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AVERTISSEMENT 

AU  SUJET  DE  l'OUVEAGE  CONTEE  DEUX  LETTRES  DES  PÉLAGIENS. 

Sous  le  pontificat  de  saint  Boniface ,  qui  succéda  à  Zosime  sur  le  siège  de  Rome ,  quelques 

catholiques  zélés  et  vigilants  découvrirent  deux  lettres  des  Pélagiens,  qui  circulaient  en  secret 

dans  l'Italie,  et  les  remirent  entre  les  mains  du  Pape.  L'une  de  ces  lettres,  disait-on,  avait 
été  envoyée  à  Rome  par  Julien,  et  la  seconde  avait  été  adressée  à  Rufus,  évêque  de  Thessa- 

lonique ,  sous  un  nom  commun ,  par  dix-huit  évêques ,  savoir  :  Ce  Julien  dont  on  vient  de 
parler,  Florus  selon  toute  apparence,  Orontius  et  les  autres  évêques  pélagiens  dont  il  est  fait 

mention  au  concile  d'Ephése.  Saint  Boniface  envoya,  par  l'évêque  Alypius,  ces  deux  lettres  à 
saint  Augustin.  Alypius  arriva  en  Afrique  vers  la  fin  de  Tannée  419  ;  avec  ces  lettres,  il  avait 

apporté  certains  extraits  des  hvres  de  Juhen,  que  le  comte  Valerc  lui  avait  envoyés.  Saint 

Augustin,  pour  réfuter  ces  extraits,  composa  son  second  livre  du  Mariage  et  de  la  Concupis- 

cence, en  l'année  420,  selon  toute  probabilité.  Ce  fut  certainement  dans  le  môme  temps  que 

parurent  les  Quatre  Livres  contre  les  deux  lettres  des  Pélagiens,  livres  qu'il  dédia  au  pape 
saint  Boniface.  Au  livre  de  ses  Rétractations,  saint  Augustin  fait  mention  de  ces  livres  après 

les  opuscules  qu'il  composa  en  420. 
Ce  fut  Alypius  qui,  revenant  en  Italie,  les  remit  à  saint  Boniface;  ces  paroles  de  Julien,  au 

livre  premier  de  VOuvrage  imparfait,  n"  85,  l'indiquent  :  «  Comme  dans  les  livres,  dit-il,  que 
vous  avez  envoyés  par  Alypius  à  Boniface...  »  Au  second  livre  du  môme  ouvrage,  n°  178. 

ADMONITIO 

IN  OPUS  CONTRA  DUAS  EPISTOLAS  PELAGIANORUM. 

Bonifacio  Romanam  Ecclesiara  post  Zosimum  gubernante,  duac  Pelagianorura,  quae  per  Italiam 

secreto  circumferebantur  epistolee,  détectée  sunt  Catholicorum  quorumdam  vigilantia,  delataeque 
ad  eumdem  Bonifacium  papam.  Alteram  Julianus,  ut  dicebatur,  Romam  miserai  :  alteram  autem 

deeem  et  octo  velut  episcopi,  idem  nimirum  Julianus,  et  cum  eo  forte  Florus,  Orontius,  et  ceter 
ex  Pelagianis  in  Ephesina  synodo  memorati,  aliique  Thessalonicam  comrauni  nomine,  ad  Rufum 
ejusdem  loci  episcopum  direxerant.  Utramque  epistolam  Bonifacius  curavit  Augustino  mittendam 

per  Alypium  episcopum  :  qui  Alypius  ex  Italia  in  Africam  sub  anni  419,  finem  reversus,  non  eas 
tantum  epistolas,  sed  etiam  excerpta  de  Juliani  libris  quœdam  sibi  a  Valerio  Comitte  missa,  secum 

reportavit.  Adversus  excerpta  librum  de  Nuptiis  et  concupiscentia  secundum  condidit  Augustinus, 
anno  forte  420,  ac  sub  idem  haud  dubie  tempus  quatuor  libros  contra  duas  epistolas  Pelagianorum 
elucubravit,  Bonifacio  papœ  nuncupatos  :  quos  subinde  libros  in  Rectractationum  série  opusculis 

dicto  anno  420,  compositis  proxime  subjunxit. 
lidem  libri  Alypio  rursum  in  Italiam  navigante  delati  sunt  ad  Bonifacium  :  nam  de  illis  Julianus 

in  libro  I,  Imperfecti  Operis^  n«  85.  «  Sicut  in  his  libris,  inquit,  quos  nunc  per  Alypium  ad  Bonifa- 
cium misisti.  »  Qui  de  his  quoque  ibidem  libro  II,  n°  178,  scribit,  «  quod  tara  nefarium  est,  ut 
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nous  lisons  encore  :  «  Ce  que  nous  vous  objections  dans  la  lettre  que  nous  avons  envoyée  en 

Orient ,  vous  vous  efforcez  de  le  repousser,  en  le  niant  dans  les  livres  que  dernièrement  vous 

avez  adressés  à  Boniface.  »  Quant  à  la  lettre  que  l'on  disait  apportée  à  Rome  par  Julien,  et 
dont  saint  Augustin ,  au  livre  II  du  Mariage  et  de  la  Concupiscence ,  chapitre  2 ,  rapporte  ce 

passage  :  «  Ils  disent  aussi  que  le  mariage,  tel  qu'il  se  célèbre  aujourd'hui,  n'a  pas  été  établi 

par  Dieu ,  doctrine  fondée  sur  un  livre  d'Augustin  que  j'ai  réfuté  dans  quatre  livres  que  je 
viens  de  composer,  »  Julien,  au  livre  premier  de  V Ouvrage  imparfait,  n°  18,  nie  que  cette 

lettre  soit  de  lui.  «  Il  fait  aussi  mention,  dit-il,  d'une  lettre  que  j'aurais,  selon  lui,  envoyée 

à  Rome,  mais  je  n'ai  pu  découvrir  de  quel  écrit  il  voulait  parler.  J'ai  bien,  il  est  vrai,  adressé 
sur  ces  questions  deux  lettres  à  Zosime,  autrefois  évêque  de  cette  ville  ;  mais,  à  cette  époque, 

je  n'avais  pas  encore  publié  de  livres.  »  Saint  Augustin  répond  :  «  Cette  lettre  n'a  pas  été 

adressée  à  Zosime  (c'est-à-dire  à  lui  nommément),  mais  elle  avait  pour  but  de  séduire  tous 
ceux  qui,  à  Rome,  pourraient  se  laisser  entraîner  ;  au  reste,  si  vous  la  reniez  comme  vôtre, 

j'y  consens.  »  Nous  soupçonnons  que  Julien,  pour  donner  le  change,  s'autorisa  de  ces  paroles  : 

((  Ceci  £8  trouve  dans  un  livre  d'Augustin  que...  etc.,  »  paroles  qu'un  copiste  aura  probable- 

ment portées  en  marge,  et  qu'un  autre  aura  introduites  ensuite  dans  le  corps  de  la  lettre. 

Dans  le  premier  livre  de  l'ouvrage  suivant,  saint  Augustin  répond  à  la  lettre  qui  avait  été 

envoyée  à  Rome  par  Julien,  selon  qu'on  le  rapportait.  Dans  le  second,  et  dans  ceux  qui 
suivent ,  il  discute  la  seconde  lettre  des  Pélagiens  adressée  à  Rufus ,  de  Thessalonique.  Il 

prouve  surtout  que  les  catholiques,  en  s'éloignant  des  Pélagiens,  ne  tombent  pas  dans  l'hérésie 
des  Manichéens  ;  il  démontre  que  le  clergé  de  Rome  a  été  faussement  accusé  de  prévarication, 

à  l'occasion  de  la  condamnation  de  Pélage  et  de  Célestius  sous  Zosime  ;  que,  sous  le  nom  de  grâce, 

les  catholiques  n'entendent  pas  le  destin;  enfin,  qu'il  n'y  a  pas  en  Dieu  acception  de  personnes. 

cum  a  nobis  in  ea  epistola,  quam  ad  Orientem  misimus,  vobis  fuisset  objectum,  tu  in  bis  libris, 

quos  nuper  ad  Bonifacium  misisti,  negando  a  te  propulsare  coneris.  »  Quod  vero  ad  eam  epistolam 

adtinet,  quœ  Romam  à  Juliano  missa  ferebatur,  cujus  epistolse  verba  hœc  Augastinus  in  libro  II, 

de  Nuptiis  et  Concupîscentta,  cap.  ii,  adtulit,  «  dicunl  etiam  istas,  quse  modo  aguntur,  nuptias  a 
Deo  institutas  non  fuisse  ;  quod  in  libro  Augustin!  legitur,  contra  quem  ego  modo  quatuor  libris 

respondi:  »  illam  Juhanus  suam  esse  inficiatur  in  libro  I,  Imperfecti  Operïs,  n"  18.  «  Facit  quoqiie, 
inquit,  epistolee  mentionem,  quam  a  me  ait  Romam  fuisse  directam  :  sed  per  verba  quae  posuit, 

nequivimus  quo  de  scripto  loqueretur  agnoscere.  Nam  ad  Zosimum  quondam  illius  civitatis  epis- 

copum  super  his  quœstionibus  duas  epistolas  destinavi ,  verum  eo  tempore ,  quo  adhuc  libros 

exorsus  non  eram.  »  Respondet  Augustinus  :  «  Hœc  epistola  non  est  ad  Zosimum  (id  est,  non  ad 

eum  nominatim  scripta),  sed  ad  eos  seducendos,  qui  Romee  possent  tali  suasione  seduci.  Sed  si 

eam  non  agnoscis,  ecce  non  sit  tua.  »  Suspicamur  nos,  Julianum  dissimulandi  ansam  capere  ex 

istis  verbis  :  «  quod  in  libro  Augustini  legitur,  contra  quem,  etc. ,  »  quse  forte  quispiam  postea 

in  raargine  adnotavit,  atque  inde  alius  in  textum  epistolee  transtulit. 

In  I  libro  subsequentis  operis,  epistolee  a  Juliano,  ut  ferebatur,  Romam  missae  respondet  Au- 

gustinus. 
In  II,  et  aliis  deinceps  alteram  excutit  Pelagianorum  epistolam  ad  Rufum  Thessalonicensem. 

Ostendit  in  primis  catholicos,  cum  a  Pelagianis  abhorrent,  non  in  Manicheos  incidere.  Calumniam 

prcï3varicaîionis  in  Pelagii  Gœlestiique  sub  Zosimo  damnatione  admisses  propulsai  a  Romanis 
clericis.  Gratise  nomine  nec  fatum  afferri  acatholicis,  nec  personarum  acceptionem  Deo  tribui 

demonstrat. 
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Dans  le  troisième  livre,  il  expose  quel  est  le  véritable  sentiment  des  catholiques  au  sujet  de 

l'utilité  de  la  loi,  de  la  vertu  et  des  effets  du  baptême,  de  la  différence  des  deux  Testaments, 
de  la  justice  et  de  la  perfection  des  Apôtres  et  des  Prophètes ,  du  nom  de  péché  donné  au 

Christ,  enfin  ce  qu'ils  enseignent  au  sujet  de  l'accomplissement  des  préceptes  dans  la  vie 
future. 

Il  découvre ,  dans  le  quatrième,  les  pièges  des  Pélagiens,  cachés  dans  les  cinq  points  prin- 
cipaux de  leur  doctrine,  et  qui  sont  renfermés  dans  la  seconde  partie  de  la  lettre  de  ces  sec- 

taires, c'est-à-dire  dans  les  louanges  qu'ils  donnent  à  la  créature,  au  mariage,  à  la  loi,  au 
libre  arbitre  et  aux  saints.  A  la  fin  de  ce  livre,  il  rapporte  les  témoignages  de  saint  Gyprien 
et  de  saint  Ambroise  en  faveur  de  la  foi  catholique  :  les  uns  regardent  le  péché  originel  ;  les 

autres,  le  secours  de  la  grâce,  et  les  derniers,  l'imperfection  de  la  justice  présente. 

On  lit  au  Livre  II  des  Retractations,  chap.  61 ,  au  sujet  du  Livre  suivant  : 

Suivent  quatre  livres  que  j'ai  écrits  contre  deux  lettres  des  Pélagiens.  Je  les  ai  dédiés  à 
Boniface ,  évêque  de  l'église  de  Rome ,  qui  m'avait  envoyé  ces  lettres  après  qu'elles  lui  furent 
communiquées,  parce  qu'il  y  avait  trouvé  mon  nom  calomnié  d'une  manière  odieuse.  Cet 
ouvrage  commence  ainsi  :  «  Je  vous  avais  déjà  connu  par  la  renommée  qui  etc.  » 

In  III,  exponit  contra  Pelagianam  hœresim  quid  vere  Gatholici  dicant  de  legis  utilitate,  quid 
de  baptismi  effectu  ac  virtute  doceant ,  quid  de  utriusque  Testamenti  discrepantia ,  quid  de  Pro- 
phetarum  et  Apostolorum  justitia  et  perfectione,  quid  de  appellatione  peccati  in  Ghristo,  quid 
postremo  de  preeceptorum  in  futura  vita  impletione  profîteantur. 

In  IV,  denique  infîdeas  aperit,  quse  reliqua  parte  epistolœ  secundse  Pelagianorum,  in  quinque 
doctrinae  eorum  capitibus  latent,  in  laude  scilicet  creaturge,  laude  nuptiarum,  laude  legis,  laude 
liberi  arbitrii,  et  laude  sanctorum  :  atque  ad  finem  libri  profert  Cypriani  et  Ambrosii  testimonia 

pro  catholica  fide,  qusedam  de  originali  peccato,  alla  de  gratise  adjutorio,  ultinia  de  preesentis 
justitiœ  imperfectione. 

Libri  II,  Retractationmn,  caput  LXI. 

Sequuntur  libri  quatuor,  quos  contra  duas  epistolas  Pelagianorum  ad  episcopum  Romanœ 
Ecclesise  Bonifacium  scripsi,  quia  cum  in  manus  ejus  venissent,  ipse  mihi  eas  miserai,  inveniens 
in  iliis  calumniose  interpositum  nomen  meum.  Hoc  opus  sic  incipit.  «  Noveram  te  quidem  fama 
celeberrima  prsedicante.  » 



QUATEE  LIVRES  DE  SAINT  AUGUSTIN 

ÉVÊQUE  D'HIPPONE 

CONTRE 

DEUX  LETTRES  DES  PÉLAGIENS 

ADRESSÉS  A  BONIFACE,  ÉVÊQUE  DE  L'ÉGLISE  DE  ROME  (1). 

LIVRE  PREMIER 

Saint  Augustin  répond  à  la  lettre  envoyée  à  Rome  par  Julien ,  selon  qu'on  le  rapportait.  Il  commence  par  venger  la 
doctrine  catholique  des  calomnies  de  ce  sectaire ,  puis  il  découvre  et  réfute  en  même  temps  le  sens  hérétique  de  la 

profession  de  foi  que  l'auteur  de  la  lettre  oppose  aux  catholiques. 

CHAPITRE  PREMIER. 

1.  Je  vous  avais  déjà  connu  par  la  renom- 

mée qui  publie  vos  vertus  ;  des  personnes  nom- 

breuses et  dignes  de  foi  m'avaient  appris  com- 
bien vous  êtes  rempli  de  la  grâce  de  Dieu ,  ô 

bienheureux  et  vénérable  pontife  ,  Boniface  ! 

Mais  après  que  notre  frère  Alype  eut  joui  de 

votre  présence,  après  que,  reçu  par  vous  avec 
bonté  et  une  grande  bienveillance ,  il  eut  avec 
vous  des  entretiens  animés  par  la  charité,  et 

cjue,  vivant  sous  votre  toit,  quoique  pendant 
(1)  Ecrits  en  420,  ou  à  peu  près. 

SANCTI  AURELII  AUGUSTIN! 
HIPPONENSIS  EPISCOPI 

mm  DUilS  EPlSTOLâS  PELilGiâlROM 

AD  BONIFxiCIUM  ROMAN ECCLESI^  EPISCOPUM. 

LIBER  PRIMES. 

EpistolcS  a  Jiiliano,  ut  ferebatur ,  Romam  missse  respondet  Augus- 
tinus  :  ac  primum  catholicam  doctrinam  vindicat  ab  illius  caluni- 
niis ,  tum  rdagianorum  haereticum  sensum  in  ea  fidei  professione , 
quara  cpislolce  auctor  Catholicis  opponebat  ,  latentem  retegit  et 
refellit. 

CAPUT  PRIMUM. 

i.  Noveram  te  quidem  fama  celeberrima  prsedi- 
cante ,  et  frequentissimis  atque  veracissimis  nuntiis 

un  temps  bien*court,  s'attachant  à  votre  per- 
sonne par  une  sincère  affection ,  il  sut  trouver 

pour  lui  et  pour  moi  une  place  dans  votre  cœur, 

j'appris  d'autant  plus  à  connaître  votre  Sainteté, 
que  je  fus  plus  assuré  de  votre  amitié.  En  effet, 
vous  qui  ne  vous  élevez  pas  dans  vos  pensées, 

bien  que  vous  occupiez  un  siège  si  élevé,  vous 

ne  dédaignez  pas  d'être  l'ami  des  petits  et  de 
rendre  l'amour  qu'on  vous  a  voué.  Car  l'amitié 

n'est  pas  autre  chose  que  l'amour,  puisqu'elle 

en  tire  son  nom,  et  elle  n'est  fidèle  que  dans  le 
Christ,  en  qui  seule  elle  peut  être  éternelle  et 

quanta  esses  Dei  gratia  plenus  acceperam ,  beatissime 
atque  venerande  papa  Ronifaci.  Sed  postea  quam  te 
etiam  prsesentia  corporali  frater  meus  vidit  Alypius, 
aeceptusque  a  te  benignissime  ac  sincerissime,  mutua 
miscuit  dictante  dilectione  colloquia,  tecumque  con- 
vivens,  et  parvo  licet  tempore,  magno  tibi  junctus 
alfectu,  se  simul  et  me  refudit  animo  tuo,  teque 

mihi  reportavit  in  suo,  tanto  major  in  me  tuse  sanc- 
titatis  est  facta  notifia,  quanto  certior  amicitia.  Neque 
enim  dedignaris ,  qui  non  alta  sapis ,  quamvis  alius 
prsBsideas,  esse  amicus  humilium,  et  amorem  repen- 
dere  impensum.  Quid  est  enim  aliud  amicitia  ,  quœ. 
non  aliunde  quam  ex  arnore  noraen  accepit ,  et 
NUSQUAM   NISI    IN    ChRISTO    FIDELTS    EST,   in  qUO  Soic 
esse  etiam  sempiterna  ac  felix  potest  ?  Unde  et  ac- 

cepta per  eum  fratrem ,  per  quem  te  familiarius 
didici,  majore  fiducia  ,  ausus  sum  aiiquid  ad  tuam 



LIVRE  I.  —  CHAPITRE  I. 

heureuse.  Aussi,  vous  ayant  connu  plus  fami- 

lièrement par  notre  frère,  j'ai  pris  une  plus 

grande  hardiesse  et  j'ose  écrire  à  votre  Béati- 
tude au  sujet  de  ces  questions  qui,  en  ce  temps, 

excitent  notre  sollicitude  pastorale  à  veiller  plus 

activement  sur  le  troupeau  du  Seigneur. 
2.  De  nouveaux  hérétiques ,  ennemis  de  la 

grâce  que  Dieu  donne  aux  petits  et  aux  grands 

par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur ,  ont  paru,  et 

hien  que  la  condamnation  publique  qu'ils  ont 
encourue  montre  avec  quel  soin  il  faut  les  fuir, 

cependant  ils  ne  cessent  de  s'efforcer  d'entraî- 
ner les  ignorants ,  et  ceux  qui  ne  sont  pas  sur 

leurs  gardes.  Il  faut  les  réfuter,  afin  qu'ils  ne 
s'obstinent  pas  eux-mêmes  dans  leur  erreur  cri- 

minelle ,  et  qu'ils  n'y  afTermissent  pas  ceux  qui 

les  ont  suivis,  quand  bien  même  nous  n'aurions 

pas  à  redouter  qu'ils  séduisissent  quelques  ca- 
tholiques. Puisqu'ils  ne  cessent  de  faire  grand 

bruit  autour  de  la  bergerie  du  Seigneur,  et  s'ef- 
forcent par  tous  moyens  de  s'y  introduire  pour 

ravager  les  brebis  qu'il  a  rachetées  à  si  grand 
prix  ;  puisque  la  vigilance  pastorale  est  notre 
devoir  commun,  à  nous  qui  sommes  élevés  à 

l'honneur  de  l'épiscopat  (quoique  parmi  nous 
vous  occupiez  le  premier  rang),  je  fais  ce  que  je 

puis  selon  la  petite  portion  d'autorité  qui  m'est 
confiée.  J'emploie  ce  que  Dieu  daigne  me  don- 

ner, en  vertu  de  vos  prières ,  pour  opposer  à 

leurs  écrits  dangereux  et  pestilentiels  d'autres 
écrits  qui  puissent  y  porter  remède  et  préserver 

les  faibles ,  et  qu'ainsi  la  rage  de  ces  hérétiques 
trouve  sa  guérison ,  ou  que  du  moins  elle  ne 

puisse  nuire  à  d'autres. 
3*^  J'entreprends  donc  de  répondre  à  deux 

lettres  de  ces  hérétiques  :  d'abord,  à  celle  que, 

dit-on,  Julien  a  envoyée  à  Rome  afin  d'affermir 

ceux  qu'il  avait  déjà  séduits,  et  d'entraîner  ceux 

qu'il  pourrait  ;  et  ensuite  à  la  lettre  que  dix- 
huit  évêques,  ses  partisans,  adressèrent,  non  à 

tous  les  fidèles,  mais  à  l'évêque  de  Thessalo- 
nique ,  afin  de  le  tromper  par  leurs  artifices  et 

l'entraîner  dans  leur  parti ,  si  faire  se  pouvait. 
J'ai  résolu  d'adresser  de  préférence  à  votre 

Sainteté  une  réponse  à  ces  deux  lettres  ;  ce  n'est 
pas  toutefois  pour  vous  instruire,  mais  afin  que 
vous  examiniez  et  que  vous  corrigiez  ce  qui 

pourrait  vous  déplaire.  Notre  frère  nous  a  dit 
que  vous  aviez  daigné  lui  confier  ces  lettres  qui 
étaient  tombées  en  vos  mains  par  le  zèle  et  la 

vigilance  de  vos  enfants ,  nos  frères.  Je  vous 
rends  grâce  de  votre  bienveillance  à  notre  égard, 

car  vous  n'avez  pas  voulu  que  ces  lettres,  dans 
lesquelles  notre  nom  est  cité  et  calomnié  , 

nous  fussent  inconnues.  J'espère  du  Seigneur 

notre  Dieu  qu'il  me  récompensera  dans  le  ciel 
des  attaques  de  ces  hérétiques  ;  ils  me  déchirent 

à  belles  dents,  mais  je  m'y  expose  volontiers 

beatitudinem  scribere  de  his  rébus,  quœ  hoc  tem- 
pore  episcopalem  curam,  si  qua  in  nobis  est  (a),  ad 
vigilantiam  pro  grege  Dominico  stimule  recentiore 
sollicitant. 

2.  Novi  quippe  hœretici,  inimici  gratiœ  Dei,  qnse 
datur  pusillis  et  magnis  per  Jesum  Ghristum  Domi- 
numnostrum,  etsi  jam  cavendi  evidentius  apertiore(6) 
improbatione  monstrantur  ;  non  tamen  quiescunt 
scriptis  suis  minus  cantorum  vel  minus  eruditorum 
corda  tentare.  Quibus  utique  esset  respondendum , 
ne  se  vel  suos  in  illo  nefando  errore  firmarent,  etiam 
si  non  metueremus,  ne  quemquam  catholicorum  veri 
simili  sermone  deciperent.  Gum  vero  non  desinant 
fremere  ad  dominici  gregis  caulas ,  atque  ad  diri- 
piendas  tanto  pretio  redemtas  oves ,  aditus  unde- 
cumque  rimari ,  communisque  sit  omnibus  nobis  qui 
fungimur  episcopatus  officio  (quamvis  ipse  in  (c)  ea 
prœemiueas  celsiore  fastigio) ,  spécula  pastoralis  : 
facio  quod  possum  pro  mei  particula  muneris,  quan- 

tum mihi  Dominus  adjuvantibus  orationibus  fuis  do- 
nare  dignatur ,  ut  pestilentibus  et  insidiantibus  eorum 
scriptis  medentia  et  munientia  scripta  preetendam  ; 

(a)  Gallicani  MSS.  si  qua  in  nobis  est  vigilantia.  —  (6)  In  iisdem 
fastigio  spécula  pastoralis.  Verius  antiqua  editio  Am.  et  MSS.  Gallic, 

quibus  rabies  qua  furiunt,  aut  etiam  ipsa  sanetur, 
aut  à  lœdendis  aliis  repellatur. 

3.  Ha^c  autem  quœ  duabus  epistolis  eorum  res- 
pondeo  ;  uni  scilicet  quam  dicitur  Romam  misisse 
Julianus,  credo  ut  per  illam,  quos  posset,  suos  aut 
inveniret,  aut  facerct  ;  alteri  autem  quam  decem  et 
octo  velut  episcopi  participes  eius  erroris ,  non  ad 

quoslibet,  sed  ad  loci  ipsius  episcopum  sua  calliditate 
lentandum,  et  ad  suas  partes,  si  posset  fieri,  tradu- 
cendum,  ausi  sunt  Thessalonicam  scribere  :  hœc  ergo 

quœ  istis,  ut  dixi,  duabus  epistolis  illorum,  ista  dis- 
putdtione  respondeo,  ad  tuam  potissimum  dirigere 
sanctitatem ,  non  tam  discenda  quam  examinanda , 

et  ubi  forsitan  aliquid  displicuerit ,  emendanda  con- 
stitué Indicavit  enim  mihi  f rater  meus ,  quod  eas  illi 

dare  ipse  dignatus  es,  quœ  in  tuas  manus,  nisi  vigi- 
lantissima  dihgentia  fratrum  nostrorum  filiorum 

tuorum,  venire  non  possent.  Ago  autem  gratias  sin- 
cerissima^  in  nos  benevolentiœ  tuœ  ,  quod  eas  me 
latere  noluisti  litteras  inimicorum  gratiœ,  Dei,  in 

quibus  reperisti  nomen  meum  calumniose  atque  evi- 
denter  expressum.  Sed  spero  de  Domino  Deo  nostro, 

codicibus,  improbitate.  —  (c)  Er  et  Lov.  in  eo  jorsimineas  celsiore 
ac  Yatic.  in  ea.„  spécula. 
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pour  le  salut  des  petits  enfants,  désirant  les 
soustraire  à  Fartificieuse  perversité  de  Pélage, 

afin  qu'ils  soient  donnés  au  Christ ,  leur  Ré- 
dempteur. 

CHAPITRE  II. 

Julien  nous  calomnie  en  disant  que  nous  soutenons 

que  le  libre  arbitre  a  été  détruit  par  le  péché  d'A- 
dam. Les  Pélagiens,  comme  autrefois  Jovinien, 

donnent  aux  catholiques  le  nom  de  Manichéens. 

4.  Abordons  maintenant  la  réfutation  de  la 

lettre  de  Julien.  «  Ces  Manichéens,  dit-il,  avec 

qui  nous  avons  rompu ,  c'est-à-dire  tous  ceux 
avec  qui  nous  sommes  en  désaccord ,  affirment 

que  le  libre  arbitre  a  été  détruit  par  le  péché 

d'Adam,  le  premier  homm^,  et  que  personne 
n'a  désormais  le  pouvoir  de  mener  une  bonne 
vie ,  mais  que  tous  sont  contraints  de  pécher 

par  la  nécessité  .de  leur  chair.  »  Il  donne  aux 
catholiques  le  nom  de  Manichéens ,  comme  le 

fit  Jovinien  qui,  il  y  a  quelques  années,  atta- 
quait la  virginité  de  la  sainte  Vierge  Marie  ,  et 

mettait  sur  le  même  rang  le  mariage  des  fidèles 

et  la  sainte  virginité.  Il  ne  leur  donnait  ce  nom 

qu'afin  qu'on  les  soupçonnât  d'attaquer  et  de 
condamner  le  mariage. 

5.  En  défendant  le  libre  arbitre,  ils  le  ruinent, 

car  ils  veulent  que ,  pour  accomplir  la  justice, 

TRE  DEUX  LETTRES  DES  PÉLAGIENS. 

on  mette  en  lui  toute  sa  confiance  plutôt  que 

dans  le  secours  du  Seigneur,  et  que  chacun  se 

glorifie  en  soi-même  et  non  en  Dieu,  (1.  Cor., 
1,  31).  Qui  de  nous  a  jamais  dit  que,  par  le  péché 

du  premier  homme,  le  libre  arbitre  a  péri  dans  le 
genre  humain  ?  Il  est  vrai  que  la  liberté  est  morte 

par  le  péché ,  mais  celle-là  seulement  qui  était 
dans  le  paradis ,  et  qui  consistait  à  avoir  une 

pleine  justice  avec  l'immortalité.  C'est  pour  cela 
que  la  nature  humaine  a  besoin  de  la  grâce  di- 

vine, selon  ces  paroles  du  Seigneur  :  «  Si  le  fils 

vous  met  en  liberté ,  vous  serez  alors  véritable- 

m"ent  libres  »  [Joan.,  vu,  36),  c'est-à-dire  libres 
pour  vivre  dans  la  piété  et  dans  la  justice.  Mais 

le  libre  arbitre  est  si  peu  détruit  dans  l'homme 

pécheur,  que  c'est  par  lui  que  pèchent  tous  ceux 
surtout  qui  pèchent  avec  délectation  et  par 

amour  pour  le  péché,  puisqu'ils  font  ce  qui  leur 
plaît.  C'est  pourquoi  l'Apôtre  dit  :  «  Lorsque 
vous  étiez  esclaves  du  péché,  vous  étiez  libres  à 

l'égard  de  la  justice.  »  (Rom.  y  vi,  20).  On  voit 

ici  qu'ils  n'ont  pu  être  les  esclaves  du  péché 
que  par  une  autre  liberté.  Ils  ne  sont  donc  libres 

de  la  justice  que  par  le  libre  arbitre  de  leur  vo- 
lonté, et,  au  contraire ,  ils  ne  deviennent  libres 

du  péché  que  par  la  grâce  du  Sauveur.  Aussi 

l'admirable  Docteur  met  une  distinction  dans 

les  termes  qu'il  emploie.  «  Lorsque  vous  étiez 

qiiod  non  sine  mercede  quse  in  cœlis  est,  illi  me  la- 
cérant dente  maledico ,  quibus  me  pro  parviilis ,  ne 

fallaci  laudatori  Pelagio  perditi  relinquantur ,  sed 
veraci  salvatori  Christo  liberandi  offerantur,  oppono. 

CAPUT  II. 

Juliani  calumnia  de  sublato  per  peccatum  Adse  libero  in 
nohis  arbitrio. —  Pelagiajii,  ut  olim  Jovinianus,  catho- 
licos  appellant  Manicliœos. 

4.  Jam  itaque  Juliani  respondeamus  epistolaî. 
«  Dicunt ,  inquit ,  illi  Manichaei ,  quibus  modo  non 
communicamus,  id  est,  toti  isti  cum  quibus  dissen- 
timus,  quia  primi  hominis  peccato,  id  est,  Adae,  libe- 
rum  arbitrium  perierit ,  et  nemo  jam  potestatem 
liabeat  bene  vivendi ,  sed  omnes  in  peccatum  carnis 
sua3  necessitate  cogantur.  »  Manicheeos  appellat  ca- 
tliolicos,  more  illius  Joviniani,  qui  ante  paucos  annos 
îieereticLis  novus,  virginitatem  sanctœ  Mariœ  destrue- 
bat,  et  virginitati  sacrœ  nuptias  fidelium  cocequabat. 
ÎNec  ob  aliud  hoc  objiciebat  catholicis,  nisi  quia  eos 
videri  volebat  accusator3s  vel  damnatores  esse  nup- 
tiarum. 

5.  Liber um  autem  arbitrium  defendendo  précipi- 

tant, ut  de  illo  potius  ad  faciendam  justitiam,  quam 
de  Domini  adjutorio  confidatur,  atque  ut  in  se  quis- 
que,  non  in  Domino  glorietur.  (I  Cor.,  i,  31).  Quis 
autem  nostrum  dicat ,  quod  primi  hominis  peccato 
perierit  liberum  arbitrium  de  humano  génère  ?  Li- 
bertas  quidem  periit  per  peccatum ,  sed  illa  quœ  in 
paradiso  fuit,  liabendi  plenam  cum  immortalitate 
justitiam  ;  propter  quod  natura  humana  divina  indi- 
get  gratia,  dicente  Domino  :  «Si  vos  Filius  liberaverit, 
tune  vere  liberi  eritis»  {Johan.,  vni,  36)  :  utique  liberi 
ad  bene  justeque  vivendum.  Nam  liberum  arbitrium 
usque  adeo  in  peccatore  non  periit,  ut  per  illud  pec- 
cent ,  maxime  omnes  qui  cum  delectatione  peccant 
et  amore  peccati ,  hoc  eis  placet  quod  [a)  eos  libet. 
Unde  et  Apostolus  :  «  Cum  essetis,  inquit,  servi  peccati, 
liberi  fuistis  justifiée. »  (Hom.,  vi,  20).  Ecce  ostenduntur 
etiam  peccato  minimè  potuisse ,  nisi  alia  libertate , 
servire.  Liberi  ergo  à  justitia  non  sunt,  nisi  arbitrio 
voluntatis  :  liberi  autem  a  peccato  non  fiunt ,  nisi 
gratia  Salvatoris.  Propter  quod  admirabilis  doctor 
etiam  verba  ipsa  discrevit  :  «  Cum  enim  servi  essetis, 
inquit ,  peccati ,  liberi  fuistis  justitiee.  Quem  ergo 
fructum  habuistis  tune  in  his ,  in  quibus  nunc  eru- 

(«)  Er  etc.  Lov.  quod  eis  libet,  At  Am.  etc.  MSS<  quod  eos  libet.  Hoc  -verfonra  accusativo  jungere  solet  Augustinus. 
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esclaves  du  péché,  dit-il,  vous  étiez  libres  à  l'é- 
gard de  la  justice.  Quel  fruit  tirez-vous  donc 

alors  de  ces  désordres  dont  vous  rougissez  main- 

tenant, puisqu'ils  n'ont  pour  fin  que  la  mort? 
mais  à  présent,  étant  délivrés  du  péché  et  de- 

venus esclaves  de  Dieu  ,  votre  sanctification  est 

le  fruit  que  vous  en  tirez ,  et  la  vie  éternelle  en 

sera  la  fin.  »  Il  dit,  «  libres  à  l'égard  de  la  jus- 
tice, »  et  non  délivrés  ;  mais  il  ne  dit  pas,  libres 

du  péché ,  de  peur  qu'ils  ne  se  l'attribuassent. 
Il  a  préféré  dire,  délivrés,  pour  se  conformer  à 

la  parole  da  Seigneur  :  «  Si  le  Fils  de  Dieu  vous 

délivre,  vous  serez  vraiment  libres.  »  [Jean,  vin, 
36).  Puisque  les  enfants  des  hommes  ne  peuvent 

mener  une  bonne  vie,  s'ils  ne  sont  devenus  en- 
fants de  Dieu ,  comment  ce  novateur  veut-il 

accorder  ce  pouvoir  au  libre  arbitre,  puisque  ce 

pouvoir  n'est  donné  que  par  la  grâce  de  Dieu, 
par  Jésus-Christ  Notre  Seigneur  (fiom.,  vu,  25), 

d'après  ces  paroles  de  l'Évangile  :  «  Le  Fils  de 

Dieu  a  donné  le  pouvoir  d'être  faits  enfants  de 

Dieu  à  tous  ceux  qui  l'ont  reçu.  »  {Jean,  i,  22). 

CHAPITRE  III. 

La  grâce  n'est  pas  donnée  selon  les  mérites. 

6.  Mais  qu'ils  ne  disent  pas  qu'ils  sont  aidés 
pour  pouvoir  devenir  enfaftts  dé  Dieu ,  et  que 

d'abord ,  pdit  lèur  libte  arbitre  et  n'étant  aidés 
par  aucune  grâce ,  ils  ont  reçu  le  Fils  de  Dieu 

bescitis?  Nam  finis  illoriim  mors  est  :  nunc  autem 
liberati  à  peccato ,  servi  autem  facti  Deo  ,  habetis 
fructum  vestrum  in  saactificationem ,  finem  vero  vi- 
tam  seternam.  »  Liberos  dixit  justitise,  non  liberatos: 
à  peccato  autem  non. liberos,  ne  sibi  hoc  tribuerent; 
sed  vigilantissime  maluit  dicere  liberatos ,  referens 
hoc  ad  illam  Domini  sententiam  :  u  Si  vos  Filius  libe- 
raverit,  tune  vere  liberi  eritis.  »  [Johan.,  vni,  36).  Cum 
itaque  non  vivant  bene  (a)  filii  hominum ,  nisi  effecti 
filii  Dei  ;  quid  est  quod  iste  libero  arbitrio  vult  bene 
Vivendi  tribuere  potestatem  ;  cum  hœc  potestas  non 
detur  nisi  gratia  Dei,  per  Jesum  Christum  Dominum 
nostrum  [Rom.,  vu ,  25),  dicente  Evangelio  :«  Quotquot 
autem  receperunt  eum,  dédit  eis  potestatem  filios 
Dei  fîeri?»  {Johan.,  i,  12). 

CAPUT  IlL 

Gratia  non  secundum  mérita  datur. 

6.  Sed  ne  forte  dicant,  ad  hoc  esse  adjutos,  ut  ha- 
berenf  potestatem  fieri  filii  Dei  ;  ut  autem  hanc  ac- 
cipere  mererentur ,  priùs  eum  libero  arbitrio ,  nulla 

(a)  Sic  MSS.  Editi  autem  loco  filii  hominum,  habent  homines. 

pour  mériter  de  recevoir  ce  pouvoir  ;  car  leur 

intention ,  en  détruisant  la  grâce ,  est  d'éta- 
blir qu'elle  nous  est  donnée  suivant  nos  mé- 

rites ;  qu'ils  ne  divisent  donc  pas  la  parole  de 
l'Evangile  de  manière  à  trouver  le  mérite  dans 
ces  paroles  :  «  tous  ceux  qui  le  reçurent ,  »  et 
ensuite,  la  grâce  accordée  au  mérite,  et  non  la 

grâce  gratuite ,  dans  ce  qui  suit  :  «  il  leur  a 
donné  le  pouvoir  de  devenir  enfants  de  Dieu  ;  » 

si  on  leur  demande  :  que  signifie,  a  ils  le  re- 

çurent ?  »  ne  diront-ils  pas  que  c'est  la  même 
chose  que  si  on  disait  :  ils  crurent  en  lui.  Or, 

pour  qu'ils  sachent  que  cela  est  le  fait  de  la 

grâce,  qu'ils  lisent  ce  que  dit  l'Apôtre  :  «  De- 
meurez intrépides  parmi  tous  les  efforts  de  vos 

adversaires,  ce  qui  est  pour  eux  le  sujet  de  leur 

perte ,  comme  pour  vous  celui  de  votre  sarlut, 

et  cet  avantage  vous  vient  de  Dieu.  Car  c'est 
une  grâce  qu'il  vous  a  faite  ,  non-seulement  de 
ce  que  vous  croyez  en  Jésus-Christ,  mais  encore 

de  ce  que  vous  souff'rez  pour  lui.  »  {Philip. ,  i, 

28,  29).  L'Apôtre  ne  dit-il  pas  que  l'un  et  Tautre 
est  un  don  de  Dieu  ?  —  Qu'ils  lisent  aussi  ce 

qu'il  dit  encore  :  «  Que  Dieu  le  Père  et  que  le 
Seigneur  Jésus-Christ  donnent  à  nos  frères  la 
paix  et  la  charité  avec  la  foi.  »  {Fph.  vi,  23). 

Qu'ils  lisent  en  outre  ce  que  dit  le  Seigneur  : 
«  Personne  ne  peut  venir  à  moi ,  si  mon  Père 

qui  m'a  envoyé  ne  l'attire  »  {Jean,  vi,  44),  et 
pour  que  personne  ne  pense  que,  autre  chose 

adjuti  gratia  receperunt  :  hœc  est  quippe  intentio 
qua  gratiam  destruere  moliuntur,  ut  eam  dari  secun- 

dum mérita  nostra  contendant  :  ne  forte  ergo  liane 
evangelicam  ,  sententiam  sic  dividant ,  ut  meritum 

ponant  in  'eo  quod  dictum  est  :  «  Quotquot  autem  re- 
ceperunt eum  ;  »  ac  deinde  non  gratis  datam,  sed  liuic 

merito  redditam  gratiam  in  eo  quod  sequitur:  «Dédit 
eis  potestatem  filios  Dei  fieri  :  »  numquid  si  quscratur 
ab  eis, quid  sit,  «receperunt  eum,»  dicturi  sunt  aliud, 
nisi  crediderunt  in  eum  ?  Ut  igitur  et  hoc  sciant  ad 
gratiam  pertinere ,  legant  quod  ait  Apostolus  :  «In 
nullo  expavescatis  ab  adversariis ,  qu(B  quidem  est 
illis  caussa  perditionis ,  vestrse  autem  salutis  :  et  hoc 
a  Deo  ;  quia  vobis  donatum  est  pro  Christo ,  non 
tantum  ut  credatis  in  eum .  sed  ut  etiani  patiamini 
pro  eo.  »  {Philip.,  i,  28  et  29).  Nempe  utrumque  dixit 
esse  donatum.  Item  quod  ait  :  «  Pax  fratribus  et  caritas 
cum  fide  a  Deo  Pâtre  et  Domino  Jesu  Christo.  »  [Eph., 

VI,  23).  Legant  etiam  quod  ipse  Dominus  ait:<(Nemo 
potest  venire  ad  me,  nisi  Pater  qui  misit  me,  traxerit 
eum.»  {Johan.,  vi,  44).  Ubi  ne  quisquam  putet  aliud 
dictum  esse,  «venire  ad  me,>)  quam  credere  in  me  ; 
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est  de  dire,  «  venir  à  moi,  »  et  autre  chose, 

croire  en  moi^  un  peu  après,  quand  il  parlait  de 

son  corps  et  de  son  sang,  et  que  plusieurs  se 

scandalisaient  de  ses  paroles ,  il  dit  :  «  Les  pa- 
roles que  je  vous  dis  sont  esprit  et  vie  ;  mais  il 

y  en  a  quelques-uns  d'entre  vous  qui  ne  croient 
pas.  ))  Puis  FEvangéliste  ajoute  :  «  Car  Jésus 
savait  dès  le  commencement  qui  étaient  ceux 

qui  ne  croyaient  point,  et  qui  serait  celui  qui  le 

trahirait.  Et  il  leur  disait  :  C'est  pour  cela  que 
je  vous  ai  dit,  que  personne  ne  peut  venir  à 

moi,  s'il  ne  lui  est  donné  par  mon  Père.  »  {Jean, 

64.)  Il  réitéra  donc  la  parole  qu'il  avait  déjà 
dite  :  «  Personne  ne  peut  venir  à  moi,  si  mon 

Père,  qui  m'a  envoyé,  ne  l'attire.  »  [Ibid.,  44). 
Il  manifesta  qu'il  parlait,  et  de  ceux  qui  croient, 

et  d^  ceux  qui  ne  croient  pas ,  lorsqu'il  avait 

dit  :  «  Si  mon  Père,  qui  m'a  envoyé,  ne  l'attire,  » 
et  il  répète  la  même  chose  en  d'autres  termes, 

lorsqu'il  dit  :  «  S'il  ne  lui  est  donné  par  mon 
Père.  »  Car  celui-là  est  attiré  vers  le  Christ ,  à 
qui  il  est  donné  de  croire  au  Christ.  Le  pouvoir 

est  donc  donné  que  ceux  qui  croient  en  lui  de- 

viennent les  enfants  de  Dieu  ,  lorsqu'il  leur  est 
donné  de  croire  en  lui.  Le  pouvoir,  à  moins 

qu'il  ne  soit  donné  par  Dieu ,  ne  peut  venir  du 

libre  arbitre,  et  l'homme  ne  peut  être  libre  pour 

le  bien  à  moins  que  le  Libérateur  ne  l'ait  déli- 

délivré  ;  au  lieu  qu'il  a  le  libre  arbitre  pour  le 

paulo  post  cum  de  suc  corpore  et  sanguine  loque- 
retur,  et  scandalizati  essent  plurimi  in  sermone  ejus, 
ait  :  «Verba  quse  ego  locutus  sum  vobis,  spiritus  et 
vita  sunt  ;  sed  sunt  quidam  ex  vobis  qui  non  credunt.» 
Deinde  subjunxit  Evangelista  :  «  Sciebat  enim  Jésus 
ab  initie ,  qui  essent  credentes ,  et  quis  traditurus 
esset  eura  ,  et  dicebat  :  «  Propterea  dixi  vobis  ,  quia 
nemo  potest  venire  ad  me,  nisi  fuerit  ei  datum  à 
Pâtre  meo.  »  [Jean,  64).  Sententiam  scilicet  iteravit 
qua  dixerat  :  «  Nemo  potest  venire  ad  me ,  nisi  Pater 
qui  misit  me,  traxerit  eum.»  [Ihid.  44).  Et  lioc  propter 
credentes  et  non  credentes  se  dixisse  manifestavit , 
exponens  quod  dixerat  :  «  Nisi  Pater  qui  misit  me , 
traxerit  eum  :  »  idipsum  aliis  verbis  repetendo  in  eo 
quod  ait ,  ((  nisi  fuerit  ei  datum  à  Patre  meo.  »  Ille 
quippe  trahitur  ad  Ghristum,  cui  datur  ut  credat  in 
Christum.  Datur  ergo  potestas  ut  filii  Dei  fiant,  qui 
credunt  in  eum,  cum  hoc  ipsum  datur  un  credant  in 
eum.  Quœ  potestas  nisi  detur  a  Deo,  nulla  esse  potest 
ex  libero  arbitrio  :  quia  nec  liberura  in  bono  erit , 
quod  liberator  non  liberavit  ;  sed  in  malo  liberum 
habet  arbitrium,  cui  delectationem  malitiee  vel  oc- 
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mal  dans  lequel  il  prend  plaisir,  soit  de  lui- 

même,  soit  à  la  persuasion  d'un  séducteur  ma- 
nifeste ou  occulte. 

7.  Nous  ne  disons  donc  pas,  comme  quelques- 
uns  nous  en  accusent,  et  comme  ce  novateur 

ose  l'écrire,  «  que  tous  les  hommes  sont  comme 
contraints  de  pécher  par  la  nécessité  de  la 

chair,  »  mais  que  ceux  qui  sont  en  âge  d'user 
de  leur  propre  arbitre  demeurent,  s'ils  veulent, 
dans  le  péché,  et  se  précipitent  de  péchés  en 

péchés,  s'ils  veulent  les  commettre.  Car  celui 

qui  les  conseille  et  les  séduit,  n'agit  en  eux  que 
pour  leur  faire  commettre  volontairement  le 

péché,  soit  par  l'ignorance  de  la  vérité,  soit  par 
le  plaisir  de  l'iniquité ,  -ou  par  le  mal  de  l'aveu- 

glement et  de  la  faiblesse.  Mais  cette  volonté, 

qui  est  libre  pour  le  mal ,  parce  que  le  mal  lui 

plaît,  n'est  pas  libre  pour  le  bien,  parce  qu'elle 
n'est  point  délivrée,  et  que  l'homme  ne  peut 
vouloir  quelque  chose  de  bien,  s'il  n'est  aidé  de 

Celui  qui  ne  peut  vouloir  le  mal,  c'est-à-dire  de 
la  grâce  de  Dieu,  par  Jésus-Christ  Notre  Sei- 

gneur. Car  tout  ce  qui  ne  se  fait  point  selon  la 

foi  est  péché.  {Rom.,  xiv,23).  C'est  pour  cela 
que  la  bonne  volonté  qui  se  détourne  du  péché 

est  fidèle  ,  parce  que  le  juste  vit  de  la  foi.  {Ha- 

bac,  II,  14).  Or,  c'est  à  la  foi  qu'il  appartient  de 
croire  au  Christ.  Et  personne  ne  peut  croire  au 

Christ,  c'est-à-dire  venir  à  lui,  s'il  ne  lui  est 

cultus  vel  manifestus  deceptor  insevit ,  vel  sibi  ipse 

persuasit. 7.  Non  itaque,  sicut  dicunt  nos  quidam  dicere,  et 
iste  audet  insuper  scribere ,  «  omnes  in  peccatum,  » 
veluti  inviti ,  «  carnis  suee  necessitate  coguntur  :  » 
sed  si  jam  in  ea  setate  sunt,  ut  proprise  mentis  utan- 
tur  arbitrio ,  et  in  peccato  sua  voluntate  retinentur , 
et  à  peccato  in  peccatum  sua  voluntate  prsecipitan- 
tur.  Neque  enim  agit  in  eis  etiam  qui  suadet  et  de- 
cipit,  nisi  ut  peccatum  voluntate  committant,  vel 
ignorantia  veritatis ,  vel  deiectatione  iniquitatis ,  vel 
utroque  malo  et  csecitatis  et  infirmitatis.  Sed  hsec 
voluntas  quse  libéra  est  in  malis ,  quia  delectatur 
malis ,  ideo  libéra  in  bonis  non  est ,  quia  liberata 
non  est.  Nec  potest  homo  boni  aliquid  velle ,  nisi 
adjuvetur  ab  eo  qui  malum  non  postest  velle ,  hoc 
est,  gratia  Dei  per  Jesum  Christum  Dominum  nos- 
trum.  Omne  enim  quod  non  est  ex  fide ,  peccatum 
est.  [Rom.,  xiv,  23).  Ac  per  hoc  bona  voluntas  quse 
se  abstrahit  à  peccato,  fidelis  est;  quia  justus  ex  fîde 
vivit.  {Habac,  n,  4).  Ad  fidem  autem  pertinet  cre- 
dere  in  Christum.  Et  nemo  potest  credere  in  eum  (a), 

(rt)  Vatican!  codices,  hoc  est  enim  venire,  etc. 
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donné.  Personne  ne  peut  donc  avoir  une  volonté 

droite  s'il  n'a  reçu  d'en  haut,  sans  aucuns  mé- 

rites précédents ^  la  véritable  grâce,  c'est-à-dire 
la  grâce  gratuite. 

CHAPITRE  IV. 

Les  Pélagiens  détruisent  le  libre  arbitre. 

8.  C'est  ce  que  n'admettent  pas  ces  hommes 
orgueilleux  et  superbes  ;  mais  en  voulant  dé- 

fendre le  libre  arbitre,  ils  se  dénaturent  (1),  et 

ils  ne  nous  sont  opposés  dans  la  doctrine  que 

nous  soutenons  ,  que  parce  qu'ils  ne  veulent 
point  se  glorifier  dans  le  Seigneur.  Toutefois 
Pélage  a  redouté  le  jugement  des  évêques  de 

la  Palestine,  et  comme  on  lui  objectait  qu'il 
enseignait  que  la  grâce  nous  était  donnée  selon 

nos  mérites,  il  le  nia  et  il  prononça  même  l'ana- 
thême  contre  ceux  qui  soutenaient  cette  opi- 

nion. Cependant  il  ne  cessa  pas  de  l'affirmer 

dans  les  livres  qu'il  composa  dans  la  suite  ;  ou 
bien  il  avait  menti  impudemment  devant  ses 
juges,  ou  il  avait  réussi  à  cacher  ses  véritables 

sentiments  sous  des  paroles  ambigiies. 

CHAPITRE  V. 

Autre  calomnie  de  Julien  :  Le  mariage  n'a  pas  été  établi 
par  Dieu. 

9.  Mais  voyons  ce  qui  suit  :  «  Ils  disent  encore, 

(1)  Voyez  le  livre  des  Actes  de  Pélage,  ch.  14.  —  (2)  Il  veut  parler 

hoc  est,  venire  ad  eum,  nisi  fuerit  ilU  datum.  Nemo 
igitur  potest  habere  voluntatem  justam,  nisi  nullis 
prsecedentibus  meritis  acceperit  veram,  hoc  est,  gra- 
tuitam  desuper  gratiam. 

CAPUT  IV. 

Pelagiani  prsecipitatores  liberi  arbitrii. 

8.  Hoc  isti  noUint  elati  et  superbi,  nec  purgando 
defensores,  sed  extollendo  prsecipitatores  liberi  ar- 

bitrii. Qui  non  ob  aliud  nobis  hœc  dicentibus  indi- 
gnantur,  nisi  quia  gloriari  in  Domino  dedignantur. 
Timuit  tamen  Pelagius  episcopale  judicium  Palsesti- 
num  :  et  cum  ei  fuisset  objectum ,  quod  diceret  gra- 

tiam Dei  secundum  mérita  nostra  dari  ;  negavit  se 
dicere,  et  eos  qui  hoc  dicerent,  anathematisando 
damnavit.  Nec  aUud  tamen  defendere  invenitur  in 
hbris ,  quos  postmodum  scripsit  ;  fraudem  se  putans 
hominibus  judicantibus  fecisse  mentiendo,  autnescio 
quomodo  suum  sensum  verbis  ambiguis  obtegendo. 

CAPUT  V. 

Altéra  Juliani  calumnia,  Nuptias  non  a  Deo  institutas  dici. 
9.  Sed  jani  videamus  quod  sequitur.  «  Dicunt 

ajoute-t-il,  que  le  mariage,  tel  qu'il  se  pratique 
actuellement,  n'a  pas  été  établi  par  Dieu.  On  lit 
cette  affirmation  dans  un  livre  d'Augustin  (2)  que 

j'ai  réfuté  dernièrement  dans  quatre  livres.  C'est 
par  haine  de  la  vérité  que  Ton  a  accueiUi  les  pa- 

roles d'Augustin,  notre  adversaire.  »  Je  répon- 
drai en  peu  de  mots  à  cette  calomnie,  car  plus 

loin  il  y  revient,  quand  il  expose  ce  que  les  Péla- 

giens disent  pour  réfuter  les  paroles  qu'ils  nous 
attribuent.  Je  réponds  donc  que  Dieu  a  établi  le 

mariage  et  dans  le  moment  qu'il  a  prononcé  ces 

paroles:  «  C'est  pourquoi  l'homme  quittera  son 
père  et  sa  mère  et  s'attachera  à  son  épouse ,  et 
ils  seront  deux  dans  une  seule  chair  »  (Gen.,  ii, 

24)  ;  et  qu'il  le  fait  encore  maintenant  d'après 
ces  paroles  :  «  C'est  le  Seigneur  qui  unit  la 
femme  à  l'homme.  »  (Proy.,  xix,  14.)  Car,  main- 

tenant comme  alors,  le  mariage  a  lieu,  afin  que 

«  l'homme  s'attache  à  son  épouse  et  qu'ils  soient 
deux  dans  une  seule  chair.  »  Le  Seigneur  fut 

consulté  par  les  Juifs,  au  sujet  du  mariage  ac- 

tuel, pour  savoir  s'il  était  permis  de  renvoyer 
son  épouse  pour  quelque  cause  que  ce  soit,  et 
il  répondit,  après  avoir  rappelé  le  témoignage 

de  la  loi  :  «  que  l'homme  ne  sépare  pas  ce  que 

Dieu  a  uni.  »  (Math.,  xix,  3  et  suiv.)  L'apôtre 
saint  Paul  employa  aussi  le  témoignage  de  la 

du  premier  livre  du  mariage  et  de  la  concupiscence. 

etiam,  inquit,  istas  quae  modo  aguntur  nuptias  a 
Deo  institutas  non  fuisse  :  quod  in  libro  Augustinî 
legitur ,  contra  quem  ego  modo  quatuor  libellis  res- 
pondi.  Cujus  Augustini  dicta  inimici  nostri  in  veri- 
tatis  odium  susceperunt.  »  His  ejus  calumniosissimis 
verbis  breviter  video  respondendum  :  quia  repetit 
ea  postea,  ubi  vult  ipse  iusinuare,  quasi  contra  nos- 

tra (a)  isti  quid  dicant.  Ibi  cum  illo ,  quantum  res 
postulare  videbitur,  Domino  adjuvante  certandum 
est.  Nunc  ergo  respondeo,  à  Deo  nuptias  institutas, 
et  tune  ,  quando  dictum  est  :  «  Propterea  relinquet 
homo  patrem  suum  et  matrem  suam ,  et  adhserebit 
uxori  suse,  et  erunt  duo  in  carne  una  »  [Gen.,  n,  24)  : 

et  nunc,  propter  quod  scriptum  est:  «A  DominO  jun- 
gitur  viro  muHer.»  [Prov.,  xix,  14).  Neque  enim  aliud 
fit  etiam  nunc  quam  illud,«ut  adhsereat  homo  uxori 
suse,  et  sint  duo  in  carne  una.»  De  ipsis  quippe  nup- 
tiis,  quse  nunc  (6)  fiunt ,  consultus  est  Dominus  a 
Judseis,  utrum  liceret  quacumque  caussa  dimittere 

uxorem.  [Matth.,  xix ,  3).  Et  isto  commemorato  tes- 
timonio  legis  adjunxit:  «Quod  ergo  Deus  conjunxit, 
homo  non  separet.»  (I6zrf.,  6).  Hoc  testimonium  legis 
adhibuit  etiam  apostolus  Paulus,  cum  viros  moneret 

(a)  Sic  MSS.  At  editi,  contra  nostra  ista  quid  dicant,  Ubi  cum  illo. —  (6)  Editi,  nunc  quoque.  Abost  quoque  afplerisque  MSS. 
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loi,  lorsqu'il  avertit  les  maris  d'aimer  leurs  cette  union  des  sexes  eût  pu  exister  sans  la 

épouses.  (Fphes.,  v,  25.)  11  s'en  faut  donc  de  passion  honteuse  qui  l'accompagne  maintenant, 
beaucoup  que  Julien  ait  lu  dans  mon  livre  quel-  c'est  une  question  que  nous  traiterons  plus  tard 
que  chose  qui  contredise  ces  passages  des  saintes  avec  soin,  si  Dieu  le  permet. 

Ecritures  ;  mais  il  s'efforce  de  donner  un  autre  ^„  ,  t^t^t^t^  xtt ,        .       ,.,               .  CHAPITRE  VI. 
sens  a  ce  qu  il  a  lu,  soit  qu  il  ne  nous  ait  pas 

compris,  soit  qu'il  se  plaise  à  nous  calomnier.  Intention  desPélagiens  en  louant  l'innocence 

Ce  n'est  qu'après  la  condamnation  de  Pélage  et  ^'^^^'^^  conjugale, 

de  Célestius  que  j'ai  écrit  mon  livre,  qu'il  dit  H.  Ce  qu'il  ajoute  montre  où  ces  novateurs 

avoir  réfuté  dans  quatre  livres  ;  je  le  dis ,  parce  veulent  en  venir,  et  ce  qu'ils  se  proposent,  quand 
qu'il  a  avancé  que  ses  ennemis  n'avaient  accueilli  Julien  nous  accuse  de  dire  que,  «  pour  cette  rai- 

mes  écrits  qu'en  haine  de  la  vérité,  et  afin  que  son,  ceuxqai  naissent  innocents  sont  coupables, 

personne  ne  pense  que  ces  nouveaux  hérétiques,  et  que  cela  est  l'œuvre  du  démon  et  non  de  Dieu, 

ennemis  de  la  grâce,  ont  été  condamnés  à  cause  parce  qu'ils  naissent  de  cette  union  diabolique.  » 

de  mon  livre.  Dans  ce  livre,  je  défends  plutôt  le  Nous  n'appelons  pas  diabolique  l'union  des 

mariage  que  je  ne  le  blâme.  époux,  et  surtout  l'union  des  fidèles  qui  n'usent 

10.  «Ils  disent  encore,  continue-t-il ,  que  du  mariage  que  dans  la  vue  d'avoir  des  enfants, 

l'union  des  sexes  est  une  invention  du  démon  ;  qui  doivent  ensuite  être  régénérés  dans  les  eaux 

que,  pour  cette  raison,  ceux  qui  naissent  inno-  du  baptême.  Nous  ne  disons  pas  non  plus  que 

cents  deviennent  coupables  ,  et  que  cela  est  les  hommes  sont  l'ouvrage  du  démon,  mais  que 

l'œuvre  du  démon  et  non  de  Dieu,  parce  que  tous  sont  de  Dieu,  en  tant  qu'hommes,  quel- 
les enfants  naissent  de  cette  union  diabolique,  que  tous  naissent  coupables  du  péché  originel, 

Evidemment,  c'est  la  doctrine  des  Manichéens.  ))  lors  même  qu'ils  naissent  de  parents  fidèles, 

Tout  au  contraire,  de  même  que  nous  disons  comme  un  olivier  sauvage  naît  du  noyau  d'un  oli- 
que  le  mariage  a  été  établi  par  Dieu  pour  la  vier  franc  ;  et  que ,  pour  cela,  ils  sont  sous  la 

génération  régulière  des  enfants,  nous  disons  •  puissance  du  démon,  à  moins  qu'ils  ne  renaissent 

aussi  que  cette  génération,  si  elle  avait  eu  Ueu  dans  le  Christ,  parce  que  le  démon  est  l'auteur 

dans  le  paradis  terrestre  n'aurait  pu  se  faire  de  la  faute  et  non  de  la  nature.  Eux,  au  contraire, 

sans  l'union  des  sexes.  Mais  quant  à  savoir  si,  en  disant  que  les  enfants  ne  sont  souillés  d'au- 

dans  le  cas  ou  le  péché  n'eût  pas  été  commis,  cune  faute  originelle,  et  que,  par  conséquent,  ils 

ut  ab  eis  diligerentur  uxores.  {Ephes.,  v,  25).  Absit 
ergo,  ut  in  libro  meô  contra  hsec  testimonia  divina 
iste  aliquid  legerit.  Sed  vel  non  intelligendo  ,  vel 
magis  calumniando,  in  alium  sensum  conatur  detor- 
quere  quod  legit.  Librum  aiitem  meam,  contra  quem 
se  quatuor  lihellis  respondisse  commémorât,  post 
damnationem  Pelagii  Cselestiique  conscripsi.  Quod 
ideo  dicendum  putavi,  quoniam  iste  dicit,  ab  inimicis 
suis  in  odium  veritatis  dicta  mea  fuisse  suscepta  :  ne 
ideo  quisquam  existimet,  propter  hune  librum  meum 
inimicos  gratise  Christi  novos  hsereticos  fuisse  dam- 
natos.  In  eo  autem  libro  defensio  est  potius,  quam 
repreliensio  nuptiarum. 

10.  «  Dicunt  etiam  ,  inquit,  motum  genitalium  et 
commixtionem  conjugum,  à  diabolo  fuisse  repertam: 
et  propterea  eos  qui  nascuntnr  innocentes,  reos  esse  : 
et  a  diabolo  fieri ,  non  a  Deo ,  quia  de  bac  diabolica 
commixtione  nascuntur.  Hoc  autem  sine  aliqua  am- 
biguitate  Manichaeum  est.  »hnmo  sicut  dicimus  a  Deo 
nuptias  institutas  propter  ordinatam  generationem 
fîliorum  ;  ita  dicimus  filiorum.  gignendorum  semina- 
tionem  sine  motu  genitalium  et  sine  commixtione 
conjugum  nec  in  paradiso ,  si  filii  gignerentur ,  esse 

potuisse.  Sed  utrum  talis  eorum  motus  atque  com- 
mixtio  fuisset,  si  nemo  peccasset,  qualis  nunc  est 
cum  pudenda  libidine,  hinc  est  quœstio  :  de  qua  di- 
ligentius  postea,  si  Deus  voluerit,  disputabimus. 

CAPUT  VL 

Pelagianorum  consilium  in  laudanda  conjugalis  commix- tionis  innocent  ta. 

1 1 .  Quid  tamen  isti  velint,  qui  intendant,  quo  rem 
perducere  moliantur,  adjuncta  istius  verba  déclarant, 
ubi  ait  nos  dicere,  «  propterea  eos  qui  innocentes 
nascuntur  reos  esse,  et  a  diabolo  fieri,  non  a  Deo, 
quia  de  bac  diabolica  commixtione  nascuntur.  »  Cum 
itaque  nos  nec  diabolicam  dicamus  conjugum  com- 

mixtionem, maxime  fîdelium,  quse  sit  causa  gene- 
randorum  qui  postea  regenerandi  sunt,  filiorum  :  nec 
homines  ullos  a  diabolo  fieri,  sed  à  Deo  in  quantum 
homines  sunt  :  et  tamen  etiam  de  conjugibus  fîdeli- 
bus  reos  nasci,  tamquam  ex  oliva  oleastrum,  propter 
originale  peccatum  ;  et  propter  hoc  esse  sub  diabolo, 
nisi  renascantur  in  Christo  ;  quoniam  diabolus  culpse 
auctor  est,  non  naturee  :  contra  illi  parvulos  dicentes 
nuUum  trahere  originale  peccatum,  et  ideo  non  esse 
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ne  sont  pas  sous  la  puissance  du  démon,  que 

veulent-ils  ?  sinon  rendre  inutile  pour  les  en- 
fants la  grâce  par  laquelle,  comme  ditTApôtre, 

«  Dieu  nous  a  arrachés  de  la  puissance  des  ténè- 
bres, et  nous  a  fait  passer  dans  le  royaume  de 

son  Fils  bien  aimé  »  [Col.,  i,  13);  puisqu'ils 
nient  que  les  enfants  soient  sous  la  puissance 

des  ténèbres,  même  avant  le  secours  du  Libéra- 

teur, et  qu'ils  ne  louent  en  eux  l'œuvre  du  Cré- 
ateur, que  pour  détruire  la  miséricorde  du 

Rédempteur.  Et  parce  que  nous  confessons  cette 
miséricorde  dans  les  enfants  et  les  adultes,  ils 

nous  accusent  de  parler  comme  les  Manichéens  ; 

mais  n'est-ce  pas  là  une  vérité  catholique  qui  a 
été  reconnue  de  tout  temps ,  et  qui  renverse  la 
nouveauté  de  leur  dogme  ? 

CHAPITRE  Vn. 

Quatrième  calomnie  de  Julien  :  Les  saints  de  V Ancien 

Testament  n'ont  pas  été  délivrés  du  péché. 

12,  «  Ils  disent  encore,  poursuit-il,  que  les 

saints  de  l'Ancien  Testament  n'ont  pas  été 

exempts  du  péché,  qu'ils  n'en  ont  pas  été  déli- 
vrés par  le  repentir,  mais  que  la  mort  les  a 

surpris  dans  le  péché.  »  Nous  disons,  au  con- 
traire, que  les  saints  qui  ont  vécu,  soit  avant 

la  loi,  soit  sous  la  loi,  n'ont  été  délivrés  de 
leurs  péchés,  ni  par  leur  propre  vertu,  parce 

que  «  maudit  est  celui  qui  met  son  espérance 

dans  l'homme  »  (Jérém.,  xvii,  5) ,  et  que  ceux- 
là  encourent  cette  malédiction  qui,  comme  dit 
le  Psalmiste,  «  se  confient  dans  leur  propre 

vertu  »  (Ps.,  XLVii,  7);  ni  par  l'Ancien  Testa- 
ment qui  n'engendrait  que  des  esclaves  (Galat., 

IV,  24),  bien  qu'il  ait  été  donné  par  une  grâce 
de  Dieu  ;  ni  par  la  sainteté  et  la  justice  de 
la  loi,  dans  laquelle  il  est  écrit  :  «  Vous  ne 

convoiterez  pas  »  (Exod.,  xx,  17),  parce  qu'elle 
ne  pouvait  donner  la  vie  (Galat.,  m,  21),  et 

qu'elle  n'avait  été  établie  que  pour  faire  recon- 

naître les  crimes  que  l'on  commettait  en  la 

violant,  jusqu'à  l'avènement  de  ce  Fils  que  la 
promesse  regardait  [Gai.,  m,  19)  ;  mais  ils  ont 
été  délivrés  par  le  sang  même  du  Rédempteur, 

qui  est  l'unique  médiateur  de  Dieu  et  des  hom- 
mes, Jésus-Christ  homme.  (L  Tim.  ii,  5).  Or, 

ces  ennemis  de  la  grâce,  qui  est  donnée  aux  petits 

et  aux  grands  par  Jésus-Christ,  Notre-Seigneur, 

ne  disent  que  les  hommes  de  l'Ancien  Testament 

ont  été  d'une  justice  parfaite  ,  qu'afîn  que  l'on 
croie  qu'ils  n'ont  pas  eu  besoin  de  l'Incarnation, 
de  la  Passion  et  de  la  Résurrection  de  Jésus- 

Christ,  par  la  foi  de  qui  ils  ont  été  sauvés. 

CHAPITRE  VHL 

Cinquième  calomnie  :  Saint  Paid  et  les  autres 

Apôtres  ont  été  souillés  d'impureté. 

18.  «  Ils  disent  aussi,  c'est  encore  Julien  qui 

sub  diabolo  ;  quid  efficere  laborant ,  nisi  ut  illa  Dei 
grati-a  evacuetur  in  parvulis  ,  qua  eruit  nos  ,  sicut 
dicit  Apostolus,((de  potestate  tencbrarum,  et  transtu- 
lit  in  regnum  filii  caritatis  suse  ?»  (CoL,  i,  13).  Quando 
quidem  parvulos  negant  esse  in  potestate  tenebra- 
rum,  etiani  ante  Domini  liberatoris  auxilium;  ita  in 
eis  laudantes  opus  creatoris ,  ut  misericordiam  des- 
truant  redemptoris.  Quam  nos  quoniam  et  in  majo- 
ribus  et  in  parvulis  confiteniur ,  «  hoc  dicit  sine  aliqua 
ambiguitate  esse  Manicbaîum  :  »  cum  sit  antiquissi- 
mum  catholicum,  unde  novam  istorum  dogma  ever- 
tatur  hœreticum. 

CAPUT  VU. 

Quarta  calumnia,  Sanctos  veteris  Trstamenti  non  à  pec- 
catis  libéras  dicit. 

12.  ce  Dicunt,  inquit,  sanctos  in  vetere  Testamento 
non  carnisse  peccatis,  id  est,  nec  per  emendationem 
a  criminibus  fuisse  liberos ,  sed  in  reatu  a  morte 
fuisse  depreliensos.  »  Immo  dicimus  vel  ante  legem 
vel  tempore  veteris  Testamenti  a  peccatis  fuisse  libe- 
ratos ,  non  virtute  propria  ;  quia  u  maledictus  omnis 

qui  spem  suam  ponit  in  homine»  (Jerem.,  xvn,  5)  ;  et 
in  hoc  sine  dubio  [a]  maledicto  sunt,  quos  etiam 
Psahnus  divinus  notât  :  «  Qui  confidunt  in  virtute  sua» 
(Psal.  XLYiii ,  7)  :  nec  vetere  Testamento ,  quod  in 
servitutem  générât  [Gai,  iv,  24),  quamvis  certa?  dis- 
pensationis  gratia  divinitus  datum  sit  :  nec  (6)  ipsa 
lege  sancta  et  justa  et  bona,  ubi  scriptum  est:  «Non 
concupisces  »  [Exord.,  xx,  17)  ;  quoniam  non  est  data 

quœ  posset  vivificare  {Gai,  m,  21),  sed  prsevarica- 
tionis  gratia  posita  est ,  donec  veniret  semen  cul 

promissum  est  {Ibid.,  19)  :  sed  Uberatos  esse  per  san- 
guinem  ipsius  Redemptoris ,  qui  est  imus  mediator 
Dei  et  hominum  homo  Christus  Jesu.  (L  Tim.,  n,  5). 

Isti  autem  inimici  gratiœ  Dei,  quse  data  est  pusillis 

et  magnis  per  Jesum  Christum  Dominum  nostrum , 
ideo  dicunt  antiquos  homines  Dei  perfectse  fuisse 

justitiœ,  ne  Christi  incarnatione ,  passione,  resurrec- 
tione,  cujus  fide  salvi  sunt,  credantur  eguisse, 

CAPUT  VIII. 

Quinta  calumnia,  Paidum  et  ceteros  Apostplos  libidi?iê 
poUutos  fuisse  dizit. 

13.  «  Apostolum  etiam  Paulum,  inquit,  vel  omnes 

(a)  In  cditis  tantum,  maledicti  :  minus  hone.  —  (ô)  Apud  Er.  etc.  Lov,  perperam  hîc  addita  particula  in. 
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parle,  que  l'apôtre  Paul  et  les  autres  Apôtres 
ont  été  souillés  d'impureté.  »  Qui  oserait,  fût- 
il  même  profane,  tenir  un  pareil  langage?  xMais 
ces  sectaires  soutiennent  cette  calomnie  parce 

qu'ils  prétendent  que,  lorsque  l'Apôtre  dit:  «  Je 
sais  qu'il  n'y  a  rien  de  bon  en  moi,  c'est-à-dire 
dans  ma  chair  ;  parce  que  je  trouve  en  moi  la 

volonté  de  f|iire  le  bien,  mais  je  ne  trouve  point 

le  moyen  de  l'accomplir  »  [Rom.,  vu,  18),  et 
autres  choses  semblables,  et  ne  parle  pas  de 

lui-même,  mais  de  je  ne  sais  quel  personnage 

qu'il  fait  intervenir,  et  à  qui  ces  paroles  s'ap})li- 
queraient.  Examinons  donc  avec  soin,  appro- 

fondissons ce  passage  de  son  épître,  de  peur 
que  leur  erreur  ne  trouve  à  se  cacher  dans 

quelque  point  qui  serait  resté  obscur.  Quoique 

l'Apôtre  s'étende  assez  longuement  dans  cette 

dispute,  qu'il  soutient  contre  ceux  qui  se  glori- 
fiaient dans  la  loi,  nous  ne  prendrons  toutefois 

que  quelques  passages  qui  s'appliquent  a  notre 
sujet.  Il  dit:  «  Parce  que  nul  homme  ne  sera 

justifié  devant  Dieu  par  les  œuvres  de  la  loi  : 

car  la  loi  ne  nous  a  donné  que  la  connaissance 

du  péché  ;  au  lieu  que  maintenant  sans  la  lo^ 
la  justice  de  Dieu  nous  a  été  découverte,  étant 

confirmée  par  la  loi  et  les  Prophètes.  Et  cette  jus- 
tice, que  Dieu  donne  par  la  foi  en  Jésus-Christ, 

est  répandue  en  tous  ceux  qui  croient  en  lui, 

car  il  n'y  a  nulle  distinction  ;  parce  que  tous 

Apostolos  dicunt  semper  immoderata  hbidine  fuisse 
pollutos.  »  Quis  hoc  vel  profanus  audeat  dicere?  Sed 
nimirum  (a)  iste  propterea  sic  calumniatur,  quia  con- 
tendunt  id  quod  dixit  Apastolus:  «Scio  quia  non  ha- 

bitat in  me  ,  hoc  est ,  in  carne  mea  bonum  ;  velle 
enim  adjacet  mihi,  perficere  autem  bonum  non  in- 
venio»  [Kom.,  vn,  18);  et  cetera  talia,  non  eum  dixisse 
de  se  ipso,  sed  nescio  cujus  alterius,  qui  illa  pate- 
retur ,  induxisse  personam  :  propter  quod  locus  ipse 
in  ejus  epistola  diligenter  considerandus  est  et  scru- 
tandus,  ne  in  ejus  aliqua  obscuritate  delitescat  error 
istorum.  Quamvis  ergo  latins  hinc  Apostolus  disputet, 
et  magno  diuturnoque  conflictu  gratiam  defendens 
adversus  eos ,  qui  gloriabantur  in  lege  :  tamen  ad 
rem  pertinentia  pauca  contingimus.  Unde  ait  :  «  Quia 
non  justificabitur  ex  lege  omnis  caro  coram  illo.  Fer 
legem  enim  cognitio  peccati.  Nunc  autem  sine  lege 
justitia  Dei  manifestata  est ,  testificata  per  legem  et 
prophetas  :  justitia  autem  Dei  per  fidem  Jesu  Christi, 
in  omnes  qui  credunt.  Non  est  enim  distinctio.  Om- 

ont  péché  et  ont  besoin  de  la  gloire  de  Dieu, 
étant  justifiés  gratuitement  par  sa  grâce,  par 

la  rédemption  qu'ils  ont  en  Jésus-Christ.  »  • 
[Rom.,  m,  20.)  Et  un  peu  plus  loin  :  «  Où  est  le 
sujet  de  votre  gloire  ?  Il  est  exclu.  Et  par  quelle 

loi?  Est-ce  par  la  loi  des  œuvres?  Non,  mais 
par  la  loi  de  la  foi.  Car  nous  devons  reconnaître 

que  l'homme  est  j  ustifié  par  la  foi  sans  les  œuvres 
de  la  loi.  »  {Ibïd. ,  xxvii,  28.)  Et  encore  :  «  Aussi 

n'est-ce  point  par  la  loi  que  la  promesse  a  été 

faite  à  Abraham  ou  à  sa  postérité,  d'avoir  tout 
le  monde  pour  héritage,  mais  par  la  justice  de 

la  foi.  Que  si  ceux  qui  appartiennent  à  la  loi 
sont  les  héritiers,  la  foi  de  Dieu  devient  inutile 

et  la  promesse  de  Dieu  sans  effet.  Car  la  loi 

produit  la  colère  et  le  châtiment  ;  puisque,  lors- 

qu'il n'y  a  point  de  loi,  il  n'y  a  pas  de  violation 
de  la  loi.  »  (Rom.,  iv,  13,  et  suiv.)  Et  ailleurs  : 
«  Or,  la  loi  est  survenue  pour  donner  lieu  à 

l'abondance  du  péché  ;  mais  où  il  y  a  eu  une 
abondance  de  péché,  Dieu  a  répandu  une  sura- 

bondance de  grâce.  )>  [Rom.,  v,  20.)  De  même 

ailleurs  encore  :  «  Car  le  péché  ne  vous  domi- 

nera plus,  parce  que  vous  n'êtes  plus  sous  la 
loi,  mais  sous  la  grâce.  »  [Rom.,  vi,  14.)  Dans 

un  autre  endroit  :  «  Ignorez-vous,  mes  frères 

(car  je  parle  à  ceux  qui  sont  instruits  de  la  loi), 

que  la  loi  ne  domine  sur  l'homme  que  pour 

autant  de  temps  qu'elle  vit.  Ainsi  une  femme 

nés  enim  peccaverunt,  et  egent  gloria  Dei,  justifîcati 
gratis  per  gratiam  ipsius,  per  redemptionem  qute 
est  in  Christo  Jesu.  »  {Rom.,  ni ,  20,  etc.)  Et  iterum  : 
c(  Ubi  est  gloriatio  (6)  ?  Exclusa  est.  Per  quam  Jegem? 
factorum?  Non,  sed  per  legem  fidei.  Arbitramur 
enim  justificari  hominem  per  fidem  sine  operibus 
legis.  »  [Ibid.,  27  et  28).  Et  iterum  :  «  Non  enim  per 
legem  promissio  Abrahœ  aut  semini  ejus  (c),  ut  hères 
esset  mundi,  sed  per  justitiam  fidei.  Si  enim  qui  per 
legem  heredes  sunt ,  exinanita  est  fides ,  et  evacuata 
est  promissio.  Lex  enim  iram  operatur.  Ubi  enim 
non  est  lex,  nec  prsevaricatio.  »  [Rom.,  iv,  13,  etc.) 
Et  alio  loco  :  «  Lex  autem  subintravit,  ut  abundaret 
delictum  :  ubi  autem  abundavit  delictum,  superabun- 
davit  gratia.  »  [Rom.,  v,  20).  Item  alio  loco  :  (cPecca- 
tum  enim  vobis  non  dominabitur  ;  non  enim  estis 
sub  lege,  sed  sub  gratia.»  [Rom.,  vi,  14).  Itemque 
alio  loco  :  «  An  ignoratis  fratres,  scientibus  enim  le- 

gem loquor,  quia  lex  dominatur  homini  in  quantum 
tempus  vivit  ?  Mulier  enim  sub  viro  ,  vivo  marito 

(a)  Sic  MSS.  At  editi,  isti  propterea  sic  calumniantur.  Mox  in  omnibus  libris  sequitur,  quia  contendunt  :  quod  jam  ad  Pelagianos, 
quorum  caussam  Julianus  calumniando  agebat,  l'eferendum  est.  Pelagii  de  bac  re  -verba  profert  in  lib.  de  gratia  Christi,  c.  39  —  (6)  In 
excusis  additur,  tua.  Abest  a  Vaticanis  MSS.  etc.  a  Greeco.  —  (c)  Hic  toti  excusi  addunt,  facta  est. 
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mariée  est  liée  par  la  loi  du  mariage  à  son  mari, 

tant  qu'il  est  vivant  ;  mais,  lorsqu'il  est  mort, 
elle  est  dégagée  de  la  loi  qui  la  liait  à  son 

mari.  »  (Rom.,  vu,  1  et  2.)  Un  peu  après,  il 

ajoute:  «  Aussi,  mes  frères,  vous  êtes  vous- 
mêmes  morts  à  la  loi  par  le  corps  de  Jésus- 
Christ,  pour  être  à  un  autre  qui  est  ressuscité 

d'entre  les  morts,  afin  que  nous  produisions  des 
fruits  pour  Dieu,  car  lorsque  nous  étions  dans  la 
chair,  les  passions  criminelles  étant  excitées  par 
la  loi,  agissaient  dans  les  membres  de  notre 

corps,  et  leur  faisaient  produire  des  fruits  pour 
la  mort.  Mais  maintenant  nous  sommes  affran- 

chis de  la  loi  de  mort  dans  laquelle  nous  étions 

retenus,  de  sorte  que  nous  servons  Dieu  dans 

l'esprit,  et  non  dans  la  vieillesse  de  la  lettre.  » 
[Rom.,  VII,  4,  et  suiv.)  Dans  tous  ces  passages 

et  en  d'autres  semblables,  le  Docteur  des  Gentils 

montre,  d'une  manière  assez  évidente,  que  la  loi 

a  plutôt  augmenté  Je  péché  qu'elle  ne  l'a  effacé, 
ce  que  fait  la  grâce,  parce  que  la  loi  ne  sait  que 

commander  à  celui  qui  est  faible;  c'est  la  grâce 
qui  aide  la  faiblesse,  en  donnant  la  charité. 

Dans  la  crainte  que  ce  qu'il  avait  dit  ne  portât 
à  blâmer  la  loi  et  à  la  considérer  comme  mau- 

vaise, l'Apôtre  va  au-devant  de  la  pensée  qui 
pouvait  se  présenter  à  l'esprit  de  ceux  qui  l'au- 

raient mal  compris,  et  il  se  pose  lui-même  la 
question  :  «  Que  dirons-nous  donc  ?  La  loi  est- 

elle  péché?  Dieu  nous  garde  d'une  telle  pensée; 
mais  je  n'ai  connu  le  péché  que  par  la  loi.  » 

juncta  est  Jegi  :  si  autem  mortuus  fuerit  vir  ejus , 
evacuata  est  a  lege  viri.  »  [Rom.,  vu ,  1  et  2.)  Et  paulo 
post  :  «  Itaque  fratres  mei ,  et  vos  mortui  estis  legi 
per  corpus  Christi,  ut  sitis  alterius,  qui  ex  mortuis 
resurrexit,  ut  fructificemus  Deo.  Cum  enim  essemus 
in  carne,  passiones  peccatorum,  qua^  per  legem  sunt, 

.  operabantur  in  menibris  nostris ,  ut  fructum  ferrent 
morti  ;  nunc  vero  evacuati  sumus  a  lege  mortis ,  in 
qaa  detinebamur,  ita  ut  serviamus  in  novitatc  spiri- 
tus,  et  non  in  vetustate  littéral  »  [Ibid.,  4,  etc.)  His 
atque  hujusmodi  contestationibus  doctor  ille  gentium 
satis  evidenter  ostendit,  legem  non  potuisse  aulerre, 
sed  potius  auxisse  peccatum,  quod  auferat  gratia: 
quoniam  lex  jubere  novit ,  oui  succumbit  infirmitas  ; 
gratia  juvare ,  qaa  infunditur  caritas.  Ne  quis  enim 
propter  haîc  testimonia  vituperet  legem,  et  malam 
esse  contendat,  vidit  Apostolus  maie  intelligentibus 
quid  posset  occurrere,  et  eamdem  sibi  ipse  pi'oposuit 
quœstionem  :  ((  Quid  ergo  dicemus  ?  inquit,  Lex  pec- 

catum est?  Absit  :  sed  peccatum  non  cognovi  nisi 
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[Rom.,  VII,  7.)  Il  avait  déjà  dit  auparavant:  «  La 
loi  ne  nous  a  donné  que  la  connaissance  du 

péché.  »  (Rom.,  m,  20.)  Elle  n'efface  donc  pas 
le  péché,  elle  le  fait  seulement  connaître. 

14.  C'est  maintenant  qu'il  commence,  pour 
ainsi  dire,  à  se  mettre  en  scène  et  à  parler  de 

lui-même  ;  et  c'est  ici  que  les  Pélagiens  ne  veu- 

lent pas  qu'il  soit  question  de  l'Apôtre ,  mais 
d'un  autre  dont  il  aurait  pris  le  rôle,  c'est-à-dire 
de  l'homme  encore  placé  sous  la  loi,  et  non 
encore  délivré  par  la  grâce.  Ils  doivent  déjà 

accorder  que  personne  n'est  justifié  par  la  loi, 
comme  le  même  Apôtre  le  dit  dans  un  autre 

endroit  (Galat.,  m,  7),  mais  que  la  loi  donne  la 
connaissance  du  péché  et  porte  à  la  transgression 
de  cette  même  loi,  afin  que,  le  péché  étant 
connu  et  augmenté,  on  recherche  la  grâce  par 

la  foi.  Mais  ils  ne  craignent  pas  d'appliquer  à 

l'Apôtre  ce  qui  peut  s'entendre  de  sa  vie  passée, 

c'est  plutôt  ce  qu'il  ajoute  ensuite  :  «  Je  n'au- 
rais point  connu,  dit-il,  la  concupiscence,  si  la 

loi  n'avait  dit:  vous  n'aurez  point  de  mauvais 
désirs.  Mais  le  péché,  ayant  pris  occasion  de 

s'irriter  du  commandement,  a  produit  en  moi 
de  mauvais  désirs  ;  car  sans  la  loi  le  péché  était 

comme  mort.  Et  pour  moi,  je  vivais  autrefois 

sans  la  loi  ;  mais  le  commandement  étant  sur- 
venu, le  péché  est  ressuscité,  et  moi  je  suis  mort^ 

Et  il  s'est  trouvé  que  le  commandement  qui 
devait  servir  à  me  donner  la  vie  ,  a  servi  à  me 

donner  la  mort.  Car  le  péché  ayant  pris  occasion 

per  legem.  »  (Ibid.,  7.)  Hoc  jam  superius  dixerat: 
c<  Per  legem  enim  cognitio  peccati.  »  (Rom.,  m,  20.) 
Non  ergo  (6)  ablatio,  sed  cognitio. 

i4.  Hinc  autem  jam  incipit,  propter  quod  ista  con- 
sideranda  suscepimus ,  introducere  personam  suam , 
et  tamquam  de  se  ipso  loqui  :  ubi  nolunt  Pelagiani 
ipsum  Apostolum  intelligi ,  sed  quod  in  se  alium 
transfiguraverit ,  id  est,  hominem  sub  lege  adhuc 

positum ,  nondum  per  gratiam  liberatum.  Ubi  qui- 
dem  jam  debent  concedere,  quod  in  lege  nemo  jus- 
tificatur  [Gcd.,  m,  11),  sicut  alibi  idem  Apostolus 
dicit  ;  sed  ad  cognitionem  peccati ,  et  ad  ipsius  legis 
prœvaricationem  valere  legem ,  ut  cognito  auctoque 

peccato  per  fidem  gratia  requiratur.  Non  autem  ti- ment  ista  de  Apostolo  intelligi,  quse  posset  et  de 
pra^teritis  suis  direre,  sed  ea  quse  sequuntur  timent. 
(<  Hic  enim,  concupiscentiam,  inquit  nesciebam,  nisi 

lex  diceret ,  non  concupisces.  Occasione  autem  ac- 
cepta, peccatum  per  mandatum  operatum  est  in  me 

omnem  concupiscentiam.  Sine  lege  enim  peccatum 
(a)  Er  etc.  Lov.  aufert.  — (6)  Sic  omnes  MSS.  At  editi,  abolitio. 
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du  commandement  m'a  trompé,  et  m'a  tué  par 
le  commandement  même.  Ainsi  la  loi  est  sainte, 

à  la  vérité,  et  le  commandement  est  saint,  juste 

et  bon.  Ce  qui  était  bon  en  soi  m'a-t-il  donc 

causé  la  mort  ?  Nullement  ;  mais  c'est  le  péché 

(c'est-à-dire  la  concupiscence) ,  qui,  m'ayant  causé 
la  mort  par  une  chose  qui  était  bonne,  a  faire 

paraître  ce  qu'il  était;  de  sorte  qu'il  est  devenu, 
par  le  commandement  même,  une  source  plus 

abondante  de  péché.  »  [Rom.,  vu,  7,  et  suiv.) 

Il  semble  que  ce  que  dit  ici  l'Apôtre,  comme 

je  l'ai  déjà  remarqué,  peut  s'appliquer  à  sa 
vie  passée  ;  ainsi  quand  il  dit  :  «  Je  vivais  au- 

trefois sans  la  loi,  »  il  a  voulu  parler  de  son 

enfance,  avant  qull  n'ait  atteint  l'âge  de  raison; 
mais  quand  il  ajoute  :  «  Le  commandement 
étant  survenu,  le  péché  est  ressuscité  et  moi  je 

suis  mort,  »  il  montre  qu'il  était  déjà  capable 
de  comprendre  le  précepte,  mais  non  de  l'ac- 

complir, et  qu'il  était  par  conséquent  prévari- 
cateur de  la  loi. 

CHAPITRE  IX. 

15.  Ce  qu'il  écrit  aux  Philippiens  ne  doit  pas 
nous  ébranler  :  «  Pour  ce  qui  est  de  la  justice 

de  la  loi,  j'ai  mené  une  vie  irréprochable.  » 
(Ch.,  III,  6.)  Il  a  pu,  en  effet,  être  prévaricateur 

'  de  la  loi  intérieurement^  par  des  affections  mau- 

mortuum  est  :  ego  autem  vivebam  aliquando  sine 
lege  :  adveniente  autem  mandate  peccatum  revixit  ; 
ego  autem  mortuus  sum.  Et  inventum  est  milii  man- 
datum  quod  erat  in  vitam,  hoc  esse  in  mortem.  Pec- 

catum enim  accepta  occasione  per  mandatum  fefellit 
me ,  et  per  illud  occidit.  Itaque  lex  quidem  sancta , 
et  mandatum  sanctum  et  justum  et  bonum.  Quod 
ergo  bonum  est ,  mihi  factum  est  mors  ?  Absit.  Sed 
peccatum  ut  appareat  peccatum,  per  bonum  mihi 
operatum  est  mortem,  ut  fiat  supra  modum  [a)  pec- 
cator  aut  peccatum  per  mandatum.»  {Rom.,  vn,  7). 
Hsec  omnia ,  sicut  dixi ,  potest  yideri  Apostolus  de 
sua  vita  commémorasse  prseterita  :  ut  illud  quod  ait, 
«  ego  autem  vivebam  aliquando  sine  lege  ;  »  setatem 
suam  primam  ab  infantia  ante  rationales  annos  vo- 
luerit  intelUgi  :  quod  autem  adjunxit,  «  adveniente 
autem  mandato  peccatum  revixit ,  ego  autem  mor- 

tuus sum  ;  ))  jam  se  preecepti  capacem,  sed  non  effî- 
cacem ,  et  ideo  prœvaricatorem  legis  ostenderet. 

CAPUT  IX. 

45.  Nec  moveat  quod  ad  Philippenses  scripsit  : 
c(  Secundum  justitiam  quae  in  lege  est ,  qui  fuerim 
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vaises,  et  cependant  accomplir  les  œuvres  exté- 
rieures de  la  loi  ou  par  la  crainte  des  hommes, 

ou  par  la  crainte  de  Dieu,  ou  par  la  crainte  du 
châtiment,  et  non  par  amour  de  la  justice.  Car 
autre  chose  est  de  faire  le  bien  par  la  volonté 

de  bien  faire,  et  autre  chose  est  d'être  porté 
par  le  mouvement  de  sa  volonté  à  faire  le  mal, 

en  sorte  qu'on  le  ferait  si  on  pouvait  le  faire  im- 
punément. Assurément  celui-là  est  pécheur  au 

dedans  de  sa  volonté,  qui  ne  s'abstient  de  pécher 

que  par  un  sentiment  de  crainte.  L'Apôtre  sa- 
chant qu'il  avait  été  tel  dans  son  intérieur  avant 

la  grâce,  qui  nous  est  donnée  par  Jésus-Christ 

Notre-Seigneur,  le  déclare  d'une  manière  très- 
expresse,  quand  il  écrit  aux  Ephésiens  :  «  Lors- 

que vous  étiez  morts  par  vos  dérèglements  et  par 
vos  péchés,  dans  lesquels  vous  avez  vécu  selon 

la  coutume  de  ce  monde,  selon  le  prince  des 

puissances  de  l'air,  cet  esprit  qui  exerce  main- 
tenant son  pouvoir  sur  les  incrédules  et  les  re- 
belles. Nous  avons  été  tous  aussi  autrefois  dans 

les  mêmes  désordres,  vivant  selon  nos  passions 
charnelles,  nous  abandonnant  aux  désirs  de  la 

chair  et  de  notre  esprit  ;  et  par  la  naissance 
naturelle  nous  étions  enfants  de  colère  aussi 

bien  que  les  autres.  Mais  Dieu,  qui  est  riche  en 

miséricorde,  poussé  par  l'amour  extrême  dont 
il  nous  a  aimés,  lorsque  nous  étions  morts  par 

sine  querela.  »  [Philip.,  ni,  6).  Potuit  enim  esse  intus 
in  affectionibus  pravis  preevaricator  legis ,  et  tamen 
conspicua  opéra  legis  implere ,  vel  timoré  liominum , 
vel  ipsius  Dei;  sed  pœnse  formidine,  non  dilectione 
et  delectatione  justitiae.  Aliud  est  enim  voluntate 
benefaciendi  benefacere,  aliud  autem  ad  malefacien- 
dum  sic  voluntate  inclinari ,  ut  etiam  faceret  si  hoc 
posset  impune  permitti.  Nam  sic  profecto  in  ipsa 
intus  voluntate  peccat,  qui  non  voluntate,  sed  timoré 
non  peccat.  In  quibus  interioribus  suis  talem  se  fuisse 
sciens  Apostolus  ante  gratiam  Dei ,  qu£E  per  Jesum 
Christum  Dominum  nostrum  est,  alibi  hoc  apertis- 
sime  confitetur.  Scribens  quippe  ad  Ephesios  :  «  Et 
vos ,  inquit ,  cum  essetis  mortui  delictis  et  peccatis 
vestris ,  in  quibus  aliquando  ambulastis  secundum 
sseculum  mundi  hujus,  secundum  principem  potes- 
tatis  aëris  spiritus  ejus  qui  nunc  operatur  in  filiis 
dissidentise ,  in  quibus  et  nos  omnes  aliquando  con- 
versati  sumus  in  desideriis  carnis  nostrse ,  facientes 
voluntatem  carnis  et  affectionum,  et  eramus  natura- 
liter  filii  ira; ,  sicut  et  ceteri  :  Deus  autem  qui  dives 
est  in  misericordia,  propter  multam  dilectionem  qua 
dilexit  nos ,  et  cum  essemus  mortui  peccatis ,  convi- 
vificavit  nos  Christo,  cujus  gratia  sumus  salvi  facti.» 

(o)  Editi,  peccans  peccatum.  Grœce  est,  à^«px(AQç  »  U[KV.pxiix., 
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nos  péchés,  nous  a  rendu  la  vie  en  Jésus-Christ, 

par  la  grâce  duquel  nous  sommes  sauvés.  » 

(Ch.,  II,  1,  et  suiv.)  Il  dit  aussi  à  Tite.  «  Car 
nous  étions  aussi  nous-mêmes  autrefois  insen- 

sés, désobéissants,  égarés  du  chemin  de  la  vérité, 

asservis  à  une  infinité  de  passions  et  de  voluptés, 

menant  une  vie  remplie  de  malignité  et  d'envie, 

dignes  d'être  haïs,  et  nous  haïssant  les  uns  les 
autres.  »  (Ch.,  m,  3.)  Tel  a  été  Saûl,  quand  il 

dit  qu'il  a  mené  une  vie  irréprochable  selon  la 
justice  de  la  loi.  Car  il  montre  clairement  parce 

qu'il  ajoute,  qu'après  cette  vie  abominable,  il 
n'avait  pas  progressé  par  la  loi  pour  devenir 

irréprochable  et  n'avait  pas  changé  sa  vie,  puis- 

qu'il dit  qu'il  n'a  été  délivré  de  ces  maux  que 
par  la  grâce  du  Sauveur.  En  effet,  il  le  dit  à 

Tite  comme  il  l'avait  dit  auxEphésiens:  «  Mais 
depuis  que  la  bonté  de  Dieu  notre  Sauveur,  et 

son  amour  pour  les  hommes ,  a  paru  dans  le 

monde,  il  nous  a  sauvés,  non  à  cause  des  œu- 
vres de  justice  que  nous  avions  faites,  mais  à 

cause  de  sa  miséricorde,  par  l'eau  de  la  régéné- 
ration et  par  le  renouvellement  du  Saint-Esprit, 

qu'il  a  répandu  sur  nous  avec  une  riche  effusion, 
par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur.  Afin  qu'étant 
justifiés  par  sa  grâce,  nous  devinssions  héritiers 

de  la  vie  éternelle,  selon  l'espérance  que  nous 
en  avons.  »  {Tite,  m,  4,  et  suiv.) 

16.  Ce  que  l'Apôtre  dit  dans  ce  passage  de 
son  épitre  :  «  C'est  le  péché  qui  m'ayant  causé 

(Ephes.,  II ,  1  et  seq.)  Rursus  ad  Titum  :  «  Fuiinus 
enim  et  nos,  inquit,  stulti  aliquando  etincreduli,  er- 

rantes ,  servientes  desideriis  et  voluptatibus  variis , 
in  malitia  et  invidia  agentes  ,  abominabiles ,  invicem 
odio  habentes.  »  (^^^.,  ni,  3).  Talis  Saulus fuit,  quando 
secundum  justitiam  quse  in  lege  est,  sine  querela 
fuisse  se  dicit.  Nam  quia  non  post  hanc  abominabi- 
lem  vitam,  ut  esset  sine  querela,  in  lege  profecerat, 
moresque  mutaverat,  evidenter  bis  quœ  sequuntur 
ostendit  ;  quando  quidem  mutatum  se  non  dicit  ab 
bis  malis,  nisi  per  gratiam  Salvatoris.  Adjungens 
enim  hoc  ipsum  etiam  hic,  sicut  ad  [a]  Ephesios,  ait, 
«  cum  autem  benignitas  et  liumanitas  illuxit  Salva- 

toris nostri  Dei,  non  ex  operibus  justitiaî ,  quse  nos 
fecimus  ;  sed  secundum  suam  misericordiam  salvos 
nos  fecit  per  lavacrum  regenerationis  et  renovationis 
Spiritus  Sancti ,  quem  ditissimè  effudit  super  nos , 
per  Jesum  Christum  Salvatorem  nostrum ,  ut  justifi- 
cati  gratia  ipsius ,  heredes  efficiamur  secundum  spem 
vitœ  œternte.  »  [Ibid.,  4  et  seq.) 

16.  Quod  autem  ait  in  hoc  epistolœ  loco  ad  Roma- 

la  mort  par  une  chose  qui  était  bonne  a  fait 

paraître  ce  qu'il  était  »  {Rom.,  vu,  13),  s'ac- 
corde avec  ce  qu'il  avait  dit  plus  haut  :  «  mais 

je  n'ai  connu  le  péché  que  par  la  loi,  car  je 
n'aurais  point  connu  la  concupiscence,  si  la  loi 
n'avait  dit  :  vous  n'aurez  point  de  mauvais 
désirs  »  (Ibid.,  7),  et  avant  cela  encore  :  «  la 

loi  nous  donne  la  connaissance,  du  péché.  » 

{Rom.,  III,  20.)  Il  dit  ici  :  ̂   ou  a  fait  paraître 

ce  qu'il  est  »  {Rom.,  vu,  13),  afin  que  ce  qu'il 
avait  dit  :  «  sans  la  loi  le  péché  était  comme 

mort  »  {Ibid.,  8),  nous  l'entendions  dans  ce 
sens  :  était  caché,  n'apparaissait  pas,  était  com- 

plètement ignoré,  comme  s'il  eût  été  enseveli 
dans  je  ne  sais  qu'elles  ténèbres  de  l'ignorance. 
Que  veut-il  faire  entendre  quand  il  dit:  «  Pour 
moi,  je  vivais  autrefois  sans  loi  »  {Ibid.,  9), 

sinon ,  il  me  paraissait  que  je  vivais?  Et  ce  qu'il 
ajoute  :  «  Mais,  le  commandement  étant  sur- 

venu ,  Je  péché  est  ressuscité  » ,  n'est-ce  pas 
comme  s'il  eût  dit:  est  apparu,  s'est  manifesté? 
Il  ne  dit  pas,  a  vécu,  mais  est  ressuscité.  Il  avait 
vécu,  en  effet,  autrefois,  dansle  paradis  terrestre, 

par  la  violation  du  commandement  qui  avait 

été  donné  ;  mais  quand  il  est  contracté  par 

l'homme  à  sa  naissance,  il  est  caché  en  lui 

comme  s'il  était  mort,  jusqu'à  ce  que  le  mal 
qui  est  en  lui,  répugnant  à  la  justice,  se  révèle 

par  la  défense  qui  en  est  faite,  lorsque  une  chose 
étant  ordonnée  et  approuvée,  une  autre  chose 

nos  :  «  Peccatum  ut  appareat  peccatum  ,  per  bonum 
mihi  operatum  est  mortem  »  {Rom.,  vu,  d3)  :  con- 
gruit  superioribus  ubi  dixit  :  «  Sed  peccatum  non 
cognovi ,  nisi  per  legem  ;  nam  concupiscentiam  nes- 
ciebam,  nisi  lex  diceret:  non  concupisces.»  {Ibid.,  7.) 
Et  superius  :  ((  Per  legem  cognitio  peccati  »  {Rom., 
m ,  20)  :  hoc  enim  et  hic  dixit,  <(  ut  appareat  pecca- 

tum »  [Rom.,  vil,  13)  :  ut  illud  quod  dixerafc:  «Sine 
lege  enim  peccatum  mortuum  est  »  {Ibid.,  8)  ;  non 
intelligamus  nisi  tamquam  non  sit  latet,  non  apparet, 
penitus  ignoratur,  tamquam  in  nescio  quibus  igno- 
rantiaî  tenebris  sit  sepultum.  Et  quod  ait,  «  ego  au- 

tem vivebam  ahquando  sine  lege  »  {Ibid.,  9)  :  quid 
ait ,  nisi  vivere  mihi  videbar  ?  Et  quod  adjunxit  : 
«' Adveniente  autem  mandate  peccatum  revix:it:  » 
quid  est  aliud,  quam  (6)  eminuit  et  apparuit?  Nec 
tamen  ait,  vixit  :  sed,  revixit.  Vixerat  enim  aliquando 
in  paradiso ,  quando  contra  datum  prseceptum  satis 

apparebat  admissum  :  cum  autem  a  nascentibus  tra- 
hitur,  tamquam  mortuum  sit  latet,  donec  repugnans 
justitise  malum  ejus  prohibitione  sentiatur,  cum  aliud 

(a)  Editi,  sicut  ad  Titum.  —  Emendatur  ex  MSS.  ~  Vaticani  MSS.  emicuit 
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nous  fait  plaisir  et  nous  domine.  Alors  le  péché, 

qui  avait  autrefois  vécu  dans  la  connaissance  du 

premier  homme  revit,  dans  la  connaissance  de 

l'homme  né  de  lui. 
CHAPITRE  X. 

Il  faut  entendre  de  saint  Paul  ces  paroles  :  la  loi  est 
spirituelle,  moi  je  suis  charnel. 

17.  Mais  il  n'est  pas  aussi  évident  que  l'on 
puisse  appliquer  à  saint  Paul  les  paroles  sui- 

vantes :  <f  Car  nous  savons,  dit-il,  que  la  loi  est 
spirituelle;  mais  pour  moi,  je  suis  charnel.  » 

{Rom. ,  VII,  14).  Il  ne  dit  pas,  j'ai  été,  mais  «  je 
suis.  »  Est-ce  que  l'Apôtre ,  quand  il  écrivait 
cela,  était  charnel?  Dit-il  ces  paroles  en  parlant 
de  son  corps  ?  car  il  était  encore  dans  ce  corps 

de  mort  [Ibïd.,  24),  qui  n'était  pas  alors  devenu 
ce  qu'il  dit  ailleurs  :  «  Il  est  assis  en  terre 
comme  un  corps  animal,  et  il  ressuscitera  comme 

un  corps  spirituel.  »  (I  Cor. ,  xv,  44).  L'homme 
sera,  à  ce  moment,  entièrement  spirituel,  c'est- 
à-dire  dans  l'une  et  l'autre  substance  dont  il  est 

composé,  puisque  son  corps  même  sera  spiri- 

tuel. Il  n'est  pas  absurde  que  la  chair  elle-même 
devienne  spirituelle  dans  cette  vie  glorieuse,  si, 

dans  celle-ci ,  l'esprit  lui-même  a  pu  être  char- 
nel dans  ceux  qui  aiment  les  choses  charnelles. 

L'Apôtre  dit  donc  :  «  Je  suis  charnel,  »  parce 

qu'il  n'avait  pas  encore  un  corps  spirituel.  De 

jubetur  atque  approbatur ,  aliud  delectat  atque  do- 
minatur  :  tune  peccatum  quodam  modo  in  notitia 
nati  hominis  revivibcit,  quod  in  notitia  (a)  primum 
facti  hominis  aliquando  jam  vixerat. 

CAPUT  X. 

De  Paulo  intelligi,  lex  spiritalis,  ego  autem  carnalis  sum. 

17.  Sed  quod  sequitur,  non  ita  expeditum  est,  quo- 
modo  de  Paulo  possit  intelligi.  (c  Scimus  enim ,  inquit, 
quia  lex  spiritalis  est,  ego  autem  carnahs  sum.  » 
{Rom.,  VII,  14.)  Non  ait,  fui  :  «  sed,  sum.  »  Numquid 
ergo  Apostolus  ,  cum  hsec  scriberet ,  carnalis  fuit  ? 
An  secundum  corpus  hoc  dicit  ?  Adhuc  enim  erat  in 
corpore  mortis  hujus  {Ibid.,  24),  nondum  facto  (6) 
quod  alibi  dicit ,  <c  seminatur  corpus  animale  (c), 
surget  corpus  spiritale.  »  (I.  Cor.,  xv,  44.)  Tune  enim 
ex  toto  se,  id  est,  ex  utraque  parte  qua  constat,  spi- 

ritalis homo  erit,  quand o  spiritale  etiam  corpus  erit. 
Neque  enim  absurdum  est,  ut  sit  in  illa  vita  etiam 
caro  spiritalis  ;  si  potuit  esse  in  liac  vita ,  in  his  qui 
adhuc  carnalia  sapiunt ,  etiam  spiritus  ipse  carnalis. 
Sic  ergo  ideo  dixit  :  «  Ego  autem  carnalis  sum  :  » 

même  qu'il  eût  pu  dire  :  je  suis  mortel  ;  ce  qu'il 

n'aurait  pu  dire  que  de  son  corps ,  qui  n'aurait 
pas  encore  été  revêtu  d'immortalité.  De  même, 
quand  il  ajoute  :  «  étant  vendu  pour  être  assu- 

jetti au  péché,  »  ne  croyons  pas  que  l'Apôtre 
n'eût  pas  encore  été  racheté  par  le  sang  du 

Christ,  mais  nous  savons  l'entendre  d'après  ce 
qu'il  dit  :  «  Nous  qui  possédons  les  prémices 

de  l'esprit ,  nous  soupirons  et  nous  gémissons 

en  nous-mêmes ,  attendant  l'effet  de  l'adoption 
divine ,  la  rédemption  et  la  délivrance  de  notre 

corps.  »  {Rom.,  viii,  23).  S'il  dit  qu'il  a  été  vendu 
pour  être  assujetti  au  péché,  dans  ce  sens  que 

son  corps  n'avait  pas  encore  été  délivré  de  la 

corruption ,  ou  qu'il  avait  été  vendu  autrefois, 
lors  de  la  première  transgression  du  péché, 

pour  posséder  un  corps  corruptible  qui  appe- 

santit l'âme  {Sag.  ix,  15),  qui  nous  empêche  de 
faire  à  l'Apôtre  l'application  de  ses  propres  pa- 

roles ,  quand  bien  même  son  intention  aurait 

été  de  parler,  non-seulement  de  lui-même,  mais 

encore  de  tous  ceux  qui  luttent  contre  la  con- 
cupiscence ,  sans  y  donner  leur  consentement  ? 

18.  Peut-être  craindrons-nous  d'appliquer  à 
cet  Apôtre  ce  qui  suit  :  «  Je  ne  comprends  pas 

ce  que  je  fais  ,  parce  que  je  ne  fais  pas  le  bien 

que  je  veux  ;  mais  je  fais  le  mal  que  je  hais  ;  » 

(i?om./Vii,  15)  dans  la  pensée  qu'en  le  faisant 

quia  nondum  spiritale  corpus  habebat  Apostolus.  Si- 
cut  posset  dicere  :  «  Ego  autem  mortalis  sum  :  »  quod 
utique  non  nisi  secundum  corpus  intelligeretur  di- 
xisse,  quod  nondum  fuerat  immortalitate  vestitum. 
Item  quod  adjunxit:  «  Venumdatus  sub  peccato  :  »  ne 
quisquam  eum  nondum  redemptum  Christi  sanguine 
existimet,  etiam  hoc  secundum  illud  potest  intelligi , 
quod  ait  :  «  Et  nos  primitias  habentes  spiritus,  et  ipsi 
in  nobismetipsis  ingemiscimus ,  adoptionem  expec- 
tantes, redemptionem  corporis nostri.»  (Bom.,  viii, 23.) 
Si  enim  secundum  hoc  se  dicit  venumdatum  sub  pec- 

cato, quod  adhuc  non  est  redemptum  a  corruptione 
corpus  ejus  ;  vel  venumdatum  aliquando  in  prima 
transgressione  prœcepti ,  ut  haberet  corpus  corrup- 
tibile  quod  aggravât  animam  {Sap.  ix,  15)  :  quid 
prohibet  hic  Apostolum  inteUigi  de  se  ipso  dicere, 
quod  ita  dicit ,  ut  etiam  in  ipso  [d)  possit  intelligi  ; 
etiam  si  in  sua  persona  non  se  solum,  sed  omnes 
accipi  velit ,  qui  se  noverunt  spiritali  (e)  delectatione 
cum  carnis  affectione  sine  consensione  conlligere  ? 

18.  An  fortè  metuimus  ea  quœ  sequuntur  :  «  Quod 
enim  operor,  ignoro  ;  non  enim  quod  volo  hoc  ago, 
sed  quod  odi  illud  facio  »  {Rom.,  vu,  15)  :  ne  forte 

(a)  Sic  MSS.  At  editi  Am.  Er.  o  Lov.primi.  Et  infra  Lov.,  tancum,  jam  vixerit.  —  (6)  Ilic  er  et  Lov.  addiberunt,  spirituali.  —  (c)  Editi, 
surget.  MSS.  surgit  :  juxta  Graec.  eySLpsxKt—  (d)  Sic  MSS.  At  editi,  jtjosse^.  —  (e)  Gallicani  codices,  ̂ lilectione. 
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nous  ne  le  soupçonnions  de  consentir  à  la  con- 

cupiscence de  la  chair,  pour  commettre  le  pé- 

ché. Mais  il  faut  considérer  ce  qu'il  ajoute  :  «  Si 
je  fais  ce  que  je  ne  veux  pas,  je  consens  à  la  loi 

et  je  reconnais  qu'elle  est  bonne.  »  [Rom. y  vu, 
16.)  Il  dit  qu'il  donne  son  consentement  plutôt 
à  la  loi  qu'à  la  concupiscence  de  la  chair,  qu'il 

nomme  péché.  En  disant  qu'il  fait  et  qu'il  opère, 
il  n'entend  pas  qu'il  ait  la  volonté  de  consentir 

au  mal  et  de  l'accomplir,  mais  qu'il  y  est  porté 
par  les  mouvements  de  la  concupiscence  dont 

il  n'est  pas  affranchi.  «  C'est  pourquoi,  dit-il, 

je  consens  à  la  loi  et  je  reconnais  qu'elle  est 
bonne  ;  »  je  consens,  c'est-à-dire  je  ne  veux  pas 

ce  qu'elle  défend.  Il  ajoute  ensuite  :  «  Ainsi], 
maintenant,  ce  n'est  plus  moi  qui  fais  cela,  mais 

c'est  le  péché  qui  habite  en  moi.  »  {làid,,  17), 
Que  signifient  ces  mots  :  «  ainsi,  maintenant?  » 

sinon,  mais  maintenant,  sous  la  grâce  qui  a  dé- 
livré la  délectation  de  la  volonté  du  consente- 

ment à  la  cupidité.  On  ne  peut  mieux  com- 

prendre ces  paroles  :  «  Je  ne  fais  pas  »  qu'en 

disant  qu'il  ne  consent  pas  à  abandonner  au 
péché  les  membres  de  son  corps  pour  lui  servir 

d'armes  d'iniquité  [Rom.,  vi,  13).  Car  s'il  con- 
sent aux  mauvais  désirs  et  y  cède  en  accomplis- 

sant le  mal,  comment  pourrait-il  dire  qu'il  ne 
le  fait  pas,  quand  bien  même  il  souffrirait  de 

s'en  rendre  coupable  et  qu'il  gémirait  d'être 
vaincu  ? 

19.  Mais  ce  qui  vient  à  la  suite  ne  nous  dé- 

ex  his  verbis  quispiam  consentire  carnis  concupis- 
centise  ad  opéra  mala  suspicetur  Apostolum  ?  Sed 
considerandum  est  quod  adjungit  :  «  Si  autem  quod 
nolo  hoc  facio ,  consentie  legi  quoniam  bona  est.  » 
{Rom.,  16).  Magis  enim  se  dicit  legi  consentire,  quam 
carnis  concupiscentiœ.  Hanc  enim  peccati  nomine 
appellat.  Facere  ergo  se  dixit  et  operari,  non  affectu 
consentiendi  et  implendi,  sed  ipso  motu  concupis- 
cendi.  Hinc  ergo,  inquit,  consentio  legi  quoniam  bona 
est  :  consentio;,  quia  nolo  quod  non  vult.  Deinde  di- 

cit: «  Nunc  autem  jam  non  ego  operor  illud,  sed  in 
quod  habitat  in  me  peccatum.»  {Ibid.,  17).  Quid  est; 
«  Nunc  autem;»  nisi  jam  nunc  sub  gratia,  quse  libe- 
ravit  delectationem  voluntatis  à  consensione  cupidi- 
tatis?  Non  enim  melius  intelligitur:  «  Non  ego  operor, 
nisi  quia  non  consentit  exhibere  membra  sua  arma 
iniquitatis  peccato.  »  {Rom.,  vi,  13).  Nam  si  et  con- 
cupiscit  et  consentit  et  agit  ;  quomodo  non  ipse  illud 
operatur,  etiam  si  se  operari  doleat,  et  vinci  graviter 
ingemiscat  ? 

19.  Jam  illud  quod  sequitur,  nonne  unde  loqnatur, 
TOM.  XXXI. 

CHAPITRE  X.  n 

montre-t-il  pas,  avec  la  dernière  évidence,  dans 
quel  sens  TApôtre  veut  parler.  «  Car  je  sais 

qu'il  n'y  a  rien  de  bon  en  moi,  c^est-à-dire  dans 
ma  chair.  )>  {Rom.,  vu,  18).  S'il  n'avait  pas 
ajouté  :  «  c'est-à-dire  dans  ma  chair,  »  on  au- 

rait pu  donner  un  autre  sens  à  ces  mots  :  «  en 

moi.  »  Il  y  revient,  et  le  répète,  il  s'efforce  de 
l'inculquer  en  ajoutant  :  «  parce  que  je  trouve 
en  moi  la  volonté  de  faire  le  bien,  mais  je  ne 

trouve  point  le  moyen  de  l'accomplir  parfaite- 
ment. »  Accomplir  le  bien  parfaitement,  c'est 

ne  pas  avoir  de  mauvais  désirs  ;  le  bien  est  im- 
parfait, quand  on  a  de  mauvais  désirs,  bien 

qu'on  ne  donne  pas  son  consentement  à  la  con- 
cupiscence qui  nous  pousse  au  mal.  «  Car  je  ne 

fais  pas  le  bien  que  je  veux,  mais  je  fais  le  mal 
que  je  ne  veux  pas.  Que  si  je  fais  ce  que  je  ne 

veux  pas,  ce  n'est  plus  moi  qui  le  fais,  mais 
c'est  le  péché  qui  est  en  moi.  »  {Ibid.,  xix,  20.) 
Il  le  répète  encore  voulant  comme  réveiller  les 
intelligences  endormies  et  lentes  à  comprendre  : 
«  Lors  donc  que  je  veux  faire  le  bien,  je  trouve 

en  moi  une  loi  qui  s'y  oppose,  parce  que  le  mal 
réside  en  moi.  »  {Ibid.,  21).  Il  y  a  donc  deux 

lois  :  l'une  qui  porte  à  vouloir  faire  le  bien,  l'autre 
qui  porte  au  mal  ;  celle-ci  vient  de  la  concu- 

piscence à  laquelle  ne  consent  pas  celui  qui  dit  : 

«  Ce  n'est  pas  moi  qui  le  fais.  » 

20.  C'est  ce  que  l'Apôtre  déclare  plus  nette- 
ment dans  les  paroles  qui  suivent  :  «  Car  je  me 

plais  dans  la  loi  de  Dieu ,  selon  l'homme  inté- 

apertissimè  ostendit  ?  «  Scio  enim  quia  non  habitat 
in  me,  hoc  est,  in  carne  mea,  bonum.  »  {Rom.,  vu,  18). 
Si  enim  non  exponeret  adjungendo,  «hoc est,  in  carne 
mea,»  aliter  fortasse  acciperetur  quod  dixit,  «in me:» 
Ac  per  hoc  versât  hoc  idem  repetens ,  et  inculcans  : 
(c  Velle  enim  adjacet  mihi ,  perficere  autem  bonum 
non.  »  Hoc  est  enim  perficere  bonum,  ut  nec  concu- 
piscat  homo.  Imperfectum  est  autem  bonum ,  quando 
concupiscit ,  etiam  si  concupiscentiœ  non  consentit 
ad  malum.  «  Non  enim  quod  volo  facio  bonum ,  in- 

quit, sed  quod  nolo  malum  hoc  ago.  Si  autem  quod 
nolo  ego  hoc  facio,  jam  non  ego  operor  illud,  sed 
quod  habitat  in  me  peccatum.  »  {Ibid.,  19  et  20).  Id 
repetivit  inculcans,  et  tanquam  tardissimos  de  somno 
excitans  :  «  Invenio  ergo  legem,  inquit,  mihi  volenti 
facere  bonum,  quoniam  mihi  malum  adi?vCet.»  {Ibid., 
21).  Illa  ergo  bonum  est  volenti  facere,  adjacet  autem 
malum  ex  concupiscentia ,  cui  non  consentit  qui  di- 

cit :  ((  Jam  non  ego  operor  illud.  » 
20.  Apertiùs  autem  quod  sequitur  utrumque  dé- 

clarât :  a  Condelector  enim  legi  Dei  secundimi  inte- 
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rieur  ;  mais  je  sens  dans  les  membres  de  mon 

corps  une  autre  loi,  qui  combat  contre  la  loi  de 
mon  esprit  et  me  rend  captif  sous  la  loi  du 

péché,  qui  est  dans  les  membres  de  mon  corps.  » 

[Rom.,  Yif,  22).  Comment  peut-il  dire  :  «  me 

rend  captif»  s'il  n'y  a  point  consentement?  ces 
paroles  ne  devraient-elles  pas  nous  faire  changer 

de  sentiment?  —  Il  me  semble  que  l'Apôtre 

décrit  l'homme  qui  vit  encore  sous  la  loi,  et  qui 

n'est  pas  encore  sous  la  grâce,  dans  ces  trois 
passages  :  savoir,  les  deux  que  nous  avons  déjà 
cherché  à  éclaircir  :  «  Je  suis  charnel  et  je  suis 

vendu  au  péché,  »  et  le  troisième,  où  il  dit  : 

«  qui  me  rend  captif  sous  la  loi  du  péché,  qui 
est  dans  mes  membres.  »  De  même  que  nous 

avons  expliqué  les  deux  premiers  passages, 

comme  s'appliquant  à  la  chair  soumise  à  la  cor- 
ruption ,  de  même  nous  pouvons  entendre  que 

l'Apôtre  était  captif  dans  sa  chair,  et  non  dans 

son  esprit,  qu'il  était  assujetti  aux  mouvements 
de  la  concupiscence,  mais  sans  y  consentir. 

Nous  sommes  donc  captifs,  parce  que  c'est  notre 
nature  qui  est  dans  notre  chair,  et  non  une 

nature  étrangère.  De  même  donc  qu'il  a  expli- 

qué ce  qu'il  avait  avoué ,  en  disant  :  «  Je  sais 
qu'il  n'y  a  rien  de  bon  en  moi,  c'est-à-dire  dans 
ma  chair  ;  de  même,  son  explication  nous  con- 

duit à  entendre  ce  passage,  comme  s'il  avait  dit: 

me  rend  captif,  c'est-à-dire  rend  ma  chair  captive 
sous  la  loi  du  péché  qui  est  dans  mes  membres. 

riorem  hominem  ;  video  autem  aliam  legem  in  mem- 
bris  meis,  repugnantem  legi  meiitis  mese,  et  capti- 
vantem  me  {a)  in  lege  peccati,  quse  est  in  membris 

meis.»  ['Rom.,  vu,  22).  Sed  quod  dixit,  ucaptivantem me,»  potest  movere ,  si  nulla  consensio  est.  Unde 
propter  tria  ista,  duo  scilicet  de  quibus  jam  dispu- 
tavimns,  quod  ait  :  «Ego  autem  carnalis  sum,  et, 
venumdatus  siib  peccato,  »  et  hoc  tertium,  captivan- 
teni  me  in  lege  peccati  quae  est  in  membris  meis ,  » 
potest  videri  Apostolum  eum  describere  qui  sub  lege 
adliuc  vivit,  nondum  sub  gratia.  Sed  sicut  iba  duo 
exposuimus,  propter  carnem  adhuc  corruptibilem 
dicta  ;  sic  et  hoc  potest  intelligi,  ut  captivantem  me, 
dixerit ,  carne ,  non  mente  ;  motione ,  non  consen- 
sione  :  et  ideo  captivantem  me,  quia  et  in  ipsa  carne 
non  est  aliéna  natura ,  sed  nostra.  Sicut  ergo  expo- 

sait ipse  quid  dixerit  :  «  Scio  enim  quia  non  habitat 
in  me,  hoc  est,  in  carne  mea  bonum  »  [Ihid.,  18)  : 
sic  (6)  jam  ex  illias  expositione  hune  locum  debemus 
accipere,  tamquam  dixerit,  captivantem  me,  hoc  est, 
carnemmeam,  in  lege  peccati  quœ  estin  membrismeis. 

(a)  MSS.  captivantem  me  lege  peccati  :  et  infra,  captivantem  vie, 
quae  et  a  Grœco  textii  Apostoli  abest,  —  (ô)  Gallicani  MSS.  sic  etiam. 
epistolse  ad  Romanos,  proposit.  44  et  45,  et  in  epistolam  ad  Galatas,  c. 

21.  Enfin,  il  ajoute  comme  conséquence  de 

ce  qu'il  a  dit  :  «  Malheureux  homme  que  je  suis, 
qui  me  délivrera  de  ce  corps  de  mort  ?  Ce  sera 

la  grâce  de  Dieu,  par  Jésus-Christ  notre  Sei- 
gneur ;  »  puis  il  tire  cette  conclusion  :  «  Et  ainsi, 

je  suis  moi-même  soumis  à  la  loi  de  Dieu  selon 

l'esprit,  et  à  la  loi  du  péché  selon  la  chair.  » 

[Rom.,  VII,  24,  25).  C'est-à-dire  par  la  chair,  à 
la  loi  du  péché  ,  étant  assujetti  à  la  concupis- 

cence ;  mais  par  l'esprit,  à  la  loi  de  Dieu,  en  ne 

consentant  pas  à  cette  concupiscence.  «  Il  n'y 
a  donc  point  maintenant  de  condamnation  pour 

ceux  qui  sont  en  Jésus-Christ.»  (Rom.,  viii,  1.) 

Car  il  n'y  a  de  condamnation  que  pour  celui 
qui  consent  à  la  concupiscence  de  la  chair 

pour  faire  le  mal  ;  «  parce  que  la  loi  de  l'esprit 
de  vie,  qui  est  en  Jésus-Christ,  t'a  délivré  de  la 

loi  de  péché  et  de  mort,  »  [Ibid.,  2)  c'est-à-dire 
t'a  délivré  pour  que  la  concupiscence  de  la  chair 
ne  revendique  pour  elle-même  ton  consente- 

ment. Ce  qui  suit  démontre  de  plus  en  plus  qu'il 

faut  prendre  dans  ce  sens  les  paroles  de  l'Apôtre, 
mais  il  faut  se  borner. 

22.  J'avais  cru  autrefois  que  tout  ce  que  dit 

ici  l'Apôtre  devait  s'entendre  d'un  homme  qui 
vivait  encore  sous  la  loi,  mais  je  fus  détrompé 

par  ces  paroles  :  «  mais  maintenant  ce  n'est 
plus  moi  qui  fais  cela,  »  [Rom. ,  vu,  20),  et  par 

ces  autres,  qu'il  ajoute  plus  loin  :  «  Il  n'y  a  donc 
point  maintenant  de  condamnation  pour  ceux 

21.  Deinde  subjungit  propter  quod  dicta  sunt  om- 
nia  :  «  Miser  ego  homo,  quis  me  liberabit  de  corpore 
mortis  hujus?  Gratia  Dei  per  Jesum  Christum  Domi- 
num  nostrum.  »  Atque  inde  eoncludit  :  «  Igitur  ipse 
ego  mente  servio  legi  Dei,  carne  autem  legi  peccati.  » 
[Rom.,  vu,  24  et  23).  Carne  scilicet  legi  peccati,  con- 
cupiscendo  ;  mente  autem  legi  Dei,  eidem  concupis- 
centiee  non  consentiendo.  «  Nulla  ergo  condemnatio 
est  nunc  his  qui  sunt  in  Christo  Jesu.  »  [Rom.,  vm,  1). 
Non  enim  damnatur ,  nisi  qui  concupiscentiae  carnis 
consentit  ad  malum.  «  Lex  enim  spiritus  vitse  in 
Christo  Jesu  liberavit  te  a  lege  peccati  et  mortis  » 
[Ibid.,  2)  :  ne  scilicet  consensionem  tuam  concupis- 
centia  sibi  vindicet  carnis.  Et  ea  quae  sequuntur, 
eumdem  sensum  magis  magisque  demonstrant  :  sed 
adhibendus  est  modus. 

22.  Visum  autem  ahquando  (c)  etiam  mihi  fuerat, 
hominem  sub  lege ,  isto  Apostoli  sermone  describi, 
Sed  vim  mihi  fecerunt  postea  ista  verba ,  quod  ait  : 
«  Nunc  autem  jam  non  ego  operor  illud.»  [Rom.,  vu, 
20).  Ad  hoc  enim  pertinet  illud  quod  ait  et  postea: 

hoc  est,  carnem  meam,  lege  peccati  :  omissa  constanter  particula  in, 
—  (c)  Ita  visum  illi  fuerat  in  expositione  quarumdam  propositionum 
5,  n"  47,  et  lib.  I,  ad  Simplicianum,  quaest,  i,  n"  7  et  9 
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qui  sont  en  Jésus-Christ.»  {Rom.,  viii,  i).  Je  ne 
vois  pas,  en  effet,  comment  un  homme  vivant 
sous  la  loi  pourrait  dire  :  «  Je  me  plais  dans  la 
loi  de  Dieu,  selon  Thomme  intérieur  ;  »  car  cette 

délectation  du  bien  qui  fait  qu'on  ne  consent 
pas  au  mal,  non  par  la  crainte  du  châtiment, 

mais  par  l'amour  de  la  justice  (c'est  bien,  en 
effet,  le  sens  du  mot  «  condelectari  »)  ne  peut 

être  attribuée  qu'à  la  grâce. 
CHAPITRE  XL 

Que  signifient  ces  paroles  :  être  délivré  de  ce  corps 
de  mort? 

23.  Lorsque  l'Apôtre  dit  :  «  Qui  me  délivrera 
de  ce  corps  de  mort,  »  {Rom.,  24)  qui  niera 

qu'il  était  encore  en  ce  moment  dans  ce  corps 
de  mort  ?  Les  impies  eux-mêmes  n'en  sont  pas 
délivrés,  puisque  leurs  corps  leur  sont  rendus 

pour  souffrir  les  supplices  éternels.  Donc ,  être 

délivré  de  ce  corps  de  mort,  c'est  recevoir  ce 
corps,  non  pour  le  châtiment,  mais  pour  la 

gloire,  toute  langueur  de  la  concupiscence  char- 
nelle étant  guérie.  Ce  passage  est  bien  conforme 

à  celui  que  nous  venons  de  citer  :  «  Nous  qui 

possédons  les  prémices  de  l'Esprit,  nous  soupi- 
rons et  nous  gémissons  en  nous-mêmes ,  atten- 

dant l'effet  de  l'adoption  divine,  la  rédemption 
et  la  délivrance  de  notre  corps.  »  (Rom. ,  viii,  23). 
Assurément,  nous  poussons  ces  gémissements, 

quand  nous  disons  :  «  Malheureux  homme  que 

je  suis,  qui  me  délivrera  de  ce  corps  de  mort?  » 

«  Nulla  ergo  condemnatio  est  nunc  his  qui  sunt  in 
Christo  Jesu.  »  [Rom,.,  viii,  i  ).  Et  quia  non  video  quo- 
modo  diceret  homo  sub  lege  :  «  Condelector  legi  Dei 
secundum  interiorem  hominem  [Rom.,  7 ,  22)  :  cum 
ipsa  delectatio  boni,  qua  etiam  non  consentit  ad  ma- 
lum,  non  timoré  pœnœ,  sed  amore  justitiae  (hoc  est 
enim  condelectari),  non  nisi  gratiee  deputanda  sit. 

CAPUT  XL 

Liberari  a  corpore  mortis  hiijus,  quid. 

23.  Nam  et  ubi  ait  :  <c  Quis  me  liberabit  de  cor- 
pore  mortis  hujus,  »  [Rom.,  vn,24)  quis  neget  Apos- 
tolum  cum  hsec  diceret,  adhuc  fuisse  in  corpore 
mortis  hujus?  A  quo  iitique  impii  non  liberantur, 
quibus  eadem  corpora  ad  tormenta  seterna  reddun- 
tur.  Liberari  ergo  est  a  corpore  mortis  hujus,  omni 
sanato  languore  concupiscentise  carnis,  non  ad  pœ- 
nam  corpus  recipere,  sed  ad  gloriam.  Huic  loco  et 
ilkid  satis  consonat  :  «  Etiam  nos  ipsi  primitias  ha- 
bentes  spiritus,  et  ipsi  in  nobismetipsîs  ingemiscimus, 
adoptionem  exspectantes ,  redemptionem  corporis 
nostri.  »  (Bom.,  vin,  23).  Nimirum  enim  gemitu  isto 
ingemiscimus,  in  quo  dicimus  :  «  Miser  ego  homo, 

CHAPITRE  XI.  i9 

{Ibid. ,  24).  Cet  autre  passage  n'y  revient  pas 
moins  :  «  J'ignore  ce  que  je  fais.  »  [Ibid.,  15). 
Que  veut-il  dire  ?  sinon  je  ne  veux  pas,  je  n'ap- 

prouve pas,  je  ne  consens  pas,  je  ne  fais  pas. 

Autrement  il  contredirait  ce  qu'il  a  dit  plus 
haut  :  «  La  loi  m'a  donné  la  connaissance  du 

péché,  »  [Rom.,  m,  20),  et  «  je  n'ai  connu  le 
péché  que  par  la  loi,  »  [Rom.,  vu,  7),  et  encore  : 

((  le  péché,  m'ayant  donné  la  mort  par  une  chose 

qui  était  bonne,  a  fait  paraître  ce  qu'il  était.  » 
(Rom.,  VII,  13).  Comment,  en  efïet,  connaitrait- 

il  par  la  loi  le  péché  qu'il  ignore  ?  comment  pa- 
raîtrait le  péché  qui  serait  inconnu  ?  L'Apôtre 

dit  donc,  j'ignore,  je  ne  fais  pas,  dans  ce  sens  : 
je  ne  le  commets  par  aucun  consentement  ;  de 

même  que  Dieu  dira  un  jour  aux  impies  :  «  Je 

ne  vous  connais  pas,  »  [Matth.,  vu,  23),  bien  que 

rien  ne  lui  soit  caché  ;  de  même  qu'il  est  dit  de 
Jésus-Christ  :  «  lui  qui  n'avait  pas  connu  le  péché.  » 

(II  Cor.,  y,  21).  Ce  qui  signifie  qu'il  ne  l'avait  pas 
commis,  car  il  ne  connaissait  pas  ce  qu'il  blâmait. 

24.  Après  avoir  examiné  ces  différents  pas- 

sages de  l'épître  de  saint  Paul,  ce  n'est  pas  sans 

raison  que  nous  en  inférons  que  l'Apôtre  n'y 
parle  pas  seulement  de  lui-même ,  mais  encore 
de  tous  ceux  qui  vivent  sous  la  grâce  de  Dieu 

dans  un  corps  mortel,  tout  en  ne  jouissant  pas 

encore  de  cette  tranquillité  parfaite  qu'ils  goû- 
teront, lorsqu'ils  auront  remporté  la  victoire  sur 

la  mort.  C'est  à  ce  sujet  qu'il  dit  :  «  Mais  si  Jé- 

quis  me  Uberabit  de  corpore  mortis  hujus.  »  [Ibid., 
lo).Illud  etiam  ubi  ait:  «  Quod  enim  operor,ignoro  :  » 

quid  est  aliud,  quam  nolo,  non  approbo,  non  con- 
sentio,  non  facio  ?  Ahoquin  contrarium  est  his,  quœ 
superius  dixit  :  «  Per  legem^  cognitio  peccati  :  » 
Rom,,  m,  20),  et,  «  Peccatum  non  cognovi  nisi  per 
legem.  »  {Rom.,  vn,  7),  et  «  Peccatum  ut  appareat 

peccatum,  per  bonum  mihi  operatum  est  mortem.  » 

[Ibid.,  13).  Quomodo  enim  peccatum  per  legem  co- 
gnovit,  quod  ignorât  ?  Quomodo  apparet  peccatum, 
quod  ignoratur?  Sic  ergo  dictum  est,  ignoro,  non 
facio,  quia  nulla  consensione  id  ego  ipse  committo  : 

quohiodo  dicturus  est  Dominus  impiis  :  «  Non  novi 

vos  ;  ))  {Matth.,  vn,  23)  quem  procul  dubio  latere  nihil 
potest  :  et  sicut  dictum  est  :  «  Eum  qui  non  noverat 

peccatum,  ))^(II  Cor.,  v,  21),  quod  est,  non  fecerat  : 
neque  enim  non  noverat  quod  arguebat. 

24.  His  atque  hujusmodi  in  ista  scripturte  Apos- 
toUcse  circumstantia  diligenter  consideratis,  recte  in- 

telUgitur  Apostoius,  non  quidem  se  solum  in  sua 

persona ,  verum  aUos  etiam  sub  gratia  constitutos 

signifi casse ,  sed  secum  nondum  in  illa  constitutos 

pace  perfecta,  in  qua  absorbebitur  mors  in  yicto. 
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sus-Christ  est  en  vous,  quoique  le  corps  soit 

mort  à  cause  du  péché,  l'esprit  est  vivant  à 

cause  de  la  justice.  Que  si  l'Esprit  de  celui  qui 
a  ressuscité  Jésus  d'entre  les  morts  habite  en 

vous,  celui  qui  a  ressuscité  Jésus-Christ  d'entre 
les  morts  donnera  aussi  la  vie  à  vos  corps  mor- 

tels, par  son  Esprit  qui  habite  en  vous.  »  [Rom., 

VIII,  11).  Nos  corps  étant  donc  vivifiés,  non- 

seulement  il  n'y  aura  plus  de  consentement  au 

péché,  mais  il  n'y  aura  plus  même  de  concupis- 
cence qui  sollicitera  notre  consentement.  De 

cette  concupiscence ,  qui  dans  un  corps  mortel 

résiste  à  l'esprit,  cet  homme  seul  a  pu  en  être 
exempt ,  qui  est  venu  au  monde  sans  son  con- 

cours; et  parce  que  les  apôtres  étaient  hommes 

et  qu'ils  portaient  dans  cette  vie  mortelle  un 

corps  corruptible  et  qui  appesantit  l'âme  [Sng., 
]X,  15),  loin  de  nous  de  dire,  comme  Julien  nous 

en  accuse  faussement,  «  qu'ils  ont  été  en  tout 

temps  souillés  d'impureté  ;  mais  nous  disons 
qu'ils  n'ont  pas  consenti  aux  mauvaises  passions 

et  qu'ils  ont  gémi,  avec  tant  d'humilité  et  de 
piété,  de  cette  concupiscence  charnelle  à  la- 

quelle ils  avaient  imposé  un  frein  pour  la  rete- 

nir ,  qu'ils  auraient  préféré  en  être  exempts , 

plutôt  que  d'être  obhgés  de  la  dompter. 
CHAPITRE  XII. 

Sixième  calomnie  :  le  Christ  a  été  soumis  au  péché. 

25.  Julien  nous  fait  dire  encore  :  «  Que  le 

[RE  DEUX  LETTRES  DES  PÉLAGIENS. 

Christ  a  été  soumis  au  péché,  qu'il  a  menti  par 

la  nécessité  de  la  chair,  et  qu'il'  a  été  souillé 
d'autres  fautes.  »  Qu'il  voie  lui-même  qui  lui  a 

appris  ce  blasphème ,  et  dans  quels  livres  il  l'a 
pu  lire.  Probablement  il  n'a  pas  compris  ce 
qu'il  avait  lu,  et  méchamment  il  lui  a  donné  un 
sens  faux. 

CHAPITRE  Xm. 

Septième  calomnie  :  le  baptême  ne  remet  pas  tous 
les  péchés. 

26.  «  Ils  disent  encore,  poursuit-il,  quels 

baptême  ne  confère  pas  la  rémission  des  péchés, 

qu'il  n'efface  et  n'enlève  pas  les  crimes ,  mais 

qu'il  les  rase,  afin  que  les  racines  de  tous  les 
péchés  soient  conservées  dans  la  chair  corrom- 

pue. ))  —  Qui  donc  affirme  cette  doctrine  contre 

les  pélagiens,  à  moins  qu'il  ne  soit  infidèle  ?  — 
Nous  disons,  au  contraire,  que  le  baptême  donne 

la  rémission  de  tous  les  péchés,  qu'il  détruit  les 
crimes  et  non  pas  qu'il  les  rase ,  «  afin  que  les 
racines  des  péchés  soient  conservées  dans  la 

chair  Corrompue  ,  semblables  aux  cheveux  que 

l'on  rase  sur  la  tête,  et  qui,  comme  eux,  auraient 

besoin  d'être  coupés  de  nouveau  ^après  avoir  re- 
poussé. »  Ils  ont  eux-mêmes  inventé  cette  com^ 

paraison  et  nous  l'ont  faussement  attribuée, 
comme  si  elle  répondait  à  nos  sentiments  et  à 
nos  discours. 

riam.  (I  Cor.,  xv,  54).  De  qua  post  dicit  :  «  Si  autem 
Christus  in  vnbis,  corpus  quidem  mortiium  est  prop- 
ter  peccatum  ;  spiritus  autem  vita  est,  propter  justi- 
tiam.  Si  ergo  Spiritus  ejus  qui  suscitavit  Jesum  ex 
mortuis,  habitat  iii  vobis;  qui  suscitavit  Christum  Je- 

sum a  mortuis,  vivificabit  et  mortalia  corpora  vestra 
per  inhabitantem  Spiritum  ejus  in  vobis.  »  {Rom., 
VIII,  10  et  11).  Vivificatis  igiturmortalibus  corporibus 
nostris,  non  solum  ad  peccandum  consensio  nulla 
erit,  sed  nec  ipsa  oui  {a)  non  consentiatur  carnis  con- 
cupiscentia  remanebit.  Quam  spiritui  resistentem  non 
habere  in  carne  mortali,  ille  tantummodo  homo  po- 
tuit ,  qui  non  per  ipsam  ad,  homines  venit.  Et  ideo 
Apostolos,  quia  homines  erant,  et  corpus  quod  cor- 
rumpitur  et  aggravât  animam  {Sap.,  9,  15),  in  hu- 
jus  vitee  mortalitate  portabant,  absit  ut  dicamus,  si- 
cut  iste  calumniatur  :  «  semper  immoderata  hbidine 
fuisse  pollutos  :  »  sed  dicimus  a  consensione  prava- 
rum  libidinum  liberos,  de  concupiscentia  tamen  car- 

nis, quam  moderando  frenabant,  tanta  humilitate  et 
pietato  gemuisse,  ut  optarent  eam  non  habere  potius, 
quam  domare. 

(«)  Hue  particulam  negantein  revocamus  ex  MSS. 

CAPUT  XII. 

Sexta  calumnia,  nec  Christum  a  peccatis  liberum  fuisse. 

25.  Proinde  iste  quod  addidit  nos  dicere,  <c  Chris- 
tum et  a  peccatis  liberum  non  fuisse,  sed  carnis  ne- 

cessitate  mentitum,  et  ahis  maculatum  fuisse  delic- 
tis.  »  Viderit  a  quibus  audierit,  vel  in  quorum  litteris 
legerit  ;  quod  quidem  fortasse  non  intellexit,  et  in 
sensus  calumniosos  malitia  fallente  convertit. 

CAPUT  XIII. 
Septima  calumnia,  in  baptismo  non  remitti  peccata  omnia. 

26.  u  Dicunt  etiam,  inquit,  baptisma  non  dare  om- 
nem  indulgentiam  peccatorum,  nec  auferre  crimina, 
sed  radere ,  ut  omnium  peccatorum  radices  in  mala 
carne  teneantur.  »  Quis  hoc  adversus  Pelagianos,  nisi 
infidehs  affîrmet  ?  Dicimus  ergo  baptisma  dare  om- 

nium indulgentiam  peccatorum ,  et  auferre  crimina, 
non  radere  ;  nec  «  ut  omnium  peccatorum  radices 
in  mala  carne  teneantur,  quasi  rasorum  in  capite 
capillorum,  unde  crescant  iterum  resecanda  pec- 

cata. »  Nam  et  istam  similitudinem  comperi ,  suse 
illos  adhibere  calumniae,  tamquam  hoc  nos  sentia- 
mus  atque  dicamus. 
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27.  Je  crois  qu'ils  sont  dans  Terreur,  ou  qu'ils  se 

trompent  volontairement  au  sujet  de  cette  con- 
cupiscence de  la  chair,  contre  laquelle  celui  qui 

est  baptisé  doit  lutter  avec  ardeur,  s'il  s'applique 

à  faire  des  progrès  et  s'il  est  conduit  par  le  Saint- 
Esprit.  Mais ,  bien  que  la  concupiscence  soit 

appelée  péché  ,  cependant  elle  ne  porte  pas 

ce  nom  parce  qu'elle  est  péché,  mais  parce 

qu'elle  a  été  produite  par  le  péché.  C'est  ainsi 
que  l'écriture  est  appelée  la  main  de  chacun, 

parce  qu'elle  est  tracée  par  la  main.  Mais  le 
péché  est  toute  pensée,  parole  ou  action  qui  est 

le  fait  de  l'ignorance  et  de  la  concupiscence  de 
la  chair.  Cette  concupiscence  est  remise  dans 

le  baptême  de  telle  façon  que ,  quoiqu'elle  soit 
contractée  par  ceux  qui  viennent  au  monde^  ce- 

pendant elle  ne  nuit  pas  à  ceux  qui  sont  régé- 
nérés. Toutefois ,  ces  derniers  la  transmettent 

aux  enfants  qu'ils  engendrent  selon  la  chair,  et, 
de  nouveau,  elle  sera  imputée  à  péché  à  ceux 

qui  naîtront,  à  moins  qu'elle  ne  leur  soit  remise 
de  la  même  manière  quand  ils  seront  régénérés  ; 

et  elle  se  trouve  n'être  nullement  nuisible  pour 
la  vie  future,  parce  que  sa  faute,  transmise  par 
la  génération ,  est  remise  par  la  régénération.  Elle 

iv'est  donc  pas  péché ,  mais  elle  est  appelée  de 

ce  nom,  soit  parce  qu'elle  a  été  produite  par  le 

péché,  soit  parce  qu'elle  est  excitée  parle  plai- 
sir du  péché,  bien  que,  l'amour  de  la  justice 

dominant,  on  n'y  consente  pas.  Ce  n'est  pas 

27.  Sed  de  ista  concupiscentia  camis  falli  eos  credo, 
vel  fallere  ;  cum  qua  necesse  est  ut  etiam  baptizatus, 
et  hoc  si  diligentissime  proficit,  et  Spiritu  dei  agitur 
{Rom. y  vm,  14),  pia  mente  confligat.  Sed  hœc  etiamsi 
vocatur  peccatum,  non  utique  quia  peccatum  est, 
sed  quia  peccato  facta  est ,  sic  vocatur  :  sicut  scrip- 
tura  manus  cujusque  dicitur,  quod  manus  eam  fe- 
cerit.  Peccata  autem  sunt,  quœ  secundum  carnis 
concupiscentiam  vel  ignorantiam  illicite  fiunt,  dicun- 
tur,  cogitantur  :  quse  transacta  etiam  reos  tenent, 
si  non  remittantur.  Et  ista  ipsa  carnis  concupiscentia 
in  baptismo  sic  dimittitur,  ut  quamvis  tracta  sit  a 
nascentibus,  nihil  noceat  renascentibus.  Ex  quibus 
tamen ,  si  fîlios  carnaliter  gignunt ,  rursus  trahitur  ; 
rursusque  est  nocitura  nascentibus,  nisi  eadem  forma 
renascentibus  reniittatur ,  et  insit  nihil  obfutura 
vitae  futuree ,  quoniam  reatus  ejus  generatione  trac- 

tas, regeneratione  dimissus  est  :  et  ideo  jam  non  sit 
peccatum ,  sed  hoc  vocetur,  sive  quod  peccato  facta 
sit,  sive  quod  peccandi  delectatione  moveatur,  etsi 
ei  vincente  delectatione  justitiœ  non  consentiatur. 
Nec  propter  ipsam,  cujus  jam  reatus  lavacro  rege- 

(a)  Hic  in  superioribus  editionibus  superflu©  additum,  qui.  Non  ei 

pour  elle ,  dont  la  coulpe  a  été  remise  dans  le 

baptême,  que  les  baptisés  disent  dans  la  prière  : 
«  Remettez-nous  nos  dettes  comme  nous  remet- 

tons à  nos  débiteurs  »  [Matth. ,  vr,  12).  Mais  pour 

les  péchés  que  l'on  'commet ,  soit  en  consen- 
tant aux  mauvaises  suggestions  de  la  concupis- 

cence ,  soit  quand ,  par  ignorance ,  le  mal  nous 

plaît  comme  s'il  était  bien.  Or,  les  péchés  se 
commettent  par  actions ,  ou  par  paroles,  ou,  ce 

qui  est  plus  facile  et  plus  prompt,  par  pensées. 

Quel  est  le  fidèle  qui  pourra  se  glorifier  de  se 
conserver  chaste  de  toutes  ces  fautes,  ou  qui  se 

glorifiera  en  disant  qu'il  est  pur  de  péché  ? 
(Prov.  XX,  9).  Mais  ce  que  nous  ajoutons  dans 

l'Oraison  dominicale  :  «  Ne  nous  induisez  pas 
dans  la  tentation,  mais  délivrez-nous  du  mal,  » 

(Matth.  y  VI,  13),  regarde  la  concupiscence  elle- 

même.  Car  chacun,  selon  qu'il  est  écrit,  est 

tenté  par  sa  propre  concupiscence  qui  l'em- 
porte et  l'attire  dans  le  mal  ;  et  ensuite,  quand 

la  concupiscence  a  conçu,  elle  enfante  le  péché 

[Jacg.,  I,  13,  14). 
CHAPITRE  XIV. 

Crimes;  —  Péchés  véniels. 

Toutes  ces  productions  de  la  concupiscence  et 
la  faute  originelle  sont  remises  par  le  baptême, 

et  tout  ce  qu'enfante  encore  maintenant  la 
concupiscence ,  si  ce  ne  sont  pas  de  ces  pro- 

ductions que  l'on  appelle  péchés  et  crimes,  nous 

nerationis  absumtus  est,  dicunt  in  oratione  baptizati  : 
«  Dimitte  nobis  débita  nostra ,  sicut  et  nos  dimitti- 
mus  debitoribus  nostris.  »  {Matth.  vi,  12).  Sed  prop- 

ter peccata  quee  fiunt,  sive  in  ejus  consensionibus, 
cum  ab  eo  quod  libet  vincitur  quod  placet,  sive  cum 
per  ignorantiam  malum  quasi  bonum  placet.  Fiunt 
autem,  sive  opérande,  sive  loquendo,  sive  quod  facil- 
limum  atque  celerrimum  est,  cogitando.  A  quibus 
omnibus  quis  etiam  fidelium  gloriabitur  castum  se 
habere  cor,  aut  quis  gloriabitur  mundum  se  esse  a 
peccato?  {Prov.,  xx,  9).  Illud  sane  quod  in  oratione 
sequitur,  propter  ipsam  dicitur  :  «  Ne  nos  inferas  in 
tentationem,  sed  libéra  nos  amalo.  »  {Matth.,  vi,  13). 
((  Unusquisque  enim ,  sicut  scriptum  est ,  tentatur  a 
concupiscentia  sua  abstractus  et  illectus  ;  deinde  con- 

cupiscentia cum  conceperit ,  parit  peccatum.  )>  (Ja- cobi,  I,  14). 

CAPUT  XIV. 

Crimina.  —  Peccata  veniilia. 

28.  Hi  omnes  concupiscentiae  partus,  ctipsius  con-^ 
cupiscentise  reatus  antiquus  (a),  baptismatis  ablutione 
in  MSS. 
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est  remis  par  cette  prière  conditionnelle  que 

nous  récitons  tous  les  jours  :  «Pardonnez-nous 
nos  offenses  ,  comme  nous  pardonnons)),  et  par 

la  sincérité  des  aumônes.  «Car  il  n'y  a  personne 
assez  insensé  pour  dire  que  ces  préceptes  : 

<{  Pardonnez  et  il  vous  sera  pardonné  ;  donnez 

il  vous  sera  donné  »  (Luc,  vi,  37),  ne  regardent 
point  les  baptisés.  Personne  ne  pourrait  être 

ordonné  ministre  de  l'Eglise  ,  si  l'Apôtre  avait 

dit:  si  quelqu'un  est  sans  péché,  là  où  il  a  dit  : 

«  si  quelqu'un  est  sans  crime  »  {Tite  vi ,  6); 

ou  s'il  eût  dit  :  n'ayant  aucun  péché,  là  où  il 
dit  :  «n'étant  souillé  d'aucun  crime»  (/.  Tim. 
m,  10)  ,  car  beaucoup  de  fidèles  sont  sans 

crime;  mais  je  dirai  que,  dans  cette  vie,  per- 

sonne n'est  sans  péché  ,  quelle  que  soit  la  fureur 
qui  transporte  les  Pélagiens,  quand  nous  le 

disons  ;  non  pas  qu'il  reste  quelque  péché  que 

le  baptême  n'ait  pas  effacé ,  "  mais  parce  que 
tant  que  nous  sommes  dans  l'infirmité  de  cette 
vie,  nous  ne  cessons  de  commettre  de  ces  fautes 

dont  on  obtient  chaque  jour  la  rémission  par  la 

prière  et  les  œuvres  de  miséricorde.  Telle  est 

la  vraie  foi  catholique  que  l'Esprit-Saint,  et 
non  la  présomption  et  la  vanité  de  la  perversité 

hérétique,  répand  partout. 

PRE  DEUX  LETTRES  DES  PÉLAGIENS. 

CHAPITRE  XV. 

Julien  oppose  la  foi  des  siens  au  sentiment  des  ca- 
tholiques. 

29.  Mais  voyons  maintenant  comment,  après 

nous  avoir  reproché  avec  un  esprit  de  chicane 

ce  que  nous  croyons ,  et  après  avoir  "inventé  ce 
que  nous  ne  croyons  pas ,  il  professe  sa  foi  ou 

celle  des  Pélagiens.  «  Nous  discutons,  dit-il,  tous 

les  jours  à  ce  sujet,  et  c'est  pourquoi  nous  ne 

voulons  pas  marcher  d'accord  avec  les  prévari- 
cateurs. Nous  disons  que  le  libre  arbitre  est  na- 

turellement dans  tous  les  hommes,  qu'il  n'a  pu 

périr  par  le  péché  d'Adam  ;  ce  qui  est  confirmé 
par  l'autorité  de  toutes  les  Ecritures.  ))  Si  vous 
parliez  comme  il  faut,  et  non  contre  la  grâce  de 

Dieu ,  vous  ne  marcheriez  pas  d'accord  avec  les 
prévaricateurs  ,  mais  vous  réformeriez  votre 
sentiment.  Nous  avons  traité  plus  haut  ce  sujet 

du  libre  arbitre ,  comme  nous  l'avons  pu  et 
autant  qu'il  nous  a  paru  suffisant. 

30.  «  Nous  disons,  ajoute-t-il,  que  le  mariage, 

tel  qu'il  se  pratique  maintenant  partout ,  a  été 
établi  par  Dieu  ;  que  les  époux  ne  sont  pas 

coupables ,  mais  qu'il  faut  condamner  les  for- 
nicateurs  et  les  adultères.  »  Cette  proposition 

dimissi  sunt  :  et  quidquid  parit  nunc  ista  concupis- 
centia,  si  non  sint  illi  partus,  qui  non  solum  peccata, 
verum  etiam  crimina  nuncupantur,  pacte  illo  quoti- 
dianse  orationis  ubi  dicimus  :  «  Dimitte  nobis  débita 

nostra,  sicut  dimittimus,  )>  et  eleemosynarum  since- 
ritate  mundantur.  Neque  enim  qnisquam  sic  desipit, 
ut  dicat  ad  baptizatos  dominicum  illud  non  pertinere 
prseceptum  :  (c  Diraittite  ,  et  dimittetur  vobis  ;  date, 
et  dabitur  vobis.  )>  (Luc,  vi,  â7).  Nullus  autem  in 
Ecclesia  recte  posset  ordinari  minister,  si  dixisset 
Apostoius  :  «  Si  quis  sine  peocato  :  »  ubi  ait  :  ((  Si 
quis  sine  crimine  est.  »  [Tit.,  i,  6).  Aut  si  dixisset  : 
«  NuUnm  peccatum  habentes  ;  »  ubi  ait  :  «  Nullum 
crimen  habentes.  »  (I  Tim.,  10).  Multi  quippe  bapti- 
zati  fidèles  sunt  sine  crimine ,  sine  peccato  autem  in 
bac  Yita  neminem  dixerim,  quantalibet  Pelagiani, 
quia  hsec  dicimus,  adversum  nos  inflentur  et  disrum- 
pantur  insania  :  non  quia  aliquid  peccati  remanet, 
quod  in  baptismate  non  remittatur  ;  sed  quia  {a)  a 
nobis  in  hujus  vitse  infirmitate  manentibus  quotidie 
fieri  non  quiescunt,  quse  fideliter  orantibus  et  mise- 
ricorditer  operantibus  quotidie  remittantar.  Hsec  est 
fidei  catholicce  sanitas,  quam  sanctus  ubique  seminat 
Spiritus,  non  pravitatis  lieereticse  vanitas  et  prsesum- 
tio  spiiitus. 

CAPUT  XV. 

Julianus  suorum  fidem,  catholicorum  sententiis  opponit. 

29.  Jamitaque  de  cetero  videamus,  quemadmodum 
postea  quam  nobis  calumniose  putavit  objicienda 
quse  credimus,  et  fingenda  quse  non  credimus,  suam 
ipse  vel  Pelagianorum  fidem  profiteatur.  «  Contra 
hsec ,  inquit ,  nos  quotidie  disputamus ,  et  ideo  nolu- 
mus  prsevaricatoribus  adhibere  consensum,  quia  nos 
dicimus  liberum  arbitrium  in  omnibus  esse  natura- 
liter,  nec  Adse  peccato  perire  potuisse  :  quod  scrip- 
turarum  omnium  auctoritate  fîrmatur.  »  Hsec  si  que- 

madmodum oportet  ,  non  contra  Dei  gratiam 
diceretis  (6)  ;  non  consensum  praevaricatoribus  adhi- 
beretis,  sedvestrum  sensum  corrigeretis.  Hinc  autem 
quantum  potuimus ,  et  quantum  sufficere  visum  est, 
superius  disputavimus. 

30.  «  Dicimus,  inquit,  bas  quse  nunc  aguntur  in 
orbe  terrarum ,  a  Deo  nuptias  institutas ,  nec  reos 

esse  conjuges,  sed  fornicatores  et  adulteros  condem- 
nandos.  »  Hoc  verum  et  catholicum  est  :  sed  quod 
vos  bine  vultis  efficere ,  ut  de  commixtione  masculi 
et  feminse,  nihil  peccati  nascentes  trahant,  quod  la- 
vacro  regenerationis  expietur,  hoc  falsum  est  et  hae- 
reticum. 

(6)  Editi,  nec  consensum.  Emen- (a)  Editi,  quia  in  nobis.  Gallicani  MSS.  quia  a  nobis.  Vatican!,  quia,  nobis:  absque  praepositione.  — 
dantur  a  MSS. 
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est  vraie  et  catholique;  mais  elle  devient  fausse 

et  hérétique  lorsque  vous  en  tirez  cette  consé- 

quence que,  de  l'union  de  l'homme  et  de  la 
femme,  naissent  des  enfants  qui  n'ont  contracté 

aucune  faute  qui  ait  besoin  d'être  effacée  par 
les  eaux  de  la  régénération. 

31.  «  Nous  disons,  poursuit-il,  que  Dieu  a 

institué  l'action  des  organes  de  la  génération , 
c'est-à-dire  la  virilité  elle-même  ,  sans  laquelle 

l'union  des  sexes  ne  peut  avoir  lieu.  «  A  cela  je 

réponds  que  Dieu  a  établi  l'action  des  organes 
de  la  génération ,  et  pour  me  servir  de  son 

expression ,  la  virilité  sans  laquelle  l'union  des 

sexes  ne  peut  avoir  lieu ,  de  telle  façon  qu'elle 
n'avait  rien  qui  portât  à  rougir.  Car  il  ne  fut 

pas  permis  à  la  créature  de  rougir  de  l'œuvre 
de  son  Créateur;  mais  la  révolte  des  membres 

fut  une  juste  punition  de  la  désobéissance  des 

premiers  hommes;  ils  en  rougirent  quand  ils 

couvrirent  de  feuilles  de  figuier  les  parties  hon- 
teuses de  leur  corps,  dont  ils  ne  rougissaient  pas 

auparavant. 

CHAPITRE  XYI. 

Ceintures  que  se  firent  Adam  et  Eve. 

32.  En  effet ,  ils  ne  se  firent  pas  des  tuniques 

afin  de  se  couvrir  le  corps  tout  entier,  après 

leur  péché,  mais  des  ceintures.  Quelques  inter- 

prètes se  sont  servis  d'une  expression  moins 
exacte  en  traduisant  par  vêtements.  Le  mot  est 
vrai  sans  doute ,  mais  ce  mot  de  vêtement 

31.  «  Motum,  inquit,  genitalium,  id  est,  ipsam  vi- 
rilitatem  sine  qua  non  potest  esse  commixtio,  a  Dec 
dicimus  institutam.  »  Ad  hoc  respondemus ,  motum 
genitalium,  et,  ut  verbo  ejus  utar,  virilitatem,  sine 
qua  non  potest  esse  commixtio  ,  Deus  sic  instituit, 
ut  nihil  haberet  pudendum.  Non  enim  fas  fuit,  ut 
ejus  erubesceret  creatura  de  sui  opère  creatoris;  sed 
inobedientia  membrorum  supplicio  justo  primis  ho- 
minibus  inobedientibus  reddita  est,  de  qua  erubue-  ̂ 
runt,  quando  foliis  ficulneis  pudenda  texerunt  {Gen., 
ni,  7),  qucE  prius  pudenda  non  fuerunt. 

CAPUT  XVI. 

Perizomata  qux  sibi  Adam  et  Eva  consuerunt. 

32.  Neque  enim  sibi  tunicas ,  ut  totum  corpus  te- 
gerent  post  peccatum ,  sed  succinctoria  consuerunt , 
quee  nonnuUi  interprètes  nostri  minus  (a)  diligentes 
tegmina  interpretati  sunt.  Quod  quidem  verum  est  : 
sed  générale  nomen  est  tegmen ,  qua  indumentum 
et  operimentum  omne  possit  intelligi.  Et  ideo  debuit 
ambiguitas  evitari,  ut  quemadmodum  Grsecus  tts/jiçw- 

(a)  In  MSS.  diligenter.  —  (6)  Apud.  Lov.  hodie,  qui  :  omisse,  que. 

est  un  nom  général  qui  convient  à  tout  ce 
dont  on  se  sert  pour  se  couvrir  le  corps.  Or , 

pour  éviter  toute  ambiguïté,  le  grec  portait 

TTsptçwpiKTa ,  ceintures,  qui  ne  peuvent  que  cou- 
vrir les  parties  honteuses  du  corps;  de  même 

en  latin  on  devait  employer  le  mot  grec ,  puis- 

que l'usage  l'autorise  dans  la  langue  latine  ,  ou 
bien  il  fallait  mettre ,  comme  quelques-uns , 
succinctoria ,  linges  dont  on  se  ceint ,  ou  mieux 

comme  d'autres,  campestria;  ce  mot  vient  de  ce 
que,  suivant  une  ancienne  coutume  romaine  , 

les  jeunes  gens  se  couvraient  les  parties  hon- 

teuses du  corps ,  lorsque  nus ,  ils  s'exerçaient 
sur  le  champ  de  Mars ,  campus  ;  c'est  de  là  que 
ceux  qui  se  ceignent  ces  parties  du  corps  portent 

encore  de  nos  jours  le  nom  de  Campestrati.  Si 
Adam  et  Eve  avaient  dû ,  après  leur  péché  ,  se 

couvrir  les  membres  dont  ils  s'étaient  servis  pour 
pécher,  ils  auraient  dû  porter  non-seulement  des 
tuniques  ;  mais  encore  se  couvrir  les  mains  et  la 

bouche,  puisqu'ils  s'en  étaientservis  pourpécher. 

Que  signifie  donc  que ,  lorsqu'ils  eurent  trans- 
gressé le  précepte ,  en  mangeant  du  fruit  dé- 
fendu, leur  vue  se  porta  sur  ces  membres?  Que 

remarquèrent-ils  de  nouveau  qui  jusque-là  leur 
avait  échappé?  Cela  veut  dire  que  leurs  yeux 

furent  ouverts.  Leurs  yeux  n'étaient  point  fer- 
més quand  Adam  donnait  leur  nom  aux  animaux 

et  aux  oiseaux,  et  qu'Eve  vit  que  le  fruit  de 
l'arbre  était  beau  et  bon  ;  mais  après  leur  péché 

leurs  yeux  furent  ouverts,  c'est-à-dire  qu'ils 

fxara  posuit,  quibus  non  teguntur  nisi  pudendœ  cor- 
poris  partes ,  sic  et  Latinus ,  aut  ipsum  Grcecum  po- 
neret,  quia  et  ipso  jam  consuetudo  utitur  pro  La- 
tino ,  vel  sicut  quidam  succinctoria  ,  vel  sicut  alii 
melius  campestria  nominarunt.  Ex  illo  qiiippe  hoc 
nomen  est,  quod  pudenda  juvenes  tegebant  antiquo 
more  Romano,  quando  nudi  exercebantur  in  campo  : 
unde  campestrati  appellantur  (6)  hodieque,  qui  ea- 
dem  membra  cingendo  cooperiunt.  Quamquam  si  ea 
quibus  peccatum  est,  tegenda fuerant  post  peccatum; 
ne  tunicis  quidem  indui  debuerunt ,  sed  manum  et 

os  tegere,  quia  sumendo  et  vescendo  peccarunt.  Quid 
sibi  ergo  vult,  quod  accepto  prohibito  cibo,  cum 
fuisset  prœcepti  facta  transgressio ,  in  illa  membra 

adspectus  intenditur?  Quœ  ibi  novitas  ignota  sen- 
titur,  et  se  compellit  adverti  ?  quod  apertione  signi- 
ficatur  oculoruin.  Neque  enim  eis  vel  quando  ille 
nomina  pecoribus  et  volucribus  imponebat  {Gen.^  n, 

20),  vel  quando  illapulcbrum  lignum  vidit  et  bonum 

(Geîi.,  m,  6  et  7),  oculi  non  patebant  ;  sed  aperti, 

hoc  est  intenti,  ad  intuendum  facti  sunt  :  sicut  scrip- 



U   QUATRE  LIVRES  DE  S.  AUGUSTIN  CONTRE  DEUX  LETTRES  DES  PÉLAGIENS. 

furent  attentifs  pour  considérer.  C'est  ainsi  qu'on 
dit  d'Agar ,  servante  de  Sara ,  qu'elle  ouvrit  les 

yeux  et  qu'elle  vit  un  puits  ;  assurément  elle 

n'avait  pas  auparavant  les  yeux  fermés.  Donc , 
pour  que  tout-à-coup  ils  se  prissent  à  rougir  de 

leur  nudité  qu'ils  voyaient  certainement  aupa- 
ravant sans  honte  ;  pour  qu'ils  prissent  soin  de 

couvrir  sur-le-champ  ces  membres  qu'ils  ne 
pouvaient  plus  supporter  découverts  ,  ne  fallut- 
il  pas  que ,  ressentant  les  mouvements  de  la 

concupiscence,  ils  éprouvassent  la  révolte  de  ces 

membres,  qu'ils  durent  dominer  comme  les 

autres  par  leur  volonté  ?  C'est  avec  raison 

qu'ils  sentirent  cette  révolte,  puisqu'eux-mêmes 
avaient  désobéi  à  leur  Dieu.  Ils  rougirent  donc, 

et,  pour  avoir  refusé  à  leur  Créateur  le  service 

qu'ils  lui  devaient,  ils  méritèrent  de  perdre 
l'empire  sur  les  membres  qui  devaient  servir  à 
la  génération  des  enfants. 

33.  Cette  honte,  cette  nécessité  de  rougir  naît 

assurément  avec  l'homme  :  elle  est  commandée 
en  quelque  sorte  par  les  lois  mêmes  de  la  nature, 

afin  que ,  même  dans  les  mariages  pudiques,  on 

use  de  réserve ,  et  que  personne  ne  soit  assez 

éhonté ,  parce  qu'il  sait  que  Dieu  est  l'auteur 
de  la  nature  et  du  mariage,  pour  ne  pas  rougir 
de  ces  mouvements  de  la  concupiscence ,  quand 

il  s'unit  à  son  épouse ,  s'il  est  en  présence  de 
témoins ,  et  pour  ne  pas  chercher  à  éviter  les 

tum  est  de  Agar  ancilla  Sarse ,  quod  aperuit  oculos 
suos,  et  vidit  puteum  (Grcn. ,  xxi,  19);  quos  clauses 
utique  non  habebat.  Ut  ergo  nuditatis  suse,  quam 
quotidie  profecto  intuebantiir,  nec  confundebantur, 
eos  subito  sic  puderet,  ut  membra  illa  jam  nuda  ferre 
non  possent,  sed  statim  operire  curarent  ;  nonne  et 
ille  in  motu  aperto,  et  illa  in  occulto,  contra  suee 
voluntatis  arbitrium  inobedientia  illa  membra  sen- 
serunt,  quibus  utique  nutu  voluntario  sicut  ceteris 
dominari  debuerunt  ?  Quod  merito  passi  sunt ,  quia 
et  ipsi  obedientes  suo  Domino  non  fuerunt.  Erubue- 
runt  ergo ,  ita  se  creatori  suo  non  exhibuisse  servi- 
tium ,  ut  in  eis  membris  ex  quibus  essent  filii  pro- 
creandi,  mererentur  [a)  amittere  dominatum. 

33.  Hoc  pudoris  genus,  hœc  erubescendi  nécessitas 
certe  cum  omni  homine  nascitur,  et  ipsis  quodam 
modo  natures  legibus  imperatur,  ut  in  bac  re  vere- 
cundentur  etiam  ipsa  pudica  conjugia  ;  nec  quisquam 
tam  maie  turpiterque  proficiat,  ut  quia  cognovit 
Deum  esse  conditorem  naturse  auctoremque  nuptia- 
rum,  ideo  etiam  miscendus  uxori,  si  quis  eum  videat, 
non  de  his  motibiis  erubescat,  quseratque  secretum, 

(a)  Editi,  accipere  dominatum:  Castigantur  ex  MSS. 

regards  non-seulement  des  étrangers ,  mais  en- 

core de  ceux  de  sa  maison.  Qu'on  laisse  donc  la 
nature  reconnaître  le  mal  qui  lui  est  arrivé  par 

sa  faute  ,  de  peur  qu'elle  ne  soit  contrainte ,  ou 
de  ne  pas  rougir  de  ces  mouvements,  ce  qui 
serait  la  dernière  impudence  ,  ou  de  rougir  des 

œuvres  de  son  Créateur,  ce  qui  serait  le  comble 

de  l'ingratitude.  Toutefois  les  mariages  chastes 
font  un  bon  usage  de  ce  mal,  à  cause  de  lia  gé- 

nération des  enfants.  Mais  c'est  un  péché  de 
consentir  à  la  volupté  à  cause  du  plaisir  charnel, 

quoique  cela  soit  permis  par  indulgence  aux 

personnes  mariées. 

CHAPITRE  XVn. 

Lavoîupté  a-t-elle  pu  exister  dans  le  Paradis  terrestre 
avant  le  péché? 

34.  Dites -nous,  ô  Pélagiens!  tout  en  sauve- 

gardant l'honnêteté  et  la  fécondité  du  mariage, 
quelle  aurait  été,  selon  vous,  la  vie  de  ces 
hommes ,  dans  le  Paradis  terrestre ,  si  personne 

n'eût  péché ,  et  choisissez  l'une  de  ces  quatre 
choses  :  ou  bien  ils  auraient  usé  du  mariage 

toutes  les  fois  que  cela  leur  aurait  plu  ;  ou  ils 
auraient  mis  un  frein  à  la  volupté ,  quand  ce 

commerce  n'aurait  pas  été  nécessaire  ;  ou  encore 
la  volupté  se  serait  présentée  à  un  signe  de  la 

volonté ,  quand  une  chaste  sagesse  aurait  com- 

pris que  l'union  des  sexes  était  nécessaire  ;  ou 

ubi  non  solum  alienorum ,  verum  etiam  suorum  om- 
nium possit  vitare  conspectum,  Itaque  sua  culpa  sibi 

accidens  malum,  natura  bumana  permittatur  agnos- 
cere  ;  ne  cogatur,  aut  quod  est  impudentissimum,  de 
bis  suis  motibus  non  erubescere,  aut  quod  est  ingra- 
tissimum,  de  sui  creatoris  operibus  erubescere.  Que 
tamen  malo ,  propter  bonum  generationis  fiiiorum, 
bene  utuntur  pudica  conjugia.  Solius  autem  carnalis 
voluptatis  causa  libidini  consentire ,  peccatum  est  ; 
quamvis  conjugatis  secundum  veniam  concedatur. 

CAPUT  XVII. 

An  libido  ante  peccatum  in  paradiso  esse  potuerit 

34.  Sed  constituite  Pelagiani  servata  honestate  ac 
secunditate  nuptiarum,  si  nemo  peccasset,  qualem 
velitis  in  paradiso  vitam  illorum  hominum  cogitare, 
et  unum  de  his  quatuor  rébus  eligite.  Procul  dubio 
enim ,  aut  quotienscumque  libuisset ,  totiens  concu- 
buissent  ;  aut  frenarent  libidinem,  quando  concubitus 
necessarius  non  fuisset  ;  aut  tune  ad  nutum  volun- 

tatis libido  consurgeret ,  quando  esse  concubitum 
necessariam  casta  (6)  prudentia  prsesensisset  ;  aut 

—  (6)  Sic  MSS.  At  cditi,  casta  piidentia. 
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enfin ,  la  volupté  n'existant  pas ,  les  organes  de 
la  génération ,  sur  un  ordre  de  la  volonté  ,  au- 

raient, comme  les  autres  membres,  sans  offrir 

la  moindre  résistance ,  rempli  leur  office ,  pour 

l'œuvre  qui  leur  est  propre.  Ghoisisséz  de  ces  qua- 
tre suppositions  celle  qui  vous  convient.  Mais 

je  pense  que  vous  repoussez  les  deux  premières, 

dans  lesquelles  on  s'abandonne  à  la  volupté  ou 
on  la  combat.  En  effet,  la  première  est  incom- 

patible avec  une  si  éclatante  honnêteté ,  et  la 
seconde  avec  un  si  grand  bonheur.  Loin  de  nous 

de  croire  que  la  gloire  d'une  si  grande  félicité 

pût  s'allier  avec  une  honteuse  servitude,  en 

satisfaisant  toujours  la  volupté;  ou  qu'elle  ne 

pût  jouir  d'une  paix  parfaite,  en  y  résistant. 

Loin  de  nous,  dis-je,  de  supposer  qu'il  pût 
plaire  à  cette  âme  de  satisfaire,  en  y  consentant, 
la  concupiscence  de  la  chair  excitée  non  dans 

le  but  de  la  génération ,  mais  soulevée  par  des 

mouvements  désordonnés  ;  ou  qu'il  fût  néces- 
saire à  cet  état  de  paix  de  la  comprimer  en  y 

résistant. 

35.  Restent  donc  les  deux  autres  supposi- 

tions ;  n'importe  celle  que  vous  préfériez ,  il 
n'y  a  pas  lieu  de  contester  avec  vous.  Et  si  vous 
repoussez  la  quatrième ,  qui  consiste  dans  une 

paix  parfaite ,  par  l'absence  de  la  volupté  et  la 
soumission  de  tous  les  membres,  car  vous  l'avez 
toujours  attaquée  dans  la  chaleur  de  vos  dis- 

putes ,  la  troisième  devra  vous  être  agréable. 

nuUa  ibi  omnino  exsistente  libidine  ,  ut  cetera  mem- 
bra  quaeque  ad  opéra  sua,  sic  ad  opus  proprium 
etiam  genitalia  jussis  volentium  sine  ulla  difficultate 
servissent.  Horum  quatuor  quod  vultis  eligite.  Sed 
puto  quod  duo  priera  respuetis,  ubi  libidini  aut  ser- 
vitur,  aut  repugnatur.  Namque  illud  primum  tam 
preeclara  honestas  ;  hoc  autem  secundum  tam  magna 
félicitas  non  vult.  Absit  enim,  ut  tantse  illius  beatitu- 
dinis  decus,  aut  prœcedentem  semper  sequendo  libi- 
dinem  ageret  turpissimam  servitutem,  aut  ci  resis- 
tendo  non  haberet  plenissimam  pacem  :  absit,  in- 
quam ,  ut  Garnis  concupiscentiam  non  opportune  ad 
generandum,  sed  inordinata  commotione  surgentem, 
aut  illi  menti  placeret  consentiendo  satiare ,  aut  illi 
quieti  necesse  esset  dissentiendo  cohibere. 

35.  Duarum  vero  reliquarum  quamlibet  elegeritis, 
non  est  adversus  vos  ulla  contentione  laborandum. 
Et  si  enim  quartam  nolueritis  eligere ,  ubi  est  om- 

nium {a)  obedientium  membrorum  sine  ulla  libidine 
summa  tranquillitas ,  quoniam  jam  vos  ei  fecit  ves- 
trarum  disputationum  impetus  inimicos  :  illud  vobis 

Nous  supposons  ici  que  la  concupiscence  de  la 
chair,  obéissant  à  un  signe  de  la  volonté  ne 

serait  excitée  que  lorsqu'elle  serait  nécessaire 
pour  la  génération.  Si  vous  consentez  à  ad- 

mettre qu'il  aurait  pu  en  être  ainsi  dans  le  Para- 
dis ,  et  que,  dans  ce  séjour  de  bonheur,  des 

enfants  auraient  pu  être  engendrés  par  cette 

concupiscence  qui  ne  saurait  prévenir,  arrêter 

ou  excéder  l'empire  de  la  volonté ,  nous  n'y 
répugnons  pas.  Il  nous  suffit,  pour  la  question 

qui  nous  occupe ,  que  vous  admettiez  que  la 

volupté  n'est  pas  actuellement  ce  que,  selon 
vous  ,  elle  eût  pu  être  dans  ce  séjour  de  félicité. 

Quant  à  ce  qu'elle  est  maintenant ,  tous  les 
hommes  le  confessent,  bien  que  ce  soit  en  rou- 

gissant, elle  agite  par  des  troubles  désordonnés 
et  importuns  les  âmes  chastes,  qui  lui  refusent 

leur  consentement  et  la  modèrent  par  la  tem- 

pérance ;  souvent  aussi  elle  se  soustrait  à  ceux 

qui  l'appellent ,  et  elle  se  glisse  dans  ceux  qui 
la  repoussent ,  témoignant  ainsi  par  sa  déso- 

béissance qu'elle  n'est  pas  autre  chose  que  la 

punition  de  l'antique  désobéissance.  C'est  donc 
avec  raison  que  les  premiers  hommes  en  rougi- 

rent alors  ,  quand  ils  couvrirent  les  parties  hon- 
teuses de  leur  corps ,  et  que  maintenant  tout 

homme  réservé  ou  impudent ,  qui  se  considère 

comme  homme,  en  rougit,  non  pas  parce  qu'elle 
est  l'œuvre  de  Dieu  ,  loin  de  nous  une  telle 

pensée ,  mais  parce  qu'elle  est  la  punition  du 

saltem  placebit ,  quod  tertio  loco  posuimus ,  ut  illa 
carnalis  concupiscentia ,  cujus  motus  ad  (6)  postre- 
mam  quœ  vos  multum  delectat,  pervenit  voluptatem, 
numquam  in  paradiso,  nisi  cum  ad  gignendum  esset 
necessaria,  ad  voluntatis  nutum  exsurgeret.  Hanc  si 

placet  vobis  in  paradiso  collocare,  et  per  talem  con- 
cupiscentiam carnis,  quae  nec  prœveniret  nec  tarda- 

ret,  nec  excederet  imperium  voluntatis,  vobis  videtur 
in  illa  felicitate  filios  potuisse  generari,  non  repugna- 
mus.  Ad  hoc  enim  quod  agimus,  sufficit  nobis  quia 

nunc  talis  in  hominibus  non  est ,  qualem  in  illius  fe- 
hcitatis  loco  esse  potuisse  conceditis.  Qualis  quippe 

nunc  sit,  profecto  omnium  sensus  mortalium,  etsi 

cum  verecundia,  confitetur  :  quia  et  castos  etiam  no- 
lentes,  eamque  temperantia  castigantes,  inquietudine 
inordinata  importunaque  sollicitât,  et  plerumque 
sese  volentibus  sub trahit,  nolentibus  ingerit  :  ut  nihil 

aliud  inobedientia  sua,  quam  illius  priscse  inobedien- 
tiœ  pœnam  se  esse  testetur.  Unde  merito  de  illa  et 
tune  primi  homines,  quando  pudenda  texerunt  {GeUy 

III,  7),  et  nunc  qui  se  utcumque  hominem  esse  consi- 
(o)  Editi  soli,  obedientia  membrorum.  *—  (6)  Editi,  ad  eam  postremm*  MSS.  non  babent,  eam. 
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premier  péché.  Vous,  au  contraire,  vous  vous 
efforcez,  non  par  un  motif  religieux ,  mais  par 
esprit  de  contention  ,  non  par  un  sentiment  de 

pudeur,  mais  dans  votre  folie,  pour  que  l'on 
ne  croie  pas  que  la  concupiscence  de  la  chair  a 
été  viciée  et  que  le  péché  originel  en  est  la  suite; 

vous  vous  efforcez,  dis-je,  d'établir  que,  dans 

le  Paradis,  la  concupiscence  aurait  été  ce  qu'elle 

est  actuellement ,  c'est-à-dire  ,  qu'un  consente- 
ment déshonnête  l'eût  toujours  accompagnée, 

ou  que  quelquefois  la  volonté  y  aurait  résisté. 
Mais  pour  nous ,  nous  nous  inquiétons  peu  de 

ce  qu'il  vous  plaît  de  penser  à  ce  sujet.  Nous 
confessons  que  tous  les  hommes  qui  naissent 

par  la  concupiscence ,  sont  certainement  dam- 

nés, s'ils  ne  sont  régénérés,  et  que  de  toute 
nécessité  ils  sont  sous  la  puissance  du  démon , 

s'ils  n'en  sont  délivrés  par  le  Christ. 
CHAPITRE  XVIII. 

Quatrième  proposition  de  Julien  ;  l'homme  est  l'ou- 
vrage de  Dieu. 

36.  «  Nous  soutenons ,  dit-il ,  que  les  hommes 

sont  l'ouvrage  de  Dieu  ;  que  la  puissance  de 
Dieu  ne  contraint  personne,  malgré  lui,  au  bien 

ou  au  mal;  mais  que  chacun,  de  sa  propre  vo- 

lonté ,  fait  le  bien  et  le  mal  ;  que  l'homme  est 
toujours  aidé  par  la  grâce  de  Dieu,  pour  faire 

le  bien ,  mais  qu'il  est  poussé  par  les  suggestions 

derat,  omnis  pudens  impudensque  confunditur,  absit 
ut  de  opère  Dei,  sed  de  pœna  primi  veterisque  pec- 
cati.  Verum  vos  non  pro  religiosa  ratione ,  sed  pro 
animosa  contentione,  nec  pro  liumano  pudore,  sed 
pro  vestro  furore,  ne  vel  ipsa  concupiscentia  carnis 
vitiata  credatur,  et  ex  ea  trahi  originale  peccatum  ; 
talem  prorsus  qualis  nunc  est,  in  (a)  paradisum  co- 
namini  disputando  revocare,  eamque  illic  esse  po- 
tuisse  contendere,  quam  vel  semper  sequeretur  inho- 
nesta  consensio ,  vel  aliquando  coerceret  miseranda 
dissensio.  Nos  autem  non  nmltum  curamus  quid  vos 
de  illa  sentire  delectet.  Quidquid  tamen  hominum 
per  illam  nascitur,  si  non  renascatur,  sine  dubitatione 
damnatur,  et  necesse  est  esse  sub  diabolo ,  si  non 
inde  liberetur  a  Christo. 

CAPUT  XVIIl. 

Quarta  Juliani  antithesis ,  quod  homo  fit  Dei  opus,  etc. 

35.  ((  Homines,  inquit,  Dei  opus  esse  defendimus  : 
nec  ex  illius  potentia  vel  in  malum  vel  in  bonum  in- 
vitum  aliquem  cogi  ;  sed  propria  voluntate ,  aut  bo- 

num facere,  aut  malum  :  in  bono  vero  opère  a  Dei 
gratia  semper  adjuvari,  in  malum  vero  diaboli  sug- 

a)  Sic.  MSS.  At  editi,  in  paradiso  conabimini,  —  (b)  MSS.  in  m 

du  démon  à  commettre  le  mal.  »  A  cela  nous 

répondons  que  les  hommes  sont  l'ouvrage  de 
Dieu  ,  en  tant  qu'hommes  ,  mais  qu'ils  sont  sous 

la  puissance  du  démon,  en  tant  qu'ils  sont  pé- 
cheurs ,  à  moins  qu'ils  n'en  soient  retirés  par 

celui  qui  n'est  devenu  médiateur  entre  Dieu  et 

les  hommes  ,  c|ue  parce  qu'il  n'a  pu  être  pé- 
cheur. Nous  disons  encore  que  la  puissance  de 

Dieu  ne  contraint  personne  malgré  lui  au  bien  ou 

au  mal  ;  mais  que  Dieu  abandonnant  l'homme , 
selon  qu'il  l'a  mérité ,  celui-ci  se  précipite  dans 

le  mal  ;  et  que  Dieu  l'aidant ,  sans  qu'il  l'ait 
mérité ,  l'homme  se  porte  vers  le  bien.  En  effet, 

l'homme  n'est  pas  bon ,  s'il  refuse  de  l'être  ; 

mais  la  grâce  de  Dieu  l'aide  même  à  le  vouloir, 

car  ce  n'est  pas  en  vain  qu'il  est  écrit  :  «  C'est 
Dieu  qui  opère  en  vous  le  vouloir  et  le  faire  , 

selon  qu'il  lui  plaît;»  (Philip,  ir,  13)  et  «La 
volonté  est  préparée  par  le  Seigneur.  »  (Prov. 
8 ,  selon  les  Sept.  ) 

CHAPITRE  XIX. 

Le  commencement  de  la  bonne  volonté  est  un  don  de 

Dieu. 

37.  Pour  vous,  au  contraire,  en  enseignant 

que  la  grâce  de  Dieu  aide  l'homme  pour  faire  le 
bien ,  vous  n'admettez  pas  qu'elle  opère  pour 
exciter  la  volonté  au  bien  ;  vos  paroles  le  mani- 

festent assez.  Pourquoi ,  en  effet ,  n'avez-vous 

gestionibus  incitari.  »  Ad  hsec  respondemus  :  Homines 
esse  opus  Dei,  in  quantum  homines  sunt  ;  sed  sub 

diabolo  esse,  in  quantum  peccatores  sunt,  nisi  eruan- 
tur  inde  per  eum ,  qui  non  ob  aliud  factus  est  inter 
Deum  et  homines  mediator,  nisi  quia  ex  bominibus 

non  potuit  esse  peccator.  Nec  ex  Dei  potentia  vel  in 
malum  vel  in  bonum  invitum  aliquem  cogi  ;  sed  Dec 

deserente  pro  meritis  ire  in  malum ,  et  Deo  adju- 
vante sine  meritis  converti  ad  bonum.  Non  enim 

est  homo  bonus  si  nolit  ;  sed  gratia  Dei  etiam  ad 

hoc  adjuvatur  ut  velit  :  quoniam  non  inaniter  scrip- 
tum  est  :  «  Deus  est  enim  qui  operatur  in  [b]  vobis 
et  velle  et  operari  pro  bona  voluntate  [Philipp.,  n, 
13)  :  et  :  Prseparatur  voluntas  a  Domino.  »  [Prov., 
vm,  sec.  Lxx). 

CAPUT  XIX. 

Initium  bonse  voluntatis,  donum  gratise. 

37.  Vos  autem  in  bono  opère  sic  putatis  adjuvari 
hominem  gratia  Dei,  ut  in  excitanda  ejus  ad  ipsum 
bonum  opus  voluntate ,  nihil  eam  credatis  operari. 
Quod  satis  ipsa  tua  verba  déclarant.  Cur  enim  non 
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pas  dit  que  «l'homme  est  excité  par  la  grâce  à 
faire  le  bien  »  ,  comme  vous  avez  dit  «  qu'il  était 
poussé  par  les  suggestions  du  démon  à  faire  le 

mal  »  ,  au  lieu  de  dire  que  la  grâce  l'aide  tou- 
jours pour  le  bien?  Comme  si ,  ayant  commencé 

une  bonne  œuvre  par  sa  volonté  et  sans  la  grâce 

divine ,  l'homme  était  aidé  de  Dieu  dans  le 
cours  de  cette  œuvre ,  selon  les  mérites  de  sa 

bonne  volonté;  en  sorte  que  Dieu,  en  accordant 

sa  grâce  à  Thomme ,  ne  lui  donne  que  ce  qu'il 
lui  doit,  et  non  ce  qui  ne  lui  est  pas  dû. La  grâce 

dès  lors  n'est  plus  une  grâce  [Rom.  xi,  6) ,  mais 
seulement  ce  que  Pélage ,  au  concile  de  Pales- 

tine ,  a  condamné  avec  hypocrisie  ,  u  que  la 

grâce  de  Dieu  nous  est  donnée  selon  nos  mé- 

rites. »  (1).  Dites-moi,  je  vous  prie,  quel  bien , 
pour  ne  pas  dire  quels  grands  maux,  voulait 

Paul,  qui  s'appelait  encore  Saul,  quand,  respi- 
rant le  massacre,  il  s'avançait,  dans  sa  fureur 

et  son  aveuglement,  pour  mettre  à  mort  les 
chrétiens  ?  Par  quels  mérites  de  sa  bonne 

volonté  a-t-il  été  converti  de  ces  maux  qu'il 
méditait  au  bien  ,  d'une  manière  si  subite  et  si 
admirable?  Que  dis-je,  par  quels  mérites?  quand 

lui-même  s'écrie  :  «  11  nous  a  sauvés ,  non  à 
cause  des  œuvres  de  justice  que  nous  avions 

faites,  mais  à  cause  de  sa  miséricorde.  »  [Tit. 

111,5.)  Déplus,  le  Seigneur  ne  dit-il  pas,  comme 

je  l'ai  déjà  rapporté  (2)  :  «  Personne  ne  peut 

venir  à  moi ,  c'est-à-dire  croire  en  moi ,  s'il  ne 
lui  est  donné  par  mon  Père.  »  [Jean  vi,  66.)  Or, 
cela  est-il  donné  selon  les  mérites  de  sa  bonne 

volonté  ,  à  celui  qui  veut  croire  ;  ou  plutôt , 

n'est-ce  pas  la  volonté  ,  comme  le  fut  celle  de 
Saul ,  qui  est  excitée  par  Dieu  à  croire  ,  quand 

bien  même  l'homme  serait  si  éloigné  de  la  foi 

qu'il  persécuterait  les  croyants?  Et  pourquoi  le 
Seigneur  nous  ordonne-t-il  de  prier  pour  ceux 

qui  nous  persécutent?  lui  demandons-nous  que 
sa  grâce  leur  soit  donnée  à  cause  de  leur  bonne 

volonté?  ou  plutôt  ne  lui  demandons-nous  pas 
que  leur  mauvaise  volonté  soit  changée  en 
bonne ,  comme  nous  croyons  que  les  saints  que 

Saul  persécutait  demandèrent  efficacement  pour 

lui  qu'il  fût  converti  à  la  foi  qu'il  entreprenait 

de  détruire?  [Act.,  vu,  59.)  Sa  conversion  mi- 
raculeuse nous  démontre  combien  chaque  jour 

d'ennemis  du  Christ  sont  tout  à  coup  attirés  à 

lui  par  une  grâce  secrète  de  Dieu.  Si  je  n'avais 

pas  puisé  cette  parole  dans  l'Evangile,  que 
n'aurait-il  pas  dit  contre  moi  à  ce  sujet,  puis- 

que même  maintenant  il  lutte  ,  non  contre 

moi ,  mais  contre  celui  qui  crie  :  «  Personne  ne 

peut  venir  à  moi ,  si  mon  Père,  qui  m'a  envoyé , 
ne  l'attire.  i>  [Jean  vi,  44.)  Jésus-Christ  n'a  point 

dit ,  ne  le  conduit',  commes'il  voulait  nous  faire 

entendre  que  la  volonté  précède.  Qui  est  a  tiré» 

s'il  le  voulait  auparavant  ?  Et  toutefois  nul  ne 
(1)  Voyez  plus  haut,  livre  des  Actes  de  Pélage,  ch.  XIV.  —  (2)  Voyez  plus  haut,  ch.  HI. 

dixisti,  hominem  Dei  gratia  in  bonum  opus  excitari, 
sicut  dixisti  :  «  in  malum  diaboli  suggestionibus  in- 
citari  ;  w  sed  aisti  :  «  in  Lono  opère  a  Dei  gratia 
semper  adjuvari  ?  »  tamqiiam  sua  voluntate ,  nuUa 
Dei  gratia  bonum  opus  aggressus,  in  ipso  jam  opère 
divinitus  adjuvetur,  pro  meritis  videlicet  voluntatis 
bonee  ;  ut  reddatiir  débita  gratia,  non  donetur  inde- 
bita  :  ac  sic  gratia  jam  non  sit  gratia  [Rom.,  xi,  6)  ; 
sed  sit  illud  quod  Pelagius  in  judicio  Palsestino  ficto 
corde  damnavit,  gratiam  Dei  secundum  mérita  nos- 
tra  dari.  Die  mihi,  obsecro,  quid  boni  Paulus  adhuc 
Saulus,  volebat,  ac  non  potius  magna  mala,  quando 
spirans  csedem  pergebat  ad  vastandos  horrenda 
mentis  Ccecitate  ac  furore  Christianos?  [Act.,  ix,  1). 
Quibus  meritis  bonse  voluntatis  Deus  illum  ab  his 
malis  ad  bona ,  mirabili  et  repentina  vocatione  con- 

vertit ?  Quid  ego  dicam ,  quibus  meritis ,  cum  ipse 
clamet  :  «  Non  ex  operibus  justitise  qu<B  nos  fecimus, 
sed  secundum  suam  misericordiam  salvos  nos  fecit?» 
[Tit.,  III,  5).  Quid  illud  quod  jam  commemoravi 
dixisse  Dominum  :  «  Nemo  potest  venire  ad  me, 
quod  intelligitur,  credere  in  me  ;  nisi  ei  datum  fuerit 
a  Pâtre  mec  ?»  {Johan.,Yï,  66).Utrumjamvolenti  cre- 

dere pro  meritis  bonae  voluntatis  hoc  datur  :  an  po- 
tius ut  credat,  ipsa  voluntas,  sicut  Sauli,  de  super 

excitatur,  etiam  si  tam  sit  aversus  a  fide,  ut  credentes 
etiam  persequatur  ?  Ut  quid  enim  nobis  Dominus 
prgecepit,  ut  oremus  pro  eis  qui  nos  persequuntur  ? 

{Matth.,  v,  44).  Numquid  hoc  oramus,  ut  eis  pro  bona 
eorum  voluntate  gratia  Dei  retribuatur,  ac  non  potius 
ut  mala  in  bonum  voluntas  ipsa  mutetur  ?  Sicut  cre- 
dimus ,  tune  a  sanctis  quos  persequebatur,  non  ina- 
niter  oratum  esse  pro  Saulo  [Ad.,  vu,  59),  ut  ad 

fidem  quam  vastabat ,  voluntas  ejus  converteretur. 

Et  illius  quidem  conversio  de  super  facta,-  manifesto 
etiam  miraculo  apparuit  [Act.  9)  :  quam  multi  ini- 
mici  Christi  quotidie  subito  Dei  occulta  gratia  tra- 
huntur  ad  Christum.  Quod  verbum  si  non  ex  Evangelio 

posuissem ,  quanta  de  me  propter  hoc  iste  dixisset  ; 
cum  etiam  nunc  obluctetur  non  mihi,  sed  illi  qui  cla- 

mât :  «  Nemo  potest  venire  ad  me,  nisi  Pater  qui 
misit  me  traxerit  eum?  »  [Johan.,  vi,  44).  Non  enim 

ait,  duxerit,  ut  illic  aliquo  modo  intelJigamus  prsece- 
dere  voluntatem.  Quis  «  trahitur,  »  si  jam  volebat  ? 

Et  tamen  nemo  venit ,  nisi  velit.  Trahitur  ergo  miris 

modis  ut  velit,  ab  illo  qui  novit  intus  in  ipsis  homi- 
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va  à  Dieu  ,  s'il  ne  veut  y  aller.  Il  est  donc  tiré 

d'une  manière  admirable,  afin  qu'il  veuille,  par 
celui  qui  sait  agir  intérieurement  sur  le  cœur 

des  hommes ,  non  pas  afin  qu'ils  croient  sans 

qu'ils  le  veuillent ,  ce  qui  est  impossible,  mais 

afin  de  leur  faire  vouloir  ce  qu'ils  ne  voulaient 
pas  auparavant. 

CHAPITRE  XX. 

Force  de  la  grâce  de  Bien. 

38.  Ce  n'est  pas  par  des  conjectures  humaines 
que  nous  savons  que  cela  est  vrai ,  mais  nous 

l'apprenons  des  saintes  Ecritures,  et  c'est  sur 
leur  autorité  indiscutable  que  nous  nous  ap- 

puyons. Nous  lisons ,  en  effet ,  au  livre  desPara- 
lipomènes  :  «Pour  ce  qui  est  du  royaume  de 

Juda  ,  la  main  du  Seigneur  agissant  sur  eux,  fit 

qu'ils  n'eurent  tous  qu'un  cœur  pour  accomplir 
la  parole  du  Seigneur,  selon  les  ordres  du  roi 

et  des  princes.  »  (2  Liv.  ch.xxx,  12.)  De  même, 
Dieu  dit ,  par  la  bouche  du  prophète  Ezéchiel  : 

«Je  leur  donnerai  un  cœur  nouveau,  et  je 

mettrai  un  esprit  nouveau  au  milieu  d'eux. 

J'ôterai  de  leur  chair  le  cœur  de  pierre,  et  je 
leur  donnerai  un  cœur  de  chair.  Je  mettrai  mon 

esprit  au  milieu  d'eux ,  je  ferai  qu'ils  marcheront 

dans  la  voie  de  mes  préceptes  ,  qu'ils  garderont 

mes  ordonnances  et  qu'ils  les  mettront  en  pra- 
tique. »  (Ch.  XXXVI,  26 ,  27.)  Pourquoi  la  reine 

Esther  dit-elle  à  Dieu ,  et  le  prie-t-elle  de  cette 
manière  :  «  Mettez ,  Seigneur ,  dans  ma  bouche 

des  paroles  convenables  et  puissantes  en  la 

présence  du  lion  ,  et  tournez  son  cœur  de  ma- 
nière que  notre  ennemi  lui  devienne  odieux  ?  » 

[Esther^  XiV,  13.)  Pourquoi  prier  ainsi,  si  Dieu 

n'opère  pas  lui-même  la  volonté  dans  le  cœur 
des  hommes?  On  dira  peut-être  que  la  prière 

de  cette  femme  était  insensée  ;  voyons  si  c'est 

en  vain  qu'elle  a  présenté  à  Dieu  sa  prière  ,  et 

si  elle  n'a  pas  été  exaucée,  sil'effetn'a  pas  suivi 
sa  demande.  Elle  entre  dans  la  chambre  du  roi  : 

je  passe  ce  qui  suit  pour  en  venir  au  fait.  Parce 

qu'elle  ne  s'était  pas  présentée  à  son  rang,  étant 
pressée  par  une  grande  nécessité ,  le  roi  la 

regarda ,  selon  qu'il  est  écrit ,  «  comme  un 
taureau  en  fureur  ;  »  la  reine  fut  alors  saisie  de 

frayeur ,  la  couleur  de  son  visage  se  changea  en 
pâleur ,  et  elle  laissa  tomber  sa  tête  sur  la  fille 

qui  la  soutenait  ;  en  même  temps  Dieu  toucha 

le  cœur  du  roi ,  et  changea  son  courroux  en 

douceur.  (Ch.  xv ,  9  et  suiv.)  Il  est  inutile 

d'ajouter  les  paroles  qui  suivent,  et  par  les- 

quelles l'Ecriture  témoigne  que  Dieu  lui  accorda 
ce  qu'elle  avait  demandé ,  en  donnant  au  roi  la 

volonté  d'ordonner  et  de  faire  ce  qui  était  l'objet 

de  sa  prière.  Avant  que  le  roi  n'eût  entendu  le 
discours  de  cette  femme  ,  Dieu  avait  changé  le 

cœur  de  ce  prince  par  une  puissance  très-cachée, 

mais  très-efficace  ;  et  l'avait  fait  passer  de  l'in- 

dignation à  la  douceur,  c'est-à-dire  de  la  vo- 
lonté de  nuire  à  la  volonté  de  se  rendre  favorable, 

selon  cette  parole  de  l'Apôtre  :  «  Dieu  opère  en 
nous  le  vouloir  et  le  faire.  »  {Philip,  ii,  -13.) 

Est-ce  que  ces  hommes  de  Dieu  qui  ont  écrit  ce 

num  cordibus  operari,  non  ut  homines,  quod  fîeri 
non  potest,  nolentes  credant,  sed  ut  volentes  ex  no- 
lentibus  fiant. 

CAPUT  XX. 

Gratise  Dei  vis  demonstratur , 

38.  Hoc  verum  esse  non  conjectura  suspicamur 
humana ,  sed  evidentissima  divinarum  scripturarum 
auctoritate  dignoscimus.  Legitur  in  Paralipomenon 
libris  :  «  Et  quidem  in  Juda  facta  est  manus  Dei,  ut 
daret  illis  cor  unum,  ut  facerent  prseceptum  régis  et 
principum  in  verbe  Domini.  »  (II  Par.,  xxx,  12).  Item 
per  Ezechielem  prophetam  Dominus  dicit  :  <(  Dabo 
eis  cor  aliud,  et  spiritum  novum  dabo  eis,  et  evellam 
cor  eorum  lapideum  de  carne  eorum,  et  dabo  eis 
cor  carneum,  ut  in  prseceptis  meis  ambulent.  et  jus- 
tiflcationes  meas  observent,  etfaciant  eas.  »  [Ezech., 
xxxvi,  26  et  27).  Quid  est  autem  quod  Esther  illa  re- 
gina  orat ,  et  dicit  :  <(  Da  sermonem  concinnum  in 
os  meum,  et  verba  mea  clarifica  in  conspectu  leonis, 

et  converte  cor  ejus  in  odium  impugnantis  nos  ?  » 
{Esther,  xiv,  13).  Ut  quid  ista  in  oratione  dicit  Deo, 
si  non  operatur  Deus  in  cordibus  hominum  volunta- 
tem  ?  Sed  forte  hoc  mulier  insipienter  oravit.  Videa- 
mus  ergo  utrum  inaniter  prsemissus  fuerit  orantis 
alfectus,  et  consecutus  non  fuerit  exaudientis  effectus. 
Ecce  ingreditur  ad  regem.  Ne  multa  dicamus  :  Et 
quia  non  ordine  suo  ingrediebatur,  magna  necessitate 
compulsa,  intuitus  est  eam,  sicut  scriptum  est,  «  velut 
taurus  in  impetu  indignationis  suse.  Et  timuit  regina, 
et  conversus  est  color  ejus  per  dissolutionem ,  et  in- 
clinavit  se  super  caput  delicatae  suse,  quse  preecedebat 
eam.  Et  convertit  Deus ,  et  transtulit  indignationem 
ejus  in  lenitatem.  »  [Esther,  xv,  9  et  seq.)  Jam  se- 
quentia  commemorare  quid  opus  est ,  ubi  Deum 
complevisse  quod  illa  rogaverat,  divina  scriptura 
testatur  {Esther,  16),  operando  in  corde  régis,  quid 
aliud,  quam  voluntatem,  qua  jussit  et  factum  est, 
quod  ab  eo  regina  poposcerat  ?  Quam  Deus  jam,  ut 
fîeret,  exaudierat,  qui  cor  régis,  ante  quam  mulieris 
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fait ,  ou  plutôt ,  est-ce  que  l'Esprit  de  Dieu ,  par 
l'inspiration  de  qui  ils  Font  écrit ,  a  combattu 

le  libre  arbitre  de  l'homme?  Non  ;  mais  l'Esprit- 
Saint  nous  a  fait  admirer  dans  le  Tout-Puissant 

et  son  jugement  plein  de  justice ,  et  son  secours 

plein  de  miséricorde. 

Il  suffit,  en  effet,  à  l'homme  de  savoir  qu'il 

n'y  a  pas  d'injustice  en  Dieu  {Rom.ix,  14). 
Maintenant  pourquoi  agit-il  ainsi,  faisant  des 
uns ,  selon  leurs  mérites ,  des  vases  de  colère  , 

et  des  autres ,  par  sa  grâce  ,  des  vases  de  misé- 
ricorde? (Ibid.  22.)  Qui  connaît  les  desseins  de 

Dieu ,  ou  qui  est  entré  dans  le  secret  de  ses 

conseils?  (Rom.  xi,  34.)  Si  donc  nous  apparte- 

nons à  l'honneur  de  la  grâce ,  ne  soyons  pas 
ingrats  en  nous  attribuant  ce  que  nous  avons 

reçu,  car  qu'avons-nous  que  nous  n'ayons 
reçu?  (I.  Cor.  iv  ,  7.) 

CHAPITRE  XXI. 

Cinquième  proposition  de  Julien  :  des  justes  de 
l'Ancien  Testament. 

39.  «Nous  disons ,  poursuit-il ,  que  les  saints 

de  l'Ancien  Testament  ont  passé  d'une  parfaite 

justice  ici-bas  à  la  vie  éternelle  ,  c'est-à-dire 
que ,  par  amour  de  la  vertu  ,  ils  se  sont  éloignés 

de  tout  péché  ;  car  nous  savons  que  ceux  qui 

ont  péché  en  quelque  chose ,  s'en  sont  amendés 
dans  la  suite.  »  Quelque  grande  que  soit  la 
vertu  que  vous  attribuez  aux  anciens  justes  ,  ils 

n'ont  été|  sauvés  que  par  la  foi  au  Médiateur , 
qui  a  versé  son  sang  pour  la  rémission  des  pé- 

chés. Ce  sont  eux ,  en  effet ,  qui  disent  :  «  J'ai 
cru,  c'est  pourquoi  j'ai  parlé.  (Ps.  cxv  ,  I.)  Ce 

qui  fait  dire  à  l'apôtre  saint  Paul  :  «  Et  parce 
que  nous  avons  un  même  esprit  de  foi ,  selon 

qu'il  est  écrit:  J'ai  cru,  c'est  pourquoi  j'ai  parlé; 

nous  croyons  aussi  nous  autres ,  et  c'est  aussi 
pourquoi  nous  parlons.  »  (II  Cor. ,  iv,  13.)  Que 
signifient  ces  mots  :  «un  même  esprit?»  sinon 

cet  esprit  qu'ont  eu  les  justes  qui  ont  tenu  ce 

langage  ?  L'apôtre  saint  Pierre  dit  aussi  :  «  Pour- 
quoi voulez-vous  imposer  aux  nations  un  joug 

que  ni  nos  pères  ni  nous  n'avons  pu  porter? 

Mais  nous  croyons  que  c'est  par  la  grâce  du  Sei- 
gneur Jésus-Christ  que  nous  serons  sauvés  aussi 

bien  qu'eux .  »  (A cf.  x v ,  1 0  et  1 1 .  )  C 'est  là  ce  que 
vous  ne  voulez  pas ,  vous  qui  êtes  les  adver- 

saires de  la  grâce  ;  vous  ne  voulez  pas  que  l'on 
croie  que  les  anciens  ont  été  sauvés  par  la  même 

grâce  de  Jésus-Christ  ;  vous  partagez  les  temps, 
comme  le  fit  Pélage  dans  les  livres  duquel  on 
trouve  cette  rêverie ,  et  vous  dites  que  ceux  qui 

ont  vécu  avant  la  loi ,  ont  été  sauvés  par  la 

sermonem  poscentis  audisset,  occultissima  et  effica- 
cissima  potestate  convertit,  et  transtulit  ab  indigna- 

tions ad  lenitatem,  hoc  est,  a  voluntate  Isedendi  ad 
voluntatem  favendi  :  secundumillud  Apostoli:  «  Deus 
operatur  in  vobis  et  velle.  »  [Philipp.,  ii,  13).  Num- 
quid  homines  Dei  qui  hœc  scripserunt,  immo  ipse 
Spiritus  Dei,  quo  auctore  per  eos  ista  conscripta 
sunt,  oppugnavit  liberum  hominis  arbitrium  ?  Absit  : 
sed  omnipotentisin  omnibus  et  judicium  justissimum, 
et  auxilium  misericordissimum  commendavit.  Sufficit 
enim  scire  homini ,  quod  non  est  iniquitas  apud 
Deum  {Rom.j,  ix,  14).  Jam  quomodo  ista  dispensât, 
faciens  alios  secundum  meritum  vasa  irœ ,  alios  se- 
cundum  gratiam  vasa  misericordiaî  {Ibid.  ,  22)  ; 
quis  cognovit  sensum  Domini ,  aut  quis  consiliarius 
ejus  fuit?  [Rom.,  xi,  34).  Si  ergo  ad  honorera  gratiae 
pertinemus,  non  simus  ingrati,  tribuendo  nobis  quod 
accepimus.  Quid  enim  habemus ,  quod  non  accepi- 
mus?  (I  Cor.,  iv,  7). 

CAPUT  XXI. 

Quinta  Juliani  antithesis ,  de  j'ustis  veteris  Testamenti. 
39.  «  Dicimus,  inquit,  sanctos  veteris  Testamenti 

perfecta  bine  justitia  ad  (eternam  transisse  vitam,  id 
est,  studio  virtutis  ab  omnibus  recessisse  peccatis  : 
quia  et  ilb  qaos  legimus  aliquid  peccasse,  postea  ta- 
men  eos  emendasse  cognovimus.»  Quantse  libet  fuisse 
virtutis  antiques  prœdices  justes,  non  eos  salvos  fecit 
nisi  fides  Mediatoris,  qui  in  remissionem  peccatorum 
sanguinem  fadit.  Ipsorum  enim  vox  est  :  «  Credidi 
propter  quod  locutus  sum.  »  {Psal.  cxv,  1).  Unde  ait 
et  apostolus  Paul  us  :  «  Habentes  autem  eumdem  spi- 
ritum  fidei ,  secundum  quod  scriptum  est  :  Credidi 
propter  quod  locutus  sum  ;  et  nos  credimus,  propter 
quod  et  loquimur.  »  (Il  Cor.,  iv,  13).  Quid  est,  «  eum- 

dem spii'itum  ;  »  nisi  quem  justi  quoque  illi  habue- 
runt ,  qui  ista  dixerunt  ?  Dicit  etiam  apostolus  Petrus  : 
<(  Quid  vultis  jugum  imponere  gentibus,  quod  neque 
nos  portare  potuimus,  neque  patres  nostri  ?  Sed  per 
gratiam  Domini  Jesu  Cbristi  credimus  (a)  salvi  fieri, 
quemadmodum  et  illi.  »  {Act.  xv,  10  et  11).  Hoc  vos 
non  vultis  inimici  (6)  huic  gratise ,  ut  eadem  gratia 
Jesu  Cbristi  salvi  facti  credantur  antiqui  :  sed  distri- 
buitis  tempera  secundum  Pelagium,  in  cujus  libris 
hoc  legitur  ;  et  ante  legem  dicitis  salvos  factos  esse  (c) 
natura,  deinde  per  legem,  postremo  per  Christum, 
quasi  hominibus  duorum  superiorum  temporam , 

(a)  Hic  cditio  Lov.  salvos  fieri.  At  in  lib.  de  peccato  originali,  c.  25,  convcnit  cum  edit.  aliis  et  MSS.  —  (6)  Sic  MSS.  At  editi,  inimici 
gratia  Christi:  omisse,  huic.  —  (c)  Ita  Gallic.  et  Vatic.  MSS.  At  cditi,  per  naturam  Confer.  lib.  de  peccato  orig.  c.  26. 
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nature  ;  que  ceux  qui  sont  venus  ensuite  l'ont 
été  par  la  loi ,  et  enfin  par  le  Christ ,  comme  si 

le  sang  du  Christ  n'avait  pas  été  nécessaire  aux 
hommes  qui  ont  existé  avant  la  loi  et  sous  la 

loi.  Vous  rendez  donc  inutile  cette  parole  :  «  Il 

y  a  un  Dieu ,  un  médiateur  entre  Dieu  et  les 

hommes,  Jésus-Christ  homme.  »  (I.  Tim.  ii,  5.) 

CHAPITRE  XXII. 

Sixième  proposition  :  Nécessité  de  la  grâce  pour  tous; 
baptême  des  enfants. 

40.  «  Nous  confessons,  disent-ils ,  que  la  grâce 
du  Christ  est  nécessaire  à  tous,  aux  grands  et 

aux  petits ,  et  nous  anathématisons  ceux  qui 

disent  que  l'enfant  né  de  parents  baptisés  ne 
doit  pas  recevoir  le  baptême.  »  Nous  savons 

qu'en  tenant  ce  langage ,  vous  parlez  non  dans 
le  sens  de  l'apôtre  saint  Paul,  mais  dans  le  sens 

de  l'hérétique  Pélage  ;  c'est-à-dire  que  vous 
entendez  que  le  baptême  n'est  point  nécessaire 
aux  enfants  pour  la  rémission  des  péchés,  mais 

seulement  pour  qu'ils  puissent  entrer  dans  le 
royaume  des  Cieux.  Vous  leur  donnez ,  en  effet, 
en  dehors  du  royaume  des  Cieux,  un  lieu  de  salut 

et  de  vie  éternelle  ,  quand  même  ils  n'auraient 
pas  reçu  le  baptême.  Vous  ne  faites  aucune 

attention  à  ce  qui  est  écrit,  que  «  celui  qui  croira 

et  sera  baptisé  sera  sauvé  ;  mais  que  celui  qui 

ne  croira  pas  sera  condamné.  »  {MaUh.,xYi,  16.) 

C'est  pour  cela  que ,  dans  l'Eglise  du  Sauveur , 

ante  legem  scilicet  et  in  lege ,  sanguis  Christi  non 
fuerit  necessarius  :  évacuantes  quod  dictum  est  : 
«  Unus  enim  Deus,  iinus  et  mediator  Dei  et  hominum 
homo  Christus  Jésus.  »  (I  Tim.,  n,  5). 

CAPUT  XXII. 

Sexta  antithesis,  de  gratta  omnibus  necessaria  et  de 
baptismo  parvulorum. 

40.  «  Gratiam  Christi,  inquiunt,  omnibus  necessa- 
riam  et  majoribus  et  parvulis  confitemur;  et  eos  qui 
dicunt  de  duobus  baptizatis  natum  non  debere  bap- 
tizari,  anathematizamus.  »  Novimus  quomodo  non 
secundum  Paulum  apostolum ,  sed  secundum  Pela- 
gium  bsereticum  ista  dicatis  :  parvubs  videlicet  bap- 
tismum  necessarium ,  non  propter  remissionem  pec- 
catorum,  sed  tantummodo  propter  regnum  cœlorum. 
Datis  enim  eis  extra  regnum  Dei  locum  salutis  et 
vitse  eeternœ,  etiam  si  non  fuerint  baptizati.  Nec  ad- 
tenditis  quod  scriptum  est  :  «  Qui  (a)  crediderit  et 
baptizatus  fuerit ,  salvus  erit  ;  qui  autem  non  credi- 

derit, condemnabitur.  »  [Mar.,  xvi  ,16).  Propter  quod 
(a)  Vatican!  MSS.  Qui  baptizatus  fuerit  credens. 

TRE  DEUX  LETTRES  DES  PÉLAGIENS, 

les  petits  enfants  croient  par  l'entremise  d'autres 
personnes ,  comme  ils  ont  contracté  d'ailleurs 
les  péchés  qui  leur  sont  remis  par  le  baptême. 

Vous  ne  pensez  pas  non  plus  que  le  Christ  lui- 

même  a  dit ,  que  ceux-là  ne  pouvaient  avoir  la 
vie  ,  qui  auraient  été  privés  de  son  corps  et  de 
son  sang.  «  Si  vous  ne  mangez  ma  chair  et  si 

vous  ne  buvez  mon  sang ,  vous  n'aurez  pas 
la  vie  en  vous.  »  (Jean,  vi ,  54.)  Ou  si  vous  êtes 

forcés ,  par  les  paroles  de  l'Evangile  ,  de  con- 
fesser que  les  enfants ,  au  sortir  de  cette  vie ,  ne 

peuvent  obtenir  la  vie  et  le  salut  que  par  le 

baptême ,  cherchez  pourquoi  ceux  qui  ne  l'ont 
pas  reçu  sont  condamnés  au  supplice  de  la 
seconde  mort ,  par  le  jugement  de  Celui  qui  ne 

condamne  personne  sans  qu'il  l'ait  mérité ,  et 
vous  trouverez  ce  que  vous  ne  voulez  pas  ad- 

mettre ,  le  péché  originel. 

CHAPITRE  XXIII. 

Septième  proposition  :  De  l'effet  du  baptê^ne. 
41.  «  Nous  condamnons,  disent-ils ,  ceux  qui 

enseignent  que  le  baptême  n'efface  pas  tous  les 
péchés ,  car  nous  savons  que  les  sacrements 
confèrent  une  pleine  et  entière  rémission.  » 
Nous  aussi  nous  le  confessons;  mais  vous  ,  vous 

ne  dites  pas  que  les  enfants  sont  affranchis  ,  par 

le  sacrement,  des  liens  de  leur  première  nais- 
sance et  de  la  faute  dont  ils  ont  hérité.  Aussi  il 

est  nécessaire  de  vous  retrancher  de  l'Eglise, 

in  Ecclesia  Salvatoris  per  alios  parvuli  credunt,  sicut 
ex  aliis  ea  quae  illis  in  baptismo  remittuntur  peccata 
traxerunt.  Nec  illud  cogitatis,  eos  vitam  babere  non 
posse  ,  qui  fuerint  expertes  corporis  et  sanguinis 
Christi ,  dicente  ipso  :  «  Nisi  manducaveritis  carnem 
meam ,  et  biberitis  sanguinem  meum ,  non  habebitis 
vitam  in  vobis.  »  {Johan.,  vi,  54).  Aut  si  evangelicis 
vocibus  cogimini  confiteri ,  nec  vitam  salutemque 
posse  babere  parvulos  de  corpore  exeuntes ,  nisi 
fuerint  baptizati;  quserite  cur  compellantur  non  bap- 

tizati secundse  mortis  subire  supplicium ,  judicante 
illo  qui  neminem  damnât  immeritum;  et  invenietis 
quod  non  vultis ,  originale  peccatum. 

CAPUT  XXIII. 

Septima  antithesis,  de  haptismi  effectu. 

41.  «  Eos  etiam  qui  dicunt,  inquit,  baptisma  non 
omnia  peccata  delere ,  condemnamus  ;  quia  scimus 
plenam  purgationem  per  ipsa  mysteria  conferri.  » 
Hoc  dicimus  et  nos  :  sed  parvulos  quoque  per  ipsa 
mysteria ,  primas  nativitatis  et  obnoxiee  successionis 
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qui  a  toujours  enseigné  ce  dogme ,  comme  on 
en  a  retranché  les  autres  hérétiques. 

CHAPITRE  XXIV. 

Saint  Augustin  réfute  la  conclusion  de  la  lettre  de 
Julien. 

42.  JuUen  conclut  ainsi  sa  lettre  :  «  Que  per- 
sonne donc  ne  vous  séduise,  et  que  ces  impies 

ne  nient  pas  que  tels  sont  leurs  sentiments. 

Mais  s'ils  disent  la  vérité ,  ou  bien  qu'on  ras- 
semble un  concile,  ou  que  ces  évêques  qui 

actuellement  sont  en  désaccord  avec  nous , 

condamnent  ce  qu'ils  enseignent  avec  les  Ma- 

nichéens ,  ainsi  que  nous  l'avons  démontré  , 
comme  nous  condamnons  nous-mêmes  ce  qu'ils 
nous  reprochent ,  et  alors  la  paix  est  faite.  Que 

s'ils  ne  le  veulent  pas,  sachez  que  ce  sont  des 

'^Manichéens  ,  et  cessez  tout  rapport  avec  eux.  » 
Il  faut  plutôt  mépriser  que  réfuter  ces  paroles. 

Quel  est,  en  effet,  celui  de  nous  qui  fait  diffi- 

culté de  prononcer  l'anathème  contre  les  Ma- 

nichéens, qui  disent  qu'un  Dieu  bon  n'a  pu 
créer  l'homme ,  établir  le  mariage ,  donner  la 

loi  qui  a  été  communiquée  au  peuple  hébreu 
par  Moïse?  Mais  nous  anathématisons  aussi,  et 

non  sans  raison  ,  les  Pélagiens ,  qui  sont  telle- 
ment opposés  à  la  grâce  de  Dieu  qui  nous  arrive 

par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur  (Jîom.,  vu  ,  25), 

qu'ils  disent  qu'elle  ne  nous  est  pas  donnée  gra- 
tuitement ,  mais  selon  nos  mérites ,  de  sorte  que 

la  grâce  n'est  plus  une  grâce.  [Rom.,  xi,  6.) 
Nous  les  condamnons  parce  qu'ils  font  consister 
la  grâce  uniquement  dans  le  libre  arbitre ,  qui 

a  précipité  l'homme  dans  l'abîme  ,  afin  de  pou- 
voir dire  que  l'homme,  en  en  faisant  un  bon 

usage ,  mérite  la  grâce  ;  quand  personne  ne  peut 
bien  user  du  libre  arbitre  que  par  la  grâce ,  qui 

ne  nous  est  pas  rendue  comme  une  chose  que 
Dieu  nous  doive ,  mais  qui  nous  est  donnée 

gratuitement  par  sa  divine  miséricorde.  Quant 

aux  enfants,  ils  soutiennent  qu'ils  sont  déjà 

sauvés ,  afin  de  pouvoir  nier  qu'ils  ont  besoin 
d'être  sauvés  par  le  Rédompteur.  Et  en  ensei- 

gnant, en  propageant  ces  dogmes  détestables, 

ils  osent  encore  demander  la  tenue  d'un  concile, 
comme  si,  après  leur  condamnation,  ils  ne 

devaient  pas  faire  pénitence. 

vinculis  solvi,  non  dicitis  vos.  Propter  quod  de  Ec- 
clesia  Ghristi,  quse  hoc  antiquitus  tenet,  oportet  ut 
siciit  alii  hseretici  segregemini  et  vos. 

CÂPUT  XXIV. 

Julia7ii  epistolx  conclusionem  refellit. 

42.  Jam  vero  quod  ita  concludit  epistolam,  ut  dicat  : 
«  Nemo  ergo  vos  seducat,  nec  se  negent  impii  ista 
sentire.  Sed  si  verum  dicunt,  aut  audientia  detur, 
aut  certe  isti  ipsi  episcopi,  qui  nunc  dissident ,  dam- 

nent quaî  supra  dixi  cum  Manichœis  ista  tenere , 
sicut  nos  ista  damnamus  quœ  de  nobis  jactant  ;  et  (a) 
fit  plena  concordia  :  quod  si  oolunt ,  scitote  eos  esse 
Manichœos,  et  ab  eorum  vos  abstinete  consortiis  :  » 
contemnendum  est  potias  quant  refellendum.  Quis 
enim  nostrum  dubitat  anathema  dicere  Manichœis , 

qui  dicunt  a  bono  Deo  nec  homines,  nec  nuptias 
institutas,  nec  legeni  datam,  quœ  per  Moysen  Hebrœo 
populo  ministrata  est?  Sed  et  Pelagianis  non  im- 
merito  anathema  dicimus,  qui  tam  sunt  inimici  gra- 

tis Dei ,  quœ  venit  per  Jesum  Christum  Dominum 
nostrum  [Rom.,  vu,  25),  ut  eam  dicant  non  gratis, 
sed  secunduni  mérita  nostra  dari,  ac  si  gratia  jam 
non  sit  gratia  [Rom.,  xi ,  6)  ;  tantumque  constituunt 
in  libero  arbitrio ,  quo  in  profundum  demersus  est 
homo ,  ut  eo  bene  utendo  dicant  hominem  mereri 
gratiam  :  cum  nemo  bene  illo  uti  possit ,  nisi  per 
gratiam ,  qucc  non  secundum  debitum  redditur,  sed 
Deo  gratis  miserante  donatur.  Parvulos  autem  ita 
contendunt  esse  jam  salvos,  ut  (6)  a  Salvatore  au- 
deant  negare  salvandos.  Et  hœc  exsecrabilia  dogmata 
tenentes  et  seminantes  ,  adhuc  insuper  flagitant  au- 
dientiam,  cum  damnati  debeant  agere  pœnitentiam. 

(a)  Er.  et  Lov.  et  sit.  Am.  et  MSS.  et  sit.  —  (6)  Sic.  MSS.  Editi  vero,  ut  Salvatori. 
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LIVRE  SECOND 

Saint  Augustin  entreprend  d'examiner  la  seconde  lettre  des  Pélagiens  ;  elle  est  toute  remplie ,  comme  la  première,  de 
calomnies  contre  les  catholiques  ;  cette  lettre  avait  été  envoyée  à  Thessalonique  au  nom  de  dix-huit  évéques  pélagiens. 
Le  saint  Docteur  montre  d'abord ,  en  rapportant  la  doctrine  des  Pélagiens  et  des  Manichéens,  que  les  cathohques ,  en 
combattant  les  dogmes  des  premiers,  n'embrassent  pas  pour  cela  les  erreurs  des  Manichéens.  Il  justifie  ensuite  le  clergé 
de  Rome  de  la  prévarication  dont  les  Pélagiens  l'accusaient  faussement ,  à  propos  de  la  condamnation  de  Pélage  et  de 
Celestius  sous  Zosime,  montrant  que  leur  doctrine  n'avait  jamais  été  approuvée  à  Rome,  bien  que  Zosime  ait,  pendant 
quelque  temps,  usé  d'indulgence  envers  Célestius,  dans  l'intention  de  l'amener  à  rétracter  ses  erreurs.  Il  montre  que  les 
catholiques,  sous  le  nom  de  la  grâce,  nintroduisent  pas  le  destin ,  et  qu'ils  n'attribuent  pas  à  Dieu  l'acception  des  per- 

sonnes ;  bien  qu'ils  affirment  que  la  grâce  de  Dieu  n'est  pas  accordée  aux  mérites ,  que  le  premier  désir  du  bien  est 
inspiré  de  Dieu,  de  telle  façon  que  l'homme  ne  commence  pas  à  devenir  bon  de  mauvais  qu'il  était,  à  moins  qu'il  n'y 
soit  excité  par  la  miséricorde  toute  gratuite  de  Dieu. 

CHAPITRE  PREMIER. 

4 .  Examinons  maintenant  une  autre  lettre  ; 

Julien  n'en  est  pas  seul  l'auteur,  mais  il  l'écrivit 
de  concert  avec  plusieurs  évêques  Pélagiens, 

qui  l'envoyèrent  à  Thessalonique  ;  essayons 

aussi,  avec  le  secours  de  Dieu,  d'y  répondre, 
selon  notre  pouvoir.  Pour  que  cet  ouvrage  ne 

s'étende  pas  au-delà  de  ce  qui  est  nécessaire 
pour  la  défense  de  la  cause,  nous  ne  réfuterons 

pas  les  passages  qui  ne  renferment  pas  le  poison 
dangereux  de  leur  doctrine ,  mais  seulement 
leur  prétention  de  réclamer  le  concours  des 

évéques  pour  leur  venir  en  aide  dans  la  défense 

de  la  foi  catholique  contre  le  paganisme  des 

Manichéens,  pour  me  servir  de  leurs  expres- 

sions. Ils  s'efforcent  de  mettre  en  avant  cette 

LIBER  SECUNDUS 

Epistolam  Pelagianorum  alteram  ,  calumniis  in  Catholicos  instar 
primœ  refertam,  quse  octodecim  episcoporum  nomine  Thessalo- 
nicam  ab  ipsis  missa  est,  excutiendam  suscipit.  Ac  primo  Catho- 

licos haudquaquam  incidere  in  Manichaeorum  errores ,  dura  Pela- 
gianorum dogmata  detestantur ,  hsereticis  iisdem  inter  se  coUatis 

ostendit.  Calumniam  prsgvaricationis  in  posteriore  Pelagii  Cœles- 
tiique  sub  Zosimo  daranatione  admissse  propulsât  a  Romanis 
clericis,  ostendens  Pelagiana  dogmata  numquam  Romœ  approbata, 
tametsi  Zosimi  clemontia  lenius  aliquamdiu  actum  sit  cum  Cœlestio, 
ut  ad  corrigendos  errores  suos  adduceretur.  Gratiae  nomine  nec 
fatum  afiferi  à  Catholicis,  nec  personarum  acceptionem  Deo  tribui  : 
quamvis  re  vera  Dei  gratiara  non  secundum  mérita  hominum  dari 
dicant,  et  boni  cupiditatem  primam  inspirari  a  Deo,  ita  ut  omnino 
non  incipiat  homo  ex  malo  in  bonum  commutari ,  nisi  hoc  in  illo 
agat  indebita  et  gratuita  misericordia  Dei. 

CAPUT  PRIMUM. 

i .  Jam  nunc  aliam ,  non  Juliani  tantiim ,  sed  ei 
communem  cum  plurimis  Pelagianis  episcopis,  quam 
Thessalonicam  miserunt,  consideremus  epistolam, 
eique.  Domino  adjuvante,  respondeamus ,  ut  possu- 

détestable  hérésie,  dont  ils  se  déclarent  les  ad- 

versaires, dans  le  but  évident  de  cacher  qu'ils 
sont  les  ennemis  de  la  grâce,  en  louant  la  na- 

ture. Qui,  en  effet,  a  soulevé  cette  question?  Ou 

à  qui  d'entre  les  catholiques  déplaisent-ils,  parce 
qu'ils  condamnent  ceux  qui,  suivant  que  l'Apô- 

tre l'avait  prédit,  «  se  sont  écartés  de  la  foi, 
hommes  d'une  conscience  cautérisée,  qui  in- 

terdisent le  mariage,  s'abstiennent  d'aliments 

qu'ils  regardent  comme  impurs,  ne  pensant 
pas  que  toutes  choses  ont  été  créées  par  Dieu?  » 

(I  Tim.,  IV,  1,  etsuiv.)  Qui  les  accuse  de  nier 

que  toute  créature  de  Dieu  soit  bonne  et  qu'il 
n'est  aucune  substance  que  n'ait  pas  créée  ce 

Dieu  qui  n'a  reçu  l'existence  de  personne  ? 
Nous  ne  les  blâmons  et  ne  les  condamnons 

point  pour  les  choses  qui  sont  catholiques  ;  car 

mus.  Quod  opus  nostrum  ne  longius  fîat ,  quam 
causse  ipsius  nécessitas  postulat  ;  quid  opus  est  ea 

quoque  refellere,  quse  dogmatis  eorum  insidiosa  ve- 
nena  non  continent ,  sed  tantum  in  auxilium  suum , 
vel  pro  catholica  fide  contra  Manichseorum ,  sicut  lo- 
quuntur ,  profanitatem ,  consensionem  Orientalium 
episcoporum  videntur  exposcere  ;  nihil  aliud  nitentes, 
nisi  ut  tiorribili  hseresi  objecta,  cujus  se  adversarios 
esse  confingunt ,  lateant  inimici  gratise  in  laude  na- 
turse.  Quis  enim  eis  hinc  commovit  aliquando  quses- 
tionem?  Aut  cui  catholicorum  propterea  displicent, 
quia  damnant  eos  quos  prsedixit  Apostolus  «  reces- 
suros  a  fide  ,  cauteriatam  habentes  conscientiam , 
prohibentes  nubere ,  abstinentes  a  cibis ,  quos  im- 
mundos  putant,  nec  putantes  a  Deo  cuncta  esse  con- 
dita  ?  ))  (I  Tim.,  iv ,  1  et  seq.)  Quis  eos  aliquando 
negare  compulit ,  quod  omnis  creatura  Dei  bona  fit, 
et  nulla  substantia  fît  quam  non  summus  fecerit 
Deus ,  nisi  ipse  Deus  qui  non  est  ab  aliquo  factus  ? 

Non  ista  in  eis,  quse  constat'  esse  catholica,  repre- 
henduntur  atque  damnantur.  ïmpietatem  quippe 
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non-seulement  la  foi  catholique  réprouve  l'im-  pas  le  créateur  de  toutes  les  natures  ;  les  Péla- 
piété  folle  et  coupable  des  Manichéens  ;  mais  giens,  que  Dieu  ne  purifie  pas,  ne  sauve  pas,  ne 

même  tous  les  hérétiques  qui  n'appartiennent  délivre  pas  tous  les  âges  parmi  les  hommes.  La  foi 
pas  à  cette  secte,  la  combattent.  Les  Pélagiens  catholique  les  réfute  les  uns  et  les  autres  ;  contre 

font  donc  bien  de  lancer  l'anathème  contre  les  Manichéens,  elle  prend  la  défense  de  la  créa- 

les  Manichéens  ,  et  de  s'opposer  à  leurs  er-  ture,  afin  qu'on  ne  dise  pas  qu'il  y  ait  quelque 
reurs  ;  mais  ils  commettent  eux-mêmes  deux  nature  qui  ne  soit  créé  par  Dieu  ;  et  elle  établit 

iniquités  pour  lesquelles  ils  méritent  aussi  l'a-  contre  les  Pélagiens  que,  la  nature  humaine 
nathème  :  la  première,  de  ce  qu'ils  accusent  ayant  été  perdue  par  le  péché,  tous  les  âges  ont 

les  catholiques  d'être  Manichéens,  et  la  se-  besoin  d'un  sauveur.  Les  Manichéens  blâment  la 
conde,  de  ce  qu'ils  introduisent  une  nouvelle  concupiscence  de  la  chair,  non  comme  un  vice 

hérésie.  Parce  qu'ils  ne  partagent  pas  les  erreurs  accidentel,  mais  comme  étant  une  nature  man- 
des Manichéens,  cela  ne  prouve  pas  que  leur  vaise  de  toute  éternité  ;  les  Pélagiens,  au  con- 

foi  soit  saine.  Il  n'y  a  pas  qu'une  espèce  de  peste  traire,  louent  la  concupiscence,  comme  n^étant 

pour  les  esprits,  comme  pour  les  corps.  De  entachée  d'aucun  vice,  mais  un  bien  naturel, 

même  qu'un  médecin  ne  dirait  pas  que  son  ma-  La  foi  catholique  combat  ces  deux  sortes  d'hé- 

lade  est  hors  de  danger  de  mort  parce  qu'il  ne  rétiques  ;  les  Manichéens,  en  disant  que  la  con 

le  trouverait  pas  atteint  d'hydropisie,  s'il  est  cupiscence  n'est  pas  une  nature,  mais  un  vice  ; 
travaillé  d'une  autre  maladie  mortelle;  de  même  et  les  Pélagiens,  en  disant  qu'elle  vient,  non 

la  vérité  n'a  pas  à  les  féliciter  de  n'être  pas  du  Père  mais  du  monde,  afin  que  les  uns  et  les 

Manichéens ,  s'iJs  extravaguent  par  un  autre  autres  permettent  qu'on  la  guérisse  comme 

genre  de  perversité.  Autre  chose  est  donc  ce  que  une  maladie  ;  ceux-là  en  cessant  de  croire  qu'elle 
nous  anathématisons  avec  eux,  autre  chose  ce  n'est  pas  capable  de  guérison  et  ceux-ci  en  ces- 
que  nous  anathématisons  en  eux.  Avec  eux,  sant  de  la  louer,  comme  si  elle  méritait  des 
nous  détestons  ce  qui  leur  déplaît  avec  raison  ;  louanges.  Les  Manichéens  nient  que,  Thomme 

et  nous  détestons  en  eux,  ce  que  nous  réprou-  étant  bon,  le  commencement  du  mal  ait  pu 
vous  avec  justice.  venir  de  son  libre  arbitre  ;  les  Pélagiens  disent 

CHAPITRE  IL  même  l'homme  mauvais  peut,  par  son  libre 

Les  hérésies  des  Manichéens  et  des  Pélagiens  sont  arbitre,  accomplir  les  préceptes  qui  lui  comman- 

opposées  l'une  à  l'autre;  elles  sont  également  réprou-  dent  le  bien.  L'Eglise  catholique  les  réfute,  en 
vées  par  Véglise  catholique,  disant  aux  premiers  que  «  Dieu  a  créé  l'homme 

2.  Les  Manichéens  disent  qu'un  Dieu  bon  n'est  droit  et  juste  ;  >•>  [Ecclé.^^u,  30,)  et  aux  seconds  : 

M-  nichœorum  nimium  stultam  et  noxiam,  non  solum 
fides  catholica  detestatur  ;  verum  etiam  hceretici 
omnes,  qui  non  sunt  Manicliœi.  Unde  et  isti  Pelagiani 
hoc  bene  faciunt,  Manichaîis  anatliema  dicere,  et  eo- 
rum  erroribus  contradicere.  Sed  faciunt  duo  mala, 
quibus  et  ipsi  anathematizandi  simt  :  unum,  quod 
catholicos  Manicliœorum  nomine  criminantur  ;  alte- 
rum,  quod  etiam  ipsi  hœresim  novi  erroris  inducunt. 
Neque  enim  quia  Manichœorum  morbo  non  laborant, 
propterea  fidei  sanœ  sunt.  Non  iinum  pestilentiœ  est 
genus,  quemadmodum  in  corporibus,  ita  et  in  men- 
tibus.  Sicutergo  medicus  corporis  non  continue  pro- 
nuntiasset  a  mortis  periculo  (a)  liberum ,  quem  ne- 
gasset  hydropicum ,  si  alio  lethali  morbo  perspexisset 
aîgrotum  :  ita  istis  non  ideo  veritas  gratulatur,  quia 
Manichœi  non  sunt,  si  alio  génère  perversitatis  insa- 
niunt.  Quapropter  aliud  est  quod  anatliematizamus 
cum  eis,  aliud  quod  in  eis.  Detestamur  enim  cuni 
eis ,  quod  recte  displicet  etiam  ipsis  ;  ita  tamen  ut 
detestemur  in  eis ,  unde  recte  displicent  ipsi. 

(«)  Codices  Gallicani,  (ibcrati'nt, 
TOM.  XXXI. 

CAPUT  II. 

Manichœorum  et  Pelagianorum  hsereses  sibi  mutuo  ad- 
versâs  et  seque  a  catholica  Ecclesia  reprohatse. 

\ .  Manichœi  dicunt ,  Deum  bonum  non  omnium 
naturarum  esse  creatorem  :  Pelagiani  dicunt,  Deum 
non  esse  omnium  œtatum  in  liominibus  mundatorem, 
salvatorem,  liberatorem.  Catholica  utrosque  redar- 
guit,  et  contra  Manichseos  defendens  Dei  creaturam, 
ne  ab  illo  instituta  negetur  ulla  natura  ;  et  contra 
Pelagianos,  ut  in  omnibus  eetatibus  perdita  requira- 
tur  liumana  natura.  Manichœi  Garnis  concupiscentiam 
non  tamquam  accidens  vitium ,  sed  tamquam  natu- 
ram  ab  œternitate  malam  vitupérant  :  Pelagiani  eam 
tamquam  nullum  vitium,  sed  naturale  sit  bonum  in- 

super laudant.  Catholica  utrosque  redarguit ,  Mani- 
chœis  dicens  :  Non  natura  ,  sed  vitium  est  :  Pelagianis 
dicens  :  Non  a  Pâtre ,  sed  ex  mundo  est  :  ut  eam 
velut  malam  valetudinem  sanari  utrique  permittant, 
desinendo  illi  tamquam  insanabilem  credere  ,  isli 

tamquam  laudabilem  prœdicare.  Manicha^i  ne3aiU 
3 
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«  Si  le  Fils  vous  délivre  vous  serez  vraiment 

libres.  »  [Jean,  yîii,  36.)  Les  Manichéens  sou- 
tiennent que  Tâme,  qui  est  une  parcelle  de  Dieu 

est  souillée  du  péché  par  son  union  avec  une 

nature  mauvaise  ;  lesPélagiens,  que  l'âme  juste, 

qui  n'est  pas  une  parcelle,  mais  une  créature 
de  Dieu,  ne  commet  aucun  péché,  même  dans 

cette  vie  corruptible.  L'église  cathohque  réfute 
les  uns  et  les  autres,  en  disant  aux  Manichéens  : 

«  ou  faites  l'arbre  bon  et  son  fruit  bon,  ou 
faites  l'arbre  mauvais  et  son  fruit  mauvais.  » 

(Mattk.,  XII,  33.)  Ce  que  l'on  ne  dirait  pas  à 
l'homme  qui  ne  peut  faire  la  nature,  sinon  parce 

que  le  péché  n'est  pas  une  nature,  mais  un  vice  ; 
elle  dit  aux  Pélagiens  :  «  si  nous  disons  que 

nous  n'avons  pas  de  péché,  nous  nous  trompons 

nous-mêmes,  el  la  vérité  n'est  point  en  nous.  » 
(ï  Jean,  r,  8.)  Les  Manichéens  et  les  Pélagiens 

sont  opposés  les  uns  aux  autres,  ils  sont  tra- 

vaillés de  maladies  contraires,  ce  qu'ils  veulent 

ne  s'accorde  pas,  mais  ils  se  ressemblent  par  la 

vanité  de  leurs  pensées  ;  ils  sont  séparés  d'opi- 
nion, mais  rapprochés  par  leur  esprit  pervers. 

3.  Mais  ils  attaquent  de  concert  la  grâce  du 

Christ,  rendent  inutile  son  baptême,  déshono- 
rent sa  chair,  quoique  par  des  moyens  différents. 

En  effet,  les  Manichéens  prétendent  que  Dieu 

vient  en  aide  à  l'homme  à  cause  des  mérites  de 

homini  bono  ex  libero  arbitrio  fuisse  initium  mali  : 
Pelagiani  dicunt  etiam  hominem  maluiu  sufficienter 
habere  liberum  arbitrium  ad  faciendum  prœceptum 
boniiin.  Catholica  utrosqiie  redarguit,  et  ilJis  dicens: 
u  Fecit  Deus  hominem  rectum  :  »  [EccL,  vu ,  30)  et 
istis  dicens  :  »  Si  vos  Filius  liberaverit ,  vere  liberi 
eritis.  [Joan.,  ylii,  36).  Manichcel  dicunt,  animam  par- 
ticulam  Dei ,  naturœ  malaî  commixtione  liabere  pec- 
catum  :  Pelagiani  dicunt,  animam  justam ,  non  qui- 
dem  particulam ,  sed  crcaturam  Dei ,  etiam  in  ista 
corruptibili  vita  non  habere  peccatum.  Catholica 
utrosque  redarguit ,  î^îanicliteis  dicens  :  «  Aut  facite 
arborem  bonam,  et  fructuin  ejus  bonum  ;  aut  facite 
arborem  malam ,  et  h'uctum  ejus  malum  »  {Matth. 
XH,  33);  quod  non  diceretur  homini,  qui  naturam 
faccre  non  potest,  nisi  quia  peccatum  non  natura , 
sed  vitium  est  :  Pelagianis  dicens  :  Si  dixerimus  quia 
peccatum  non  habemus  ,  nos  ipsos  seducimus  ,  et 
Veritas  in  nobis  non  est.  »  (I.  Johan.,  i ,  3).  His  mor- 
bis  inter  se  contrariis  Manichœi  Pelagianique  contli- 
gunt,  dissimili  volantate  ,  simili  vanitate  ;  separati 
opiaione  diver.-a ,  sed  propinqui  mente  perversa. 

3.  Jam  Yoro  gratiam  Christi  simul  oppugnant , 
baptismum  ejus  simul  évacuant ,  carnem  ejus  simul 
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la  bonne  nature  ;  et  les  Pélagiens  à  cause  des 
mérites  de  la  bonne  volonté.  Les  premiers  disent: 
Dieu  doit  sa  grâce  aux  travaux  de  ses  membres  ; 

les  seconds.  Dieu  la  doit  aux  vertus  de  ses  ser- 

viteurs. Pour  les  uns  et  les  autres,  la  récompense 

n'est  pas  imputée  comme  une  grâce  mais  comme 
une  dette.  Les  Manichéens  disent  que  le  bain 

de  la  régénération,  c'est-à-dire  l'eau  elle-même 

est  inutile,  et  qu'elle  ne  sert  à  rien  ;  les  Péla- 
giens, que  le  baptême,  qui  efface  les  péchés, 

ne  rend  aucun  service  aux  enfants,  puisqu'ils 

ne  sont  souillés  d'aucune  faute.  Par  conséquent, 
dans  le  baptême  des  enfants,  pour  ce  qui  tient 

à  la  rémission  des  péchés,  les  Manichéens  détrui- 

sent l'élément  visible  ;  et  les  Pélagiens,  le  sa- 
crement invisible.  Les  Manichéens  déshonorent 

la  chair  du  Christ ,  en  blasphémant  l'enfan- 
tement de  la  Vierge  ;  et  les  Pélagiens,  en  égalant 

la  chair  de  ceux  qui  doivent  être  rachetés,  à  la 

chair  du  Rédempteur.  Car  le  Christ  est  né  non 

dans  la  chair  de  péché,  mais  avec  la  ressem- 
blance de  la  chair  de  péché,  parce  que  la  chair 

des  autres  hommes,  est  chair  de  péché.  Les  Ma- 
nichéens ,  en  détestant  toute  chair,  enlèvent 

donc  à  la  chair  de  Jésus-Christ  son  évidente 

vérité  ;  et  les  Pélagiens,  en  affirmant  qu'il  n'y 
a  pas  de  chair  de  péché,  enlèvent  à  la  chair  de 

Jésus-Christ  la  dignité  qui  lui  est  propre. 

exhonorant  ;  sed  etiam  hœc  modis  causisque  diversis. 
Nam  Manichœi  meritis  naturse  bonEe,  Pelagiani  autem 
meritis  voluntatis  bonaî,  perhibent  divinitus  subve- 
niri.  Illi  dicunt:  Débet  hoc  Deus  laboribus  membro- 
rum  suorum  :  isti  dicunt,  Débet  hoc  Deus  virtutibus 
servorum  suorum.  Utrisque  ergo  merces  non  impu- 
tatur  secundum  gratiam,  sed  secundurn  debitum. 
[Rom.,  IV,  4).  Manichsei  lavacrum  regenerationis,  id 
est,  aquam  ipsam  dicunt  esse  superlluam ,  nec  pro- 
desse  aliquid  profano  corde  contendunt  :  Pelagiani 
autem,  quod  in  sacro  baptismate  ad  expianda  pec- 
cata  («)  dicitur,  niliil  opitulari  infantibus  nullum 
peccatum  habentibus  asserunt.  Ac  per  hoc  in  par- 
vuhs  baptizandis,  quantum  ad  remissionem  adtinet 
peccatorum,  Manichœi  visibile  destruunt  elementum  : 
Pelagiani  autem  etiam  invisibile  sacramentum.  Ma- 

nichœi carnem  Christi  exhonorant,  partum  virginis 
blasphemando  ;  Pelagiani  autem  carnem  redimendo- 
rum  carni  redemptoris  ai'quando.  Propterea  quippe 
natus  est  Christus,  non  utique  in  carne  peccati ,  sed 
in  similitudine  carnis  peccati  [Rom.,  vui,  3),  quia 
ceterorum  hominum  nascitur  caro  peccati.  Manichœi 
ergd  omnem  carnem  penitus  détestantes ,  auferunt 
carni  Christi  perspicuam  veritatem  :  Pelagiani  vero 

(''/)  Yaticani  MSS.  datur. 
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4.  Que  les  Pélagiens  cessent  donc  de  reprocher 

aux  catholiques  ce  qu'ils  ne  sont  pas,  et  qu'ils 

se  hâtent  plutôt  de  corriger  ce  qu'ils  sont  ;  qu'ils 
ne  veuillent  pas  se  faire  passer  pour  gens  dignes 

d'être  aimés,  parce  qu'ils  sont  opposés  à  l'erreur 
odieuse  des  Manichéens;  mais  qu'à  juste  titre 

ils  se  reconnaissent  dignes  d'être  haïs,  parce 

qu'ils  ne  détestent  pas  leur  propre  erreur.  Ces 

deux  erreurs  peuvent  être  opposées  entr'eiles, 
mais  il  faut  les  avoir  en  horreur  toutes  deux 

parce  qu'elles  sont  l'une  et  l'autre  contraires  à 
la  vérité.  Car  s'il  faut  aimer  les  Péiagiens  parce 

qu'ils  haïssent  les  Manichéens,  il  faudra  aussi 

aimer  les  Manichéens  parce  qu'ils  ̂ haïssent  les 
Péiagiens.  Mais  loin  de  nous  que  l'Eglise  catho- 

lique, notre  mère,  aime  les  uns  en  haine  des 

autres,  lorsque  c'est  son  devoir,  d'après  l'ordre 
et  avec  le  secours  du  Seigneur,  de  les  éviter  tous, 
et  son  désir  de  les  sauver. 

CHAPITRE  III. 

Calomnie  des  Péiagiens  contre  le  clergé  de  Rome. 

0.  Ils  accusent  le  clergé  de  Rome  disant  que, 

«  intimidé  par  l'ordre  qu'il  avait  reçu  il  n'a  pas 
rougi  de  commettre  le  crime  de  prévarication, 

en  ce  que  contrairement  à  sa  première  sentence, 

par  laquelle  il  avait  défendu  les  dogmes  catho- 
liques, il  a  ensuite  prononcé  que  la  nature  hu- 

(1)  Voyez  le  livre  du  Péché  originel,  ch.  2  et  6. 

aullam  carnem  peccati  nasci  asseverantes,  auferunt 
carni  Christi  propriam  dignitatem. 

4.  Desinant  itaque  Pelagiani  catholicis  objectare 
quod  non  sunt  (a),  sedipsi  potius  festinent  emendare 
quod  sunt  :  nec  ideo  se  velint  (6)  haberi  amabiles, 
quia  odioso  Manichœorum  adversantur  erroj'i;  sed 
merito  se  agnoscant  odibiles,  qnia  suura  non  adver- 

santur errorem.  Possunt  enim  duo  errores  inter  se 
esse  contrarii,  sed  ambo  sunt  detestandi,  quia  sunt 
ambo  contrarii  veritati.  Nam  si  propterea  sunt  dili- 
gendi  Pelagiani,  quia  oderunt  Manichneos  ;  diligendi 
sunt  et  ManicluTi,  quia  oderunt  Pelagianos.  Sed  absit 
ut  Catholica  mater  propter  alterorum  odium,  alteros 
eligat  amare  :  cum  moneute  atque  adjuvante  Domino 
debeat  utrosque  vitare,  et  cupiat  utrosque  sanare. 

CAPIT  III. 

Calumnia  Pelagianovum  adi-ersus  Rommiœ ecclesiœ  clericos. 

5.  Quin  etiam  Romanos  clericos  arguunt,  scriben- 
tes,  «  eos  jussionis  terrore  perculsos  non  erubuisse 
prœvaricationis  crimen  adniittere,  ut  contra  priorem 
sentcntiani  suam ,  qua  gestis  catholico  dogmati  ad- 
fuerant,  postea  pronuntiarcnt  malam  hominum  esse 

fa)  In  editis  omissum,  sed  ipsi  podus  festinent  emendare  quod  i 
haberi.  —  (c)  Gallicani  MSS.  pervasa. 

CHAPITRE  m.  35 

maine  était  mauvaise.  Les  Péiagiens  s'étaient 
bercés  de  fausse  espérance  de  pouvoir  persuader 

à  quelques  catholiques  de  Rome  le  dogme  Péla- 
gien  ou  Célestien,  quand  on  traita  avec  plus 
de  douceur  que  ne  le  demandait  la  disciphne 

de  l'église  ces  esprits,  qui  n'étaient  pas  à  mé- 
priser, bien  qu'ils  eussent  été  pervertis  par  une 

erreur  criminelle,  parce  qu'on  pensa  qu'il  valait 

mieux  les  amener  à  s'amender  que  les  condam- 
ner. Parmi  tous  ces  écrits  qui  ont  été  envoyés 

de  part  et  d'autre  entre  le  siège  apostolique  et 
les  évêques  d'Afrique,  dans  ces  actes  mêmes 
qui  ont  été  dressés  par  ce  siège,  Célestius  étant 

présent  et  répondant,  quelle  lettre  du  pape 
Zosime,  de  vénérable  mémoire,  ou  quelle  parole 

peut-on  citer  qui  ordonne  de  croire  que  l'homme 
naît  sans  la  tache  du  péché  originel  (1)  ?  jamais 

il  ne  l'a  dit,  jamais  il  ne  l'a  écrit.  Célestius  l'a- 
yant écrit  dans  son  livre ,  il  confessa  que  ce 

dogme  était  de  ceux  au  sujet  desquels  il  avait 

des  doutes,  et  désirait  d'être  instruit  ;  dans  un 

homme  doué  d'un  esprit  vif,  qui  aurait  été  utile 

à  plusieurs  s'il  s'était  corrigé,  ce  fut  le  désir  de 
'  s'amender  que  l'on  approuva  et  non  la  fausseté 

de  sa  doctrine.  Et  c'est  pour  cela  que  son  livre 

fut  déclaré  catholique ,  car  il  est  d'un  esprit 

catholique,  s'il  vient  à  penser  autrement  que  la 

vérité  n'exige,  non  point  de  définir  ces  questions 

naturam.  .»  Immo  vero  Pelagiani  spe  falsa  putave- 
rant,  novum  et  execrabile  dogma  Pelagianum  vel 
Ca^lestianuni  persuaderi  quorumdam  Romanorum 
catholicis  mentibus  posse  ;  quando  illa  ingénia, 
quamvis  ncfando  errore  (c)  perversa,  non  tamen 
contemtibilia,  cum  studiose  corrigenda  potius,  quam 
facile  damnanda  viderentur,  aliqiianto  lenius,  quam 
severior  postuiabat  Ecclesia^  disciplina,  trartata  sunt. 
Tôt  enim  et  tantis  inter  Apostolicam  sedem  et  Afros 
episcopos  currentibus  et  recurrentibus  scriptis  eccle- 
siasticis,  etiam  gestis  de  bac  caussa  apud  illani  sedem 
Cœlestio  prcTseute  et  respondente  confectis  ;  quomam 
tandem  epistola  venerand^^e  memoriœ  papœ  Zosimi, 
qna',  interlocutio  reperitur ,  ubi  prœceperit  credi 
oportere ,  sine  ullo  vitio  peccati  originalis  bominem 
nasci  ?  Nusquam  prorsus  hoc  dixit,  nusquam  omnino 
conscripsit.  Sed  cum  hoc  Cœlestius  in  suo  libello  po- 
suisset,  inter  illa  dumtaxat  de  quibus  se  adbuc  dubi- 

tare  et  instjui  velle  cont'essus  est,  inbomine  acerrinii 
ingenii,  qui  profecto  si  corrigeretur  pluriniis  pro- 
fuisset,  voluntas  emendationis,  non  falsitas  dogmatis 
approbata  est.  Et  propterea  libellus  ejus  catbolicus 
dictus  est,  quia  et  hoc  catholicce  mentis  est,  si  qua 

nt^  Uabclur  in  MSS,  Gallic.  et  Vatio.  —  {h)  km.  et  MSS.  praetereunt, 
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avec  certitude,  mais  de  les  rejeter  lorsque  la 
fausseté  en  est  démontrée  et  découverte.  Ce 

n'est  pas,  en  effet,  aux  hérétiques,  mais  aux 

catholiques  que  TApôtre  s'adressait,  quand  il 
dit  :  «  Toat  ce  que  nous  sommes  de  parfaits , 

soyons  dans  le  sentiment  que  je  vous  ai  dit  :  et 

si  vous  en  avez  quelqu'un  qui  ne  soit  pas  con- 
forme à  la  vérité,  Dieu  vous  découvrira  aussi 

ce  que  vous  en  devez  croire.  »  [Philip.,  m,  15.) 

On  pensait  qu'il  en  était  ainsi  quand  il  répondit 
qu'il  acceptait  les  lettres  du  pape  Innocent , 
d'heureuse  mémoire,  par  lesquelles  tousses  dou- 

tes étaient  levés.  Et,  pour  être  C3nfirmé  sur  ce 

point,  on  attendait  les  lettres  du  concile  d'Afri- 
que, province  où  sa  ruse  était  plus  connue.  Quand 

ces  lettres  furent  arrivées  à  Rome,  et  que  par 
elles  on  connut  les  fraudes  de  Célestius,  on 

comprit  alors  que  ce  n'était  pas  assez  qu'il  con- 
fessât s'en  rapporter  en  général  aux  lettres  du 

pape  Innocent,  mais  qu'il  devait  anathématiser 
ouvertement  les  dogmes  impies  qu'il  avait  écrits 

dans  son  livre  ;  de  peur  que,  s'il  ne  le  faisait 
pas,  beaucoup  de  personnes  peu  intelligentes 
ne  crussent  que  sa  doctrine  empoisonnée  avait 

été  plus  approuvée  par  ce  siège  apostolique^ 

qui  avait  déclaré  son  livre  catholique,  que  cor- 

rigée, puisqu'il  avait  répondu  qu'il  s'en  rappor- 
tait aux  lettres  du  pape  Innocent.  On  le  cita 

donc,  afm  que,  par  des  réponses  claires  et  pré- 

cises, sa  fourberie  ou  sa  conversion  fût  mise  au 

jour,  et  que  toute  ambiguïté  disparût;  mais 
comme  il  craignit  la  discussion  de  sa  doctrine, 
il  se  déroba  à  cet  examen  par  la  fuite.  11  ne 

fallait  pas  différer,  comme  on  le  fit,  ce  qui  pou- 
vait être  utile  aux  autres,  si  cela  ne  pouvait 

guérir  la  fohe  et  l'opiniâtreté  d'hommes  trop 

pervers.  Mais  quand,  ce  qu'à  Dieu  ne  plaise, 

on  aurait  approuvé  dans  l'église  romaine  la 
doctrine  de  Célestius  ou  de  Pélage,  qu'elle 
avait  auparavant  condamnée  dans  ces  héréti- 

ques, avec  le  pape  Innocent,  cette  prévarication 
ne  pourrait  tomber  que  sur  le  clergé  de  Rome. 

Mais  maintenant ,  que  tout  d'abord  le  bien- 
heureux pape  Innocent,  dans  ses  lettres  aux 

évêques  d'Afrique,  a  condamné  cette  erreur  que 
ces  novateurs  s'efforcent  de  propager;  que  le 

saint  pape  Zosime,  son  successeur,  n'a  jamais, 
dit-on,  écrit  qu'il  fallait  croire  ce  que  ces  héré- 

tiques enseignent  au  sujet  des  enfants  ;  de  plus 
comme  il  a  exigé  de  Célestius,  qui  essayait  de 

se  justifier,  qu'il  souscrivit  aux  lettres  du  siège 
apostolique  dont  nous  avons  parlé  plus  haut,  il 

s'ensuit  que,  la  foi  anciennement  reçue  dans 

l'église  étant  sauvegardée,  *la  douceur  qu'on 
employa  à  l'égard  de  Célestius  fut  une  invita- 

tion à  se  corriger,  pleine  de  clémence,  et  non 

une  approbation  funeste  de  son  erreur.  Et  la 

double  condamnation  que  le  même  pontife  pro- 

forte aliter  sapit,  quam  veritas  exigit,  non  ea  certis- 
sime  definire,  sed  détecta  ac  demonstrata  respuere. 
JNon  enim  li93reticis  ,  sed  catholicis  Apostolas  loque- 
batur,  ubi  ait  :  (c  Qaotquot  ergo  perfecti  hoc  sapia- 
mus,  et  si  quid  aliter  sapitis ,  id  quoque  Dens  vobis 
revelabit.  »  {Philipp.,  m,  15).  Hoc  in  illo  factura  esse 
putabatur,  qiiando  se  litteris  beatœ  mémorise  papa^. 
ïnnocentii,  quibiis  de  bac  re  dubitatio  tota  sublata 
est,  consentiro  respondit.  Et  hoc  ut  plenius  et  ma- 
nifestius  in  illo  fieret ,  exspectabatiir,  venturis  ex 
Africa  litteris,  in  qiia  provincia  ejus  aliqiianto  calli- 
ditas  evidentius  innotiierat.  Qaee  Romam  littera?  pos- 
tea  qiiara  venerunt ,  id  continentes ,  non  sufficere 
hominibus  tardioribus  et  solUcitioribus ,  quod  se  ge- 
neraliter  Ipnocentii  episcopi  litteris  consentire  fate- 
batur  ;  sed  aperte  eiim  debere  anathematizare ,  quce 
ia  suo  libello  prava  posiierat  ;  ne  si  id  non  fecisset, 
multi  parum  intelligentes  magis  in  libello  ejus  illa 
fidei  Yenena  a  sede  Apostolica  crederenf^pprobata, 
propterea  quod  ab  illa  dictum  erat,  eum  libellum 
esse  catholicum,  quam  emendata,  propter  illud  quod 
se  papœ  hmocentii  litteris  consentire  ipse  responde- 
rat  :  tune  crgo  cum  ejus  prœsentia  posceretur,  ut 

[a)  Uiius  e  MSS.  Y a-ikunis,  prodeste  non  posset.  ' 

certis  ac  dilucidis  responsionibus,  vel  astutia  hominis 
vel  correctio  dilucesceret ,  et  nulli  ambigua  remane- 
ret,  se  subtraxit  et  negavit  examini.  Nec  differendum 
jam  fuerat,  sicut  factura  est,  quod  aliis  prodesset, 
si  niraiura  perversorum  pertinacise  deraentiœque  (a) 
non  posset.  Sed  si,  quod  absit,  ita  tune  fuisset  de 
Cœlestio  vel  Pelagio  in  Romana  Ecclesia  judicatum, 
ut  illa  eorum  dogmata,  qu£e  in  ipsis  et  cura  ipsis 
papa  Innocentius  damnaverat,  approbanda  et  te- 
nenda  pronuntiarentur,  et  hoc  potius  esset  prsevari- 
cationis  nota  Romanis  clericis  inurenda.  Nunc  vero 

cum  primitus  beatissimi  papse  ïnnocentii  litteiœ  epis- 
coporum  litteris  respondentis  Afrorum,  pariter  liunc 
errorem,  quera  conantur  isti  persuadere ,  daranave- 
rint  :  successor  quoque  ejus  sanctus  papa  Zosiraus' 
hoc  tenendum  esse ,  quod  isti  de  parvulis  sentiunt, 
nuniquam  dixerit ,  numquara  scripserit  ;  insuper 
etiam  Cœlestiura  se  purgare  molientem  ad  consen- 
tiendum  supra  dictis  sedis  Apostolicœ  litteris  crebra 
interlocutione  constrinxerit:  profecto  quidquid  inte- 
rea  lenius  actum  est  cum  Cœlestio  ,  servata  dumtaxat 
antiquissiraœ  et  robustissimse  fidei  firmitate,  correc- 
tionis  fuit  clementissiraa  suasio,  non  approbatio  exi- 
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nonça  dans  la  suite  contre  Célestius  et  Pélage 

fut  la  raison  de  la  sévérité  qu'oa  exerça  contre 
eux,  sévérité  un  instant  abandonnée,  mais  qu'on 
devait  nécessairement  employer,  et  non  la  pré- 

varication d'une  vérité  déjà  connue,  ou  une 
nouvelle  connaissance  de  la  vérité. 

CHAPITRE  IV. 

Actes  de  Zosime  dans  l'affaire  de  Célestius. 

6.  Mais  qu'est-il  besoin  de  nous  arrêter  plus 
longtemps  sur  ce  sujet,  quand  nous  avons  ,  de 

part  et  d'autre ,  des  actes  et  des  écrits ,  où  Ton 
peut  apprendre  et  vérifier  comment  les  choses 
se  sont  passées?  En  effet,  qui  ne  voit  comment, 

par  les  interrogations  de  votre  saint  prédéces- 
seur (Zosime),  et  par  les  réponses  de  Célestius, 

qui  déclara  s'en  rapporter  aux  lettres  du  bien- 
heureux pape  Innocent ,  cet  hérétique  fut  serré 

dans  un  lien  salutaire  ,  afin  qu'il  ne  pût  désor- 
mais soutenir  que  le  baptême  ne  remettait  pas 

dans  les  enfants  le  péché  originel.  Voici  les  pa- 
roles que  le  vénérable  évêque  Innocent  adressait 

à  ce  sujet  au  concile  de  Carthage  :  «  L'homme, 
dit-il,  ayant  usé  inconsidérément  des  biens  du 

libre  arbitre,  tomba  dans  l'abîme  de  la  préva- 

rication, sans  trouver  aucun  moyen  d'en  sortir. 
(1)  Voyez  dans  les  Lettres  de  saint  Augustin,  la  lettre  181,  n»  7. 

tiosissima  pravitatis.  Et  quod  ab  eodem  sacerdote 
postea  Caelestius  et  Pelagius  repetita  auctoritate 
damnati  sunt,  paululum  intermissse,  jam  necessario 
proferendae  ratio  severitatis  fuit,  non  prœvaricatio 
prius  cognitee  vel  nova  cognitio  veritatis. 

CAPUT  IV. 

Gesta  in  caussa  Cselestii  apud  Zosimum. 

6.  Sed  quid  opus  est  nos  de  bac  re  loquendo  diu- 
tius  immorari,  cum  exstent  liinc  atque  inde  gesta  et 
scripta  dîrecta ,  ubi  possint  cuncta  illa ,  quemadmo- 
dum  acta  sint,  vel  cognosci  vel  recognosci  ?  Interro- 
gâtionibus  enim  sancti  (Zosimi)  prœcessoris  tui,  et 
Cselestii  responsionibus  quibus  se  beati  papœ  Inno- 
centii  litteris  consentire  professus  est,  quis  non  videat 
quemadmodum  sit  Gœlestius  colligatus,  et  vinculo 
saluberrimo  obstrictus,  ne  ulterius  defendere  auderet 
in  baptismate  parvulorum  non  dimitti  originale  pec- 
catum?  Venerabilis  quippe  Innocentii  episcopi  de 
hac  re  ista  sunt  verba  ad  Carthaginiense  concilium  : 
«  Liberum  enim,  inquit,  arbitriutn  olim  ille  perpes- 
sus,  dum  suis  inconsultius  utitur  bonis,  cadens  in 
prsevaricationis  profunda  demersus,  nihil  quemad- 

(a)  Am.  Er.  at  plurcs  MSS.  hujus  ruinœ  latuisset  oppressa.  Lot. tom.  2. 

Trompé  par  sa  liberté,  il  serait  resté  éternelle- 
ment enseveli  sous  cette  ruine  ,  si  le  Christ,  en 

venant  en  ce  monde,  ne  l'avait  délivré  selon  sa 

miséricorde  ;  c'est  le  Christ  qui,  par  la  purifica- 
tion d'une  nouvelle  régénération,  a  effacé  dans 

les  eaux  du  baptême  ses  péchés  passés  (1).  » 
Quoi  de  plus  clair  et  de  plus  précis  que  cette 

sentence  du  siège  apostolique  ?  Célestius  déclara 

s'y  conformer  quand  votre  saint  prédécesseur 
(Zosime)  lui  posa  cette  question  :  «  Condamnez- 

vous  toutes  ces  choses  que  l'on  vous  attribue  ?  » 
«  Je  les  condamne,  répondit-il,  selon  la  pensée 
de  votre  prédécesseur  Innocent,  de  bienheureuse 

mémoire.  »  Parmi  les  autres  choses  qu'on  lui 
attribuait,  le  diacre  Paulin  objectait  à  Célestius 

qu'il  avait  dit  :  «  Que  le  péché  d'Adam  n'avait 
nui  qu'à  lui  seul,  et  que  les  enfants  récemment 

nés  étaient  dans  le  même  état  qu'Adam  avant 
son  péché.  »  Si  donc  il  avait  condamné  fran- 

chement de  bouche  et  de  cœur,  selon  la  pensée 

du  pape  Innocent,  ce  que  lui  objectait  Paulin, 

comment  aurait-il  pu  soutenir  encore  qu'il  n'y 
avait  dans  les  enfants  aucune  faute  originelle 

qui  dût ,  par  la  purification  d'une  nouvelle  ré- 
génération, être  effacée -dans  les  eaux  du  bap- 

tême ?  Mais  la  suite  prouva  que  sa  réponse  était 

modum  exinde  surgere  posset  iiivenit  :  suaque  in 
seternum  libertate  deceptus,  hujus  [a]  ruinaî  jacuisset 
oppressu ,  nisi  eum  post  Christi  pro  sua  gratia  libe- 
rasset  adventus ,  qui  per  novce  regenerationis  puri- 
ficationem  omne  prccteritum  vitium  siii  baptismatis 
lavacro  purgavit  ?  »  Quid  ista  sedis  ApostoliccE  sen- 
tentia  clarius  atque  manifestius  ?  Huic  se  Cselestius 
consentire  professus  est,  quando  cum  iili  a  sancto 
(Zosimo)  prœcessore  tuo  dictum  esset  :  «  Illa  omnia 
damnas  quœ  jactata  sunt  de  nominetuo?  »  ipse  res- 
pondit  :  «  Damno  secundum  sententiam  beataî  mé- 

morise prœcessoris  tui  Innocentii.  »  Inter  cetera  au- 
tem  quœ  de  nomine  ejus  jactata  fuerant,  diaconus 
Cœlestio  Paulinus  objecerat,  quod  diceret,  u  pecca- 
tum  Adœ  ipsi  soli  obfuisse,  et  non  generi  humano  ; 
et  quod  infantes  nuper  nati,  in  eo  essent  statu,  in 
quo  Adam  fuit  ante  peccatum.  »  Proinde  si  objecta 
Paulini,  secundum  sententiam  beati  papœ  Innocetitii 
veracj  corde  atque  ore  damnaret  ;  quid  ei  remaneret 
deinceps  unde  contenderet,  nullum  esse  ex  prastcrita 
primi  homipis  transgressione  in  parvulis  vitium, 
quod  per  novœ  regenerationis  purificationem  sacro 
baptismate  purgaretur?  Sed  illud  se  respondisse 
fallaciter  novissimo  exitu  ostendit,  cum  se  sub- 
traxit  examini ,  ne  secundum  Africana  rescripta 

hujus  ruina  jacuisset  oppressus.  Confer  Innocentii  epist.  apud  Aug^ust, 
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sortie  d'une  bouche  hypocrite,  puisqu'il  se  dé- 

roba à  l'examen  de  sa  doctrine  de  peur  d'être 
obhgé,  après  les  lettres  qui  étaient  venues  d'A- 

Mque ,  de  rappeler  les  paroles  qu'il  avait  dites 

à  ce  sujet  et  d'anathématiser  ce  qu'il  avait  écrit dans  son  livre. 

7.  Le  même  Pontife,  dans  la  lettre  qu'il  écrivit 
à  ce  propos  auxévêques  de  Numidie,  après  avoir 
reçu  les  lettres  des  deux  conciles  de  Carthage  et  de 

Milève,  ne  parle-t-il  pas  clairement  au  sujet  des 
petits  enfants?  Voici  ses  paroles  (1)  :  «  Votre  Fra- 

ternité nous  assure  que  ces  novateurs  enseignent 

que  les  enfants  peuvent  jouir  de  ]a  récompense 

d'une  vie  éternelle,  sans  avoir  reçu  la  grâce  du 
baptême  :  cette  doctrine  est  insensée.  Car  s'ils  ne 

mangent  la  chair  du  Fils  de  l'homme  et  s'ils  ne 

boivent  son  sang,  ils  n'auront  pas  la  vie  en  eux 
[Jean.,  vi,  54).  feux  donc  qui  assurent  cette  vie 
aux  enfants  ,  en  dehors  de  la  régénération  ,  me 

paraissent  annuler  le  baptême  lui-même,  puis- 

qu'ils enseignent  que  ces  enfants  possèdent  ce 
qui,  suivant  notre  croyance  ,  ne  peut  leur  être 

conféré  que  parle  baptême.  »  Que  répond  à  ces 

paroles  cet  ingrat  que  le  siège  apostolique  a 
épargné  avec  une  grande  bonté,  dans  la  pensée 

qu'il  était  revenu  de  ses  erreurs  par  sa  profes- 
sion de  foi  ?  Que  répond-il  à  cette  question  ?  Les 

enfants,  après  leur  mort,  quand  même  ils  n'au- 
raient pas  reçu  le  baptême  pendant  leur  vie, 

(1)  Voyez  dans  les  lettres  de  saint  Augustin  la  lettre  182,  n»  5. 

ista  omnino  de  liac  quœstione  verba  commemorare 
et  anathematizare ,  qu£e  in  libello  siio  posuit ,  coge- 
retur. 

7.  Quid  illud  quod  idem  Papa  de  hac  ipsa  caiissa 
etiam  Numidiae  rescripsit  episcopis,  quia  de  utroquc 
concilio  et  de  Carthaginiensi  scilicet  et  de  Milevitano 
scripta  siisceperat,  nonne  apertissime  de  parvulis 
loquitur  ?  Hsec  enim  ejus  verba  simt  :  <(  Illud  vero, 
quod  eos  vestra  fraternitas  asserit  prsedicare ,  par- 
vulos  eeternaB  vitse  prœmiis  ètiam  sine  baptismatis 
gratia  posse  donari,  perfaluum  est.  Nisi  enim  man- 
ducaverint  carnem  filii  liominis.  etbiberint  sanguinem 
ejus,  non  liabebunt  vitam  in  semitipsis  (Jo/ia/i,,  vi,  54.) 
Qui  autem  hanc  eis  sine  regeneratione  defenduni^  vi- 
dentur  milii  ipsum  baptismum  velle  cassare,  cum  prœ- 
dicant  hos  babere ,  quod  in  eos  credimiis  non  nisi 
baptisraate  conferendum.  )>  Quid  ad  baic  dicit  iiigra- 
tus,  cui  sedes  Apostolica  jam  sua  professione  quasi 
correcto  benignissima  lenitate  pepercerat?  Quid  ad 
hœc  dicit?  ntrum  post  bujus  vitte  flnem  parvuli, 
etiam  si  dum  vivunt  non  baptizentur  in  Christo ,  in 
vita  pcterna  crant,  an  non  erunt  ?  Si  dixerit,  erunt  : 

iront-ils  dans  la  vie  éternelle,  oui  ou  non  ?  S'il 

répond  qu'ils  iront,  comment  a-t-il  pu  dire  qu'il 
condamnait,  selon  la  pensée  d'innocent,  d'heu- 

reuse mémoire,  les  erreurs  qu'on  lui  attribue, 
puisque  le  pape  Innocent  affirme  que  les  petits 

enfants  n'ont  pas  la  vie  sans  le  baptême  du 
Christ  et  sans  la  participation  à  son  corps  et  à 

son  sang?  S'il  dit  qu'ils  ne  Tauront  pas,  com- 
ment donc,  ne  recevant  pas  la  vie  éternelle, 

sont-ils  par  conséquent  condamnés  à  l'éternelle 
mort,  s'ils  ne  contractent  aucune  faute  origi- 

nelle ? 

8.  Que  répondent  à  cela  ces  novateurs  qui 

osent  écrire  leurs  impiétés  pleines  de  calomnie, 

et  les  envoyer  aux  évêques  de  l'Orient  ?  Célestius 
a  dù  donner  son  assentiment  aux  lettres  du  vé- 

nérable Innocent  ;  on  lui  donna  lecture  de  ces 

lettres  où  le  saint  Pontife  écrit  que  les  petits 

enfants  ne  peuvent  avoir  la  vie  s'ils  n'ont  reçu 

le  baptême  ;  qui  donc  niera  qu'il  faut  tirer  né- 
cessairement cette  conséquence  :  que  ceux  qui 

n'ont  pas  la  vie  doivent  avoir  la  mort?  Pourquoi 
les  enfants  sont-ils  condamnés  à  cette  alTreuse 

peine,  s'il  n'y  a  pas  de  péché  originel  ?  Comment 
donc  ces  déserteurs  de  la  foi  et  ces  adversaires 

de  la  grâce  accusent-ils  le  clergé  de  Rome  de 

s'être  rendu  coupable  de  prévarication ,  sous  le 
pontife  Zosime,  comme  si  leurs  sentiments,  dans 
la  seconde  condamnation  de  Célestius  et  de  Pé- 

quomodo  ergo  quœ  de  nomine  ejus  jactata  sunt,  se- 
cundum  sententiam  beat£8  mémorise  Innocentii  se 

damnasse  respondit  ?  Ecce  beatse  mémorise  Innocen- 
tius  papa  sine  baptismo  Christi,  et  sine  participations 
corporis  et  sanguinis  Christi  vitam  non  habere  par- 
viiîos  dicit.  Si  dixerit,  non  erunt  :  quomodo  ergo 
non  accipientes  œternam  vitam,  utique  conseqiienter 
alterna  morte  damnantur,  si  nullum  trahunt  originale 

peccatum  ? 8.  Quid  ad  hiiec  dicimt  isti,  qui  suas  calumniosas 
impietates  audent  etiam  scribere,  audent  et  Orienta- 
libus  episcopis  mittere  ?  Tenetur  Cselestius  litteris 
veneraljilis  Innocentii  prœbuisse  consensum  :  leguntur 
ipsœ  memorati  antistitis  litterœ,  scribentis  non  bap- 
tizatos  vitam  parvclos  habere  non  posse.  Quis  autera 
negabit  id  esse  eonsequens  ut  mortem  habeant,  qui 
non  iiabent  vitam  ?  Unde  ergo  in  infantibus  ista  mi- 
serabilis  pœna,,si  nulla  originalis  est  culpa  ?  Quomodo 
igitur  ab  istis  fidei  desertoribus  et  oppugnatoribus 
gratiaî  Romani  clerici  prœvaricationibus  arguuntur 
sub  episcopo  Zosimo ,  quasi  aliud  senserint  in  dam- 
natione  posteriore  Cœlestii  et  Pelagii ,  quam  quod 
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lage,  avaient  été  tout  autres  que  ceux  qu'ils 
avaient  dans  la  première  sous  Innocent?  L'an- 

tiquité de  la  foi  catholique  ayant  été  manifestée 
lorsque  Innocent  affirmait  dans  ses  lettres  que 

les  enfants  resteraient  dans  la  mort,  s'ils  ne  re- 
cevaient le  baptême  du  Christ,  celui-là,  assuré- 

ment, aurait  été  plutôt  prévaricateur  de  l'Eglise 
romaine,  qui  se  serait  écarté  de  cette  doctrine  : 

ce  qui,  par  la  grâce  de  Dieu,  n'est  pas  arrivé  ; 
mais  cette  doctrine  a  été  sauvegardée  par  la 
double  condamnation  de  Pélage  et  de  Célestius. 

Qu'ils  comprennent  qu'ils  sont  coupables  du 
crime  dont  ils  accusent  les  autres ,  et  qu'ils 
soient  guéris  un  jour  de  cette  prévarication  de 

la  foi.  La  foi  catholique  ne  dit  pas  que  la  nature 

de  l'homme  est  mauvaise,  en  tant  que  l'homme 
est  sorti  au  commencement  des  mains  du  Créa- 

teur, ni  que  le  mal  de  la  nature  soit  ce  que  Dieu 
crée  en  elle  par  la  propagation  ;  mais  elle  dit 

que  son  mal  est  ce  qu'elle  contracte  de  la  faute 
du  premier  homme. 

CHAPITRE  V. 

Saint  Augustin  répond  aux  calomnies  des  pélagiens. 

9.  Mais  examinons  maintenant  les  objections 

qu'ils  nous  posent  brièvement  ;  voici  ce  que 
nous  y  répondons.  Nous  ne  disons  pas  que  le 
libre  arbitre  ait  péri  dans  le  monde  ;  mais  nous 

disons  qu'il  n'a  de  force  que  pour  pécher,  dans 
ceux  qui  sont  assujettis  au  démon  ;  et  que,  pour 

sub  Innocentio  in  priore  senserunt  ?  Quia  utique  cum 
litteris  venerabilis  Innocentii  de  parvulis,  nisi  bapti- 
zarentur  in  Christo,  in  œterna  morte  mansuris,  ca- 
tholicse  fidei  clareret  antiquitas  ;  profecto  Ecclesise 
Romanœ  prsevaricator  potius  esset,  quicamque  ab 
illa  sententia  deviasset  :  quod  Dec  propitio,  quoniam 
factum  non  est,  sed  ipsa  constanter  repetita  Cselestii 
et  Pelagii  damnatione  servata  est  ;  intelligant  se  isti 
esse  unde  alios  criminantur,  et  aliquando  a  fidei 
prsevaricatione  sanentur.  Malam  quippe  liominum 
esse  naturam ,  non  dicit  catholica  fides ,  in  quantum 
homo  a  creatore  primitus  institutus  est  ;  neque  nunc 
quod  in  illa  Deus  créât ,  cum  liomines  ex  liominibus 
facit,  hoc  est  malum  ejus  ;  sed  quod  ex  illo  vitio 
primi  liominis  trahit. 

CAPUT  V. 

Respondet  ad  Petagianoriim  calumnias. 

9.  Jam  nunc  illa  videnda  sunt,  quœ  in  epistola  sua 
nobis  objicientes,  breviter  posuerunt,  quibus  hœc  est 
nostra  responsio.  Peccata  Adai  arbitrium  liberum  de 
bominum  natura  periisse  non  dicimus  :  sed  ad  per- 
candum  valere  in  hominibus  subditis  diabolo;  ad 
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faire  le  bien  et  vivre  dans  la  piété,  il  n'a  aucune 

force,  à  moins  que  la  volonté  de  l'homme  ne 
soit  délivrée  par  la  grâce  de  Dieu  et  aidée  de 

cette  même  grâce  pour  tout  le  bien  qui  se  fait 

par  pensées,  par  paroles  et  par  actions.  Per- 

sonne ,  autre  que  le  Seigneur  notre  Dieu ,  n'est 
le  créateur  de  ceux  qui  viennent  au  monde; 

c'est  lui  et  non  le  démon  qui  a  institué  le  ma- 
riage ;  toutefois ,  tous  les  hommes  naissent 

souillés  du  péché  à  cause  de  la  faute  originelle, 

et  sont  assujettis  au  démon  jusqu'à  ce  qu'ils 
renaissent  dans  le  Christ.  Nous  n'introduisons 
pas  le  destin,  sous  le  nom  de  grâce,  parce  que 
nous  affirmons  que  les  mérites  des  hommes  ne 

précèdent  pas  la  grâce.  Mais  s'il  plaît  à  quel- 
ques-uns de  donner  le  nom  de  destin  à  la  volonté 

du  Tout-Puissant,  pour  nous,  nous  évitons  les 

profanes  nouveautés  de  paroles,  et  nous  n'ai- 
mons pas  disputer  sur  les  mots. 

10.  Comme  je  me  demandais,  en  y  réfléchis- 
sant attentivement,  pour  quel  motif  il  leur  avait 

semblé  bon  de  nous  accuser  d'introduire  le  des- 

tin sous  le  nom  de  grâce,  j'ai  considéré  d'abord 

les  paroles  qui  suivent ,  car  voici  ce  qu'ils  ont 
cru  devoir  nous  objecter  :  «  Sous  le  nom  de 

grâce,  disent-ils ,  ils  introduisent  une  espèce  de 

destin,  disant  que  si  Dieu  n'inspire,  à  l'homme 
qui  lui  résiste  et  qui  s'oppose  à  lui,  l'amour  du 
bien,  celai-cinepourra  ni  éviter  le  mal,  ni  faire  le 

bien.  »  J'ai  fait  attention  ensuite  à  ce  qu'ils 

bene  auteni  picque  vivendum  non  valere,  nisi  ipsa 
voluntas  hominis  Dei  gratia  fuerit  liberata,  et  ad 
omne  bonum  actionis,  sermonis,  cogitationis  adjuta. 
Neminem  nisi  Dominum  Deum  dicimus  nascentium 

conditorem,  nec  a  diabolo  ,  sed  ab  ipso  nuptias  ins- 
titutas  :  omnes  tamen  sub  peccato  nasci  propter  pro- 
paginis  vitiuni  ;  et  ideo  esse  sub  diabolo ,  donei 
renascantur  in  Cliristo.  Nec  sub  nomine  gratiœ  fac- 

tum asserimus ,  quia  nullis  bominum  meritis  Dei 
gratiam  dicimus  antecedi.  Si  autem  quibusdam  oni- 
nipotens  Dei  voluntatem  placet  fati  nomine  nuncii- 
pare  ;  profanas  qaideni  verbonim  novitates  evitamus 
(I  Tim.,  VI,  20),  sed  de  verbis  contendere  non  ama- mus. 

10.  Unde  autem  boceis  visum  fuerit  nobis  objicere, 

quod  fatum  asseramus  sub  nomine  gratiaî ,  cum  ali- 
quanto  adtentius  cogitarem  ;  prius  eorum  verba  quaî 
consequuntur  inspexi.  Sic  enim  hoc  nobis  objicien- 
dum  putarunt  :  u  Sub  nomine,  inquiunt,  gratiœ  ita 
fatum  asserunt,  ut  dicaut,  quia  nisi  Deus  invito  et 
reluctanti  homini  inspiraverit  ])oni ,  et  ipsius  imper- 
fecti,  cupiditatem,  nec  a  malo  declinare,  nec  bonum 
possit  arripere.  »  Deinde  aliquanto  post,  ubi  ipsi  quse 
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disent  un  peu  plus  loin ,  à  ce  sujet,  quand  ils 

rappellent  la  doctrine  dont  ils  prennent  la  dé- 

fense :  «  Nous  confessons,  disent-ils,  que  le  bap- 
tême est  nécessaire  à  tcu3  les  âges  ;  que  la  grâce 

aide  la  bonne  volonté  de  chacun,  mais  que  ce- 

pendant elle  ne  communique  pas  l'amour  de  la 
vertu  à  celui  qui  résiste,  parce  que  Dieu  ne  fait 

pas  acception  de  personnes.  »  [Col.,  ni,  25).  J'ai 
compris  par  ces  paroles  que  ces  novateurs 
croyaient,  ou  voulaient  faire  croire  que  nous 

affirmions  le  destin  sous  le  nom  de  grâce,  parce 
que  nous  disons  que  la  grâce  ne  nous  est  pas 
donnée  selon  nos  mérites,  mais  selon  la  volonté 

toute  miséricordieuse  de  celui  qui  a  dit  :  «  Je 

ferai  miséricorde  à  qui  je  voudrai  faire  miséri- 

corde, et  j'aurai  pitié  de  qui  il  me  plaira  d'avoir 
pitié.  »  (Fxod. ,  xxxiii,  49.  —  Rom.,  ix.  15). 
Ces  paroles  sont  suivies  de  ces  autres  :  «  Cela 
ne  dépend  donc  ni  de  celui  qui  veut,  ni  de  celui 

qui  court,  mais  de  Dieu  qui  fait  miséricorde.  » 
(Ibid. ,  16).  Tout  homme  également  insensé 

pourrait  en  conclure  que  l'Apôtre  affirme  aussi 
le  destin.  Mais  ici  ils  se  montrent  assez  à  décou- 

vert. En  effet,  comme  ils  nous  accusent  d'intro- 
duire le  destin  sous  le  nom  de  grâce,  parce  que 

nous  disions  que  la  grâce  n'est  pas  donnée  se- 
lon nos  mérites ,  ils  avouent  donc  ce  qu'ils  en- 

seignent, que  la  grâce  est  donnée  selon  nos 

mérites.  Ainsi,  leur  aveuglement  n'a  pu  cacher 

et  dissimuler  qu'ils  admettent  et  reconnaissent 
ce  que  Pélage,  au  concile  de  Palestine,  con- 

damna par  un  sentiment  de  crainte  mêlé  de 

fourberie.  Car,  quand  on  lui  eut  objecté  qu'il 

soutenait,  d'après  les  paroles  de  Célestius,  son 
disciple,  «  que  la  grâce  est  donnée  selon  nos 

mérites,  »  détestant  ou  plutôt  feignant  de  dé- 

tester cette  impiété,  il  s'empressa  de  l'anathé- 
matiser  de  bouche  seulement.  Mais,  comme  les 

livres  qu'il  a  composés  depuis  l'attestent,  et 
comme  le  manifeste  l'aveu  de  ses  sectateurs  ,  il 
conserva  cette  erreur  dans  son  cœur  hypocrite 

jusqu'à  ce  que  l'audace  lui  fît  écrire  dans  ses 
livres  ce  que  la  crainte  lui  avait  fait  dissimuler 

par  ses  négations.  Et  maintenant ,  les  évêques 

pélagiens  ne  craignent  pas  de  nous  accuser, 

dans  leurs  lettres  aux  catholiques  d'Orient,  que 
nous  introduisons  le  destin ,  parce  que  nous  af- 

firmons que  la  grâce  n'est  pas  donnée  selon  nos 
mérites  :  ce  que  Pélage,  craignant  le  jugement 

des  évêques  orientaux ,  n'osa  pas  dire  et  fut 
forcé  de  condamner. 

CHAPITRE  Vï. 

Saint  Augustin  retourne  contre  ses  adversaires 

l'accusation  d'affirmer  le  destin. 

Ainsi  donc,  ô  Pélagiens,  nouveaux  hérétiques, 

fils  de  l'orgueil,  ennemis  de  la  grâce,  tous  ceux 
qui  disent  que  la  grâce  de  Dieu  prévient  les  mé- 

defendunt,  commémorant ,  quid  de  hac  re  ab  eis  di- 
ceretur ,  adtendi.  <(  Baptisma  ,  inquiunt ,  omnibus 
necessarium  esse  œtatibus  confitemur  :  gratiam  quo- 
que  adjuvare  uniusciijusque  bouum  propositum,  non 
tamen  reluctanti  studium  virtutis  immittere,  quia 
personarum  acceptio  non  est  apud  Deum.»  [Col.,  m, 
25).  Ex  his  eoram  verbis  intellexi,  ob  hoc  illos  vel 
piitare  vel  putari  velle,  fatum  nos  asserere  sub  no- 
mine  gratise,  quia  gratiam  Dei  non  secundum  mérita 
nostra  dicimus  dari,  sed  secundum  ipsius  misericor- 
dissimam  voluntatem,  qui  dixit  :  «  Miserebor  oui  mi- 
sertus  ero,  et  misericordiam  prsestabo  cui  misericors 
fuero.  ))  [Exod.,  xxxin,  19;  Rom.,  xix,  45).  Ubi  conse- 
quenter  adjunctum  est  :  «  Igitur  non  volentis,  neque 
currentis,  sed  miserentis  est  Dei.  [Ibidem..,  16).Posset 
etiam  bine  quispiam  similiter  stultus  fati  assertorem 
Apostolum  putare  vel  dicere.  Verum  hic  se  isti  satis 
aperiunt.  Cum  enim  propterea  nobis  calumniantur, 
dicentes  nos  fatum  gratia;  nomine  asserere,  quia  non 
secundum  mérita  nostra  dari  dicimus  Dei  gratiam  ; 
procul  dubio  confiLentur,  quod  ipsi  eam  secundum 
nostra  mérita  dari  dicunt  :  ita  cœcitas  eorum  occul- 
lare  ac  dissimulare  non  potuit,  hoc  se  sapere  atque 

sentire ,  quod  sibi  objectum  Pelagius  in  episcopali 
judicio  Palœstino  subdolo  timoré  damnavit.  Objec- 

tum quippe  illi  est  ex  verbis  quidem  discipuli  sui 
Cœlestii,  quod  etiam  ipse  diceret,  «  gratiam  Dei  se- 

cundum mérita  nostra  dari.  »  Quod  ille  [a)  detestans, 
vel  quasi  detestans,  ore  dumtaxat  anatliematizare 
non  distulit  :  sed  sicut  ejus  libri  posteriores  indicant, 
et  istorum  sectatorum  ejus  [h)  nudat  assertio,  ficto 
corde  servavit,  donec  postea,  quod  tune  metu  texe- 
rat  negantis  astutia,  etiam  in  litteras  proferret  au- 
dacia.  Et  adhuc  non  reformidant ,  nec  saltem  vere- 
cundantur  episcopi  Pelagiani  litteras  suas  catbolicis 
Orienialibus  episcopis  mittere,  quibus  nos  assertores 
fati  esse  criminantur ,  quia  non  dicimus  gratiam  Dei 
secundum  mérita  nostra  dari,  quod  Pelagius  episco- 
pos  Orientales  m.etuens,  et  dicere  non  ausus,  et  dam- 
nare  compulsus  est. 

CAPUT  VI. 

Fati  criminatio  retorquetur  in  adversarios 

H.  Itane  vero,  filii  superbiœ ,  inimici  gratiœ  Dei, 
0  novi  hœretici  Pelagiani ,  quisquis  dicit ,  gratia  Dei 
omnia  hominis  bona  mérita  praîveniri,  nec  gratiam 

(a)  Vaticani  codices,  quod  ille  quasi  detestans:  omisso,  detestans  vel.  —  (è)  Editi,  nudata. Emendantur  ex  MSS. 
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rites  des  hommes,  que  la  grâce  n'est  pas  donnée 
aux  mérites,  de  peur  qu'elle  ne  soit  plus  grâce, 
si  elle  n'est  pas  donnée  gratuitement  et  si  elle 
est  donnée  comme  une  dette,  vous  paraissent 

affirmer  le  destin?  Est-ce  que  vous  aussi,  vous 
ne  dites  pas  que  le  baptême  est  nécessaire  à  tous 

les  âges  ?  Est-ce  que  dans  votre  lettre,  vous  n'a- 
vez pas  rapproché  votre  sentiment,  au  sujet  du 

baptême ,  de  celui  que  vous  exprimez  sur  la 

grâce  ?  Pourquoi  le  baptême  ainsi  rapproché  de 

la  grâce,  ne  vous  a-t-il  pas  fait  connaître  ce  que 
vous  deviez  penser  de  la  grâce?  Vous  dites,  en 
effet  :  «  Nous  confessons  que  le  baptême  est 

nécessaire  à  tous  les  âges  ;  que  la  grâce  aide  la 

bonne  volonté  de  chacun  ;  mais  que  cependant 

elle  ne  communique  pas  l'amour  de  la  vertu  à 

celui  qui  résiste,  parce  qu'il  n'y  a  pas  en  Dieu 
acception  de  personnes.  »  Pour  l'instant,  je 
passe  sous  silence  ce  que  vous  dites  de  la  grâce  ; 

mais  rendez  raison  de  ce  que  vous  dites  du  bap- 

tême :  pourquoi  dites-vous  qu'il  est  nécessaire 

à  tous  les  âges  ?  pourquoi  dites-vous  qu'il  est 

nécessaire  aux  enfants?  C'est,  assurément,  parce 

qu'il  leur  confère  quelque  bien,  non  un  bien 

médiocre  et  de  peu  d'importance,  mais  un  bien 
considérable.  Car,  quoique  vous  niiez  que  les 

enfants  contractent  le  péché  originel ,  qui  est 

effacé  par  le  baptême ,  vous  ne  niez  pas  toute- 

fois que,  par  les  eaux  de  la  régénération,  d'en- 
fants des  hommes  qu'ils  sont ,  ils  sont  adoptés 

comme  enfants  de  Dieu  ;  bien  plus,  vous  l'en- 

Dei  meritis  dari,  ne  non  sit  gratia,  si  non  gratis  da- 
tiir,  sed  débita  merentibus  redditur  ;  fatum  vobis 
videtur  asserere  ?  Nonne  etiam  vos  ipsi  qualibet  in- 
tentione  necessarium  baptismum  omnibus  œtatibus 
dicitis  ?  Nonne  in  hac  ipsa  epistola  vestra  istam  de 
baptismo  sententiam  ,  et  de  gratia  juxta  posuistis  ? 
Cur  non  vos  baptismus ,  qui  datur  infantibiis,  ipsa 
vicinitate  commonuit,  quid  sentire  de  gratia  debea- 
tis  ?  Hsec  enim  verba  sunt  vestra  :  «  Baptisma  om- 

nibus necessarium  esse  œtatibus  confitemur  :  gratiam 
quoque  adjuvare  uniuscujusque  bonum  propositum, 
non  tamen  reluctanti  studium  virtutis  irnmittere , 
quia  personarum  acceptio  non  est  apud  Deum.  » 
{CoL,  ni,  25.)  In  his  omnibus  verbis  vestris  de  gratia 
quod  dixistis ,  intérim  taceo  :  de  baptismate  reddite 
rationem,curilluddicatis  omnibus  esse  œtatibus  neces- 

sarium, quare  sit  necessarium  parvulis  dicite  :  profecto 
quia  eis  boni  aliquid  confert,  et  idem  aliquid  nec  par- 
Tum,  nec  médiocre,  sed  magnum  est.  Nam  etsi  eos  ne- 
gatis  adtrahere  quod  in  baptisimo  remittatur  originale 

(a)  Editi,  reccntissimo.  Melius  MSS.  rece^itissima  :  referendo  ad  pi 

soignez.  Dites-nous  donc  par  quels  mérites  pré- 
cédents, les  enfants  qui  meurent  aussitôt  après 

leur  baptême,  ont  mérité  ce  don  si  sublime  qui 
leur  est  accordé  en  vertu  de  ce  sacrement?  Si 

vous  dites  que  c'est  en  considération  de  la  piété 
de  leurs  parents  qu'ils  ont  mérité  cette  grâce,  je 
vous  demanderai  :  Pourquoi  donc  arrive-t-il 

quelquefois  qu'elle  est  refusée  à  des  enfants  qui 
ont  pour  pères  des  gens  de  bien,  pendant  qu'elle 
est  accordée  a  d'autres  qui  sont  nés  de  pères 

impies  ?  En  effet,  on  voit  quelquefois  qu'un  en- 
fant, né  de  parents  religieux  et  fidèles,  est  en- 
levé par  une  mort  précipitée  dans  un  âge 

tendre  ,  et  même  au  moment  qu'il  vient  de 
naître ,  avant  qu'il  ait  pu  recevoir  le  baptême, 

pendant  qu'un  autre  enfant,  qui  aura  pris  nais- 
sance de  parents  ennemis  de  Jésus-Christ ,  est 

baptisé  par  des  personnes  chrétiennes;  souvent 
même,  une  mère  qui  est  baptisée  ,  pleure  son 

enfant  que  la  mort  lui  a  enlevé  avant  qu'on  ait 
pu  lui  donner  le  baptême ,  et  il  arrive ,  au  con- 

traire ,  quelquefois  qu'une  femme  chaste ,  pre- 
nant l'enfant  qu'une  mère  impudique  a  exposé 

après  l'avoir  abandonné  ,  lui  fait  recevoir  le 
baptême.  Comme  on  ne  peut  alléguer,  dans  ce 
cas,  les  mérites  des  parents,  on  ne  peut,  non 

plus,  alléguer  des  mérites  qui  soient  propres  à 

ces  entants.  Car  nous  savons  que  vous  n'ad- 

mettez pas  que  l'âme  humaine  ait  vécu  dans 
une  autre  vie  avant  d'être  unie  au  corps  qu'elle 
anime,  vie  dans  laquelle  elle  aurait  pu  faire 

peccatum  :  tamen  ilio  regenerationis  lavacro  adop- tari  ex  filiis  hominuni  in  Deifilios  non  negatis  ;  immo 

etiam  prœdicatis.  Dicite  ergo  nobis,  quicumque  bap- 
tizati  in  Gliristo  parvuli  de  corpore  exierunt,  hoc  tam 

sublime  donum  quibus  prœcedentibus  meritis  acce- 

perunt?  Si  dixeritis,  hoc  eos  parentum  pietate  me- 
ruisse  :  Respondebitur  vobis  :  Cur  aliquando  piorum 

filiis  negatur  hoc  bonum,  et  filiis  tribuitur  impiorum? 
Nonnumquam  enim  de  religiosis  orta  proies  in  tenera 

œtate  atque  ab  utero  [a]  recentissima  prœvenitur 

morte ,  ante  quam  lavacro  regenerationis  abluatur  ; 

et  infans  natus  ex  inimicis  Christi  misericordia  Chris- 
tianorum  baptizatur  in  Christo  :  plangit  baptizata 

mater  non  baptizatum  proprium  ;  et  ab  impudica 

expositum,  baptizandum  casta  fetum  colUgit  alie- 
num.  Hic  certe  mérita  parentum  vacant,  vacant  vobis 

fatentibus  ipsorum  etiam  parvulorum.  Scimus  enim 
vos  non  hoc  de  anima  humana  credere  ,  quod  ante 

corpus  terrenum  alicubi  vixerit,  et  aliquid  operata 

sit  vel  boni  vel  mah ,  unde  istam  in  carne  differen- 
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quelque  bien  ou  quelque  mal,  qui  ait  pu  lui 
mériter  cette  différence  en  cette  vie.  A  quelle 
cause  attribuer  que  tel  enfant  reçoive  le  bap- 

tême et  que  tel  autre  en  soit  privé  ?  Est-ce  que 
les  enfants  sont  soumis,  eux  aussi,  au  des- 

tin, parce  qu'ils  nont  pas  de  mérites  ?  ou  bien 
Dieu  fait-il,  à  leur  sujet,  acception  de  personnes? 

car  vous  énoncez  l'un  et  l'autre  ,  le  destin  d'a- 

bord, puis  l'acception  de  personnes  ,  afin  que, 
pour  réfuter  l'un  et  l'autre,  reste  le  mérite  que 
vous  voulez  introduire  contre  la  grâce.  Répon- 

dez-donc  au  sujet  des  mérites  des  enfants  :  pour- 
quoi les  uns  meurent-ils  après  avoir  été  bapti- 

sés ,  d'autres  sans  le  baptême  ,  sans  que  les 
mérites  de  leurs  parents,  ou  des  mérites  per- 

sonnels puissent  leur  procurer  cet  excellent  bien 

de  devenir  enfants  de  Dieu,  ou  les  en  priver,  eux 

qui  sont  enfants  des  hommes  ?  Mais  vous  gardez 
le  silence ,  et  vous  vous  trouvez  engagés  plus 
que  nous  dans  ce  que  vous  nous  reprochez.  Car 

si  là  où  il  n'y  a  pas  de  mérite,  vous  dites  qu'en 
conséquence  il  y  a  destin,  et  vous  voulez  qu'on 

entende  le  mérite  de  l'homme  sous  la  grâce  de 

Dieu,  pour  n'être  pas  obligé  de  confesser  le 
destin,  voici  que,  plutôt  que  nous,  vous  recon- 

naissez le  destin  dans  le  baptême  des  enfants, 
puisque  vous  ne  trouvez  en  eux  aucun  mérite. 

Si,  au  contraire,  vous  accordez  que,  dans  les 
enfants  qui  doivent  être  baptisés,  aucun  mérite 

ne  précède^  et  que  cependant  le  destin  n'y  est 

pour  rien ,  pourquoi  nous  accusez-vous  d'affir- 
mer le  destin  quand  nous  disons  que  la  grâce 

est  donnée  gratuitement,  afin  qu'elle  soit  une 

grâce,  et  qu'elle  n'est  pas  rendue  comme  due  à 
des  mérites  précédents  ?  ne  comprenant  pas 

que,  dans  la  justification  des  impies,  de  même 
que  les  mérites  ne  la  précèdent  pas  ,  parce 

qu'elle  est  une  grâce  de  Dieu  ;  ainsi ,  il  n'y  a  ni 
destin,  ni  acception  de  personnes,  parce  qu'elle 
est  une  grâce  de  Dieu. 

12.  Ceux  qui  affirment  le  destin,  prétendent 

que  non-seulement  nos  actes  et  les  événements 
de  notre  vie,  mais  encore  nos  volontés,  dépen- 

dent de  la  position  des  constellations  à  l'instant 
où  chacun  est  conçu  ou  prend  naissance  ;  mais 

la  grâce  de  Dieu  est  au-dessus ,  non-seulement 
de  tous  les  astres  et  de  tous  les  cieux,  mais 

même  au-dessus  de  tous  les  anges.  Ils  attribuent 
encore  au  destin  les  biens  et  les  maux  des  hom- 

mes ;  mais  Dieu  poursuit,  par  un  juste  châti- 
ment ,  les  mérites  des  hommes  dans  les  maux 

qui  leur  arrivent,  et  il  leur  accorde  les  biens, 
avec  une  volonté  miséricordieuse,  par  une  grâce 

gratuite  ;  il  le  fait,  non  par  la  conjonction  des 
astres,  mais  par  le  dessein  profond  et  éternel 

de  sa  justice  et  de  sa  bonté.  Si  vous  me  répon- 
dez ici  que  cette  bienveillance  de  Dieu ,  qui  fait 

qu'il  ne  suit  pas  les  mérites,  mais  qu'il  accorde 
des  biens  qu'il  ne  doit  pas ,  par  une  grâce  gra- 

tuite, doit  plutôt  s'appeler  destin,  quand  l'Apô- 

tiam  mereretur.  Quse  igitur  caussa  huic  parrulo 
baptismum  procm^avit ,  illi  negavit  ?  An  ipsi  fatum 
liabent,  quia  merittim  non  liabent?  aut  in  liis  est 
acceptio  a  Domino  personarum  ?  Nam  utrumque 
dixistis ,  prius  fatum  ,  acceptionem  postea  persona- 

rum :  ut  quoniam  utrumque  refutandum  est,  rema- 
neat  qaod  vultis  adversus  gratiam  introducere  meri- 
tum.  Respondete  igitur  de  meritis  parvulorum,  cur 
alii  baptizati,  alii  non  baptizati  de  corporibus  exeant, 
nec  parentum  meritis  yel  polleant  vel  careant  tam 
excellenti  bono  ,  ut  fiant  filii  Dei  ex  hominum  filiis  , 
nullis  parentum,  nuUis  (a)  meritis  suis.  Nempe  reti- 
cetis  ;  et  vos  ipsos  potius  in  eo  quod  nobis  objicitis , 
invenitis.  Nam  si  ubi  non  est  meritum,  consequenter 
esse  dicitis  fatum ,  et  ob  hoc  in  gratia  Dei  meritum 
hominis  vultis  intelligi,  ne  fatum  cogamini  confiteri; 
ecce  vos  potius  asseritis  fatum  in  baptismate  parvu- 

lorum, quorum  nullum  esse  fatemini  meritum.  Si 
autem  in  baptizandis  parvulis,  et  nullum  meritum 
omnino  prsecedere,  et  tam  en  fatum  non  esse  conce- 
ditis  ;  cur  nos  quando  dicimus  gratiam  Dei  propterea 
gratis  dari ,  ne  gratia  non  sit ,  et  non  tamquam  de- 

bitam  meritis  prsecedentibus  reddi,  fati  assertores 
esse  jactatis  ?  non  intelligentes  ,  in  justificandis  im- 
piis,  sicut  propterea  mérita  non  sunt,  quia  Dei  gratia 
est  ;  ita  propterea  non  esse  fatum ,  quia  Dei  gratia 

est';  itaf propterea  non  esse  acceptionem  personarum, 
quia,Dei  gratia  est. 

12.  Fatum  quippe  qui  affirmant,  de  siderum  posi- 
tione  ad  tempus  quo  concipitur  quisque  vel  nascitur, 
quas  constellationes  vocant ,  non  solum  actus  et 
éventa ,  verum  etiam  ipsas  nostras  voluntates  pen- 
dere  contendunt  :  Dei  vero  gratia  non  solum  omnia 
sidera  et  omnes  cœlos,  verum  etiam  omnes  angelos 
supergreditur.  Deinde  fati  assertores  et  bona  mala 
hominum  fato  tribuunt  :  Deus  autem  in  malis  homi- 

num mérita  eorum  débita  retributione  persequitur; 
bona  vero  per  indebitam  gratiam  misericordi  volun- 
tate  largitur  ;  utrumque  faciens  non  per  stellarum 
temporale  consortium,  sed  per  suse  severitatis  et 
bonitatis  aîternum  altumque  consilium.  Neutrum  ergo 
pertinere  videmus  ad  fatum.  Hic  (6)  si  respondetis, 
banc  ipsam  Dei  benevolentiam ,  qua  non  mérita  se- 
quitur,  sed  bona  indebita  gratuita  bonitate  largitur, 

(a)  Gallicani  MSS.  nullis  propriis  meritis  ;  et  vos  ipsos  :  omisso,  Nempe  reticetis.  —  (6)  Particulara  si  restituimus  ex  MSS. 
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tre  l'appelle  grâce ,  lorsqu'il  dit  :  «  C'est  par  la 
grâce  que  vous  êtes  sauvés  en  vertu  de  la  foi  ; 

et  cela  ne  vient  pas  de  vous,  puisque  c'est  un 
don  de  Dieu  ;  »  [Fphes.,  ii,  8),  ne  voyez-vous 

pas,  ne  remarquez-vous  pas  que  ce  n'est  pas 
nous  qui  introduisons  le  destin  sous  le  nom  de 

grâce  divine ,  mais  c'est  vous  plutôt  qui  donnez 
à  la  grâce  le  nom  de  destin  ? 

CHAPITRE  VH. 

Il  réfute  la  calomnie  au  sujet  de  l'acception 
de  personnes. 

13.  L'acception  de  personnes  porte  avec  rai- 
son ce  nom  quand  le  juge,  laissant  de  côté  le 

mérite  de  la  cause  qui  lui  est  soumise,  favorise 

l'une  des  parties  au  détriment  de  l'autre,  parce 
qu'il  trouve  dans  la  personne  quelque  chose  qui 
est  digne  de  considération  ou  de  commisération. 

Mais  si  quelqu'un  a  deux  débiteurs ,  et  qu'il 

veuille  remettre  à  l'un  sa  dette  et  l'exiger  du 
second ,  il  donne  à  qui  il  veut  et  ne  fait  tort  à 

personne  ;  on  ne  saurait  dire  qu'il  y  a  acception 
de  personnes,  car  il  n'y  a  aucune  injustice.  Au- 

trement, les  personnes  peu  éclairées  pourraient 

trouver  que  le  maître  de  la  vigne  a  fait  accep- 
tion de  personnes,  quand  il  donna  autant  à  ceux 

qui  n'avaient  travaillé  qu'une  heure,  qu'à  celles 
qui  avaient  supporté  le  poids  du  jour  et  de  la 

chaleur,  égalant  dans  la  récompense  ceux  dont 

fatum  potius  esse  dicendum  :  cum  hanc  Apostolus 
gratiam  vocet ,  dicens  :  «  Gratia  salvi  facti  estis  per 
fidem,  et  hoc  non  ex  vobis,  sed  Dei  donum  est,  non 
ex  operibus,  ne  forte  quis  extollatur  [Ephes.,  n,  8)  : 
nonne  adtenditis,  nonne  perspicitis,  non  a  nobis  di- 
vinaî  gratiœ  nomine  fatum  asseri,  sed  a  vobis  potius 
divinam  gratiam  fati  nomine  nuncupari  ? 

CAPUT  VII. 

Refellit  calumniam  de  ptrsonarum  acceptione. 

13.  Itemque  (a),  acceptio  personarum  ibi  recte  di- 
citur,  ubi  ille  qui  judicat  relinquens  causse  meritum 
de  qua  judicat ,  alteri  contra  alterum  suffragatnr , 
quia  invenit  aliquid  in  persona  quod  honore  vel  mi- 
seratione  sit  dignum.  Si  auteni  quispiam  duos  habeat 
debitores ,  et  alteri  velit  dimittere  debitum ,  alterum 
exigere  ;  cui  vult  donat ,  sed  neminem  fraudât  :  nec 
acceptio  personarum  dicenda  est,  quando  iniquitas 
nulla  est.  Alioquin  eis  qui  parum  intelligunt ,  potest 
acceptio  personarum  videri,  ubi  vincce  dominus  ope- 
rariis,  qui  una  hora  illic  opus  fecerunt,  tantum  dédit, 
quantum  illis  qui  pertulerunt  pondus  diei  et  œstus , 

(a)  Sic  MSS.  At  editi,  Item,  quse  acceptio,  etc. 

le  travail  avait  été  si  différent  quant  à  la  durée. 

Mais  que  répondit  le  père  de  famille  à  ceux 

qui  murmuraient  à  propos  de  ce  qui  leur  pa- 
raissait être  de  sa  part  une  acception  de  per- 

sonnes ?  «  Mon  ami,  dit-il  à  l'un  d'eux,  je  ne 

vous  fais  point  de  tort  ;  n'êtes-vous  pas  convenu 

avec  moi  d'un  denier  pour  votre  journée  ?  Pre- 
nez ce  qui  vous  appartient  et  vous  en  allez  : 

pour  moi,  je  veux  donner  à  ce  dernier  autant 

qu'à  vous.  Ne  m'est-il  donc  pas  permis  de  faire 
ce  que  je  veux  ?  et  pourquoi  votre  œil  est-il 
mauvais  parce  que  je  suis  bon?  »  {Matth. ,  xx, 

9  et  suiv.).  Toute  la  justice  est  dans  ces  paroles  : 

je  le  veux  ainsi  :  je  vous  ai  payé,  dit-il,  ce  que 

je  vous  devais;  à  celui-ci,  je  lui  donne,  et  pour 
lui  donner,  je  ne  vous  ai  rien  ôté,  je  ne  vous  ai 
pas  refusé  ni  diminué  ce  que  je  vous  devais.  Ne 

m'est-il  donc  pas  permis  de  faire  ce  que  je  veux? 
pourquoi  votre  œil  est-il  mauvais  parce  que  je 

suis  bon  ?  De  même  qu'ici  il  n'y  a  pas  acception 

de  personnes,  parce  que  si  l'un  est  honoré  gra- 
tuitement, ce  n'est  pas  au  détriment  de  ce  qui 

est  dû  à  un  autre  ;  de  même,  quand  l'un  est 

appelé  selon  le  dessein  de  Dieu ,  et  que  l'autre 
ne  l'est  pas ,  celui  qui  est  appelé  reçoit  un  bien 
gratuit  dont  la  vocation  est  le  commencement, 

et  celui  qui  ne  l'est  pas  est  puni,  parce  que  tous 
sont  coupables ,  depuis  que  le  péché  est  entré 
dans  le  monde  par  un  seul  homme.  (Bom.,  v, 

eequales  faciens  in  mercede ,  quorum  tam  magna 
distantia  fuerat  in  labore.  {Matth.,  xx,  9).  Sed  quid 
respondit  de  liac  veluti  acceptione  personarum  ad- 
versus  patrem  familias  murmurantibus  ?  «  Amice , 
inquit,  non  facio  tibi  injuriam.  Nonne  ex  denario 
convenisti  mecum  ?  Toile  quod  tuum  est,  et  vade. 
Volo  autem  et  buic  novissimo  dare  sicut  et  tibi.  An 
non  licet  mihi  quod  volo  facere  ?  An  oculus  tuus 
nequam  est,  quia  ego  bonus  sum?»  [Ihid.,  13,  etc). 
Nempe  hic  tota  justitia  est  :  Hoc  volo  :  Tibi ,  inquit, 
reddidi ,  huic  donavi  ;  neque  ut  buic  donarem ,  tibi 
aliquid  abstuli ,  aut  quod  debebam  vel  minui  vel  ne- 
gavi.  An  non  licet  mihi  facere  quod  volo  ?  An  oculus 
tuus  nequam  est ,  quia  ego  bonus  sum  ?  Sicut  ergo 
hic  nulla  est  acceptio  personarum  ;  quia  sic  alius 
gratis  lionoratur,  ut  alius  débite  non  fraudetur  :  sic 
etiam  cum  secundum  propositum  Dei  vocatur  alius, 
alius  non  vocatur  [Rom.,  vui,  28),  vocato  datur  gra- 
tuitum  bonum,  cujus  boni  est  vocatio  ipsa  princi- 
pium  ;  non  vocato  redditur  malum ,  quia  omnes  rei 
sunt  ex  eo ,  quod  per  unum  hominem  peccatum  in- 
travit  in  mundum.  [Rom.,  v,  12).  Et  in  illa  quidem 

operariorum  similitudine,  ubi  unum  denarium  acce- 
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12).  A  la  vérité,  dans  cette  parabole  des  ou- 

vriers, où  ceux  qui  travaillèrent  une  heure,  et 

ceux  qui  travaillèrent  douze  fois  autant,  reçurent 
un  denier,  quand  ces  derniers,  selon  le  vain  cal- 

cul des  hommes,  auraient  dû  recevoir  douze 

deniers  selon  la  durée  de  leur  travail,  les  uns 

ne  furent  pas  délivrés  et  les  autres  condamnés, 
mais  ils  reçurent  une  part  égale  de  bien  ;  parce 
que  ceux  qui  travaillèrent  davantage  reçurent 

du  père  de  famille ,  et  la  grâce  d'être  appelés 
pour  venir  travailler,  et  la  nourriture  pour  ne 

pas  manquer  de  force.  Mais  quand  il  est  dit  : 

«  Il  fait  miséricorde  à  qui  il  lui  plaît,  et  il  en- 
durcit qui  il  veut  ;  il  fait  de  ce  vase  un  vase 

d'honneur,  et  de  cet  autre ,  un  vase  d'ignomi- 
nie ;  »  {Rom.,  IX,  18,  21)  ;  le  bien,  à  la  vérité, 

est  donné  gratuitement,  et  sans  qu'il  ait  été  mé- 
rité, parce  que  celui  à  qui  il  est  refusé  est  de  la 

même  masse  ;  mais  le  mal  est  rendu  avec  jus- 
tice et  comme  une  dette,  parce  que,  dans  la 

masse  de  perdition,  le  mal  est  rendu  sans  injus- 

tice à  celui  qui  est  mauvais.  C'est  un  mal  pour 

celui  à  qui  il  est  rendu,  parce  que  c'est  son  sup- 

plice ;  et  c'est  un  bien  pour  celui  par  qui  il  est 
rendu,  parce  que  c'est  de  sa  part  une  action 

juste.  Il  n'y  a  pas  d'acception  de  personnes  si, 
de  deux  débiteurs  également  coupables,  on  re- 

met à  l'un,  et  que  l'on  exige  de  l'autre  ce  que 
tous  deux  doivent  également. 

d4.  Mais  afin  que  ce  que  nous  disons  soit 

mieux  compris,  prenons  un  exemple.  Suppo- 

ÎTRE  DEUX  LETTRES  DES  PÉLAGIENS. 

sons  deux  jumeaux  mis  au  monde  par  une  pros- 

tituée, et  exposés  pour  être  recueillis  par  d'au- 
tres personnes  :  l'un  meurt  sans  avoir  reçu  le 

baptême,  l'autre  a  été  baptisé.  A  qui  attribuer 
cette  différence  d'événements  ?  à  la  fortune  ou 

au  destin  ?  Ils  n'existent  pas.  Où  est  racception 
de  personnes  ?  quand  même  cette  acception  au- 

rait pu  exister  en  faveur  de  ces  enfants,  nous 

ne  la  trouverions  pas  en  Dieu ,  car  ces  enfants 

n'avaient  rien  qui  pût  déterminer  la  préférence 
de  l'un  sur  Tautre  ;  ils  n'avaient  aucuns  mérites 

propres,  soit  bons,  par  lesquels  l'un  aurait  mé- 
rité d'être  baptisé,  soit  mauvais,  par  lesquels 

l'autre  aurait  mérité  de  mourir  sans  le  sacre- 

ment. Peut-on,  d'un  autre  côté,  alléguer  les 
mérites  des  parents ,  quand  le  père  est  un  forni- 
cateur  et  la  mère  une  prostituée?  mais  quels 

qu'aient  été  ces  mérites  ,  certainement  ils  n'ont 
pas  été  différents  ,  mais  communs  à  ces  enfants 

qui  meurent  dans  une  condition  si  différente. 

Si  donc  il  n'y  a  pas  de  destin,  parce  que  les 
étoiles  ne  règlent  pas  ces  choses  ;  si  la  fortune 

n'y  est  pour  rien  ,  parce  que  le  hasard  ne  les 

conduit  pas  ;  s'il  ne  faut  pas  l'attribuer  à  la 
diversité  des  personnes  et  des  mérites,  quereste- 

t-il,  pour  ce  qui  regarde  celui  qui  est  baptisé, 
sinon  la  grâce  de  Dieu,  qui  est  donnée  gratui- 

tement aux  vases  devenus  vases  d'honneur;  et 
pour  ce  qui  regarde  celui  qui  a  été  privé  du 
baptême,  sinon  la  colère  de  Dieu  qui  est  rendue, 

selon  les  mérites  de  la  masse  elle-même ,  aux 

perunt,  qui  una  hora,  et  qui  duodecies  tantum  labo- 
raverunt,  qui  utique  secundum  rationes  humanas, 
sed  vanas ,  pro  quantitate  laboris  sui  duodecim  de- 
narios  accipere  debuerunt,  utrique  in  bono  coœquati, 
non  alii  liberati,  alii  damnali  sunt  :  quia  et  illi  qui 
plus  laboraverunt ,  et  quod  sic  vocati  sunt  ut  veni- 
rent ,  et  quod  sic  pasti  ut  non  deficerent ,  ab  ipso 
pâtre  famiiias  habuerunt.  Ubi  autem  dicitur  :  <(  Ergo 
oui  vult  miseretur ,  et  quem  vult  obdurat  ;  qui  facit 
aliud  vas  in  honorem,  aliud  in  contumeliam  »  {Rom., 
IX,  18  et  21)  :  bonum  quidem  immerito  et  gratis  da- 
tur,'quia  ex  eadem  massa  est  cui  [a]  non  datur;  ma- 
lum  vero  merito  et  debitum  redditur,  quia  in  massa 
perditionis  malum  malo  non  maie  redditur  ;  et  ei 
cui  redditur  malum  est,  quia  supplicium  ejus  est  ;  ei 
vero  a  que  redditur ,  bonum  est ,  quia  recte  factum 
ejus  est.  Nec  ulla  est  acceptio  personarum  in  duobus 
debitoribus  eequaliter  reis,  si  alteri  dimittitur,  alter 
exigitur,  quod  pariter  ab  utroque  debetur. 

14.  Sed  ut  id  quod  dicimus  alicuji^s  exempli  ma- 

nifestatione'clarescat,  constituamus  aliquos  ab  aliqua 
raeretrice  geminos  editos,  atque  ut  ab  aliis  collige- 
rentur  expositos  :  horum  sine  baptismo  expiravit 
unus ,  alius  baptizatus.  Quod  hic  fatum  fortunamve 
fuisse  dicamus,  quse  omnino  nulla  sunt  ?  Quam  per- 

sonarum acceptionem ,  cum  apud  Deum  nulla  esset, 
etiam  si  in  istis  ulla  esse  potuisset  :  qui  utique  nihil 
babebant,  unde  alter  alteri  prœferretur ,  meritaque 
nulla  propria ,  sivvj  bona ,  quibus  mereretur  alius 
baptizari  ;  sive  mala ,  quibus  alius  sine  baptismate 
mori  ?  An  aliqua  parentum  fuerunt ,  ubi  fornicator 
pater,  meretrix  mater?  Sed  qualiacumque  illa  fue- 
rint,  non  utique  istis  tam  diversa  conditione  morien- 
tibus  ulla  diversa ,  sed  utrique  communia.  Si  ergo 
nec  fatum,  quia  nulles  stellœ  ista  decernunt;  nec  for- 
tuna,  quia  non  fortuiti  casus  haec  agunt  ;  nec  perso- 

narum, nec  meritorum  diversitas  hoc  fecerunt  :  quid 
restât ,  quantum  ad  baptizatum  adtinet ,  nisi  gratia 
Dei  quse  vasis  factis  in  honorem  gratis  datur;  quan- 

tum autem  ad  non  baptizatum ,  ira  Dei ,  qu£e  vasis 

(a)  Hic  particula  negans  restituitur  Gallicanorum  MSS.  auctoritate. 
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vases  devenus  vases  d'ignominie?  Mais  nous    lonté?  »  et  il  répond 
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vous  forçons  de  confesser  la  grâce  de  Dieu  dans 

celui  qui  est  baptisé ,  et  nous  vous  convain- 

quons qu'aucun  mérite  de  sa  part  n'a  précédé  ; 
quant  à  celui  qui  est  mort  sans  baptême  ,  pour- 

quoi a-t-il  été  privé  du  sacrement  que  vous 
regardez  comme  nécessaire  à  tous  les  âges? 

qu'est-ce  que  Dieu  a  puni  en  lui  par  cette  priva- 
tion? C'est  votre  affaire  ;  expliquez-le  ,  vous  qui 

ne  voulez  pas  admettre  de  péché  originel. 

15.  L'Apôtre  a  résolu  en  quelque  sorte  ,  pour 
ces  deux  jumeaux  ,  dont  la  cause  est  la  même , 

la  difficulté  de  la  question ,  pourquoi  l'un 
meurt  d'une  manière  et  l'autre  d'une  autre. 

S'étant  proposé  un  exemple  à  peu  près  sem- 
blable dans  deux  jumeaux,  au  sujet  desquels  il 

fut  dit ,  non  pas  en  vertu  de  leurs  œuvres  , 

puisqu'ils  n'avaient  encore  fait  ni  bien  ni  mal  ; 
mais  par  la  volonté  de  Celui  qui  les  appelait  : 

«  Tainé  sera  assujetti  au  plus  jeune  ,  »  et  «  j'ai 

aimé  Jacob  et  j'ai  haï  Esaû  ,  »  (Rom.,  ix,  18)  ; 
et  ayant  prononcé  cette  parole  dont  la  profon- 

deur effraie  :  «  Il  est  donc  vrai  qu'il  fait  misé- 

ricorde à  qui  il  lui  plaît ,  et  qu'il  endurcit  qui  il 

veut,  »  (76.18)  il  s'aperçut  aussitôt  quelles 

objections  il  allait  soulever;  s'opposant  alors  à 
lui-même  les  paroles  de  son  contradicteur,  il 

dit  :  «  Vous  me  direz  peut-être  :  après  cela,  pour- 

quoi Dieu  se  plaint-il  ?  car  qui  résiste  à  sa  vo- 

factis  in  contumeliam  pro  ipsius  massa?  meritis  red- 
ditur?  Sed  in  illo  qui  baptizatus  est,  gratiam  Dei  vos 
confiteri  cogimus,  etmeritum  ejiis  nullum  pra:^cessisse 
convincimus  :  de  illo  autem  siue  baptismale  mortuo, 
cur  ei  defuerit  sacramentiim ,  quod  et  vos  fatemini 
omnibus  aîtatibiis  necessarium,  et  quid  isto  modo  in 
80  fuerit  vindicatum ,  vos  videritis ,  qui  non  vultis 
esse  originale  delictum. 

15.  Nobis  in  duobus  istis  geminis  unam  procul 
dubio  habentibus  caussam ,  difficultatem  quœstionis 
cur  alius  sic,  alius  vero  sic  mortuus  est,  velut  non 
solvendo  solvit  Apostolus  :  qui  cum  et  ipse  de  duobus 
geminis  taie  aliquid  proposuisset ,  propter  (a)  quod 
non  ex  operibus,  quia  nondum  operati  fuerant  ali- 

quid boni  vel  mali,  sed  ex  vocante  dictum  est  :  «  Major 
serviet  minori  :  »  et,  Jacob  dilexi  :  «  Esau  autem  odio 
habui  »  {Rom.,  ix,  H)  :  et  hujus  profunditatis  horro- 
rem  usque  ad  hoc  perduxisset,  ut  diceret  :  «  Ergo 
cujus  vult  miseretur,  et  quem  vult  obdurat»  {Ibid.  18): 
sensit  continuo  quid  moveret ,  et  sibi  verba  contra- 
dicentis,  quœ  apostolica  auctoritate  coerceret,  op- 
posuit  :  Ait  enim  :  «  Dicis  itaque  mihi,  quid  adlmc 
conqueritur?  nam  voluntati  ejus  quis  resistit  ?  Res- 

Mais,  ô  homme  ,  qui 

es-tu  pour  contester  avec  Dieu  ?  un  vase  d'argile 

dit-il  à  celui  qui  l'a  fait  :  pourquoi  m'avez-vous 
fait  ainsi?  Le  potier  n'a-t-il  pas  le  pouvoir  défaire 
de  la  même  masse  d'argile  unvase  destiné  à  des 
usages  honorables  ,  et  un  autre  destiné  à  des 

usages  vils  et  honteux?»  [Ibid.  29.)  Poursuivant 
son  discours,  il  découvre  ce  grand  et  profond 

secret  de  l'élection  gratuite  ,  autant  qu'il  jugea 
devoir  le  manifester  aux  hommes ,  en  disant  : 

«  Qui  peut  se  plaindre  de  Dieu  ,  si  voulant  mon- 
trer sa  juste  colère  ,  et  faire  connaître  sa  puis- 

sance ,  il  soufTre  avec  une  patience  extrême  les 

vases  de  colère  préparés  pour  la  perdition ,  afin 

de  faire  paraître  les  richesses  de  sa  gloire  sur 

les  vases  de  miséricorde  qu'il  a  préparés  pour 
la  gloire.  »  [Ibid.  22  et  23.) 

Cela  est  non-seulement  un  secours  de  la  grâce 

de  Dieu ,  mais  aussi  un  enseignement  :  un  se- 
cours, dans  ceux  qui  sont  choisis  comme  vases 

de  miséricorde  ;  mais  un  enseignement ,  dans 

ceu  xqui  sont  vases  de  colère.  En  eff'et.  Dieu  mon- 
tre en  ceux-ci  sa  colère,  et  il  manifeste  sa  puis- 

sance ,  parce  que  sa  bonté  est  si  puissante  qu'il 
tire  le  bien  du  mal  ;  il  fait  connaître  les  richesses 

de  sa  gloire  en  faveur  des  vases  de  miséricorde, 

parce  que  la  grâce  du  Libérateur  remet  aux 
vases  de  miséricorde  ce  que  la  justice  du  juge 

qui  punit ,  exige  des  vases  de  colère.  Les  bien- 

ponditque  ista  dicenti:  Ohomo  tu  quis  estquirespon- 
deas  Deo  ?  Numquid  dicit  fignientum  ei  qui  se  finxit  : 
Quare  sic  me  fecisti?  An  non  habet  potestatem  figu- 
lus  luti  ex  eadem  (6)  massa  facere  aliud  quidem  vas 
in  honorem,  aliud  in  contumeliam?»  {Ibid.,  19.) 
Deinde  seculus,  tam  magnum  abditumque  secretum, 
quantum  aperiendum  esse  hominibus  judicavit,  ape- 
ruit  dicens  :  ((  Si  autem  volens  Deus  ostendere  iram, 
et  demonstrare  potentiam  suam  ,  adtulit  in  multa 
patientia  vasa  irœ  quœ  perfecta  sunt  in  perditionem, 
et  ut  notas  faceret  divitias  gloriœ  suse  in  vasa  miseri- 
cordice  quœ  prœparavit  in  gloriam.»  {Ibid.,  22  et  23). 

(c).  Hoc  est  gratiœ  Dei,  non  solum  adjutorium,  ve- 
rum  etiam  documentum  :  adjutorium  scilicet  in  vasis 
misericordife  ;  in  vasis  autem  irœ  documentum  :  in 
eis  enim  ostendit  iram  ,  et  demonstrat  potentiam 

suam  ,  quia  tam  potens  est  bonitas  ejus ,  ut  bene 
utatur  etiam  malis  ;  et  in  eis  notas  facit  divitias  glo- 
riaî  suœ  in  vasa  misericordiee,  quoniam  quod  ab  irse 

vasis  exigit  justitia  punientis,  hoc  vasis  misericordiaî 

dimittit  gratia  liberantis  :  nec  beneficium  quod  qui- 
busdam  gratis  tribuitur,  appareret,  nisi  Deus  aliis  ex 

eadem  massa  pariter  reis  justo  supplicio  condem- (a)  Sic  MSS.  At  editi,  propter  quos.  —  {b)  In  MSS.  ex  eadem  consparsionc.  —  (c)  Vaticani  codiccs  :  Hic  est. 
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faits  qu'il  répand  gratuitement  sur  quelques-uns 
des  hommes  ne  seraient  pas  si  signalés,  s'il  ne 
faisait  pas  connaître  par  la  condamnation,  des 

autres  qui,  sortant  d'une  même  masse  ,  sont 
également  coupables  ,  ce  qui  était  dû  à  tous.  Car 

a  qui  est-ce  qui  vous  discerne?»  (1.  Cor.  iv,  7), 

dit  le  même  Apôtre  à  l'homme  qui  se  glorifie  de 
lui-même  et  de  son  propre  bien.  Qui  vous  dis- 

cerne des  vases  de  colère,  de  la  masse  de  perdi- 
tion qui ,  par  un  seul,  envoya  tous  les  hommes 

à  la  damnation?  Qui  vous  discerne?  Et  comme 

si  cet  homme  lui  eût  répondu  :  c'est  ma  foi  qui 
me  discerne  ,  c'est  ma  résolution  ,  c'est  mon 

mérite,  l'Apôtre  ajoute  :  «  Qu'avez-vous  que 

vous  n'ayez  reçu  ?  et  si  vous  l'avez  reçu  ,  pour- 
quoi vous  en  glorifiez-vous  ,  comme  si  vous  ne 

l'aviez  pas  reçu?»  c'est-à-dire,  comme  si  ce  qui 
vous  a  fait  discerner  vous  était  propre  et  venait 

de  vous.  C'est  donc  Celui  qui  vous  donne  ce  par 
quoi  vous  êtes  discerné  des  autres ,  qui  propre- 

ment vous  discerne  ,  en  éloignant  la  peine  qui 
vous  était  due ,  et  en  vous  communiquant  sa 

grâce,  qu'il  ne  vous  devait  pas.  Celui-là  vous 
discerne  qui ,  lorsque  les  ténèbres  étaient  ré- 

pandues sur  la  surface  de  l'abîme,  a  dit  :  «  Que 
la  lumière  soit  et  la  lumière  fut,  et  a  divisé, 

c'est-à-dire  discerné  la  lumière  des  ténèbres.  » 
(Gen.,  1,  2.)  En  effet,  quandles  ténèbres  étaient 

seules ,  il  ne  trouva  pas  ce  qu'il  discernerait  ; 
mais  en  créant  la  lumière,  il  a  discerné,  afin 

qu'il  fût  dit  aux  impies  justifiés  :  «  Vous  n'étiez 

autrefois  que  ténèbres ,  mais  maintenant  vous 

êtes  lumière  en  Notre-Seigneur.  »  [Eph.  v,  8.) 
«  Et  ainsi  que  celui  qui  se  glorifie,  se  glorifie 

non  en  lui-même,  mais  dans  le  Seigneur.  » 

(II  Cor.  X,  17.)  Celui-là  discerne  qui,  «  avant 

qu'ils  fussent  nés,  et  avant  qu'ils  eussent  fait 
aucun  bien  ou  aucun  mal ,  afin  que  le  décret  de 
Dieu  demeurât  ferme,  selon  son  élection  ,  non 
à  cause  de  leurs  œuvres,  mais  à  cause  du  choix 

et  de  l'appel  de  Dieu,  dit  :  l'aîné  sera  assujetti 
au  plus  jeune  ;  »  {Rom.,  ix,  11)  et  par  la  bouche 

du  Prophète  :  «  J'ai  aimé  Jacob  et  j'ai  haï  Esaû.» 
(Gen.,  XXV,  23.  —  Mal.,  1,2.)  Car  il  dit  élection, 
où  Dieu  trouve  ,  non  fait  par  un  autre  ,  ce 

qu'il  doit  choisir;  mais  il  fait  lui-même  ce  qu'il 
doit^trouver ,  selon  ce  qui  est  écrit  au  sujet  des 

restes  d'Israël  :  «  Dieu  a  sauvé  ,  selon  l'élection 

de  sa  grâce  ,  un  petit  nombre  qu'il  s'est  réservé. 
Que  si  c'est  par  la  grâce  ,  ce  n'est  donc  point 
par  les  œuvres  ,  autrement  la  grâce  ne  serait 

plus  grâce.  »  {Rotn.  ,  xi ,  5 ,  6.)  Aussi ,  vous  ex- 
travaguez ,  vous  qui ,  lorsque  la  Vérité  dit  : 
«  non  à  cause  de  leurs  œuvres,  mais  à  cause  du 

choix  et  de  l'appel  de  Dieu  ,  »  osez  avancer  que 
Jacob  a  été  aimé  à  cause  des  œuvres  que,  dans 

sa  prescience  ,  Dieu  avait  prévu  qu'il  ferait  ;  et 
vous  êtes  en  contradiction  avec  l'Apôtre  qui  dit  : 

«  non  à  cause  des  œuvres,  »  comme  s'il  n'eut  pu 
dire  :  non  à  cause  des  œuvres  présentes  ,  mais 

à  cause  de  celles  qu'il  devait  faire.  Il  dit,  au 
contraire  ,  «  non  à  cause  des  œuvres,  »  voulant 

natis ,  quid  utrisque  deberetur  ,  ostendere.  <(  Qnis 
enim  te  discernit  ?»  (I  Cor.,  iv,  7)  ait  idem  Apostolus, 
homini  tamquam  de  semetipso  et  de  siio  proprio 
bono  glorianti  :  Qais  enim  te  discernit  ?  utique  ab 
iree  vasis,  a  massa  perditionis,  quse  per  unum  omnes 
misit  in  damnationem.  Quis  te  discernit?  Et  tamquam 
respondisset  :  Discernit  me  fides  mea,  proposituni 
meum,  meritum  memn.  u  Quid  enim  habes,  inqiiit, 
quod  non  accepisti  ?  Si  antem  et  accepisti,  quid  glo- 
riaris  quasi  non  acceperis  ?  »  hoc  est ,  quasi  de  tuo 
sit,  unde  discerneris.  Ergo  ille  discernit,  qui  unde 
discernaris  impertit ,  pœnam  debitam  removendo  , 
indebitam  gratiam  largiendo  :  ille  discernit  :  qui  cum 
tenebrse  essent  super  abyssum,  dixit  :  Fiat  lux,  et 
facta  est  lux  :  et  divisit,  hoc  est,  discrevit  inter  lucem 
et  tenebras.  [Gen.,  i,  2).  Non  enim  cum  solse  essent 
tenebrœ,  quid  discerneret  invenit  :  sed  lucem  faciendo 
discrevit  ;  ut  justificatis  impiis  dicatur  :  «  Fuistis  enim 
aliquando  tenebrœ  ,  nunc  autem  lux  in  Domino  » 
[Ephes.,  V,  8)  :  «  ac  sic  qui  gloriatur,  non  in  se  ipso, 

(a)  Apud.  Lov.  sed  ex  ipso  :  omisso,  se.  Habetur  in  ceteris  libris. 

sed  in  Domino  glorietur.  »  (II  Cor.,  x,  17).  Ille  dis- 
cernit, qui  «  de  nondum  natis  neque  qui  aliquid  ege- 

rant  boni  aut  mali ,  ut  secundum  electionem  propo- 
situm  ejus  maneret,  non  ex  operibus,  sed  ex  (a)  se  ipso 
vocante  dixit  :  Major  serviet  minori»  [Rom.,  ix, 
atque  idipstim  commendans  postea  per  Prophetam: 
c  Jacob ,  inquit ,  dilexi ,  Esau  autem  odio  habui.  » 
[Mal.,  I,  2).  Electionem  quippe  dixit,  ubi  Deus  non 
ab  alio  factum  quod  eligat  invenit,  sed  quod  inveniat 
ipse  facit  :  sicut  de  reliquiis  Israël  scriptum  est  : 
«  Reliquiœ  per  electionem  graticB  factse  sunt.  Si  au- 

tem gratia  ,  jam  non  ex  operibus  ;  alioquin  gratia 
jam  non  est  gratia.  »  [Rom.,  xi,  5  et  6.)  Propter  quod 
profecto  desipitis ,  qui  dicente  veritate  :  *(  Non  ex 
operibus,  sed  ex  vocante  dictum  est  ;  »  vos  dicitis  : 
Ex  futuris  operibus ,  quse  Deus  illum  facturum  esse 
prsesciebat,  Jacob  fuisse  dilectum  :  atque  ita  contra- 
dicitis  Apostolo  dicenti  :  «  Non  ex  operibus  :  »  quasi 
non  posset  dicere  :  Non  ex  prœsentibus ,  sed  faturis 
operibus.  Sed  ait  :  «  Non  ex  operibus,  »  ut  gratiam 
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recommander  la  grâce  :  «  que  si  c'est  par  la 

grâce  ,  ce  n'est  donc  point  par  les  œuvres  ,  au- 
trement la  grâce  ne  serait  plus  grâce.  »  Car  la 

grâce  précède  ,  mais  la  grâce  gratuite  ,  et  non 
la  grâce  qui  est  due,  afin  que  par  elle  les  œuvres 
deviennent  bonnes  ;  de  peur  que  si  les  œuvres 

bonnes  avaient  précédé  ,  la  grâce  fût  accordée 

en  vue  des  mérites  des  œuvres,  et  qu'ainsi  la 
grâce  ne  soit  plus  grâce. 

16.  C'est  pour  dissiper  toute  obscurité  que  j'ai 
cité  comme  exemple  deux  jumeaux  ,  qui  ne 

pourraient  être  aidés  par  les  mérites  de  leurs 

parents ,  et  qui  tous  deux  mourraient ,  aux  pre- 

miers jours  de  leur  vie  ,  l'un  après  avoir  été 

baptisé ,  et  l'autre  sans  avoir  reçu  le  sacrement 
de  la  régénération ,  afin  que  vous  ne  puissiez 

pas  dire  que  Dieu  a  prévu  les  œuvres  qu'ils  de- 
vaient faire ,  comme  vous  le  dites ,  contraire- 

ment à  l'Apôtre,  au  sujet  de  Jacob  et  d'Esaù. 
Comment,  en  effet,  a-t-il  pu  prévoir  les  œuvres 

futures  qu'il  savait  bien  ,  dans  sa  prescience  , 
ne  devoir  jamais  être  accomplies  par  ces  enfants 

qui  devaient  mourir  dans  leur  enfance,  puisque 

sa  prescience  ne  peut  être  mise  en  défaut?  Ou 
alors  quel  avantage  recueillent  ceux  qui  sont 

enlevés  de  cette  vie  ,  de  peur  que  leur  esprit  ne 

soit  corrompu  par  la  malice  ,  et  que  les  appa- 
rences trompeuses  ne  séduisent  leur  âme  [Sag., 

IV,  H),  si  les  péchés  d'actions,  de  paroles  ou  de 

pensées  qui  n'ont  pas  été  commis  sont  châtiés 
comme  s'ils  avaient  été  accomplis  ?  Que  s'il  est 
de  la  dernière  absurdité  et  de  la  plus  grande 
folie  de  dire,  que  les  hommes  doivent  être 

damnés  à  cause  de  ces  péchés ,  dont  ils  n'ont 
contracté  ,  comme  vous  le  dites  ,  aucune  souil- 

lure de  leurs  parents ,  de  ces  péchés  qu'ils  n'ont 
pu  non-seulement  commettre  ,  mais  dont  ils 

n'ont  pu  même  avoir  la  moindre  pensée,  voici 

que  cet  enfant  qui  n'a  pas  été  baptisé  se  pré- 
sente à  vous ,  et  vous  demande  d'où  vient  qu'il 

a  été  privé  du  bonheur  dont  jouit  son  frère  ; 

pourquoi ,  quand  son  frère  a  été  adopté  comme 

enfant  de  Dieu,  il  a  été  ,  lui ,  châtié  et  n'a  pu 
recevoir  le  sacrement  de  baptême  ,  qui  est  né- 

cessaire à  tous  les  âges  ,  comme  vous  l'avouez  ; 

pourquoi  cette  différence  si ,  de  même  qu'il  n'y 
a  ni  fortune  ,  ni  destinée  ,  ni  acception  de  per- 

sonnes en  Dieu  ,  il  n'y  a  non  plus  ni  don  de 
la  grâce  sans  les  mérites,  ni  péché  originel? 

A^ous  gardez  le  silence  devant  cet  enfant ,  et 
vous  ne  savez  que  lui  répondre. 

CHAPITRE  YIII. 

Le  désir  du  bien  même  imparfait  est  un  don  de  la 
grâce  ;  autrement  la  grâce  serait  donnée  selon  les 
mérites. 

17.  Examinons  maintenant  ce  qui,  selon  eux, 

précède  dans  l'homme,  pour  qu'il  soit  trouvé 
digne  d'être  aidé  par  la  grâce,  et  quel  est  le 

commendaret  :  «  Si  autem  gratia,  jam  non  ex  ope- 
ribns  ;  alioquin  gratia  jam  non  est  gratia.  »  (a).  Prœ- 
cedit  namque ,  non  débita ,  sed  gratuita  gratia ,  ut 
per  illam  fiant  bona  opéra  :  ne  si  prœcesserint  bona 
opéra ,  tamquam  operibus  reddatur  gratia  ,  ac  sic 
gratia  jam  non  sit  gratia. 

16.  Sed  ut  vobis  auferretur  omnis  vestrte.  caliginis 
latebra,  propterea  géminés  taies  proposui,  qui  neque 
parentum  meritis  juvarentur,  et  ambo  infantiœ  pri- 
mordio  mius  baptizatns,  alter  sine  baptismate  more- 
rentur;  ne  diceretis  Deum,  sicAit  de  Jacob  et  Esaii 
contra  Apostoliim  dicitis,  opéra  eorum  futiira  pra^s- 
cisse.  Quomodo  enim  prœscivit  ea  futm^a,  quœ  illis 
in  infantia  moritiiris,  quia  pra:>scientia  ejus  talli  non 
potest,  prœscivit  potius  non  fatm^a  ?  Aut  qiiid  prodest 
eis  qui  rapiuntur  ex  bac  vita,  ne  malitia  mutet  intel- 
lectum  eorum,  aut  ne  fictio  decipiat  animam  eorum 
(Sap.,  IV,  11),  si  peccatum  etiam  quod  non  est  fac- 
tum,  dictum,  cogitatum,  tamquam  commissum  fue- 
rit,  sic  punitur?  Quod  si  absurdissimum ,  insulsissi- 
mum,  dementissimum  est,  quoslibet  homines  ex  bis 

peccatis,  quorum  nec  reatum  ex  parentibus  trahere, 
sicut  dicitis,  nec  ea  non  solum  committere,  sed  nec 
saltem  cogitare  potuerunt,  esse  damnandos  (6)  ;  redit 
ad  vos  frater  ille  gcminus  baptizati  non  baptizatus, 
et  tacitus  quasrit  a  vobis,  un  de  fuerit  a  fraterna  feli- 
citate  discretus,  cur  illa  infclicitate  punitus,  ut  illo 

in  Dei  (c)  filium  adoptato,  ipse  non  acciperet  omni- 
bus cetatibus  necessarium ,  sicut  fatemini,  sacramen- 

tum;  si  quemadmodum  nulJa  est  fortuna  vel  fatum, 
vel  apud  Deum  acceptio  personarum,  ita  nullum  est 

gratiéc  sine  meritis  donum,  nullum  originale  pecca- 
tum. Huic  prorsus  infanti  linguam  vestram  vocemque 

submittitis,  liuic  non  loquenti  quid  loquamini  non 
babelis. 

CAPUT  VIII. 

Boni  c.tiain  imper fccti  cupiditas  donum  gratise  est;  alio- 
quin gratia  sccandum  mérita  daretur. 

17.  Jam  nunc  videamus,  ut  possumus,  hoc  ipsum 

quod  volunt  prœcedere  in  homine,  ut  adjutorio  gra- 

tiœ  dignus  habeatur  [d),  et  cui  merito  ejus  non  tam- 
(rt)  Sic  Valicani  et  Gallic.  MSS.  Editi  autem,  omissis  ycvV\^  {Prxcedit  namqiu',  non  débita,  sed  gratuita),  ferebant,  gratia  utique,  ut 

per  illam  fiant,  etc.  —  {b)  Gallicani  MSS.  omittunt,  redit  ad  vos.  —  (c)  Vatic.  et  Gallic.  MSS.  in  Dei  filios  adoptato.  Sic  infra.  1.  4,  c.  2. 
—  (d)  lu  editis  dcerant  illa  verba  ,  et  cui  merito  ejus  non  tamquam  tndebita  tribuatur,  sed  débita  gratia  rctribuatur.  Exstant  in  Vaticanis 
MSS.  In  Gallicanis  \ero  haec  leguntur,  et  cui  merito  ejus,  non  tamquam  indebita,  gratia  reiribuatur  ;  ac  sic  gratia,  etc. 
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mérite  auquel  elle  est  accordée,  non  comme 

étant  une  grâce  gratuite,  mais  une  grâce  due, 

et  qu'ainsi  la  grâce  ne  soit  plus  grâce  ;  voyons 
quel  il  est.  «  Sous  le  nom  de  grâce,  disent-ils, 
ils  introduisent  le  destin,  disant  que  si  Dieu 

n'inspire  à  l'homme  qui  lui  résiste,  et  qui  s'op- 

pose à  lui,  l'amour  du  bien  et  du  bien  imparfait 
lui-même,  il  ne  peut,  ni  éviter  le  mal,  ni  faire 
le  bien.  »  Nous  avons  déjà  montré  combien  est 

vide  de  sens  ce  qu'ils  disent  au  sujet  du  destin 
et  de  la  grâce  ;  nous  avons  maintenant  à  exa- 

miner si  Dieu  inspire  l'amour  du  bien  à  l'homme 

qui  lui  résiste,  et  qui  s'oppose  à  lui,  afin  qu'il 

cesse  de  résister,  de  s'opposer,  et  qu'il  consente 

au  bien,  qu'il  veuille  le  bien.  Car  ces  novateui's 

prétendent  que,  dans  l'homme,  le  désir  du  bien 
vient  de  lui-même,  afin  que  la  grâce  de  l'accom- 

plir suive  le  mérite  de  ce  bien  déjà  commencé, 
si  toutefois  ils  admettent  même  ce  point.  En 

effet,  Pélage  dit  que  l'on  accomplit  plus  facile- 
ment le  bien  si  la  grâce  nous  aide.  En  ajoutant 

«  plus  facilement  »,  il  veut  faire  entendre  que 
son  sentiment  est  que,  si  la  grâce  faisait  défaut, 

on  pourrait,  quoique  plus  difficilement,  accom- 
plir le  bien  par  le  libre  arbitre.  Mais  ne  nous 

occupons  que  de  ce  que  pensent  ces  novateurs 

et  non  l'auteur  de  cette  hérésie  ,  et  laissons-les 
faire  usage  de  leur  libre  arbitre  pour  se  séparer 

de  Pélage  lui-même  ;  ne  portons  notre  attention 
(1)  Voir  le  livre  des  Actes  de  Pélage,  ch.  XIV. 

quam  indebita  tribuatur,  sed  débita  gratia  retribua- 
tur  ;  ac  sic  gratia  jam  non  sit  gratia  :  videamus 
tamen  quid  illud  sit.  (c  Sub  nomine,  inquiunt,  gratise 
ita  fatum  asserunt ,  ut  dicant ,  quia  nisi  invito  et  re- 
luctanti  homini  inspiraverit  boni,  et  («)  ipsiiis  imper- 
fecti,  cupiditatem,  nec  a  malo  declinare,  nec  bonum 
possit  arripere.  »  Jam  de  fato  et  gratia  quam  inania 
loquantur  ostendimus  :  nmic  illud  est  quod  debemus 
advertere,  utrum  invito  et  relactanti  homini  Deiis 
inspiret  boni  cupiditatem  ,  ut  jam  non  sit  reluctans, 
non  sit  invitus,  sed  consentiens  bono,  et  voleus  bo- 

num. Isti  enim  volunt ,  ia  homine  ab  ipso  homine 
incipere  cupiditatem  boni ,  ut  hujus  cœpti  meritura 
etiam  perficiendi  gratia  consequatur  :  si  tamen  hoc 
saltem  volunt.  Pelagius  enim  facilius  dicit  impleri 
quod  bonum  est,  si  adjuvet  gratia.  Qiio  additamento, 
id  est,  «  addendo  facilius ,  »  utique  significat  hoc  se 
sapere,  quod  etiam  si  gratise  defuerit  adjutorium, 
potest ,  quamvis  difficilius ,  impleri  bonum  per  libe- 
rum  arbitrium.  Sed  istis,  quid  in  hac  re  sentiant,  non 
de  illo  auctore  hujus  hœresis  preescribamus  :  per- 
mittamus  eos  cum  suo  libero  arbitrio  esse  liberos  et 

{a)  Sic.  MSS.  At  editi  :  et  ipsam  hnperfecti  cupiditatem. 
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que  sur  ce  qu'ils  ont  écrit  dans  la  lettre  que 
nous  réfutons. 

18.  Ils  nous  accusent  d'enseigner  que  «  Dieu 

inspire  à  l'homme  malgré  lui,  et  malgré  sa  ré- 
sistance, le  désir,  non  d'un  bien  parfait,  mais 

du  bien  imparfait  lui-même.  »  Ces  hérétiques, 
voulant  peut-être  laisser  quelque  lieu  à  la  grâce, 

croient  que  sans  elle  l'homme  peut  avoir  le 
désir  du  bien,  mais  d'un  bien  seulement  im- 

parfait; et  que,  pour  ce  qui  est  du  bien  parfait, 
non-seulement  il  ne  le  désire  pas  plus  aisément 

avec  elle,  mais  qu'il  ne  peut,  en  aucune  sorte, 
le  désirer  sans  elle.  Tout  en  étant  dans  ce  sen- 

timent, ils  ne  laissent  pas  encore  de  soutenir 

que  la  grâce  est  donnée  selon  nos  mérites  ;  ce 

que  Pélage  condamna  dans  l'Orient ,  craignant 
d'être  lui-même  condamné ,  comme  il  paraît 
par  les  actes  du  concile  (1).  Car  si  nous  com- 

mençons nous-mêmes  à  désirer  le  bien  sans  la 
grâce  de  Dieu,  ce  commencement  même  sera 

un  mérite  auquel  le  secours  de  la  grâce  sera 
joint,  comme  lui  étant  légitimement  dû  ;  aussi 

la  grâce  de  Dieu  ne  nous  sera  point  donnée 

gratuitement ,  mais  parce  que  nous  l'aurons 
méritée.  Le  Sauveur,  répondant  par  avance  à 

Pélage,  condamne  cette  doctrine,  car  il  ne  dit 

pas  ;  sans  moi  vous  pouvez  difficilement  faire 

quelque  chose  ;  mais,  «  sans  moi  vous  ne  pouvez 

rien  faire.  »  (Jean.,  xv,  5.)  Et  pour  répondre 

ab  ipso  Pelagio  ;  atque  ista  verba  eorum,  quse  in  hac 
cui  respondemus  epistola  posuerunt ,  potius  adten- 
damus. 

18.  Hoc  enim  nobis  objiciendum  putarunt,  quod 
«  invito  et  reluctanti  homini  Deum  dicamusinspirare, 
non  quanticumque  boni ,  sed  et  ipsius  imperfecti  cu- 

piditatem. »  Fortassis  ergo  ipsi  eo  modo  saltem  ser- 
vant locum  gratia^,  ut  sine  illa  putent  hominem  posse 

habere  boni,  sed  imperfecti  cupiditatem  ;  perfecti 
autem  non  facilius  per  illam  posse,  sed  nisi  per  illam 
omnino  non  posse.  Verum  et  sic  gratiam  Dei  dicunt 
secundutn  mérita  nostra  dari  :  quod  in  Oriente  Pela- 

gius Ecclesiasticis  gestis  damnari  timendo  damnavit. 
Si  enim  sine  Dei  gratia  per  nos  incipit  cupiditas 
boni  ;  ipsum  cœptum  erit  meritum,  cui  tamquam  ex 
debito  graticC  veniat  adjutorium  :  ac  sic  gratia  Dei 
non  gratis  donabitur,  sed  secundum  meritum  nos- 
trum  dabitur.  Dominas  autem  ut  responderet  futiiro 
Pelagio,  non  ait  :  «  Sine  me  difficile  potestis  aliquid 
facere  :  sed  ait  :  Sine  me  nihil  potestis  facere.  »  (Jo- 
ha?i.,  XV,  5.)  Et  ut  responderet  futuris  etiam  istis  in 
eadem  ipsa  EvaugeUca  sententla,  non  ait  :  Sine  me 
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à  ces  hérétiques  qui  devaient  de  nos  jours  con- 

tredire cette  sentence  de  l'Evangile,  il  ne  dit 
pas:  sans  moi  vous  ne  pouvez  rien  parfaire, 

mais  faire.  Car  s'il  eût  dit,  parfaire,  ces  héré- 
tiques pourraient  dire  que  le  secours  de  Dieu  est 

nécessaire  non  pour  commencer  le  bien,  ce  qui 

vient  de  nous,  mais  pour  le  parfaire.  Qu'ils  en- 

tendent aussi  l'Apôtre.  Lorsque  le  Seigneur  a 
dit  :  sans  moi  vous  ne  pouvez  rien  faire,  il  a 

renfermé  dans  ces  paroles  le  commencement  et 

la  fin  de  la  bonne  action  ;  mais  l'Apôtre  expli- 

que plus  nettement  l'une  et  l'autre  chose,  comme 
s'il  avait  voulu  donner  du  jour  à  la  pensée  du 
Seigneur  :  «  Celui,  dit-il,  qui  a  commencé  en 

vous  l'œuvre  de  votre  salut,  l'achèvera  et  la 

perfectionnera  jusqu'au  jour  de  Jésus-Christ.  » 
(Philip.,  I,  6.)  Dans  une  autre  épître  du  même 

Apôtre,  nous  trouvons  quelque  chose  de  plus 

précis  encore.  Nous  parlons  maintenant  du  désir 

du  bien  ;  s'ils  veulent  donc  que  le  commence- 

ment vienne  de  nous,  et  que  Dieu  l'achève, 

qu'ils  voient  ce  qu'ils  ont  a  répondre  à  cette 

parole  de  l'Apôtre  :  «  Nous  ne  sommes  pas  ca- 
pables de  former  de  nous-mêmes  aucune  bonne 

pensée,  comme  de  nous-mêmes;  mais  c'est  Dieu 
qui  nous  en  rend  capables.  »  (II  Cor.,  m,  5.) 

Penser  à  quelque  chose ,  dit-il,  est  un  bien, 
mais  la  pensée  est  moindre  que  le  désir  ;  car 

nous  pensons  à  tout  ce  que  nous  désirons,  mais 

nous  ne  désirons  pas  tout  ce  à  quoi  nous  pen- 

sons, parce  que  quelquefois  nous  pensons  à  ce 
que  nous  ne  désirons  pas.  Donc  comme  la  pensée 

est  moindre  que  le  désir,  car  l'homme  peut 
penser  au  bien  qu'il  ne  désire  pas  encore,  et 
ensuite,  faisant  des  progrès,  désirer  ce  à  quoi 
il  a  pensé  auparavant  sans  le  désirer,  comment 

ne  sommes-nous  pas  capables,  par  nous-mêmes, 

de  faire  ce  qui  est  moindre  ,  c'est-à-dire  de 

former  quelque  bonne  pensée,  mais  que  c'est 
Dieu  qui  nous  en  rend  capables  ;  et  pouvons- 
nous,  par  notre  libre  arbitre  et  sans  le  secours 

de  Dieu,  faire  ce  qui  est  beaucoup  plus,  c'est- 
à-dire  désirer  le  bien  ?  L'Apôtre  ne  dit  pas  ici 
que  nous  ne  sommes  pas  capables  de  penser  à 

ce  qui  est  parfait,  comme  de  nous-mêmes,  mais 
de  penser,  dit-il,  à  quelque  chose;  rien  est 
opposé  à  quelque  chose.  Delà  cette  parole  du 
Seigneur:  «  Sans  moi  vous  ne  pouvez  rien  faire.» 

(Jean,  xv,  5.) 

CHAPITRE  IX. 

Saint  Augustin  explique  les  passages  de  VEcriture 
dont  les  Pélagiens  abusent, 

19.  Sans  doute  il  est  écrit:  «  C'est  à  l'homme 
de  préparer  son  cœur,  et  la  réponse  de  la  langue 
vient  du  Seigneur.  »  (Prov.,  xvi,  1.)  Mais  ici  ils 

se  trompent,  et  ils  ne  comprennent  pas  le  sens 

de  ce  passage,  en  ce  qu'ils  pensent  qu'il  appar- 

tient à  l'homme  de  préparer  le  cœur,  c'est-à- 
dire  de  commencer  le  bien  sans  le  secours  de 

nihil  potestis  perficere  :  sed,  facere.  Nam  si  perficere 
dixisset,  possent  isti  dicere,  non  ad  incipiendum  bo- 
num,  quod  a  nobis  est;  sed  ad  perficiendum ,  esse 
Dei  adjutorium  necessarium.  Verum  audiant  et  Apos- 
tolum.  Dominus.enim  cum  ait  :  «  Sine  me  nihil 
potestis  facere  :  hoc  uno  verbo  initium  fmemque 
comprehendit.  Apostolus  vero  tamquam  sententiœ 
Dominicse  expositor  apertius  utrumque  distinxit,  di- 
cens  :  «  Quoniam  qui-  in  vobis  opus  bonum  cœpit, 
perfîciet  usque  in  diem  Christi  Jesu.  »  [Philip.,  i,  6.) 
Sed  in  scripturis  sanctis  apud  eumdem  Apostolum, 
isto  unde  loquimur,  amplius  invenimus.  Loquimur 
enim  nunc  de  boni  cupiditate ,  quam  si  volunt  a  no- 

bis incipere,  a  Domino  perfici,  videant  quid  respon- 
deant  dicenti  Apostolo  :  «  Non  quia  idonei  sumus 
cogitare  aliquid  {a)  quasi  ex  nobismetipsis,  sed  suffi - 
cientia  nostra  ex  Deo  est.  »  (II  Cor.,  m,  5.)  Cogitare, 
ait ,  aliquid ,  utique  bonum  :  minus  est  autem  cogi- 

tare quarn  cupere.  Cogitamus  quippe  omne  quod 
cupimus,  nec  tamen  cupimus  omne  quod  cogitamus; 
quoniam  nonnumquam  et  ̂ uod  non  cupimus  cogi- 

tamus. Cum  igitur  minus  sit  cogitare  quam  cupere  ; 
In)  Vatican!  codices  hic  addunt,  a  nobis. 

TOM.  XXXI 

potest  enim  homo  cogitare  bonum ,  quod  nondum 
cupit;  et  proficiendo  postea  cupere,  quod  antea  non 
cupiendo  cogitavit  :  quomodo  ad  id  quod  minus  est, 
id  est,  ad  cogitandum  aliquid  boni  non  sumus  idonei 
tamquam  ex  nobismetipsis,  sed  sufficientia  nostra  ex 
Deo  est  ;  et  ad  id  quod  est  amplius,  id  est,  ad  cu- 
piendum  aliquid  boni  sine  divino  adjutorio  idonei 
sumus  ex  libero  arbitrio  ?  Neque  enim  et  hic  Apos- 

tolus ait:  ̂ îon  quia  idonei  sumus  cogitare  quod  per- 
fectum  est,  tamquam  ex  nobismetipsis  :  sed  cogitare, 
ait,  aliquid;  cui  contrarium  est  nihil.  Unde  est  illud 
Domini  :  «  Sine  me  niliil  potestis  facere.  »  {Johan. , XV,  5.) 

CAPUT  IX. 

Scripturas  interpretatur,  quitus  abutuntur  Pelagiani. 

19.  Sednimirum  quod  scriptum  est  :  «  Hominis  est 
prœparare  cor,  et  a  Domiîio  responsio  lingua3  [Prov., 
XVI,  1)  :  »  non  beneintelligendo  falluntur,ut  existiment 
corprfeparare,hoc  est,  bonum  inchoare,  sine  adjutorio 

gratiœ  Dei  ad  hominem  pertinere.  Absit  ut  sic  intel- 
4 
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la  grâce  de  Dieu.  A  Dieu  ne  plaise  que  les  en- 

fants de  la  promesse  l'entendent  ainsi,  comme 
si  le  Seigneur  ayant  dit  :  «  Sans  moi  vous  ne 

pouvez  rien  faire,  »  ils  prétendaient  le  réfuter 
en  disant  :  Nous  pouvons  préparer  notre  cœur 

sans  vous  ;  ou  si,  après  avoir  entendu  ces  pa- 

roles de  l'Apôtre  :  «  nous  ne  sommes  pas  capa- 
bles de  penser  quelque  chose  de  nous-mêmes, 

mais  c'est  Dieu  qui  nous  en  rend  capables,  » 
ils  prétendaient  aussi  le  réfuter  en  disant:  nous 

sommes  capables  de  nous-mêmes  de  préparer 

notre  cœur,  et  par  conséquent  d'avoir  quelques 
bonnes  pensées.  Qui  peut,  en  effet,  préparer  son 
cœur  sans  une  bonne  pensée?  A  Dieu  ne  plaise 

qu'il  y  en  ait  qui  l'entendent  ainsi,  sinon  les 
superbes  défenseurs  de  leur  libre  arbitre,  et 
les  déserteurs  de  la  foi  catholique  !  Car  il 

est  écrit  que  «  c'est  à  l'homme  de  préparer 
son  coeur  et  que  la  réponse  de  la  langue  vient 

de  Dieu  ;  »  parce  que  l'homme  prépare  son 
cœur,  mais  non  pas  sans  le  secours  de  Dieu  ; 

c'est  Dieu  qui  touche  le  cœur  de  telle  sorte  que 

l'homme  le  prépare.  Mais  de  la  réponse  de  la 

langue,  c'est-à-dire  en  ce  que  la  langue  divine 

répond  au  cœur  qui  est  préparé,  il  n'y  a  rien  de 
l'homme,  tout  provient  de  Dieu. 

20.  Car  ainsi  qu'il  est  dit  :  «  C'est  à  l'homme 
de  préparer  son  cœur,  et  la  réponse  de  la  lan- 

gue vient  du  Seigneur  ;  »  de  même,  il  est  dit  : 
«  ouvrez  votre  bouche  et  je  la  remplirai.  » 

(Ps.  Lxxx,  H.)  En  effet,  quoique  nous  ne  puis- 
sions ouvrir  labouche  sans  le  secours  de  celui  sans 

lequel  nous  ne  pouvons  rien  faire,  toutefois  nous 

l'ouvrons  par  son  secours  et  par  notre  opération; 
mais  le  Seigneur  la  remplit  sans  notre  opéra- 

tion :  car,  qu'est-ce  que  préparer  son  cœur  et 
ouvrir  sa  bouche,  sinon  préparer  sa  volonté  ? 

Et  cependant  nous  lisons  dans  les  mêmes  Ecri- 

tures :  «  La  volonté  est  préparée  par  le  Sei- 

gneur. »  {Prov.,  VIII,  selon  les  Sept.)  Et  encore  : 
«  Vous  ouvrirez  mes  lèvres,  et  ma  bouche  an- 

noncera votre  louange.  »  (Ps.  iv,  17.)  Ainsi  le 

Seigneur  nous  avertit  de  préparer  notre  volonté 

en  ce  que  nous  lisons  :  «  C'est  à  l'homme  de 
préparer  son  cœur  ;  »  mais  afin  que  nous  le 
préparions ,  Dieu  nous  aide  ,  parce  que  «  la 
volonté  est  préparée  par  le  Seigneur.  »  Et  il 

nous  commande  de  telle  sorte  d'ouvrir  notre 

bouche,  que  personne  ne  peut  le  faire,  si  Celui- 

là  ne  le  fait  en  nous  aidant,  à  qui  l'on  dit  : 
«  Vous  ouvrirez  mes  lèvres.  »  Y  aurait-il  quel- 

qu'un assez  insensé  parmi  les  Pélagiens  pour 

prétendre  qu'il  y  a  différence  entre  les  lèvres 
et  la  bouche ,  et  pour  dire ,  par  une  vanité 

surprenante,  que  l'homme  ouvre  la  bouche  et 
Dieu  les  lèvres  ?  Dieu  réprime  cette  absurdité 

ligant  filii  promissionis,  tamqaam  cum  audierint  Do- 
minum  dicentem  :  «  Sine  me  nihil  potestis  facere  :  » 

[Johan.,  XV,  5)  quasi  convincant  eum  dicentes  :  Ecce 
sine  te  possumus  cor  prseparare  :  aut  cum  audierint 
a  Panlo  apostolo  :  «  Non  quia  idonei  sumus  cogitare 
aliquid  quasi  ex  nobismetipsis ,  sed  sufficientia  nos- 
tra  ex  Deo  est  :  »  (II  Cor.,  ni,  5)  tamquam  et  ipsum 
convincant  dicentes  :  Ecce  idonei  sumus  ex  nobisme- 

tipsis prseparare  cor,  ac  per  hoc  et  boni  aliquid  co- 
gitare. Quis  enim  potest  sine  (a)  bona  cogitatione  ad 

bonum  cor  prœparare  ?  A.bsit  ut  sic  intelligant ,  nisi 
superbi  sui  arbitrii  defensores  et  fidei  catholicge  de- 
sertores.  Ideo  quippe  scriptum  est  :  «  Hominis  est 
preeparare  cor,  et  a  Domino  responsio  linguaî  :  » 
quia  homo  prceparat  cor,  non  tamen  sine  adjutorio 
Dei,  qui  (6)  sic  tangit  cor,  ut  homo  prseparet  cor.  In 
responsione  autem  linguœ,  id  est,  in  eo  quod  prse- 
parato  cordi  lingua  divina  respondet,  nihil  operis 
habet  homo,  sed  totum  est  a  Domino  Deo. 

20.  Nam  sicut  dictum  est  :  «  Hominis  est  prœparare 
cor,  et  a  Domino  responsio  linguœ.  »  Ita  etiam  dic- 

tum est  :  «  Aperi  os,  et  adimplebo  illud.  »  {Psal. 
LXXX,  14.)  Quamvis  enim  nisi  adjuvante  illo,  sine  quo 
nihil  possumus  facere,  os  non  possumus  apeiire  : 
tamen  nos  aperimus  illius  adjumento  et  opère  nos- 
tro  ;  implet  autem  illud  Dominus  sine  opère  nostro. 
Nam  quid  est  prœparare  cor,  et  os  aperire,  nisi  vo- 
luntatem  parare  ?  Et  tamen  in  eisdem  litteris  legi- 
tur  :  ((  Prœparatur  voluntas  a  Domino  :  »  {Prov. ,  vui, 
sec.  Lxx)  et  :  «  Labia  mea  aperies,  et  os  meum  an- 
nuntiabit  laudeni  tuam.  »  {Psal.  l,  17.)  Ecce  Deus 
admonet,  ut  prœparemus  voluntatem  in  eo  quod  le- 
gimus  :  (c  Hominis  est  prœparare  cor  :  »  et  tamen  ut 
hoc  faciat  homo,  adjavat  Deus  ;  «  qnia  prœparatur 
voluntas  a  Domino.  »  Et  :  (c)  Aperi  os,  ita  dicit  ju- 
bendo ,  ut  nemo  possit  nisi  ipse  id  faciat  adjuvando, 
cui  dicitur  :  «  Labia  mea  aperies.  »  {d)  Numquid 
istornm  aliqiii  ita  desipiunt,  ut  aliud  os,  aliud  labia 
esse  contendant,  et  mirabili  vanitate  liominem  dicant 
os  aperire,  labia  hominis  Deum  ?  Quamquam  Deus 
illos  et  ab  hac  absurditate  compescit,  ubi  ad  Moysen 
famulum  suum  dicit  :  (c  Ego  aperiam  os  tuum ,  et 

(a)  Apud  Am.  Er.  et  Lov.  omissum  erat,  sine.  r»estitutum  fuit  apud  posteriores  aliquot  cditiones,  quibus  suffragantur  MSS.  Gallic.  et 
Yatic.  —  (6)  Am.  Quis  te  tamjit?  cor.  Homo  prsparct  cor.  Er.  et  Lov.  qui  tangit  cor,  homo  prxparat  cor.  In  postcriorihus  aliquot  edi- 
tionibus  sic  ex  conjectura  correctum  r^-iu'  si  tangit  cor,  homo  prxparat  cor  :  recte  quidem,  sed  alteram  Icctioncm  ideirco  prœtulinuis,  quod 
auctoritate  nostrorum  omnium  MSS.  Gallic.  et  Vatic.  confirmetur.  —  (c)  Editi,  et  aperit  os,  ita  jubendo  :  omisso,  dicit,  Castigantur  ad  MSS. 
—  (d)  In  MSS.  Gallic.  et  Yatic.  An  numquid  isti  adeo  iisque  desipiunt.  Forte  legend.  Aut  numquid. 
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en  disant  à  Moïse  :  j'ouvrirai  votre  bouche  et  je 
vous  apprendrai  ce  que  vous  aurez  à  dire.  » 

[Exod.,  IV,  12.)  Quand  donc  il  est  dit:  «  Ouvrez 
votre  bouche  et  je  la  remplirai,  »  il  semble 

que  l'une  de  ces  deux  choses  appartienne  à 
l*homme  et  l'autre  à  Dieu.  Mais  lorsque  nous 
lisons  :  J'ouvrirai  votre  bouche  et  je  vous  ap- 

prendrai ,  »  l'une  et  l'autre  appartiennent  à 

Dieu.  Pourquoi  cela?  Sinon  parce  qu'en  l'une 
de  ces  choses,  il  coopère  avec  l'homme  qui  agit 

aussi,  et  que  seul  il  fait  l'autre. 
21.  C'est  pourquoi  Dieu  fait  dans  l'homme 

beaucoup  de  bien  que  ne  fait  pas  l'homme  ;  mais 
l'homme  n'en  fait  aucun  que  Dieu  ne  lui  fasse 

faire.  Ainsi,  le  Seigneur  n'inspirerait  pas  à 
l'homme  le  désir  du  bien,  si  ce  désir  n'était  pas 

un  bien  ;  mais  dès  lors  que  c'est  un  bien ,  il 
n'est  en  nous  que  par  Celui  qui  est  souve- 

rainement et  immuablement  bon.  Qu'estce,  en 
effet ,  que  le  désir  du  bien  ,  sinon  la  charité 

qui,  selon  la  parole  expresse  de  saint  Jean,  vient 

de  Dieu.  (I  Jean.,  iv,  7.)  Et  qu'on  ne  dise  pas 
que  le  commencement  de  cette  charité  est  de 
nous,  et  que  sa  perfection  vient  de  Dieu  ;  si  la 

charité  vient  de  Dieu,  il  faut  qu'elle  en  vienne 
tout  entière.  Dieu  nous  garde  donc  de  donner 

dans  cette  folie,  que  nous  nous  imaginions  oc- 
cuper la  première  place  dans  les  dons  de  Dieu, 

et  lui  laisser  la  dernière,  pendant  qu'il  est  écrit: 
«  C'est  sa  miséricorde  qui  me  préviendra.  » 

instruam  te  quae  debeas  loqui.  »  {Exod. ,  iv,  12.)  hi 
sententia  ergo  illa  ubi  dicitur  :  «  Aperi  os,  et  adim- 
plebo  illnd  ;  »  quasi  urium  eorum  videtur  ad  homi- 
nem  pertinere ,  alterum  ad  Deum  :  In  bac  aiiteni 
ubi  dicitur  :  Ego  aperiam  os  tuum ,  et  instruam  te  ; 
utrumque  ad  Deum.  Quare  hoc,  nisi  quia  in  uno  isto- 
rum  cooperatur  ho  mini  facienti,  alterum  solus  facit. 

21.  Quapropter  multa  Deus  facit  in  homine  bona, 
quee  non  facit  liomo  :  nulJa  vero  facit  liomo,  quae 
non  facit  Deus  ut  faciat  homo  {a).  Proinde  cupiditas 
boni  non  liomini  a  Domino  esset,  si  bonum  non  esset  : 
si  autem  bonum  est,  non  nisi  ab  illo  nobis  est,  qui 
summe  atque  incommutabiliter  bonus  est.  Quid  est 
enim  boni  cupiditas,  nisi  caritas,  de  qua  Joliannes 
apostolus  sine  ambiguitate  loquitur,  dicens  :  Caritas 
ex  Deo  est  ?  (I  Johan.,  iv,  7.)  Nec  initium  ejus  ex  nobis, 
et  perfectio  ejus  ex  Deo  ;  sed  si  caritas  ex  Deo ,  tota 
nobis  ex  Deo  est.  Avertat  enim  Deus  liane  amentiam, 
ut  in  donis  ejus  nos  priores  faciamus ,  posteriorem 
ipsuni  :  u  Quoniam  misericordia  ejus  prœveniet  me  ;  » 
{Psal.,  LVHi,  2)  et  ipse  est  cui  fideliter  veraciterque 
cantatur  :  «  Quoniam  prœvenisti  eum  in  benedictione 

(//)  Apuil  Am.  t:t  Er.  cap.  ix. 

[Ps.  LViii,  11.)  Et  il  est  celui  a  qui  on  adresse 

en  toute  vérité  ces  paroles  :  «  Vous  l'avez  pré- 
venu d'une  bénédiction  de  douceur.  »  [Ps.  xx, 

4.)  Que  peut-on  entendre  de  mieux  par  ces  pa- 
roles, sinon  le  désir  du  bien?  Nous  commençons 

à  désirer  le  bien ,  quand  il  commence  à  nous 

être  doux  et  à  nous  plaire  ;  mais  quand  nous  le 

faisons  par  crainte  du  châtiment  et  non  par 

amour  de  la  justice,  nous  ne  l'accomplissons 

pas  bien,  et  ce  qui  parait  dans  l'œuvre  extérieure 
n'est  pas  dans  le  cœur,  puisque  l'homme  aime- 

rait mieux  ne  pas  le  faire,  s'il  le  pouvait  impu- 
nément. La  grâce  est  donc  une  bénédiction  de 

douceur  dont  Dieu  se  sert  pour  faire  que  ses 

commandements  nous  plaisent  et  que  nous  dési- 

rions les  observer,  c'est-à-dire  que  nous  les 
aimions.  Mais  s'il  ne  nous  prévient  par  sa  grâce, 

non-seulement  nous  n'accomplissons  point  le 
bien,  mais  même  nous  ne  le  commençons  pas. 

En  effet,  si  sans  lui  nous  ne  pouvons  rien  faire, 

assurément  nous  ne  pouvons  ni  le  commencer, 

ni  l'accomplir,  parce  que  pour  commencer  il  est 
dit  :  «  sa  miséricorde  me  préviendra  ;  i>  et  pour 

l'accomplir  :  «  sa  miséricorde  m'accompagnera.» 
[Ps.  XXII,  6.) 

CHAPITRE  X. 

Les  élus  sont  appelés  par  le  décret  de  Dieu. 

22.  Voyons  ce  qu'ils  confessent  dans  les  paroles 
qui  suivent,  où  ils  exposent  leurs  propres  senti- 

dulcedinis.  »  {Pscd.,  xx,  4.)  Et  quid  hic  aptius  intel- 
ligitur,  quam  ipsa.de  qua  loquimur  cupiditas  boni? 
Tune  enim  bonum  concupisci  incipit,  quando  dul- 
cescere  eœperit.  Quando  autem  timoré  pœnte,non 
amore  justitiœ  sit  bonum,  nondumbene  sit  bonum; 
nec  sit  in  corde  quod  fieri  videtur  in  opère ,  quando 
mallet  homo  non  facere,  si  posset  impune.  Ergo  be- 
nedictio  dulcedinis,  et  gratia  Dei,  qua  sit  in  nobis  ut 
nos  delectet  et  cupiamus,  hoc  est,  amemus  quod 

prœcipit  nobis  ;  in  qua  si  nos  non  prsevenit  Deus, 
non  solum  non  perficitur,  sed  nec  inchoatur  ex  nobis. 
Si  enim  sine  illo  nihil  possumus  facere  [Johan.,  xv, 

5),  profecto  nec  incipere,  nec  perficere  :  quia  ut  in- 
cipiamus,  dictum  est  :  «  Misericordia  ejus  prœveniet 

me  (PsaL,  Lvni,  11);  ut  perficiamus,  dictum  est  : 
«  Misericordia  ejus  subsequetur  me.  »  (PsaZ.,xxii,  6.) 

CAPUT  X. 

Secundum  cuj'us  propositum  vocentiir  electi. 

22.  Quid  est  ergo,  quod  in  consequenlibus,  ubi  ea 

qua3  ipsi  sentiunt  commémorant,  dicunt  se  confiten, 
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ments  :  «  Nous  confessons ,  disent-ils ,  -que  la 
grâce  aide  la  bonne  volonté  de  chacun,  mais 

que  cependant  elle  ne  communique  pas  l'amour 
de  la  vertu  à  l'homme  qui  résiste.  »  Ils  tiennent 

ce  langage  comme  si  l'homme  avait,  de  lui- 
même  et  sans  le  secours  de  Dieu,  la  bonne  vo- 

lonté et  l'amour  de  la  vertu  :  ce  mérite  précé- 

dent le  rendant  digne  d'être  aidé  par  la  grâce 

subséquente.  Ils  pensent  peut-être  que  l'Apôtre 
en  disant:  <r  Nous  savons  que  tout  contribue  au 

bien  de  ceux  qui  aiment  Dieu,  de  ceux  qu'il  a 
appelés  selon  son  dessein,  »  (Rom.,  viii,  28), 

a  voulu  nous  faire  entendre  qu'il  était  ici  ques- 
tion du  dessein  ou  volonté  de  l'homme,  dessein 

que  l'appel  miséricordieux  de  Dieu  suivrait 
comme  étant  un  bon  mérite.  Ils  ignorent  qu'il 

n'a  été  dit  :  «  de  ceux  qu'il  a  appelés  selon  son 

dessein,  »  qu'afin  que  l'on  entende  ici,  non  le 
dessein  de  l'homme,  mais  le  dessein  de  Dieu, 
par  lequel  il  a  choisi,  avant  la  constitution  du 

monde,  ceux  qu'il  a  connus  dans  sa  prescience, 

et  qu'il  a  destinés  pour  être  conformes  à  l'image 
de  son  Fils.  Car  tous  ceux  qui  sont  appelés  ne 

sont  pas  appelés  selon  son  décret,  puisqu'il  y 
en  a  beaucoup  d'appelés  ,  mais  peu  d'élus. 
(Matth.,  XX,  16.)  Ceux-là  donc  sont  appelés 
selon  son  décret,  qui  ont  été  choisis  avant  la 

constitution  du  monde.  C'est  au  sujet  de  ce 

décret  qu'a  été  dite  cette  parole,  que  j'ai  déjà 
citée  à  propos  des  deux  jumeaux,  Esaû  et  Ja- 

«  gratiam  quoque  adjuvare  uniuscujusque  bonum 
propositiim,  non  tamen  reluctanti  studium  virtutis 
immittere  ?  »  Hoc  quippe  ita  dicunt,  velut  homo  a 
se  ipso  sine  adjutorio  Dei  habeat  propositum  bonum 
studiumque  virtutis,  quo  merito  prsecedente  dignus 
sit  adjuvari  Dei  gratia  subséquente.  Putant  enim  for- 
tasse  ita  dixisse  Apostolum  :  (c  Scimus  quia  diligen- 
tibus  Deum  omnia  [a]  cooperatur  in  bonum,  iis 
qui  secundum  propositum  vocati  sunt  :  »  {Rom.,  vni, 
28.)  ut  propositum  hominis  vellet  intelligi,  quod  pro- 

positum tamquam  bonum  meritum  sequatur  miseri- 
cordia  vocantis  Dei:  «  ignorantes ideo  dictum  esse,  » 
qui  secundum  propositum  vocati  sunt,  ut  Dei,  non 
hominis  propositum  intelligatur,  quo  eos  quos  prses- 
civit  et  prœdestinavit  conformes  imaginis  Filii  sui, 
elegit  ante  mundi  constitutionem.  Non  enim  omnes 
vocati,  secundum  propositum  sunt  vocati  :  quoniam 
multi  vocati,  pauci  electi.  »  {Matth.,  xx,  16.)  Ipsi 
ergo  secundum  propositum  vocati,  qui  electi  ante 
constitutionem  mundi.  De  hoc  proposito  Dei  dictum 
est  et  illud,  quod  jam  commemoravide  geminis  Esaû 

(a)  Am.  Er.  et  nonnulli  e  Gallic.  MSS.  hic  et  infra,  cooperantur. 

cob  :  «  Afin  que  le  décret  de  Dieu  demeurât 
ferme  selon  son  élection,  non  à  cause  de  leurs 

œuvres,  mais  à  cause  de  l'appel  et  du  choix  de 

Dieu,  il  fut  dit:  l'aîné  sera  assujetti  au  plus 

jeune.  »  [Rom.,  ix.  H.)  L'Apôtre  rappelle  en- 
core le  décret  de  Dieu,  quand  il  dit  à  Timothêe 

dans  la  lettre  qu'il  lui  adressa  :  «  Souffrez  avec 

moi  pour  l'Evangile,  selon  la  force  que  vous 
recevrez  de  Dieu  qui  nous  a  sauvés,  et  nous  a 

appelés  par  sa  vocation  sainte,  non  selon  nos 
œuvres,  non  selon  le  décret  de  sa  volonté,  et 

selon  la  grâce  qui  nous  a  été  donnée  en  Jésus- 
Christ  avant  tous  les  siècles,  et  qui  a  paru 

maintenant  par  l'avènement  de  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ,  qui  a  détruit  la  mort,  et  nous  a 

découvert  par  l'Evangile  la  vie  et  l'immorta- 

lité. »  (II  Tim.,  I,  8.)  C'est  donc  là  le  décret  de 
Dieu  dont  il  est  dit  :  «  Tout  contribue  au  bien 

de  ceux  qu'il  a  appelés  suivant  son  dessein.  » 
{Rom.,  VIII,  28.)  La  grâce  subséquente  aide,  à 

la  vérité,  le  bon  dessein  de  l'homme  ;  mais  ce 

bon  dessein  n'existerait  pas  si  la  grâce  n'avait 
précédé.  Bien  que  la  grâce  aide  la  volonté  de 

riiomme  que  l'on  appelle  bonne,  quand  elle  a 
commencé  d'être,  cependant  elle  ne  commence 
pas  sans  la  grâce,  mais  elle  est  inspirée  par  Ce- 

lui dont  l'Apôtre  a  dit  :  «  Je  rends  grâce  à  Dieu 

de  ce  qu'il  a  donné  au  cœur  de  Tite  la  même 

bonne  volonté  que  j'ai  pour  vous.  »  (II  Cor., 
Yiii,  16.)  Si  Dieu  donne  la  bonne  volonté  que 

et  Jacob  :  «  Ut  secundum  electionem  propositum  Dei 
maneret,  non  ex  operibus,  sed  ex  vocante  dictum 
est,  quia  major  serviet  minori.  »  (Jlom.,  ix,  H.)  Hoc 
propositum  Dei  et  illo  commemoratur  loco,  ubi  ad 
Timotlieum  scribens  ait  :  «  Collabora  Evangelio  se- 

cundum virtutem  Dei  salvos  nos  facientis  et  vocantis 
vocatione  sua  sancta,  non  secundum  opéra  nostra, 
sed  secundum  suum  propositum  et  gratiam,  quse 
data  est  nobis  in  Christo  Jesu  ante  sœcula  seterna, 
manifestata  autem  nunc  per  adventum  Salvatoris  no- 
stri  Jesu  Christi.  »  (II  Tim.,  i,  8,  etc.)  Hoc  est  ergo 
propositum  Dei  unde  dicitur  :  «  Omnia  cooperatur 
in  bonum  iis  qui  secundum  propositum  vocati  sunt.  » 
{Rom.,  vni,  28.)  Hominis  autem  propositum  bonum 
adjuvat  quidem  subsequens  gratia,  sed  nec  ipsum 
esset  nisi  prœcederet  gratia.  Studium  quoque  homi- 

nis quod  dicitur  bonum,  quamvis  cum  esse  cœperit, 
adjuvctur  gratia  ,  non  tamen  incipit  sine  gratia  : 
sed  ab  illo  inspiratur,  de  quo  dicit  Apostolus  :  «  Gra- 
tias  autem  Deo,  qui  dédit  idem  studium  pro  vobis  in 
corde  Titi.  »  (II  Cor.,  vni,  16.)  Si  studium  quisque 
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chacun  doit  avoir  pour  les  autres,  quel  autre 

que  lui  donnera  cette  bonne  volonté  que  nous 
devons  avoir  pour  lui  ? 

23.  Les  choses  étant  ainsi,  je  vois  que  Dieu 
ne  nous  commande  rien  dans  les  saintes  Ecritu- 

res, pour  faire  voir  notre  libre  arbitre,  qui  ne 

s'y  trouve  aussi  nous  être  donné  par  sa  bonté, 
ou  qu'il  ne  nous  soit  commandé  de  demandera 
Dieu,  afin  de  montrer  le  secours  de  sa  grâce. 

L'homme  ne  commence  en  aucune  manière  de 
devenir  bon,  par  un  commencement  de  foi, 

de  mauvais  ({u'il  était,  si  la  gratuite  miséricorde 
de  Dieu  n'opère  en  lui  ce  changement.  C'est  en 
pensant  à  cette  miséricorde  divine  que  le  Psal- 

miste  s'écrie  :  «  Dieu  oubliera-t-il  sa  bonté  compa- 
tissante envers  les  hommes,  etsacolère  arrêtera- 

t-elle  le  cours  de  ses  miséricordes?  Et  j'ai  dit  : 

C'est  maintenant  que  je  commence;  ce  change- 
ment est  l'ouvrage  de  la  droite  du  Très-Haut.  » 

[Ps.  Lxxvi,  10,  14.)  Après  avoir  dit  :  «  C'est  main- 
tenant que  je  commence,  »  il  n'ajoute  pas  :  ce 

changement  est  l'ouvrage  de  mon  libre  arbitre, 
mais  «  de  la  droite  du  Très-Haut.  »  Il  faut  donc 

concevoir  l'effet  de  la  grâce  dans  l'homme  de 

telle  sorte  que,  depuis  le  commencement  d'une 
bonne  conversion  jusqu'à  la  fin  d'une  vertu 
consommée,  «  nul  ne  se  glorifie  que  dans  le 

Seigneur;  »  (II  Cor.,  x,  17,)  parce  que,  comme 

personne  ne  peut  achever  le  bien  sans  le  Sei- 
gneur, de  même  personne  ne  peut  le  commencer 

sans  lui.  Mais  terminons  ici  ce  livre,  afin  que 

l'attention  du  lecteur  se  repose  et  se  renouvelle 

pour  ce  qui  va  suivre. 

LIVRE  TROISIÈME 

Saint  Augustin  continue  de  réfuter  les  calomnies  des  Pélagiens  contenues  dans  cette  même  lettre  envoyée  à  Thessalonique  ; 
il  oppose  à  leur  hérésie  ce  que  les  vrais  catholiques  disent  de  l'utilité  de  la  loi ,  ce  qu'ils  enseignent  au  sujet  de  l'effet 
et  de  la  vertu  du  baptême,  de  la  différence  de  l'Ancien  et  du  Nouveau  Testament,  de  la  justice  et  de  la  perfection  des 
Apôtres  et  des  Prophètes  ;  au  sujet  de  ce  que  l'on  appelle  péché  en  Jésus-Christ,  quand  on  dit  qu'il  est  venu  dans  la 
ressemblance  de  la  chair  de  péché,  qu'il  a  condamné  le  péché  par  le  péché  et  qu'il  a  été  fait  péché  ;  enfin,  ce  qu'ils 
professent  touchant  l'accomplissement  parfait  des  préceptes  dans  l'autre  vie. 

CHAPITRE  PREMIER. 

1 .  Ce  qui  suit  contient  encore  les  accusations 

fausses  que  les  Pélagiens  portent  contre  nous; 

ut  pro  aliis  habeat,  Deus  dat  ;  ut  pro  ipso  se  habeat, 
quis  alius  est  daturus  ? 

23.  {a)  Quee  ciim  ita  sint,nihil  in  scripturis  sanctis 
homini  a  Domino  video  juberi,  propter  probandum 
Uberum  arbitrium,  quod  non  inveniatur  vel  d  r  ab 
ejus  bonitate,  vel  posci  propter  adjutorium  gratise 
demonstrandum  :  nec  omnino  incipit  homo  ex  malo 
in  l)onum  per  initium  fidei  commutari ,  nisi  hoc  in 
illo  agat  indebita  et  gratuita  misericordia  Dei.  De 
qua  suam  cogitationem  recolens  quidam ,  sicut  Ic- 
gimus  in  Psalmis  :  «  Numquid  obliviscetur,  inquit, 
misereri  Deus,  aut  continebit  in  ira  sua  miierationes 
suas  Et  dixi,  nunc  cœpi,  hœc  mutatio  dexterai  ex- 
celsi.  »  {Fsal.  lxxvi,  10.  et  11.)  Cum  ergo  dixisset, 
«  nimc  cœpi  ;  r  non  ait  hœc  mutatio  arbitrii  mei  : 
«  sed,  dexterse  excelsi.  »  Sic  itaque  Dei  gratia  cogi- 
tetur,  ut  ab  initio  bonae  mutationis  suse  usque  in 
finem  consommationis  <(  qui  gloriatur  in  Domino 
glorietur.     (II  Cor.,  x,  17.)  Quia  sicut  nemo  potest 

(a)  Apud.  Am.  et  Er.,  caput  x.  —•  (6)  Sic.  MSS.  At  editi,  Quia 
iine  Domino. 

ils  ne  commencent  pas  encore  à  exposer  ce 

qu'ils  enseignent.  Craignant  que  l'étendue  de 
cet  ouvrage  ne  fût  incommode,  j'ai  partagé 

bonum  (6)  perficere  sine  Domino,  sic  nemo  incipere 
sine  Domino.  Sed  hic  sit  hujus  voluminis  terminus, 

ut  legentis  reficiatur  intentio  et  ad  sequentia  repa- retur. 

LIBER  TEETIUS- 
Pergit  refutare  cetera  quse  calumniose  a  Pelagianis  in  eadem  epistolà 

Thessalonicam  missa  objectantur  ;  eiponitqiie  contra  eorum  hœre- 
sim  quid  vere  Catholici  dicant  de  Legis  utilitate,  quid  de  baptismi 
effectu  et  virtute  doceant,  quid  de  utriusque  Testamenti,  \'eteris 
ac  noYi  discrepantia,  quid  de  Prophetarum  et  Apostolorum  justitia 
et  perfectione,  quid  de  peccati  in  Christo  appellatione,  cum  in  simi- litudine  carnis  peccati  de  pcccato  damnasse  peccatum  dicitur,  vel 
factus  ipse  peccatum  ;  quid  pnstremo  de  praeceptorum  in  futura  vita 
impletione  profitcantur. 

CAPUT  PRIMUM. 

1 .  Adhuc  ea  sequuntur  quse  calumniose  nobis  obji- 
ciunt  :  nondum  ea  quae  ipsi  sentiunt  pertexere  inci- 

sicut  nemo  potest  bonum  inchoara  sine  Doynino,  sic  nemo  perficerë 
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en  deux  livres  ce  qu'ils  nous  objectent  :  le  pré- 
cédent, qui  est  le  second  de  cet  ouvrage,  étant 

terminé,  je  commence  celui-ci,  qui,  ajouté  au 
premier  et  au  second  forme  le  troisième. 

CHAPITRE  II. 

Calomnie  des  Pélagiens  touchant  l'utilité  de  la  loi. 

2.  Ils  nous  accusent  de  dire  que  «  la  loi  nous 

a  été  donnée  non  pas  afin  qu'elle  contribue  à 

la  justification  de  ceux  qui  l'accomplissent, 

mais  afin  qu'elle  devienne  la  cause  d'un  péché 
plus  grave  et  plus  considérable.  »  Ils  ne  com- 

prennent absolument  rien  à  ce  que  nous  disons 

au  sujet  de  la  loi,  car  nous  ne  faisons  que  répéter 

ce  qu€  dit  l'Apôtre,  qu'ils  ne  comprennent  pas 

davantage.  Quel  est,  en  efi^et,  celui  qui  dit  que 
ceux  qui  accomplissent  la  loi  ne  sont  pas  justi- 

fiés, puisque,  s'ils  n'étaient  justifiés,  ils  ne  pour- 
raient l'accomplir  ?  Mais  nous  disons  que  c'est 

par  la  loi  que  nous  apprenons  ce  que  Dieu  veut 

que  nous  fassions,  et  que  c'est  par  la  grâce  que 
nous  obéissons  à  la  loi.  Car,  dit  l'apôtre  saint 
Paul,  «  ce  ne  sont  point  ceux  qui  écoutent  la 
loi  qui  sont  justes  devant  Dieu  ;  mais  ce  sont 

ceux  qui  gardent  la  loi  qui  seront  justifiés.  » 

{Rom.,  II,  13.)  Le  même  Apôtre  dit  encore:  «  Ce 

qu'il  était  impossible  que  fît  la  loi,  la  chair  la 
rendant  faible  et  impuissante,  Dieu  l'a  fait, 

ayant  envoyé  son  Fils  revêtu  d'une  chair  sem- 
blable à  la  chair  de  péché,  et  à  cause  du  péché 

il  a  condamné  le  péché  dans  la  chair,  afin  que 
la  justice  de  la  loi  soit  accomplie  en  nous,  qui 

ne  marchons  pas  selon  la  chair,  mais  selon  l'es- 
prit. y>  {Rom.,  VIII,  3,  A.)  Voilà  ce  que  nous 

disons  ;  qu'ils  prient  afin  de  comprendre  un 

jour,  qu'ils  cessent  de  disputer  pour  ne  jamais 
comprendre.  Il  est  impossible  d'accomplir  la 

loi  par  la  chair,  c'est-à-dire  par  la  présomption 
de  la  chair,  qui  fait  que  les  orgueilleux,  ignorant 

la  justice  de  Dieu,  c'est-à-dire  la  justice  qui 

venant  de  Dieu  justifie  l'homme,  et  voulant 

établir  leur  propre  justice,  comme  s'ils  pou- 
vaient accomplir  la  loi  par  leur  libre  arbitre 

privé  du  secours  de  Dieu ,  sont  opposés  à  la 

justice  de  Dieu.  C'est  pourquoi  la  justice  de  la 
loi  est  accomplie  dans  ceux  qui  marchent,  non 

selon  la  chair,  c'est-à-dire  selon  l'homme  qui 
ignore  la  justice  de  Dieu  et  veut  établir  sa  pro- 

pre justice,  mais  qui  marchent  selon  l'esprit. 
Or,  qui  marche  selon  l'esprit,  sinon  tous  ceux 
qui  sont  conduits  par  l'Esprit  :  «  tous  ceux  qui 

sont  poussés  par  l'Esprit  de  Dieu,  sont  enfants 
de  Dieu.  »  (Rom.,  viii,  14.)  «  Donc  la  lettre  tue, 

mais  l'esprit  vivifie.  »  (II  Cor.,  ni,  6.)  La  loi 

n'est  pas  un  mal  parce  qu'elle  tue,  mais  elle 
convainc  les  méchants  de  prévarication  ;  «  car 

piant.  Sed  ne  prolixitas  voluminum  ofFenderet,  hsec 
ipsa  qucfî  objiciiint  in  duos  libros  partiti  sumus  ;  quo- 

rum superiore  finito,  qui  totius  hujus  operis  liber  se- 
cundus  est,  hinc  ordimur  alternni,  et  eum  tertium 
primo  secundoque  conjungimus. 

CAPUT  II. 

Pelagianorum  calumnia,  de  usu  vetetns  legis. 

2.  «  Legem  veteris  Testament!  nos  aiunt  dicere, 
non  ob  hoc  datam  fuisse,  ut  justificaret  obedientes, 
sed  ut  [a)  gravioris  fieret  caussa  peccati.  »  Prorsus 
non  intelligunt  quid  de  lege  dicamus,  quia  id  quod 
dicit  Apostolus,  quem  non  intelligunt,  dicimus.  Quis 
enim  dioat,  non  justificari  eos  qui  sunt  legi  obedien- 

tes ;  quando  nisi  justificarentur,  non  possent  esse 
obedientes  ?  Sed  dicimus  lege  fieri,  ut  Deus  quid  fieri 
velit,  audiatur  :  gratia  vero  fieri,  ut  legi  obediatur. 
«  Non  enim  audilores  legis,  ait  Apostolus,  justi  sunt 
apud  Deum,  sed  factores  legis  justificabuntur.  » 
[Piom.,  II,  13.)  Lex  ergo  auditores  justitise  facit,  gra- 

tia factores.  »  Quod  enim  impossibile  erat  (6)  legis, 
ait  idem  Apostolus,  in  quo  infirmabatur  per  carnem, 
misit  Deus  Filium  suum  in  similitudine  carnis  peccati, 

(a)  EJiti  constanter,  gravior.  Castigantur  a  MSS. 

tudi.ie:  Juxta  Grœc.  TOU  vo|xou  et  e'v  ôp.{Wf/«T«. 

et  de  peccato  damnavit  peccatum  in  carne,  ut  justifia 
legis  impleretur  in  nobis,  qui  non  secundum  carnem 
ambulamus,  sed  secundum  spiritum.  »  {Rom.,  viii,  3 
et  4.)  Ecce  quod  dicimus  :  orent  ut  aliquando  intel- 
ligant,  non  litigent  ut  numquam  intelligant.  Impos- 

sibile est  enim  legem  impleri  per  carnem,  hoc  est, 
per  carnalem  praesumtionem,  qua  superbi  ignorantes 
Dei  justitiam,  id  est,  quœ  ex  Deo  est  homini  ut  sit 
justus,  et  suam  volentes  constituere,  tamquam  per 
eorum  non  adjutum  divinitus  arbitrium  lex  possit 
impleri,  justitiae  Dei  non  sunt  subjecti.  {Rom.,  x,  3.) 
Ideo  justifia  legis  in  eis  impletur,  qui  non  secundum 
carnem  ambulant,  id  est,  secundum  hominem  igno- 
rantem  Dei  justitiam  et  suam  volentem  constituere, 
sed  ambulant  secundum  spiritum.  Quis  autem  ambu- 
lat  secundum  spiritum,  nisi  quisquis  (c)  agitur  Dei 
spiritu?  «  Quotquot  enim  Dei  spiritu  aguntur,  hi 
filii  sunt  Dei.  »  {Rom.,  viii ,  14.)  «  Ergo  littera  occi- 
dit,  spiritus  autem  vivificat.  »  (Il  Cor.,  m,  6.)  Nec 
littera  malum  est,  quia  occidit  :  sed  malos  praeva- 
ricatione  convincit.  «  Lex  enim  sancta,  et  mandatum 
sanctum  et  justum  et  bonum.  Quod  ergo  bonum  est, 
inquit,  mihi  factum  est  mors  ?  Absit  :  sed  peccatum 

(ô)  Editi,  legi  :  ac  paulo  post,  m  similitudincm.  At  omnes  MSS.  legis  et  in  simili' 
(c)  Gallicani  MSS.  nisi  quisquis  ambulat  Dei  spiritu. 
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la  loi  est  sainte,  et  le  commandement  est  saint, 

juste  et  bon.  Ce  qui  est  bon  en  soi,  ajoute  l'A- 
pôtre, m'a-t-il  donc  causé  la  mort?  nullement, 

mais  c'est  le  péché  et  la  concupiscence  qui,  m'a- 
yant  causé  la  mort  par  une  chose  qui  était 

bonne ,  a  fait  paraître  ce  qu'elle  était,  de  sorte 
qu'elle  est  devenue  une  source  plus  abondante 
de  péché.  »  {Rom.,  vu,  12,  13.)  Voilà  ce  que 

signifie  :  «  la  lettre  tue.  »  Car  le  péché  est  l'ai- 
guillon de  la  mort  et  la  loi  est  la  source  du  pé- 

ché. »  (I  Cor.,  XV,  56.)  En  effet,  en  défendant 

le  péché,  elle  en  augmente  le  désir;  c'est  pour 
cela  qu'il  est  dit  qu'elle  tue,  a  moins  que  la 
grâce  ne  nous  donne  la  vie  par  son  secours. 

3.  Voilà  ce  que  nous  disons.  Les  Pélagiens 

en  prennent  occasion  de  nous  accuser  de  dire 

«  que  la  loi  a  été  donnée  pour  être  la  cause 

d'un  péché  plus  grave  ;  »  mais  ils  ne  compren- 
nent pas  la  doctrine  de  l'Apôtre,  quand  il  dit  : 

«  La  loi  produit  la  colère  et  le  châtiment,  puis- 

que, lorsqu'il  n'y  a  point  de  loi,  il  n'y  a  pas  de 
violation  de  la  loi.  »  [Rom.,  iv,  15.)  Et  encore  : 
«  La  loi  a  été  établie  pour  faire  connaître  les 

crimes  que  l'on  commettait  en  la  violant,  jus- 
qu'à l'avènement  de  ce  Fils  que  la  promesse  re- 

gardait. ))  {GaL,  III,  19.)  Et  ces  autres  paroles: 
<(  Si  la  loi  qui  a  été  donnée  avait  pu  donner  la 
vie,  on  pourrait  dire  alors  avec  vérité,  que  la 

justice  s'obtiendrait  par  la  loi  ;  mais  l'Ecriture 
a  comme  renfermé  les  hommes  sous  le  péché, 

afm  que  ce  que  Dieu  avait  promis,  fût  donné 

par  la  foi  de  Jésus-Christ  à  ceux  qui  croiraient 

ut  appareat  peccatum,  per  bonum  mihi  operatum 
est  mortem,  nt  fiat  supra  modum  (a)  peccator  aut 
peccatum  per  mandatiim.  »  {Rom.,  vu,  i2  et  13.) 
Ecce  quid  est  :  «  Littera  occidit.  Aculeus  enim  mortis 
est  peccatum,  virtas  autem  peccati  lex.  (II  Cor., 
XV,  56.)  Auget  quippe  proliibendo  peccati  desideria, 
et  inde  occidit,  nisi  subveniendo  vivificet  gratia. 

3.  Ecce  quod  dicimus  :  ecce  uade  nobis  objiciunt, 
«  quod  sic  legem  dicamus,  datam,  ut  gravioris  sit 
caussa  peccati  :  »  non  audientes  Apostolum  dicen- 
tem  :  «  Lex  enim  iram  operatur  ;  ubi  enim  non  est 
lex,  nec  prsevaricatio.  »  {Rom.,  iv,  15.)  Et:  «  Lex 
prccvaricationis  gratia  (6)  posita  est,  donec  veniret 
semen  cui  promisse  m  est.  »  {Gai.,  m,  19.)  Et  :  a  Si 
data  esset  lex  quœ  posset  vivificare,  omnino  ex  lege 
esset  justitia  :  sed  conclusit  Scriptura  omnia  snb  pec- 
cato,  ut  proniissio  ex  Ode  Jesu  Christi  daretur  cre- 
dentibus.  »  {Ibidem,  21  et  22.)  Hinc  est  quod  vêtus 
Testamentum  ex  monte  Sina,  ubi  lex  data  est,  in 

(a)  Ita  constanter  MSS.  At  editi,  supra  modum peccans peccatum 

en  lui.  »  (GaL,  m,  21,  22)  Delà  vient  que 

l'Ancien  Testament,  qui  a  été  établi  sur  le  mont 
Sinaï,  où  la  loi  a  été  donnée,  n'engendre  que 
des  esclaves  et  est  figuré  par  Agar.  «  Mais  pour 

nous,  ajoute-t-il,  nous  ne  sommes  point  les  en- 
fants de  la  servante ,  mais  de  la  femme  libre.  » 

{GaL,  IV,  24,  31.)  C'est  pourquoi  ceux-là  ne  sont 
pas  les  enfants  de  la  femme  libre,  qui  ont  reçu 

la  loi  de  la  lettre,  par  laquelle  ils  pouvaient 

être  montrés  non-seulement  pécheurs,  mais  en- 
core prévaricateurs  ;  mais  ceux  qui  ont  reçu 

l'esprit  de  grâce  qui  les  aide  à  accomplir  la  loi, 
qui  est  sainte,  juste  et  bonne.  {Rom.,  vu,  12.) 

Voilà  ce  que  nous  disons.  Que  nos  adversaires  y 

réfléchissent,  et  qu'ils  ne  disputent  pas  ;  qu'ils 
s'éclairent,  et  ne  calomnient  pas. 

CHAPITRE  m. 

Calomnie  des  Pélagiens  touchant  V effet  du  baptême. 

4.  «  Hs  affirment,  disent-ils,  que  le  baptême 

ne  rend  pas  les  hommes  véritablement  nou- 

veaux, c'est-à-dire  qu'il  ne  leur  donne  pas  la 
pleine  rémission  de  leurs  péchés,  en  sorte  que 

celui  qui  est  baptisé  est  en  partie  enfant  de 

Dieu  et  en  partie  enfant  du  siècle,  c'est-à-dire 
du  démon.  Ils  mentent,  ils  nous  tendent  des 

embûches,  ils  font  preuve  de  mauvaise  foi  ;  tel 

n'est  pas  notre  langage.  Car  nous  disons  que 
tous  les  hommes,  qui  sont  enfants  du  démon, 

sont  aussi  enfants  du  siècle  ;  mais  tous  les  en- 
fants du  siècle,  ne  sont  pas  enfants  du  démon. 

Loin  de  nous  de  dire  que  les  saints  patriarches, 

servitutem  générât,  quod  est  Agar.  «  Nos  autem, 
inquit,  non  sumus  ancillse  filii,  sed  liberœ.  »  {GaL, 
IV,  24  et  31.)  Non  sunt  itaque  liberse.  filii,  qui  legem 
acceperunt  litterœ,  qua  possent  non  solum  peccatores, 
verum  etiam  prœvaricatores  insuper  demonstrari  ; 
sed  qui  spiritum  gratiœ,  quo  lex  ipsa  sancta  et  justa 

et  bona  {Rom. ,  vu,  12)  possit  impleri.  Ecce  quod  di- 
cimus :  intendant,  et  non  contendant  ;  illuminentur, 

et  non  calumnientur. 

CAPUT  m. 
Calumnia,  de  effectu  baptismi. 

4.  (c  Baptisma  quoque,  inquiunt,  non  vere  hommeâ 
novos  facere  asserunt,  id  est,  non  plenam  dare  remis- 
sionem  peccatorum,  sed  ex  parte  filios  Dei  fieri,  ex 
parte  autem  filios  sœculi,  id  est,  diaboli,  remanere 
contendunt.  »  Mentiuntur,  insidiantur,  tergiversan- 
tur  :  non  hoc  dicimus.  Onmes  enimliominos  qui  sunt 
filii  diaboli,  etiam  filios  sœculi  ;  non  autem  omnes 

(6)  Gallicani  MSS.  proposiïa  est.  Grœce  est,  'KpO<JSTé6n, 
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Abraham,  Isaac  et  Jacob  et  autres,  ont  été  les 

enfants  du  démon  quand  ils  engendraient  par 

le  mariage,  ainsi  que  les  fidèles  qui  sont  enga- 

gés, ou  qui  s'engageront  dans  le  mariage.  Nous 
ne  pouvons  toutefois  contredire  le  Seigneur 

qui  disait  :  «  Les  enfants  de  ce  siècle  se  marient 

et  font  marier  les  autres.  »  (Luc,  xx,  34.)  Quel- 
ques-uns donc  sont  enfants  de  ce  siècle,  et  ne 

sont  cependant  pas  enfants  du  démon.  Car 

quoique  le  démon  soit  l'auteur  et  le  principe 
des  péchés,  cependant  tous  les  péchés,  quels 

qu'ils  soient,  ne  rendent  pas  enfants  du  démon. 

Les  enfants  de  Dieu  pèchent,  il  est  vrai,  et  s'ils 

disaient  qu'ils  ne  pèchent  pas,  ils  se  trompe- 
raient, et  la  vérité  ne  serait  pas  en  eux  (I  Jean, 

1,8,);  ils  pèchent  en  tant  qu'ils  sont  encore 
enfants  de  ce  siècle  ;  mais  en  tant  que  fils  de 

Dieu  par  la  grâce,  ils  ne  pèchent  pas,  car  qui- 
conque est  né  de  Dieu  ne  commet  pas  de  péché. 

(I  Jean,  m,  9.)  Ce  qui  nous  rend  enfants  du 

démon,  c'est  l'infidélité  que  l'on  appelle  propre- 

ment le  péché,  comme  s'il  n'y  en  avait  pas 

d'autre  ;  et  quand  on  ne  désigne  pas  l'espèce 
du  péché,  on  entend  sous  ce  nom  l'infidélité. 

Comme  lorsqu'on  dit  simplement  l'Apôtre,  si 

l'on  n'exprime  pas  quel  est  cet  Apôtre,  on  en- 

tend l'apôtre  saint  Paul,  parce  qu'il  est  plus 
connu  ,  qu'il  a  écrit  un  plus  grand  nombre 

d'épîtres,  et  qu'il  a  plus  travaillé  que  tous  les 

autres  Apôtres.  (I  Cor.,  xv,  10.)  Delà  vient  que 

le  Seigneur  dit  du  Saint-Esprit:  «  Il  convaincra 
le  monde  touchant  le  péché.  »  (Jean,  xvi,  8.) 

Il  entendait  parler  de  l'infidéhté,  il  le  déclare 
positivement  en  ajoutant  :  «  touchant  le  péché, 

parce  qu'ils  n'ont  pas  cru  en  moi.  »  {Ibid.,  9.) 

Et  dans  un  autre  endroit  :  «  Si  je  n'étais  point 
venu  et  que  je  ne  leur  eusse  point  parlé,  ils 

n'auraient  point  le  péché,  w  (Jean,  XY,  22.)  Non 

pas  qu'ils  fussent  sans  péché  auparavant  ;  mais 
il  veut  parler  de  l'incrédulité  qui  les  empêchait 

de  croire  en  lui,  alors  qu'il  était  présent  au 
milieu  d'eux  et  qu'il  leur  parlait.  Ils  apparte- 

naient à  celui  dont  l'Apôtre  dit  :  «  Selon  le 

prince  des  puissances  de  l'air  ;  cet  esprit  qui 
exerce  maintenant  son  pouvoir  sur  les  incré- 

dules et  les  rebelles.  »  (Fphés.,  ii,  2.)  Donc  ceux 

qui  n'ont  pas  la  foi  sont  enfants  du  démon, 

parce  qu'ils  n'ont  pas  dans  le  cœur  cette  dis- 
position à  laquelle  on  accorde  le  pardon  des 

fautes  que  l'on  commet  par  infirmité  humaine, 
par  ignorance,  ou  par  quelque  volonté  mauvaise. 

Mais  ces  enfants  de  Dieu  qui ,  s'ils  disent  qu'ils 
n'ont  pas  de  péché  se  trompent,  et  la  vérité  n'est 

point  en  eux,  lorsqu'ils  confessent  leurs  fautes 
(ce  que  ne  font  point  les  enfants  du  démon ,  ou 
ne  le  font  point  avec  cette  foi  qui  est  le  propre 

des  enfants  de  Dieu),  Dieu  qui  est  fidèle  et  juste 

leur  remet  leurs  péchés  et  les  purifie  de  toute 

filios  sssciili  etiam  fîlios  diaboli  dicimus.  Absit  enim 

ut  fili'os  diaboli  dicamus  fuisse  saiictos  patres,  Abra- 
ham, Isaac,  et  Jacob,  et  alios  hujusmodi,  quando 

per  nuptias  generabant,  et  eos  fidèles  qui  usque  nunc 
et  deinceps  adhuc  générant.  Nec  tamen  possumus 
Domino  contradicere  dicenti  :  «  Filii  sœculi  bnjus 
nubunt,  et  tradunt  ad  nuptias.»  [Lucœ,  xx,  34.)  Qui- 

dam ergo  filii  sœculi  hujus  sunt ,  et  tamen  filii  dia- 
boli non  sunt.  Quamvis  enim  diabolus  sit  auctor  et 

princeps  omnium  peccatorum  ;  non  tamen  filios  dia- 
boli faciunt  quœcumque  peccata.  Peccant  enim  et  filii 

Dei  :  quoniam  si  dixerint  se  non  habere  peccatum, 
se  ipsos  seducunt,  et  veritas  in  eis  non  est.  (I  Joan., 
I,  8.)  Sed  ea  conditione  peccant,  qua  sunt  filii  adhuc 
bujus  sseculi:  qua  vero  gratia  sunt  filii  Dei,  non  uti- 
que  peccant  :  quia  omnis  qui  natus  est  ex  Deo ,  non 
peccat.  (I  Johan.,  ni,  9.)  Filios  autem  diaboli  infide- 
litas  facit,  quod  peccatum  (a)  proprie  vocatur,  quasi 
solum  sit,  si  non  exprimatur  quale  peccatum  sit.  Si- 
cut  Apostolus  cum  dicitur,  si  non  exprimatur  quis 
apostolus,  non  intelligitur  nisiPaulus  :  quia  pluribus 
est  epistolis  notior ,  et  plus  omnibus  illis  laboravit. 

(I  Cor.,  XV,  10.)  Unde  quod  ait  Dominus  de  Spiritu 
sancto  :  «  Ipse  arguet  mundum  de  peccato  ;  »  {Johan., 
XVI,  8)  infidelitatem  intelligi  voluit.  Hoc  enim  cum 
exponeret  ait  :  u  De  peccato  quidem,  quod  non  cre- 
diderunt  in  me.  »  Et  ubi  ait  :  «  Si  non  venissem ,  et 
locutus  eis  fuissem,  peccatum  non  haberent.  »  (Johan., 
XV,  22.)  Non  enim  peccatum  antea  non  babebant  : 
sed  ipsam  voluit  intelligi  diffidentiam ,  qua  nec  prse- 
senti  et  loquenti  crediderunt,  pertinentes  ad  eum  de 
quo  dicit  Apostolus  :  «  Secundum  principem  potes- 

tatis  aeris ,  qui  nunc  operatur  in"^liis  diffidentiae.  » 
[Ephes.,  II,  2.)  Ergo  in  quibus  non  est  fides,  filii  sunt 
diaboli  ;  quia  non  babent  in  interiore  homine ,  cur 
eis  dimittatur  quidquid  (6)  hominis  vel  infirmitate, 
vel  ignorantia,  vel  omnino,  aliqua  mala  voluntate 
committitur.  Illi  autem  filii  Dei ,  qui  utique  si  dixe- 

rint se  non  habere  peccatum,  se  ipsos  decipiunt,  et 
veritas  in  eis  non  est  (I  Johan.,  i,  8),  profecto,  quod 

sequitur,.cum  confitentur  peccata  sua  (quod  filii  dia- 
boli non  faciunt,  vel  non  secundum  fidem  quae  filio- 

rum  Dei  propria  est  faciunt),  fidelis  est  et  justus  qui 
dimittat  eis  peccata ,  et  mundet  eos  ab  omni  iniqui- 

(a)  Ita  Gallicani  et  Vatican!  MSS.  At  editi,  propriim  —  (6)  Vatiçani  MSS.  quidquid  nomine  infirmitatis ,  vel  ignorantix.  Gallicani, 
quidquid  hominis  infirmitate  etc.  omisso  priore  vel. 
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iniquité.  Pour  avoir  une  plus  ample  intelligence 

de  ce  que  nous  disons,  écoutons  Jésus-Christ 
lui-même  qui,  parlant  aux  enfants  de  Dieu,  leur 
disait  :  «  Si  donc  étant  méchants  comme  vous 

êtes,  vous  savez  donner  de  bonnes  choses  à  vos 

enfants,  a  combien  plus  forte  raison  votre  Père, 

qui  est  dans  les  cieux,  donnera-t-il  les  vrais  biens 
à  ceux  qui  les  lui  demandent?  »  (Matth.,  vu, 

S'ils  n'avaient  pas  été  enfants  de  Dieu,  il 
ne  leur  aurait  pas  dit  :  «  Votre  Père,  qui  est 

dans  les  cieux.  »  Et  cependant  il  dit  :  «  qu'ils 
sont  méchants  et  qu'ils  savent  donner  de  bon- 

nes choses  à  leurs  enfants.  »  Sont-ils  donc  mé- 

chants parce  qu'ils  sont  enfants  de  Dieu  ?  Loin 
de  nous  un  pareil  langage  ;  mais  ils  sont  mé- 

chants, parce  qu'ils  sont  encore  enfants  du  siècle, 

bien  qu'ils  soient  déjà  enfants  de  Dieu  par  le 
gage  du  Saint-Esprit. 

5.  Le  baptême  efface  donc  tous  les  péchés 

que  l'on  commet  par  actions,  par  paroles,  par 
pensées  ;  le  péché  originel,  les  péchés  actuels  ; 

ceux  que  l'on  commet  par  ignorance,  ou  de 

propos  délibéré  ;  mais  il  n'ôte  pas  l'infirmité, 
c'est-à-dire  la  concupiscence,  à  laquelle  celui 
qui  est  régénéré  doit  résister,  quand  il  s'exerce 
au  bon  combat,  mais  à  laquelle  il  consent  quand , 
comme  homme,  il  tombe  par  surprise.  Dans  le 

premier  cas,  il  se  réjouit,  en  rendant  grâces  ; 
dans  le  second,  au  contraire,  il  gémit  dans  les 

supplications  de  la  prière.  Là  il  dit  :  «  Que  ren- 

drai-je  au  Seigneur  pour  tous  les  biens  qu'il 

m'a  faits  ?  »  (Ps.  cxv,  3.)  Ici  il  s'écrie  :  «  Re- 
mettez-nous nos  dettes.  »  (Matth.,  vi,  12.)  A 

l'occasion  de  sa  victoire,  il  dit  :  «  Je  vous  aime- 
rai, Seigneur,  vous  qui  êtes  ma  force  ;  »  [Ps. 

XVII,  2),  au  souvenir  de  sa  chute  :  «  Ayez  pitié 

de  moi,  Seigneur,  parce  que  je  suis  faible.  » 
{Ps.  VI,  3.)  Dans  le  premier  cas ,  il  dit  :  «  Je 
tiens  toujours  mes  yeux  vers  le  Seigneur,  parce 

que  c'est  lui  qui  retirera  mes  pieds  du  piège 
qu'on  m'a  dressé  ;  »  {Ps.  xxiv,  15),  dans  le  se- 

cond :  «  mon  œil  est  troublé  par  la  colère.  » 

{Ps.  XXX  ,  10.)  Il  y  a  encore  d'autres  paroles ,  et 
les  saintes  Ecritures  en  sont  remplies,  que  les 

enfants  de  Dieu  répètent  avec  foi  tour  à  tour, 

tantôt  en  se  réjouissant  des  biens  que  Dieu  leur 

accorde,  tantôt  en  gémissant  sur  les  maux  qui 

les  affligent ,  tant  qu'ils  sont  encore  enfants  de 
ce  siècle,  selon  l'infirmité  de  cette  vie.  Toutefois 
Dieu  les  discerne  des  enfants  du  démon,  non- 
seulement  par  le  bain  de  la  régénération,  mais 

aussi  par  l'intégrité  de  la  foi  elle-même  qui  opère 
par  la  charité,  car  le  juste  vit  de  la  foi.  {Rom., 

I,  17.)  Mais  cette  infirmité,  contre  laquelle  nous 

luttons  jusqu'à  la  mort  du  corps,  tantôt  vaincus, 
tantôt  vainqueurs,  et  il  nous  importe  qui  rem- 

portera la  victoire  ;  cette  infirmité,  dis-je,  sera 

détruite  par  une  autre  régénération.  C'est  de 
cette  régénération  que  le  Seigneur  dit  :  «  Lors- 

qu'au temps  de  la  régénération ,  le  Fils  de 

tate.  Ut  aiitem  plenius  intelligatur  quod  dicimus, 
audiatur  ipse  Jésus,  qui  filiis  Dei  utique  loquebatur, 
dicens  :  «  Si  autem  vos  cum  sitis  mali ,  nostis  bona 
data  dare  filiis  vestris ,  quanto  magis  Pater  vester 
qui  in  cselis  est,  dabit  bona  petentibus  se  ?  »  {Matth., 
VII,  41.)  Si  enim  filii  Dei  non  essent,  non  eis  diceret  : 
«  Pater  vester  qui  in  cselis  est.  »  Et  tamen  «  eos  ma- 
los  esse  dicit,  et  nosse  bona  dare  filiis  suis.  »  Num- 
quid  inde  mali,  unde  filii  Dei  ?  Absit  :  sed  inde  mali, 
unde  adhuc  filii  sseculi ,  jam  tamen  filii  Dei  facti  pi- 
gnore  Spiritus-Sancti. 

5.  Baptimus  igitur  abluit  quidem  peccata  omnia, 
prorsus  omnia ,  factorum ,  dictorum ,  cogitatorum , 
sive  originalia,  sive  addita,  sive  quse  ignoranter,  sive 
qucE  scienter  admissa  sunt  :  sed  uon  aufert  infirmi- 
tatem,  cui  regeneratus  resistit,  quando  bonum  ago- 
nem  luctatur  ;  consentit  autem ,  quando  sicut  homo 
in  aliquo  delicto  prœoccupatur  {Gai.,  vi,  i)  ;  propter 
illud  gaudens  in  actione  gratiarum ,  propter  hoc  au- 

tem gemens  in  allegatione  orationum.  Ibi  dicens  : 
«  Quid  retribuara  Domino  pro  omnibus  quae  retribuit 

(a)  MSS.  alternis  vocibus.  —  (6)  Editi,  ffxc  est  autem  :  pauloque 
\imus  est,  donec.  In  eadem  sententia  Vaticani  MSS.  ferunt,  quid  nmc 

mihi  ?  »  {Psal.  cxv,  3)  hic  dicens  :  «  Dimitte  nobis 
débita  nostra.  »  [Matth.,  vi,  12.)  Propter  illud  dicens  : 
<(  Diligam  te  Domine  virtus  mea  :  »  [Psal.  xvii ,  2) 
propter  hoc  dicens  :  «  Miserere  mei  Domine,  quo- 
niam  infirmus  sum.  »  {Psal.  vi,  3.)  Propter  illud  di- 

cens :  «  Oculi  mei  semper  ad  Dominum ,  quoniam 
ipse  evellet  delaqueo  pedes  meos  :  »  {Psal.  xxiv,  15) 
propter  hoc  dicens  :  «  Turbatus  est  prae  ira  oculus 
meus.  »  {Psal.  xxx,  10.)  Et  innumerabilia ,  quibus 
divinœ  litterae  plense  sunt,  quse  alternis  [a]  vicibus, 
vel  exsultando  de  Dei  bonis,  vel  mserendo  de  nostris 
malis ,  a  filiis  Dei  dicuntur  ex  fide ,  quandiu  adhuc 
filii  sunt  etiam  sœculi  hujus  pro  vitse  hujus  infirmi- 
tate  :  quos  tamen  Deus  a  filiis  diaboli  non  solum  la- 
vacro  regenerationis ,  sed  ipsius  etiam  quae  per 

dilectionem  operatur  (Gai,  v,  6),  fidei  probitate  dis- 
cernit;  quia  justus  ex  fide  vivit.  {Rom.,  i,  17.)  Hœc 
{b)  autem  infirmitas,  cum  qua  usque  ad  corporis 
mortem  defectu  et  profectu  alternante  contendimus, 

magnique  interest  quid  vincat  in  nobis,  regeneratione 
aha  consumetur  ;  de  qua  Dominus  dicit  :  «  In  rege- 

post,  do7iec  regeneratione  alia  coiisumetUr.  MSS.  auctoritate  remo- vincat  in  nobis. 
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Fhomme  sera  assis  sur  le  trône  de  sa  gloire, 
vous  aussi  vous  serez  assis  sur  douze  trônes.  » 

(Matih.,  XIX,  28.)  Personne  ne  met  en  doute  que, 

dans  ce  passage,  il  ne  donne  le  nom  de  régéné- 

ration à  la  résurrection  dernière  ;  l'apôtre  saint 

Paul  l'appelle  aussi  adoption,  rédemption,  lors- 

qu'il dit  :  «  Mais  nous  encore  qui  possédons  les 

prémices  de  l'Esprit,  nous  soupirons  et  nous 
gémissons  en  nous-mêmes,  attendant  l'effet  de 

l'adoption  divine,  la  rédemption  et  la  délivrance 
de  nos  corps.  »  {Rom.,  viii,  23.)  Est-ce  que  nous 

n'avons  pas  été  régénérés,  adoptés,  rachetés  par 
le  saint  baptême?  Oui  assurément,  et  cependant 

il  reste  encore  une  régénération,  une  adoption, 

une  rédemption,  qui  ne  doit  se  réaliser  qu'à  la 
fin,  et  que  nous  devons  attendre  maintenant 

patiemment,  afin  que  nous  ne  soyions  plus 

alors  d'aucune  manière  enfants  de  ce  siècle.  Qui- 

conque donc  ôte  au  baptême  ce  qu'il  nous  con- 
fère actuellement,  corrompt  la  foi,  et  quiconque 

lui  attribue  maintenant  ce  que  nous  recevons, 

il  est  vrai,  par  lui,  mais  que  nous  ne  recevrons 

que  plus  tard,  retranche  l'espérance.  En  effet, 
si  quelqu'un  me  demande  si  nous  avons  été  sau- 

vés par  le  baptême,  je  ne  puis  le  nier,  puisque 

l'Apôtre  dit  :  «  Ils  nous  a  sauvés  par  l'eau  de  la 
régénération,  et  par  le  renouvellement  du  Saint- 

Esprit.  »  [Tit.,  m,  5.)  Mais  si  l'on  me  demande 
gi  le  baptême  nous  a  sauvés  entièrement,  et 

neratione  cum  sederit  filius  liominis  in  sede  majes- 
tatis  suse,  sedebitis  et  vos  super  sede:  duodecim,  etc.  » 
{Matth.,  XIX,  28.)  Regenerationem  quippe  hoc  loco, 
ambigente  nullo,  novissimam  resurrectionem  vocat  : 
quam  Paulus  quoque  apostolus  et  adoptionem  et  re- 
demtionem  nuncupat ,  dicens  :  «  Sed  etiam  nos  ipsi 
primitias  spiritus  habentes  et  ipsi  in  nobismetipsis 
ingemiscimus,  adoptionem  exspectantes,  redemptio- 
nem  corporis  nostri.  »  (  Rom.,  miu,  23.  )  Numquid 
non  per  lavacrum  sanctum  regenerati ,  adoptati  et 
redempti  sumus?  Et  tamen  restât  regeneratio,  adop- 
tio,  redemptio,  quam  in  fine  venturam  nunc  patienter 
exspectare  debemus,  ut  tune  fîlii  hujus  sseculi  ex 
nulla  parte  jam  simus.  Qiiisquis  igitur  baptismati 
derogat,  quod  modo  per  illud  percipimus,  corrumpit 
fidem  :  quisquis  autem  jam  nunc  ei  tribait,  quod 
quidem  per  ipsum ,  sed  tamen  postea  percepturi  su- 

mus, amputât  spem.  Nam  si  a  me  quisquam  quse- 
sierit,  utrum  per  baptismum  salvi  facti  fuerhnus  ; 
negare  non  potero,  diceote  Apostolo  ;  «  Salvos  nos 
fecit  per  lavacrum  regem^rationis  et  renovationis 
Spiritus  -  Sancti.  ))  [TU.,  m,  5.)  Sed  si  quœsierit,  utrum 

(a)  Sic.  MSS.  At  editi^i  quod  peccatum.  —  (5)  Editi,  salus  ver licanis  MSS. 

sous  tous  les  rapports  ;  je  répondrai  qu'il  n'en 
est  pas  ainsi.  Car  le  même  Apôtre  dit  :  «  C'est 
en  espérance  que  nous  sommes  sauvés.  Or  quand 

on  voit  ce  qu'on  a  espéré,  ce  n'est  plus  espérance 

puisque  nul  n'espère  ce  qu'il  voit  déjà.  Que  si 
nous  espérons  ce  que  nous  ne  voyons  pas  encore, 

nous  l'attendons  avec  patience.  »  [Rom.,  viii, 

24,  25.)  L'homme  a  donc  été  sauvé  par  le  bap- 

tême, puisqu'il  a  reçu  le  pardon  du  péché  ori- 
ginel, et  de  toutes  les  fautes  qu'il  a  commises 

lui-même  avant  de  recevoir  ce  sacrement;  mais 

son  salut  sera  si  grand  plus  tard  qu'il  ne  pourra 

plus  pécher. 
CHAPITRE  IV. 

Calomnie  au  sujet  de  l' Ancien  Testament  et  des  anciens 

justes. 6.  Cela  étant  ainsi ,  les  autres  objections  que 
nous  font  nos  adversaires  se  trouvent  réfutées 

par  ce  que  nous  avons  dit.  Car  quel  est  le  ca- 
tholique qui  dise,  comme  ils  nous  le  reprochent, 

«  que  le  Saint-Esprit  n'a  point  prêté  son  secours 

à  ceux  qui ,  dans  l'Ancien  Testament ,  ont  pra- 
tiqué la  vertu?  »  Ils  nous  en  accusent  peut-être 

parce  que  nous  disons,  d'après  l'Apôtre,  que 
l'Ancien  Testament ,  qui  a  été  établi  sur  le 
Mont-Sinaï ,  engendrait  des  esclaves  ?  Mais 
parce  que  Te  Nouveau  Testament  était  figuré 

par  l'Ancien,  les  hommes  de  Dieu  qui  vécurent 

per  idem  lavacrum  omni  prorsus  modo  jam  nos  fe- 
cerit  salvos  ;  respondebo ,  non  ita  est.  Idem  quippe 
item  dicit  Apostolus  :  «  Spes  enim  salvi  facti  sumus  : 
spes  autem  quse  videtur  non  est  spes  :  quod  enim 

videt  quis ,  quid  sperat  ?  Si  autem  quod  non  vide- 
mus  speramus,  per  patientiam  exspectamus.  »  [Rom., 
vni,  24  et  25.)  Salus  ergo  hominis  in  baptismate 
facta  est ,  quia  dimissum  est  quod  («)  peccati  a  pa- 
rentibus  traxit,  vel  quidquid  etiam  proprie  ante  bap- 

tismum ipse  peccavit  :  salus,  vero  (6)  ejus  tanta  post 
erit,  ut  peccare  omnino  non  possit. 

CâPUT  IV. 
Calumnia  de  veteri  Testamento  et  antiquis  justis. 

6.  Quibus  ita  se  habentibus ,  ex  bis  etiam  illa  quse 

deinceps  nobis  objiciunt  refelluntur.  Quis  enim  ca- 
tbolicus  dicat,  quod  nos  dicere  jactitant  :  «  Spiritum- 
Sanctum  adjutorem  virtutis  in  veteri  Testamento  non 
fuisse  :  »  nisi  cum  vêtus  Testamentum  sic  intelligi- 
mus,  quemadmodum  Apostolus  dixit,  a  monte  Sina 
in  servitutem  generans  ?  [Gai. ,  iv,  24.)  Sed  quia  in 
eo  prîfifigurabatur  novum,  qui  hoc  inteUigebant  tune 

hominis  tanta  esse  poterit.  Emendantnr  a  Vaticanis  simul  et  Gai" 
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sous  ce  dernier ,  dans  la  suite  des  temps,  et  qui 

comprenaient  qu'il  n'était  que  la  figure  de  la 
seconde  alliance,  sont  regardés  comme  étant 

héritiers  de  celle-ci.  Nierons-nous  que  celui-là 

appartenait  au  Nouveau  Testamentqui  s'écriait: 
«  Gréez  en  moi  ,  ô  mon  Dieu  !  un  cœur  pur ,  et 

rétablissez  de  nouveau  un  esprit  droit  dans 

le  fond  de  mes  entrailles;  »  (Ps.  l,  12)  ou  cet 

autre  qui  disait  :  «  Il  a  placé  mes  pieds  sur  la 

pierre  ,  et  a  conduit  mes  pas.  Il  m'a  mis  dans  la 
bouche  un  cantique  nouveau ,  pour  être  chanté 

à  la  gloire  de  notre  Dieu  ;  »  [Ps.  xxxix,  3,  4) 
ou  encore  ce  père  des  fidèles  qui  vécut  avant 

l'ancienne  alliance  qui  fut  établie  sur  le  Mont- 

Sinaï,  et  dont  l'Apôtre  a  dit  :  «  Mes  frères  ,  je 

me  servirai  de  l'exemple  d'une  chose  humaine 

et  ordinaire  :  Lorsqu'un  bomme  a  fait  un  contrat 
en  bonne  forme  ,  nul  ne  peut  ni  le  casser ,  ni  y 

ajouter.  Or,  les  promesses  de  Dieu  ont  été  faites 

à  Abraham  et  à  sa  race.  L'Ecriture  ne  dit  pas  , 
à  ceux  de  sa  race,  comme  s'il  en  eût  voulu  mar- 

quer plusieurs;  mais  à  sa  race,  c'est-à-dire  à 

l'un  de  sa  race,  qui  est  Jésus-Christ.  Ce  que  je 
veux  donc  dire  est  que  Dieu,  ayant  fait  et  auto- 

risé comme  un  contrat  et  une  alliance  la  loi 

qui  n'a  été  donnée  que  430  ans  après  ,  n'a  pu 
la  rendre  nulle,  ni  en  abréger  la  promesse  :  car 

si  c'est  par  la  loi  que  l'héritage  nous  est  donné, 

ce  n'est  donc  plus  par  la  promesse  ;  or,  c'est  par 
la  promesse  que  Dieu  l'a  donné  à  Abraham.  » 
(GaL,  III ,  15  etsuiv.) 

homines  Dei,  secundum  distributionem  temporum, 
veteris  quidem  Testamenti  dispensatores  et  gestato- 
res,  sed  novi  demonstrantur  heredes.  An  vero  illum 
ad  Testariientiim  novum  negabimus  pertinere ,  qui 
dicit  :  «  Cor  mnndum  créa  in  me  Deus ,  et  spiritum 
rectum  innova  in  visceribiis  meis.  )>  {Psal.  l,  12.)  Aut 
illum  qui  dicit  [Psal.  xxxix  ,3  et  4)  :  «  Posuit  super 
petram  pedes  mecs ,  et  direxit  gressus  meos,  et  im- 
misit  in  os  meum  canticum  novum,  hymnum  Dec 
nostro  ?  »  Vel  illum  ante  Testamentum  vêtus ,  quod 
est  a  monte  Sina,  patrem  fidelium,  de  que  dicit  Apos- 
tolus  :  «  Fratres,  secundum  hominem  dico,  tamen 
hominis  confirmatum  testamentum  nemo  irritum  fa- 
cit  aut  superordinat.  Abrahse  dictœ  sunt  promissio- 
nes  et  semini  ejus.  Non  dicit,  et  seminibus,  tam- 
quam  in  multis;  sed  tamquam  in  une,  et  semini  tuo, 
quod  est  Christus.  Hoc  autem  dico,  inquit,  Testa- 

mentum confirmatum  a  Deo  quae  post  quadringen- 
tos  et  triginta  annos  facta  est  lex  non  infirmât  ad 
evacuandam  promissionem.  Si  enim  ex  lege  here- 
ditas ,  jam  non  ex  promissione  :  Abrahee  autem  per 

7.  Si  l'on  demande  si,  par  ce  Testament  qui, 
ayant  été  confirmé  par  Dieu  ,  comme  le  dit 

l'Apôtre  ,  n'a  pu  être  abrogé  par  la  loi  qui  n'a 
été  donnée  que  430  ans  après,  il  faut  entendre 

le  Nouveau  ou  l'Ancien,  qui  hésitera  à  répondre 
qu'il  s'agit  du  Nouveau  ;  il  était ,  il  est  vrai , 

caché  sous  les  ombres  des  prophéties  ,  jusqu'à 
ce  que  vînt  le  temps  où  il  serait  révélé  dans  le 

Christ.  En  effet,  si  nous  disons  qu'il  est  ques- 
tion de  l'Ancien  ,  que  sera  celui  qui  a  été  établi 

sur  le  Sinaï  et  qui  engendrait  des  esclaves?  Car 

c'est-là  que  fut  donnée  la  loi  après  430  ans ,  et 

l'Apôtre  affirme  que  cette  alliance  promise  à 

Abraham  n'a  pu  être  annullée  ;  il  veut ,  au 

contraire  ,  qu'elle  nous  appartienne ,  à  nous  qui 
sommes,  selon  lui,  les  enfants  de  la  femme 

libre  ,  et  non  les  enfants  de  la  servante  ;  les  hé- 

ritiers par  la  promesse  ,  et  non  par  la  loi ,  lors- 

qu'il dit  :  «  Si  c'est  par  la  loi  que  l'héritage  nous 

est  donné,  ce  n'est  donc  plus  par  la  promesse; 

or  ,  c'est  par  la  promesse  que  Dieu  l'a  donné  à 
Abraham.»  [GaL,  m,  18.)  La  loi  quia  été 

donnée  après  430  ans  est  survenue  pour  donner 

lieu  à  l'abondance  du  péché ,  lorsque  l'orgueil 

de  l'homme  qui  présume  de  sa  justice  est  con- 
vaincu de  prévarication  par  le  péché  ;  et  oii  il 

y  a  eu  abondance  de  péché  ,  il  y  a  eu  surabon- 

dance de  grâce  ,  par  la  foi  de  l'homme  humble 
qui ,  la  loi  ne  suffisant  pas,  se  réfugie  dans  la 

miséricorde  de  Dieu.  C'est  pour  cela  qu'après 
avoir  dit  :  «  Si  c'est  par  la  loi  que  l'héritage 

promi'âsionem  donavit  Deus.  »  [GaL,  ni,  15  et  seq.) 
7.  Hic  certe  si  quœramus,  utrum  hoc  Testamentum, 

quod  dicit  confirmatum  a  Deo  non  infirmari  a  lege 
quœ  post  quadringentos  et  triginta  annos  facta  est, 
utrum  novum ,  an  vêtus  intelligendum  sit  :  quis  res- 
pondere  dubitet,  novum  ;  sed  in  propheticis  latebris 
occultatum,  donec  veniret  tempus  quo  revelaretur  in 
Christo  ?  Nam  si  dixerimus,  vêtus  ;  quid  erit  illud  a 
monte  Sina  in  servitutem  generans  ?  Ibi  enim  facta 
est  lex  post  quadringentos  et  triginta  annos  :  qua 

lege  hoc  Testamentum  promissionis  Abrahae  infir- 
mari non  posse  confirmât  ;  et  hoc  quod  factum  est 

ad  Abraham,  vult  potius  ad  nos  pertinere,  quos  vult 

esse  filios  liberse ,  non  ancillaî;  heredes  ex  promis- 

sione, non  lege  ;  cum  dicit  :  «  Si  enim  ex  lege  here- 
ditas,  jam  non  ex  promissione  :  Abrahse  autem  per 
promissionem  donavit  Deus.  »  [GaL,  ni,  18.)  Ut  quod 
facta  lex  est  post  quadringentos  et  triginta  annos, 
ad  hoc  subintraverit ,  ut  abundaret  delictum  (Eom., 

V,  20)  ;  cum  per  peccatum  prœvaricationis  convinci- 
tur  hominis  superbia  de  sua  justitia  prœsumentis  ; 
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nous  est  donné  ,  ce  n'est  donc  plus  par  la  pro- 

messe ;  or,  c'est  par  la  promesse  que  Dieu  la 
donne  à  Abraham  ,  »  comme  si  on  lui  eût  posé 

cette  question  :  Pourquoi  donc  la  loi  est-elle 
donnée?  il  répond  et  dit  :  «  Ce  fut  pour  faire 

reconnaître  les  crimes  que  l'on  commettait  en 

la  violant ,  jusqu'à  l'avènement  de  ce  Fils  que 
la  promesse  regardait.  »  (Ibid.  ,  19.)  Et  il  le 

répète  en  disant  :  «  Que  si  ceux  qui  appartien- 
nent à  la  loi  sont  les  héritiers  ,  la  foi  devient 

inutile  et  la  promesse  de  Dieu  sans  effet  ;  car  la 

loi  produit  la  colère  et  le  châtiment,  puis- 

que, lorsqu'il  n'y  a  point  de  loi,  il  n'y  a  point 
de  violement  de  la  loi.  »  {Rom.,  iv,  14.)  Ce 

qu'il  dit  dans  ce  passage  :  «  Si  c'est  par  la 

loi  que  l'héritage  nous  est  donné,  ce  n'est  donc 
plus  par  la  promesse;  or  c'est  par  la  promesse 
que  Dieu  l'a  donné  à  Abraham  ;  »  il  le  dit 
dans  celui-ci  :  «  Si  ceux  qui  appartiennent 
à  la  loi  sont  les  héritiers,  la  foi  devient  inutile 

et  la  promesse  de  Dieu  sans  effet  ;  »  mon- 

trant assez  que  ce  que  Dieu  a  donné  à  Abra- 

ham par  la  promesse  appartient  à  notre  foi,  qui 

est  celle  du  Nouveau  Testament.  Et  ce  qu'il  dit 
dans  ce  passage  :  «  Pourquoi  donc  la  loi  a-t-elle 
été  établie?»  question  à  laquelle  il  fait  cette 
réponse  :  «  Ce  fut  pour  faire  reconnaître  les 

crimes  que  l'on  commettait  en  la  violant;  »  il 
le  répète  également  dans  cet  autre  passage  : 

et  ubi  abundavit  delictum  ,  superabundavit  gratia  ; 
per  fidem  (a)  jam  humilis  hominis  in  lege  deficientis 
et  ad  Dei  misericordiam  fugientis.  Ideo  cum  dixisset  : 
«  Si  enim  ex  lege  hereditas,  jam  non  ex  promissione, 
Abrahee  autem  per  promissionem  donavit  Deus  :  » 
{Gai.,  III,  i8)  tamquam  ei  diceretur  :  ((  Ut  quid  ergo 
lex  postea  facta  est  ?  »  subjunxit  atque  ait  :  «  Quid 
ergo  lex  ?  »  Cui  mox  interrogationi  reddidit  :  «  Prae- 
varicationis  gratia  (6)  proposita  est ,  donec  veniret 
semen  cui  promissum  est.  »  {Ibid.,  19.)  Hoc  idemti- 
dem  ita  dicit  :  «  Si  enim  qui  ex  lege  beredes  sunt, 
exinanita  est  fides ,  et  evacuata  est  promissio  :  lex 
enim  iram  operatur  :  ubi  enim  non  est  lex,  nec  pree- 
varicatio.  »  [Rom.,  iv,  14.)  Quod  ait  in  illo  testimo- 
nio  :  «  Si  enim  ex  lege  hereditas,  jam  non  ex  pro- 

missione, Abrahee  autem  per  promissionem  donavit 
Deus  :  »  hoc  in  isto  ait  :  «  Si  enim  qui  per  legem 
heredes  sunt,  exinanita  est  fides,  et  evacuata  pro- 

missio ;  ))  satis  ostendens  ad  fidem  nostram  perti- 
nere  (quse  novi  utique  est  Testamenti),  quod  per 
promissionem  donavit  Deus  Abrahse.  Et  quod  ait  in 
illo  testimonio  :  «  Quid  ergo  lex  ?  »  atque  respon- 
dit  :  «  Prœvaricationis  gratia  proposita  est  :  )>  hoc 

(a)  Gallicani  MSS.  per  fidem  :  jam  hic  monstratur  humilitas  hom 

((  La  loi  produit  la  colère  et  le  châtiment ,  puis- 

que lorsqu'il  n'y  a  point  de  loi  ,  il  n'y  a  point de  violement  de  la  loi.  » 

8.  Donc  Abraham  et  les  justes  qui  l'ont  pré- 
cédé, ceux  aussi  qui  sont  venus  après  lui  jus- 

qu'à Moïse ,  par  qui  a  été  donné  le  Testament 
qui  fut  établi  sur  Je  Sinaï  et  qui  engendre  des 

esclaves ,  les  autres  prophètes  qui  ont  existé 

après  lui  et  les  justes  qui  ont  vécu  jusqu'à  Jean- 
Baptiste  sont  les  enfants  de  la  promesse  et  de 

la  grâce  par  Isaac,  fils  de  la  femme  libre,  les 
héritiers  de  Dieu  ,  non  par  la  loi ,  mais  par  la 

promesse,  et  les  cohéritiers  de  Jésus-Christ. 
Loin  de  nous  ,  en  effet ,  de  nier  que  le  juste  Noé 

et  les  justes  des  premiers  temps,  ainsi  que  les 

justes  cachés  ou  connus  jusqu'à  Abraham,  appar- 
tiennent à  la  Jérusalem  d'en-haut ,  qui  est  notre 

mère ,  bien  qu'ils  soient  antérieurs  à  Sara ,  qui 
est  la  figure  et  la  prophétie  de  la  mère  libre. 
Il  est  donc  plus  évident  encore  que  tous  ceux 

qui  furent  agréables  à  Dieu  depuis  Abraham  ,  à 

qui  il  fut  promis  de  devenir  le  père  de  nom- 
breuses nations,  doivent  être  regardés  comme 

les  enfants  de  la  promesse.  La  génération  des 

justes  depuis  Abraham  et  ensuite  n'est  pas  plus 
vraie,  mais  la  prophétie  est  plus  manifeste. 

9.  Mais  ceux-là  appartiennent  à  l'Ancien  Tes- 
tament ,  figuré  par  Agar  ,  établi  sur  le  Sinaï  et 

engendrant  des  esclaves,  qui,  ayant  reçu  la  loi 

in  isto  subdidit  similiter  :  «  Lex  enim  iram  operatur  : 
ubi  enim  non  est  lex,  nec  prsevaricatio.  )> 

8.  Sive  igitur  Abraham,  sive  ante  illum  justi,  sive 
post  eum  usque  ad  ipsum  Moysen ,  per  quem  datum 
est  Testamentum  a  monte  Sina  in  servitutem  gene- 
rans,  sive  ceteri  prophetœ  post  eum  et  sancti  homi- 
nes  Dei  usque  ad  Johannem  Baptistam,  filii  sunt  pro- 
missionis  et  gratiœ  secundum  Isaac  filium  liberœ, 
non  ex  lege ,  sed  ex  promissione  heredes  Dei ,  cohe- 
redes  autem  Christi.  Absit  enim,  ut  Noë  justum,  et 
prioris  temporis  justos,  et  quicumque  ab  illo  usque 
ad  Abraham  justi  esse  potuerunt  vel  conspicui  vel 
occulti,  negemus  ad  supernam  Jérusalem,  quse  mater 
nostra  est,  pertinere  ;  quamvis  anteriores  tempore 
inveniantur  esse  quam  Sara,  quse  ipsius  libérée  ma- 
tris  prophetiam  figuramque  gestat.  Quanto  eviden- 
tius  ergo  post  Abraham,  cui  sic  declarata  est  ipsa 
promissio,  ut  pater  multarum  gentium  diceretur 
((jen.,  XVII,  4),  quicumque  Deo  placuerunt,  filii  pro- missionis  habendi  sunt  ?  Non  enim  ex  Abraham  et 
deinceps  justorum  generatio  verior,  sed  prophetia 
manifestior  reperitur. 

9.  Ad  Testamentum  autem  vêtus,  quod  est  a  monte 

is  in  lege  deficientis,  etc.  —  (6)  Vaticani  MSS  hic  et  infra,  posita  est. 



LIVRE  III.  —  CHAPITRE  IV. 6i 

juste  ,  sainte  et  bonne  ,  pensent  que  la  lettre 

leur  suffit  pour  arriver  à  la  vie;  aussi  ils  ne  re- 
cherchent pas  la  miséricorde  divine  pour  accom- 

plir la  loi.  Ne  connaissant  point  la  justice  qui 

vient  de  Dieu,  et  s'efforçant  d'établir  leur  propre 
justice,  ils  ne  se  soumettent  point  à  Dieu  pour 

recevoir  cette  justice  qui  vient  de  lui.  De  ce 
nombre  fut  cette  multitude  qui  murmura  contre 
Dieu  dans  le  désert  et  se  fit  des  idoles  ,  et  celle 

qui ,  dans  la  terre  promise  elle-même  ,  se  pros- 
titua au  culte  des  faux  dieux.  Mais  cette  mul- 

titude a  été  réprouvée  même  dans  l'Ancien 
Testament.  Tous  ces  hommes,  recherchant  les 

promesses  terrestres  que  Dieu  leur  avait  faites  , 

et  ignorant  ce  qu'elles  figuraient  dans  la  nouvelle 
alliance,  observaient  les  commandements  de 

Dieu  par  le  désir  de  les  posséder,  et  par  crainte 
de  les  perdre  ;  ou  plutôt  ils  ne  les  observaient 

pas,  mais  il  leur  semblait  qu'ils  les  observaient. 
Car  ce  n'était  pas  la  foi  qui  opérait  en  eux  par 
l'amour,  mais  une  cupidité  terrestre  et  une 
crainte  charneUe.  Or ,  quiconque  accomplit  les 

préceptes  par  ces  motifs  ,  ne  les  accomplit  que 
malgré  lui,  et,  par  conséquent,  ne  les  accom- 

pht  point  dans  le  cœur ,  parce  qu'il  aimerait 
mieux  ne  les  point  accomplir  du  tout,  s'il  le 
pouvait  impunément,  et  sans  préjudice  de  ses 
désirs  et  de  ses  craintes  ;  et  dès  là  même  il  est 

coupable  dans  sa  volonté ,  qui  n'échappe  pas 
aux  regards  de  Dieu ,  Tauteur  des  comman- 

Sina  in  servitutem  generans,  quod  est  Agar,  illi  per- 
tinent, qui  cum  acceperint  legem  sanctam  et  justam 

et  bonam  (GaL,  iv,  24),  putant  sibi  ad  vitam,  litteram 
posse  suffi cere  :  et  ideo  qua  fiant  factores  legis,  di- 
vinam  misericordiam  non  requirunt  ;  sed  ignorantes 
Dei  justitiam  et  suam  justitiam  volentes  constituere, 
justitise  Dei  non  sunt  subjecti  (Rom.,  x,  3).  Ex  hoc 
génère  fuit  illa  multitudo ,  quse  adversus  Deum  in 
eremo  murmuravit,  et  idolum  fecit,  et  illa  quse  jam 
in  ipsa  terra  promissionis  fornicata  est  post  deos 
alienos.  Sed  heec  in  ipso  quoque  vetere  Testamento 
valde  reprobata  est  multitudo.  Illi  etiam,  quicumque 
ibi  trant ,  sola  quœ  ibi  Deus  pollicetur  terrena  pro- 
missa  sectantes,  et  quid  pro  novo  Testamento  ea  ipsa 
significent  ignorantes,  eorum  adipiscendorum  amore 
et  amittendorum  timoré ,  Dei  prjecepta  servabant  ; 
immo  non  servabant,  sed  sibi  servare  videbautur. 
Neque  enim  fides  in  eis  per  dilectionem  operabatur 
{Gai.,  V,  6),  sed  terrena  cupiditas  metusque  carnalis. 
Sic  autem  prœcepta  qui  facit ,  procul  dubio  invitus 
facit  ;  ac  per  hoc  in  animo  non  facit  :  magis  viilt 
enim  omnino  non  facere ,  si  secundum  ea  qua^,  cupit 
et  metuit,  permittatur  impune.  Ac  per  hoc  in  ipsa 

déments.  Ces  hommes  sont  les  enfants  de  la 

Jérusalem  terrestre  ,  dont  il  est  écrit  dans  saint 

Paul  qu'elle  est  esclave  avec  ses  enfants,  de 
cette  Jérusalem  qui  appartient  à  l'Ancien  Testa- 

ment établi  sur  le  Mont-Sinaï,  qui  n'engendre 
que  des  esclaves  et  qui  est  figurée  par  Agar.  De 
ce  nombre  furent  encore  lesjuifs  qui  crucifièrent 
le  Seigneur,  et  ont  persévéré  dans  leur  infidé- 

lité. De  ce  nombre  sont  aussi  les  juifs  d'aujour- 
d'hui ,  qui  partagent  l'infidélité  de  leurs  pères  , 

bien  que  la  nouvelle  alliance  ait  été  ouverte  et 

confirmée  par  l'effusion  du  sang  du  Christ  , 

comme  les  prophètes  l'avaient  annoncé,  et  que 
son  Evangile  ait  été  annoncé  depuis  le  fleuve  où 

il  fut  baptisé  ,  et  où  il  enseigna  sa  doctrine  , 

jusqu'aux  extrémités  de  la  terre.  Ces  juifs,  sui- 

vant les  prophéties  qu'ils  lisent ,  sont  répandus 
dans  toutes  les  parties  du  monde ,  afin  que  le 
christianisme  trouve  dans  leurs  livres  un  témoi- 

gnage non  suspect  de  la  vérité. 

40.  C'est  donc  Dieu  qui  a  établi  l'ancienne 

alliance,  parce  qu'il  jugea  à  propos  de  voiler, 
jusqu'à  la  plénitude  des  temps,  les  promesses 
célestes  sous  des  promesses  terrestres  établies 

comme  récompense  ,  et  de  donner  à  un  peuple 

passionné  pour  les  biens  terrestres  et  au  cœur 

dur  ,  une  loi  qui ,  toute  spirituelle  qu'elle  était, 
fut  toutefois  écrite  sur  des  tables  de  pierre.  Car, 

à  l'exception  des  rites  contenus  dans  l'ancienne 

loi ,  qui  n'étaient  prescrits  qu'à  cause  de  leur 

voluntate  intus  est  reus,ubi  ipse  qui  prsecipit  inspicit 
Deus.  Taies  erant  filii  terreuse  Jérusalem,  de  qua  di- 
cit  Apostolus  :  Servit  enim  cum  filiis  suis  {Gai.,  iv, 
25),  pertinens  ad  Testamentum  vêtus  a  monte  Sina 
in  servitutem  generans,  quod  est  Agar  {Ihid.,  24). 
Ex  ipso  génère  fuerunt,  qui  Dominum  crucifixerunt, 
et  in  eadem  infidelitate  manserunt.  Inde  sunt  adhuc 
etiam  filii  eorum  in  ingenti  multitudine  Judasorum, 
quamvis  jam  novo  Testamento ,  sicut  proplietatum 
est,  per  Christi  sanguinem  patefacto  atque  firmato, 
et  a  flumine  ubi  baptizatus  {Matth.,  m,  16)  magiste- 
riumque  professus  est ,  usque  ad  termines  terrse 
Evangelio  diflamato.  Qui  Judsei  secundum  prophetias 
quas  legunt  per  omnes  sunt  terras  ubique  dispersi, 
ut  ex  eorum  quoque  codicibus  Christianae  non  desit 
testimonium  veritati. 

10.  Et  vêtus  igitur  Testamentum  Deus  condidit  : 
quia  Deo  placuit,  usque  ad  plenitudinem  temporis 
promissis  terrenis  tamquam  in  prsemio  constitutis 
promissa  velare  cselestia  ;  et  populo  terrenis  bonis 
inliianti ,  et  propterea  durum  cor  habenti ,  quamvis 
spiritalem,  tamen  in  tabulis  lapideis  legem  dare. 
Exceptis  qnippe  librorum  veterum  sacramentis ,  quee 
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signification,  (et  ce  n'est  pas  sans  raison  que  la  loi 
qui  les  commandait  était  appelée  spirituelle  , 
parce  que  ces  rites  devaient  être  pris  dans  un  sens 

spirituel) ,  les  autres  préceptes  qui  regardent  la 

piété  et  les  bonnes  mœurs  doivent  être  accom- 

plis selon  qu'ils  sont  énoncés,  et  non  rapportés 
à  quelque  signification.  Personne  ne  doute  assu- 

rément de  la  nécessité  de  cette  loi  de  Dieu  , 

non-seulement  pour  le  peuplejuif  de  ce  temps  , 
mais  même  encore  pour  nous  maintenant,  afin 

de  vivre  dans  la  justice.  Car  si  le  Christ  a  aboli 

pour  nous  le  joug  très-pesant  d'une  multitude 
d'observances,  s'il  nous  a  dispensé  de  la  circon- 

cision charnelle  ,  de  l'immolation  des  victimes , 
de  la  cessation  des  travaux  même  nécessaires  le 

jour  du  Sabbat,  et  d'autres  pratiques  de  ce  genre, 
c'est  afin  que  nous  les  observions  dans  un  sens 
spirituel  et  que ,  les  ombres  des  figures  étant 
écartées  ,  nous  veillions  à  la  lumière  des  choses 

qu'elles  signifient.  Dirons-nous  pour  cela  que 

ce  qui  est  écrit  de  rendre  ce  que  l'on  a  trouvé  à 

celui  qui  l'aperdu  [Lév.  vi,  3),  et  autres  choses 
semblables  qui  nous  forment  à  une  vie  pieuse 

et  droite ,  ne  nous  regardent  pas  ?  Dirons- 

nous  que  le  Décalogue  lui-même ,  si  l'on  en 

excepte  l'observation  charnelle  du  Sabbat,  qui 
signifie  la  sanctification  et  le  repos  spirituel, 

n'est  point  fait  pour  nous?  Qui  oserait  dire,  en 

effet,  que  les  chrétiens  ne  sont  pas  tenus  d'offrir 

à  Dieu  un  culte  religieux ,  de  ne  pas  adorer 

d'idole  ,  de  ne  pas  prendre  en  vain  le  nom  de 

Dieu,  d'honorer  leurs  parents,  de  ne  commettre 
ni  adultères  ,  ni  homicides  ,  ni  larcins  ,  ni  faux 

témoignages,  de  ne  désirer  ni  la  femme  ,  ni  les 

biens  du  prochain?  Quel  est  celui  qui  serait  assez 

impie  pour  dire  que  ,  parce  qu'il  est  chrétien  et 
qu'il  n'est  pas  placé  sous  la  loi ,  mais  sous  la 

grâce,  il  n'est  pas  obligé  de  garder  ces  préceptes 
de  la  loi  ? 

4  \ .  Mais  il  y  a  une  grande  différence  entre 

les  enfants  de  l'Ancien  et  du  Nouveau  Testa- 
ment. Ceux  qui  sont  placés  sous  la  loi  et  que  la 

lettre  tue ,  n'accomplissent  ces  préceptes  que 

par  le  désir  d'acquérir  une  félicité  terrestre ,  ou 
parla  crainte  delà  perdre,  et  pour  cette  raison, 
il  ne  les  observent  pas  véritablement,  parce 

que  la  cupidité  charnelle  ,  qui  change  plutôt  le 

péché  ou  l'augmente  ,  ne  peut  être  guérie  par 
une  autre  cupidité.  Ceux-ci  appartiennent  à 

l'Ancien  Testament  qui  engendre  des  esclaves  , 
parce  que  la  crainte  charnelle  et  la  cupidité  les 

rend  esclaves  ,  et  que  la  Foi ,  l'Espérance  et  la 
Charité  évangéliques  ne  les  rend  pas  libres.  Mais 

ceux  qui  sont  placés  sous  la  grâce  et  que  le 

Saint-Esprit  vivifie,  accomplissent  les  préceptes 

par  cette  foi  évangélique  qui  opère  par  l'amour, 
dans  l'espérance  des  biens  non  charnels  ,  mais 
spirituels  ;  non  terrestres  ,  mais  célestes  ;  non 

sola  significandi  ratione  prsecepta  sunt  (quamquam 
et  in  eis,  quoniam  spiritaliter  intelligenda  sunt,  recte 
lex  dicitur  spiritalis)  :  cetera  certe  quae  ad  pietatem 
bonosqiie  mores  pertinentia  ,  non  ad  aliquam  signi- 
ficationemulla  interpretatione  referenda,  sed  prorsus 
ut  sunt  dicta,  facienda  simt  :  profecto  illam  Dei  le- 
gem,  non  solum  illi  tune  populo,  verum  etiam  nimc 
nobis  ad  instituendam  recte  vitam  necessariam  nemo 

dubitaverit.  Si  enim  Christus  nobis  abstulit  illud  gra- 
vissimum  multarum  observationura  jugum,  ne  car- 
naliter  circumcidamur,  ne  pecorum  victimas  immole- 
mus,  ne  sabbato  septeno  dierum  volumine  redeimte 
ab  operibiis  etiam  necessariis  quiescamus,  et  cetera 
hujusmodi,  sed  ea  spiritaliter  intellecta  teneamus, 
remotisque  umbris  significantibas  in  rerum  ipsarum 
quse  significantur  luce  vigilemus  :  numquid  propterea 
dicturi  sumus ,  non  ad  nos  pertinere  quod  scriptum 
est,  ut  alienum  quodcumque  perditum  quisquis  inve- 
nerit,  reddat  ei  qui  perdidit  [Levit.,  vi,  3)  :  et  alia 
multa  similia,  quibus  pie  recteqiie  vivere  discitar, 
maximeque  ipsum  decalogum,  qui  duabus  illis  lapi- 
deis  tabulis  continetar,  excepta  sabbati  observationo 

carnali,  quœ  spiritalem  sanctificationem  quietemque 
significat?  Quis  enim  dicat  non  debere  observare 
Christianos,  ut  uni  Deo  religionis  obsequio  serviatur, 
ut  idolum  non  colatur,  ut  nomen  Domini  non  acci- 
piatur  in  vanum ,  ut  parentes  honorentur,  ne  adul- 
teria,  homicidia,  furta,  falsa  testimonia  perpetrentur, 
ne  uxor,  ne  omnino  res  ulla  concupiscatur  aliéna  ? 
[Exodi  XX.)  Quis  est  taai  impius  ,  qui  dicat  ideo  se 
ista  legis  non  custodire  praîcepta,  quia  est  ipse  Cbris- 
tianus,  ncc  sub  lege,  sed  sub  gratia  constitutus? 

11.  Verum  hœc  plane  magna  distantia  est,  quod 
faciunt  ista  sub  lege  positi,  quos  littera  occidit,  ter- 
renam  felicitatem  vel  cupiditate  adipiscendi  vel  timoré 
amittendi:  et  ideo  non  vere  faciunt;  quoniam  carnalis 
cupiditas,  qua  peccatum  [a)  commutatur  potius  vel 
augetur,  cupiditate  alia  non  sanatur.  Hi  ad  vêtus 
pertinent  Testamentum,  quod  in  servitutem  générât; 
quia  facit  eos  carnalis  timor  et  cupiditas  servos ,  non 
evangelica  fides  et  spes  et  caritas  liberos.  Sub  gratia 
vero  positi,  quos  vivificat  Spiritus  (6),  ex  fide  ista  fa- 

ciunt, quœ  per  dilectionem  oj)eratur,  in  spe  bonoruni 
non  carnalium,  sed  spiritualiuni,  non  terrenoruiii, 

[a  Hic  MSS.  auctoritate  addimus,  'commutatur  potmii  vel.  —  (6)  Sic  MSS.  At  editi,  ':i  fide. 
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temporels ,  mais  éternels  ,  s'appuyant  principa- 
lement sur  leur  divin  Médiateur,  parce  qu'ils  ne 

doutent  point  que,  par  lui,  l'Esprit  de  la  grâce 
ne  leur  soit  donné  pour  accomplir  comme  il 

faut  les  préceptes  ,  et  que  leurs  péchés  ne  leur 

soient  pardonnés.  Ceux  -  là  appartiennent  au 
Nouveau  Testament,  ils  sont  les  enfants  de 

la  promesse  ,  étant  régénérés  par  un  père  qui 

est  Dieu  et  une  mère  qui  est  libre.  C'est  du 

nombre  de  ceux-là  qu'étaient  tous  les  anciens 

justes,  et  même  Moïse,  le  ministre  de  l'Ancien 
Testament  et  l'héritier  du  Nouveau,  parce  qu'ils 
ont  vécu  de  la  même  foi  que  nous  vivons , 

croyant  l'incarnation  ,  la  passion  et  la  résur- 
rection future  du  Christ,  que  nous,  nous  croyons 

accomplies.  De  ce  nombre  était  Jean -Baptiste 

lui-même  ,  qui  forme  comme  la  limite  de  l'an- 
cienne alliance,  et  qui  annonce  la  venue  du 

Médiateur  ,  non  par  quelque  ombre  qui  le  pré- 
sageait ,  ni  par  quelque  figure  allégorique  ,  ou 

par  quelques  paroles  prophétiques  ;  mais  en  le 

montrantdu  doigt,  et  en  disant  :  «  Voici  l'Agneau 
de  Dieu  ,  voici  celui  qui  efface  les  péchés  du 

monde.  »  (Jean,  1  .  29.)  C'est  comme  s'il  eût 
dit  :  Celui  que  beaucoup  de  justes  ont  désiré 

voir,  à  la  venue  duquel  on  a  cru  depuis  le  com- 
mencement du  genre  humain  ;  celui  qui  a  été 

l'objet  des  promesses  faites  à  Abraham,  à  qui 
Moïse  ,  la  loi  et  les  prophètes  ont  rendu  témoi- 

sed  ceelestium,  non  temporalium,  sed  octernorum  ; 
prœcipue  credentes  in  Mediatorem,  per  quem  sibi 
non  dubitaut,  et  spiritum  gratiee  subministrari,  ut 
bene  ista  faciant,  et  ignosci  posse  cum  peccant.  Hi 
pertinent  ad  Testanientum  novum,  filii  promissionis, 
(a)  regenerati  Dec  pâtre  et  libéra  matre.  Hujusgene- 
ris  fuerunt  antiqui  omnes  justi,  et  ipse  Moyses  Tcsta- 
menti  minister  veteris,  lieres  novi  :  quia  ex  fidm  qua 
nos  vivimus  una  eademque  vixerunt,  incarnationem, 
passionem,  resurrectionemque  Christi  credentes  fu- 
turam,  quam  nos  credimus  factam  :  usque  ad  ipsum 
Johannem  Baptistam  quasi  prœteritce,  dispensationis 
Jimitem  quemdam,  qui  Mediatorem  ipsum  non  aliqua 
umbra  futuri,  vel  allegorica  significatione,  vel  ulla 
propbetica  prsenuntiatione  venturum  esse  significans; 
sed  digito  demonstrans  ait  :  ((  Ecce  agnus  Dei,  ecce 
qui  toUit  peecatum  mundi  :  »  {Johan.,  i,  29)  tamquam 
dicens  :  Quem  multi  justi  videre  concupierunt,  in 
quem  venturum  ab  ipsius  humani  generis  initio  cre- 
diderunt,  de  quo  Aliralia3  dictœ  sunt  promissiones, 
{Gai,  m,  16.)  de  quo  scripsit  Moyses,  de  quo  lex  et 
prophétie  sunt  testes:  Ecce  agnus  Dei,  ecce  qui  tollit 
peccatum  mundi.  Ab  hoc  Jolianne  et  deinceps  cœpe- 

(n)  Editi,  et  regenerati  a  Dcn.  Hccrcinus  MSS. 

gnage,  le  voici  ;  voici  l'Agneau  de  Dieu,  voici 
celui  qui  efface  les  péchés  du  monde.  Depuis 

Jean,  et  dans  la  suite,  s'accomplirent  dans  le 
Christ  les  choses  passées  et  présentes  que  tous 

les  justes  des  temps  antérieurs  avaient  cru  , 

espéré  ,  désiré  voir  s'accomplir.  La  foi  est  donc 
la  même,  et  dans  ceux  qui  étaient  déjà  chré- 

tiens ,  quoiqu'ils  n'en  portassent  pas  encore  le 
nom  ,  et  dans  ceux  qui  le  sont  actuellement  et 

qui  en  portent  le  titre;  et  dans  les  uns  et  les 

autres,  c'est  la  même  grâce  parle  Saint-Esprit. 
C'est  ce  qui  fait  dire  à  l'apôtre  saint  Paul  :  «  Et 
parce  que  nous  avons  un  même  esprit  de  foi , 

selon  qu'il  est  écrit  :  J'ai  cru ,  c'est  pourquoi 

j'ai  parlé;  nous  croyons  aussi  nous  autres,  et  c'est 
aussi  pourquoi  nous  parlons.»  (II  Cor.  iv,  13.) 

12.  Par  une  coutume  qui  s'est  établie  ,  on  dé- 

signe sous  le  nom  d'Ancien  Testament  la  loi  et 

tous  les  prophètes  qui  ont  prophétisé  jusqu'à 
Jean.  [Matth.  xi,13.)  Sa déromination  estplus 

claire  quand  on  l'appelle  l'ancienne  alliance; 
mais  l'Apôtre  le  désigne  encore  autrement  tantôt 
en  exprimant  ce  nom  ,  tantôt  en  le  donnant  à 

entendre.  Il  l'exprime  ,  en  effet ,  quand  il  dit  : 

«  Ainsi,  jusqu'à  cette  heure,  lorsqu'on  leur  lit 
Moïse  ,  ils  ont  un  voile  sur  le  cœur  ;  ce  voile 

demeure  toujours  sans  être  levé ,  quand  ils 

lisent  l'Ancien  Testament ,  parce  qu'il  ne  s'ôte 

que  par  Jésus-Christ.  »  Il  rapporte  ainsi  l'Ancien 

runt  de  Christo  fieri  prseterita  vel  prsesentia,  quse  ab 
illis  omnibus  anterioris  temporis  justis  credebantur, 
sperabantur ,  desiderabantur  futura.  Eadem  igitur 
fides  est,  et  in  ilbs  qui  nondum  nomine,  sed  re  ipsa 
fuerunt  antea  Christiani,  et  in  istis  qui  non  solum 
sunt,  verum  etiani  vocantur,  et  in  utrisque  eadem 
gratia  per  Spiritum-Sanctum.  Unde  dicit  Apostolus  : 
«  Habentes  autem  eumdem  spiritum  fidei,  secundura 
quod  scriptum  est  :  Credidi  propter  quod  locutus 
sum  [Fsal.,  cxv,  1)  ;  et  nos  credimus  propter  quod 
et  loquimur.  (II  Cor.  iv,  d3.  » 

il.  Aliter  itaque  dicitur  jam  obtinente  loquendi 
consuetudine  vêtus  Testamentum,  lex  et  prophetœ 

omnes,  qui  usque  ad  Johannem'prophetaverunt(ili'a^i/i. 
n,  1 3)  ;  quod  distinctius  vêtus  instrumentum,  quam  vê- 

tus Testamentum  vocatur:  aliter  autem  sicut  Aposto- 
Uca  appellat  auctoritas,  sive  hoc  nomen  exprimens, 
sive  significans.  Exprimit  enim,  ubi  dicit  :  «  Usque  in 
hodiernum  diem,  quamdiu  legitur  Moyses,  idipsum 
velamen  in  lectione  veteris  Testamenti  manet  :  quod 
non  revelatur,  quia  in  Christo  evacuatur.  »  (II  Cor., 
m,  14.)  Sic  enim  utique  velus  Testamentum  ad  Moysi 
retulit  ministerium.  Item  dicit  :  «  Ut  serviamus  in 
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Testament  au  ministère  de  Moïse.  11  dit  de 

même  :  «  De  sorte  que  nous  servons  Dieu  dans 

la  nouveauté  de  l'esprit  et  non  dans  la  vieillesse 
de  la  lettre.  »  (  Rom.  vu,  6.)  Ici ,  sous  le  nom 

de  lettre ,  il  donne  à  entendre  qu'il  est  question 
de  FAncien-Testament,  Il  dit  encore  ailleurs  : 

«  C'est  lui  aussi  qui  nous  a  rendus  capables 
d'être  les  ministres  du  Nouveau  Testament,  non 

pas  de  la  lettre,  mais  de  l'esprit  :  car  la  lettre 

tue  et  l'esprit  donne  la  vie.  »  Ici,  en  parlant  du 
Nouveau  Testament  il  veut  faire  entendre  que 

l'autre  est  l'Ancien.  Mais  il  distingue  d'une 
manière  beaucoup  plus  claire  encore  les  deux 

Testaments,  quoiqu'il  ne  prononce  pas  les  noms 
de  Nouveau  et  d'Ancien,  quand  il  parle  des 

deux  enfants  qu'eut  Abraham,  l'un  de  la  ser- 

vante et  l'autre  de  l'épouse  libre  ,  ce  que  nous 
avons  rapporté  plus  haut.  Quoi  de  plus  formel 

que  ces  paroles  :  «  Dites-moi,  je  vous  prie, 

vous  qui  voulez-être  sous  la  loi ,  n'entendez- 
vous  point  ce  que  dit  la  loi?  Car  il  est  écrit 

qu'Abraham  a  eu  deux  fils  ,  l'un  de  la  servante 

et  l'autre  de  la  femme  libre.  Mais  celui  qui  na- 
quit de  la  servante ,  naquit  selon  la  chair,  et 

celui  qui  naquit  de  la  femme  libre  naquit  en 
vertu  de  la  promesse  de  Dieu.  Tout  ceci  est  une 

allégorie  ;  car  ces  deux  femmes  sont  les  deux 

alliances,  dont  la  première  qui  a  été  établie  sur 

le  Mont-Sinaï  et  qui  n'engendre  que  des  esclaves, 
est  figurée  par  Agar.  Car  le  Sinaï  est  une  mon- 

novitate  spiritus,  et  non  in  vetustate  litterse  :  »  {Rom., 
vn,  6.)  idipsum  significans  Testamentum  nomine  lit- 
terse.  Item  alio  loco  :  «  Qui  et  idoueos  nos  fecit  mi- 
nistros  novi  Testamenti,  non  («)  litterae,  sed  spiritus; 
littera  enim  occidit,  spiritus  autem  vivificat.  »  (II 
Cor.,  m,  6.)  Et  hic  per  commemorationem  novi, 
illud  utique  vêtus  intelligi  voluit.  Multo  autem  evi- 
dentius,  quamvis  non  dixerit,  aut  vêtus,  aut  novum, 
duo  ipsa  Testamenta  distinxit,  per  duos  filios  Abra- 
hœ,  unum  de  ancilla,  alium  de  libéra  :  quod  jam 
superius  commemoravimus.  Quid  enim  expressius, 
quam  ut  diceret  :  «  Dicite  mihi  sub  lege  volentes  esse, 
legem  non  audistis  ?  Scriptum  est  enim,  quoniam 
Abraham  duos  filios  habuit ,  unum  de  ancilla ,  et 
unum  de  libéra  :  sed  ille  quidem  qui  de  ancilla,  se- 
cundum  carnem  natus  est  ;  qui  autem  de  libéra,  per 
repromissionem  :  quae  simt  in  allegoria.  Hsec  enim 
sunt  duo  Testamenta,  unum  quidem  in  monte  Sina 
in  servitutem  generans,  quod  est  Agar.  Sina  enim 
mons  est  in  Arabia,  quse  conjuncta  est  huic  quœ  nunc 
est  Jérusalem  :  servit  enim  cum  filiis  suis.  Quse  autem 

(a)  Sic  MSS.  juxta  Grsec.  At  editi ,  non  littera,  sed  spiritu.  —  ( 
MSS.  refellendos. 

tagne  d'Arabie  qui  représente  la  Jérusalem  d'ici- 
bas  ,  qui  est  esclave  avec  ses  enfants  ;  au  lieu 

que  la  Jérusalem  d'en-haut  est  vraiment  libre  , 
et  c'est  elle  qui  est  notre  mère.  »  {Galaf.,  iv, 
21  et  suiv.  )  Quoi  déplus  clair  et  de  plus  certain, 
de  moins  obscur  et  de  moins  ambigu  pour  les 

enfants  de  la  promesse?  Un  peu  après  il  ajoute: 
«  Nous  sommes  donc  ,  mes  frères ,  les  enfants  de 

la  promesse,  figurés  dans  Isaac.  j)  (Ibid.  28.)  Et 
encore  :  «Or,  mes  frères,  nous  ne  sommes  point 
les  enfants  de  la  servante  ,  mais  de  la  femme 

libre  ,  et  c'est  Jésus-Christ  qui  nous  a  acquis 
cette  liberté.  »  [Ibid.  31).  Voyons  donc  si  nous 

devons  dire  que  les  anciens  justes  sont  les  en- 
fants de  la  servante  ou  de  la  femme  libre.  A 

Dieu  ne  plaise  que  nous  avancions  qu'ils  sont 
les  enfants  de  la  servante.  Donc ,  s'ils  sont  les 
enfants  de  la  femme  libre  ,  ils  appartiennent  au 

Nouveau  Testament  dans  le  Saint-Esprit  qui 

vivifie  ,  par  opposition  à  la  lettre  qui  tue  ,  sui- 

vant la  pensée  de  l'Apôtre.  Car  comment  n'ap- 
partiendraient-ils pas  à  la  grâce  du  Nouveau 

Testament,  ceux  dont  les  paroles  et  les  écrits 
nous  servent  à  réfuter  ces  adversaires  de  la 

grâce  ,  insensés  et  ingrats. 

1 3.  Mais  quelqu'un  me  dira  :  Pourquoi  appelle- 
t-on  ancien  ce  qui  a  été  établi  par  Moïse  après 

430  ans  ,  et  nouveau  ce  qui  a  existé  tant  d'an- 
nées avant  Abraham  ?  Si  celui  qui  soulève  cette 

question  le  fait  non  par  esprit  de  dispute  ,  mais 

sursum  est  Jérusalem,  libéra  est,  quae  est  mater  nos- 
tra.  {Gai.,  iv,  21  et  seq.)  Quid  clarius,  quid  certius, 
quid  ab  omni  obscuritate  atque  ambiguitate  remotius 
promissionis  filiis?  Et  paulo  post  :  «  Nos  autem  fratres, 
inquit,  secundum  Isaac  promissionis  filii  sumus.  » 
{Ibid.  28.)  Item  paulo  post  :  «  Nos  autem  fratres,  non 
sunaus  aucillse  filii,  sed  liberse  ;  qualibertate  Cbristus 
nos  liberavit.  »  {Idem  31.)  Eiigamus  igitur  utrum 
antiquos  justos  ancill£e  filios  dicamus,  an  liberae.  Ab- 
sit  autem  ut  ancillae  :  ergo  (6)  si  liberœ ,  ad  novum 
pertinent  Testamentum  in  Spiritu-Sancto,  quem  vi- 
vificantem  litterae  occidenti  opponit  Apostolus.  Nam 
quo  pacto  ad  gratiam  novi  Testamenti  non  pertinent 
hi,  de  quorum  dictis  et  libris  istos  ejusdem  gratise 
dementissimos  et  ingratissimos  inimicos  (c)  refel- 
lendo  convincimus? 

13.  Sed  dicet  aliquis  :  Quomodo  vêtus  appellatur, 

quod  post  quadringentos  et  triginta  annos  factum 
est  per  Moysen  {Gai,  ni,  17)  ;  et  novum  dicitur,  quod 
ante  tôt  annos  factum  est  ad  Abraham  ?  Qui  ex  hoc 
non  litigiose,  sed  studiose  movetur^intelligal  primum, 
Ita  Vaticani  MSS.  At  editi,  ergo  filii  liberse:  omisse,  si  —  (c)  In 
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par  le  désir  de  s'instruire ,  qu'il  comprenne  que 
si  on  dit  l'un  ancien  ,  parce  qu'il  remonte  à 

des  temps  antérieurs,  et  l'autre  nouveau,  parce 

qu'il  est  plus  récent ,  on  considère  l'époque  de 
leur  révélation  ,  et  non  celle  de  leur  institution. 

Car  l'Ancien  Testament  a  été  révélé  par  Moïse  ; 

c'est  par  lui  que  fut  donné  la  loi  sainte,  juste  et 
bonne  qui  devait,  non  pas  détruire ,  mais  faire 
connaître  le  péché;  cette  loi  qui  devait  convaincre 

les  orgueilleux  qui  cherchent  à  établir  leur  jus- 

tice ,  comme  n'ayant  pas  besoin  du  secours 
divin ,  et  devenus  coupables  de  la  lettre  ,  se 

réfugieraient  vers  l'esprit  de  la  grâce ,  pour  être 
justifiés,  non  par  leur  propre  justice  ,  mais  par 

celle  de  Dieu  ,  c'est-à-dire  par  la  justice  que 
Dieu  communique  aux  hommes.  Car,  comme  le 
dit  le  même  Apôtre  :  «  La  loi  ne  nous  a  donné 

que  la  connaissance  du  péché  ;  au  lieu  que 
maintenant,  sans  la  loi,  la  justice  de  Dieu  nous  a 

été  manifestée  ,  étant  confirmée  par  la  loi  et  les 

prophètes.  »  {Rom.,  m,  20,  21.) La  loi,  en  effet, 

par  cela  même  qu'elle  ne  justifie  personne , 
rend  témoignage  à  la  justice  de  Dieu  ;  et  il  est 

évident  que  la  loi  ne  justifie  pas  auprès  de  Dieu, 
car  le  juste  vit  de  la  foi.  (Galat.,  m,  1.)  Ainsi 

donc ,  puisque  la  loi  ne  justifie  pas  l'impie 
convaincu  de  prévarication  ,  elle  l'envoie  vers 
Dieu  qui  justifie  ,  et  elle  rend  ainsi  témoignage 

à  la  justice  de  Dieu.  Les  prophètes  rendent  té- 
moignage en  annonçant  le  Christ  qui  nous  a  été 

donné  de  Dieu  pour  être  notre  sagesse  ,  notre 

quia  cum  ex  anteriore  tempore  dicitur  vêtus ,  ex  pos- 
teriore  autem  novum  ;  révélation  es  eorum  conside- 
rantur  in  liis  nominibus,  non  institutiones.  PerMoysen 
quippe  revelatum  est  Testamentum  vêtus,  per  quem 
data  est  lex  sancta,  et  jasta,  et  bona  {Rom.,  vu,  12), 
per  quam  fieret  non  abolitio ,  sed  cognitio  peccati  ; 
qua  convincerentur  superbi  suam  justitiam  volentes 
constituere,  quasi  divino  adjutorio  non  egentes  (Rom., 
X,  3) ,  et  rei  facti  litterœ  confagerent  ad  gratite  spi- 
ritum,  non  sua  justitia  justificandi ,  sed  Dei,  hoc  est 
qu;c  illis  esset  ex  Deo.  Nam  sicut  idem  Apostolus  lo- 
quitur  :  «  Per  legem  cognitio  peccati  :  nunc  autem 
sine  lege  justitia  Dei  manifestata  est,  testificata  per 
legem  et  proplietas.  »  (Rom.,  m,  20  et  21.)  Lex  quippe, 
eo  ipso  quo  in  ea  nemo  justificatur,  testimonium 
perhibet  justitice  Dei.  Quod  enim  in  lege  nemo  justi- 

ficatur apud  Deum,  manifestum  est,  quia  justus  ex 
fide  vivit  {Gai,  m,  1).  Sic  ergo,  cum  lex  non  justifi- 
cat  im[)ium  de  praîvaricatione  convictum,  mittit  ad 
justificantejn  Deum,  atque  ita  justitise  Dei  perhibet 
testimonium.  Prophetai  vero  testimonium  perhibent 

TOM.  XXXI. 

justice,  notre  sanctification  et  notre  rédemption, 

afin  que ,  selon  qu'il  est  écrit  :  celui  qui  se  glo- 
rifie ,  se  glorifie  dans  le  Seigneur.  (I  Cor.,  1,  30). 

Mais  cette  loi  était  cachée  dès  le  commence- 

ment, alors  que  la  loi  naturelle  convainquait  les 
hommes  injustes,  qui  faisaient  aux  autres  ce 

qu'ils  ne  voulaient  pas  qu'on  leur  fît  à  eux- 
mêmes.  Tandis  que  la  révélation  du  Nouveau 

Testament  a  été  faite  dans  le  Christ,  lorsqu'il 

s'est  manifesté  dans  la  chair  ;  c'est  en  lui  qu'ap- 

parut la  justice  de  Dieu ,  c'est-à-dire  la  justice 
qui  est  communiquée  par  Dieu  aux  hommes. 

C'est  ce  qui  fait  dire  à  l'Apôtre  :  «  Mais  main- 
tenant la  justice  de  Dieu  a  été  manifestée  sans 

la  loi.  »  {Rom.,  m,  31.)  La  raison  donc  pour 

laquelle  le  premier  Testament  s'appelle  l'Ancien, 
c'est  qu'il  a  été  révélé  à  une  époque  antérieure, 
et  le  second,  Nouveau ,  parce  que  la  révélation 
en  fut  faite  postérieurement.  On  peut  encore 

donner  comme  seconde  raison  que  l'Ancien 
Testament  regarde  le  vieil  homme  ,  par  lequel 

l'homme  a  dû  nécessairement  commencer ,  et 

que  le  Nouveau  appartient  à  l'homme  nouveau, 
où  doit  arriver  le  vieil  homme.  Aussi  le  premier 
Testament  renfermait  des  promesses  terrestres, 

et  le  second  contient  des  promesses  célestes.  La 

miséricorde  de  Dieu  l'a  voulu,  afin  que  personne 

ne  pensât  que  le  bonheur,  quel  qu'il  soit,  pût 
venir  d'ailleurs  que  du  Seigneur,  créateur  de 
toutes  choses.  Mais  si  c'est  en  vue  de  ce  bonheur 

qu'on  sert  Dieu  ,  le  culte  qu'on  lui  rend  n'est 

justitiœ  Dei ,  prœnuntiando  Christum ,  qui  factus  est 
nobis  sapientia  a  Deo  et  justitia  et  sanctifîcatio  et 
redemptio  :  ut  quemadmodum  scriptum  est  :  «  Qui 
gloriatur,  in  Domino  glorietur.  (I  Cor,  i,  30  et  34  ; 
Jerem.,  ix,  23.)  Erat  autem  occulta  ista  lex  ab  initio, 
cum  liomines  iniquos  natura  ipsa  convinceret ,  aliis 
facientes  quod  sibi  fieri  noJuissent.  Revelatio  autem 
novi  Testament!  in  Christo  facta  est ,  cum  est  mani- 
festatus  in  carne  ;  in  quo  apparuit  justitia  Dei,  id  est, 
quse  liominibus  ex  Deo  est.  Hinc  enim  ait  :  «  Nunc 
autem  sine  lege  justitia  Dei  manifestata  est.  {Rom., 
m,  21.)  Ecce  qua  causa  illud  dicitur  vêtus  Testamen- 

tum, quia  priore  ;  hoc  autem  novum,  quia  posteriore 
tempore  revelatum  est.  Deinde,  quia  Testamentum 
vêtus  pertinet  ad  hominem  veterem ,  a  quo  necesse 
est  hominem  incipere  ;  novum  autem  ad  hominem 
novum ,  quo  débet  homo  ex  vetustate  transire.  Ideo 
in  illo  sunt  promissa  terrena,  in  isto  promissa  cœles- 
tia  :  quia  et  hoc  ad  Dei  misericordiam  pertinuit,  ne 

quisquam  vel  ipsam  terrenam  qualemcumque  felici- 
tatem,  nisi  a  Domino  creatore  universitatis  putet 

5 
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qu'un  culte  servile  ,  et  propre  aux  enfants  de  la 
servante  ;  tandis  que  si  on  sert  Dieu  pour  lui- 

même, Jafin  qu'il^'soittout  en  tous  dans  la  vie  éter- 
nelle ,  cette  servitude  est  noble,  elle  appartient 

aux  enfants  de  la  femme  libre,  qui  est  notre  mère 

éternelle  dans  lés  cieux.  Autrefois  elle  parais- 

sait comme  stérile  ,  quand  ses  enfants  n'étaient 
pas  distingués  des  autres  ;  mais  maintenant  nous 

voyons  la  réalisation  de  ce  qui  fut  prédit  à  son 

sujet  :  «  Réjouissez-vous,  stérile  qui  n'enfantiez 
point  ;  chantez  des  cantiques  de  louange ,  et 

poussez  des  cris  de  joie  ,  vous  qui  n'aviez  pas 

d'enfant ,  parce  que  celle  qui  était  abandonnée 

a  maintenant  plus  d'enfants  que  celle  qui  avait 

un  mari;  »  [haïe,  liv,  \  ),  c'est-à-dire  plus  que 
cette  Jérusalem  qui  était  unie  ,  d'une  certaine 
manière ,  par  le  lien  de  la  loi ,  et  qui  est  esclave 

avec  ses  enfants.  Donc,  au  temps  de  l'Ancien 
Testament,  le  Saint-Esprit  venait  non-seule- 

ment en  aide  à  ceux  qui  même  alors  étaient,  par 

Isaac,  enfants  delà  promesse,  pour  pratiquer  la 

vertu ,  ce  c[ue  les  Pélagiens  trouvent  suffisant 

pour  leur  doctrine  ;  mais  encore  il  leur  inspi- 
rait et  leur  communiquait  la  vertu,  ce  que  nient 

ces  hérétiques  ,  qui  l'attribuent  de  préférence 
au  libre  arbitre  ,  malgré  le  sentiment  contraire 

de  ces  saints  Patriarches  qui  savaient  crier  vers 

Dieu,  avec  l'accent  d'une  piété  vraie  :  «  Je  vous 
aimerai.  Seigneur,  vous  qui  êtes  ma  force.  » 

[Ps.  XVII,  2.) 

cniquam  posse  conferri.  Sed  si  propter  illam  colatur 
Deiis,  servilis  est  cultus ,  pertinens  ad  filios  ancillœ  : 
si  aiitem  propter  ipsum  Deum ,  ut  in  seterna  vita  sit 
Deus  omnia  in  omnibus,  liberalis  est  servitus,  perti- 

nens ad  filios  liberœ ,  quse  est  mater  nostra  œterna 
in  ca^lis  ;  quse  prias  tamquam  sterilis  apparebat , 
quando  perspiciios  filios  non  habebat  ;  niinc  aiitem 
videmus  quod  de  illa  prophetatum  est  :  «  Lœtare 
sterilis  quœ  non  paris,  erumpe  et  exclama  qiige  non 
parturis  ;  quia  multi  filii  desertte  magis  quam  ejus 
quœ  habet  virum  :  »  [îsai.,  liv,  1)  id  est,  magis  quam 
illius  Jérusalem,  qute  legis  quodam  modo  vinculo 
maritata  est,  et  servit  cum  filiis  suis.  Tempore  igitur 
veteris  Testamenti  Spiritum-Sanctum  in  eis,  qui  etiam 
tune  secundum  ïsaac  promissionis  filii  erant,  non 
solum  adjutorem,  quod  isti  suo  dogmati  sufficere 
existimant  ;  veriim  etiam  largitorem  dicimus  fuisse 
virtutis,  quod  isti  negant,  libero  eam  potius  arbitrio 
tribuentes,  contradicentibus  illis  patribus  qui  sciebant 
ad  Deum  veraci  pietate  clamare  :  (c  Diligam  te  Do- 

mine virtus  mea.  »  (Psa?.,  xvii,  2.) 

{a)  Un,  MSS.  At  editi,  aliquos  sanctos 

CHAPITRE  V. 

Calomnies  des  Pélagiens  au  sujet  de  la  justice  des 
Prophètes  et  des  Apôtres. 

14.  Ils  disent  que  «  nous  ne  reconnaissons  ni 
dansles  Apôtres, ni  dans  les  Prophètes  une  pleine 
justice ,  et  que  nous  nous  contentons  de  dire 

qu'ils  ont  été  moins  mauvais  ,  en  comparaison 
d'autres  plus  criminels;  et  que,  comme  le  Pro- 

phète dit  que  Sodome  a  été  juste,  si  on  compare 
ses  crimes  à  ceux  des  juifs,  de  même  nous  di- 

sons que  les  Saints  ont  eu  quelque  vertu ,  si  on 
les  compare  aux  hommes  couverts  de  crimes.  » 
Loin  de  nous  de  tenir  un  pareil  langage  ;  ou  bien 
ils  ne  nous  comprennent  pas,  ou  bien  ils  ne 
veulent  prêter  aucune  attention  à  nos  paroles, 
ou ,  dans  le  but  de  nous  calomnier ,  ils  dissimu- 

lent qu'ils  savent  ce  que  nous  disons.  Qu'ils 
écoutent  donc  eux,  ou  ceux  qu'ils  s'efforcent  de 
tromper  à  raison  de  leur  ignorance  et  de  leur 

peu  d'intelligence.  Notre  foi,  c'est-à-dire  la  foi 
catholique  ,  discerne  les  justes  des  impies  ,  non 

par  la  loi  des  œuvres  ,  mais  par  la  loi  de  la  foi, 

parce  que  le  juste  vit  de  la  foi.  (Gai.,  m,  11.) 

Par  ce  discernement,  il  arrive  qu'un  homme  qui 
passerait  sa  vie  sans  se  rendre  coupable  de  vol, 

d'homicide,  de  faux  témoignage,  sans  convoiter 

le  biend'autrui,  rendant  à  ses  parents  l'honneur 
qu'il  leur  doit ,  gardant  la  chasteté  ,  même  au 

point  de  n'avoir  aucun  commerce  avec  son 

CAPUT  V. 
CahwiJiia ,  de  Proplietarum  et  Apostolorum  Justitia. 

14.  Aiunt  etiam,  «  quod  omnes  Apostoli  vel  Pro- 
phète non  plene  sancti  defmiantur  a  nobis,  sed  in 

comparatione  pejorum  minus  malos  eos  fuisse  dica- 
mus  :  et  banc  esse  justitiam  oui  Deus  testimonium 
perhibet,  ut  quomodo  dicit  Propheta,  justifieatam 
Sodomam  comparatione  Judseonun  [Ezech.,  xvi,  46 
et  seq.),  sic  etiam  nos  criminosorum  comparatione 
dicamus  [a]  sanctos  aliquam  exer cuisse  virtutem.  » 
Absit  ut  illa  dicamus  :  sed  aut  non  valent  intelligere, 
aut  nolunt  advertere,  aut  caliunniandi  studio  dissi- 

mulant se  scire  quod  dicimus.  Audisnt  ergo,  vel  ipsi, 
vel  potius  ii  quos  idiotas  et  ineruditos  decipere  mo- 
liuntur.  Nostra  fides ,  hoc  est,  catholica  fides  justos 
ab  injustis,  non  operum,  sed  ipsa  fJdei  lege  discernit  : 
quia  justus  ex  fide  vivit.  [Gai.,  ju,  il.)  Per  quam 
discretionem  fit,  ut  bomo  ducens  vitam  sine  bomici- 
dio  ,  sine  furto  ,  sine  falso  testimouio ,  sine  ap|(etitu 
rei  ullius  aUena? ,  parentibus  bonorem  dol)ituiu  red- 
dens,  castus  usque  ad  continentiam  ab  omni  omnino 
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épouse  ;  qui  serait  libéral  dans  ses  aumônes  et 

patient  dans  les  injures  ;  qui,  loin  d'enlever  à 
autrui  ce  qui  lui  appartient ,  ne  réclamerait  pas 

même  ce  qu'on  lui  aurait  pris  ;  qui,  ayant  vendu 
tous  ses  biens  et  les  ayant  distribués  aux  pau- 

vres ,  ne  posséderait  rien  en  propre  ;  il  arrive  , 

dis-je,  que  cet  homme  de  mœurs  si  dignes  de 

louanges ,  s'il  n'a  pas  la  foi  catholique ,  n'en 
quitterait  pas  moins  ce  monde  en  état  de  dam- 

nation. Mais,  au  contraire,  voici  un  autre  homme 

qui  pratique  des  bonnes  œuvres  par  la  foi  qui 

opère  par  la  charité,  et  qui,  sans  être  de  mœurs 
aussi  austères ,  contient  son  incontinence  par 

l'honnêteté  du  mariage,  demande  et  rend  le 
devoir  conjugal ,  non  pas  uniquement  dans  le 

but  de  la  génération  ,  mais  aussi  par  volupté  , 

bien  qu'il  ne  s'unisse  qu'à  son  épouse ,  ce  que 

l'Apôtre  accorde  par  indulgence  aux  personnes 
mariées.  Il  ne  supporte  pas  les  injures  avec  au- 

tant de  patience  ,  et  quelquefois  la  colère  l'em- 

porte jusqu'au  point  de  désirer  de  se  venger, 
quoique  cependant  il  pardonne  ,  afin  de  pou- 

voir dire  :  comme  nous  pardonnons  à  ceux  qui 

nous  ont  offensés.  Il  possède  un  patrimoine  , 

fait  l'aumône,  mais  sans  la  libéralité  du  premier; 

il  n'enlève  pas  à  autrui  ce  qui  lui  appartient,  et 

bien  qu'il  ait  recours  au  tribunal  ecclésiastique 

pour  recouvrer  ce  qu'on  lui  a  ravi ,.  il  ne  le  fait 
pas  devant  un  tribunal  judiciaire.  Cet  homme 

semble  inférieur  au  premier  par  ses  mœurs, 
mais  à  cause  de  sa  foi  en  Dieu  ,  dont  il  vit  et 

qui  le  fait  s'accuser  de  toutes  ses  fautes ,  il  loue 

Dieu  dans  toutes  ses  œuvres,  s'attribuant  l'igno- 
minie et  donnant  à  Dieu  la  gloire  ;  cet  homme , 

dis-je,  puisant  en  Dieu  le  pardon  de  ses  péchés 
et  l'amour  des  bonnes  œuvres  ,  quitte  cette  vie 
pour  être  délivré  et  pour  être  reçu  parmi  ceux 

qui  doivent  régner  avec  le  Christ.  Pourquoi ,  si 

ce  n'est  à  cause  de  sa  foi?  La  foi,  il  est  vrai,  ne 
sauve  personne  sans  les  œuvres  (car  la  foi 

qui  opère  par  les  œuvres  est  agréée  de  Dieu.) 

Cependant,  c'est  par  elle  que  les  péchés  sont 
sont  remis  ,  car  le  juste  vit  de  la  foi;  tandis  que 
sans  elle  ,  les  œuvres  qui  paraissent  bonnes 

deviennent  des  péchés,  car  tout  ce  qui  ne  vient 

pas  de  la  foi  est  péché.  (Rom.,  xiv,  23.)  Aussi 

arrivô-t-il ,  à  cause  de  cette  considérable  diffé- 

rence que  ,  comme  personne  ne  le  révoque  en 

doute  ,  bien  que  l'intégrité  persévérante  d'une 
vierge  l'emporte  sur  la  charité  conjugale,  ce- 

pendant la  femme  catholique ,  même  celle  qui 

a  été  mariée  deux  fois,  l'emporte  sur  une  vierge 
hérétique  et  lui  est  préférée,  non  dans  ce  sens 

qu'elle  a  un  trône  plus  élevé  dans  le  royaume 

de  Dieu  ,  mais  dans  ce  sens  que  la  vierge  n'y 
est  même  pas  adihise.  Et  celui  aussi  que  nous 
avons  décrit  comme  étant  de  mœurs  plus  pures, 

s'il  a  la  foi ,  l'emporte  sur  le  second  ,  mais  tous 

concubitu,  eliam  conjiigali,  eleemosynarum  largis- 
simiis,  injuriarum  patientissimus,  qui  non  solum  non 
auferat  aliéna,  sed  nec  suareposcat  ablata,  vel  etiam 
venditis  omnibus  suis  erogatisque  in  pauperes,  niliil 
suum  propriumque  possideat  ;  cum  suis  tamen  istis 
velut  laudabilibus  moribus ,  si  non  in  Denui  fidcm 
rectam  et  catholicam  teneat,  de  hac  vita  damnandus 
abscedat.  Alius  autem,  liabens  quidem  opéra  bona 
ex  fide  recta  quae  per  dilectionem  operatur  [Gai., 
V,  6) ,  non  tamen  ita  ut  ille  bene  moratus ,  inconti- 
nentiam  suam  sustentât  honestate  nuptiarum  (a) , 
conjugii  carnalis  debitum  et  reddit  et  repetit,  nec 
sola  propagationis  caussa ,  verum  etiam  voluptatis, 
quainvis  cum  sola  uxore,  concumbit,  quod  conjuga- 
tis  secundum  veniam  concedit  Apostolus  ([  Cor.,  vu, 
6),  injurias  (6)  non  tam  patienter  accipit,  sed  ulcis- 
cendi  cupiditate  fertur  iratus  ;  quamvis,  ut  possit  di- 
cere  :  Sicut  et  nos  dimittimus  debitoribus  nostris 
[Matth.,  VI,  12),  rogatus  ignoscat  :  possidet  rem  fa- 
miliarem,  faciens  inde  quidem  eleemosynas,  non  ta- 

men quam  ilie  tam  largas  :  non  aufert  aliéna  ;  sed 
quamvis  ecclesiastico  judicio,  non  forensi,  tamen  re- 

(a)  Vaticani  RISS.  conjugi  carnale  debiliun.  —  (6)  Editi,  injuri 
•^ocliccs,  directionem  recte  factorum. 

petit  sua  :  nempe  iste  qui  moribus  illo  videtur  infe- 
rior,  propter  rectam  fidem  quœ  illi  est  in  Deum, 
ex  qua  vivit ,  et  secundum  quam  in  omnibus  delic- 
tis  suis  se  accusât,  in  omnibus  bonis  operibus  Deum 
laudat  ,  sibi  tribuens  ignominiam  ,  illi  gloriam  , 
atque  ab  ipso  sumens  et  indulgentiam  peccatorum 
et  (c)  dilectionem  recte  factorum  ,  de  bac  vita  li- 
beraadus  et  in  consortium  cum  Christo  regnatu- 
rorum  recipiendus  emigrat.  Quare  ,  nisi  propter 
fidem  ?  Quœ.  licet  sine  operibus  neminem  salvat  (ipsa 
enim  est  non  reproba  fides,  quœ  per  dilectionem 

operatur)  :  tamen  per  ipsam  etiam  peccata  solvun- 
tur  ;  quia  justus  ex  fide  vivit  {Gai,  m,  H)  :  sine  ipsa 
vero  etiam  quœ  videntur  bona  opéra,  in  peccata  ver- 
tuntur  :  Omne  enim  quod  non  est  ex  fide,  peccatum  est. 

[Rom.,  XIV,  23.)  Et  sit  propter  banc  maximam  dilîeren- 
tiam,  ut  cum,  dubitante  nuUo,  perseverans  virginalis 
integritas  conjugali  castitate  sitpotior  ;  tamen  mulier 
etiam  bis  nupta  catholica  professas  virgini  hœreticœ 

prîBferatur  :  nec  ita  preeferatur,  ut  ista  melior  sit  iu' 
Dei  regno,  sed  ut  illa  ibi  non  sit  omnino.  Nam  et  illc 
quem  velut  melioribus  descripsimus  moribus,  si  adsit 

tamen  non  patienter  accipit.  Emeiidantur  ad  MSS.  —  (c)  Vaticani 
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deux  seront  reçus  dans  le  Ciel  ;  tandis  que  si  la 

foi  lui  fait  défaut ,  il  est  surpassé  par  le  second, 

au  point  de  ne  point  partager  avec  lui  le  royaume 
des  Cieux. 

15.  C'est  pourquoi ,  comme  les  anciens  justes 
et  les  Apôtres  ont  vécu  de  cette  foi  qui  est  en 

Jésus-Christ  Notre-Seigneur,  et  qu'ils  ont  joint 
à  la  foi  des  mœurs  si  saintes  et  si  pures ,  bien 

qu'ils  n'aient  pu  s'élever  à  cette  perfection  de 
vertu  qu'on  obtiendra  dans  l'autre  vie,  toutefois 
tout  ce  qui  a  pu  se  glisser  en  eux  de  péché  ,  par 
le  fait  de  la  faiblesse  humaine,  se  trouvait  effacé 

par  la  piété  de  la  foi.  On  doit  donc  dire  qu'en 
les  comparant  avec  les  impies  que  Dieu  doit 

condamner ,  ils  ont  été  justes ,  puisque  leur 
vie  a  été  si  opposée  à  celle  des  méchants 

que  l'Apôtre  s'écrie  :  Quelle  société  y  a-t-il  entre 

le  fidèle  et  l'infidèle?  (II  Cor.,  vi,  15.)  Mais  les 
Pélagiens ,  nouveaux  hérétiques ,  croient  qu'ils 
aiment  et  louent  religieusement  les  Saints,  parce 

qu'ils  n'osent  pas  dire  que  leur  vertu  a  été  im- 

parfaite, bien  que  l'apôtre  saint  Paul  le  confesse. 
Ce  vase  d'élection ,  considérant  le  lieu  dans 
lequel  il  était  encore  ,  et  que  ce  corps  corrup- 

tible appesantit  l'âme ,  s'écriait  :  «  Ce  n'est  pas 
que  j'aie  déjà  reçu  ce  que  j'espère  ou  que  je  sois 
parfait...  Non  ,  mes  frères  ,  je  ne  pense  point 

avoir  encore  atteint  le  but  oii  je  tends.  »  (Philip. , 

III,  12,  13.)  Toutefois ,  un  peu  plus  loin,  ce 

même  Apôtre ,  qui  avait  avoué  qu'il  n'était  pas 
parfait ,  ajoute  :  «  Tout  ce  que  nous  sommes  de 
parfaits,  soyons  dans  le  sentiment  que  je  vous 

ai  dit  {/bld.,  15),  afin  de  montrer  qu'il  y  a  une 
certaine  mesure  de  perfection  qui  convient  à 

l'état  de  cette  vie ,  et  qu'elle  consiste  principa- 
lement à  reconnaître  que  l'on  n'y  est  pas  encore 

parfait.  Qu'y  a-t-il ,  en  effet,  de  plus  parfait  ou 
de  plus  excellent  dans  le  peuple  ancien  que  les 
saints  prêtres  ?  et  cependant  Dieu  leur  ordonne 

d'offrir  d'abord  des  sacrifices  pour  leurs  propres 
péchés.  Qu'y  a-t-il  de  plus  saint  parmi  le  peuple 
nouveau  que  les  Apôtres  ?  et  cependant  le  Sei- 

gneur leur  ordonne  de  dire  dans  la  prière  :  re- 

mettez-nous nos  dettes.  Tous  ces  hommes  pieux 

qui  gémissent  sous  le  poids  de  cette  chair  cor- 

ruptible ,  et  dans  l'infirmité  de  cette  vie  ,  ont 

une  même  espérance.  C'est  que  «  nous  avons 
pour  avocat  auprès  du  Père,  Jésus-Christ  qui  est 

juste  ;  c'est  lui  qui  est  la  victime  de  propitiation 
pour  nos  péchés.  »  (I  Joan. ,  ii ,  1 .  ) 

CHAPITRE  YI. 

Calomnie  des  Pélagiens  :  du  péché  dans  le  Christ, 

16.  Ceux-là  n'ont  pas  pour  avocat  Jésus-Christ 
le  Juste ,  dont  la  vie  est  opposée  à  celle  des 

justes,  quand  même  il  n'y  aurait  que  cette  diffé- 

ei  fîdes  recta,  superat  illum  alterum  (ft),  sed  ambo  illic 
erunt  :  si  autem  fides  ei  desit ,  sic  ab  illo  superatur, 
ut  ipse  ibi  non  sit. 

15.  Cum  itaque  justi  omnes  et  antiquiores  et  Apos- 
toli  ex  fide  vixerint  recta ,  quse  est  in  Chiisto  Jesu 
Domino  nostro  ;  moresque  tam  sanctos  cum  fide 
habuerint,  ut  licet  non  tam  perfectse  virtutis  in  hac 
vita  esse  potuerint,  quam  quse  post  hanc  vitam  futura 
est,  tamen  quidquid  peccati  ex  humana  infîrmitate 
subreperet ,  pietate  ipsius  fidei  continuo  deleretur  : 
unde  fieri  potest,  ut  in  comparatione  iniquorum, 
quos  damnaturus  est  Deus,  justos  eos  fuisse  dicen- 
dum  sit  ;  cum  per  piam  fidem  tam  in  contrarium  ab 
illis  impiis  sint  remoti ,  ut  clamât  Apostolus  :  Quse 
pars  fideli  cum  infideli  ?  (II  Cor.,  vi,  15.)  Sed  videlicet 
Pelagiani  novihœretici  (6),  religiosi  amatores  et  lau- 
datores  videntur  sibi  esse  sanctorum,  si  non  audeant 
dicere  imperfectsB  illos  fuisse  virtutis ,  cum  hoc  con- 
fiteatur  Vas  electionis,  qui  considerans  ubi  adhuc 
esset,  et  quia  corpus  quod  corrumpitur,  aggravât 
animam  (S«p.,  ix,  15)  :  «  Non  quia  jam  acceperim, 
ait,  aut  jam  perfectus  sim,  fratres,  ego  me  ipsum 
non  arbitrer  apprehendisse.  »  [Philip.,  m,  12  et  13.) 

(a)  Sic  MSS,  At  editi,  si  ambo  :  minus  bene.  —  (6)  Jbditi,  religioni 
dissentientibus  MSS. 

Et  paulo  post  tamen ,  qui  se  negaverat  esse  perfec- 
tum  :  «  Quotquot  ergo  perfecti ,  inquit ,  hoc  sapia- 
mus  :  ))  [Ibid.,  15)  ut  ostenderet  secundum  istius  vitoB 
modum  esse  quamdam  perfectionem ,  eique  perfec- 
tioni  hoc  quoque  deputari,  si  se  quisque  noverit  non- 
dum  esse  perfectum.  Quid  enim  perfectius ,  quidve 
excellentius  in  veteri  populo  sacerdotibus  sanctis? 
Et  tamen  eis  prsecepit  Deus  sacrificium  primitus  pro 
suis  offerre  peccatis.  [Levit.,  ix,  7,  et  cap*,  xvi,  6.)  Et 
quid  sanctius  in  novo  populo  Apostolis  ?  Et  tamen 
prsecepit  eis  Dominus  in  oratione  dicere  :  Dimitte 
nobis  débita  nostra.  [Matth.,  vi,  12.)  Omnium  igitur 
piorum  sub  hoc  onere  corruptibilis  carnis  et  in  istius 
vitsB  infîrmitate  gementium  spes  una  est,  «  quod  ad- 
vocatum  habemus  ad  Patrem  Jesum  Christum  justum, 
et  ipse  est  exoratio  peccatorum  nostrorum.  »  (I  Jo- han..  Il,  1.) 

CAPUT  VI. 

Calumnia  de  peccato  in  Christo. 

16.  (c)  Jlistum  advocatum  non  habentilU,  qui  sunt  a 
justis  (etiam  si  sola  ista  esset  differentia) ,  in  contra- 

rium longeque  discreti.  Quem  justum  advocatum 

!,  Castigantur  ex  MSS.  —  (c)  Edi^i ,  Istum  advocatum  :  mendose  et 
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rence.  Loin  de  nous  de  dire,  comme  les  Pélagiens 

nous  en  accusent  faussement,  que  le  Juste,  notre 

avocat ,  «  a  péché  par  la  nécessité  de  la  chair.  » 
Mais  nous  disons  que,  dans  la  ressemblance  de 
la  chair  de  péché,  il  a  condamné  le  péché  par 

le  péché.  Ces  hérétiques  ne  comprenant  pas 

cela  et,  aveuglés  par  le  désir  de  calomnier,  igno- 

rant en  combien  de  sens  divers  l'Ecriture  a  cou- 
tume de  prendre  le  nom  de  péché,  ils  nous 

accusent  d'affirmer  que  le  Christ  a  péché.  C'est 

pourquoi  nous  disons  que  le  Christ  n'a  péché 
ni  dans  son  âme ,  ni  dans  son  corps ,  et  qu'en 
prenant  la  chair  dans  la  ressemblance  de  la  chair 

dépêché,  il  a  condamné  le  péché  par  le  péché. 

Cette  parole  un  peu  obscure  de  l'Apôtre  s'ex- 

plique de  deux  manières.  D'abord,  il  est  d'usage 
de  donner  souvent  le  nom  des  choses  même  à 

celles  qui  n'en  ont  que  la  figure  et  la  ressem- 
blance :  ainsi ,  dans  ce  sens  ,  saint  Paul  aurait 

appelé  péché  la  ressemblance  de  la  chair  de 

péché.  Ensuite,  dans  la  loi,  les  sacrifices  pour 
les  péchés  portaient  le  nom  de  péchés  ;  tous  ces 
sacrifices  étaient  la  figure  de  la  chair  du  Christ, 

qui  est  le  véritable  et  unique  sacrifice  pour  les 

péchés  ,  non-seulement  pour  tous  ceux  qui  sont 
effacés  par  le  baptême,  mais  encore  de  ceux  que 

nous  commettons  par  l'infirmité  de  cette  vie,  et 

pour  lesquels  l'Eglise  entière  crie  tous  les  jours 
vers  Dieu,  en  disant  :  remettez-nous  nos  dettes;  et 

absit  ut  dicamus,  sicut  ipsi  calumniantur,  «  carnis 
necessitate  mentitum  :  »  sed  dicimus  eum  in  simili- 
tudine  carnis  peccati  de  peccato  damnasse  peccatum. 
{Rom.,  VIII,  3.)  Quod  fortasse  isti  non  intelligentes 
et  caliimniandi  cupiditate  caecati,  quam  diversis  mo- 
dis  peccati  nomen  in  scripturis  sanctis  poni  soleat 
ignorantes,  peccatum  Christi  affirmare  nos  jactant. 
Dicimus  itaque  Christum,  et  nullum  habuisse  pecca- 

tum ,  nec  in  anima ,  nec  in  carne  ;  et  suscipiendo 
carnem  in  similitudine  carnis  peccati  de  peccato 
damnasse  peccatum.  Quod  subobscure  ab  Apostolo 
dictum  duobus  modis  solvitur  :  sive  quia  rerum  si- 
militudines  soient  earum  rerum  nominibus  nuncu- 
pari ,  quarum  similes  sunt ,  ut  ipsam  similitudinem 
carnis  peccati  voiuisse  intelligatur  Apostolus  appel- 
lare  peccatum  :  sive  quia  sacrificia  pro  peccatis  pec- 
cata  appellabantur  in  lege,  quœ  omnia  figurée  fue- 
runt  carnis  Christi,  quod  est  verum  et  unicum  sacri- 
ficium  pro  peccatis ,  non  solum  his  quœ  universa  in 
baptismate  diluuntur,  verum  etiam  his  quœ  post  ex 
hujus  vitœ  infirmitate  subrepunt  ;  propter  quœ  quo- 
tidie  universa  in  oratione  ad  Deum  clamât  Ecclesia  : 
Dimitte  nobis  débita  nostra  :  et  dimittuntur  nobis 

[a)  Sic.  MSS.  At  editi,  hoc  verbo. 

ils  nous  sont  remis  par  le  sacrifice  particulier 

pour  les  péchés,  que  l'Apôtre  ,  en  se  conformant 
au  langage  de  la  loi,  ne  fit  pas  difficulté  d'appeler 
péché.  Mais  ceci  est  plus  évident  encore  ,  et  ne 
laisse  ni  doute  ni  ambiguïté,  quand  il  dit  :  «  Je 

vous  conjure  ,  au  nom  de  Jésus-Christ ,  de  vous 

réconcilier  avec  Dieu  ;  puisque  pour  l'amour  de 
nous  il  a  fait  péché  celui  qui  n'avait  pas  connu 

le  péché  ,  afin  qu'en  lui  nous  devinssions  justes 
de  la  justice  de  Dieu.  »  (11  Cor.,  v,  20 ,  21 .)  Car, 

comme  je  l'ai  dit  plus  haut,  il  a  condamné  le 

péché  par  le  péché  ;  et  parce  qu'il  n'est  pas  dit, 
par  son  péché ,  nous  devons  comprendre  qu'il 
a  condamné  le  péché  par  le  péché  des  Juifs , 

parce  que  par  le  péché  de  ceux  qui  le  crucifiè- 
rent ,  il  répandit  son  sang  pour  la  rémission 

des  péchés.  Quant  à  ce  qui  est  dit  que  Dieu  a 

fait  péché  le  Christ  qui  n'avait  pas  connu  le 

péché,  je  ne  crois  pas  qu'on  puisse  l'expliquer 
plus  convenablement  qu'en  disant  :  que  le  Christ 
a  été  fait  sacrifice  pour  les  péchés  ,  et  que,  pour 

cette  raison,  il  a  été  appelé  péché. 

CHAPITRE  VIL 

Autre  calomnie  ;  de  l'accomplissement  des  préceptes 
dans  la  vie  future. 

17.  Qui  pourra  supporter  que  les  Pélagiens 

nous  reprochent  de  dire  «  qu'après  la  résur- 
rection ,  il  y  aura  de  tels  progrès  que  les  hom- 

per  singulare  sacrificium  pro  peccatis,  quod  Aposto- 
lus secundum  legem  loquens,  non  dubitavit  appellare 

peccatum.  Unde  est  etiam  illud  ejus  multo  eviden- 
tius,  nec  aliquo  bivio  cujusquam  ambiguitatis  incer- 
tum  :  <(  Obsecramus  pro  Christo  reconciliari  Deo  ; 
eum  qui  non  noverat  peccatum,  pro  nobis  peccatum 
fecit,  ut  nos  simus  justitia  Dei  in  ipso.  »  (II  Cor.,  v, 
20  et  21.)  Nam  quod  superius  commemoravi  :  De 
peccato  damnavit  peccatum  ;  quia  non  dictum  est, 
de  peccato  suo,  potest  quispiam  sic  intelligere,  ut 
dicat  eum  de  peccato  Judœorum  damnasse  pecca- 

tum ;  quia  de  peccato  eorum,  qui  eum  crucifixerunt, 
factum  est  ut  sanguinem  suum  in  remissionem  fun- 
deret  peccatorum  :  hoc  [d]  vero ,  ubi  dicitur  Deus 
ipsum  Christum,  qui  non  noverat  peccatum,  fecisse 
peccatum ,  non  milii  convenientius  videtur  intelligi, 
quam  Christum  factum  sacrificium  pro  peccatis ,  et 
ob  hoc  appellatum  esse  peccatum. 

CAPUT  VII. 

Calumnia  de  impletione  prseceptorum  in  futura  vita. 
17.  Quis  autem  ferat  eos  objicere  nobis,  «  quod 

pobt  resurrectionem  taies  processus  futuros  esse  di- 
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mes  commenceront  alors  à  accomplir  les  com- 

mandements de  Dieu ,  dont  ils  n'auront  pas 
voulu  ici-bas,  »  parce  que  nous  disons  que  dans 

le  Ciel  il  n'y  aura  ni  péché  ,  ni  lutte  contre 
quelque  désir  du  péché;  comme  si  ils  osaient  le 

nier?  La  sagesse  et  la  connaissance  de  Dieu  se- 

ront alors  parfaites  en  nous  ,  et  nous  éprouve- 

rons une  si  grande  joie  en  Dieu,  qu'elle  sera  une 
sécurité  pleine  et  entière  ;  qui  osera  le  nier,  à 

moins  qu'il  ne  soit  si  éloigné  de  la  vérité  qu'il 
ne  puisse  arriver  à  cette  féhcité  ?  Mais  cette 

justice  parfaite  de  la  vie  future  ne  consiste  pas 

dans  les  préceptes  ,  mais  dans  la  récompense  de 

l'observation  ici-bas  de  ces  préceptes.  Le  mépris 
de  ces  préceptes  ne  conduit  pas  àla  récompense; 

mais  ici-bas  la  grâce  de  Dieu  nous  donne  le  zèle 

de  les  garder.  811  nous  arrive  d'y  manquer  en 

quelque  chose  ,  il  nous  le  pardonne  ;  c'est  pour 
cela  que  nous  disons  dans  la  prière  :  Que  votre 

volonté  soit  faite  ;  remettez-nous  nos  dettes.  » 

Ici-bas  donc  il  est  ordonné  de  ne  pas  pécher; 
dans  le  Cie],  la  récompense  est  de  ne  pouvoir 

pécher.  Ici-bas  il  est  ordonné  de  ne  pas  obéir 
aux  désirs  du  péché  ;  là  la  récompense  est  de  ne 
plus  ressentir  les  désirs  du  péché.  Ici  il  nous  est 

dit:  «Comprenez donc,  vous  qui  déraisonnez  au 

milieu  du  peuple  ,  et  vous  insensés  ,  pratiquez 
la  sagesse  {Ps.  xxxix ,  8)  ;  là,  la  récompense  est 

une  sagesse  complète  et  une  connaissance  par- 

faite. Car  maintenant,  dit  l'Apôtre,  nous  ne 

camus,  ut  ubi  incipiant  homines,  qnœ  hic  noluerint, 
Dei  mandata  complere  :  »  quoniam  dicimus ,  ibi 
omnino  nuUum  futurum  esse  peccatum,  nec  cum  ali- 
qua  peccati  cupiditate  confiictum  ;  tamquam  ipsi 
audeant  hoc  negare  ?  Sapieiitiam  qiioque  et  cogni- 
tionem  Dei  tune  perfici  in  nobis,  et  in  Domino  tan- 
tam  exsultationem,  ut  ea  sit  plena  et  vera  securitas, 
quis  negabit,  nisi  tam  adverses  sit  a  vero,  ut  ob  hoc 
ad  eam  pervenire  non  possit  ?  Verum  hœc  non  erimt 
in  prœceptis,  sed  in  eorum  qua^,  liic  observanda  sunt 
prœmio  prœceptorum.  Quorum  quidem  prceceptorum 
contemtus  illo  non  perducit  ad  prse.raium ,  sed  hic 
studiom  prœcepta  servandi  gratia  Dei  tribuit.  Quee 
si  quid  etiara  in  eis  prseceptis  minus  servatur,  ignos- 
cit,  propter  quod  orando  dicimus,  et  :  Fiat  voluntas 
tua  :  et  :  Dimitte  nobis  débita  nostra.  {Matth.,  vi,  10 
et  12.)  lîic  ergo  prEeceptum  est,  ut  non  peccemus  : 
ibi  prœmium,  non  posse  peccare.  Hic  prœceptum 
est,  ut  desideriis  peccati  non  obediamus  :  ibi  prse- 
mium,  ut  desideria  peccati  non  habeamus.  Hic  prœ- 
ceptum  est  :  Intelhgite  ergo  qui  insipientes  estis  in 
populo,  et  stulti  aliquando  sapite  {Psal.  xxxix,  8)  : 
ibi  prœmium  est,  plena  sapientia  et  perfecta  co- 

voyons  que  comme  en  un  miroir,  et  en  énigme; 
mais  alors  nous  verrons  Dieu  face  à  face.  Je  ne 

le  connais  maintenant  qu'imparfaitement,  mais 
alors  je  le  connaîtrai  comme  je  suis  moi-même 

connu  de  lui.  »  (I  Co?\,  xiii ,  1,2.)  Ici-bas  il 
nous  est  dit  :  «  Réjouissez-vous  en  louant  Dieu, 

notre  protecteur;  »  (Ps.lxxx,  2)  et  «justes,  tres- 

saillez d'allégresse  dans  le  Seigneur.  »  [Ps. 

xxxri,  1)  ;  dans  le  Ciel,  la  récompense  est  d'être" 
en  possession  d'une  joie  ineffable  et  parfaite. 
Enfin,  il  nous  est  dit  :  «  Bienheureux  ceux  qui 
ont  faim  et  soif  de  la  justice;  »  {Matth.,  v,  6) 

et  la  récompense  sera  :  «  parce  qu'Us  seront 

consolés.  »  D'où  vient,  je  vous  prie,  qu'ils  seront 

consolés ,  sinon  parce  qu'ils  ont  faim  et  soif  ? 
Quel  est  donc  l'homme  si  dépourvu ,  je  ne  dis 
pas  du  sens  divin ,  mais  même  de  sens  humain, 

qui  osera  dire  que  la  justice  peut  être  aussi 

grande  dans  l'homme  ,  alors  qu'il  en  a  faim  et 

soif,  qu'elle  le  sera  quand  il  en  sera  rassasié? 
Or,  quand  nous  avons  faim  et  soif  de  la  justice, 

si  la  foi  du  Christ  veille  en  nous  ,  n'est-ce  pas 

le  Christ  qui  est  l'objet  de  cette  faim  et  de  cette 
soif,  le  Christ  qui  nous  a  été  donné  pour  être 

notre  sagesse,  notrejustice,  notre  sanctification, 

notre  rédemption,  afin  que,  selon  qu'il  est  écrit: 
celui  qui  se  glorifie  ne  se  glorifie  que  dans  le 

Seigneur.  (I  Cor.,  d,  30,  31.)  Et  parce  que  main- 
tenant nous  croyons  en  lui  sans  le  voir,  nous 

avons,  pour  cette  raison,  faim  et  soif  de  la 

gnitio.  (c  Videmus  enim  nunc  per  spéculum  in  senig- 
mate,  ait  Apostolus,  tune  autem  facie  ad  faciem. 
Nunc  scio  ex  parte ,  tune  autem  cognoscam  sicut  et 
cognitus  sum.  »  (I  Cor.,  xni,  12.)  Hic  prseceptum  est  : 
u  Exsultate  Deo  adjutori  nostro  ;  »  {Psal.  lxxx,  2)  et  : 
«  Exsultate  justi  in  Domino  {Psal.  xxxn,  1)  :  ibi  prse- 
mium  est,  exsultare  perfecto  et  ineffabili  gaudio. 
Postremo  in  prœcepto  positum  est  :  ((  Beati  qui  esu- 
riunt  et  sitiunt  justitiam.  »  In  prœmio  autem  :  <(  Quo- 

niam ipsi  saturabuntur.  »  {Matth.,  v,  6.)  Unde,  quseso 
saturabuntur ,  nisi  quod  esuriunt  et  sitiunt  ?  Quis 
igitur  ita,  non  solum  a  divino ,  sed  a  sensu  quoque 
abhorret  humano  ,  qui  dicat  in  bomine  tantam  esse 
posse  justitiam,  cum  ab  illo  esuritur  et  sititur,  quanta 
erit ,  cum  ex  ilîa  saturabitur  ?  Quando  autem  esuri- 
mus ,  sitimusque  justitiam ,  si  fides  Christi  vigilat  in 
nobis,  quid  nos  nisi  Christum  esurire  ac  sitire  cre- 
dendum  est?  «  Qui  factus  est  nobis  sapientia  a  Deo 
et  justitia  et  sanctificatio  et  redemptio  ;  ut  quemad- 
modum  scriptum  est  :  Qui  gloriatur,  in  Domino  glo- 
rietur.  »  (I  Cor.,  i,  30  et  31.)  Et  quia  modo  in  eum 
non  videntes  credimus ,  ideo  sitimus  esurimusque 
justitiam.  <(  Quamdiu  enim  sumus  in  corpore ,  pere- 
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justice.  Car  «  tant  que  nous  habitons  dans  ce 

corps,  nous  sommes  éloignés  du  Seigneur,  parce 

que  nous  marchons  vers  kii  par  la  foi,  et  que 

nousn'en  jouissons  pasencore  parla  claire  vue.» 
(llCo)\,y,  6.)  Mais  quand  nous  le  verrons,  étant 
parvenus  à  la  claire  vue,  nous  tressaillerons 

d'une  joie  ineffable  (I  .Pier.,i,  8)  ;  et  alors  nous 
serons  rassasiés  par  la  justice,  parce  que  main- 

tenant nous  lui  disons  avec  un  pieux  désir  :  «Je 

serai  rassasié  quand  vous  m'aurez  manifesté 
votre  gloire.  »  [Ps.  xvi,  15.) 

18.  Ne  serait-ce  pas  le  fait  d'un  orgueil,  je  ne 
dis  pas  impudent ,  mais  insensé  ,  de  croire  que, 

n'étant  pas  encore  les  égaux  des  anges ,  notre 
justice  puisse  égaler  leur  justice  ;  et  de  ne  pas 

jeter  les  yeux  sur  le  saint  et  grand  Apôtre,  qui 

certes  avait  faim  et  soif  de  la  justice,  puisqu'il 

ne  voulait  pas  s'enorgueillir  de  la  grandeur  de 
ses  révélations ,  et  qui ,  pour  qu'il  ne  s'élevât 
pas  dans  ses  pensées  ,  ne  fut  pas  toutefois  laissé 
à  son  libre  arbitre  et  à  sa  volonté  ,  mais  fut 

souffleté  par  l'ange  de  Satan?  Trois  fois  il  suppha 
le  Seigneur  d'éloigner  de  lui  l'aiguillon  de  la 
chair  ;  mais  le  Seigneur  lui  dit  :  Ma  grâce  te 

suffit  ;  car  la  force  éclate  davantage  dans  la  fai- 
blesse. (Il  Cor. ,  XII ,  7.)  Quelle  est  cette  force, 

sinon  celle  qui  ne  s'enorgueillit  pas  ?  Et  qui 
doute  que  c'est  en  cela  que  consiste  la  justice  ? 
Les  anges  de  Dieu  sont  doués  de  la  perfection 
de  la  justice  ,  eux  qui  voient  sans  cesse  la  face 

grinamur  a  Domino  :  per  fidem  enim  ambulamus, 
non  per  speciem.  n  (II  Cor. ,  v,  6.)  Quem  cum  [a]  vi- 
derimus,  pervenientes  atique  ad  speciem,  exsultabi- 
miis  gaudio  inenarrabili  {IPet.,  i,  8)  :  et  tiinc  justitia 
saturabimiir  ;  quia  nunc  ei  pio  desiderio  dicimus  : 
«  Saturabor  cum  manifcstabitur  gloria  tua.  »  {Psal. 
XVI,  15.) 

18.  Quam  vero  est,  non  dico  impudens,  sed  insana 
superbia,  nondum  esse  œquales  angelis  Dei,  et  putare 
se  jam  posse  liabere  jiistitiam  a?qualem  angelis  Dei  ; 
nec  intueri  tam  magnum  et  (6)  sanctum  virum,  qui 
utique  ipsam  justitiœ  perfectionem  esuriebat  atque 
sitiebat ,  quando  magnitudine  revelationum  nolebat 
extolli  ;  nec  tamen ,  ut  non  extolleretur,  arbitrio  ̂ uo 
voluntatique  commissus  est,  sed  accepit  stimulum 
Garnis  angelum  satanée,  qui  eum  colapliizaret  ;  propter 
quod  Dominum  ter  rogavit,  ut  discederet  ab  eo  ; 
dixitque  ci  Dorainiis  :  Sufficit  tibi  gratia  mea,  nam 
virtus  in  infirmitate  peiTicitur.  (II  Cor.,  xn,  7.)  Qute 
virtus ,  nisi  ad  quam  pertinet  non  extolli  ?  Et  quis 
du])itat  boc  ad  justitiam  pertinere?  Hujus  igitur  jus- 
titioî  perfectione  sunt  prœditi  angeli  Dei,  qui  semper 

(a)  Sic.  MSS.  Editi  \cro,  invenerimus.  Et  paulo  post,  quia  nunc  ex 

du  Père  ,  et  par  conséquent  la  Trinité  tout 

entière  ;  car  ils  voient  par  le  Fils  dans  le  Saint- 

Esprit.  Or ,  rien  n'est  plus  sublime  que  cette 
contemplation,  et  cependant  aucun  de  ces  anges 

qui  en  sont  réjouis  n'a  besoin  d'être  souffleté 

par  l'ange  de  Satan  ,  de  peur  qu'il  ne  s'énor- 
gueillisse  de  la  grandeur  de  cette  révélation. 

L'apôtre  Paul ,  qui  n'était  pas  encore  l'égal  des 

anges  ,  n'avait  pas  cette  perfection  de  la  vertu  ; 
mais  il  ressentait  en  lui  l'infirmité  de  l'orgueil, 

qui  avait  besoin  d'être  comprimée  par  l'ange 

de  Satan ,  de  peur  qu'il  ne  s'élevât  par  la  gran- 
deur de  ses  révélations.  Bien  que  ce  fut  l'orgueil 

qui  précipita  Satan  lui-même ,  cependant  le 
divin  médecin,  qui  sait  faire  unbon  usage  même 

de  ce  qui  est  mauvais,  a  su  tirer  de  Satan  lui- 
mômeun  remède  salutaire, quoique  désagréable  ; 

comme  pour  guérir  de  la  morsure  du  serpent , 

on  tire  du  serpent  lui-même  le  contre-poison 
qui  doit  neutraliser  son  venin.  Que  signifient 

donc  ces  paroles  :  Ma  grâce  te  suffit  ?  Elles  si- 
gnifient :  ma  grâce  te  suffît  pour  que  tu  ne  te 

laisses  pas  abattre  et  défaillir  sous  les  soufflets 

de  l'ange  de  Satan.  Et  que  veut  dire  :  la  force 
éclate  davantage  par  la  faiblesse ,  sinon  que, 

dans  ce  lieu  d'infirmité,  la  perfection  de  la  vertu 
a  besoin  que  Torgueil  soit  réprimé  par  la  fai- 

blesse présente?  Mais  cette  faiblesse  sera  guérie 

par  l'immortalité  future.  Gomment  peut-on  dire, 
en  effet,  que  la  justice  est  parfaite,  quand  le 

vident  faciem  Patris  {Matth.,  xvm,  10),  ac  per  boc 
totius  Trinitatis ,  quia  per  Filium  vident  in  Spiritu- 
Sancto.  Niliil  est  autem  ista  revelatione  sublimius  : 
nec  tamen  angelorum  quisquam  ilia  contemplatione 
ketantium  necessarium  habet  angelum  satanœ,  a  quo 
colapliizetur,  ne  illum  tanta  magnitudo  revelatiouis 
extollat.  Hanc  perfectionem  virtutis  utique  nondum 
babebat  apostolus  Paulus,  nondum  œqualis  angvilis 
Dei  :  sed  inerat  illi  extollendi  se  infirmitas,  quœ  per 

angelum  etiam  satanae  fuerat  comprimenda,  ne  re- 
velationum magnitudine  extolleretur.  Quamquam 

itaque  ipsum  satanam  elatio  prima  dejecerit  :  tamen 
summus  ille  medicus ,  qui  bene  uti  novit  etiam  ma- 
lis,  de  angelo  satanœ  adhibuit  contra  elationis  vitium, 
salubre,  quamvis  molestum  medicamentum  ;  dvptocy.r] 
sicut  fieri  consuevit  antidotum,  etiam  de  serpentibus 
contra  venena  serpentum.  Quid  est  ergo  :  Sufficit 
tibi  gratia  mea  (Il  Cor.,  xii,  9);  nisi  ne  deficiendo 
succumbas  sub  colapho  angeli  satanœ  ?  Et  quid  est  : 
Virtus  in  infirmitate  perficitur  ;  nisi  quia  in  isto  loco 
infirmitatis  bactenus  perfectio  potest  esse  virtutis,  nt 
ipsa  infirmitate  présente  elatio  reprimatnr?  Quge 

desiderio  dicimus.  —  {b)  In  excusis,  et  spiritalem  virum. 
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soufflet  de  l'ange  de  Satan  est  encore  regardé 
comme  un  remède  nécessaire  ? 

19.  Il  arrive  de  là  que  la  vertu,  qui  est  actuel- 

lement dans  l'homme  juste,  peut  être  appelée 
parfaite  dans  ce  sens  que  la  connaissance  vraie, 

et  l'humble  confession  de  son  imperfection,  est 

nécessaire  pour  qu'elle  soit  parfaite  ;  car  c'est 
alors  que  cette  petite  justice  peut  être  parfaite 
selon  son  mode  et  à  raison  de  cette  faiblesse, 

quand  elle  comprend  ce  qui  lui  manque.  C'est 
pourquoi  l'Apôtre  se  dit  parfait  et  imparfait  : 
imparfait,  quand  il  pense  à  ce  qui  lui  manque 

pour  arriver  à  cette  justice  dont  il  désire  ar- 

demment la  plénitude  ;  et  parfait,  parce  qu'il  ne 
rougit  pas  de  confesser  son  imperfection ,  et  ne 

cesse  de  tendre  de  tous  ses  efforts  à  la  perfec- 

tion. C'est  ainsi  que  nous  pouvons  dire  qu'un 
voyageur  est  parfait ,  quand  il  marche  toujours 

en  avant  selon  ses  forces  ,  bien  qu'il  ne  soit  pas 

encore  parvenu  au  but  qu'il  se  propose  d'at- 

teindre. Aussi  ,  après  avoir  dit  qu'il  a  été  sans 

reproche  quant  à  la  justice  qui  s'obtient  par 
l'observation  de  la  loi ,  l'Apôtre  ajoute  aussi- 

tôt :  «  Mais  ce  que  je  considérais  alors  comme 

un  gain  et  un  avantage ,  m'a  paru  depuis  ,  en 
regardant  Jésus-Christ ,  un  désavantage  et  une 
perte.  Je  dis  plus,  tout  me  semble  une  perte  au 

prix  de  cette  haute  connaissance  de  Jésus- 

Christ  ,  mon  Seigneur  ,  pour  l'amour  duquel  je 
me  suis  privé  de  toutes  choses  ,  les  regardant 

iitique  infirmitas ,  futura  immortalitate  sanabitur 
Quomodo  est  enim  dicenda  sanitas  plena,  ubi  etiam 
de  angeli  satante  colaplio  adliuc  est  necessaria  me- 
dicina  ? 

19.  Ex  hoc  factum  est,  virtutem,  quse  nunc  est  in 
homine  justo ,  perfectam  hactenus  nominari ,  ut  ad 
ejus  perfectionem  pertineat  etiam  ipsius  imperfec- 
tionis  et  in  veritate  cognitio,  et  in  humilitate  confes- 
sio.  Tune  enim  est  secundum  hanc  infirmitatem  pro 
suo  modulo  perfectaista  parva  justitia,  quando  etiam 
quid  sibi  desit  intelligit.  Ideoque  Apostolas  et  im- 
perfectum  et  perfectum  se  dicit  {Philip.,  ni,  12  et 

\'6)  ;  imperfectum  scilicet^  cogitando  quantum  illi 
ad  justitiam  desit,  cujus  plenitudinem  adliuc  esurit 
ac  sitit  ;  perfectum  autem ,  quod  et  suam  imperfec- 
tionem  confiteri  non  erubescit,  et  ut  perveniat  bene 
procedit.  Sicut  possumus  dicere  perfectum  esse  via- 
torem,  cujus  bene  promov^tur  accessio ,  quamvis 
non  perficiatur  intentio ,  nisi  fuerit  facta  perventio. 
Propterea  cum  dixisset  :  Secundum  justitiam,  quse 
in  lege  est,  qui  fuerim  sine  querela  :  mox  addidit  : 
<(  Q.use  mihi  lucra  fuerunt,  hsec  propter  Christum 
damna  esse  duxi  :  verumtamen  et  arbitror  omnia 

comme  des  ordures  ,  afin  que  je  gagne  Jésus- 

Christ  ;  que  je  sois  trouvé  en  lui,  n'ayant  point 
une  justice  qui  me  soit  propre  et  qui  me  soit 
venue  de  la  loi,  mais  ayant  celle  qui  naît  de  la 

foi  en  Jésus  -  Christ ,  cette  justice  qui  vient 
de  Dieu  par  la  foi.  »  (Philip,  m,  7  et  suiv.) 

L'Apôtre  ne  ment  point  quand  il  dit  qu'il  a 
été  sans  reproche  pour  ce  qui  est  de  la  justice 

de  la  loi ,  et  cependant  il  rejette  pour  Jésus- 

Christ  tout  ce  qu'il  avait  considéré  comme  un 
gain  et  un  avantage  ;  il  va  même  plus  loin,  en 

disant  qu'il  regarde  comme  une  perte,  un  désa- 
vantage ,  une  ordure  ,  non-seulement  toutes  ces 

choses  ,  mais  tout  ce  dont  il  a  parlé  plus  haut, 

pour  acquérir  non  une  connaissance  telle 

qu'elle  de  Jésus- Christ,  mais  une  connais- 

sance érainente  ,  connaissance  qu'il  n'avait  cer- 
tainement encore  que  par  la  foi  et  non  par  la 

claire  vue.  Car  nous  n'aurons  une  connaissance 

éminente  de  Jésus  -  Christ ,  que  lorsqu'il  se 

sera  révélé  de  manière  que  l'on  puisse  voir  ce 
que  l'on  croit.  C'est  poui' cela  que  saint  Paul  dit 
dans  un  autre  endroit  :  «  Vous  êtes  morts  ,  et 

votre  vie  est  cachée  en  Dieu  avec  Jésus-Christ. 

Lorsque  Jésus-Christ,  qui  est  votre  vie ,  viendra 
à  paraître  ,  vous  paraîtrez  aussi  avec  lui  dans  la 

gloire.  »  (Co/.,iii,  3,  4.)  Le  Seigneur  dit  aussi  lui- 

même  :  «  Celui  qui  m'aime ,  est  aimé  de  mon 

Père  ,  et  moi  aussi  je  l'aime  et  je  me  manifes- 

terai à  lui.  »  (Jean.,  iv,  21.)  C'est  ce  qui  fait 

damnum  esse  propter  eminentem  scientiam  Christi 
Jesu  Dommi  nostri,  propter  quem  omnia  non  solum 
detrimenta  credidi,  verura  etiam  stercora  existimavi 
esse,  ut  Christum  lucrifaciam,  et  inveniar  in  illo  non 
habens  meam  justitiam  quse  ex  lege  est ,  sed  eam 
quee  est  per  fidem  Christi,  quse  est  ex  Deo  justitia  in 

•fide.  »  {Philip.,  ni,  6,  etc.)  Ecce  Apostolus  secundum 
justitiam  quse  ex  lege  est,  sine  querela  se  fuisse,  non 
utique  mendaciter  dicit  ;  et  tamen  hsec  quse  illi  lucra 
fuerunt,  abjicit  propter  Christum,  et  damna,  detri- 

menta ,  stercora  existimat ,  non  solum  lisec ,  sed  et 
cetera  omnia  quse  supra  commemoravit  ;  propter 
non  qualemlibet,  sed  eminentem,  sicut  ipse  dicit, 
scientiam  Christi  Jesu  Domini  nostri,  quam  procul 
dubio  adhuc  in  fide  habebat,  nondum  in  specie.  Tune 
enim  erit  eminens  Christi  scientia,  quando  fuerit  ita 
revelatus ,  ut  quod  creditur  videatur.  Unde  alio  loco 
ita  dicit  :  «  Mortui  enim  estis,  et  vita  vestra  abscon- 
dita  est  cum  Christo  in  Deo.  Cum  Christus  apparuerit 
vita  vestra ,  tune  et  vos  apparebitis  cum  illo  in  glo  - 
ria.  »  {Col,  ni,  3.)  Hinc  et  ipse  Dominus  :  «  Qui  di- 
hgit  me,  inquit,  dihgetur  a  Patre  meo,  et  ego  diligam 
eum,  et  manifestabo  me  ipsum  illi.  »  (Johon.,  xiv^ 
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dire  à  Jean  l'Evangéliste  :  (c  Mes  bien-aimés, 
nous  sommes  déjà  enfants  de  Dieu,  mais  ̂ ce 

que  nous  serons  un  jour  ne  parait  pas  encore. 

Nous  savons  que  lorsque  Jésus-Christ  se  mon- 
trera dans  sa  gloire  ,  nous  serons  semblables  à 

lui,  parce  que  nous  le  verrons  tel  qu'il  est.  » 

[Jean.,  m  ,  2.)  C'est  alors  que  la  connaissance 
dé  Jésus-Christ  sera  parfaite  ;  maintenant,  elle 
est  cachée  dans  la  foi;  elle  ne  paraît  pas  émi- 
nente  par  la  claire  vue. 

20.  Le  bienheureux  Paul  rejette  cette  justice 

de  la  loi ,  qu'il  regarde  comme  une  perte  et  une 
ordure ,  afin  de  gagner  le  Christ ,  et  d'être 

trouvé  en  lui  n'ayant  pas  sa  propre  justice,  qui 
vient  de  la  loi.  Pourquoi ,  dit-il ,  «  sa  propre 

justice  »  si  elle  vient  de  la  loi  ?  Cette  loi  n'a-t-elle 

pas  Dieu  pour  auteur  ;  il  n'y  a  que  Marcion , 
Manès  ou  quelques  autres  hérétiques  qui  osent 
le  nier  ?  Bien  que  cette  loi  vienne  de  Dieu , 

il  appelle  «  sienne»  la  justice  qui  est  donnée  par 
la  loi  ;  et  cette  justice ,  il  la  repousse  comme 

une  ordure  ;  pourquoi  cela?  sinon  parce  que, 

comme  nous  l'avons  démontré  plus  haut,  ceux- 
là  sont  sous  la  loi  qui  «  ne  connaissant  point  la 

justice  qui  vient  de  Dieu,  et  s'efforçant  d'éta- 
blir leur  propre  justice,  ne  se  sont  point  soumis 

à  Dieu  pour  recevoir  cette  justice  qui  vient  de 

lui.  »  {Rom.,x,  3.)  Ils  pensent,  en  effet ,  accom- 
plir les  ordonnances  de  la  loi  par  les  forces  de 

leur  libre  arbitre,  et,  enlacés  dans  cet  orgueil, 

21.)  Hinc  Johannes  Evangelista  :  «  Dilectissimi ,  in- 
quit,  filii  Dei  siimus ,  et  nondum  apparuit  qiiod  eri- 
mus.  Scimus  autem,  quia  cum  apparuerit,  similes  ei 
erimus,  quoniam  videbimus  eum  sicuti  est.  »  [Johan., 
m,  2.)  Tune  erit  eminens  Christi  scientia.  Nunc  enim 
est  quidem  abscondita  in  fide,  sed  nondum  eminens 
apparetin  specie. 

20.  Abjicit  ergo  illa  beatus  Paulus  prœterita  jus- 
titiœ  suœ  tamquam  detrimenta  et  stercora,  ut  Chris- 
tum  lucrifaciat,  et  inveniatiir  in  illo  non  habens  suam 
justitiam,  quœ  ex  lege  est  (a).  Quare  «  suam,  »  si  ex 
lege  est  ?  Neque  enim  lex  illa  Dei  non  est  :  quis  hoc 
nisi  Marcion  et  Manichaais  et  aliœ  similes  pestes 
dixerunt  ?  Cum  ergo  lex  illa  Dei  sit,  justitiam  «  suam  » 
dicit  esse  quœ  ex  lege  est  :  quam  justitiam  suam 
noluit  habere,  sed  projecit  ut  stercora.  Cur  ita,  nisi 
quia  hoc  est,  quod  etiam  superius  demonstravimus, 
eos  esse  siib  lege,  qui  a  ignorantes  Dei  justitiam,  et 
suam  volentes  constituere,  justitise  Dei  nonsunt  sub- 
jecti?  »  (Hom.,  x,  3.)  Putant  enim  se  arbitrii  sui  vi- 
ribus  implere  legem  jubentem ,  et  ista  impHcati 

ils  n'implorent  pas  le  secours  de  la  grâce.  C'est 
ainsi  que  la  lettre  les  tue,  soit  parce  qu'ils  sont 
manifestement  coupables  à  leurs  propres  yeux, 

en  ne  faisant  pas  ce  que  la  loi  prescrit  ;  soit  en 

pensant  faussement  agir  dans  la  charité  spiri- 
tuelle qui  vient  de  Dieu.  Ainsi  ils  demeurent  ou 

ouvertement  coupables  ,  ou  faussement  justes  ; 

manifestement  condamnés  par  une  iniquité  évi- 

dente ,  ou  follement  enorgueillis  d'une  justice 
trompeuse.  Et  ainsi ,  ce  qui  est  étonnant,  mais 

vrai  cependant ,  ce  n'est  pas  la  justice  qui  est 
dans  la  loi  ou  qui  vient  de  la  loi  qui  accomplit 

la  justice  de  la  loi,  mais  celle  qui  est  dans  l'es- 
prit de  la  grâce.  Car  la  justice  de  la  loi  est 

accomplie,  selon  qu'il  est  écrit,  «  en  ceux  qui 

marchent  non  selon  la  chair ,  mais  selon  l'es- 

prit. »)  (  Rom.,  vrii ,  4.  )  L'Apôtre  dit  qu'il  a  été 

sans  reproche  selon  la  chair  et  non  selon  l'es- 
prit ,  pour  ce  qui  regarde  la  justice  qui  vient  de 

la  loi;  et  cette  justice  qui  vient  de  la  loi,  il 

l'appelle  sa  justice  et  non  la  justice  de  Dieu.  Il 
faut  donc  comprendre  que  la  justice  de  la  loi 

n'est  pas  accomphe  par  la  justice  qui  est 

dans  la  loi ,  ou  qui  vient  de  la  loi ,  c'est-à-dire 
par  la  justice  de  l'homme  ;  mais  par  la  justice 

qui  est  dans  l'esprit  de  grâce ,  et  conséquem- 

ment  par  la  justice  de  Dieu ,  c'est-à-dire  par  la 

justice  que  Dieu  communique  à  l'homme.  Mais 
expliquons  ceci  d'une  manière  plus  claire  et 

plus  brève.  La  justice  de  la  loi  n'est  pas  accom- 

superbia,  ad  gratiam  non  convertuntur  juvantem. 
Sic  eos  littera  occidit,  aut  aperte  etiam  sibi  reos, 
non  faciendo  quod  prœcipit  ;  aut  putando  se  facere, 
quod  spiritah,  quse  ex  Deo  est,  non  faciunt  caritate. 
Ita  rémanent  aut  aperte  iniqui,  aut  fallaciter  justi  ; 
in  aperta  iniquitate  evidenter  elisi,  in  failaci  justitia 
insipienter  elati.  Ac  per  hoc  miro  (6)  quidem  modo, 
sed  tamen  vero,  justitiam  legis  non  implet  justitia 

quœ  in  lege  est,  vel  ex  lege,  sed  quœ  in  spiritu  gra- 
tis. Justitia  quippe  legis  impletur  «  in  eis,  sicut 

scriptum  est ,  qui  non  secundum  carnem  ambulant, 
sed  secundum  spiritum.  »  [Rom.,  vm,  4.)  Secun- 

dum justitiam  vero  quse  in  lege  est,  se  fuisse  sine 
querela  in  carne  [Philip. ,  ni ,  6) ,  non  in  spiritu , 
dicit  Apostolus  ;  et  justitiam  quse  ex  lege  est, 
suam  dicit  fuisse ,  non  Dei.  Intelligendum  est  igi- 
tur  justitiam  legis  non  impleri  secundum  justitiam, 

qucT,  in  lege  est,  vel  ex  lege,  id  est,  secundum  justi- 
tiam hominis  ;  sed  secundum  justitiam  quse  est  in 

spiritu  gratise  :  ergo  secundum  justitiam  Dei,  hoc 

est,  quee  homini  ex  Deo  est.  Quod  planius  et  bre- 
[a)  Hic  ex  MSS.  restituimus  :  Quare  suam,  si  ex  lege  est.  —  (b)  In  cditis,  quoclam. 
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plie  lorsque  la  loi  commande,  et  que  l'homme 
accomplit  le  précepte  avec  ses  propres  forces, 

mais  lorsque  l'Esprit  de  Dieu  l'aide  ,  et  que  la 

volonté  libre  de  l'homme,  mais  délivrée  par  la 

grâce  de  Dieu,  agit.  C'est  pourquoi  le  propre  de 
la  justice  de  la  loi  est  de  commander  ce  qui  plaît 

à  Dieu  et  de  défendre  ce  qui  peut  l'offenser  ;  mais 
il  appartient  à  la  justice  dans  la  loi  de  faire  ce 

que  la  lettre  ordonne  ,  sans  implorer  le  secours 

de  Dieu  pour  bien  vivre.  Car  lorsque  l'Apôtre 

eut  dit  :  «  n'ayant  pas  une  justice  qui  me  soit 
propre  et  qui  me  soit  venue  de  la  loi,  mais  ayant 

celle  qui  nait  de  la  foi  en  Jésus-Christ,  »  il 
ajoute  :  «  cette  justice  qui  vient  de  Dieu.»  [Philip. 

III,  9.)  Cette  justice  de  Dieu  est  donc  cehe  que  les 

orgueilleux^  dans  leur  ignorance,  veulent  établir 

comme  leur  étant  propre.  Cette  justice  est 

appelée  justice  de  Dieu,  non  pas  parce  qu'elle 
rend  Dieu  juste  ,  mais  parce  que  Dieu  la  com- 

munique aux  hommes. 

21 .  Or,  la  foi  opère  maintenant  par  la  cha- 

rité, selon  cette  justice  de  Dieu,  c'est-à-dire 
selon  la  justice  que  Dieu  nous  communique  ;  et 

elle  opère  pour  que  l'homme  parvienne  vers 
celai  en  qui  il  croit  sans  voir  ;  quand  il  le  verra, 

alors  ce  qui  était  dans  la  foi  et  comme  un  énigme 
sera  la  claire  vue,  la  contemplation  face  à  face: 

l'amour  lui-même  atteindra  à  ce  moment  sa 
perfection.  On  ne  peut,  en  effet,  sans  folie,  dire 
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qu'on  aime  autant  Dieu  avant  de  le  voir  face  à 

face,  qu'on  l'aimera,  lorsqu'on  le  verra  en  cette 
manière.  Or,  s'il  est  vrai^  comme  on  n'en  peut 
douter,  que  plus  nous  aimons  Dieu  en  cette  vie, 
plus  aussi  nous  sommes  justes  ;  on  ne  peut 

douter  non  plus  que  notre  justice  ne  doive  être 

perfectionnée  lorsque  notre  amour  pour  Dieu 

sera  parfait.  Alors  la  loi  sera  parfaitement  ac- 

complie, cette  loi  dont,  selon  l'Apôtre,  la  plé- 
nitude est  l'amour.  »  {Rom.,  xni,  10.)  Et  aussi, 

après  avoir  dit:  «  n'ayant  point  une  justice  qui 
me  soit  propre  et  qui  me  soit  venue  de  la  loi, 

mais  ayant  celle  qui  vient  de  la  foi  en  Jésus- 
Christ,  cette  justice  qui  vient  de  Dieu  par  la 

foi;  »  {PhiL,  m,  9)  il  ajoute  :  «  et  que  je  con- 
naisse Jésus-Christ ,  la  vertu  de  sa  résurrec- 

tion et  la  participation  de  ses  souffrances.  » 

{Ibid.  10.)  Toutes  ces  choses  n'étaient  pas  encore 
pleinement  accomplies  dans  TApôtre  ;  mais, 

placé  sur  la  voie ,  il  courait  à  leur  plein  et 

entier  accomplissement.  En  effet ,  comment 

aurait-il  déjà  parfaitement  connu  le  Christ,  lui 

qui  disait  dans  un  autre  endroit  :  «  Je  ne  con- 

nais Dieu  maintenant  qu'en  partie,  mais?^ alors 
je  le  connaîtrai  comme  je  suis  connu  moi-même 

de  lui?»  (ICor.,  xiii,  12.)  Comment  aurait-il 
connu  parfaitement  la  vertu  de  sa  résurrection, 

puisqu'il  lui  restait  de  la  connaître  plus  ample- 

ment, par  l'expérience  qu'il  en  ferait  au  temps 

vius  ita  dici  potest  :  Justitiam  legis  [a]  non  impleri 
cum  lex  jubet,  et  homo  quasi  suis  viribiis  facit  ;  sed 
cum  spiritus  adjuvat,  et  liominis  [h]  libéra,  sed  Dei 
gratia  liberata  voluntas  facit.  Legis  itaque  justitia 
est,  jubere  quod  Deo  placet,  vetare  quod  displicet  : 
in  lege  autem  justitia  est,  servire  litterœ,  et  extra 
eam  nullum  Dei  adjutorium  ad  recte  vivendum  re- 
quirere.  Cum  enim  dixisset  :  «  Non  babens  meam 
justitiam,  quœ  ex  lege  est,  sed  eam  quaî  est  per 
fidem  Gbristi:  »  [Ihid.,  9,)  addidit  :  a  quœ  est  ex 
Deo.  »  Ipsa  est  ergo  justitia  Dei,  quam  superbi  igno- 

rantes, suam  volunt  constituere.  Non  enim  propterea 
justitia  Dei  dicitur,  quoniam  Deus  (c)  ea  justas  est  ; 
sed  quia  bomini  ex  Deo  est. 

21.  Secundum  banc  autem  justitiam  Dei,  hoc  est, 
quae  ex  Deo  nobis  est,  nunc  fides  operatur  per  dilec- 
tionem.  {Gai.,  v,  6.)  Id  [d]  autem  operatur  quomodo 
perveniat  bomo  ad  eum,  in  quem  modo  non  videns 
crédit  ;  quem  cum  viderit,  tune  quod  erat  in  fide 
per  spéculum  in-  £Eoigmate,  jam  erit  in  specie  facie 
ad  faciem  (I  Cor.,  xm,  12)  :  tune  perficietur  et  ipsa 
dilectio.  Nimis  quippe  insipienter  dicitur,  tantum 

(a)  Editi,  legis  Dei.  Abest  Dei  a  MSS.  —  (6)  Editi,  non  libéra.  Ut 
Vaticanorum.  —  (c)  Hic  additum  ca  ex  MSS.  —  {d)  Sic  MSS.  At  editi, 

amari  Deum  ante  quam  videatur,  quantum  amabitur 
cum  videbitur.  Porro  si  in  bac  vita  pio  nemine  dubi- 

tante,  quanto  amplius  dibgimus  Deum,  tanto  sumus 

utique  justiores  ;  quis  dubitet,  piam  veramque  justi- 
tiam, cum  fuerit  dilectio  Dei  perfecta,  tune  perfici  ? 

Tune  ergo  lex,  ita  ut  nihil  omnino  desit,  implebitur  ; 

cujus  legis,  secundum  Apostolum,  plenitudo  dilectio 

est.  [Rom.,  xm,  10.)  Ac  per  hoc  cum  dixisset:  «  Non 
babens  meam  justitiam,  quas  ex  lege  est,  sed  eam 

quœ  est  per  fidem  Cbristi,  quœ  est  ex  Deo  justitia 

in  fide  :  »  {'Philip.,  m,  9,)  deinde  subjunxit  :  «  Ad 
cognoscendum  eum,  et  virtutem  resurrectionis  ejus, 
et  communicationem  passionum  ejus.  »  {Lhid.,  10.) 
Hœc  omnia  nondum  plena  et  perfecta  in  Apostolo 

erant  sed  tanquam  in  via  positus  ad  eorum  plenitu- 
dinem  perfectionemque  currebat.  Nam  quomodo 

jam  perfecte  cognoverat  Christum,  qui  dicit  alio 
loco  :  c(  Nunc  scio  ex  parte,  tune  autem  cognoscam 

sicut  et  coguitus  sum?  »  (I  Cor.,  xni,  12.)  Et  quo- 

m.odo  jam  perfecte  cognoverat  virtutem  ejus  resur- 
rectionis, cui  restabat  eam  plenius  tempore  resur- 

rectionis carnis  experiendo  cognoscere  ?  Et  quomodo 

non  expungamus,  nitimur  auctoritate  Gallicanorum  omnium  MSS.  et 
id  est)  operatur. 
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de  la  résurrection  de  la  chair?  Comment  encore 

aurait-il  connu  parfaitement  la  participation  de 

ses  souffrances,  n'ayant  pas  encore  souffert  la 
mort  pour  lui?  Enfin,  il  ajoute  :  «  Pour  tâcher 

enfin  de  parvenir  à  la  bienheureuse  résurrection 

des  morts  ;  »  puis  ces  autres  paroles  :  «  ce  n'est 

pas  que  j'aie  déjà  reçu  ce  que  j'espère  ou  que 
je  sois  déjà  parfait.  »  {Philip.,  m,  11,  12.) 

Pourquoi  donc  confesse-t-il  qu'il  n'a  pas  encore 

reçu  ce  qu'il  espère,  et  qu'il  n'est  pas  par- 
fait^ sinon  qu'il  n'est  pas  encore  parfait  dans 

cette  justice  qui  vient  de  Dieu?  et  c'est  parce 

qu'il  désirait  cette  justice,  qu'il  ne  voulut  pas 
avoir  comme  justice  qui  lui  fût  propre  celle  qui 
vient  de  la  loi.  Tel  est  le  motif  qui  le  faisait 

parler  ainsi,  s'opposantaux  ennemis  de  la  grâce 
de  Dieu,  que  le  Christ  a  méritée  pour  nous  en 
mourant  sur  la  croix.  Du  nombre  de  ces  ennemis 

sont  les  Pélagiens. 

22.  Car  c'est  ainsi  qu'il  commence  ce  que  nous 
avons  cité  de  lui  :  «  Gardez-vous  des  chiens, 

gardez-vous  des  mauvais  ouvriers,  gardez-vous 

des  faux  circoncis.  C'est  nous  qui  sommes  les 
vrais  circoncis,  puisque  nous  servons  Dieu  en 

esprit,  et  que  nous  nous  glorifions  en  Jésus- 

Christ,  sans  nous  flatter  d'aucun  avantage  char- 
nel. »  {Philip.,  m,  2,  3.)  Il  est  évident  que 

l'Apôtre  parlait  des  juifs  qui ,  observant  la  loi 
d'une  manière  charnelle,  et  voulant  établir  leur 
propre  justice,  étaient  tués  par  la  lettre  et  non 

vivifiés  par  l'Esprit  ;  qui  se  glorifiaient  en  eux- 
mêmes,  tandis  que  les  Apôtres  et  les  enfants  de 
la  promesse  se  glorifiaient  dans  le  Christ.  Il 

ajoute  ensuite  :  «  Ce  n'est  pas  que  je  ne  puisse 
prendre  moi-même  avantage  du  côté  de  la  chair; 

et  si  quelqu'un  croit  pouvoir  le  faire,  je  le  puis 
encore  plus  que  lui.  »  [Ibid.  4.)  Enumérant  alors 
tout  ce  dont  il  pouvait  tirer  de  gloire  selon  la 

chair,  il  termine  par  ces  paroles  :  «  Pour  ce  qui 

est  de  lajustice  delà  loi,  j'ai  mené  une  vie  irré- 

prochable. »  [Ibid.,  6.)  Et  après  avoir  dit  qu'il 
regardait  tout  cela  comme  une  perte,  un  désa- 

vantage, comme  des  ordures,  afin  de  gagner 

Jésus-Christ,  il  ajoute  ces  paroles  qui  reviennent 
à  notre  sujet  :  «  afin  aussi  que  je  sois  trouvé  en 

lui,  n'ayant  point  une  justice  qui  me  soit  propre 
et  qui  me  vienne  de  la  loi,  mais  ayant  celle 

qui  naît  de  la  foi  en  Jésus-Christ,  cette  justice 
qui  vient  de  Dieu.  »  {Ibid.,  9.)  Il  confessa  donc 

qu'il  n'avait  pas  encore  reçu  cette  perfection  de 
la  justice  ,  qui  consiste  dans  la  connaissance 

éminente  de  Jésus-Christ,  en  comparaison  de 

laquelle  tout  lui  est  une  perte,  et,  par  consé- 

quent, qu'il  n'est  pas  encore  parfait.  «  Mais  je 

poursuis,  dit-il,^  pour  tâcher  d'atteindre  au 
terme  où  le  Seigneur  Jésus  m'a  destiné  en  me 

prenant.  y>  [Ibid.,  12.)  Ce  qu'il  dit  «pour  tâcher 
d'atteindre  au  terme  où  le  Seigneur  Jésus  m'a 
destiné  en  me  prenant,  »  est  la  même  chose  que 
ces  autres  paroles  :  «  Je  le  connaîtrai  comme 

jam  perfecte  cognoverat  communicationem  passio- 
num  ejus,  nondum  pro  illo  passionem  mortis  exper- 
tus?  Denique  addit  et  dicit:  «  Si  qiio  modo  occiiram 

in  resurrectionem  mortuorum.  »  ['Philip.,  m,  H  et J2.)  Ac  deinde  ait:  «  Non  quia  jam  acceperim,  aut 
jam  perfectus  sim.  »  Quid  ergo  se  confitetur  nondum 
accepisse,  et  in  quo  nondum  esse  perfectum,  nisi  [a) 
in  ea  justifia,  quee  ex  Deo  est,  quam  concupiscens 
noiuit  suam  habere,  quœ  ex  lege  est?  Hinc  enim 
loquebatur,  et  ista  fuit  caussa  ut  hœc  diceret,  resis- 
tens  inimicis  gratiœ:  Dei,  pro  qua  largienda  cruci- 
fixus  est  Ghristus  :  ex  quorum  génère  etiam  isti 
sunt. 

22.  Nam  ex  quo  loco  suscepitha^c  dicere,  sic  exor- 
sus  est  :  <(  Videte  canes,  videte  malos  operarios,  vi- 
dete  concisionem.  Nos  enim  sumus  circumcisio  qui 
spiritu  Deo  servimus  ;  vel  sicut  nonnulli  codices  ha- 
bent,  qui  spiritui  Deo,  vel  spiritui  Dei  servimus  ;  et 
gloriamur  in  Christo  Jesu,  et  non  in  carne  fîdentes.  » 
[Philip.,  UT,  2  et  3.)  Hinc  manifestum  est  adversus 
Judœos  eum  agere,  qui  carnaliter  observantes  legem^ 
et  suam  justitiam  volentes  constituere,  occidebantur 

(a)  Editi,  nisi  eœ  ea  :  et  infra,  gratia  Christi.  At  MSS.  gratise  Dei, 

littera,  non  vivificabantur  spiritu  ;  et  in  se  gloria- 
bantur,  cum  Apostoli  et  omnes  promissionis  filii 
gloriarentur  in  Christo.  Deinde  subjecit  :  <(  Quam- 
quam  ego  babeam  fiduciam  in  carne  ;  si  quis  alius 
in  carne  putat  se  fiduciam  habere,  magis  ego.  » 
[Ibidem.,  4.)  Et  eniimerans  omnia  quœ  secundum 
carnem  habent  gloriam,  ad  illud  terminavit,  ubi  ait: 
((  Secundum  justitiam  quœ  in  lege  est,  qui  fuerim 
sine  querela.  »  [Ibidem.,  6.)  Et  cum  bœcsibi  omnino 
damna  et  detrimenta  et  stercora  fuisse  dixisset,  ut 

Christum  lucrifaceret,  adjecit  unde  agitur  :  «  Et  in- 
veniar  in  illo  non  habens  justitiam  meam  qum  ex 
lege  est,  sed  eam  quse  est  per  fidem  Christi,  quse  est 
ex  Deo.  »  [Ibidem.,  9.)  Hujus  ergo  justitise  periectio- 
nem,  qucE  non  erit  nisi  in  illa  eminenti  scientia 
Christi  propter  quam  sibi  dixit  omnia  damnum  esse, 
nondum  se  accepisse  confessus  est ,  et  propterea 
nondum  esse  perfectum.  «  Sequor  autem,  inquit,  si 
apprehendam  in  quo  et  apprehensus  sum  à  Christo 
Jesu.  ))  [Ibid.,  12.)  Taie  est  «  apprehendam  in  quo 

et  apprehensus  sum  :  »  quale  est  :  «  cognoscam  si- 
cut et  cognitus  sum.  »  (I  Cor.,  xni,  12.)  «  Fratres, 

et  supra  nisi  in  ea. 
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moi-même  je  suis  connu  de  lui.  Mes  frères  ,  dit- 
il,  je  ne  pense  point  avoir  encore  atteint  où  je 

tends  ;  mais  la  seule  chose  que  je  poursuis  main- 

tenant, c'est  qu'oubliant  ce  qui  est  derrière  moi 

et  m'avançant  vers  ce  qui  est  devant  moi,  je 
cours  incessamment  vers  le  bout  de  la  carrière, 

pour  remporter  le  prix  de  la  félicité  du  Ciel,  à 

laquelle  Dieu  nous  a  appelés  par  Jésus-Christ.» 

(Philip.,  III,  13,  14.)  L'ordre  des  paroles  est  : 
je  poursuis  une  seule  chose  (1).  C'est  cette  chose 
unique  qu'il  faut  entendre  dans  l'avertissement 
du  Seigneur  à  Marthe,  quand  il  lui  dit  :  «Marthe, 

Marthe ,  vous  vous  empressez  ,  et  vous  vous 
troublez  dans  le  soin  de  beaucoup  de  choses  ; 

cependant,  une  seule  chose  est  nécessaire.  » 

(Zw<?.,  X,  41.)  L'Apôtre,  voulant  saisir  cette  seule 
chose  et  se  considérant  comme  étant  sur  un 

chemin  ,  dit  qu'il  court  vers  le  bout  de  sa  car- 
rière, pour  remporter  le  prix  de  la  félicité 

du  Ciel,  à  laquelle  Dieu  nous  a  appelés  par 

Jésus-Christ.  Or ,  quel  est  celui  qui ,  en  enten- 

dant ces  paroles,  hésitera  à  croire  que,  lorsqu'il 

aura  atteint  ce  qu'il  poursuit ,  il  aura  cette  jus- 
tice qui  doit  égaler  celle  des  anges  ,  parmi 

lesquels  aucun  n'a  besoin  d'être  souffleté  par 

Fange  de  Satan,  de  peur  qu'il  ne  s'énorgueillisse 
de  la  grandeur  de  ses  révélations  ?  Avertissant 

ensuite  ceux  qui  pourraient  être  déjà  parfaits  par 

la  plénitude  de  cette  justice,  il  leur  dit  :  «  Tout 

ce  que  nous  sommes  de  parfaits  ,  soyons  dans  ce 

sentiment  ;  »  {Philip.,  m,  15)  comme  s'il  leur 

disait  :  Si  nous  sommes  parfaits  dans  la  mesure 

que  comporte  notre  nature  mortelle  ,  compre- 

nons qu'il  appartient  à  cette  perfection  de  pen- 
ser que  nous  n'avons  pas  encore  atteint  cette 

perfection  de  la  justice  des  anges  ,  qui  sera  la 

nôtre  au  jour  de  la  manifestation  du  Christ.  «  Et 

si  vous  avez  quelqu'autre  sentiment ,  Dieu  vous 

le  révélera.  »  [Ibid.)  Comment?  si  ce  n'est  qu'il 
le  révélera  à  ceux  qui  marchent  et  qui  s'avan- 

cent dans  la  voie  de  la  vraie  foi ,  jusqu'à  ce  que 

ce  voyage  soit  terminé  et  qu'on  arrive  à  la  claire 
vue.  Aussi ,  il  ajoute  comme  conséquence  : 

«  Cependant ,  pour  ce  qui  est  des  choses  aux- 
quelles nous  sommes  déjà  parvenus  ,  ayons  les 

mêmes  sentiments.  »  [Ibid.,  16.)  Il  tire  ensuite 

cette  conclusion,  qu'il  faut  se  garder  de  ceux 
dont  il  a  parlé  au  commencement  de  son  dis- 

cours :  «  Mes  frères,  soyez  nos  imitateurs,  et 

proposez-vous  l'exemple  de  ceux  qui  se  condui- 
sent selon  le  modèle  que  vous  avez  vu  en  nous, 

car  il  y  en  a  plusieurs  dont  je  vous  ai  souvent 

parlé  et  dont  je  vous  parle  encore  avec  larmes, 

qui  se  conduisent  en  ennemis  de  la  croix  de 

Jésus-Christ,  qui  auront  pour  fin  la  damnation,» 

et  le  reste.  [Ibid.,  17  et  suiv.)  Ceux  qu'il  leur 
désigne  sont  ceux  dont  il  avait  dit  en  commen- 

çant :  «  Gardez-vous  des  chiens  ,  gardez-vous 

des  mauvais  ouvriers  ,  »  et  le  reste.  Tous  ceux- 
là  sont  ennemis  de  la  croix  de  Jésus-Christ  qui, 
voulant  établir  leur  propre  justice ,  qui  vient  de 

la  loi ,  c'est-à-dire  de  la  loi  qui  commande  et 
(i)  Dans  le  texte  latin,  les  mots  «  unum  »  et  «  sequor  »  sont  très-éloignés  l'un  de  l'autre;  c'est  ce  qui  a  motivé l'obseryation  de  S.  Augustin. 

inquit,  ego  me  ipsum  non  arbitrer  apprehendisse  : 
unum  autem,  quse  rétro  sunt,  oblitus,  in  ea  quse 
ante  sunt  extentus,  secundum  intentionem  sequor  ad 
palmam  supernee  vocationis  Dei  in  Christo  Jesu.  » 
[Philip.,  ni,  13  et  14.)  Ordo  verborum  est,  unum 
autem  sequor.  De  quo  uno  bene  intelligitur  et  Do- 
minus  admonuisse  Martham,  ubi  ait  :  «  Martha  , 
Martha^,  sollicita  es,  et  turbaris  circa  plurima  ;  porro 
unum  est  necessarium.  »  {Luc,  x,  41.)  Hoc  iste 
volens  apprehendere,  tamquam  in  via  constitutus, 
sequi  se  dixit  ad  palmam  superucB  vocationis  Dei  in 
Christo  Jesu.  Quis  autem  cunctetur,  cum  hoc  quod 
sequi  se  asseverat  appréhendent,  tune  habiturum 
eumjustitiam  œqualem  justitise  sanctorum  angelo- 
rum  ;  quorum  neminem  utique  ne  magnitudine  reve- 
lationum  extollatur,  satanœ  angélus  colaphizat  ?  (II 
Cor.,  XII,  7.)  Deinde  admonens  eos  qui  possent  illius 
justitise  plenitudine  jam  se  putare  perfectos  :  <(  Quot- 
quot  ergo,  inquit,  perfecti,  hoc  sapiamus :  »  [Philip., 
m,  15.)  tamquam  diceret  :  Si  secundum  hominis 
mortalis  capacitatem  pro  hujus  vitse  module  perfecti 

sumus,  ad  ipsam  perfectionem  hoc  quoque  pertinere 
intelligamus ,  ut  angelica  illa ,  quae  in  Christi  mani- 
festatione  nobis  erit  justitia ,  nondum  nos  perfectos 
esse  sapiamus  :  <c  Et  si  quid  aliter  sapitis,  inquit,  hoc 
quoque  vobis  Deus  revelabit.  »  [Ibidem.)  Quomodo, 
nisi  ambulantibus  et  proficientibus  in  via  rectse  fidei, 
donec  ista  peregrinatio  finiatur,  et  ad  speciem  ve- 
niatur  ?  Unde  consequenter  adjunxit  :  «  Verumtamen, 
in  id  quod  pervenimus,  in  eo  ambulemus.  »  [Ibidem, 
16.)  Deinde  concludit,  ut  caveantur  ilh,  de  quibus 
hic  locus  sermonis  ejus  sumsit  exordium  :  u  Imita- 
tores  mei,  inquit,  estote  fratres,  et  intendite  eos  qui 
sic  ambulant,  sicut  habetis  formam  nostram.  Multi 
enim  ambulant,  de  quibus  ssepe  dicebam  vobis,  nunc 
etiam  liens  dico,  inimicos  crucis  Christi,  quorum 
finis  est  interitus  :  »  et  cetera.  [Ibidem,  17,  etc.)  Illi 

ipsi  sunt,  de  quibus  incipiens  dixerat  :  «  Videte  ca- 
nes, videte  malosoperarios,»  et  sequentia.  [Ibidem, 2.) 

Omnes  itaque  sunt  inimici  crucis  Christi,  qui  volentes 
constituere  suam  justitiam ,  quse  ex  lege  est,  id  est , 
littera  tantum  jiibente,  non  spiritu  implente,  justitise 
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non  de  l'esprit  qui  aide  à  l'accomplir,  ne  se  sont 
pas  soumis  à  la  justice  qui  vient  de  Dieu,  «  car 

si  c'est  par  la  loi  que  nous  sommes  héritiers,  la 
foi  devient  inutile.  »  {Rom.,  iv,  i4.)  «  Si  la  jus- 

tice s'acquiert  par  la  loi,  Jésus-Christ  sera  donc 
mort  en  vain  (Gai. ,  ii,  21  ) ,  le  scandale  de  la  croix 

est  donc  anéanti.»  (/ôï'rf.,  v,2.)  Par  conséquent, 
ceux-là  sont  ennemis  de  la  croix,  qui  disent  que 
la  justice  vient  par  la  loi;  mais  la  loi  ne  peut  que 
commander,  sans  aider,  tandis  que  la  grâce  de 

Dieu  vient  au  secours  de  notre  faiblesse  ,  par 

Jésus-Christ  Notre-Seigneur ,  dans  le  Saint- 
Esprit. 

23.  C'est  pourquoi  celui  qui  vit  selon  la  jus- 
tice qui  est  dans  la  loi ,  mais  sans  la  foi  de  la 

grâce  du  Christ ,  comme  l'Apôtre  y  a  vécu  sans 

reproche  ,  doit  être  regardé  comme  n'ayant  pas 
la  véritable  justice  ;  non  pas  que  la  loi  ne  soit 

vraie  et  sainte  ,  mais  parce  que  la  véritable  jus- 
tice ne  consiste  pas  à  obéir  ,  par  ses  propres 

forces  ,  à  la  loi ,  sans  l'Esprit  qui  vivifie.  Bien 

qu'on  dise  que  cette  véritable  justice  soit  par- 
faite dans  quelques  justes  ,  autant  que  le  com- 

porte l'infirmité  de  cette  vie  ,  cependant  elle 
est  bien  petite  en  comparaison  de  celle  qui  égale 

la  justice  des  anges.  L'Apôtre,  qui  n'avait  pas 
encore  celle-ci  ,  se  dit  parfait  à  cause  de  la  vé- 

ritable justice  qu'il  possédait  déjà;  et  il  se  dit 

imparfait,  parce  que  l'autre  lui  manquait.  Mais 

cette  justice  inférieure  mérite  la  récompense, 

et  l'autre,  qui  l'emporte  sur  celle-ci,  est  une  ré- 
compense. Il  suit  de  là  que  celui  qui  ne  pour- 

suit pas  la  première  n'atteindra  pas  la  seconde. 
C'est  pourquoi  c'est  folie  de  nier  la  plénitude 

de  la  justice  qui  doit  s'accomplir  après  la  résur- 
rection de  l'homme  ,  et  de  croire  que  la  jus- 

tice sera  aussi  grande  dans  cette  vie  qu'elle 

peut  l'être  dans  ce  corps  de  mort.  Et  il  n'est 
pas  vrai  de  dire  que  les  hommes  commence- 

ront alors  à  accomplir  les  préceptes  auxquels 

ils  n'auront  pas  voulu  se  soumettre  ici-bas.  Car 
la  plénitude  de  cette  justice  très-parfaite  sera 
pour  ceux  qui  auront  observé  les  commande- 

ments et  qui  se  seront  efforcés  d'y  parvenir  ; 

mais  elle  aura  lieu  en  un  clin-d'œil ,  comme  la 
résurrection  elle-même  des  morts  ,  parce  que 
la  grandeur  de  cette  justice  parfaite  sera  donnée 
comme  récompense  à  ceux  qui ,  pendant  cette 

vie,  auront  gardé  les  préceptes,  et  elle  ne  sera 

pas  confiée  pour  qu^on  la  pratique.  Mais  j'ai 
dit  :  «  qui  auront  gardé  les  préceptes,  »  afin 

que  nous  nous  souvenions  qu'à  ces  commande- 
ments se  rapporte  la  prière  dans  laquelle  les 

enfants  de  la  promesse  demandent  chaque  jour 
en  toute  vérité  :  Que  votre  volonté  soit  faite  ; 

et,  Remettez-nous  nos  dettes.  [Matth.,  vi ,  10, 12.) 

Dei  non  sunt  subjecti.  «  Si  enim  quiper  legem  here- 
des  sunt,  exinanita  est  fides.  »  [Rom.,  iv,  14.)  «  Si 
per  legem  justitia,  ergo  Christus  gratis  mortuus  est 
{Gai.,  n,  21),  ergo  evacuatum  est  scandalum  crucis.  » 
{Gai.,  V,  2.)  Ac  per  lioc  illi  inimici  sunt  crucis  ejus, 
qui  per  legem  dicunt  esse  justitiam,  ad  quam  jubere 
pertinet,  non  juvare.  Gratia  vero,  Dei  per  Jesum 
Christum  Dominum  in  Spiritu-Sancto ,  adjuvat  infir- 
mitatem  nostram. 

23.  Quamobrem  qui  secundum  justitiam  qua:*  in 
lege  est,  sine  fide  gratiœ  Christi  vivit,  sicut  se  Apos- 
tolus  sine  querela  vixisse  commémorât,  nullam  veram 
putandus  est  habere  justitiam  :  non  quia  lex  vera  et 
sancta  non  est  ;  sed  quia  obedire  velle  litterie  jubenti, 
sine  vivificante  spiritu  Dei,  veluti  ex  viribus  liberi  ar- 
bitrii,  justitia  vera  non  est.  Justitia  vero,  secundum 
quam  justus  ex  fide  vivit,  quoniam  per  spiritum 
gratiœ  homini  ex  Deo  est,  vera  justitia  est.  Quai  licet 
non  immerito  in  aliquibus  justis  pro  liujus  vitœ  ca- 
pacitate  perfecta  dicitur ,  parva  tamen  est  ad  illam 
magnam,  quam  capit  œqualitas  angelorum.  Quam 
qui  nondum  habebat,  et  propter  illam  quai  jam  ine- 

(a)  Sic.  Gallic.  et  Vatic.  MSS.  At  editi,  ut  ipsa  mandata  mcminerimus  pertinere  ad  orationem. 

rat,  perfectum  ;  et  propter  istam  quai  adhuc  deerat, 
imperfectum  se  esse  dicebat.  Sed  plane  minor  ista 
justitia  facit  meritum,  major  illa  sit  prsemium.  Unde 
qui  istam  non  sequitur ,  illam  non  assequitur.  Quo- 
circa  post  resurrectionem  hominis ,  futuram  negare 
justitiai  plenitudinem,  et  putare  tantam  futuram  esse 
justitiam  in  corpore  vitai  illius,  quanta  esse  potest  in 
corpore  mortis  liujus,  dementise  singularis  est.  Non 
autem  illic  incipere  homines ,  quai  hic  noluerint  Dei 
mandata  complere ,  verissimum  est.  Erit  enim  per- 
fectissimœ  plenitudo  justitiai,  non  tamen  hominum 
mandata  sectantium ,  et  ad  eam  plenitudinem  profi- 
riendo  iiitentium  ;  sed  in  ictu  oculi,  sicut  ipsa  futura 
est  resurrectio  mortuorum  (I  Cor.,  xv,  52)  :  quoniam 
illa  perfectœ  magnitudo  justitiœ,  eis  qui  hic  mandata 
fecerunt,  prœmium  dabitur,  non  et  ipsa  facienda 
mandabitur.  Sed  ita  dixerim,  «  mandata  fecerunt,  » 

ut  (a)  ad  ipsa  mandata  meminerimus  pertinere  ora- 
tionem ,  in  qua  quotidie  veraciter  dicunt  sancti  filii 

promissionis,  et  :  Fiat  voluntas  tua  :  et  :  Dimitte  no- bis  débita  nostra.  {Matth.,  vi,  10  et  12.) 
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CHAPITRE  VIII. 

L'hérésie  pèlagienne  réduite  à  trois  principaux  chefs. 

24.  Lorsqu'on  oppose  ces  paroles  et  ces  témoi- 

gnages de  la  vérité,  ou  d'autres  semblables,  aux 
Pélagiens ,  pour  qu'ils  ne  nient  pas  le  péché 

originel,  qu'ils  ne  disent  pas  que  !a  grâce 
qui  nous  justifie  nous  est  donnée  selon  nos 
mérites  et  non  gratuitement  ;  et  que  dans 

l'homme  mortel ,  quel  que  saint  soit-il ,  la  jus- 

tice est  si  grande,  qu'il  n'a  pas  besoin  de  la 
rémission  des  péchés  ,  même  après  le  baptême, 

tant  qu'il  est  dans  cette  vie;  quand  ,  dis-je  ,  ils 
sont  pressés  de  ne  pas  soutenir  ces  trois  erreurs 

capitales,  de  ne  pas  détourner  de  la  grâce  du 

Sauveur  ceux  qui  s'attachent  à  eux,  et  de  ne  pas 
précipiter  dans  le  jugement  du  diable  ces  hom- 

mes qu'ils  enflent  d'orgueil,  ils  soulèvent  d'au- 
tres questions  nébuleuses  ,  dans  lesquelles  ils 

cachent  leur  impiété  pour  tromper  les  simples , 

ceux  qui  ont  peu  d'intelligence  et  ceux  qui  sont 
moins  versés  dans  les  Saintes  Ecritures.  Ils  s'é- 

tendent sur  les  louanges  de  la  créature  ,  du 

mariage,  de  la  loi,  du  libre  arbitre  ,  des  Saints, 

comme  si  quelqu'un  de  nous  méprisait  ces 
choses  et  ne  leur  accordait  les  louanges  qui 

leur  sont  dues  en  l'honneur  du  Créateur  et  du 
Sauveur.  Mais  la  créature  ne  veut  pas  tellement 

»  être  louée  ,  qu'elle  ne  veuille  aussi  être  guérie. 

Quant  au  mariage,  on  doii  lui  imputer  d'autant 

CAPUT  vni. 

TiHa  prœcipua  hœresis  Pelagianœ  capita. 

24.  Cum  igitur  Pelagiani  his  atque  hujusmodi  ve- 
ritatis  testimoniis  et  vocibus  urgentnr,  ne  negent 
originale  peccatum  ;  ne  gratiam  Dei  qua  justificamur, 
non  gratis,  sed  seciindum  mérita  nostra  dari  dicant; 
ne  in  homine  mortali ,  quamlibet  sancto  et  bene 
agente,  tantam  dicant  esse  justitiam,  ut  ei  non  sit 
necessaria  etiam  post  regenerationis  lavacrum,  do- 
nec  istam  vitam  fmiat,  remissio  peccatornm  :  ergo 
cum  urgentur,  ne  ista  tria  dicant ,  et  per  hcEC  homi- 
nes  qui  eis  credunt  a  gratia  Salvatoris  aliènent,  et 
elatos  in  superbiam  in  judicium  diaboli  prœcipites 
ire  persuadeant  ;  immittunt  aliarum  nebulas  qu£es- 
tionum,  in  quibus  eorum  apud  homines  simpli- 
ciores,  sive  tardiores ,  sive  sanctis  litteris  minus  eru- 
ditos,  impietas  delitescat.  Hce  sunt  uebulee ,  de  laude 
creaturœ,  laude  miptiarum  ,  laude  legis,  laude  liberi 
arbitrii,  laude  sanctoram  :  quasi  quisquam  nostrum 
ista  vituperet^  ac  non  potius  omnia  in  honorem  Grea- 
toris  et  Salvatoris  debitis  laudibus  prsedicet.  Sed  ne- 
que  creatura  ita  vult  laudari,  ut  nolit  sanari.  Et  nup- 

moins  la  concupiscence  honteuse  de  la  chair, 

qu'on  lui  accorde  plus  de  louanges.  Cette  con- 
cupiscence ne  vient  pas  de  Dieu  ,  mais  du 

monde.  (I  Jemi.yU,  1 6.)  Le  mariage  l'a  trouvée 
dans  les  hommes  et  ne  l'a  pas  produite  en  eux, 
car  elle  existe  en  plusieurs  en  dehors  du  mariage, 

et  si  l'homme  n'eût  pas  péché,  le  mariage  aurait 
pu  avoir  lieu  sans  elle.  La  loi  est  sainte  ,  juste 

et  bonne  ,  mais  elle  n'est  pas  la  grâce,  et  on  ne 
peut  l'observer  dans  la  justice  sans  la  grâce  , 

parce  qu'elle  n'a  pas  été  donnée  pour  conférer 
la  vie  ,  mais  pour  faire  connaître  la  prévarica- 

tion ,  et  pour  renfermer  les  hommes  coupables 

sous  le  péché  ,  afin  que  ce  que  Dieu  avait  pro- 

mis fût  donné  par  la  foi  de  Jésus-Christ  à  ceux 
qui  croiraient  en  lui.  (Gai.,  m  ,  19,  21 ,  22.)  Le 
libre  arbitre,  rendu  captif  par  le  péché  originel, 

n'a  de  force  que  pour  pécher  ;  mais,  pour  vivre 
dans  la  justice,  il  est  sans  force]  si,  par  la  grâce 

de  Dieu  ,  il  n'est  délivré  et  secouru.  Il  s'ensuit 

donc  que  tous  les  Saints,  depuis  Abel  jusqu'à 

Jean-Raptiste,  depuis  les  Apôtres  jusqu'à  nous, 

et  que  tous  ceux  qui  existeront  jusqu'à  la  fin  du 
monde,  doivent  être  loués  dans  le  Seigneur  ,  et 

non  pas  en  eux-mêmes  ;  car  ce  sont  ceux  qui 
vivaient  dans  les  premiers  temps  qui  ont  dit  : 
«  Mon  âme  sera  louée  dans  le  Seigneur  ;  »  (Ps. 

XXXIII ,  3)  et  c'est  la  voix  des  derniers  que  nous 
entendons  dans  ces  paroles  :  «  Ce  que  je  suis  ,  je 

le  suis  parla  grâce  de  Dieu.  »  (I  Cor.,  xv,  10.)  Et 

tiœ  quanto  magis  laudandœ  sunt ,  tanto  minus  eis 
imputanda  est  pudenda  carnis  concupiscentia  ;  quœ 
non  est  a  Pâtre,  sed  ex  mundo  est  :  (I  Johan.,  n,  16) 

quam  profecto  invenerunt  in  hominibus  nuptise,  non 
fecerunt  ;  quia  et  illa  in  plurimis  sine  ipsis  est ,  et 

ipsse  si  nemo  peccasset ,  sine  illa  esse  potuerunt.  Et 
lex  sancta  et  justa  et  bona  [Rom.,  vn,  12);  nec  ipsa 

est  gratia ,  et  nihil  ex  "ea  recte  fit  sine  gratia  ;  quia 
non  est  data  quse  posset  -vivificare ,  sed  prsevarica- 
tionis  caussa  posita  est,  ut  convictos  concluderet  sub 

peccato ,  et  promissio  ex  fide  Jesu  Christi  daretur 

credentibus.  [Gai,  m,  19,  21  et  22.)  Et  liberum  ar- 
bitrium  captivatum  non  nisi  ad  peccatum  valet  ;  ad 
justitiam  vero,  nisi  divinitus  liberatum  adjutumque 
non  valet.  Ac  per  hoc  et  sancti  omnes ,  sive  ab  illo 
antiquo  Abel  usque  ad  Johannem  Baptistam,  sive  ab 

ipsis  Apostolis  usque  ad  hoc  tempus,  et  deinceps  us- 
que ad  terminum  saeculi,  iu  Domino  laudandi  sunt, 

non  in  se  ipsis.  Quia  et  illorum  anteriorum  vox  est  : 
«  In  Domino  laudabitur  anima  mea.  »  [Psal.  xxxm, 

3.)  Et  istorum  posteriorum  vox  est  :  «  Gratia  Dei 
sum  id  quod  sum.  »  (I  Cor. ,  xv,  10.)  Et  ad  omnes 
pertinet  :  «  Ut  qui  gloriatur,  in  Domino  glorietur.  » 
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c'est  à  tous  que  celles-ci  conviennent  :  «  Que 
celui  qui  se  glorifie,  se  glorifie  dans  le  Seigneur.  » 

(I  Cor.  1,  31.)  Tous  doivent  faire  cet  aveu  :  «  Si 
nous  disons  que  nous  sommes  sans  péché,  nous 

nous  trompons  nous-mêmes  et  la  vérité  n'est 
point  en  nous.»  (I  Jean,  1,  8.) 

CHAPITRE  IX. 

La  foi  catholique  tient  le  milieu  entre  la  doctrine  des 

Pélagiens  et  celle  des  Manichéens  et  elle  î^éfute  éga- lement leurs  erreurs. 

25.  Mais  parce  que  les  Pélagiens  sont  con- 

vaincus d'erreur  par  les  divines  Ecritures,  sur 
les  cinq  articles  désignés  plus  haut,  derrière  les- 

quels ils  se  retranchent,  et  au  sujet  desquels  ils 

nous  calomnieni,  ils  ont  imaginé  d'épouvanter 
les  simples  par  le  nom  détestable  de  Manichéens, 

de  peur  qu'ils  ne  prêtent  l'oreille  à  la  vérité 
contre  leurs  dogmes  pervers  ;  et  cela  parce  que 

les  Manichéens  condamnent ,  tout  en  blasphé- 
mant à  leur  tour,  les  trois  premiers  de  leurs 

cinq  articles,  en  disant  que  le  Dieu  souverain  et 

véritable  n'a  pas  créé  l'homme  ,  et  qu'il  n'a 

établi  ni  le  mariage,  ni  la  loi.  Mais  ils  n'accep- 
tent pas  ce  que  proclame  la  vérité,  que  le  pé- 

ché a  pris  son  commencement  du  libre  arbitre, 

et  que  du  péché  est  venu  tout  le  mal  de  l'ange 

et  de  l'homme,  parce  que,  s'éloignant  de  Dieu, 
ils  aimèrent  mieux  croire  que  la  nature  a  tou- 

jours été  mauvaise  et  qu'elle  est  coéternelle  à 
Dieu  aussi.  Ils  poursuivent  de  toutes  les  exécra- 

{I  Cor.,  I,  31.)  Et  confessio  communis  est  omnium  : 
u  Si  dixerimus  quia  peccatum  non  habemus ,  nos 
ipsos  seducimus ,  et  veritas  in  nobis  non  est.  »  (1  Je- 

han., I,  8.) 
CAPUT  ÎX. 

Ostcndit  catliolicorum  sentcntiam  intcr  Manichœorum 
et  Pelagianonun  mcdiam,  utramque  refellere. 

25.  Sed  quoniam  in  liis  quinqiie  rébus  quas  propo- 
sai ,  in  quibiis  quœriint  latebras ,  et  de  quibus  con- 

nectant calumnias,  divinis  docu mentis  produntur  at- 
qiie  convincuntur,  excogitaverunt  Manichreorum  de- 
testabili  nomine  imperitos  quos  potuerint  deterrere, 
ne  adversus  eorum  perversissima  dogmata  anres  ac- 
comodent  veritati  :  quia  scilicet  Manichœi  quinque 
istorum  tria  priora  blaspheniando  condamnant  ;  di- 
centes ,  neque  liumanam  creaturam,  neque  nuptias, 
neque  legeni  a  summo  et  vero  Deo  esse  institiitam. 
Non  autem  accipiunt  quod  veritas  dicit,  a  libero 

arbitrio  exordiuni  surasisse  peccatum,  et' ex  illo  esse 
omne  vel  angeli  vel  hominis  malum  :  quia  mali  na- 
turam  semper  raalam  et  Deo  coceternam  nimis  a 
Deo  exorbitantes  credero  maluerunt.  Sanctos  quoqne 

(«)  Hic  alienx  additur  ex  MSS.  Decrat  apud  Er.  et  Lov.  At  apiid erat  distinctionc. 
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tions  possibles  les  saints  patriarches  et  les  prophè- 
tes. Voilà  pourquoi  les  nouveaux  hérétiques,  en 

mettant  en  avant  le  nom  de  Manichéens,  pen- 

sent qu'ils  pourront  se  soustraire  à  la  force  de 
la  vérité,  mais  c'est  en  vain  ;  car  la  vérité  les 
poursuit,  et  elle  renverse  en  même  temps  et  les 

Pélagiens  et  les  Manichéens.  En  effet,  l'homme 

à  sa  naissance,  parce  qu'il  est  quelque  chose  de 
bon  en  tant  qu'homme,  réfute  le  Manichéen  et 

loue  le  Créateur;  en  tant  qu'il  contracte  le  péché 
originel,  il  réfute  le  Pélagien  et  il  a  besoin  d'un 
sauveur.  En  disant  que  la  nature  a  besoin  de 

guérison,  on  les  réfute  tous  deux,  car  la  nature 

pourrait  se  passer  de  remède,  si  elle  était  saine, 

ce  qui  est  contre  Pélage  ;  et  elle  ne  serait  sus- 

ceptible d'aucune  guérison,  si  le  mal  était  éter- 
nel et  immuable,  ce  qui  est  contre  le  Manichéen. 

De  même,  quand  nous  disons  que  la  concupis- 
cence dé  la  chair  ne  doit  pas  être  imputée  au 

mariage,  qui  a  été  établi  par  Dieu,  nous  com- 
battons et  les  Pélagiens  qui  louent  la  concupis- 

cence, et  les  Manichéens  qui  l'attribuent  à  une 

mauvaise  nature  étrangère,  puisqu'elle  est  un 
mal  arrivé  accidentellement  à  notre  nature,  mal 

qui  ne  doit  pas  en  être  séparé  par  la  main  de 

Dieu,  mais  guéri  par  la  miséricorde  divine.  De 

même  encore,  quand  nous  disons  que  la  loi  est 

sainte,  juste  et  bonne,  qu'elle  a  été  établie  pour 
faire  connaître  les  jorévarications ,  non  pour 

justifier  les  impies,  mais  pour  convaincre  les 

patriarchas  et  proplietas ,  quantis  possunt  execratio- 
nibus  infectantur.  Ecce  unde  se  putant  hœretici  novi, 
Manichaîorum  nomine  objecto ,  vim  subterfugere  ve- 
ritatis  :  sed  non  subterfugiunt.  Insequitur  quippe  illa, 
et  simul  ManicbiEOs  Pelagianosque  subvertit.  Homo 
enim  dum  nascitm*,  quia  bonum  aliquid  est,  in  quan- 

tum homo  est,  Manicliccum  redarguit,  laudatque 
Creatorem  :  in  quantum  vero  trahit  originale  pecca- 

tum, Pelagium  redarguit,  et  babet  necessarium  Sal- 
vatorem.  Nam  et  quod  sananda  dicitur  ista  natura, 
utrumque  repercutit  :  quianecmedicina  opus  haberet, 
si  sana  esset ,  quod  est  contra  Pelagium  ;  nec  sanari 
posset  omnino,  si  œternum  atque  immutabile  malum 
esset,  quod  est  contra  Manichaîum.  Item  quod  nup- 
tiis,  quas  laudamus  a  Domino  cdnstitutas,  concupis- 
ceotiam  carnis  imputandam  esse  non  dicimus;  et 
contra  Pelagianos  est,  qui  eam  in  laudibus  ponimt  ; 
et  contra  Manichœos ,  qui  eam  malaî  (a)  alienae  na- 
turœ  tribuunt  ;  cum  sit  nostree  naturse  accidens  ma- 

lum, non  Dei  {h)  disjunctione  separandum,  sed  Dei 
miseratione  sanandum.  Item  quod  dicimus  legem 
sanctam,  et  justam,  et  bonam  (Rom.,  vn,  12),  non 

Am.  legebatur  aliie.  —  (6)  Pro  disjunctione,  in  cxcusis  substitutum 
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orgueilleux,  nous  réfutons  les  Manichéens,  parce 

que  nous  affirmons  avec  saint  Paul  que  per- 

sonne n'est  justifié  par  la  loi,  et  que,  pour  cela, 

l'esprit  de  grâce  secourt  gratuitement ,  pour 
leur  donner  la  vie,  ceux  que  la  lettre  tue,  c'est- 

à-dire  ceux  que  la  loi,  toute  bonne  qu'elle  est, 
rend  coupables  de  prévarication,  par  les  com- 

mandements qu'elle  donne.  Quand  nous  disons 
aussi,  que  le  libre  arbitre  est  libre  pour  le  mal, 

mais  que,  pour  faire  le  bien,  il  a  besoin  d'être 
délivré  par  la  grâce  de  Dieu,  nous  combattons 

les  Pélagiens  ;  et  en  disant  qu'il  est  sorti  de  ce 

qui  n'était  pas  mauvais  auparavant,  nous  com- 
battons les  Manichéens.  En  honorant  les  saints 

Patriarches  et  les  Prophètes  par  des  louanges 

qui  leur  sont  dues  en  Dieu,  nous  sommes  oppo- 
sés aux  Manichéens  ;  et  en  affirmant  que  , 

quelque  saints  et  agréables  à  Dieu  qu'ils  aient 
été,  ils  ont  eu  besoin  de  la  miséricorde  de  Dieu, 

nous  sommes  opposés  aux  Pélagiens.  La  foi  ca- 

tholique regarde  les  uns  et  les  autres  ,  e't  tous 
les  hérétiques ,  comme  des  adversaires  ,  et  elle 

les  convainc  d'erreur  par  l'autorité  des  Saintes 
Ecritures ,  et  par  la  lumière  de  la  vérité. 

CHAPITRE  X. 

Les  Pélagiens  disent  que  la  question  de  l'origine  de 
Vâme  n'est  pas  une  question  nécessaire. 

26.  Les  Pélagiens  ajoutent ,  sans  doute  pour 

couvrir  leur  retraite  ,  que  la  question  de  l'ori- 

gine de  l'âme  n'est  pas  nécessaire  ;  dans  cette 
intention ,  ils  se  ménagent  un  lieu  pour  se  dé- 

rober, en  troublant  par  l'obscurité  de  certaines 

questions  celles  qui  sont  évidentes.  C'est  ainsi 

qu'ils  disent  que  «  nous  voyons  la  transmission 
des  âmes  dans  la  transmission  du  péché.»  Je  ne 

sais  où  et  quand  ils  ont  pu  entendre  ceci ,  ou  le 

lire  dans  les  discours  et  écrits  de  ceux  qui  dé- 
fendent contre  eux  la  foi  catholique.  Car  bien 

que  quelques  catholiques  aientécrit  sur  ce  sujet, 

on  n'avait  pas  encore  entrepris  la  défense  de  la 

vérité  contre  eux ,  et  il  n'y  avait  pas  lieu  de 
leur  répondre.  Mais  je  dis  ceci,  que  le  péché 

originel  est  si  évident,  d'après  les  Saintes  Ecri- 

tures ,  qu'il  est  si  bien  établi  par  l'autorité  de  la 
foi  catholique  ,  et  qu'il  est  si  connu  ,  parla  pra- 

tique de  l'Eglise  ,  que  le  baptême  l'efface  dans 
les  enfants,  que  tout  ce  que  l'on  peut  recher- 

cher et  affirmer  au  sujet  de  l'origine  de  l'âme, 
si  tout  cela  est  opposé  à  ce  dogme ,  ne  saurait 

être  vrai.  C'est  pourquoi  quiconque  établit,  soit 

au  sujet  de  l'âme ,  soit  au  sujet  de  quelque 
question  obscure ,  quelque  chose  qui  renverse 

ce  dogme ,  le  plus  vrai,  le  mieux  fondé  et  le 

plus  connu ,  que  celui-là  soit  enfant  ou  ennemi 

de  l'Eglise, il  doit  s'amender,  ou  alors  il  faut  le 
fuir.  Mais  terminons  ici  ce  livre ,  afin  de  com- 

mencer celui  qui  vient  à  la  suite. 

justificandis  impiis,  sed  convincendis  superbis,  prœ- 
varicationis  gratia  positam  {Gai.,  m,  19)  ;  et  contra 
Manichœos  est,  quia  secundum  Apostolum  laudatur  ; 
et  contra  Pelagianos,  quia  secundurrl  Apostolum,  ne- 
mo  ex  lege  justificatur  {Ibid.,  2)  :  et  ideo  (a)  vivifi- 
candis  eis  quos  littera  occidit  (II  Cor.,  ni ,  6),  id  est, 
quos  lex  bona  prœcipiens  praevaricatione  reos  facit, 
spiritus  gratiee  gratis  opitulatur.  Item  quod  arbi- 
trium  (b)  in  maio  liberum  dicimus  ad  agendum  bo- 
num  gratia  Dei  esse  liberandum,  contra  Pelagianos 
est  :  quod  autem  dicimus  ab  illo  exortum,  quod  antea 
non  erat  malum ,  contra  Manichseos  est.  Item  quod 
sanctos  patriarclias  et  pro  plietas  debitis  in  Deo  laadibus 
honoramus,  adversum  est  Manichœis  :  quod  vero  etip- 
sis  quamvis  justis  et  Deo  placentibus  propitiationem 
Domini  fuisse  dicimus  necessariam,  adversam  est  Pela- 
gianis.  Utrosque  igitur  catholica  fides,  sicat  et  ceteros 
hsereticos,  adversarios  invenit,  utrosque  divinorum 
testimoniorum  auctoritate  et  luce  veritatis  convincit. 

CAPUT  X. 
Pelagiani  latendi  locum  moliuntur  adhuc  injecta  non 

necessaria  de  Quimœ  origine  qussstione. 
26.  Addunt  sane  ad  latebrarum  suarum  nebulas 

Pelagiani ,  de  origine  animœ  non  necessariam  quses- 
tionem  ;  ad  hoc  ut  res  manifestas  ,  aliarum  rerum 
obscuritate  turbando,  moliantur  latendi  locum.  Aiunt 
enim ,  «  nos  animarum  traducem  cnm  peccati  tra- 
duce  contueri.  »  Quod  ubi  et  quando  in  eorum ,  qui 
defendunt  adversus  istos  catholicam  fldem ,  vel  ser- 
monibus  audierint,  vel  litteris  legerint,  nescio.  Quia 
etsi  invenio  a  catholicis  de  hac  re  aliquid  scriptum  ; 
nondum  contra  istos  fuerat  veritatis  suscepta  de- 
fensio ,  neque  id  agebatur  ut  eis  responderetur.  Sed 
hoc  dico,  tam  manifestum  esse  secundum  scripturas 
sanctas  originale  peccatum ,  atque  hoc  dimitti  lava- 
cro  regenerationis  in  parvulis ,  tanta  fidei  catholica' 
antiquitate  atque  auctoritate  firmatum ,  tam  clara 
EcclesicC  celebritate  notissimum,  ut  quidquid  de  ani- 

mas origine  cujuslibet  inquisitione  vel  affirmatione 
disseritur,  si  contra  hoc  sit,  verum  esse  non  possit. 
Quapropter  quisquisvel  de  anima,  vel  de  quacumque 
re  obscura  id  adstruit,  unde  hoc  qnod  verissimum, 
fundatissimum,  notissimum  est,  destruat,  sive  sit  ille 
filius ,  sive  inimicus  Ecclesise,  aut  corrigendus  est, 
aut  cavendus.  Sed  hic  sit  hujus  voluminis  finis ,  ut 
aliud  habeant  qute  sequuntur  exordium. 

(a)  ILAiii,  justificandis.  At  MSS.  vivificandis  :  quod  nielius  respondet  ̂ crho  occidit.  —  {b)  Editi,  arbitrium  sul  in  malimi  liberum.  Abest 
sut  a  MSS.  Gallic.  et  Vatic.  inque  ipsis  omnibus  legitur,  in  malo.  Sic  supra  lib".  i,  c.  3,  n»  6,  dicitur  arbitrium  liberum  in  malo  quidcm,  sed non  liberum  in  bono  esse  quod  liberator  non  liberaverit. 
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LIVRE  QUATRIÈME 

Après  avoir  réfuté  dans  les  livres  précédents  les  accusations  portées  contre  les  catholiques ,  saint  Augustin  découvre  dans 
celui-ci  les  pièges  que  renferme  la  dernière  partie  de  la  seconde  lettre  des  Pélagiens,  dans  les  cinq  points  principaux  de 
leur  doctrine ,  c'est-à-dire  dans  les  louanges  qu'ils  donnent  à  la  créature ,  au  mariage ,  â  la  loi ,  au  libre  arbitre  et  aux 
saints.  Les  Pélagiens  se  vantaient  avec  malignité  que  ces  articles  ne  déplaisaient  pas  moins  aux  Manichéens  qu'aux 
catholiques,  et  l'on  sait  qu'au  moyen  de  ces  cinq  articles  ils  voulaient  faire  passer  les  trois  erreurs  qui  forment  le  fond 
de  leur  doctrine.  Ainsi,  les  deux  premiers  leur  servaient  pour  nier  le  péché  originel  ;  les  deux  suivants,  pour  étabhr  que 

la  grâce  est  donnée  selon  les  mérites  ;  et  le  cinquième,  pour  enseigner  que  les  saints  n'ont  pas  péché  en  cette  vie.  Saint 
Augustin  montre  que  les  deux  hérésies  des  Pélagiens  et  des  Manichéens  sont  de  part  et  d'autre  opposées  à  la  foi 
catholique  et  détestées  par  elle  ;  car  elle  enseigne  d'abord  que  la  nature  est  bonne,  comme  étant  l'ouvrage  d'un  Dieu, 
qui  est  bon  ;  mais  qu'elle  a  besoin  d'un  Sauveur  à  cause  du  péché  originel,  qui  a  passé  dans  tous  depuis  la  prévarication 
du  premier  homme.  Il  montre  ensuite  que  le  mariage  est  bon  et  qu'il  a  été  institué  par  Dieu  ;  mais  que  la  concupiscence, 
qui  y  est  survenue  par  le  péché,  est  mauvaise  ;  que  la  loi  de  Dieu  est  bonne,  mais  qu'elle  ne  fait  que  montrer  le  péché, 
sans  l'ôter;  que  le  libre  arbitre  est  naturel  à  l'homme,  mais  qu'il  est  tellement  captif  maintenant,  qu'il  ne  peut  opérer 
la  justice  qu'après  être  délivré  par  la  grâce  ;  que  les  saints  du  Nouveau  et  de  l'Ancien  Testament  ont  été ,  à  la  vérité, 
doués  d'une  véritable  justice,  mais  que  cette  justice  ne  fut  pas  toutefois  absolue  et  exempte  de  toute  espèce  de  fautes. 
Il  cite  à  la  fin  quelques  passages  de  saint  Cyprien  et  de  saint  Ambroise  en  faveur  de  la  foi  cathohque  ;  les  uns  traitent 
du  péché  originel,  les  autres  du  secours  de  la  grâce,  et  les  derniers  de  l'imperfection  de  la  justice  présente. 

CHAPITRE  PREMIER. 

1.  Après  les  questions  que  nous  avons  traitées 

et  auxquelles  nous  avons  répondu,  les  Pélagiens, 
dont  nous  réfutons  la  lettre  ,  reviennent  sur  les 

mêmes  choses  ,  mais  d'une  autre  manière.  En 

effet ,  ils  ont  commencé  par  ce  qu'ils  nous  re- 

prochent, exposant  la  doctrine  qu'ils  nous  attri- 
buent, puis  ils  en  prennent  le  contre-pied,  en 

énonçant  leurs  propres  sentiments  ;  ils  y  ajoutent 

deux  points  dont  ils  n'avaient  pas  parlé,  savoir  : 
«  que  le  baptême  est  nécessaire  à  tous  les  âges, 
et  que,  par  Adam,  la  mort,  mais  non  le  péché,  a 
passé  en  nous.  »  Nous  parlerons  de  ces  articles  en 

LIBER  QUAETUS 
Post  quam  conjectas  in  Catholicos  criminationes  diluit  superioribus 

libris,  hic  jara  Augustinus  aperit  insidias,  quae  reliqua  parte  epis- 
tolee  secundœ  Pelagianorum  in  quinque  doctrinae  eorum  capitibus 
latent,  in  laude  scilicet  creaturœ,  laude  nuptiarum,  laude  legis, 
laude  liberi  arbitrii,  et  laude  sanctorum  :  pênes  quse  capita  non 
magis  Manichœis  quam  Catholicis  repugnare  se  Pelagiani  maligne 
jactant  :  cum  illa  quinque  ad  hoc  referre  noscantur,  ut  triplicem 
errorem  suum  obtrudant  ;  nempe  duo  priora,  ut  negent  originale 
peccatum  ;  duo  sequentia ,  ut  gratiam  statuant  secundum  mérita 
dari  ;  qui^itum,  ut  sanctos  in  hac  vita  peccatum  non  habuisse  di- 
cant.  Ostendit  Augustinus  utrasque  haereses  ,  Manichœorum  et 
Pelagianorum  ,  hinc  inde  oppositas  et  pari  ter  exosas  fidei  catho- 
licae,  qua  profitemur  primum  ,  bonam  esse  naturam  a  Deo  bono 
conditam,  sed  eam  tamen  salvatore  indigere  propter  originale  pec- 

catum, quod  ex  primi  hominis  praevaricatione  in  omnes  pertransiit  : 
tum  deinde  bonas  esse  nuptias ,  vere  a  Deo  institutas  ;  sed  malam 
ipsam  concupiscentiam,  quae  nuptiis  accidlt  ex  peccato  :  bonam 
quoque  esse  Dei  legcm,  sed  ita  ut  peccatum  ostendat  solumniodo, 
non  tollat  :  liberum  certe  arbitrium  naturœ  hominis  insitum  esse  ; 
nunc  tamen  ita  captivatum,  ut  ad  faciendam  justitiam  non  valeat, 
nisi  cum  fuerit  per  gratiam  liberatum  :  sanctos  autem  seu  novi 
seu  veteris  Testamenti  fuisse  quidem  vera  justitia  praeditos,  non 
perfecta  tamen,  nec  tam  plena,  ut  caruerint  omni  peccato.  In  fine 
profert  Cypriani  et  Ambrosii  testimonia  pro  catholica  fide,  quœ- 
dam  de  originali  peccato,  alia  de  gratiae  adjutorio,  ultima  de  prae- 
scntis  justitiee  imperfectione. 
(/()  Vaticani  MSS.  r/radafint.  tlhtitujucra.  —  (6)  Sic  MSS,  At  editi, 

ÏOM.  XXXI. 

leur  lieu.  Nous  avons  dit  dans  le  livre  précédent 

que  les  Pélagiens  cachaient  leurs  dogmes  op- 
posés à  la  grâce  et  à  la  foi  catholique  dans  cinq 

choses ,  qui  étaient  comme  autant  de  pièges 

pour  surprendre  les  faibles  ,  savoir  :  les 

louanges  qu'ils  donnent  à  la  créature,  au  ma- 
riage, à  la  loi,  au  libre  arbitre,  aux  Saints; 

j'ai  pensé ,  à  ce  propos,  qu'il  serait  plus  avan- 
tageux de  classer  les  dogmes  qu'ils  défendent  et 

dont  ils  nous  objectent  le  contraire,  et  de  mon- 

trer comment  chacun  d'eux  se  rapporte  à  l'un 
de  ces  cinq  chefs  dont  nous  venons  de  parler  ; 

notre  réponse  sera ,  parcette  distinction,  et  plus 
courte  et  plus  claire. 

CAPUT  PRIMUM. 

Post  hœc  quae  tractavimas,  quibusque  respondimus, 
eadem  répétant,  quorum  redarguimus  epistolam  ; 
sed  diverse  modo.  Nam  prius  ea  proposuerunt  nobis 
objicientes,  quse  velut  perperam  sentiamus  :  postea 
vero  quid  ipsi  sentiant  exponentes,  eadem  a  contra- 

rio reddiderunt  ;  addentes  duo  quaedam  quae  non 
dixerant,  id  est,  «  Baptismum  se  dicere  omnibus 
aetatibus  necessarium  ;  et  :  Per  Adam  mortem  ad  nos 
transisse,  non  crimina.  »  Quse  suo  loco  et  ipsa  trac- 
tanda  sunt.  Proinde  quia  superiore  libro,  quem  modo 
explicavimus,  quinque  rerum  eos  obtendere  obstacula 
diximus ,  in  quibus  eorum  dogmata  inimica  gratise 
Dei  et  catholicse  fidei  delitescant,  laude  scilicet  crea- 
turse,  laude  nuptiarum,  laude  legis,  laude  liberi  ar- 

bitrii, laude  sanctorum  :  commodius  esse  arbitror, 
omnia  quse  defendunt,  quorum  contraria  nobis 
objiciunt  [a]  generatim  distinguere ,  et  quse  illorum 
ad  quid  istorum  quinque  pertineant  demonstrare,  ut 
dilucidior  et  (6)  brevior  ipsa  distinctione  possit  esse 
nostra  responsio. 

■;t  probabilior. 
6 
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CHAPITRE  II. 

Louange  de  la  créature. 

2.  Pour  ce  qui  regarde  la  louange  de  la  créa- 

ture, c'est-à-dire  du  genre  humain,  dont  il  s'agit 
ici ,  elle  est  renfermée  dans  ces  propositions  : 
«  Que  Dieu  est  le  créateur  de  ceux  qui  naissent, 

et  que  les  enfants  des  hommes  sont  l'ouvrage 
de  Dieu;  que  le  péché  vient,  non  de  la  nature, 
mais  de  la  volonté.  »  Ceci  se  rapporte  encore 

à  la  louange  de  la  créature  :  «  que  le  baptême 
est  nécessaire  à  tous  les  âges ,  afin  que  cette 

créature  soit  adoptée  comme  enfant  de  Dieu , 

mais  non  parce  qu'elle  contracte  quelque  péché 

qui  ait  besoin  d'être  expié  par  le  bain  de  la  ré- 
génération. »  Ils  ajoutent  à  cette  louange , 

<c  que  le  Christ  n'a  été  souillé  d'aucune  faute , 
quant  à  ce  qui  tient  à  son  enfance  ;  »  assurant 
que  sa  chair  a  été  exempte  de  toute  impureté  du 

péché  ,  non  parce  qu'elle  était  douée  d'une  ex- 

cellence qui  lui  fût  propre  ou  d'une  grâce  parti- 
culière, mais  parce  qu'elle  était  de  même  nature 

que  celle  des  enfants.  A  ce  point  se  rapporte  la 

question  de  l'origine  des  âmes,  qu'ils  introdui- 
sent afin  d'établir  que  les  âmes  des  petits  enfants 

égalent  celle  du  Christ,  et  qu'elles  sont  de 
même  exemptes  de  la  souillure  du  péché.  Aussi 

avancent-ils  «que  le  péché  n'a  pas  passé  d'Adam 
dans  les  autres  hommes,  mais  seulement  la 

CAPUT  II. 

Laus  creaturét. 

2.  Laudem  creaturse,  quod  ad  geniis  liumanum 
adtinet,  unde  nunc  qusestio  est,  his  sententiis  exse- 
quuntur  :  «  Quod  nascentium  conditor  Deus  sit,  filii- 
que  hominum  opus  sint  Dei  ;  et  peccatum  omne  non 
de  natura ,  sed  de  volantate  descendat.  »  Huic  laudi 
creatarse  applicant  :  «  Quod  omnibus  eetatibus  dicunt 
esse  baptismum  necessarium ,  ut  scilicet  illa  creatura 
in  Dei  filios  adoptetur,  non  quod  aliquid  ex  parenti- 
bus  trahat,  quod  sit  lavacro  regenerationis  expian- 
dum.  »  Huic  laudi  adjungunt  :  «  et  quod  Christum 
Dominum  nulla  dicunt  macula  peccati  fuisse  resper- 
sum,  quantum  adtinet  ad  ejus  infantiam  ;  »  quia  ejus 
carnem  ab  omni  peccati  contagione  purissimam,  non 
excellentia  propria  et  gratia  singulari,  sed  commu- 
nione  naturœ,  quse  omnibus  inest  infantibus,  asseve- 
rant.  Eo  pertinet  etiam  ,  quod  de  animœ  origine 
inferunt  quœstionem,  sic  animas  Christi  cosequare 
molientes  omnes  animas  parvulorum,  quas  volunt 
esse  similiter  nulla  peccati  macula  aspersas.  Propter 
hoc  etiam  dicunt  :  «  Ex  Adam  nihil  mali  transisse 

per  ceteros,  nisi  mortem  :  quse  non  semper  est  ma- 

mort  qui,  disent-ils,  n'est  pas  toujours  un  mal, 

puisqu'elle  est ,  pour  les  martyrs,  la  cause  de 
leur  récompense  ,  et  que  ce  n'est  pas  la  décom- 

position du  corps  qui  fait  qu'on  appelle  la  mort 
bonne  ou  mauvaise,  puisque  les  corps  ressusci- 

teront, mais  la  diversité  des  mérites  qu'établit 

l'usage  de  la  liberté.  »  Voilà  ce  qu'ils  écrivent 
dans  leur  lettre  au  sujet  des  louanges  qu'ils 
donnent  à  la  créature. 

Quant  au  mariage,  ils  le  louent  selon  les 

Saintes  Ecritures,  «parce  que  le  Seigneur  a  dit: 

Celui  qui  créa  l'homme  dès  le  commencement 
créa  un  homme  et  une  femme  {Matth.,xix  ,  4), 

et  dit  :  Croissez  ,  multipliez-vous  et  remphssez 
la  terre.  »  {Gen.,  i,  28.)  Quoique  ces  dernières 

paroles  ne  soient  pas  dans  cet  endroit  de  l'Evan- 
gile, toutefois  elles  sont  inscrites  dans  la  loi.  Ils 

ajoutent  aussi  ces  autres  paroles  :  «Que  l'homme 
donc  ne  sépare  pas  ce  que  Dieu  a  uni.  »  (Matth.j 

XIX,  6.)  Nous  admettons  ces  paroles  de  l'Evangile. 
Pour  la  louange  de  la  loi,  ils  disent  «  que  la 

loi  ancienne  qui,  selon  l'Apôtre,  était  juste, 
sainte  et  bonne  ,  a  pu  conférer  la  vie  éternelle 

à  ceux  qui  observaient  ses  préceptes ,  à  ceux  qui 

vivaient  dans  la  justice  par  la  foi ,  ainsi  qu'aux 
Patriarches,  aux  Prophètes  et  à  tous  les  Saints.  » 

Pour  la  louange  du  libre  arbitre ,  ils  disent 

que  «  le  libre  arbitre  n'a  pas  péri ,  puisque  le 
Seigneur  dit ,  par  son  Prophète  {Isaïe ,  1,  19)  : 

lum,  inquiunt,  cum  et  martyribus  sit  caussa  prsemio- 
rum ,  et  vel  bonam  vel  malam  dici  faciat ,  non  reso- 
lutio  corporum,  quse  excitabuntur  in  omni  génère 
hominum,  sed  meritorum  diversitas,  quse  de  humana 
libertate  contingit.  »  Hœc  scribunt  in  bac  epistola  de 
laude  creaturse. 

Nuptias  vero  secundum  Scripturas  laudant  :  «  Quia 
Dominus  in  Evangelio  loquitur  :  Qui  fecit  ab  initio 
masculum  et  feminam  fecit  eos  {Matth.,  xix,  4),  et 
dixit  :  Crescite,  etmultiplicamini,  et  replète  terram.  » 
{Gen.,  I,  28.)  Quamvis  hoc  non  in  eo  loco  Evangelii, 
sed  tamen  in  lege  sit  scriptum.  Addunt  etiam  :  «  Quod 
ergo  Deus  conjunxit,  homo  non  separet.  »  {Matth., 
xix,  6.)  Quse  verba  Evangelica  agnoscimus. 

In  laude  legis  dicunt  :  «  Veterem  legem  secundum 
Apostolum  justam  et  sanctam  et  bonam  {Rom. ,  vn, 
12),  custodientibus  mandata  sua,  ac  per  fidem  juste 
viventibus,  sicut  prophetis  et  patriarchis  omnibusque 
sanctis,  vitam  potuisse  conferre  perpetuam.  » 

In  laude  liberi  arbitrii  dicunt  :  (v  Liberum  arbitrium 
non  periisse,  cum  loquatur  Dominus  per  prophetam  : 
Si  volueritis  et  audieritis  me ,  quœ  bona  sunt  terrœ 
edetis  ;  si  nolueritis  et  non  audieritis ,  gladius  vos 
comedet.  {Isai.,  i,  19.)  Ac  per  hoc  et  gratiam  unius 
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Si  vous  voulez  m'écouter,  vous  serez  rassasiés 
des  biens  de  la  terre  ;  si  vous  ne  le  voulez  pas , 

l'épée  vous  dévorera.  Par  conséquent ,  la  grâce 
aide  la  bonne  résolution  de  chacun;  toutefois  , 

elle  ne  donne  pas  l'amour  de  la  vertu  à  l'homme 

qui  résiste  ,  parce  qu'il  n'y  a  pas  en  Dieu  accep- 
tion de  personnes.  »  [Rom.,  ii,  M.) 

Pour  se  justifier  des  louanges  qu'ils  donnent 
aux  Saints  ,  ils  disent  que  «  le  baptême  opère 

dans  l'homme  une  rénovation  parfaite ,  d'après 

le  témoignage  de  l'Apôtre ,  qui  dit  que  l'Eglise 
est  devenue  sainte  et  sans  tache  par  le  baptême 

de  l'eau  (  Eph. ,  v ,  26)  ;  que  le  Saint-Esprit  est 
venu  en  aide  aux  âmes  pieuses  dans  les  anciens 

temps,  d'après  cette  parole  du  Prophète  :  Votre 
Esprit,  qui  est  souverainement  bon,  me  conduira 

dans  la  voie  droite  (Ps.  cxlii  ,  10)  ;  que  tous  les 
Prophètes ,  les  Apôtres  et  les  Saints ,  tant  du 

Nouveau  que  de  l'Ancien  Testament,  auxquels 
Dieu  rend  témoignage  ,  ont  été  justes  ,  non  par 

comparaison  avec  les  scélérats  ,  mais  d'une  jus- 

tice fondée  sur  la  règle  de  la  vertu;  qu'un  jour 
les  bonnes  et  les  mauvaises  œuvres  auront  leur 

récompense.  Qu'au  reste,  personne  ne  pourra 
alors  observer  les  préceptes  qu'il  aura  méprisés 

pendant  cette  vie ,  car  l'Apôtre  dit  que  «  nous 
devons  tous  comparaître  devant  le  tribunal  de 

Jésus-Christ,  afin  que  chacun  reçoive  ce  qui  est 

dû  aux  bonnes  ou  aux  mauvaises  actions  qu'il 

aura  faites  pendant  qu'il  était  revêtu  de  son 
corps.  »  (II  Cor. ,  v,  10.) 
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Les  Pélagiens  s'efforcent  de  prouver  ,  par  les 
louanges  qu'ils  donnent  à  la  créature  et  au  ma 
riage ,  qu'il  n'y  a  pas  de  péché  originel  ;  par 
celles  qu'ils  accordent  à  la  loi  et  au  libre  arbitre, 
que  la  loi  n'aide  que  le  mérite ,  et  par  les 
louanges  des  Saints,  que  leur  vie  mortelle  a  été 

exempte  de  péché,  et  qu'ils  n'avaient  pas  besoin 
de  prier  Dieu  pour  la  rémission  de  leurs  dettes. 

CHAPITRE  ni. 

Les  Catholiques  louent  la  nature ,  le  mariage ,  la  loi, 
le  libre  arbitre  et  les  Saints  de  telle  manière  qu'ils 
condamnent  les  Manichéens  et  les  Pélagiens. 

3.  Quiconque  déteste ,  avec  un  esprit  catho- 

lique, ces  dogmes  criminels  et  abominables, 
résumés  dans  ces  trois  chefs ,  doit  éviter  les 

pièges  que  renferment  insidieusementleurscinq 
articles ,  et  se  tenir  tellement  en  garde  contre 

les  uns  et  les  autres  que,  lorsqu'il  s'éloigne  des 
Manichéens,  il  ne  penche  pas  du  côté  des  Péla- 

giens ,  et  qu'en  se  séparant  des  Pélagiens,  il 
ne  se  mêle  pas  aux  Manichéens;  ou  que,  s'il 
s'est  laissé  surprendre  dans  les  pièges  de  ces 
hérétiques ,  il  ne  tombe  pas  dans  les  embû- 

ches des  uns,  en  s'arrachant  aux  pièges  des 
autres.  Ils  paraissent,  en  effet,  opposés  entre 
eux  :  les  Manichéens  se  découvrent  en  blâmant 

ces  cinq  articles ,  et  les  Pélagiens  se  cachent 

sous  les  louanges  qu'ils  leur  donnent.  C'est  pour- 
quoi celui-là  les  condamne  et  les  évite  tous 

deux  qui,  selon  la  règle  de  la  foi  catholique, 

cujusque  bonum  propositum  adjuvare,  non  tamen 
reluctanti  studium  virtutis  immittere  ,  quia  persona- 
rum  acceptio  non  est  apud  Deum.  [Rom.,  ii,  il.) 

Laude  sanctorum  sese  contegant,  dicentes  :  «  Bap- 
tisma  perfecte  homines  innovare.  Si  quidem  Aposto- 
lus  testis  sit,  qui  per  lavacrum  aquse  Ecclesiani  de 
gentibus  sanctam  fieri  immaculatamque  testatur. 
[Ephes.,  V,  26.)  Sanctum  quoque  Spiritum  mentes 
bonas  in  antiquis  adjuvisse  temporibus,  dicente  Pro- 
pheta  ad  Deum ,  Spiritus  tuus  bonus  deducet  me  in 
viam  rectam.  [Psal.  cxlii,  10.)  Omnes  quoque  Pro- 
phetas  et  Apostolos  vel  sanctos ,  tam  novi  quam  ve- 
teris  Testamenti,  quibus  Deus  testimonium  perhibet, 
non  in  comparatione  sceleratorum ,  sed  régula  vir- 
tutum  justos  fuisse  ;  in  futuro  autem  tempore  mer- 
cedem  esse  tam  bonorum  operum ,  quam  malorum. 
Ceterum  neminem  posse,  quae  hic  contemserit,  illic 
mandata  perficere;  quia  dixerit  Apostolus  :  «  Oportet 
nos  manifestari  ante  tribunal  Christi,  ut  reportet 
unusquisque  propria  corporis,  secundum  quod  gessit, 
sive  bonum,  sive  malum.  »  (II  Cor.,  v,  10.) 

In  liis  omnibus  quidquid  dicunt  de  laude  créatures 
atque  nuptiarum ,  ad  hoc  referre  conantur,  ut  non 
sit  originale  peccatum  :  quidquid  de  laude  legis  et 
liberi  arbitrii,  ad  hoc,  ut  gratia  non  adjuvet  nisi 
meritum,  ac  sic  gratia  jam  non  sit  gratia  :  quidquid 
de  laude  sanctorum,  ad  hoc,  ut  vita  mortalis  in 
sanctis  videatur  non  habere  peccatum,  nec  sit  eis 
necessarium  pro  dimittendis  debitis  suis  precari  Deum. 

CAPUT  III. 

Catholici  naturam,  nuptias,  legem,  liberum  arbitrium, 
et  sanctos,  sic  laudant ,  ut  Pelagianos  simul  et  Mani- 
chaeos  damnent. 

3.  Ista  nefaria  dogmata  et  damnabilia  in  hac  tri- 
partita  divisione  quisquis  mente  catholica  exhorret, 
illius  quinque  partita?  latebras  insidiasque  devitet, 
atque  ita  inter  utruraque  sit  cautus ,  ut  sic  declinet 
Manichœum ,  ne  se  inclinet  in  Pelagium  ;  rursusque 
ita  se  sejungat  a  Pelagianis,  ne  conjungat  Manichseis  ; 
aut  si  in  alterutris  jam  tenetur,  ne  sic  se  a  quibus- 
Wbet  alteris  (a)  eruat ,  ut  in  alteros  irruat.  Videntur 

[f)  Am.  et  Er.  altcri  srrcet.  Lov,  alteris  servet.  Castigantur  ad  MSS, 
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glorifie  de  telle  manière  le  Créateur  du  corps  et 

de  l'âme  dans  les  hommes  naissants  d'une  créa- 

ture bonne  en  elle-même ,  ce  que  ne  veut  pas 

le  Manichéen,  qu'il  admet  même  pour  les  petits 
enfants  la  nécessité  d'un  Sauveur ,  à  cause  du 
péché  qui  a  passé  eneuxpar  la  faute  du  premier 

homme,  ce  que  ne  reconnaît  pas  le  Pélagien. 
Il  sépare  de  telle  manière  le  mal  de  la  honteuse 

concupiscence  de  la  bonté  du  mariage  que , 
contrairement  auxManichéens  ,  il  ne  rejette  pas 

la  faute  sur  le  mariage  d'où  il  prend  naissance , 
ni  ne  loue  pas  ,  comme  les  Pélagiens ,  ce  qui  est 

pour  nous  un  sujet  de  rougir.  Il  défend  la  loi, 

qui  est  sainte  ,  juste  et  bonne  ,  et  qu'un  Dieu 

saint ,  juste  et  bon  nous  a  donnée  par  l'entre- 
mise de  Moïse  ,  ce  que  nie  le  Manichéen ,  en 

opposition  avec  ce  que  dit  l'Apôtre  ;  il  la  défend, 

dis-je ,  en  affirmant  qu'elle  montre  le  péché  , 
sans  l'ôter;  qu'elle  ordonne  la  justice,  mais 
sans  la  donner  :  ce  que  nie  Pélage  ,  contraire- 

ment aux  paroles  de  l'Apôtre.  Il  confesse  le  libre 

arbitre  de  telle  façon  qu'il  reconnaît  que  le 
mal  de  l'ange  et  de  l'homme  est  venu ,  non  de 
je  ne  sais  quelle  nature  toujours  mauvaise  qui 

n'existe  pas  ,  mais  du  libre  arbitre  lui-même  , 

ce  qui  détruit  l'hérésie  des  Manichéens  ,  et  que 
cependant  la  volonté  captive  ne  peut  soupirer 

après  cette  liberté  salutaire  que  par  la  grâce  de 

Dieu ,  ce  qui  renverse  l'hérésie  pélagienne.  Il 

loue  en  Dieu ,  non-seulement  les  Saints  qui  ont 

vécu  depuis  que  le  Christ  s'est  manifesté  dans 
la  chair ,  et  ceux  qui  viendront  dans  la  suite  des 
siècles ,  mais  encore  ceux  qui  ont  vécu  dans  les 

premiers  temps  du  monde ,  et  contre  lesquels 
les  Manichéens  osent  blasphémer  ;  il  les  loue , 

dis-je,  de  telle  façon  qu'il  ajoute  plutôt  foi 

à  leurs  aveux  qu'aux  mensonges  des  Pélagiens; 
car  ce  sont  les  Saints  qui  s'écrient  :  Si  nous  di- 

sons que  nous  n'avons'pasde  péchés ,  nous  nous 

trompons  nous-mêmes  et  la  vérité  n'est  point 
en  nous.  (I  Jean,  i ,  8.) 

CHAPITRE  IV. 

De  la  louange  de  la  créature.  Pélagiens  et  Manichéens. 

4.  Les  choses  étant  ainsi ,  que  sert-il  à  ces 
nouveaux  hérétiques ,  ennemis  de  la  croix  du 

Christ  et  destructeurs  de  la  grâce  divine ,  de  pa- 

raître sains,  parce  qu'ils  ne  partagent  point 

l'erreur  des  Manichéens ,  s'ils  meurent  d'une 
autre  peste  qui  leur  est  propre?  que  leur  sert-il 
de  dire ,  en  louant  la  créature ,  que  «  un  Dieu 
bon  est  le  créateur  de  ceux  qui  viennent  au 

monde  ;  que  par  lui  tout  a  été  fait,  et  que  les  en- 
fants des  hommes  sont  son  ouvrage,  »  quand  les 

Manichéens  disent  qu'ils  sont  l'œuvre  des  princes 
des  ténèbres,  puisque  parmi  les  uns  et  les  autres, 
ou  chez  les  uns  et  les  autres,  la  créature  de  Dieu, 

qui  est  dans  les  enfants,  périt?  Caries  Pélagiens 

quippe  inter  se  esse  contrarii  ;  quoniam  quinque  illa 
Manichœi  vituperando  se  manifestant,  Pelagiani  lau- 
dando  se  occultant.  Quapropter  utrosque  damnât 
atque  devitat,  quisquis  seciindum  regulam  catholicse 
fidei  sic  in  hominibus  nascentibiis  de  bona  creatura 
Garnis  et  animée  glorificat  Creatorem,  quod  non  vult 
Manichseus  ;  ut  tamen  propter  vitium ,  quod  in  eos 
per  peccatum  primi  hominis  pertransiit ,  fateatur  et 
parvulis  necessarium  Salvatorem,  quod  non  vult  Pe- 
lagius  :  sic  discernit  malum  pudendse  concupiscentise 
a  bonitate  nuptiarum ,  ut  neque  Manichœis  similis 
imde  nascimur  culpet,  neque  Pelagianis  similis  unde 
confundimur  laudet  :  sic  legem  per  Moysen  sanctam 
et  justam  et  bonam  a  Deo  sancto  et  justo  et  bono 
datarn  esse  défendit',  quod  contra  Apostolum  negat 
Manichseus  ;  ut  eam  dicat  et  peccatum  ostendere , 
non  tamen  tollere ,  et  justitiam  jubere,  non  tamen 
dare,  quod  rursus  contra  Apostolum  negat  Pela- 
gius  :  sic  asserit  liberum  arbitrium ,  ut  non  ex  na- 
tura  nescio  qua  semper  mala,  quae  nulla  est,  sed 
ex  ipso  arbitrio  cœpisse  dicat  et  angeli  et  hominis 
malum,  quod  evertit  hseresim  Manichacam  ;  nec  ideo 
tamen  posse  captivam  voluntatem,  nisi  Dei  gratia, 
respirare  in  salubrem  libertatem,  quod  evertit  hsere- 

sim Pelagianam  :  sic  laudat  in  Deo  sanctos  homines 
Dei  non  solum  ex  manifestato  in  carne  Christo  et 
deinceps,  verum  etiam  superiorum  temporum,  quos 
audent  blasphemare  Manichsei  ;  ut  tamen  de  ipsis 
plus  credat  ipsis  confitentibus,  quam  Pelagianis  men- 
tientibus.  Sanctorum  enim  vox  est  :  Si  dixerimus, 
quia  peccatum  non  babemus ,  nos  ipsos  seducimus, 
et  Veritas  in  nobis  non  est  (I  Johan.,  i,  8.) 

CAPUT  IV. 

De  laude  créatures,  Pelagiani,  Manichsei. 

4.  His  ita  se  habentibus,  quid  prodest  novellis  hse- 
reticis ,  inimicis  crucis  Christi  et  divinse  oppugnato- 
ribus  gratise ,  quod  a  Manicheeorurn  errore  sani  vi- 
dentur,  et  alla  sua  pestilentia  moriuntur  ?  Quid  eis 
prodest ,  quod  in  laude  creaturse  dicunt  :  «  Deum 
bonum  nascentium  conditorem,  per  quem  facta  sunt 
omnia,  ejusque  opus  esse  filios  hominum,  »  quos 
Manichœi  dicunt  opus  esse  principis  tenebrarum  ; 
cum  inter  utrosque,  vel  apud  utrosque  Dei  creatura, 
quœ  est  in  infantibus  pereat?  Utrique  enim  nolunt 
eam  Christi  carne  et  sanguine  liberari  :  illi  quia  ipsam 
carnem  etsanguinem  Christi,  tamquam  haec  omnino 



LIVRE  IV.  •-  CHAPITRE  IV. 

85 

et  les  Manichéens  ne  veulent  pas  qu'elle  soit 
délivrée  par  la  chair  et  le  sang  du  Christ;  ceux- 

ci,  parce  qu'ils  détruisent  la  chair  et  le  sang  du 
Christ',  en  disant  qu'il  ne  les  a  pas  pris  dans 

l'homme  ou  dç  l'homme  ;  et  ceux-là,  parce  qu'ils 

enseignent  qu'il  n'est ,  dans  les  enfants  ,  aucun 
mal  dont  ils  aient  besoin  d'être  délivrés  par  le 
sacrement  de  cette  chair  et  de  ce  sang.  Entre 

leurs  affirmations  contradictoires  ,  nous  recon- 

naissons qu'il  y  a  dans  les  enfants  une  créature 
humaine  bonne,  dans  son  institution,  viciée  dans 

sa  propagation  ,  confessant  par  les  biens  dont 

elle  jouit  qu'elle  a  un  Créateur  très-bon ,  et 
cherchant  pour  ses  maux  un  Rédempteur  plein 
de  miséricorde;  les  Manichéens  blâment  les 

biens  qu'elle  possède,  les  Pélagiens  nient  les 
maux  qui  l'affligent;  mais  les  uns  et  les  autres 
sont  ses  persécuteurs.  Et  bien  que  la  créature 

ne  puisse  parler  par  l'enfance  ,  toutefois,  par 
son  silence  et  par  sa  faiblesse  même,  elle  inter- 

pelle leur  vanité  impie  et  dit  aux  Manichéens  : 

Croyez  que  j'ai  été  créée  par  Celui  qui  créa  ce 
qui  est  bon  ;  et  aux  Pélagiens  :  Laissez-moi  gué- 

rir par  Celui  qui  m'a  créée.  Le  Manichéen  dit  : 

11  n'y  a  dans  cet  enfant  qu'une  âme  bonne,  qui 
a  besoin  d'être  délivrée  ;  il  faut  rejeter  le  reste, 

comme  n'appartenant  pas  à  un  Dieu  bon  ,  mais 
au  prince  des  ténèbres.  Le  Pélagien  dit  à  son 

tour  :  Tout  au  contraire,  il  n'y  a  rien  à  délivrer 
dans  cet  enfant ,  car  il  est  sain  et  sauf.  Tous 

in  homine  vel  ex  homine  non  susceperit,  destruunt  ; 
isti  autem ,  quia  nullum  malum  inesse  infantibus 
asserunt,  unde  per  sacramentum  carnis  hujus  et  san- 
guinis  liberentur.  Jacet  inter  illos  in  parvulis  humana 
creatura  institutione  bona ,  propagatione  vitiata  ; 
bonis  suis  confitens  optimum  conditorem,  malis  suis 
queerens  misericordissimum  redemptorem  ;  Mani- 
cheeos  liabens  bonorum  suorum  vituperatores,  Pela- 
gianos  habens  malorum  suorum  negatores,  utrosque 
persecutores.  Et  quamvis  per  infantiam  loqui  non 

valeat,"  specie  tamen  tacita  et  infîrmitate  abdita  im- 
piam  vanitatem  utrorumque  compellat ,  et  illis  di- 
cens  :  Ab  eo  qui  bona  créât,  crédite  me  creari  ;  et 
istis  dicens  :  Ab  eo  qui  me  creavit,  sinite  me  sanari. 
Manichaeus  dicit  :  Nihil  est  hujus  infantis,  nisi  anima 
bona  liberanda  ;  cetera  non  ad  Deum  bonum ,  sed 
ad  principem  tenebrarum  pertinentia  respuenda.  Pe- 
lagianus  dicit  :  Immo  hujus  infantis  nihil  est  libe- 
randum,  quia  totum  ostendimus  saWum.  Ambo  men- 
tiuntur  :  sed  jam  mitior  est  carnis  solius  accusator  (a), 
quani  qui  in  imiversum  convincitur  sœvire  laudator, 

(a)  In  MSS.  accusat07\  quia  in  univcrsum,  etc.  —  (6)  In  .MSS.  dit 

deux  mentent  ;  mais  celui  qui  se  porte  accusa- 
teur de  la  chair  seule  est  moins  cruel  que  celui 

qui ,  dans  les  louanges  qu'il  accorde  ,  est  con- 
vaincu de  sévir  contre  la  personne  entière.  Le 

Manichéen  ne  vient  pas  au  secours  de  l'âme  hu- 

maine ,  puisqu'il  blasphème  contre  Dieu,  l'au- 
teur de  l'homme  tout  entier;  et  le  Pélagien  ne 

laisse  pas  la  grâce  divine  subvenir  à  l'enfance 
humaine ,  puisqu'il  nie  le  péché  originel.  Dieu 
exerce  donc  sa  miséricorde  par  la  foi  catholique 

qui,  en  réfutant  l'une  et  l'autre  doctrine  ,  vient 
au  secours  de  l'enfant  pour  le  sauver.  Elle  dit 

aux  Manichéens  :  Entendez  l'Apôtre  s'écrier  : 
«  Ne  savez-vous  pas  que  votre  corps  est  en  vous 

le  temple  du  Saint-Esprit?  (I  Cor. ,  vi ,  19)  et 

croyez  qu'un  Dieu  bon  est  le  créateur  des  corps, 

parce  que  l'ouvrage  du  prince  des  ténèbres  ne 
saurait  être  le  temple  du  Saint-Esprit.»  Elle  dit 
aux  Pélagiens  :  Le  petit  enfant  que  vous  voyez 

a  été  conçu  dans  le  péché ,  et  sa  mère  l'a  nourri 
dans  son  sein  dans  le  péché  {Ps.  l,  7)  ;  pour- 

quoi ,  en  soutenant  qu'il  est  exempt  de  toute 

faute  ,  ne  permettez-vous  pas  qu'il  soit  délivré 
par  la  miséricorde  ?  Personne  n'est  exempt  de 

souillure  ,  pas  même  le  petit  enfant  qui  n'a  vécu 
qu'un  jour  sur  la  terre.  [Job.,xiY,  selon  les  Sept.) 
Laissez  donc  ce  malheureux  recevoir  la  rémis- 

sion de  ses  péchés  de  Celui  qui  seul,  ni  dans 
son  enfance ,  ni  dans  son  âge  mûr  ,  ne  put  avoir 
de  péché. 

Sed  nec  Manichœus  humanaB  animse  siibvenit ,  blas- 
phemando  auctorem  totius  hominis  Deum  ;  nec  Pe- 
lagianus  humanse  infantiœ  divinam  (6)  gratiam  sub- 
venire  permittit,  negando  originale  peccatum.  Deus 
ergo  miseretur  per  catholicam  fidem,  quœ  utramque 
redarguendo  perniciem,  infanti  subvenit  ad  salutem  ; 
Manichœis  dicens  :  Audite  Apostolum  clamantem  : 
Nescitis  quia  corpus  vestrum  templum  est  in  vobis 

Spiritus-Sancti  ?  (I  Cor.,  vi,  19)  et  Deum  bonum  crea- 
torem  crédite  corporum,  quia  non  potest  esse  tem- 

plum Spiritus-Sancti  opus  principis  tenebrarum  : 
Pelagianis  dicens  :  In  iniquitatibus  conceptus  est ,  et 
in  peccatis  eum  mater  ejus  in  utero  aluit  {Psal.  l,  7), 
quem  conspicitis  parvulum.  Quid  eum  tamquam  ab 
omni  noxa  liberum  defendendo ,  non  permittitis  per 

indulgentiam  liberari?  Nemo  mundus  a  sorde,  nec 
infans  cujus  est  diei  unius  vita  super  terram.  {Job., 
XIV,  sec.  70.)  Sinite  miserum  remissionem  accipere 

peccatorum ,  per  eum  qui  solus  nec  parvus  nec  ma- 
gnus  potuit  habere  peccatum. 

5.  Quid-eis  igitur  prodest,  quod  dicunt  i  u  Omna im  medicinam. 



86    QUATRE  LIVRES  DE  S.  AUGUSTIN  COÎ 

5.  A  quoi  sert-il  aux  Pélagiens  de  dire  que 
«  tout  péché  vient ,  non  de  la  nature  ,  mais  de 

la  volonté ,  »  et  aux  Manichéens  qui  disent  que 

la  nature  mauvaise  est  la  cause  du  péché ,  de 

résister  à  la  vérité  de  cette  maxime,  puisque, 

ne  voulant  pas  admettre  le  péché  originel,  lors- 
que ce  péché  vient  évidemment  de  la  volonté 

du  premier  homme  ,  ils  laissent  les  enfants 

mourir  dans  le  péché  ?  A  quoi  leur  sert-il  «  de 
confesser  que  le  baptême  est  nécessaire  à  tous 

les  âges,  ce  que  nient  les  Manichéens ,  puisqu'ils 

disent  qu'il  est  inutile  aux  enfants,  pour  ce  qui 
regarde  la  rémission  des  péchés?»  A  quoi  leur 

sert-il  de  soutenir  non-seulement  que  «  la  chair 

de  Jésus-Christ  a  été  véritable,  »  contre  les  Mani- 

chéens, qui  prétendent  qu'elle  n'a  pas'existé  ou 
qu'ellen'aété  que  simulée,  mais  encore  que  «son 
âme  elle-même  n'aété souillée  paraucun  péché,  » 

lorsqu'ils  attribuent  aux  enfants  une.  pureté 

égale  à  celle  de  son  enfance,  et  qu'il  ne  paraît 

pas,  d'après  leur  doctrine,  que  l'enfance  du 
Christ  ait  eu  une  sainteté  qui  lui  fût  propre ,  et 

que  les  enfants  n'en  retirent  aucune  grâce  de 
salut  ? 

6.  Quand  ils  disent  que,  «  par  Adam,  la  mort 

a  passé  en  nous  et  non  le  péché ,  »  les  Mani- 

chéens sont  d'accord  avec  eux,  car  ceux-ci 

n'admettent  pas  que  le  péché  originel  vienne 
de  l'homme,  qui  d'abt)rd  pur  et  saint  de  corps 
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et  d'esprit ,  fut  ensuite  dépravé  par  le  libre  ar- 

bitre ,  et  qu'ensuite  il  a  passé  et  passe  dans 
tous  les  hommes  avec  la  mort  ;  mais  ils  disent 

que  la  chair  a  été  mauvaise  dès  le  commence- 

ment ,  et  qu'elle  a  été  créée  par  un  esprit  mau- 
vais et  avec  un  esprit  mauvais  ;  que  l'âme,  bonne 

en  elle-même,  puisqu'elle  est  une  partie  de  Dieu, 
vient  dans  l'homme  et  lui  est  intimement  unie 

par  le  lien  de  la  chair  ,  en  punition  de  l'intem- 
pérance dont  elle  a  été  souillée  auparavant.  Ici 

donc  les  Manichéens  s'accordent  avec  les  Péla- 

giens ,  puisqu'ils  disent  que  le  péché  du  premier 
homme  n'a  passé  dans  le  genre  humain  ,  ni  par 
la  chair  ,  qui,  selon  eux,  a  toujours  été  mau- 

vaise ,  ni  par  l'âme  ,  qu'ils  disent  être  unie  à  la 
chair  de  l'homme  en  punition  des  souillures 

qu'elle  a  contractées  avant  cette  union.  Mais 
commentles  Pélagiens  disent-ils  que,  «  par  Adam, 

la  mort  seule  a  passé  jusqu'à  nous.  »  Nous  mou- 

rons ,  disent-ils  ,  parce  qu'il  est  mort  ;  or,  il  est 

mort  parce  qu'il  a  péché.  Les  Pélagiens  sou- 
tiennent donc  que  le  châtiment  passe  en  nous 

sans  la  faute ,  et  que  les  petits  enfants  sont  con- 

damnés ,  tout  innocents  qu'ils  sont ,  à  un  sup- 

plice injuste  ,  puisqu'ils  subissent  la  mort  sans 
l'avoir  méritée.  La  foi  catholique  n'admet  ceci 
que  dans  la  personne  du  Médiateur  entre  Dieu 

et  les  hommes  ,  Jésus-Christ  homme  ,  qui  a 

daigné  subir  pour  nous  la  mort ,  c'est-à-dîre  la 

peccatum  non  de  natura ,  sed  de  voluntate  descen- 
dere  ;  »  et  Manichseis  malam  naturam  dicentibus 
caussam  esse  peccati,  hujus  sententise  veritati  resis- 
tere  :  quando  nolentes  admittere  originale  peccatum, 
cum  et  ipsum  sine  dubio  de  primi  hominis  voluntate 
descendat ,  faciunt  reos  parvulos  de  corpore  exire  ? 
Quid  eis  prodest  :  «  Baptismum  omnibus  œtatibus 
necessarium  confiteri  ;  »  quod  Manichœi  dicunt  in 
omni  œtate  superfluum  :  cum  isti  dicant  esse  in  par- 
vulis  falsum ,  quantum  ad  remissionem  adtinet  pec- 
catorum?  Quid  eis  prodest,  quod  carnem  Christi,  » 
quam  Manichœi  nullam  vel  simulatam  fuisse  conten- 
dunt,  adversus  eos  isti  non  solum  veram,  sed  «  et 
ipsam  animam  nulla  peccati  macula  respersam 
fuisse  »  defendunt  :  cum  sic  ejus  infantise  ceteri  ab 
eis  coœquentur  infantes ,  non  impari  puritate  ;  ut  et 
illa  non  videatur  servare  istorum  comparatione  pro- 
priam  sanctitatem,  et  isti  ex  illa  nullam  consequantur 
salutem  ? 

3,  In  eo  sane  quod  dicunt:  «  Per  Adam  mortem  ad 
nos  transisse,  non  crimina,  »  nonhabent  adversarios 
Manichœos  :  quia  nec  ipsi  adstruunt  originale  pecca- 

tum ex  homine  primo  prius  puro  et  recto  corpore 
ac  spiritu,  et  postea  per  arbitrium  liberum  depravato, 
deinceps  in  omnes  cum  morte  transisse  et  transire 
peccatum  :  sed  carnem  dicunt  ab  initio  malam  de 
malo  corpore,  et  a  (a)  mab  spiritu  et  cum  malo  spi- 

ritu creatam  ;  animam  vero  bonam ,  partem  scilicet 

Dei,  pro  meritis  inquinationis  suse  per  cibos  et  po- 
tum,  in  quibus  antea  colligata  est,  venire  inhominem, 
atque  ita  per  concubitum  carnis  vinculo  colligari.  Ac 
per  hoc  Manichsei  consentiunt  Pelagianis,  non  crimen 
primi  hominis  transisse  in  genus  humanum ,  neque 
per  carnem ,  quam  numquam  fuisse  dicunt  bonam, 

neque  per  animam,  quam  perhibent  cum  meritis  in- 
quinamentorum  suorum,  quibus  poUuta  est  ante  car- 

nem, venire  in  hominis  carnem.  Sed  Pelagiani  quo- 
modo  dicunt,  «  solam  mortem  ad  nos  transisse  per 
Adam  ?  »  Si  enim  propterea  morimur,  quia  ille  mor- 
tuus  est  ;  ille  autem  mortuus  est,  quia  peccavit  :  pœ- 
nam  dicunt  transire  sine  culpa,  et  innocentes  parvulos 

injuste  (6)  supplicio  pimiri,  trahendo  mortem  sine 
meritis  mortis.  Quod  de  uno  solo  mediatore  Dei  et 
hominum  hominç  Christo  Jesu  catholica  fides  novit 

(a)  Hiç  Er.  et  Lov.  omniseruut,  malo,  —  (6)  Sic  MSS.  Editi  autem,  injmto  judiciù. 
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peine  du  péché,  sans  avoirpéché.  Car  de  même 

que  seul  il  s'est  fait  fils  de  l'homme,  afin  que, 
par  lui  ,  nous  devinssions  enfants  de  Dieu  ;  de 

même,  seul,  il  a  accepté  le  châtiment  sans  l'avoir 
mérité  en  faisant  le  mal,  afin  que,  par  les  mé- 

rites qu'il  a  acquis  par  ses  œuvres  de  justice, 
nous  pussions  obtenir  la  grâce.  De  même  que 
nous  ne  méritions  aucun  bien  ,  il  ne  méritait  de 

même  aucun  mal.  Voulant  donc  manifester  l'a- 

mour qu'il  portait  à  ceux  à  qui  il  devait  donner 
la  vie  qui  ne  leur  était  pas  due,  il  voulut  souffrir 

la  mort  qu'il  ne  méritait  pas.  Les  Pélagiens 

s'efforcent  d'anéantir  cette  prérogative  particu- 

lière du  Médiateur ,  afin  qu'elle  ne  lui  soit  pas 
particulière,  si,  Adam  ayant  souffert  la  mort 

qu'il  avait  méritée  par  sa  faute,  les  enfants 

n'ayant  nullement  contracté  son  péché  ,  subis- 
sent la  mort  qui  ne  leur  est  pas  due.  Quoique  , 

en  effet,  de  grands  biens  soient  conférés  aux 

bons  par  la  mort,  ce  qui  a  excité  quelques-uns 
à  discourir  sur  le  bien  de  la  mort,  toutefois  que 

devons-nous  bénir,  sinon  la  miséricorde  de  Dieu, 

qui  a  changé  la  peine  du  péché  en  fruits  salu- 
taires ? 

7.  Mais  les  Pélagiens  tiennent  ce  langage  afin 

d'amener  les  hommes  à  leur  sentiment,  par  les 

paroles  mêmes  de  l'Apôtre.  En  effet,  lorsque 
saint  Paul  dit  que ,  «comme  le  péché  est  entré 

qui  pro  nobis  mortem ,  hoc  est,  peccati  pœnam  sine 
peccato  subire  dignatus  est.  Sicut  enim  solus  ideo 
factus  est  hominis  fiJius,  ut  nos  per  illum  Dei  filii  fie- 
remus  :  ita  solus  pro  nobis  suscepit  sine  malis  meritis 
pœnam ,  ut  nos  per  illum  sine  bonis  meritis  {a)  con- 
sequeremiir  gratiam.  Quia  sicut  nobis  non  debebatur 
aliquid  boni,  ita  nec  illi  aliquid  mali.  Commendans 
ergo  dilectionem  suam  in  eos ,  quibus  erat  daturus 
indebitam  vitain ,  pati  pro  eis  voluit  indebitam  mor- 

tem. Hanc  singularem  Mediatoris  prserogativam  Pe- 
lagiani  evacuare  conantur,  ut  hoc  jam  non  sit  in 
Domino  singulare,  si  Adam  ita  propter  culpam  mor- 

tem passus  est  debitam,  ut  parvuli  ex  illo  nullam  tra- 
hentes  culpam,  mortem  patiantur  indebitam.  Quam- 
vis  enim  bonis  conferatur  per  mortem  plurimum 
boni  ;  unde  nonnulli  congruenter  etiam  de  bono 
mortis  disputaverunt  :  tamen  et  hinc  quse  prœdicanda 
est  nisi  misericordia  Dei,  quod  in  bonos  usus  conver- 
titur  pœna  peccati  ? 

7.  Sed  hoc  ideo  dicunt  isti,  dum  volimt  ex  verbis 
Apostoli  in  suum  sensum  homines  detorquere.  Ubi 
enim  ait  A  postolus  :  «  Per  unum  hominem  peccatum 
intravit  in  mundum,  et  per  peccatum  mors,  et  ita  in 
omnes  homines  pertransiit  :  »  ibi  volunt  intelligi  non 

(a)  Aberat  consequeremur  a  MSS.  ut  lector  subaudiret,  susdperet 

dans  le  monde  par  un  seul  homme  ,  et  la  mort 

par  le  péché,  ainsi  la  mort  est  passée  dans  tous 
les  hommes»  (Rom.,  y,  12,)  ils  prétendent  que 

ce  n'est  pas  le  péché  mais  la  mort  qui  a  passé 
dans  les  hommes.  Mais  que  signifient  donc  les 

paroles  qui  suivent  :  «  en  qui  tous  ont  péché  ?» 
car,  ou  TApôtre  a  dit  que  tous  ont  péché  dans 
ce  seul  homme  ,  dont  il  avait  dit  :  «  le  péché  est 

entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme  ;  »  ou 

il  a  dit  qne  tous  ont  péché  dans  ce  péché  ;  ou 

enfin  ,  que  tous  ont  péché  dans  la  mort.  Remar- 

quons d'abord  que  l'Apôtre  n'a  pas  dit  dans 
laquelle,  mais  «  dans  lequel  tous  ont  péché  ;  » 
car  dans  la  langue  grecque,  le  mot  mort  (eavaro?) 

est  du  genre  masculin.  Qu'ils  choisissent  donc  : 
ou  tous  les  hommes  ont  péché  dans  ce  seul 

homme  ,  et  cela  parce  que ,  quand  Adam  a 

péché ,  tous  les  hommes  étaient  en  lui;  ou  tous 
ont  péché  dans  ce  péché  ,  parce  que  ce  péché 

est  devenu  le  péché  de  tous,  tous  les  hommes 
devant  le  contracter  à  leur  naissance  ;  ou  bien, 

il  ne  leur  reste  plus  qu'à  dire  que  tous  ont  péché 

dans  cette  mort.  Mais  je  ne  vois  pas  ce  qu'ils 
peuvent  entendre  par  là;  car  tous  meurent  dans 

le  péché, mais  ils  ne  pèchent  pas  dans  la  mort; 

le  péché  précède  et  la  mort  vient  ensuite  ;  mais 
la  mort  ne  précède  pas ,  pour  que  le  péché 
vienne  en  second  lieu.  En  effet,  «  le  péché  est 

peccatum  pertransisse ,  sed  mortem.  Quid  est  ergo 
quod  sequitur,  a  in  quo  omnes  peccaverunt?  »  Aut 
enim  in  illo  uno  homine  peccasse  dicit  omnes  Apos- 

tolus, de  quo  dixerat  :  «  Per  unum  hominem  pecca- 
tum intravit  in  mundum  :  »  aut  in  illo  peccato ,  aut 

certe  in  morte.  Non  enim  movere  débet,  quia  non 
dixit,  in  qua,  «  sed  in  quo  omnes  peccaverunt  :  » 
mors  quippe  in  Grseca  lingua  (©avaro?)  generis  mas- 
culini  est.  Quodlibet  ergo  eligant  :  aut  enim  in  illo 
homine  peccaverunt  omnes,  et  ideo  dictum  est,  quo- 
niam  quando  ille  peccavit ,  in  illo  erant  omnes  :  aut 
in  illo  peccato  peccaverunt  omnes,  quia  generaliter 
omnium  factum  est,  quod  nascentes  tracturi  erant 
omnes  :  aut  restât  ut  dicant,  quod  in  illa  morte  pec- 
caverint  omnes.  Sed  hoc  quemadmodum  possit  intel- 

ligi ,  non  plane  video.  In  peccato  enim  moriuntur 
omnes,  non  in  morte  peccant  :  nam  peccato  prsece- 
dente,  mors  sequitur  ;  non  morte  prsecedente,  pec- 

catum. «  Aculeus  quippe  mortis  est  peccatum,  »  (I 
Cor.,  XV,  56)  id  est,  aculeus  cujus  punctione  fit  mors, 

non  aculeus  quo  pungit  mors.  Sicut  venenum  si  bi- 
bitur,  appellatur  poculum  mortis,  quod  eo  poculo 
facta  sit  mors;  non  quod  morte  sit  poculum  factum, 
aut  a  morte  sit  datum,  Quod  si  propterea  non  potest 
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Taiguillon  de  la  mort  »  (I  Cor.,  xv ,  56,)  c'est- 
à-dire  l'aiguillon  dont  la  piqûre  cause  la  mort, 

et  non  l'aiguillon  dont  la  mort  se  sert  pour  pi- 

quer. C'est  ainsi  qu'on  appelle  breuvage  de 
mort  le  breuvage  empoisonné  que  l'on  avale , 

parce  qu'il  cause  la  mort ,  et  non  parce  que  la 
mort  l'a  composé  ou  donné.  D'un  autre  côté,  on 

ne  saurait  dire  que  les  paroles  de  l'Apôtre  doi- 

vent s'entendre  du  péché  «  dans  lequel  tous  ont 

péché»,  parce  que  dans  le  grec,  d'où  cette  épître 
a  été  traduite ,  le  mot  péché  («^«pna)  est  du 
genre  féminin.  Il  ne  reste  donc  que  cette  seule 

interprétation  des  paroles  de  l'Apôtre  :  que  tous 
ont  péché  dans  ce  seul  homme,  parce  que  tous 

furent  en  lui  quand  il  pécha;  c'est  de  là  qu'ils 
contractent  à  leur  naissance  le  péché  ,  qui  ne 

peut  être  effacé  que  par  la  régénération.  C'est 
dans  ce  sens  que  saint  Hilaire  a  interprété  ces 

paroles  :  «  dans  lequel  tous  ont  péché.  »  Il  dit, 

en  effet  :  «  dans  lequel,  c'est-à-dire  en  Adam, 
tous  ont  péché.  »  11  ajoute  ensuite  :  «11  est  évi- 

dent que  tous  ont  péché  en  Adam ,  comme  étant 

compris  dans  une  même  masse.  Il  a  été  corrompu 

par  le  péché  ,  et  tous  ceux  qu'il  a  engendrés 
naissent  avec  le  péché.»  En  écrivant  ces  paroles, 

Hilaire  déclare  sans  ambiguïté  dans  quel  sens 

il  faut  prendre  ce  passage  :  «  en  qui  tous  ont 

péché.  »  (1) 

8.  Pourquoi  le  même  Apôtre  dit-il  que  nous 

avons  été  réconciliés  avec  Dieu  par  Jésus-Christ, 

(i?om.,  V  ,  10)  sinon  parce  que  nous  étions  de- 

venus ses  ennemis?  et  qu'est-ce  qui  nous  avait 

rendus  les  ennemis  de  Dieu ,  si  ce  n'est  le  pé- 

ché? C'est  pour  cela  que  le  Prophète  dit  :  «  Ce 
sont  vos  péchés  qui  ont  mis  une  séparation 
entre  vous  et  votre  Dieu.  »  [haïe,  lix,  2.)  Le 

Médiateur  fut  envoyé  afin  d'ôter  du  monde  le 

péché  qui  nous  séparait  de  Dieu ,  et  qu'étant 
reconciliés  nous  devinssions  les  enfants  de  Dieu, 

d'ennemis  que  nous  étions  auparavant.  C'est  ce 

qui  fait  dire  à  l'Apôtre  :  que  le  péché  est  entré 
par  un  seul  homme.  Voici  les  paroles  qui  pré- 

cèdent celles-ci  :  «  Mais  ce  qui  fait  éclater  da- 

vantage l'amour  de  Dieu  envers  nous ,  c'est  que, 
lorsque  nous  étions  encore  pécheurs ,  Jésus- 

Christ  n'a  pas  laissé  dans  le  temps  de  mourir 
pour  nous.  Ainsi  étant  maintenant  justifiés  par 

son  sang,  nous  serons  à  plus  forte  raison  déli- 
vrés par  lui  de  la  colère  de  Dieu.  Car  si,  lorsque 

nous  étions  ennemis  de  Dieu  ,  nous  avons  été 

réconciliés  avec  lui  par  la  mort  de  son  Fils  ,  à 

plus  forte  raison ,  étant  maintenant  réconciliés 

avec  lui,  nous  serons  sauvés  parla  vie  de  son 

même  Fils;  et  non-seulement  cela,  mais  nous 

nous  glorifions  même  en  Dieu  ,  par  Jésus-Christ 

Notre-Seigneur ,  par  qui  nous  avons  obtenu 
maintenant  cette  réconciliation.  Car  comme  le 

péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme  et  la  mort  par  le  péché  ,  ainsi  la  mort 

est  passée  dans  tous  les  hommes  par  ce  seul 
homme ,  en  qui  tous  ont  péché.  »  [Rom.,  v,  8 

et  suiv.)  Pourquoi  les  Pélagiens  tergiversent-ils? 
(1)  Cette  interprétation  de  saint  Paul,  que  saint  Augustin  cite  sous  le  nom  d'Hilaire,  se  trouve  dans  les  commentaires  que  Ton  a  attri- 

bués autrefois  à  saint  Ambroise,  et  qui  appartiennent  au  diacre  Hilaire  ;  cet  Hilaire  était  de  la  Sardaigne  et  de  la  secte  des  Lucifériens. 

illis  verbis  Apostoli  peccatum  intelligi,  «  in  que 
omnes  peccaverunt,  »  quia  in  Grseco,  unde  translata 
est  epistola ,  peccatum  feminino  [ày-KprU)  gênera 
positum  est:  restât  ut  in  illo  primo  homine  peccasse 
omnes  intelligantur  ;  quia  in  illo  fuerunt  omnes 
quando  ille  peccavit,  unde  peccatum  nascendo  tra- 
hitur,  quod  nisi  renascendo  non  solvitur.  Nam  et  sic 
sanctus  Hilarius  intellexit  quod  scriptum  est,  «  in 
quo  omnes  peccaverunt  ;  »  ait  enim  :  «  In  quo,  id 
est,  in  Adam  omnes  peccaverunt.  »  Deinde  addidit  : 
«  Manifestum  in  Adam  omnes  peccasse  quasi  in  massa. 
Ipse  enim  per  peccatum  corruptus ,  omnes  quos  ge- 
nuit,  nati  sunt  sub  peccato.  »  Hœc  scribens  Hilarius 
sine  ambiguitate  commonuit,  quomodo  intelligendum 
esset,  «  in  quo  omnes  peccaverunt.  » 

8.  Propter  quid  autem  idem  Apostolus  dicit,  nos 
per  Christum  reconciliari  Deo  [Rom.,  v,  10),  nisi 
propter  quod  facti  fuimus  inimici  ?  Et  hoc  quid  est, 
nisi  peccatum  ?  Unde  et  Propheta  dicit  :  «  Peccatf^ 

vestra  séparant  inter  vos  et  Deum.  »  [Isaî.,  lix,  2.) 
Propter  banc  ergo  separationem  Mediator  est  missus, 
ut  tolleret  peccatum  mundi,  per  quod  separabamur 
inimici,  et  réconciliât!  ex  inimicis  efficeremur  filii. 
Hinc  utique  Apostolus  loquebatur  :  bine  factum  est 
ut  interponeret  quod  ait  :  Per  unum  hominem  in- 
trasse  peccatum.  Hsec  enim  sunt  superiora  verba  ejus, 
«  Commendat  autem ,  inquit ,  suam  caritatem  Deus 
in  nobis,  quoniam  cum  adbuc  peccatores  essemus, 
Christus  pro  nobis  mortuus  est  ;  multo  magis  justifî- 
cati  nunc  in  sanguine  ipsius,  salvi  erimus  ab  ira  per 
ipsum.  Si  enim  cum  inimici  essemus ,  reconciliati 
sumus  Deo  per  mortem  Filii  ejus  ;  multo  magis  re- 

conciliati, salvi  erimus  in  vita  ipsius.  Non  solum  au- 
tem ,  sed  et  gloriantes  in  Deo  per  Jesum  Christum 

Dominum  nostrum,  per  quem  et  nunc  reconciliatio- 
nem  accepimus.  Deinde  subjungit  :  Propter  boc  sicut 
per  unum  hominem  peccatum  in  bunc  mundum  in- 
travit,  et  per  peccatum  mors,  et  ita  in  omnes  homi- 
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S'il  est  nécessaire  que  tous  soient  réconciliés 
par  le  Christ,  le  péché  a  passé  en  tous,  puisque 

c'est  le  péché  qui  nous  a  faits  ennemis  de  Dieu 
et  a  rendu  cette  réconciliation  nécessaire.  Cette 

réconciliation  s'obtient  dans  le  bain  de  la  régé- 
nération ,  par  la  chair  et  le  sang  du  Christ,  sans 

lequel  pas  même  les  petits  enfants  ne  peuvent 

avoir  la  vie  en  eux.  De  même  qu'un  seul  homme 
nous  conduisit  à  la  mort,  à  cause  du  péché,  de 
même  un  seul  nous  rend  à  la  vie,  à  cause  de  sa 

justice  ;  parce  que ,  comme  tous  meurent  en 

Adam,  tous  revivront  aussi  en  Jésus -Christ 

(I  Cor. ,  XV  ,  22)  ;  et  comme  c'est  par  le  péché 
d'un  seul  que  tous  les  hommessont  tombés  dans 

la  condamnation,  ainsi  c'est  par  la  justice  d'un 
seul  que  tous  les  hommes  reçoivent  la  justifica- 

tion de  la  vie.  (Rom.,  v,  18.)  Quel  est  celui  qui, 

par  un  endurcissement  criminel, ^restera  sourd 

à  ces  paroles  de  l'Apôtre,  et  continuera  de  sou- 
tenir ,  malgré  ces  oracles ,  que  par  Adam  la 

mort  sans  le  péché  a  passé  en  nous,  sinon  ceux 

qui  attaquent  la  grâce  de  Dieu  et  sont  les  enne- 

mis de  la  croix  de  Jésus-Christ?  Ils  auront  pour 

fin  la  damnation,  s'ils  persistent  dans  leur  obs- 
tination. {Philip.,  lu,  18,  et  19.)  Mais  ce  que  nous 

avons  dit  suffit  pour  dévoiler  cette  fourberie 

astucieuse ,  par  laquelle  ces  sectaires  s'efl'orcent 
de  corrompre  les  simples  ,  et  de  les  détourner 

de  la  chasteté  de  la  foi  catholique  ,  par  les 

louanges  qu'ils  donnent  à  la  créature. 
CHAPITRE  V. 

De  la  louange  du  Mariage. 

9.  Que  sert  aux  Pélagiens ,  dans  les  louanges 

nés  pertransiit,  in  quo  omnes  peccaverunt.  »  {Rom., 
V,  8  et  seq.)  Quid  tergiversantur  Pelagiani?  Si  om- 

nibus necessaria  est  reconciliatio  per  Christum ,  per 
omnes  transiit  peccatum,  quo  inimici  fuimus,  ut  opîis 
reconciliarihaberemus,  Haîc reconciliatio  estinlavacro 
regenerationis  et  Christi  carne  et  sanguine,  sine  quo 
nec  parvuli  possunt  habere  vitam  in  semetipsis.  Sicut 
enim  fuit  unus  ad  mortem  propter  peccatum,  sic  est 
unus  ad  vitam  propter  justitiam.  »  Quia  sicut  in  Adam 
omnes  moriuntur,  ita  et  in  Christo  omnes  vivifica- 
buntur  (I  Cor. ,  xv ,  22)  :  et  sicut  per  unius  delictum 
in  omnes  homines  ad  condemnationem ,  ita  et  per 
unius  justificationem  in  omnes  homines  ad  justifica- 
tionem  vitœ.  {Rom.,  v,  18.)  Quis  adversus  lisec  apos- 
tolira  verba  tanta  dm^itia  nefandse  impietatis  obsur- 
duit ,  ut  bis  auditis  mortem  sine  peccato  in  nos  per 
Adam  transisse  contendat,  nisi  oppugnatores  grati» 
Dei,  inimici  crucis  Christi  ?  Quorum  finis  est  interitus 
[Philip.,  ni,  18  et  19),  si  in  hac  obstinatione  durave- 

CHAPITRE  V.  89 

qu'ils  donnent  au  mariage ,  de  combattre  les 

Manichéens,  qui  assignent  l'institution  du  ma- 
riage ,  non  à  un  Dieu  bon  et  véritable ,  mais  au 

prince  des  ténèbres  ,  en  leur  opposant  les  pa- 
roles de  la  vraie  piété  et  en  disant  :  «  que  le 

Seigneur  dit  dans  l'Evangile  que  celui  qui  créa 
rhomme  dès  le  commencement  créa  un  homme 

et  une  femme  ,  et  leur  dit  :  Croissez ,  multipliez 

et  remplissez  la  terre.  Que  l'homme  ne  sépare 
donc  pas  ce  que  Dieu  a  uni.  »{Matth.,  19,  4.) 

Que  leur  sert-il  d'employer  la  vérité  pour  en- 
traîner au  mensonge  ?  Car  ils  tiennent  ce  lan- 

gage ,  afin  que  l'on  croie  que  les  enfants  sont 
exempts  de  toute  faute ,  à  leur  naissance ,  et 

qu'ainsi  ils  n'ont  pas  besoin  d'être  réconciliés 

par  le  Christ,  n'ayant  pas  le  péché  originel,  qui 
rend  nécessaire  pour  tous  la  réconciliation  par 

le  seul  homme  qui  est  venu  au  monde  sans 

péché  ,  comme  tous  sont  devenus  ennemis  de 

Dieu  par  ce  seul  homme ,  par  qui  le  péché  s'est 
introduit  dans  le  monde.  La  foi  catholique  le 

croit  pour  le  salut  de  la  nature  humaine ,  tout 

en  sauvegardant  les  louanges  dues  au  mariage; 

car  la  louange  du  mariage  consiste  dans  l'union 
bien  ordonnée  des  sexes,  et  non  dans  l'apologie 

inique  de  la  concupiscence.  Par  conséquent, 

quand  les  Pélagiens,  par  les  louanges  qu'ils 
donnent  au  mariage ,  veulent  détacher  les  hom- 

mes des  Manichéens  ,  pour  les  amener  à  leurs 

propres  sentiments  ,  ils  ne  font  que  changer  le 
mal  dont  ces  hommes  étaient  atteints ,  mais  ils 

ne  le  guérissent  pas. 

10.  De  plus,  que  leur  sert-il,  en  louant  la  loi, 

rint.  Verum  bsec  dixisse  sufficiat,  propter  eorum 

illam  versutiam  serpentinam,  qua  volunt  mentes  cor- 

rumpere  simplices,  et  avertere  a  catboUcse  fidei  cas- titate,  veluti  laude  creaturœ. 

CAPUT  V. 
De  laude  nuptiarum. 

9.  Porro  autem  de  laude  nuptiarum  quid  eis  pro- 

dest,  quod  adversus  Manicbseos,  qui  nuptias  non  Deo 
vero  et  bono  assignant,  sed  principi  tenebrarum, 
isti  verbis  verœ  pietatis  obsistunt ,  dicentes  :  «  Quia 

Dominus  in  Evangelico  loquitur  :  Qui  fecit  ab  initio 
masculum  et  feminam  fecit  eos.  Et  dixit  :  Crescite, 

et  multiplicamini,  et  replète  terram.  Quod  ergo  Deus 
conjunxit,  bomo  non  separet.  »  {Matth.,  xix,  4,  etc.) 

Quid  eis  hoc  prodest,  per  verum  seducere  ad  falsum  ? 

Hoc  enim  dicunt ,  ut  ab  omni  noxa  liberi  nasci  cre- 

dantur  infantes ,  ac  sic  non  eis  opus  sit  Deo  reconci- 

liari  per  Christum,  non  habeutibus  uUum  onginale 
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de  se  servir  de  la  vérité  pour  réfuter  les  Mani- 

chéens ,  puisqu'ils  veulent  établir  ce  qui  est 
opposé  à  la  foi  catholique?  Ils  disent ,  en  effet  : 

«  Nous  confessons  que  la  loi  ancienne ,  d'après 

l'Apôtre  ,  est  juste  ,  sainte  et  bonne,  et  qu'elle 
a  pu  conférer  la  vie  éternelle  à  ceux  qui  gar- 

daient ses  préceptes  ,  et  qui  vivaient  par  la  foi 

dans  la  justice ,  ainsi  qu'aux  Prophètes  ,  aux 
Patriarches  et  à  tous  les  Saints.  »  Par  ces  pa- 

roles astucieuses,  ils  louent  la  loi  contre  la 

grâce.  Car  ce  n'est  pas  cette  loi ,  toute  juste  , 
sainte  et  bonne  qu'elle  fût ,  mais  la  foi  en  Jé- 

sus-Christ qui  a  pu  procurer  à  tous  ces  hom- 
mes de  Dieu  la  vie  éternelle.  Cette  foi,  en  effet, 

opère  par  la  charité  (Gai. ,  v ,  6),  non  selon  la 

lettre  qui  tue ,  mais  selon  l'Esprit  qui  vivifie 

(II  Co7\,  III,  6)  :  la  loi ,  par  la  terreur  qu'elle 
inspire,  conduit  comme  un  maître  à  cette  grâce 

de  Dieu  ,  afin  que  l'homme  obtienne  ce  que  la 
loi  ne  peut  lui  donner.  L'Apôtre  lui-même  ré- 

pond à  ce  qu'ils  disent ,  que  la  loi  a  pu  conférer 
la  vie  éternelle  aux  Prophètes  ,  aux  Patriarches 

et  à  tous  les  Saints  :  «  Si  la  justice  s'acquiert 
par  la  loi,  le  Christ  est  donc  mort  en  vain.  [Gai., 

II,  211 .)  Si  c'est  par  la  loi  que  nous  est  donné 

peccatum ,  propter  quod  reconciliatio  necessaria  est 
omnibus  per  unum ,  qui  sine  peccato  venit  in  mun- 
dum  [a]  :  sicut  omnium  factae  inimicitiee  sunt  per 
unum,  per  quem  peccatum  intravit  in  mundum. 
Quod  catholice  creditur,  pro  salvanda  natura  homi- 
num  salva  laude  nuptiarum  :  quia  nuptiarum  laus 
est  justa  copulatio  sexuum ,  non  iniqua  defensio  vi- 
tiorum.  At  per  hoc  cum  isti  laudando  nuptias,  a 
Manichseis  homines  ad  se  ipsos  volunt  traducere  ; 
mutare  illis  morbum  cupiunt,  non  sanare. 

10.  Rursus  in  laude  legis  quid  eis  prodest,  quod 
contra  Manichseos  verum  dicunt,  quando  ex  hoc  ad 
illud  volunt  ducere ,  quod  falsum  contra  catholicos 
sentiunt  ?  Dicunt  enim  :  «  Legem  etiam  veterem 
secifndum  Apostolum,  justam  et  sanctam  et  bonara 
{Rom.,  vm,  12)  fatemur,  quse  custodientibu s  mandata 
sua,  ac  per  fidem  juste  viventibus,  sicut  Prophetis  et 
Patriarchis ,  omnibusque  sanctis ,  vitam  potuit  con- 
ferre  perpetuam.  »  Quibus  verbis  callidissime  positis 
legem  contra  gratiam  laudant.  Neque  enim  lex  illa, 
quamvis  justa  et  sancta  et  bona ,  omnibus  illis  bomi- 
nibus  Dei,  sed  fides  quse  in  Christo  est,  vitam  potuit 
conferre  perpetuam.  Hsec  enim  fides  per  dilectionem 
operatur  {Gai.,  Y,  6),  non  secundum  litteram  quse 
occidit,  sed  secundum  spiritum  qui  vivificat  (II  Cor., 
m,  6)  :  ad  quam  Dei  gratiam  lex  de  prsevaricatione 
terrendo  tamquam  psedagogus  perducit  {Gai. ,  ni, 

(a)  Sic  MSS.  Editi  \ero  Ani.  et  Er.  Sicut  enim.  Lov.  Sicut  enim  : 
dantur  a  MSS. 

l'héritage  ,  ce  n'est  donc  pas  par  la  promesse. 
{Gai. ,  III,  18.)  Si  ceux  qui  appartiennent  à  la 
loi  sont  les  héritiers  ,  la  foi  devient  inutile  ,  et 

la  promesse  de  Dieu  sans  effet.  »  {Rom.,  iv  ,  14  ) 

Il  est  évident  que  nul  n'est  justifié  devant  Dieu 
par  la  loi  ,  parce  que  le  juste  vit  de  la  foi.  Or , 

la  loi  ne  s'appuie  point  sur  la  foi  ;  au  contraire , 
elle  dit  :  «  Celui  qui  observera  ces  préceptes  y 

trouvera  la  vie.  »  {Gai,  m,  H,  12.)  Ce  dernier 

témoignage  de  l'Apôtre  doit  s'entendre  delà  vie 

temporelle  ;  c'était  la  crainte  de  la  perdre  et 
non  la  foi  qui  portait  les  hommes  à  accomplir 

les  œuvres  de  la  loi,  car  la  loi  ordonnait  que  le 

peuple  mit  à  mort  les  transgresseurs.  Que  s'il 
faut  s'élever  plus  haut  et  entendre  dans  ce  pas- 

sage la  vie  éternelle ,  il  faut  dire  alors  que  le 
commandement  de  la  loi  a  été  donné  afin  que 

l'homme  ,  trop  faible  et  trop  impuissant  par 
lui-même  pour  faire  ce  que  la  loi  ordonnait, 
demandât  par  la  foi  le  secours  de  la  grâce  de 

Dieu,  qui ,  dans  sa  miséricorde,  donne  aussi  la 
foi  elle-même.  Car  nous  avons  la  foi  suivant  la 

mesure  que  Dieu  donne  à  chacun.  (JRom.,  xii, 

3.)  Si  les  hommes  n'ont  pas  par  eux-mêmes  et 
s'ils  reçoivent  l'esprit  de  courage  ,  de  charité  et 

24),  ut  sic  conferatur  homini,  quod  conferre  ipsa 
non  potuit.  Istis  namque  verbis  eorum,  quibus  dicunt  : 
Legem  Prophetis  et  Patriarchis  omnibusque  sanctis 
mandata  ejus  servantibus  vitam  potuisse  conferre 
perpetuam  :  respondet  Apostolus  :  u  Si  per  legem 
justitia,  ergo  Christus  gratis  mortuus  est.  {Gai.,  n, 
21.)  Si  ex  lege  hereditas ,  jam  non  ex  promissione. 
{Gai.,  m,  18.)  Si  hi  qui  per  legem  heredes  sunt,  exi- 
nanita  est  fides,  et  evacuata  est  promissio.  {Rom.,  iv, 
14.)  Quia  autem  in  lege  nemo  justificatur  apud  Deum, 
manifestura  est,  quia  justus  ex  fide  vivit.  Lex  autem 
non  est  ex  fide,  sed  qui  fecerit  ea,  vivet  in  illis.  » 

{Gai.,  ni,  11  et  12.)  Quod  ex  lege  testimonium  com- 
memoratum  ab  Apostolo  propter  vitam  temporalem 

intelligitur,  propter  cujus  amittendse  timorem  facie- 
bant  homines  legis  opéra,  non  ex  fide  (6);  quia 
transgressores  legis  eadem  lege  a  populo  jubebantur 
occidi.  Aut  si  altius  intelligendum  est,  propter  vitam 
seternam  scriptum  esse  :  Qui  fecerit  ea,  vivet  in  illis  : 
ideo  sic  expressum  est  legis  imperium ,  ut  infirmitas 
hominis  in  se  ipsa  deficiens  ad  facienda  quse  lex  im- 
perat,  de  gratia  Dei  potius  ex  fide  qusereret  adjuto- 
rium ,  cujus  misericordia  etiara  fides  ipsa  donatur. 
Ita  quippe  habetar  fides ,  sicut  unicuique  Deus  par- 
titus  est  mensuram  fidei.  {Rom.,  xn,  3.)  Si  enim  non 
a  se  ipsis  habent,  sed  accipiunt  homines  spiritum 
virtutis  et  caritatis  et  continentise  ;  unde  dicit  idem 

omisso,  omnium.  —  (6)  Editi ,  quse  :  et  infra,  Jubebat  occidi.  Emen- 
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de  sagesse  ,  ce  qui  fait  dire  au  Docteur  des  na- 

tions :  «Nous  n'avons  pas  reçu  l'esprit  de  timi- 

dité, mais  l'esprit  de  courage,  d'amour  et  de 
sagesse;  »  (II  Tim.,  1,7)  certainement  nous  re- 

cevons aussi  l'esprit  de  foi,  au  sujet  duquel  il 
dit  :  «  Ayant  le  même  esprit  de  foi.  »  (II  Cor.,  iv, 
j[3.)  La  loi  dit  donc  vrai  :  «Celui  qui  observera 
ces  préceptes  y  trouvera  la  vie.  »  Mais  pour  que 

l'homme  observe  ces  préceptes  et  y  trouve  la 

vie  ,  ce  n'est  pas  la  loi  qui  commande ,  qui  lui 

est  nécessaire,  mais  c'est  la  foi  qui  le  lui  obtient; 

et  cette  foi  est  donnée  gratuitement,  afin  qu'il 
mérite  d'obtenir. 
H.  Mais  jamais  ces  ennemis  de  la  grâce  ne 

cachent  plus  profondément  leurs  pièges,  pour 

attaquer  la  grâce  avec  plus  de  force,  que  lors- 

qu'ils louent  la  grâce  qui,  nous  le  reconnaissons, 
mérite  d'être  louée.  En  effet,  dans  toutes  leurs 

disputes  et  par  les  divers  raisonnements  qu'ils 
emploient,  ils  donnent  à  la  loi  le  nom  de  grâce, 
et  ils  font  consister  le  secours  de  Dieu  dans  la 

connaissance  de  ce  que  nous  avons  à  faire,  et 

non  dans  l'inspiration  de  dilection ,  par  laquelle 
nous  faisons  par  un  saint  amour  ce  que  nous 

connaissons;  c'est  là  proprement  la  grâce.  Car 

la  science  de  la  loi  enfle  et  n'édifie  pas,  d'après 
cette  parole  bien  claire  de  l'Apôtre  :  «La  science 
enfle,  mais  la  charité  édifie.  »  (I  Cor.,  viii,  1.) 
Cette  sentence  est  semblable  à  celle-ci  :  «  La 

ipse  doctor  geiitium  :  «  Non  enim  accepimus  spiritum 
timoris ,  sed  virtutis  et  caritatis  et  continentiœ  »  (II 
Tim.,  I,  7)  :  profecto  accipitur  etiam  spiritus  fidei, 
de  quo  dicit  :  «  Habentes  autem  eumdem  spiritum 
fidei.  »  (II  Co7\,  IV,  13.)  Verum  ergo  dicit  lex  :  «  Qui 
fecerit  ea,  vivetin  illis.»  {Lev.,  xviii,  5.)  Sed  ut  faciat 
ea  et  vivat  in  eis,  non  lex  quœ  hoc  imperat,  sed  fides 
est  necessaria,  quse  hoc  impetrat.  QucB  tamen  fides, 
ut  hsec  accipere  mereatur,  ipsa  gratis  datur. 

1 1 .  Nusquam  autem  isti  inimici  gratise  ad  eamdem 
gratiam  vehementius  oppugnandam  occultiores  mo- 
liuntur  insidias ,  quam  ubi  legem  laudant ,  quœ  sine 
dubitatione  laudanda  est.  Legem  quippe  diversis  lo- 
cutionum  modis  et  varietate  verborum  in  omnibus 
disputationibus  suis  voluntintelligi  gratiam,  ut  scilicet 
a  Domino  Deo  adjutorium  cognitionis  habeamus,  quo 
ea  quae  facienda  sunt  noverimus  ;  non  inspirationem 
dilectionis,  ut  cognita  sancto  amore  faciamus,  qu£e(a) 
proprie  gratia  est.  Nam  scientia  legis  sine  caritate 
inflat,  non  œdificat ,  secundum  eumdem  Apostolum 
apertissime  dicentem  :  «  Scientia  inflat,  caritas  vero 
eedificat.  »  (I  Cor.,  vni,  1.)  Quœ  sententia  similis  est  ei 

lettre  tue  ;  mais  l'esprit  vivifie.  »  (II  Cor. ,  m, 
6.  )  Ce  que  signifient  ces  paroles  :  la  science 
enfle ,  est  également  exprimé  par  ces  autres  : 

la  lettre  tue  ;  et  ce  que  veut  dire  :  la  charité  édi- 
fie ,  est  de  même  rendu  par  cette  maxime  : 

l'esprit  vivifie  ,  parce  que  la  charité  a  été  répan- 
due dans  nos  cœurs  par  le  Saint-Esprit  qui  nous 

a  été  donné.  (Rom.,  v,  5.)  La  connaissance  de 
la  loi  rend  orgueilleux  le  prévaricateur  ;  mais 

par  4e  don  de  la  charité  ,  on  se  délecte  dans 

l'accomplissement  de  la  loi.  Nous  ne  détruisons 
donc  pas  la  loi  par  la  foi,  mais,  au  contraire, 

nous  l'établissons  (Rom.,  m,  31  )  ;  la  loi ,  par  la 

frayeur  qu'elle  inspire  ,  conduit  à  la  foi.  Car  la 

loi  produit  la  colère  ,  afin  que  l'homme  étant 
disposé  par  cette  frayeur  à  accomplir  la  justice 

de  la  loi,  la  miséricorde  de  Dieu  lui  accorde  la 

grâce  ,  par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur,  qui  est 

la  sagesse  de  Dieu.  (I  Cor.,  i,  30.)  C'est  de  cette 

sagesse  qu'il  est  dit  :  qu'elle  porte  sur  sa  langue 
la  loi  et  la  miséricorde  [Prov.,  m,  selon  les  Sept.)  : 

la  loi ,  par  laquelle  elle  effraie  ;  la  miséricorde , 

par  laquelle  elle  vient  au  secours;  la  loi  par  son 

serviteur  ;  la  miséricorde  par  lui-même;  la  loi, 

figurée  par  le  bâton  qu'Elisée  envoya  pour  res- 
susciter le  fils  de  la  veuve  ,  et  qui  ne  lui  rendit 

pas  la  vie  ;  car  si  la  loi  avait  pu  donner  la  vie, 

on  pourrait  dire  avec  vérité  que  la  justice  s'ob- 
tiendrait par  la  \oi(Gal.,  m,  21)  ;  la  miséricorde, 

qua  dictum  est  :  «  Littera  occidit,  spiritus  vivificat.  » 

(II  Cor.,  ni,  6.)  Quale  est  enim  :  Scientia  inflat  ;  taie 
est  :  Littera  occidit  :  et  quale  est,  caritas  aidificat  ; 

taie  est ,  spiritus  vivificat  :  quia  caritas  Dei  diffusa 
est  in  cordibus  nostris  per  Spiritum-Sanctum ,  qui 

datus  est  nobis.  {Rom.,  v,  5.)  Cognitio  itaque  legis 

facit  superbum  prœvaricatorem  :  per  donum  autem 
caritatis  delectat  legis  esse  factorem.  Non  ergo  legem 

evacuamus  per  fidem,  sed  legem  statuimus  {Rom.,  ni, 

31)  :  qute  terrendo  ducit  ad  fidem.  Ideo  quippe  lex 

iram  operatur  {Rom,,  iv ,  15),  ut  territo  atque  con- 

verso  ad  justitiam  legis  implendam,  Dei  (6)  raiseri- 

cordia  gratiam  largiatur,  per  Jesum  Christum  Domi- 
num  nostrum  :  qui  est  Dei  sapientia  (I  Cor.,  i,  30), 

de  qua  scriptum  est  :  Legem  et  misericordiam  m 

lingua  portât  {Prov.,  m,  sec.  70)  :  legem,  qua  terreat  ; 
misericordiam ,  qua  subveniat  :  legem  per  servum, 

misericordiam  per  se  ipsum  :  legem  tamquam  m 

baculo,  quem  misit  Elisseus  ad  filium  viduse  suscitan- 
dum  (IV  Reg.,  iv,  31),  et  non  resurrexit  :  Si  emm 
data  esset  lex,  quse  posset  vivificare,  omnino  ex  lege 

esset  justitia  {Gai.,  ni,  21)  ;  misericordiam  vero  tam- (a)  Er.  et  Lov.  propria.  Ara.  et  MSS.  proprie,  —  (6)  Ita  MSS.  At  editi,  Dei  misericordiam  gratia  largiatur. 
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figurée  par  Elisée  lui-même  qui,  représentant  le 

Christ  ,  s'unit  au  mort  pour  lui  rendre  la  vie  , 
signifiant  ainsi  la  grâce  du  Nouveau  Testament. 

CHAPITRE  VL 

De  la  louange  du  libre  arbitre. 

12.  De  même,  lorsque  les  Pélagiens louent  le 

libre  arbitre  contre  les  Manichéens,  ils  invo- 
quent le  témoignage  du  Prophète  :  «  Si  vous 

voulez  m'écouter,  vous  mangerez  les  biens  de 
la  terre  ;  sinon,  vous  périrez  par  le  glaive.  » 

{Isaïe  I,  19,  20.)  Mais  à  quoi  bon ,  puisque  c'est 
moins  contre  les  Manichéens  qu'ils  prennent  la 
défense  du  libre  arbitre  que  contre  les  catho- 

liques qu'ils  l'élèvent  outre  mesure.  Ils  veulent, 

en  effet,  que  l'on  entende  ces  paroles  :  «  Si 
vous  voulez  m'écouter ,  »  dans  ce  sens  ,  que  la 

volonté  précède  et  qu'elle  mérite  la  grâce  qui 

est  donnée  à  la  suite ,  et  qu'ainsi  la  grâce  ne 
soit  plus  grâce  ,  car  la  grâce  qui  est  regardée 

comme  une  dette  n'est  plus  gratuite.  Mais  s'ils 
voulaient  entendre  ces  paroles,  «si  vous  voulez,» 

dans  ce  sens  que  Dieu  prépare  la  bonne  volonté 

elle-même ,  selon  qu'il  est  écrit  :  «  La  volonté 
est  préparée  par  le  Seigneur,»  (Prov.,  viii,  selon 
les  Sept.)  ils  se  serviraient  comn^e  les  catholiques 

de  ce  témoignage  ;  non-seulement  ils  renverse- 

raient l'ancienne  hérésie  des  Manichéens,  mais 

quam  in  ipso  Elisseo,  qui  figuram  Christi  gerens, 
mortuo  vivifîcando  magni  sacramenti  velut  novi  Tes- 
tamenti  significatione  conjunctus  est. 

CAPUT  VL 
De  laude  liberi  arhitrii. 

42.  Item  quod  adversus  Manicliseos  laudant  liberum 
arbitrium ,  adhibentes  propheticum  testimonium  : 
«  Si  volueritis  et  audieritis  me,  quse  bona  sunt  terrée 
edetis  ;  si  autem  nolueritis  et  non  audieritis  me,  gla- 
dius  vos  consumet  {Isai.,  i,  19  et  20)  :  quid  eis  hoc 
prodest?  quando  quidemnontam  contra  Manichseos 
defendunt,  quam  contra  catholicos  extollunt  liberum 
arbitrium.  Sic  enim  volunt  intelligi  quod  dictum  est  : 
«  Si  volueritis  et  audieritis  me  ;  »  tamquam  in  ipsa 
prsecedente  yoluntate  sit  consequentis  meritum  gra- 
tise  ;  ac  sic  gratia  jam  non  sit  gratia,  quse  non  est 
gratuita ,  cum  redditur  débita.  Si  autem  sic  intelli- 
gerent  quod  dictum  est  :  «  Si  volueritis  ;  »  »  ut  etiam 
ipsam  bonam  voluntatem  illum  prseparare  confite- 
rentur,  de  quo  scriptum  est  :  «  Prseparatur  voluntas  a 
Domino  {Prov.,  vin,  sec.  70)  :  tamquam  catholici  ute- 

(a)  In  editis  omissa  est  particula  negans,  et  mutatum  coudèrent  i 
spiritus  virtutis  accenditur.  Utroque  loco  àd  MSS.  castigantur. 

encore  ils  n'établiraient  point  la  nouvelle  hé- 
résie pélagienne. 

13.  Que  leur  sert-il  de  dire  ,  à  la  louange  du 

libre  arbitre,  que  «  la  grâce  aide  la  bonne  réso- 
lution de  chacun  ?  »  Cette  parole  serait,  sans 

scrupule,  acceptée  comme  catholique  ,  s'ils  ne 
plaçaient  pas  le  mérite  dans  la  bonne  résolu- 

tion ,  mérite  auquel  la  récompense  serait  accor- 
dée comme  une  dette  et  non  comme  une  grâce; 

mais  ils  comprendraient  et  confesseraient  que 

la  bonne  résolution  elle-même  ,  que  la  grâce 
aide  en  venant  ensuite  ,  ne  peut  exister  dans 

l'homme  ,  si  la  grâce  ne  précède.  Comment,  en 
effet,  la  bonne  résolution  est-elle  au  pouvoir 

de  l'homme  ,  sans  que  Dieu  nous  fasse  miséri- 
corde auparavant,  quand  Dieu  prépare  la  bonne 

volonté?  Quanta  ce  qu'ils  ajoutent,  après  avoir 
dit  que  la  grâce  aide  la  bonne  résolution  de 
chacun ,  que  «  toutefois,  la  grâce  ne  donne  pas 

l'amour  de  la  vertu  à  l'homme  qui  résiste,  »  on 
pourrait  les  entendre  dans  un  sens  orthodoxe , 

si  ces  paroles  ne  venaient  pas  de  ces  novateurs, 
dont  les  sentiments  sont  connus.  Par  la  grâce 

de  Dieu,  l'homme  qui  résiste  d'abord,  entend 

l'appel  de  Dieu  ;  mais  ensuite  ses  résistances 

ayant  cessé ,  l'amour  de  la  vertu  s'allume  dans 
son  cœur  ;  en  tout  ce  que  nous  faisons  selon 
Dieu  ,  sa  miséricorde  nous  prévient.  (Ps.  LViii , 

11.)  C'est  ce  que  ces  sectaires  ne  veulent  pas, 

rentur  hoc  testimonio ,  et  non  solum  hseresim  vete- 
rem  Manichœorum  vincerent ,  sed  novam  Pelagiano- 
rum  {a)  non  coudèrent. 

43.  Quid  eis  prodest,  quod  in  laude  ipsius  liberi 
arbitrii,  «  gratiam  dicunt  adj  avare  uniuscujusque 
bonum  propositum?»  Hoc  sine  scrupulo  acciperetur 
catholice  dictum ,  si  non  in  bono  proposito  meritum 
ponerent,  cui  merito  jam  merces  secundum  debitum, 
non  secundum  gratiam  redderetur  ;  sed  intelligerent 
et  confiterentur  etiam  ipsum  bonum  propositum, 
quod  consequens  adjuvat  gratia ,  non  esse  potuisse 
in  homine,  si  non  prœcederet  gratia.  Quomodo  enim 
est  hominis  bonum  propositum  sine  miserante  prius 
Domino  :  cum  ipsa  sit  bona  voluntas,  quse  prsepara- 
tur  a  Domino  ?  Quod  autem  cum  dixissent  :  «  gratiam 
quoque  adjuvare  uniuscujusque  propositum  bonum  » 
mox  addiderunt,  «.  non  tamen  reluctanti  studium 
virtutis  immittere  :  »  posset  bene  intelligi,  si  non  ab 
istis,  quorum  sensus  notus  est,  disceretur.  Reluctanti 
enim  prius  (6)  auditus  divinse  vocationis  ipsa  Dei 
gratia  procuratur,  ac  deinde  in  illo  jam  non  relue- 
tante  studium  virtutis  accenditur.  Verumtamen  in 

côntererent.  —  {b)  Editi,  aditus  divinse  vocationis.  Et  paulo  post, 
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parce  qu'ils  aiment  mieux  être  pélagiens  que 

catholiques.  Il  plaît  beaucoup  à  l'impiété  or- 

gueilleuse, quand  elle  est  forcée  d'avouer  qu'elle 

reçoit  quelque  chose  de  Dieu ,  que  ce  qu'elle 
reçoit  paraisse  non  un  don,  mais  une  dette,  afin 

que  les  enfants  de  perdition  et  non  de  la  pro- 

messe passent  pour  s'être  rendus  bons  eux- 
mêmes  ,  et  que  Dieu  paraisse  récompenser  en 

eux  ,  comme  y  étant  obligé  ,  le  bien  qu'ils  ont 
opéré  en  eux-mêmes. 

14.  L'orgueil  a  tellement  bouché  leurs  oreilles 

qu'ils  n'entendent  pas  ces  paroles  :  «  Qu'avez- 

vous,  que  vous  n'ayez  pas  reçu?  »  (I  Cor.,  iv,  7)  ni 
celles-ci:  «  Sans  moi  vous  ne  pouvez  rien  faire,  « 
[Jean,  xv,  5)  ni  ces  autres  :  «  La  charité  vient  de 

Dieu.  ))  (I/eaw,iv,  7.)  Dieu  a  départi  à  chacun  la 

m'esure  de  la  foi.  {Rom.,  xii,  3).  L'Esprit  souffle 
où  il  veut  [Jean ,  m  ,  8)  ;  tous  ceux  qui  sont 

poussés  de  l'esprit  de  Dieu  sont  enfants  de  Dieu. 
(Rom.,  VIII,  14.)  Personne  ne  peut  venir  à  moi , 

s'il  ne  lui  a  pas  été  donné  par  mon  Père.  (Jearif 
vl,  66.)  Ils  n'entendent  pas  ce  qu'écrit  Esdras  : 
«  Béni  soit  le  Dieu  de  nos  pères  qui  inspira  au 

roi  d'illustrer  sa  maison  qui  est  dans  Jérusalem .  » 
Ils  n'entendent  pas  ce  que  dit  le  Seigneur  par 
Jérémie  :  «  J'imprimerai  ma  crainte  dans  leur 

cœur  ,  afin  qu'ils  ne  se  retirent  point  de  moi,  et 

je  les  visiterai,  afin  de  les  rendre  bons.  »  (Jérém., 

XXXII,  -40  et  41.)  Mais  surtout  ils  n'entendent 
pas  ce  que  dit  le  prophète  Ezéchiel  dans  cet 

endroit  où  le  Seigneur  montre  qu'il  n'est  pas 
excité  par  les  mérites  des  hommes  pour  les  rendre 

bons,  c'est-à-dire  dociles  à  ses  commandements; 
mais  qu'il  leur  accordera  plutôt  ce  bien  pour 
lui-même  et  non  pour  eux  :  «  Voici  ce  que  dit 

le  Seigneur  notre  Dieu  :  Ce  n'est  pas  pour  vous, 
maison  d'Israël,  que  je  ferai  ce  que  je  dois  faire  ; 

mais  c'est  pour  mon  saint  Nom,  qui  a  été  souillé 
parmi  les  nations,  et  que  vous  avez  déshonoré 

au  milieu  d'elles,  afin  que  les  nations  sachent 
que  je  suis  le  Seigneur,  dit  le  Seigneur  des  ar- 

mées^ lorsque  j'aurai  été  sanctifié  à  leurs  yeux 
au  milieu  de  vous  :  car  je  vous  retirerai  d'entre 
les  peuples ,  je  vous  rassemblerai  de  tous  les 

pays,  et  je  vous  ramènerai  dans  votre  terre.  Je 

répandrai  sur  vous  de  l'eau  pure  et  vous  serez 
purifiés  de  toutes  vos  souillures,  je  vous  puri- 

fierai de  vos  ordures.  Je  vous  donnerai  un  cœur 

nouveau,  et  je  mettrai  un  esprit  nouveau  au 

milieu  de  vous.  J'ôterai  de  votre  chair  le  cœur 
de  pierre,  et  je  vous  donnerai  un  cœur  de  chair. 
Je  mettrai  mon  esprit  au  milieu  de  vous  ;  je 

ferai  que  vous  marcherez  dans  la  voie  de  mes 

préceptes,  que  vous  garderez  mes  ordonnances 

omnibus  quse  quisque  agit  secundum  Deum,  miseri- 
cordia  ejus  prsevenit  eum.  {Fsal.  lviit,  2.)  Quod  isti 
nolunt,  quia  non  esse  catholici,  sed  Pelagiani  volant. 
Multum  enim  delectat  impietatem  superbam ,  ut 
etiam  id  quod  cogitiir  confiteri  a  Domino  datum, 
non  sibi  donatum  videatur  esse,  sed  redditum  :  ut 
scilicet  filii  perditionis ,  non  promissionis ,  ipsi  cre- 
dantur  se  bonos  fecisse,  et  Deas  jam  bonis  a  se  ipsis 
effectis,  pro  isto  eorum  opère  debitum  prsemium  red- 
didisse. 

14.  Ita  namque  illis  tumor  ipse  aures  cordis  obs- 
truxit,  ut  non  audiant  :  «  Quid  enim  habes  quod  non 
accepisti:  »  (I  Cor.,  iv,  7)  non  audiant  :  «  Sine  me 
nihil  potestis  facere  :  »  [Johan.,  xv,  5)  non  audiant  : 
«  Caritas  ex  Deo  est  :  »  (I  Johan. ^  iv,  7)  non  audiant  : 
«  Deus  partitus  est  mensuram  fidei  :  »  {Rom.,  xn,  3) 
non  audiant  :  «  Spiritus  ubi  vult  spirat  ;  »  [Johan., 
m ,  8)  et  :  <(  Qui  spiritu  Dei  aguntur,  hi  filii  sunt 
Dei  ;  »  [Rom. ,  vm,  14)  non  audiant  :  u  Nemo  potest 
venire  ad  me ,  nisi  fuerit  ei  datum  a  Pâtre  meo  :  » 
{Johan. ,  VI ,  66)  non  audiant  quod  Esdras  scribit  : 
(c  Benedictus  est  Dominus  patrum  nostrorum,  quilioc 
dédit  in  cor  régis,  clarificare  domum  suam,  quœ  est 
iu  Jérusalem  :  »  {Esdr. ,  vni ,  28)  non  audiant  quod 
per  Jeremiam  dicit  Dominus  :  «  Et  timorem  meum 

{n.)  Editi  :  Ego  faciam,  domus  Israël  :  omisse,  non  propter  vos  : 

dabo  in  cor  eorum,  ut  a  me  non  recédant,  et  visitabo 
eos,  ut  bonos  eos  faciam  :  »  {Jerem.,  xxxn,  40  et  41) 
maximeque  illud  per  Ezechielem  prophetam ,  ubi 
prorsus  Deus  ostendit  nullis  se  hominum  bonis  meri- 
tis  provocari,  ut  eos  bonos  faciat,  id  est,  obedientes 
mandatis  suis  ;  sed  potius  ha;c  eis  se  retribuere  bona 
pro  mails,  propter  se  ipsum  hoc  faciendo,  non  prop- ter illos.  Ait  enim  :  «  Hsec  dicit  Dominus  Deus  : 

«  Ego  {a)  facio,  non  propter  vos,  domus  Israël,  sed 
propter  nomen  meum  sanctum,  quod  profanastis  in 
gentibus ,  quo  intrastis  illuc ,  et  sanctificabo  nomen 
meum  magnum ,  quod  profanatum  est  in  gentibus , 
et  profanastis  in  medio  eorum  ;  et  scient  gentes,  quia 
ego  sum  Dominus,  dicit  Adonai  Dominus,  cum  sanc- 
tificatus  fuero  in  vobis  ante  oculos  eorum,  et  acci- 
piam  vos  de  gentibus,  et  congregabo  vos  ex  omnibus 
terris,  et  inducam  vos  in  terram  vestram  ;  et  adsper- 
gam  super  vos  aquam  mundam,  et  mundabimini  ab 
omnibus  immunditiis  vestris,  et  mundabo  vos  ;  et 
dabo  vobis  cor  novum,  et  spiritum  novum  dabo  in 
vobis  ;  et  auferetur  cor  lapideum  de  carne  vestra,  et 
dabo  vobis  cor  carneum  ;  et  spiritum  meum  dabo  iu 
vobis,  et  faciam  utin  justificationibus  meis  ambuletis, 
et  judicia  raea  observetis  et  faciatis.  »  {Ézech.,  xxxvi, 
22  et  seq.)  Et  post  aliquanta  per  eumdem  ipsum  pro- 

quod  tam«u  in  MSS.  et  in  Ezechiele  habetur. 
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et  que  vous  les  pratiquerez.  »  [Ezech.^  xxxvi, 

21  et  suiv.)  Et  un  peu  plus  loin,  le  même  Pro- 

phète continue  :  «  Ce  n'est  point  pour  vous  que 
je  ferai  ceci,  dit  le  Seigneur  notre  Dieu,  je  veux 

bien  que  vous  le  sachiez.  Soyez  confus  et  rou- 
gissez de  honte  pour  les  excès  de  votre  vie  , 

maison  d'Israël,  voici  ce  que  dit  le  Seigneur 
notre  Dieu.  Lorsque  je  vous  aurai  purifiés  de 

toutes  vos  iniquités,  que  j'aurai  repeuplé  vos 
villes  et  rétabli  les  lieux  ruinés  ;  lorsque  cette 

terre,  qui  paraissait  déserte  et  toute  désolée  aux 

yeux  des  passants ,  aura  commencé  à  être  cul- 
tivée de  nouveau,  on  dira  :  cette  terre,  qui  était 

inculte,  est  devenue  comme  un  jardin  de  délices, 

et  les  villes,  qui  étaient  désertes,  abandonnées 
et  ruinées,  sont  maintenant  rebâties  et  fortifiées. 

Et  tout  ce  qui  restera  des  peuples  qui  vous  en- 

vironnent reconnaîtra  que  c'est  moi  qui  suis 
le  Seigneur,  qui  ai  rétabli  les  lieux  ruinés,  et 

qui  ai  cultivé  de  nouveau  les  champs  incultes  ; 

que  c'est  moi,  dis-je,  qui  suis  le  Seigneur  qui  ai 

parlé,  et  qui  ai  fait  ce  que  j'avais  dit.  Yoici  ce 
que  dit  le  Seigneur  notre  Dieu  :  Les  enfants 

d'Israël  me  trouveront  encore,  et  je  leur  ferai 
encore  cette  grâce.  Je  les  multiplierai  comme 

un  troupeau  d'hommes,  comme  un  troupeau 
saiiit,  comme  le  troupeau  de  Jérusalem  dans 

ses  fêtes  solennelles.  C'est  ainsi  que  les  villes  qui 
étaient  désertes  seront  remplies  de  troupeaux 

d'hommes  ;  et  ils  sauront  que  c'est  moi  qui  suis 
le  Seigneur.  »  (Ibid.,  32  et  suiv.) 

(1)  Voyez  le  livre  des  Actes  de  Pélage,  chap.  XIV. 

15.  Quel  sujet  reste-t-il  à  la  peau  morte  de  se 
gonfler  et  de  refuser,  quand  elle  veut  se  glori- 

fier, de  se  glorifier  dans  le  Seigneur  ?  Que  lui 

reste-t-il  quand,  après  avoir  dit  que,  les  mérites 

de  l'homme  ayant  précède,  elle  aura  fait  que 
Dieu  récompense  ce  dont  il  est  digne  ?  il  lui 

sera  répondu  au  contraire  :  Je  le  fais,  mais  pour 
mon  saint  Nom  et  non  pour  vous,  dit  le  Seigneur 

Dieu.  Rien  ne  renverse  mieux  les  prétentions 

des  Pélagiens,  qui  disent  que  la  grâce  est  don- 
née selon  les  mérites.  Pélage,  à  la  vérité,  a 

condamné  cette  proposition,  sinon  en  s'amen- 
dant,  du  moins  en  redoutant  le  jugement  des 

évèques  d'Orient  (1).  Rien  ne  renverse  ainsi  la 
présomption  de  ces  hommes  qui  disent  :  nous 
faisons  que  nous  méritons  les  biens  que  Bieu 

nous  accorde.  Ce  n'est  pas  Pélage  qui  nous 
répond,  mais  le  Seigneur  lui-même  :  Je  le  fais, 
non  pour  vous,  mais  pour  mon  saint  Nom.  Car 

quel  bien  pouvez-vous  faire  avec  un  cœur  mau- 
vais ?  Afin  que  vous  ayez  un  cœur  bon,  je  vous 

donnerai,  dit-il,  un  cœur  nouveau,  je  vous 

donnerai  un  esprit  nouveau.  Est-ce  que  vous 

pouvez  dire  :  Nous  avons  marché  d'abord  dans 
la  voie  de  ses  préceptes,  nous  avons  observé 

ses  jugements  ,  et  nous  nous  sommes  rendus 

dignes  de  recevoir  sa  grâce  ?  Quel  bien  feriez- 
vous,  hommes  mauvais,  et  comment  feriez-vous 

ce  bien,  a  moins  d'être  bons  ?  Mais  qui  fait  que 
vous  soyez  bons,  sinon  celui  qui  a  dit  :  «  Je  les 
visiterai  afin  de  les  rendre  bons,  »  [Jérem.^ 

phetam  :  «  Non  propter  vos ,  inquit,  ego  facio ,  dicit 
Dominus  Deus  ;  notum  erit  Yobis  :  confundimini  et 
erubescite  de  viis  vestris,  domus  Israël.  Hsec  dicit  Do- 

minus Deus  :  In  die  que  mundabo  vos  ab  omnibus 
iniquitatibus  vestris ,  et  constituam  civitates ,  et  œdi- 
ficabuntur  déserta,  et  terra  exterminata  (c)  operabi- 
tur,  pro  60  quod  exterminata  est  ante  oculos  omnis 
prsetereuntis.  Et  dicent  :  Terra  illa  exterminata,  facta 
est  sicut  hortus  voluptatis,  et  civitates  desertœ  et  ex- 

terminâtes et  effossse,  munitœ  sedermit.  Et  scient 
gentes  qusecamque  relictse  fuerint  in  circuitu  vestro, 
quia  ego  Dominus  sedificavi  destructas ,  plantavi  ex- 
terminatas.  Ego  Dominus  locutus  sum ,  et  feci.  Hœc 
dicit  Dominus  :  Adhuc  hoc  inquiram  domui  Israël  ut 
faciam  eis  :  multiplicabo  eos  sicut  oves  homines,  sicut 
oves  sanctas,  sicut  oves  Jérusalem  in  diebus  festis 
ejus  :  sic  erunt  civitates  illse  desolatœ ,  plense  ovium 
homiaim,  et  scient  quia  ego  Domius  {Ibidem.,  32  et 
seq.) 

(a)  Editi,  prseparabitur.  At  MSS.  operabitur.  Graece  est,  épyKoO-n 
assive  positum  repetit,  et  operabuntur  et  munientur. 

15.  Quid  remansitpelli  morticinse  unde  possit  in- 
flari,  et  dedignetur  quando  gloriatur,  in  Domino  glo- 
riari  ?  Quid  ei  remansit ,  quando  quidquid  dixerit  se 
fecisse,  ut  eo  pr£ecedente  hominis  merito  ab  homine 
exorto,  Deus  subsequenter  faciat  quo  dignus  est  ho- 
mo,  respondebitur,  reclamabitur,  contradicetur  :  Ego 
facio,  sed  propter  nomen  meum  sanctum,  non  prop- 

ter vos  ego  facio,  dicit  Dominus  Deus  ?  Nihil  sic  ever- 
tit  Pelagianos  dicentes,  gratiam  Dei  secundum  mérita 
nostra  dari.  Quod  quidem  ipse  Pelagius ,  et  si  non 
corrigendo,  tamen  orientales  judices  timendo  dam- 
navit.  Nihil  sic  evertit  hominum  prœsumtionem  di- 
centium  :  Nos  tacimus ,  ut  mereamur  cum  quibus 
faciat  Deus.  Respondet  vobis  non  Pelagius,  sed  ipse 
Dominus  :  Ego  facio,  et  non  propter  vos,  sed  propter 
nomen  meum  sanctum.  Quid  enim  potestis  facere 
boni  de  corde  non  bono  ?  Ut  autem  liabeatis  cor  bo- 
num:  Dabo  ,  inquit,  vobis  cor  novum,  et  spiritum 
novum  dabo  vobis.  Numquid  potestis  dicere  :  Prius 

fferoct.  Et  infra  ex  hoc  ipso  loco  Ezechielis  Augustinus  verbum  idem 
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xxxii,  41)  et  qui  a  dit  aussi  :  «  Je  mettrai  mon 
esprit  au  milieu  de  vous,  et  je  ferai  que  vous 
marcherez  dans  la  voie  de  mes  préceptes,  que 

vous  garderez  mes  ordonnances  et  que  vous  les 

pratiquerez.  »  [Ezéch.,  xxxvi,  27.)  N'êtes  vous 

donc  pas  encore  éveillés  ?  n'avez-vous  donc  pas 
encore  entendu  :  Je  ferai  que  vous  marcherez, 

je  ferai  que  vous  observerez,  je  ferai  que  vous 

pratiquerez?  Pourquoi  vous  enfler  encore?  Nous 
marchons,  à  la  vérité,  nous  observons,  nous 

pratiquons  ;  mais  c'est  lui  qui  fait  que  nous 
marchons,  que  nous  pratiquons,  que  nous  fai- 

sons. C'est  la  grâce  de  Dieu  qui  nous  rend  bons, 

c'est  sa  miséricorde  qui  nous  prévient.  Que 
peuvent  mériter  les  choses  qui  sont  désertes, 

exterminées  et  ruinées,  et  cependant  elles  seront 

réédifiées,  rétablies  et  fortifiées  ;  Tont-elles  mé- 

rité parce  qu'elles  ont  été  désertes,  exterminées, 
ruinées?  A  Dieu  ne  plaise  î  ce  sont  là  des  mérites 

mauvais,  tandis  que  leur  nouvel  état  est  un 

bien.  C'est  pourquoi  on  leur  a  rendu  le  bien 
pour  le  mal  ;  c'est  donc  un  bien  gratuit  et  non 

dû,  une  grâce,  par  conséquent.  C'est  moi,  dit 

le  Seigneur,  c'est  moi  qui  suis  le  Seigneur. 
Est-ce  que  cette  voix  ne  te  réprime  pas,  ô  homme 

plein  d'orgueil,  toi  qui  dis  :  Je  ferai  que  je  mé- 
rite d'être  édifié  et  planté  par  le  Seigneur? 

N'entends-tu  pas  ces  paroles  :  Je  le  ferai,  mais 

ambulavimus  in  justifîcationibus  ejus,  et  judicium 
ejus  observavimus ,  et  fecimus  ut  digni  essemus,  ut 
quibus  gratiam  suam  daret?  Qaid  enim  boni  face- 
retis  homines  mali;  et  quomodo  ista  bona  faceretis, 
nisi  boni  essetis  ?  Ut  autem  homines  sint  boni ,  quis 
facit,  nisi  ille  qui  dixit  :  «  Et  visitabo  eos,  ut  eos  bo- 
Dos  faciam?  »  {Jerem.,  32.)  Et  qui  dixit  :  «  Spiritum 
meum  daboin  vobis,  et  faciam  ut  in  justifîcationibus 
meis  ambuletis,  et  judicia  mea  observetis  et  faciatis? 
[Ezech.,  XXXVI,  27,  etc.)  Itane  nondum  evigilatis? 
Nondum  auditis  :  Faciam  ut  ambuletis,  faciam  ut 
observetis,  postremo,  faciam  ut  faciatis?  Quid  adhuc 
vos  intlatis?  Nos  quidem  ambulamus,  verum  est; 
nos  observamus ,  nos  facimus  :  sed  ille  facit  ut  am- 
bulemus,  ut  observemus,  ut  faciamus.  Hsec  est  gra- 
tia  Dei  bonos  faciens  nos ,  hœc  est  misericordia  ejus 
prseveniens  nos.  Quid  merentur  déserta,  et  extermi- 
nata ,  et  elfossa  ;  quai  tamen  œdificabuntur,  et  ope- 
rabuntur,  et  munientur  ?  Numquid  hœc  pro  meritis 
desertionis ,  exterminationis ,  eftbssionis  suœ  ?  Absit. 
Ista  enim  mérita  mala  sunt,  haEC  munera  bona.  Red- 
duntur  itaque  malis  bona  :  gratuita  ergo,  non  débita  ; 
et  ideo  gratia.  Ego,  inquit,  Dominus  :  EgoDominus  : 
Nonne  te  ista  vox  comprimit,  o  humana  superbia, 

{a)  Gallicani  MSS.  nisi  ovis  fuerit.  Vaticani  MSS.  nisi  libéra  fue, 

non  pour  vous  ;  moi,  le  Seigneur,  j'ai  édifié  ce 

qui  était  détruit,  j'ai  planté  ce  qui  était  ruiné  ; 
c'est  moi,  qui  suis  le  Seigneur,  qui  ai  parlé  et 
qui  ai  fait  ce  que  j'avais  dit,  non  pour  vous, 
mais  pour  mon  saint  Nom  ?  Qui  multiplie  les 
hommes  comme  un  troupeau,  comme  un  trou- 

peau saint,  comme  le  troupeau  de  Jérusalem  ? 

qui  fait  que  ces  villes  désolées  soient  pleines  de 

troupeaux  d'hommes,  sinon  celui  qui  ajoute  : 
et  ils  sauront  que  je  suis  le  Seigneur.  Mais  de 

quelles  brebis  remplit-il  les  villes,  selon  sa  pro- 

messe; est-ce  celles  qu'il  trouve,  ou  celles  qu'il 
fait  ?  Interrogeons  le  Psalmiste  et  écoutons  sa 

réponse:  «  Venez,  adorons-le,  prosternons-nous 
et  pleurons  devant  le  Seigneur  qui  nous  a  créés; 

parce  qu'il  est  le  Seigneur  notre  Dieu,  et  que 
nous  sommes  son  peuple  qu'il  nourrit  dans  ses 

pâturages,  et  ses  brebis  qu'il  conduit  comme 

avec  la  main.  »  (Ps.  xciv,  6,  7.)  C'est  lui-même 
qui  crée  les  brebis  dont  il  repeuple  les  villes  dé- 

solées. Qu'y  a-t-il  d'étonnant,  puisqu'il  est  dit  à 

cette  brebis  unique,  l'Église , dont  tous  leshommes 

sont  les  membres  :  Je  suis  le  Seigneur  qui  t'ai 
créée.  C'est  en  vain  que  vous  m'alléguez  le  libre 

arbitre,  puisqu'il  ne  sera  libre  pour  faire  le  bien 
que  lorsque  vous  serez  devenu  une  des  brebis  de 

Jésus-Christ?  Celui  donc  qui  fait  des  hommes 

ses  brebis,  est  le  même  qui  délivre  lui-même 

quœ  dicis  :  «  Ego  facio ,  ut  merear  a  Domino  sedifi- 
cari  atque  plantari  ?  Nonne  audis  :  Non  propter  vos 
ego  facio  :  Ego  Dominus  sedificavi  destructas ,  plan- 
tavi  exterminatas  :  »  Ego  Dominus  locutus  sum,  et 
feci  :  non  tamen  propter  vos,  sed  propter  nomen 
meum  sanctum?  Quis  multiplicat  sicut  oves  homines, 
sicut  oves  sanctas,  sicut  oves  Jérusalem?  Quis  facit 
ut  civitates  ill(je  desolatse  plenœ  sint  ovium  hominum, 
nisi  ille  qui  sequitur  et  dicit  :  Et  scient  quia  ego  Do- 

minus ?  Sed  quibus  ovibus  hominibus  implet,  sicuii 
est  poUicitus ,  civitates,  utrum  quas  invenit,  an  quas 
facit  ?  Psalmum  interrogemus  :  ecce  respondet,  au- 
diamus  :  «  Venite  adoremus  et  procidamus  ei,  et 
ploremus  ante  Dominum  qui  fecit  nos,  quia  ipse  est 
Deus  noster,  et  nos  populus  pascua3  ejus,  et  oves 
manus  ejus.  {Psal.  xciv,  6  et  7.)  Ipse  igitur  fa- 

cit oves,  quibus  desolatas  impleat  civitates.  Quid  mi- 
rum  ?  Quando  quidem  iUi  uniccE  ovi  dicitur,  hoc  est  : 
Ecclesiœ,  cujus  membra  sunt  omnes  oves  homines  : 
Quoniam  ego  sum  Dominus  qui  facio  te.  Quid  mihi 
obtendis  liberum  arbitrium,  quod  ad  faciendam  jus- 
titiam  liberum  non  erit,  nisi  (a)  ovis  fueris  ?  Qui  facit 
igitur  oves  homines,  ipse  ad  obedientiam  pietatis 
humanas  libérât  voluntates. 



96    QUATRE  LIVRES  DE  S.  AUGUSTIN  CONTRE  DEUX  LETTRES  DES  PÉLAGIENS. 

les  volontés  des  hommes,  pour  qu'elles  obéissent 
avec  docilité. 

16.  Mais  pourquoi  fait-il  ceux-ci  ses  brebis  et 

non  ceux-là,  lui  qui  ne  fait  point  acception  de 
personnes  ?  Le  bienheureux  Apôtre  répondait  à 
ceux  qui  posaient  cette  question  avec  plus  de 

curiosité  que  d'intelligence  :  «  0  homme,  qui  es- 
tu  pour  contester  avec  Dieu  ?  Un  vase  d'argile 

dit-il  à  celui  qui  l'a  fait  :  pourquoi  m'avez-vous 
fait  ainsi?  »  {Rom.,  ix,  20.)  Le  même  Apôtre, 

voulant  s'élever  à  la  hauteur  de  ce  mystère  et 
le  contempler,  s'écriait  dans  son  efîroi  :  «  0 
profondeur  des  trésors  de  la  sagesse  et  de  la 

science  de  Dieu  !  que  ses  jugeménts  sont  impé- 
nétrables et  ses  voies  incompréhensibles  !  car 

qui  a  connu  les  desseins  de  Dieu,  ou  qui  est 
entré  dans  le  secret  de  ses  conseils  ?  qui  lui  a 

donné  le  premier,  pour  en  prétendre  récom- 
pense? Tout  est  de  lui,  tout  est  par  lui  et  tout 

est  en  lui  :  à  lui  soit  gloire  dans  tous  les  siècles 

des  siècles.  »  [Rom.,  xi^  33  et  suiv.)  C'est  pour- 

quoi, qu'ils  n'aient  pas  la  hardiesse  de  scruter 
ce  mystère  insondable,  ceux  qui,  défendant  le 

mérite  avant  la  grâce  et,  par  conséquent,  contre 

la  grâce,  prétendent  donner  les  premiers  à  Dieu, 

afin  d'en  être  récompensés,  c'est-à-dire  qui  pré- 
tendent donner  quelque  chose  par  leur  libre 

arbitre,  afin  que  la  grâce  leur  soit  donnée 

comme  récompense.  Qu'ils  comprennent  sage- 

ment et  qu'ils  croient  sincèrement  que  ce  qu'ils 

pensent  avoir  donné  les  premiers,  ils  l'ont  reçu 
de  celui  qui  a  tout  créé,  en  qui-  et  par  qui  tout 
subsiste.  Mais  pourquoi  celui-ci  reçoit-il  et  cet 

autre  ne  reçoit-il  rien,  puisque  tous  deux  n'ont 
rien  mérité,  et  que  celui  qui  a  reçu  a  reçu  ce  qui  ne 

lui  était  pas  dû  ?  Qu'ils  mesurent  leurs  forces,  et 

qu'ils  ne  cherchent  pas  à  scruter  ce  qui  est  au- 
dessus  d'eux.  Il  leur  suffit  de  savoir  qu'en  Dieu 

il  n'y  a  pas  d'injustice.  L'Apôtre  n'ayant  trouvé 
dans  Jacob  aucun  mérite  pour  que  Dieu  le  pré- 

férât à  son  frère ,  s'écrie  :  «  Que  dirons-nous 

donc?  Est-ce  qu'il  y  a  en  Dieu  de  l'injustice  ? 
Dieu  nous  garde  de  cette  pensée,  car  il  dit  à 

Moïse  :  Je  ferai  miséricorde  à  qui  il  me  plaira 

de  faire  miséricorde,  et  j'aurai  pitié  de  qui  il 

me  plaira  d'avoir  pitié.  Cela  ne  dépend  donc  ni 
de  celui  qui  court,  ni  de  celui  qui  veut,  mais  de 

Dieu,  qui  fait  miséricorde.  »  [Rom.,  ix,  14  et 

suiv.)  Soyons  donc  reconnaissants  pour  cette 
miséricorde  gratuite,  quand  même  cette  question 
resterait  insoluble  à  cause  de  sa  profondeur. 

Toutefois  elle  est  résolue,  en  tant  que  l'Apôtre 
a  pu  la  résoudre,  quand  il  dit  :  «  Qui  peut  se 

plaindre  de  Dieu,  si  voulant  montrer  sa  juste 

colère  et  faire  connaître  sa  puissance,  il  souffre 

avec  une  patience  extrême  les  vases  de  colère 

préparés  pour  la  perdition ,  afin  de  faire  paraî- 
tre les  richesses  de  sa  gloire  sur  Jes  vases  de 

miséricorde  qu'il  a  préparés  pour  la  gloire  ?  » 
[Ibid.,  22  et  23.)  La  colère  et  le  châtiment  ne 

16.  Sed  quare  istos  homines  oves  facit,  et  istos 
non  facit,  apud  quem  non  est  acceptio  personarum? 
(Hom.,  n,  11.)  Ipsa  est  qusestio,  quam  beatus  Apos- 
tolus  curiosius  quam  capacius  proponentibus  ait  : 
«  0  homo  tu  quis  es  ut  respondeas  Deo  ?  Numquid 
dicit  figmentum  ei  qui  se  finxit  :  Quare  sic  me  fecisti  ? 
(Rom.,  IX,  20.)  Ipsa  est  qusestio,  quse  ad  illam  perti- 
net  altitudinem,  quam  perspicere  volens  idem  Apos- 
tolus,  quodam  modo  expavit,  et  exclamavit  :  «  0  al- 

titude divitiarum  sapientise  et  scientiœ  Dei  :  quam 
inscrutabilid  sunt  judicia  ejus,  et  investigabiles  vise 

ejus  !  Quis  enim  cognovit  sensum  Domini ,  'aut  quis 
consiliarius  ejus  fuit  ?  Aut  quis  prior  dédit  illi,  et  re- 
tribuetur  ei?  Quoniam  ex  ipso  et  per  ipsum  et  in 
ipso  sunt  omnia,  ipsi  gloria  in  seecula  sseculorum. 
{Rom.,  XI,  33,  etc.)  Non  itaque  istam  scrutari  audeant 
inscrutabilem  qusestionem,  qui  meritum  ante  gratiam, 
et  ideo  jam  contra  gratiam  defendentes,  priores  vo- 
lunt  dare  Deo,  ut  retribuatur  eis  ;  priores  utique  dare 
quodlibet  ex  libero  arbitrio,  ut  sit  gratia  retribuenda 
pro  prsemio  :  et  sapienter  intelligant ,  vel  fideliter 
credant,  etiam  quod  se  putant  priores  dédisse,  ab 

illo  ex  quo  sunt  omnia ,  per  quem  sunt  omnia ,  in 
quo  sunt  omnia  percepisse.  Cur  autem  iste  acci- 
piat,  ille  non  accipiat,  cum  ambo  non  mereantur 
accipere,  et  quisquis  eorum  acceperit,  indebite  acci- 

piat, vires  suas  metiantur,  et  fortiora  se  non  scru- 
tentur.  {Eccli. ,  m,  22.)  Sufficiat  eis  scire,  quod  non 
sit  iniquitas  apud  Deum.  Cum  enim  nulla  mérita  in- 
venisset  Apostolus ,  quibus  Jacob  geminum  apud 
Deum  prcBcederet  fratrem  :  «  Quid  ergo  dicemus, 
inquit?  Numquid  est  apud  Deum  iniquitas?  Absit. 
Moysi  enim  dicit  :  Miserebor,  cui  misertus  ero  ;  et 
misericordiam  prsestabo,  cui  misericors  fuero.  Igitur 
non  volentis ,  neque  currentis,  sed  miserentis  est 
Dei.  »  {Rom. ,  ix,  14.)  Grata  sit  ergo  nobis  ejus  gra- 
tuita  miseratio ,  etiam  si  hsec  profunda  insolnta  sit 
qusestio.  Quse  tamen  eatenus  solvitur,  quatenus  eam 
solvit  idem  Apostolus,  dicens  :  «  Si  autem  Deus  vo- 

lens ostendere  iram  et  demonstrare  potentiam  suam, 
adtulit  in  multa  patientia  vasa  irai,  quse  perfecta 
sunt  in  perditionem,  et  ut  notas  faceret  divitias  glo- 
rise  suse  in  vasa  misericordiae ,  quse  firœparavit  in 
gloriam.  »  {Ibid.,  22  et  23.)  Ira  quippe  non  redditur, 
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sont  rendus  que  parce  qu'ils  sont  dus,  afin  qu'il 
n'y  ait  pas  injustice  en  Dieu,  et  la  miséricorde, 
quand  elle  s'exerce,  même  sans  être  due,  n'est 
pas  non  plus  une  injustice  en  lui.  Les  vases  de 

miséricorde  comprennent  de  là  combien  est  gra- 

tuite la  miséricorde  dont  ils  sont  l'objet,  lorsque 
Dieu  exige  le  juste  châtiment  des  vases  de  colère, 

avec  lesquels  ils  forment  comme  une  masse  com- 
mune, et  en  qui  se  trouvent  les  mêmes  causes 

de  perdition.  Mais  nous  en  avons  dit  assez  pour 

réfuter  ceux  qui  cherchent  à  détruire  la  grâce 
en  exaltant  le  libre  arbitre. 

CHAPITRE  VIL 

De  la  louange  des  Saints. 

17.  Quant  à  ce  qui  regarde  la  louange  des 

Saints,  ils  ne  veulent  pas  que  les  sentiments  de 

ce  publicain  de  l'Evangile  soient  en  nous  pour 
avoir  faim  et  soif  de  la  justice  ;  mais  que  nous 

soyons  comme  saturés  et  gonflés  outre  mesure 

de  la  vanité  du  pharisien.  Que  leur  sert-il  de 
dire  contre  les  Manichéens,  qui  abolissent  le 

baptême,  que  «  les  hommes  sont  renouvelés, 

par  le  baptême,  »  et  d'employer,  pour  le  prou- 
ver, le  témoignage  de  l'Apôtre,  qui  dit  que  l'É- 

glise a  été  rendue  sainte  et  sans  tache  par  l'eau 
du  baptême  (Eph.,  v,  26),  puisque,  dans  leur 

orgueil  et  leur  perversité,  ils  s'élèvent  contre 

lAPITRE  VII.  97 

les  prières  de  l'Église  ?  Ils  tiennent  ce  langage, 

afln  que  l'on  croie  que  l'Église,  après  avoir  été 
purifiée  par  le  baptême,  qui  remet  toutes  les 

fautes,  ne  pèche  plus  ;  mais  ne  voient-ils  pas 

que,  du  couchant  à  l'aurore,  rÉghse  tout  en- 
tière, dans  la  personne  de  ses  membres,  crie 

vers  Dieu  :  Remettez-nous  nos  dettes  ?  Et  si  on 

les  interroge  eux-mêmes  à  ce  sujet,  ils  ne  savent 

que  répondre.  En  effet,  s'ils  disent  qu'ils  n'ont 
pas  de  péché,  Tapôtre  saint  Jean  leur  répond 

qu'ils  se  trompent  eux-mêmes,  et  que  la  vérité 

n'est  point  en  eux.  (I  Jean,  i,  8.)  S'ils  confessent 

qu'ils  pèchent,  puisqu'ils  prétendent  être  mem- 
bres du  corps  de  Jésus-Christ,  comment  ce  corps, 

c'est-à-dire  l'Église,  sera-t-il  parfait  en  ce  monde, 
sans  tache,  ni  ride,  quand  les  membres  recon- 

naissent avec  vérité  qu'ils  sont  dans  le  péché  ? 

C'est  pourquoi  et  tous  les  péchés  sont  remis  dans 

le  baptême,  et  l'Eglise  est  purifiée  dans  le  bap- 
tême de  l'eau  par  la  parole  de  vie ,  afin  qu'elle 

paraisse  devant  Jésus-Christ  n'ayant  ni  tache 
ni  ride.  Car  si  elle  n'était  baptisée ,  ce  serait  en 
vain  qu'elle  dirait  :  remettez-nous  nos  dettes, 

jusqu'à  ce  qu'elle  parvienne  à  la  gloire,  où  elle 
sera  réellement  et  plus  parfaitement  sans  tache 
ni  ride. 

18.  Il  faut  avouer  que  le  Saint-Esprit,  même 

dans  les  temps  anciens ,  a  non-seulement  aidé 

nisi  débita,  ne  sit  iniquitas  apud  Deum  :  misericordia 
vero  etiam  cum  prsebetur  indebita,  non  est  iniquitas 
apud  Deum.  Et  hinc  inteUigunt  vasa  misericordiœ  (a), 
quam  gratuita  illis  misericordia  prœbeatur,  quod  irai 
vasis  cum  quibus  est  eis  perditionis  caussa  et  massa 
communis ,  ira  débita  et  justa  rependitur.  Hœc  jani 
satis  sint  adversus  eos ,  qui  per  arbitrii  libertatem 
destruere  volunt  gratiœ  largitatem. 

CAPUT  VIL 

De  lande  sandoruDi. 

M.  Quod  vero  laude  sanctorum,  nolunt  nos  aifectu 
illius  publicani  esurire  et  sitire  justitiam  [Luc,  xvni, 
10),  sed  vanitate  ilhus  Pliarissei  tamquam  saturatos 
plenosque  ructare  ;  quid  eis  prodest  quod  adversus 
Manicliœos ,  qui  baptisma  destruunt ,  isti  dicunt  : 
«  baptismo  perfecte  homines  innovari,  »  atque  ad  hoc 
Apostoli  adhibent  testimonium,  «  qui  per  lavacrum 
aqua'  Ecclesiam  de  gentibus  sanctam  fieri  immacu- 
latamque  testatur  »  (Ep/ies.,  y.26)  ;  cum  superbo  sensu 
atque  perverso  contra  orationes  ipsius  Ecclesise  suas 
exserant  disputationes  ?  Hoc  enim  propterea  dicunt. 

ut  credatur  Ecclesia  post  sanctum  baptismum,  in 
quo  sit  omnium  remissio  peccatorum ,  ultarius  non 
habere  peccatum  :  cum  adversus  eos  illa  a  solis  ortu 
usque  ad  occasum  omnibus  suis  membris  clamet  ad 
Deum  :  Dimitte  nobis  débita  nostra.  {Matth.,  vi,  12.) 

Quid  quod  etiam  de  se  ipsis  in  liac  caussa  si  interro- 
gentur ,  quid  respondeant  non  inveniunt  ?  Si  enirrl 
dixerint  se  non  liabere  peccatum  ;  respondet  eis  Jo- 
bannes,  quod  se  ipsos  decipiant,  et  veritas  in  eis  non 
sit.  (I  Johan.,  i,  8.)  Si  autem  confitentur  peccata  sua  ; 
cum  seveUnt  esse  Christi  corporis  membra,  quomodo 
erit  illud  corpus,  id  est,  jEcclesia,  in  isto  adhuc  tem- 
pore  (6)  perfecte ,  sicut  isti  sapiunt ,  sine  macula  et 
ruga,  cujus  membra  non  mendaciter  confitentur  se 
habere  peccata?  Quapropter  et  in  baptismate  dimit- 
tuntur  cuncta  peccata ,  et  per  ipsum  lavacrum  aquae 
in  verbo  exhibetur  Christo  Ecclesia  sine  macula  et 

ruga.  {Ephes.,  \,  27.)  Quia  nisi  esset  baptizata,  in- 
fructuose  diceret  :  Dimitte  nobis  débita  nostra  :  do- 
nec  perducatur  ad  gloriam,  ubi  ei  perfectius  nulla 
insit  macula  et  ruga. 

18.  Et  Spiritum-Sanctum  fatendum  est  etiam  anti- 
quis  temporibus  non  solum  mentes  bonas  adjuvisse. 

(a)  L'diti,  cum  gratuita.  Et  iiifrn,  gra.tise  largitorem.  Castigantiir  ex  MSS.  —  (6)  Sic  MSS.  At  editi,  perfecta. 
TOM.  XXXI. 7 



98    QUATRE  LIVRES  DE  S.  AUGUSTIN  CONTRE  DEUX  LETTRES  DES  PÉLAGIENS, 

les  bonnes  intentions,  ce  qu'ils  admettent  ;  mais 

encore  que  c'est  lui  qui  les  a  rendues  bonnes  : 

ce  qu'ils  repoussent.  Il  n'est  pas  douteux  que 
«  tous  les  Prophètes,  les  Apôtres  et  les  Saints  qui 

ont  existé  depuis  l'Evangile,  et  ceux  qui  ont  vécu 
auparavant,  auxquels  Dieu  rend  témoignage, 

ont  été  justes,  non  de  cette  justice  qui  s'établit 
par  la  comparaison  avec  les  criminels ,  mais  de 

cette  justice  qui  est  basée  sur  la  règle  de  la 

vertu.  »  Cette  proposition  réfute  les  Manichéens 

qui  blasphèm  en  t  les  Patriarches  et  les  Prophètes  ; 

et  les  Pélagiens  seraient  confondus  par  jes  ré- 
ponses de  ces  justes  qui ,  si  on  leur  demandait 

ce  qu'ils  pensaient  d'eux-mêmes ,  tant  qu'ils 
étaient  en  cette  vie,  répondraient  unanimement  : 

Si  nous  disons  que  nous  n'avons  pas  de  péché, 
nous  nous  trompons  nous-mêmes  et  la  vérité 

n'est  point  en  nous.  (I  Jean,  i,  8.)  On  ne  doit  pas 
nier  que  «  les  bonnes  et  mauvaises  œuvres  re- 

cevront un  jour  leur  récompense;  et  qu'il  ne 

sera  ordonné  à  personne  d'accomplir  alors  les 

commandements  qu'il  aura  méprisés  sur  la 

terre  ;  »  mais  nous  devons  reconnaître  qu'il  nous 

est  ordonné  ici-bas  d'espérer  la  justice  parfaite, 

justice  qui  ne  pourra  être  souillée  d'aucun  pé- 
ché^ et  de  laquelle  les  saints  ont  maintenant 

faim  et  soif  ;  et  qu'elle  nous  sera  donnée  dans 
le  ciel  comme  récompense,  les  prières  et  les  au- 

mônes nous  obtenant  le  pardon  de  ces  fautes 

légères ,  que  nous  aurons  commises  dans  l'ac- 
complissement des  commandements. 

19.  Les  choses  étant  ainsi,  que  les  Pélagiens 

cessent,  par  les  louanges  insidieuses  qu'ils  don- 
nent à  la  créature,  au  mariage,  à  la  loi,  au  libre 

arbitre  et  aux  saints ,  de  s'efforcer  d'arracher 
les  hommes  aux  pièges  des  Manichéens,  afin  de 

les  enlacer  dans  leurs  propres  embûches;  c'est- 
à-dire  afin  de  nier  le  péché  originel ,  de  refuser 
aux  petits  enfants  le  secours  du  Médecin  divin, 

de  dire  que  la  grâce  de  Dieu  est  donnée  selon 

les  mérites,  et  qu'ainsi  la  grâce  n'est  plus  grâce  ; 
d'affirmer  que  les  saints  ont  été  sur  la  terre  sans 

péché,  dans  le  dessein  d'anéantir  la  prière  que 
Celui  qui  était  sans  péché  a  donnée  à  ses  saints, 

et  par  laquelle  les  péchés  leur  sont  remis.  Ils 

s'efî'orcent  d'entraîner  à  ces  trois  dogmes  les 
imprudents  et  les  ignorants,  par  les  louanges 

astucieuses  qu'ils  donnent  à  ces  cinq  choses. 
Mais  je  pense  avoir  répondu  suffisamment  à  leur 
vanité  cruelle,  orgueilleuse  et  impie. 

CHAPITRE  VIII. 

Témoignages  des  anciens  contre  les  Pélagiens. 

20.  Mais  parce  qu'ils  disent  «  que  leurs  ad- 
versaires ont  accueilli  nos  paroles  par  haine  de 

la  vérité  ;  que  leur  dogme,  aussi  insensé  qu'im- 

quod  est  isti  volunt  ;  verum  etiam  bonas  eas  fecisse, 
qiiod  nolunt  :  <(  Omnes  quoque  Prophetas  et  Apos- 
tolos  vel  sanctos  et  Evangelicos  et  antiques,  quibus 
Deus  testimonium  perhibet ,  non  in  comparatione 
sceleratoram,  sed  regufe  virtutum  justos  fuisse,  » 
non  dubium  est  ;  quod  adversum  est  Manichssis ,  qui 
Patriarclias  Prophetasque  blasphémant  :  sed  quod 
adversum  est  et  Pelagianis ,  interrogati  omnes  de  se 
ipsis  cum  in  hoc  corpore  degerent,  una  voce  concor- 
dissima  responderent  :  Si  dixerimus  quia  peccatum 
non  liabemus,  nos  ipsos  seduciraus,  et  veritas  in  no- 
bis  non  est.  (I  Johan.,  i,  8.)  «  In  futuro  autem  tem- 
pore,  negandum  non  est,  mercedem  esse  tam  bono- 
rum  operum  quam  malorum  ;  et  nemini  prœcipi, 
qu(E  hic  contemserit,  illic  mandata  perficere.  »  Sed  {a) 
plense.  justitise  saturitatem,  iibi  peccatum  esse  non 
possit,  quaî  hic  a  sanctis  esuritur  et  sititur ,  hic  spe- 
rari  in  prœcepto,  ibi  percipi  in  prcemio,  eleemosynis 
et  orationibus  impetrantibus,  ut  quod  hic  minus  im- 
pletum  fuerit  mandatorum  ,rfiat  impunitum  per  in- 
dulgentiam  peccatorum. 

10.  Quse  cum  ita  sint,  desinant  Pelagiani  quinque 
istarum  rerum  (6)  insidiosissimis  laudibus,  id  est, 

laude  creaturse,  laude  nuptiarum,  laude  legis,  laude 
liberi  arbitrii,  laude  sanctorum,  quasi  a  Manichœo- 
rum  tendiculis  fmgere  se  homines  veiie  eruere,  ut 
possint  eos  suis  retibus  implicare  :  id  est,  ut  negent 
originale  peccatum,  et  parvulis  invideant  Christi  me- 
dici  auxilium  ;  et  ut  dicant ,  gratiam  Dei  secundum 
mérita  nostra  dari,  ac  sic  gratia  jam  non  sit  gratia 

{Rom.,  Il,  6)  ;  et  ut  dicant  sanctos  in  hac  vita  non  ha- 
buisse  peccatum  (c) ,  ac  sic  evacuetur  oratio  quam 
sanctis  tradidit  qui  non  liabebat  peccatum ,  et  per 
quem  sanctis  orantibùs  dimittitur  omne  peccatum. 
Ad  hsec  tria  mala  homines  incautos  et  ineruditos 
quinque  illorum  bonorum  fraudulenta  laude  seducunt. 
De  quibus  omnibus  satis  me  existimo  respondisse 
eorum  crudelissimœ  et  impiissimœ  et  superbissimai 
vanitati. 

CAPUT  vm. 
Testimonia  veterum  adversus  Pelagianos. 

20.  Sed  quoniam  dicunt  :  «  Inimicos  suos  dicta 
nostra  in  veritatis  odium  suscepisse ,  et  toto  penitus 
Occidente  non  minus  stultum  quam  impium  dogma 

esse  susceptum,  et  simplicibus  episcopis  sine  congre- 
{(i)  Editi,  sed  plcme  istam  saturitatem,  omisse  :  justitise.  Restituitur  locus  ad  MSS. 

'icani  MSS.  nec  sit  mccssaria  oratio. [h)  Sic  MSS.  Editi  vcro,  invidiosissimis.  —  (c)  Gai- 
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pie,  est  reçu  dans  presque  tout  roccident ,  et 

qu'ils  se  plaignent  que  ,  pour  condamner  leur 
doctrine,  on  a  extorqué  des  signatures  aux 

évêques  dispersés  dans  leurs  sièges,  sans  les 

avoir  assemblés  en  concile ,  »  quand ,  au  con- 

traire, l'Eglise  d'Orient  et  d'Occident  a  en  hor- 
reur «  les  profanes  nouveautés  de  paroles  ;»  (I. 

Tim.^  VI,  20.)  je  crois  qu'il  est  de  notre  devoir 

d'invoquer  contre  eux ,  non-seulement  le  témoi- 
gnage des  saintes  Ecritures  ,  ce  que  nous  avons 

fait  assez  longuement,  mais  encore  de  citer 

quelques  passages  des  écrits  de  ceux  qui  ont 

expliqué  les  saintes  Lettres  avec  une  grande 

gloire  et  une  renommée  éclatante.  Nous  le  fe- 
rons ,  non  pour  attribuer  à  aucun  de  ceux  qui 

ont  discuté  ces  questions  une  autorité  égale  aux 

livres  canoniques ,  comme  si  ce  que  dit  un  ca- 
tholique ne  pouvait  être  meilleur  et  plus  vrai 

que  ce  que  dit  un  autre  cathoUque  ;  mais  pour 

montrer  à  ceux  qui  pensent  que  les  Pélagiens 

enseignent  la  vérité,  commentles  évêques  catho- 

liques ont  suivi  la  parole  divine  avant  les  nou- 

velles rêveries  de  ces  novateurs  ;  afin  aussi  qu'ils 

sachent  que  nous  défendons  l'ancienne  et  véri- 
table foi  catholique  contre  la  récente  présomp- 

tion et  la  perversité  de  ces  nouveaux  hérétiques, 

les  Pélagiens. 

21.  Nous  commençons  par  le  bienheureux 

Cyprien,  ce  grand  évêque  qui  a  remporté  la 

gatione  synodi  in  locis  suis  sedentibus  ad  hoc  confir- 
mandum  subscriptionem  queruntur  extortam  ;  »  cum 
potins  «  eorura  profanas  vocum  novitates.  »  (I  Tim., 
VI,  20.)  Ecclesia  Christi  et  occidentalis  et  orientalis 
horruerit  :  ad  curam  nostram  existimo  pertinere,  non 
solum  scripturas  sanctas  canonicas  adversus  eos  tes- 

tes adhiberc  ,  quod  jam  satis  fecimus  ;  verum  etiaui 
de  sanctorum  litteris,  qui  eas  ante  nos  fama  celeber- 
inma  et  ingenti  gloria  tractaverunt,  aliqua  documenta 
proferre  :  non  quo  canonicis  libris  a  nobis  iillius  dis- 
putatoris  œquetur  auctoritas,  tamquam  omnino  non 
sit  qtiod  mebus  seù  verius  ab  aliquo  catholico,  quam 
ab  alio  itidem  catholico  sentiatur  ;  sed  ut  admonean- 
tur,  qui  putant  istos  aliquid  dicere ,  quemadmodum 
de  bis  rébus  ante  nova  istorum  vaniloquia,  catbolici 
antistites  eloquia  divina  secuti  sint;  et  sciant  a  nobis 
rectam  et  autiquitus  fundatam  catliolicam  fidem  ad- 

versus recentem  Pelagianorum  liœreticorum  prœ- 
sumtionem  perniciemqu.e  defeudi. 

21  Beatissimum,  corona  etiam  martyrii  glorlosissi- 
muni  Cj^prianum,  nec  Africanis  atqae  occiden1|i]ibus 
tantum,  verum  et  orientaliJjus  Ecciesiis.  fatna  prœ- 
dicantc  et  scriptaejus  longe  lateqac  diffundente  no- 

(a)  Sic  A  m.  \x.  '  t  MS".  Oallic.  ;.'<,  V;in:  .  At  Lov.  et  nova  eilifio  Cj 

couronne  du  martyre ,  également  connu  des 

Eglises  d'Afrique  et  d'Occident,  comme  des 

Eglises  d'Orient,  par  sa  réputation  et  ses  écrits. 
L'hérésiarque  Pélage  lui-même  en  fait  mention 
en  termes  très-honorables ,  quand ,  écrivant  son 

livre  des  Témoignages,  il  dit  qu'il  fait  à  l'égard 
de  Romain  ce  que  Cyprien  a  fait  pour  Quiri- 
nus.  Voyons  donc  ce  que  ce  saint  évêque  pense 

du  péché  originel  qui,  par  un  seul  homme,  est 
entré  dans  le  monde.  Il  parle  ainsi  dans  son 

épitre  sur  les  bonnes  œuvres  et  sur  l'aumône  : 
«  Lorsque  le  Seigneur,  venant  en  ce  monde,  eut 

guéri  les  blessures  d'Adam ,  et  neutralisé  le 

venin  de  l'antique  serpent ,  il  donna  la  loi  à 
rhomme  après  sa  guérison ,  et  lui  recommanda 

de  ne  plus  pécher  désormais ,  de  peur  qu'un 
plus  grand  mal  ne  lui  arrivât.  Nous  étions  res- 

serrés et  renfermés  à  Tètroit  par  le  commande- 

ment de  vivre  dans  l'innocence  ,  et  la  faiblesse 
de  l'infirmité  n'aurait  su  que  faire  si,  la  misé- 

ricorde divine  venant  de  nouveau  à  son  secours, 

ne  lui  avait  ouvert  une  voie  de  salut,  en  lui 
montrant  les  œuvres  de  justice  et  de  miséricorde, 

afin  que  nous  effacions  par  l'aumône  les  souil- 
lures que  nous  contractons  ensuite.»  Ce  témoi- 

gnage de  saint  Cyprien  réfute  deux  mensonges 
des  Pélagiens  :  le  premier,  quand  ils  disent  que 

le  genre  humain  ne  contracte  d'Adam  aucun 

péché  qui  ait  besoin  d'être  effacé  par  le  Christ; 

tissimum,  etiam  ipse  hœresiarches  istorum  Pelagius 
cum  debito.  certe  honore  commémorât,  ubi  testimo- 
niorum  libruni  scribens,  eum  se  asserit  imitari  ;  hoc 
se  dicens  facere  ad  Romanum ,  quod  ille  fecerat  ad 
Quirinum.  Videamus  ergo  quid  de  originali  peccato, 
quod  per  unum  liominem  intravit  in  mundum  {Rom., 
v,  12),  senserit  Cyprianus.  In  epistola  de  opère  et 
eleemosynis  ita  loquitur  :  «  Cum  Dominus  adveniens 
sanasset  illa ,  quse  Adam  portaverat  vulnera ,  et  ve- 
nena  serpentis  (a)  antiqua  curasset,  legem  dédit  sano, 
et  prœcepit  ne  ultra  jam  peccaret,  ne  quid  peccanti 
gravius  eveniret.  {Johan.,x,  44.)  Coartati  eramus,  et 
in  angustum  innocentise  prœscriptione  conclusi  : 
nec  {b)  liaberet,  quid  fragilitatis  liumanœ  infirmitas 
atque  imbecillitas  faceret,  nisi  iterum  pietas  divina 
subvenions,  justitiœ  et  misericordiœ  operibus  osten- 
sis,  viam  quamdam  tuendte  salutis  aperiret;  ut  sor- 
des  postmodum  quascumque  contrahimus,  eleemo- 

synis abluamus.»  {Luc,  ii,  41.)  Hoc  testimonio  duas 
istorum  falsitates  testis  iste  redarguit  :  unam,  qua 
dicunt  nihil  vitiorinn  ex  Adam  traliere  genus  ]iiuna- 
nura,quod  sit  curandum  sanandamque  per  Ciiristum  : 
alterani,  qua  dicunt  nullam  post  baptismnni  sancto- 

'pr.  anùp'i.  —  'h)  Apiid  Er.  et  L<;t.  habebat.  In  hhns  fll../.         '  •. 
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et  le  second ,  quand  ils  soutiennent  qu'après 
le  baptême  les  Saints  ne  commettent  plus  de 
fautes.  Le  saint  évêque  dit  encore  dans  la  même 

épitre  :  «  Que  chacun  se  représente  le  diable 

avec  ses  serviteurs,  c'est-à-dire  le  peuple  con- 
damné à  la  perdition  et  à  la  mort ,  assistant  au 

jugement  et  provoquant  la  condamnation  du 

peuple  de  Jésus-Christ ,  en  disant  :  Pour  ceux 

que  vous  voyez  avec  moi,  je  n'ai  ni  reçu  de 
soufflets  ,  ni  souffert  la  flagellation  ,  ni  porté  la 

croix,  ni  répandu  mon  sang;  je  n'ai  pas  racheté 

ma  famille  par  le  prix  des  soufl'rances  et  de  ma 
vie  ;  je  ne  leur  promets  pas  un  royaume  céleste 

et  je  ne  les  rappelle  pas  de  nouveau  au  Paradis, 

après  leur  avoir  rendu  l'immortalité.  »  Que  les 
Pélagiens  nous  disent  quand  nous  avons  été 

dans  l'immortalité  du  Paradis,  et  comment  nous 

en  avons  été  chassés  ,  afin  d'y  être  rappelés  par 
la  grâce  du  Christ.  Ne  sachant  pas  alors  ce  qu'ils 

pourront  répondre,  qu'ils  portent  leur  attention 
sur  la  manière  dont  Gyprien  interprète  ces  pa- 

roles de  l'Apôtre  :  «dans lequel  tous  ont  péché,» 
{Rom. ,  V,  12),  et  que  ces  nouveaux  hérétiques 

n'aient  plus  l'audace  d'appeler  Manichéens  les 
catholiques  ,  car  cette  injure  retomberait  aussi 

sur  l'illustre  martyr  Gyprien. 
22.  Le  même  Saint  tient  encore  le  même  lan- 

gage dans  son  épitre  qui  est  intitulée  :  de  la 

Mortalité.  Voici  ce  qu'il  y  dit  :  «  Le  royaume  de 

habere  peccatum.  Rursum  in  eadem  epistola  :  «Ponat, 
inquit ,  unusquisque  ante  oculos  suos  diabolum  cum 
suis  servis,  id  est,  cum  populo  perditionis  ac  mortis 
in  médium  prosilire  («),  plebem  Cliristi  prœsente  ac 
judicante  ipso  comparationis  examine  provocare 
dicentem  :  Ego  pro  istis  quos  mecum  vides,  nec  ala- 
pas  accepi,  nec  flagella  sustinui,  nec  crucem  pertuli, 
nec  sanguinem  fudi,  nec  familiam  meam  pretio  pas- 
sionis  et  cruoris  redemi,  sednec  regnum  illis  cœleste 
promitto,  nec  ad  paradisum  restituta  immortalitate 
denuo  revoco.»  Respondeant  Pelagiani,  quando  fue- 
rimus  in  immortalitate  paradisi ,  et  quomodo  inde 
fuerimus  expulsi,  ut  eo  Christi  gratia  revocemur.  Et 
cum  invenire  nequiverint  quid  hic  pro  sua  perversi- 
tate  respondeant,  adtendant  quemadmodum  intelle- 
xerit  Cyprianus  quod  ait  Apostolus  :  «  In  quo  omnes 
peccaverunt  :  »  {Rom.,  y,  12)  et  Pelagiani  haîretici 
novi  de  Manicliceis  veteribus  hœreticis  nulli  catholico 
audeant  irrogare  calumniam  ,  ne  tam  sceleratam 
etiam  martyri  antiquo  Cypriano  facere  convincantur 
injuriam. 

22.  Hoc  enim  et  in  epistola,  cujus  de  mortalitate 
titulus  inscribitur,  ita  dicit  :  «  Regnum  Dei ,  fratres 

(a)  Gallicani.  codices,  plèbe. 

Dieu,  frères  bien  aimés,  approche;  le  monde 

passe  et  nous  allons  bientôt  jouir  de  la  récom- 

pense de  la  vie ,  du  salut  éternel ,  d'une  joie 
perpétuelle  et  de  la  possession  du  Paradis  que 
nous  avions  perdu.  »  Et  encore  ,  dans  la  même 

épitre  :  «  Saluons  ce  jour  qui  fixe  chacun  dans 
sa  demeure ,  ce  jour  qui  nous  rétablit  dans  le 
Paradis  et  dans  le  royaume  ,  après  que  nous 
sommes  arrachés  à  cette  vie,  et  délivrés  des 

liens  du  siècle.  »  Il  dit  dans  son  épitre  sur  la  Pa- 
tience :  «  Méditons  cette  sentence  que  Dieu  a 

prononcée,  au  commencement  du  monde  et  du 

genre  humain,  contre  Adam  ,  après  qu'il  eut 
oublié  le  précepte  qui  lui  avait  été  donné  ,  et 

transgressé  la  loi  qu'il  avait  reçue  ;  nous  saurons 
alors  combien  nous  devons  être  patients  pen- 

dant cette  vie,  nous  qui  naissons  pour  être 

éprouvés  par  les  luttes  et  les  souffrances.  Parce 

que ,  lui  dit-il ,  vous  avez  écouté  la  voix  de  votre 
femme ,  et  que  vous  avez  mangé  du  fruit  de 

l'arbre  dont  je  vous  avais  défendu  de  manger, 
la  terre  sera  maudite  a  cause  de  ce  que  vous  avez 

fait ,  et  vous  n'en  tirerez  de  quoi  vous  nourrir, 

pendant  toute  votre  vie,  qu'avec  beaucoup  de 
travail.  Elle  vous  produira  des  épines  et  des 

ronces ,  et  vous  vous  nourrirez  de  l'herbe  de  la 
terre.  Vous  mangerez  votre  pain  à  la  sueur  de 

votre  visage  ,  jusqu'à  ce  que  vous  retourniez  en 
la  terre  d'où  vous  avez  été  tiré  :  car  vous  êtes  pous- 

dilectissimi ,  esse  cœpit  in  proximo,  preemium  vitœ, 
et  gaudium  salutis  seternse,  et  perpétua  Isetitia,  et 
possessio  paradisi  nuper  amissa,  mundo  transeunte 
jam  veniunt.  »  Hoc  rursus  in  eadem  :  <(  Amplectamur, 
inquit,  diem  qui  assignat  singulos  domicilio  suo,  qui 
nos  istinc  ereptos  et  laqueis  saecularibus  exsolutos 
paradiso  restituât  et  regno.  »  Item  in  epistola  de 
patientia  :  <(  Dei  sententia  cogitetur,  inquit,  quam  in 
origine  statim  mundi  et  generis  humani  Adam  prœ- 
cepti  immemor  et  data?  legis  transgressor  accepit  : 
tune  sciemus  quam  patientes  esse  in  isto  sœculo  de- 
beamus,  qui  sic  nascimur,  ut  pressuris  istliic  et  con- 
flictationibus  laborenms.  Quia  audisti,  inquit,  vocem 
mulieris  tuœ ,  et  manducasti  ex  illa  arbore .  de  qua 
sola  prseceperam  tibi  nemanducares,  maledicta  terra 
erit  in  omnibus  operibus  tuis.  In  tristitia  et  gemitu 
edes  ex  ea  omnibus  diebus  vitœ  tu£e  :  spinas  et  tri- 
bulos  ejiciet  tibi  ;  et  edes  pabulum  agri.  In  sudore 
vultus  fui  edes  panem  tuum,  donec  revertaris  in 
terranp  de  qua  sumtus  es  :  quoniam  terra  es,  et  in 
terram  ibis.  {Gen.,  ni,  17,  etc.)  Hujus  sententiœ  vin- 
culo  colligati  omnes  et  constricti  sumus,  donec  morte 
expuncta  de  isto  sœculo  recedamus.  )>  Itemque  in  ea- 
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sière  et  vous  retournerez  en  poussière.  {Gen.,ui, 

17  et  suiv.  )  Nous  sommes  pressés  et  serrés  par 

le  lien  de  cette  sentence,  jusqu'à  ce  que,  par  la 
mort,  nous  quittions  cette  vie.  »  Il  dit  encore 

dans  la  même  épitre:  «Gomme  la  force  de  notre 

corps  s'est  retirée  avec  l'immortalité  ;  que  la 
faiblesse  est  venue  avec  la  mort,  par  la  première 

transgression  du  péché,  et  que  la  force  ne  peut 

être  recouvrée  qu'avec  Timmortalité^  il  faut 
toujours  lutter  et  marcher  en  avant  dans  la  fra- 

gilité et  l'infirmité  de  ce  corps  ,  et  ce  n'est  que 
par  la  patience  que  nous  pourrons  ainsi  lutter 
et  avancer.  » 

23.  Dans  la  lettre  qu'il  écrivit,  avec  soixante- 
six  évêques,  ses  collègues,  à  Tévêque  Fidus  qui 

l'avait  consulté  pour  savoir  si ,  à  cause  de  la  loi 
de  la  circoncision,  il  était  permis  de  baptiser  les 

enfants  avant  le  huitième  jour,  cette  question 

est  si  bien  traitée  qu'il  semble  que ,  par  la  pré- 

vision divine  ,  l'Eglise  catholique  réfutait  déjà, 

et  longtemps  à  l'avance  ,  les  futurs  hérétiques 

pélagiens.  Celui  qui  l'avait  consulté  ne  doutait 
nullement  que  les  enfants  con  tractassentle  péché 

originel ,  qui  est  effacé  par  la  régénération  ;  loin 

de  nous  de  dire  que  l'Eglise  catholique  ait  jamais 
émis  de  doute  sur  ce  sujet  ;  mais  cet  évêque 

était  dans  le  doute  si  l'on  devait  donner  le  bap- 
tême, par  lequel  il  savait  bien  que  le  péché  ori- 

ginel est  effacé,  avant  le  huitième  jour  après  la 

dem  :  «  Nam  cum  in  illa,  inquit,  prima  transgres- 
sione  prsecepti  firmitas  corporis  cum  immortalitate 
discesserit,  et  cum  morte  infirmitas  venerit,  nec  possit 
firmitas  recipi,  nisi  cum  recepta  et  immortalitas  fue- 
rit  ;  oportet  in  hac  fragilitate  atque  infirmitate  cor- 

poris luctari  semper  et  congredi.  Quse  luctatio  et 

congressio  non  nisi  patientiîB  potest  viribus  '  susti- neri.  » 
23.  In  epistola  autem  quam  scripsit  ad  episcopum 

Fidum,  cum  sexaginta-sex  coëpiscopis  suis,  a  quo 
fuerat  consultus  propter  circumcisionis  legem,  utrum 
ante  octavum  diem  baptizari  liceret  infantem ,  hsec 
causs"  sic  agitur,  tamquam  provisione  divina  tam 
longe  futuros  haereticos  Pelagianos  jam  catholica  con- 
futaret  Ecclesia.  Neque  enim  qui  consuluerat  inde 
dubiiabat,  utrum  nascentes  traherent  originale  pec- 
catum,  quod  renascendo  diluèrent:  absit  enim  ut 
hinc  aliquando  fides  Christiana  dubitaverit  :  sed  ille 
dubitabat,  utrum  regenerationis  lavacrum ,  quo  non 
dubitabat  solvendum  originale  peccatum,  ante 'diem 
tradi  deberet  octavum.  Ad  quam  consuitationem  res- 
pondens  beatissinius  Cyprianus  :  (c  Quantum  vero, 
inquit,  ad  caussam  intantum  pertinet,  quod  dixisti, 

(a)  Aliquot  c  nostris  MSS.  quam  nati  sunt,  —  (6)  MSS.  Gallic.  et 

naissance.  Le  bienheureux  Cyprien  lui  répondit  : 

«  Pour  ce  qui  regarde  la  question  des  enfants  , 

et  ce  que  vous  dites  qu'on  ne  doit  pas  les  bap- 
tiser le  second  ou  le  troisième  jour  après  leur 

naissance,  pensant  que  l'on  doit  observer  laloi 
de  la  circoncision  ,  et  que,  par  conséquent ,  on 

ne  doit  baptiser  et  sanctifier  l'enfant  que  le  hui- 
tième jour,  notre  concile  a  émis  un  avis  tout 

différei^t.  Personne  n'a  partagé  votre  sentiment 
sur  ce  qu'il  fallait  faire;  mais  tous  ont  pensé, 

au  contraire  ,  qu'il  ne  fallait  refuser  à  aucun 
enfant  la  grâce  de  Dieu.  Car  le  Seigneur  ayant 

dit  dans  l'Evangile  :  Le  Fils  de  l'Homme  n'estpas 
venu  pour  perdre  les  âmes  ,  mais  pour  les  sau- 

ver, autant  qu'il  est  en  notre  pouvoir  nous  ne 
devons  laisser  périr  aucune  âme.»  Et  un  peu 

après  :  «Personne  de  nous  ne  doit  avoir  en  hor- 
reur ce  que  Dieu  a  fait;  car  bien  que  cet  enfant 

vienne  d'être  mis  au  monde  ,  cependant  per- 

sonne ne  doit  craindre  de  l'embrasser,  soit  pour 
le  caresser,  soit  pour  apaiser  ses  cris,  puisque, 
en  embrassant  cet  enfant ,  chacun  de  nous , 

selon  sa  religion,  doit  se  représenter  les  mains 

de  Dieu  que  nous  embrassons  d'une  certaine 
manière  dans  ce  jeune  enfant,  car  nous  faisons 

ce  que  Dieu  a  fait  »  Il  ajoute  un  peu  plus  loin  : 

«  Si  quelque  chose  pouvait  empêcher  les  hommes 

d'obtenir  la  grâce ,  les  péchés  graves  devraient 
en  empêcher  les  adultes  et  ceux  qui  sont  plus 

intra  secundum  vel  tertium  diem  (a)  quo  nati  sunt 
constitutos  baptizari  non  oportere,  et  considerandam 
esse  legem  circumcisionis  antiquœ  {Gen.,  xvii,  12),  ut 
intra  octavum  diem  eum  qui  natus  est  baptizandum 
est  sanctificandum  non  putares ,  longe  aliud  in  (6) 
concilio  nostro  omnibus  visum  est.  In  hoc  enim  quod 

putabas  esse  faciendum ,  nemo  consensit  :  sed  uni- 
vers! potius  judicavimus  nulli  bominum  nato  mise- 

ricordis  Dei  gratiam  denegandam.  Nam  cum  Dominus 
in  Evangelio  suo  dicat,  Filius  bominis  non  venit  ani- 

mas perdere,  sed  salvare  {Lucde ,  ix,  56)  :  quantum 
in  nobis  est ,  si  fieri  potest ,  nulla  anima  perdenda 
est.  Etpaulo  post  :  «  Nec  aliquis,  inquit,  nostrum 
id  débet  horrere,  quod  Dominus  dignatus  est  facere. 
Nam  etsi  adbuc  infans  a  partu  novus  est,  non  ita 
est  tamen ,  ut  quisquam  illum  in  gratia  danda  atque 
in  pace  facienda  horrere  debeat  osculari  :  quando  in 
osculo  infaïitis  unusquisque  nostrum  pro  sua  religione 
ipsas  adimc  récentes  Dei  manus  debeat  cogitare,  quas 
in  homine  modo  formate  et  recens  nato  quodam 
modo  exosculamur,  quando  in  quod  Deus  fecit  am- 
plectimur.  »  Item  paulo  post  :  «  Ceterum  si  homines, 
inquit,  impedire  aliquid  ad  consecutionem  gratis^ 

Vatic.  longe  aliud  concilio  nostro  omni  visum  est. 
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avancés  en  âge.  Or,  si  on  accorde  la  rémission 

des  péchés  aux  plus  grands  pécheurs,  et  à  ceux 

qui  se  sont  rendus  coupables  des  fautes  les  plus 

graves  contre  Dieu  ,  après  qu'ils  ont  donné  des 

signes  de  foi;  si  l'on  ne  refuse  à  personne  le 
baptême  et  la  grâce,  à  plus  forte  raison  ne  doit- 

on  pas  les  refuser  à  l'enfant  qui  n'est  encore 

souillé  d'aucune  faute ,  sinon  de  celle  qu'il  a 
contractée  d'Adam  ,  parla  naissance  charnelle  ; 

cet  enfant  est  d'autant  mieux  disposé  à  recevoir 
le  pardon  des  péchés ,  que  ces  fautes  ne  lui  sont 

pas  personnelles ,  mais  qull  les  a  contractées 
d'autrui.  » 

24.  Que  diront  contre  ces  témoignages  ces 

hommes  qui ,  non-seulement  ont  abandonné  la 

grâce  de  Dieu ,  mais  s'en  sont  déclarés  les  per- 
sécuteurs ?  Que  répondront-ils  ?  Comment  la 

possession  du  Ciel  nous  est-elle  rendue  ?  Com- 
ment sommes-nous  rendus  au  Paradis ,  si  nous 

n'y  avons  jamais  été  ?  ou  comment  y  avons-nous 
déjà  été  ,  sinon  en  Adam?  Et  comment  la  sen- 

tence qui  a  été  prononcée  contre  le  transgres- 

seur  nous  regarde-t-elle  ,  si  nous  n'en  avons  pas 
contracté  la  faute?  Enfin,  saint  Cj^prien  pense 

qu'il  faut  baptiser  les  petits  enfaîits  avant  le 
huitième  jour,  de  peur  que  leurs  âmes  ne  péris- 

sent par  la  contagion  de  la  mort  du  premier 

homme,  qu'ils  ont  contractée  à  leur  naissance  ; 
mais  comment  périssent-ils,  si  ceux  qui  naissent 

posset,  magis  adultes  et  provectos  et  majores  natu 
possent  impedire  peccata  graviora.  Porro  autem  si 
etiam  gravissimis  delictoribus,  et  in  Deum  multo  ante 
peccantibus,  cum  postea  crediderint,  remissa  pecca- 
torum  datur,  et  a  baptismo  atque  gratia  nemo  pro- 
hibetur  :  quanto  magis  proliiberi  non  débet  infans, 
qui  recens  natus  nihil  peccavit,  nisi  quod  secundum 
Adam  carnaliter  natus ,  contagium  mortis  antiquse 
prima  nativitate  contraxit  ;  qui  ad  remissam  pecca- 
torum  accipiendam,  hoc  ipso  facilius  accedit,  quod 
illi  remittuntur  non  propria,  sed  aliéna  peccata  ?  » 

24.  Quid  ad  ista  dicturi  sunt  gratiœ  Dei,  non  solum 
desertores,  sed  etiam  persecutores?  quid  ad  ista  dic- 

turi sunt?  Quo  pacto  nobis  paradisi  possessio  reddi- 
tur?  Quomodo  paradiso  restituimur,  si  numquam 
ibi  fuimus?  Aut  quomodo  ibi  fuimus,  nisi  quia  in 
Adam  fuimus  ?  Et  quomodo  ad  sententiam  quse  in 
transgressorem  dicta  est  pertinemus,  si  uoxam  de 
transgressore  non  trahimus?  Postremo  (a)  baptizan- 
dos  etiam  ante  diem  censet  octavum,  ne  per  conta- 

gium mortis  antiqute  prima  nativitate  contractum 
pereant  anima?  parvulorum  ;  quomodo  pereunt ,  si 

(a)  Editi  :  Postremo  si  baptizandos.  Abest  si  a  MSS. 

de  parents  fidèles  ne  sont  pas  retenus  sous  la 

puissance  du  démon  jusqu'à  ce  qu'ils  renaissent 
en  Jésus-Christ ,  et  qu'arrachés  à  l'empire  des 
ténèbres,  ils  soient  transférés  dans  son  royaume  ? 

Et  quel  est  celui  qui  dit  que  les  âmes  des  petits 
enfants  doivent  périr,  si  elles  ne  renaissent? 

C'est  ce  saint  évêque  qui  loue  le  Créateur  et  la 
créature  ,  l'œuvre  et  l'ouvrier ,  de  telle  façon 
que  j  faisant  intervenir  le  respect  du  Créateur, 
il  étouffe  ce  sentiment  humain  qui  fait  que  les 

hommes  craignent  d'embrasser  les  enfants  nou- 
vellement mis  au  monde ,  en  disant  que  nous 

devons  penser ,  en  embrassant  ces  enfants,  qu'ils 
sont  créés  par  les  mains  de  Dieu. En  confessant 

le  péché  originel ,  a-t-il  donc  condamné  la  na- 

ture ou  le  mariage  ?  Parce  qu'il  applique  la  pu- 
rification de  la  régénération  à  celui  qui,  en 

naissant  ,  porte  la  souillure  du  péché  d'Adam , 
a-t-il  pour  cela  nié  que  Dieu  fût  le  créateur  de 

ceux  qui  viennent  au  monde  ?  Parce  qu'il  apensé, 

avec  les  autres  évêques  du  concile ,  qu'il  fallait 
délivrer  les  âmes  par  le  baptême  avant  le  hui- 

tième jour,  dans  la  crainte  qu'elles  ne  périssent, 
est-ce  qu'il  a  accusé  le  mariage  ?  N'a-t-il  pas,  au 

contraire ,  montré  que  l'ouvrage  des  mains  de 

Dieu  était  digne  du  baiser  de  paix,  que  l'enfant 
fût  né  du  mariage  ou  de  l'adultère,  par  cette  rai- 

son qu'il  était  homme  ?  Si  donc  le  saint  évêque 
et  glorieux  martyr  Cyprien  a  pu  penser  que  le 

ex  hominibus  etiam  fidelibus  qui  nascuntur,  non  te- 
nentur  a  diabolo ,  donec  renascantur  in  Christo ,  et 
eruti  de  potestate  tenebrarum  in  regnum  illius  trans- 
ferantur?  {Col.,  i,  13.)  Et  quis  dicit  nascentium,  nisi 
renascantur,  animas  perituras?  Nempe  ille  qui  sic 
laudatcreatorem  atque  creaturam,  opificem  atque 
opus ,  ut  humani  sensus  horrorem  quo  dedignantur 
homines  récentes  ab  utero  parvulos  osculari,  Crea- 
torisipsius  interposita  vénération e  compescat  et  cor- 
rigat,  dicens,  in  illius  cetatis  oscalo  récentes  Dei 
manus  esse  cogitandas.  Numquid  ergo  confitens  ori- 

ginale peccatum,  autnaturam  damnavit,  aut  nuptias? 
Numquid  quoniam  nascenti  ex  Adam  reo  adhibuit 
regenerationis  purgationem,  ideo  Deum  negavit  nas- 

centium conditorem  ?  Numquid  quia  metuens  animas 
cujuslibet  œtatis  perire,  etiam  ante  diem  octavum 
liberandas  esse  sacramento  baptismi  cum  collegarum 
concilio  judicavit ,  ideo  nuptias  accusavit  ;  quando 
quidem  in  infante  sive  de  conjugio,  sive  de  adulterio, 
tamen  quia  homo  natus  est,  récentes  Dei  manus  di- 
gnas  etiam  osculo  pacis  ostendit?  Si  ergo  potuit 
sanctus  episcopus  et  martyr  gloriosissimus  Cyprianus 
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péché  originel  devait  être  guéri  dans  les  en- 
fants par  le  remède  du  Christ,  sans  blâmer 

pour  cela  la  créature  et  le  mariage ,  pourquoi 

ces  nouveaux  hérétiques  ,  n'osant  pas  appeler 
manichéen  ce  saint  docteur ,  croient-ils  devoir 
imposer  aux  catholiques  qui  défendent  la  même 

doctrine,  un  crime  auquel  ils  sont  étrangers  , 
afin  de  couvrir  celui  dont  ils  se  rendent  cou- 

pables ?  ̂ ilà  que  ce  célèbre  interprète  des 
saintes  Ecritures,  bien  avant  que  la  plus  légère 
infection  de  cette  peste  manichéenne  ne  se  soit 

répandue  dans  nos  contrées,  confesse  le  péché 

originel ,  sans  pour  cela  blâmer  l'ouvrage  de 
Dieu,  ni  le  mariage;  il  ne  dit  pas  que  le  Christ 
a  été  souillé  de  quelque  faute,  et  toutefois  il  ne 

lui  compare  pas  la  chair  de  péché  qui  est  dans 

les  enfants ,  qu'il  purifie  par  la  ressemblance 
de  la  chair  de  péché  qu'il  a  prise  ;  et  l'obscurité 

de  la  question  de  l'origine  des  âmes  ne  l'empêche 

pas  d'avouer  que  ceux  qui  sont  délivrés  par  la 
grâce  du  Christ  sont  réintégrés  dans  le  Paradis. 

Est-ce  qu'il  dit  que  la  mort  a  passé  d'Adam  dans 
les  hommes  sans  la  contagion  du  péché?  Il  ne 

dit  pas,  en  effet,  que  l'on  vient  par  le  baptême 
au  secours  des  enfants  qui  ne  font  que  de  naître, 

pour  les  préserver  de  la  mort,  mais  pour  les 

purifier  du  péché,  qui  est  entré  dans  le  monde 
par  un  seul  homme. 

CHAPITRE  IX.  103 

CHAPITRE  IX. 

Témoignages  de  saint  Cyprien  au  sujet  de  la  grâce. 

25.  Mais  considérons  maintenant  comment 

Cyprien  exalte  la  grâce  de  Dieu  contre  les  Pé- 

lagiens  ;  on  le  voit  d'une  manière  évidente  dans 
son  explication  de  l'Oraison  Dominicale.  Voici 
ses  paroles  :  «  Nous  disons  :  Que  votre  nom  soit 

sanctifié  ;  non  pas  que  nous  souhaitions  à  Dieu 

d'être  sanctifié  par  nos  prières ,  mais  nous  lui 
demandons  que  son  nom  soit  sanctifié  en  nous. 

Au  reste,  par  qui  Dieu  peut-il  être  sanctifié,  lui 

qui  sanctifie?  Mais  parce  qu'il  a  dit  :  Soyez 
saints,  parce  que  je  suis  saint  (Lév.  xix,  3), 

nous  lui  demandons  qu'ayant  été  sanctifiés  dans 
le  baptême  ,  nous  persévérions  dans  ce  que 
nous  avons  commencé.  »  Et  ailleurs  ,  dans  la 

même  épître  :  a  Nous  ajoutons  ,  dit-il ,  et  nous 
disons  :  Que  votre  volonté  soit  faite  au  Ciel  et 

sur  la  terre.  Nous  ne  formons  pas  le  souhait 

que  Dieu  fasse  ce  quil  veut;  mais  nous  deman- 
dons de  pouvoir  faire  ce  que  Dieu  veut  ;  car  qui 

peut  s'opposer  à  Dieu  pour  l'empêcher  de  faire 

ce  qui  lui  plait  ?  Mais  parce  que  le  démon  s'op- 
pose à  nous,  de  peur  qu'en  toutes  choses  notre 

esprit  et  nos  actions  obéissent  à  Dieu,  nous  de- 
mandons que  la  volonté  de  Dieu  soit  faite  en 

nous;  et  pour  qu'elle  s'accomplisse  en  nous, 

peccatum  originale  in  infantibus  medicina  Christi 
censere  sanandum,  salva  lande  creaturse,  salva  laude 
nuptiarum  ;  car  novilia  pestilentia ,  cum  istum  non 
audeat  dicere  Manichseum ,  catholicis  qui  ista  defen- 
dunt ,  ut  obtegat  proprium ,  putat  objiciendum  cri- 
men  alienum  ?  Ecce  praedicatissimus  tractator  divi- 
norum  eloquiorum ,  ante  quam  terras  nostras  vel 
tenuissimus  odor  Manichseae  pestilentiœ  tetigisset  sine 
ulla  vituperatione  divini  operis  atque  nuptiarum , 
confitetur  originale  peccatum,  non  dicens  Cliristum 
ulla  peccati  macula  adspersum ,  nec  tamen  ei  com- 
parans  carnem  peccati  in  nascentibus  ceteris,  quibus 
per  similitudinem  carnis  peccati  mundationis  preestet 
auxilium  :  nec  originis  animarum  obscura  quœstione 
terretur,  quo  minus  eos,  qui  Christi  gratia  liberantur, 
in  paradisum  remeare  fateatur.  Nuniquid  ex  Adam 
dicit  in  liomines  mortis  conditionem  sine  peccati 
contagione  transisse?  Non  enim  propter  corporis 
mortem  vitandam,  sed  propter  peccatum,  quod  per 
unum  intravit  in  mundum,  dicit  per  baptismum  par- 
vulis  quamlibet  ab  utero  recentissirais  subveniri. 

CAPUT  IX. 

.  Cypriani  testimonia  de  gratia  Dei. 

25.  Jam  vero  gratiam  Dei  quemadmodum  adversus 
istos  prœdicet  Cyprianus,  ubi  de  oratione  Dominica 
disputât ,-  evidenter  apparet.  Ait  enim  :  «  Dicimus  : 
Sanctificetur  nomen  tuum  [Matth.,  vi,  9)  :  non  quod 
optemus  Deo  ut  sanctificetur  orationibus  nostris,  sed 
quod  petamus  ab  eo  ut  nomen  ejus  sanctificetur  in 
nobis.  Ceterum  a  quo  Deus  sanctificatur,  qui  ipse 
sanctificat  ?  Sed  quia  ipse  dixit  :  Sancti  estote,  quo- 
niam  et  ego  sanctus  sum  [Levit.,  xix,  2)  :  id  petimus 
et  rogamus,  ut  qui  in  baptismo  sanctificati  sumus, 
in  eo  quod  esse  cœpimus  perseveremus.  »  Et  alio  loco 
in  eadem  epistola  :  «  Addimus  quoque,  inquit,  et 
dicimus  :  Fiat  voluntas  tua  {a)  in  cœio  et  in  terra 
{Matth.,  VI,  10)  :  non  ut  Deus  faciat  quod  vult,  sed  ut 
nos  facere  possimus  quod  Deus  vult.  Nam  Deo  quis 
obsistit,  quo  minus  quod  velit  faciat  ?  Sed  quia  nobis 
a  diabolo  obsistitur,  quo  minus  per  omnia  noster  ani- 
mus  atque  actus  Deo  obsequatur,  oramus  et  petimus 

{a)  Editi,  sîcut  in  cœlo.  Abcst  siciit  a  MSS, 
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nous  avons  besoin  de  la  volonté  de  Dieu,  c'est- 
à-dire  de  son  secours  et  de  sa  protection  ;  parce 

que  personne  n'est  fort  de  ses  propres  forces  , 
et  qu'il  n'est  en  sûreté  que  par  l'indulgence  et 
la  miséricorde  de  Dieu.  »  Il  dit  encore,  dans  un 

autre  endroit  :  «  Nous  demandons  que  la  vo- 
lonté de  Dieu  soit  faite  au  Ciel  et  sur  la  terre.  Ces 

deux  choses  regardent  la  consommation  de  notre 

salut  ;  en  effet,  notre  corps  venant  de  la  terre 
et  notre  âme  du  Ciel ,  nous  sommes  terre  et 

Ciel,  et  nous  demandons  que  la  volonté  de  Dieu 

soit  faite  dans  l'un  et  l'autre,  c'est-à-dire  dans 
notre  corps  et  dans  notre  âme.  «Car  il  y  a  lutte 

entre  la  chair  et  l'esprit ,  et  ces  deux  substances 

n'étant  pas  d'accord  se  combattent  mutuelle- 
ment chaque  jour  :  nous  ne  faisons  pas  ce  que 

nous  voulons  ,  l'esprit  cherchant  ce  qui  est  cé- 
leste et  divin  ,  et  la  chair  désirant  les  biens  du 

siècle  et  ce  qui  est  terrestre.  C'est  pour  cela  que 
nous  demandons  que,  par  le  secours  de  Dieu  , 

la  concorde  s'établisse  entre  la  chair  et  l'esprit, 
afin  que  la  volonté  de  Dieu  étant  accomplie  par 

l'un  et  par  l'autre,  l'âme  qui  a  été  régénérée  par 
Dieu  soit  sauvée.  C'est  ce  que  l'apôtre  saint  Paul 
déclare  ouvertement,  quand  il  dit  :  la  chair  a 

des  désirs  contraires  à  ceux  de  l'esprit ,  et  l'es- 
prit en  a  de  contraires  à  ceux  de  la  chair  :  ils 

sont  opposés  l'un  à  l'autre  ;  de  sorte  que  vous 
ne  faites  pas  les  choses  que  vous  voudriez.»  {Gai., 

ut  fiât  in  nobis  voluntas  Dei.  Quse  ut  faciat  in  nobis, 
opus  est  Dei  voluntate,  id  est,  ope  ejus  et  protectione  : 
quia  nemo  suis  viribus  fortis  est,  sed  Dei  indulgentia 
et  misericordia  tutus  est.  »  Item  alio  :  <(  Fieri  autem 
petimus,  inquit,  voJuntatem  Dei  in  cœlo  et  in  terra, 
quod  utrumque  ad  consummationem  nostrse  incolu- 
mitatis  pertinet  et  salutis.  Nam  cum  corpus  e  terra 
et  spiritum.  possideamus  e  cœlo,  ipsi  terra  et  cœlum 
sumus ,  et  in  utroque ,  id  est ,  in  corpore  et  spirita 
ut  Dei  voluntas  fiât  oramus.  Est  enim  inter  carnem 
et  spiritum  colluctatio,  et  discordantibus  adversus  se 
invicem  quotidiana  congressio,  ut  non  quse  volumus, 
ipsa  faciamus,  dum  spiritus  cœlestia  et  divina  quœrit, 
caro  terrena  et  ssecularia  concupiscit.  Et  ideo  peti- 

mus (a)  inter  duo  ista  ope  etauxilio  Dei  concordiam 
fieri  ;  ut  dum  et  in  spiritu  et  in  carne  voluntas  Dei 
geritur,  quœ  per  eum  renata  est,  anima  (6)  servetur. 
Quod  aperte  atque  manifeste  apostolus  Paulus  sua 
voce  déclarât  :  Caro,  inquit,  concupiscit  adversus 
spiritum,  et  spiritus  adversus  carnem  ;  hcec  enim  in- 

vicem adversantur,  ut  non  quœ  vultis,  ipsa  faciatis.  » 
{Gai.,  V,  17.)  Et  paulo  post  :  «  Potest  et  sic  intelligi, 

(a)  Apud  Cyprianum,  petimus  impense  inter  duo  ista.  —  [b)  Vatic£ 
absentes.  At  MSS.  Gallic.  et  Vatic.  scmpcr,  abstenti,  ut  apud  Cypriar 

V,  17.  )  Et  un  peu  après  :  «  Nous  pouvons  aussi 
comprendre  ces  paroles  dans  ce  sens  que ,  Dieu 

nous  ordonnant  d'aimer  même  nos  ennemis  , 
nous  demandons  la  grâce  de  prier,  et  pour  ceux 

qui  nous  persécutent ,  et  pour  ceux  qui ,  étant 

encore  terrestres  ,  n'ont  pas  encore  commencé 

à  devenir  célestes  ;  afin  que  s'accomplisse  à  leur 
égard  la  volonté  de  Dieu  ,  que  Jésus-Christ  a 

accomplie  en  conservant  et  en  régénérant 
l'homme.  »  De  même  dans  un  autre  endroit  : 
«  Nous  demandons  à  Dieu  de  nous  donner  chaque 

jour  notre  pain ,  de  peur  que  nous  qui  sommes 
dans  le  Christ ,  et  qui  recevons  chaque  jour 

l'Eucharistie  comme  aliment  du  salut,  si  quel- 

que faute  grave  nous  forçait  d'en  être  privés , 
nous  ne  soyons  séparés  du  corps  de  Jésus- 
Christ.  »  Un  peu  plus  loin,  il  ajoute  dans  la 

même  épître.  «  Ces  paroles  :  ne  nous  induisez 
pas  dans  la  tentation ,  nous  rappellent  notre 

faiblesse  et  notre  fragilité  ,  de  peur  que  quel- 

qu'un ne  s'élève  avec  insolence  dans  ses  pensées  ; 
que ,  dans  son  orgueil  et  sa  présomption ,  il  ne 

s'attribue  quelque  chose;  qu'il  ne  tire  quelque 
vanité  de  la  confession  de  sa  foi  ou  de  ses  souf- 

frances ;  puisque  le  Seigneur  lui-même ,  en 

nous  enseignant  l'humilité,  nous  dit  :  Veillez  et 
priez,  de  peur  que  vous  ne  succombiez  à  la 

tentation  :  l'esprit  est  prompt,  mais  la  chair  est 

faible  {Maith.,  xxvi ,  41);  afin  que  l'humble 

inquit,  fratres  dilectissimi ,  ut  quoniam  mandat  et 
docet  Dominus  etiam  inimicos  diligere,  et  pro  his 
quoque  qui  nos  persequuntur  orare  petamus  {Matth., 
V,  44),  et  pro  illis  qui  adhuc  terra  sunt,  et  necdum 
cselestes  esse  cœperunt,  ut  et  circa  illos  voluntas  Dei 
fiât ,  quam  Christus  hominem  conservando  et  redin- 
tegrando  perfecit.  »  Itemque  alio  :  «  Hune  autem 
panem,  inquit,  dari  nobis  quotidie  postulamus(ilfai^/i., 
VI,  11),  ne  qui  in  Christo  sumus,  et  eucharistiam  quo- 

tidie ad  cibum  salutis  accipimus,  intercedente  aliquo 

graviore  delicto  dum  (c)  abstenti  et  non  communican- 
tes a  cœlesti  pane  prohibemur,  a  Christi  corpore  se- 

paremur.  »  Et  aliquanto  post  in  eadem  :  «  Quando 
autem  rogamus,  inquit,  ne  in  tentationem  veniamus 
{Ibidem.,  13),  admonemur  infirmitatis  et  imbecillitatis 
nostrse,  dum  sic  rogamus,  ne  quis  se  insolenter  ex- 
tollat ,  ne  quis  sibi  superbe  atque  arroganter  aliquid 
assumât ,  ne  quis  aut  confessionis  aut  passionis  glo- 
riam  suam  ducat  ;  cum  Dominus  ipse  humilitatem 
docens  dixerit  :  Vigilate  et  orate,  ne  veniatis  in  ten- 

tationem; spiritus  quidem  promtus  est,  caro  autem 
infirma  (Matth.,  xxvi,  41)  :  ut  dum  prsecedit  humilis 

li  MSS.  anima  reparetur.  —  (c)  Editi  hic  et  infra  constanter  habent, 
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confession  précédant,  et  attribuant  tout  à  Dieu, 
sa  miséricorde  nous  accorde  tout  ce  que  nous 

demandons  humblement  avec  la  crainte  et  l'hon- 
neur qui  lui  sont  dus.»  Il  dit  encore  à  Quirinus, 

dans  l'ouvrage  que  Pélage  a  voulu  imiter  ,  au 
chapitre  troisième:  «  Nous  ne  devons  nous  glo- 

rifier en  rien  ,  parce  que  nous  n'avons  rien  de 
nous-mêmes.  »  Joignant  à  cette  proposition  les 
témoignages  de  la  sainte  Ecriture ,  il  rapporte 

entre  autres  cette  parole  de  l'Apôtre  ,  qui  est 
bien  capable  de  fermer  la  bouche  aux  Pélagiens  : 

«  Qu'avez-vous  que  vous  n'ayez  reçu?  Si  vous 
l'avez  reçu,  pourquoi  vous  glorifiez-vous,  comme 

si  vous  ne  l'aviez  pas  reçu?  »  (I  Cor.,  iv,  7.)  De 
même  dans  sa  lettre  sur  la  Patience  :  «  Cette 

vertu,  dit-il,  nous  est  commune  avec  Dieu .  C'est  de 
laque  la  patience  commence,  de  là  que  son  éclat 

et  sa  dignité  prennent  leur  source  ;  l'origine  et 
la  grandeur  de  la  patience  viennent  de  Dieu  qui 

en  est  l'auteur.  » 

26.  Est-ce  que  ce  saint  evêque ,  cet  illustre 
docteur  qui  enseignait  les  églises  par  la  parole 

de  vérité  ,  nie  le  libre  arbitre  dans  l'homme, 

parce  qu'il  attribue  entièrement  à  Dieu  la  jus- 
tice dans  laquelle  nous  vivons?  Accuse-t-il  la 

loi,  parce  qu'il  dit  qu'elle  ne  justifie  pas  l'homme, 

puisqu'il  déclare  qu'il  faut  obtenir  de  Dieu  par 
la  prière  ce  qu'elle  ordonne?  Est-ce  que  sous  le 

nom  de  la  grâce  ,  il  affirme  le  destin  ,  bien  qu'il 

et  submissa  confessio,  et  datur  totum  Deo,  quidquid 
suppliciter  cam  timoré  et  honore  Dei  petitur,  ipsius 
pietate  prsestetur.  »  Item  ad  Quirinum,  in  que  opère 
se  Pelagius  vult  ejus  imitatorem  videri,  ait  in  libre 
tertio  {Cap.  iv)  :  «  In  nuUo  gloriandum,  quando 
nostram  nihil  sit.  »  Gui  proposito  testimonia  divina 
siibjungens,  inter  cetera  posuit  Apostolicum  illud, 
qao  istorum  maxime  ora  claudenda  sunt  :  «  Quid 
enim  habes,  quod  non  accepisti?  Si  autem  accepisti, 
quid  gloriaris,  quasi  non  acceperis?  »  (I  Cor.,  iv,  7.) 
Item  in  epistola  de  patientia.  «  Est  enim  nobis,  in- 
quit,  cum  Deo  virtus  ista  commimis  ;  inde  patientia 
incipit,  inde  claritas  ejus  et  dignitas  caput  sumit, 
origo  et  magnitudo  patientise  Deo  auctore  procedit.  » 

26.  Numquid  iste  sanctus  tam  memorabilis  Eccle- 
siarum  in  verbo  veritatis  instructor,  liberum  arbi- 
trium  negat  esse  in  hominibus  ,  quia  Deo  totum 
tribuit  quod  recte  vivimus?  Numquid  legem  Dei  cul- 
pat  (a) ,  quia  non  ex  ipsa  justificari  hominem  signi- 
ficat  ;  quando  quidem  quod  illa  jubet,  a  Domino  Deo 
precibus  impetrandum  esse  déclarât  ?  Numquid  sub 
nomine  gratiaî  fatum  asserit,  quamvis  dicat,  in  nullo 

dise  que  nous  ne  devons  nous  glorifier  en  rien  , 

parce  que  nous  n'avons  rien  de  nous-mêmes  ? 
Est-ce  que,  comme  les  Pélagiens ,  il  croit  que  le 
Saint-Esprit  aide  la  vertu  ,  comme  si  cette  vertu 

qu'il  daigne  aider  venait  de  nous,  quand  affir- 
mant que  nous  n'avons  rien  de  nous-mêmes ,  il 

rapporte  à  ce  propos  cette  parole  de  l'Apôtre  : 
qu'avez-vous  que  vous  n'ayez  reçu?  et  qu'il  dit, 

non  pas  que  la  vertu  la  plus  excellente  ,  c'est- 
à-dire  la  patience,  vient  de  nous  et  qu'ensuite 

elle  est  aidée  par  le  Saint-Esprit  ;  mais  qu'elle 
tire  de  lui  sa  source  et  son  origine?  Enfin,  il  ne 

confesse  pas  que  la  bonne  résolution  ,  que  l'a- 
mour de  la  vertu  ,  que  les  bonnes  intentions 

commencent  à  exister  dans  l'homme  sans  la 

grâce  de  Dieu ,  quand  il  dit  qu'il  ne  faut  se  glo- 
rifier en  rien ,  puisque  nous  n'avons  rien  de 

nous-mêmes.  Qu'y  a-t-il  qui  dépende  plus  de 
notre  libre  arbitre  que  ces  prescriptions  de  la 

loi  :  Vous  n'adorerez  pas  d'idole;  vous  ne  com- 
mettrez point  de  fornication  ;  vous  ne  serez  pas 

homicide?  Or,  ces  crimes  et  d'autres  semblables 
nous  éloignent  de  la  communion  du  corps  de 

Jésus-Christ,  quand  nous  nous  en  sommes  rendus 
coupables.  Cependant,  si  le  bienheureux  Cyprien 

avait  pensé  que  notre  volonté  suffise  pour  ne 

pas  les  commettre,  il  n'aurait  pas  compris  que, 
dans  cette  demande  de  l'Oraison  Dominicale  : 

Donnez-nous  aujourd'hui  notre  pain  de  chaque 

gloriandum,  quando  nostrum  nihil  sit?  Numquid, 
sicut  isti,  Spiritum-Sanctum  adjutorem  ita  crédit 
esse  virtutis,  tamquam  ipsa  virtus  quse  ab  hoc  adju- 
vatur,  oriatur  ex  nobis,  quando  nostrum  nihil  esse 

asserens,  propter  hoc  Apostolum  dixisse  commémo- 
rât :  Quid  enim  habes,  quod  non  accepisti?  virtutem- 

que  excellentissimam ,  hoc  est ,  patientiam ,  non  a 
nobis  dicit  incipere ,  ac  deinde  adjuvari  Spiritu  Dei  ; 

sed  ab  ipso  caput ,  ab  ipso  originem  sumere  ?  Pos- 
tremo  nec  propositum  bonum ,  nec  studium  virtutis, 
nec  mentes  bonas  sine  gratia  Dei  incipere  (6)  esse  in 
hominibus  confitetur,  cum  dicit,  in  nullo  gloriandum, 

quando  nostrum  nihil  sit.  Quid  tam  in  liberio  arbi- 
trio  constitutum ,  quam  quod  lex  dicit,  non  adoran- 
dum  idolum,  non  mœchandum,  non  homicidium 
perpetrandum  ?  Ista  autem  sunt  atque  hujusmodi 
crimina ,  quœ  si  quisquam  commiserit ,  a  corporis 
Christi  communione  removetur.  Et  tamen  si  beatis- 

simus  Cyprianus  his  non  committendis  existimaret 
nostram  sufficere  voluntatem,  non  sic  intelligeret 

quod  in  oratione  Dominica  dicimus  :  Panem  nostrum 
qûotidianum  da  nobis  hodie  {{Matth.,  vi,  11);  ut  hoc 

(a)  Editi,  quando  non  ex  ipso.  Emendantur  ad  MSS.  — {b)  In  editis,  incipere  et  esse.  Abest  et  a  MSS. 
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jour,  nous  demandons  que  quelque  faute  grave 

ne  vienne  pas  s'opposer  à  ce  que  nous  recevions 

le  pain  céleste  ,  de  peur  qu'en  en  étant  privés, 
nous  ne  soyons  séparés  du  corps  de  Jésus-Christ. 
Que  les  Pélagiens  nous  disent  quel  bien  précède, 
comme  mérite ,  dans  les  ennemis  du  nom  chré- 

tien ,  car  non-seulement  ils  n'ont  pas  de  bons 
mérites ,  ils  en  ont  plutôt ,  au  contraire  ,  de 

mauvais.  Et  cependant,  Gyprien  entend  ces 

paroles  de  l'Oraison  :  Que  votre  volonté  soit 
faite  au  Ciel  et  sur  la  terre ,  dans  ce  sens  que 

nous  prions  pour  eux,  lorsqu'ils  ne  sont  encore 
que  terre.  Nous  prions  non-seulement  pour  ceux 
qui  ne  veulent  pas  se  rendre  à  la  vérité  ,  mais 

aussi  pour  ceux  qui  l'improuvent  et  la  combat- 
tent. Et  quel  est  le  but  de  nos  prières ,  sinon 

qu'ils  veuillent  ce  qu'ils  ne  voulaient  pas ,  qu'ils 

approuvent  ce  qu'ils  improuvaient ,  et  qu'ils 
aiment  ce  qu'ils  combattaient?  A  qui  deman- 

dons-nous toutes  ces  choses,  si  ce  n'est  à  Celui 

dont  il  est  écrit  :  c'est  le  Seigneur  qui  prépare 

la  volonté.  Qu'ils  apprennent  donc  à  être  catho- 

liques ,  ceux  qui  dédaignent  de  l'être,  et  à  se 
glorifier ,  non  en  eux-mêmes  ,  mais  dans  le  Sei- 

gneur, s'ils  ne  font  pas  de  mal  et  s'ils  font 
quelque  bien. 

CHAPITRE  X. 

Témoignages  de  saint  Cyprien  au  sujet  de  Vimper- 
fection  de  notre  justice. 

27.Voyons  en  troisième  lieu  ce  que  tout  membre 

du  Christ  et  le  corps  tout  entier  abhorre  dans  ces 

novateurs,  qui  prétendent  qu'il  y  a  en  cette  vie, 

ou  qu'il  y  a  eu  des  j  ustes  qui  n'ont  commis  aucun 
péché.  Leur  présomption  contredit  ouvertement 

l'Oraison  Dominicale,  puisque  tous  les  membres 
du  Christ  répètent  chaque  jour  avec  un  cœur 

sincère,  ces  paroles  :  Remettez-nous  nos  dettes. 
Voyons  donc  ce  que  Cyprien,  cet  homme  si  grand 

auxyeux  du  Seigneur,  a  pensé  à  ce  sujet,  ce  qu'il 
a  dit  pour  instruire  les  églises  ,  non  des  Mani- 

chéens ,  mais  des  catholiques ,  et  ce  qu'il  a  écrit 
dans  ses  lettres  pour  être  confié  à  notre  mé- 

moire. Voici  ses  paroles  dans  son  épître  sur  les 

bonnes  œuvres  et  l'aumône  :  «  Reconnaissons , 
frères  bien  aimés ,  le  bienfait  salutaire  de  la 

divine  miséricorde  ;  et  pour  nous  purifier  de  nos 

fautes ,  nous  qui  ne  pouvons  être  sans  que  notre 

conscience  ne  porte  quelques  blessures ,  guéris- 

sons-les par  les  remèdes  spirituels.  Que  per- 

sonne ne  se  flatte  d'avoir  un  cœur  pur  et  sans 

tache ,  de  telle  sorte  que  ,  s'appuyant  sur  son 

innocence  prétendue,  il  pense  qu'il  n'a  pas  be- 
soin d'employer  des  remèdes  pour  ses  blessures, 

puisqu'il  est  écrit  :  Qui  se  glorifiera  d'avoir  un 
cœur  chaste  ,  ou  qui  se  glorifiera  d'être  pur  de 

tout  péché  ?  {Prov.  xx,  9)  et  que  l'apôtre  saint 
Jean  dit  dans  son  épitre  :  Si  nous  disons  que 

nous  n'avons  pas  dépêché,  nous  nous  trompons 

nous-mêmes ,  et  la  vérité  n'est  point  en  nous. 

(I.  Jean.,  1,8).  Puisque  personne  ne  peut  être 

sans  péché,  si  quelqu'un  se  dit  sans  faute  , 

nos  petere  asseveraret ,  ne  intercedente  aliquo  gra- 
viore  delicto,  diim  abstenti  et  non  communicantes  a 
cselesti  pane  prohibemur,  a  Christi  corpore  separe- 
mur.  Respondeant  certe  hseretici  novi,  quid  bonorum 
meritorum  prsecedat  in  hominibus  inimicis  nomini 
Christiano.  Non  solum  enim  non  habent  bonum,  sed 
habent  etiam  pessimum  meritum.  Et  tamen  etiam 
sic  Cyprianus  intelligit ,  quod  in  oratione  dicimus  : 
Fiat  voluntas  tua  in  cœlo  et  in  terra  [Ibid.  i  0)  :  ut  et 
pro  ipsis,  qui  propter  hoc  (a)  terra  intelliguntur,  ore- 
mus.  Oramus  ergo  non  solum  pro  nolentibus,  verum 
etiam  pro  repugnantibus  et  oppugnantibus,  Quid 
ergo  petimus,  nisi  ut  fiant  ex  nolentibus  volentes, 
ex  repugnantibus  consentientes ,  ex  oppugnantibus 
amantes  ?  A  quo ,  nisi  ab  illo  de  quo  scriptum  est  : 
Prœparatur  voluntas  a  Domino?  (Prov.,  vni,  sec.  lxx.) 
Discant  ergo  esse  catholici,  qui  dedignantur,  si  quid 
mali  non  faciunt,  et  si  quid  boni  faciunt ,  non  in  se 
ipsis,  sed  in  Domino  gloriari. 

(a)  Gallicani  MSS.  qui  propter  hoc,  quia  carnaliter  vivunt,  terra 
a  Concilio  Africse  universali,  an.  418  V.  infra  in  2  parte  Appendicis.— 

CAPUT  X. 

Cypriani  testimonia  de  justitiss  nostrœ  imper fectione. 
27.  Illud  jam  tertio  videamus,  quod  non  minus  in 

istis  omne  Christi  membrum  ettotum  ejus  corpus  (6) 
exhorret,  quia  contendunt  esse  in  hac  vita,  vel  fuisse 
justos,  nullum  habentes  omnino  peccatum.  Qua  prœ- 
sumtione  apertissime  orationi  Dominicse  contradi- 
cunt ,  in  qua  omnia  membra  Christi  :  Dimitte  nobis 
débita  nostra  {Matth.,  vi,  12),  veraci  corde  et  quoti- 
dianis  vocibus  clamant.  Videamus  ergo  quid  etiam 
ex  hoc  Cyprianus  in  Domino  gloriosissimus  senserit  ; 
quid  ad  instruendas  Ecclesias,  non  utique  Manichœo- 
rum ,  sed  catholicorum ,  non  solum  dixerit ,  verum 
etiam  litteris  memoriœquse  mandaverit.  In  epistola 
de  opère  et  eleemosynis  :  «  Agnoscamus  itaque  fra- 
tres,  inquit,  dilectissimi,  divinse  indulgentiœ  salubre 
munus  (c),  et  emundandis  purgandisque  peccatis 
nostris,  qui  sine  aliquo  conscientias  vulnere  esse  non 

possumus,  medelis  spiritalibus  vulnera  nostra  cure- 
intelliguntur.  —  (6)  Dogma  illud  Pelagianum  jam  damnatum  fuerat 
(c)  Editi,  ut  emundandis.  At.  in  MSS.  et  apud  Cyprian.  et  emundandis, 
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c'est  ou  un  orgueilleux  ,  ou  un  insensé.  Com- 
bien elle  est  nécessaire  et  bienveillante  la  misé- 

ricorde divine  !  Sachant  que  l'homme  ,  après 

avoir  été  guéri  par  le  baptême ,  n'est  pas  sans 
recevoir  quelque  blessure  dans  la  suite. ,  elle  lui 
a  donné  pour  les  panser  et  les  guérir  des  remèdes 
salutaires.  »  Il  dit  encore  dans  la  même  épitre  : 

«  Et  parce  que  chaque  jour  nous  commettons 
quelque  faute  en  présence  de  Dieu  ,  il  y  a  des 
sacrifices  quotidiens  pour  effacer  les  péchés.  » 
Il  dit  en  outre  dans  son  épitre  sur  la  Mortalité  : 

«  Nous  avons  à  combattre  contre  Favarice ,  l'im- 

pureté, la  colère,  l'ambition;  nous  avons  à 
lutter  péniblement  et  sans  relâche  contre  les 
vices  de  la  chair  et  les  séductions  du  siècle  ; 

l'esprit  de  l'homme,  obsédé  et  circonvenu  de 
toute  part  par  les  assauts  du  démon,  peut  à  peine 
répondre  à  toutes  les  attaques  et  y  résister.  Si 

l'avarice  est  vaincue,  voici  que  la  volupté  dresse 

la  tête  ;  si  la  volupté  est  étouffée,  l'ambition  la 

remplace  ;  si  l'ambition  est  mise  sous  les  pieds  , 

la  colère  se  soulève ,  l'orgueil  nous  enfle ,  l'in- 

tempérance nous  sollicite  ,  l'envie  brise  l'union, 
la  jalousie  éteint  l'amitié  ;  vous  êtes  poussés  à 
maudire  ,  ce  que  la  loi  défend  ;  vous  êtes  excités 

àjurer^  ce  qui  n'est  point  permis.  L'esprit  souf- 
fre chaque  jour  tant  de  persécutions  ;  le  cœur  est 

pressé  de  tant  de  dangers,  et  cependant  il  nous 

plait  de  vivre  longtemps  au  milieu  des  attaques 

du  démon  quand  nous  devrions,  au  contraire,  dé- 
sirer ardemment  que  la  mort  nous  réunisse  au 

plus  tôt  au  Christ.  »  Nous  trouvons  encore  dans  la 

même  épître  ces  paroles  :  «  Le  bienheureux  apô- 
tre Paul  dit  dans  son  épitre  :  Jésus-Christ  est  ma 

vie  et  la  mort  m'est  un  gain.  [Philip.  ,  i,  21.) 

Il  regardait  comme  un  très-grand  gain  de  n'être 
plus  retenu  dans  les  pièges  de  ce  siècle ,  et  de 

n'être  plus  exposé  aux  péchés  et  aux  vices  de 
la  chair.  »  En  expliquant  ce  que  nous  deman- 

dons par  ces  paroles  de  l'Oraison  Dominicale  : 
Pardonnez-nous  nos  offenses  ,  il  dit  entre  autres 

choses  :  «  Quel  nécessaire,  quel  sage  et  salutaire 
avertissement  nous  est  donné  ici  !  Forcés  de 

prier  pour  nos  péchés  ,  nous  ne  pouvons  oublier 
que  nous  sommes  pécheurs.  Pour  que  personne 

ne  se  flatte  d'être  innocent  et  ne  périsse  parles 

sentiments  d'orgueil  que  cette  pensée  pourrait 
nous  inspirer ,  il  nous  est  rappelé  que  nous  pé- 

chons tous  les  jours,  puisqu'il  nous  est  ordonné 
de  prier  tous  les  jours  pour  demander  la  rémis- 

mus.  Nec  quisquam  sic  sibi  de  puro  atque  immacu- 
lato  pectore  blandiatur,  ut  innocentia  sua  fretus 
medicinam  non  putet  adhibendam  esse  vulneribus  : 
cum  scriptum  sit  :  Quis  gloriabitur  castum  se  liabere 
cor,  aut  quis  gloriabitur  muudum  se  esse  apeccatis? 
{Prov.,  XX,  9.)  Et  iterum  in  epistola  sua  Johannes 
ponat  et  dicat  :  Si  dixerimus  quia  peccatum  non  ha- 
bemus ,  nos  ipsos  decipimus,  et  veritas  in  nobis  non 
est.  {Johan.j  i,  8)  (a).  Si  autein  nemo  esse  sine  pec- 
cato  potest ,  et  quisquis  se  inculpatum  dixerit ,  aut 
superbus  aut  stultus  est  (6)  :  quam  necessaria,  quam 
benigna  est  divina  clementia  ;  quse  cum  sciât  non 
déesse  sanatis  quciedam  postmodum  vulnera,  dédit 
curandis  denuo  sanandisque  vulneribus  remédia  sa- 
lutaria.  »  Rursus  in  eadem  :  «  Et  quoniam  quotidie, 
inquit,  déesse  non  potest  quod  peccetur  in  conspectu 
Dei  ;  sacrificia  quotidiana  non  (c)  deerant,  quibus 
possent  peccata  tergi.  »  Item  in  epistola  de  mortali- 
tate  :  «  Cum  avaritia,  inquit,  nobis,  cum  impudicitia, 
cum  ira,  cum  ambitione  congressio  est  ;  cum  carna- 
libus  vitiis,  cum  illecebris  Scecularibus  assidua  et  mo- 

lesta luctatio  est  :  obsessa  mens  hominis,  et  undique 
diaboli  infestatione  vallata,  vix  occurrit  singulis ,  vix 
resistit.  Si  avaritia  prostrata  est ,  exsurgit  libido  ;  si 
libido  compressa  est,  succedit  ambitio  ;  si  ambitio 

contemta  est,  ira  exaspérât,  inflat  superbia,  vinolen- 
tia  invitât,  invidia  concordiam  rumpit,  amicitiam  {d) 
zelus  abscindit  :  cogeris  maledicere ,  quod  divina  lex 
probibet  ;  compelleris  jurare ,  quod  non  licet.  Tôt 
persecutiones  animus  quotidie  patiiur,  tôt  periculis  (e) 
pectus  urgetur,  et  delectat  hic  inter  diaboli  [f]  gla- 
dios  diu  stare  ;  cum  magis  concupiscendum  sit  et 
optandum ,  ad  Christum  subveniente  velocius  morte 
properare.  »  Item  in  ipsa  :  «  Beatus,  inquit,  aposto- 
lus  Paulus  in  epistola  sua  ponit  et  dicit  :  Mihi  vivere 
Christus  est,  et  mori  lucrum  [Philip.,  i,  21)  :  lucrum 
maximum  coniputans  jam  [g)  saecularibus  laqueis 
non  teneri,  jam  nullis  peqcatis  et  vitiis  carnis  obno- 
xium  fieri.  »  Item  de  oratione  Dominica,  exponens 

quod  petimus  dicentes  :  Sanctifîcetur  nomen  tuuni 

[Matth.,  VI,  9);  ait  inter  cetera  :  «  Opus  est  enim  no- 
l3is  quotidiana  sanctifîcatione ,  ut  qui  quotidie  delin- 
quimus,  delicta  nostra  sanctifîcatione  assidua  repur- 
gemus.  Rursus  in  eadem,  cum  exponeret  quod 
dicimus  :  Dimitte  nobis  débita  nostra  [Ibid.,  12)  : 
Quam  necessarie  autem,  inquit,  quam  providenter  et 
salubriter  admonemur,  quod  peccatores  sumus ,  qui 

pro  peccatis  rogare  compellimur  ;  ut  dum  indulgen- 
tia  de  Deo  petitur,  conscientise  suai  animus  recorde- 
tur.  Ne  quis  sibi  quasi  innocens  placeat ,  et  se  extol- 

(a)  Hic  apud  Cypr.  additur  :  Si  autem  confessi  fuerimus  peccata  nostra,  fidelis  et  justiis  est  Dominus,  qui  nobis  peccata  dimittat.  — 
{b)  In  editis  omissum  crat,  quam  necessaria,  quam  benigna  est  divina  clementia,  quse.  Habetur  in  Gallic.  MSS.  et  apud  Cyprianum.  — 
(c)  Editi,  deerunt.  Castigantur  ex  MSS.  —  {d)  Er  et  Lov.  scelus  :  mendose.  —  (c)  Gallicani  MSS.  tôt  periculis  et  peccatis  urgetur.  —  (/)  Sic 
in  MSS.  et  apud  Cyprianum.  At  Am.  Er.  et  Lov.  inter  diaboli  laqueos.  —  (g)  Apud  Cypr.  ssecuK  laqueis. 



4  08     QUATRE  LIVRES  DE  S.  AUGUSTIN  CONTRE  DEUX  LETTRES  DES  PELAGIENS. 

sion  de  nos  péchés.  Enfin  saint  Jean  nous  donne 

le  même  avertissement  dans  son  épitre,  quand 

il  nous  dit  :  Si  nous  disons  que  nous  sommes  sans 

péché  ,  nous  nous  trompons  nous-mêmes  et  la 

vérité  n'est  point  en  nous  ;  mais  si  nous  confes- 
sons nos  péchés,  Dieu  est  fidèle  et  juste  pour 

nous  les  remettre  et  pour  nous  purifier  de  toute 

iniquité.  »  (l  Jean ,  i,  8,  9.)  C'est  avec  raison 

qu'il  donne  à  Quirinus ,  sur  ce  sujet,  cette 
maxime  qu'il  ne  tempère  par  aucune  exception: 
«  Personne  n'est  sans  souillure  et  sans  péché.  » 

(Liv.  III,  ch.  54.)  Et  cette  maxime ,  il  l'appuie 
de  citations  prises  dans  la  sainte  Ecriture,  qui 

confirment  la  vérité  du  péché  originel ,  cita- 
tions auxquelles  les  Pélagiens  donnent  un  sens 

nouveau  et  pervers.  Il  cite  ,  par  exemple  ,  ce 

que  dit  le  saint  homme  Job  que  personne  n'est 

sans  souillure,  pas  même  l'enfant  qui  n'a  vécu 

qu'un  jour  sur  la  terre  ;  {Job ,  xiv  ,  selon  les 

Sept.)  ou  ce  qu'on  lit  dans  les  Psaumes  :  J'ai 
été  conçu  dans  l'iniquité,  et  ma  mère  m'a  nourri 
dans  son  sein  dans  le  péché.  [Ps.  xlvii.)  A  ces 

témoignages ,  et  pour  prouver  que  les  adultes 

eux-mêmes  ne  sont  pas  sans  souillures  et  sans 
péchés ,  il  joint  cette  parole  du  bienheureux 

Jean  ,  qu'il  rapporte  souvent  aussi  en  d'autres 
endroits  :  Si  nous  disons  que  nous  sommes  sans 

péché  ,  et  le  reste  de  ce  passage  que  les  catho- 

lendo  plus  pereat,  instruitur  et  docetur  peccare  se 
quotidie,  dum  quotidie  pro  peccatis  jubetur  orare. 
Sic  denique  et  Johannes  in  epistola  sua  monet  di- 
cens  :  Si  dixerimus  quia  peccatum  non  habemus,  nos 
ipsos  decipimus ,  et  veritas  in  nobis  non  est.  Si  au- 
tem  confessi  fuerimus  peccata  nostra,  fidelis  et  justus 
est  (a)  qui  nobis  peccata  dimittat.  »  (I  Johan.,  i,  8  et  9.) 
Mérite  et  ad  Quirinum  [Uh.,  m,  c.  54.)  de  bac  re  absolu- 
tissimam  sententiam  suam  proposuit,  oui  testimonia 
divina  subjungeret  :  <(  Neminem  sine  sorde  et  sine  pec- 
cato  esse  :  »  ubi  etiam  illa  testimonia  posuit,  quibiis 
confîrmatur  originale  peccatum,  quse  conantur  istiin 
nescio  quos  alios  novos  sensus  pravosque  convertere  : 
sive  quod  ait  sanctus  Job  :  Neminem  esse  sine  sorde, 
nec  cujus  sit  vita  diei  unius  super  terram  (Jo6. ,  xiv, 
sec.  Lxx)  :  sive  quod  in  Psalmo  legitur  :  In  facinore 
conceptus  sum,  et  in  peccatis  me  mater  mea  in  utero 
aluit.  [Vsal.  l,  7.)  Quibus  testimoniis,  propter  eos 
etiam  qui  jam  in  setate  majori  sunt  sancti,  quia  nec 
ipsi  sunt  sine  sorde  atque  peccato  ,  adjunxit  etiam 
illud  beatissimi  Johannis ,  quod  multis  et  aliis  locis 
ssepe  commémorât  :  Si  dixerimus  quia  peccatum  non 
habemus  :  et  cetera  ejusdem  sententiœ,  quse  ab  om- 

nibus catholicis  non  tacentur  adversus  istos ,  qui  se 

(a)  Apod  Cypr.  justus  est  Dominus,  ut  supra  ia  not.  d.  —  (6)  In  e 

liques  appliquent  à  ces  novateurs  qui  se  trom- 

pent eux-mêmes  et  en  qui  la  vérité  n'est  pas. 

28.  Que  les  Pélagiens  disent  ,  s'ils  l'osent , 

que  cet  homme  de  Dieu  est  tombé  dans  l'erreur 
des  Manichéens ,  parce  que  tout  en  louant  les 

Saints ,  il  avoue  néanmoins  que  personne  ne 

parvient  en  cette  vie  à  une  perfection  si  grande 

qu'il  ne  commette  plus  de  fautes ,  confirmant 

son  sentiment  par  la  vérité  éclatante  et  l'auto- 
rité divine  des  saintes  Ecritures.  Est-ce  qu'il 

nie  que  le  baptême  remet  tous  les  péchés,  parce 

qu'il  avoue  que  la  fragilité  et  la  faiblesse  nous 
restent;  ce  qui  lui  fait  dire  qu'après  le  baptême 

nous  péchons  encore ,  et  que  ,  jusqu'à  la  fin  de 
cette  vie  ,  nous  avons  à  lutter  sans  cesse  contre 

les  vices  de  la  chair?  Ou  bien  ne  se  souvenait- 

il  pas  que  l'Apôtre  avait  dit  que  TEglise  est 
sans  tache  ,  parce  qu'il  recommande  que  per- 

sonne ne  se  flatte  d'avoir  un  cœur  pur  et  sans 

péché  ,  de  peur  que ,  s'appuyant  sur  son  inno- 
cence ,  il  ne  pense  pas  à  appliquer  le  remède  à 

ses  blessures?  Je  pense  que  ces  nouveaux  héré- 
tiques accorderont  que  cet  évêque  catholique 

savait  que  le  «  Saint-Esprit  aidait,  même  dans 
les  temps  anciens,  les  bonnes  intentions,  »  ce 

qu'ils  admettent  ;  et  même  que  les  Saints  n'ont 
pu  avoir  ces  bonnes  intentions  que  par  le  Saint- 
Esprit.  Je  pense  que  Cyprien  reconnaissait  que 

ipsos  decipiunt,  et  in  eis  veritas  non  est.  (I  Johan., I,  8.) 

28.  Dicant,  si  audent  Pelagiani,  hune  hominem 
Dei  Manicbseorum  errore  perversum,  quia  ita  laudat 
sanctos ,  ut  tamen  fateatur  neminem  in  bac  vita  ad 
tantam  perfectionem  pervenire  justitise,  ut  nullum 
habeat  omnino  peccatum,  sententiam  suam  testimo- 
niorum  canonicorum  perspicua  veritate  et  divina  auc- 
toritate  confirmans.  Numquid  enim  negat  in  bap- 
tismo  universa  peccata  dimitti,  quia  fatetur  manere 
fragilitatem  atque  infirmitatem,  unde  nos  dicit  pec- 

care post  baptismum,  et  usque  in  hujus  vitse  finem 
cum  carnalibus  vitiis  indesinentem  (6)  babere  con- 
flictum  ?  Aut  ideo  non  meminerat,  quid  de  immacu- 
lata  Ecclesia  dixisset  Apostolus  {Ephes.,  v,  27),  quia 
prsecepit  neminem  sic  sibi  de  puro  atque  immaculato 
pectore  debere  blandiri,  ut  innocentia  sua  fretus, 
medicinam  non  putet  adhibendam  esse  vulneribus  ? 
Puto  quod  concédant  novi  hseretici  huic  homini  ca- 
tholico  scire  :  «  Spiritum-Sanctum  mentes  bonas 
etiam  antiquis  temporibus  adjuvisse  :  »  immo  etiam, 
quod  ipsi  nolunt,  nec  mentes  bonas  eos  nisi  per  Spi- 

ritum-Sanctum babere  potuisse.  Puto  quod  «  omnes 
Prophetas  et  Apostolos  vel  quoslibet  sanctos,  qui 

itis  indesinenter. 



LIVRE  IV.  — 

«  les  Apôtres,  les  Prophètes  et  tous  les  Saints 

qui,  en  tout  temps,  furent  agréables  au  Seigneur, 

ont  été  justes,  non-seulement  si  on  les  compare 
aux  criminels,  »  ce  que  les  Pélagiens  nous  attri- 

buent faussement ,  «mais  qu'ils  ont  été  justes 
de  cette  justice  qui  est  fondée  sur  la  règle  des 

vertus^  ))  comme  ces  hérétiques  se  glorifient  de 

le  confesser  ;  bien  que  ce  saint  évêque  dise  que 

personne  ne  peut  être  sans  péché  ,  et  que  qui- 
conque se  déclare  innocent ,  est  ou  un  orgueil- 

leux ou  un  insensé.  Ce  n'est  pas  dans  un  autre 

sens  qu'il  entend  ce  qui  est  écrit  :  Qui  se  glori- 
fiera d'avoir  un  cœur  chaste? qui  se  glorifiera 

d'être  pur  de  tout  péché  ?(/*roy.  xx,  9.)  Je  pense 
queCyprien  n'avait  point  besoin  d'apprendre  de 

ces  hérétiques,  ce  qu'il  savait  très-bien,  que  «dans 
un  temps  à  venir ,  les  bonnes  œuvres  recevront 

leur  récompense ,  et  les  mauvaises ,  les  châti- 

ments qu'elles  méritent ,  et  que  personne  ne 
pourra  alors  accomplir  les  préceptes  qu'il  aura 

méprisés  sur  la  terre.  »  Il  n'entend  pas  non  plus 
dans  un  autre  sens  ce  que  dit  l'apôtre  saint  Paul, 
qui  certes  ne  méprisait  pas  les  commandements 

divins  ,  dans  ces  paroles  :  Jésus-Christ  est  ma 

vie,  et  la  mort  m'est  un  gain  {Philip.^  i,  21), 
parce  qu'il  regardait  comme  un  très-grand  gain 
de  n'être  plus  retenu ,  après  cette  vie  ,  dans  les 
pièges  de  ce  siècle ,  et  de  n'être  plus  exposé 
aux  péchés  et  aux  vices  de  la  chair.  Le  bienheu- 

reux Cyprien  a  donc  pensé,  et  il  a  connu  parla 

Domino  quocumque  tempore  placuerunt,  non  in  com- 
paratione  scelerûtorum,  »  sicut  nos  isti  dicere  calum- 
niantur,  «  sed  régula  virtutum ,  »  sicut  se  dicere 
gloriantur,  «  justos  fuisse  »  noverat  Cyprianus,  qui 
tamen  dicit  :  Nemo  esse  sine  peccato  potest,  et  quis- 
quis  se  inculpatum  dixerit,  aut  superbus,  aut  stultus 
est.  Nec  propter  aliud  intelligit  scriptum  :  Quis  glo- 
riabitur  castum  se  habere  cor,  aut  quis  gloriabitur 
mundura  se  esse  a  peccatis?  {Prov.,  xx,  9.)  Puto 
quod  non  ab  istis  docendus  fuerat  Cyprianus ,  quod 
optime  sciebat,  a  in  futuro  tempore  mercedem  esse 
bonorum  operum,  malorum  autem  supplicium,  cete- 
rum  neminem  posse,  quœ  hic  contemserit,  illic  man- 

data perficere  :  et  tamen  etiam  ipsuni  apostolum 
Paulum,  mandatorum  divinorum  non  utique  con- 
temtorem,  non  ob  aliud  intelligit  asseritque  dixisse  : 
Mihi  vivere  Christus  est,  et  mori  lucruni  {PhiHp. ,  i, 
21);  nisi  quia  lucrum  maximum  computabat ,  jam 
post  banc  vitam  ssecularibus  laqueis  non  teneri,  jam 
nullis  peccatis  et  vitiis  carnis  obnoxiiim  fieri.  Sensit 
ergo  beatissimus Cyprianus,  atque  in  divinarum  scrip- 
turarum  veritatc  perspexit ,  etiam  ipsorum  Aposto- 
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vérité  des  saintes  Ecritures,  que  bien  que  la  vie 

des  Apôtres  eux-mêmes  ait  été  bonne ,  sainte  et 
juste,  elle  a  été  néanmoins  en  quelque  chose 

enlacée  dans  les  pièges  du  siècle ,  et  qu'elle  a 
été  exposée  à  quelques-uns  des  péchés  et  des 
vices  de  la  chair  ;  et  que,  pour  cette  raison  ,  ils 

ont  désiré ,  pour  ne  plus  souffrir  ces  maux,  par- 
venir à  la  justice  parfaite  qui  en  est  exempte  , 

et  dont  Taccomplissement  n'est  plus  l'objet  d\m 
précepte,  mais  une  récompense.  En  effet,  quand 
ce  que  nous  demandons  par  ces  paroles  :  Que 

votre  règne  arrive,  sera  réalisé,  il  n'y  aura  plus 
dans  ce  royaume  de  Dieu  aucune  justice  à  ac- 

complir ,  puisque  l'Apôtre  dit  :  «  Le  royaume 
de  Dieu  ne  consiste  pas  dans  le  boire  et  le 

manger,  mais  dans  la  justice,  dans  la  paix 

et  dans  la  joie  que  donne  le  Saint-Esprit.  » 
(/?om. ,xiv,  il.)  Car  ces  trois  choses,  parmi 

d'autres,  nous  sont  ordonnées  :  la  justice,  quand 
il  est  dit  :  «  pratiquez  la  justice  ;  »  {haïe,  lvi,  1) 

la  paix ,  par  ces  paroles  :  «  conservez  la  paix 
entre  vous  ;  »  {Marc,  ix,  49,)  et  la  joie  par 

celles-ci  :  «  réjouissez-vous  dans  le  Seigneur.  )) 

[Philip.,  IV,  4.)  Que  les  Pélagiens  nient  donc 
que  ces  trois  choses  se  trouveront  dans  le 
royaume  de  Dieu ,  où  nous  vivrons  sans  fin;  ou 

qu'ils  poussent  la  folie  jusqu'à  ce  point ,  si  bon 
leur  semble,  de  prétendre  que  la  justice,  la  paix 

et  la  joie  seront,  dans  le  royaume  de  Dieu,  ce 

qu'elles  sont  maintenant  dans  les  justes.  Que 

lorum  quamvis  bonam,  sanctam,  justamque  vitam, 
nonnuUos  nexus  saîcularium  laqueorum  fuisse  per- 
pessam,  nonnullis  peccatis  et  vitiis  carnis  obnoxiam; 
et  ideo  eos  mortem  desiderasse ,  ut  bis  malis  care- 
rent,  et  ut  ad  illam,  quœ  ista  non  pateretur,  nec  jam 
in  mandato  facienda ,  sed  in  prœmio  percipienda 
esset,  perfectam  justitiam  pervenirent.  Neque  enim 
cum  venerit  quod  oramus  dicentes  :  Veniat  regnum 
tuum  {Matth.,  vi,  10),  non  erit  in  illo  Deiregno  ulla 
justifia  :  cum  dicat  Apostolus  :  «  Non  est  enim  re- 

gnum Dei  esca  et  potus,  sed  justifia  et  pax  et  gau- 
diuni  in  Spiritu-Sancto.  {Rom.,  xiv,  17.)  Nempe  ista 
tria  inter  cetera  preecepta  divina  prsecipiuntur.  Hic 
nobis  prœcipitur  justitia  cum  dicitur  :  «  Facite  justi- 

tiam. »  [Isaise,  lvi,  1.)  Prsecipitur  pax  cum  dicitur  : 
«  Pacem  habere  inter  vos.  »  {Mar.,  ix,  49.)  Preecipi- 
tur  gaudium  cum  dicitur  :  «  Gaudete  in  Domino  sem- 
per.  »  {Philip.,  iv,  4.)  Negent  ergo  Pelagiani  bœc 
futura  in  regno  Dei,  ubi  sine  fine  vivemus,  aut  usque 
adeo  si  videtur  insaniant,  ut  jubtitiam,  pacem,  gau- 

dium, qualia  sunt  liic  justis,  talia  et  illic  futura  esse 
contendant.  Quod  si  et  erunt,  et  non  talia  erunt; 
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si  e  !les  y  seront,  mais  non  telles  qu'aujourd'hui, 
il  faut  donc  travailler  à  les  pratiquer  ici-bas , 
et  nous]  devons  en  espérer  la  perfection  comme 

récompense.  C'est  alors  que,  n'étant  plus  retenus 

par  les  liens  du  siècle ,  n'étant  plus  exposés  aux 

péchés  et  aux  vices  du  siècle  (c'est  pour  cela 

que  l'Apôtre  ,  comme  le  comprenait  Gyprien  , 
disait  que  la  mort  était  pour  lui  un  gain),  nous 

aimerons  parfaitement  Dieu,  que  nous  contem- 
plerons face  à  face  ,  et  que  nous  aimerons  le 

prochain  parfaitement ,  car  les  pensées  étant 

mises  à  découvert ,  le  soupçon  d'aucun  mal  ne 
pourra  troubler  qui  que  ce  soit. 

CHAPITRE  XI. 

Témoignages  de  saint  Amhroise  contre  les  Pélagiens. 

29.  Mais,  au  témoignage  du  glorieux  martyr 

Cyprien  joignons,  pour  réfuter  plus  complète- 
ment les  Pélagiens  ,  le  témoignage  du  bienheu- 

reux Amhroise,  puisque  Pélage  a  dit,  à  la  louange 

de  ce  saint ,  que  ses  ennemis  ne  trouveraient 

rien  dans  ses  livres  qui  pût  mériter  le  blâme. 

Puisque  les  Pélagiens  disent  que  les  enfants 

ne  naissent  pas  avec  le  péché  originel,  et  qu'ils 
donnent  le  nom  de  Manichéens  aux  catholiques, 

qui  s'opposent  à  eux  en  restant  fidèles  à  la  foi 
de  TEglise  sur  ce  point ,  ce  sera  Amhroise , 

que  Pélage  a  loué  pour  l'intégrité  de  la  foi,  qui 
leur  répondra  lui-même.  Voici  ce  qu'il  dit  dans 
ses  explications  sur  le  prophète  Isaïe  :  «  Le 

Christ  est  dit  immaculé  ,  parce  qu'il  n'a  pas  été 
souillé  par  le  péché  que  tous  nous  apportons  en 
naissant.  »  Dans  un  autre  endroit  du  même 

ouvrage,  il  diten  parlant  de  l'apôtre  saint  Pierre  : 
«  Il  s'offrit,  ce  qu'auparavantil  regardait  comme 
une  faute,  pour  que  le  Sauveur  lui  lavât ,  non- 
seulement  les  pieds ,  mais  encore  la  tête  ;  parce 

qu'il  avait  compris  aussitôt  que  lasouillurç  dont 
nous  héritons  était  effacée  par  le  lavement  des 

pieds,  qui  ont  glissé  dans  le  premier  homme.  » 
Et  dans  un  autre  endroit  encore  :  «  On  a  tou- 

jours cru  que  par  l'homme  et  la  femme,  c'est- 
à-dire  que  par  l'union  des  corps  personne  n'était 

exempt  de  péché  ;  celui  qui  en  est  exempt  n'est 
pas  alors  le  fruit  de  celte  conception.  »  Il  écrit 
contre  les  novateurs  :  «  Tous  les  hommes  nais- 

sent dans  le  péché  ;  leur  commencement  lui- 
même  est  dans  le  vice,  comme  le  dit  David  : 

Voici  que  j'ai  été  conçu  dans  l'iniquité  et  ma 
mère  m'a  enfanté  dans  le  péché.  »  Dans  son 
apologie  du  prophète  David  (Ch.  xi),  il  dit  : 
«  Avant  notre  naissance ,  nous  sommes  souillés 

delà  contagion  du  péché,  et,  avant  d'avoir  vu  le 
jour,  nous  en  ressentons  le  dommage;  nous 

profecto  eorum  hic  in  preecepto  curanda  est  actio, 
illic  in  prsemio  speranda  perfectio  :  ubi  sœcularibus 
ullis  laqueis  non  [a]  retenti,  nullisque  peccatis  et  vi- 
tiis  Garnis  obnoxii  (propter  quod  Apostolus,  sicut 
hoc  testimonium  accepit  Cyprianus,  moriliicrum  sibi 
esse  dicebat)  [Philip.,!,  21),  perfecte  diligamus  Deum, 
CLijus  erit  facie  ad  faciem  contemplatio  (I  Cor.,  xm, 
12)  ;  perfecte  diligamus  et  proximum,  cum  manifes- 
tatis  cogitationibus  cordis  nulla  iillum  de  nllo  mali 
uUius  possit  sollicitare  suspicio. 

CAPUT  XI. 
Ambrosii  contra  Pelagianos  testimonia,  et  primum 

de  originali  peccato. 

29.  Sed  etjam  gloriosissimo  martyi^i  Cypriano,  ad 
istos  cumulatius  redarguendos  beatissimum  addamus 
Ambrosium  :  quoniam  etipsum  Pelagiusita  laudavit, 
ut  ne  ab  inimicis  quidem  in  ejus  libris  quod  repre- 
henderetur,  diceret  inveniri.  Quoniam  ergo  Pelagiani 
dicunt ,  non  esse  originale  peccatum ,  cum  quo  nas- 
cantur  infantes,  et  catbolicis  qui  eis  pro  antiquissima 
Ecclesiœ  fide  resistunt,  haîresis  Manichseœ  crimen 

objiciunt  :  respondeat  eis  de  bac  re  homo  Dei  catho- 

(a)  Editi,  Am.  Er.  et  Lov.  no7i  erunt  retenti  :  et  finita  scntentia  in  verbo  dicebat,  sic  inclc  novam  inchoaiit  :  Perfecte.  dilir/dmits ,  vel  ut 
apud  Lov  diiigemus.  Yaticani  codices  hoc  loco  non  habent  erunt;  sed  post  ohnoxii,  addimt  ermius.  Neutrum  '>st  in  Gnilicmis  MSS.  — 
h)  Expositio  heec  in  Isaiam  non  exstat.  —  (c)  Lib.  I  de  Fœnit.,  cap.  m. 

licus,  et  ab  ipso  Pelagio  in  veritate  fidei  laudatus 
Ambrosius  ;  qui  cum  Isaiam  prophetam  exponeret  (6), 
ait  :  «  Idcirco  Christus  immaculatus ,  quia  nec  ipsa 
quidem  nascendi  solita  conditione  maculatus  est.  » 
Et  àlio  loco  in  eodem  opère ,  loquens  de  apostolo 
Petro  :  «  Ipse  se ,  inquit,  obtulit ,  quod  ante  putabat 
esse  peccatum ,  lavari  sibi  non  solum  pedes ,  sed  et 

caput  poscens  [Johan.,  xni,  9)  :  quod  ilico  intellexis- 
set,  lavacro  pedum,  qui  in  primo  lapsi  sunt  homine, 
sordem  obnoxiœ  successionis  aboleri.  »  Item  in  eo- 

dem opère  :  «  Servatum  est  igitur,  inquit,  ut  ex  viro 
et  muliere ,  id  est ,  per  illam  corporum  commixtio- 
nem  nemo  videatur  expers  esse  delicti  ;  qui  autem 

expers  delicti  est,  expers  est  etiam  liujusmodi  con- 
ceptionis.  «  Item  contra  Novatianos  scribens  (c)  : 
«  Omnes  liomines,  inquit,  sub  peccato  nascimur. 
Quorum  ipse  ortus  in  vitio  est,  sicut  habes  lectum, 
dicente  David  :  Ecce  enim  in  iniquitatibiis  conceptus 
sum,  et  in  delictis  peperit  me  mater  mea.»  {Psal.  l, 
7.)  Item  in  apologia  (cap.  11)  proplietœ  David  : 
«  Ante  quam  nascamur,  inquit,  maculamur  contagio, 
et  ante  usuram  lucis  originis  ipsius  accipimus  inju- 
riam ,  in  iniquitate  concipimur.  »  Item  de  Domino 
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avons  été  conçus  dans  l'iniquité.  »  De  même  en 
parlant  du  Seigneur  :  «  Il  était  juste ,  dit-il ,  que 
Celui  qui  ne  devait  pas  avoir  le  péché  qui  nous 
vient  de  la  chute  du  premier  homme,  fût  exempt 

de  la  contagion  naturelle  de  la  génération.  C'est 
donc  avec  raison  que  David  déplorait  avec 

larmes  les  souillures  de  la  nature ,  et  qu'il  gé- 

missait de  ce  que  dans  l'homme  le  péché  com- 

mençait avant  la  vie.  »  Au  sujet  de  l'arche  de 
Noé ,  il  s'exprime  ainsi  :  «  Le  salut  ne  devait 
venir  que  par  le  Seigneur  Jésus  ,  qui  seul  pût 

être  juste,  quand  tous  les  hommes  s'étaient 

égarés  ;  la  raison  en  est  que ,  étant  né  d'une 
vierge  ,  il  n'était  pas  assujetti  à  la  loi  d'une 

génération  honteuse.  Voici  que  j'ai  été  conçu 
dans  l'iniquité  et  ma  mère  m'a  enfanté  dans  le 
péché  :  ces  paroles  ont  été  dites  par  celui  qui 

passait  pour  être  le  plus  juste.  Quel  est  Celui  que 

j'ai  appelé  juste  ,  sinon  Celui  qui  n'est  plus  re- 
tenu dans  les  liens  de  la  natui'e  commune ,  et 

qui  est  délivré  de  ces  liens  ?  »  Voici  un  homme 
saint  dont,  au  témoignage  de  Pélage,  la  foi 

n'est  pas  suspecte  ;  voici  qu'il  réfute  de  la  ma- 
nière la  plus  évidente  les  Pélagiens  qui  nient 

le  péché  originel ,  et  cependant  il  ne  nie  pas 
avec  les  Manichéens  que  Dieu  soit  le  créateur 

des  hommes,  et  il  n'accuse  pas  le  mariage  que 
Dieu  a  établi  et  béni. 

30.  Les  Pélagiens  disent  que  le  mérite  com- 

mence dans  l'homme  par  le  libre  arbitre ,  et 

qu'ensuite  la  grâce  vient  en  aide  au  libre  arbitre. 
Que  le  vénérable  Ambroise  les  réfute  ;  voici  ce 

qu'il  dit  dans  son  explication  du  prophète  Isaïe  : 
«  Les  efforts  de  l'homme,  en  dehors  des  secours 
de  Dieu ,  sont  impuissants  pour  opérer  sa  gué- 
rison,  il  a  besoin  que  Dieu  vienne  à  son  aide.  » 
Dans  son  livre  qui  a  pour  titre  :  de  la  Fuite  du 

siècle ,  il  dit  (ch.  i)  :  «  C'est  souvent  que  nous 
vous  entretenons  de  la  nécessité  où  nous  sommes 

de  fuir  le  siècle;  plût  à  Dieu  que  notre  volonté 

fût  aussi  vigilante  et  circonspecte  que  ce  dis- 

cours est  facile  !  Mais  le  malheur  est  que  les 
charmes  des  cupidités  terrestres  se  glissent  en 

nous,  que  les  vanités  s'emparent  de  notre  esprit, 
à  ce  point  que  ce  que  nous  nous  étudions  à  évi- 

ter se  représente  sans  cesse  à  notre  imagination. 

Il  est  difficile  à  l'homme  de  s'y  soustraire  ;  s'en 
dépouiller  entièrement  est  une  chose  impossible. 

Le  Prophète  témoigne  que  ceci  peut  être  plutôt 

l'objet  d'un  vœu  qu'une  réalité  ,  quand  il  dit  : 
Inclinez  mon  cœur  vers  les  témoignages  de  votre 

loi ,  et  non  pas  vers  l'avarice.  [Ps.  cxviii ,  36.) 
Car  notre  cœur  et  nos  pensées  ne  sont  pas  en 

notre  pouvoir;  ces  pensées  qui,  en  se  répandant 

en  nous  à  l'improviste  ,  jettent  dans  le  trouble 
notre  esprit  et  notre  cœur,  et  les  entraînent  où 

loquens  {Ibid.)  :  «  Dignum  etenim  fuit,  inqiiit,  ut 
qui  non  erat  habiturns  {a)  corporeoe  peccatum  pro- 
lapsionis,  nuUum  sentiret  generationis  naturale  con- 
tagium.  Merito  ergo  David  flebiliter  in  se  deploravit 
ipsa  inquinamenta  naturaî ,  et  quod  prius  inciperet 
in  homine  macula  quam  vita.  »  Item  de  arca  Noë  : 
a  Per  unum  igitur,  inquit,  Dominum  Jesum  salus 
Ventura  nationibus  declaratur,  qui  solus  potuit  justus 
esse,  cum  generatio  omnis  erraret  (6),  non  ob  aliud, 
nisi  quia  natus  ex  virgine  generationis  obnoxiœ  pri- 
vilegio  minime  teneretur.  Ecce ,  inquit,  in  iniquitati- 
bus  conceptus  sum ,  et  in  delictis  peperit  me  mater 
mea  {Psal.  l,  7)  :  dicit  is  qui  justus  pr£e  ceteri  puta- 
batur.  Quem  igitur  jam  justum  dixerim,  nisi  (c)  lio- 
rum  liberum  vinculorum,  quem  naturœ  communis 
vincula  non  teneant  ?  »  Ecce  vir  sanctus,  Pelagii 
quoque  testimonio  in  fide  catholica  probatissimus, 
Pelagianos  negantes  originale  peccatum  tanta  mani- 
festatione  redarguit  ;  nec  tamen  cum  Manichœis  vel 
Deum  nascentium  conditorem  negat,  vel  nuptias  quas 
Deus  instituit  et  benedixit  accusât. 

30.  Pelagiani  dicunt  ab  homine  incipere  meritum 
per  liberum  arbitrium ,  cui  Deus  subsequens  gratiee 
rétribuât  adjumentum.  Etiam  liic  eos  refellat  vene- 
randus  Ambrosius ,  dicens  in  expositione  Isaise  pro- 
plietœ  :  «  Quia  liumana  (cl)  cura  sine  divina  ope 
imbecilla  est  ad  m^dendum ,  Deum  auxiliatorem  re- 
quirit.  »  Item  in  (cap.  i)  libro  qui  inscribitur  :  De 
fuga  sœculi  :  «  Frequens  nobis,  inquit,  de  effugiendo 
sœculo  isto  est  sermo  ;  atque  utinam  quam  facilis 
sermo,  tani  cautus  et  sollicitus  (e)  alfectus.  Sed  quod 
pejus  est,  fréquenter  irrepit  terrenarum  illecebra  cu- 
piditatum,  et  vanitatum  [f]  effusio  nientem  occupât, 
ut  quod  studeas  vitare,  hoc  cogites  animoque  volvas. 
Quod  cavere  difficile  est  homini,  exuere  autem  ira- 
possibile.  Denique  voti  magis  eam  esse  rem,  quam 
effectus,  testatur  Propheta  dicendo  :  Déclina  cor 
meum  in  testimonia  tua,  et  non  in  avaritiam.  {Psal. 
cxviii,  36.)  Non  enim  in  potestate  nostra  sunt  cor 
nostrum  et  nostrse  cogitationes,  quse  improviso  offusse 
mentem  animumque  confundunt,  atque  alio  trahunt 
quam  tu  proposueris  :  ad  ssecularia  revocant ,  mun- 

(a)  Sic  MSS.  Editi  vero,  corpore.  —  (6)  Editi  oinittunt,  non  ob  aliud  :  et  habent  sic,  nisi  esset  natus  ex  virgine,  qui  generationis  obnoxise 
privilegio,  etc.  Redintcgratur  locus  ad  Gallicanes  MSS.  Iii  eo  rursus  variant  codices,  lib.  lî,  contra  Julian.,  c.  2.  —  (c)  Gallicani  MSS.,  nisi 
solum  liberum  vinculorum,  quem  naturx  éommunis  vincula  non  tenebant.  —  {d)  In  cditis  pro  cura,  substitutum  fuerat  natura.  —  (e)  In 
MSS.  effectus.  —  {[)  In  iisdem  MSS.  effusio.  ^ 
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nous  ne  voulons  pas  ;  elles  nous  rappellent  aux 

choses  du  siècle,  elles  y  glissent  les  pensées 

mondaines,  yinsinuentla  volupté,  y  introduisent 
toute  espèce  de  séductions;  et,  dans  le  temps 
même  où  nous  nous  disposons  à  élever  notre 

âme,  nous  sommes  souvent  rejetés  au  milieu  des 

choses  terrestres ,  par  les  vaines  pensées  qui 

s'introduisentdans  notreesprit.  Quelestl'homme 

assez  heureux  pour  s'élever  toujours  dans  son 
cœur?  Mais  cela  peut-il  se  faire  sans  le  secours 

de  Dieu?  nullement.  Enfin,  nous  lisons  égale- 

ment dans  les  Psaumes  :  Heureux  l'homme  qui 
attend  de  vous  son  secours ,  ô  mon  Dieu  !  il 

s'élève  dans  son  cœur.  »  (Ps.  lxxxiii,  6.)  Ce  Saint 
pouvait-il  parler  plus  clairement  ?  Mais,  pour 
que  les  Pélagiens  ne  disent  pas  que  le  mérite 

précède  dans  l'homme  ,  par  cela  même  que  l'on 
demande  le  secours  de  Dieu  ,  et  qu'en  cela  con- 

siste le  mérite ,  parce  qu'en  priant  on  devient 

digne  de  recevoir  le  secours  divin  ,  qu'ils  fassent 
attention  à  ce  que  le  même  Saint  dit  dans  son 

explication  du  prophète  Isaïe  :  «  Même  prier 

Dieu,  dit-il,  c'est  une  grâce  spirituelle.  Car 
personne  ne  peut  confesser  que  Jésus  est  le  Sei- 

gneur, sinon  par  le  Saint-Esprit,  h  (I  Cor. ,  xir,  3.) 

C'est  pourquoi  en  expliquant  l'évangile  selon 
saint  Luc  ,  il  dit  :  «  Vous  voyez  que  partout  la 

vertu  du  Seigneur  coopère  dans  les  affections 

humaines ,  que  personne  ne  peut  rien  édifier 

dana  inserunt,  voluptaria  ingerunt,  illecebrosa  in- 
-  texunt  ;  ipsoque  in  tempore ,  quo  elevare  mentem 

paramus,  insertis  inanibus  cogitationibus  ad  terrena 
plerumque  dejicimur.  Quis  autem  tam  beatus,  qui  in 
corde  suo  semper  adscendat?  Sed  hoc  sine  auxilio 
divine  qui  fieri  potest?  Nallo  profecto  modo.  Deni- 
que  supra  eadem  Scriptura  dicit  :  Beatus  vir  cujus 
est  auxilium  ejus  abs  te,  Domine,  adscensus  in  corde 
ejus.  ))  [Psal.  Lxxxui,  6.)  Quid  apertius  et  sufficien- 
tius  dici  potest  ?  Sed  ne  Pelagiani  forte  respondeant, 
eo  ipso  quo  divinum  auxilium  [a)  poscitur  prsecedere 
hominis  meritum;  idipsum  meritum  esse  dicentes, 
quia  orando  sit  dignus  cui  gratia  divina  subveniat  : 
adtendant  quid  idem  vir  sanctus  dicat  in  expositione 
Isaise.  «  Et  orare  Deum,  inquit,  gratia  spiritalis  est. 
Nemo  enim  dicit  Dominum  Jesum ,  nisi  in  Spiritu- 
Sancto.  »  (I  Cor.,  xn,  3.)  Unde  et  exponens  Evange- 
lium  secundum  Lucam  (6)  :  «  Vides  atique ,  inquit, 
quia  ubique  Domini  virtus  studiis  cooperatur  liuma- 
nis ,  ut  nemo  possit  sedificare  sine  Domino ,  nemo 
custodire  sine  Domino,  nemo  quidquam  incipere 
sine  Domino.  »  Numquid  quoniam  hœc  dicit  vir  tan- 

(a)  Editi,  possit.  Emendantur  a  MSS.  —  (b)  Lib.  Il,  in  cap.  m, 
vpA  esse  vel  fuisse,  quia  sine  vllo pecrn/o  l'urrunt. 

sans  le  Seigneur,  ne  peut  rien  garder  sans  le 

Seigneur,  ne  peut  rien  commencer  sans  le  Sei- 
gneur.» (liv.  II,  sur  le  ch.  m  de  S.  Luc,  n.  184.) 

Dira-t-on  que  ce  grand  homme  détruit  le  libre 

arbitre  ,  parce  qu'il  relève  la  grâce  de  Dieu  avec 
une  piété  reconnaissante,  comme  il  convient  à 

un  enfant  de  la  promesse  ;  ou  veut-il  qu'on  en- 
tende par  la  grâce  ,  la  loi,  comme  les  Pélagiens 

l'insinuent  de  différentes  manières  ;  de  telle 

sorte  que  l'on  croit  que  Dieu  nous  aide  ,  non  à 
faire  ce  que  nous  avons  appris,  mais  à  connaître 

ce  que  nous  devons  taire?  S'ils  pensent  que  tel 
est  son  sentiment ,  qu'ils  écoutent  ce  qu'il  dit 
de  la  loi  (ch.  m)  :  «  La  loiapu  fermer  la  bouche 

de  tous ,  elle  n'a  pu  convertir  les  esprits  ;  »  et 
ailleurs,  dans  le  même  livre  (ch.  viii)  :  «  La  loi 

condamne  l'action  ,  elle  n'efface  pas  le  péché.  » 

Qu'ils  voient  que  cet  homme  fidèle  et  catholique 

a  les  mêmes  sentiments  que  l'Apôtre,  qui  disait  : 
((  Nous  savons  que  toutes  les  paroles  de  la  loi 

s'adressent  à  ceux  qui  sont  sous  la  loi ,  afin  que 
toute  bouche  soit  fermée  ,  et  que  tout  le  monde 
se  reconnaisse  condamnable  devant  Dieu ,  parce 

que  nul  homme  ne  sera  justifié  devant  Dieu  par 

la  loi.  {Rom.,  m,  19  ,  20.)  Car  Ambroise  a  écrit 
dans  les  mêmes  termes  el  selon  la  même  pensée 

que, l'Apôtre. 
31.  Mais  parce  que  les  Pélagiens  disent  que 

dans  cette  vie  il  y  a,  ou  il  y  a  eu  des  j usines  qui 

tus  Ambrosius,  et  gratiam  Dei,  sicut  filio  promissionis 
congruit,  grata  pietate  commendat,  ideo  destruit 
liberum  arbitrium  ?  aut  eam  vult  intelligi  gratiam , 

quam  diversis  locutionibus  Pelagiani  nolunt  nisi  le- 
gem  videri ,  ut  videlicet  non  ad  facienduni  quod  co- 
gnoverimus,  sed  ad  agnoscendum  quid  faciamus, 
nos  Deus  adjuvare  credatur  ?  Si  lioc  istuni  liominem 
Dei  sapere  existimant,  quid  de  ipsa  lege  dixerit,  au- 
diant.  In  libro  (cap.  nij  de  fuga  sœculi  :  u  Lex,  in- 

quit, os  omnium  potuit  obstruere,  non  potuit  men- 
tem convertere.  »  Item  alio  loco  (cap.  vu)  in  eodem 

libro  :  «  Lex,  inquit,  factum  damnât,  non  aufert  ma- 
litiam.  »  Videant  fîdelem  et  calholicum  virum  Apos- 
tolo  consentire  dicenti  :  «  Scimus  autem,  quia  quse- 
cufuque  lex  loquitur,  his  qui  in  lege  sunt  loquitur, 
ut  orane  os  obstruatur,  et  reus  fiât  omnis  mundus 

Deo  ;  quia  non  justificabitur  ex  lege  omnis  caro  co- 
ram  illo.  »  [Rom.,  m,  19,  20.)  Ex  eo  enim  Aposto- 
lico  sensu  illa  sumsit  et  scripsit  Ambrosius. 

31.  Jam  vero  quoniam  Pelagiani  dicunt,  iustos  in 
hac  vita  (c)  vel  esse  vel  fuisse ,  qui  sine  ullo  peccato 
vixerint ,  in  tantum  ut  vita  futura ,  quœ  in  prœmio 
?,  11.  84  de  Jesn  baptizato.  —  [c)  Sic  MSS.  At  editi,  in  hac  vita  ideo 
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ont  vécu  sans  péchés,  à  ce  point  que  la  vie  fu- 
ture que  nous  espérons  comme  récompense  ne 

saurait  être  plus  parfaite,  qu'Ambroise  leur  ré- 
ponde et  les  réfute.  En  expliquant  le  prophète 

Isaïe,  il  entreprit  de  discuter  sur  les  générations 

qui  viennent  de  Dieu,  à  l'occasion  de  ce  passage  : 
((  J'ai  engendré  et  élevé  des  enfants,  et  ils  m'ont 
méprisé.  »  (Isaïe,  i,  2).  Et  dans  le  cours  de  cette 
discussion  ,  il  cite  cette  parole  de  saint  Jean  ; 

«  Celui  qui  est  né  de  Dieu  ne  pèche  pas.  »  Trai- 
tant donc  cette  question  difficile  ,  il  dit  :  «  Per- 

sonne n'est  en  ce  monde  exempt  de  péché, 

puisque  ,  d'après  saint  Jean  lui-même,  si  nous 

disons  que  nous  n'avons  pas  de  péché ,  nous 
faisons  Dieu  menteur,  et  sa  vérité  n'est  point  en 
nous.  (I  Jean,  i,  10.)  Mais  si  ceux  qui  sont  nés 
de  Dieu  ne  pèchent  pas,  et  si  nous  comprenons 

que  le  nombre  de  ceux-ci  est  considérable ,  il 

faut  nécessairement  croire  qu'il  est  question 
de  ceux  qui  ont  reçu  la  grâce  de  Dieu  par  le 

baptême.  Mais  cependant ,  comme  le  Prophète 
dit  :  «  Tous  attendent  de  vous  que  vous  leur 

donniez  leur  nourriture,  lorsque  le  temps  en  est 

venu,  lorsque  vous  leur  donnez,  ils  recueillent, 

et  lorsque  vous  ouvrez  votre  main,  ils  sont  rem- 
plis des  effets  de  votre  bonté.  Mais  si  vous  dé- 

tournez d'eux  votre  face ,  ils  seront  troublés  ; 

vous  leur  ôterez  l'esprit  de  vie  ;  ils  tomberont 
dans  la  défaillance  et  retourneront  dans  leur 

poussière.  Vous  enverrez  votre  esprit  et  votre 

speranda  est ,  provectior  et  perfectior  esse  non  pos- 
sit  ;  etiam  hic  eis  respondeat  eosque  refutet  Ambro- 
sius.  Nam  exponens  Isaiam  prophetam ,  propter  id 
quod  scriptum  est  :  «  Filios  genui  et  exaltnvi ,  ipsi 
autem  me  spreverunt  :  »  [Isai. ,  i,  2)  suscepit  de  ge- 
nerationibiis  quse  ex  Deo  sunt  disputare  ;  atque  in 
ipsa  disputatione  commemoravit  testimonium  Jo- 
hannis ,  ubi  ait  :  «  Qui  natus  est  ex  Deo ,  non  pec- 
cat.  »  (I  Johan. ,  m,  9.)  Et  eamdem  qiiaestionem  dif- 
ficillimam  tractans  :  a  Cum  hoc  in  mundo,  inquit, 
nullus  sit  qui  immunis  sit  a  peccato ,  cum  ipse  Jo- 
hannes  dicat  :  Si  dicimusquia  non  peccavimus,  men- 
dacem  facimusillum.  »  (I  Johan.,  i,  10.)  Si  autem  ex 
Deo  nati  non  peccant ,  et  de  his  intelligimus  qui  in 
hoc  mundo  sunt  innumeros,  necesse  est  sestimemus, 
qui  per  lavacri  regenerationem  Dei  gratiam  conse- 
cuti  sunt.  Sed  tamen  cum  dicat  Propheta  :  «  Omnia  a 
te  exspectant,  ut  des  iJlis  cibum  in  tempore  :  dante 
te  lis  colligent  sibi  ;  aperiente  te  manum  tuam,  uni- 
versa  implebuntur  bonitate  ;  avertente  autem  te  fa- 
ciem  tuam  turbabuntùr  :  auferes  spiritum  eorum,  et 
déficient,  et  in  pulverem  suum  convertentur  :  emittes 
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souffle  divin  ,  et  ils  seront  créés ,  et  vous  renou- 

vellerez toute  la  face  de  la  terre.  »  [Ps.  cm,  27 

etsuiv.)  On  ne  peut  pas  appliquer  ces  paroles  à 
toute  espèce  de  temps,  mais  seulement  au  temps 
à  venir,  où  la  terre  et  le  ciel  seront  renouvelés. 

«Ils  seront  donc  troublés,  »  afin  de  recommen- 

cer ;  «  lorsque  vous  ouvrirez  votre  main ,  toutes 
choses  seront  remplies  des  effets  de  votre  bonté.» 

Il  est  difficile  d'appKquer  ces  paroles  à  ce  siècle. 

Car  que  dit  l'Ecriture  de  ce  siècle?  «  Il  n'est 

personne  qui  fasse  le  bien,  il  n'en  est  pas  même 

un  seul.  »  {Ps.  xiii,  4.)  S'il  y  a  donc  pour  les 
hommes  différentes  générations ,  si  notre  entrée 

dans  cette  vie  est  souillée  par  le  péché  ,  à  ce 

point  que  l'on  soit  porté  à  mépriser  Celui  même 
qui  nous  a  engendré ,  il  y  a  aussi  une  autre  gé- 

nération qui  ne  connaît  pas  le  péché  ;  c'est  après 

le  cours  de  cette  vie  qu'aura  lieu  notre  régéné- 
ration, dont  il  est  dit  :  «  Lorsqu'au  temps  de  la 

régénération  le  Fils  de  l'Homme  sera  assis  sur 
le  trône  de  sa  gloire.  »  {Mattk.,xix,  28.)  De  même 

qu'il  y  ala  régénération  du  baptême  par  laquelle 
nous  sommes  renouvelés ,  la  souillure  de  toutes 

nos  fautes  étant  purifiée  ,  il  y  a  aussi  une  régé- 

nération par  laquelle  étant  délivrés  de  la  cor- 
ruption de  ce  corps ,  nous  sommes  renouvelés 

et  engendrés  pour  la  vie  éternelle  ;  et  cette 

régénération  est  plus  pure  que  celle  du  baptê- 
me ,  non-seulement  parce  que  nous  ne  commet- 

trons plus  de  fautes  ,  mais  parce  que  nous  ne 

spiritum  tuum ,  et  creabuntur ,  et  innovabis  faciem 
terrse»  (PôyiL  cm,  27,  etc.)  :  possuntnon  de  quocum- 
que  tempore  videri  dicta,  sed  de  futuro,  quo  erit 
nova  terra  et  novum  cœlum.  «  Turbabuntùr  ergo,  » 
ut  principium  sumant ,  «  atque  aperiente  te  manum 
tuam  implebuntur  universa  bonitate  ;  »  qua3  non  fa- 

cile hujus  sseculi  est.  Nam  de  hoc  saeculo  Scriptura 
quid  dicit?  Non  est  qui  faciat  bonitatem,  non  est 
usque  ad  unum.  [Psal.  xin,  1.)  Si  igitur  diversse  ge- 
nerationes  sunt,  et  hic  introitus  in  hanc  vitam  recep- 
tor  est  delictorum ,  in  tantum  ut  spernatur  etiam 
ipse  qui  genuit ,  alia  autem  generatio  peccata  non 
recipit  ;  videamus  ne  qua  sit  post  hujus  vitee  curri- 
culum  nostra  regeneratio ,  de  qua  dictum  est  :  In  ' 
regeneratione  cum  sederit  filius  hominis  in  throno 
gloriœ  suee.  {Matth.,  xix,  28.)  Sicut  enim  regeneratio 
lavacri  dicitur,  per  quam  detersa  peccatorum  collu- 
vione  reuovamur  :  ita  regeneratio  dici  videtur,  per 
quam  ab  omni  corporese^concretionis  purificati  labe, 
mundo  animœ  sensu  in  vitam  regeneramur  œternam  ; 

eo  quod  purior  quaedam  qualitas  sit  regenerationis, 
quam  lavacri  istius ,  ut  non  solum  in  actus  ejus ,  sed 8 
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serons  plus  même  exposés  à  la  pensée  du  péché.» 
Ailleurs  encore  ,  dans  le  même  ouvrage  :  «  Nous 

voyons  qu'il  est  impossible  que  l'homme  soit 

sans  tache,  tant  qu'il  est  dans  ce  corps ,  puisque 
saint  Paul  lui-même  reconnaît  qu'il  est  im- 

parfait. Il  dit,  en  effet  :  Ce  n'est  pas  que  j'aie 

déjà  reç^  ce  que  j'espère ,  ou  que  je  sois  déjà 
parfait.  [Philip. ,  m,  12.)  Toutefois,  il  ajoute 
un  peu  après  :  Tout  ce  que  nous  sommes  de 

parfaits.  [Ibid.,  15).  Il  le  dit  parce  qu'il  y  aune 
certaine  perfection  en  ce  monde ,  et  une  autre 

qui  viendra  après  celle-ci,  au  sujet  de  laquelle 
il  dit  aux  Corinthiens  :  Mais  lorsque  nous  serons 

dans  l'état  parfait  (1  Cor.,  xiii,  10)  ;  et  ailleurs  : 
Jusqu'à  ce  que  nous  parvenions  tous  à  l'unité 
d'une  même  foi  et  d'une  même  connaissance  du 

Fils  de  Dieu  à  l'état  d'homme  parfait,  à  la  me- 

sure de  l'âge  et  de  la  plénitude  selon  laquelle 
Jésus-Christ  doit  être  formé  en  nous.  [Eph.,  iv, 

13.)  De  même  donc  que  l'Apôtre  appelait  parfaits 
beaucoup  de  ceux  qui,  avec  lui,  étaient  sur  la 

terre  ,  bien  qu'ils  ne  pussent  l'être  ,  s'il  s'agit 
de  la  véritable  perfection,  puisqu'il  dit  lui-même: 
((Nous  ne  voyons  maintenant  que  comme  en  un 
miroir  et  en  énigme,  mais  alors  nous  verrons 

Dieu  face  à  face  ;  je  ne  le  connais  maintenant 

qu'imparfaitement,  mais  alors  je  le  connaîtrai 
comme  je  suis  moi-même  connu  de  lui  (I  Cor., 
xin,  12)  ;  de  même,  il  y  en  a  qui  sont  sans  tache 
en  ce  monde,  et  qui  le  seront  parfaitement  dans 

le  royaume  de  Dieu  ;  car,  à  prendre  les  choses 

â  la  rigueur,  personne  n'est  sans  tache  ici-bas, 

puisqu'il  n'y  a  personne  sans  péché.  »  Il  dit 
encore  :  «  Nous  voyons  que  tant  que  nous  som- 

mes dans  cette  vie  ,  nous  devons  nous  purifier, 

chercher  Dieu  ,  commencer  par  la  purification 
de  notre  âme  et  poser  comme  les  fondements 

de  la  vertu  ,  afin  que  nous  méritions  d'obtenir 
après  cette  vie  la  pureté  parfaite.  »  Et  dans  un 

autre  endroit  :  ((  Qui  de  nous  ne  s'écrie  en  gé- 
missant :  Malheureux  homme  que  je  suis,  qui 

me  déUvrera  de  ce  corps  de  mort?»  D'après  le 
même  maître,  nous  avons  donné  les  différentes 

interprétations  de  ce  passage.  Si  tout  homme 
est  malheureux  qui  se  connaît  enlacé  dans  les 

embarras  du  corps ,  tout  corps  est  donc  mal- 

heureux; car  je  n'appellerai  pas  heureux  celui 
qui ,  enveloppé  dans  les  ténèbres  de  son  esprit, 

n'a  pas  la  connaissance  de  sa  condition.  Cette 
autre  interprétation  ne  me  semble  pas  non  plus 

déraisonnable.  En  elfet,  si  tout  homme  qui  se 
connaît  est  malheureux  ,  assurément  tous  sont 

malheureux ,  parce  que  chacun  ou  reconnaît  sa 

faiblesse ,  par  la  sagesse ,  ou  il  l'ignore  parce 
qu'il  est  insensé.  »  Il  dit  encore  dans  son  livre 
sur  le  bien  de  la  mort  (ch.  m)  :  ((  Que  la,  mort 

opère  donc  en  nous,  afin  que  la  vie,  mais  la  bonne 

vie,  opère  aussi  après  la  mort,  c'est-à-dire  la 
bonne  vie  après  la  victoire,  la  bonne  vie  après 

le  combat ,  afin  que  la  loi  de  la  chair  ne  com- 

ne  in  ipsas  quidem  cogitationes  nostras  aliqua  cadat 
siispicio  peccatorum.  »  Item  alio  loco  in  eodem 
opère  :  «  Videmus,  inquit,  impossibile  esse,  ut  per- 
fecte  quis  immaciilatus  esse  possit  in  corpore  consti- 
tutus  ;  cum  etiam  Paulus  imperfectnm  se  dicat.  Sic 
enim  hahet  :  Non  quod  jam  acceperim,  aut  jam  per- 
fectus  sim.  [Philip.,  m,  12.)  Ettamen  post  paululum 
ait  :  Quicumque  ergo  perfecti  sumus.  [Ibidem,  15.) 
Nisi  forte  quia  est  perfectio  alla  in  hoc  mundo ,  alia 
post  illud  perfectum  de  quo  dicit  ad  Corinthios  : 
Cum  venerit  quod  perfectum  est.  (I  Cor.,  xni,  jO.) 
Et  alibi  :  Donec  occurramus  omnes  in  unitatem  fidei, 
et  agnitionem  Filii  Dei,  in  virum  perfectum,  in  men- 
suram  œtatis  plenitudinis  Christi.  [Ephes. ,  ly,  13.) 
Ut  ergo  perfectos  secum  multos  ait  Apostolus  in  hoc 
mundo  sitos ,  qui ,  si  ad  perfectionem  veram  respi- 
cias,  perfecti  esse  non  poterant,  quia  ipse  dixit  :  Vi- 

demus nunc  per  spéculum  in  œnigmate,  tune  autem 
facie  ad  faciem  ;  nunc  cognosco  ex  parte,  tune  au- 

tem cognoscam  sicut  et  cognitus  sum  (I  Cor.,  xiu,  i2)  : 
ita  et  immaculati  sunt  in  hoc  inundo,  et  immaculati 
erunt  ii:  rcgno  Dei  ;  cum  utique  si  minutius  discutias, 

immaculatus  esse  nemo  possit ,  quia  nemo  sine  pec- 
cato.  »  Item  in  ipso  :  ((  Videmus,  inquit,  quia  dum 
in  liac  vivimus  vita,  nos  mundare  debemus,  et  quae- 
rere  Deum,  et  incipere  ab  emundatione  animœ  nos- 
trse,  et  quasi  fundamenta  constituere  virtutis,  ut  per- 

fectionem purgationis  post  hanc  vitam  mereamur 
adipisci.  »  Itemque  in  ipso  :  «  Gravatus  autem,  in- 

quit ,  et  ingemiscens  quis  non  loquatur  :  Infelix  ego 
liomo.  quis  me  liberabit  de  corpore  mortis  hujus? 
(Eom.,  vn,  24.)  Ita  eodem  magistro  omnes  varietates 
interpretationis  absolvimus.  Nam  si  omnis  infelix  qui 
se  corporis  implicatum  molestiis  recognoscit,  utique 
omne  corpus  infelix  :  neque  enim  felicem  illum  dixe- 
rim,  qui  confusus  quibusdam  mentis  suse  tenebris 
conditionem  suam  nescit.  Illud  quoque  non  absurdum 
ad  intellectum  accessit.  Si  enim  homo  qui  se  cognos- 
cit ,  infelix  est ,  infelices  profecto  omnes  ;  quia  unus- 
quisque  suam  infirmitatem  aut  per  sapientiam  reco- 

gnoscit ,  aut  per  insipientiam  nescit.  »  Item  in  libro 
(cap.  xi)  de  bono  mortis  :  «  Operetur  igitur,  mquit, 
mors  in  nobis,  ut  operetur  et  vita,  bona  vita  post 
mortcm,  hoc  est,  bona  vita  post  viotoriam.  bona  vita 
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batte  plus  contre  la  loi  de  l'esprit ,  et  que  nous 
n'ayons  plus  à  lutter  avec  ce  corps  de  mort.  » 
Et  encore,  dans  le  même  livre  (ch.  xi)  :  «  Puis- 

qu'il a  été  promis  aux  justes,  comme  récompense, 
qu'ils  verront  la  face  de  Dieu  et  la  lumière  qui 
éclaire  tout  homme,  faisons  donc  en  sorte  que 

notre  âme  s'approche  de  Dieu ,  que  notre  prière 
s'élève  jusqu'à  lui ,  que  nos  désirs  se  portent 

vers  lui ,  que  nous  n'en  soyons  pas  séparés. 
Pendant  notre  vie,  unissons-nous  à  Dieu  en  mé- 

ditant, enlisant,  en  le  cherchant  :  connaissons 

Dieu  autant  qu'il  nous  est  possible.  Ici-bas  nous 

ne  connaissons  qu'en  partie ,  parce  que  tout  y 

est  imparfait,  tandis  que  dans  l'auti^e  vie  tout 
est  parfait; ici  nous  sommes  des  enfants,  lànous 

serons  des  hommes  faits.  Nous  le  voyons  main- 
tenant, dit-il,  comme  en  un  miroir  et  en  énigme  ; 

nous  le  verrons  alors  face  à  face.  Il  nous  sera 

donné  alors ,  Dieu  se  révélant  à  nous  ,  de  con- 
templer la  gloire  du  Seigneur,  que  les  âmes 

retenues  actuellement  dans  l'enveloppe  de  ce 
corps,  et  voilées  parles  impuretés  de  cette  chair, 

ne peuventvoir  nettement.  Qui,  en  effet,  dit-il, 

m'ayant  vu  pourra  vivre?  {Exod.,  xxxiii,  20.) 
Et  c'est  avec  raison ,  car  si  nos  yeux  ne  peuvent 
supporter  les  rayons  du  soleil ,  si  ceux  qui  le 

fixent  trop  longtemps  s'exposent  à  perdre  la 
vue,  siune créature  ne  peut  regarder  une  autre 

absoluto  certamine  :  ut  jam  lex  carnis  legi  mentis 
repugnare  non  noverit  {Rom. ,  vu,  23),  ut  jam  nobis 
nulla  sit  cum  corpore  mortis  contentio.  »  Rursus  in 
eodem  (cap.  ii)  :  »  Ergo,  inqiiit,  quia  justi  hanc  re- 
munerationem  habent ,  ut  videant  faciem  Dei,  et  lu- 

men illud  quod  illuminât  omnem  hominem  {Johan. , 
I,  9)  :  ab  bine  induamus  hujusmodi  studium,  ut  ap- 
propinquet  anima  nostra  Deo  («),  appropinquet  ora- 
tio ,  adhsereat  illi  nostrum  desiderium ,  non  separe- 
mur  ab  eo.  Et  hic  quidem  positi,  meditando,  legendo, 
quœrendo  copulemur  Deo  :  cognoscamus  eum ,  ut 
possumus.  Ex  parte  enim  hic  cognoscimus  :  quia  liic 
imperfecta,  illic  perfecta  omnia;  bic  parvuli,  illic 
robasti.  Videmus,  inqiiit,  nimc  per  spéculum  in  senig- 
mate,  tune  autem  facie  ad  faciem.  (I  Cor.,  xni, 
Tune  revelata  facie  gloriam  Domini  speculari  licebit, 
quam  nunc  animse  corporis  bujus,  concretis  visceri- 
bus  involutœ ,  et  quibusdam  carnis  bujus  maculis  et 
colluvionibus  obumbratœ  sincère  videre  non  possunt. 
Quis  enim ,  inquit ,  videbit  vultum  meum ,  et  vivet  ? 
{Exod.,  xxxiii,  20.)  Et  recte  :  Nam  si  solis  radios 
ocuU  nostri  ferre  non  possunt,  et  si  quis  diutius  e  re- 
gione  solis  intenderit,  caîcari  solere  perhibetur  ;  si 
creatura  creaturam  sine  fraude  atque  oiïensione  sui 

(a)  Hic  veteres  libri  restituunt,  appropinquet  ordtio.  —  (6)  Item  hii 

créature  sans  en  éprouver  du  dommage ,  com- 

ment l'homme,  encore  revêtu  de  son  corps, 
pourra-t-il  contempler  la  splendeur  éblouissante 
du  visage  de  son  Créateur  ?  car  quel  est  celui 
qui  est  trouvé  juste  devant  Dieu,  [Ps.  cxlii,  2) 

puisque  l'enfant  même  d'un  jour  ne  peut  être 
exempt  de  péché  [Job,  xiv,  selon  les  Sept.),  et 

que  personne  n'a  lieu  de  se  glorifier  de  la  chas- 
teté et  de  l'intégrité  de  son  cœur?  » 

CHAPITRE  XH. 

L'hérésie  pélagienne  a  paru  après  saint  Ambroise. 

32.  Je  dépasserais  les  bornes,  si  je  voulais 

rapporter  tout  ce  que  saint  Ambroise  a  dit  ou 
écrit  contre  cette  hérésie  des  Pélagiens,  qui  ne 

devait  se  montrer  que  plusieurs  années  après 

lui  ;  à  la  vérité  ,  il  n'avait  pas  l'intention  de  les 
réfuter  ,  mais  son  but  était  d'affermir  la  foi  ca- 

tholique et  d'y  affermir  les  hommes.  Je  ne 
pouvais  également  et  je  ne  devais  pas  citer  tout 

ce  que  le  glorieux  martyr  Cyprien  a  écrit  dans 
ses  lettres ,  pour  montrer  combien  notre  foi  est 

vraie ,  combien  est  vraiment  chrétienne  et  ca- 

tholique cette  foi  qui  nous  a  été  transmise  par 

les  saintes  Ecritures,  que  nos  pères  ont  conser- 

vée intacte  jusqu'à  ce  temps  où  ces  novateurs 
se  sont  efforcés  de  la  détruire,  et  que  nous 

conserverons  toujours  avec  le  secours  de  Dieu. 

non  potest  intueri  ;  quomodo  potest  sine  periculo  sui 
vibrantem  cernere  vultura  Creatoris  œterni,  corporis 
bujus  opertus  exuviis?  Quis  enim  justifîcatur  in  con- 
spectu  Dei  {Psal.  cxlh,  2j;  cutn  unius  quoque  diei 
infans  mundus  (6)  a  peccato  esse  non  possit  {Job., 
XIV,  sec.  Lxx),  et  nemo  possit  de  sui  cordis  integri- 
tate  et  castimonia  gloriari  ?  » 

CAPUT  XII. 

Hœresis  Pdagiana  multo  post  Ambrosium  exorta. 

32.  Nimis  longum  erit,  si  omnia  velim  commemo- 
rare,  quse  sanctus  Ambrosius  adversus  banc  haeresim 
Pelagianorum  tanto  post  exorturam,  non  eis  quidem 
respondens,  sed  prsedicans  catholicam  fidem,  atque 
in  ea  homines  sedificans  dixit  et  scripsit.  Sed  nec  illa 
omnia  commemorare  potui  vel  debui,  quse  glorio- 
sissimus  in  Domino  Gyprianus  posuit  in  epistoHs 
suis,  quibus  demonstretur,  quam  sit  haec,  quam  te- 
nemus,  fides  vera  vereque  Christiana  atque  catboliça, 
sicut  per  scripturas  sanctas  antiquitus  tradita ,  sic  a 
patribus  nostris ,  et  usque  ad  hoc  tempus ,  quod  isti 
eam  convellere  tentaverunt,  retenta  atque  servata, 
et  deinceps  propitio  Deo  retinenda  atque  servanda. 
ex  MSS.  additur  a  peccato. 
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Les  passages  de  saint  Cyprien  que  nous  avons 

cités  prouvent  que  lui-même  avait  reçu  cette 

foi  et  qu'il  nous  la  transmet  ;  ce  qu'Ambroise  a 
écrit  sur  le  même  sujet,  avant  que  lesPélagiens 

ne  parussent  ,  et  l'horreur  que  leurs  profanes 
nouveautés  inspirèrent  aux  catholiques  démon- 

trent que  cette  foi  est  demeurée  intacte  jusqu'à 
nous  ;  de  même  la  condamnation  qu'ils  ont  en- 

courue ,  et  aussi  le  retour  de  plusieurs  d'entre 
eux  nous  disent  assez  que  nous  devons  la  con- 

server dans  la  suite.  Quel  que  soit  ce  qu'ils  osent 
murmurer  tout  bas  contre  la  foi  de  Cyprien  et 

d'Ambroise,  je  ne  suppose  pas  qu'ils  pousseront 
la  folie  jusqu'à  donner  le  nom  de  Manichéens 
à  ces  hommes  de  Dieu  si  recommandables. 

33.  D'où  vient  donc  que ,  par  un  aveuglement 

d'esprit  insensé,  ils  se  vantent  que  «  leur  dogme 

aussi  déraisonnable  qu'impie  est  reçu  dans 

presque  tout  l'Occident,  »  puisque,  par  la  misé- 
ricorde de  Dieu  et  la  protection  qu'il  étend  sur 

l'Eglise,  la  foi  catholique  a  exercé  la  plus  active 
vigilance,  pour  que  leur  dogme  impie  et  insensé 
ne  reçût  pas  un  meilleur  accueil  que  celui  des 

Manichéens?  Voici  que  des  hommes  saints  et 

savants,  dont  la  foi  est  catholique  ,  comme  l'at- 
teste l'Eglise  ;  voici,  dis-je  ,  qu'ils  ont  reconnu 

que  la  créature  est  l'ouvrage  de  Dieu,  que  le 

mariage  a  été  institué  par  lui,  que  c'est  Dieu 

Nam  sic  Cypriano  et  a  Cypriano  tradita  hsec  atque 
hujusmodi  ex  ejiis  litteris  testimonia  prolata  testan- 
tur  :  sic  autern  usque  ad  tempora  nostra  servata,  ea 
qu£B  de  his  rébus  ante  quam  isti  ebullire  cœ pissent, 
Ambrosiiis  conscripsit,  ostendunt,  et  quod  eorum 
profanas  novitates  catholicse  aures  quai  ubique  sunt, 
horrueriint  :  sic  porro  deinceps  esse  servanda ,  satis 
salubrité'' istorum  partim  damnatio,  partim  correctio 
declaravit.  Quodlibet  enim  mutire  audeant  adversus 
sanam  fidem  Cypriani  et  Ambrosii ,  non  eos  puto  in 
tam  magiuim  prorupturos  furorem ,  ut  memoratos 
et  memorabiles  homines  Dei  audeant  dicere  Mani- 
chaBOS. 

33,  Quid  est  ergo  quod  rabiosa  mentis  cœcitate 
nunc  jactant,  «  toto  penitus  Occidente  non  minus 
stultum  quam  impimn  dogma  susceptum  ?  »  Quando 
quidem  Domino  miserante  suamque  Ecclesiam  mise- 
ricorditer  gubernante,  sicvigilavit  catholica  fides,  ut 
non  minus  stultum  quam  impium  dogma,  quemad- 
modum  Manichseorum ,  ita  etiam  non  susciperetur 
istorum,  Ecce  sancti  et  docti  viri  fama  totius  Eccle- 
si^  contestante  catholici,  et  creaturam  Dei,  et  nup- 
tias  ab  illo  institutas,  et  legera  {a)  ab  eo  per  sanctum 

qui  a  donné  la  loi  par  Moïse,  que  le  libre  arbitre 

est  naturel  à  l'homme ,  et  enfin  que  les  saints 
Patriarches  et  les  Prophètes  étaient  dignes  de 

louanges ,  toutes  choses  que  les  Manichéens 

condamnent ,  soit  en  les  niant,  soit  en  les  dé- 
testant ;  on  voit  donc  que  ces  saints  Docteurs 

sont  loin  de  partager  les  sentiments  de  ces  hé- 
rétiques. Et  cependant  ils  enseignent  en  même 

temps  que  nous  naissons  avec  le  péché  originel, 

que  la  grâce  est  au-dessus  du  libre  arbitre, 

qu'elle  précède  tout  mérite,  qu'elle  est  un  se- 
cours vraiment  gratuit ,  que  les  Saints  ont  véeu 

dans  la  chair  dans  un  degré  de  justice  qui  leur 

rendait  la  prière  nécessaire  pour  obtenir,  par 

ce  moyen,  la  rémission  des  péchés  journaliers, 

et  que  la  justice  parfaite,  qu'ils  auront  dans 
l'autre  vie,  sera  une  récompense  de  celle  qu'ils 
ont  eue  en  cette  vie. 

34.  Que  disent-ils  encore,  «  qu'on  a  extorqué 
des  signatures  aux  évêques  dispersés  dans  leurs 

sièges,  sans  les  avoir  assemblés  en  concile?  » 

A-t-on  extorqué  contre  eux  la  signature  de  ces 
hommes  si  distingués  par  leur  foi,  Cyprien  et 

Ambroise ,  qui  ont  combattu  et  renversé  ces 
dogmes  impies  avant  la  naissance  de  ceux  qui 

les  ont  défendus,  et  qui  l'ont  fait  avec  tant  de 
clarté  et  de  force  qu'il  nous  est  difficile  de  pro- 

duire des  arguments  plus  convaincants  ?  Qu'é- 

Moysen  datam,  et  liberum  arbitrium  naturse  hominis 
insitum ,  et  sanctos  Patriarchas  et  Proplietas  debitis 
ac  congruis  prœdicationibu3  laudant  ;  quss  omnia  (b) 
quinque  Manichsei ,  partim  negando  ,  partim  etiam 
detestando  condemnant;  unde  apparet  istos  doctores 
catholicos  longe  a  Manicb£Eoruni  sensibus  alienos  : 
et  tamen  asserunt  originale  peccatum ,  asserunt  gra- 
tiam  Dei  super  liberum  arbitrium,  omne  antecedere 
meritum ,  ut  vere  gratuitum  divinum  prœbeat  adju- 
torium  ;  asserunt  sanctos  ista  juste  in  bac  carne  vi- 
xisse,  uteis  esset  necessarium,  quo  dimittantur  quo- 
tidiana  peccata,  orationis  auyilium,  perfectamque 
justitiam,  quœ  non  possit  habere  peccatum,  in  alia 
vita  futuram  eis,  qui  juste  hic  vixerint,  prœmium. 

34.  Quid  est  ergo  quod  dicunt  :  «  Simplicibus  epi- 
scopis,  sine  congregatione  synodi  in  locis  suis  seden- 
tibus,  extorta  subscriptio  est?  »  Numquid  beatissimis 
et  in  fide  catholica  excellentissimis  viris  Cypriano  et 
Ambrosio  ante  istos,  adversus  istos  extorta  subscriptio 
est  :  qui  eorum  impia  dogmata  tanta  manifestatione 
subvertupt,  ut  quœ  (c)  contra  eos  manifestiora  dica- 
mus,  vix  nos  invenire  possimus?  Aut  vero  congre- 

gatione synodi  opus  erat,  ut  aperta  pernicies  dam- 

A/j  ijn,  prœtcricrai-vt  adimc  editi  :  exstat  in  MSS.—  [b)  Sic  MSS.  At  editi,  omnia  inique—  (c)  MSS.  ut  qxcs  iis  mmrifestatiora  diccmus. 
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tait-il  besoin  de  concile  pour  condamner  des 

erreurs  si  manifestes?  N'y  a-t-il  donc  jamais 
eu  d'hérésies  qui  n'aient  été  condamnées  que 

dans  des  conciles  ,  ou  plutôt  n'a-t-il  pas  été 
rare  d'en  assembler  pour  condamner  les  hérésies 

qui  se  sont  élevées?  Et  la  plupart  n'ont-elles 
pas  été  condamnées  d'abord  dans  les  lieux  où 
elles  ont  pris  naissance  et  ensuite  détestées  par- 

tout où  elles  ont  été  connues?  Mais  leur  orgueil, 

qui  les  fait  s'élever  contre  Dieu  ,  au  point  de  se 

glorifier  plutôt  dans  leur  libre  arbitre  qu'en  lui, 

voulait  se  donner  cette  gloire  qu'un  concile  fût 
assemblé  à  leur  occasion  de  toutes  les  parties 

de  rOrient  et  de  l'Occident.  Ne  pouvant  perver- 

tir l'univers  catholique,  Dieu  contrariant  leurs 
tentatives  ,  ils  voulaient  du  moins  le  mettre  en 

naretur  :  quasi  nulla  hseresis  aliquando  nisi  synodi 
congregatione  damnata  sit  :  ciim  potius  rarissimîB 
inveniantur,  propter  quas  damnandas  nécessitas  talis 
exstiterit  ;  multoque  sint  atque  incomparabiliter  plu- 
res,  quse  ubi  exstiterunt,  illic  improbari  damnarique 
meruerunt ,  atque  inde  per  ceteras  terras  devitandae 
innotescere  potuerunt.  Verum  istorum  superbia,  qiise 
tantum  se  extollit  adversus  Deum,  ut  non  in  illo  velit, 
sed  potius  in  libero  arbitrio  gloriari,  banc  etiam  glo- 
riam  captare  intelligitur,  ut  propter  illos  Orientis  et 
Occidentis  synodus  congregetur.  Orbem  quippe  ca- 
tholicum,  quoniam  Domino  eis  resistente  pervertere 
nequeunt,  saltem  commovere  conantur^:  cum  potius 

mouvement.  Mais  puisque,  par  le  soin  et  la 

vigilance  des  évêques,  leurs  erreurs  ont  été 
condamnées  ,  après  avoir  été  suffisamment  et 
dûment  examinées ,  il  faut  écraser  comme  des 

loups  ceux  qui  les  soutiendront  à  l'avenir,  soit 
pour  les  guérir  et  les  changer ,  soit  pour  préser- 

ver les  autres  de  cette  contagion.  Que  le  Pasteur 

des  pasteurs  nous  vienne  en  aide,  lui  qui  cherche 
la  brebis  perdue  même  dans  les  enfants  ;  qui 

justifie  et  sanctifie  gratuitement  ses  brebis;  qui, 

après  qu'elles  ont  été  sanctifiées  ;et  justifiées , 
leur  enseigne  à  demander  le  pardon  de  ces  fautes 

journalières  qui,  à  cause  delà  fragilité  humaine, 

sont  inévitables,  même  quand  on  s'appbque  à 
vivre  dans  la  justice,  et  qui,  dans  sa  miséri- 

corde ,  exauce  leurs  prières. 

vigilantia  et  dibgentia  pastoraii  post  factum  de  illis 
competens  sufficiensque  judicium,  ubicumque  isti 
lupi  apparuerint ,  conterendi  sint ,  sive  ut  sanentur 
atque  mutentur,  sive  ut  ab  aliorum  salute  atque  in- 
tegritate  vitentur  ;  adjuvante  pastore  pastorum,  qui 
ovem  perditam  et  in  parvulis  quœrit,  qui  oves  sanc- 
tas  et  justas  gratis  facit,  qui  eas  quamvis  sanctiflca- 
tas  et  justificatas ,  tamen  in  ista  fragilitate  atque  in- 
firmitate  pro  quotidianis  peccatis,  sine  quibus  hic 
non  vivitur,  etiam  cum  bene  vivitur,  quotidianam 
remissionem  et  ut  petant  providenter  instruit,  et 
petentes  clementer  exaudit. 



AVERTISSEMENT 

SUR  LES  LIVRES  CONTRE  JULIEN. 

Saint  Augustin  dans  ces  livres  fait  l'éloge  de  saint  Jérôme,  ce  saint  ayant  déjà  quitté  la  vie. 

Or,  saint  Jérôme  mourut  l'an  420  de  Jésus-Christ,  la  veille  des  calendes  d'Octobre;  on  ne  peut 

donc  pas  classer  ces  livres  avant  l'année  421.  Saint  Augustin  lui-même  les  range,  dans  ses 

Rétractations,  après  l'ouvrage  qu'il  adressa  à  Boniface  et  qu'il  publia,  environ  vers  l'an  420, 
contre  deux  lettres  des  Pélagiens. 

Dans  le  premier  livre,  pour  confirmer  le  dogme  du  péché  originel,  qu'il  avait  déjà  expliqué 

précédemment  dans  le  premier  Jivre  Du  Mariage  et  de  la  Concupiscence,  il  montre  d'abord  que 

Julien,  en  accusant  les  catholiques,  ardents  défenseurs  de  ce  dogme,  de  partager  l'erreur  des 
Manichéens,  fait  retomber  cette  accusation  contre  les  Pères  grecs  et  latins  les  plus  illustres. 

Ensuite,  dans  la  seconde  partie  de  ce  livre,  il  fait  voir  que  Julien,  par  la  témérité  de  quelques, 

unes  de  ses  opinions,  servait  beaucoup  la  cause  des  Manichéens. 

Dans  le  second  livre,  il  anéantit  les  principales  objections  des  Pélagiens  contre  le  péché 

originel,  en  s' appuyant  sur  l'autorité  des  Docteurs  de  l'Eglise,  particulièrement  sur  celle  des 
dix  illustres  évêques  :  Irénée,  Cyprien,  Reticius,  Olympius,  Hilaire,  Grégoire  de  Nazianze, 

Ambroise,  Basile,  Jean  de  Gonstantinople  et  Innocent,  ainsi  que  sur  le  témoignage  de  Jérôme, 

dont  la  science  égalait  la  sainteté. 

Ensuite,  à  chacun  des  quatre  livres  de  Julien ,  saint  Augustin  oppose  les  siens  propres  ;  il 

ADMONITIO 

IN  LIBROS  CONTRA  JULIANUM. 

In  his  (lib.  i,  n.  34  et  lib.  ii.  n**  36)  libris  Hieronymus  presbyter  laudatur  tanquam  vita  jam 
functus.  Porro  e  vivis  ille  anno  Christi  420,  pridie  Kalendas  Octobris  excessit.  Hos  ergo  libres 

non  ante  annum  421,  collocare  licet.  Enimvero  ipse  Augustinus  in  Retractationibus  post  opus  ad 

Bonifaciam  quod  contra  duas  Pelagianorum  epistolas  anno  420,  aut  non  multo  serius  editum  est, 
subsequenti  eos  loco  recensuit. 

In  I  libro,  peccati  originalis  dogma,  jam  ante  a  se  libro  priore  de  nuptiis  et  concupiscentia 

explicatum  confirmaturus,  ostendit  primum  Manichsei  erroris  criminationem,  qua  Catholicos, 

dogmatis  istius  defensores  afficere  Julianus  nitebatur,  in  clarissimos  quosque  Patrum,  tam  Grœ- 
corum,  quam  Latinorum,  recidere  :  altéra  deinde  parte  libri  demonstrat,  Manichœos  temerariis 
aliquot  ipsius  Juliani  sententiis  pliirimum  adjuvari. 

In  II,  Pelagianorum  contra  originale  peccatum  argumentationes  quinque  convellit  auctoritate 

prsecedentium  Ecclesise  doctorum ,  episcoporum  videlicet  illustriorum  decem,  Irensei,  Cypriani, 

Reticii,  Olympii,  Hilarli,  Gregorii  Nazianzeni,  Ambrosii,  Basilii,  Johannis  Constantinopolitani,  et 

Innocentii  ;  nec  non  testimonio  presbyteri  Hieronymi,  viri  sancti  ac  pereruditi. 

Hinc  jam  singulis  quatuor  Juliani  libris  Augustinus  singulos  totidem  suos  opponit,  dicta  illius 
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examine  et  discute  tout  ce  que  dit  Julien ,  et  ne  passe  sous  silence  que  ce  qui  ne  touche  pas 
précisément  à  la  question.  Dans  son  troisième  livre,  il  a  pour  but  de  réfuter  le  premier  livre 

de  son  adversaire,  et  de  prouver  contre  lui  que,  bien  que  Dieu,  créateur  de  tous  les  homm.es, 

soit  juste  et  bon,  que  le  mariage  soit  un  bien  en  lui-même,  et  qu'il  ait  été  éî;abii  par  Dieu, 

la  concupiscence,  par  laquelle  la  chair  forme  des  désirs  contraires  à  ceux  de  l'esprit,  est  mau- 
vaise; que  si  le  mariage  fait  un  bon  usage  de  ce  mal,  la  continence  fait  encore  mieux  de  s'en 

abstenir.  Il  explique  ensuite  que  ce  mal,  uni  à  nous,  ne  vient  pas  d'une  autre  substance  éternelle 

comme  Dieu,  selon  l'opinion  insensée  des  Manichéens,  mais  qu'il  a  son  origine  dans  la  déso- 

béissance d'Adam,  qui  nous  Ta  transmis,  et  qu'il  ne  peut  être  expié  et  guéri  que  par  l'obéissance 
de  Jésus-Christ.  Il  prouve,  par  les  paroles  mêmes  de  Julien,  que  la  concupiscence  est  un  mal. 

Le  quatrième  hvre,  dirigé  contre  le  second  de  Juhen,  tend  principalement  à  faire  voir, 

premièrement,  qu'il  n'y  a  point  de  vertus  véritables  dans  les  infidèles  ;  secondement,  que  la 

concupiscence  est  un  mal,  et  saint  Augustin  le  prouve  par  l'opinion  même  des  infidèles,  et  il 

profite  pour  le  démontrer  de  l'occasion  que  lui  en  fournit  Julien.  Vers  le  milieu  de  ce  livre, 

le  saint  docteur  montre  que  la  grâce  n'est  pas  donnée  à  F  homme  selon  ses  mérites,  et  que 

cependant  elle  n'est  point  le  destin.  Il  explique  enfin  comment  il  faut  entendre  ces  paroles  de 

l'Apôtre  :  Que  Dieu  veut  que  tous  les  hommes  soient  sauvés. 
Dans  le  cinquième  livre,  il  réfute  le  troisième  de  son  adversaire,  et  dit  que  le  peuple  chrétien 

a  en  horreur  la  nouvelle  hérésie  qui  nie  le  péché  originel,  parce  qu'il  sait  que  les  maux  soufferts 

par  l'image  de  Dieu  dans  les  enfants,  sont  une  preuve  du  péché  originel,  et  que,  si  les  enfants 
meurent  sans  avoir  reçu  le  baptême,  ils  sont  exclus  du  royaume  de  Dieu.  Il  prouve  que 

c'est  par  un  sentiment  de  pudeur  venant  du  péché  que  nos  premiers  parents  ont  fait  usage 

d'une  espèce  de  ceinture  ;  que  le  péché  peut  être  la  punition  d'un  péché  précédent  ;  que  de  la 
même  masse  de  damnation.  Dieu  fait  gratuitement  des  uns  ses  élus,  et  des  autres  des  vases 

de  colère  ;  que  la  concupiscence  n'est  pas  digne  de  louange,  parce  que  c'est  par  elle  que  Dieu 

punit  la  désobéissance  de  l'homme  à  ses  lois,  mais  qu'elle  est  toujours  un  mal,  même  en  ceux 

qui  n'y  donnent  pas  leur  consentement. 

omnia  excutiens,  ils  tantum  prsetermissis  quœ  nodum  qusestionis  uUum  non  habent.  Ac  tertio 

quidem  suo  primum  adversarii  librum  sic  refeUit,  ut  contra  eurn  probet,  quamvis  Deus  bonus 

hominum  sit  conditor,  bonseque  sint  nuptiee  et  ab  ipso  institutœ,  malam  tamen  esse  concupis- 
centiam,  qua  caro  contra  spiritum  concupiscit.  Hoc  malo  bene  uti  conjugium,  meliusque  non  uti 
continentiam.  Malum  autem  istud  non  ex  alla  substantia  Deo  coseterna,  ut  Manichœus  insanit, 

nobis  esse  permixtum  ;  sed  per  Adse  inobedientiam  exortum  atque  traductum,  et  per  Christi  obe- 
dientiam  expiandum  sanandumque.  Ex  ipsis  quoque  Juliani  dictis  malam  ostendit  esse  libidinem. 

In  IV,  contra  secundum  librum  Juliani  duo  praesertim  docet,  unum  quidem,  virtutes  infîdelium 

veras  non  esse  :  alterum  vero,  malam  esse  concupiscentiam,  quod  ipsis  etiam  gentilium  sententiis, 
prœbente  occasionem  Juliano,  commonstrat.  Circa  médium  libri  paucis  obiter  ostendit,  quomodo 
gratia  non  secundum  mérita  detur,  nec  tamen  in  fatum  sit  referenda  :  utque  intelligendum  quod 

Aposlolus  ait,  Deum  velle  omnes  homines  salvos  fîeri. 
In  V,  librum  adversarii  tertium  confutans ,  dicit  cur  novam  hœresim  quse  originis  peccatum 

negat,  detestetur  multitudo  Christiana ,  quia  nimirum  imaginem  Dei  tantos  hic  in  parvulis  cru- 
ciatus  pati,  et  si  absque  baptismo  intereant,  a  regno  Dei  excludi  novit.  Perizomata  a  parentibus 

primis  ob  pudorem  ex  peccato  venientem  assumta  probat.  Peccatum  posse  esse  prœcedentis  pec- 
cati  pœnam.  Ex  eadem  damnationis  massa  esse  alios  gratis  electos,  alios  vasa  irœ  factos.  Concu- 
pisceatiam  non  ideo  laude  dignam,  quod  per  eam  hominis  inobedientia  puniatur  ;  sed  semper 



Il  explique  ensuite  comment  on  doit  entendre  ces  paroles  de  l'Apôtre  {Thess.,  iv,  4)  :  Il  faut 

que  chacun  sache  posséder  son  vase;  qu'il  y  a  eu  un  véritable  mariage  entre  saint  Joseph  et 

Marie,  quoiqu'il  n'y  ait  pas  eu  entre  eux  de  commerce  conjugal.  Il  fait  voir  que  Julien  recourt 

en  vain  aux  catégories  d'Aristote,  pour  combattre  le  dogme  du  péché  originel.  Il  enseigne  en 

quoi  la  'chair  de  Jésus-Christ  diffère  de  la  chair  de  péché  des  autres  hommes  ;  que  les  catho- 

liques ne  favorisent  en  rien  l'hérésie  des  Manichéens,  en  reconnaissant  la  concupiscence  comme 

un  mal,  et  l'existence  du  péché  originel  ;  mais  que  ce  sont  plutôt  les  Pélagiens  ,  en  disant  que 
le  péché  ne  peut  naître  de  ce  qui  est  exempt  de  péché.  Enfin,  dans  le  sixième  livre,  saint  Augustin 

répondant  à  Julien,  prouve  et  confirme  ce  qu'il  a  dit  ailleurs  du  péché  originel,  par  le  baptême 

^  des  enfants,  par  les  paroles  de  l'Apôtre,  par  le  rite  de  l'exorcisme  et  du  souffle  que  l'on 

pratique  sur  ceux  qui  doivent  être  baptisés.  Il  fait  voir,  par  l'exemple  de  l'olivier  franc  et  de 

l'olivier  sauvage,  comment  de  parents  justes  et  régénérés  peuvent  naître  des  enfants  pécheurs, 

et  qui  ont  besoin  de  la  régénération.  Il  montre  que  c'est  volontairement  que  nos  premiers 

parents  ont  péché,  et  que,  bien  qu'étrangers  nous-mêmes  à  ce  péché,  parce  que  nous  n'y  avons 
pas  contribué  par  le  fait,  il  est  devenu  cependant  nôtre  par  la  contagion  de  la  propagation;  que 

c'est  par  suite  de  ce  péché,  que  dés  l'enfance  le  genre  humain  est  accablé  de  tant  de  maux,  et 
que  les  enfants  mourant  sans  la  grâce  de  la  régénération  sont  exclus  du  royaume  de  Dieu  ;  que 

la  concupiscence  demeure  en  nous,  quoique  soit  remise  la  souillure  qui  nous  rendait  criminels. 

Enfin,  saint  Augustin  rétablit  dans  leur  vrai  sens  cathofique  les  paroles  de  l'Apôtre  mal  inter- 

prétées par  Julien,  ainsi  que  le  passage  d'Ezéchiel  auquel  Julien  donnait  un  sens  forcé. 

Au  sujet  des  livres  suivants,  on  lit  dans  les  Rétractations,  liv.  II,  ch.  lxii,  ce  qui  suit  : 

Entre  temps,  les  quatre  livre  de  Julien,  défenseur  de  l'hérésie  pélagienne,  que  j'ai  men- 

tionnés (1)  plus  haut,  tombèrent  entre  nos  mains.  J'y  ai  trouvé  les  passages  qu'en  avait  extraits 
celui  qui  les  avait  envoyés  au  comte  Valère.  Ces  extraits  écrits  à  ce  comte  ne  sont  pas  en  tout 

(1)  Livre  II,  chap.  lui  des  Rétractations. 

esse  malam ,  in  illis  eliam  ,  qui  ei  non  consentiunt.  Quomodo  intelligendum  illud  Apostoli,  Ut 

sciât  unusquisque  suum  vas  possidere.  Verum  sine  concubitu  esse,  quale  Mariée  cum  Josepho  fuit, 

conjugium.  Frustra  Julianum  ex  Aristotelicis  categoriis  contra  originale  peccatum  argutari.  Quid 

caro  Christi  a  ceterorum  hominum  carne  peccati  distet.  Manichœis  minime  favere  Catholicos, 

dum  libidinis  raalum  et  originis  vitium  agnoscunt  ;  sed  Pelagianos  potius,  cum  de  ea  re  quœ  a 

peccato  libéra  est  dicunt  peccata  non  nascï. 

YI,  tandem  libro  ad  Juliani  quartum  respondens,  nasci  hominem  cum  peccato  confirmât  ex 
baptismo  parvulorum  ,  ex  Apostoli  verbis,  ex  ritu  exorcismi  et  exsufflationis  baptizandorum. 

Olese  et  oleastri  exemple  convenienter  exponi  quomodo  ex  parentibus  regeneratis  ac  justis  nas-' 
cantur  filiipeccatores  et  regenerandi.  Peccatum  originale  in  primis  parentibus  voluntarium  esse  os- 
tendit,ac  nobis  quidem  alienum  proprietate  actionis,  nostrum  tamen  contagione  propaginis.  Hujus 
peccati  merito  fieri,  ut  tantis  ab  infantia  miseriis  adteratur  genus  humanum,  utque  parvuli  sine 
regenerationis  gratia  morientes  excludantur  a  regno  Dei.  Quomodo  concupiscentia  manet  actu, 

prœterit  reatu.  Pauli  testimonia  perverse  a  Juliano  exposita  revocat  ad  catholicum  intellectum. 

Ezechielis  postremo  auctoritatem,  qua  ille  abutebatur,  secundum  legitimum  sensum  interpretatur. 

Libri  II,  Retracfationum,  caput  lxii. 

Interea  libri  quatuor  Juliani  Pelagiani,  quos  supra  (lib.  lï.  Retract.,  cap.  53)  commemoravi, 

venerunt  etiam  in  manus  nostras  :  in  quibus  coroperi,  illa  quse  ex  eis  decerpserat,  qui  ea  Comiti 

Yalerio  miserat,  non  omnia  eo  modo  quo  a  Juliano  dicta  sunt,  ad  eumdem  Gomitem  scripta,  sed 
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conformes  à  ce  qu'a  publié  Julien  ;  j'y  ai  remarqué  quelques  changements.  J'ai  donc  écrit  six 
livres  contre  les  quatre  de  mon  adversaire.  Mes  deux  premiers  ont  pour  but  de  réfuter,  par  les 

témoignages  des  saints  qui,  après  les  Apôtres,  ont  défendu  la  foi  catholique,  l'impudence  de 

Julien,  qui  a  cru  pouvoir  nous  reprocher  d'adopter  la  doctrine  des  Manichéens,  parce  que  nous 

disons  que  c'est  d'Adam  que  nous  avons  contracté  le  péché  originel,'  qui  ne  peut  être  effacé  dans 
les  grands  comme  dans  les  petits  que  par  les  eaux  régénératrices  du  baptême.  J'ai  fait  voir, 
dans  la  dernière  partie  de  mon  premier  livre,  combien  au  contraire  Julien,  par  quelques-unes 
de  ses  opinions,  favorisait  la  doctrine  des  Manichéens.  Nos  autres  quatre  livres  sont  des 

réponses  à  chacun  de  ceux  de  Julien.  Dans  un  endroit  du  cinquième  volume  de  cet  ouvrage  si 

étendu  et  auquel  j'ai  donné  tous  mes  soins,  lorsque  j'ai  fait  mention  d'un  mari  difforme  qui, 

lorsqu'il  s'approchait  de  sa  femme,  avait  coutume  de  mettre  devant  elle  une  belle  peinture, 

dans  la  crainte  qu'elle  n'engendrât  des  enfants  difformes  comme  lui,  j'ai  donné  comme  certain, 

quoique  je  n'en  fusse  pas  sûr,  parce  que  ma  mémoire  me  trompa,  le  nom  de  cet  homme  qui 

recourait  à  un  pareil  moyen.  Cependant  Soranus,  auteur  d'un  traité  de  médecine,  dit  qu'un 

roi  de  Chypre,  dont  il  n'indique  pas  le  nom,  avait  coutume  d'agir  de  la  sorte.  Cet  ouvrage 
commence  ainsi  :  Si  je  disais,  Julien,  que  je  fais  peu  de  cas  des  calomnies  et  des  injures,  que 
dans  Fardeur  de  votre  colère,  etc. 

LETTRE     DE  SAINT  AUGUSTIN  A  CLAUDE,  ÉVÊaUE. 

A  SON  BIENHEUREUX  FRÈRE  CLAUDE,   SON   COLLÈGUE  DANS  l'ÈPISCOPAT. 

AuGusTLN ,  salut  dans  le  Seigneur. 

Comme  par  un  sentiment  de  charité  fraternelle,  vous  m'avez  envoyé,  avant  même  que  je 

vous  en  fisse  la  demande,  les  quatre  livres  que  Juhen  a  écrits  contre  un  des  miens  (2),  j'ai  cru 
(1)  Voy.  lettre  207  du  Recueil  des  Lettres  de  saint  Augustin.  —  (2)  Le  premier  livre  du  Mariage  et  de  la  Concupiscence. 

nonnulla  eorum  aliquantum  fuisse  mutata.  Scripsi  ergo  sex  libros  adversus  illos  quatuor  :  sed 

meorum  duo  primi  testimoniis  sanctorum  qui  fidem  catholicam  post  Apostolos  defenderunt,  Juliani 

impudentiam  redarguunt ,  qui  tamquam  Manichœorum  dogma  nobis  objiciendum  putavit,  quia 

ex  Adam  trahi  dicimus  originale  peccatum,  quod  per  lavacrum  regenerationis  non  solum  in 
majoribus,  verum  etiam  in  parvulis  solvitur.  Quantum  autem  ipse  Julianus  quibusdam  sententiis 

suis  adjuvet  Manichœos,  in  primi  libri  mei  parte  (cap.  8)  posteriore  monstravi.  Ceteri  autem 

nostri  quatuor  redduntur  illius  singuUs  singuli.  Verum  in  hujus  tanti  tamque  elaborati  operis 

quinto  volumine  (cap.  9) ,  ubi  commemoravi  deformem  maritum  conjugi  suse  ,  ne  déformes 

pareret,  proponeret  in  concubitu  formosam  solere  picturam,  nomen  hominis  qui  hoc  facere  sole" 
bat  quasi  certum  posui,  cum  sit  incertum,  quia  memoria  me  fefeUit.  Hoc  autem  Soranus  auctor 

medicinae  scripsit  regem  Cyprium  facere  solere,  sed  nomen  ejus  proprium  non  expressit.  Hoc  opus 
sic  incipit,  Contumelias  tuas  etverba  maledica,  Juliane. 

AUGUSTIN!  EPISTOLA  AD  CLAUDIUM  EPISCOPUM. 

BEATISSIMO  FRATRI  ET  COEPISCOPO  CLAUDIO  AUGUSTINUS  IN  DOMINO  SALUTEM. 

Quoniam  mihi  fraterno  excitatus  affectu  Juliani  quatuor  libros,  quos  adversus  unum  (1)  meum 
scripsit,  prius  quam  peterem,  ipse  misisti,  nihil  convenientius  putavi  esse  faciendum,  quam  ut  ea 

(1)  Librum  priraum  de  Nuptiis  et  Concupiscentia. 
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ne  rien  faire  de  mieux  que  de  vous  envoyer  ce  que  j'ai  répondu  à  mon  adversaire ,  afin  que, 
prenant  avant  tout  autre  connaissance  de  mon  ouvrage,  vous  puissiez  aussi  être  le  premier  à 

juger  si  ma  réponse  a  été  bonne  et  convenable.  Je  ne  sais  qui  avait  déjà  envoyé  des  extraits  de 

ces  quatre  livres  au  très-illustre  et  très-pieux  comte  Valère,  pour  qui  l'on  savait  que  j'avais 

écrit  celui  qui  est  l'objet  des  attaques  de  Julien.  Ces  extraits,  grâce  au  soin  de  l'illustre  comte, 
étant  parvenus  entre  mes  mains,  je  me  hâtai  de  les  réfuter,  le  mieux  que  je  pus,  dans  un 

second  livre  que  j'ajoutai  au  premier.  Mais,  après  avoir  examiné  plus  attentivement  ces  livres, 

j'ai  trouvé  que  tout  n'y  était  pas  conforme  aux  extraits  qu'on  en  avait  faits.  Julien ,  ou  quel- 

qu'un des  siens,  pourrait  donc  croire  que  je  n'ai  pas  dit  la  vérité,  parce  qu'ils  trouveront  que 
ces  extraits,  qui  en  ont  été  faits  et  envoyés  au  comte  Valère,  diffèrent  de  ces  quatre  livres. 

Celui  donc  qui  a  lu  le  second  livre  que  j'ai  adressé,  comme  le  premier,  à  Valère,  aura  remarqué 

que  dans  quelques  passages  ce  n'est  pas  à  Julien  que  j'ai  répondu,  mais  à  celui  qui  avait  fait 

des  extraits  de  ses  livres,  et  qui  n'a  pas  reproduit  les  choses  comme  il  les  a  trouvées,  peut-être 

pour  s'approprier  de  cette  manière  l'ouvrage  d'un  autre.  Mais  maintenant,  comme  j'ai  heu  de 
croire  que  les  exemplaires  que  Votre  Sainteté  m'a  envoyés  sont  plus  vrais  et  plus  fidèles,  je 

dois  répondre  à  l'auteur  lui-même,  qui  se  vante  d'avoir  réfuté  par  ces  quatre  hvres  celui  que 

j'avais  publié,  et  qui  ne  cesse  de  répandre  de  toute  part  le  venin  de  sa  parole,  si  contraire  à 

la  foi.  C'est  pourquoi  j'ai  entrepris  cet  ouvrage  avec  l'aide  de  Celui  dont  la  grâce  sauve  les 

petits  et  les  grands.  Je  sais  qu'afin  de  m'aider  à  remplir  dignement  cette  tâche,  vous  avez  prié 
pour  moi,  et  pour  ceux  à  qui  nous  désirons  que  nos  travaux  soient  utiles.  Veuillez  donc  examiner 

ma  réponse  que  je  joins  à  cette  lettre.  Que  le  Seigneur  vous  conserve;  souvenez -vous  de 
moi ,  ô  mon  bienheureux  frère  ! 

quae  respondeo,  tu  potissimum  legens  judices,  utrum  recte  congruenterque  responderim.  Nam  de 
his  quatuor  libris  nonnulla  decerpta  scripserat  nescio  quis  ad  illustrem  et  religiosum  virum 

Comitem  Valerium,  adversus  eumdem  librum  meum,  quem  me  ad  illum  scripsisse  cognoverat  : 
quœ  cum  in  manus  meas  eodem  sublimi  viro  curante  venissent,  illi  primo  non  distuli  secundum 

volumen  adjungere,  in  quoillaomnia  sicut  potui  refutavi.  Sed  nunc  eosdem  libros  cum  diligentius 

inspicerem,  comperi  illum,  qui  nonnulla  Inde  selegerat,  non  omniaitaposuisse,  ut  in  his  leguntur. 

Unde  poterit  videri  Juliano,  vel  cuilibet  illorum,  me  potius  fuisse  mentitum  ;  quia  utique  non 

sicut  hi  quatuor  libri,  ita  illa  quse  de  his  excerpta,  et  memorato  Comiti  missa  sunt,  innotescere 

potuerunt.  Quisquis  ergo  et  illum  secundum  librum  meum  ad  Comitem  idemtidem  Valerium, 

sicut  primum,  conscriptum  legit,  noveritme  in  quibusdam  non  respondisse  Juliano  ;sed  ei  potius 
qui  de  libris  ejus  illa  selegit,  et  non  ita  posuit  ut  invenit,  sed  ahquantum  putavit  esse  mutanda  ; 

fortasse  ut  eo  modo  quasi  sua  faceret,  quee  aliéna  esse  constaret.  Nunc  autem  veriora  credens 

exemplaria,  quse  tua  sanctitas  misit,  ipsi  auctori  video  respondendum,  qui  unum  meum  quatuor 

libris  suis  refellisse  se  jactat,  et  usquequaque  spargere  fidei  venena  non  cessât.  Aggressus  sum 

igitur  hoc  opus  in  adjutorio  Salvatoris  pusillorum  atque  magnorum  :  et  scio  te  ut  id  implerem 
orasse  pro  me,  et  pro  ils  quibus  hujuscemodi  labores  nostros  profuturos  credimus  et  optamus. 

Adtende  ergo  jam  responsionem  meam,  cujus  principium  banc  epistolam  subsequetur.  Yale  in 
Domino  memor  nostri  frater  beatissime. 
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LIVRE  PREMIER 

Saint  Augustin  a  pour  but ,  dans  ce  premier  livre ,  de  défendre  Je  dogme  de  l'Église  catholique  sur  le  péché  originel , 
dogme  que,  dans  le  premier  livre  du  Mariage  et  de  la  Concupiscence ,  il  avait  déjà  expliqué  pour  réfuter  Julien,  qui 
l'avait  attaqué  dans  quatre  livres  assez  volumineux,  et  qui  avait  osé  appeler  Manichéens  les  défenseurs  mêmes  de  ce 
dogme.  Il  fait  voir  que  Julien  enveloppe  dans  cette  odieuse  accusation  les  plus  illustres  Pères  grecs  et  latins.  Il  rapporte 
les  passages  mêmes  de  ces  Pères  sur  cette  question ,  particulièrement  ceux  de  saint  Basile ,  de  saint  Jean  Chrysostome, 
que  Julien  invoquait  pour  soutenir  son  hérésie,  A  la  fin  de  ce  premier  livre,  le  saint  Docteur  fait  voir  que  c'est  Julien 
lui-même  qui,  par  la  témérité  de  quelques-unes  de  ses  opinions,  servait  beaucoup  la  cause  des  Manichéens. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Vlan  de  cet  ouvrage. 

1.  Si  je  disais ,  Julien  ,  que  je  fais  peu  de  cas 

des  calomnies  et  des  injures  que ,  dans  l'ardeur 
de  votre  colère ,  vous  avez  répandues  contre 

moi  dans  vos  quatre  livres,  je  manquerais  à  la 

vérité.  Gomment  pourrais-je  y  être  indifférent, 
lorsque  le  témoignage  de  ma  conscience  me  dit 

(1)  Écrits  vers  l'an  421  de  Jésus-Christ,  ou  peu  de  temps  après. 

que  je  dois  ou  m'en  féliciter  pour  moi ,  ou  m'en 
attrister  pour  vous ,  et  pour  ceux  que  vous  trom- 

pez? Personne,  je  pense,  ne  peut  être  insen- 
sible à  ce  qui  est  pour  lui  un  sujet  de  joie  ou  de 

chagrin.  Car,  d'un  côté,  nous  sommes  réjouis, 
de  l'autre,  nous  sommes  attristés,  mais  nous  ne 
méprisons  pour  aucune  raison.  Ce  qui  fait  ma 

joie,  c'est  la  promesse  du  Seigneur  qui  a  dit  : 

«  Lorsqu'à  cause  de  moi  on  dira  contre  vous 

S.  AUKELII  AUGUSTINII 

HIPPONENSIS  EPISCOPI 

CONTRA  JULIANUM 

H^EESIS  PELAeiAN^  DEFENSOEEM  * 

LIBER  PRIMUS 

Catholicam  sententiam  de  originali  peccato  a  se  in  primo  libro  de 
Nuptiis  et  Concupiscentia  explicatam  suscipit  defendendara  contra 
Julianum,  qui  eam  quatuor  grandionijus  libris  insectari  ausus,  in 
ejus  defensores  Manichaeorum  nuncupationem  conferre  non  verea- 
tur.  Hanc  exsecrabiiem  criminationem  in  clarissimos  quosque  Pa- 
trumtam  Grœcorum  quam  Latinorum  recidere  ostendit  Augustinus, 
allatis  in  eam  rem  ipsorum  testimoniis,  cum  responsione  ad  illa 
nominatim  Basilii  et  Johannis  Chrysostomi  loca ,  quge  sutfragari 
sibi  .Iulianus  putat.  Extrcma  parte  libri  monstrat,  Manichœorum 
haeresim  temerariis  quibusdam  Juliani  ipsius  senteutiis  plurimum 
adjuvari, 

*  Scripti  anno  Christi  421 ,  aut  paulo  post.  —  (a)  Vêtus  cod.  Floria 

CAPUT  PRIMUM. 

I.  Contumelias  tuas  et  verba  maledica,  Juliane, 
quse  ardens  (a)  iracundia  libris  quatuor  anhelasti,  si 
me  contemnere  dixero ,  mentiar.  Quomodo  enim 
possum  ista  contemnere ,  ubi  testimonium  conscien- 
tiœ  meas  cogitans,  vel  gaudere  me  video  debere  pro 
me,  vel  dolere  pro  te,  et  pro  eis  qui  decipiuntur  abs 
te  ?  Quis  autem  contemnat  sive  exsultationis  suœ  ma- 
teriam ,  sive  meeroris  ?  Nam  unde  partim  Isetamur, 
partim  contristamur ,  nulla  ratione  contemnimus. 
Meorum  quippe  caussa  gaudiorum  est  promissio  Do- mini  dicentis  :  u  Cum  dicunt  omne  malum  adversum 
vos  mentientes  propter  me,  gaudete  et  exsultate, 
quoniam  merces  vestra  multa  est  in  cœlis.  »  {Matth., 
V,  11.)  Et  rursus  mei  caussa  mseroris  est  Apostoli 
affectus,  ubi  lego  :  «  Quis  infirmatur,  et  ego  non  in- 
firmor?  quis  scandalizatur,  et  ego  non  uror?  »  (II 
Cor.,  XI,  29.)  Sed  lisec  pro  tuo  dogmate,  quod  veri- 
tatem  putas,  etiam  tu  potes  dicere.  Auferamus  ita- 
isis,  qusB  in  me  ardens  iracundia. 
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toute  sorte  de  mal  et  de  mensonges,  réjouissez- 

vous  et  tressaillez  de  joie  ,  parce  qu'une  grande 
récompense  vous  est  réservée  dans  le  Ciel  ;  » 

[Mattk. ,  V,  11)  ;  et  ce  qui  cause  ma  douleur, 

c'est  le  sentiment  qu'éprouvait  aussi  l'Apôtre  , 

lorsqu'il  dit  :  «  Qui  est  faible,  sans  que  je  m'af- 
faiblisse avec  lui?  Qui  est  scandalisé,  sans  que 

je  sois  comme  brûlé  moi-même?  »  (II.  Cor.,  xi, 
29.)  Vous  pourriez ,  il  est  vrai,  en  dire  autant  à 

l'égard  de  votre  dogme  que  vous  regardez  comme 
la  vérité.  C'est  pourquoi  laissons  de  côté,  je  vous 
prie,  toutes  ces  choses,  communes  aux  deux 

partis  qui  peuvent  se  les  appliquerl'un  à  l'autre, 

quoiqu'il  n'y  en  ait  qu'un  qui  puisse  véritable- 
ment les  invoquer  en  sa  faveur. 

2.  Je  vous  demande  donc ,  premièrement , 

comment  vous  pouvez  vous  vanter  d'avoir  ré- 
pondu ,  même  en  apparence  ,  à  mon  livre  sur 

le  Mariage  et  la  Concupiscence ,  puisque,  dans 
vos  quatre  livres ,  vous  avez  à  peine  effleuré  le 

quart  du  mien  ;  ensuite  pourquoi  vous  sautez 

ainsi  par-dessus  mes  raisonnements ,  sans  en 

dire  mot ,  comme  si  vous  pensiez  qu'aucun  des 
lecteurs  de  votre  ouvrage  et  du  mien  ne  s'en 

apercevra^  et  qu'ainsi  votre  mauvaise  foi  restera 
cachée.  Enfin,  les  quelques  passages  auxquels 
vous  avez  répondu  et  qui  contiennent  à  peine, 

comme  je  l'ai  dit,  le  quart  de  mon  livre,  et  que 
regardant  comme  les  plu3  faibles,  vous  avez 

cherché  à  écraser  par  le  fracas  de  vos  quatre 

gros  volumes,  comme  par  la  violence  et  l'impé- 
tuosité d'un  attelage  à  quatre  chevaux;  ces 

passages,  dis-je,  peu  nombreux,  en  comparai- 

son de  beaucoup  d'autres  que  vous  avez  craint 
d'attaquer ,  restent  encore  dans  toute  leur  force 
et  leur  vérité.  Il  est  entièrement  inutile  de  le 

prouver.  Il  vaut  mieux  inviter  ceux  qui  vou- 
draient connaître  le  fond  des  choses,  à  se  donner 

la  peine  de  lire  ce  que  j'ai  écrit,  et  ce  que  vous 

avez  voulu  répondre.  Ce  que  j'avance  est  si  clair, 

qu'il  n'y  a  que  des  esprits  bornés  qui  auraient 
besoin  qu'on  leur  en  démontrât  l'évidence. 

3.  Mais  comme  je  vois  que,  faute  de  raisons  , 

vous  avez  recours  aux  injures,  voici  l'ordre  que 

je  suivrai  :  Je  vous  montrerai  d'abord  à  quels 

grands  saints  Docteurs  de  l'Eglise  catholique 
vous  faites  l'intolérable  injure  de  donner  le  nom 
de  Manichéens  ,  et  quels  sont  ceux  contre  les- 

quels, en  m'attaquant,  vous  lancez  vos  traits 

sacrilèges.  Ensuite  ,  je  vous  ferai  voir  que  c'est 
vous-même  qui  favorisez  tellement  l'erreur  et 
l'impiété  des  Manichéens  que ,  même  parmi 
ceux  de  leur  parti,  ils  ne  pourraient  trouver  un 

défenseur  plus  ardent  que  vous.  En  troisième 

lieu,  je  démontrerai  le  plus  brièvement  possible, 

non  par  mes  propres  pensées  ,  mais  par  celles 
des  saints  Docteurs  qui  ont  été  avant  nous  , 

contre  les  impies  ,  les  zélés  défenseurs  de  la  foi 

catholique ,  tout  ce  qu'il  y  a  de  vain  et  de  subtil 
dans  vos  raisonnements  si  péniblement  étudiés. 
Enfin  ,  comme  vous  serez  dans  la  nécessité  ,  si 

vous  ne  changez  pas  de  sentiments  ,  d'attaquer 
ces  Docteurs  de  l'Eglise  catholique  ,  et  de  sou- 

tenir qu'ils  se  sont  eux-mêmes  écartés  de  la  vé- 

qùe  de  medio,  si  placet,  ista  communia,  quse  dici  ex 
utraque  parte  possunt  :  quamvis  veraciter  dici  ex 
utraqne  parte  non  possunt. 

2.  Primum  abs  te  qusero ,  cur  libro  meo  saltem 
specie  tenus  te  respondisse  glorieris ,  cum  tuis  libris 
quatuor  unius  mei  partem  nec  quartam  reprehen- 
dendo  tetigeris ,  eosque  saltus  in  praetereundis  meis 
disputationibus  feceris ,  quasi  omnino  desperares 
utriusque  operis ,  et  mei  scilicet  et  tui  quemquam 
esse  posse  lectorem,  qui  ista  deprehenderet.  Deni- 
que  etiam  pauca  ipsa ,  in  quibus  vix  est ,  ut  dixi , 
qiiarta  pars  voluminis  mei,  quse  velut  infirmiora  exis- 
timans,  quatuor  tuorum  grandiorum  voluminum  stre- 
pitu,  quasi  quadrigarum  impetu  prosternere  et  con- 
culcare  molitus  es,  consideratione  muito  plurium  ce- 
terorum,  quas  adtingere  timuisti,  inconcussa  manere 
monstrantur  :  quod  ostendere  pene  superfluum  est. 
Admonendi  enim  sunt  potius ,  qui  hoc  nosse  deside- 

rant,  ut  non  eos  pigeat  utrumque  légère,  et  quod 
scEjpsi,  et  quod  respondere  voluisti.  Ita  enim  se  res 
ipsa  déclarât  atque  indicat,  ut  nimium  tardi  sint, 
qui  hoc  a  nobis  postulent  demonstrari. 

3.  Nunc  ergo  quia  video  te  [a)  veritate  desertum, 
ad  maledicta  esse  conversum ,  ita  distribuam  dispu- 
tationem  meam ,  ut  ostendam  prius  quantis  et  qua- 
libus  Ecclesise  catholicœ  doctoribus  nomine  Mani- 
cheeorum  intolerabilem  facere  non  cuncteris  injuriam, 
et  cum  me  appetis,  in  quos  tela  sacrilega  jaculeris. 
Deinde  monstrabo ,  quod  tu  ipse  sic  adjuvas  Mani- 
chaeorum  damnabilem  et  nefandse  impietatis  erro- 
rem,  ut  nullum  talem  patronum  nec  in  suis  dilecto- 
ribus  valeant  invenire.  Tertio  loco,  quantum  breviter 
potuero,  sententiis  non  meis,  sed  eorum  qui  fuerunt 
ante  nos ,  et  adversus  impios  fîdem  catholicam  de- 
fenderunt,  inanes  argutias  tuas  et  elaborata  argu- 

menta convincam.  Postremo  quoniam  si  te  non  cor- 
(a)  Er  et  Lov  a  veritate  desertum,  km.  et  MSS.  carent  prœpositione  a.  Sic  Tacit,  liy,  Ifl,  suis  desertus,  pro  a  suis. 
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rité  ,  je  défendrai ,  avec  l'aide  de  Dieu ,  et  leur 
foi  et  la  nôtre.  Alors  ,  il  sera  facile  de  voir  que 

vos  discours  tendent,  non-seulement  à  soutenir 

la  cause  des  Manichéens  ,  ce  que  j'ai  promis  de 
démontrer  dansla  seconde  partie  de  ma  réponse, 

mais  aussi  que  le  dogme  même  des  Pélagiens , 

que  vous  partagez  avec  tous  ceux  de  votre  parti, 

plaide,  pour  ainsi  dire,  en  faveur  de  l'impiété 
de  ces  hérétiques. 

m 

CHAPITRE  D. 

Controverse  entre  saint  Augustin  et  Julien. 

4.  Prêtez  un  peu  d'attention  à  la  manière 
dont  je  traiterai  la  première  partie  du  plan 
de  mon  ouvrage.  La  première  question  qui  se 

présente,  au  sujet  de  mon  livre  que  vous  pré- 
tendez avoir  réfuté  par  vos  quatre  volumes,  vient 

de  ce  que  j'ai  dit  que  le  mariage  est  un  bien  en 
lui-même ,  et  qu'il  n'est  nullement  cause  que  les 
hommes ,  en  venant  au  monde  ,  sont  coupables 

du  péché  de  nos  premiers  parents.  Le  nier  serait 
renverser  tout  le  fondement  de  la  foi  chrétienne. 

C'est  ce  qui  m'a  engagé  à  écrire  un  livre  sur  le 

Mariage  et  la  Concupiscence,  où  j'ai  distingué 
le  bien  du  mariage  d'avec  le  mal  d'où  nait  le 

péché  originel.  Pour  vous,  vous  prétendez  qu'on 
doit,  sans  hésiter,  condamner  le  mariage,  à 
moins  que  les  enfants  ,  qui  en  sont  le  fruit ,  ne 

soient  entièrement  exempts  de  tout'péché  ;  et 

c  est  en  cela  que  vousvous  vantez  d'avoir  réfuté, 

par  vos  quatre  livres,  celui  que  j'ai  publié.  C'est 
dans  ces  livres  que  ,  voulant  détourner  les  hom- 

mes de  la  foi  catholique,  inébranlablement  éta- 
blie, et  les  amener  à  votre  nouvelle  hérésie,  vous 

cherchez  à  inspirer  à  ceux  qui  vous  lisent  de 

l'horreur  pour  la  doctrine  impie  des  Manichéens, 
comme  si  l'on  admettait  avec  eux  une  nature 
mauvaise  et  principe  du  mal ,  en  disant  que  les 

enfants  issus  d'Adam  selon  la  chair  contractent, 
par  cette  première  naissance,  la  contagion  du 

premier  péché ,  et  que  c'est  pour  cela  qu'ils 
ont  besoin  d'une  seconde  naissance  ,  afin  que 
les  eaux  régénératrices  du  baptême  effacent 

d'abord  en  eux  la  tache  du  péché  originel  ,  et 
que,  devenus  enfants  de  Dieu  par  adoption,  ils 

puissent  obtenir  ensuite  le  royaume  de  son  Fils 

unique.  En  nous  accusant  de  partager  l'erreur 
des  Manichéens ,  vous  imitez  Jovinien  qui ,  tout 

en  admettant  la  virginité  de  la  sainte  vierge 

Marie,  lorsqu'elle  avait  conçu,  niait  qu'elle  fût 
restée  vierge  lorsqu'elle  enfanta.  Comme  si,  dire 
que  Jésus-Christ  est  né  d'une  vierge  pure  et  sans 

tache  ,  c'était  croire,  avec  les  Manichéens,  qu'il 
n'avait  pas  eu  un  véritable  corps.  Mais,  de 
même  que,  grâce  au  Seigneur,  les  catholiques 
ont  méprisé  les  vaines  subtilités  de  Jovinien,  et 

qu'ils  ont  toujours  cru  que  la  sainte  vierge  Marie, 

en  mettant  le  Sauveur  au  monde ,  n'avait  pas 

rexeris,  necessetibi  erit  etiamillos  Ecclesias  catliolicse 
oppugnare  doctores ,  atque  contendere  nec  ipsos  in 
hac  qusestione  catholicam  tenuisse  veritatem,  defen- 
dam  contra  te,  Deo  adjuvante,  et  ipsorum  et  nostram 
fidem  :  ubi  etiam  id  poterit  ap parère,  non  solum  tu 
verbis  tuis,  quod  secundo  loco  me  demonstraturum 
esse  promisi ,  sed  ipsum  dogma  Pclagianum ,  quod 
commune  est  omnibus  vobis,  quantum  adjuvet  Mani- 
chœos. 

CAPUT  K. 

Controversia  inter  Augustinum  et  Julianum. 

4.  Primamitaque  partem  distributionis  meœ,  que- 
madmodum  exsequar,  parumper  adverte.  Nempe  in- 

ter nos ,  quantum  adtinet  ad  intentionem  libri  mei, 
cui  te  respondisso  quatuor  tuis  jactas,  ista  vertitur 
quœstio ,  quod  ego  dico  sic  nuptias  esse  laudaudas, 
ut  nullo  modo  ad  earum  culpam  vituperationemque 
pertineat,  quod  omnes  homines  primorum  illorum 
hominum  peccato  nascuntur  obnoxii.  Hoc  enim  qui 
negat ,  ipsa  Cliristianse  fidei  subvertere  llrmamenta 
conatur.  Hinc  quippe  factum  est,  ut  de  Nuptiis  et 
Concupiscentia  librum  scriberem  :  nuptiarum  gcilicet 

('t)  Sic  MSS.  Editi  autem,  errorem. 

bonum  discernens  ab  eo  malounde  trahitur  originale 
peccatuu).  Tu  autem  dicis  nuptias  sine  dubitatione 
damnari ,  nisi  quod  ex  eis  nascitur,  ab  omni  sit  libe- 
rum  obligatione  peccati  :  propter  quod  libris  qua- 

tuor te  unum  meum  réfutasse  gloriaris.  In  quibus 
libris  volens  homines  avertere  a  fide  catholica  fun- 
datissima ,  et  ad  novitatem  vestri  erroris  adducere, 
sœpe  incutis  iegentium  sensibus  Manichsese  pestis  («) 
horrorem  :  quasi  malum  naturale  cum  Manichœis 
sapiat,  qui  dicit  infantes  secundum  Adam  carnaliter 
natos ,  contagium  mortis  antiquse  prima  nativitate 
contrahere,  et  ob  hoc  secunda  indigere,  ut  per  lava- 
crum  régénération] s  prius  peccati  originalis  remis- 
sione  purgentur,  et  in  Dei  filios  adoptati  in  regnum 
Unigeniti  transferantur.  Hoc  de  Manichseorum  nomine 
et  crimine  faciebat  etiam  Jovinianus,  negans  Marias 
sanctee  virginitatem,  quœ  fuerat  dum  conciperet,  per- 
mausisse  dum  pareret  :  tamquam  Christum  cum  Ma- 
nichœis  phantasma  crederemus,  si  mabis  incorrupta 
virginitate  diceremus  exortum.  Sed  in  adjutorio  ip- 
sius  Salvatoris ,  sicut  spreverunt  cathoJici  velut  acu- 
tissimum  quod  Jovinianus  exseruerat  argumentum, 
et  nec  sanctam  Mariam  pariendo  fuisse  corruptam, 
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cessé  d'être  vierge  ,  et  que  Jésus-Christ  avait 

reçu  d'elle  en  naissant  un  réel  et  véritable  corps  ; 
de  même,  ils  mépriseront  vos  vains  et  calom- 

nieux discours,  et  bien  loin  d'admettre,  avec 
les  Manichéens  ,  un  principe  naturel  du  mal,  ils 

croiront  toujours,  selon  l'antique  et  véritable 

foi  de  l'Eglise  catholique,  que  Jésus-Christ  a  été 
le  sauveur  des  enfants ,  en  acquittant  la  dette 

que  nos  premiers  parents  avaient  contractée 

envers  Dieu  par  le  péché.. 

CHAPITRE  III. 
Saint  Augustin  cite  les  anciens  Pères  qui  ont  admis 

le  péché  originel,  et  que  personne  n'a  jamais  osé traiter  de  Manichéens. 

5.  Mais  vous  qui  nous  donnez  si  souvent  le 
nom  de  Manichéens,  voyez  un  peu  si  vous  êtes 
bien  éveillé  ;  sur  quels  hommes  et  sur  quels 
défenseurs  de  la  foi  catholique  vous  osez  faire 

tomber  une  si  indigne  accusation.  Je  ne  promets 

point  de  rapporter  tout  ce  qu'ils  ont  pensé  sur 
cette  matière  ,  ni  même  tout  ce  qu'en  ont  dit 
ceux  dont  je  vais  citer  les  noms  ;  cela  serait  trop 

long  et  d'ailleurs  peu  nécessaire.  Je  me  conten- 

terai d'emprunter  à  quelques-uns  d'entre  eux 
un  petit  nombre  de  passages  qui  suffiront  pour 

faire  rougir  nos  contradicteurs  de  leur  opiniâ- 
treté ,  et  les  forcer  de  céder  à  de  telles  autorités, 

pour  peu  qu'ils  aient  encore  quelque  crainte 
de  Dieu  et  quelque  sentiment  de  pudeur.  Iré- 

ne'c  Dominum  phantasma  fuisse  crediderunt,  sed  et 
illam  virginem  mansisse  post  partum ,  et  ex  illa  ta- 
men  verum  Christi  corpus  exortum  :  sic  spernent 
vestra  calumniosa  vaniloquia ,  ut  neque  cum  Mani- 
chseis  adstruant  mali  nalurale  principium,  et  secun- 
dum  antiquam  et  veram  catliolicamfidem  nullo  modo 
dubitent  Ghristum  in  evacuando  chirographo  paterni 
debiti  liberatorem  credere  parvuiorum. 

CAPUT  IIL 

Recenset  veteres  patres  qui  originale  peccatum  asserue- 
runt,  quos  nemo  Manichssos  ausit  appellare. 

5.  Sed  tu  qui  tam  crebro  nobis  Manichœorum  no- 
meii  opponis ,  quos  et  qaales  viros  et  quantos  fidei 
catliolicse  defensores  tam  exsecrabili  criminatione 
appetere  audeas,  si  evigilas  intuere.  Non  quidem 
omnium  de  liac  re  sententias,  nec  omnes  eoruni, 
quos  commemorabo ,  me  congregaturom  esse  polli- 
ceor  ;  quia  nimis  longum  est ,  et  necesse  esse  non 
arbitror  :  sed  ponam  pauca  paucorum,  quibus  tamen 
nostri  contradictores  cogantur  erubescere  et  cedere  ; 

née,  évêque  de  Lyon  ,  et  qui  n'était  pas  fort 
éloigné  du  temps  des  Apôtres,  dit  que  «  les 

hommes  ne  peuvent  être  guéris  de  l'ancienne 
blessure  qu'ils  ont  reçue  du  serpent  ,  que  par 
la  foi  en  Celui  qui ,  élevé  sur  la  croix,  pour  y 

consommer  son  martyre  dans  une  chair  sem- 

blable à  la  chair  de  péché,  s'est  chargé  des 
crimes  de  tous  ,  et  a  donné  la  vie  aux  morts.  » 

(B^énée,  liv.  iv  ,  c.  5.)  Le  même  Saint  dit  aussi: 

«  Comme  c'est  par  une  vierge  que  le  genre  hu- 
main a  été  enchaîné  dans  les  liens  de  la  mort , 

c'est  aussi  par  une  Vierge  qu'il  doit  en  être 

délivré  ;  et  comme  c'est  par  la  désobéissance 

d'une  vierge  que  le  mal  a  été  fait ,  c'est  aussi 
par  l'obéissance  d'une  Vierge  qu'il  doit  être 
réparé.  Ainsi  le  péché  du  premier  homme  ayant 

été  racheté  par  la  peine  qu'a  subie  le  premier- 
né  ,  la  simplicité  de  la  colombe  a  triomphé  de 

l'astuce  du  serpent,  et  nous  avons  été  délivrés 
des  liens  de  la  mort ,  dans  lesquels  nous  avions 

été  enchaînés.  »  (Id.,  liv.  v,  ch.  19.)  Voyez-vous 
ce  que  cet  homme  de  Dieu  ,  qui  vivait  presque 

du  temps  des  Apôtres  ,  pensait  de  l'ancienne 
blessure  que  nous  avons  reçue  du  serpent  ? 

Voyez-vous  ce  qu'il  pensait  de  la  ressemblance 
delà  chair  de  péché,  qui  nous  a  guéris  de  cette 

blessure  ?  Voyez-vous  ce  qu'il  pensait  du  péché 
du  premier  homme,  par  lequel  nous  étions  tenus 
dans  les  liens  de  la  mort? 

si  ullus  in  eis  vel  Dei  timor,  vel  hominum  pudor  tan- 
tum  malum  pervicacise  superaverit.  Irenseus  Lugdu- 
nensis  episcopus  non  longe  a  temporibus  Apostolo- 
rum  fuit  :  iste  ait  :  a  Non  aliter  salvari  homines  ab 

antiqua  serpentis  plaga,  nisi  credant  in  eum,  qui  se- 
cundum  similitudinem  carnis  peccati  in  ligno  mar- 
tyrii  exaltatus  a  terra ,  omnia  traxit  ad  se ,  et  vivifi- 
cavit  mortuos.  )>  {Irenseus,  lib.  iv,  cap.  5.)  Item  idem 
ipse  :  «  Quemadmodum  adstrictum  est,  inquit,  morti 
genus  humanum  per  virginem,  solvatur  per  virginem, 
eequa  lance  disposita,  virginalis  inobedientia  per  vir- 
ginalem  obedientiam.  Adhuc  enim  protoplasti  pec- 
cato  per  correptionem  primogeniti  emendationem 
accipiente ,  serpentis  prudentia  devicta  per  simplici- 
tatem  columbœ,  vinculis  illis  resoluti  sumus,  per  quse 
alligati  eramus  morti.  »  (Lib.  v,  cap.  49.)  Videsne 
antiquam  hominem  Dei,  quid  de  antiqua  serpentis 
plaga  sentiat?  quid  de  similitudine  carnis  peccati, 
per  quam  sanatur  plaga  serpentis  in  carne  peccati  ? 
quid  de  protoplasti  peccato,  per  quod  alligati  fuera- mns  ? 
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6.  Le  bienheureux  martyr  et  évêque  Cyprien 

parle  encore  plus  clairement  de  ce  point  de 

notre  foi.  «  Si  quelque  chose,  dit-il,  peut  em- 

pêcher les  hommes  d'obtenir  la  grâce  de  Dieu, 
ce  sont  les  péchés  plus  graves  que  commettent 
les  adultes  et  ceux  qui  sont  plus  avancés  en 

âge  ;  mais  si  les  péchés  sont  remis  aux  plus 

grands  coupables  et  à  ceux  qui  ont  le  plus  offensé 
Dieu,  quand  ils  se  sont  convertis  à  la  foi;  si 

personne  n'est  exclu  de  la  grâce  du  baptême, 

combien  plus  ne  peut  "en  être  privé  l'enfant  qui 
nouvellement  né  n'a  encore  commis  aucune 

faute,  si  ce  n'est  que  par  la  naissance  charnelle 
selon  Adam,  il  a  contracté,  par  cette  première 

naissance,  la  souillure  du  péché  originel ,  qui 

donne  la  mort.  Il  doit  donc  recevoir  d'autant 
plus  facilement  la  rémission  des  péchés,  que  ce 

ne  sont  pas  les  siens  propres,  mais  ceux  d'autrui 
qui  lui  sont  remis.  »  (Saint  Cypr.,  épître  lxiv 
à  Fidus.) 

7.  Réticius  (1),  évêque  d'Autun,  a  été  d'une 
grande  autorité  dans  l'Eglise,  pendant  tout  le 
temps  de  sonépiscopat;  les  actes  ecclésiastiques 
en  font  foi.  Lorsque  dans  le  concile  de  Rome 

présidé  par  Melchiade,  pontife  du  siège  aposto- 
lique, il  condamna,  de  concert  avec  les  autres 

évêques,  parmi  lesquels  il  siégeait,  Donat,  au- 
teur du  schisme  des  Donatistes,  et  déclara  ab- 

sous Gécilien,  évêque  de  Carthage,  voici  ce  qu'il 

dit  au  sujet  du  baptême  :  «  Tout  le  monde  sait 
que  ce  sacrement  est  la  principale  indulgence 

que  l'Eglise  puisse  accorder.  C'est  le  baptême, 
en  effet,  qui  nous  dégage  du  poids  de  l'ancien 

péché.  C'est  le  baptême  qui  efface  en  nous  les 
fautes  que  nous  avons  commises  autrefois  par 

ignorance.  C'est  dans  ce  sacrement  que  nous 
dépouillons  le  vieil  homme,  avec  les  péchés^u'il 
apporte  en  naissant  (2).  »  Entendez-vous,  Julien, 

comme  le  saint  évêque  parle  du  poids  de  l'an- 
cien péché,  des  fautes  commises  précédemment, 

des  péchés  que  le  vieil  homme  apporte  en  nais- 
sant? Et  vous  osez  encore,  contre  ces  témoi- 

gnages des  docteurs  et  des  princes  de  l'Eglise, 
élever  votre  nouvelle  hérésie  pour  la  perte  du 
salut  des  hommes  ! 

8.  Voici  comment  s'exprime  dans  un  sermon 

Olympe  (i),  évêque  espagnol,  qui  jouissait  d'une 
grande  gloire  dans  l'Eglise  et  en  Jésus-Christ  : 
«  Si  la  foi  était  restée  pure  sur  la  terre,  et  avait 

suivi  la  voie  qui  lui  avait  été  tracée  et  qu'elle 

a  abandonnée,  jamais  le  premier  homme  n'au- 
rait transmis  à  ses  descendants  le  péché  qui 

donne  la  mort,  et  l'homme  ne  viendrait  pas  au 
monde  avec  le  péché.  »  Croyez-vous  pouvoir 
dire  contre  nous  quelque  chose  que  vous  ne 

soyez  également  forcé  de  dire  contre  cet  évêque, 
ou  plutôt  contre  tous  ceux  que  je  viens  de 

nommer?  Il  n'y  a  qu'une  seule  et  même  foi 
(1)  Reticius  jouissait  d'une  grande  réputation  dans  les  Gaules.  Saint  Jérôme  en  fait  l'éloge  dans  son  livre  des  écrivains  ecclésiastiques, 

chap.  Lxxxii.  —  (2)  L'ouvrage  d'où  ce  passage  a  été  extrait  n'existe  plus.  —  (3)  Il  ne  nous  reste  aucun  écrit  de  cet  évêque. 

6.  Multo  autem  apertius  (a)  de  eadem  fide  beatis- 
simus  martyr  et  episcopus  Gyprianus  :  ((  Si  liomines, 
inquit,  impedire,  aliquid  (6)  ad  consecutionem  gra- 
tise  posset,  magis  adultos  et  provectos  et  majores 
natu  possent  impedire  peccata  graviora.  Porro  autem 
si  gravissimis  delictoribus  et  in  Deum  miiltiim  ante 
peccantibus,  cum  postea  crediderint,  remissa  pecca- 
torum  datur,  et  a  baptismo  atque  gratia  nemo  pro- 
hibetur  ;  quanto  magis  prohiberi  non  débet  infans, 
qui  recens  natus  nihil  peccavit,  nisi  quod  secundum 
Adam  carnaliter  natus,  contagium  mortis  antiqiiaî 
prima  nativitate  contraxit.  Quid  ad  remissam  pecca- 
torum  accipiendam  hoc  ipso  facilius  accedit,  quod 
illi  remittuntur,  non  propria ,  sed  aliéna  peccata.  » 
{Epist.  64  ad  Fidum.) 

7.  Reticium  ab  Augustoduno  episcopum  magnae 
fuisse  auctoritatis  in  Ecclesia  tempore  episcopatus 
sui,  gesta  illa  ecclesiastica  nobis  indicant,  quando  in 
urbe  Roma  (c)  Melchiade  apostolicœ  sedis  episcopo 

(a)  In  MSS.  sed  eadem  fide.  —  [b)  Antiquissinius  Floriacensis  cod 
Miltiade.  —  (d)  Très  e^aticanis  MSS.  mortifera  transgressione  tmrt 

prœsidente,  cum  aliis  judex  interfuit,  Donatumque 
damnavit,  qui  prior  auctor  Donatistarum  schismatis 
fuit ,  et  Cœcilianum  episcopum  Ecclesise  Carthagi- 
niensis  absolvit.  Is  cum  de  baptismo  ageret,  ita  lo- 
cutus  est  :  «  Hanc  igitur  principalem  esse  in  Ecclesia 
indulgentiam,  neminem  prse.terit,  in  qua  antiqui  cri- 
minis  omne  pondus  exponimus,  et  ignorantise  nostrae 
facinora  prisca  delemus,  ubi  et  veterem  hominem 
cum  ingenitis  sceleribus  exuimus.  »  Audis  antiqui 
criminis  pondus,  audis  prisca  facinora,  audis  cum 
sceleribus  ingenitis  hominem  veterem  :  et  audes  ad- 
versus  hsec  ruinosam  construere  novitatem  ? 

8.  Olympius  Hispanus  episcopus,  vir  magnaî  in 
Ecclesia  et  in  Christo  glorise,  in  quodam  sermone 
ecclesiastico  :  «  Si  fides,  inquit,  umquam  in  terris 
incorrupta  mansisset,  ac  vestigia  defixa  tenuisset, 

quœ  signata  deseruit ,  numquam  protoplasti  morti- 
fera transgressione  {d)  vitium  sparsisset  in  germine, 

ut  peccatum  cum  homine  nasceretur.  »  Habesne  ali- 

,  a  consecutione  gratise.  —  ic)  Vaticani  codices  Melciade.  Alii  MSS. 
ifentm  vithon. 
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dans  le  monde  catholique.  Tous  s'accordent 
pour  croire,  et  confesser  d'un  même  cœur  et 
d'une  même  bouche  «.  que  ie  péché  est  entré 
dans  le  monde  par  un  seul  homme,  en  qui 

tous  ont  péché  ;  »  (Rom,  v,  -12)  et  tous,  en  vous 

opposant  l'antique  doctrine  de  l'Eglise  catho- 
lique, confondent  et  renversent  ces  idées  nou- 

velles que,  dans  votre  présomption,  vous  cher- 
chez à  répandre  partout. 

9.  Mais  voici  quelque  chose  qui  pourra  peut- 
être  ébranler  et  troubler  encore  plus  vos  senti- 

ments, et  les  changer  même,  s'il  plaît  à  Dieu. 
Qui  ne  connaît  Hilaire,  ce  saint  et  respectable 

évêque  des  Gaules ,  ce  défenseur  si  ardent  de 

l'Eglise  catholique  contre  les  hérétiques  ?  Ecou- 

tez donc  ce  qu'il  a  dit  sur  le  corps  du  Christ. 
«  Jésus-Christ  a  été  envoyé  revêtu  de  la  ressem- 

blance de  la  chair  de  péché  ;  mais,  en  prenant 

cette  chair ,  il  n'en  a  pas  pris  le  péché.  Cependant 
comme  toute  chair  tire  son  origine  du  péché, 

c'est-à-dire  du  péché  d'Adam,  notre  premier 
père,  le  Seigneur  a  été  envoyé  revêtu  de  la 
ressemblance  de  la  chair  de  péché,  ayant  en 

lui,  non  le  péché ,  mais  la  ressemblance  de  la 

chair  de  péché.  »  Dans  l'explication  du  cent 

dix-huitième  Psaume,  le  même  saint,  lorsqu'il 
en  vient  au  passage  :  Mon  âme  vivra  et  célébrera 

vos  louanges  (Ps.  cxviii ,  115,)  dit  que  «  le 

(1)  C'est  par  saint  Ambroise  que  saint  Augustin  fut  converti  et  1 

Prophète  ne  se  regarde  pas  comme  vivant  dans 

cette  vie,  parce  que  celui  qui  avait  dit  précé- 

demment :  J'ai  été  formé  dans  le  péché,  et  c'est 

dans  le  péché  que  ma  mère  m'a  conçu  (Ps.  l, 
7),  savait  qu'il  était  né  avec  le  péché  originel, 

et  qu'il  était  sous  la  loi  du  péché.  »  Comprenez- 
vous  bien  le  sens  de  ces  paroles  ?  Trouvez-vous 

quelque  chose  à  y  répondre  ?  Osez  donc,  s'il 
vous  reste  encore  quelque  pudeur,  osez  accuser, 

dans  ce  qu'il  dit  sur  le  péché  originel,  ce  saint 
homme,  si  illustre  parmi  les  évêques  catholi- 

ques, si  célèbre  par  sa  science  et  sa  piété. 
10.  Ecoutez  encore  ce  que  dit  un  excellent 

dispensateur  de  la  parole  de  Dieu,  que  je  vénère: 

comme  mon  père(l),  car  c'est  lui  qui,  parl'Evan- 
gile,  m'a  enfanté  en  Jésus-Christ  (I  Cor.,  iv,  15). 

C'est  par  les  mains  de  ce  saint  ministre  du  Christ 

que  j'ai  reçu  le  sacrement  de  la  régénération  ;  je 
veux  parler  du  bienheu^reux  Ambroise.  J'ai  moi- 
même  été  témoin  de  sa  constance,  de  ses  travaux, 

des  périls  qu'il  a  courus  pour  la  défense  de  la  foi 
catholique,  soit  par  ses  œuvres,  soit  par  ses  dis- 

cours, et  l'empire  Romain  tout  entier  rendra  sur 
son  compte  le  même  témoignage  que  moi.  Or, 

lorsque  ce  saint  homme  expliquait  l'évangile 

selon  saint  Luc  (liv.  I,  36),  voici  ce  qu'il 
dit  :  ((  Le  Jourdain  remonta  vers  sa  source  (Ps. 

CXI II ,  3)  ;  c'était  une  figure  du  sacrement 

quid,  quod  adversus  nos  tibi  dicere  videaris,  quod 
non  etiam  in  istum  dicere  compellaris,  vel  potius  in 
istos  ?  Una  est  enim  omnium  catholica  fides ,  qui 
«  per  unum  hominem  peccatum  intrasse  inmundum, 
in  quo  omnes  peccaverunt,  »  [Rom.,  v,  12),  uno  corde 
credunt,  ore  uno  fatentur,  et  vestras  novitias  prse- 
sumtiones  catholica  antiquitate  subvertunt. 

9.  Audi  adhuc  quod  te  possit  amplius  commovere, 
atque  turbare ,  et  utinam  in  melius  commutare.  Ec- 
clesise  catholicse  adversus  hœreticos  acerrimum  de- 
fensorem  venerandum  quis  ignoret  Hilarium  episco- 
pum  Gallum?  Qui  cuui  de  Christi  carne  ageret, 
adtende  quid  dixerit  :  «  Ergo  cum  missus  est,  inquit, 
in  similitudine  carnis  peccati  {Rom.,  vm,  3),  non 
sicut  carnem  habuit,  ita  habuit  et  peccatum.  Sed 
quia  ex  peccato  omnis  caro  est,  a  peccato  scilicet 
Adam  parente  deducta,  in  similitudine  peccati  carnis 
est  missus,  exsistente  in  eo  non  peccato,  sed  peccati 
carnis  similitudine.  »  Rursus  idem  ipse  in  expositione 
centesimi  duodevigesimi  Psalmi ,  cum  ad  id  venisset 
quod  scriptum  est  :  Yivet  anima  mea,  et  laudabit 

(a)  Am.  Er.  et  MSS.  concepit  me. 

te  :  «  Vivere  se ,  inquit ,  in  bac  vita  non  reputat  ; 
quippe  qui  dixerat  :  Ecce  in  iniquitatibus  conceptus 
sum,  et  in  delictis  («)  peperit  me  mater  mea.  {Psal. 
L,  7.)  Scit  sub  peccati  origine  et  sub  peccati  lege  esse 
se  natum.  »  Sentisne  quid  audias?  quœrisne  quid 
dicas  ?  Hune  virum  tanta  in  episcopis  catholicis  lande 
prceclarum ,  tanta  notitia  famaque  conspicuum ,  de 
peccato  originali  aude ,  si  quid  tibi  frontis  est ,  cri- minari. 

10.  Sed  adhuc  audi  alium  excellentem  Dei  dispen- 
satorem,  quem  veneror  ut  patrem  :  in  Christo  enim 
Jesu  per  Evangelium  ipse  me  genuit  (I  Cor.,  iv,  15), 
et  eo  Christi  ministro  lavacrum  regenerationis  accepi. 
Beatum  loquor  Ambrosium ,  cujus  pro  catholica  fide 
gratiam,  constantiam,  labores,  pericula,  sive  operi- 
bus  sive  :*^rmombus,  et  ipse  suin  expertus,  et  mecum 
non  dubitat  orbis  prœdicare  Romanus.  Hic  vir  cum 
secundum  Lucam  exponeret  Evangelium.  [Amhro- 
sius,  lib.  I,  in  Luc,  n.  36.)  Jordanis,  inquit,  conversus 

est  retrorsum  ['Psal.  cxni ,  3)  :  significavit  salutaris 
lavacri  futura  mysteria,  per  quse  in  primordia  natu- 
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futur  du  baptême  ,  par  la  grâce  duquel  les 
enfants  qui  le  reçoivent  sont  délivrés  du  mal  et 

rappelés  à  la  pureté  primitive  de  leur  nature,  d 

Dans  le  même  ouvrage,  il  parle  ainsi  de  la  con- 
ception du  Seigneur:  «  Marie  conçut  sans  avoir 

éprouvé  le  contact  de  l'homme.  C'est  le  Saint- 
Esprit  qui  forma  ,  dans  le  sein  immaculé  de 

cette  vierge,  le  Sauveur  qui  devait  naître  d'elle. 
Jésus-Christ,  en  effet,  est  de  tous  les  enfants 
nés  de  la  femme  le  seul  qui,  par  sa  naissance 

exceptionnelle  et  miraculeuse,  ait  été  à  l'abri 
de  la  corruption  terrestre,  qui  n'a  pu  atteindre 
sa  divine  majesté.  )>  (Livr.  ii,  n.  56.)  «  Nous 

mourons  tous  dans  Adam,  »  dit-il  encore  dans 
le  même  ouvrage,  «  parce  que  le  péché  est 
entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme  et  la 

mort  par  le  péché  ;  et  ainsi  la  mort  a  passé 
dans  tous  les  hommes  par  celui  en  qui  tous 

ont  péché.  Le  péché  d'Adam  est  donc  la 
cause  de  la  mort  de  tous.  »  (Livr.  iv,  n.  67,  sur 
le  ch.  IV  de  saint  Luc,  f.  38.)  Dans  un  autre 

passage  du  même  évangile  ,  il  dit  encore  : 

«  Prenez  donc  garde  d'être  dépouillé  comme 
le  fut  Adam,  lorsque  oubliant  le  commande- 

ment du  Seigneur,  il  fut  dépouillé  du  vêtement 

de  la  foi  et  reçut  une  blessure  mortelle  qui  eût 

donné  la  mort  à  tout  le  genre  humain,  si  le 

divin  Samaritain  n'était  descendu  du  ciel  pour 
guérir  les  plaies  de  la  désobéissance  et  du 

péché.  »  (Liv.  vn,  n.  73,  sur  le  ch.,  x,  30,  de 

saint  Luc.)  J?lus  loin,  dans  un  autre  endroit  du 
même  ouvrage,  il  dit  :  «  Adam  a  été,  et  nous 

avons  tous  été  en  lui  ;  il  s'est  perdu  et  nous  a  tous 
perdus  avec  lui.  »  (Livr.  vir,  n.  234,  sur  le  ch. 

XV,  24,  de  saint  Luc.)  Voici  comment  il  s'ex- 

plique encore  dans  l'apologie  du  prophète 
David:  «  Avant  de  naître,  nous  sommes  déjà' 
souillés  par  la  contagion,  et  avant  de  voir  la 

lumière,  nous  avons  reçu  la  tache  de  notre  ori- 

gine. Nous  sommes  tous  conçus  dans  l'iniquité. 
Le  Prophète  ne  dit  pas  si  cette  iniquité  est  la 
nôtre,  ou  celle  de  nos  premiers  parents,  comme 

lorsqu'il  dit  que  tout  homme  a  été  conçu  par 
sa  mère  dans  le  péché  ;  il  ne  déclare  pas  non 

plus  si  c'est  la  mère  qui  conçoit  dans  ses  propres 

péchés,  ou  si  l'enfant  en  naissant  n'en  apporte 
pas  quelques-uns  avec  lui.  Mais  ne  voudrait-il 

pas  marquer  l'un  et  l'autre  à  la  fois  ?  En  effet, 

l'enfant  qui  est  conçu  n'est  point  exempt  d'ini- 

quité ,  puisque  les  parents  n'en  sont  point 
exempts  eux-mêmes.  Or,  si  un  enfant  d'un  jour 
n'est  pas  sans  péché,  à  plus  forte  raison  est-il 
impossible  que  la  mère  soit  restée  sans  péché 
pendant  tout  le  temps  de  la  conception.  Nous 

sommes  donc  conçus  dans  le  péché  de  nos  pre- 

miers parents,  et  c'est  aussi  dans  leurs  péchés 

que  nous  venons  au  monde.  L'enfantement  a 
aussi  sa  contagion  et  la  nature  elle-même  en  a 

rse  suse,  qui  baptizati  fuerint  parvuli,  a  malitia  refor- 
mantur.  »  Rursus  idem  ipse  in  eodem  opère  (lib.  ii, 
n.  56)  :  «  Non  enim  virilis  coitus,  inquit,  vulvaî  vir- 
ginalis  sécréta  reseravit  ;  sed  immaculatum  semen 
inviolabili  utero  Spiritiis-Sanctus  infadit.  Solus  est 
enim  per  omnia  ex  natis  de  femina  sanctus  Dominiis 
Jésus,  qui  terrenaî  contagia  corrupteloe  immaculati 
partus  novitate  non  senserit,  et  coelesti  majestate 
depulerit.  »  Itemque  in  eodem  ipso  (lib.  iv,  n.  67, 
ad  Luc,  cap.  iv,  f  38)  :  «  Omnes,  inquit,  in  Adam  [a] 
morimur,  quia  per  unum  hominem  peccatum  intra- 
vit  in  mundum ,  et  per  peccatum  mors ,  et  ita  in 
omnes  homines  pertransiit,  in  quo  omnes  peccave- 
runt.  Illius  igitur  culpa,  mors  omnium  est.  »  Alio 
item  loco  in  eodem  Evangelio  (lib.  vn,  n.  73,  ad  Luc, 
cap.  X,  30)  :  u  Gave  ergo,  inquit,  ne  ante  nuderis, 
sicut  Adam  nudatus  est,  mandati  cœlestis  custodia 
destitutus,  et  exatus  fidei  vestiniento,  et  sic  lethale 
vulnus  accepit,  in  quo  omne  genus  occidisset  liuma- 
num,  nisi  Samaritanus  ille  descendens  vulnera  ejus 
acerba  curasset.  »  Rursus  in  opère  ipso,  alio  loco 

(a)  Apiid  Ambrosiura,  viortui.  ~  {h)  Omnes  MSS.  macidafa  peœ 
a  quo  Eva  maculata, 

TOM.  XXXI. 

(lib.  vn,  n.  234,  ad  Luc,  cap.  xv,  24)  :  «  Fuit,  in- 
quit, Adam,  et  in  illo  fuimus  oinnes  :  periit  Adam, 

et  in  illo  omnes  perierunt.  »  Rursus  idem  ipse  in 
apologia  propbetse  David  (cap.  xi)  :  a  Ante  quara 
uascimur  ,  inquit ,  maculamur  contagio  ,  et  ante 
usuram  iucis ,  originis  ipsius  excipimus  injuriam  ; 
in  iniquitate  concipimur.  {Psal.  l,  7.)  Non  ex- 
pressit ,  inquit ,  utrum  parentum,  an  nostra.  Et  in 
delictis  unumquemque  générât  mater  sua.  Nec  hic 
declaravit,  utrum  in  delictis  suis  mater  pahat,  an  jam 
sint  aliqua  delicta  nascentis.  Sed  vide  ne  utrumque 
intelligendum  sit.  Nec  conceptus  exsors  iniquitatis 
est,  quoniam  et  parentes  non  carent  lapsu  :  et  si  nec 
unius  diei  infans  sine  peccato  ,  multo  m  agis  nec  illi 
materni  conceptus  dies  sine  peccato  sunt.  Concipimur 

ergo  in  peccato  parentum ,  et  in  delictis  eorum  uas- 
cimur. Sed  et  ipse  partus  habet  contagia  sua,  nec 

unum  tantummodo  habet  ipsa  natura  contagium.  » 
Idem  ipse  in  expositione  libriTobite  (cap.  ix)  :  u  Quis 
iste ,  inquit ,  peccati  est  fœnerator ,  nisi  diabolus ,  a 

quo  Eva  (6)  mutuata  peccatum,  obnoxiœ  successionis 

^0.  Concordant  ipsi  editi  postea,  cap.  7,  n.  32,  ubi  cura  BISS.  habent. 9. 
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plus  d'une.  »  (Livr.,  de  VApolog.  de  David,  ch. 

XI.)  Dans  l'explication  du  livre  de  Tobie  (ch. 
ix),  le  saint  évêque  dit  encore  :  «  Quel  est  celui 

qui  profite  en  usurier  du  péché,  sinon  le  démon, 
de  qui  Ève  ayant  emprunté  le  péché  ,  en  a 
laissé  la  dette  à  toute  sa  postérité,  et  a  ainsi 

engagé  tout  le  genre  humain.  »  Plus  loin,  dans 

le  même  livre  (ch.  XXII i),  «  le  démon,  dit-il,  a 
trompé  Ève  pour  occasionner  la  chute  de  son 

mari  et  la  faire  partager  à  tous  leurs  descen- 

dants. »  Dans  l'explication  du  quarante-hui- 
tième Psaume,  il  dit  encore  :  a  Autre  chose  est 

l'iniquité  qui  nous  est  propre,  autre  chose  est 
celle  de  notre  talon.  Adam,  blessé  par  la  mor- 

sure du  serpent,  a  légué  comme  un  héritage,  à 

sa  postérité,  cette  blessure  qui  a  rendu  tous  les 
hommes  boiteux.  » 

CHAPITRE  IV. 

11.  Venez  donc  maintenant  me  reprocher  de 

reconnaître  le  dogme  du  péché  originel  ;  désa- 
vouez ces  grands  hommes  ;  feignez  de  ne  pas 

comprendre  ce  qu'ils  disent,  et  laissant  de  côté, 
comme  s'ils  n'avaient  pas  existé,  ces  illustres 

docteurs  de  l'Eglise  qui,  après  une  sainte  vie,  et 
après  avoir  combattu  les  erreurs  de  leurs  temps, 
sont  sortis  glorieusement  de  ce  monde,  avant 

que  vous  y  ayez  paru  vous-même,  dirigez  tous 
vos  coups,  tout  votre  feu  contre  moi  seul.  In- 

sultez-moi en  toute  sécurité,  comme  si  vous  ne 

saviez  pas  qu'en  me  déchirant,  vous  les  déchi- 
(1)  Le  livre  sur  le  3Iariage  et  la  Concupiscence. 

rez  eux-mêmes.  Je  serais,  je  l'avoue,  tenté  de 
croire  que  vous  ignorez  tout  le  mal  que  vous 

faites,  et  d'attribuer  à  votre  imprudence,  plutôt 

qu'à  votre  impudence,  l'inimitié  avec  laquelle 
vous  vous  déchaînez  contre  ces  grandes  lumières 

de  la  cité  de  Dieu,  dont  vous  auriez  dû  plutôt 
vous  montrer  le  sectateur  fidèle.  Oui ,  je  le 

repète,  je  serais  tenté  de  croire  que  c'est  sans 
le  savoir  que  vous  vous  rendez  coupable  d'un 
crime  aussi  odieux,  si  dans  le  livre  auquel  vous 

voudriez  que  l'on  crût  que  vous  avez  répondu  (1), 

je  n'avais  pas  cité  un  passage  très-clair,  tiré 
d'un  traité  de  saint  Ambroise  sur  le  prophète 

Isaïe.  N'avez-vous  pas  lu  ce  qu'a  dit  ce  saint 

évêque,  lorsqu' après  avoir  parlé  de  la  naissance 
du  Seigneur,  mis  au  monde  par  une  vierge,  il 

ajoute  :  «  C'est  pour  cela  que  Jésus-Christ, 
comme  homme,  a  été  tenté,  et  que,  devenu 
semblable  aux  hommes,  il  a  souffert  toutes  les 

misères  attachées  à  l'humanité,  mais  sans  être 

soumis  à  la  corruption  du  péché,  parce  qu'il 

avait  été  conçu  par  l'opération  du  Saint-Esprit  ; 
car  tout  homme  est  menteur  [Ps.  cxv,  2),  et  il 

n'y  a  que  Dieu  seul  qui  soit  sans  péché.  C'est 
pour  cela  que,  selon  moi,  quiconque  naît  du 

commerce  de  l'homme  et  de  la  femme,  c'est-à- 

dire  du  mélange  des  deux  sexes,  n'est  pas  sans 
péché,  et  que  celui  qui  est  sans  péché  doit  avoir 

été  conçu  d'une  autre  manière.  »  Si  vous  n'avez 
pas  lu  dans  mon  livre  ces  paroles  du  vénérable 

Ambroise  ,   comment  avez-vous  entrepris  de 

usuris  oinne  geniis  defœneravit  hnmanum?  »  Rursus 
in  eodem  [Ihid.,  cap.  xxiii)  :  «  Diabolus,  inquit,  Evam 
decepit,  at  supplantaret  virum ,  obligaret  heredita- 
tem.  »  Idem  ipse  in  expositione  Psalmi  quadragesi- 
mi  octavi  [in  Psal.  xlviii,  y  6)  :  «  Alla  est,  inquit,  ini- 
quitas  nostra,  alla  calcanei  nostri,  in  quo  Adam  dente 
serpentis  est  vulneratus,  et  obnoxiam  hereditatem 
successionis  huraanse  suo  vulnere  dereliquit,  ut  omnes 
illo  vulnere  claudicemus.  » 

CAPUT  IV. 

ÏI.  I  nunc,  et  milii  objice  originale  peccatum  :  dis- 
simula ab  istis,  finge  te  nescire  quid  dicant  ;  et  sanc- 

tse  Ecclesise  tôt  (a)  tantisque  doctoribus,  qui  vita 

optime  gesta  debellatisque  suorum  temporum  erro- 
ribus  (6),  gloriosissime  de  hoc  sœculo  ante  quam  vos 
ebulliretis  exierunt,  velut  eis  non  visis,  in  me  impe- 
tum  faciens,  et  velut  nesciens  quod  illi  sub  meo  no- 
mine  lacerentur,  tamquam  securus  insulta.  Crederem 

te ,  fateor,  quid  mali  facias  ignorare ,  nec  impuden- 
tisB,  sed  imprudentiœ  tuœ  tribuerem,  quod  hsec  lu- 
mina  civitatis  Dei  audes  hostiliter  insectari,  quse 
sectari  fideliter  debuisti  :  crederem  te ,  inquam ,  hoc 
tantum  nefas  committere  nescientem,  nisi  in  eo  libro, 
oui  te  respondisse  vel  existimas,  vel  existimari  cupis, 
apertissimum  testimonium  de  sancti  Ambrosii  dis- 
putatione  posuissem.  An  ibi  non  legisti,  quod  cum 
Ghristi  nativitatem  de  virginis  partu  supra  dictus 
insinuaret  episcopus  :  «  Ideo,  inquit,  et  quasi  liomo 
per  universa  tentatus  est,  et  in  similitudine  hominum 
cuncta  sustinuit,  sed  quasi  de  Spiritu  natus  abstinuit 
a  peccato.  Omnis  enim  homo  mendax  {Fsal.  cxv,  2), 
et  nemo  sine  peccato  nisi  unus  Deus.  Servatum  est 
igitur  ut  ex  viro  et  muliere,  id  est,  })er  illam  corpo- 
rum  commixtionem  nemo  videatur  expers  esse  de- 
licti.  Qui  autem  expers  delicti ,  expers  est  etiani  liu- 
jusmodi  conceptinnis.  »  {Ex  Commentar  in  Isaicm.) 
Si  hœc  ibi  verba  venerandi  Ambrosii  non  legisti, 

(«)  Sic  MSS.  At  edili,  tantosque  doctores  —  {b)  Duo  a  Vatic.  M&S.  (/loriosissimi. 
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réfuter  le  livre  dans  lequel  elles  se  trouvent  ? 

Si,  au  contraire,  vous  les  avez  lues,  pourquoi 
vous  déchaîner  contre  moi  avec  une  telle  fureur, 

puisque  m'attaquer,  c'est  s'en  prendre  à  celui 
de  qui  je  les  ai  empruntées  ?  Pourquoi  cherchez- 

vous  à  déchirer  mon  nom,  et  faites-vous  d'Am- 
broise,  sans  le  nommer,  un  Manichéen. 

12.  Vous  voyez  quels  sont  ceux  qui ,  avec 

moi,  sont  l'objet  de  vos  injures  ;  vous  voyez 
quels  sont  ceux  avec  qui  je  fais  cause  com- 

mune; et  voilà  pourtant  les  hommes  que,  sans 
aucune  considération ,  sans  aucun  ménagement, 

vous  n'avez  pas  craint  d'attaquer  et  de  calom- 
nier I  Ne  voyez-vous  pas  quel  danger  vous  cou- 

rez, en  chargeant  d'un  crime  aussi  horrible  des 
hommes  si  éminents ,  et  combien  il  est  glorieux 

pour  moi ,  quel  que  soit  le  crime  que  vous  me 

reprochiez ,  d'en  subir  l'accusation  en  compa- 
gnie de  si  grands  personnages?  Si  vous  le  voyez, 

c'est  bien  ;  mais  alors  taisez-vous.  Qu'une  langue 
pélagienne  reste  muette  devant  tant  de  langues 

catholiques  ;  qu'une  bouche  insolente  soit  fermée 
en  présence  de  tant  de  bouches  si  dignes  de 

respect.  Si  vous  étiez  entré  dans  l'école  de  Xéno- 
crate  ,  comme  Polémon  (1)  encore  rempli  des 
fumées  du  vin  bu  dans  une  orgie  prolongée 

jusqu'au  point  du  jour,  vous  n'auriez  pas  autant 
sujet  de  rougir  de  honte  qu'en  paraissant  tel 
que  vous  êtes  dans  une  assemblée  de  saints. 

Le  respect  que  mérite  une  telle  réunion  doit 

être  d'autant  plus  grand  ,  que  la  sagesse  qu'on 
(1)  Polémon,  de  jeune  débauché  qu'il  était,  devint  un  philosophe 

losophes.  —  (2)  Voir  l'épître  101  de  saint  Augustin. 

y  enseigne  est  plus  pure  et  plus  vraie  ;  et  la 

présence  de  tant  d'illustres  évêques  commande 
certainement  plus  de  déférence  et  de  vénération 

que  celle  de  Xénocrate ,  puisque  leur  maître 

n'est  autre  que  Jésus-Christ,  plus  grand  que 
Platon,  le  maître  de  Xénocrate.  Pour  moi ,  je 

n'ai  pas  oublié  Mémor  (2) ,  votre  père  de  bien- 
heureuse mémoire,  avec  qui  j'étais  lié  d'une 

étroite  amitié  par  un  commerce  littéraire  ,  et 

qui  m'avait  inspiré  pour  vous  une  bien  vive 
tendresse.  Vous  voyant  alors,  non  pas  rempli, 

comme  Polémon ,  des  fumées  d'un  vin  bu  dans 

une  orgie  prolongée  jusqu'au  point  du  jour  , 
mais  seulement  comme  un  jeune  insensé  aimant 

à  faire  du  bruit,  je  vous  ai  introduit,  pour  vous 
calmer  et  vous  guérir  de  cette  folie ,  non  dans 

une  école  de  quelque  philosophe ,  mais  dans 

une  assemblée  pacifique  de  saints  Pères  dignes 
de  vénération  et  de  respect.  Si,  pour  cela,  je 
mérite  de  vous  quelque  reconnaissance  ,  je  vous 

ferai  une  simple  prière  :  regardez  ces  saints 

personnages  qui  ont  en  quelque  sorte  les  yeux 
sur  vous,  et  qui  vous  disent  avec  douceur  et 

bonté  :  Quoi ,  Julien ,  notre  fils  bien-aimé,  som- 
mes-nous donc  pour  vous  des  Manichéens  ?  Que 

pourrez-vous  leur  répondre,  je  le  demande? 

Comment  pourrez-vous  soutenir  leurs  regards? 

Quelles  raisons  pourrez-vous  leur  donner?  Au- 

rez-vous  recours  aux  catégories  d'Aristote,  que 
vous  semblez  avoir  étudiées  afin  de  nous  atta- 

quer avec  toute  la  subtilité  d'un  dialecticien  ? 
lèbre  (Yalère-Maxime,  liv.  vi,  ch.  9,  et  Laertius,  liv.  iv,  Vie  des  Phi- 

quomodo  redarguendum  librum,  in  quo  ea  sunt  po- 
sita,  suscepisti  ?  Si  autem  legisti,  quid  adversum  me 
furis,  et  illum  in  me  primitus  carpis?  Quid  nomen 
dilaniare  niteris  meum,  et  Ambrosium  facis  tacito 
ejus  Domine  Manichaium  ? 

12.  Cernis  nempe  cum  quibus  tua  maledicta  susti- 
neam,  cernis  cum  quibus  milii  sit  caussa  communis, 
quam  nulla  consideratione  sobria  pulsare  calumniis 
et  expugnare  conaris  ?  Cernis  quam  tibi  perniciosura 
sit,  tam  liorribiie  crimcn  objicere  talibus  ;  et  quam 
mihi  gloriosum,  quodlibet  crimen  audire  cum  tali- 

bus? Si  cernis,  cerne,  et  tandem  tace  :  Pekgianam 
linguam  tôt  linguis  catliolicis  déprime,  tôt  venerandis 
oribus  proterva  ora  submitte.  Si  scholam  Xenocratis 
sicut  Polemo  ex  antelucano  convivio  temulentus 
intrasses ,  non  tanta  quanta  in  isto  cœtu  tôt  sancto- 
rum  deberes  verecundia  coerceri.  Hic  enim  certe 
tanto  major  débet  esse  verecundia,  quanto  verior 
addiscitur  sapientia.  Tanto  amplius  revereadi  sunt 

tôt  memorabilium  episcoporum  quam  unius  Xeno- 
cratis vultus,  quanto  Platone  Xenocratis  doctore  doc- 

tor  istorum  major  est  Cbristus.  Ego  certe  beata3 
memoriœ  Memoris  patris  tui  non  immemor  ,  qui 
mecum  non  parvam  inierat  amicitiam  colloquio 
litterarum,  teque  ipsum  milii  carissimum  fecerat, 
cum  te  viderem  in  lihris  tuis  non  antelucano  convivio 

temulentum,  sed  insano  convicio  turbulentum,  intro- 
duxi  te  sedandum  atque  sanandum,  non  in  alicujus 
philosophi  auditorium,  sed  in  sanctorum  patrum  pa- 
cificum  honorandumque  conventum.  Sit  opérée  pre- 
tium,  obsecro  te,  adspice  illos  quodam  modo  adspi- 
cientes  te,  et  mansuete  acleniter  dicentes  tibi  :  Itane 
nos,  fili  Juliane,  Manichsei  sumus  ?  Rogo  quid  res- 
pondebis  ?  Quibus  eos  oculis  intueberis  ?  Qu£e  tibi 
argumenta  succurent  ?  quœ  Aristotelis  catégorise , 
quibus,  ut  in  nos  velut  artifex  disputator  insilias, 
videri  appetis  elimatus  ?  Quse  tuorum  argumentorum 

vel  acies'vitrea,  vel  plumbei  pugiones  in  illorum  con- 
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Quelles  armes  oserez-vous  prendre  contre  eux  d3.  Croyez -vous  qu'ils  sont  méprisables  , 

dans  l'arsenal  de  vos  arguments  ?  Celles  qui  parce  qu'ils  appartiennent  tous  à  l'Eglise  d'Oc- 
sont  aussi  fragiles  que  le  verre,  ou  les  armes  cident,etque  je  n'ai  faitmention  d'aucun  évêque 

redoutables  d'un  gladiateur? Mais  ne  craignez-  de  celle  d'Orient  ?  Que  puis- je  dire  à  cela, 

vous  pas  d'être  bientôt  désarmé  et  sans  défense  ?  sinon  qu'ils  sont  grecs,  comme  nous  latins  ?  Vous 
Peut-être ,  direz-vous  que,  dans  votre  accusa-  devez  vous  contenter,  je  pense,  de  connaître, 

tion,  vous  n'avez  nommé  aucun  d'entre  eux  ?  par  ce  que  j'en  ai  rapporté,  la  pureté  de  la  foi 

Mais  comment  vous  défendrez -vous  lorsqu'ils  de  cette  partie  du  monde,  où  le  Seigneur  a 
vous  répondront  :  Nous  aimerions  bien  mieux  voulu  couronner  par  un  glorieux  martyre ,  le 

vous  voir  déchirer  nos  noms  par  vos  calomnies,  premier  de  ses  apôtres.  Il  y  a  déjà  longtemps 

qu'attaquer  notre  foi,  par  le  mérite  de  laquelle  que  vous  seriez  délivré  des  pièges,  où,  dans 
nos  noms  sont  écrits  dans  le  Ciel.  Peut-être  direz-  votre  jeunesse,  vous  vous  étiez  laissé  surprendre 

vous  aussi  :  Nous  n'avons  pas  non  plus  attaqué  parlesPélagiens,si  vous  aviez  écouté  le  bienheu- 
votre  foi.  Mais  comment  oserez-vous  le  soutenir,  reux  Innocent,  qui  était  alors  à  la  tête  deTEglise 

vous  qui  dites  qu'on  est  manichéen  quand  on  d'Occident.  Quelle  réponse  ce  saint  homme  pou- 

confesse  que  les  enfants  ,  à  leur  naissance  ,  re-  vait-il  faire  aux  conciles  d'Afrique,  sinon  ce  qui 

çoivent  d'Adam  la  tache  du  péché  originel  ?  a  toujours  été  l'objet  le  plus  constant  de  la  foi 

C'est  là  ,  en  effet ,  ce  que  ces  saints  Docteurs  du  siège  apostolique  de  l'Eglise  romaine  et  de 

ont  confessé  et  fait  profession  de  croire  ;  ce  qu'ils  toutes  les  autres  Eglises?  Malgré  cela,  vous  n'avez 

ont  appris  dans  l'Eglise  du  Christ ,  lorsqu'ils  pas  craint  d'accuser  son  successeur  (Zozime)  de 

n'étaient  encore  que  catéchumènes  ;  c'est  ce  prévarication  ,  parce  qu'il  a  voulu  maintenir  la 
qu'ils  y  ont  enseigné ,  lorsqu'ils  y  furent  élevés  doctrine  apostolique  et  le  sentiment  de  son  pré- 
en  honneur  et  en  dignité  ,  et  que  ,  par  le  Saint-  décesseur.  Mais  je  veux  bien  me  taire  sur  ce 

Esprit ,  ils  ont  accordé,  à  tous  ceux  qu'ils  ont  pu  point,  pour  ne  pas  exaspérer,  par  l'éloge  de  celui 
baptiser,  la  rémission  de  leurs  péchés,  n'effaçant  qui  vous  a  condamné,  votre  esprit,  que  je  désire 
toutefois  dans  les  enfants  que  la  souillure  du  avant  tout  guérir  de  son  égarement.  Voyez  donc 

péché  originel.  Je  vous  en  prie,  je  vous  en  ce  que  vous  pourriez  répondre  au  saint  pontife 
conjure  donc  encore  une  fois,  jetez  les  yeux  sur  Innocent ,  qui  ne  pense  pas  sur  cette  matière 

ces  saints  Docteurs  et  défenseurs  de  l'Eglise  autrement  que  ceux  dans  la  réunion  desquels 
catholique  ,  et  voyez  quels  sont  les  hommes  je  vous  ai  introduit ,  en  vue  de  votre  intérêt  et 

dont  vous  faites  l'objet  de  vos  outrages  et  de  du  salut  de  votre  âme.  S'il  n'a  paru  qu'après  eux 

vos  calomnies.  dans  cette  vie ,  il  est  avant  eux  par  le  rang  qu'il 

spectu  exseri  audebunt?  Quœ  abs  te  arma  non  fu-  13,  An  ideo  contemnendos  putas,  quia  occidentalis 
gient  nudumque  destituent  ?  An  forte  dicturus  es,  Ecclesise  sunt  omnes,  nec  ullus  est  in  eis  commemo- 
neminem  illorum  te  in  isto  crimine  Dominasse  ?  Et  ratus  a  nobis  Orientis  episcopus?  Quid  ergo  faciemus, 
quid  faciès,  ciim  tibi  dixerint  :  Tolerabilius  dente  cum  illi  Grœci  sint,  nos  Latini?  Puto  tibi  eam  par- 
maledico  nomina  concideres  nostra,  quam  fidem  tem  orbis  sufficere  debere,  in  qua  primum  Apostolo- 
nostram ,  cujus  mérite  in  cœlo  nomina  ipsa  scripta  mm  suorum  voluit  Dominus  gloriosissimo  martyrio 
sunt  nostra  ?  An  forte  dices  eis  :  Nec  fidem  vestram  coronare.  Gui  Ecclesia?  prœsidentem  beatum  Inno- 
ullo  tali  crimine  violavi  ?  Sed  qua  confidentia  id  di-  centium  si  audire  voluisses ,  jam  tune  periculosam 
cere  audebis,homo  qui  dicisManichesum  esse  sensum,  juventutem  tuam  Pelagianis  laqueis  exuisses.  Quid 
confiteri  ex  Adam  trahere  nascentes  originale  pecca-  enim  potuifc  ille  vir  sanctus  Africanis  respondere  con- 
tum;  qaod  isti  confessi  atque  professi  sunt  quod  in  ciliis,  nisi  quod  antiquitus  Apostolica  sedes  et  Ro- 
[a)  Christi  Ecclesia  suorum  rudimentorum  tempore  mana  cum  ceteris  tenet  perseveranter  Ecclesia?  Et 
didicerunt,  quod  Christi  Ecclesiam  suorum  honorum  tamen  ejus  successorem  (Zosimum)  crimine  prœva- 
tempore  docuerunt,  qui  per  Spiritum-Sanctum  tam  ricationis  accusas,  quia  doctrinse  Apostolicse  et  sui 

,  multa  peccata  omnibus  quos  baptizare  potuerunt,  decessoris  sententiee  noluit  refragari.  Sed  de  hoc  in- 
tam  multisparvulis  sola  originaliaremiserunt?Iterum  terim  taceo  ,  ne  animura  tuum,  quem  sanare  po- 

te admoneo,  iterum  rogo,  adspice  tôt  ac  talesEcclesise  tins  cupio  quam  irritare,  laudibus  tui  damnatoris 
catholicœ  defensores  atque  (6)  doctores  :  vide  quibus  exulcerem.  Sancto  Innocentio  vide  quid  respondeas, 
tam  gravem  tamque  nefariam  irrogaris  injuriam,  qui  niliil  aliud  de  bac  re  sapit,  quam  quod  isti  in 

^         '  '"'f>'''  in  sancta  Ecclesia  :  et  infra,  quod  sanctam  Ecclesiam  suorum  honorum  tempore.  —  {b)  Sic  onnies  MSS.  Editi  autem, 
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occupe  dans  l'Eglise ,  et  on  peut  le  considérer 
comme  siégeant  avec  eux  dans  la  même  assem- 

blée. Il  croit  avec  eux,  et  avec  tous  les  chrétiens, 

que  les  malheureux  enfants  doivent  être  délivrés 

et  purifiés  parla  grâce  de  Jésus -Christ  du  péché 

originel,  qu'Adam  leur  a  transmis  à  leur  naissan- 
ce. En  effet,  il  adiique  Jésus-Christ  efface  en  nous, 

par  l'eau  régénératrice  de  son  baptême,  l'ancien 
péché  du  premier  homme  qui ,  par  le  mauvais 

usage  qu'il  a  fait  de  son  libre  arbitre  ,  s'est  pré- 
cipité dans  l'abîme.  Il  a  également  déclaré  que 

les  enfants  ne  peuvent  avoir  la  vie,  s'ils  ne 

mangent  la  chair  du  Fils  de  l'homme.  (Epit. 
181 ,  de  S.  Aug.  n.  5.)  Répondez  donc  au  Seigneur 

lui-même,  dont  ce  saint  évêque  n'a  fait  que 
répéter  le  témoignage  ,  et  dites-nous  comment 

l'enfant ,  qui  est  l'image  de  Dieu  ,  pourrait  être 
puni  d'un  supplice  aussi  terrible  que  celui  d'être 

privé  de  la  vie ,  s'il  n'apportait  pas  en  naissant 
la  souillure  du  péché  originel?  Que  pourriez- 
vous  dire,  que  pourriez-vous  répondre ,  vous 

qui ,  si  vous  osez  calomnier  Innocent,  n'oserez 
cependant  pas  traiter  le  Christ  de  Manichéen? 

14.  Il  n'y  a  donc  pas  de  raison  pour  que  vous 
en  appeliez  aux  évêques  d'Orient,  car  eux  aussi 
sont  chrétiens  et  la  même  foi  règne  dans  ces 

deux  parties  du  monde,  puisque  c'est  la  foi 
commune  à  tous  les  chrétiens.  Vous  êtes  né  en 

Occident  ;  c'est  dans  l'Eglise  d'Occident  que  vous 
avez  été  régénéré  ;  pourquoi  donc  voulez-vous 

quorum  te  conventum,  si  tamen  prodest  aliquid,  in- 
troduxi  :  cum  his  etiam  ipse  considet,  etsi  posterior 
tempore,  prior  loco.  De  miseris  parvulis  ab  originali 
malo ,  quod  traliitur  ex  Adam ,  per  Christi  gratiam 
liberandis.  unam  cum  eis  tenet  Christianam  veram- 
que  sententiam  (a)  :  qui  omne  (6)  prœteritum  vitium, 
primi  scilicet  hominis,  qui  libero  arbitrio  est  in  pro- 
funda  demersus,  Christum  dixit  sui  lavacro  purgasse 
baptismatis  :  qui  denique  parvulos  defmivit,  nisi 
manducaverint  carnem  filii  hominis,  vitam  prorsus 
habere  non  posse.  {Epist.  clxxxii,  n.  5,  Johan.,Yi, 
54.)  Huic  responde,  immo  ipsi  Domino,  cujus  ille 
antistes  usus  est  testimonio ,  et  die  unde  imago  Dei 
tam  capitaU  supplicio  puniatur,  ut  vita  privetur,  si 
peccatum  a  nascentibus  originale  non  trahitur.  Sed 
quid  dicas,  aut  quid  respondeas  ;  qui  etiam  si  beatum 
audeas  Innocentium ,  non  audebis  tamen  Christum 
dicere  Manichseum? 

14.  Non  est  ergo  cur  provoces  ad  Orientis  antis- 
tites  ;  quia  et  ipsi  utique  Christiani  sunt,  et  utriusque 
partis  terrarum  fides  ista  una  est  ;  quia  et  fides  ista 

-   (a)  Epist.  cLxxxi,  apud  August.,  n"  7.  —  (6)  Am.  Er.  et  plçrique  I 

y  introduire  une  doctrine  que  vous  n'y  avez  pas 
trouvée  ,  lorsque  vous  en  êtes  devenu  un  des 

membres,  et  cherchez-vous  à  lui  ôter  le  pouvoir 
de  donner  ce  que  vous  y  avez  reçu  ?  Car  le  péché 

originel  ,  que  vous  ne  voulez  pas  reconnaître 
comme  étant  la  cause  de  la  perte  des  autres 

enfants,  à  quelqu'âge  que  vous  ayez  été  baptisé, 
on  vous  l'a  remis  ,  ou  seul ,  ou  avec  les  autres 
péchés  que  vous  pouviez  avoir  commis.  Mais 

s'il  est  vrai ,  comme  nous  l'avons  ouï  dire  ,  que 
vous  ayez  été  baptisé  encore  enfant,  quoique 
vous  fussiez  alors  pur  de  tous  péchés  personnels, 

vous  n'en  aviez  pas  moins  été  conçu  dans  l'ini- 

quité, comme  né  d'Adam  selon  la  chair ,  et  vous 
aviez  ,  à  votre  première  naissance ,  contracté  la 

souillure  antique  du  péché,  qui  donne  la  mort. 

C'est  pour  cela  que  vous  avez  été  exorcisé,  qu'on 
a  soufflé  sur  vous  ,  afin  de  vous  délivrer  de  la 

puissance  des  ténèbres  ,  et  de  vous  faire  passer 

dans  le  royaume  de  Jésus-Christ.  0  enfant  mal- 

heureusement né  d'Adam,  mais  heureusement 
régénéré  en  Jésus-Christ,  comment  pouvez-vous 
chercher  à  enlever  à  votre  mère  les  sacrements 

par  lesquels  elle  vous  a  donné  une  nouvelle  vie? 

Etait-elle  manichéenne  ,  lorsqu'elle  vous  a  en- 

gendré ?  Pourquoi  voulez-vous  donc  l'empêcher 
de  donner  naissance  à  d'autres  enfants  et,  comme 
si  cette  naissance  était  un  opprobre,  fermer  pour 

les  autres  ces  entrailles  de  charité  qui  vous  ont 
enfanté  ?  Vous  divisez  le  nom  de  son  divin 

Christiana  est  :  et  te  certe  occidentalis  terra  gene- 
ravit,  occidentalis  regeneravit  Ecclesia.  Quid  ei  quseris 
inferre,  quod  in  ea  non  invenisti,  quando  in  ejus  mem- 
bra  venisti?  Immo  quid  ei  qua?ris  auferre,  quod  in  ea  tu 
quoque  accepisti?  Nam  peccatum  originale,  quod  in 
aliorum  perniciem  parvulorum  negas,  quacumque  se- 
tate  sis  baptizatus,  aut  ipsumtibi  remissum  est,  aut  et 
ipsum.  Sed  si  verumest,  quodaudivimus,teinfantulam 
baptizatum,  etiam  tu  quamvis  a  tuis  propriis  pecca- 
tis  innocens ,  tamen  quia  ex  Adam  carnaliter  natus, 
contagium  mortis  antiquce  prima  nativitate  traxisti, 
et  in  iniquitate  conceptus  es,  profecto  exorcizatns  et 

exsufflatus  es,  ut  a  potestate  erutus  tenebrarum  trans- 
ferreris  in  regnum  Christi.  {Col,  i,  15.)  0  fiU  maie 
ex  Adam  nate ,  sed  bene  in  Christo  renate ,  sacra- 
menta  quibus  te  peperit,  tuse  matri  conaris  auferre. 

Numquid  Manichœa  fuit,  quando  isto  modo  te  pepe- 
rit? quo  modo  jam  non  vis  ut  pariât,  et  ingeris  ei  (d) 

nativitatis  opprobria,  ut  in  ea  ceteris  claudas,  ex 

quibus  ipse  natus  es ,  viscera  pietatis  ?  Dividis  ei  no- 
men  viri  sui ,  ut  ad  regenerandos  parvulos  tantum- 

S.  hic  et  infra,  prssteriti  vitium,  —  (c)  Omnes  prope  MSS.  vanitatis. 
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Epoux,  en  prétendant  qu'il  n'est  que  Christ 
pour  les  enfants  qui  doivent  être  régénérés  ,  et 

qu'il  est  Jésus-Christ  pour  ceux  qui  sont  plus 
âgés.  Car  Jésus  signifie  Sauveur ,  et  vous  ne 

voulez  pas  qu'il  le  soit  à  l'égard  des  enfants,  qui, 
selon  vous,  n'ont  aucun  besoin  d'être  sauvés. 

CHAPITRE  V. 

Les  Evêqiies  d'Orient  et  d'Occident  sont  unanimement 
d'accord  sur  le  dogme  du  péché  originel.  , 

15.  Puisque  vous  invoquez  l'autorité  des  évê- 

ques  d'Orient,  nous  invoquerons  à  notre  tour 
un  des  évêques  les  plus  illustres  de  cette  contrée, 

dont  le  nom  glorieux  s'est  répandu  de  toute 
part ,  et  dont  la  parole  éloquente ,  même  tra- 

duite en  latin ,  a  été  admirée  dans  l'univers  en- 
tier :  que  saint  Grégoire  prenne  donc  place  dans 

l'assemblée  des  Pères  latins ,  et  qu'il  veuille  bien 
partager  avec  eux  la  vaine  injure  du  reproche 

que  vous  lui  faites ,  pourvu  toutefois  qu'il  pro- 
nonce avec  eux  une  sentence  qui  préserve  les 

fidèles  de  votre  nouvelle  hérésie.  Voici  les  pa- 

roles de  ce  saint  Docteur  :  «  11  faut,  dit-il,  que 

l'image  de  Dieu  se  purifie  de  la  souillure  qu'elle 
a  contractée  par  son  union  avec  le  corps  ,  et 

qu'elle  élève  en  quelque  sorte ,  sur  les  ailes  du 
Verbe  de  Dieu ,  la  chair  à  laquelle  elle  a  été 

unie.  Il  eût  été  ,  il  est  vrai,  plus  avantageux 

pour  l'homme  de  n'avoir  pas  besoin  de  cette 
purification,  et  de  rester  dans  le  premier  état  de 

dignité  où  Dieu  l'avait  créé,  et  que  nous  cher- 

modo  Christus  sit,  ad  majores  autem  Christus  Jésus; 
quia  scilicet  Jésus  Salvator  interpretatur  :  quod  eum 
parvulis  esse  non  vultis ,  qui  nihil  eos  habere ,  unde 
illos  salvos  faciat,  prœdicatis. 

CAPUT  V. 

Orientales  episcopi  in  originali  peccato  asserendo  Occi- 
dentalibus  consentiunt. 

15.  Sed  non  tibi  deerit  magni  nominis  et  fama  ce- 
leberrima  iJlustris  episcopus  etiam  de  partibus  Orien- 
tis,  cujus  eloquia  ingentis  merito  gratise,  etiam  in 
linguam  Latinam  translata  usquequaque  claruerunt. 
Sedeat  ergo  cum  istis  patribus  etiam  sanctas  Grego- 
rius ,  et  cum  eis  tuse  criminationis  inanem  patiatur 
iiividiam  :  dum  tamen  cum  eis  contra  novitiam  pes- 
tem  vestram ,  medicinalem  proférât  et  ipse  senten- 
tiam.  Audi  ergo  quid  dicat  :  «  Imago ,  inquit ,  Dei 
labem  (et)  corporejE  inundationis  expurget,  et  con- 
junctam  sibi  carnem  verbi  Dei  sublevet  pennis.  Et 

(a)  Plures  MSS.  labem  corpoream  mwidatione  expurget.  NonnuUi 
dationem,  —  (c)  lu  MSS.  vetitus. 

chons  à  recouvrer  par  tous  les  moyens  qui 

peuvent  nous  rendre  purs.  Il  eût  été ,  dis-je , 

plus  avantageux  pour  l'homme  de  ne  pas  se 
perdre  ,  en  cueillant ,  pour  ainsi  dire  ,  avec  le 

fruit  défendu  de  l'arbre  de  vie  ,  le  goût  amer  du 
péché.  Néanmoins ,  dans  la  situation  oTi  nous 

sommes  placés  ,  il  vaut  mieux  se  corriger  et  se 
relever  de  sa  chute  que  de  persister  dans  le 
mal.  ))  Le  même  Saint  dit  encore  :  «  De  même 

que  nous  sommes  tous  morts  en  Adam  ,  de  même 

nous  reprenons  une  nouvelle  vie  en  Jésus-Christ. 

Naissons  donc  avec  Jésus-Christ;  soyons  cruci- 
fiés avec  Jésus-Christ  ;  soyons  ensevelis  avec  lui 

pour  mourir  au  péché ,  afin  de  ressusciter  aussi 

avec  lui  pour  la  vie  éternelle.  Car  il  est  néces- 

saire que  nous  passions  par  ces  salutaires  vicis- 
situdes ,  afin  que ,  précipités  par  notre  faute 

d'une  condition  bonne  et  heureuse,  dans  un  état 
de  tristesse  et  de  malheur  ,  ce  malheur  et  cette 

tristesse  soient  pour  nous  un  moyen  de  recouvrer 

notre  première  félicité.  En  eff'et ,  là  où  le  péché 
a  abondé ,  il  y  a  eu  surabondance  de  grâce,  en 

sorte  que  ceux  qui ,  en  goûtant  au  fruit  défendu, 
sont  tombés  sous  le  coup  de  la  condamnation 
éternelle,  sont,  dans  une  surabondance  de  grâce, 

justifiés  par  la  croix  de  Jésus-Christ.  »  [Greg.  de 
Nazianze,  sermon  pour  la  fête  de  Noël.)  «  Ayez  un 

profond  respect,  dit  toujours  le  même  Saint, 

pour  la  naissance  divine  du  Sauveur  ,  par  la- 
quelle vous  avez  été  délivrés  des  liens  de  votre 

naissance  charnelle.  Honorez  Bethléem;  c'est 

quamvis  melius  fuisset  ne  egere  quidem  hujuscemodi 
expurgatione,  sed  in  illa  prima  dignitate  permansisse, 
ad  quam  et  refestinamus  post  prœseiitem  (6)  emen- 
dationem,  et  melius  fuisset  non  excidere  a  ligno  vitae 
gustu  amarissimo  peccati  :  tamen  in  secundo  loco 
expedit  emendari  et  corrigi  post  lapsum,  quam  in 
nequitiis  permanere.  )>  Itemque  idem  ipse  [Oratione 
in  Natalem  Christi)  :  «  Sicut  in  Adam  omnes,  inquit, 
mortui  sumus ,  ita  et  in  Christo  omnes  vivificemur. 
Cum  Christo  ergo  nascamur,  et  cum  Christo  crucifi- 
gamur,  et  consepeliamur  ei  in  mortem,  ut  cum  ipso 
etiam  resurgamus  ad  vitam.  Necesse  est  enim  nos 
perpeti  utilem  banc  et  necessariam  vicissitudinem  : 
ut  sicut  ex  bonis  ad  tristia  devoluti  sumus,  ita  ex 
tristibus  ad  meliora  reparemur.  Ubi  enim  abundavit 
peccatum,  saperabundavit  gratia  (I  Cor.,  xv,  22)  :  ut 
quos  gustus  ligni  (c)  vetiti  condemnavit,  Christi  crux 
gratia  largiore  justificet.  »  Idem  rursus  {Ibidem  sub 
finem)  :  «  Venerare,  inquit,  nativitatem,  per  quam 
terreuse  nativitatis  vinculis  liberatus  es.  Honora  Beth- 
labem  corporess  mmdationis  expurget.  —  (6)  Aliquot  MSS.  mim- 
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une  bien  petite  ville  ,  la  plus  pauvre  et  la  plus 

humble  des  villes  de  Juda  ,  mais  c'est  elle  qui 
vous  a  ouvert  l'entrée  du  Paradis.  »  [Ib.)  En 
parlant,  dans  un  autre  endroit,  du  baptême,  saint 
Grégoire  dit  aussi  :  «  Soyez  convaincus  de  la 

grandeur  et  de  la  sainteté  de  ce  sacrement , 

puisque  Jésus-Christ  lui-même  vous  dit  que  per- 
sonne ne  peut  entrer  dans  le  royaume  des  Cieux 

sans  avoir  été  régénéré  par  l'eau  et  par  l'Es- 

prit. {Jean,  m,  ? .)  C'est  par  le  baptême,  en  effet, 
que  nous  sommes  purifiés  des  taches  de  notre 

première  naissance;  car  nous  avons  été  conçus 

dans  l'iniquité,  et  nos  mères  nous  ont  engendrés 
dans  le  péché.  »  Direz-vous  que  ces  paroles  du 

saint  Docteursentent  le  manichéisme,  etqu'elles 
répandent  le  poison?  Vous  voyez  cependant  que 

tous  les  Pères  de  l'Eglise  n'ont  qu'une  même 
bouche,  un  même  cœur,  une  même  foi  pour 

répéter  la  même  chose,  et  confirmer  d'un  accord 
unanime  une  vérité  qui  n'est  autre  que  la  foi 
catholique. 

16.  L'autorité  du  bienheureux  Grégoire  seule 
vous  paraît-elle  insuffisante,  pour  représenter 

celle  de  tous  les  autres  évêques  d'Orient?  Ce- 

pendant ce  grand  homme  n'oserait  point  parler 
delà  sorte,  s'il  n'était  pas  convaincu  que  ses 

paroles  sont  l'écho  de  la  foi  commune  a  tous 

les  chrétiens,  et  jamais  les  Orientaux  n'auraient 

eu  pour  lui  tant  d'estime  et  de  vénération,  s'ils 

n'avaient  pas  reconnu  que  tout  ce  qu'il  disait 
était  conforme  aux  vérités  les  plus  connues  du 

monde  chrétien.  Mais,  si  vous  nous  le  permettez, 

nous  joindrons  à  son  autorité  celle  de  saint  Ba- 

sile. Que  vous  le  vouliez  d'ailleurs,  ou  que  vous 
ne  le  vouliez  pas,  nous  allons  le  faire,  surtout 

pour  la  raison  suivante.  Dans  le  quatrième  vo- 
lume de  votre  ouvrage,  vous  avez  jugé  à  propos 

de  vous  appuyer  sur  un  passage  du  livre  que 
saint  Basile  a  écrit  contre  les  Manichéens.  Or, 

ce  passage  que  vous  citez  n'a  nullement  rapport 
au  dogme  du  péché  originel,  qui  est  entré  dans 
le  monde  par  un  seul  homme,  et  qui  est  passé 
ensuite  dans  tout  le  genre  humain.  Le  saint 

évêque  veut  seulement  y  démontrer  que  le  mal 

n'est  pas  une  substance  ayant  une  espèce  de 
matière  qui  lui  soit  propre,  comme  le  croient 

les  Manichéens.  Il  dit  donc  «  que  le  mal  n'est 
pas  une  substance,  mais  un  changement  venant 
de  la  volonté  seule,  »  non  dans  les  enfants  qui, 

par  leur  première  naissance,  ont  contracté  la 

souillure  de  l'ancienne  mort,  mais  dans  ceux 
qui,  de  leur  plein  gré,  ont  contracté  la  maladie 

de  ce  changement,  c'est-à-dire  dans  les  adultes 
qui  font  usage  de  leur  raison  et  de  la  liberté  de 

leifr  volonté.  Il  dit  :  «  que  ce  changement,  sur- 
venu par  accident,  peut  être  facilement  séparé 

de  la  volonté  de  ceux  qui  sont  attaqués  de  cette 

maladie.  »  Il  dit  aussi  «  que  s'il  y  avait  en  nous 

quelque  mal  qui,  bien  que  survenu  par  acci- 
dent, ne  pourrait  plus  désormais  être  séparé  de 

notre  volonté,  on  aurait  raison  de  dire,  non 

pas  qu'il  y  ait  un  mal  substantiel,  mais  qu'il  y 

leem  pusillam  et  minimam ,  per  quam  tibi  regressus 
ad  paradisum  patefactus  est.  »  Itemque  alibi  de  bap- 
tismo  loquens  :  «  Persuadeat,  inquit,  tibi  de  hoc 
quoque  sermo  Christi  dicentis  :  Neminem  posse  in- 
troire  in  regnum  cselorum,  nisi  renatus  fuerit  ex 
aqua  et  spiritu  {Johan.,  m,  5).  Per  liunc  primœ  nati- 
vitatis  maculœ  purgantur,  per  qiias  in  iniquitatibus 
concipimur,  et  in  delictis  genuerunt  nos  matres  nos- 
trse.  ))  Numquid  et  istnm  Maiiichœi  sapere  vel  jacere 
venena  dicturus  es  ?  Audis  omnes  une  corde ,  une 
ore,  una  fide  idipsiim  dicere,  ethanc  esse  catliolicam 
fidem  non  dissonante  contestatione  firmatam. 

16.  An  tibi  parva  in  une  Gregorio  episcoporum 
orientalium  videtur  auctoritas  ?  Est  quidem  tanta 
persona,  ut  neque  ille  hoc  nisi  ex  fide  Christiana  om- 

nibus notissima  diceret,  nec  illi  eum  tam  clarum  ha- 
berent  atque  venerandum ,  nisi  hsec  ab  illo  dicta  ex 
régula  notissiin;3e  veritatis  agnoscerent.  Sed  si  vis 
addimus  huic  et  sanctum  Basilium,  iramo  velis  nolis 

addendus  est,  maxime  quia  et  tu  de  libro  ejus,  quem 
scripsit  adversiis  Manicliœos ,  in  quarto  volumine 
liujus  operis  tui  aliquid  putasti  esse  ponendum.  quod 
ad  caussam  peccati  originalis  per  unum  intrantis  in 
mundum,  et  per  omnes  homines  transeuntis  omnino 
non  pertinet.  Ibi  quippe  agit,  ne  malum  substantiale 
credatur,  habens  suam  quamdam  materiam,  sicut 
sapiunt  Manichœi.  Dicit  ergo  «  non  esse  substantiam, 

sed  {a)  conversationem ,  quœ  de  sola  voluntate  con- 
tingat,  »  non  bis  qui  contagimn  mortis  antiquaa  pri- 

ma nativitate  traxerunt,  sed  <(  iis  qui  œgritudinem 
conversationis  de  voluntate  propria  collegerunt,  » 

id  est,  jam  majoribus  ratione  utentibus  et  arbitrio 
voluntatis.  «  Hanc  conversationem  ex  accidenti  ve- 

nientem  facillime  dicit  posse  ab  segrotantium  volun- 
tate separari.  »  Dicit  etiam  «  si  evenisset  malum , 

ita  ut  non  valeret  ulterius  a  voluntate  removeri,  id 

est  quamvis  accidisset,  si  ita  accidisset  ut  separari 
ulterius  a  voluntate  non  valeret ,  merito  dici  posset, 

(a)  Plures  ac  probœ  notée  MSS.  sedconversionem.  Et  infra,  xgritudinem  conversionis.  Ac  paulo  post  :  Hmc  conversionem  ex  accidenti venientem. 
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a  une  substance  qui  ne  peut  plus  être  sans  le 

mal  qui  lui  est  survenu.  Mais  si  ce  mal  qui  est 

survenu,  dit-il,  ne  vient  pas  de  la  substance, 
mais  de  la  volonté,  le  mal  peut  être  facilement 

séparé  de  la  substance  ;  en  sorte  que  la  substance 

soumise  à  la  volonté  peut  être  parfaitement 

pure,  et  n'avoir  plus  rien  qui  signale  encore  en 
elle  la  présence  du  moindre  mal.  »  Tout  ce  que 
saint  Basile  vient  de  dire  à  ce  sujet  est  si  exact 

et  si  vrai,  qu'on  peut  l'entendre  même  du  mal, 
qui  est  entré  dans  le  monde  par  Adam  et  a  passé 

dans  tous  les  autres  hommes,  puisque  ce  mal 
est  survenu  par  accident  à  la  nature  humaine. 

Car  ce  n'est  pas  ainsi  qu'elle  était  sortie  des 
mains  du  Créateur,  et  le  mal  n'est  pas  venu  de 
la  substance,  mais  de  la  volonté,  soit  de  la  vo- 

lonté de  la  femme,  qui  fut  séduite  par  le  serpent, 

soit  de  l'homme,  qui  consentit  au  péché,  en 
cédant  au  désir  de  son  épouse.  Mais,  lorsque  le 

saint  Docteur  dit  que  «  le  mal  peut  être  faci- 
lement séparé  de  la  volonté  ou  de  la  substance  », 

il  ne  faut  pas  croire  toutefois  que  cela  soit  facile 
à  la  volonté  humaine,  mais  à  la  miséricorde 

divine.  Gela  suffit,  je  crois,  pour  confondre  les 

Manichéens,  qui  pensent  qu'il  est  impossible  de 
changer  en  bien  la  nature  du  mal.  C'est  pour- 

quoi saint  Basile  ne  dit  pas  que  la  volonté,  ou 

la  substance,  ou  la  nature  de  l'homme  peut 
facilement  éloigner  de  soi  le  mal  qui  est  en  elle, 

mais  que  «  le  mal  peut  facilement  en  être  sé- 
paré. »  Le  saint  Docteur  pèse  toutes  ses  paroles 

de  manière  à  réfuter  les  Manichéens  contre 

lesquels  il  combattait,  sans  donner  lieu  à  l'or- 
gueil humain  de  s'élever  contre  la  grâce  divine. 

En  effet.  Celui  qui  est  tout-puissant,  et  qui,  d'a- 

près l'Evangile,  peut  facilement  faire  ce  qu'il  est 
impossible  à  l'homme  d'accomplir ,  détruira 

tellement,  par  l'abondance  toute  gratuite  de  sa 
grâce,  le  mal  qui  est  en  nous,  que  «  la  substance 

soumise  à  la  volonté,  »  comme  le  dit  saint  Ba- 
sile dans  le  passage  que  vous  avez  cité,  «  peut 

être  parfaitement  pure  et  n'avoir  plus  rien  qui 
signale  encore  en  elle  la  présence  du  moindre 

mal.  j)  Cela  ne  manquera  pas  d'arriver,  et  telle 
est  l'espérance  inébranlable  des  fidèles.  Mais 
quand  cet  espoir  sera-t-il  accompli  ?  La  foi  ca- 

thohque  le  montre  avec  évidence,  car  c'est  alors 
qu'il  sera  dit  à  la  mort,  notre  dernier  ennemi  : 
«  0  mort,  où  est  ta  victoire  ?  ô  mort,  où  est 

ton  aiguillon  ?  »  (I  Cor. ,  xv ,  55.)  Yous  citez 
encore  un  autre  passage  de  saint  Basile,  où  il 

dit  :  «  S'il  était  aussi  vrai  que  le  corps  fût  es- 

sentiellement mauvais,  qu'il  est  certain  que  la 
chasteté  est  une  vertu,  il  serait  impossible  de 

trouver  jamais  un  corps  chaste,  parce  qu'un 

corps  où  résident  l'impureté  et  la  honte  ne 
saurait  devenir  le  séjour  de  la  pureté  et  de  la 

vertu.  Mais  lorsqu'il  est  sanctifié,  la  vertu  habite 
en  lui,  et  c'est  ainsi  que  la  vertu  se  communique 
au  corps,  et  que  le  corps  participe  à  la  vertu, 

par  laquelle  il  devient  le  temple  de  Dieu.  C'est 
pourquoi,  si  tous  les  corps  étaient  adonnés  à 

l'impureté,  à  la  fornication,  il  serait  impossible 
d'en  trouver  aucun  qui  fût  chaste,  et  nous  pour- 

snbstantiale  quidem  malum  non  esse,  sed  ipsam  sub- 
stantiam  sine  malitia  quce  accidit,  jam  esse  non 
posse.  Si  autem  accessit,  inquit,  et  principium  ac- 
cessionis  non  substantiam  liabuit,  sed  voluntatem, 
facile  potest  malum  a  substantia  separari,  ut  et  sub- 
jecta  voluntati  substantia  munda  possit  per  omnia 
possideri,  ita  ut  nullius  mali  vel  signa  remaneant.  » 
Ita  ista  recte  dixit  sanctus  Basilius,  ut  etiam  de  ipso 
malo ,  quod  per  Adam  intravit  in  mundum ,  et  per 
omnes  homines  pertransiit,  bene  possit  intelligi  ; 
quia  et  ipsum  accessit  naturaî  humanee.  Non  enim 
sic  crat  primitus  condita  ;  et  principiam  accessionis 
non  substantiam  liabuit ,  sed  voluntatem ,  sive  mu- 
lieris  quo3  a  serpente  seducta  est,  sive  viri  ejus  qui 
seductss  ad  peccandum  consensituxori.  Sed  quod  ait: 
<(  facile  posse  malum  a  voluntate  vel  a  substantia 
separari,  »  non  humanœ  facile  est  voluntati,  sed  mi- 
sericordiee  Dei.  Quod  adversus  Mauichœos  utique 

sufficit,  qui  putant  esse  impossibile  mutari  in  bonum 
naturam  mali.  Ideo  non  ait  sanctus  Basilius,  ipsam 
voluntatem  hominis  ,  sive  substantiam  vel  naturam , 
malum  a  se  posse  facile  separare  ;  sed  «  ab  ea  posse 
facile  separari  :  »  sic  verba  sua  librans ,  ut  et  Mani- 
chseos,  contra  quos  agebat,  refelleret,  et  contra  di- 
vinam  gratiam  humanam  superbiam  non  extolleret. 
Ille  quippe  omnipotens,  cui  secundum  Evangelium 
facile  est,  quod  hominibus  impossibile  est  {Matth., 
XIX,  26),  malum  quod  n obis  accidit,  vel  ex  primi  ho- 

minis, vel  ex  nostra  insuper  voluntate,  ita  sua3  gra- 
tise  largitate  consamet,  «  ut  subjecta  substantia 
voluntati,  »  quemadmodum  commemorasti  dixisse 
Basilium ,  «  munda  possit  per  omnia  possideri ,  sic 
omnino ,  ut  nullius  mali  vel  signa  remaneant.  »  (a) 
Fiet  hoc,  et  ipsa  spes  est  indubitata  fidelium.  Sed 
quando  perficiatur,  in  promtu  est  catliolicce  fidei. 
Tune  enim  dicetur  novissimse  inimicae  morti  :  «  Ubi 

(a)  Aliquot  MBS.  Fit  hoc. 
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rions  dire  alors  que  les  corps,  par  leur  nature, 
sont  un  mal  substantiel.  » 

17.  «  Mais  si,  au  contraire,  le  corps  a  pu 

s'élever  à  un  degré  de  vertu,  d'honneur  et  de 

chasteté  assez  haut  pour  mériter  d'être  le  temple 
de  son  Créateur,  le  lit  nuptial  du  Fils  de  Dieu, 

le  séjour  où  le  Père  et  le  Fils  daigneront  élire 
leur  demeure ,  combien  sont  risibles  et  dignes 

d'exécration  tous  les  discours  de  Manès  sur 
cette  matière.  »  Saint  Basile  pouvait-il  parler 

d'une  manière  plus  conforme  à  la  vérité  et  à  la 
la  foi  catholique?  Il  combattait,  en  effet,  la 

doctrine  des  Manichéens ,  qui  affirment  que  les 
corps  tirent  leur  origine  de  la  race  des  ténèbres, 

qu'ils  regardent  comme  une  nature  mauvaise, 
aussi  ancienne  que  le  Dieu  bon,  qui  est  de  toute 
éternité,  et  qui  concluent  de  là  que  les  corps 

sont  immuablement  mauvais.  Mais  tout  ce  qu'ils 
avancent  ne  prouve  rien  contre  ceux  qui,  fidèles 

à  la  vraie  foi  catholique ,  font  profession  de 

croire  que  le  corps,  dans  l'état  où  il  est  présen- 

tement, est  corruptible  et  qu'il  appesantit  l'âme 
{Sag.,ix,  15),  qu'il  n'était  point  tel  au  moment 
de  sa  création  et  de  son  séjour  dans  le  paradis, 

qu'il  ne  sera  pas  toujours  exposé  à  la  corruption, 
mais  qu'un  jour  il  sera  revêtu  d'incorruptibilité 
et  d'immortalité.  Conformément  à  la  doctrine 
de  TEglise,  ils  reconnaissent  que  dès  à  présent 

est  contentio  tua.  ubi  est  aculeus  tuus  ?  »  (I  Cor.,  xv, 
55). 

17.  Iteniquod  commémoras  dixisse  Basilium:  «  Si 
castitas  virtu'^  est,  corpus  vero  substantialiter  malum 
esset,  impossibile  erat  castiim  corpus  inveniri;  quia 
corpus  tuf pitiidinis ,  virtutis  non  fieret  corpus  ;  cum 
autem  sanctificatur,  virtutis  efficitur,  et  ita  commu- 
nicat  virtus  corpori  corpusque  virtuti,  per  quam  et 
templum  efficitur  Dei.  Unde  si  omne  corpus  fornica- 
tionis  esset,  impossibile  utique  erat  castitatem  in 
corporibus  inveniri  :  tumque  deoium  naturee  corpo- 
rum  possemus  malum  substantiale  deputare.  Si  vero 
usque  eo  corporis  mérita  processerunt,  tantoque  ho- 

nore décor atum  est,  ac  taie  indumentum  pudicitiœ 
suscepit,  ut  domus  sui  factoris  esse  mereretur,  ac 
fieret  thalamus  Filii  Dei ,  ut  venientes  Pater  et  Filius 
habitationem  corporum  eligere  dignarentur  :  quo- 
modo  non  exsecrabilis  et  ridendus  Manichœi  sermo 
convincitur  ?  »  Quid  potuit  dici  verius  et  catliolicse 
regulce  congruentius  ?  Diçtum  est  enim  adversus  Ma- 
nichœos,  putantes  atque  (a)  affirmantes,  de  gente 
tenebrarum,  quam  malam  naturam  dicunt  Deo  bono 
coœternam ,  habere  originem  corpora,  et  esse  etiam 
ipsa  immutabilia  mala  :  non  adversus  eos ,  qui  te- 

(a)  In  MSS.  atque  firmanter.  —  (6)  Vêtus  eod.  Floriacensis,  iniquit 

le  corps  commence  à  être  le  temple  de  Dieu, 

quand  il  est  orné  de  la  pureté  virginale,  ou  de 
la  continence  dans  le  veuvage,  ou,  du  moins  de 

la  chasteté  dans  les  liens  du  mariage.  Si  la 
chair,  en  effet,  a  des  désirs  contraires  à  ceux  de 

l'esprit,  l'esprit  en  a  aussi  de  contraires  à  ceux 
de  la  chair  ;  en  sorte  que  les  membres  du  corps 
ne  sont  point  entièrement  abandonnés  au  péché, 

pour  servir  d'armes  d'iniquité. 
18.  Mais,  pour  en  revenir  à  la  question  pré- 

sente, écoutez  ce  que  saint  Basile  dit,  sans  am- 
biguïté aucune,  sur  le  péché  du  premier  homme 

qui  a  passé  jusqu'à  nous.  Quoique  des  traduc- 
tions de  ce  passage  existent  déjà,  j'ai  cependant 

préféré,  pour  plus  d'exactitude  et  de  vérité ,  le 
traduire  moi-même  mot  à  mot  du  texte  grec. 
«  Le  jeûne,  dit  le  saint  évêque  dans  un  sermon 
sur  ce  sujet,  a  été  établi  dans  le  paradis  par 

un  ordre  de  Dieu  lui-même  ,  car  le  premier 

commandement  qu'il  donna  à  Adam  fut  celui-ci: 

Yoas  ne  mangerez  pas  du  fruit  de  l'arbre  de  la 
science  du  bien  et  du  mal.  [Gen.,  ir,  17.)  Vous 

ne  mangerez  pas  ,  voilà  bien  le  jeûne  et  le 

commencement  de  la  loi  qui  l'établit.  Si  Eve 

avait  jeûné,  c'est-à-dire  s'était  abstenue  du 
fruit  de  cet  arbre,  nous  n'aurions  pas  besoin 
du  jeûne  que  nous  observons  présentement. 
Ce  ne  sont  pas,  en  effet,  ceux  qui  se  portent 

nentes  veram  et  vere  Christianam  fidem ,  nunc  qui- 
dem  coiTuptibile  esse  corpus ,  et  aggravare  animam 

(Srt]3.,  IX,  15)  confitentur  ;  sednec  taie  primitus  cou- 
ditum  atque  in  paradiso  constitutum,  nec  taie  semper 
futurum,  sed  incorruptione  atque  immortalitate  mu- 
tandum,  et  nunc  jam  esse  incipere  templum  Dei, 
conjugali,  vel  viduali,  vel  etiam  virginali  pudicitia 
decoratum  :  quando  et  si  caro'  concupiscit  adversus 
spiritum  [Gai.,  v,  47),-  sic  tamen  spiritus  concupiscit 
adversus  carnem ,  ut  nec  ipsius  corporis  membra  ex- 
bibeat  (6)  iniquitatis  arma  peccato  [Rom.,  vi,  13). 

18.  Sed  audi  quod  ad  rem  prœsentem  spectat, 

quid  de  peccato  primi  bominis  ad  nos  etiam  perti- nente dicat  iste  sanctus  sine  ulla  ambiguitate  Basilius. 

Quod  etsi  reperi  interpretatum ,  tamen  propter  dili- 
gentiorem  veri  fidem,  verbutn  e  verbo  malui  trans- ferre de  Grœco.  In  sermone  de  Jejunio  [Serm.  i)  : 

<(  Jejunium,  inquit,  in  paradiso  lege  constitutum  est. 
Primum  enim  mandatum  accepit  Adam  :  A  ligno 
sciendi  bonum  et  malum  non  manducabitis  [Gen., 

n,  17).  Non  manducabitis  autem,  jejunium  est,  et 
legis  constitutionis  initium.  Si  jejunasset  a  bgno  Eva, 
non  isto  indigeremus  jejunio.  Non  enim  opus  habent 
valentes  medico,  sed  maie  habentes  {Matth.,  ix,  12). 
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bien,  mais  ceux  qui  se  portent  mal  qui  ont 

besoin  du  médecin.  {Matth.,  ix,  12.)  Nous  som- 

mes devenus  malades  par  le  péché  ;  ayons  re- 

cours, pour  nous  guérir,  au  remède  de  la  péni- 
tence. Or,  sans  le  jeûne,  la  pénitence  est  vaine. 

La  terre  maudite  ne  produira  que  des  ronces  et 

des  épines.  {Gen.,  m,  18.)  Il  nous  est  ordonné 
de  vivre  dans  la  tristesse  et  non  dans  les  dé- 

lices. ))Et  un  peu  après,  dans  le  même  sermon, 

le  pieux  évêque  dit  encore  :  «  C'est  parce  que 

nous  n'avons  point  jeûné  que  nous  avons  été 
chassés  du  paradis.  Jeûnons  donc,  afin  de  pou- 

voir y  revenir.  »  Si  vous  aviez  lu  ces  passages 

et  d'autres  semblables  de  saint  Basile,  ou  si,  en 
les  lisant,  vous  aviez  voulu  en  examiner  fidèle- 

ment le  sens,  vous  n'auriez  certainement  pas 
choisi  dans  ses  écrits  ce  qui  pouvait  répandre 

des  nuages  dans  l'esprit  des  ignorants ,  ni 
avancé  dans  vos  livres,  je  ne  sais  dans  quelle 

intention,  des  choses  qui  n'ont  aucun  rapport  à 
la  question  agitée  entre  nous.  Vous  entendez 

saint  Basile  vous  dire  que  nous  n'aurions  pas 

besoin  du  jeûne  que  nous  observons  aujourd'hui, 

si  le  premier  homme,  lorsqu'il  était  encore  dans 

les  joies  du  paradis,  n'avait  point  transgressé 
la  loi  du  jeûne  ,  et  cependant  vous  niez  que  les 
autres  hommes  soient,  à  leur  naissance,  exposés 
à  la  peine  de  ce  premier  péché.  Vous  entendez 

ce  que  le  saint  Docteur  ajoute,  que  u  ce  ne  sont 

point  ceux  qui  se  portent  bien  qui  ont  besoin 

du  médecin,  »  et  vous  niez  que,  par  le  péché 

de  nos  premiers  parents,  nous  ayons  perdu  la 
santé  dans  laquelle  nous  avons  été  créés.  Vous 

entendez  la  sentence  qui  a  été  prononcée  contre 

le  premier  homme  après  son  péché  :  la  terre 
produira  pour  vous  des  ronces  et  des  épines, 

sentence  qui  nous  regarde  également,  et  vous 

niez  que  tous  ceux  qui  sont  sous  le  coup  de 
cette  même  sentence  aient  contracté  la  souillure 

de  ce  premier  péché.  Vous  entendez  saint  Basile 

nous  exhorter  à  faire  tous  nos  efforts  pour  ren- 

trer dans  le  paradis,  d'où  nous  avons  été  chassés, 
et  vous  osez  soutenir  que  nous  sommes  étrangers 

au  péché  de  nos  premiers  parents,  qui  étaient 

seuls  dans  le  paradis,  et  dans  lesquels  nous  étions 
tous. 

19.  Qu'est-il  besoin  d'en  dire  davantage? 

Regardez-vous  comme  insuffisante  l'autorité  de 

ces  deux  évêques  d'Orient,  ces  hommes  si  célè- 
bres par  leur  science,  frères  par  la  sainteté,  et, 

dit-on,  même  par  le  sang  (1)?  Dites-nous  que 
vous  ne  sauriez  vous  en  contenter.  Nous  aurons 

alors  encore  à  vous  citer  quatorze  autres  évê- 

ques de  l'Eglise  d'Orient,  Euloge,  Jean,  Ammo- 
nianus  ,  Porphyrius  ,  Eutonius  ,  Porphyrius , 

Fidus,  Zoninus,  Zoboennus,  Nimphidius,  Chro- 
matius,  Jovimus,  Eleutherius,  Clematius;  que 
nous  trouvons  tous  dans  un  même  lieu  ,  et  que 

nous  pouvons  aussi  faire  siéger  dans  l'assemblée 
de  ceux  que  nous  avons  déjà  nommés.  Ces 

(1)  C'est  Grégoire  de  Nysse  et  non  Grégoire  de  Nazianze  qui  était  fsère  de  saint  Basile. 

^Egrotavimus  per  peccatum ,  sanemur  per  pœniten- 
tiam.  Pœnitentia  vero  sine  jejunio  vacua  est.  Male- 
dicta  terra  spinas  et  tribulos  pariet  (Gren. ,m,  18)  = 
Contristari  ordinatus  es ,  numquid  deliciari  ?  »  Et 
paulo  post  in  eodem  sermone,  idem  ipse  :  «  Quia 
non  jejunavimus,  inquit,  decidimus  de  paradiso.  Je- 
junemus  ergo  ,  ut  ad  eum  redeamus.  »  Hœc  atque 
hujusmodi  afia  sancti  Basilii  si  legisses ,  vel  si  lecta 
fidehter  considerare  voluisses,  numquam  profecto 

de  litteris  ejus  ad  ofî'undendas  nebulas  ignorantibus, 
ea  quse  nihil  ad  queestionem  quse  inter  nos  vertitur 
pertinent,  in  his  tuis  libris  nescio  qua  mente  posuis- 
ses.  Audis  quod  isto  non  indigeremus  jejunio,  si  homo 
jejunii  legem  non  fuisset  in  paradisi  felicitate  trans- 

gressas ;  et  negas  peccato  illorum  hominum  obno- 
xios  ceteros  nasci  ?  Audis  adjunctum  :  «  Non  enim 
sani  indigent  medico  :  »  et  negas  nos  sanitatem,in  qua 
creati  sumus,  peccato  illorum  hominum  perdidisse? 

Audis  sententiam,  quee  prolata  est  in  primum  homi- 
nem  peccatorem,  Spinas  et  tribulos  terra  pariet  tibi, 

ad  nos  etiam  pertinere  ;  et  negas  obnoxios  esse  pec- 
cato, quos  eidem  cernis  obnoxios  esse  sententiee? 

Audis  ad  paradisum  nos,  unde  decidimus,  redii^e  de- bere  ;  et  negas  ad  nos  eorum  peccatum,  qui  soli  tune 
homines  in  paradiso  fuerant,  in  quibus  et  nos  fuimus, 

pertinere  ? 19.  Quid  hinc  plura?  Vide  jam  utrum  sufficiant 
tibi  ex  Orientis  partibus  duo  isti  tam  insignes  viri, 
et  tam  clara  prîEditi  sanctitate,  et  sicut  fertur  etiam 
carne  germani.  Sed  die  non  sufficere.  Habemus  alios 
orientales  episcopos  quatuordecim,  Eulogium,  Johan- 
nem  (a),  Ammonianum,  Porphyrium,  Eutonium, 
Porphyrium,  Fidum  (6),  Zoninum  (c),  Zoboennum,  {d) 

Nymphidium  (e),  Chromatium,  Jovinum,  Eleuthe- 
rium,  Clematium,  quos  uno  loco  simul  inventos  in 
istum  consessum  introducere,  valeamus,  illos  ipsos 

(a)  Duo  e  Vatic,  MSS.  Ammonium.  —  (6)  Editio  Lov.  Zosimum.  Am.  et  Er.  Zozimum.  Yaticani  MSS.  Zonhm.  Gallicani  omnes,  Zoninum. 
Vide  infra,  cap.  7,  n°  32.  —  (c)  Editi,  Zoboenum.  MSS.  Zoboennum:  exceptis  tribus  ex  Vatic.  qui  habent  Zoboemium.  —  {d)  Duo  e  Vatic. 
MSS.  NymphindHum.  —  (e)  Am.  et  Er.  Ebromatium. 
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quatorze  évêques  sont  ceux  qui,  dans  le  concile 

de  Diospolis,  réunis  pour  juger  Pélage,  le  dé- 

clarèrent catholique,  aucun  adversaire  ne  s'étant 

présenté  du  côté  opposé  pour  soutenir  l'accusa- 
tion. Car  il  aurait  été  infailliblement  condamné, 

s'il  n'avait  pas  dit  en  leur  présence ,  «  qu'il 
désapprouvait  tous  ceux  qui  prétendent  que 

le  péché  d'Adam  n'avait  souillé  que  lui  seul  et 
non  tout  le  genre  humain  ;  que  les  enfants  nou- 

veau-nés étaient  dans  le  même  état  que  celui 
où  se  trouvait  Adam  avant  son  péché,  et  que 

même,  sans  être  baptisés,  ils  pouvaient  obtenir 

la  vie  éternelle.  »  A  quoi  vous  sert-il  donc 

d'employer  je  ne  sais  quels  moyens,  quels  dé- 
tours, pour  déguiser  l'erreur  ;  de  recourir  à  je 

ne  sais  quel  artifice  pour  insérer  dans  le  texte 

des  mots  équivoques,  qui  empêchent  la  vérité 
et  la  simplicité  de  paraître  dans  tout  leur  jour  ? 

Il  est,  en  effet,  facile  de  voir  dans  quel  sens  ces 

juges  ont  entendu  les  questions  qui  leur  étaient 
posées.  Il  les  ont  interprétées  conformément 

à  la  foi  catholique,  qui  dans  le  monde  entier 
arrache  les  enfants  à  la  puissance  des  ténèbres, 
en  les  exorcisant  et  en  soufflant  sur  eux,  et  non 

comme  ces  questions  sont  exposées,  ou  plutôt 
arrangées  à  votre  guise  dans  vos  écrits  et  dans 

vos  discours.  Cependant,  après  la  déclaration  si 

positive  de  Pélage,  vous  n'avez  pas  craint  de 

soutenir  que  le  péché  d'Adam  a  souillé  le  genre 
humain,  non  en  se  communiquant  aux  hommes, 

mais  en  leur  off'rant  un  dangereux  exemple  à 
imiter,  et  que  les  enfants  nouvellement  nés  ne 

qui  Pelagio  judices  prœcederunt,  eumqae  ut  homines, 
nullo  ex  altéra  parte  urgente  adversario  putaiites 
catholicum ,  tamquam  catholicum  pronuntiarunt. 
Nisi  enim  in  eorum  conspectu  audituque  damnasset 
eos  qui  dicunt,  «  quod  peccatiim  Adse  ipsum  solum 
lœserit,  et  non  genus  humanum  ;  et  quod  infantes 
nuper  nati  in  eo  statu  sint,  in  quo  Adam  fuit  ante 
peccatum  ;  et  infantes  etiam  si  non  baptizentur, 
habere  vitam  seternam  ;  )>  nullo  modo  inde  nisi  dam- 
natus  exisset.  Quid  enim  vobis  prodest,  quod  nescio 
quas  ansas  atque  uncos,  arte  nescio  cujus  perplexi- 
tatis  inseritis,  ne  simplicia  pateant,  et  clara  luceant  ? 
Quis  enim  non  videat,  quomodo  ista  illi  judices  acci- 
pere  potuerunt,  scilicet  secundum  catholicam  fidem, 
quse  ubique  parvulos  exorcizando  et  exsufflando  de 
potestate  eruit  tenebrarum;  non  sicut  exponuntur, 
vel  potius  componuntur  a  vobis  ?  Et  tamen  dicere 
potuistis  :  «  Adse  peccatum  non  propagatione,  sed 
imitatione  Isesisse  genus  humanum  ;  et  infantes  nuper 

(a)  Sic  MSS.  Editi  vero,  damnent.  Et  paulo  post,  anath&matizatur. 

sont  pas  dans  le  même  état  que  celui  où  était 

Adam  avant  le  péché,  parce  qu'ils  ne  sont  pas 
encore  capables  de  recevoir  et  de  comprendre 
un  commandement  que  la  raison  du  premier 

homme  lui  permettait  de  comprendre  et  de  re- 

cevoir. C'est  par  ces  paroles  ambiguës  que 
Pélage  croit  avoir  trompé  la  religion  de  ses 

juges  ;  et  vous,  de  votre  côté,  vous  approuvez 
avec  empressement  une  doctrine  si  criminelle, 

et  vous  riez  en  vous-même  de  ce  que  tant  d'évê- 
ques  ont  pu  se  laisser  ainsi  tromper.  Mais  à 

l'égard  de  votre  proposition,  «  que  les  enfants 
peuvent  obtenir  la  vie  éternelle  sans  avoir  reçu 

le  baptême,  »  avez-vous  pu  parvenir,  malgré 
toute  votre  subtilité  et  votre  finesse,  à  changer 

et  à  cacher  le  sens  de  votre  pensée  ?  Car  Pélage, 

en  présence  des  juges  catholiques,  a  été  obligé 
de  condamner  une  pareille  doctrine.  Il  a  ainsi 

condamné  devant  les  hommes  ses  propres  sen- 

timents, dans  la  crainte  d'être  condamné  par 
les  hommes.  Si  vous  ne  partagez  pas  l'opinion 

de  Pélage,  vous  êtes  d'accord  avec  nous  ;  mais 
comme  vous  n'êtes  pas  d'accord  avec  nous,  vous 
l'êtes  nécessairement  avec  lui,  et  par  conséquent 

vous  êtes  condamné  par  les  évêques  d'Orient, 

dont  Pélage  n'a  évité  la  condamnation  qu'en 
désavouant  les  partisans  de  sa  doctrine.  Mais 

il  mérite  certainement  d'être  condamné  avec 

eux,  parce  qu'il  a  seulement  nié  de  bouche  les 
sentiments  qu'il  conservait  au  fond  de  son  cœur. 

En  effet,  ce  qu'ilaanathématisé  de  vive  voix  se 

trouve  encore  dans  ses  écrits.  Mais  ce  n'est  pas 

natos  non  in  eo  statu  esse,  in  quo  fuit  Adam  ante 
peccatum,  quod  ille  prœcepti  capax  fuerit,  isti  adhuc 
non  sint.  His  nebulis  illud  judicium  se  putat  illu- 
sisse  Pelagius,  vosque  ad  hoc  nefas  toto  capite  an- 
nuitis,  et  tôt  ab  illo  episcopos  irrisos  esse  ridetis. 
Sed  numquid,  «  infantes  etiam  si  non  baptizentur, 
habere  vitam  seternam,  »  ulla  calliditate  in  aliud  de- 
torquere,  vel  ullis  foliis  ficulneis  operire  potuistis  ? 
Eos  enim  qui  hoc  dicunt,  non  potuit  apud  catholicos 
judices  nisi  damnare  Pelagius  :  et  quod  sentiebat, 
damnavit  coram  hominibus,  damnari  metuens  ab 
hominibus.  Nam  si  hoc  non  sentitis,  nobis  utique 
consentitis.  Sed  quia  nonis  non  consentitis,  illud  sine 
dubitatione  sentitis.  Ac  per  hoc  Orientales  vos  judi- 

ces {a)  damnant,  a  quibus  Pelagius  damnari  timens, 
eos  qui  sentiunt  ista  damnavit,  cum  eis  quos  dam- 

navit profecto  damnandus,  quia  id  quod  negavit 
ore,  corde  servavit.  Nam  quod  verbis  ejus  anathe- 
matur,  in  litteris  ejus  invenitur.  Sed  nunc  cum  illo 
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avec  Pélage  que  j'ai  à  discuter  présentement. 
Pour  vous,  à  qui  seul  j'ai  maintenant  affaire, 

qu'avez-vous  à  dire  ?  Nous  voici  en  présence 
d'un  grand  nombre  d'évêques  d'Orient,  juges  de 
Pélage  ;  voici  les  actes  de  ce  qui  s'est  passé 
dans  leur  assemblée  (1).  On  y  lit, premièrement, 

qu'on  blâma  Pélage  de  dire  que  les  enfants  non 
baptisés  peuvent  obtenir  la  vie  éternelle.  Nous 

y  lisons  ensuite  que  ce  même  Pélage  condamna 

ceux  qui  parlaient  ainsi,  car  il  n'aurait  pu  au- 
trement échapper  à  la  condamnation  de  ses 

juges.  Maintenant,  que  répondez-vous  à  cela? 
Les  enfants  qui  quittent  cette  vie,  sans  avoir 

reçu  le  baptême,  auront-ils  ou  n'auront-ils  pas 
la  vie  éternelle?  Si  vous  prétendez  qu'ils  ob- 

tiendront cette  grâce,  vous  voilà  condamné  par 

les  paroles  mêmes  de  votre  Pélage  et  par  tous 

ceux  dont  il  redoutait  la  sentence  et  la  répro- 

bation ;  si  vous  êtes  d'un  avis  contraire,  je  vous 
demande  alors  pourquoi  ces  enfants,  image  in- 

nocente de  Dieu,  seront  privés  du  bonheur  de 

l'éternelle  vie,  si  l'espèce  humaine,  en  se  pro- 
pageant, ne  contracte  la  souillure  d'aucun  péché  ? 

Si  vous  prétendez,  au  contraire,  qu'aucun  homme 
ne  peut  éviter  cette  souillure,  pourquoi  appelez- 
vous  Manichéens  ceux  qui  le  croient,  et  par  qui 

Pélage  aurait  certainement  été  condamné,  s'il 

n'avait  pas  feint  de  le  croire  comme  eux  ? 
20.  Vous  voilà  donc  en  présence  ,  non-seule- 

ment des  évêques  d'Occident ,  mais  encore  de 
(1)  Voir  le  livre  des  Actes  de  Pélage,  ch.  xi,  33  et  35. 

ceux  d'Orient,  car  ces  derniers,  qui  paraissaient 
devoir  nous  faire  défaut,  se  sont  trouvés  en 

plus  grand  nombre  que  les  premiers.  Tous 
croient  unaniment  «  que  le  péché  est  entré  dans 
le  monde  par  un  seul  homme,  et  la  mort  par 

le  péché;  et  qu'ainsi  la  mort  a  passé  dans 
tous  les  hommes  par  celui  en  qui  seul  tous  ont 

péché.  »  (Bom.,  v,  12.)  C'est-à-dire  que  tout 
homme  venant  au  monde  est  coupable  du  péché 

commis  par  un  seul  homme ,  qui  a  été  le  pre- 
mier de  tous.  Si  ceux  qui  parlent  ainsi  sont 

Manichéens  ,  selon  vous ,  jetez  les  yeux  sur  tous 

ces  vénérables  évêques;  rougissez-en  pour  eux, 

épargnez-les,  ou  plutôt  épargnez-vous  vous- 
même,  de  peur  que  Celui  qui  est  leur  juge  et 
leur  maître  ne  vous  épargne  pas  non  plus.  Si 

vous  n'avez  aucune  raison  de  les  appeler  Mani- 

chéens ,  vous  n'en  avez  pas  davantage  pour  me 

donner  ce  nom  ,  puisque  ce  qu'ils  croient ,  je 
le  crois;  ce  qu'ils  soutiennent,  je  le  soutiens; 

ce  qu'ils  enseignent,  je  l'enseigne;  ce  qu'ils  an- 
noncent au  peuple  ,  je  l'annonce  également  , 

savoir  :  que  tous  les  hommes  sont,  par  leur 
naissance  charnelle  ,  liés  au  péché  du  premier 

homme ,  et  que  personne  ne  peut  en  être  déli- 
vré que  par  la  naissance  spirituelle.  Cédez  à 

leur  autorité  ,  et  je  ne  serai  plus  exposé  à  vos 

coups  ;  rangez-vous  à  leur  sentiment ,  et  vous 
me  laisserez  alors  en  paix.  Enfin,  si,  par  eux, 

je  ne  puis  devenir  votre  ami,  veuillez  du  moins, 

non  ago  :  tu  quid  dicis,  cum  que  mihi  nuncres  est? 
Ecce  adsunt  tôt  judices  Orientales  :  leguntur  gesta 

ecclesiastica,  quae,  apud  eos  sunt  habita.  Legitur  ob- 
jectum  esse  Pelagio,  «  quod  dicat  infantes  etiam  non 
baptizatos  habere  vitam  œternam.  »  Legitur  Pelagius 
eos  damnasse,  qui  hoc  dicunt  :  neque  enim  illos  ju- 

dices aliter  potuisset  evadere.  Nunc  ipse  quid  dicis? 
Habebunt  vitam  seternam  parvuli,  etiam  si  non  bap- 
tizati  ex  hac  vita  emigraverint,  an  non  habebunt  ? 
Si  dixeris,  habebunt  :  Pelagii  tui  te  verba  damna- 
bunt,  et  illi  omnes  à  quibus  timuit  ipse  damnari.  Si 
autem  dixeris,  non  habebunt  :  qusero  qua  caussa 
innocens  imago  Dei  (a)  vitse  privatione  punietur,  si 
nuUum  peccatum  ex  humana  propagatione  contra- 
liitur?  Si  vero  contrahitur,  cur  Manichsei  dicuntur, 
qui  hoc  sentiunt,  a  quibus  Pelagius  damnât  us  fuisset, 
nisi  hoc  se  sentire  fixisset  ? 

20.  Tu  intérim  habes  in  conspectu,  non  solum 
Occidentis,  verum  etiam  Orientis  episcopos.  Nam 

(a)  Duo  Vatic.  MSS.  xtcrnx  vitx. 
El",  ac  plures  MSS.  et  mihi  cèdes. 

(6)  Editi,  istos  erubesce. 

qui  nobis  déesse  videbantur,  plures  Orientis  inveni- 
mus.  Omnes  uno  eodemque  modo  credunt,  per  unum 
hominem  peccatum  intrasse  in  niundum,  et  per  pec- 
catuni  mortem,  et  ita  in  omnes  homines  pertransisse, 
in  quo  omnes  peccaverunt  (  Rom. ,  v.  12)  :  qui 
modus  hic  est,  ut  peccato  illius  unius  hominis  primi 
omnes  nasci  credantur  obnoxii.  Si  hoc  qui  dicit,  Ma- 
nichœus  abs  te  dicitur  :  istos  adspice  (6),  istis  erubesce, 
istis  parce,  vel  tibi  potius,  ne  rector  et  (c)  habitator 
illorum  tibi  forte  non  parcat.  Si  autem  istos  Mani- 
chseos  esse  non  dicis,  nec  me  poteris  invenire  cur 
dicas.  Neque  enim  me  ob  aliud  hoc  esse  dicis,  nisi 
quia  de  peccato  primi  hominis,  cui  omnes  carnaUs 
nativitas  obhgavit,  nec  inde  quemquam  nisi  spiritalis 

nativitas  solvit,  quod  credunt  credo,  quod  tenent  te- 
neo,  quod  docent  doceo,  quod  prsedicant  prsedico. 
Istis  cède,  et  [d)  non  me  cœdes  :  adquiesce  istis,  et 
quiesces  a  me.  Postremo  si  mihi  per  eos  fieri  non 
vis  amicus,  saltem  peto,  ne  per  me  illorum  efficiaris 

MSS,  istis  —  (c)  Nonnnlli  e  Belgicis  MSS-  ei  arbiter  illorum.  —  {d)  Ara. 
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à  cause  de  moi ,  ne  pas  être  leur  ennemi.  Mais 

comment  cela  pourrait-il  arriver ,  si  vous  per- 
sistez dans  votre  fatale  hérésie  ?  Combien  il 

serait  mieux  pour  vous  de  vous  rapprocher 

d'eux ,  et  de  renoncer  à  votre  erreur.  Pélage  et 

Célestins  ont-ils  donc  assez  d'empire  sur  votre 
esprit  pour  vous  engager ,  non-seulement  à 
abandonner ,  mais  encore  à  traiter  de  Mani- 

chéens tant  de  docteurs  et  de  défenseurs  de  la 

foi  catholique,  connus  par  leur  sainteté  depuis 

l'Orient  jusqu'à  l'Occident;  dont  les  uns  ont  vécu 
dans  les  temps  anciens ,  et  les  autres  plus  près 

de  notre  âge  ;  dont  les  uns  dorment  dans  la 

paix  du  tombeau  ,  et  dont  les  autres  vivent  en- 
core. Je  suis  surpris  que  votre  bouche  ose  pro- 

noncer ce  que  la  perversité  de  votre  erreur  vous 

met  dans  la  nécessité  de  proclamer  bien  haut  ; 

mais,  ce  qui  est  plus  surprenant ,  c'est  de  voir 
que  ,  malgré  la  distance  qui  existe  sur  le  visage 

d'un  homme  entre  le  front  et  la  langue  ,  le 
front  ne  puisse  pas,  dans  cette  cause,  mettre  un 
frein  à  la  langue. 

CHAPITRE  VI. 

Saint  Augustin  fait  voir  que  c'est  sans  raison  que 
Julien  veut  s'autoriser  d'un  passage  de  saint  Jean- 
Cfirysostôme. 

21 .  Je  sais  bien  ce  que  vous  dites  en  vous- 
même.  Parlez  donc,  parlez  :  nous  sommes  prêts 
à  vous  écouter.  A  la  fin  delà  dernière  partie  de 
votre  quatrième  livre,  vous  dites  que  «  saint 

Jean  de  Constantinople  nie  que  ,  dans  les  en- 

inimicus.  Sed  quomodo  non  efficieris,  si  in  isto 

'  errore  permanseris  ?  Quanto  ergo  meliiis,  ut  his  accè- 
des, ab  illo  [a)  recèdes.  Tantumne  apud  te  possunt 

Pelagius  et  CoBlestius,  ut  a  solis  ortu  usque  ad  occa- 
sum  tôt  ac  tantos  catholicœ  fidei  doctores  et  defen- 
sores,  antiquos  et  nostrée  tetati  contiguos,  dormien- 
tes  et  manentes,  non  solum  deserere,  verum  etiam 
Manichseos  audeas  appellare  ?  Miror  si  hoc  aliqiiando 
ex  tuo  poterit  ore  procedere,  qiiod  te  tamen  clamare 
pravitas  tiii  compellit  erroris.  Sed  miruai  si  in  facie 
hominis  tantuni  intervallum  est  inter  frontem  et 
linguam,  ut  in  hac  caussa  frons  non  comprimât  lin- 
guam. CAPUT  VI. 

Respondet  ad  Chrysostomi  locum  à  Juliano  productum. 
21  Sed  quid  miissites,  novi.  Die  jam,  die,  audia- 

mus.  In  extremo  tui  operis  de  quo  nunc  agimus,  id 
est,  in  quarti  libri  parte  novissima.  Sanctus  Johannes, 
inquis,  Gonstantinopolitanus  negat  esse  in  parvnlis 

(a)  Edili,  recédas.  MSS.  recèdes,  vel  recedis. 

fants,il  y  ait  un  péché  originel.  »  En  effet,  dans 
son  homélie  sur  ceux  qui  ont  reçu  le  baptême  : 

«  Dieu  soit  béni ,  dit-il  ,  lui  qui  seul  a  fait  des 
choses  merveilleuses,  lui  qui  est  le  créateur  de 

l'univers  et  qui  est  l'auteur  de  tous  les  chan- 
gements qui  arrivent  dans  les  créatures.  Ceux 

qui  naguère  étaient  captifs  jouissent  maintenant 
des  douceurs  de  la  liberté  ;  ceux  qui  étaient 

errants  et  sans  guide  sont  devenus  citoyens  de 

l'Eghse  ,  et  ceux  qui  étaient  dans  la  confusion 
du  péché  partagent  maintenant  le  sort  des 

justes,  car  ils  sont  non-seulement  libres,  mais 
encore  saints;  non-seulement  saints  ,  mais  en- 

core justes;  non-seulement  justes  ,  mais  encore 

enfants  de  Dieu;  non-seulement  enfants  de  Dieu, 

mais  encore  héritiers  ;  non-seulement  héritiers  , 

mais  encore  frères  de  Jésus-Christ  ;  non-seule- 

ment frères  de  Jésus-Christ ,  mais  encore  ses  co- 
héritiers ;  non-seulement  ses  cohéritiers,  mais 

encore  ses  membres;  non-seulement  ses  mem- 

bres,  mais  encore  le  temple  de  Dieu;  non-seu- 
lement le  temple  de  Dieu,  mais  encore  les 

organes  du  Saint-Esprit.  Vous  voyez  que  de 

grâces  sont  attachées  au  baptême.  Et  quelques- 
uns  prétendent  encore  que  la  grâce  de  ce  divin 

sacrement  consiste  uniquement  dans  la  rémis- 

sion des  péchés!  Pour  nous  ,  nous  y  trouvons  jus- 

qu'à dix  prérogatives  d'une  ineffable  grandeur. 
C'est  pour  cela  que  nous  baptisons  même  les 

enfants  ,  bien  qu'ils  ne  soient  encore  souillés 
d'aucun  péché,  afin  qu'ils  reçoivent  la  sainteté, 

originale  peccatum.  In  ea  quippe  homilia,  quam  de 
baptizatis  babuit  {Homilia  ad  Neophytos)  :  «  Bene- 
dictus,  inquit,  Deus,  qui  fecit  mirabilia  solus,  quifecit 
universa,et  convertit  universa.  Ecce  libertatis  sereni- 
tate  perfruuntur  quitenebantur  paulo  ante  captivi,  et 
cives  Ecclesiœ  sunt  qui  fuerunt  in  peregrinationis 
errore,  et  justiticE  in  sorte  versantur  qui  fuerunt  in 
confusione  peccati.  Non  enim  tantum  sunt  liberi,  sed 
et  sancti  :  non  tantum  sancti,  sed  et  justi  :  non  so- 

lum justi,  sed  et  filii  :  non  solum  filii,  sed  etlieredes: 
non  solum  heredes,  sed  et  fratres  Christi  :  nec  tan- 

tum fratres  Christi,  sed  et  colieredes  :  non  solum 
coheredes,  sed  et  membra  :  non  tantum  membra, 
sed  et  templum  :  non  tantum  templum ,  sed  et  or- 
gana  spiritus.  Vides  quotsunt  baptismatis  largitates  : 
et  nonnulli  députant  cœlestem  gratiani  in  peccatorum 
tantum  remissione  consistere  :  nos  autem  honores 

computavimus  decem.  Hac  de  caussa  etiam  infantes 
baptizamus,  cum  non  sint  coinquinati  peccato,  ut  eis 
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la  justice,  l'adoption,  l'héritage,  le  bonheur 
d'être  frères  en  Jésus-Christ  et  d'en  devenir  les 
membres.  »  {Homélie  aux  Néophytes.) 

22.  Osez-vous  ainsi  opposer  ces  paroles  du 
saint  évêque  Jean  aux  témoignages  de  tant  de 

ses  collègues,  le  présenter  comme  leur  adver- 
saire, et  comme  un  membre  dissident  de  leur 

société,  où  règne  le  plus  parfait  accord  ?  A  Dieu 

ne  plaise  qu'on  croie  et  qu'on  dise  un  tel  mal 
d'un  si  grand  homme  !  Loin  de  nous  la  pensée 
de  croire  que  Jean  de  Gonstantinople  ait  sur  le 

baptême  des  enfants ,  sur  leur  délivrance  par 

Jésus-Christ ,  sur  la  condamnation  qui  les  en- 
veloppe avec  leur  premier  père,  des  sentiments 

contraires  à  ceux  de  tant  d'illustres  évêques, 

surtout  d'Innocent  de  Rome,  de  Gyprien  de 
Garthage  ,  de  Basile  de  Cappadoce,  de  Grégoire 

de  Nazianze ,  d'Hilaire  des  Gaules  et  d'Ambroise 

de  Milan.  Il  y  a  d'autres  choses  sur  lesquelles 
même  les  meilleurs  et  les  plus  savants  défenseurs 

de  la  doctrine  catholique  ne  partagent  pas  la 

même  manière  de  voir ,  sans  cependant  que  la 
foi  en  souffre  la  moindre  atteinte,  et  où  les  uns 
émettent  sur  une  matière  un  avis  meilleur  et 

plus  conforme  à  la  vérité  que  celui  des  autres. 

Mais  le  dogme  dont  il  s'agit  présentement  entre 
nous  touche  aux  fondements  mêmes  de  notre 

religion.  En  effet,  celui  qui  cherche  à  affaiblir 

ce  point  de  la  foi  chrétienne ,  savoir  :  «  que  la 

mort  est  venue  par  un  homme ,  et  que  la  résur- 
rection des  hommes  doit  venir  aussi  par  un  seul 

[a)  addatur  sanctitas,  justitia,  adoptio,  liereditas, 
fraternitas  Christi,  ut  ejus  membra  sint.  » 

22.  Itane  ista  verba  sanctiJoliannis episcopi audes 
tamquam  e  contrario  tôt  taliamque  sententiis  coUe- 
garum  ejus  opponere,  eumque  ab  illorum  concordis- 
sima  societate  sejungere,  et  eis  adversarium  cons- 
tituere  ?  Absit,  absit  hoc  malum  de  tanto  viro 
credere  aut  dicere.  Absit,  inquam,  ut  Constantino- 
politanus  Johannes  de  baptismate  parviilorum  , 
eoramque  (6)  a  paterno  cbirographo  liberatione  per 
Christum,  tôt  ac  tantis  coepiscopis  suis,  maximeque 
Romano  Innocentio,  Carthaginiensi  Cj^priano,  Cap- 
padoci  Basilio,  Nazianzeno  Gregorio ,  Gallo  Hilario, 
Mediolanensi  résistât  Ambrosio.  Alla  sunt,  in  quibus 
inter  se  aliquando  etiam  doctissimi  atque  optimi 
régulée  catholicae  defensores,  salva  fidei  compage 
non  consonant,  et  alius  alio  de  una  re  melius  aliquid 
dicit  et  verius.  Hoc  autem  unde  nunc  agimus,  ad 
ipsa  fideipertinetfandamenta.  Quisquis  inChristiana 
fide  vult  labefactare  quod  scriptum  est,  «  Per  homi- 

(a)  Hic  editi  adclunt,  detur  vel.  Abest  a  plerisque  MSS.  —  (6)  Sic 

homme ,  parce  que ,  de  même  que  tous  meurent 

par  Adam ,  de  même  tous  revivent  en  Jésus- 
Christ.  »  (I  Cor.,  XV,  21  ,  22)  ;  celui-là  ,  dis-je, 

s'efforce  de  nous  enlever  tout  ce  que  nous  avons 
de  foi  en  Jésus-Christ.  Jésus-Christ  est  entière- 

ment le  sauveur  des  petits  enfants.  C'est  uni- 
quement par  lui  qu'ils  doivent  être  rachetés  , 

parce  que  ,  sans  participer  à  sa  chair  et  à  son 
sang ,  ils  ne  sauraient  obtenir  la  vie  éternelle. 

Voilà  ce  que  saint  Jean  de  Gonstantinople  a 

pensé  ,  ce  qu'il  a  cru,  ce  qu'il  a  appris  ,  ce  qu'il 
a  enseigné.  Mais  vous  ,  vous  interprétez  ses  pa- 

roles dans  le  sens  de  votre  dogme.  Le  saint 

évêque  dit  bien  que  les  enfants  n'ont  point  de 
péchés  ,  mais  de  péchés  qui  leur  soient  propres. 

C'est  pourquoi  nous  disons  avec  raison  qu'ils 
sont  innocents  ,  selon  ces  paroles  de  l'Apôtre  : 

«  Que  les  enfants  ,  avant  de  naître  ,  n'ont  fait 
ni  bien  ni  mai  ;  »  [Rom.,  ix,  11;)  mais  non  selon 

ce  qu'il  dit  dans  un  autre  endroit  :  «  que  plu- 
sieurs sont  devenus  pécheurs  par  la  désobéis- 

sance d'un  seul.  »  {Rom.,  v,  19.)  Cyprien  a 
pu  dire  au  sujet  des  enfants  la  même  chose  que 

Jean  ,  car  il  dit  :  «  qu'un  enfant  qui  vient  de 
naître  n'a  commis  aucun  péché,  et  que  ceux  qui 
lui  sont  remis  ne  sont  pas  des  péchés  qui  lui 

soient  propres,  mais  des  péchés  étrangers.  » 

{Fpù.  64,  à  Fidus).  Ainsi ,  dans  la  comparaison 
que  Jean  établit  entre  les  enfants  et  ceux 

qui,  d'un  âge  plus  avancé,  reçoivent  dans  le 
baptême  la  rémission  de  leurs  propres  péchés, 

nem  mors,  et  per  hominem  resurrectio  mortuorum  ; 
sicut  enim  in  Adam  omnes  moriuntur,  ita  et  in 
Christo  omnes  vivificabuntur  (I  Cor.,  tv,  21  et  22)  :  » 
totum  quod  in  Christum  credimus  auferre  molitur. 
Omnino  et  parvulorum  salvator  est  Cbristus  ;  omnino, 
nisi  ab  illo  redimantur,  peribunt,  quoniam  sine  carne 
ejus  et  sanguine  vitam  habere  non  possunt.  Hoc  sensit, 
hoc  credidit,  hoc  didicit,  hoc  docuit  et  Johannes. 
Sed  tu  ejus  verba  in  vestram  dogma  convertis.  Pec- 
cata  dixit  parvulos  non  habere,  sed  propria.  Unde 
illos  innocentes  nierito  nuncupamus,  secundum  id 

-  quod  ait  Apostolus,  nondum  natos  nihil  egisse  boni 
sive  mali  {Rom.,  ix,  11)  :  non  secundum  id  quod  ait  : 
Per  unius  inobedientiam  peccatores  constituti  sunt 
raulti.  {Rom.,  v,  19.)  Poterat  etiam  noster  Cyprianus 
hoc  dicere  de  parvulis  quod  Johannes  :  quando  qui- 
dem  ait,  «  quod  infans  natus  nihil  peccaverit,  et  quod 
ei  remittantur  non  propria,  sed  aliéna  peccata. 
(Epist.  Lxiv,  ad  Fidum.)  »  Gomparans  ergo  eos 
Johannes  majoribus,  quorum  propria  peccata  dimit- 

[ures  MSS.  At  editi,  apaterni  chirographi  liberatione. 
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il  dit  que  «  les  enfants  n'ont  point  de  péchés  ,  » 
mais  non  pas  comme  vous  lui  faites  dire  «  qu'ils 

ne  sont  souillés  d'aucun  péché  tandis  que  vous, 
vous  voudriez  faire  entendre  qu'ils  ne  sont  pas 
souillés  par  le  péché  du  premier  homme.  Ce 

n'est  point  cependant  à  vous,  mais  à  l'inter- 

prète que  j'attribue  cette  erreur,  quoique,  dans 
quelques  autres  manuscrits  de  la  même  traduc- 

tion, on  lise  non  «  souillés  par  le  péché,  »  mais 

«  par  les  péchés.  »  Je  ne  serais  pas  toutefois 

étonné  que  quelqu'un  des  vôtres  n'eût  mieux 
aimé  écrire  le  mot  «  péché  »  au  singulier ,  afin 

qu'on  l'entendît  de  cet  unique  péché  dont  parle 

l'Apôtre ,  quand  il  dit  :  «  Car  le  jugement  de 
condamnation  vient  d'un  seul  péché  ;  mais  le 
don  de  la  grâce  nous  justifie  de  plusieurs  pé- 

chés. »  (Rom.,  Y  ,  16.)  En  effet,  saint  Paul  n'en- 
tend ici  par  ce  seul  péché  que  celui  précisément 

dont  vous  ne  voulez  pas  que  l'on  croie  les  en- 

fants souillés.  C'est  pourquoi  vous  ne  ditespoint 

que  les  enfants  n'ont  pas  «  des  péchés,»  comme 
le  dit  le  saint  évêque  Jean  ,  afin  qu'on  ne  crût 

pas  qu'ils  avaient  des  péchés  qui  leur  fussent 

propres,  ou  qu'ils  ne  sont  pas  «  souillés  par  des 
péchés,  »  comme  le  porte  dans  d'autres  manus- 

crits la  traduction  des  paroles  de  cet  évêque  ; 

mais  vous  avez  mieux  aimé  dire ,  «  que  les  en- 
fants ne  sont  pas  souillés  par  le  péché,  »  afin 

de  faire  croire  qu'il  s'agit  seulement  du  péché 
du  premier  homme.  Mais  laissons  de  côté  toute 

supposition  :  cela  peut  venir  de  la  faute  de 

tuntur  in  baptismo,  dixit  illos  non  habere  peccata  ; 
non  sicut  verba  ejus  ipse  posuisti  ;  non  coinquinatos 
esse  peccato,  dum  vis  utique  intelligi,  non  eos  pec- 
cato  primi  hominis  inquinatos.  Veruni  hoc  non  tibi 
tribiierim,  sed  interpreti  :  quamquam  in  aliis  codi- 
cibus  eamdem  interpretationem  habentibus,  non  pec- 

cato, sed  peccatis  legatur.  Unde  miror  si  non  aliqais 
ex  numéro  vestro  singularem  maluit  numerum  scri- 
bere,  ut  illud  acciperetur  unum,  unde  dicit  Apostolus  : 
«  Nam  judicium  quidem  ex  uno  in  condemnationem, 
gratia  autem  ex  multis  delictis  in  justificationem. 
[Rom.,  V,  46.)  Ibi  quippe  unum,  non  nisi  [a]  delic- 
tum  vult  intelHgi  ;  quo  nolentes  credi  parvulos  inqui- 

natos, non  eos  peccata  non  liabere,  quod  ait  Johan- 
nes,  ne  intelligerentur  propria  ;  vel  peccatis,  sicut 
habet  in  aliis  codicibus  eadem  interpretatio ,  sed 
peccato  non  inquinatos  dicere  maluistis,  ut  unum 
primi  hominis  peccatum  venirct  in  mentem.Sed  sus- 
picionibus  non  agamus,  et  liic  vel  scriptoris  error, 

(a)  Hic  umwi  addcbant  cditi.  In  Floriacctisi  codice,  non  nisi  delictu 
sabatur.  —  (c)  Duo  MSS.  sanctum  virum^  Unus,  sanctoinm  viromm. 

quelque  copiste ,  ou  d'une  différence  de  traduc- 
tion de  la  part  des  interprètes.  Je  rapporterai 

donc  les  paroles  de  Tévêque  Jean  ,  telles  qu'on 
les  lit  dans  le  texte  grec  :  Atà  toOto  x««  t«  7r«i§t« 

ê«7rTt^0f/£v  5  y.aiTOt  ap,a/3T>3p.«T«  oùx  lyoviof.  ;  CC  qui  si- 

gnifie :  «  C'est  pour  cela  que  nous  baptisons  les 

enfants^  quoiqu'il  n'y  ait  pas  en  eux  des  péchés.» 
Vous  voyez  qu'il  ne  dit  pas  «  les  enfants  ne  sont 
pas  souillés  par  le  péché  ou  par  des  péchés ,  » 

mais  «  qu'il  n'y  a  pas  en  eux  des  péchés.  »  En- 
tendez parla,  «des  péchés  qui  leur  soient 

propres,))  et  en  cela  nous  sommes  tous  d'accord. 
Mais,  direz-vous  ,  pourquoi  n'a-t-il  pas  ajouté 
le  mot  «  propres  ))  ?  La  raison  en  est  que  ,  dis- 

cutant dans  l'Eglise  catholique  ,  il  ne  croyait 

pas  que  l'on  donnerait  à  ses  paroles  un  autre 
sens  que  celui  qu'elles  expriment;  que  personne 
n'avait  encore  élevé  le  moindre  doute  sur  une 

telle  question  ,  et  que  ,  comme  vous  n'aviez  pas 
encore  attaqué  sur  ce  point  la  doctrine  de  l'E- 
gUse,  il  parlait  sans  méfiance  et  en  toute  sécurité. 

23.  Voulez-vous  entendre  ce  que,  dans  une 

autre  occasion  ,  il  a  dit  très-clairement  sur  ce 
sujet?  Eh  bien,  je  vais  placer  ce  saint  homme 

au  milieu  de  ceux  dont  j'invoque  le  témoignage, 

et  introduire ,  dans  l'assemblée  de  ceux  qui 
doivent  nous  juger ,  celui  que  vous  appeliez 

comme  garant  de  votre  opinion.  Mais  vous  allez 
sans  doute  le  traiter  de  Manichéen.  Entrez  donc, 

ô  saint  évêque  ,  venez  siéger  parmi  vos  frères  , 

dont  nulle  raison  ,  nul  effort  n'ont  jamais  pu 

vel  varietas  putetur  interpretis.  Ego  ipsa  verba  Grseca 
quae  a  Jqhanne  dicta  sunt  ponam  :  Atà  toOto  y.oct  t« 

izoct^LCx.  ̂ K-KTL^oiiBv ,  y.oùrot  oi^.c/.pTn]xcf.x(x.  oux  ep^ovra  .* 
quod  est  Latine  :  ((  Ideo  et  infantes  baptizamus, 
quamvis  peccata  non  babentes.  »  Vides  certe  non 
ab  eo  dictum  esse  parvulos  non  coinquinatos  esse 
peccato,  sive  peccatis  ;  sed  non  habere  peccata  :  in- 
teUige  propria,  etnuila  contentio  est.  At  inquies  :  Cur 
non  ipse  addidit  propria?  Cur  putamus,  nisi  quia 
disputans  in  catholica  Ecclesia,  non  se  aliter  intelligi 
arbitrabatur,  tali  questione  (h)  nuliius  pulsabatur, 
vobis  nondum  litigantibus  securius  loquebatur. 

23.  Nam  vis  audire  quid  etiam  ipse  de  bac  re 
apertissime  dixerit?  Ecce  etiam  ipsum  numéro  illi 
adjungo  (c)  sanctorum.  Ecce  inter  meos  testes,  vel 
inter  nostros  constituo  judices,  quem  putasti  patro- 
num  tuum.  Ecce  et  ipsum  dicturus  es  Manicha3um. 
Ingredere  sancte  Johannes,  ingredere,  et  conside 
cum  fratribus  tuis,  a  quibus  te  nuUa  ratio  et  nulla 
vuUis  intellifji.  —  {b)  Sic.  Am,  et  MSS.  At  Er.  et  Lov.  nullus  puh 
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vous  séparer.  Nous  avons  surtout  besoin  d'en- 
tendre votre  avis,  puisque  ce  jeune  homme 

prétend  avoir  trouvé  dans  vos  écrits  de  quoi 
réduire  à  néant  les  sentiments  de  tant  de  grands 

hommes,  vos  collègues  dans  l'Épiscopat.  S'il 

était  vrai  qu'il  eût  trouvé  dans  vos  discours 

quelque  chose  de  ce  qu'il  prétend  y  avoir  lu  , 
et  qu'il  fût  évident  que  vous  êtes  de  la  même 
opinion  que  lui,  permettez-moi  de  vous  dire 
que  nous  ne  pourrions  jamais  vous  préférer  vous 

seul  à  tant  d'illustres  Docteurs  ,  dans  une  ques- 
tion sur  laquelle  la  foi  chrétienne  et  l'Eglise 

catholique  n'ont  jamais  varié.  Mais  loin  de  nous 
la  pensée  de  croire  que  vous  ayez  jamais  eu  des 

sentiments  opposés  à  ceux  de  l'Eglise  ,  où  vous 
occupez  un  rang  si  élevé.  Faites  donc  entendre 

votre  parole  ;  qu'elle  couvre  de  honte  et  de 
confusion  ce  jeune  homme  qui  cherche  le  moyen 

d'imprimer  une  tache  à  mon  nom.  Pardonnez- 

moi,  si  j'invoque  ici  votre  autorité ,  car  après 
que  je  lui  aurai  prouvé  ce  que  vous  pensez 

sur  cette  matière ,  il  ne  manquera  pas  de  vous 

diffamer  vous-même.  Ne  dit-il  pas,  en  effet, 

qu'on  estManichéen ,  en  croyant  que  les  enfants 
ont  besoin  du  secours  de  Jésus-Christ ,  pour 
être  délivrés  de  la  damnation  que  fait  peser  sur 

eux  le  péché  du  premier  homme  ?  C'est  pour- 

quoi lorsqu'il  connaîtra  que  c'est  bien  là  ce  que 

vous  pensez,  ou  il  renoncera  à  l'erreur  de  Pélage, 
ou  il  vous  accusera  d'être  manichéen.  Mais  ren- 

dons-lui un  véritable  service,  en  laissant  de  côté 

le  faux  crime  qu'il  veut  nous  imputer. 

24.  Ecoutez  donc  ,  Julien  ,  ce  que  dit  le  saint 

évêque  Jean,  avec  les  autres  Docteurs  catholi- 

ques. Voici  ce  qu'il  écrit  à  Olympia  :  «  Lors- 

qu'Adam  eut  péché,  la  faute  immense  qu'il 
commit  entraîna  la  damnation  de  tout  le 

genre  humain  ,  et  il  en  fut  puni  par  les  dou- 

leurs qu'il  eut  à  souffrir.  »  Voici  encore  comme 
il  s'exprime  dans  le  sermon  sur  la  résurrection 
de  Lazare  :  «  Jésus-Christ  pleurait  en  voyant 

que  l'homme  avait  tellement  péché  qu'après  • 
être  déchu  de  sa  condition  immortelle  il  en  était 

réduit  à  aimer  l'infériorité  de  son  état  présent. 
Jésus-Christ  pleurait  en  voyant  que  le  démon 
avait  rendu  mortels  ceux  qui  pouvaient  jouir 

de  l'immortalité.  »  Que  peut-on  dire  de  plus 
positif?  Que  pouvez-vous  répondre  à  cela?  Si 

Adam,  par  la  faute  immense  qu'il  a  commise, 
a  entraîné  avec  lui  tout  le  genre  humain  dans 
la  même  condamnation,  comment  les  enfants, 

à  leur  naissance ,  pourraient-ils  en  être  exemp- 

tés? Et  par  qui  peuvent-ils  en  être  délivrés , 
sinon  par  le  secours  de  Jésus-Christ  ?  Si  Lazare 

nous  représente  l'humanité  qui ,  déchue  de  son 

état  immortel,  en  est  réduite  à  aimer  l'infério- 
rité de  son  état  présent,  quel  est  le  mortel  qui 

ne  se  trouve  enveloppé  dans  la  peine  du  péché, 

et  dans  la  chute  par  laquelle  le  premier  homme 

a  perdu  l'immortalité  qu'il  avait  reçue ,  et 
qu'il  eût  conservée  s'il  n'avait  point  péché?  Si  le 
démon  a  rendu  mortels  tous  ceux  qui  pouvaient 

jouir  de  l'immortalité,  d'où  vient  que  les  en- 
fants sont  soumis  à  la  mort,  s'ils  ne  sont  pas 

tentatio  {a)  separavit.  Opus  est  tua,  et  maxime  tua  ciet  Manichœi.  Sed  ut  conferamus  ei  verum  benefi- 
sententia  :  quoniam  in  tuis  litteris  iste  juYenis  in-  cium,  falsum  ejus  non  curemus  opprobrium. 
venisse  se  putat,  imde  tôt  tantorumque  coepiscopo-  24.  Audi  jam  Juliane  quid  etiam  Johannes  cum 
rum  tuorum  se  arbitratur  percellere  et  evacuare  ceteris  cathobcis  doctoribus  dicat.  Ad  Olympiam 
sententias.  Quod  si  vere  taie  aliquid  invenisset,  et  scribens  :  «  Quando  enim  Adam  peccavit,  inquit  : 
quod  ipse  sentit,  te  sentire  claruisset  ;  numquam  te  illud  grande  peccatum,  et  omne  genus  hominum  in 
unum,  pace  tua  dixerim,  tôt  et  talibus  prseferre  in  commune  damnavit,  de  mserore  pœnas  luebat.  » 
eacaussapossemus,  de  qua  numquam  fides  Ghristiana  Item  de  resuscitatione  Lazari.  [Homil.  de  Lazaro  re- 
et  Ecclesia  catholica  varia  vit.  Sed  absit,  ut  tu  aliud  suscitato.  Johan.,  xi,  35.)  u  Flebat  Ghristus,  inquit  : 
saperes ,  et  in  ea  tam  praîcipuus  emineres.  Die  cur  usque  ad  hoc  mortalitas  deliquisset,  ut  excussa 
ergo  et  tu  aliquid,  unde  iste  juvenis  confundatur  et  de  perennitatibus  inferos  adamaret.  Flebat  Christus, 
revereatur,  quia  quœrit  maculam  meam  ;  et  ignosce  quod  eos  quiimmortales  esse  poterant,  diabolus  fecit 
milii,  quia  cum  illi  de  bac  re  quid  sentias  démon-  esse  mortaîes.  »  Quid  dici  posset  expressius?  Quid 
stravero  ,  qusesiturus  est  et  tuam.  Dicit  enim  sen-  ad  ista  respondes  ?  Si  Adam  grandi  peccato  suo 
sum  esse  Manicbseum,  credere  parvulos  indigentes  omne  genus  humanum  in  commune  damnavit,  num- 
esse  Cbristi  liberatoris  auxilio,ut  a  damnatione  libe-  quid  nisi  damnatus  parvulus  nascitur?  Etperquem, 
rentur,  qua  ex  peccato  primi  hominis  obbgati  sunt.  nisi  per  Christum,  ab  ista  damnatione  liberatur?  Si 
Ac  per  hoc  cum  te  hoc  sentire  cognoverit,  aut  ipse  et  in  Lazaro  dicitur  excussa  de  perennitatibus  mor- 

se corriget  ab  errore  Pelagii,  aut  ettibi  crimen  obji-  talitas  inferos  adamasse  :  quis  mortalium  non  (6)  ad 
(a)  Floriacensis  MSS.  separabit.  —  {b)  [deni  Floriac.  cod.  non  istam  culjmm  casinnque  pertimeat. 
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réellement  devenus  coupables  par  le  péché  du 

premier  homme  ?  Et  par  qui  peuvent-ils  être 

délivrés  de  l'empire  de  la  mort ,  sinon  par  celui 
en  qui  tous  seront  rendus  à  la  vie  ? 

25.  Le  même  évêque  Jean-Ghrysostôme,  dans 
un  autre  sermon  ,  traite  cette  question  :  pour- 

quoi les  animaux  peuvent-ils  blesser  les  hommes 
et  leur  causer  la  mort ,  quand  le  Seigneur  a 

manifestement  déclaré  qu'ils  seraient  soumis  à 
l'homme  et  qu'il  les  aurait  sous  sa  puissance? 

Il  résout  cette  question  en  disant  qu'avant  le 
péché,  tous  les  animaux  étaient  effectivement 

soumis  à  l'homme ,  et  que  si  présentement  ils 

peuvent  lai  être  nuisibles ,  c'est  en  punition  du 
péché.  Le  saint  Docteur  traite  longuement  cette 
question.  Je  ne  crois  donc  pas  nécessaire  de 

l'insérer  tout  entière  dans  cet  ouvrage ,  mais 

je  crois  toutefois  utile  d'en  rapporter  quelques 
passages.  «  Nous  craignons ,  dit-il,  les  animaux, 

et  leur  vue  seule  nous  inspire  de  l'effroi.  Je  ne 
dis  pas  le  contraire.  Nous  sommes  déchus  de 

l'empire  que  nous  avions  sur  eux  :  j'en  con- 
viens également  ;  mais  cela  ne  prouve  point  que 

Dieu  ne  soit  pas  resté  fidèle  à  la  loi  qu'il  avait 
établie.  En  effet,  dans  le  principe,  les  choses 

n'étaient  pas  ce  qu'elles  sont  aujourd'hui.  Les 

animaux  alors  craignaient  l'homme,  tremblaient 
en  sa  présence,  et  lui  étaient  soumis  comme  à 

leur  maître.  Mais  en  perdant  notre  fidélité  en- 

vers Dieu  ,  nous  avons  aussi  perdu  l'empire  qu'il 
nous  avait  donné.  La  preuve  en  est  que  ,  lors- 

que Dieu  fit  venir  tous  les  animaux  devant 

Adam ,  pour  voir  comment  il  les  appellerait , 

Adam  ne  recula  pas  de  peur,  quand  ils  s'appro- 
chèrent de  lui.  »  [Homélie  ix  sur  la  Genèse.)  Et  un 

peu  après  :  «  A^oilà,  dit-il,  une  preuve  que, 
dans  le  principe,  les  animaux  n'avaient  rien  de 

terrible  pour  l'homme.  Une  seconde  preuve  en- 
core plus  évidente  que  la  première  ,  est  l'en- 

tretien que  le  serpent  eut  avec  la  femme.  En 

effet ,  si  les  animaux  avaient  été  un  objet  de 
terreur  pour  les  hommes ,  la  femme  se  serait 

enfuie  à  la  vue  du  serpent  ;  elle  n'aurait  pas 
écouté  ses  conseils ,  ne  lui  aurait  point  parlé 

avec  tant  de  confiance,  mais  l'aspect  du  serpent 
l'aurait  fait  reculer  d'épouvante  ;  au  contraire, 
nous  la  voyons  discuter  sans  peur  avec  lui ,  car 

l'homme  n'éprouvait  pas  encore  la  crainte  qu'il 
en  a  aujourd'hui;  mais  en  donnant  entrée  dans 
son  cœur  au  péché,  il  perdit  tous  les  avantages 

que  le  Créateur  lui  avait  accordés.  »  Et  un  peu 

plus  loin  :  «  Tant  que  l'homme,  dit-il ,  resta 
fidèle  au  Seigneur  ,  il  inspirait  lui-même  de  la 

terreur  aux  animaux,  mais  dès  qu'il  eut  offensé 

Dieu,  il  craignit  jusqu'aux  plus  basses  créatures 

que  Dieu  avait  soumises  à  sa  domination.  S'il 

n'en  est  pas  ainsi,  prouvez-moi,  ajoute-t-il, 

qu'avant  le  péché  les  animaux  étaient  un  objet 

istam  culpam  casumque  pertineat,  quo  cecidit  pri- 
mus  homo  de  vitse  perennitate,  quam  si  non  pecca- 
ret  acceperat?  Si  diabolus  omnes  qui  immortales 
esse  poterant,  fecitesse  mortales  ;  unde  etiam  parvuli 
moriuntur,  si  obnoxii  peccato  primi  illius  hominis 
non  sunt  ?  Numquid  ergo,  nisi  per  eum  in  quo  omnes 
vivificabuntur,  etiam  parvuli  de  regno  mortis 
eruuntur  ? 

25.  Tractât  idem  Johannes  in  sermone  quodam 
hujusmodi  qusestionem,  cur  bestife  vel  Ipodant  ho- 
mines,  vel  interimant,  cum  sententia  Domini  mani- 

festa sit,  qua  eas  homini  subdidit,  ut  earum  habeat 
potestatem.  Quam  questionem  sic  solvit,  ut  dicat, 
ante  peccatum  omnes  bestias  homini  fuisse  subjec- 
tas  ;  quod  autem  nunc  hominibus  nocent,  pœnam 
primi  esse  peccati.  Prolixa  tractatio  est,  ideo  huic 
operi  non  a  me  inseritur  :  sed  aliquid  tamen  inde 
oportet  ut  ponam.  «  Timemus,  inquit  [Homilia  ix, 
in  Genesim),  bestias  et  pavemus  :  non  contradico.  Et 
a  principatu  decidimus  :  et  hoc  dico  ipse  etiam.  Sed 
non  hoc  ostendit  legem  Dei  esse  mendacem  :  ab 
initio  enim  non  ita  res  erant  dispositae  ;  sed  timebant, 

(a)  Sic  MSS.  juxta  Grœc.  At.  Er.  et  Lov.  tutela  Domini  est  :  omisse, 
TOM.  XXXU 

et  tremebant,  et  subjiciebantur  domino.  Et  quoniam 
a  fiducia  decidimus ,  profecto  et  ab  honore.  Unde 
hoc  manifestum  est  ?  Adduxit  bestias  ad  Adam,  vi- 
dere  quid  eas  vocaret,  et  non  resiluit  Adam  tam- 
quam  timens.  »  Et  paulo  post  :  «  Hoc  unum,  inquit, 
signum,  quod  non  fuerint  homini  ab  initio  terribles 
bestiœ  ;  secundum  aliud  isto  manifestius,  qucB  fuit 
ad  muUerum  per  serpentem  disputatio.  Si  enim 
essent  terribiles  hominibus  bestiœ,non  utique  mulier 
viso  serpente  mansisset  ;  non  accepisset  consilium , 
non  ei  cum  tanta  sermocinaretur  fiducia,  sed  statim 
ad  ipsum  et  expavisset  et  resiluisset  adspectum  : 
hune  autem  et  disputât,  et  non  timet.  Nondum  enim 
erat  timor  iste  :  sed  quia  peecatum  ingressum  est, 
ablata  sunt  ea  quse  honoris  erant.  »  Itemque  post 
pauhilum  :  «  Quamdiu  quidem,  iuquit,  hahebat  ad 
Deum  fiduciam,  terribilis  bestiis  erat  ;  sed  quia  of- 
fendit,  extremos  etiam  conservorum  suoram  jam 
pavet.  Quod  si  hoc  non  est,  inquit;  tu  mihi  ostende, 
ante  peccatum  quod  terribiles  erant  hominibus  bes- 
tia3  :  sed  non  habebis.  Si  autem  post  tanta  ingressus 
est  timor  [a]  ;  et  hoc  tutelaî  Domini  est.  Si  enim 

et  hoc. 
10 
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de  terreur  pour  l'homme.  Mais  on  ne  saurait  le 

prouver.  Si  l'homme  a  ressenti  cette  crainte  , 

après  avoir  offensé  Dieu ,  c'est  une  preuve  que 
Dieu  veillait  encore  sur  lui  ;  car  si ,  après  avoir 

violé  le  commandement  que  Dieu  lui  avait  don- 

né ,  il  était  resté  en  possession  de  toutes  les  pré- 
rogatives que  le  Seigneur  avait  attachées  à  sa 

nature  ,  il  aurait  eu  de  la  peine  à  se  relever  de 
sa  chute.»  Par  tous  ces  raisonnements  ,  Jean  a 

donc  prouvé  avec  évidence  que  le  péché,  qui  est 
entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme,  est 

devenu  le  péché  commun  à  tous  les  hommes  , 

puisque  la  peur  qu'inspirent  les  animaux  est 
devenue,  depuis  le  péché,  commune  à  tous  les 

hommes,  et  que  ces  animaux  n'épargnent  même 
pas  les  enfants,  auxquels,  selon  le  raisonnement 

du  saini  évêque  ,  ils  ne  pourraient  ni  faire  au- 
cun mal ,  ni  inspirer  de  terreur  ,  si  ces  enfants 

n'étaient  pas  engagés  dans  les  liens  de  l'ancien 
péché. 

26.  Dites,  maintenant,  Julien  ,  dites,  et  pour- 

quoi hésitez-vous  aie  dire,  que  ce  saint  Docteur 

est  un  manichéen,  puisqu'il  a  fait  une  si  grande 
injure  à  la  nature  humaine,  dont  vous  défendez 

l'innocence,  et  qu'il  a  soutenu  que  la  condam- 

nation du  premier  homme  s'est  propagée  à  tout 
le  genre  humain  ?  Mais  si  vous  avez  encore 

quelque  reste  de  bon  sens,  retenez  plutôt  vos 

paroles  ;  corrigez-vous  et  comprenez  enfin  dans 
quel  sens  ce  vénérable  Evêque  a  dit  que  les  en- 

fants n'ont  pas  de  péchés.  Il  ne  prétend  point 

qu'ils  sont  exempts  de  la  souillure  du  péché  du 

mandate  quod  datum  est,  moto  ab  homine  et  so- 
luto,  honor  qui  ei  datus  erat  a  Deo,  mansisset  im- 
mobilis,  non  facile  resurrexisset.  »  Nempe  manifestum 
est,  sanctum  Johannem  hac  disputatione  monstrasse, 
illud  quod  per  unum  liominem  (a)  ingressum  est, 
commune  omnibus  factum  esse  peccatum,  quando 
quidem  omnibus  terror  communis  est  bestiarum  : 
quœ  utique  nec  infantibus  parcunt  ;  quos  profecto , 
secundum  istum  tractatum  Johannis,  nullo  modo  ItB- 
derent,  sive  terrèrent,  nisi  essent  veteris  illius  peccati 
obligatione  constricti. 

26.  Die  Juliane,  die  etiam  istum  (quid  enim  jam 
dubitas  dicere  ?)  Manichœum,  qui  tantam  naturse, 
cujus  innocentiam  defenditis,  fecit  injuriam,  et  pro- 
pagationem  damnationis  asseruit.  Immo  vero  cohibe 
te  ipsum,  si  quid  tibi  estsanabilis  mentis,  et  corrige; 
et  aliquando  intellige,  quomodo  potuerit  dicere 
Joliannes,  parvulos  non  habere  peccata  ;  non  quod 
peccato  primorum  liominum  non  teneantur  obstricti, 

(n)  Hic  in  cditis  a.dd\iup  peccatum.  A.best  a  MSS.  —  (b)  Apud  Lov. 

premier  homme  ,  mais  qu'ils  n'en  ont  commis 
aucun  qui  leur  fût  propre.  C'est  ce  que  vous 

avez  pu  voir  dans  cette  homélie ,  si  vous  l'avez 
lue  tout  entière;  et  si  vous  l'avez  lue,  comment 
n'avez-vous  pas  remarqué  ce  que  je  viens  de 
dire  ?  Si ,  au  contraii'e  ,  vous  y  avez  fait  atten- 

tion, comment  n'êtes-vous  pas  revenu  de  votre 

erreur  ,  pour  peu  que  l'autorité  de  Jean  ait  en- 
core quelque  valeur  près  de  vous  ?  Peut-être 

aussi ,  qu'après  avoir  lu  ce  sermon  tout  entier , 
et  remarqué  le  passage  que  je  vous  ai  cité,  vous 

n'avez  pas  cru  devoir  changer  de  sentiment  ? 
Mais  alors  pourquoi  avez-vous  inséré  dans  votre 

ouvrage  quelques  paroles  de  ce  sermon  ?  Serait- 
ce  ,  par  hasard ,  pour  nous  engager  à  le  lire 

nous-mêmes  tout  entier  ,  et  pour  nous  donner 
le  moyen  de  découvrir  votre  mauvaise  foi  et  de 

vous  convaincre  d'imposture?  Quoi  de  plus  clair 

que  ce  qu'il  dit  dans  ce  sermon  aux  néophytes? 
«  Jésus-Christ,  dit-il,  est  venu  au  monde  ,  et 
il  nous  a  trouvés  liés,  aussi  bien  que  nos  pères, 

par  un  engagement  signé  de  la  propre  main 

d'Adam,  C'est  lui  qui  a  contracté  cette  obliga- 

tion ,  et  par  nos  péchés  nous  n'avons  fait  qu'aug- 
menter cette  dette.  »  Entendez-vous,  ô  Julien, 

cet  homme  si  instruit  dans  tout  ce  qui  concerne 

la  foi  cathohque ,  et  si  capable  d'en  instruire 
les  autres  ,  distinguer  la  dette  contractée  par 

notre  premier  père  ,  et  qu'il  nous  a  transmise 
comme  un  héritage  ,  d'avec  celles  que  nos  pé- 

chés ont  sans  cesse  accumulées?  N'entendez- 
vous  pas  le  saint  Evêque  vous  dire  que ,  dans 

sed  quod  sua  nulla  commiserint.  Et  hoc  quidem  in 
eadem  ipsa  homilia,  si  totam  legisses,  invenire  po- 
tuisti  :  aut  si  legisti,  nescio  quemadmodum  te  potuit 
prseterire  :  aut  si  preeterire  non  potuit,  miror  cur 
te  non  correxerit  ;  si  tamen  aliquid  apud  te  valet 
Johannis  auctoritas.  Aut  si  illo  sermone  perlecto, 
eoque  loco  ejus  quem  commemoraturus  sum,  cognito 
atque  perspecto,  in  opinione  tuamanendum  putasti; 
ut  quid  inde  verba  quselibet  inseruisti  operi  tuo  ? 
An  forte  ut  nos  [b]  totum  légère  commoneres,  et  in- 

venire unde  tuas  deprehenderemus  et  convincere- 
musinsidias?  Quid  enim  apertius,  quam  id  quod  ibi 
dixit  :  u  Venit  semel  Cbristus,  et  paternis  nos  cau- 
tionibus  invenit  adstrictos,  quas  conscripsit  Adam, 
nie  initium  obligationis  ostendit,  peccatis  nostris 
fœnus  accrevit.  »  {Homilia  ad  Neophytos.)  Audisne 
hominem  in  fide  catholica  et  eruditum  et  erudien- 
tem,  distinguentem  debitum  paterni  chirographi, 
quod  hereditarium  nobis  inhaisit,  ab  eis  debitis,  quo- 

noi  tecum  légère. 
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le  baptême ,  il  y  a  des  dettes  que  l'on  remet 
aux  enfants ,  qui  n'en  ont  pas  encore  contracté 

par  eux-mêmes  ,  mais  qui  n'en  sont  pas  moins 
débiteurs  de  celle  où  s'est  en  gagé  notre  premier 
père?  Voici,  en  effet,  les  paroles  de  ce  saint 
Docteur ,  telles  que  nous  les  lisons  dans  le  texte 

grec  :  '  'Ep-/ZTOt.L  «7:«^  0  ̂ pL(;xoÇf  eùpsv  vi^w)  jsipôypoi.- 

yov  îraTjOwov  ôxi  'éyptxc^ev  0  A^ap,,  E  xsivoa  rriv  àpyw) 
zityrtyocys))  rou  ̂ psiovç  ̂   ïj/Jtstç  rhv  5c<veiçp.ov  iiv^rida.^Z'j 

roctç  psTocysvsffTs'joatç  ociiocpricctç.  Ce  qui,  traduit  mot 
à  mot,  signifie  :  «  Jésus-Christ  est  venu  une 
fois  ;  il  a  trouvé  notre  engagement  paternel  écrit 

par  Adam.  C'est  Adam  qui  a  commencé  celte 
dette  ,  et  c'est  nous  qui  l'avons  augmentée  par 
les  péchés  que  nous  avons  commis  postérieure- 

ment. »  Pourquoi  ne  s'est-il  pas  contenté  de 
dire  «rengagement  paternel  »  ,  mais  a-t-il  dit: 
«  notre  engagement,  )>  sinon  pour  nous  faire 

voir  que  nous  étions  débiteurs  de  la  dette  con- 
tractée par  notre  premier  père,  même  avant  de 

l'avoir  augmentée  par  nos  péchés  postérieurs? 
27.  Voyez  aussi  comment  ce  saint  homme 

explique  le  même  passage  de  l'Apôtre  où  il  est 
écrit  :  ce  Le  péché  est  entré  dans  le  monde  par 

un  seul  homme.  »  {Rom.,  v,  12.)  En  effet ,  la  vé- 

rité de  la  foi  catholique  y  brille  d'une  manière 

plus  claire  que  le  jour.  Mais  comme  ce  qu'il  dit 

à  ce  sujet  serait  trop  long  pour  l'insérer  tout 
entier  dans  cet  ouvrage  ,  je  me  contenterai  d'en 
rapporter  quelques  mots.  «  Il  est  évident ,  dit-il, 

rum  per  nostra  peccata  fœnus  accrevit  ?  Audis  quid 
parvulis  in  baptismo  relaxetur,  qui  nondum  propria 
débita  contraxerunt,  nec  tamen  a  paterno  chiro- 
graphe  immunes  esse  potuerunt?  Verba  quippe  ejus 

non  interpretata  sic  legimtur  in  Grœco  :  "  EpyjzKt  «- 
7r«^  ô  ;(|0i(7TO?5  exjpsy  rjpwv  yzipôypun^ov  Trar/îwov  oxt  ïypv- 
(fVi)  ô  A^apt,.  Exstvoç  T/jv  hipyri\>  iia-hyoi.yz-j  tou  ypéiovç , 
ïj^xeio-  tÔv  Suvstayibv  Yiv^Yjoa^sv  zoâcr  yLezctyEVc(Tzépcm  xy.Kp" 
ziocta.  Quœ  verbum  e  verbo  interpretata  sic  se  habent  : 
«  Venit  semel  Christus,  ihvenit  nostrum  chirograplium 
paternum ,  qiiod  scripsit  x\.dam,  Ille  initium  indaxit 
debiti,  nos  fœnus  auximus  posterioribus  peccatis.  » 
Numquid  contentus  fuit  dicere ,  paternum  cbirogra- 
phum  ;  nisi  adderet,  nostrum?  Ut  sciremus  antequam 
fœnus  peccatis  nostris  posterioribus  augeremus,  jam 
illius  cliirographi  paterni  ad  nos  debitum  pertinere. 

27.  Lege  etiam  quemadmodum  exponat  idem  ipse 
vir  sanctus  eumdemipsum  Apostoli  locum,ubi  scrip- 
tum  est  :  «  Perunum  hominem  peccatum  intravit  in 
mundum.  »  {Rom.,  v,  12).  Ibi  enim  luce  clarius  in 
hujus  fidei  catholicae  veritate  versatur.  Quod  totum 
quia  loDgum  est  huic  operi  intexere,  pauca  inde  con- 

que ce  n'est  pas  le  péché  que  l'on  commet  en 
violant  la  loi ,  mais  celui  de  la  désobéissance 

d'Adam  qui  a  souillé  tout  le  genre  humain.  » 
{Chrys.  homélie  x,  su?^  Vép.  aux  Rom.)  Et  un  peu 
après  :  «  La  mort  a  régné  parmi  les  hommes 

depuis  Adam  jusqu'à  Moïse,  même  dans  ceux 
qui  n'ont  point  péché.  »  {Rom.,  v,  14.)  Comment 
la  mort  a-t-elle  exercé  son  empire  ?  Par  une 
transgression  de  la  loi ,  semblable  à  la  déso- 

béissance d'Adam  qui  était  la  figure  de  celui  qui 
devait  venir.  Adam  est  donc  la  figure  de  Jésus- 

Christ  ;  mais  comment ,  dit-on ,  en  est-il  la  fi- 
gure ?  Parce  que  comme  Adam  a  été  pour  tous 

ses  descendants  ,  quoiqu'ils  n'eussent  pas  mangé 
du  fruit  défendu,  cause  de  la  mort  qui  est  entrée 

dans  le  monde  par  ce  mets  fatal  ;  de  même 

Jésus-Christ  a  été  pour  tous  ceux  qui  naissent 

de  lui ,  quoiqu'ils  n'eussent  encore  accompli 
aucune  œuvre  de  bien,  la  source  de  la  justice 

qu'il  nous  a  donnée  par  les  mérites  de  sa  croix.  » 
Dans  un  autre  endroit  du  même  sermon,  il  dit 

encore  :  «Afin  que  si  les  juifs  vous  demandaient 
comment  le  monde  a  pu  être  sauvé  parla  seule 

vertu  de  Jésus-Christ,  vous  puissiez  leur  deman- 
der à  votre  tour  :  comment  la  désobéissance 

d'Adam  a-t-elle  pu  être  la  cause  de  la  damnation 
du  genre  humain?  Il  y  a  cependant  une  grande 
différence  entre  la  grâce  et  le  péché ,  entre  la 

mort  et  la  vie,  entre  Dieu  et  le  démon.  »  Et  un 

peu  plus  loin  :  «  Mais  il  n'en  est  pas  du  don  de 

tingam.  «  Manifestum,  inquit,  quoniam  non  ipsum 
peccatum,  quod  ex  legis  transgressione ,  sed  illud 
peccatum  quod  ex  Adœ  inobedientia,  hoc  erat  quod 
omnia  contaminavit.  »  {Chrysost.,  homil.  x,  in  epist. 
ad  Rom.)  Et  paulo  post  :  «  Regnavit,  inquit,  mors  ab 
Adam  iisque  ad  Moysen ,  et  in  eos  qui  non  peccave- 
runt.  {Rom.,  v,  14).  Quomodo  regnavit?  In  similitu- 
dine  transgressionis  Adœ,  qui  est  forma  futuri. 
Propterea  et  forma  est  Christi  Adam.  Quomodo  for- 

ma est,  aiunt  ?  Quoniam  sicut  ille  ex  semetipso  nas- 
centibus,  quamvis  non  manducaverintde  ligno,  factus 
est  caussa  mortis,  qute  per  cibum  inducta  est  :  ita  et 
Christus  iis  qui  ex  ipso  sunt ,  tametsi  niliil  juste  ege- 
rint,  factus  est  provisor  justitise,  quam  per  crucem 
nobis  omnibus  condonavit.  »  Alio  loco  in  eodem  ser- 
mone  :  «  Ut  cum  tibi  dixerit  Judaeus,  inquit,  quomodo 
unius  virtute  Christi  mundus  salvatus  est?  possis  ei 

dicere  quemadmodum  uno  inobediente  Adam  mundus 
damnatus  est.  Quamquam  non  sint  aequalia  gratia 

atque  peccatum^  neque  paria  sint  mors  atque  vita, 
non  sequahs  Deus  ac  diabolus.  »  Item  post  paululum  : 

{Ibidem,  13).  «  Sed  non  quemadmodum  delictum, 
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la  grâce  de  Dieu  comme  du  péché  ;  car  si ,  par  les  autres  qui  ont  été  effacés  par  la  grâce,  nous 

le  péché  d'un  seul,  plusieurs  sont  morts,  com-  dit  que  le  don  de  cette  grâce  divine  nous  justifie 
bien  plus  la  grâce  et  le  don  du  Seigneur  se  ré-  de  plusieurs  péchés.  »  Et  un  peu  après  :  «  Car 

pandront-ils  abondamment  sur  plusieurs  ,  par  saint  Paul  a  dit,  premièrement,  que  si  le  péché 

la  grâce  d'un  seul  homme,  qui  est  Jésus-Christ?  d'un  seul  a  donné  la  mort  à  tous  les  hommes, 

C'est,  ajoute  le  saint  Docteur,  comme  si  l'Apôtre  la  grâce  d'un  seul  en  pourra  sauver  beaucoup 
disait:  «  Si  le  péché  et  le  péché  d'un  seul  homme  plus.  Ensuite,  ajoute  notre   saint  Docteur, 

a  eu  des  conséquences  si  funestes,  combien  plus  l'Apôtre  nous  montre  que  la  grâce  n'a  pas  seu- 
la  grâce  de  Dieu,  je  ne  dis  pas  seulement  la  lement  détruit  ce  premier  péché ,  ainsi  que  tous 

grâce  du  Père,  mais  encore  celle  du  Fils,  l'em-  les  autres  ,  mais  encore  qu'elle  nous  a  donné  la 
portera-t-elle  sur  le  péché?  Cela  est  bien  plus  justice,  et  qu'ainsi  le  Christ  nous  a  fait  beau- 

juste  et  plus  conforme  à  la  raison.  Que  l'un,  en  coup  plus  de  bien  qu'Adam  ne  nous  avait  fait 
effet,  soit  condamné  pour  la  faute  d'un  autre  ,  de  mal.  »  Ensuite  ,  dans  le  même  sermon  ,  après 

cela  parait  beaucoup  moins  raisonnable  que  si  avoir  cité  les  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Ne  savez- 
l'un  est  sauvé  par  les  mérites  de  la  justice  vous  pas  ,  mes  frères  ,  que  nous  tous  qui  avons 
d'un  autre.  Or,  si  la  première  de  ces  choses  a  été  baptisés  en  Jésus-Christ,  nous  avons  été 

eu  lieu,  pourquoi  la  seconde  n'arriverait-elle  baptisés  en  sa  mort?  Car  nous  avons  été  ense- 
pas  également?  »  Dans  la  suite  du  même  dis-  vehs  avec  lui  en  sa  mort  par  le  baptême  ,  pour 
cours,  au  sujet  de  ces  paroles  de  saint  Paul  :  mourir  au  péché,  »  [Rom.,  vi,  3)  le  saint  Evêque 

((  Le  jugement  de  condamnation  vient  d'un  seul  dit:  «Que  signifient  donc  ces  paroles  :  nous 

péché  ,  mais  le  don  de  la  grâce  nous  justifie  de  avons  été  baptisés  dans  sa  mort?  N'est-ce  pas 

plusieurs  péchés,  n'est-ce  pas  ,  ajoute  le  saint  comme  si  l'Apôtre  disait  :  afin  que  nous  mou- 
Evêque,  comme  si  l'Apôtre  disait  :  Le  péché  a  rions  comme  Jésus-Christ?  Car  le  baptême  est 
eu  le  pouvoir  de  faire  entrer  dans  le  monde  la  notre  croix ,  et  ce  que  la  croix  et  le  sépulcre 

mort  et  la  condamnation  ,  mais  la  grâce  non-  ont  été  pour  Jésus-Christ ,  le  baptême  l'a  été 

seulement  détruit  le  péché,  mais  encore  tous  pour  nous.  Cependant,  ce  mystère  s'est  accompli 

ceux  qui  ont  été  commis  dans  la  suite.  »  Et  un  d'une  manière  différente.  Car  Jésus-Christ  est 
peu  après  ,  il  dit  encore  ,  sur  le  même  sujet  :  mort  et  a  été  enseveU  dans  sa  chair,  tandis  que 
«  Nous  avons  donc  reçu  une  infinité  de  biens  ;  nous  ,  nous  mourons  au  péché ,  et  nous  sommes 

et  l'Apôtre,  voulant  nous  faire  voir  que  ce  n'est  ensevelis  pour  ne  plus  pécher.  C'est  pourquoi 

pas  seulement  le  péché  d'Adam,  mais  encore  tous  l'Apôtre  ne  dit  pas  que  nous  avons  été  entés  en 

inquit,  ita  et  gratia.  Si  enim  unius  delicto  multi  mor- 
tui  sunt,  multo  magis  gratia  Dei  et  donum  in  gratia 
unius  hominis  Jesu  Christi  in  multos  abundavit.  Quod 
enim  dicit,  inquit,  hujasmodi  est  :  Si  peccatum  valuit, 
et  peccatum  unius  hominis  ;  gratia,  et  Dei  gratia,  et 
non  solum  Patris,  sed  etiam  Filii,  quemadmodum  non 

amplius  prsevalebit?  Multo  enim  hoc  rationabilius. 

Nam  alium  pro  alio  damnari ,  non  valde  videtur  ha- 
bere  rationem  :  alium  autem  pro  alio  salvari,  et  de- 
centius  magis  et  rationabilius  apparet.  Si  igitur  illud 
factum  est,  multo  magis  hoc.  »  Itemque  alibi  in  con- 
sequentibus  [Ihid.,  16)  :  «  Judicium,  inquit,  ex  uno 
in  condemnationem ,  gratia  autem  ex  multis  delictis 
in  justiflcationem.  Hoc  idem  est,  inquit,  quod  dicitur, 
quoniam  quidem  mortem  et  damnationem  potuit 
peccatum  inducere,  gratia  autem  non  unum  illud 
tantummodo  interfecit  peccatum,  sed  etiam  post  illud 
introeuntia  peccata.  n  Et  paulo  post  de  hoc  ipso  : 
«  Quoniam  ergo,  inquit,  plura  introducta  sunt  hona, 
et  non  solum  illud  interfectum  est  peccatum,  sed 
etiam  omnia  reliqua ,  ostendit  dicens  :  Gratia  autem 

ex  multis  delictis  in  justiflcationem.  »  Et  post  paulu- 
lum  ait  :  «  Primo  enim  dixit,  quoniam  si  unius  pec- 

catum interfecit  omnes,  multo  magis  et  unius  gratia 
poterit  salvare.  Post  hœc  autem  ostendit,  inquit, 
quoniam  non  illud  solum  interfectum  est  peccatum 
per  gratiam,  sed  etiam  omnia  reliqua:  et  non  solum 
peccata  interfecta  sunt,  sed  etiam  et  tributa  justitia 
est.  Et  non  tantum  solum  profuit  Christus,  quantum 
nocuit  Adam,  sed  multo  amplius  atque  magis.  »  Post 
hœc  in  eodem  cum  de  baptismo  ageret ,  interposuit 
verba  Apostoli  dicentis  :  «  An  ignoratis ,  inquit,  fra- 
tres,  quoniam  quicumque  in  Christo  baptizati  sumus, 
in  morte  ipsius  baptizati  sumus  ?  Consepulti  ergo  su- 

mus illi  per  baptismum  in  morte  [Rom.,  vj,  3).  Quid 
est ,  in  morte  illius  baptizati  sumus  ?  Ut  et  ipsi  mo- 
riamur  sicut  et  ille.  Crux»  enim  est  baptisma.  Quod 
ergo  crux  Christo  et  sepulcrum ,  hoc  nobis  baptisma 
factum  est  ;  tametsi  non  in  eisdem  ipsis.  Ipse  namque 
carne  et  mortuus  est  et  sepultus  :  nos  autem  peccato 
in  utroque.  Quapropter  non  dixit,  complantati  morti  : 
sed,  similitudini  mortis.  Mors  namque  et  hoc  et  illud, 
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Jésus-Christ  par  sa  mort,  mais  par  la  ressem- 
blance de  sa  mort.  Il  y  a  bien  mort  de  part  et 

d'autre,  mais  d'une  manière  différente.  Jésus- 
Christ  ,  en  effet,  est  mort  dans  sa  chair,  et  nous 

autres ,  nous  mourons  au  péché.  De  même  donc 

que  cellé-là  est  vraie  ,  celle-ci  l'est  également.  » 

28.  N'est-il  pas  maintenant  évident  pour  vous, 
que  le  saint  évêque  Jean  est  aussi  éloigné  de 

votre  doctrine  qu'il  est  attaché  à  celle  de  l'E- 
glise catholique?  Dans  tout  ce  qu'il  dit  pour 

expliquer  ce  passage  de  l'Apôtre,  si  décisif  pour 
la  question  agitée  entre  nous  ,  et  dans  lequel  il 
est  dit  que  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par 

un  seul  homme  ;  dans  tout  ce  qu'il  ajoute  pour 
en  développer  les  conséquences ,  y  a-t-il  un  seul 
mot  qui  ait  quelque  rapport  avec  ce  que  vous 

dites  ,  lorsque  vous  prétendez  que  ,'saint  Paul  a 
voulu  faire  entendre,  dans  ce  passage,  que  c'est 

par  l'imitation  et  non  par  la  naissance  charnelle 
que  le  péché  a  passé  dans  tous  les  hommes?  Ne 

dit-il  pas ,  au  contraire  ,  que  tout  a  été  souillé 
par  ce  seul  péché  ?  Ne  le  distingue-t-il  point  de 
tous  les  autres  péchés  qui  ont  été  commis  dans 

la  suite  ,  et  qui  sont  également  entrés  dans  le 

monde ,  péchés  que  vous  affirmez  y  être  entrés 

par  l'imitation  et  non  par  la  propagation  ?  Ne 
distingue-t-il  pas ,  dis-je  ,  ce  seul  péché  de  tous 

les  autres,  puisqu'il  dit  positivement  qu'il  a  été 
effacé,  ainsi  que  tous  ceux  qui  ont  été  commis 

ensuite ,  par  la  grâce  de  Notre-Seigneur  Jésus- 
Christ.  Et  lorsque  notre  saint  Docteur  explique 

ce  passage  de  l'Apôtre,  touchant  le  baptême, 

sed  non  eidem  ipsi  subjacet  :  sed  hsec  quidem  carnis 
Christi,  nostra  autem  peccati.  Quemadmodum  ergo 
illa  vera,  et  hsec.  » 

28.  Numqiiid  diibitare  jam  poteris,  sanctum  Jo- 
hannem  tam  longe  esse  a  sensu  vestro ,  quam  non 
recedit  a  sensu  catholico  ?  Numqiiid  in  ejus  disputa- 
tione,  qua  exponit  Apostoli  locum  huic  qusestioni 
quœ  inter  nos  vertitur  pernecessarium,  ubi  scriptum 
est  :  Per  unum  hominem  peccatum  intravit  in  mun- 
dum  {Rom.,  v,  12),  et  cetera  qnse  connexa  sunt  (a), 
alicubi  redolet  quod  vos  dicitis,  propter  imitationem 
hoc  esse  dictum,  non  propter  carnalem  nativitatem  ? 
Nonne  illo  uno  peccato  contaminata  dicit  esse  om- 
nia,  et  sic  illud  distinguit  a  ceteris  postea  commissis 
introductisque  peccatis ,  qn.se  vos  dicitis  ad  imitatio- 

nem, non  ad  propaginem  pertinere ,  ut  non  illa  tan- 
tum ,  sed  et  hoc  et  illa  per  gratiam  Christi  dicat  in- 
terfici?  Nonne  de  baptismate  Apostoli  verb  a,  ut  ait: 
Quicumque  baptizati  sumus  inChristo,  in  morte  illius 
baptizati  sumus  {Rom.,  vi,  3)  ;  sic  exponit,  ut  dicat 

(a)  Sic  MSS.  At  cditi,  alicui  redolet.  —  (6)  MSS.  Duo  Gallic.  et  to 

OÙ  il  est  dit,  «  que  nous  tous  qui  avons  été  bap- 
tisés en  Jésus-Christ  ,  nous  avons  été  baptisés 

en  sa  mort,  »  {Rom.,  vi,  3),  ne  dit- il  pas  que 
celui  qui  est  baptisé  en  Jésus-Christ  meurt  au 
péché  ,  comme  le  Christ  est  mort  en  sa  chair  , 

parce  qu'être  baptisé  en  la  mort  du  Christ  n'est 
autre  chose  que  mourir  au  péché  ?  Or  ,  à  quel 

péché  peut  donc  mourir  un  enfant,  s'il  n'a  point 
contracté  de  péché  originel  ?  Est-ce  que  par  ha- 

sard les  enfants  ne  sont  point  baptisés  en  la 

mort  du  Christ?  Cependant  l'Apôtre  n'a  pas  dit: 
«  que  quelques-uns  ,  mais  que  nous  tous  qui 
avons  été  baptisés  en  Jésus-Christ ,  nous  avons 
été  baptisés  en  sa  m.ort.  »  Or ,  si  vous  dites  que 

ceux  qui  reçoivent  le  baptême  chrétien  ne  sont 

point  baptisés  en  Jésus-Christ ,  ne  serez-vous 

pas  confondu  parl'autorité  du  saint  évêque  Jean, 
qui  dit  positivement  que  le  baptême  est,  pour 

ceux  qui  sont  baptisés ,  ce  que  la  croix  et  le  sé- 
pulcre ont  été  pour  Jésus-Christ  ;  voulant  nous 

faire  comprendre  que ,  comme  Jésus-Christ  est 
mort  en  sa  chair ,  de  même  ceux  qui  sont  bap- 

tisés sont  morts  au  péché?  Et  voilà  à  quel  grand 

homme ,  à  quel  saint  défenseur  de  la  foi  chré- 
tienne et  du  dogme  catholique  vous  avez  voulu 

attribuer  votre  doctrine,  comme  s'il  avait  avancé 
«  que  les  enfants  ne  sont  pas  souillés  par  le  pé- 

ché du  premier  homme ,  »  parce  qu'il  a  dit 

«  que  les  enfants  n'ont  pas  de  péchés,  »  c'est-à- 
dire  de  péchés  qui  leur  soient  propres,  comme 
il  le  déclare  dans  tant  de  passages  différents, 

ita  eum  peccato  mori ,  qui  baptizatur  in  Christo ,  si- 
cut  (6)  carne  est  mortuus  Christus  ;  quia  in  morte 
Christi  baptizari  nihil  est  aliud  quam  peccato  mori? 
Cui  ergo  peccato  parvulus  moritur,  si  originale  non 
traxit  ?  An  forte  non  in  morte  Christi  parvuli  bapti- 
zantur  ?  cum  Apostolas  non  dixerit  :  Quidam ,  sed  : 
Quicumque  baptizati  sumus  in  Christo  ,  in  morte  ip- 
sius  baptizati  sumus.  An  quando  baptizantur  baptis- 

mate Christiano ,  dicturi  estis  quod  non  baptizentur 
in  Christo  ;  ne  vos  episcopus  Johannes  sua  defmitione 
suffocet,  qui  dicit  hoc  esse  baptismum  eis  qui  bapti- 

zantur in  Christo,  quod  crux  et  sepulcrum  fuit  Christo, 
ut  quemadmodum  ille  mortuus  est  carne,  sic  et  istos 
intelligamus  mortuos  esse  peccato?  Ecce  cui  viro, 
quam  magno  Xhristianse  fidei  atque  hujus  catholici 
dogmatis  defensori ,  voluisti  vestrum  dogma  suppo- 
nere,  quasi  dixerit,  parvulos  primihominis  non  inqui- 
natos  esse  peccato  ;  cum  dixerit,  eos  non  liabere  pec- 
cata  :  quîB  non  eum  intelliginisi  propria  voluisse,  ejus 
tam  multa  testimonia  tamque  manifesta  déclarant, 
em  Yatic.  car  ni  est  niortim 
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29,  A  quoi  donc  vous  a  servi  d'invoquer 
le  témoignage  de  Jean  de  Constantinople,  com- 

me favorable  à  votre  erreur  ?  N'avez-vous  usé 

de  tant  de  subtilité  et  d'adresse,  pour  surpren- 
dre un  seul  mot  qui  peut-être  lui  est  échappé 

par  hasard  ,  que  pour  soulever  contre  vous  le 

poids  de  tant  de  témoignages  qui  vous  accablent? 

Vous  avez  agi  avec  tant  d'imprévoyance  et  d'im- 
prudence que  ,  dans  le  sermon  même  où  vous 

avez  eu  peine  à  trouver  un  seul  passage  dont  le 

sens  mal  compris  pût  tromperies  autres,  après 

vous  avoir  trompé  vous-même ,  vous  n'avez 
point  fait  attention  que  le  saint  évêque  Jean 

y  dit  expressément  qu'en  outre  des  péchés 
qui  leur  sont  propres  ,  tous  les  hommes  sont 

débiteurs  envers  Dieu  de  la  faute  de  leur  premier 

père.  Et  cependant,  après  avoir  cité  ses  paroles 

que  vous  aviez  jugées  favorables  à  votre  opi- 

nion ,  vous  ajoutez  :  «  Puisqu'il  est  évident  que 
telle  est  la  véritable  et  saine  doctrine,  fondée 

en  premier  lieu  sur  la  raison ,  ensuite  sur  l'au- 
torité des  saintes  Ecritures ,  enseignée  par  les 

savantes  leçons  de  saints  et  vénérables  hommes 

qui ,  sans  donner  toutefois  plus  de  poids  à  la 

vérité,  assez  évidente  par  elle-même  sans  leur 
assentiment ,  se  sont  acquis  beaucoup  de  gloire 
par  leur  attachement  aux  vrais  principes  de 

l'Eglise  ;  les  hommes  sages  ne  doivent  donc  pas 
se  laisser  troubler  par  la  perversité  de  ces  gens 

CAPUT  VIL 

29.  Quid  te  igitur  adjuvit,  quod  Johannis  Constan- 
tinopolitani,  tamquam  tibi  sufFragaretur,  testimonium 
posuisti?  An  ut  unum  verbum  quasi  ab  eo  prsetermis- 
sum,  velut  acuta  calliditate  captares,  et  tôt  verborum 
ejus  quibus  obruereris ,  tam  ingentem  tibi  aggerem 
commoveres  ?  in  tantum  improvidus  et  incautus ,  ut 
nec  in  ipsa  homilia,  ubi  vix  unum  de  quo  maie  intel- 
lecto  decepti  deciperetis,  testimonium  reperire  po- 
tuisti,  adverteres  sanctum  Joliannem  Constantinopo- 
litanum  satis  evidenter  expressisse ,  omnes  homines 
exceptis  debitis  propriis  paterni  esse  chirographi  de- 
bitores.  Et  tamen  postea  quam  verba  ejus  interpo- 
suisti,  quibus  intentionem  tuam  putasti  aliquid  adju- 
vari,  sequeris  et  dicis  :  «  Cum  igitur  liquido  clareat 
hanc  sanam  et  veram  esse  sententiam ,  quam  primo 
loco  ratio ,  deinde  Scripturarum  munivit  auctoritas, 
et  quam  sanctorum  virorum  semper  celebravit  eru- 
ditio,  qui  tamen  veritati  auctoritatem  non  suo  tribuere 

consensu,  sed  testimonium  et  gloriam  de  ejus  susce- 

qui  conspirent  contre  elle.  »  A  quoi  donc  vous 
ont  servi  ces  paroles  ,  sinon  à  faire  voir  combien 
vous  avez  mis  peu  de  soin  pour  connaître,  sur 

cette  question,  les  sentiments  et  les  écrits  des 
Docteurs  catholiques;  ou,  si  vous  en  ayez  pris 

connaissance ,  avec  quelle  mauvaise  foi  vous 
cherchez  à  tromper  les  ignorants?  Car ,  sans 

parler  présentement  de  ce  qui  touche  la  raison 

et  l'autorité  des  saintes  Ecritures,  tous  les 

saints  hommes  du  monde  chrétien  n'ont-ils  pas 
toujours  enseigné  ,  contrairement  à  votre  doc- 

trine,  que  les  enfants,  en  naissant,  portent  la 
souillure  du  péché  du  premier  homme  ?  Cela 

n'est-il  pas  prouvé  par  les  témoignages  de  tous 
les  saints  et  savants  Docteurs  que  je  viens  de 

vous  citer?  Je  crois  plutôt  que  vous  reconnaissez 
maintenant  combien  vous  vous  êtes  trompé  sur 

leur  sentiment,  à  moins  que  vous  n'ayez  agi 

par  ruse ,  feignant  d'ignorer  ce  que  vous  saviez 
déjà.  Mais  je  veux  avoir  de  vous  une  opinion 

plus  avantageuse.  Si  depuis  aujourd'hui  seule- 
ment vous  savez  que  tant  de  vénérables  Doc- 
teurs ont  appris  et  enseigné  ce  que  nous  avons 

appris  et  enseignons  nous-mêmes  sur  le  péché 

originel ,  c'est-à-dire  que  les  enfants  en  con- 
tractent parleur  naissance  charnelle  la  souillure, 

qui  ne  peut  être  effacée  en  eux  que  par  la  régé- 

nération spirituelle ,  changez  donc  d'opinion  ; 
ensevelissez  dans  l'oubli  votre  fatale  erreur ,  ou 

plutôt  la  fureur  avec  laquelle  vous  traitez  igno- 

minieusement de  manichéens  tant  d'illustres 

pere  consortio,  nullum  prudentum  conturbet  conspi- 
ratio  perditorum.  »  Hsec  verba  tua  quo  proficiunt, 
nisi  ut  appareat,  vel  quomodo  de  hac  caussa  scire 
neglexeris  catholicorum  sententias  sermonesque  doc- 
torum  ;  vel  si  eos  nosse  curasti ,  qua  fraude  coneris 
circumvenire  nescientes  ?  Nam  de  ratione  et  de  sanc- 
tarum  scripturarum  auctoritate  ut  nunc  intérim  ta- 
ceam  ;  hanccine  sententiam ,  qua  negatis  peccato 
primi  hominis  obnoxios  parvulos  nasci,  sanctorum 
virorum  semper  celebravit  eruditio  ?  Non  hoc  istis 
tôt  tantorumque  sanctorum  et  eruditorum,  quse  com- 
memoravi,  testimoniis  indicatur  :  immo  e  contrario 

puto,  quod  jam  videas,  quantum  te  opinio  ista  fefel- 
lerit;  si  tamen  non  dolo  agis  atque  id  ante  jam  no- 
veras.  Sed  ut  melius  de  te  credam  ;  si  nunc  primum 
ista  cognoscis,  si  de  peccato  primi  hominis,  quod  eo 
sint  obligati,  qui  carnaliter  generantur  infantes ,  nec 
eo  nisi  spiritali  regeneratione  solvuntur,  nunc  primum 
perspicis  hoc  didicisse  et  docuisse  tôt  sanctos ,  quod 
et  nos  didicimus  et  docemus  :  muta  jam  istam  men- 
tem,  oblivisçere  hujus  erroris,  et  propemodum  furo- 
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Pères  de  la  sainte  Eglise.  Si  c'est  faute  de  con- 
naître leur  sentiment  que  vous  leur  avez  fait 

cette  injure,  pourquoi  ne  condamnez-vous  pas 

votre  malheureuse  ignorance?  Si  c'est  volontai- 
rement et  sciemment  que  vous  les  avez  ainsi 

outragés,  pourquoi  ne  pas  abjurer  votre  témé- 
rité sacrilège  ? 

30.  Tout  se  réunit  pour  vous  confondre.  Les 

témoignages  de  tant  de  Saints  sont  plus  clairs 

que  le  jour.  Considérez  un  peu  dans  quelle 

assemblée  je  vous  ai  introduit.  Voici  Ambroise 
de  Milan  dont  Pélage  ,  votre  maître ,  a  fait  un 

si  pompeux  éloge ,  en  disant  «  que  c'était  dans 
les  écrits  de  ce  Père  que  la  foi  romaine  brillait 

avec  le  plus  d^éclat  ;  qu'il  était  la  fleur  des  écri- 
vains latins,  et  qu'aucun  de  ses  ennemis  mêmes 

n'avait  osé  attaquer  la  pureté  de  la  foi  et  la  sin- 
cérité des  sentiments  dont  il  a  fait  preuve  dans 

ses  explications  sur  le  texte  des  saintes  Ecri- 
tures. »  Voici  Jean  de  Constantinople  que  vous 

avez  mis  vous-même  au  rang  des  plus  savants 
et  des  plus  saints  évêques ,  dans  votre  ouvrage 

que  je  réfute  ici.  Voici  encore  le  vénérable 

Basile  dont  les  paroles  vous  avaient  paru  favo- 

rables à  votre  opinion ,  bien  qu'elles  n'eussent 
aucun  rapport  à  la  question  agitée  présentement 
entre  vous  et  moi.  Voyez  encore  devant  vous 

tous  ces  autres  saints  personnages  dont  l'accord 

et  l'unanimité  des  sentiments  devraient  cepen- 

dant vous  toucher.  Cette  assemblée  n'est  pas, 
comme  vous  le  dites  en  termes  outrageants, 

(1)  Voyez  plus  bas  Livre  IH,  chap.  i. 

ris,  quo  in  tôt  ac  taies  patres  Manichîeum  jacularis 
opprobrium.  Si  nesciens  hoc  fecisti,  cur  non  miseram 
respuis  imperitiam?  Si  sciens,  cur  non  sacrilegam 
deponis  audaciara? 

30.  Convinceris  undique  :  Juce  clariora  sunt  testi- 
monia  tanta  sanctorum.  In  quorum  conventum  te 
introduxerim  conspice.  Hic  est  Mediolanensis  Ambro- 
sius,  quem  magister  tuus  Pelagius  tanta  prîEdica- 
tione  laudavit,  ut  diceret,  «  in  libris  ejus  préecipue 
fidem  lucere  Romanam,  qui  scriptorum  inter  Latinos 
flos  quidam  speciosus  enituit,  ita  ut  ejus  fidem  et 
purissimum  in  Scripturis  sensum  reprehendere  nec 
inimicus  auderet.  )>  Hic  est  et  Constantinopolitanus 
Johannes ,  quem  tu  in  numéro  eruditorum  ac  sanc- 

torum excellentissimum  in  hac  ipsa  tua,  cui  respon- 
deo,  disputatione  posuisti.  Hic  est  Basilius,  cujus  te 
verbis  ad  id  quod  niinc  agitur  non  pertinentibus, 
putasti  aliquid  adjuvari.  Hic  sunt  et  ceteri,  quorum 
te  movere  debeat  tanta  consensio.  Non  est  ista,  sicut 

(a)  Am.  Er,  et  MSS.  perfunctis. 

«  une  conspiration  de  gens  pervers  ;  »  tous  ont 

brillé  dans  l'Eglise  catholique  par  leur  attache- 
ment à  la  saine  doctrine.  Tous  revêtus  des  armes 

spirituelles  ont  fait  une  guerre  acharnée  à  l'hé- 
résie, et,  après  avoir  fidèlement  accompli  les 

pénibles  devoirs  de  leur  ministère ,  se  sont  en- 
dormis dans  le  sein  de  la  paix  éternelle.  Vous 

dites  «  qu'il  ne  se  présente  qu'un  seul  homme 
pour  soutenir  lui  seul  tout  le  poids  du  com- 

bat (1),  »  et  c'est  de  moi  que  vous  voulez  parler. 
Eh  bien,  vous  voyez  que  je  ne  suis  pas  seul, 

mais  que  tous  ces  saints  et  illustres  Docteurs 

vous  répondent  pour  moi ,  ou  avec  moi ,  dans 

l'intérêt  du  salut  de  nous  tous  et  du  vôtre ,  si 
vous  êtes  un  homme  sage. 

31.  Ce  ne  sont  pas  seulement  les  murmures 

du  peuple  que  nous  vous  opposons  ,  comme 
vous  le  dites  faussement ,  quoique  le  peuple 

lui-même  murmure  contre  vous,  parce  que 

l'objet  de  la  question  qui  nous  occupe  n'est  point 
une  de  ces  choses  qui  échappent  à  sa  connais- 

sance. Les  riches  et  les  pauvres  ,  les  grands  et 

les  petits ,  les  savants  et  les  ignorants ,  les  hom- 
mes et  les  femmes ,  tous  savent  ce  qui  nous  est 

remis  dans  le  sacrement  du  baptême  ,  à  quel- 

que âge  que  nous  le  recevions.  C'est  pour  cela 
que ,  dans  toutes  les  parties  du  monde  ,  les  mères 
courent  chaque  jour  avec  leurs  petits  enfants, 

non-seulement  vers  le  Christ ,  c'est-à-dire  vers 

l'Oint  du  Seigneur  ,  mais  encore  vers  le  Christ 

qui  est  aussi  Jésus,  c'est-à-dire  Sauveur.  Vous 

stilo  maledico  scribis  «  conspiratio  perditorum.  »  [n 
Ecclesia  catbolica  doctrinœ  san£B  studiis  claruerunt  ; 
spiritalibus  armis  muniti  et  accincti  strenua  contra 
lisereticos  bella  gesserunt  (a)  ;  perfuncti  fideiiter  suse 
dispensatiouis  laboribus  in  pacis  gremio  dormierunt  : 
Unum  dicis  egressum ,  me  ipsum  significans ,  qui  in 
se  summam  prœlii  sitam  oplat  inteliigi  [Infra,  lib.  m, 
cap.  1).  Ecce  non  ego  unus,  sed  tôt  ac  tanti  sancti 
eruditique  doctores,  tibi  pro  me  vel  mecum,  proque 
omnium  nostrum  et  tua  ipsius,  si  sapis,  salute  res- 

pondent. 31 .  Non  tibi,  sicut  calumniaris,  «  solum  populi  mur- 
mur  opponimus  »  :  quamquam  et  ipse  populus  adver- 
sus  vos  propterea  murmuret,  quia  non  est  talis  quses- 
tio,  quse  possit  ettam  cognitionem  fugere  popularem. 
Divites  et  pauperes,  excelsi  atque  inlimi,  docti  et  in- 
docti,  mares  et  feminse  noverunt,  quid  cuique  setati 
in  baptismate  remittatur.  Unde  etiam  matres  quo- 
tidie  toto  orbe  terrarum  non  ad  Christum  tantum, 
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voyez  cependant  que  l'assemblée  de  Saints  où 

je  vous  ai  introduit  n'est  point  une  assemblée 
populaire.  Ils  ne  sont  pas  seulement  des  enfants 

de  l'Eglise  ,  mais  ils  en  sont  aussi  devenus  les 
pères.  Ils  sont  du  nombre  de  ceux  dont  il  a  été 

dit  :  «  Vos  enfants  tiendront  la  place  de  vos 
pères ,  et  vous  les  établirez  princes  dans  le  monde 

entier.  »  {Ps.  xliv,  17.)  Ils  ont  été  engendrés  par 

l'Eglise  pour  apprendre  ces  vérités;  ils  en  sont 
devenus  les  pères  pour  les  enseigner  aux  autres. 

32.  Pourquoi  donc  vous  réjouir  si  fort  de  ce 

que  cette  vérité,  que  vous  regardez  comme  une 

erreur ,  ou  que  vous  désirez  qu'on  regarde  com- 
me telle,  ne  trouve  pas  un  seul  défenseur  parmi 

une  si  grande  multitude  d'hommes?  Est-ce  donc 

peu  de  chose  que  l'accord,  unanime  de  cette 
multitude  répandue  sur  toute  la  terre,  pour  re- 

connaître cette  vérité  fondamentale  de  notre 

foi  ?  Voulez-vous  des  hommes  qui  en' aient  pris 
la  défense  par  écrit  et  quise  sont  rendus  illustres 
par  leur  science?  Je  vais  vous  en  citer  un  grand 

nombre,  tous  d'accord  pour  reconnaître  et  sou- 
tenir cette  vérité,  tous  aussi  vénérables  par  leur 

sainteté  que  par  leur  science,  connue  de  tout  le 

monde  chrétien.  Le  bienheureux  Irénée  dit  que 

l'ancienne  blessure  que  le  serpent  nous  a  faite 
ne  peut  être  guérie  que  par  la  foi  en  Jésus- 
Christ,  ainsi  que  par  les  mérites  de  sa  croix,  et 

que  nous  sommes  tous  attachés,  comme  par 

des  liens,  au  péché  du  premier  homme.  Saint 
Cyprien  dit  que  les  enfants  sont  voués  à  une 

mort  certaine,  s'ils  ne  reçoivent  pas  le  baptême, 
quoique  ce  ne  soient  pas  leurs  propres  péchés, 

mais  des  péchés  étrangers  qui  leur  sont  remis 
dans  ce  sacrement.  Le  bienheureux  Réticius  dit 

que  les  péchés  du  vieil  homme,  qui  sont  effacés 
en  nous  par  les  eaux  delà  régénération,  ne  sont 

pas  seulement  d'anciens  péchés  ,  mais  des  pé- 
chés qui  sont  nés  avec  nous.  Saint  Olympius 

dit  que  le  péché  du  premier  homme  s'est  com- 
muniqué à  ses  descendants,  en  sorte  que  nous 

apportons  le  péché  avec  nous,  lorsque  nous 
venons  au  monde.  Saint  Hilaire  dit  que  toute 

chair  est  souillée  par  le  péché  ,  excepté  la  chair 

de  Celui  qui  est  venu  au  monde  dans  la  ressem- 

blance de  la  chair  de  péché ,  sans  être  lui-même 

atteint  d'aucun  péché .  Il  assure  que  celui  qui  a  dit: 

«  J'ai  été  conçu  dans  l'iniquité ,  »  est  né  sous  la 
loi  du  péché  et  devient  enfant  du  péché.  Saint 

Ambroise  dit  que  la  vertu  du  baptême  délivre 
du  mal  les  enfants ,  et  les  rend  à  la  dignité  de 

leur  nature  primitive.  Il  dit  que  ,  parmi  ceux 

qui  sont  nés  de  la  femme,  le  Seigneur  Jésus  est 

le  seul  qui ,  par  le  miracle  d'une  conception 
immaculée,  ait  été  exempt  de  la  contagion  du 

péché  commun  à  tous  les  hommes.  Il  dit  que 
nous  mourons  tous  en  Adam  ,  parce  que  le 

péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 
homme  ,  et  que  la  mort  de  ce  seul  homme  a 
été  la  cause  de  la  mort  de  tous.  Il  dit  que 

tout  le  genre  humain  serait  mort  de  sa  blessure 

mortelle,  si  le  divin  Samaritain  n'était  descendu 

id  est,  ad  unctum  ;  sed  ad  Christum  Jesum ,  id  est, 
etiam  Salvatorem  cum  parvulis  cnrrunt.  Sed  ecce, 
quo  te  introduxi ,  conventus  sanctorum  istorum  non 
est  multitudo  popularis  :  non  solum  filii ,  sed  et  pa- 

tres EcclesicG  sunt.  Ex  illo  numéro  sunt,  de  quibus 
prœdictum  est  :  Pro  patribus  tiiis  nati  sunt  tibi  filii, 
constitues  eos  principes,  super  omnem  terram  {Psal. 
XLIV,  17).  Ex  qua  filii  [h]  generati  sunt,  ut  hsec  disce- 
rent;  ejus  patres  facti  sunt,  ut  docerent. 

32.  Quid  est  quod  vos  gaudere  jactas,  quod  ista 
Veritas,  quam  tu  errorem  putas,  vel  putari  cupis,  de 
tanta  multitudine  assertorem  non  potest  invenire? 
Quasi  parva  sit  ejus  assertio ,  quod  in  hoc,  fidei  fir- 
missimo  et  antiquissimo  fundamento  ipsa  toto  orbe 
diffusa  non  a  se  discrepat  multitudo.  Si  autem  asser- 
tores  eos  flagitas,  quorum  aliquid  etiam  litterarum 
inveniri  potest,  illustrisque  doctrina  est  :  en  adest 
assertorum  ejus  memoralDilis  et  venerabilis  consessus 
atque  consensus.  Sanctus  Irenseus  dicit,  antiquam 
serpentis  plagam  fide  Christi  et  cruce  sanari,  et  quod 

(a)  Sic  in  oni«ibus  MSS.  At  in  «ditis,  regcneratU 

protoplasti  peccato  fuimus  tamquam  vinculis  alligati. 
Sanctus  Cjprianus  dicit,  perire  parvulum,  nisi  fuerit 
baptizatus ,  quamvis  ei  non  propria  dimittantur,  sed 
aliéna  peccata.  Sanctus  Reticius  dicit,  veteris  hominis, 

quo  per  lavacrum  regeherationis  exuimur ,  non  tan- 
tum  vetera,  sed  ingenita  esse  peccata.  Sanctus  Olym- 

pius dicit,  vitium  de  protoplasto  in  germine  sparsum, 
ut  peccatum  cum  homine  nasceretur.  Sanctus  Hila- 
rius  dicit ,  ex  peccato  esse  omnem  carnem ,  prœter 
illius ,  qui  venit  in  similitudine  carnis  peccati  sine 
peccato.  Dicit,  sub  peccati  origine  et  sub  peccati  lege 
natum  esse,  cujus  vox  est  :  Ego  in  iniquitatibus  con- 
ceptus  bum.  Sanctus  Ambrosius  dicit,  eos  qui  bapti- 
zati  fuerint  parvulos  in  primordia  naturse  sua  a  mali- 
tia  reformari.  Dicit ,  solum  ex  natis  de  femina  sanc- 
tum  Dominum  Jesum,  nulla  terrenœ  contagia  cor- 
ruptelae  immaculati  partus  novitate  sensisse.  Dicit, 
quod  in  Adam  omnes  morimur ,  quia  per  unum  ho- 
minem  peccatum  intravit  in  mundum,  et  illius  culpa 
mors  omnium  est.  Dicit ,  quod  in  ejus  vulnere  omne 
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du  Ciel  pour  la  guérir.  11  dit  qu'Adam  a  été  ,  et 
que  tous  les  hommes  ont  été  en  Adam;  qu'Adam 
a  péri ,  et  qu'il  a  entraîné  tous  les  hommes  dans 

sa  perte.  Il  dit  qu'avant  même  notre  naissance 
nous  sommes  déjà  souillés  par  la  contagion  du 

péché  ;  que  la  conception  de  l'homme  n'est  pas 
exempte  de  péché  ,  parce  que  nous  sommes 

dans  le  péché  de  nos  parents  ,  et  que  nous  nais- 

sons dans  leurs  péchés.  Il  ajoute  que  l'enfante- 
ment même  a  sa  contagion  ,  et  que  la  nature 

en  a  également  de  plusieurs  sortes.  Il  dit  que  le 

démon  est  un  usurier  qui,  ayant  corrompu  Eve, 

a  ruiné  par  l'usure  tout  le  genre  humain  engagé, 
comme  héritier  d'Eve,  dans  les  dettes  de  sa 

succession.  Il  dit  qu'Eve  a  été  trompée  par  le 
démon ,  afin  de  faire  tomber  l'homme ,  et  d'en- 

gager avec  lui  tous  ses  héritiers.  Il  dit  qu'Adam 
a  été  tellement  blessé  par  la  morsure  du  serpent 

que  ,  par  cette  blessure ,  nous  sommes  tous  de- 

venus boiteux.  Il  dit' que  tous  ceux  qui  sont  nés 
du  commerce  de  l'homme  et  de  la  femme  con- 

tractent la  souillure  du  péché,  et  que  Celui  qui 

en  est  exempt,  c'est-à-dire  Notre-Seigneur  Jésus- 

Christ,  n'a  pas  étéconçupar  cette  voie  humaine. 
Saint  Innocent  dit  que  les  eaux  de  la  régénéra- 

tion effacent  en  nous  tous  les  péchés  que  nous 

a  transmis  celui  qui ,  par  un  mauvais  usage  de 

son  libre  arbitre,  s'est  précipité  lui-même  au  fond 

de  l'abîme.  Il  dit  que,  s'ils  ne  mangent  la  chair 
et  ne  boivent  le  sang  du  Seigneur,  les  enfants 

genus  occidisset  humanum,  nisi  Samaritanus  ille 
descendens  vulnera  ejus  acerba  curasset.  Dicit,  fuisse 
Adam,  et  in  illo  fuisse  omnes  ;  périsse  Adam,  et  in 
illo  périsse  omnes.  Dicit,  nos  contagio  maculari  ante 
quam  nascimur ,  nec  humanum  conceptum  esse  ini- 
quitatis  exsortem,  quia  concipimur,  inquit,  in  peccato 
parentum,  et  in  delictis  eorum  nascimur  :  sed  etipse 
partus  habet  contagia  sua ,  nec  unum  tantummodo 
habet  ipsa  natura  contagium.  Dicit,  diabolum  fœne- 
ratorem,  a  quo  Eva  maculata  obnoxise  successionis 
usuris  omne  genus  defœneravit  humanum.  Dicit,  a 
diabolo  Evamdeceptam,  ut  supplantaret  virum,  obli- 
garet  hereditatem.  Dicit,  Adam  ita  morsu  vitiatum 
esse  serpentis,  ut  omnes  illo  vulnere  claudicemus. 
Dicit,  per  corporum  viri  et  feminse  commixtionem 
neminem  expertem  esse  delicti  ;  qui  autem  expers 
delicti  est,  id  est  Dominus  Ghristus,  etiam  hujusmodi 
esse  conceptionis  expertem.  Dicit  tibi  sanctus  Inno- 
centius  [Supra  cap.  4),  lavacro  regenerationis  prse- 
teritum  vitium  omne  purgari,  quod  per  illum  accidit, 

ne  sauraient  avoir  la  vie.  Saint  Grégoire  dit 

qu'il  eût  mieux  valu  pour  nous  de  ne  pas  être 

privés  du  fruit  de  l'arbre  de  vie,  par  suite  d'un 

péché  dont  nous  sentons  aujourd'hui  toute  l'a- 
mertume ;  mais  qu'enfin,  puisque  nous  sommes 

tombés  ,  nous  devons  chercher  à  nous  relever 

de  notre  chute.  Il  dit  que  notre  condition  si 

heureuse  s'est  changée  en  un  état  de  douleur  et 
de  tristesse  ,  et  il  nous  exhorte  à  nous  efforcer 

de  sortir  de  cette  position  malheureuse  pour 

revenir  au  bonheur  que  nous  avons  perdu ,  afin 

que  ceux  qui  ont  été  condamnés  pour  avoir 
goûté  au  fruit  défendu,  trouvent  dans  la  croix  de 

Jésus-Christ  une  abondance  de  grâces  qui  les 
justifie.  Il  nous  recommande  la  plus  profonde 

vénération  pour  la  divine  naissance  de  Celui  qui 

est  venu  nous  délivrer  des  liens  de  notre  nais- 
sance charnelle.  Il  dit  que  la  régénération  qui 

se  fait  par  l'eau  et  par  l'Esprit  nous  purifie  des 
taches  de  notre  première  naissance ,  par  les- 

quelles nous  avons  été  conçus  dans  l'iniquité. 
Saint  Basile  dit  que  nous  avons  contracté  la 

maladie  du  péché,  parce  qu'Eve  n'a  point  voulu 
s'abstenir  du  fruit  défendu.  Il  dit  enfin  que  nous 
avons  été  chassés  du  Paradis ,  parce  que  nous 

h'avons  pas  jeûné  ,  et  il  nous  recommande  le 

jeûne  comme  un  moyen  d'y  rentrer.  Les  saints 
évêques  Eulogius,  Jean,  Ammonianus,  Porphy- 
rius  ,  Eutonius,  un  autre  Porphyrius,  Fidus, 

Zoninus ,  Zoboennus ,  Nymphidius  ,  Chroma- 

qui  libero  arbitrio  cadens,  in  profunda  demersus  est. 
Dicit,  nisi  manducaverint  carnem  Domini,  et  sangui- 
nem  biberint,  vitam  parvulos  habere  non  posse* 
Sanctus  Gregorius  dicit  {Swpra  cap.  3)  ,  melius 
fuisse  non  excidere  a  ligno  vitœ  gustu  amarissimo 
peccati,  sed  emendari  nos  debere  post  lapsum.  Dicit, 
nos  ex  bonis  ad  tristia  devolutos,  et  vult  a  tristibus, 
ad  meliora  reparari  ;  ut  quos  gustus  ligni  vetiti  con- 
demnavit,  Christicrux  gratia  largiore  justificet.  Dicit, 
venerandam  esse  nativitatem,  per  quam  terreuse  na- 
tivitatis,  vinculis  liberamur.  Dicit,  regeneratione  ex 
aqua  et  spiritu  purgari  maculas  primse  nativitatis, 
per  quas  in  iniquitatibus  concipimur.  Dicit  tibi  sanctus 
Basilius ,  nos  segritudinem  contraxisse  peccati,  quo- 
niam  Eva  noluit  a  ligno  proliibito  jejunare.  Dicit 
postremo,  nos  de  paradiso  decidisse,  quia  non  jeju- 
navimus,  at(flie  ut  illo  redeamus ,  preecipit  jeju- 
nemus.  Dicunt  tibi  ore  uno  tôt  sancti  episcopi,  Eulo- 

gius, Johannes,  Ammonianus,  Porphyrius,  Eutonius, 
Porphyrius  [a)  alius,  Fidus,  Zoninus,  Zoboennus, 

(a)  In  excusis  cleerat,  Porphyrius  alius,  Restituitur  ex  MSS.  Pro  Zonino,  hic  unus  e  quinque  Vaticanîs  habet  Zorimum  :  alii  quatuor, 
Zozinum* 



454 QUATRE  LIVRES  DE  S.  AUGUSTIN  CONTRE  JULIEN. 

tius  ,  Jovinus  ,  Eleutherius ,  Clematius  ,  vous 

disent  tous  d'une  voix  unanime  :  Nous  n'avons 

déclaré  Pélage  absous  que  parce  qu'il  a  con- 
damné ceux  qui  soutiennent  que  les  enfants, 

même  sans  avoir  reçu  le  baptême,  peuvent  avoir 

la  vie  éternelle.  Maintenant,  c'est  à  vous  de  ré- 
pondre, si  un  Dieu  juste  peut  priver  de  la  vie 

éternelle  ceux  qui  sont  sa  propre  image,  quand 

ils  ne  sont  coupables  d'aucune  faute  ? 
33.  Enfin,  le  saint  évêque  Jean,  dont  vous  avez 

parlé  d'une  manière  si  honorable,  dont  vous 
avez  loué  la  sainteté  et  l'érudition,  dont  vous 

avez  exalté  la  gloire  et  la  réputation  qu'il  s'est 
acquise  par  son  attachement  à  la  vérité  ;  ce  saint 

Evêque  vous  dit  aussi,  que  la  faute  d'Adam  est 

si  grande  qu'il  a  entraîné  le  genre  humain  dans 
une  perte  commune.  11  dit  que  Jésus-Christ  a 
pleuré  à  la  mort  de  Lazare,  en  voyant  que 

l'homme,  après  être  déchu  de  sa  condition  im- 
mortelle, en  était  réduit  à  aimer  l'infériorité  de 

son  état  présent,  et  que  le  démon  avait  rendu 

mortels  ceux  qui  pouvaient  jouir  de  l'immorta- 

lité. Il  dit  qu'avant  le  péché,  les  animaux  étaient 

entièrement  soumis  à  l'homme,  mais  qu'après 
le  péché  nous  avons  commencé  à  les  craindre. 

Tant  il  est  vrai  que  le  saint  Docteur  a  voulu 

nous  faire  entendre  que  le  péché  du  premier 
homme  est  devenu  commun  à  tous.  Il  est  facile 

de  voir  par  là  que  les  enfants  n'auraient  aucun 
danger  à  craindre  des  animaux,  si,  par  leur 

naissance  charnelle,  ils  n'étaient  point  engagés 
dans  les  liens  de  ce  péché.  Il  dit,  dans  le  même 

sermon,  dont  vous  avez  voulu  vous  servir  pour 

tromper  ceux  qui  ne  sont  pas  sur  leurs  gardes, 
que  le  Christ,  en  venant  sur  la  terre,  nous  a 

trouvés  liés  par  l'engagement  qu'Adam  avait 
écrit  de  sa  propre  main,  et  par  les  dettes  pos- 

térieures que  nous  avions  contractées  nous- 

mêmes.  Il  explique  le  passage  de  l'Apôtre  où 
cette  question  est  traitée  tout  entière  et  où  il  est 

écrit  :  Le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un 

seul  homme  {Rom.,  v,  12),  passage  dont  le  saint 

Évêque  développe  toute  la  pensée.  Or,  dans  tout 
le  cours  de  cette  longue  explication  il  ne  dit  pas, 

comme  vous  l'avancez,  que  ce  péché  a  passé 

dans  tous  les  hommes  par  l'imitation  et  non  par 
la  génération.  Il  démontre  tout  le  contraire, 

d'un  commun  accord  avec  ses  collègues  dans 

l'épiscopat.  Il  dit,  en  effet,  que  toute  la  nature 
a  été  souillée  par  le  péché  du  premier  homme. 

Et  pour  ne  pas  laisser  croire  que  cette  souillure 

n'est  pas  l'effet  de  la  génération  charnelle,  mais 
d'une  imitation  morale ,  il  ajoute  qu'Adam  a 
été  regardé  comme  la  figure  de  Celui  qui  devait 

un  jour  paraître  sur  la  terî*e,  parce  que  comme 
Adam,  en  mangeant  du  fruit  défendu,  a  été  la 

cause  de  la  mort  de  tous  ses  descendants,  quoi- 

qu'ils n'eussent  pris  aucune  part  à  sa  désobéis- 
sance ,  de  même  le  Christ  a  été  pour  ceux  qui 

naissent  de  lui,  bien  qu'ils  n'eussent  encore  ac- 

Nymphidius,  Chromatius,  Jovinus,  Eleutherius,  Cle- 
matius :  Nos  Pelagium  non  absolvimus,  nisi  quia 

damnavit  eos,  qui  dicunt  parvulos  etiam  si  non 
baptizentur  habere  vitam  seternam.  Jam  tu  responde, 
utrum  Deus  justus  nulli  obnoxiam  peccato  imaginem 
suam  privare  vita  possit  œterna  ? 

33.  Postremo  sanctus  episcopus  Johannes  dicit, 
quem  tu  honorabiliter  commemorasti,  quem  tu  sicut 
sanctum  eruditumque  laudasti,  quem  tu  testimonium 
et  gloriam  de  consortio  veritatis  suscepisse  dixisti  : 
etiam  ipse  dicit  {Supra  cap.  6),  Adam  sic  peccasse 
illud  grande  peccatum,  ut  omne  genus  humanum  in 
commune  damnaret.  Dicit ,  in  Lazari  morte  ideo 
flevisse  Christum ,  quia  de  perennitatibus  excussa 
niortalitas  infères  adamavit  ;  et  quia  eos  qui  immor- 
tales  essepoterant,  diabolus  fecit  esse  mortales.  Dicit, 
ante  peccatum  hominis  omni  modo  bestias  homini 
fuisse  subjectas,  postea  quam  vero  peccatum  illud 
intravit,  cœpisse  a  nobis  bestias  formidari  :  usque 
adeo  peccato  illud  primi  hominis  intelligi  voluit  ad 
omnes  homines  pertinere  ;  ubi  quis  non  videat  esse 

consequens,  ut  nulla  bestiarum  parvulos  Isederet,  nisi 
et  ipsos  illius  peccati  vinculo  nativitas  carnalis  obs- 
tringeret?  Dicit  in  eodem  sermone,  ex  quo  tu  (a) 
incautis  obrepere  voluisti,  quod  nos  Christus  invenerit 
et  paterno  chirographo  nostro  quod  scripsit  Adam, 
et  posterioribus  propriis  debitis  obligatos.  Exponit 
Apostoli  locum  in  quo  tota  ista  caussa  consistit ,  ubi 
scriptum  est  :  Per  unum  hominem  peccatum  intravit 
in  mundum  {Rom.,  v,  12),  et  cetera  huic  sententise 
cohserentia.  Nec  in  tam  prolixa  sua  disputatione  quod 
dicitis  dicit,  non  propagatione  generis  hoc  peccatum 
in  omnes  homines ,  sed  imitatione  transisse  :  immo 
e  contrario  quam  se  res  aliter  habeat  a  coepis- 
coporum  suorum  sententiis  non  dissentiendo  de- 
monstrat.  Dicit  enim,  omnia  peccato  primi  hominis 
esse  contaminata  :  et  ne  hoc  non  generatione  car- 
nali,  sed  imitatione  (6)  morali  factum  putetur  ;  dicit, 
Adam  propterea  dictuni  formam  futuri ,  quia  sicut 
ille  ex  semetipso  nascentibus ,  quamvis  non  mandu- 
caverint  de  ligno,  factus  est  caussa  mortis,  quse  per 
cibura  inducta  est  ;  ita  et  Christus  iis  qui  ex  ipso 

(a)  Sic  Floriacensis  MS.  Edit'i,  incautus,  —  (6)  Editi  mortali.  Aptius,  nisi  fallimur,  codex  Floriac.  morali. 
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compli  aucune  œuvre  de  bien,  la  source  de  la 

justice  qu'il  nous  a  donnée  par  les  mérites  de  sa 
croix.  Il  dit  :  si  les  Juifs  nient  que  le  monde 

puisse  être  sauvé  par  la  seule  vertu  de  Jésus- 
Christ,  on  doit  leur  répondre  que  le  monde  a 

été  sauvé  par  cette  vertu,  comme  il  avait  été 

condamné  par  le  seul  péché  et  la  désobéissance 

du  premier  homme.  Il  dit  que  bien  qu'il  ne 
paraisse  pas  entièrement  raisonnable  que  quel- 

qu'un soit  condamné  pour  la  faute  d'un  autre, 

cela  est  cependant  arrivé  par  le  péché  d'Adam, 
et  qu'ainsi  l'on  doit  croire  plus  facilement  ce 

qui  parait  plus  conforme  à  la  raison,  c'est-à-dire 
qu'un  homme  paisse  être  sauvé  par  les  mérites 

d'un  autre,  bienfait  qui  s'est  accompli  par  la 
grâce  de  Jésus-Christ.  Or,  il  est  aisé  de  voir 
que  si  le  péché  du  premier  homme  a  passé  dans 

tous  les  hommes,  non  par  la  propagation,  mais 

par  l'imitation,  personne  ne  porte  la  peine  des 
péchés  d'un  autre,  mais  de  ses  propres  péchés, 

qu'un  autre  ne  lui  a  pas  transmis  par  la  géné- 
ration ;  mais  qu'il  a  commis  lui-même  volon- 

tairement, en  imitant  l'exemple  d'^un  autre.  Il 
dit  que  la  grâce  a  détruit,  non-seulement  le 
péché  du  premier  homme,  mais  encore  tous 

ceux  qui  sont  entrés  dans  le  monde  après  ce 
premier  péché.  Il  établit  donc  évidemment  la 

différence  qui  existe  entre  les  péchés  qui  ont  été 

commis  dans  la  suite,  et  qu'on  peut  regarder 

comme  l'effet  de  l'imitation,  et  le  premier  péché 

qui  s'est  transmis  aux  hommes  par  la  propa- 

sunt,  tametsi  nihil  juste  egerint,  factus  est  provisor 
justitiîE,  quam  per  crucem  omnibus  condonavit. 
Dicit,  Judœum  negantem  virtute  unius  Christi  mun- 
dum  posse  salvari,  de  ipsius  primi  hominis  peccato 
refutandum ,  quo  uno  inobediente  damnatus  est 
mundus.  Dicit,  non  valde  videri  habere  rationem,  ut 
alius  pro  alio  damnetur,  et  tamen  factam  esse  per 
Adam  :  unde  magis  persuadet  ©sse  credendum,  quod 
decentius  et  rationabilius  apparet,  salvari  alium  pro 
alio  ;  quod  impletur  in  Christo.  Quis  autem  non  vi- 
deat,  si  peccatum  primi  liominis  non  propagatione, 
sed  imitatione  per  omnes  liomines  pertransiit,  ne- 
minem  pro  •  alio ,  sed  suo  damnari  unumquemque 
peccato,  quod  non  alius  in  eum  generando  trans- 
misit,  sed  ipse  imitando  sua  voluntate  commisit  ? 
Dicit,  per  gratiam  non  illud  unum  tantumraodo  primi 
hominis ,  sed  etiam  post  illud  introeuntia  interfecta 
esse  peccata.  Ubi  satis  utique  distinguit  peccata  pos- 
teriora,  quœ  dici  possunt  imitatione  commissa,  ab 
illo  uno  quod  propagatione  pertransiit  :  et  ostendit 

(a)  Hic  particulam  negaiitcm  restituimus  ex  MSS, 

gation.  Il  prouve  que  les  uns  et  les  autres  sont 
effacés  par  la  grâce  ,  afin  de  faire  voir ,  selon 

la  pensée  de  l'Apôtre,  que  la  régénération  nous 
procure  plus  de  bien  que  la  génération  ne 

nous  avait  causé  de  mal.  Car  c'est  ainsi  qu'il 
explique  ce  que  saint  Paul  écrit  aux  Romains  : 

«  Il  n'en  est  pas  de  la  grâce  comme  du  péché  ; 
car  nous  avons  été  condamnés,  par  le  jugement 

de  Dieu,  pour  un  seul  péché.  Mais  le  don  de  la 

grâce  nous  justifîede  plusieurs  péchés,  y)  {Rom., 
V,  16).  Ces  paroles,  écrites  par  saint  Paul  et 

expliquées  par  le  vénérable  évêque  Jean,  ren- 
versent complètement  votre  doctrine  sur  la 

propagation  du  péché  par  l'imitation,  erreur 
nouvellement  inventée  par  Pélage  pour  tromper 

les  ignorants.  11  dit  encore,  au  sujet  du  baptême, 

pour  expliquer  ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Nous 
tous  qui  avons  été  baptisés  en  Jésus-Christ, 
nous  avons  été  baptisés  en  sa  mort  ;  »  (i?om.,  vi, 

3),  qu'être  baptisé  en  la  mort  de  Jésus-Christ, 
n'est  autre  chose  que  mourir  au  péché,  comme 
Jésus-Christ  est  mort  dans  sa  chair.  D'où  il 
résulte  nécessairement,  ou  que  les  enfants  ne 

sont  point  baptisés  en  Jésus-Christ,  ou  que  s'ils 
sont  baptisés  en  lui,  ils  sont  également  baptisés 

en  sa  mort,  et  que,  par  conséquent,  il  faut  aussi 

qu'ils  meurent  au  péché.  Or,  comme  ils  n'ont 

pas  de  péchés  qui  leur  soient  propres,  c'est  donc 
de  la  souillure  d'un  péché  étranger  qu'ils  sont 

purifiés,  c'est-à-dire  du  péché  originel,  devenu 
commun  à  tous  les  hommes. 

utraque  interfecta  esse  per  gratiam,  ut  secundum 
Apostoli  intentionem  plus  appareat  profuisse  regene- 
ratio,  quam  nocuerat  generatio.  Sic  enim  exponit 
quod  dictum  est  :  Et  non  sicut  delictum ,  ita  est  et 
donum  :  nam  judicium  quidem  ex  uno  in  condemna- 
tionem  ;  gratia  autem  ex  multis  delictis  in  justifica- 
tionem  [Rom.,  \,  16).  Qua  sententia ,  imitatio  illa 
vestra,  quod  est  novitium  Pelagiani  erroris  machi- 
namentum ,  Paulo  apostolo  scribente ,  et  Johanne 
episcopo  exponente  subvertitur.  Dicit  etiam  de  ipso 
baptismo,  exponens  quod  ait  Apostolus  :  Quicumque 
baptizati  sumus  in  Christo,  in  morte  ipsius  baptizati 
sumus  {Rom.,  vi,  3) ,  nihil  esse  aliudin  morte  Christi 
baptizari,  quam  peccato  mori,  sicut  ille  mortuus  est 
carne.  Unde  necesse  est,  ut  parvuli  aut  in  Christo 
{a)  non  baptizentur,  aut  si  baptizantur,  in  morte 
ejus  baptizentur  ;  ac  sic  peccato  ipsi  quoque  mo- 
riantur,  et  quia  non  habent  proprium,  ab  alieni 
illius,  id  est,  originalis ,  quod  omnium  commune 
factum  est,  contauiinatione  mundentur. 
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34.  En  présence  de  tant  de  saints  et  savants 

personnages  dont  l'autorité  est  si  grande,  croi- 
rez-vous  encore  que  «  parmi  tant  d'hommes, 
on  ne  pourrait  en  trouver  un  seul  pour  défendre 

notre  cause  ;  »  ou  bien  direz-vous  que  l'accord 

si  parfait  des  évêques  catholiques  n'est  «  qu'une 
conspiration  de  gens  perdus  ?  »  Quoique  saint 

Jérôme  n'ait  été  qu'un  simple  prêtre,  ne  croyez 
pourtant  pas  que  vous  deviez  mépriser  son  avis. 
Ce  saint  homme  ,  si  versé  dans  les  langues 

grecque ,  latine  et  hébraïque  ,  qui  a  passé  de 

l'église  d'Occident  à  celle  d'Orient,  et  qui  a  vécu 
jusqu'à  un  âge  très-avancé  dans  les  lieux  saints, 

uniquement  occupé  de  l'étude  des  saintes  Ecri- 
tures, avait  lu  tous  les  auteurs,  ou  du  moins 

presque  tous  ceux  qui,  dans  ces  deux  parties 
du  monde ,  avaient  avant  lui  écrit  quelque 
chose  sur  toutes  les  matières  qui  concernent  la 

doctrine  de  l'Eglise.  Eh  bien,  il  n'a  jamais  eu 

d'autre  opinion  que  la  nôtre  sur  le  point  qui 
fait  l'objet  de  notre  différend.  Dans  ses  commen- 

taires sur  le  prophète  Jonas,  il  dit  très-positi- 
vement ,  «  que  même  les  enfants  ne  sont  pas 

exempts  de  la  contagion  du  péché  d'Adam.  «Vous 

plairez-vous  donc  dans  l'erreuroù  vous  a  engagé 
une  imprudence  de  jeunesse  trop  confiante  dans 

ses  propres  forces,  au  point  non-seulement  de 
vous  séparer  de  tous  ces  saints  prêtres,  mais 
encore  de  traiter  de  Manichéens  ces  vénérables 

évêques  répandus  sur  les  diverses  parties  de  la 

34.  His  tôt  ac  tantis  molibus  virorum  sanctorum 
doctorumque  vallatus,  adhuc  «  caussam  nostram 
putabis  nullum  assertorem  de  tanta  multitudine  in- 
venire  potuisse  ?  »  An  tantam  consensionem  sacer- 
dotum  catholicorum,  «  conspirationem  »  dicturus  es 
(c  perditorum?  »  Nec  sanctum  Hieronymum,  quia 
presbyter  fuit,  contemnendum  arbitreris,  qui  Grseco 
et  Latino,  insuper  et  Hebr£EO  ,  eruditus  eloquio,  ex 
Occidentali  ad  Orientalem  transiens  Ecclesiam,  in 
locis  sanctis  atque  in  litteris  sacris ,  usque  ad  decre- 
pitam  vixit  setatem  (a)  :  omnesque  vel  pene  omnes 
qui  ante  illum  aliquid^ex  utraque  parte  orbis  de  doc- 
trina  Ecclesiastica  scripserant  legit,  nec  aliam  de  bac 
re  tenuit  promsitque  sententiam.  Qui  cum  exponeret 
Jonam  propbetam  {In  m,  c.  Jonm  ad  illud  :  Vestiti 
suntsaccis),  apertissime  dixit,  quod  etiam  parvuli 
peccato  ofîendentis  Adam  tenerentur  obnoxii.  Itane 
tuum  sic  amabis  errorem,  in  quem  juvenili  confiden- 
tia  et  humano  lapsu  incautius  decidisti ,  ut  ab  istis 

terre,  et  unis  entre  eux  par  les  mêmes  senti- 

ments de  foi,  pour  soutenir  la  vérité  et  l'unité 
de  l'Eglise  catholique  sur  un  point  capital  de 

la  religion  chrétienne?  Si  vous  n'osez  le  faire, 
pourquoi  vous  en  prendre  à  moi,  puisque  vous 

voyez  que  j'ai  fidèlement  suivi  leurs  traces  dans 

une  cause  que  je  défends  avec  eux,  et  que  j'ai 
soutenue  dans  ces  écrits  qui  vous  ont  tant 

irrité  contre  moi?  Si  c'est  moi  seul  que  vous 

vouliez  couvrir  d'opprobre,  uniquement  parce 

que  je  pense  ce  qu'ils  pensent,  que  je  soutiens 
ce  qu'ils  soutiennent,  et  que  je  prêche  ce  qu'ils 
prêchent,  il  ne  sera  pas  difficilede  voirque,  si  je 
suis  seu]  le  but  de  vos  outrages,  vous  portez  au 

fond  de  votre  pensée  le  même  jugement  sur 

eux  que  sur  moi.  Cependant,  lorsque  vous  faites 
attention,  entre  autres  choses,  soit  aux  paroles 

du  saint  évêque  Jean  sur  l'engagement  que  notre 
premier  père  a  contracté  et  écrit  de  sa  propre 
main,  paroles  que  vous  avez  lues,  je  pense, 

dans  le  sermon  d'où  vous  avez  tiré  ce  qui  vous 

a  convenu,  soit  au  passage  où  l'évêque  Ambroise 
dit,  que  nul  de  ceux  qui  naissent  du  commerce 

de  l'homme  et  de  la  femme  ne  peut  être  exempt 
de  la  contagion  du  péché,  passage  que  vous 
avez  lu  dans  mon  livre,  mais  que  vous  avez 

craint  de  rapporter  dans  le  vôtre  ;  lorsque  vous 

faites,  dis-je,  attention  à  tant  de  témoignages, 

qui  s'élèvent  contre  vous,  quoique  vous  ayez 
un  front  d'airain  devant  les  hommes,  vous  ne 

catholicse  unitatis  et  veritatis  sacerdotibus ,  ex  di- 
versis  orbis  terrarum  partibus  tanta  inter  se  fidei 
concordia  congruentibus,  in  tam  magna  caussa,  ubi 
Christianse  rebgionis  summa  consistit,  non  solum 
dissentire,  sed  eos  audeas  Manicheeos  insuper  nun- 
cupare?  Quod  si  non  facis,  nec  mihi  boc  juste  facis, 
quem  cernis  in  eadem  caussa  disputationibus  meis, 
quibus  adversus  me  ferociter  irritaris,  illorum  secu- 
tum  fuisse  vestigia.  Si  autem  me  solum  tali  aspergis 
opprobrio,  non  ob  aliud,  nisi  quia  de  peccato  primi 
hominis  quod  sentiunt  sentio ,  quod  tenent  teneo, 
quod  prardicant  prsedico  ;  quis  te  non  videat  in  me 
apertum  jactare  convicium,  de  illis  occultum  quidem, 
sed  tamen  simile  habere  judicium  ?  Et  tameu  consi- 
deratis,  ut  alla  taceam,  vel  Johannis  episcopi  verbis 
de  nostro  paterno  chirograpbo  quod  scripsit  Adam, 
quœ  verba  in  eo  sermone,  unde  quod  voluisti  protu- 
bsti,  invenisse  te  credo  ;  vel  episcopi  Ambrosii,  quod 
de  commixtione  maris  et  feminœ  nullus  potest  expers 

(a)  Ibi  Lovanienses  Belgicis  ex  MSS.  addiderant  :  cujus  nobis  eloquium  ab  Oriente  usque  in  Occidentem  ad  instar  lampadis  resplenduit. 
Tum  sequebatur  :  Hic  omnes  vel  pene  omnes,  etc.  Sed  absunt  verba  illa  non  modo  ab  antiquioribus  editis,  sed  etiam  a  Gallicanis  et Yaticanis  MSS. 
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pouvez  certainement  pas  vous  empêcher  de  rou- 
gir devant  Dieu. 

35.  Pour  moi,  en  vertu  de  la  tendresse  que 

j'ai  pour  vous,  et  qu'avec  la  grâce  de  Dieu  au- 
cune injure  ne  pourra  arracher  de  mon  cœur, 

je  souhaite  ardemment,  Julien,  mon  cher  fils, 

que,  rendu  à  la  raison  par  une  jeunesse  plus 
mûre  et  plus  instruite  que  celle  de  vos  années 

passées,  vous  triomphiez  de  vous-même,  et 

qu'une  sincère  et  vraie  piété  vous  fasse  renoncer 
au  désir  ambitieux  et  tout  humain,  qui  vous 

porte  à  vouloir  faire  prévaloir  comme  le  senti- 

ment des  autres,  l'opinion,  quelle  qu'elle  soit, 
à  laquelle  vous  vous  êtes  attaché.  Suivez  l'exem- 

ple de  Polémon  qui,  après  avoir  arraché  et  jeté 
à  terre  la  couronne  que  la  débauche  avait  mise 
sur  sa  tête,  cacha  sa  main  sous  son  manteau, 

prit  un  air  et  un  maintien  réservé  et  honnête, 

et  se  donna  tout  entier,  comme  disciple,  au 

maître  qu'il  n'était  venu  entendre  que  pour  s'en 
moquer.  Vous  aussi,  à  la  voix  de  tant  de  véné- 

rables saints  et  surtout  de  l'évêque  Ambroise, 
dans  lequel  votre  faux  et  dangereux  docteur  n'a 

pu  s'empêcher  de  reconnaître  et  de  louer  la 
pureté  de  la  foi  catholique  ;  à  la  voix  et  aux 

leçons  des  pieux  évêques  Jean  et  Basile,  que 
vous  avez,  avec  vérité  et  justice,  mis  au  rang 
des  saints  les  plus  distingués  par  leur  érudition  ; 

vous  aussi,  dis-je,  rejetez  loin  de  vous,  comme 

des  couronnes  d'ivrogne,  les  louanges  que  les 
Pélagiens  vous  prodiguent ,  comme  au  plus 

esse  peccati,  quse  in  meo  libre  legistr,  sed  in  tuis  ad- 
tingere  timuisti  ;  etsi  coram  hominibus  sit  dura 
frons  tua,  erubescit  coram  Deo  mens  tua. 

35  Ego  quidem  pro  dilectione  quae  mihi  est  erga 
te,  quam  Deo  propitio  quibuslibet  conviciis  absit  ut 
de  medullismei  cordis  exstirpes,  mallem,  fili  Juliane, 
ut  juventute  meliore  atque  fortiore  te  vinceres  ,  et 
animositatem  (  quid  aliud  quam  humanam?)  qua 
cupis  tuam,  qualiscumque  sit,  quoniam  tua  jam  facta 
est,  prcGvalere  sententiam ,  potentiore-  pietate  supe- 
rares  :  et  sicut  Polemo  luxurise  coronis  sensim  capite 
detractis  eisque  abjectis,  manum  pallio  subdidit,  os 
et  vultum  formavit  ad  verecundiam ,  ad  extremum 
totum  se  illi ,  ad  quem  deridendum  venerat ,  disci- 
pulum  tradidit  ;  sic  et  tu  loquentibus  tibi  tôt  venera- 
bilibiis  viris,  maximeque  episcopo  Ambrosio  in  inte- 
gritate  catholiccE  fidei  etiam  tui  mali  doctoris  et  de- 
ceptoris  ore  laudato,  et  episcopis  Basilio,  et  Johanne 
quos  tu  quoque  in  sanctis  (a)  eruditis  veridica  adtes- 
tatione  posuisti,  taniquam  coronas  ebriosorum  abji- 

(a)  Floriacensis  MS.  in  sanctis  litteris  eruditis. 

grand  défenseur  de  leur  cause.  Cachez,  non 

sous  un  air  de  pudeur,  comme  sous  un  manteau, 

votre  style  injurieux,  pour  ne  rien  dire  de  plus, 

mais  changez-le  entièrement,  et  qu'il  soit  désor- 
mais plus  doux  et  plus  modéré.  Ouvrez  votre 

cœur,  pour  être  rempli  de  la  vérité,  aux  leçons 
non  de  Xénocrate  le  platonicien,  mais  à  celles 
de  ces  saints  évêques  chrétiens,  ou  plutôt  à 
Jésus-Christ  lui-même  en  leur  personne.  Ecou- 

tez-les, non  comme  un  homme  qui  vient  à  eux 
pour  la  première  fois,  mais  comme  un  homme 

qui  revient  à  eux  après  s'en  être  séparé.  Si  le 
conseil  que  je  vous  donne  vous  déplaît,  agissez 
alors  comme  bon  vous  semblera.  Si  vous  con* 

sentez  à  vous  corriger,  ce  qui  est  l'objet  de  mes 
vœux  les  plus  ardents,  je  serai  au  comble  de  la 

joie.  Si,  au  contraire,  ce  que  je  repousse  comme 
une  mauvaise  pensée,  vous  persistez  dans  votre 

fatale  erreur,  les  injures  que  vous  me  prodiguez 

ne  peuvent  être  que  fructueuses,  car  elles  seront 

pour  moi  un  sujet  de  récompense  dans  le  ciel, 

et,  tout  en  ra'accablant  de  douleur,  un  moyen  de 
pratiquer  la  miséricorde  envers  vous. 

CHAPITRE  VHI. 

Saint  Augustin  démontre  ce  qu'il  avait  promis  d'ex- 
pliquer dans  la  seconde  partie  de  ce  livre ,  c'est-à- dire  que  Julie?! ,  eii  niant  le  péché  originel ,  donne 

un  grand  avantage  aux  Manichéens. 

36.  Mais  puisque  je  vous  ai  déjà  fait  voir  quel 

grand  nombre  d'hommes  illustres,  quels  savants 

ceres  laudes  Pelagianorum,  quibus  tamquam  magnus 
eorura  defensor  extolleris  ;  et  stilum,  ut  mitius  dixe- 
rim ,  coutumeliosum ,  non  tamquam  pallio  pudoris 
absconderes,  sed  tamquam  manu  emendatiore  con- 
fringeres  ;  tuumque  pectus  veritate  complendum,  non 
Platonico  Xenocrati,  sed  istis  sacerdotibus  Christianis^ 
vel  potius  in  eis  ipsi  Domino  Christo ,  non  velut  qui 
nunc  primuni  veneris,  traderes ,  sed  velut  qui  reces- 

seras ,  redderes.  Quod  si  tibi  consilium  meum  dis- 
plicet,  âge  ut  placet.  Ego  enim  et  si  correctus  fueris, 
quse  majora  vota  mea  sunt,  abundantius  cumula- 
tiusque  gaudebo  :  et  si,  quod  abominor,  in  bac  pra- 
vitate  permanseris,  ex  opprobriis  tuis  fructuosum 
habebo,  et  pro  me  cœlestis  mercedis  augmestum,  et 
de  te  misericordis  doloris  aculeum 

CAPUT  VIII. 
Exsequitur  secundam  operis  hujus  partem,  qua  ostendit 

quantum  Jùlianus  negato  peccato  originali  adjuvet 
caussam  Manichœorum. 

36.  Sed  quoniam  jam  ostendi,  quot  et  quales  et 
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docteurs  et  zélés  défenseurs  de  là  foi  catholique 

vous  accusez  faussement  de  manichéisme,  voyez 

maintenant  quel  secours  votre  ignorante  témé- 

rité prête  aux  véritables  Manichéens.  Car  c'est 

ce  que  j'ai  promis  de  vous  prouver  dans  la  se- 
conde partie  de  cet  ouvrage.  Les  Manichéens  , 

par  un  mensonge  sacrilège  de  leur  pernicieuse 
erreur,  admettent  comme  vous  avez  montré  que 

vous  le  savez  très-bien  ,  deux  natures  ,  l'une 

Jponne,  l'autre  mauvaise,  venant  de  principes 

différents,  tous  deux  éternels  et  opposés  l'un  à 
l'autre.  La  foi  catholique  ,  au  contraire  ,  ne  re- 

connaît que  la  nature  d'un  seul  Dieu  ,  qui  n'a 
•pas  eu  de  commencement  ;  un  Dieu  source  du 

souverain  et  immuable  bien  ,  c'est-à-dire  la 

sainte  et  ineffable  Trinité.  C'est  par  ce  bien  su- 

prême et  immuable  qu'a  été  formée ,  comme 
nous  l'avons  déjà  dit,  l'universalité  des  êtres  et 
toutes  les  natures  qui  sont  toutes  bonnes,  quoi- 

que inférieures  au  Créateur,  puisqu'elles  ont  été 
tirées  du  néant ,  et  que ,  par  cela  même  ,  elles 

sont  sujettes  au  changement;  en  sorte  qu'il  n'y 
a  aucune  nature  qui  ne  soit,  ou  Dieu  lui-même, 

ou  créature  de  Dieu  ,  et  qu'il  n'y  a  aucune  na- 

ture quelle  qu'elle  soit  d'ailleurs ,  qui  ne  soit 
bonne  en  tant  que  nature. 

37.  C'est  pourquoi  les  Manichéens  nous  de- 
mandent d'où  vient  le  mal?  Nous  leur  répon- 

dons :  Le  mal  vient  d'une  nature  qui  est  bonne, 

mais  qui  n'est  pas  l'immuable  et  souverain  bien. 
Tout  mal  vient  donc  de  ces  natures  qui ,  bonnes 

quantos  viros  fidei  catholicse  defonsores  atque  doc- 
tores  falsos  facias  Manichseos  :  audi  jam  parumper, 
inerudita  temeritate  quantum  veros  adjuves  Mani- 
chseos.  Hoc  enim  me  secundo  loco  disputationis  mese 
demonstraturum  esse  promisi.  Manichsei,  quod  etiam 
te  satis  nosse  indicasti,  duas  naturas,  unam  boni, 
alteram  mali,  ex  diversis  atque  inter  se  adversis  co- 
œternisque  principiis  ,  vanitate  sacrilega  nefandi 
erroris  inducunt.  Contra  quos  catholica  fides  :  Dei 
tantummodo  sine  initio  naturam  preedicat,  snmmi 
scilicet  atque  incommutabilis  boni,  hoc  est,  illius  inef- 
fabilis  Trinitatis  :  a  quo  summo,  ut  dictum  est,  atque 
incommutabili  bono  universam  conditam  dicit  esse 
creaturam,  naturasque  omnes  bonas,  quamvis  impa- 

res Creatori ,  quia  ex  nihilo  creatas ,  ideoque  muta- 
biles  :  ita  ut  omnino  nulla  natura  sit,  quse  non  aut 
ipse  sit,  aut  ab  ipso  facta  sit  ;  ut  qiiantacumque  aut 
qualiscumque  natura  sit,  in  quantum  natura  est,  bo- 
num  sit. 

37.  Quœrunt  itaque  a  nobis,  unde  sit  malum.  Res- 
(a)  Editi,  non  commiscetur  naturas  qux  aliquid  malum  est:  paulo( 

en  elles-mêmes  ,  sont  néanmoins  sujettes  au 

changement ,  et  inférieures  à  l'immuable  et 
souverain  bien.  Tout  en  disant  que  le  mal  n'est 
point  une  nature ,  mais  un  simple  défaut  de 

quelqu'une  de  ces  natures  ,  nous  reconnaissons 
cependant  qu'il  n'y  a  point  de  mal  dont  quelque 

nature  ne  soit  la  cause,  et  que  le  mal  n'est  autre 
chose  qu'un  défaut  par  lequel  on  s'éloigne  de 
la  bonté.  Mais  de  qui  peut  être  ce  défaut ,  sinon 

de  quelque  nature,  puisque  la  mauvaise  volonté 
même  est  certainement  la  volonté  de  quelque 

nature  ?  Car  l'ange  et  l'homme  sont  des  natures 

qui  ont  leur  volonté ,  et  pour  qu'il  y  ait  quelque 
volonté,  il  faut  nécessairement  qu'il  y  ait  quelque 
nature.  La  volonté  a  même  tant  de  force,  que 

c'est  elle  qui  donne  à  toutes  les  natures  le  ca- 
ractère de  bonté  ou  de  malice.  Si  on  demandait, 

en  effet  ,  ce  qu'on  doit  penser  d'un  ange  ou 
d'un  homme  dont  la  volonté  est  mauvaise ,  on 

répondrait  avec  raison  qu'il  est  mauvais.  Ce  nom 
lui  serait  donné  d'après  sa  volonté  qui  est  mau- 

vaise, plutôt  que  d'après  sa  nature,  quelque 
bonne  qu'elle  soit.  Car  la  nature  est  une 
substance  capable  de  bonté  et  de  malice. 

Elle  est  capable  de  bonté ,  parce  qu'elle  parti- 

cipe au  souverain  bien  qui  l'a  créée.  Elle  est 

capable  de  malice ,  non  parce  qu'elle  participe 

au  mal,  mais  parce  qu'elle  est  privée  du  bien; 
c'est-à-dire  qu'elle  ne  devient  pas  mauvaise  en 

se  mêlant  avec  une  nature  mauvaise  ,  puisqu'il 

n'y  a  pas  de  nature  qui  soit  mauvaise  en  elle- 

pondemus,  ex  bono,  sed  non  summo  et  incommuta- 
bili bono.  Ex  bonis  igitur  inferioribus  atque  mutabi- 

libus  orta  sunt  mala,  Quœ  mala  licet  intelligamus 
non  esse  naturas,  sed  vitia  naturarum  :  tamen  simul 
intelligimus  ea ,  nisi  ex  aliquibus  et  in  aliquibus  na- 
turis  esse  non  posse  ;  nec  aliquid  esse  malum,  nisi  a 
bonitate  defectum.  Sed  cujus  defectum,  nisi  alicujus 
sine  dubitatione  naturse  ?  Quia  et  ipsa  voluntas  mala, 
non  nisi  alicujus  voluntas  est  profecto  naturse.  Et 
angélus  quippe  et  homo  naturse  sunt.  Non  enim  po- 
test  esse  nullius  voluntas,  quando  est  voluntas.  Et 
tantum  valent  esedem  voluntates  ,  ut  earum  natura- 

rum, quarum  sunt,  faciant  qualitates.  Nam  si  quse- 
ratur,  qualis  sit  angélus  vel  liomo  malse  voluniatis  : 
rectissime  respondetur,  malus  ;  magis  accipiens  qua- 
litatis  nomen  ex  voluntate  mala,  quam  ex  natura 
bona.  Quoniam  natura  est  ipsa  substantia  et  bonitatis 
et  malitise  capax  :  bonitatis  capax  est,  participatione 
boni  a  quo  facta  est  :  malitiam  vero  capit  non  par- 

ticipatione mali,  sed  privatione  boni,  id  est,  non  (a) 

le  post,  sed  quia  déficit  a  natura,  etc.  Emendantur  a  MSS 
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même,  mais  en  s'éloignant  de  cette  nature  qui 
est  l'immuable  et  souverain  bien.  Elle  n'est  donc 

capable  de  malice  que  parce  qu'elle  a  été  tirée 
du  néant ,  et  non  de  cette  nature  immuable  et 

souveraine.  En  d'autres  termes  ,  si  la  nature, 

qui  est  une  substance ,  n'était  pas  sujette  au 
changement  ,  elle  ne  pourrait  point  avoir  de 

volonté  mauvaise.  Or  ,  elle  ne  serait  pas  sujette 
au  changement  si  elle  était  une  portion  de  la 

substance  divine ,  et  qu'elle  n'eût  pas  été  tirée 

par  Dieu  du  néant.  Dieu  est  donc  l'auteur  du 

bien ,  puisqu'il  est  le  créateur  de  toutes  les  na- 

tures ,  et  ces  natures ,  en  s'éloignant  volontai- 
rement du  bien ,  nous  font  voir  d'où  elles  ont 

été  tirées,  mais  non  par  qui  elles  ont  été  faites. 

Or,  comme  cet  éloignement  du  bien  dans  ces 

natures  créées,  n'est  pas  quelque  chose  en  soi- 

même,  ce  qui  n'est  rien  ne  peut  donc  pas  avoir 
d'auteur. 

38.  En  soutenant  que  le  bien  et  le  mal  sont 

deux  substances  opposées  entre  elles  ,  de  ma- 

nière que  ce  n'est  pas  en  se  séparant  du  bien 

qu'une  nature  devient  mauvaise,  et  que  ce  n'est 
point  cet  éloignement  du  bien  qui  est  son  mal , 

mais  que  ce  mal  même  est  une  nature  qui  est 

mauvaise  ;  en  prétendant,  ce  qui  est  plus  insensé 
encore  ,  que  cette  mauvaise  nature  a  été  et  sera 

de  toute  éternité ,  et  en  l'appelant  corps  et 

esprit,  corps  d'où  partent  les  opérations  deTes- 
prit  ;  esprit  opérant  parle  corps,  le  Manichéen, 

cum  miscetur  naturae  quee  aliquod  malum  est ,  quia 
nulla  natura  in  quantum  natura  est,  malum  est  ;  sed 
cum  déficit  a  natura  quce  summum  atque  incommu- 
tabile  est  bonum  ;  propterea  quia  non  de  illa,  sed  de 
nihilo  facta  est.  Alioquin  nec  malam  voluntatem  ha- 
bere  posset,  nisi  mutabilis  esset.  Mutabilis  porro  na- 

tura non  esset,  si  de  Deo  esset,  et  non  ab  illo  de 
nihilo  facta  esset.  Quapropter  bonorum  auctor  est 
Deus,  dum  auctor  est  naturarum  :  quarum  sponta- 
neus  defectus  a  bono ,  non  indicat  a  quo  factœ  sunt, 
sed  unde  factce  sunt.  Et  hoc  non  est  aliquid,  quoniam 
penitus  nihil  est  ;  et  ideo  non  potest  auctorem  ha- 
bere  quod  nihil  est. 

38.  Quapropter  sicut  adversatur  cathohcœ  fidei 
Manichœus,  hoc  est,  fidei  {a)  veritatis  verfeque  pie- 
tatis,  qui  bonum  et  malum  sic  iuter  se  dicit  esse  con- 

traria, ut  non  naturam  cum  déficit  à  bono,.  dicat 
fieri  (6)  malam,  ipsumque  defectum  ejusesse  malum 
ejus,  sed  potius  ipsum  malum  dicat  esse  naturam, 
et  quod  est  insanius,  sine  initio  sempiternam  ;  eam- 
que  (c)  appellat  corpus  et  spiritum  ;  corpus  videlicet 
(a)  Quidam  MSS.  /îdei  veritati ,  verseque  pieiati.  —  (6)  Plures 

qua.  Castigantur  ad  MSS. 

par  cette  dangereuse  doctrine  ,  se  montre  cer- 

tainement l'ennemi  déclaré  de  la  foi  catholique, 
de  la  vérité  et  de  la  vraie  religion.  On  ne  peut 
donc  nier  que  la  doctrine  de  cet  ennemi  de  la 
foi  ne  trouve  un  puissant  secours  dans  celui  qui 

soutient  que  le  mal  ne  peut  venir  d'une  nature 
bonne  en  elle-même ,  et  qui  s'appuie  en  cela  sur 
les  paroles  du  Seigneur  :  «  Un  bon  arbre  ne 

peut  produire  de  mauvais  fruits.»  [Matth.  vu,  18.) 
Or,  le  divin  Maître  ,  par  cet  arbre  qui  porte  dss 

fruits,  n'a  pas  voulu  désigner  la  nature,  mais  la 
volonté  bonne  ou  mauvaise  dont  les  œuvres 

sont  les  fruits  ;  œuvres  qui  ne  sauraient  être 

bonnes ,  lorsque  la  volonté  est  mauvaise ,  ni 

mauvaises,  lorsque  la  volonté  est  bonne.  Car 

lorsque  le  Seigneur  dit  :  «  Un  mauvais  arbre  ne 

peut  produire  de  bons  fruits ,  et  un  bon  arbre 

ne  peut  en  produire  de  mauvais ,  »  c'est  comme 
s'il  disait  :  La  volonté  mauvaise  ne  peut  pro- 

duire de  bonnes  œuvres,  et  la  bonne  volonté  ne 

peut  en  produire  de  mauvaises.  Si  nous  cher- 

chons, en  efTet,  quelle  est  l'origine  de  ces  arbres, 
c'est-à-dire  des  volontés  mêmes,  que  trouverons- 
nous,  sinon  les  natures  qui  sont  sorties  bonnes 

et  parfaites  des  mains  du  Créateur?  Il  en  résulte 
donc  que  le  mal  est  venu  de  quelque  chose  qui 

était  bon ,  et  que  les  mauvaises  œuvres  ne  sont 

pas  le  fruit  d'une  bonne  volonté,  mais  que  la 
mauvaise  volonté  vient  d'une  nature  qui  est 

bonne.  Pourquoi  donc  le  Manichéen  désire-t-il 

unde  spiritus  operetur,  spiritum  vero  qui  operetur 
ex  corpore  :  ita  hune  adversarium  fidei  dici  non  po- 

test quantum  adjuvet,  qui  mala  ex  bonis  oriri  negat, 
et  in  eumdem  sensum  accipit  quod  ait  Dominus  : 
Arbor  bona  fructus  malos  non  facit  {Matth.,  vu, 

18)  :  cum  ille  magister  Deus,  non  utique  naturam 
constituât  arborem,  ex  qua  fructus  de  {d)  quo  loque- 
batur,  existât  ;  sed  voluntatem  seu  bonam  seu  ma- 

lam, fructus  autem  opéra,  quai  nec  bona  voluntatis 
malœ,  nec  mala  possunt  esse  voluntatis  bonae.  Hoc 
est  enim  quod  ait  :  Arbor  mala  fructus  bonos  non 

facit,  et  arbor  bona  fructus  malos  non  facit  :  tam- 
quam  diceret  :  Nec  opéra  bona  volimtas  mala,  nec 

mala  opéra  facit  voluntas  bona.  Nam  ipsarum  ar- 
borum,  id  est,  ipsarum  voluntatum  si  quœrantur 
origines;  quai  occurrunt,  nisi  naturee,  quas  bonas 
Deus  condidit  ?  Ac  per  hoc  ex  bonis  orta  sunt  mala, 
non  ex  bonis  voluntatibus  opéra  mala,  sed  ex  bonis 
naturis  voluntates  malœ.  Quid  ergo  sic  optât  audire 

Manichœus,  sicut  ex  bonis  mala  esse  non  posse,  ut 

quoniam  negari  non  potest  esse  mala,  nihil  restet 
SS.  fieri  malum.  —  (c)  Floriacensis  codex,  appellet.  —  {d)  Editi ,  de 
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entendre  dire  que  le  mal  ne  peut  venir  de  quel- 
que chose  qui  est  bon?  Parce  que  ,  comme  on 

ne  saurait  nier  qu'il  n'y  ait  plusieurs  choses 
mauvaises ,  il  faudrait  nécessairement  avouer 

qu^elles  viennent  de  quelque  chose  qui  est  mau^ 
vais,  s'il  est  vrai  qu'elles  ne  puissent  venir  d'une 

nature  qui  est  bonne.  Il  s'ensuivrait  aussi,  par 
conséquent ,  que  le  mal  tire  son  origine  d'une 

nature  mauvaise  qui  n'a  pas  eu  de  commence- 

ment ,  et  qu'il  existe  deux  principes  ,  celui  du 
bien  et  celui  du  mal.  En  effet,  ou  le  mal  n'existe 

pas;  ou  s'il  existe,  il  vient  d'une  nature  qui  est 
bonne,  ou  d'une  nature  qui  est  mauvaise.  Si 

nous  disons  qu'il  n'y  a  point  de  mal ,  c'est  donc 
en  vain  que  chaque  jour  nous  disons  à  Dieu  : 

«  Délivrez-nous  du  mal.»  (Matth.,  vi,  13.)  Si 

nous  disons  que  le  mal  ne  vient  que  d'une  nature 
mauvaise ,  nous  faisons  triompher  l'hérésie  ma- 

nichéenne. La  voilà  maîtresse  de  tout  :  elle  ira 

jusqu'à  violer  la  nature  de  Dieu  même,  en  disant 

qu'elle  est  sujette  au  changement  ,  et  qu'elle  a 
été  souillée  par  le  mélange  de  la  mauvaise  na- 

ture. En  conséquence,  nous  devons  donc  recon- 

naître que  le  mal  vient  d'une  bonne  nature,  car 
le  nier ,  c'est  dire  qu'il  vient  d'un  mauvais  prin- 

cipe, et  approuver  l'hérésie  des  Manichéens. 
39.  C'est  pourquoi  lorsque  vous  dites  :  «  Puis- 

que ,  d'après  l'Evangile,  on  ne  peut  connaître 
l'arbre  que  par  son  fruit ,  on  ne  doit  point  écou- 

ter celui  qui  affirme  que  le  mariage  est  bon , 

puisqu'en  définitive  il  ne  produit  que  du  mal,  »  (1) 
(1)  Voyez  le  Livre  H  dit  Mariage  et  de  la  Concupiscence,  ch.  26. 

nisi  ut  ex  malo  sint,  si  ex  bonis  naturis  esse  non 
possunt  ;  ac  sic  sine  initio  habeant  originem  suam 
mala  naturam  mali,  quse  sine  initio  semper  fuerit, 
et  sint  duse  naturse,  una  boni,  altéra  mali?  Necesse 
est  enim  ut  aut  nulla  sint  mala,  aut  ex  bonis  naturis 
sint,  aut  ex  malis,  Si  dixerimus  nulla  esse  mala, 
frustra  dicimus  Deo,  Libéra  nos  a  malo.  [Matth., 
VI,  13.)  Si  autem  dixerimus  non  oriri  mala  nisi  ex 
malis,  Manichsea  pestilentia  triumphabit,  totumque 
vastabit,  et  ipsius  Dei  tamquam  mutabilem  naturam 
malce  naturse  commixtione  violabit.  Relinquitur  ergo, 
ut  mala  ex  bonis  esse  fateamur  :  quia  si  hoc  nega- 
verimus,  ex  malis  erunt,  et  Manichseis  utique  suf- 
fragabimur. 

39.  Tu  itaque  ibi  dicis  :  (c  Cum  secundum  senten- 
tiam  Evangelii ,  ex  fructibus  suis  arbor  debeat 
agnosci,  hic  audiendus  putetur ,  qui  dicit  bonum  esse 
conjugium,  de  quo  nihil  aliud  quam  m  aluni  pro- 
dire  définit  :  »  vis  utique  arborem  bonam  conja- 
gium  deputari,  de  qua  velut  fructum  malum  nasci 

vous  voulez  qu'on  regarde  e  mariage  comme 
un  bon  arbre  qui  ne  peut  pas  produire  un  mau- 

vais fruit,  tel  que  l'homme  engagé  dans  la  souil- 
lure du  péché  originel.  Mais  en  disant  que  le 

mariage  est  un  bon  arbre  ,  vous  ne  vous  aper- 
cevez pas  que  vous  vous  trouvez  dans  la  néces- 

sité de  reconnaître  que  l'adultère  est  un  mauvais 
arbre.  Or,  si  celui  qui  naît  du  mariage  est  le 

fruit  du  mariage  ,  et  doit ,  par  conséquent,  être 

sans  péché  ,  puisqu'un  mauvais  fruit  ne  peut 

naître  d'un  bon  arbre ,  celui  qui  naît  d'un  adul-' 
tère  ne  pourrait  donc  pas  être  sans  péché  , 

puisqu'un  bon  fruit  ne  peut  pas  naître  d'un 
mauvais  arbre.  Car  le  Seigneur  ,  dans  sa  divine 

autorité^  a  déclaré  qu'un  bon  arbre  ne  peut 

produire  de  mauvais  fruits,  et  qu'un  mauvais 
arbre  ne  peut  en  produire  de  bons.  Pour  sortir 
de  cet  embarras ,  comme  vous  prétendez  que 

celui  quiestle  fruit  d'un  adultère  vient  au  monde 

sans  péché,  vous  direz  sans  doute  que  l'adultère 
n'est  pas  un  mauvais  arbre  ,  afin  que  celui  qui, 

selon  vous,  naît  d'un  adultère,  sans  être  souillé 
par  aucun  péché ,  ne  paraisse  pas ,  contraire- 

ment à  la  parole  du  Seigneur ,  un  bon  fruit 

produit  par  un  mauvais  arbre.  Dites  donc  aussi 

que  le  mariage  n'est  pas  un  bon  arbre,  et  avouez 
que  vous  vous  êtes  trompé  en  le  disant.  Peut- 

être  prétendrez-vous  que  celui  qui  naît  d'un 

mariage  adultérin  n'est  pas  le  fruit  de  l'adul- 
tère. De  qui  tient-il  donc  sa  naissance?  «  De  la 

nature,  dites-vous,  de  cette  nature  humaine  qui, 

non  vis  bominem  contagio  peccati  originalis  obstric- 
tum  ;  nec  vides  necesse  tibi  esse  adulterium  consti- 
tuere  arborem  malam ,  si  conjugium  est  arbor  bona. 
Ac  per  hoc  si  de  conjugio  qui  nascitur,  conjugii  fruc- 
tus  est,  et  ideo  débet  esse  sine  vitio,  ne  fructus  malus 
nascatur  ex  arbore  bona  :  sequitur  ut  qui  de  adul- 
terio  nascitur,  non  debeat  nasci  sine  vitio,  ne  fruc- 

tus bonus  nascatur  ex  arbore  mala  :  quoniam  Domihus 
nec  a  bona  arbore  fîeri  fructus  malos,  nec  a  mala 
bonos,  divina  auctoritate  définit.  Ut  ergo  hinc  exeas, 
quia  nec  de  adulterio  dicis  hominem  nasci  posse 
cum  vitio,  negabis  adulterium  esse  arborem  malam, 
ne  ille  qui  secundum  te  sine  vitio  de  adulterio  nas- 

citur, contra  definitionem  Domini  bonus  fructus  nasci 
de  mala  arbore  videatur.  Nega  ergo  etiam  conjugium 
esse  arborem  bonam,  et  errasse  te  ut  hoc  diceres 
confitere.  Sed  dicturus  es ,  non  de  adulterio  nasci 
hominem,  qui  per  adulterinum  concubitum  gignitur. 
Undc  igitur  ?  «  De  natura,  inquis,  humana,  quse  in 
adulteris  quoque  Dei  opus  est,  non  ipsorum.  »  Cur 
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même  dans  les  adultères ,  est  l'ouvrage  de  Dieu 
et  non  des  adultères  eux-mêmes  »(1) .  Pourquoi  ne 
dites-vous  pas  aussi  que  les  enfants  qui  naissent 

du  commerce  légitime  de  l'homme  et  de  la 
femme  ne  sont  pas  le  fruit  du  mariage ,  mais  de 
la  nature  humaine  qui  ,  dans  les  époux ,  est 

l'ouvrage  de  Dieu  et  non  des  époux  eux-mêmes? 

Vous  reconnaîtriez  ainsi  qu'il  ne  faut  pas  attri- 
buer au  mariage ,  qui  est  bon  en  lui-même ,  le 

péché  que  les  enfants  à  leur  naissance  contrac- 

tent d'une  nature  corrompue  ;  comme  il  ne  faut 

pas  non  plus  attribuer  à  l'adultère,  qui  est  un 
mal  ,  le  bien  que  les  enfants,  en  venant  au 

monde ,  tirent  de  la  nature ,  qui  est  l'ouvrage  de 
Dieu  ?  Mais  vous  n'entendez  point  par  un  bon 
arbre  ce  que  le  Seigneur  a  voulu  désigner , 

c'est-à-dire  la  bonne  volonté  de  l'homme.  Vous 
prétendez  que  ce  bon  arbre  est  ou  le  mariage , 

ou  la  nature  humaine ,  c'est-à-dire  l'ouvrage 
même  de  Dieu.  Et  comme  ces  choses,  qui  sont 

l'œuvre  de  Dieu  ,  ne  peuvent  être  que  bonnes  , 

il  n'est  pas  possible,  selon  vous,  qu'elles  produi- 
sent rien  de  mauvais,  parce  qu'un  bon  arbre  ne 

peut  porter  de  mauvais  fruits.  Par  vos  paroles, 

vous  affermissez  ainsi ,  contre  vous-même  et  en 
faveur  de  son  hérésie ,  les  raisonnements  de 

Manès  ,  dont  le  désir  le  plus  vif  est  d'entendre 
dire  que  le  mal  ne  peut  venir  de  ce  qui  est  bon. 

Ce  point  une  fois  reconnu  et  accepté,  il  en  con- 
clut et  vous  dit  :  Si  le  mal  ne  peut  être  produit 

par  ce  qui  est  bon ,  d'où  vient-il ,  sinon  de  ce 
(1)  Voyez  le  li^re  du  Mariage  et  de  la  Concupiscence,  ch.  25. 

ergo  eodem  modo  non  intelligis,  nec  de  conjugio 
nasci  hominem,  qui  per  concubitiim  gignitur  conju- 
galem  ;  sed  de  natura  similiter  humana,  qucE  in  con- 
jugibus  quoque  Dei  opiis  est,  non  ipsorum  :  atque 
ita  bonitati  non  tribui  nuptiariim,  quod  malum  nas- 
centestraliunt  de  vitionatur£e  ;  sicut  non  tribuitur  ini- 
quitati  adulteriorum,  quod  bonum  nascentes  trahunt 
de  institutione  naturœ  ?  Tu  autem  intelligis  arborem 
bonam,  non  quam  Christus  intelligi  voluit,  id  est, 
hominis  voluntatem  bonam,  sed  Ipsum  opus  Dei,  id 
est,  hominum  vel  nuptias,  velnaturam.  Etquiabona 
sunt  hœc  opéra  Dei ,  malum  inde  non  posse  dicis 
existere,  quia  malum  fructum  bona  arbor  non  potest 
facere.  Ac  sic  adversus  te  ratiocinationem  suam  con- 
cludit  pro  suo  dogmate  ManichcEus,  quem  verbis 
islis  tuis  sic  adjuvas,  ut  nihil  magis  optetaudire,  quam 
raala  ex  bonis  esse  non  posse.  Hoc  enim  accepto, 
infert  et  dicittibi  :  Si  malum  esse  non  potest  ex  bono, 
unde  erit,  nisi  ex  malo?  Neque  enim  malaper  se  ipsa 
repente  auctore  nullo  existere  potuerunt.  Tu  autem 
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qui  est  mauvais  ?  Car  le  mal  n'a  pas  pu  se  pro- 
duire tout  d'un  coup  par  lui-même  et  sans  avoir 

un  auteur.  Mais  puisque  vous  affirmez  que  le 
mal  ne  peut  venir  de  ce  qui  est  bon ,  pour  ne 

pas  contredire  l'Evangile  qui  nous  dit  qu'un 
bon  arbre  ne  peut  produire  de  mauvais  fruit, 

il  s'ensuit  nécessairement,  conclut  Manès,  qu'il 
y  a  eu  de  toute  éternité  une  nature  mauvaise 

qui  a  pu  engendrer  le  mal*,  puisque  vous  avouez 
que  le  mal  ne  peut  venir  de  ce  qui  est  bon. 

40.  Après  ce  que  vous  venez  d'entendre,  ne 
seriez-vous  pas  disposé  à  renoncer  à  un  senti- 

ment que  vous  avez  embrassé,  je  ne  dis  pas 
pour  favoriser  les  Manichéens ,  mais  qui ,  par 

l'imprudence  et  l'irréflexion  de  vos  paroles 
donne  un  si  grand  avantage  à  leur  dangereuse 

hérésie  ?  En  eff'et ,  comment  le  Seigneur  aurait- 
il  pu  dire  à  des  hommes  qui  étaient  ses  créatures  : 

«  Ou  dites  que  l'arbre  est  bon  et  son  fruit  bon, 

ou  dites  que  l'arbre  est  mauvais  et  que  son  fruit 

est  mauvais  ,  »  {Matth.,  xii ,  33)  si  l'œuvre  de 

Dieu,  qui  est  bonne ,  c'est-à-dire  l'homme,  ne 
pouvait  rien  produire  de  mauvais,  puisque, 

selon  vous,  le  bon  arbre[représente  l'ouvrage  de 

Dieu,  qui  est  bon,  c'est-à-dire  le  mariage  ou  la 
nature  humaine.  Vous  en  concluez  que  le  mal. 

ne  peut  naître  de  là,  parce  que,  si  nous  disions 

que  le  mal  vient  d'une  chose  qui  est  bonne  , 
nous  serions,  selon  vous,  en  contradiction  avec 

Celui  qui  a  dit  :  <^  Un  bon  arbre  ne  peut  pro- 

duire de  mauvais  fruits.  »  Cependant,  vous  n'i- 

dicis  malum  ex  bono  esse  non  posse ,  ne  contra 
Evangelii  sententiain  arbor  bonafaciat  fructus  malos. 
{Matth.,  VII,  18.)  Remanet,  inquit,  ut  mali  natura 
fuerit  sempiterna,  quœ  potuerit  mala  generare  ;  quia 
ex  bonis  ea  non  posse  fateris  existere. 

40.  Placetne  tibi  jam  mutare  sententiam,  quam 
non  Manichseis  favendo,  sed  quid  loquaris  nesciendo, 
ad  adjuvandam  Manichseorum  pestilentiam  protulisti? 
Quomodo  enim  diceret  Christus:  Aut  facite  arborem 
bonam  et  fructum  ejus  bonum,  aut  facite  arborem 
malam  et  fructum  ejus  malum  {Matth.,  xii,  33.), 
(quando  quidem  hoc  dicebat  hominibus,  quos  ipse 
creaverat),  si  ex  ejus  opère  bono,  quod  est  homo, 
malum  non  posset  exsistere,  sicut  tu  sapis,  arborem 
bonam  constituens  bonum  opus  Dei,  id  est,  nuptias 
hominum,  vel  naturam  ;  et  ideo  dicens,  malum  inde 
nasci  non  posse,  qui  si  ex  bono  malum  nasci  dixe- 
rimus,  resistemus,  ut  putas,  ei  qui  dixit  :  Arbor 
bona  fructus  malos  non  facit  Matth.,  vu,  18)  :  cum 
scias  ex  angeli  et  hominis  naturis  bonis ,  quas  nuUi 

ii 
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gnorez  pas  que  la  nature  de  l'ange  et  celle  de 
l'homme,  qui  ne  sont  point  issus  de  parents 

souillés  par  le  péché  ,  mais  qui  sont  l'ouvrage 
d'un  Dieu  souverainement  bon  ,  n'étaient  pas  de 
mauvais  fruits  ,  mais  de  mauvais  arbres  qui  ont 

produit  de  mauvais  fruits.  Les  paroles  deNotre- 

Seigneur  Jésus-Christ  renversent  donc  tout  à  la 

fois  et  la  doctrine  des  Manichéens,  puisqu'un 
seul  homme,  c'est-à-dire  une  seule  nature,  peut 
produire  le  bon  et  le  mauvais  arbre ,  comme 

elles  vous  condamnent  vous-même ,  puisque 

d'une  bonne  nature  peut  naître  un  mauvais 
arbre.  Tout  cela  fait  voir  la  fausseté  de  ce  que 

vous  avancez  en  faveur  de  l'hérésie  manichéenne, 
«  que  le  mal  ne  peut  venir  de  ce  qui  est  bon  ,  » 

car  ce  serait  reconnaître  que  le  mal  n'a  pu  venir 

que  d'un  principe  mauvais  ou  d'une  mauvaise 

nature,  telle  que  l'admettent  les  Manichéens 
dans  leur  sacrilège  erreur. 

41 .  Ce  n'est  pas,  en  effet,  dans  le  seul  endroit 

où  vous  avez  rappelé  les  paroles  de  l'Evangile 
sur  le  bon  arbre,  mais  aussi  dans  beaucoup 

d'autres  passages  de  votre  livre,  que  vous  avez 
favorisé  la  doctrine  impie  des  Manichéens , 

comme  lorsque  vous  niez,  par  exemple,  le  dogme 

du  péché  originel,  «  parce  qu'il  est  impossible, 
dites-vous,  que  l'ouvrage  du  démon  passe  par 

ce  qui  est  l'ouvrage  de  Dieu.  »  A  cela  je  vous 

réponds  :  Comment  l'ouvrage  du  démon  peut-il 
demeurer  dans  l'ouvrage  de  Dieu,  s'il  ne  peut 

point  passer  par  l'ouvrage  de  Dieu?  Si  l'ouvrage 

du  démon  pouvait  rester  dans  l'ouvrage  de 
Dieu,  ne  serait-ce  pas  un  mal  bien  plus  grand 

que  s'il  ne  faisait  qu'y  passer  ?  Vous  demanderez 
peut-être  comment  l'ouvrage  du  démon  peut 
demeurer  dans  celui  de  Dieu  ?  N'en  cherchez 
pas  bien  loin  ]a  raison  :  rappelez-vous  seulement 

ce  qu'est  le  démon.  Il  est  l'ouvrage  de  Dieu,  et 
sa  nature  est  la  même  que  celle  des  anges.  Mais 

l'envie  est  l'ouvrage  du  démon  et  son  œuvre 
demeure  en  lui.  Il  est  donc  vain  de  dire  «  que 

l'ouvrage  du  démon  ne  peut  passer  par  l'ouvrage 

de  Dieu,  »  puisqu'il  vous  est  facile  de  reconnaître 

qu'il  peut  y  demeurer.  Ne  voyez-vous  donc  pas 
encore  quelle  reconnaissance  vous  doit  Manès  ? 

Ne  sortirez-vous  donc  pas  de  votre  aveuglement? 
Le  Manichéen  fait  tous  ses  efforts  pour  prouver 

que  le  mal  ne  peut  venir  de  l'œuvre  divine,  qui 
est  bonne,  afin  de  faire  croire,  comme  il  le  veut, 

que  le  mal  ne  peut  venir  que  du  mal.  Et  vous 
lui  venez  admirablement  en  aide,  lorsque  vous 

dites  «  que  le  mal  ne  saurait  passer  par  l'ouvrage 

de  Dieu.  »  D'où  il  lui  est  aisé  de  conclure  que  le 

mal  peut  encore  bien  moins  demeurer  dans  l'ou- 
vrage de  Dieu,  s'il  ne  lui  est  même  point  possi- 

ble de  passer  par  cet  ouvrage. 

CHAPITRE  IX. 

42.  Mais  voici  un  autre  passage  où  vous 

donnez  aux  Manichéens  un  avantage  bien  plus 

grand  encore  :  «  Le  péché  originel,  dites-vous, 
a  disparu,  parce  que  la  racine  du  mal  ne  peut 

parentes  mali  genuerant,  sed  Deus  summe  bonus 
de  nullis  parentibus  fecerat ,  non  fructus  malos, 
sed  ipsas  malas  arbores  exstitisse,  ex  qiiibus  fructus 
nascerentur  mali?  Dominus  autem  Jésus  et  Mani- 
chaeos  vincit,  qaia  unus  homo,  hoc  est,  una  natura 
potest  utramque  arborem  facere  :  et  te  vincit,  quia 
ex  natura  bona  potest  mala  arbor  exsistere.  Ex  quo 
falsum  esse  monstra,tur,  quod  in  Manichœorum  suf- 
fragiuni  dicis,  «  mala  ex  bonis  esse  non  posse  ;  » 
ut  nisi  ex  natura  mali,  quam  nefarius  illorum  error 
inducit,  non  putentur  mala  esse  potuisse. 

41.  Neque  enim  uno  tantum,  loco,  ubi  ex  Evan- 
gelio  arborem  bonara  commemorandam  putasti , 
sed  aliis  etiam  locis  disputationis  tuse,  ista  per- 
versitate  sufïragatus  es  Manicheeis  :  sicuti  est  illud, 
ubi  rursus  dixisti  :  a  Trahi  peccatum  per  naturam 
non  potest,  quia  per  opus  Dei  opus  diaboli  transire 
non  sinitur.  »  Ad  quod  tibi  ego  respondeo  :  Quomodo 
in  opère  Dei  opus  diaboli  manere  sinitur ,  si  per 
opus  Dei  transire  non  sinitur?  Quis  enim  (a)  dubitet 

pejus  esse  ut  illic  maneat,  quam  ut  illinc  transeat  ? 
Quseris  fortasse,  quomodo  opus  diaboli  maneat  in 
opère  Dei.  Noli  alibi  quœrere,  ipsum  diabolum  recole. 
Opus  Dei  est,  natura  utique  angelica  :  invidia  vero 
opus  est  ipsius  diaboli,  quod  opus  et  processit  exillo, 
et  manet  in  illo.  Vanum  est  igitur  quod  dixisti  :  Opus 
diaboli  per  opus  Dei  non  transire,  ubi  perspicis  et 
manere.  Manichéens  autem  quantas  tibi  gratias  agat, 
itane  nondum  respicis  ?  nondum  expergisceris  ?  La- 
borat  enim  Manicliœus,  ut  ostendat,  ex  bono  Dei 
opère  maluni  oriri  non  posse,  ut,  quod  ipse  vult, 
malum  nisi  ex  malo  esse  non  posse  credatur.  Hic  tu 
mirabilis  ejus  adjutor  :  Per  opus,  inquis,  Dei  maluin 
transire  non  sinitur  :  ut  ille  tota  facilitate  concludat, 
multo  minus  inde  oriri  posse,  per  quod  nec  transire 

permittitur. CAPUT  IX. 

42.  Audi  taie  aliud,  immo  gravius,  ubi  Maniclirpis 
idemtidem  suflragaris.  «  Evanuit,  inquis,  originale 
peccatum ,  quia  non  potest  mali  radix  in  eo  quod 

(a)  Editi,  puiet pejus  esse.  Duo  ex  quinque  Vatic.  MSS.  putet  non  pejus  esse.  Alii  très  cum  aliquot  Gallic.  (Juôilrf  pc/as 
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être  dans  ce  que  vous  appelez  un  don  de  Dieu.  y> 

Voyez  cependant  combien  il  m'est  facile  de 
vous  convaincre  du  contraire.  L'esprit  de  l'hom- 

me n'est-il  pas  un  don  de  Dieu  ?  Cependant, 

n'est-ce  pas  dans  cet  esprit  que  le  démon,  ce 
propagateur  de  tous  les  maux,  a  placé  la  racine 

même  du  mal,  lorsqu'il  eut  recours  à  la  ruse  du 

serpent  pour  persuader  à  l'homme  de  pécher 
contre  la  loi  de  Dieu  ?  Car  si  le  mal  n'avait  pas 

alors  pris  racine  dans  l'esprit  de  l'homme,  Adam 
n'aurait  point  écouté  le  mauvais  conseil  qui  lui 

était  donné.  Que  dirai-je  de  l'avarice,  cette 
source  de  tous  les  maux?  Où  est-elle,  sinon 

dans  l'esprit  humain  ?  Et  l'esprit  humain  n'est-il 
pas  un  don  de  Dieu  ?  Gomment  donc  pouvez-vous 
dire  avec  si  peu  de  réflexion,  «  que  la  racine 
du  mal  ne  peut  être  dans  un  don  qui  vient  de 

Dieu?  »  Mais  écoutez  ce  que  vous  répond  Manès, 

dont  vous  favorisez  tellement  l'erreur  par  vos 

paroles  inconsidérées.  S'il  est  vrai  que  ce  soit 
un  don  de  Dieu  d'être  une  créature  raisonnable, 

et  si,  d'un  autre  côté,  vous  prétendez  que  la  ra- 
cine du  mal  ne  puisse  exister  dans  un  don  de 

Dieu,  combien  plus  est-il  probable  que  la  racine 
du  mal  ne  puisse  naître  de  ce  .qui  est  un  don  de 

Dieu.  C'est  ainsi  qu'en  servant  la  cause  de  Manès, 

vous  lui  donnez  l'occasion  de  soutenir  que  le 
mal  tire  son  origine,  non  d'une  nature  que  Dieu 
a  créée,  mais  d'une  mauvaise  nature,  éternelle 
comme  Dieu  lui-même.  Si  vous  dites,  en  effet, 

comme  l'admet  d'ailleurs  la  vérité  catholique, 

donum  Dei  vocas  locari.  »  Quod  ego  vide  quam  ma- 
nifesta !  veritate  convincam.  Nonne  sensus  hominis 

donum  Dei  est?  Et  tamen  ihi  locavit  inimicus  h\e  se- 
minator  radicem  mali,  qiiando  peccatum  homini 
serpentina  fraude  persuasit.  {Gen.,  m,  6.)  Nisi  enim 
radicem  mali  liumanu3  tune  reciperet  sensus,  nuUo 
modo  maie  suadenti  accommodaretur  assensus.  Quid 
dicam  de  radiée  omnium  malorum  avaritia  ?  Et  ubi 
est  hœc,  nisi  in  hominis  anima  ?  Et  quid  est  hominis 
anima,  nisi  donum  Dei  ?  Quomodo  ergo  tu  dicis,  nisi 
non  considerando  quid  dicas,  radicem  maU  locari 
non  posse  in  dono  Dei?  SedManicha^us,  cuiqui  peristas 
inconsideratas  sententias  tuas  pkirimum  suffragaris, 
quid  tibi  dicat  adtende.  Si  esse  rationalem  creaturam, 
Dei  donum  est,  et  dicis  locari  non  posse  radicem  mali 
in  dono  Dei  ;  quanto  probahilius  dicitur,  oriri  non 
posse  radicem  mali  ex  dono  Dei  ?  Ac  sic  te  suffraga- 
tore  introducit  Monichœus  radicem  mali  exillaquam 
non  a  Deo  creatam,  sed  Deo  coœternam  fiiigit  natu- 
ram  mali.  Quoniam  si  dixeris,  ex  libero  arbitrio  na- 
tur,-»  bona>  a  Deo  creatœ  ortam  mali  radicem  (quod 

que  le  mal  tire  son  origine  du  libre  arbitre  d'une 
bonne  nature  créée  par  Dieu,  il  vous  opposera 

vos  propres  paroles,  où  vous  dites  «  que  la  racine 
du  mal  ne  peut  être  placée  dans  ce  qui  est  un 

don  de  Dieu.  »  Car  tout  le  monde  reconnaît  que 

le  libi^e  arbitre  est  un  don  de  Dieu.  Ainsi,  en 
disant  «  que  la  racine  du  mal  ne  saurait  exister 
dans  un  don  qui  vient  de  Dieu,  »  vous  avez  fourni 
aux  Manichéens  des  armes  contre  vous-même. 

En  effet,  si,  comme  vous  le  dites,  il  est  impos- 
sible que  le  mal  se  trouve  dans  ce  qui  est  bon 

par  sa  nature,  il  est  bien  plus  impossible  encore, 
comme  Manès  le  prétend,  que  le  mal  tire  son 

origine  de  ce  qui  est  bon.  Il  en  conclura  donc 

que  le  mal  ne  peut  venir  que  du  mal,  et  la  vic- 

toire lui  restera,  si  l'on  ne  s'oppose  ni  à  lui  ni  à 
vous.  Mais  la  vérité  de  la  foi  catholique  triom- 

phe de  Manès ,  parce  que ,  dans  vos  propres 

paroles,  elle  triomphe  de  vous-même.  En  effet, 

si  cette  vérité  ne  l'emportait  point  sur  vous, 
lorsque  vous  dites  «  que  la  racine  du  mal  ne  peut 
exister  dans  ce  qui  est  un  don  de  Dieu,  »  elle 

l'emporterait  encore  moins  sur  Manès,  lorsqu'il 
affirme  que  le  mal  ne  peut  tirer  son  origine  de 

ce  qui  est  un  don  du  Créateur.  Mais  elle  est  vic- 

torieuse de  vous  et  de  lui,  parce  qu'elle  enseigne 
que  le  mal  ne  peut  prendre  racine  et  demeurer 

que  dans  une  nature  raisonnable,  qui  n'est  telle 
que  par  un  don  de  Dieu;  mais  que,  comme  cette 
nature  pour  être  un  bien  quoique  muable,  a  été 

tirée  du  néant  par  Celui  qui  est  l'immuable  et 

catholica  veritas  dicit)  :  illis  verbis  tuis  te  facillime 
superat,  ubi  ais,  radicem  mali  locari  non  posse  in 
dono  Dei  :  quia  et  liberum  arbitrium  procul  diibio  est 
donum  Dei.  Ac  per  hoc  cum  mali  radicem  in  dono 
Dei  locari  non  posse  dixisti,  Manichœo  quod  contra 
te  diceret,  tu  dedisti.  Qaia  si  non  potest  in  bono  lo- 

cari malum,  quod  tu  dicis  mihi  ;  multo  minus  po- 
test oriri  ex  bono  malum,  quod  ille  dicit  tibi.  Ac 

sic  concludet,  non  esse  malum  nisi  ex  malo  :  ubi 
Victor  videbitur  sibi,  et  erit  profecto,  nisi  et  illi  resis- 
tatur  et  tibi.  Veritas  ergo  fidei  catholicœ  in  liis  verbis 
vestris  ideo  vincit  Manichfeum,  quia  vincit  et  teipsum. 
Nam  si  te  non  vinceret  dicentem,  non  posse  in  dono 
Dei  locari  radicem  mali  :  multo  minus  Manicheeum 

vincere  dicentem,  non  posse  ex  dono  Dei  oriri  radi- 
cem mali.  Sed  ut  vincat  ambos,  nec  aliunde  oriri, 

nec  alicubi  esse  posse  dicit  radicem  mali,  nisi  ex  na- 
tura  et  in  natura  rationali  ;  cui  esse  naturam  ratio- 

nalem non  est  nisi  donum  Dei  :  Sed  quoniam  a 
summo  atque  iucommutahili  bono  de  nibilo  facta 
est,  ut  esset,  quam  vis  mutabilc,  tamen  bonum  ; 
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souverain  bien,  elle  peut  perdre  ce  qu'elle  a 

reçu  de  ce  bien  suprême  qui  l'a  créée,  c'est-à- 
dire  que  le  mal  peut  prendre  racine  en  elle  et  y 

demeurer,  puisque  le  mal  n'est  autre  chose  que 
la  privation  du  bien. 

43.  Au  reste,  lorsque  vous  dites  que  «  la  rai- 

son ne  permet  pas  d'admettre  que  le  mal  pro- 
vienne du  bien,  ni  l'injustice  de  ce  qai  est  juste,  » 

ne  parlez-vous  pas  comme  les  Manichéens  ?  Car 
ils  soutiennent  que  le  mal  ne  peut  provenir  que 

du  mal,  et  c'est  en  cela  que  consiste  toute  l'er- 

reur de  leur  doctrine  impie,  puisqu'elle  s'appuie 
avant  tout,  sur  ce  principe  que  le  mal  ne  saurait 

provenir  de  ce  qui  est  bon.  Si  nous  leur  accor- 

dions ce  point  avec  vous,  nous  n'aurions  plus 
rien  à  opposer  à  leur  dogme  criminel.  Car  dire 

que  l'injustice  ne  peut  venir  de  ce  qui  est  juste, 
c'est  dire  que  le  mal  ne  peut  venir  de  ce  qui 
est  bon.  Or,  la  foi  catholique,  qui  est  en  oppo- 

sition avec  leur  sentiment  et  le  vôtre,  enseigne 

que  le  mal  n'est  venu  que  d'une  nature  qui 
était  bonne  ;  et  l'injustice,  que  d'une  nature 

qui  était  juste^  parce  que  l'ange  et  l'homme, 

qui  ont  donné  naissance  à  l'injustice  et  au  mal, 
étaient  d'abord  bons  et  justes.  Nous  ne  pouvons 

donc  triompher  des  Manichéens ,  qu'en  vous 
forçant  d'avouer  que  le  mal  n'est  venu  que 
d'une  chose  qui  était  bonne  en  elle-même,  et 

que  ce  mal  n'est  point  une  substance,  mais  un 
vice  de  substances  créées,  qui  peuvent  perdre  ce 

qu'elles  ont  reçu  de  bon  ,  parce  qu'ayant  été 

deficere  {f.  deficere  posse)  a  bono  a  quo  facta  est, 
hoc  est  exilla,  vel  in  illaradix  mali  :  quia  nihil  est 
aliud  malum,  nisi  privatio  boni. 

43.  Jam  porro  iibidicis  :  «  Rerum  ratio  non  sinit, 
ut  de  bono  malum  et  de  justo  iniquum  aliquid  pro- 
feratur  ;  »  prorsus  Manichseorum  verba  dicis.  Hoc 
enim  asserunt,  non  posse  malum  proferri  nisi  de 
malo  ;  et  ibi  tota  eoruni  nefanda  secta  consistit, 
quia  prius  contendunt  malum  proferri  non  posse  de 
bono.  Quod  si  eis  te  auctore  concesserimus,  nihil 
nobis  penitus  remanebit,  unde  illorum  nefaria  dog- 
mata  redarguere  valeamus.  Hoc  est  autem,  iniquum 
de  justo  ;  quod  est,  malum  de  bono.  Catholica igitur 
fides,  ut  et  tibi  et  illis  résistât,  hoc  dicit,  non  prolatum 
esse  malum  nisi  de  bono,  et  iniquum  nisi  de  justo. 
Quia  prius  angélus  et  homo,  de  quibus  ista  prolata 
sunt,  boni  erant  utique  et  justi.  Non  igitur  resisti- 
mus  Mamclia?is,  nisi  (6)  et  a  te  obtineamus,  non  esse 
mala  orta  nisi  ex  bonis  :  nec  ea  mala  substantias 

esse,  sed  substantiarum  vitia  creatarum,  quibus  defi- 
[a)  Ex  Floriac.  codice  addimus,  et  a  te. 

tirées  du  néant,  elles  sont  par  cela  même  sujet- 
tes au  changement.  Telle  est  la  saine  doctrine 

par  laquelle  l'Eglise  catholique  repousse  le  poi- 
son de  l'hérésië  des  Manichéens. 

44.  C'est  pourquoi  saint  Ambroise,  mon  véné- 
rable maître,  qui  a  été  loué  par  la  bouche  du 

maître  impie  dont  vous  avez  reçu  les  leçons,  dit 

dans  le  livre  qu'il  a  écrit  sur  Isaac  et  sur  l'âme  : 

(ch.  vil)  «  Qu'est-ce  donc  que  le  mal ,  sinon  la 
privation  du  bien?»  Et  dans  un  autre  passage  : 

«  Le  mal  est  donc  venu  de  ce  qui  est  bon.  Car 

les  créatures  ne  sont  mauva  ises  qu'autant  qu'elles 
sont  dans  la  privation  du  bien.  Les  choses  mau- 

vaises ont  néanmoins  servi  à  faire  paraître  avec 

plus  d'éclat  celles  qui  sont  bonnes.  La  racine  du 

mal  n'est  donc  autre  chose  que  la  privation  du 
bien.  »  Voyez-vous  avec  quelle  pure  et  véritable 
foi  catholique  le  bienheureux  Ambroise  réfute 

les  Manichéens  ?  Voyez-vous  comment,  sans  les 
nommer  toutefois  dans  son  ouvrage,  il  met  à  dé- 

couvert en  peu  de  mots  et  avec  toute  la  force  de 

la  vérité,  l'impiété  de  leur  doctrine?  Voilà  cepen- 
dant l'homme  de  Dieu  que,  dans  un  mouvement 

de  fureur  insensée,  vous  qualifiez  injurieusement 

de  manichéen  ,  parce  qu'avec  tout  le  monde 
catholique  il  reconnaît  le  dogme  du  péché  ori- 

ginel, ce  saint  évêque  qui  prête  un  si  puissant 
secours  aux  défenseurs  de  la  foi  catholique,  pour 

combattre  la  doctrine  des  Manichéens,  dont 

vous  vous  faites  le  protecteur.  Saint  Ambroise 

dit  hautement,  contre  les  Manichéens,  que  «  le 

ciunt  a  bono  quoniam  mutabiles  sunt,  eo  quod  ex 
nihilo  factss  sunt.  Hsec  est  doctrinfe  catholicee  sanitas, 
qua  Manichœae  pestilentise  virus  expellitur. 

44.  Unde  ille  doctor  meus,  tui  etiam  mali  doctoris 
ore  laudatus  Ambrosius,  in  eo  libro  quem  de  Isaac 
et  anima  scripsit  (cap.  vu)  :  «  Quid  ergo  est,  inquit, 
malitia,  nisi  boni  indigentia  ?  »  Et  iterum  ait  :  «  Ex 
bonis  igitur  mala  orta  sunt.  Non  enim  sunt  mala, 
nisi  quœ  privantur  bonis  :  per  mala  tamen  factum 
est,  ut  bona  eminerent.  Ergo  indigentia  boni,  radix 
malitiaef  est.  »  Vides  quara  vera  catholicee  fidei  ratione 
redarguat  beatus  Ambrosius  Manichœos  ?  Vides  que- 
madmodum  eos,  quamvis  in  eadem  disputatione  non 
nominaverit,  tamen  ista  sententiarumveritate  acbre- 
vitate  convicerit?  Ecce  cui  hominiDei  propter  originale 
peccatum,  quod  catholicus  catholice  asseruit,  objicis 
nomine  Manicha;orum  instinctu  maledici  furoris  op- 
probrium,  qui  contra  suffragium,  quod  eis  tu  prœstas, 
tam  invictum  ad  eos  debellandos  catholicis  disputa- 
toribus  prœbet  auxilium.  Ille  quippe  adversus  Mani- 
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mal  est  venu  des  créatures  qui  étaient  bonnes 

en  elles-mêmes,  »  et  vous,  contrairement  aux 

paroles  du  saint  docteur  et  en  faveur  des  Mani- 
chéens, vous  dites  :  «  Il  faut  nécessairement  re- 
garder comme  mauvais  ce  qui  a  produit  un 

mauvais  fruit,  ou  ce  qui  Ta  fait  paraître  mau- 

vais. »  Vous  dites  «  que  l'ouvrage  du  démon  ne 

peut  passer  par  l'ouvrage  de  Dieu.  »  Vous  dites 
«  que  le  mal  ne  saurait  prendre  racine  dans  un 
don  du  Seigneur.  »  Vous  dites  ((  que  la  raison 

ne  permet  pas  d'admettre  que  le  mal  pro- 
vienne de  quelque  chose  qui  est  bon ,  ni 

l'injustice  de  quelque  chose  qui  est  juste.  » 
Voilà  ce  que  vous  déclarez  à  haute  voix,  en 
faveur  des  Manichéens ,  contre  la  vérité  de  la 

foi  catholique  proclamée  par  la  bouche  d'un 
ministre  de  Dieu.  Si  l'on  vous  écoutait,  la  vic- 

toire resterait  aux  Manichéens  qui,  sans  que  je 

répète  toutes  les  autres  paroles  qu'ils  pourraient 
citer  de  vous,  diraient:  «  si  la  raison  ne  permet 

pas  d'admettre  que  le  mal  vienne  de  quelque 
chose  qui  est  bon,  »  ce  n'est  donc  pas  du  bien, 
comme  le  prétend  saint  Ambroise,  mais  de  la 

nature  du  mal,  comme  nous  le  soutenons,  que 

le  mal  tire  son  origine.  Voilà  dans  quel  abîme 

vous  êtes  tombé,  en  comprenant  mal  les  paroles 

du  Seigneur,  lorsqu'il  dit  «  qu'un  bon  arbre 
ne  peut  produire  de  mauvais  fruits,  »  et  en 

appliquant  à  la  nature  de  l'homme,  ou  au  ma- 
riage institué  par  Dieu,  ce  qui  a  été  dit  de  la 

bonne  volonté  humaine,  qui  ne  saurait  produire 
de  mauvaises  œuvres. 

45.  Mais  pour  que  vous,  ou  quelqu'autre,  ne 

chseos  clamât  :  «  Ex  bonis  mala  orta  sunt  :  »  et  ad- 
versus  eum  pro  Manicliseis  tu  reclamas  :  «  Necesse 
est  malum  esse ,  ex  quo  et  per  quod  malus  fructus 
apparuit  :  Et,  per  opus  Dei  opus  diaboli  traiisire  non 
sinitur  :  Et,  in  dono  Dei  radix  mali  locari  non  potest  : 
Et,  rerum  ratio  non  sinit,  ut  de  bono  malum,  ac  de 
justo  iniquum  aliquid  proferatur.  »  Hœc  clamas  pro 
Manichseis  contra  vocem  catholicœ  veritatis  per  sa- 
cerdotem  Dei  prolatam  ;  ut  si  tu  audiaris,  Manichœi 
vincant ,  dicentes ,  ut  alia  taceam  :  «  Si  rerum  ratio 
non  sinit ,  ut  de  bono  malum  aliquid  proferatur  ;  » 
non  ergo  ex  bonis ,  sicut  dicit  Ambrosius ,  sed ,  sicut 
nos  dicimus,  ex  mali  natura  orta  sunt  mala.  Ecce  in 
quantam  voraginem  decidisti  maie  intelligendo  Do- 
minum  dicentem  :  Arbor  bona  fructus  malos  non 
facit  [Matth.,  vn,  18)  :  cum  hoc  non  sit  dictum  de 
natura,  vel  de  nuptiis,  quas  instituit  Deus,  sed  de 
voluntate  hominis  bona,  a  qua  non  fiunt  opéra  mala. 

45.  Sed  ne  forte  vel  tu,  vel  quispiam  dicat  :  Quo- 

puissiez  dire  :  comment  l'arbre  dont  l'homme  est 
l'auteur,  c'est-à-dire  la  bonne  volonté,  ne  peut-il 
produire  de  mauvais  fruits,  tandis  que  de  la 

nature,  qui  est  Tœuvre  de  Dieu,  peut  naître  un 
mauvais  arbre  qui  donne  de  mauvais  fruits?  Ce 

qui  est  l'ouvrage  de  l'homme,  et  d'où  il  ne  peut 
naître  que  de  bons  fruits,  serait  donc  meilleur 

que  l'ouvrage  de  Dieu,  d'où  il  peut  naître  un 
mauvais  arbre  ?  Pour  ne  pas  tomber  dans  cette 

erreur,  qu'on  prête  une  attention  sérieuse  à  ces 
paroles  de  saint  Ambroise  :  «  Qu'est-ce  que  le 
mal,  sinon  la  privation  du  bien?  Les  créatures 

né  sont  mauvaises  qu'autant  qu'elles  sont  privées 

du  bien.  La  racine  du  mal  n'est  donc  autre  que 
la  privation  du  bien.  »  On  comprendra,  par  ces 

paroles,  que  la  mauvaise  volonté  n'est  un  mau- 
vais arbre  que  par  son  éloignement  du  souverain 

bien,  lorsque  le  bien  créé  se  trouve  privé  du 
bien  créateur,  en  sorte  que,  dans  ce  bien  créé, 

la  racine  du  mal  n'est  autre  chose  que  la  pri- 
vation du  bien  suprême.  La  bonne  volonté,  au 

contraire,  est  un  bon  arbre,  parce  qu'elle  tourne 

les  aspirations  de  l'homme  vers  l'immuable  et 
souverain  bien,  et  qu'elle  le  remplit  de  ce  bien 

suprême,  en  sorte  qu'il  ne  puisse  produire  que 

de  bons  fruits.  C'est  ainsi  que  Dieu  est  l'auteur 
de  tous  les  biens,  c'est-à-dire  de  la  bonne  na- 

ture et  de  la  bonne  volonté  qui  n'est  pas  l'ou- 
vrage de  l'homme,  et  que  Dieu  seul  opère  en 

lui,  «  parce  que  c'est  le  Seigneur,  »  comme  nous 
l'apprend  l'Ecriture,  «  qui  prépare  la  volonté.  » 
(Prov.  VIII,  selon  les  Sept.) 

modo  de  arbore  quam  facit  homo,  id  est,  voluntate 
bona  non  fiunt  fructus  mali  ;  et  de  natura  quam 
facit  Deus ,  ipsa  quœ  faciat  fructus  malos,  nascitur 
arbor  mala  :  quasi  aliquid  melius  faciat  homo,  unde 
non  possit  malus  fructus  exsistere  ;  quam  est  illud 
quod  facit  Deus,  unde  possit  mala  arbor  exsistere  ? 
Ne  quis  ergo  sic  erret,  audiat  diligenter  Ambrosium 
dicentem  :  «  Quid  est  malitia,  nisi  boni  indigentia  ? 
Non  enim  sunt  mala  nisi  quce  privantur  bonis  ;  quia 

indigentia  boni,"  radix  malitiae  est.  »  Et  hinc  intel- 
ligat  ideo  esse  arborem  malam,  voluntatem  malam  ; 
quia  defectus  est  a  summo  bono,  ubi  bonum  creatum 
bono  créante  privatur ,  ut  sit  in  eo  radix  mali  nihil 
aliud  quam  indigentia  boni.  Arbor  autem  bona  ideo 
estvoluntas  bona,  quia  per  ipsam  convertitur  homo 
ad  summum  atque  incommutabile  bonum,  et  im- 
pletur  bono,  ut  faciat  fructum  bonum.  Ac  per  hoc 
Deus  auctor  est  omnium  bonorum,  hoc  est  et  naturse 

bonae,  et  voluntatis  bonse,  quam  nisi  Deus  in  illo  ope- 
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46.  Mais  je  vois  que  l'ordre  que  je  me  suis 

proposé  de  suivre  exige  que  j'accomplisse,  avec 
la  grâce  de  Dieu,  ce  que  j'ai  promis  de  faire  en 
troisième  lieu,  c'est-à-dire  de  chercher  dans  les 
écrits  de  tous  les  évêques  catholiques  qui  ont 
vécu  avant  nous,  les  sentiments  et  les  pensées 

qui  se  rapportent  au  sujet  que  nous  traitons, 

afin  d'anéantir  toutes  ces  vaines  subtilités  et 
ces  raisonnements  puérils  qui  vous  font  croire 

que  vous  êtes  un  homme  fin  et  ingénieux.  C'est 
ce  que  je  vais  entreprendre  dans  un  second  livre, 
celui-ci  étant  déjà  assez  long. 

LIVRE  SECOND 

Saint  Augustin  réfute  les  objections  des  Pélagiens  contre  le  dogme  du  péché  originel^  par  l'autorité  des  docteurs  catho- 
liques qui  ont  illustré  l'Eghse,  En  effet,  il  expose  ce  qu'ont  enseigné  sur  cette  matière  neuf  évêques  célèbres  dans  le 

monde  chrétien ,  Irénée ,  Cyprien ,  Reticius ,  Hilaire ,  Grégoire  de  Nazianze  ,  Ambroise ,  Basile  ,  Jean  de  Constantinople, 
Innocent,  et  saint  Jérôme,  prêtre  aussi  distingué  par  sa  sainteté  que  par  sa  profonde  érudition. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Plan  de  ce  Livre. 

1.  La  troisième  chose  que  je  me  suis  proposée 
dans  cet  ouvrage,  ô  Julien,  est  de  détruire,  par 

l'autorité  et  les  sentences  des  évêques  qui  ont 
interprété  avec  le  plus  de  gloire  le  texte  des 
saintes  Ecritures,  vos  raisonnements  aussi  vains 

que  subtils.  C'est  ce  que  je  vais  entreprendre 
avec  l'aide  du  Seigneur.  Je  ne  prétends  pas  faire 
voir  ici  que  leur  sentiment  sur  le  dogme  du  pé- 

ché originel  est  parfaitement  conforme  à  la  foi 

catholique,  car  je  l'ai  déjà  fait  dans  la  première 
partie  de  cet  ouvrage,  pour  vous  montrer  à  com- 

bien de  grands  hommes  et  de  saints  et  illustres 

docteurs  de  l'Eglise  vous  donnez  le  nom  odieux 
de  manichéens,  et  pour  vous  prouver  aussi  que, 

retur,  non  facit  homo  :  quia  prœparatur  voluntas  a 
Domino  [Prov.,  viii,  sec.  lxx.) 

46.  Sed  jam^ordinem  dispositionis  mese  video  pos- 
tulare,  ut  faciam  Deo  donante,  qaod  tertio  loco  me 
facturum  esse  promisi,  hoc  est,  ut  catliolicorum,  qui 
fuerunt  ante  nos,  episcoporum  sententiis,  quascumque 
rébus  de  quibus  agitur  congruentes  potuero  reperire, 
vitreas  argutias  tuas,  et  fragilia,  quibus  tibi  multum 
videris  acutus  et  nitidus  ,  argumenta  confringam. 
Quod  ab  alio  aggrediemur  exordio ,  hic  istius  libri 
prohxitate  conckisa. 

LIBER  SECUNDUS 

Pelagianorum  contra  originale  peccatum  argumenta  quinque  convcl- 
lit  auctoritate  ac  sententiis  catliolicorum  doctorum  qui  ante  in 
Ecclesia  claruerunt,  episcoporum  scilicet  illustinum  decem,  Ircnœi, 
Cypriani,  Reticii,  Olympii,  Hilarii,  Gregorii  Nazianzeni,  Ambrosii, 
Basilii ,  Johannis  Constantinopolitani ,  et  Innocentii  ;  necnon  pres- 
bytcri  Hieronymi,  "viri  sancti  ac  pereruditi. 

dans  l'unique  intention  de  me  noircir  près  des 

ignorants ,  vous  accusez  d'hérésie  ceux  qui  ont 
défendu  avec  tant  de  zèle,  contre  les  hérétiques, 

la  doctrine  et  la  foi  de  l'Eglise  catholique.  Mais 
mon  but,  présentement,  est  de  réfuter,  par  les 

paroles  mêmes  de  ces  vénérables  docteurs,  tous 

les  arguments  auxquels  vous  avez  recours  pour 

empêcher  de  croire  que  la  première  naissance 
des  hommes  est  souillée  par  le  péché  originel. 

Les  peuples  chrétiens,  je  n'en  doute  pas,  préfé- 
reront les  sentiments  de  ces  saints  hommes  à 

vos  nouveautés  profanes ,  et  aimeront  mieux 

s'attacher  à  eux  qu'à  vous. 
2.  Voici,  certainement,  à  quoi  se  réduisent  les 

arguments  sur  lesquels  vous  comptez  le  plus, 

afin  d'effrayer  les  faibles ,  et  ceux  qui  ne  sont 
point  assez  instruits  dans  les  divines  Ecritures 

CAPUT  PRIMUM. 
Quid  hoc  libro  aggreditur. 

.  1.  Nunc  jam  mihi  aggrediendum  est,  quod  tertio 
loco  posui  dispositionis  mese ,  ut  sententiis  episco- 

porum ,  qui  scripturas  sanctas  ingenti  glaria  tracta- 
verunt,  tua  Juliane ,  Domino  adjuvante,  machina- 
menta  subvertam.  Non  ut  eos  ostendam  secundum 
catliolicam  fidem  de  originali  sensisse  peccato  ;  hoc 
enim  jam  in  primis  liujus  operis  partibus  feci,  utinde 
monstrarem ,  quot  et  quantis  viris ,  Ecclesise  sanctis 
clarisque  doctoribus,  Manicbœorum  crimen  impingas  ; 
et  cum  me  cupis  apud  imperitorum  decolorare  ju- 
dicia,  eos  qui  catliolicam  fidem  contra  hœreticos  de- 
fenderunt,  liœresis  nefarise  nomine  accuses.  Sed  nunc 
argumenta  ipsa  vestra ,  quibus  agitis  ne  hominum 
prima  nativitas  originali  peccato  credatur  obstricta, 
eloquiis  sunt  redarguenda  sanctorum.  Quos  oportet 
ut  populi  Cbristiani  vestris  profanis  novitatibus  ante- 
ponant,  eisque  potius  eligant  adhœrere  quam  vobis. 

2.  Hsec  sunt  certe  velut  capita  argumentorum  quasi 
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pour  répondre  à  vos  raisonnements.  Vous  dites 

qu'en  admettant  le  dogme  du  péché  originel, 
«  nous  reconnaissons  le  démon  comme  créateur 

des  hommes  ;  que  nous  condamnons  le  mariage  ; 

que  nous  n'admettons  point  la  rémission  de  tous 
les  péchés  dans  le  baptême  ;  que  nous  accusons 

Dieu  d'injustice,  et  que  nous  ôtons  aux  hommes 
tout  espoir  d'arriver  à  la  perfection.  »  Telles 
sont  les  conséquences  que  vous  déduisez  de  nos 

sentiments,  si  nous  croyons  que  les  enfants  ap- 
portent en  naissant  la  souillure  du  péché  du 

premier  homme ,  et  qu'ils  sont  ainsi  sous  la 

puissance  du  démon,  s'ils  ne  sont  point  régéné- 
rés en  Jésus-Christ.  Vous  dites,  en  efïet,  «  le 

démon  est  le  créateur  des  enfants ,  s'ils  tirent 
leur  origine  de  la  plaie  que  le  démon  a  faite  à 
la  nature  humaine ,  au  moment  même  de  sa 

création.  On  condamne  le  mariage,  en  croyant 

qu'il  a  en  lui-même  quelque  chose  qui  rend  cou- 
pables tous  ceux  qui  naissent  de  lui.  Tous  les 

péchés  ne  sont  pas  remis  dans  le  baptême ,  s'il 
reste  encore  dans  les  époux,  qui  ont  été  bapti- 

sés, quelque  mal  qu'ils  transmettent  aux  en- 
fants qui  sont  le  fruit  de  leur  union.  Comment 

Dieu  n'est-il  pas  injuste  si,  en  même  temps  qu'il 
remet  à  ceux  qui  sont  baptisés  les  péchés  qui 
leur  sont  propres,  il  condamne  des  enfants, 

parce  que,  dans  le  temps  même  qu'il  les  créait, 
ils  ont  été  souillés,  sans  le  savoir  et  sans  le  vou- 

loir, par  un  péché  étranger  qu'ils  ont  reçu  de 
leurs  parents,  à  qui  tous  les  péchés  avaient  été 

formidanda  vestrorum ,  quibus  terretis  infirmes ,  et 
minus  qiiam  contra  vos  expedit,  sacris  litteris  eru- 
ditos.  Dicitis  enim  «  nos  asserendo  originale  pecca- 
tum,  diabolum  dicere  hominum  nascentium  condi- 
torem,  damnare  nuptias,  negare  in  baptisnio  dimitti 
universa  peccata,  Deum  crimine  iniquitatis  arguere, 
desperationem  perfectionis  ingerere.  »  Hsec  quippe 
omnia  consequentia  esse  contenditis,  si  credamus 
nasci  parviilos  peccato  primi  liominis  obligatos ,  et 
ob  hoc  esse  sub  diabolo,  nisi  renascantur  in  Christo. 
(c  Diabolus  enim  créât,  dicitis  ,  si  ex  hoc  vulnere, 
creantur,  quod  diabolus  naturœ,qiia?  priinum  condita 
est,  inflixit  humanœ  ;  et  damnantur  nnptiœ,  si  aliquid 
unde  damnabiles  generantiir,  habere  creduntur  :  nec 
omnia  peccata  dimittuntur  in  baptismo,  si  aliquod 
in  baptizatis  conjiigibus  remanet  malum,  ex  quo  ge- 
nerentur  raali.  Qaemadmodiim  autem  non  est  ini- 
quus  Dgus,  qui  cum  baptizatis  remittat  peccata 
propria,  parvalum  damnât,  quia  cum  ab  illo  creare- 
tur,  nesciens  nec  voletis  etiam  ex  illis  parentibus, 

(a)  Vaticaui  MSS.  mmde. 

remis?  La  vertu,  dont  le  vice  est  l'opposé,  ne 

saurait  arriver  à  la  perfection,  puisqu'il  n'est  pas 

possible  que  des  vices  naturels  à  l'homme  puis- 
sent être  entièrement  détruits  ;  aussi  ne  doit-on 

pas  les  regarder  comme  des  vices  ;  car,  pèche- 
t-il,  celui  qui  ne  peut  être  autrement  que  comme 
il  a  été  créé.  » 

3.  Si  vous  cherchiez  à  examiner  ces  questions 

avec  la  fidélité  d'un  esprit  vraiment  chrétien , 

si  vous  n'attaquiez  pas  avec  l'audace  d'un  infi- 
dèle des  vérités  admises  de  tout  temps  par  la 

foi  catholique ,  nourri  alors  et  soutenu  par  la 

grâce  de  Jésus-Christ,  vous  arriveriez  à  «  péné- 

trer des  mystères  cachés  aux  sages  et  aux  ha- 
biles [Matth. ,  XI,  25),  mais  qui  ont  été  révélés 

aux  petits.  Quoique  le  Seigneur,  en  effet,  ne 

veuille  priver  personne  de  l'abondance  de  ses 
douceurs ,  il  les  cache  cependant  à  ceux  qui  le 

craignent  »  [Ps.  xxx,  20),  et  ne  les  rend  pleines 

et  parfaites  que  pour  ceux  qui  mettent  leur  es- 
pérance, non  en  eux-mêmes,  mais  en  lui.  Nous 

disons  donc,  avec  cette  foi  dont  il  est  écrit  : 

«  Si  vous  ne  croyez  point,  vous  n'entrerez  point 
dans  l'intelligence  des  mystères,  5)  [haie,  vu,  9, 

selon  les  Sept.),  nous  disons  que  ce  n'est  pas  le 
démon,  mais  le  vrai  Dieu  souverainement  bon, 

qui  est  le  créateur  des  hommes;  que,  dans  son 
ineffable  puissance ,  il  sait  tirer  ce  qui  est  pur 

de  ce  qui  est  impur  ;  que  personne  ne  venant 

au  monde  exempt  de  souillure,  pour  cette  rai- 

son, l'homme  demeure  sous  la  puissance  de  l'es- 

quibus  remissa  fuerant,  traxit  aliéna?  Nec  virtus, 
oui  vitiositas  intelligitur  esse  contraria,  posse  creditur 
perfici  ;  quia  ingenerata  vitia  incredibile  est  posse 
consumi  :  quœ  jam  nec  vitia  deputanda  sunt.  Non 
enim  peccat,  qui  non  potest  aliud  esse  quam  creatus 
est.  » 

3.  Hœc  si  fideli  diligentia  quœreretis ,  nec  ea  quae 
catboUcœ  fidei  veritate  atque  antiquitate  fundata 
sunt  infideli  oppugnaretis  audacia  ;  in  ea  qiise  abscon- 
dita  sunt  sapientibus  et  pradentibus,  et  revelata  sunt 
parvulis  [Matth.,  xi,  25),  nutriti  Ghristi  gratia  veni- 
retis.  Multa  enim  multitudo  dulcedinis  Domini,  quam 

profecto  non  invidit ,  et  tamen  abscondit  timenti- 
bus  eum  [Psal.  xxx,  20),  perfecit  autem  sperantibus, 
non  in  se  ipsis,  sed  in  eo.  Nos  ergo  dicimus  quod  ea 
fides  habet,  de  qua  scriptum  est  :  Nisi  credideritis, 
non  intelligetis  [Isai.,\n,  9,  sec.  lxx):  Nec  diabolum, 
sed  Deum  verum  et  vere  bonum,  esse  hominum  con- 
ditorem  (a),  munda  etiam  de  immundis  ineffabiiiter 
operantem  :  quamvis  hominum  nemo  mundus  nas- 
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prit  impur,  jusqu'à  ce  qu'il  soit  purifié  par  le 
Saint-Esprit  ;  nous  disons  aussi  que ,  quelque 
souillée  que  soit  la  nature,  aucune  faute,  aucun 
crime  ne  pèsent  sur  le  mariage,  car  le  bien  qui 

est  propre  au  mariage  est  très-différent  de  ce 

qu'il  y  a  dans  la  nature.  Nous  disons  qu'il  n'y 
a  aucune  tache  de  péché  qui  ne  soit  effacée  par 

la  régénération  en  Jésus-Christ,  quoiqu'il  reste 
toujours  dans  celui  qui  est  régénéré  une  fai- 

blesse contre  laquelle  il  doit  combattre ,  s'il 
veut  se  perfectionner  dans  la  vertu.  Nous  disons 

qu'il  n'y  a  pas  d'iniquité  en  Dieu,  lorsqu'il  pu- 
nit, soit  le  péché  originel,  soit  les  péchés  per- 

sonnels, comme  ils  le  méritent  ;  et  qu'on  serait 

bien  plus  en  droit  de  l'accuser  d'injustice  et  de 

faiblesse,  si  l'on  admettait  que  les  enfants  d'A- 

dam n'étant  coupables  ni  d'un  péché  originel, 

ni  d'aucun  autre  péché  précédent  qui  leur  fût 
propre ,  «  il  laissait  cependant  peser  sur  eux, 

ou  souft'rait  qu'un  autre  leur  imposât,  malgré 
lui,  un  joug  qui  défigure  son  image  et  qui  les 

accable  depuis  le  jour  de  leur  naissance  jusqu'à 
celui  où  la  mort  les  fait  rentrer  dans  le  sein  de 

la  mère  commune  de  tous  les  hommes.  »  [Ec- 
cli.,  XL,  1.)  Nous  disons,  enfin,  que  la  vertu  ne 

doit  pas  désespérer  d'arriver  à  la  perfection  par 
la  grâce  de  Celui  qui  peut  changer  en  mieux  et 

guérir  la  nature  corrompue  à  son  origine. 

catur,  et  ideo  donec  mundetur  Spiritu  sancto,  sub 
spiritu  immundo  esse  cogatur.  Nec  quantamcumque 
immunditiam  natiirarum,  ullum  orimen  esse  nup- 
tiarnm  :  bonum  quippe  discernitur  proprium  nup- 
tiarum  a  quolibet  vitio  naturarum.  Nec  ullius  reatum 
remanere  peccati,  qui  non  ea  quœ  in  Christo  sit  re- 
generatione  solvatur  ;  quamvis  infirmitas  restet, 
contra  quam  in  se  ipso  constitiitam  regeneratus  si 
proficit  pugnet.  Nec  iniquus  est  Deus,  cum  peccatis 
sive  orjginalibus  sive  propriis  digna  retribuit  :  ma- 
gisque  iniquus  aut  infirmus  ostenditur,  si  jugum 
grave  super  filios  Adam,  a  die  sicut  scriptum  est,  na- 
tivitatis  eorum  usque  in  diem  sepulturse  in.matrem 
omnium  {Eccli.,  xl,  1),  sub  quo  jugo  imago  ejus 
adteritur,  aut  ipse  nullo  vel  originali  vei  proprio 
prœcedente  peccato,  aut  quilibet  alius  ipso  imponit 
invito.  Nec  perfectio  est  desperanda  virtutis,  per 
ejus  gratiam ,  qui  ex  origine  vitiatam  mutare  potest 
et  sanare  naturam. 

CAPUT  II. 

4.  A^grediar  igitur  implere  pollicitationem  meam. 

[a)  Editi,  qui  solus  potuit  justus  esse.  Ncgantem  particulam  ex  -vett 
post  erraret^  quod  natus  ex  virgine  :  vel  sicut  in  lib.  4  contra  duas 
mtus  ex  virgine.  Porro  id  Ambrosii  testimonium  in  citato  libro  de  IS 

CHAPITRE  II. 

Erreur  des  Vélagieiis  combattue  par  Vautorité  de 
saint  Ambroise. 

4.  Je  vais  donc  essayer  de  remplir  ma -  pro- 

messe. Mon  intention  n'est  pas  toutefois  de 
réfuter  l'un  après  l'autre,  par  le  témoignage 
des  saints  évêques  que  je  citerai,  les  cinq  argu- 

ments d'oii  vous  faites  découler  tout  ce  qui  a 
rapport  à  la  question  qui  nous  occupe  ;  et  à 

l'aide  desquels  vous  discutez  longuement  contre 
la  foi  catholique.  Mais  je  combattrai  autant  de 
vos  objections  que  je  pourrai  par  les  passages 

des  évêques  catholiques,  selon  que  la  nature 

de  ces  passages  me  fournira  les  moyens  de 
renverser  soit  un,  soit  deux,  soit  plus  encore, 

soit  même  tout  l'ensemble  de  vos  arguments.  Je 
commencerai  par  ces  paroles  du  bienheureux 

Ambroise,  tirées  de  son  livre  sur  l'arche  de  Noé: 
«  Le  salut  n'a  été  annoncé  aux  nations  que  par 
Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  qui  seul  a  été  j uste, 

et  qui  n'aurait  pu  l'être  au  milieu  de  la  corrup- 

tion du  genre  humain,  s'il  n'était  né  d'une 
vierge,  et  si,  par  cette  naissance  miraculeuse,  il 

n'avait  pas  échappé  à  la  condamnation  commune 

à  tous  les  hommes.  J'ai  été  conçu  dans  l'ini- 

quité, et  ma  mère  m'a  enfanté  dans  le  péché, 
disait  un  homme  qui  a  été  regardé  comme  le 

Nec  ista  quinque  argumenta  vestra,  ex  quibus  cuncta 
connectitis ,  quœ  in  liac  qusestione  adversus  catholi- 
cam  fidem  multipliciter  disputatis ,  singillatim  testi- 
moniis  sanctorum  refutanda  suscipiam  :  sed  quantum 
potuerit  eorum  percuti  et  dejici,  etiam  cum  a  me  de 
litteris  catholicorum  episcoporum  singula  proferen- 
tur,  tantum  percutietur  atque  dejicietur  ,  sive  unum 
eorum ,  sive  duo ,  sive  plura ,  sive  omnia ,  sicut  va- 
luerit  (juod  proferetur.  Veluti  est  illud  in  libro  quem 
de  arca  Noe  conscripsit  beatus  Ambrosius  :  «  Per 
unum ,  inquit,  Dominum  Jesum  salus  ventura  natio- 
nibus  declaratur,  qui  solus  (a)  non  potuit  justus  esse, 
cum  generatio  omnis  erraret,  nisi  natus  ex  virgine 
generationis  obnoxiaî  privilegio  minime  teneretur. 
Ecce ,  inquit ,  in  iniquitatibus  conceptus  sum ,  et  in 
delictis  peperit  me  mater  mea  {Psal.  l,  7)  :  dicit  is 
qui  justus  prœ  ceteris  putabatur.  Quem  igitur  jam 
justum  dixerira,  nisi  horum  liberum  vinculorum^ 
quem  naturo3  communis  vincula  non  teneant  ?  Omnes 
sub  peccato,  ab  Adam  in  omnes  regnabat  mors. 
Veniat  solus  justus  in  conspectu  Dei,  de  quo  jam  non 
cum  exceptione  dicatur  :  Non  peccavit  in  labiis  suis 

ri  codice  Floriac.  addidimus.  Alioquin  ea  sublata  legi  debuissct  infr 
epistolas  Pelagianorum ,  cap.  11,  correxi mus,  non  ob  aliud,  nisi  quia, oë  et  arca  nunc  desideratur. 
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plus  juste  entre  tous  (Ps.  l,  7).  Quel  est  donc 

celui  que  désormais  j'appellerai  juste,  sinon 
Celui  qui  a  toujours  été  affranchi  des  liens  qui 
tenaient  la  nature  humaine  en  esclavage.  Tous 

les  hommes  sont  sous  la  loi  du  péché.  Depuis 

Adam,  la  mort  a  régné  dans  le  monde.  Il  n'y  a 

devant  Dieu  qu'un  seul  juste  dont  on  puisse 

dire,  sans  faire,  comme  à  l'égard  de  Job,  une 
certaine  réserve  :  il  n'a  point  péché  par  les 
lèvres  [Job.^  i,  22,)  mais  sans  restriction  :  il 

n'a  commis  aucun  péché.  »  (1  Pierre,  u,  22.) 
Dites  maintenant,  si  vous  l'osez,  que  le  bien- 

heureux Ambroise  a  regardé  le  démon  comme 

le  créateur  des  hommes  qui  naissent  de  l'union 

des  deux  sexes  ,  puisqu'il  enseigne  qu'à  l'ex- 
ception de  Jésus-Christ,  qui,  par  sa  conception 

dans  le  sein  d'une  vierge,  a  échappé  à  la  con- 
damnation commune  de  tous  les  hommes,  tous 

les  enfants  d'Adam  naissent  sous  la  loi  du  péché 
que  le  démon  a  fait  entrer  dans  le  monde  ? 

Accusez-le  d'avoir  condamné  le  mariage,  parce 

qu'il  a  dit  qu'il  n'y  avait  que  le  fils  mis  au 
monde  par  une  vierge,  qui  fut  exempt  de  péché. 

Accusez-le  d'avoir  nié  qu'il  fût  possible  à  l'hom- 
me de  faire  quelque  progrès  dans  la  vertu, 

puisqu'il  assure  que  ,  dès  le  moment  de  leur 
conception,  ils  portent  déjà  tous  en  eux  le 

germe  des  vices  naturels  à  l'homme.  Dites-lui 

ce  que  vous  croyez  m'avoir  répondu  avec  tant 
d'à-propos  et  de  finesse,  «  que  ceux  qu'on  accuse 
de  pécher  ne  pèchent  nullement,  puisque  cha- 

cun, n'importe  par  qui  il  a  été  créé,  se  trouve 
dans  la  nécessité  de  vivre  selon  la  condition 

dans  laquelle  il  a  été  créé,  et  que  personne  ne 
peut  agir  contre  sa  nature.  »  Dites  du  bien- 

heureux Ambroise,  ou  contre  lui,  tout  ce  que 

vous  avez  dit  contre  moi  avec  tant  d'orgueil, 
en  termes  si  injurieux,  si  effrontés,  si  impudents. 

On  ne  peut  pas  conclure  toutefois,  des  paroles 

que  je  viens  de  citer,  que  ce^  saint  Docteur  ait 
mal  parlé  du  baptême,  comme  si,  dans  ce  sacre- 

ment, on  ne  recevait  pas  la  rémission  pleine  et 

entière  des  péchés  ,  ou  qu'il  ait  accusé  Dieu 

d'injustice,  parce  qu'il  condamne  dans  les  en- 
fants des  péchés  qui  ne  leur  sont  point  per- 

sonnels, et  qui  ont  été  pardonnés  dans  les  pa- 

rents, car,  dans  ce  passage  d'Ambroise,  il  n'est 
nullement  question  d'enfants  issus  de  parents 

baptisés.  Or,  si  ce  saint  homme  n'est  pas  de 
ceux  qui  regardent  le  démon  comme  créateur 

de  l'homme,  qui  condamnent  le  mariage,  qui 
croient  que  la  nature  humaine  est  incapable  de 

se  perfectionner  dans  la  vertu,  mais,  au  con- 
traire, de  ceux  qui  reconnaissent  et  confessent 

un  Dieu  suprême,  souverain  créateur  de  l'hom- 
me tout  entier,  c'est-à-dire  de  l'âme  et  du  corps; 

s'il  est,  dis-je,,  un  de  ceux  qui  honorent  le  ma- 
riage dans  ce  qu'il  a  de  bon  en  lui-même,  et 

qui  n'ôtent  point  à  l'homme  Tespoir  d'arriver  à 
la  perfection  de  la  justice,  voilà  vos  trois  ar- 

guments renversés  par  l'autorité  d'un  si  grand 
homme,  et  vous  ne  pouvez  plus  nous  reprocher 

{Job.  I,  22);  sed  :  Peccatum  non  fecit»  »  (I.  Pet.,  ii, 
22).  Huic  die  si  audes,  quod  diaboliim  fecerit  homi- 
num  conditorem ,  qui  utriusque  sexus  commixtione 
nascuntur  ;  quando  quidem  solum  Ghristum,  quia  sit 
natus  ex  virgine,  a  vinculis  obnoxise  generationis 
excepit,  omnibus  ceteris  ex  Adam  sub  peccati  obli- 
gatione  nascentibus  ;  quod  utique  peccatum  diabolus 
seminavit.  Hune  damnatorem  redargue  nuptiaram, 
qui  sine  peecato  natum  solum  dicit  virginis  filium. 
Istum  negatorem  (a)  percipiendse  criminare  vir- 
tutis ,  qui  asserit  ingenerari  vitia  generi  bumano  in 
ipso  conceptionis  exordio.  Et  dicei,  quod  adversus 
me  in  primo  tuo  volumine  videris  tibi  satis  (6)  apte 
acuteque  dixisse  :  «  Nec  peccare  eos  omnino,  qui  pec- 
care  dicuntur  :  si  quidem  a  quocumque  creati  saut, 
secundum  id  quod  creati  sunt,  necesse  habens  vivere, 
nec  sucG  repugnare  naturse.  )>  Hœc  omnia  die  Ambro- 

sio,  sive  de  Ambrosio,  quœ  mihi  tam  superbe,  tam 
contumeliose,  tam  procaciter  et  petulanter  objectas. 
(Nam  his  verbis  suis  infamare  etiam  baptismatis  sa- 
eramentum,  quod  in  eo  plena  non  fiat  remissio  pec- 
catorum  ;  et  iniquum  Deum  facere,  qui  peccata  in 
filiis  damnât  aliéna ,  qugs  in  parentibus  relaxavit  ; 
fortasse  non  potest  dici  :  quoniam  cum  heec  loque- 
retur,  non  de  baptizatorum  propagine  loquebatur.) 
Porro  si  sanetus  Ambrosius  non  ex  his  erat,  qui  dia- 
bolum  faciant  hominum  ereatorem,  vel  nuptias  dam- 

nant, vel  incapacem  virtutis  naturam  opinantur  hu- 
manam  ;  sed  ex  his  potius,  qui  Deum  summum  ac 
summe  bonum  totius  hominis ,  id  est ,  totius  animée 

totiusque  corporis  agnoscunt  et  confitentur  aucto- 
rem ,  et  honorant  in  sui  gradus  bonitate  conjugia, 
nec  hominem  perfecte  justificari  posse  desperant  : 
bsec  intérim  tria  vestra  argumenta  tanti  illius  viri 

(a)  Aliquot  MSS.  perficiendse.  Nec  maie  respondet  superiori  illi  sententiœ  Juliani  :  Nec  virtus,  ciii  vitiositas  inteUigitur  esse  contraria, 
posse  creditur  perfici,  quia  ingenerata  vitia  incredibile  est  posse  consumi.  Reliquimus  jaercîpienrfa?,  quod  ea  lectio  et  communior  sit,  et 
magis  ad  illud  quod  paulo  post  legitur  accommodata,  vel  incapacem  virtutis  naturam  opinantur  humanam.  —  (6)  Am.  Er.  et  propo 
Qmnes  MSS.  alte  acutegue. 
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de  dire  sur  le  péché  originel  ce  qu'en  a  dit  lui- 

même  ce  bienheureux  Evêque ,  qui  n'attribue 

point  au  démon  la  création  de  l'homme,  qui  ne 
condamne  point  le  mariage,  et  ne  regarde  pas 

comme  impossible  à  la  nature  humaine  d'arriver 
à  la  perfection  de  la  justice. 

CHAPITRE  III. 

Paroles  de  Cijprieh  et  de  Grégoire  de  Nazianze. 

5.  A  l'égard  de  vos  deux  autres  arguments, 
nous  allons  voir  quel  a  été,  à  ce  sujet,  le  senti- 

ment de  ce  saint  homme,  et  avec  quelle  puis- 
sante autorité  il  les  renverse.  En  effet,  il  dit 

dans  son  livre  contre  les  Novatiens:  «  Tous  tant 

que  nous  sommes,  nous  naissons  sous  la  loi  du 

péché,  et  personne  ne  vient  au  monde  exempt 

de  tout  péché,  comme  nous  le  voyons  par  les 

paroles  de  David  lorsqu'il  dit  de  lui-même:  J'ai 

été  conçu  dans  l'iniquité,  et  ma  mère  m'a  en- 

fanté dans  le  péché  {Ps.  L,  7).  C'est  pour  cela 
qiie  saint  Paul  appelle  sa  chair  un  corps  de 

mort,  lorsqu'il  s'écrie  :  Qui  me  délivrera  de  ce 
corps  de  mort?  [Rom.,  vu,  24).  Mais  la  chair 

du  Christ  a  condamné  le  péché  qu'il  n'a  point 

connu  en  naissant,  et  qu'il  a  crucifié  en  mourant, 
afin  de  nous  justifier  par  sa  grâce  dans  notre 

chair,  qui  était  auparavant  souillée  par  le  pé- 
ché. »  (Liv.  I,  de  la  Pénit.,  ch.  m).  Ces  paroles 

d'Ambroise  suffisent  certainement  pour  ren- 
verser tous  vos  arguments  à  la  fois.  En  effet, 

si  tous,  tant  que  nous  sommes,  nous  naissons 

sous  la  loi  du  péché,  si  personne  en  naissant 

n'est  exempt  de  péché  ,  pourquoi  m'accusez- 
vous  de  dire  que  le  démon  est  le  créateur  des 

hommes,  puisque  je  ne  dis  pas  autre  chose  que 

ce  qu'a  dit  un  saint  Docteur,  qui  est  loin  de 

regarderie  démon  comme  créateur  de  l'homme? 
Si  parce  que  tout  homme  en  venant  au  monde, 

est  sous  la  loi  du  péché,  et  que  pour  cela  David  a 

dit  :  «  J'ai  été  conçu  dans  l'iniquité  et  ma  mère 
m'a  enfanté  dans  le  péché,  »  ces  paroles  ne  con- 

damnent pas  l'union  conjugale,  mais  se  rappor- 
tent seulement  au  péché  originel  ;  alors,  pour- 

quoi m'accusez-vous  de  condamner  le  mariage, 

ce  que  vous  n'osez  reprocher  à  Anibroise  ? 
Si,  parce  que  tous  les  hommes  naissent  sous  la 

loi  du  péché,  et  qu'à  notre  naissance  nous  som- 
mes déjà  souillés  par  le  péché,  saint  Paul  a  eu 

raison  d'appeler  sa  chair  un  corps  de  mort, 
comme  il  l'écrit  aux  Romains,  quand  il  leur  dit  : 
«  Qui  me  délivrera  de  ce  corps  de  mort?  »  Ne 

voyez-vous  pas  que  l'Apôtre  a  voulu  qu'on  en- 
tendit de  lui-même  ce  qu'il  dit  ici  de  l'homme 

charnel?  Tant  il  est  vrai  que,  lorsque,  selon 

l'homme  intérieur,  il  se  plaisait  dans  la  loi  du 
Seigneur ,  «  il  sentait  dans  ses  membres  une 

autre  loi  qui  combattait  contre  la  loi  de  son  es- 

prit. »  C'est  pour  cela  qu'il  appelait  sa  chair 

un  corps  de  mort.  Il  n'y  avait  donc  rien  de 
bon  dans  sa  chair,  puisque,  au  lieu  de  faire  le 

auctoritate  sub versa  sunt,  nec  ulteriiis  objicienda 
sunt  nobis,  qui  de  originali  peccato  ea  dicimus^,  quœ 
dixit  ille,  qui  neque  hominis  creationem  diabolo  ad- 
tribuit,  neque  nuptias  condemnavit ,  neque  justitise 
perfectionem  in  natura  hominis  desperavit. 

CAPUT  III. 

5  De  duobus  vero  résidais  argumentis  vestris,  quse 
ad  baptismum  pertinent,  moxvidebimus  quidillevir 
senserit,  et  quomodo  vos  ingenti  mole  auctoritatis 
obtriverit.  Dicit  enim  in  libre  contra  Novatianos 
(lib.  1,  de  Pœnit.,  cap,  m)  :  a  Omnes  homines  sub 
peccato  nascimur,  quorum  ipse  ortus  in  vitio  est, 
sicut  habes  lectum  dicente  David  :  Ecce  enim  in  ini- 
quitatibus  conceptus  sura ,  et  in  delictis  peperit  me 
mater  mea.  {Pscd.  l,  7.)  Ideo  Pauli  caro  corpus 
mortis  erat,  sicut  ipse  ait  :  Quis  me  liberabit  de  cor- 
pore  mortis  hujus  [Rom.,  vn,  24)  ?  Christi  autem  caro 
damnavit  peccatum,  quodnascendo  non  sensit,  quod 
moriendo  crucifixit ,  ut  in  carne  nostra  esset  justifî- 
catio  per  gratiam,  ubi  erat  ante  colluvio  per  cul- 
pam.  »  Hic  sane  omnia  simul  vestra  argumenta  sub- 

versa sunt.  Si  enim  omnes  homines  sub  peccato  nas- 
cimur ,  quorum  ipse  ortus  in  vitio  est  :  cur  mihi  ex 

hoc  objicis,  quod  dicam  diaboluin  hominum  creato- 
rem  ;  cum  hoc  dicere  me  videas,  quod  ille  dixit,  qui 
hominum  creatorem  diabolum  esse  non  dixit  ?  Si 
quoniam  hominis  ortus  in  vitio  est,  ideo  dicit  David  : 
Ecce  enim  in  iniquitatibus  conceptus  sum,  et  in  de- 

lictis peperit  me  mater  mea  [Pscd.,  l,  7)  ;  nec  accusât 
vox  ista  nuptiale  consortium,  sed  originale  peccatum  : 
cur  me  damnatorem  dicis  esse  nuptiarum,  quod  di- 

cere non  audebis  Ambrosium  ?  Si  quoniam.  omnes 
homines  sub  peccato  nascimur,  et  ipse  ortus  noster 
in  vitio  est,  ideo  Pauli  caro  corpus  mortis  erat,  sicut 
ipse  ait  :  Quis  me  liberabit  de  corpore  mortis  hujus? 
jam  tandem  perspicis  etiam  se  ipsum  in  bis  suis 
verbis  voluisse  intelhgi  Apostolum  ?  Ipsius  ergo  inte- 
rior  homo  cum  condelectaretur  legi  Dei,  videbat 
aliam  legem  in  membris  suis  repugnantem  legi 
mentis  suœ,  et  propterea  carnem  suam  corpus  mortis 
esse  dicebat  [Rom.,  vu,  22.)  In  ipsius  ergo  carne  non 
babitabat  bonum ,  propter  quod  non  quod  volebat, 
faciebat  bonum  ;  sed  malum  quod  oderat,  hoc  âge- 
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bien  qu'il  voulait,  il  faisait  le  mal  qu'il  haïssait. 
Voiià  donc  votre  cause  tout  entière  renversée, 

détruite,  pulvérisée,  et  comme  la  poussière  que 

le  vent  chasse  de  la  surface  de  la  terre,  elle  dis- 

paraîtra du  cœur  de  ceux  que  vous  aviez  com- 

mencé à  tromper,  s'ils  veulent  renoncer  à  tout 
esprit  d'opiniâtreté  et  de  contention.  En  effet, 

est-ce  que  l'apôtre  Paul  n'avait  pas  été  baptisé? 
Restait-il  encore  en  lui  quelque  souillure  du 
péché  originel,  ou  des  péchés  qui  lui  fussent 

propres,  ou  de  ceux  qu'il  avait  commis,  soit  par 
ignorance,  soit  volontairement,  et  dont  il  n'avait 

pas  reçu  la  rémission  ?  D'où  vient  donc  qu'il 

parlait  ainsi,  sinon  parce  que  je  n'ai  dit  que 
l'exacte  vérité  ,  dans  le  livre  que  vous  vous 
vantez  d'avoir  réfuté  ?  En  effet,  cette  loi  du 
péché,  qui  est  dans  les  membres  de  ce  corps 

de  mort,  bien  qu'elle  nous  ait  été  remise  par 
notre  régénération  spirituelle,  ne  laisse  pas 

cependant  de  demeurer  dans  notre  chair  mor- 
telle. Elle  nous  a  été  remise,  parce  que  la  souil- 

lure qui  nous  rendait  coupables,  a  été  effacée 

par  le  sacrement  qui  donne  une  nouvelle  nais- 
sance aux  fidèles  ;  mais  elle  demeure  en  nous, 

parce  qu'elle  y  fait  naître  des  désirs  contre 
lesquels  les  fidèles  ont  sans  cesse  à  combattre. 

Yoilà  ce  qui  renverse  entièrement  votre  hérésie. 

Vous  le  sentez  et  vous  hd  craignez  tellement 

que,  pour  vous  tirer  de  l'embarras  où  vous 

mettent  ces  paroles  de  l'Apôtre  (1) ,  vous  faites 
tous  vos  efforts  pour  prouver  qu'il  ne  s'agit  point 

(1)  Voyez  le  livre  de  la  Grâce  du  Christ,  ch.  39,  et  plus  bas,  dans 

bat  [Ibid  18).  En  tota  vestra  caussa  impulsa,  pros- 
trata,  contrita,  et  sicut  pulvis  quem  projicit  ventus 
a  facie  terrœ  {Psal.  i,  4),  sic  a  cordibas  eorum  quos 
decipere  cœperatis ,  si  hœc  voluerint  deposito  studio 
contentionis  cogitare,  projecta  est.  Numquid  enim 
Paulus  apostolus  non  erat  haptizatus  ?  aut  aliquid 
ei  vel  originalium ,  vel  propriorum ,  vel  ignorantiœ , 
vel  scientiœ  remissum  non  fiierat  peccatorum  ?  Unde 
ergo  talia  loquebatur,  nisi  quia  id  quod  dixi  in  libro 
meo,  cui  te  respondisse  gloriaris,  omnino  veruni  est? 
Lex  quippe  ista  peccati,  quœ  in  membris  est  corpo- 
ris  mortis  hujus,  et  remissa  est  regeneratione  spiri- 
tali,  et  manet  iii  carne  mortali  :  remissa  scilicet,  quia 
reatus  {a)  ejus  solutus  est  sacramento,  quo  renascun- 
tur  fidèles  ;  manet  autem,  quia  operatur  desideria, 
contra  quœ  dimicant  et  fidèles.  Hoc  est  omnino  quod 
funditus  subriùt  hœresim  vestram.  Quod  usque  adeo 
videtis  et  timetis,  ut  non  aliter  ex  bis  apostolicis  vo- 
cibus  exire  conemini,  nisi  quanta  potestis  contentione 

(a)  Hic  addimus  eJus  ex  MSS. 

ici  de  la  personne  de  l'Apôtre  lui-même  ,  mais 

de  quelque  juif  qui  est  encore  sous  l'empire  de 
la  loi,  et  non  sous  celui  de  la  grâce,  et  qui,  par 

conséquent,  est  obligé  de  combattre  contre  les 

habitudes  invétérées  d'une  vie  déréglée;  comme 
si  la  force  elle-même  de  l'habitude  était  détruite 

par  le  baptême,  et  que  ceux-mêmes  qui  ont 

reçu  ce  sacrement  n'avaient  pas  à  lutter  contre 
elle  avec  d'autant  plus  d'ardeur  et  de  courage , 

qu'ils  désirent  davantage  être  agréables  aux 
yeux  de  Celui  qui  les  aide,  par  sa  grâce,  à  sortir 

vainqueurs  du  combat  qu'ils  ont  à  soutenir.  Si 
vous  aviez  voulu  réfléchir  attentivement  et  sans 

entêtement  à  cette  vérité,  vous  auriez  certaine- 
ment découvert,  dans  les  effets  produits  par  la 

force  de  l'habitude,  comment  il  se  fait  que  la 
concupiscence  ne  nous  soit  plus  imputée  à  péché, 

et  que  cependant  elle  demeure  toujours  en 

nous.  On  ne  saurait  dire,  en  effet,  qu'il  ne  se 

passe  rien  dans  l'homme,  quand  il  est  agité, 

tourmenté  par  l'aiguillon  de  ses  mauvais  désirs, 
lors  même  qu'il  n'y  consent  pas.  Ce  n'est  point 

cependant  à  cause  de  la  violence  de  l'habitude 
que  saint  Paul  appelait  sa  chair  un  corps  de 

mort,  mais  parce  que,  comme  l'a  fort  bien 
compris  Ambroise  ,  nous  naissons  tous  sous 

la  loi  du  péché  ,  et  que  nul  homme  ne  vient 

au  monde  exempt  de  toute  souillure.  L'Apôtre 
ne  doutait  certainement  pas  que  le  péché,  qu'il 
avait  apporté  en  naissant,  ne  lui  eût  été  remis 

dans  le  baptême  ;  mais,  en  combattant  contre 
ce  Traité,  ch.  8. 

asseveretis,  non  illic  ipsius  Apostoli  accipiendam  esse 
personam,  sed  adbuc  sub  lege ,  nondum  sub  gratia 
positi  cnjuspiam  Judœi,  contra  quem  suœ  malse  con- 
versationis  consuetudo  pugnaret  :  quasi  vis  ipsa  con- 
suetudinis  deponatur  in  baptismo ,  et  non  adversus 
eam  conlligant  etiam  baptizati,  tanto  fortius  atque 
vehementius,  quanto  magis  placere  student  oculis 
ejus,  cujus  gratia  adjuvantur,  ne  in  tali  certamine 
superentur.  Quod  si  adtente  sine  pervicacia  conside- 
rare  voluisses ,  profecto  in  ipsa  etiam  vi  consuetudi- 
nis  invenires ,  quomodo  concupiscentia  remittatur  in 
reatu,  et  maneat  in  actu.  Neque  enim  nihil  in  ho- 
mine  agitm^ ,  quando  concupiscentiarum  suarum , 
etiam  quibus  non  consentit,  stimulis  inquietatur.  Sed 
tamen  non  propter  vim  consuetudinis  appellabat 
carnem  suam  corpus  mortis  Apostolus  ;  sed  propter 
quod  rectissime  intellexit  Ambrosius,  quia  omnes  sub 
peccato  nascimur,  et  ipse  ortus  in  vitio  est.  Hujus 
vitii  reatum  jam  sibi  in  baptismate  fuisse  dimissum 
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les  mouvements  du  péché  qu'il  sentait  en  lui, 

il  craignait  d'abord  d'y  succomber ,  ensuite  il 

aimait  mieux  n'avoir  plus  de  longues  luttes  à 

soutenir,  quoiqu'il  en  sortît  toujours  victorieux, 

ni  d'ennemis  à  combattre,  lorsqu'il  s'écriait  : 
«  Malheureux  homme  que  je  suis,  qui  me  déli- 

vrera de  ce  corps  de  mort?  La  grâce  de  Dieu, 

par  Notre-Seigneur  Jésus-Christ.  »  Il  savait  que 
nous  ne  pouvions  être  guéris  de  ces  mouvements 

de  la  concupiscence  que  par  Celui  qui,  en  régé- 
nérant notre  nature  spirituelle,  nous  a  sauvés 

de  la  damnation  où  nous  avait  jetés  le  péché 

originel.  Ceux-mêmes,  et  ils  ne  sauraient  en 
disconvenir ,  qui  combattent  avec  le  plus  de 

force  ces  désirs  déréglés  de  la  chair,  et  qui  n'en 
sont  pas  comme  vous  les  impudents  panégy- 

ristes, ne  sont  pas  exempts  de  ces  luttes,  que 
nous  sommes  obligés  de  soutenir  sans  cesse  au 
dedans  de  nous-mêmes  et  contre  nous-mêmes. 

6.  Le  glorieux  martyr  Gyprien  dit  aussi  dans 

son  traité  sur  l'Oraison  Dominicale  :  a  Nous 
demandons  chaque  jour  que  la  volonté  de  Dieu 
soit  faite  dans  le  Ciel  et  sur  la  terre.  Cette  double 

demande  concerne  tout  à  la  fois  la  conservation 

de  notre  corps  et  le  salut  de  notre  âme ,  car 

comme  nous  avons  un  corps  qui  vient  de  la 

terre,  nous  avons  un  esprit  qui  vient  du  Ciel. 

Nous  sommes  donc  nous-mêmes  ciel  et  terre, 

et  nous  demandons  que ,  dans  l'un  et  l'autre, 

c'est-à-dire  dans  le  corps  et  dans  l'esprit,  la 

volonté  de  Dieu  s'accomplisse.  Il  y  a  ,  en  elîet, 

une  lutte  entre  la  chair  et  l'esprit ,  et  comme 

dubitare  non  poterat,  sed  contra  ejus  inquietudinem 
pugnans,  primum  ab  eo  vinci  subjugarique  metuebat; 
deinde  licet  invicte ,  non  diu  pugnare ,  sed  liostem 
non  habere  malebat,  quando  dicebat  :  «  Miser  ego 
homo,  quis  me  liberabit  de  corpore  mortis  hujus? 
Gratia  Dei  per  Jesum  Cbristum  Dominum  nostrum  » 
{Rom.,  vn,  24  et  25)  :  sciens  ejus  gratia  nos  sanari  ab 
isto  concupiscentiali  motu,  qui  nos  ab  ejus  originali 
reatu  spiritali  regeneratione  sanavit.  Hoc  beilum 
quod  in  nobis  ipsis  adversum  nos  ipsos  gerendum 
suscepimus,  experiuntur  in  se,  neque  negare  possunt, 
libidinis  acerrimi  expugnatores,  non  impudentissimi 
laudatores. 

6.  Denique  dicit  etiam  victoriosissimus  Cyprianus 
in  epistola  sua  de  oratione  Dominica  :  »  Fieri  autem 
petimus  voluntatem  Dei  in  cœlo  et  in  terrâ  :  quod 
utrumque  ad  consummationem  nostree  incolumitatis 
pertinet  et  salutis.  Nam  cum  corpus  e  terra,  et  spi- 
ritum  possideamus  e  ceelo,  ipsi  terra  et  cœlum  sumus, 
et  in  utroque,  id  est,  in  corpore  et  in  spiritu,  ut  Dei 

ils  ne  peuvent  jamais  s'accorder,  cette  opposi- 
tion est  continuelle;  d'où  il  résulte  que  nos  actes 

ne  sont  pas  conformes  à  notre  volonté.  L'esprit 
n'a  d'aspiration  que  pour  les  choses  divines  et 

célestes  ;  la  chair  n'a  de  désirs  que  pour  les 

choses  terrestres  et  temporelles.  C'est  pour  cela 

que  nous  prions  Dieu  d'établir ,  par  sa  grâce  et 
son  secours  ,  la  paix  et  la  concorde  entre  ces 

deux  parties  de  notre  être  ;  afin  que  la  volonté 

de  Dieu  s'accomplissant  dans  l'esprit  et  dans  la 
chair  ,  l'âme  conserve  la  pureté  dans  laquelle  il 

l'a  régénérée.  C'est  ce  que  l'Apôtre  Paul  déclare 

ouvertement  lorsqu'il  dit  :  La  chair  a  des  désirs 

contraires  à  ceux  de  l'esprit,  et  l'esprit  en  a  de 
contraires  à  ceux  de  la  chair.  Ces  deux  choses 

sont  opposées  l'une  à  l'autre ,  de  sorte  que  vous 
êtes  obligé  de  faire  ce  que  vous  ne  voudriez 

pas.  »  (  Gai.,  V  ,  17.)  Voyez  comment  cet  excel- 
lent Docteur  instruit  le  peuple  des  fidèles  ,  car 

aucun  chrétien  n'ignore  que  l'Oraison  Dominicale 

ne  peut  convenir  qu'à  ceux  qui  ont  été  baptisés. 
11  veut  leur  faire  entendre  par  ces  paroles  que, 

pour  la  conservation  et  le  salut  de  la  nature 

humaine ,  il  n'est  point  nécessaire  que  l'esprit 
soit  séparé  de  la  cliair,  comme  si  ces  deux  par- 

ties de  notre  être  ne  pouvaient  exister  ensemble, 
selon  la  folle  doctrine  des  Manichéens  ;  mais 

que,  par  l'Oraison  Dominicale,  on  doit  prier  le 

Seigneur  de  faire  [régner  entre  elles  l'union  et 
la  concorde.  C'est  ainsi  qu'on  est  délivré  de  ce 
corps  de  mort  et  que  ce  qui  était  auparavant 
un  corps  de  mort ,  devient  un  corps  de  vie ,  par 

voluntas  fiât  oramus.  Est.enim  inter  carnem  et  spi- 
ritum  colluctatio,  et  discordantibns  ad  versus  se  in- 
vicem  quotidiana  congressio,  ut  non  quse  volumus 
ipsa  faciamus  ;  dum  spiritus  cœlestia  et  divina  quse- 
rit,  caro  terrena  et  sœcularia  concupiscit.  Et  ideo 
petimus  inter  duo  ista  ope  et  auxilio  Deiconcordiam 
fieri,  ut  dum  et  in  spiritu  et  in  carne  voluntas  Dei 
geritur,  quse  per  eum  renata  est  anima  servetur. 
Quod  aperte  atque  manifeste  apostolus  Paulus  sua 
voce  déclarât  :  Caro,  inquit,  concupiscit  adversus 
spiritum,  et  spiritus  adversus  carnem  ;  hœc  enim  in- 
vicem  adversantur  sibi,  ut  non  quse  yultis  illafaciatis 

{Gai.,  V,  17).  »  Vide  quemadmodum  instruat  baptiza- 
tum  populum  doctor  egregius  :  (quod  ad  baptizatum 
enim  pertineat  oratio  Dominica,  quis  Ghristianus 
ignoret  ?)  ut  humanam  incolumitatem  salutemque 
naturse  in  hoc  esse  intelligant  constitutam,  non  ut 
caro  et  spiritus,  tamquam  inter  se  naturaliter  inimica, 
sicut  Manichœus  desipit,  separentur  ;  sed  potius  tam- 

quam ex  vitio  discordise  sanata  concordent.  Hoc  est 
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la  mort  même  qui,  en  ce  moment,  met  fin  à  la 

discorde  et  non  à  la  nature.  C'est  pourquoi  on 

pourra  aussi  s'écrier  avec  l'Apôtre  :  «  0  mort,  où 

est  ta  victoire?  »  (I  Cor.,  xv,  55.)  Mais  ce  n'est 

pas  dans  cette  vie  qu'on  peut  arriver  à  ce  degré 

de  perfection  ,  comme  l'atteste  le  même  Martyr, 
lorsque  dans  son  traité  sur  la  mortalité ,  il  dit  : 

<(  Que  l'apôtre  saint  Paul  désirait  de  se  voir  dé- 
livré des  liens  du  corps  et  d'être  avec  Jésus- 

Christ,  afin  de  ne  plus  être  exposé  aux  péchés 

et  aux  vices  delà  chair.  »  Avec  quel  soin,  quelle 

vigilance  il  expose  ,  dans  son  traité  sur  l'Oraison 
Dominicale ,  son  sentiment  aux  fidèles ,  afin  de 

combattre  sur  ce  point  votre  dogme,  qui  vous 
fait  mettre  votre  confiance  dans  vos  propres 

forces.  Voici,  en  effet,  comme  il  s'exprime  à  cet 
égard  :  «  Au  lieu  de  trop  présumer  de  nous- 
mêmes  ,  demandons  plutôt  à  Dieu  de  faire  régner 

la  concorde  entre  l'esprit  et  la  chair ,  non  par 
l'effet  de  la  force  humaine ,  mais  par  celui  de  la 
grâce  divine.  »  En  cela  le  saint  Docteur  est  par- 

faitement d'accord  avec  l'Apôtre  ,  quand  celui- 
ci  s'écrie  :  «  Qui  me  délivrera  de  ce  corps  de 
mort  ?  La  grâce  de  Dieu  ,  par  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ.»  {Rom.,  vu,  24  et  25.) 

7.  Ces  vérités,  ces  sentiments,  sont  aussi  ap- 

puyés par  le  témoignage  de  Grégoire.  «  Lors- 

que l'âme,  dit-il,  a  été  dans  la  peine  et  dans  les 
angoisses  ;  lorsqu'elle  est  en  proie  aux  hostilités 
de  la  chair,  elle  se  réfugie  en  Dieu,  et  connaît 

enim  liberari  a  corpore  mortis  hujiis,  ut  vitœ  fiat, 
quod  modo  corpus  est  mortis,  ipsa  in  eo  morte  mo- 
riente  ;  fine  discordiœ,  non  naturœ.  Unde  dicetur 
etiam  illud  :  Ubi  est  mors  conten  tio  tua  (I  Cor. ,  xv,  55)  ? 
Quod  non  in  hac  vita  perfici,  idem  quoque  testis  est 
Martyr  in  epistola  de  mortalitate,  ubi  «  apostolum 
Paulum  propterea  dicit  concupiscere  dissolvi,  et  esse 
cum  Christo,  ut  nullis  jam  fîeret  peccatis  et  vitiis 
Garnis  obnoxius.  »  Quam  vero  vigilanter  adversus 
illud  dogma  vestrum,  quo  in  vestra  virtute  confiditis, 
hoc  in  oratione  Dominica  exponit?  Sic  enim  docet 
«  petendum  id  potius  a  Domino,  quam  de  propriis 
viribus  prcesamendum,  ut  inter  carnem  ac  spiritum 

non  liUmana  virtus,  sed  gratia  faciat  d'ivina  concor- 
diam  :  »  consonans  omnino  Apostolo  dicenti  :  Quis 
me  liberabit  de  corpore  mortis  hujus?  Gratia  Dei 
per  Jesum  Christum  Dominum  nostrum  [Rom.,  vu, 
24  et  25). 

7.  Ilis  et  sanctus  Gregorius  {Nazianzenus)  adtesta- 
tur  dicens  :  «  Anima  namque  cum  in  laboribus  fuerit 
et  in  angustiis,  cum  hostiliter  urgetur  a  carne,  tune 

(«)  Editi,  urgcri.  Castigantur  ad  Gallicanes  ducs  MSS, 

à  qui  elle  doit  demander  protection  et  secours.» 
Mais  comme  ces  paroles  du  saint  Evêque  pour- 

raient faire  supposer  qu'il  regarde  la  chair  en 
hostilité  continuelle  avec  l'esprit,  comme  une 

substance  venant  d'un  principe  contraire  et 
d'une  mauvaise  nature ,  selon  la  doctrine  insen- 

sée des  Manichéens,  voyez  comme  ses  sentiments 
sont  sur  tous  les  points  conformes  avec  ceux 

de  ses  frères  et  collègues  dans  l'épiscopat. 
En  effet,  il  enseigne  que  si  la  chair  forme  des 

désirs  contraires  à  ceux  de  l'esprit ,  c'est  pour 
que  l'un  et  l'autre  se  réunissent  enfin  à  leur 

commun  Créateur,  après  s'être  livré  sur  la  terre 
des  luttes  terribles ,  dont  les  Saints  eux-mêmes 

ne  sont  point  exempts  pendant  leur  vie.  Voici,  en 

effet ,  comment  il  s'explique  à  ce  sujet ,  dans  sa 
première  apologie:  «Je  ne  fais  pas  encore  men- 

tion de  ces  combats  que  nous  livrent  en  nous- 

mêmes  nos  propres  passions  et  nos  désirs  déré- 
glés ;  de  ces  aiguillons  de  feu  qui ,  jour  et  nuit, 

brûlent  et  tourmentent  ce  misérable  corps  ,  ce 

corps  de  mort,  tantôt  d'une  manière  cachée, 
tantôt  ouvertement,  lorsque  nos  sens  sont  pro- 

voqués et  irrités  de  tous  côtés  par  les  attraits 

des  choses  visibles ,  et  lorsque  cette  boue  à  la- 

quelle nous  sommes  attachés  exhale  plus  for- 

tement l'odeur  infecte  de  sa  corruption.  Je  ne 
veux  pas  non  plus  parler  encore  de  cette  loi  du 

péché  qui  est  dans  nos  membres ,  et  qui  combat 

la  loi  de  l'esprit ,  pour  tenir  dans  l'impuissance 

ad  Deum  refugit,  et  cognoscit  unde  debeat  auxilium 
poscere.  »  Ac  ne  quisquam  in  bis  verbis  episcopi 
Gregorii  hostiliter  urgentem  («)  carnem,  taraquam 
ex  contraria  natura  mali,  secundum  Manichœorum 
insaniam  suspicetur  ;  etiam  ipse  vide  quemadmodum 
suis  fratribus  et  condoctoribus  concinat,  docens  non 
ob  aliud  adversus  carnem  spiritum  concupiscere, 
nisi  ut  suo  utrumque  revocetur  auctori  post  gravis- 
simum  in  hac  vita  rei  utriusque  conflictum,  in  quo 
laborat  omnium  vita  sanctorum.  In  libro  quippe 

apologetico  :  «  Illoruni  vero,  inquit,  verborum  nou- 
dum  facio  mentionem,  quibus  intranosmetipsos  pro- 

priis vitiis  ac  passionibus  impugnamur,  et  die  noc- 
tuque  ignitis  stimubs  corporis  humilitatis  hujus  et 
corporis  mortis  urgemur,  nunc  latenter,  nunc  etiam 
palam  provocantibus  ubique  et  irritantibus  rerum 
visibilium  illecebris,  luto  hoc  fsecis  cui  inhsesimus, 
cœni  sui  fœtorem  venis  capacioribus  exhalante  ;  sed 

et  lege  peccati,  quse  est  in  membris  nostris,  legi  spi- 
ritus  répugnante  ;  dum  imaginem  regiam,  quœ  intra 

nos  est,  captivam  ducere  studet  :  ut  spoliis  ejus  ce- 
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et  la  captivité  l'image  de  Dieu  qui  est  en  nous , 
afin  de  nous  dépouiller  de  notre  condition  pri- 

mitive et  divine.  C'est  pourquoi  il  serait  peut- 

être  difficile  de  trouver  quelqu'un  qui,  malgré 
une  conduite  réglée  pendant  longtemps  par  les 

préceptes  de  la  plus  austère  philosophie ,  et 

malgré  la  connaissance  acquise  peu  à  peu  de 

l'excellence  de  son  âme ,  rappelle  et  fasse  re- 
monter vers  Dieu  cette  substance  lumineuse, 

qui  est  maintenant  unie  avec  le  limon  et  les  té- 
nèbres de  notre  misérable  corps.  Mais  si,  avec 

l'aide  et  la  grâce  de  Dieu,  il  marche  dans  la  voie 
du  bien,  il  réunira  un  jour  son  corps  et  son  âme 

à  Celui  qui  les  a  créés ,  pourvu  que  ,  dès  cette 

vie ,  il  s'accoutume  ,  par  une  longue  et  sérieuse 
méditation  ,  à  n'avoir  d'aspiration  que  pour  les 
choses  du  Ciel,  et  à  se  détacher  de  cette  matière 

à  laquelle  il  est  attaché  par  des  liens  étroits,  de 

cette  matière  qui  appesantit  l'âme  et  la  fait 
pencher  vers  les  choses  de  la  terre.  »  Julien  , 

mon  cher  fils,  reconnaissez  donc  l'accord  qui 
règne  dans  le  langage  des  catholiques,  et  cessez 

enfin  d'en  tenir  un  si  différent  du  leur.  Lorsque 
le  bienheureux  Grégoire  dit  :  «  Nous  sommes 

combattus  au-dedans  de  nous-mêmes  par  nos 
propres  passions  et  nos  désirs  déréglés.  Jour  et 

nuit,  des  aiguillons  de  feu  brûlent  et  tourmen- 
tent ce  misérable  corps,  ce  corps  de  mort.  » 

C'est  un  homme  baptisé  qui  parle  de  ceux  qui 

sont  baptisés.  Et  lorsqu'il  dit  :  «  La  loi  du  péché, 
qui  est  dans  nos  membres,  combat  sans  cesse 

la  loi  de  l'esprit,  »  c'est  un  homme  baptisé  qui 

parle  de  ceux  qui  sont  baptisés.  Le  combat  dont 
il  fait  mention,  est  un  combat  de  chrétiens  fidèles 

et  non  de  juifs  infidèles.  Crcyez-le  ,  Julien  ,  si 

vous  n'êtes  pas  un  de  ces  fidèles  qui  combattent. 
Reconnaissez-le  si  vous  êtes  de  ce  nombre,  et, 

dans  ce  combat,  attaquez  courageusement  l'or- 

gueilleuse rébellion  de  l'hérésie  polagienne.  Ne 
faites-vous  donc  pas  maintenant  un  retour  sur 
vous-même?  Ne  voyez-vous  pas  que,  dans  le 
baptême,  tous  les  péchés  nous  sont  remis,  quoi- 

qu'il reste  encore ,  dans  ceux  qui  sont  baptisés, 
des  désirs  déréglés  qu'ils  ont  à  combattre,  comme 

une  espèce  de  guerre  civile  qu'ils  ont  à  soute- 
nir ?  Ces  désirs  déréglés  ne  peuvent  pas  cepen- 

dant être  imputés  à  péché,  s'ils  n'entraînent  pas 
l'esprit  à  des  actions  illicites  ,  et  s'ils  ne  lui  font 
pas  concevoir  et  enfanter  le  péché.  On  doit 
néanmoins  faire  tous  ses  efforts  pour  triompher 

de  ces  ennemis  en  ne  cessant  point  de  les  com- 
battre. Car  ils  ne  sont  pas  hors  de  nous  :  ce  sont 

nos  désirs ,  ce  sont  nos  passions ,  ce  sont  nos 

propres  vices  qu'il  faut  enchaîner,  réprimer, 

guérir.  Mais  pendant  qu'on  cherche  à  s'en  dé- 
livrer ,  ils  nous  livrent  une  guerre  intérieure  et 

acharnée  ,  et  quoiqu'ils  s'affaiblissent  à  mesure 
que  nous  faisons  des  progrès  dans  la  vertu ,  ils 
ne  laissent  pas  néanmoins  de  demeurer  en  nous, 

tant  que  nous  vivons  sur  cette  terre.  Mais  lors- 

que l'âme  pieuse  se  séparera  de  sa  dépouille 
terrestre ,  ces  désirs  disparaîtront  et  ne  revien- 

dront plus  dans  le  corps,  quand  il  aura  repris 

une  vie  nouvelle  au  jour  de  la  résurrection. 

dat,  quidquid  illud  estquod  in  nos  bénéficie  divinîE  ac 
primée  illius  conditionis  intluxit  :  unde  vix  aiiquis 
fortasse  longa  se  et  districta  regens  philosophia,  et 
paulatim  nobilitatem  animas  suœ  recolens,  naturam 
lucis  qaae  in  se  est  humili  huic  et  tenebroso  luto  con- 
juncta,  revocet  ac  reflectat  ad  Deum  :  vel  si  certe 
propitio  Dec  agat,  utramque  pariter  revocabit;  si 
tamen  longa  et  assidua  meditatione  insuescat  siir- 
sum  semper  adspicere,  et  deorsum  maie  trahentem 
ac  degravantem  materiam  sibimet  adstrictam  frenis 
artioribus  sublevare.  »  Agnosce  fîli  Juliane  consonas 
catholicas  voces,  et  ab  eis  desine  dissonare.  Ciim 
dicit  beatus  Gregorius  :  «  Intra  iiosmetipsos  propriis 
vitiis  ac  passionibus  impugnamur,  et  die  noctuque 
ignitis  stimulis  corporis  liumilitatis  hujus  etcorporis 
mortis  urgemur  :  »  baptizatus  loquitur,  de  baptiza- 
tis  loquitur.  Cum  dicit  :  lege  peccati  qaœ  est  in 
membris  nostris  legi  spiritus  répugnante  :  »  bapti- 

zatus loquitur,  de  baptizatis  loquitur.  Christianorum 
[a)  Sic  MSS.  At  editi,  et  in  ista pugna. 

est  ita  pugna  fidelium,  non  infidelium  Judœorum. 
Crede,  si  non  pugnas  ;  agnosce,  si  pugnas,  et  {a) 
ista  pugna  rebellem  quoque  superbiam  Pelagiani 
erroris  expugna.  Janine  discernis,  janine  perspicis, 

jamne  resipiscis,  et  in  baptismate  fieri  omnium  re- 
mission em  peccatorum,  et  cum  baptizatis  quasi  civile 

bellum  interiorum  remanere  viciorum  ?  Non  enim 
talia  sunt  vitia,  quaijam  peccata  dicenda  sint,  si  ad 
illicita  opéra  spiritum  concupiscentia  non  trahat  et 
concipial  pariatque  peccatum.  Nec  tamen  extra  nos 
sunt,  quibus  vincendis,  cum  in  hoc  certamine  profi- 
cienter  laboramus,  instandum  est  :  nostra  sunt, 

passiones  sunt,  vitia  sunt,  frenanda,  cohibenda,  sa- nanda  sunt  :  sed  dum  curantur  infesta  sunt.  Et 
si  nobis  ad  meliora  proficientibus,  magis  magisque 
minuuntur  ;  tamen  dum  hic  vivitur,  esse  non  desi- 
nunt.  Discedente  liinc  anima  pia  peribunt,  in  résur- 

gente corpore  non  redibunt. 
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8.  Revenons  donc  au  bienheureux  Ambroise. 

«  La  chair  même  de  saint  Paul  ,  dit-il,  était  un 

corps  de  mort ,  puisqu'il  s'écrie  lui-même  :  Qui 
me  délivrera  de  ce  corps  de  mort?  [Rom.,  vu, 

24.)  »  C'est  ainsi  que  l'ont  compris  Ambroise , 
Cyprien,  Grégoire,  sans  parler  présentement  des 

autres  Docteurs  dont  l'autorité  n'est  pas  moins 

respectable.  C'est  à  cette  mort  que  l'on  dira  un 
jour  :  «  0  mort!  où  est  ta  victoire?  »  (I  Cor., 
vx,  55.)  Mais  cette  grâce  est  celle  des  régénérés 
et  non  de  ceux  qui  sont  simplement  nés.  Car, 

comme  ajoute  Ambroise  :  «  La  chair  de  Jésus- 

Christ  a  condamné  le  péché  qu'il  n'a  point 
connu  en  naissant ,  et  qu'il  a  crucifié  en  mou- 

rant. »  En  naissant ,  il  n'en  a  point  senti  les 
atteintes  en  lui-même ,  et  en  mourant ,  il  l'a 

crucifié  en  nous.  C'est  pour  cela  que  la  loi  du 

péché,  qui  combat  contre  celle  de  l'esprit ,  et 
qui  était  même  dans  les  membres  de  saint  Paul, 

ce  grand  Apôtre ,  est  détruite  par  le  baptême, 

mais  ne  laisse  pas  de  demeurer  dans  l'homme 

régénéré.  Le  corps  de  Jésus-Christ  n'a  rien  con- 
tracté de  la  souillure  de  cette  loi  delà  chair  qui 

combat  contre  celle  de  l'esprit,  parce  qu'il  a 

été  conçu  par  une  Vierge  qui  n'était  point  sous 

l'empire  de  cette  loi.  Mais,  à  l'exception  de  Jésus- 

Christ,  il  n'y  a  aucun  homme  qui,  à  sa  pre- 

mière naissance  ,  n'ait  été  assujetti  à  cette  loi 

CAPUT  IV. 

8.  Ergo  ad  beatum  redeamus  Ambrosium.  «  Etiam 
Pauli  caro,  inquit,  corpus  mortis  erat,»icut  ipse  ait, 
Quis  me  liberabit  de  corpore  mortis  hujus  (lib.  I,  de 
pœnit.  c.  III.)  ?  ))  Ita  inteJlexit  Ambrosius,  ita  Cypria- 
nus,  ita  Gregorius,  ut  de  aliis  intérim  taceam  simili 
praîditis  auctoritate  doctoribiis.  Unie  morti  dicetur 
in  fine  :  Ubi  est  mors  contentio  tua  (I  Cor.,  xv,  55.)? 
Sed  regeneratorum  est  hœc  gratia,  non  generato- 
rum.  u  Cliristi  enim  caro,  quod  adjnngit  Ambrosius, 
damnavit  peccatum,  qiiodnascendo  non  sensit,  quod 
moriendo  crucifixit  :  »  nascendo  non  sensit  in  se, 
moriendo  crucifixit  in  nobis.  Lex  itaque  peccati  re- 
pugnans  legi  mentis,  quœ  in  tanti  quoque  Apostoli 
membris  erat,  remittitur  in  baptismate ,  non  finitur. 
Ex  hac  lege  carnis  répugnante  legi  mentis  niliil 
Christi  corpus  adtraxit  ;  quia  non  ex  illa  virgo  con- 
cepit.  Ex  hac  lege  carnis  répugnante  legi  mentis 

{(i)  Eiiiti,  tiiiDifjiiiil  t'tirni)  sic  npr/anuis.  f'/riii'rni)i/ir  o.j-  Deo  ?  Abest 

de  la  chair  qui  combat  contre  celle  de  l'esprit , 

parce  qu'à  l'exception  de  la  Vierge,  aucune 
femme  n'a  conçu  sans  être  soumise  à  cette  loi. 

C'est  pourquoi  le  vénérable  Hilaire  n'a  pas  fait 
difficulté  de  dire  «  que  toute  chair  venait  du 

péché.  »  Mais  a-t-il  nié  pour  cela  que  Dieu  fût 

l'auteur  de  cette  chair?  Lorsque  nous  disons  que 
la  chair  vient  de  la  chair  ,  et  que  la  chair  vient 

de  l'homme,  nions-nous,  pour  cela,  que  cette 
chair  vienne  de  Dieu?  Elle  vient  de  Dieu  ,  parce 

que  Dieu  l'a  créée.  Elle  vient  de  l'homme,  parce 
que  l'homme  l'a  engendrée.  Elle  vient  du  péché, 
parce  que  le  péché  la  souille  et  la  corrompt.  Mais 
Dieu  qui  a  engendré  un  Fils  coéternel  à  lui,  qui 
dès  le  commencement  était  le  Verbe,  par  lequel  il 

a  créé  tout  ce  qui  n'était  pas,  a  aussi  créé,  dans 
la  personne  de  ce  Fils,  un  homme  sans  péché, 

en  le  faisant  naître  du  sein  d'une  vierge,  et  non 

par  la  voie  humaine.  C'est  par  lui  qu'il  régénère 
l'homme  après  sa  naissance ,  et  qu'il  le  guérit 
immédiatement  de  la  plaie  du  péché  qui  le  ren- 

dait coupable ,  et  peu  à  peu  de  la  faiblesse  qui 

lui  reste  encore.  C'est  contre  cette  faiblesse  que 

l'homme  regénéré,  s'il  a  l'usage  de  la  raison  , 
doit  lutter  sans  cesse,  comme  dans  un  combat 

qu'il  soutient  sous  les  yeux  et  avec  la  protec- 
tion du  Seigneur.  «  Car  la  vertu  se  perfectionné 

dans  la  faiblesse  (I  Cor.,  xii,  9),  lorsque  ce 

qui  en  nous  s'écarte  de  la  justice  es.t  com- 
battu par  cette  autre  partie  dont  les  aspira- 

tions se  portent  vers  la  justice  ,  afin  que,  par 

eamdem  legem  prima  nativitate  nemo  non  traxit  ; 
quia  nisi  ex  illa  mulier  nulla  concepit.  Et  ideo  vene- 
randus  Hilarius,  ex  peccato  esse  omnem  carnem  non 
cunctatus  est  dicere  (Sw23.,  lib.  I,  cap.  ni.)  :  sed  num- 
quid  ideo  negavit  ex  Deo?  Quomodo  dicimus,  et  ex 
carne  carnem,  et  ex  homine  carnem  ;  numquid  etiam 
sic  negamus  (6)  ex  Deo  ?  Ergo  et  ex  Deo  quia  créât  ; 
et  ex  homine,  quia  générât  ;  et  ex  peccato,  quia  vi- 
tiat.  Sed  Deus  qui  genuit  Filium  sibi  coaîternum, 
quod  in  principio  Verbum  erat,  per  quod  creavit 
omne  quod  non  erat,  etiam  ipsum  creavit  hominem 
sine  vitio  [c],  non  ex  semine  liominis  per  virginem 
natum,  in  quo  régénérât  hominem  generatum,  sa- 
natque  vitiatum,  a  reatu  statim,  ab  infirmitate  pau- 
latim.  Contra  quam  r^generatus,  sijamratione  uti- 
tur,  illo  spectante  atque  adjuvante  yelut  in  agone 
coniligit  :  quia  virtus  in  infirmitate  perficitur  (I  Cor., 

xii,  9.),  dum  contra  hoc  nostriim  quod  a  justitia  dé- 
ficit, illonostro  quod  ad  justitiam  proficit  dimicatur  , 

neramur  a  MSS.  —  [b)  Hic  MSS.  nonnuUi.  Floriacensis  et  Casalensis 
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des  progrès  successifs,  notre  être  s'améliore 
et  qu'il  ne  vienne  pas  à  déchoir  par  des  dé- 

faites réitérées.  Quant  aux  enfants  qui  n'ont 

point  encore  l'usage  de  la  raison ,  leur  volonté 
n'a  aucune  part  ni  au  bien ,  ni  au  mal  qu'ils 
peuvent  faire  ,  parce  que  leurs  pensées  ne  se 

portent  ni  vers  l'un  ni  vers  l'autre.  Le  bien  na- 
turel de  la  raison  ,  ainsi  que  le  mal  du  péché 

originel,  sont  comme  assoupis  en  eux;  mais,  à 

mesure  que  les  années  viennent  et  que  la  raison 
se  réveille ,  le  commandement  de  la  loi  survient 

et  le  péché,  qui  était  comme  mort,  ressuscite. 

Ce  n'est  que  lorsque,  plus  avancés  en  âge ,  ils 
auront  commencé  à  sentir  les  atteintes  du  pé- 

ché ,  qu'apparaîtra  ce  qui  était  caché  en  eux. 
Alors ,  ou  ils  seront  vaincus  dans  ce  combat,  et 

la  condamnation  les  attend ,  ou  ils  seront  vain- 

queurs et  sauvés.  Ce  n'est  pas  à  dire  pour  cela 
qu'ils  auraient  été  exempts  de  toute  peine , 
s'ils  avaient  quitté  cette  vie  avant  que  ce  mal 
caché  en  eux  se  fût  manifesté  ;  parce  que,  comme 

c'est  par  la  génération  que  l'on  contracte  la 
souillure  de  ce  mal ,  qui  rend  criminel  l'hom- 

me en  qui  elle  se  trouve  ;  de  même  ce  n'est  que 

par  la  régénération  qu'on  peut  en  être  délivré. 
C'est  pour  cela  que  l'on  baptise  les  enfants, 
afin  que  non-seulement  ils  aient  le  bonheur  de 

jouir  du  royaume  de  Jésus-Christ ,  mais  encore 

pour  qu'ils  échappent  à  l'empire  de  la  mort. 
Or,  ce  bienfait  ne  peut  nous  être  accordé  que 

ut  vincente  profectu  totum  sargat  in  melius ,  non 
vincente  defeetu  totum  vergat  in  pejus.  Parvulus 
vero,  in  quo  adhuc  rationis  nul!  us  est  usus,  volun- 
tate  quidem  propria  nec  in  bono  est,  nec  in  malo  ; 
quia  (a)  nullam  in  alterutrum  cogitationem  versât, 
sed  iitrumque  in  illo  consopitum  vacat,  et  bonum 
naturale  rationis,  et  malum  originale  peccati  :  sed 
annis  accedentibus ,  vigilante  ratione,  venit  man- 
datum,  et  reviviscit  peccatum  :  quod  adversus  cres- 
centem  cum  pugnare  cœperit,  tune  apparebit  qiiid  in 
infante  latuerit  :  et  aut  vincit,  et  (6)  damnabitur  ; 
aut  vincitur,  et  sanabitur.  Non  tamen  ideo  malum 
hoc  nihil  nocuisset ,  etiam  si  prius  quam  in  illo 
apparere  cœpisset,  parvulus  bac  exisset  e  vita  :  quia 
reatus  ejusdem  mali,  non  quo  reum  malum  est, 
sed  quo  reum  facit  in  quo  est,  sicut  generatione 
contrabitur,  ita  nisi  regeneratione  non  solvitur.  Hoc 
est  propter  quod  parvuli  baptizantur,  ut  non  solum 
regni  Cbristi  fruantur  bono,  verum  et  a  malo  regni 

par  «  Celui  dont  la  chair  a  condamné  le  péché, 

parce  qu'il  ne  l'a  point  connu  en  naissant ,  et 
qu'il  l'a  crucifié  en  mourant,  afin  de  nous  com- 

muniquer, par  ̂ a  grâce,  la  justice  dans  une 
chair  où  régnait  auparavant  la  souillure  du 

péché.  »  (Ambt\,  liv.  ï,  de  laPénit.,  ch.  m.) 
9.  Ces  paroles  du  bienheureux  Ambroise  font 

voir  que  ce  n'est  pas  le  démon  qui  a  créé 

l'homme  par  bonté,  mais  que  c'est  lui,  au  con- 

traire, qui  l'a  corrompu  par  ses  ruses  et  sa 

malice  ;  que  le  mal  de  la  concupiscence  n'a 
porté  aucune  atteinte  au  bien  du  mariage  ;  que 

la  souillure  de  tout  péché  est  effacée  par  le 

sacrement  du  baptême,  et  que  Dieu  n'est  point 
injuste  en  condamnant  par  la  loi  de  justice  celui 

qui  est  coupable  par  la  loi  du  péché ,  quoique 

cette  loi,  sous  l'empire  de  laquelle  il  est  né,  ne 
puisse  plus  rendre  coupables  ceux  auxquels  il 

doit  le  jour,  parce  qu'ils  ont  été  régénérés.  Si 
cela  est  vrai,  pourquoi  faudrait-il  désespérer 
«  de  faire  des  progrès  dans  la  vertu,  qui  se  per- 

fectionne dans  la  faiblesse  même,  »  puisque  la 

chair  du  Christ  qui  condamne  le  péché  qu'il  n'a 

point  connu  en  naissant,  et  qu'il  a  crucifié  en 
mourant,  nous  communique,  par  sa  grâce,  la 

justice  dans  une  chair  où  régnait  auparavant 

la  souillure  du  péché  ?  C'est  pourquoi  vos  cinq 
arguments,  par  lesquels  vous  cherchez  à  effrayer 

les  hommes,  ne  pourront  plus  troubler  la  cons- 
cience des  autres,  ni  vous  tromper  vous-même, 

mortis  eruantur.  Neque  hoc  fieri  potest,  nisi  per 

eum,  qui  peccatum  (c)  sua  carne  damnavit,  quod  nas- 
cendo  non  sensit,  quod  moriendo  crucifixit ,  ut  in 
carne  nostra  esse  justificatio  per  gratiam,  ubi  erat 
ante  colluvio  per  culpam.  {Ainbr.  de  Pœnit.,  lib.  I, c.  ni.) 

9.  His  itaque  beati  Ambrosii  verbis ,  nec  diabolus 
bonitate  bominem  creavit,  sed  borninem  malignitate 
vitiavit  :  nec  concupiscentise  malum  nuptiarum  ab- 
stulit  bonum  :  nec  in  baptismatis  sacramento  peccati 
alicujus  reatus  relinquitur  insolutus  :  nec  injustus  est 
Deus,  qui  eum  damnât  lege  justitise,  qui  peccati  lege 
fit  reus,  etiam  si  ex  illa  natus  est,  quse  parentem 
ejus  propterea  jam  reum  facere  non  potest,  quia 
renatus  est.  Virtus  porro,  quse  in  inflrmitate  perfici- 
tur,  quare,  si  haec  vera  sunt,  desperanda  est  ;  cum 
per  carnem  Cbristi,  quee  damnât  peccatum  quod 
nascendo  non  sensit,  quod  moriendo  crucifixit,  fiât 
etiam  in  carne  nostra  justificatio  per  gratiam,  in 

(a)  Aliqua  hic  in  editis  Yarietas  :  apud  Am.  et  Er.  7iulla  alterutro  cogitatmne  versatur  L.oy.  nulla  in  alterutro  cogitatione  versatur; 
Emendantur  a  Floriacensi  MS.  —  {bj  Editi,  et  dominabitur  :  mendose.  Vide  lib.  iv,  cap.  9.  —  (c)  Er.  e.i 'Loy .  peccatum  in  sua  carne  dam- navit. At  Am.  et  MSS.  carent  particula  in.  Ambrosii  sententia  qua;  hic  inculcatur,  ista  est  :  Christi  enim  caro  damnavit  peccatum. 
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si  vous  ajoutez  foi  aux  paroles  des  Ambroise,  des 

Cyprien,  des  Grégoire  et  de  tous  les  autres  saints 

et  illustres  docteurs  de  TEglise  catholique.  Vous 

verriez  vous-même  que  la  loi  du  péché,  qui  est 

dans  les  membres  de  l'homme  charnel,  et  qui 

combat  contre  la  loi  de  l'esprit,  cette  loi  qui 

inspire  à  la  chair  des  désirs  contraires  à  ceux 

de  l'esprit,  impose  même  aux  saints  qui  ont  été 

baptisés,  la  nécessité  de  combattre  sans  cesse. 

Et  contre  quoi  ont-ils  à  combattre,  sinon  contre 

le  mal?  Or,  ce  mal  n'est  point  une  substance, 

mais  le  vice  d'une  substance,  vice  qu'on  ne  peut 

plus  imputer  à  péché  dans  ceux  qui  ont  été 

régénérés  par  la  grâce  de  Dieu,  vice  que  la  grâce 

nous  aide  à  réprimer,  vice  dont  nous  serons 

délivrés  par  cette  même  grâce  divine  au  jour 
la  résurrection. 

CHAPITRE  V. 

10.  Mais  peut-être  pourriez-vous  dire  que  si 

ceux  qui  ont  été  baptisés  ont  encore  des  com- 

bats à  soutenir,  c'est  plutôt  contre  des  mauvaises 
habitudes  contractées  dans  leur  vie  passée  que 

contre  quelque  vice  qu'ils  ont  apporté  en  nais- 
sant. Si  vous  disiez  cela,  ce  serait  déjà  une 

concession  que  vous  nous  feriez,  et  une  preuve 

que  vous  reconnaissez  qu'il  y  a  dans  l'homme 

quelque  mal  qui  n'a  point  disparu  lui-même, 

mais  dont  la  souillure,  qui  rendait  l'homme 

coupable,  a  été  effacée  par  le  baptême.  Mais 
comme  cela  ne  suffirait  pas  pour  résoudre  la 

question  qui  nous  occupe ,  à  moins  de  vous 
montrer  que  ce  mal  inné  en  nous  est  une  suite 
de  la  faute  du  premier  homme,  écoutez  ce  que 

dit  à  ce  sujet  Ambroise,  dans  son  explica- 

tion de  l'Evangile  selon  saint  Luc,  lorsqu'il 
développe  de  manières  différentes,  mais  toutes 

d'accord  avec  l'unique  règle  de  la  foi,  ces  paroles 
du  Seigneur  :  «  Désormais  ils  seront  cinq  dans 
une  même  maison,  divisés  trois  contre  deux  et 

deux  contre  trois.  (Luc,  xii,  52.)  On  peut  en- 

tendre par  là,  dit  le  saint  Docteur,  l'âme  et  la 

chair  qui,  dans  une  même  maison  avec  l'odorat, 
le  toucher  et  le  goût  portés  à  la  dissolution,  se 

séparent  de  ces  trois  sens,  pour  s'opposer  aux 
vices  et  aux  passions  qui  viennent  les  assaillir, 

et  pour  se  soumettre  à  la  loi  de  Dieu  et  s'éloigner 
delà  loi  du  péché.  Mais  quoique  cette  dissension, 

qui  existe  en  nous  par  suite  de  la  prévarication 

du  premier  homme,  ait  passé  comme  en  nature, 

en  sorte  que  les  goûts  et  les  appétits  différents 

qui  s'élèvent  en  nous  par  cette  dissension  sont 
un  obstacle  à  la  pratique  de  la  vertu;  cependant 

Jésus-Christ  notre  Sauveur,  ce  gage  de  paix 
descendu  du  ciel  pour  rapprocher  les  inimitiés, 
et  détruire  une  loi  chargée  de  préceptes,  a,  par 

les  mérites  de  sa  croix,  rétabli  l'union  et  la  con- 
corde entre  ce  qui  était  divisé.  >  Voici  comment 

qua  erat  ante  colluvio  per  culpam  ?  Ac  per  hoc  quin- 
que  ista  vestra,  in  quibus  maxime  terretis  homines, 
argumenta,  nec  alios  poterunt  ppitobare,  nec  vos, 
si  credatis  Ambrosio ,  Gypriano ,  Gregorio ,  aliisque 
catholicis  sanctis  clarisque  doctoribus,  immo  vero 
etiam  vobis  ipsis  (et),  legem  peccati,  quse  inest  homi- 
nis  membris  repugnatis  legi  mentis ,  qua  caro  con- 
cupiscit  adversum  spiritum ,  etiam  baptizatis  sanctis 
ingerere  pugnandi  necessitatem ,  contra  quid  nisi 
contra  malum  ?  non  substantiam ,  sed  substantise 
vitiura,  Bel  gratia  nos  régénérante  non  imputandum, 
Dei  gratia  juvante  frenandum,  Dei  gratia  rémuné- 

rante sanandum  ? 

CAPUT  V. 

10.  Sed  ne  forte  dicas,  contra  hoc  potius  pugnare 
baptizatos ,  quod  sibi  ipsi  prioris  vitse  mala  consue- 
tudine  fecerunt ,  non  contra  id  cum  quo  nati  sunt  : 
quamquam  si  hoc  dicis,  jam  procul  dubio  cernis  at- 
que  concedis,  esse  in  homine  aliquid  mail,  quod  non 

(a)  Vêtus  cod.  Floriacensis  hoc  loco  addit,  quoniam  patebit  et  vobis  ipsis.  Et  infra  sic  habet  :  ingerens  pugnandi  necessitatem;  contra 
quid  nisi  contra  malum?  non  substantiam  esse,  sed  substantif  vitium.—  (6)  Editi,  se  in  naturam  verterit.  Et  paulo  post,  vertisse  se  in  natu- 
ram.  Et  infra,  in  naturam  se  verterit.  Quibus  locis  particulani  se  removimus  auctoritate  MSS.  —  (c)  Antiquissimus  cod.  Floriac.  et  alii 
quidam  MSS.  Domini  Salutaris. 

TOM.  XXXI  12 

ipsum,  sed  reatus  qui  ex  illo  contractus  fuerat,  aufe- 
ratur  in  baptismo  :  tamen  quia  parum  est  ad  hujus 
qusestionis  absolutionem,  nisi  nobis  ex  peccato  primi 
hominis  ingeneratum  esse  monstretur,  audi  quid  inde 
in  alio  loco  expressius  dicat  sanctus  Ambrosius  in 
expositione  Evangelii  secundum  Lucam  (lib.  vn , 
n<^  141),  cum  diversis  modis,  ab  una  tamen  régula 
fidei  non  abhorrentibus ,  tractaret  illum  locum ,  ubi 
Dominus  ait,  in  una  domo  dividi  très  adversus  duos, 
et  duos  adversus  très  (Lucœ,  xn,  52).  «  Possunt  etiam 
videri,  inquit,  caro  atque  anima  ab  odore,  tactu,  gus- 
tuque  luxuriae  separatae  in  una  domo  se  adversus  in- 
cursantia  vitia  dividentes,  subjicientes  se  legi  Dei, 
removentes  se  a  lege  peccati  :  quorum  licet  dissensio 
per  prsevaricationem  primi  hominis  (b)  in  naturam 
verterit,  ut  nequaquam  sibi  paribus  ad  virtutem  stu- 
diis  convenirent  ;  tamen  per  crucem  Domini  (c)  Sal- 
vatoris,  tam  inimicitiis  quam  etiam  mandatorum  lege 
vacuatis,  in  societatis  concordiam  congruerunt,  pos- 
tea  quam  Ghristus  e  caelo  pax  nostra  descendens  fecit 
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s'exprime  encore  Ambroise  dans  le  même  ou- 

vrage, lorsqu'il  parle  de  la  nourriture  incor- 
ruptible et  spirituelle.  «  La  raison,  dit-il,  est  la 

nourriture  de  l'esprit.  C'est  un  aliment  d'une 
douceur  ineffable  qui  ne  charge  pas  le  corps,  et 

qui,  loin  de  se  perdre  avec  les  sales  déjections  de 

la  nature,  en  fait  l'ornement,  quand  ce  qui  était 
comme  un  égout  de  honteuses  voluptés  est 

changé  en  un  temple  de  Dieu,  et  que  ce  qui  était 
le  repaire  de  tous  les  vices,  devient  le  sanctuaire 

de  toutes  les  vertus.  C'est,  en  effet,  ce  qui  arrive 
lorsque  la  chair  revenant  à  sa  nature  primitive, 

reconnaît  la  source  d'où  elle  tire  sa  vigueur  et 

que,  renonçant  à  toute  rébellion  contre  l'esprit, 
elle  se  laisse  diriger  au  gré  de  l'âme  qui  la  gou- 

verne. Telle  était  la  chair,  lorsque  Dieu  lui 

donna  pour  séjour  la  délicieuse  retraite  du  pa- 

radis terrestre,  jusqu'à  ce  que,  souillée  par  le 
venin  du  serpent  qui  causa  sa  perte,  elle  éprouva 

une  faim  sacrilège,  et  perdit  la  mémoire  des 

divins  préceptes  gravés  dans  l'âme  par  la  main 

du  Seigneur.  C'est  de  là  qu'est  venu  le  péché, 

qui  doit  sa  naissance  à  l'âme  et  au  corps,  lors- 
que le  corps  a  été  tenté  dans  sa  nature,  et  que 

l'âme  a  suivi  les  mauvaises  impressions  du 

corps.  Si  l'âme  avait  réprimé  les  dangereux 
appétits  du  corps,  elle  aurait,  dès  sa  naissance, 

étouffé  le  péché  que,  chargée  d'un  poids  étran- 
ger à  sanature  spirituelle,  elle  conçut  delà  chair. 

et  eut  le  malheur  d'enfanter,  après  avoir  perdu 
sa  pureté  et  sa  vigueur.  » 

il.  C'est  ici  que  le  saint  évêque  Ambroise, 
dont  votre  maître  a  fait  un  si  grand  éloge,  a 

montré,  avec  toute  la  netteté  et  les  développe- 
ments possibles  la  nature  et  la  source  du  péché 

originel,  et  d'où  est  venue  cette  première  con- 

fusion et  cette  révolte  produites  contre  l'esprit 
par  la  désobéissance  de  la  chair,  discorde  que  la 

grâce  seule  de  Dieu  peut  apaiser  par  Jésus- 

Christ  Notre-Seigneur.  Vous  voyez  comment  il 
se  fait  que  la  chair  a  des  désirs  contraires  à 

ceux  de  l'esprit  ;  vous  voyez  comment  ce  dissen- 
timent entre  l'esprit  et  la  chair  est  passé,  pour 

ainsi  dire,  en  nature,  et  que  cette  inimitié  entre 
les  deux  parties  de  notre  être  est  la  source  de 

toutes  les  misères  qui  nous  accablent,  et  aux- 
quelles la  miséricorde  du  Seigneur  peut  seule 

mettre  un  terme.  Ne  vous  irritez  donc  plus 

contre  moi,  car,  si  vous. le  faites  encore,  consi- 
dérez quels  sont  les  hommes  dont  vous  vous 

déclarez  l'adversaire.  Vous  avez  dit  «  que  tous 
mes  efforts  tendent  à  n'être  point  compris  ;  « 
et  dans  quelques  endroits  vous  interprétez  à 
votre  gré  le  sens  de  mes  paroles,  pour  tromper 

les  esprits  faibles,  qui  ne  comprennent  pas  que 

vous  avez  préféré  ne  pas  vous  taire  plutôt  que  de 

répondre  à  mon  livre,  par  les  quatre  volumes 
que  vous  avez  publiés.  Mais  voilà  Ambroise 

utraque  uniim.  »  {Ephes.,  ii,  14).  Rursus  in  eodem 
opère  (n°  142),  cuni  de  spiritali  atque  incorruptibili 
loqueretur  cibo.  (c  Etenim  ratio  cibus  mentis  est,  in- 
quit,  prœclaraque  alimonia  siiavitatis,  quse  membra 
non  oneret,  neque  (a)  in  naturse  pudenda,  sed  ornà- 
menta  convertat,  cum  libidinum  volutabrum  commu- 
tatur  in  Dei  tempinm ,  diversoriumque  vitiorum 
sacrarium  incipit  esse  virtutum.  Quod  ntique  tune  (6) 
facit,  cum  caro  in  naturam  régressa  vigoris  sui  agnos- 
cit  altricem ,  atque  ansu  deposito  contumaciae,  mo- 
derantis  animée  conjugatur  arbitrio  :  qualis  fuit  cum 
inhabitanda  paradisi  sécréta  suscepit ,  ante  quam 
veneno  pestiferi  serpentis  infecta  sacrilegam  famem 
sciret,  divinorumque  memoriamprœceptorum  animœ 
sensibus  inhserentem  edacitatis  studio  prœteriret. 
Hinc  peccatum  manasse  proditur,  tamquam  corpore 
animaque  genitoribus,  dum  corporis  natura  tenta- 
tur,  anima  (c)  maie  sanee  compatitur.  Quœ  si  appe- 
tentiam  corporis  refrenasset,  in  ipso  ortu  esset  ex- 
stincta  origo  peccati  ;  quam  velat  [d)  virilis  infusam 
corporis  motu  maie  feta  anima,  etiam  sui  vigore 
cornipto,  alienis  gravis  oneribus  parturivit.  )> 
.  [a)  Idem  cod.  a  secunda  manu,  nec  se  in  naturx  pudenda.  —  (6) 

lïioî  uotœ  codex  Floi'iac.  -malc  sanx  :  id  est,  luitufcc  ipsius  corporis.  - 

1 1 .  Hic  certe  apertissime  atque  satiatissime  ille  tam 
excellenter  tui  doctoris  ore  laùdatus  doctor  Ambro- 
sius  declaravit,  et  quid  esset,  et  unde  esset  originale 
peccatum,  et  unde  contigerit  illa  prima  confusio, 
quœ  inobedientia  carnis  suis  dissentientis  ab  anima, 
quam  discordiam  sanat  Dei  gratia  per  Jesum  Christum 
Dominum  nostrum.  Vides  unde  caro  concupiscat  ad- 
versus  spiritum,  vides  unde  sit  lex  in  membris  repu- 
gnans  legi  mentis.  Vides  vertisse  in  naturam,  anima? 
carnisque  discordiam ,  et  per  lias  inimicitias  nobis 
abundare  miserias,  non  nisi  Dei  misericordla  fmien- 
das.  Noli  jam  mihi  adversari  :  nam  si  adhuc  facis, 
cui  vel  quibus  simul  adverseris,  advertis.  Me  nempe 
dixisti  nihil  ma  gis  laborare,  quam  ut  non  intelligar. 
Et  in  quibusda?Ti  locis  sensus  meos  ad  tuum  potius 
interpretaris  arbitrium,  abutens,  tardiuscuiis  cordibus 
hominum,  qui  te  non  intelligunt  tacere  potius  no- 
luisse ,  quam  respondere  potuisse  uni  meo ,  quatuor 
voluminibus  tuis.  Ecce  fundit  eloquentiai  Jucidum  ac 
perspicuum  flumen  Ambrosius  :  non  est  ubi  hœreat 
lector,  ubi  calîget  auditor.  Manifestissime  dicit  Apos- 
toluni  ideo  dixisse  :  Quis  me  lilierabit  de  corpore 

Item  Floriac.  cod.  corrcctus  ,  tune  fit.  —  (r)  Editi,  uialc  r.ana.  Al  optr 
-  {d)  Sic  MSS.  At  editi,  virili. 
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qui  répand  comme  des  flots  de  lumière  sur  tout 

ce  que  nous  avons  dit.  Il  n'y  a  dans  ses  paroles 
aucune  obscurité  qui  puisse  arrêter  celui  qui 

les  lit  ou  les  entend.  Il  dit  très-clairement  que 

l'Apôtre  s'est  écrié  :  «  Qui  me  délivrera  de  ce 
corps  de  mort,  w  parce  que  nous  naissons  tous 
sous  la  loi  du  péché,  et  que  notre  naissance 

même  est  déjà  souillée  par  le  péché.  Il  dit  très- 

clairement  que  Notre- Seigneur  Jésus-Christ  a 

été  sans  péché  ,  parce  qu'issu  du  sein  d'une 

vierge,  il  a  été  dégagé  des  liens  de  l'esclavage 
commun  à  la  génération  et  à  la  nature  des  autres 

hommes,  et  qu'il  a  condamné,  en  naissant,  le 

péché  dont  il  n'avait  contracté  aucune  souillure. 
Il  dit  très-clairement  que  la  division  qui  règne 

entre  l'esprit  et  la  chair  par  suite  de  la  prévari- 
cation du  premier  homme,  est  passée  comme 

en  nature.  Il  dit  très-clairement  que  la  chair, 
qui  était  un  égout  des  plus  honteuses  passions 
et  le  repaire  de  tous  les  vices,  est  changée  en 
un  temple  de  Dieu  et  en  sanctuaire  de  toutes 

les  vertus,  lorsque  revenant  à  sa  nature  primi- 
tive, elle  reconnaît  de  quelle  source  elle  tire  sa 

vigueur,  et  que,  renonçant  à  toute  rébellion 

contre  l'esprit,  elle  se  laisse  diriger  au  gré  de 
Tâme  qui  la  gouverne  ;  que  telle  était  la  chair, 

lorsque  Dieu  lui  donna  pour  séjour  la  délicieuse 

retraite  du  paradis  terrestre,  jusqu'au  jour  ou 
elle  fut  souillée  par  le  venin  du  serpent  qui 

causa  sa  perte.  Pourquoi  cherchez-vous  encore 
quels  livres  vous  pouvez  publier  contre  moi? 

Jetez  les  yeux  sur  le  vénérable  Docteur  dont  je 
viens  de  vous  citer  les  paroles.  Osez,  si  vous  le 

mortis  hujus,  quia  omnes  sub  peccato  nascimur, 
et  ipse  ortus  in  vitio  est.  Manifestissime  dicit  :  Do- 
minum  Christum  propterea  fuisse  sine  peccato,  quod 
natus  ex  virgine  vinculis  obnoxise  generationis  natu- 
rseque  communis  minime  teneretur,  et  damnasse  pec- 
catum  quod  nascendo  non  sensit.  Apertissime  dicit, 
quod  dissentio  carnis  et  animœ  per  preevaricationem 
primi  liominis  in  naturam  verterit.  Apertissime  dicit, 
carnem  libidiniim  volutabrum  diversoriumque  vitio- 
rum  tune  mutari  in  Dei  templum  sacrariumque  vir- 
tutum,  cum  in  nataram  régressa  vigoris  sui  agnoscit 
altricetn,  atque  ausu  deposito  contumaciœ,,  mode- 
rantis  animée  conjugatur  arbitrio  :  qualis  suis  cum 
inhabitanda  paradisi  sécréta  suscepit,  ante  quam  esset 
veneno  pestiieri  serpentis  infecta.  Quid  adhuc  [a)  ad- 
versus  me  quos  libros  moliaris,  inquiris?  Illum  ads- 
pice,  advcrsus  illum  aliquid  aude,  qui  hœresis  vestraî 

(a)  Sic  MSS.  Editi  yevo,  quod  nrJversus  meos  libros  tyioliaris. 
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pouvez,  écrire  quelque  chose  contre  celui  qui 

s'est  opposé  à  votre  pernicieuse  hérésie,  avant 
même  qu'elle  prît  naissance,  et  qui  nous  a  pré- 

paré d'avance  l'antidote  qui  pouvait  en  neutra- 
liser le  mortel  venin.  Que  si  ce  que  je  viens  de 

vous  dire  ne  suffit  pas,  écoutez  encore  ce  que 
dit  le  même  saint  dans  le  livre  d'Isaac  et  de 
l'âme. 

12.  «  Un  bon  écuyer,  dit-il,  retient  et  arrête 
les  mauvais  chevaux,  et  se  contente  d'animer  les 
bons.  Les  bons  chevaux  sont  au  nombre  de 

quatre  :  la  prudence,  la  tempérance,  la  force  et 

la  justice.  Les  mauvais  sont  :  la  colère,  la 

concupiscence,  la  crainte  et  l'iniquité.  »  Am- 
broise  dit-il  :  Un  bon  écuyer  n'a  que  de  bons 

^  chevaux  et  n'en  a  point  de  mauvais  ?  Non.  Il 

dit  ((  qu'un  bon  écuyer  excite  et  anime  les  bons 

chevaux,  tandis  qu'il  retient  et  arrête  les  mau- 
vais. ))  Quels  sont,  à  votre  avis,  ces  mauvais 

chevaux?  Si  nous  disons,  ou  si  nous  croyons 
que  ce  sont  de  mauvaises  substances,  nous  favo- 

riserons la  folle  hérésie  des  Manichéens.  Dieu 

nous  en  préserve.  Selon  la  doctrine  cathohque, 
nous  entendons  par  ces  mauvais  chevaux  nos 

vices  et  nos  passions  qui  résistent  à  la  loi  de 

l'esprit  par  la  loi  du  péché.  Tant  que  ces  vices 
et  ces  passions  ne  seront  pas  séparés  de  nous, 

ils  subsisteront  quelque  part  ;  mais  lorsqu'ils 
auront  été  parfaitement  guéris  en  nous,  ils  ne 

subsisteront  plus  nulle  part.  Mais,  me  direz- 

vous,  comment  se  fait-il  que  ces  passions  n'aient 
pas  été  anéanties  par  le  baptême  ?  Ne  recon- 

naissez-vous pas  encore  que  la  souillure  de  ces 

venenis  ante  quam  nascerentur,  occurrit,  et  unde 
possent  expelli,  hsec  antidota  praeparavit.  Quse  si 
satis  non  sunt,  adhuc  audi. 

12.  In  libro  de  Isaac  et  anima  (cap.  vm)  idem 
dicit  :  K  Bonus  ergo  rector  malos  equos  restringit  et 
revocat,  bonos  incitât.  Boni  equi  sunt  quatuor,  pru- 
dentia,  temperantia,  fortitudo,  justitia  :  mali  equi, 
iracundia,  concupiscentia,  timor,  iniquitas.  »  Num- 
quid  ait  :  Bonus  rector  bonos  equos  habet,  malos 
non  habet?  Sed  ait:  Bonos  incitât,  malos  restringit 
et  revocat.  Unde  isti  sunt  equi  ?  Nempe  si  eos  sub- 
stantias  dicimus  vel  putamus,  Manichaeorum  favemus 
vel  liseremus  insanise  :  quod  ut  absit  a  nobis,  catholice 
istos  equos  intelligimus  vitia  nostra,  quae  legi  mentis 
ex  lege  peccati  resistunt.  Non  a  nobis  liœc  vitia  se- 
parata,  alicubi  alibi  erunt,  sed  in  nobis  sanata  nus- 
quam  erunt.  Verumtamen  quare  non  in  baptismate 
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passions,  qui  nous  rendait  criminels,  a  été  effa- 

cée par  la  vertu  de  ce  sacrement,  mais  qu'elles 
ont  laissé  en  nous  quelque  faiblesse  ?  Je  ne  dis 

pas  qu'après  le  baptême  il  ne  soit  rien  resté  de 
mauvais  en  nous,  puisque  ces  passions  sont 

quelque  chose  de  mauvais,  mais  que  le  sacre- 
ment régénérateur  a  effacé  ce  qui,  dans  ces 

passions,  pouvait  nous  être  imputé  à  péché, 

comme  lorsqu'elles  nous  entraînaient  au  mal. 

Il  n'en  est  pas  toutefois  de  la  faiblesse  qu'elles 
laissent  en  nous  comme  des  maladies  qui  affligent 

quelques  animaux.  Notre  faiblesse  n'est  autre 
chose  que  ces  passions  qui  sont  en  nous.  Il 

ne  faut  pas  croire  non  plus  que  lorsque  Am- 

broise  a  prononcé  le  mot  d'iniquité,  en  parlant 
des  mauvais  chevaux  qu'il  faut  retenir,  il  ait 
entendu  par  là  cette  iniquité  qui  est  effacée  par 

les  eaux  du  baptême  ;  car  cette  iniquité  n'est 
autre  chose  que  la  souillure  des  péchés  qui  nous 

rendaient  coupables  depuis  le  moment  où  nous 

les  avions  commis,  mais  qui  nous  ont  été  remis 

et  ne  subsistent  plus.  Il  a  donné  le  nom  d'ini- 
quité à  cette  loi  du  péché,  dont  la  souillure,  qui 

nous  rendait  criminels,  a  été  effacée  par  le  bap- 

tême, parce  que,  quelque  justice  que  nous  ac- 
quérions par  les  eaux  de  la  régénération ,  il 

reste  toujours  en  nous  quelque  iniquité,  et  qu'il 
n'est  pas  juste  que  la  chair  ait  des  désirs  con- 

traires à  ceux  de  l'esprit,  comme,  d'un  autre 
côté,  il  est  juste  que  l'esprit  en  ait  de  contraires 
à  ceux  de  la  chair,  afin  que  nous  soyons  con- 

duits par  l'esprit  et  que  nous  n'obéissions  pas 

perierunt  ?  An  nondum  fateberis,  quod  reatus  eorum 
perierit,  infirmitas  manserit  :  non  reatus  quo  ipsa 
rea  fuerant,  sed  quo  nos  reos  fecerant  in  malis  ope- 
ribus,  quo  nos  traxerant  ?  Nec  ita  eorum  mansit  in- 

firmitas, quasi  aliqua  sint  animalia  quœ  infirmantur  : 
sed  nostra  infirmitas  ipsa  sunt.  Nec  in  his  equis  malis 
iniquitatem  nominasse  putandus  est  illam,  quœ  de- 
letur  in  baptismo  ;  illa  namque  peccatoruin  quœ  fe- 
cimus,  fuit,  quœ  cuncta  remissa  sunt,  atque  omnino 
jam  non  sunt,  quorum  reatus  manebat  quando  ipsa 
fiebant  atque  transibant.  Istam  vero  legem  peccati, 
cujus  manentis  reatus  in  sacro  fonte  remissus  est, 
propterea  vocavit  iniquitatem ,  quia  iniquum  est ,  ut 
caro  concupiscat  adversus  spiritum  :  quamvis  adsit 
in  nostra  renovatione  justitia  ;  quia  justum  est ,  ut 
adversus  carnem  spiritus  concupiscat,  ut  spiritu  am- 
bulemus,  et  concupiscentias  carnis  non  perficiamus. 
Hanc  quippe  justitiara  nostram  inter  bonos  equos  in- 
venimus  nominatam, 

(ffl)  In  MSS.  Unde  sanctm  ait  :  omisse,  Paidua. 

aux  désirs  déréglés  de  la  chair.  Or,  c'est  de 

cette  justice  qu'Ambroise  veut  parler,  quand 
il  fait  mention  des  bons  chevaux. 

13.  Ecoutez  encore  ce  qu'il  dit  dans  son  livre 

du  Paradis  (ch.  xi)  :  «  Peut-être  saint  Paul  n'a- 
t-il  dit  qull  avait  entendu  des  paroles  qu'il 
n'est  pas  possible  à  l'homme  d'exprimer  (II  Cor. , 

XII,  4),  que  parce  qu'il  était  encore  dans  sa 
chair  mortelle,  c'est-à-dire  qu'il  voyait  les  pas- 

sions qui  agissaient  dans  les  membres  de  son 

corps,  et  la  loi  de  la  chair  qui  combattait  contre 
la  loi  de  son  esprit.  »  Yoici  encore  comment  il 

s'exprime  dans  un  autre  endroit  du  même  livre 

{Ibïd. ,  ch.  xii)  :  «  Lorsque  l'Ecriture  nous  dit 

que  le  serpent  était  plus  sage ,  c'est-à-dire  plus 
rusé  que  les  autres  animaux,  il  est  facile  de  voir 

qu'il  s'agit  ici  de  notre  éternel  ennemi ,  qui  ne 
manque  pas  de  la  sagesse  de  ce  monde  ;  car  la 

volupté  et  l'amour  des  plaisirs  sont  aussi  appe- 

lés sagesse ,  parce  qu'il  y  a  une  sagesse  de  la 
chair,  comme  il  est  dit  aussi  que  cette  sagesse 
ou  cette  affection  de  la  chair  est  ennemie  de 

Dieu  {Rom. ,  viii ,  7).  Aussi,  ceux  qui  aiment  la 

volupté  sont-ils  habiles  pour  se  procurer  des 
plaisirs  de  toute  espèce.  Si  donc  on  entend  par 

cette  sagesse  de  la  chair  l'affection  que  nous 
avons  pour  le  plaisir,  il  est  certain  que  cette 
sagesse  est  contraire  à  la  loi  de  Dieu  et  ennemie 

de  notre  âme.  C'est  ce  qui  fait  dire  à  saint  Paul  : 
Je  sens  dans  mes  membres  une  autre  loi  qui  me 

tient  captif  sous  la  loi  du  péché.  »  [Rom. ,  vu,  25.) 

C'est  bien  là  cette  volupté  dont  vous  vous  faites 

13.  Audi  adhuc  quid  dicat  in  libro  quem  scripsit 
de  paradiso  (cap.  ii.)  «  Portasse,  inquit,  ideo  dixit 
Paulus  :  Qu£e  non  licet  homini  loqui  (II  Cor. ,  xii,  4), 
quia  erat  adhuc  in  corpore  constitutus ,  hoc  est ,  vi- 
débat  istius  corporis  passiones,  videbat  legem  carnis 

suœ  (cap.  xii)  repugnantem  legi  mentis  suaî.  »  Item- 
que  in  eodem  (cap.  xii)  :  «  Gumdicit,  inquit,  sapien- 
tiorem  serpentem,  intelligis  quem  loquatur,  id  est, 
illum  adversarium  nostrum,  qui  tamen  habetsapien- 
tiam  hujus  mundi.  Sed  et  voluptas  atque  delectatio 
bene  sapiens  dicitur  ;  quia  et  carnis  appellatur  sa- 
pientia  :  sicut  liabes  :  Quia  sapientia  hujus  carnis 
inimica  est  Deo  {Rofn.,  viii,  7.)  Et  ad  exqairenda  de- 
lectationum  gênera  astuti  sunt,  qui  appetentes  sunt 
voluptatum.  Sive  ergo,  inquit,  delectationem  intelli- 
gas,  quœdam  est  divino  ad  versa  mandato,  et  inimica 
sensibus  nostris.  Unde  sanctas  {a)  Paulus  ait  :  Video 
aliam  legem  in  membris  meis ,  repugnantem  legi 
mentis  meœ ,  et  captivantem  me  in  lege  peccati.  » 
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l'apologiste ,  quoique  vous  en  condamniez  les 
excès.  Et  par  cela  même  vous  avouez  ce  qu'elle 
est.  Mais  vous  avez  recours  à  tous  les  ornements 

possibles  du  discours  pour  la  défendre  et  la 
louer,  quand  elle  se  renferme  dans  de  justes 

bornes  ;  comme  si  c'était  elle-même  qui  se  tra- 

çât les  limites  qu'elle  ne  doit  point  dépasser,  et 

non  l'esprit  qui ,  par  ses  désirs ,  s'oppose  à  ce 
qu'elle  les  franchisse.  C'est  contre  cet  excès  de 
la  concupiscence  que  s'élevait  fortement  celui 

qui  s'écriait  :  «  Je  sens  dans  les  membres  de 
mon  corps  une  autre  loi  qui  combat  contre  la 

loi  de  mon  esprit.  »  Si  on  ne  se  hâte  point  de 
mettre  un  frein  à  la  violence  de  cette  loi  qui  est 

dans  les  membres ,  à  quels  honteux  excès  ne  se 

portera-t-elle  pas?  dans  quel  abîme  n'entraine- 

ra-t-elle  pas  le  malheureux  qui  s'y  livre?  Mais 

le  point  sur  lequel  j'insiste ,  c'est  que  ce  n'est 
pas,  comme  vous  le  pensez,  d'un  Juif  quelcon- 

que, mais,  comme  le  dit  Ambroise,  de  lui-même 

que  parle  saint  Paul,  lorsqu'il  dit  :  «  Je  sens 
dans  les  membres  de  mon  corps  une  autre  loi 

qui  combat  contre  la  loi  de  mon  esprit,  et  qui 
me  tient  captif  sous  la  loi  du  péché.  »  (Rom., 
vil,  23.)  En  effet,  dans  un  autre  endroit  du 

même  livre,  le  saint  Docteur  s'exprime  ainsi  : 
«  Saint  Paul ,  dit-il ,  a  des  combats  à  soutenir. 
Il  sent  dans  les  membres  de  son  corps  la  loi  de 
la  chair  qui  combat  contre  la  loi  de  son  esprit 

et  qui  le  tient  captif  sous  la  loi  du  péché.  Il  ne 

(1)  Ce  livre  de  saint  Ambroise  n'existe  plus. 

{Rom.,  VII,  23)  Qualem  voluptatem  dicat  hocloco  iste 
doctor,  in  promtu  est  :  quia  ut  intelligeremus,  adhi- 
buit  Apostoli  testimonium  dicentis  :  Video  aliam  le- 
gem  in  membris  meis,  repugnantem  legi  mentis 
mese ,  et  captivantem  me  in  lege  peccati.  Hœc  est 
voluptas  illa  suscepta  tua,  quamvis  et  tu  reprehendas 
ejus  excessum.  Ubi  qualis  sit,  plane  fateris  :  sed  tantis 
verborum  ornamentis  eam  moderatam  défendis  et 
laudas,  quasi  istum  modum  sibi  ipsa  constituerit,  et 
non  spiritus  qui  adversus  ejus  impetum  concupiscit. 
Adversus  quem  fortiter  stabat  ille,  qui  clamabat  :  Vi- 

deo aliam  legem  in  membris  meis  repugnantem  legi 
mentis  mese.  Iste  repugnantis  impetus  si  laxetur,  in 
quea  declinabit  immunda  ?  in  quse  non  pertrahet  et 
prœcipitabit  abrupta ?  Verum  nunc,  qiiod  potius  instat, 
ecce  non  secundum  vos  quicumque  Judspus ,  sed  se- 
cundum  beatum  Ambrosium  de  se  ipso  Paulus  apos- 
tolus  dicit  :  Video  aliam  legem  in  membris  meis 
repugnantem  legi  mentis  meœ,  et  captivantem  me  in 
lege  peccati.  Rursus  in  eodem  opère  alio  loco  idem 
doctor  (cap.  xii,  n°  60):  «  Impugnatur  ,  inquit , 
Paulus,  et  videt  legem  carnis  suse  repugnantem  legi 
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présume  pas  trop  de  ses  propres  forces,  mais  il 
met  toute  sa  confiance  dans  la  grâce  de  Jésus- 

Christ  ,  pour  être  délivré  de  ce  corps  de  mort. 

Croyez-vous  encore  qu'on  n'a  besoin  que  d'être 
savant  pour  ne  pas  pécher?  Saint  Paul  dit  :  Je 

ne  fais  pas  le  bien  que  je  veux  et  je  fais  le  mal 

que  je  ne  veux  pas  ;  et  vous,  vous  pensez  que 

la  science  peut  être  utile  à  l'homme,  lorsqu'elle 
ne  fait,  au  contraire,  qu'aggraver  le  péché.  » 
{Liv.  du  Paradis,  ch.  xn,  n°  60.)  Dans  le  même 

ouvrage,  ce  saint  évêque  s'adressant  à  nous 
tous,  et  prenant  en  main  la  défense  de  la  cause 
commune  à  tous  les  hommes,  dit  :  «  La  loi  de 

la  chair  combat  contre  la  loi  de  l'esprit.  Nous 
devons  donc  faire  tous  nos  efforts  et  ne  reculer 

devant  aucune  peine  pour  assujettir  le  corps, 

le  réduire  en  servitude,  et  semer  pour  récolter 

les  choses  qui  nourrissent  l'esprit.  »  {Ibid. ,  ch. 

XV.) 

14.  Voici  encore,  comme  le  saint  Docteur  parle 

dans  un  autre  ouvrage  qui  a  pour  titre  :  Du  sa- 
crement de  la  régénération  ou  de  la  philosophie  (1). 

({  Oh  !  bienheureuse,  la  mort  qui  nous  délivre  du 

péché  pour  nous  rendre  tout  entiers  à  Dieu  ! 

Car  celui  qui  est  mort,  comme  le  dit  l'Apôtre, 
est  affranchi  de  tout  péché  [Rom.,  vi,  7).  Serait- 

ce  à  dire  qu'en  cessant  de  vivre  on  est  délivré 

du  péché  ?  Il  n'en  est  pas  ainsi ,  car  celui  qui 
meurt  en  état  de  péché  demeure  dans  le  péché 

après  sa  mort.  Celui-là  seul  en  est  affranchi  qui 

mentis  suae,  et  captivantem  se  in  legem  peccati 
[Rom. ,  vu ,  23)  :  nec  de  conscientia  sua  prsesumit, 
sed  per  Ghristi  gratiam  confidit  se  a  mortis  corpore 
liberandum  :  et  tu  quemquam  opinaris  scientem  non 
posse  peccare  ?  Paulus  dicit  :  Non  enim  quod  volo 
facio  bonum ,  sed  quod  nolo  malum  hoc  ago  {Ibid., 
19)  :  et  tu  arbitraris  liomini  prodesse  scientiam,  qaae 
delicti  augeat  invidiam?  »  Itemque  in  ipso  opère 
idem  ipse  episcopus  ad  omnes  nos  referens  eloquium, 
caussamque  commun em  sediilo  agens  :  «  Répugnât 
enim  lex  carnis,  inquit,  legi  mentis,  et  laborandum 
nobis  est  ac  desudandum,  ut  castigemus  corpus  et 
servituti  redigamus,  et  quœ  sunt  spiritalia  semine- 
mus.  »  {Lib.  de  paradiso,  cap.  xv). 

14.  In  alio  quoque  libro  suo ,  de  sacramento  re- 
generationis ,  vel  de  pliilosophia  quem  scripsit,  ita 
loquitur  :  u  Beata  igitur  mors  quse  nos  peccato  eripit, 
ut  reformet  Deo.  Qui  enim  mortuus  est,  justificatus 
est  a  peccato  {Rom.,  vi,  7.)  Numquid  naturse.  fine,, 
inquit ,  justificatur  a  peccato  aliquis  ?  Non  utique  : 
quoniam  qui  peccator  moritur ,  in  peccato  manet  ; 
ille  autem  justificatur  a  peccato,  cui  per  baptismum 
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a  reçu  dans  le  baptême  la  rémission  de  tous  les 

péchés.  ))  Avez-vous  quelque  chose  à  répondre 
à  cela?  Voyez-vous  comment  ce  vénérable  et 

saint  homme  nous  dit  expressément  que  le  bap- 

tême procure  à  l'homme  une  mort  bienheureuse, 

puisqu'il  y  trouve  la  rémission  de  tous  ses  pé- 
chés. Mais  écoutez  encore  autre  chose  que  vous 

voudriez  sans  doute  ne  pas  entendre  :  «  Nous 

venons  de  voir,  dit -il,  comment  le  chrétien 

meurt  d'une  mort  mystique ,  examinons  main- 
tenant comment  il  doit  être  enseveh  ;  car  il  ne 

suffit  pas  que  les  vices  meurent  avec  nous,  il 

faut  aussi  renoncer  à  tout  ce  qui  peut  flatter  les 

sens;  il  faut  briser  tous  les  liens  qui  nous  atta- 
chent à  la  chair,  et  vivre  comme  si  le  corps  ne 

nous  était  plus  d'aucun  usage.  Que  personne  ne 
tire  donc  vanité  de  ce  qu'il  a  réformé  sa  conduite, 
reçu  des  préceptes  salutaires,  et  soumis  son  es- 

prit aux  règles  de  la  continence  ;  car  nous  ne 

faisons  pas  le  bien  que  nous  voulons  et  nous 

faisons,  au  contraire,  le  mal  que  nous  haïssons. 
Le  péché  est  pour  nous  la  cause  de  bien  des 

maux.  La  plupart  du  temps,  les  passions,  qui 
étaient  comme  assoupies  en  nous  se  réveillent 

plus  vives  que  jamais,  malgré  tous  nos  eff'orts 
pour  leur  résister.  Nous  devons  donc  combattre 

contre  la  chair.  C'est  contre  cette  chair  que 

saint  Paul  n'a  cessé  de  lutter,  et  c'est  pourquoi 
il  dit  :  Je  sens  dans  les  membres  de  mon  corps 
une  autre  loi  qui  combat  contre  la  loi  de  mon 

esprit  et  qui  me  tient  captif  sous  la  loi  du  pé- 

peccata  omnia  remittuntur.  »  Habesne  ad  ista  quod 
dicas  ?  Videsne  quemadmodum  expresserit  vir  vene- 
rabilis ,  in  baptismo  fieri  hominis  mortem  beatam, 
ubi  remittuntur  peccata  omnia  ?  Sed  adtende  aliud, 
adtende  quod  non  vis.  Advertimus,  inquit ,  cujus- 
modi  sit  mors  mystica  :  nunc  consideremus  cujus- 
modi  sepultura  esse  debeat.  Non  enim  satis  est  ut 
moriantur  vitia ,  nisi  (6)  marcescat  corporis  luxus, 
et  omnium  vinculorum  carnalium  compago  solvatur, 
omnis  nodus  corporei  laxetur  usus.  Nemo  sibi  blan- 
diatur,  quod  aliam  figuram  induerit,  mystica  prse- 
cepta  acceperit,  ad  continentise  disciplinam  applicue- 
rit  animum.  Non  quod  volumus  hoc  agimus,  sed 
quod  odio  habemus  hoc  facimus.  Multa  operatur  in 
nobis  peccatum.  Nobis  reluctantibus  redivivee  ple- 
rumque  voluptates  resurgunt.  Luctandum  nobis  est 
adversus  carnem.  Luctatus  est  adversus  eamPaulus: 
denique  ait  :  Video  autem  aliam  legem  in  membris 
meis  repugnantem  legi  mentis  mese,  et  captivantem 
me  in  lege  peccati  {Rom.,  vn,  23.)  Numquid  tu,  in- 

quit, fortior  Paulo  ?  Nec  tamquam  séduise  carni  tuse 
(a)  Ara,  Er,  et  aliquot  MSS.  marcescant. 

ché  (Rom.,  vu,  23).  Seriez-vous  plus  fort  que 

l'Apôtre?  Défiez-vous  donc  de  votre  chair  et  des 

désirs  qu'elle  vous  inspire  ,  puisque  l'Apôtre 
même  s'écrie  :  Je  sais  qu'il  n'y  a  rien  de  bon  en 
moi,  c'est-à-dire  dans  ma  chair,  parce  que  je 
trouve  en  moi  la  volonté  de  faire  le  bien  ,  mais 

je  ne  trouve  pas  le  moyen  de  l'accomplir.  Car 
je  ne  fais  pas  le  bien  que  je  veux  ,  mais  je  fais 

le  mal  que  je  ne  veux  pas.  Que  si  je  fais  ce  que 

je  ne  voudrais  pas  faire ,  ce  n'est  plus  moi  qui 
le  fais,  mais  c'est  le  péché  qui  habite  en  moi.  » 
[Ibid.  18  et  suiv.)  Quelle  que  soit,  ô  Julien,  votre 

obstination,  quelque  persistance  que  vous  met- 

tiez pour  défendre  contre  nous  l'hérésie  péla- 
gienne ,  le  bienheureux  Ambroise  a  fait  briller 

à  vos  yeux  la  vérité  avec  tant  d'éclat,  d'évidence 

et  d'autorité,  que  si  ni  la  raison,  ni  la  réflexion, 
ni  aucune  considération  de  religion,  de  piété, 

d'humanité ,  ni  de  la  vérité  qui  devrait  cepen- 

dant frapper  votre  esprit,  n'est  capable  de  vous 
faire  revenir  de  votre  fatale  opiniâtreté ,  vous 

montrerez  du  moins  qu'un  des  plus  grands  mal- 

heurs qui  puisse  affliger  l'homme  est  de  s'en- 

gager dans  une  cause  que  l'on  voudrait  bien 
n'avoir  pas  embrassée,  mais  où  l'on  est  retenu 
par  la  honte.  Telle  doit  être,  je  le  pense,  la  si- 

tuation de  votre  esprit,  en  lisant  ces  pages.  Mais 

puisse  la  paix  de  Jésus-Christ  l'emporter  dans 
votre  cœur,  et  un  bon  el  sincère  repentir  triom- 

pher d'une  mauvaise  honte. 

confidas,  et  te  ei  credas ,  cum  Apostolus  clamitet  : 
Scio  enim  quia  non  habitat  in  me^  id  est,  in  carne 
mea  bonum  :  nam  velle  adjacet  mihi,  perficere  autem 
bonum  non  invenio.  Non  enim  quod  volo  facio  bo- 

num :  sed  quod  nolo  maîum  hoc  ago.  Si  autem 
quod  nolo  hoc  ago,  jam  non  ego  operor  illud,  sed 
quod  habitat  in  me  peccatum.  »  {Ibid.,  18,  etc.) 
Quantalibet  feraris  animi  obstinatione,  Juliane.  quan- 
talibet  adversus  nos  pervicacia  pro  Pelagiano  errore 
consistas  ;  tanta  per  beatum  Ambrosium  circumval- 
laris  rerum  evidentia,  tanta  verborum  ejus  manifes- 
tatione  contunderis,  ut  profecto,  si  nulla  te  ratio, 
cogitatio,  consideratio  religionis,  pietatis,  humanita- 
tis,  atque  in  te  ipso  advertendœ  veritatis  a  pertinaci 
intentione  revocaverit ,  ostendas  quantum  in  malis 
humanis  valeat ,  eo  quemquam  fuisse  progressum, 
ubi  manere  non  libeat,  unde  redire  jam  pudeat.  Sic 
enim  credo  te  affici,  cum  ista  legeris.  Sed  ô  si  pax 
Christi  in  tuo  corde  vincat,  et  bona  pœnitentia  de 
mala  verecundia  palmam  ferat. 
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15.  Prêtez  maintenant,  je  vous  prie,  un  peu 

d'attention  à  ce  que  dit  saint  Ambroise,  dans  le 
même  livre,  «  du  sacrement  de  la  régénération 

ou  de  la  philosophie.  »  Il  y  déclare  que  tous  les 
hommes  sont  engendrés  par  cette  loi  du  péché. 

Les  justes  eux-mêmes,  dit-il,  qui  vivent  dans  la 
continence,  sont  forcés  de  subir  les  effets  de 

cette  loi,  dont  la  violence  est  telle  qu'elle  atteint 
la  chasteté  même  du  mariage,  où  la  concupis- 

cence de  la  chair  et  cette  volupté  dont  vous 

faites  Féioge  trouvent,  malgré  la  résistance  de 

la  volonté,  l'occasion  de  faire  sentir  toute  leur 

force,  lorsqu'elles  sont  excitées,  quoiqu'elles  ne 
produisent  pas  leur  mauvais  effet  quand  elles 

sont  réprimées.  «  Il  y  a,  dit  saint  Ambroise, 
une  maison  que  la  sagesse  se  construit ,  et  une 
table  où  les  mets  sont  des  sacrements  divins.  Le 

juste  y  trouve  une  nourriture  d'une  suavité 

toute  divine  ;  il  s'y  enivre  des  douceurs  ineffables 

de  la  grâce,  pourvu  qu'il  laisse  après  lui,  comme 
une  sainte  postérité,  un  grand  nombre  de  bonnes 
œuvres.  Voilà  les  enfants  que  David  aimait  à 

engendrer,  tandis  qu'il  n'avait  que  de  l'horreur 
pour  les  fruits  de  l'union  charnelle.  C'est  pour- 

quoi il  désirait  d'être  purifié  dans  les  eaux  d'une 

fontaine  sacrée,  afin  d'effacer  par  la  grâce  spiri- 
tuelle, la  souillure  qu'il  avait  contractée  de  ce 

qu'il  y  avait  en  lui  de  charnel  et  de  terrestre. 
Vous  savez,  disait  le  saint  roi,  que  j'ai  été  conçu 

dans  l'iniquité,  et  que  ma  mère  m'a  enfanté 

CAP  UT  VI. 

15.  Sed  jam  nunc  parumper  adtende,  quomodo  ex 
ista  lege  peccati,  cujus  motum  mortalitas  etiam  con- 
tinentium  cogitiir  ferre,  cui  modum  castitas  nuptia- 
rum  laborat  imponere  ,  iibi  concupiscentia  carnis  vo- 
Juptasque,  quam  laudas,  contra  propositum  volimtatis 
agit  suos  impetus,  cum  excitatur,  etiam  si  actus  non 
peragit,  cum  frenatur  :  adtende  ergo  paulisper,  quo- 

modo ex  hac  lege  peccati  omnem  generari  hominem, 
etideo  trahere  originale  peccatum,  sanctus  eloqiiatur 
Ambrosiiis  in  eo  ipso  de  sacramento  regenerationis, 
sive  de  pliilosophia  libro  suo.  k  Est,  inquit,  domus 
quam  sapiejitia  a;dificat,  et  mensa  cœlestibus  referta 
sacramentis,  in  qua  justus  cibum  divinœ  voluptatis 
epulatur,  suavem  gratiœ  potam  bibens,  si  perpe- 
tuoruui  meritorum  uberi  posteritate  lœtatur.  Hos  fi- 
lios  geaerans  David  partus  illos  corporeœ  commix- 
tionis  liorrebat,  et  ideo  mundari  sacri  fontis  irriguo 
desiderabat,  ut  carnaleui  ac  terrenam  labem  gratia 
spiritalis  ablueret.  Ecce,  inquit,  in  iniquitatibus  con- 
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dans  le  péché.  {Ps.  l,  7.)  En  donnant  le  jour  à 
des  enfants  soumis  à  la  loi  du  péché,  Eve  a 
laissé  aux  autres  femmes  le  triste  héritage  de 

concevoir  comme  elle  ;  en  sorte  que  tous  les 
hommes,  fruits  de  la  volupté  qui  accompagne  la  , 

concupiscence,  formés  par  le  sang  de  l'iniquité 
dans  le  sein  de  leurs  mères,  enveloppés  des 

langes  de  la  misère  commune  à  tous^  ont  déjà 

contracté  la  souillure  du  péché  avant  même 

d'avoir  respiré  l'air  de  la  vie.  »  {Ibid.)  S'il  vous 
reste  encore  un  peu  de  sens  commun,  ô  Julien, 

vous  devez  voir  ce  qu'a  pensé  sur  cette  volupté 
de  la  concupiscence ,  dont  vous  vous  êtes  fait 

l'impudent  panégyriste,  le  vénérable  docteur 
Ambroise,  à  qui  votre  maître  lui-même,  ce  que 
je  ne  saurais  trop  vous  répéter,  a  prodigué  les 

plus  grands  éloges.  Tous  les  hommes,  dit-il, 
fruits  de  cette  volupté  qui  accompagne  la  con- 

cupiscence, formés  par  le  sang  de  l'iniquité  dans 
les  entrailles  de  leurs  mères,  enveloppés  des 

langes  de  la  misère  commune  à  tous,  ont  déjà 
contracté  la  souillure  du  péché  avant  même 

d'avoir  respiré  l'air  ;  et  cet  air,  qui  est  comme 

la  source  immense  de  l'aliment  commun  et  per- 

pétuel où  l'on  puise  la  vie,  les  enfants,  après 
avoir  vécu  d'une  manière  cachée  dans  le 
sein  qui  les  portait,  ne  peuvent  le  respirer  que 

pour  pleurer,  en  recevant  le  jour,  le  péché 

qu'ils  ont  contracté  avant  leur  naissance.  Ai-je 
besoin  de  vous  faire  remarquer  que,  lorsque 

Ambroise  parle  des  langes  de  la  misère  com- 
mune à  tous,  dont  les  enfants  sont  envelop- 

ceptus  sum,  et  in  delictis  peperit  me  mater  mea 
{Psal.  L.  7.)  Maie  Eva  parturivit,  ut  partus  relin- 
queret  mulieribus  hereditatem,  atque  unusquisque 
concupiscentiœ  voluptate  concretus,  et  genitalibus 
visceribus  infusus,  et  coagulatus  in  sanguine,  in  pannis 
involutus,  prius  subiret  delictorum  contagium,  quam 
vitalis  spiritus  munus  liauriret  [Amhr.,  Ibid.)  »  Si  te 
non  deseruit  qualiscumque  saltem  sensus  humanus, 
vides  quid  de  concupiscentiœ  voluptate,  hac  ipsa  cui 
prœbes  impudentissimum  patrociniura,  pronuntiave- 
rit,  tui,  quod  sœpe  dicendum  est,  doctoris  testimonio 
prœdicatus ,  tam  memorabilis  do  et  or  Ambrosius  : 
quod  ea  quisque  concretus,  ea  genitalibus  visceribus 
infusus,  ea  coagulatus  in  sanguine  ;  et  in  pannis,  non 
utique  laneis,  aut  lineis,  aut  hujuscemodi  talibus, 
qualibus  jam  nati  obvolvuntur  infantes,  sed  pannis 
vitiatœ  originis  tamcjuam  hereditadis  involutus, 
prius  subeat  contagium  delictorum,  quam  vitalis 
liujus  aeris  auram  spirando  percipiat  :  in  quem  velut 
immensum  fontem  communis  et  non  desistentis  ali-' 
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pés,  il  ne  veut  point  parler  de  ces  morceaux 

d'étoffe  de  laine,  Od  de  lin,  ou  de  quelque  ma- 
tière semblable  dont  on  les  entoure  à  leur  nais- 

sance, mais  des  langes  d'une  nature  souillée  et 
corrompue  à  son  origine ,  et  qui  sont  le  triste 

héritage  des  enfants  d'Adam.  Les  premiers 
hommes  n'avaient-ils  donc  pas  sujet  de  rougir, 
lorsqu'ils  sentirent  s'éveiller  en  eux  des  mouve- 

ments de  cette  concupiscence  charnelle,  qui  leur 

firent  voir  qu'ils  étaient  criminels ,  et  que  leurs 
enfants  porteraient  la  peine  du  péché  de  leurs 

parents  ?  Plaise  à  Dieu  que,  comme  ils  rougirent, 

en  effet,  de  laisser  à  découvert  les  parties  de 
leur  corps  dans  lesquelles  ils  sentaient  la  révolte 

de  la  chair,  vous  aussi,  revenant  à  l'obéissance 
que  vous  devez  à  la  foi  catholique,  vous  ayez 

honte  d'avoir  loué  des  choses  dont  on  doit 
rougir. 

16.  Faites  encore  attention  à  ce  qu'a  écrit  ce 
saint  docteur,  dans  son  livre  du  Paradis  (ch.  xiii) , 

au  sujet  des  feuilles  de  figuier  dont  nos  pre- 
miers parents  se  couvrirent.  «  Ce  qui  est  plus 

important  à  considérer,  dit-il,  c'est  qu'Adam,  au 
lieu  de  se  couvrir  de  feuilles,  aurait  dû  plutôt 
se  couvrir  du  fruit  de  la  chasteté.  Car  on  dit 

que  les  reins  autour  desquels  nous  mettons 

quelques  vêtements,  contiennent  certaines  se-" 
menées  nécessaires  à  la  génération.  C'est  donc 

inutilement  qu'Adam  a  couvert  de  feuilles  la 
nudité  de  quelques  parties  de  son  corps ,  car 

il  indiquait  ainsi,  non  les  fruits  futurs  d'une 

chaste  génération ,  mais  les  péchés  d'une  pos- 

menti,  post  occulta  spiramenta  viscerum  materne - 
rum ,  qui  nascitur ,  funditur  ;  in  ortu  ploraturus 
reatum,  quem  contraxit  ante  ortum.  Ergone  exhujus 
concupiscentiee  motu  illi  non  erubescerent  homines 
primi,  quo  et  ipsi  apparebant  noxii,  et  eorum  filii 
peccato  parentum  (a)  praenuntiabantur  obnoxii  ?  Uti- 
nam  sicut  illi  erubuerunt  eas  partes  corporis,  in  qui- 
bus  libidinis  inobedientiam  sentiebant ,  nudas  relin- 
quere  ;  ita  tu  fidei  catholicse  obediens  erubesceres 
erubescenda  laudare. 

16.  Quid  autem  etiam  de  ipso  ficulneorum  tegmine 
foliorum  in  libro  de  paradiso  (cap.  xiii)  idem  ipse 
scripserit  doctor  adverte.  «  Quod  igitur  gravius  est, 
inquit ,  bac  se  Adam  interpretatione  succinxit  eo 
looi,  ubi  fructu  magis  castitatis  se  succingere  de- 
buisset.  In  lumbis  enim  quibas  prsecingimur,  quse- 
dam  semina  generationis  esse  dicuntur  :  et  ideo 
maie  ibi  succinctus  est  Adam  foliis  inutilibus,  ubi  fu- 

térité  corrompue.  »  Ce  passage  d'Ambroise 
anéantit  certainement  tous  vos  raisonnements 

si  longs,  si  étudiés,  par  lesquels  vous  voulez 
faire  croire  que  si  Adam  et  Eve  ont  couvert 

leur  nudité,  ce  n'est  point  parce  que  leurs  yeux 
se  sont  ouverts  seulement  après  leur  péché  : 
mais  comme  votre  sentiment  était  contraire  à 

celui  de  tout  le  monde,  vous  avez  dû  recourir 

à  une  si  grande  abondance  de  paroles  pour 

étourdir  par  ce  vain  fatras,  ceux  à  qui  vous 

vous  adressiez.  En  effet,  les  hommes  n'ont-ils 
pas  l'usage  de  se  couvrir  et  de  se  serrer  les 
reins  d'une  espèce  de  ceinture  que  les  Grecs 
appellent  7re/3t^wp«T«5  nom  sous  lequel  le  vulgaire 

entend  une  sorte  de  bande  dont  on  s'entoure 
les  reins  {munitura)  ?  Aussi  cet  homme  de  Dieu, 

dont  nous  opposons  les  sentiments  à  tous  vos 

discours,  s'est-il  expliqué  sur  cela  comme  s'il 
avait  parlé  d'un  sujet  obscur,  et  a  fait  voir  ce 
que  signifiait  une  chose  que  tout  le  monde 

comprenait  d'ailleurs.  Je  répète  ses  paroles  : 
«  On  dit  que  les  reins  ,  dont  nous  sommes 

ceints,  contiennent  certaines  semences  néces- 

saires à  la  génération,  c'est  donc  inutilement 
qu'Adam  a  couvert  de  feuilles  la  nudité  de 
quelques  parties  de  son  corps.  «  Pourquoi  le 

saint  évêque  dit-il  «  inutilement  ?  »  Il  l'expli- 

que en  ajoutant  :  «  parce  qu'il  indiquait,  non  les 
fruits  futurs  d'une  chaste  génération,  mais  les 

péchés  d'une  postérité  corrompue.  »  Que  pou- 
vez-vous  répondre  à  cela?  Le  saint  docteur  vous 
montre  tout  à  la  fois  ce  qui  a  fait  rougir  nos 

turee  generationis  non  fructum  futurum,  sed  quœ- 
dam  peccata  signaret.  »  Hic  certe  frustravit  iste  vir 
sanctus  tam  elaboratam  disputationem  tuam  nimis- 
que  sollicitam,  ne  post  peccatum  Adam  et  Eva  ocu- 
lis  apertis  lumbos  prsecinxisse  credantur.  Ut  enim 
tanta  ibi  loquacitate  laborares,  contra  sensus  venie- 
bas  omnium,  et  eos  (6)  multiloquii  strepitu  perstrin- 
gere  cupiebas.  Quid  enim  tam  in  promtu  est,  quam 
succinctoriis,  vel  prsecinctoriis,  quse  Grsece  'Kept2,6i^(x.x(K 
nuncupantur,  lumbos  hominum  contegi  vel  prsecingi, 
quas  vulgus  etiam  munituras  vocat?  Neque  hoc  ille 
homo  Dei,  cujus  te  urgemus  eloquio,  tamquam  obscu- 
rumessetexposuit:  sed  quod  omnesintelligebant,  quid 
signifîcaret  ostendit.  In  lumbis  enim  quibus  prsecin- 

gimur, ait,  qusedam  semina  generationis  esse  di- 
cuntur, et  ideo  maie  ubi  succinctus  est  Adam  foliis 

inutilibus.  Quare  fnale  ?  Sequitur  et  dicit,  ubi  futurae 
generationis,  non  fructum  futurum,  sed  queedam 

^a)  Sic  MSS.  At  editi,  pronuntiabantur.  —  (6)  In  MSS.  multiloquo  strepitu^ 
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premiers  parents  de  leur  nudité,  ce  qui  les  a 

obligés  d'entrelacer  des  feuilles  pour  la  couvrir, 

et  d'où  vient  le  péché  originel  transmis  à  leur 
postérité. 

17.  Saint  Jean,  évêque  de  Constantinople  ,  a 
expliqué  en  deux  mots,  et  autant  que  la  pudeur 

le  permettait,  ce  qui  a  fait  rougir  nos  premiers 

pères.  «  Adam  et  Eve,  dit-il,  s'étaient  couverts 
de  feuilles  de  figuier  pour  cacher  ce  qui  était 

une  marque  de  leur  péché.  »  Qui  ne  comprend 
quelle  était  cette  marque  de  leur  péché ,  que  la 
honte  les  forçait  à  couvrir  dans  la  région  des 

reins ,  eux  qui  avant  le  péché  ne  rougissaient 

pas  de  leur  nudité?  Comprenez  donc  enfin,  je 

vous  en  conjure ,  ou  plutôt  n'empêchez  pas  les 
hommes  de  comprendre  ce  qu'ils  comprennent 
aussi  bien  que  vous,  et  ne  nous  forcez  pas  à 

nous  entretenir  plus  longtemps  de  choses  qu'on 
ne  peut  presque  pas  discuter  sans  manquer  à 

la  pudeur. 

18.  C'est  avec  raison  que  le  bienheureux  Jean, 

d'accord  avec  le  gloiieux  martyr  saint  Cyprien(l  ) , 
dit  que  la  circoncision  a  été  ordonnée  au  peuple 

juif  commeune  figure  du  baptême.  «Vous  voyez, 

dit-il,  que  le  juif  se  garde  bien  de  retarder  le 
jour  prescrit  pour  la  circoncision,  afin  de  ne  pas 
tomber  sous  le  coup  de  cette  menace  de  la  loi. 

Quiconque  n'aura  pas  été  circoncis  le  huitième 
jour  ,  sera  exterminé  de  mon  peuple.  »  (  Gen., 

XVII,  14.)  «  Et  vous,  ajoute-t-il,  vous  différez  de 

recevoir  une  circoncision  qui  n'est  point  faite 
par  la  main  des  hommes  ,  et  qui  consiste  dans 

le  dépouillement  de  tout  ce  qu'il  y  a  de  charnel 
en  nous.  N'entendez-vous  pas  cependant  le  Sei- 

gneur qui  vous  dit  :  En  vérité ,  en  vérité,  je  vous 

le  dis ,  si  un  homme  ne  renaît  de  l'eau  et  de 

l'Esprit ,  il  n'entrera  pas  dans  le  royaume  des 
Cieux?  »  (Jean,  m,  5.)  Vous  voyez  quelle  com- 

paraison cet  homme,  si  instruit  dans  la  doctrine 

de  l'Eglise,  établit  entre  ces  deux  circoncisions 
et  ces  deux  menaces.  Ne  pas  être  circoncis  le 

huitième  jour  est  pour  les  juifs  ce  qu'est  pour 
les  chrétiens  ne  pas  être  baptisé  en  Jésus-Christ. 

Être  exterminé  du  peuple  de  Dieu ,  c'est  aussi 
lamême  chose  quenepas  entrer  dans  le  royaume 

des  Cieux.  Et  vous,  cependant,  vous  ne  voulez 

pas  regarder  le  baptême  comme  la  célébration 

de  ce  dépouillement  de  la  chair,  c'est-à-dire 
comme  une  circoncision  qui  n'est  point  faite  par 
la  main  des  hommes  ,  parce  que  vous  prétendez 

que  les  enfants  n'ont  rien  dont  ils  soient  obligés 
de  se  dépouiller.  En  effet ,  vous  ne  voulez  pas 

avouer  qu'ils  soient  morts  dans  l'incirconcision 
de  leur  chair,  qui  est  le  signe  du  péché  et  sur- 

tout du  péché  originel.  Car  c'est  par  ce  péché 
que  notre  corps  est  devenu  un  corps  de  péché, 
«  dont  on  ne  peut  être  délivré  que  par  la  croix 
de  Jésus-Christ.  »  (Rom. ,  vi,  6.) 

(1)  Cyprien.  Epit.  lxiv  à  Fidus.  Les  paroles  qui  suivent  se  trouvent  dans  saint  Basile,  Hom.  xiii. 

peccata  signaret.  Habesne  ad  ista  quod  dicas  ?  Ecce 
unde  iila  confusio,  ecce  unde  contextio  et  succinctio 
foliorum,  ecce  unde  in  posteris  originale  peccatum. 

17.  Sanctus  vero  Johannes  Constantinopolitanus 
episcopus,  quantum  verecundia  permittere  potuit, 
totum  illud  primorum  hominum  erubescentium  fac- 
tum  duobus  verbis  evidenter  expressit  dicens  , 
«  Foliis  autem  ficus  erant  cooperti,  tegentes  speciem 
peccati.  »  Gui  non  appareat,  quae  vel  qualis  peccati 
species  a  confusis  tegenda  fuerat  in  regione  lumbo- 
rum,  qui  de  sui  corporis  nuditate  non  confundeban- 
tur  ante  peccatum?  Obsecro,  intelligite  :  immo  vero 
permittite  homines,  quod  vobiscum  intelligunt  in- 
telligere,  et  nolite  nos  cogère  de  pudendis  pene  {a) 
impudenter  diutius  disputare. 

18.  Merito  idem  beatus  Johannes,  etiam  ipse,  sicut 
et  martyr  Cyprianus  {epist.  lxiv.  ad  Fidum) ,  cir- 
cumcisionem  carnis  in  signo  prseceptam  commendat 
esse  baptismatis.  «  Et  yide  quomodo  Judseus,  in- 
quit,  circumcisionem  non  differt  propter  commina- 
tionem,  quia  omnis  anima  quœcumque  non  fuerit 

(a)  Floriac.  MS.  pene  impudentes. 

circumcisa  die  octavo,  exterminabitur  de  populo  suo, 
[Gen.,  xvn,  14.).  Tu  autem,  inquit,  non  manufactam 
circumcisionem  differs,  quee  in  exspoliatione  carnis 
in  corpore  perficitur,  ipsum  Dominum  audiens  di- 
centem.  Amen,  amen  dico  vobis,  nisi  quis  renatus 
fuerit  ex  aqua  et  spiritu,  nonintroibit  in  regnumcœ- 
lorum?  »  [Johan.,  m,  5.)  Cernis  quemadmodum  cir- 

cumcisionem circumcisioni ,  comminationem  com- 
minationi  vir  ecclesiastica  doctrina  prseditus  compa- 
ravit  ?  Quod  ergo  est  octavo  die  non  circumcidi, 
hoc  est  in  Christo  non  baptizari  :  et  quod  est  perire 

de  populo  suo,  hoc  est  non  intrare  in  regnum  cœlo- 
rum.  Et  tamen  vos  in  baptismate  parvulorum  exspo- 
liationem  carnis,  hoc  est,  circumcisionem  non  ma- 

nufactam, celebrari  negatis  ;  qui  nihil  eos,  quo 
exspoUari  debeant,  habere  contenditis.  Non  enim 
eos  fatemini  mortuos  in  prseputio  carnis  suœ,  quo 
peccatum  significatur ,  maxime  quod  originaliter 
trahitur  :  per  hoc  enim  est  corpus  nostrum  corpus 
peccati,  quod  evacuari  dicit  Apostolus  per  crucem 
Christi.  (Ilom.,  vi,  6.) 
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CHAPITRE  VII. 

Saint  Augustin  prouve  combien  les  sentiments  de  saint 
Ambroise  so7it  opposés  aux  cinq  propositions  de Julien. 

19.  Mais  comme  mon  but  est  de  combattre 
votre  doctrine  par  le  témoignage  des  évêques 
qui  ont  vécu  avant  nous,  et  qui  ont  interprété 
avec  le  plus  d'exactitude  et  de  fidélité  les  di- 

vines Ecritures  ,  revenons  au  saint  évêque  Am- 
broise. Il  ne  doute  pas  que  tout  ce  qui  constitue 

l'homme,  c'est-à-dire  l'âme  et  le  corps,  ne  soit 
iouvrage  de  Dieu.  Il  reconnaît  que  le  mariage 
est  un  bien.  Il  confesse  que  tous  les  péchés  sont 
remis  dans  le  baptême  de  Jésus-Christ.Il  confesse 
que  Dieu  est  juste,  et  que,  par  la  grâce  deDieu, 
la  nature  humaine  est  capable  de  se  perfection- 

ner dans  la  vertu.  Ce  sont-là  les  cinq  points  sur 
lesquels  roulent  vos  arguments,  et  dont  vous 

prétendez  qu'aucun  ne  peut  être  vrai,  s'il  n'est 
pas  faux  de  dire  que  les  enfants  contractent,  en 
naissant,  le  péché  originel.  Cependant,  ce  point 
même,  que  vous  cherchez  à  réfuter  dans  vos 

cinq  arguments  ,  Ambroise  ,  toutes  les  fois  qu'il 
est  nécessaire,  l'explique  si  clairement  dans  tous 
ses  discours,  qu'il  est  facile  à  chacun  d'y  recon- 

naître ce  que  la  foi  catholique  nous  enseigne 
à  cet  égard ,  et  ce  qu'une  nouveauté  profane 
s'efforce  de  renverser.  Douteriez  -  vous  ,  par 
hasard,  q'xA.mbroise  ait  cru  et  enseigné  que Dieu  est  le  créateur  de  notre  corps  et  de  notre 

âme  ?  Ecoutez  alors  ce  que ,  dans  son  traité  de 

la  philosophie,  il  dit  contre  Platon ,  qui  prétend 

que  les  âmes  des  hommes  passent  dans  les  corps 
des  animaux ,  et  qui ,  tout  en  admettant  que 
Dieu  seul  est  le  créateur  des  âmes  ,  laisse  aux 

dieux  inférieurs  le  soin  de  créer  les  corps. 

«  Je  suis  étonné ,  dit  donc  Ambroise  ,  qu'un  si 

grand  philosophe  ,  qui  attribue  à  l'âme  le  pou- 
voir de  donner  l'immortalité,  la  renferme  ensuite 

dans  le  corps  d'un  hibou  ou  d'une  grenouille  , 
et  lui  attribue  de  la  férocité  des  bêtes  sauvages, 

lorsque ,  dans  son  limée ,  il  dit  que  Dieu  en  est 

l'auteur  et  qu'elle  est  une  des  œuvres  immor- 
telles du  souverain  Créateur.  Quant  au  corps  , 

il  ne  lui  paraît  pas  qu'on  doive  le  regarder 
comme  l'ouvrage  du  Dieu  suprême ,  parce  que 
la  nature  de  la  chair  humaine  ne  diffère  en  rien 

de  celle  des  animaux.  Si  donc  l'âme  mérite  d'être 

considérée  comme  l'œuvre  de  Dieu ,  comment 

n'est-elle  pas  digne  d'être  revêtue  d'un  corps  qui 

soit  aussi  l'ouvrage  du  divin  Créateur?  »  Ainsi, 

vous  voyez  qu'Ambroise  soutient  contre  les  pla- 

toniens,  que  non-seulement  l'âme ,  mais  aussi 
le  corps  est  l'ouvrage  de  Dieu. 

20.  Direz-vous  que  le  saint  Docteur  blâme  le 

mariage  comme  un  acte  criminel ,  parce  qu"'il 
dit  que  les  enfants  qui  en  naissent,  et  qui  sont  le 
fruit  de  la  concupiscence  charnelle,  contractent 

le  péché  originel?  Ecoutez  alors  ce  qu'il  pense 

du  mariage.  Voici  ce  qu'il  en  dit  dans  son  Apo- 

CAPUT  VII. 

Ostendit  Amôrosium  de  quinque  ilhs  articulis  a  Juliano 
positis  recte  sensisse. 

19.  Sed  niinc  sententiis  episcoporum  qui  fuerunt 
ante  nos,  et  haec  divina  eloquia  fideliter  et  memora- 
biliter  tractaverunt,  urgere  te  institui.  Proinde  ad 
episcopum  Ambrosium  revertamur  :  qui  cum  et  ho- 
mines,  id  est,  et  animas  et  corpora  hominum,  opus 
Dei  esse  non  diibitet,  et  nuptias  hoîioret,  et  in  bap- 
tismo  Ghristi  prœdicet  omnia  peccata  dimitti,  et 
Deum  esse  noverit  justum,  et  capacem  virtutis  atque 
perfectionis  per  Dei  gratiam  humanam  non  neget 
esse  naturam  ;  quse.vestra  quinque  facitis  argumenta, 
contendentes  nuUum  istorum  quinque  verum  esse 
posse,  nisi  falsum  sic  trahere  nascentes  originale 
peccatum  :  tamen  hoc  ipsum,  quod  his  quinque  ar- 
gumentis  auferre  conamini,  sic  ille  ubi  opus  est,  in 
suis  sermonibus  ponit,  ut  cuivis  satis  eluceat,  quid 
catholica  veritas  soleat  prœdicare,  quid  profana  no- 
vitas  conetur.evertere.  An  forte  ipsum  quoqu^î  Am- 

brosium scisse  ac  docuisse  dubitabis,  Deum  esse  ho- 
minum conditorem,  et  animœ  et  corporis  ?  Audi  ergo 

quid  dicat  in  libro  de  philosophia  contra  Platonem 
philosophum,  qui  hominum  animas  revolvi  in  bestias 
asseverat,  et  animarum  tantummodo  Deum  opinatur 
auctorem,  corpora  autem  diis  minoribus  facienda 
decernit.  Ergo  sanctus  Ambrosius,  «  Miror,  inquit, 
tantum  philosophum,  quomodo  animam,  cui  potes- 
tatem  conferendse  immortalitatis  adtribuit,  in  noc- 
tuis  includat,  aut  ranulis,  feritate  quoque  induat 
bestiarum  :  cum  in  Timseo  eam  Dei  opus  esse  me- 
moraverit,  inter  immortalia  a  Deo  factam  ;  corpus 
autem  non  videri  opus  summi  Dei  asserit,  quia  na- 
tura  Garnis  liumanae  nihil  a  natura  corporis  bestiahs 
differt.  Si  ergo  digna  est  qucE  Dei  opus  esse  credatur, 
quomodo  indigna  est  qu£P.  Dei  opère  vestiatur?  »  Ecce 
non  solum  animam,  quod  et  illi  dicunt,  verum  etiam 
corpus,  quod  illi  negant,  contra  Platonicos  Dei  opus 
esse  défendit  Ambrosius. 

20.  An  tudicturus  es,  quod  nuptiis  ingérât  crimen, 
quia  et  inde  quod  nascitur  concupiscentice  voluptate 
concretum,  dicit  subire  contagium  delictorum  ?  Audi 
ergo  de  nuptiis  Ambrosii  sententiam  in  Apologia 
(cap.  xi)  sancti  David.  «  Bonum,  inquit  :  conjugium, 
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logie  du  saint  roi  Da\'id  (ch.  xi)  :  «Le  mariage  est 

un  bien,  il  est  une  pure  et  sainte  union.  Cepen- 
dant, que  ceux  qui  ont  des  femmessoient  comme 

n'en  ayant  pas.»  (I  Cor.,\ii,  29.)  «Le  lit  nuptial 
doit  être  sans  tache  ,  et  les  deux  époux  ne  doi- 

vent pas  se  refuser  le  devoir  qu'ils  ont  à  remplir 

l'un  envers  l'autre,  si  ce  n'est  pour  un  temps, 
afin  de  vaquer  à  la  prière.  »  [Ibid.,  5.)  «  Cepen- 

dant ,  selon  l'Apôtre ,  on  ne  donne  point  son 
temps  à  la  prière ,  quand  on  le  consacre  aux  de- 

voirs que  les  époux  se  doivent  entre  eux.  » 

Ambroise  s'exprime  encore  ainsi  dans  son  livre 
de  la  Philosophie  :  «  La  continence ,  dit-il ,  est 
bonne.  Elle  est  comme  le  rempart  de  la  piété. 

Elle  protège  et  garantit  de  tout  danger  ceux  qui 
pourraient  tomber  dans  les  précipices  dont  cette 
vie  est  pleine.  Gomme  une  gardienne  vigilante, 
elle  veille  sans  cesse  à  ce  qae  nous  ne  fassions 

rien  d'illicite.  L'incontinence  ,  au  contraire,  est 
la  mère  de  tous  les  vices  ,  elle  rend  vicieux  ce 

qui  même  est  permis.  C'est  pourquoi  l'Apôtre 
nous  recommande ,  non-seulement  d'éviter  la 
fornication  ,  mais  encore  de  garder  certaine  me- 

sure dans  l'usage  que  nous  faisons  du  mariage, 
et  nous  prescrit  un  temps  que  nous  devons  con- 

sacrer à  la  prière.  Car  un  mari  qui  abuse  avec 

intempérance  du  commerce  conjugal ,  n'est  rien 
moins  qu'un  adultère  de  sa  propre  femme.»  Vous 
voyez  comment  ce  saint  homme  veut  que  les  lois 

de  l'honnêteté  soient  gardées  dans  le  mariage. 
Vous  voyez  comment  il  dit  que  l'incontinence 

sancta  copula.  Sed  tamen  qui  liabent  uxores,  ita 
sint  ac  si  non  liabentes  (I  Cor.,  vu,  29)  :  ipse  est 
tliorus  incoinqiiinatiis  ;  et  nemo  alterum  fraudare 
débet  eo,  nisi  forte  ad  tempus,  ut  vacent  orationi. 
{Ibid.,  5.)  Tamen  secundum  Apostolum,  non  vacat 
orationi  [a)  quis  eo  tempore,  quod  usum  corporeœ 
illias  conventionis  exercet.  »  Audi  et  alteram  in  li- 
bro  de  philo sophia  :  <(  Bona,  inquit,  continentia, 
qusedam  velut  crepido  pietatis.  Namque  in  prseci- 
pitiis  vitœ  hujus  labentium  statuit  vestigia  ;  specu- 
latrix  sedula,  ne  quid  obrepat  illicitum.  Mater  autem 
vitiorum  omnium  incontinentia,  quse  etiam  licita 
vertit  in  vitiuni.  Ideoque  Apostolus  non  solum  a  for- 
nicatione  nos  retrahit,  verum  etiam  in  ipsis  conju- 
giis  modum  quemdam  docet,  et  tempora  prœscribit 
orandi.  (I  Cor.,  vu.)  Intemperans  enim  in  conjugio, 
quid  aliud  nisi  quidam  adulter  uxoris  est  ?  »  Cernis 
quemadmodum  velit  etiam  inter  se  ipsa  (6)  yere  bo- 
nesta  esse  conjugia?  Vides  quemadmodum  dicat, 

change  en  vice  ce  qui  même  est  permis.  Car, 
tout  en  démontrant  que  le  mariage  est  permis, 

il  ne  veut  pas  que  l'incontinence  souille  ce  qu'il 
y  a  de  licite  dans  l'union  conjugale.  Ne  remar- 

quez-vous pas  aussi,  ce  que  d'ailleurs  vous  de- 
vez comprendre  aussi  bien  que  nous ,  combien 

l'Apôtre  cherche  à  nous  préserver  du  mal  de  la 

concupiscence ,  en  nous  recommandant  d'user 
honnêtement  des  droits  du  mariage ,  et  non 

comme  en  usent  les  païens  qui  ne  connaissent 

pas  Dieu.  Mais  tel  n'est  point  votre  sentiment, 
puisque ,  selon  vous  ,  ces  mouvements  de  la  con- 

cupiscence charnelle  n'ont  rien  de  criminel  dans 
le  mariage.  Quelle  opinion  aurez-vous  donc  de 
saint  Ambroise  qui  regarde  un  mari  intempérant 

comme  un  adultère  de  sa  propre  femme  ?  Faites- 

vous  plus  d'honneur  au  mariage,  vous  qui,  dans 
cet  acte,  ouvrez  pleine  carrière  à  la  licence  la 

plus  effrénée  ,  comme  pour  être  le  défenseur  de 

ce  qui  est  une  offense  envers  Dieu  ?  A  l'égard 

de  ce  passage  que  je  vous  ai  cité ,  où  l'Apôtre 
regarde  dans  le  mariage  certaines  choses  comme 

dignes  de  pardon,  ce  qui  indique  nécessairement 

une  faute,  puisqu'il  est  question  de  pardon,  vous 

n'avez  pas  jugé  à  propos  d'y  faire  la  moindre  at- 
tention. Il  en  est  de  même  de  l'endroit  que  je  vous 

ai  rapporté  ,  où  il  recommande  aux  époux  de 

s'abstenir  pendant  un  temps  de  tout  commerce 
conjugal,  afin  de  vaquer  à  la  prière.  En  y  ré- 

pondant, vous  craigniez  sans  doute  de  paraître 

défendre  la  cause  du  péché ,  si,  de  votre  aveu 

incontinentiam  etiam  licita  vertere  in  vitium,  ubi  et 
licitum  demonstrat  esse  connubium,  et  in  ipso  non 
vult  incontinentiam  fœdare  quod  licitum  est?  Adver- 
tis  quomodo  intelligere  nobiscum  debeas,  in  quo 
morbo  desiderii  noluerit  Apostolus  unumquemque 
vas  suum  possidere  ,  sicut  gentes  quœ  ignorant 
Deum?  (I  Thess.,  iv,  4.)  Tibi  autem  libido  non  nisi 
prœter  uxorem  videtur  esse  culpabilis.  Quid  ergo  de 
Ambrosio  judicabis,  qui  intemperantem  in  conjugio 
adulterum  quemdam  appellat  uxoris?  Tune  melius 
nuptias  honoras,  in  quibus  libidini  licentiosissimum 
spatium  prfebuisti  ;  ne  fortassis  offensa  defensorem 
sibi  alium  provideret  ?  Neque  enim,  quod  ego  com- 
memoravi  secundum  veniam  conjugibus  concedere 

Apostolum  (I  Cor.,  vn,  6.),  (ubi  procul  dubio  nota- 
tur  etsi  ignoscitur ,  culpa,)  saltem  verbo  tenus  ad- 
tingere  voluisti  ;  aut  quod  ab  illo  opère,  ut  orationi 
vacent  {Ibid.,  o.),  cessare  conjuges  admcuentur, 

quod  ego  totum  commemoravi,  ausus  es  in  tua  res- 
(a)  Er.  et  Lov.  cjid  eo  tempon  mum,  Eragndantw  e$  MSS.  et  ̂ ihrosiaua  editione.  «  (b)  Sic  prsecipui  MSS.  At  editi,  vera.  et  honesta. 
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même,  il  paraissait  que  la  volupté,  dont  vous 

n'avez  pas  honte  de  vous  faire  le  panégyriste, 
est,  pour  les  gens  mariés,  un  empêchement  de 
vaquer  à  la  prière.  Vous  auriez  bien  voulu  me 

répondre  ,  mais  comme  vous  n'osiez  pas  contre- 

dire l'Apôtre,  ni  donner,  selon  votre  habitude, 
un  sens  détourné  à  ses  paroles  ,  vous  avez  pré- 

féré garder  complètement  le  silence.  Vous  qui 
souillez  la  dignité  du  mariage ,  en  regardant 

comme  irrépréhensible  le  bourbier  de  la  concu- 

piscence charnelle ,  honorez-vous  mieux  le  ma- 

riage que  ce  saint  homme  qui,  tout  en  le  regar- 

dant non-seulement  comme  une  chose  permise, 
mais  encore  comme  un  bien  et  une  sainte  union, 

recommande  aux  époux  de  s'abstenir  pendant 
un  temps  de  tout  commerce  entre  eux,  afin  de 

consacrer  à  la  prière  le  temps  prescrit  par  l'A- 
pôtre ?  Ne  rend-il  pas  plus  d'honneur  que  vous 

au  mariage ,  lui  qui  ne  veut  pas  que  les  époux 

s'abandonnent  aux  désirs  effrénés  de  la  concu- 
piscence, qui  fait  passer  le  péché  originel  de 

génération  en  génération  ;  lui  qui,  selon  les  con- 
seils du  même  Apôtre,  recommande  à  ceux  qui 

ont  des  femmes  d'être  comme  s'ils  n'en  avaient 

pas  ;  lui  qui  ne  craint  pas  d'appeler  le  mari 
intempérant  l'adultère  de  sa  propre  femme  ; 
lui  qui  fait  consister  le  bien  du  mariage ,  non 
dans  les  désirs  déréglés  de  la  chair,  mais  dans 

la  chasteté  et  la  foi  conjugale  ;  non  dans  la 

violence  des  passions ,  mais  dans  la  sainteté  des 

ponsione  refricare:  credo,  formidans,  ne  tua  videre- 
tur  prsevaricata  defensio,  si  et  te  confltente  appareret, 
quod  per  libidinem,  oui  te  patrocinari  non  pudet, 
etiam  conjugum  impediretur  oratio.  Ita  cum  mihi 
pro  illa  respondere  cuperes ,  sed  Apostolo  resistere 
non  auderes,  nec  in  illam  sententiam^,  sicut  soletis, 
ipsum  apostolicum  testimonium  detorquerepotuisses, 
omnino  inde  tacere  maluisti.  Tu  ergo  melius  hono- 

ras nuptias  quarum  dignitatem  tamquam  omnino 
irreprehensibili  Yolutabro  carnalis  concupiscentise 
décoloras  ;  an  ille,  qui  cum  dicat,  non  solum  licitum 
sed  etiam  bonum  conjugium  sanctamque  copulam, 
tamen  cessante  libidinis  voluptate,  tempora  orandi 
ab  Apostolo  prœscripta  commémorât;  atque  ita  non 
vult  illi  morbo  deditos  esse  conjuges,  unde  trahitur 
originale  peccatum,  ut  eos  qui  habent  uxores,  secun- 
dum  eumdem  Apostolum,  ita  esse  veiit,  ac  si  non 
babentes  {Ibid.,  29)  ;  nec  vocare  dubitat  etiam 

uxoris  adulterum  intemperantem  '  maritum,  omne 
connubii  bonum  pensans  non  cupiditate  carnis,  sed 
fîde  potius  castitatis  ;  non  morbo  passionis,  sed  fœ- 

(a)  Floriac  MS.  quam  non  condendum  fuisse  illud. 

liens  qui  unissent  les  époux  entre  eux  ;  non  dans 

la  volupté  de  la  concupiscence ,  mais  dans  la 

volonté  d'avoir  des  enfants  ;  car  c'est  dans  ce 

but  que  la  femme  a  été  donnée  à  l'homme,  chose 
que  vous  avez  discutée  longuement  et  bien  inu- 

tilement ,  comme  si  quelqu'un  d'entre  nous  n'en 
convenait  pas  ?  Or,  voici  comment  Ambroise 

s'exprime  sur  ce  sujet  dans  son  livre  du  Paradis 
(ch.  x)  :  «  Si  la  femme,  dit-il ,  est  la  cause  du 

péché  de  l'homme,  comment  peut-on  dire  qu'elle 
lui  ait  été  donnée  comme  un  bien  ?  Mais  si  l'on 

considère  que  la  prévoyance  de  Dieu  s'étend  sur 
tout  l'univers  ,  on  trouvera  qu'il  a  dû  plaire  au 
Seigneur  de  former  une  créature  qui  était  un 
bien  pour  le  monde  entier,  plutôt  que  de  la 

condamner  ,  parce  qu'elle  devait  être  la  cause 

du  péché  et  la  perte  de  tous.  C'est  pour  cela 
que ,  comme  l'homme  seul  ne  pouvait  propager 

Tespèce  humaine,  le  Seigneur  a  dit  :  Il  n'est  pas 
bon  que  l'homme  soit  seul.  {Gen.,  ii,  18.)  Car 

Dieu  a  mieux  aimé  qu'il  y  en  eût  plusieurs  qu'il 
pût  sauver  en  leur  pardonnant  leurs  péchés  , 

que  de  préserver  Adam  du  péché  ,  en  le  laissant 

seul  dans  le  monde.  Et  comme  Dieu  est  l'auteur 

de  l'homme  et  de  ce  qui  peut  assurer  son  salut, 
il  est  venu  au  monde  pour  sauver  les  pécheurs. 

C'est  encore  pour  cela  qu'il  ne  laissa  mourir 
le  fratricide  Caïn,  que  lorsqull  eut  engendré 

des  enfants.  Il*  fallait  donc ,  conclut  Ambroise  , 

qu'une  femme  fût  donnée  au  premier  homme, 

dere  conjunctionis ,  non  voluptate  libidinis,  sed  vo- 
luntate  propaginis  ?  Nam  mulierem  viro  non  nisi 
generandi  caussa  perhibet  institutam ,  unde  tam  diu 
frustra  quasi  quisquam  hoc  noslrum  negaret,  dis- 
putandum  putasti.  Haec  enim  sunt  de  bac  re  verba 
ejus  inlibro  (cap.  x)  de  paradiso  :  «  Si  igitur  viro, 
iiiquit,  culpœ  auctor  est  mulier,  quemadmodum  pro 
bono  videtur  adjecta  ?  Verum  si  considères,  quia 
Deo  universitatis  est  cura,  invenies  plus  placere  Do- 

mino debuisse  id  in'quo  esset  caussa  universitatis, 
quam  (a)  condemnandum  fuisse  illud  in  quo  esset 
caussa  peccati.  Ideo  quia  ex  viro  solo  non  poterat 
humani  esse  generis  propagatio,  pronunciavit  Domi- 
nus,  non  esse  bonum  solum  hominem  esse.  {Gen., 
n,  18.)  Maluit  enim  Deus  plures  esse,  quos  salvos 
facere  posset,  quibus  donaret  peccatum,  quam  unum 
solum  Adam,  qui  liber  esset  a  culpa.  Denique  quia 
idem,  inquit,  utriusque  auctor  est  operis,  venit  in 
hune  mundum,  ut  salvos  faceret  peccatores.  Pos- 
tremo  nec  Gain  parricidii  reum  prius  quam  gene- 
raret  filios,  passus  est  interire.  Ergo,  inquit,  propter 
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pour  la  propagation  successive  de  l'espèce  hu- 
maine. » 

21.  Vous  voyez  qu'Ambroise,  mon  saint  doc- 
teur, dont  le  vôtre  a  fait  un  si  grand  éloge,  dit 

que  l'homme  et  la  chair  même  de  l'homme  sont 
l'ouvrage  de  Dieu,  et  qu'il  avoue  que  le  mariage, 
dont  il  prend  la  défense,  est  un  bien  en  lui-même. 

Je  vous  ai  démontré  plus  haut  (ch.  v,  n°  14), 

qu'en  admettant  le  dogme  du  péché  originel ,  il 
n'ôte  rien  à  la  vertu  du  sacrement  de  baptême , 

puisqu'il  dit  positivement  qu'il  n'y  a  plus  aucun 
péché  dans  celui  à  qui  tous  les  péchés  ont  été 
remis  par  ce  divin  sacrement.  Enfin,  dans  quel 

endroit  de  ses  écrits  ne  déclare-t-il  pas  haute- 

ment qu'il  n'y  a  pas  d'injustice  en  Dieu  ?  Et  quel 
est  le  chrétien  ,  fidèle  à  la  foi  catholique  ,  qui 

puisse  douter  de  cette  vérité,  que  les  impies 

eux-mêmes  sont  obligés  de  reconnaître  ? 

CHAPITRE  VIII. 

Saint  Augustin  fait  voir  que  la  nature  humaine  est 
capable  de  se  perfectionner  dans  la  vertu. 

22.  Il  nous  reste  donc  encore  à  examiner  le 

cinquième  point,  celui  de  savoir  si  Ambroise 

admet  que  la  nature  humaine  est  capable  d'ac- 
quérir la  justice  et  de  se  perfectionner  dans 

la  pratique  de  la  vertu ,  et  s'il  ne  se  contredit 
point  à  cet  égard,  en  répétant  souvent  et  de 

différentes  manières  que  tous  les  hommes  nais- 

sent sous  la  loi  du  péché,  et  qu'il  ne  s'en  trouve 
pas  un  seul  dont  le  péché  ne  souille  la  naissance. 

generationem  successionis  humanœ  debuit  mulier 
adjici  viro.  » 

21.  Habes  ecce  Ambrosium  doctoreni  meum,  et  a 
tuo  (a)  meraorabiliter  praîdicatiim,  et  opus  Dei  esse 
omnem  hominem  atque  hominis  carnem,  et  bonas 
esse  nuptias  in  quantum  sunt  nuptiœ,  non  modo 
fatentem,  verum  etiam  defendentem.  Jam  vero  quod 
per  originale  peccatutn  sacro  baptismati  nihil  de- 
roget,  superius  (cap.  v,  nM4)  demonstravi,  quando 
ejus  posui  verba,  nbi  dicit,  illum  justificari  a  peccato, 
cui  per  baptismum  peccata  remittuntur  omnia.  Jus- 
tum  porro  ille  Deum  ubi  non  prœdicat,  aut  quis  de 
hocpotest  catholicus  dubitare  Gliristianus,  quod  pene 
et  omnes  impii  confitentur  ? 

CAPUT  VIII. 

Humanam  naturain  virtutis  et  perfectionis  capacem. 
22.  Quintum  illud  restât,  utrum  videatur  Ambrosio 

humanam  capacem  justificationis  et  perfectionis  esse 
naturam  ;  nec  ab  bac  sententia  propterea  revocetur, 

(«)  In  ante  cxcusis,  mirahiliter  prsedicatum. 

CHAPITRE  VIIL  i89 

Mais  c'est  ce  que  j'ai  démontré  précédemment, 

(ch.  m)  en  rapportant  ce  qu'il  a  dit  un  peu 
après  dans  le  même  passage  :  «  Jésus-Christ  a 

condamné  dans  la  chair  le  péché  qu'il  n'a  point 
connu  en  naissant,  et  qu'il  a  crucifié  en  mou- 

rant, afin  de  nous  donner,  par  sa  grâce,  la  jus- 
tice dans  une  chair  qui  était  auparavant  souillée 

par  le  péché.  »  Il  fait  voir  évidemment,  par  ces 

paroles,  que  cette  même  nature,  qui  naît  sous 

la  loi  du  péché,  et  dont  la  naissance  est  déjà 
souillée  par  le  péché,  est  cependant  capable 

d'acquérir  la  justice ,  mais  seulement  par  la 
grâce  :  ce  que  vous  ne  voulez  pas  reconnaître, 

parce  que  vous  êtes  les  ennemis  déclarés  de  la 

grâce,  qui  vient  de  Dieu.  Mais  si  les  paroles  que 

je  viens  de  citer  ne  suffisent  pas  pour  vous  con- 
vaincre, écoutez  ce  que  dit  le  même  saint,  dans 

son  explication  du  prophète  Isaïe  (ci):  «  Voyons, 

dit-il,  si  après  cette  vie  nous  ne  recevons  pas 
une  nouvelle  naissance,  selon  ces  paroles  de 

l'Evangile  :  Lorsqu'au  jour  de  la  régénération, 
le  Fils  de  l'homme  sera  assis  sur  le  trône  de  sa 

gloire  [Matth.jXix,  28).  En  effet,  comme  l'on  dit 
que  par  les  eaux  régénératrices  du  baptême, 

qui  effacent  en  nous  la  souillure  de  tous  les  pé- 
chés, nous  sommes  entièrement  renouvelés  ,  de 

même  aussi  l'on  peut  dire  qu'il  y  a  une  nou- 
velle naissance  par  laquelle  ,  après  avoir  été 

purifiés  de  toute  souillure  de  la  chair,  nous  re- 
naissons avec  une  âme  pure  et  sans  tache  à  une 

vie  glorieuse  et  immortelle.  »  Ce  saint  homme, 

quia  saepe  ac  multis  modis  dicit  omnem  hominem 
sub  peccato  nasci,  et  esse  ipsum  ortum  ejus  in  vitio. 
Verum  et  hoc  jam  supra  (cap.  m)  docui,  ubi  eum 
loco  ipso  paulo  post  dixisse  memoravi  :  «  a  Christi 
c?.rne  damnatum  esse  peccatum,  quod  nascendo  non 
sensit,  quod  moriendo  crucifixit,  ut  in  carne  nostra 
esset  justificatio  per  gratiam,  ubi  erat  ante  colluvio 
per  culpam.  »  Ibi  enim  naturam  demonstravit  hu- 

manam, etiam  istam,  quce  sub  peccato  nascitur,  et 
cujus  ortus  in  vitio  est,  esse  justificationis  capacem  : 
sed  sane  per  gratiam,  quod  inimicum  est  vobis, 
eidem  gratise  crudelibus  inimicis.  Verum  si  hoc  pa- 
rum  est,  rursns  quid  dicat,  adtende  in  expositione 
IsaisB  prophetae  (cap.  i)  :  Videamus,  inquit,  ne 
qua  sit  post  hujus  vitœ  curriculum  nostra  regenera- 
tio,  de  qua  dictum  est  :  In  regeneratione  cum  sederit 
filius  hominis  in  tbrono  gloriae  su£e.  {Matth.^xix,  28.) 
Sicut  enim  regeneratio  lavacri  dicitur,  per  quam 
detersa  peccatorum  colluvione  renovamur  :  ita  rege- 

neratio dici  videtur,  per  quam  ab  omni  corporeas 



190 QUATRE  LIVRES  DE  S,  AUGUSTIN.  CONTRE  JULIEN. 

dont  la  bouche  n'a  jamais  proféré  le  mensonge, 
distingue  ici  la  justice  que  nous  recevons  pen- 

dant cette  vie ,  par  les  eaux  régénératrices  du 

baptême,  d'avec  la  parfaite  justice  que  nous  re- 
cevrons, lorsque  nos  corps  renouvelés  auront 

été  revêtus  d'immortalité.  Ainsi  Ambroise  , 

tout  en  reconnaissant  l'existence  d'un  péché 
dont  tous  les  hommes  sont  souillés  à  leur  nais- 

sance, n'a  pas  désespéré  pour  cela  qu'ils  puissent 
arriver  à  la  perfection  de  la  justice.  Car  si  Dieu 

a  pu  former  la  nature  humaine  en  la  créant,  il 

peut  aussi  la  guérir  et  la  réformer  en  la  rache- 
tant. 

23.  Mais  vous  voulez  hâter  le  temps  de  cette 

perfection.  Plaise  à  Dieu  que  vous  reconnaissiez 

cjue  c'est  par  la  grâce  de  Dieu  que  cela  peut  se 
faire,  et  non  par  les  forces  d'une  volonté  qu'on 

appelle  libre  et  qu'on  devrait  plutôt  nommer 
esclave ,  puisqu'elle  est  sous  la  servitude  du 
péché  !  Vous  sentez  bien ,  il  est  vrai ,  que  vous 

êtes  encore  très-éloigné  de  cette  perfection,  mais 

il  n'y  a  que  ruse  et  mensonge  dans  votre  bouche, 
soit  que  vous  vous  disiez  pécheurs,  tout  en  vou- 

lant passer  pour  justes,  soit  que  vous  prétendiez 
être  arrivés  à  la  perfection  de  la  justice,  lorsque 
votre  conscience  vous  dit  tout  le  contraire.  Il 

y  a,  dans  cette  vie,  trois  moyens  d'acquérir  la 
justice  :  premièrement,  par  l'eau  régénératrice 
du  baptême,  oii  tous  les  péchés  nous  sont  re- 

mis ;  ensuite,  par  les  combats  que  nous  livrons 

aux  passions,  dont  la  souillure  ne  peut  plus  être 

imputée  à  péché  ;  enfin ,  lorsque  Dieu  exauce 

coTicretionis  purificati  labe ,  mundo  animge  sensu  in 
vitam  regeneramur  seternam.  »  Nempe  distiiixit  vir 
sanctus  et  verax,  justificationem  vita3  liiijus,  qudd  fit 
per  lavacrum  regenerationis,  et  iJliiis  perfectionem, 
cum  et  nostra  corpora  fuerint  immortalitate  reno- 
vata.  Non  itaque  fuit  Ambrosio,  quamvis  fateretur 
nascentis  originis  vitium,  justificationis  desperata 
perfectio.  Quia  sicut  est  liumana  natura  creatori  Deo 
formabilis,  ita  sanabilis  redemptori. 

23.  Sed  vos  festinatis,  et  prsesumtionem  vestram 
festinando  prœcipitatis.  Hic  enim  vultis  liominem 
perfîci,  atque  utinam  Dei  dono,  et  et  non  libero, 
vel  potius  servo  proprise  voluntatis  arbitrio.  A  qua 
perfectione  quidem  longe  vos  esse  sentitis  ;  sed  dolus 
est  in  ore  vestro,  sive  peccatores  vos  esse  dicatis,  et 
justos  credi  velitis  ;  sive  profiteamini  perfectionem 
iustitise,  quam  profecto  in  vobis  non  esse  sentitis. 
Justificatio  porro  in  hac  vita  nobis  secundum  tria 
ista  confertur  :  prius  lavacro  regenerationis,  quo 
remittuntur  cuncta  peccata  :  deinde  congressione 

la  prière  oii  nous  lui  disons  :  «  Pardonnez-nous 
nos  offenses  ;  »  car,  quelle  que  soit  la  force  avec 

laquelle  nous  combattions  contre  les  vices,  nous 

ne  sommes  que  de  faibles  hommes.  Mais  la  grâce 
de  Dieu  nous  fortifie  tellement,  lorsque  nous 

combattons  dans  cette  chair  corruptible,  qu'elle 
ne  manque  jamais  à  ceux  qui  implorent  hum- 

blement le  pardon  de  leurs  fautes.  Pour  vous , 

vous  ne  croyez  pas  nécessaire  d'appeler  sur  vo- 
tre faiblesse  cette  miséricorde  divine,  parce  que 

vous  êtes  du  nombre  de  ceux  dont  le  Psalmiste 

dit  :  «  Ils  mettent  toute  leur  confiance  dans 

leurs  propres  forces.  »  {Ps.  Lviri,  7.)  Combien  il 

vaut  mieux  pour  nous  d'écouter  le  bienheureux 

Ambroise ,  lorsqu'il  nous  dit  dans  son  livre  sur 
la  Fuite  du  siècle  :  «  Nous  parlons  souvent  de 
la  nécessité  de  fuir  les  attraits  du  siècle.  Plût  à 

Dieu  que  notre  sollicitude  et  nos  précautions 

pour  les  éviter  fussent  aussi  grandes  et  aussi 

sincères  qu'il  est  facile  d'en  parler.  Mais  ce  qu'il 

y  a  de  malheureux,  c'est  que  le  charme  des 
plaisirs  terrestres  et  des  vanités  du  monde  se 
glisse  insensiblement  dans  notre  esprit,  et  le 
ferme  tellement  à  la  lumière  de  la  vérité  que 

ces  choses  que  l'on  voudrait  fuir  sont  l'unique 
objet  de  nos  pensées  et  de  nos  désirs.  Tant  il 

est  difficile  à  l'homme  de  se  défendre  contre  ces 
tentations  ;  tant  il  lui  est  même  impossible  de 

s'en  délivrer  entièrement.  Aussi  le  prophète 

déclare-t-il  que  ce  bonheur  peut  être  l'objet  de 
nos  vœux ,  mais  que  nous  ne  pourrons  jamais 

l'obtenir  en  cette  vie.  C'est  ce  qui  lui  fait  dire  : 

cum  vitiis,  a  quorum  reatu  absoluti  sumus  :  tertio 
dum  nostra  exauditur  oratio,  quia  dicimus  :  Dimitte 
nobis  débita  nostra  {Matth.,  vi,  12)  ;  quoniam  quam- 
libet  fortiter  contra  vitia  dimicemus,  homines  sumus  ; 
Dei  autem  gratia  sic  nos  in  hoc  corruptibili  corpore 
adjuvat  dimicantes,  ut  non  desit  propter  quod 
exaudiat  veniam  postulantes.  Istam  super  nos  Dei 
misericordiam,  vobis  necessariam  non  putatis  ;  quo- 

niam ex  eo  numéro  estis,  de  quibus  in  Psalmo  dic- 
tum  est:  Qui  confidunt  in  virtute  sua.  {Psal. ,  xLvni,  7.) 
Sed  quanto  melius  audimus  Ambrosium  in  libro  de 
fuga  sœciili  (cap.  i)  dicentem  :  «  Frequens  nobis  de 
effugiendo  isto  sseculo  est  sermo  :  atque  utinam 
quam  facilis  sermo,  tara  cautus  et  sollicitus  affectus. 
Sed  quod  pejus  est,  fréquenter  irrepit  terrenarum 
illecebra  cupiditatum ,  et  vanitatum  ofTusio  mentem 
occupât,  ut  quod  studeas  vitare,  hoc  cogites,  ani- 
moque  volvas.  Quod  cavere  difficile  est  homini, 
exuere  autem  impossibile.  Denique  voti  magis  eam 
esse  rem  quam  eîfectus,  testatur  Proplieta  dicendo  : 
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Détournez ,  ô  mon  Dieu ,  les  penchants  de  mon  qu'ainsi  il  n'est  pas  nécessaire  d'implorer  pour 

cœur,  pour  qu'il  se  porte  uniquement  vers  l'ob-    cela  le  secours  de  Dieu. 
servation  de  votre  loi  et  non  vers  l'avarice  {Ps. 
cxvni,36).  Nous  ne  sommes  pas  maîtres,  en  effet, 

des  mouvements  de  notre  cœur,  ni  de  nos  pen- 
sées qui  viennent  subitement  porter  le  trouble 

et  la  confusion  dans  notre  âme,  et  qui  nous  en- 

traînent loin  du  but  que  nous  voudrions  attein- 
dre. Elles  nous  rappellent  sans  cesse  vers  les 

choses  du  siècle.  Elles  remplissent  notre  esprit 

des  vanités  de  ce  monde  ;  y  versent,  pour  ainsi 

24.  Combien  il  vaut  mieux  pour  nous,  je  le 

répète,  d'écouter  Ambroise,  qui,  reconnaissant 
la  grâce  divine,  et  loin  de  se  fier  à  ses  propres 

forces,  ajoute  à  ce  qu'il  vient  de  dire  :  «  Quel 
est  l'homme  assez  heureux  pour  s'élever  sans 
cesse  vers  Dieu  par  toutes  les  aspirations  de 

son  cœur  ?  Mais  cela  se  peut-il  sans  le  secours 
de  la  grâce  divine  ?  Non  sans  doute.  Le  même 

prophète  avait  dit  précédemment  :  Heureux 

dire,  toutes  les  images  de  ce  que  le  siècle  a  de    l'homme  qui  attend  son  secours  de  vous  seul,  ô 
plus  attrayant  et  de  plus  voluptueux.  Aussi, 
dans  le  temps  même  que  nous  commençons  à 
élever  notre  cœur  vers  les  choses  du  ciel,  toutes 

ces  vaines  pensées  qui  viennent  l'assaillir,  le  re- 
jettent aussitôt  vers  les  choses  de  la  terre.  »  Si 

vous  dites  que  vous  n'éprouvez  pas  ces  faiblesses, 
pardonnez-nous  si  nous  ne  vous  croyons  pas. 
En  effet,  pour  peu  que  nous  ayons  fait  quelques 
progrès  dans  la  connaissance  de  la  vérité , 

nous  voyons ,  dans  ce  passage  d'Ambroise , 
comme  un  miroir  de  la  faiblesse  commune  à 

tout  le  genre  humain.  Si,  d'un  autrui  côté,  nous 
ajoutions  foi  à  vos  paroles,  et  si  nous  vous  di- 

sions :  priez  pour  nous,  afin  que  nous  aussi 

nous  soyons  exempts  de  ces  faiblesses,  Torgueil 
qui  vous  domine  et  qui  vous  fait  mettre  tant  de 

confiance  dans  votre  vaine  sagesse,  nous  répon- 

Seigneur  !  son  cœur  s'élève  sans  cesse  vers 
vous.  ))  (Ps.  Lxxxiiî,  6,)  Ambroise  dit  encore 
dans  son  livre  sur  le  sacrement  de  la  régé- 

nération. «  Qui  est-ce  qui  se  sert  de  la  chair 

pour  ses  opérations  ,  sinon  l'âme  ?  L'âme  est 
donc  la  maîtresse  naturelle  de  la  chair,  qu'elle 

doit  dompter  et  gouverner.  C'est  pourquoi, 
forte  du  secours  de  l'Esprit-Saint,  elle  s'écrie 

dans  un  psaume  :  «  Je  ne  crains  pas  l'empire 
de  la  chair  sur  moi-même.  »  {Ps.  lv,  5.)  C'est 
elle  aussi  qui  dit  par  la  bouche  de  saint  Paul  : 
Je  châtie  rudement  mon  corps  et  je  le  réduis  en 

servitude.  (I  Cor.,  ix,  27.)  Saint  Paul  châtie 
donc  rudement  ce  qui  lui  appartient  et  non  ce 

qu'il  est  lui-même  ;  car  autre  chose  est  ce  qui 

lui  appartient  et  autre  chose  ce  qu'il  est.  Il 
châtie  ce  qui  lui  appartient,  afin  de  pratiquer  la 

drait  que  non-seulement  vous  êtes  à  l'abri  de  justice,  et  de  faire  mourir  en  lui  les  mouvements 

toutes  ces  infirmités ,  mais  encore  qu'il  est  au  déréglés  de  la  chair.  »  Ambroise,  en  disant 

pouvoir  de  l'homme  de  ne  pas  les  éprouver,  et    cela,  ne  luttait-il  point  contre  le  péché  ?  N'en 

Déclina  cor  meum  in  testimonia  tua ,  et  non  in 
avaritiam.  [Vsal. ,  cxviii,  36.)  Non  enim  in  potestate 
nostra  est  cor  nostrum,  et  nostrtC  cogitationes,  quse 
improvise  offusse ,  mentem  animumque  confundnnt, 
atque  alio  trahunt  quam  tu  proposucris  ;  ad  sœcu- 
laria  revocant,  mundana  iuserunt,  voluptuaria  ingé- 

rant,  illecebrosa  intexunt ,  ipsoque  in  tempore  quo 
elevare  mentem  paramus,  insertis  inanibus  cogita- 
tionibus,  ad  terrena  plerumque  dejicimur.  »  Hœc  si 
vos  non  patimini  :  ignoscite,  non  vobis  credimus  ; 
sed  in  his  potius  sancti  Ambrosii  verbis  fpioddam 
spéculum,  et  hoe  si  proficimns,  conununis  hunianse 
infirmitatis  agnosciniiis.  Vobis  aiitem  etiam  si  cre- 
damiis,  et  dicamus  :  Orate  pro  nobis  ut  nec  nos  ista 
patiamur  ;  ita  vos  invenimus  elatos  et  alta  sapien- 
tes,  ut  respondeatis  nobis,  non  solum  ista  vos  non 
pati,  verum  etiam  in  liominis  esse  potestate,  ne  ista 
patiator ,  nec  esse  caussam  cur  ad  hoc  Dei  poscatur 
auxiliiim. 

2i.  Qiianto  eri^o  melius  idemtideni  audimiis  Am- 

brosium  Dei  gratiara  confitentem,  nec  de  sua  vir- 
tute  confidentera ,  qui  cum  hœc  dixisset  adjecit  : 
«  Quis  autem  tam  beatus,  qui  in  corde  suo  semper 
adscendat  ?  Sed  hoc  sine  auxilio  divino  qui  fieri 
potest  ?  Nullo  profecto  modo.  Denique,  inquit,  supra 
eadcm  Scriptura  dicit  :  Beatus  vir  cujus  est  auxilium 
ejus  abs  te,  Domine,  adscensus  in  corde  ejus.  »  [Psal., 
Lxxxiii,  6.)  Itemque  idem  ipse  in  libro  de  sacramento 
regenerationis  :  «  Quis  igitur  est,  inquit,  qui  carne 
utitnr  ad  operandum ,  nisi  anima  ?  Ergo  princeps  et 
domina  carnis  naturaliter  anima  est,  quœ  domare 
carnem  débet  et  regere.  Ideoqiie  Spiritus  sancti  fulta 
prœsidio,  dicit  in  Psalmo  :  Non  timebo  quid  faciat 
milii  caro.  {Psal.,  lv,  5.)  Ipsa  eadem  dicit  in  Paulo  : 
Sed  castigo  corpus  meum,  et  servituti  redigo.  (I  Cor., 
IX,  27.)  Castigat  ergo  Paulus  quod  ipsius  est,  non 
quod  ipse  est.  Aliud  enim  quod  ipsius,  aliud  quod 
ipse  est.  Castigat  quod  ipsius  est,  ut  mortem  in  se 
lasciviœ  corporaUs  justus  operetur.  »  Numquid  sanc- 
tus  Ambrosius  quanto  ista  dicebat,  non  cum  vitiis 
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était-il  pas  vainqueur?  Ne  combattait-il  pas 
comme  un  vaillant  soldat  de  Jésus-Christ  contre 

cette  foule  de  mauvaises  passions  qu'il  sentait 

en  lui-même  ?  N'est-ce  pas  son  propre  corps 
qu'il  châtiait?  Et  son  âme,  œuvre  de  Dieu, 
après  avoir  triomphé  des  pièges  du  démon,  que 

cherchait-elle  avec  son  corps ,  également  ou- 
vrage du  Seigneur,  sinon  la  paix  de  la  justice  ; 

en  sorte  que ,  ne  mettant  pas  sa  confiance  dans 

ses  propres  forces,  «  mais  forte  du  secours  du 

Saint-Esprit,  »  elle  s'écrie:  je  ne  crains  pas 

l'empire  de  la  chair  sur  moi-même.  (Ps.  lv,  5.) 
Voilà  comment  le  saint  Docteur  fait  voir  que  la 

nature  humaine  est  capable  d'acquérir  la  justice, 
et  «  comment  la  vertu  se  fortifie  et  se  perfec- 

tionne dans  la  faiblesse.  »  (II  Cor.,  xii,  9.) 
25.  Mais  écoutons  encore  ce  que  dit  à  ce  sujet  le 

glorieux  martyr  Cyprien,  dans  son  traité  sur  la 
Mortalité.  «  Nous  avons  sans  cesse  à  combattre 

contre  l'avarice,  la  colère,  l'ambition;  nous 
avons  à  soutenir  une  lutte  incessante  et  pénible 
avec  les  vices  de  la  chair  et  les  attraits  du  siècle. 

L'âme  humaine,  assiégée  et  entourée  de  tous 
côtés  par  les  embûches  et  les  hostilités  du 

démon,  ne  peut  s'en  délivrer  qu'avec  peine.  Si 

elle  triomphe  de  l'avarice,  la  volupté  s'empare 
d'elle.  Si  elle  est  victorieuse  de  la  volupté , 
l'ambition  succède  aux  désirs  de  la  chair.  Si 

elle  parvient  à  se  mettre  au-dessus  de  l'ambi- 
tion ,  elle  a  des  combats  à  soutenir  contre 

l'exaspération  de  la  colère,  contre  les  enflures  de 

confligebat  ?  non  vicia  vincebat  ?  non  exercitam 
quemdam  variarum  cupiditatum  intra  semetipsum, 
taniquam  Ghristi  miles  egregius  debnllabat  ?  non 
corpus  proprium  castigabat  ?  Numquid  non  supera- 
tis  et  oppugnatis  diaboli  operibus,  opus  Dei  cum 
opère  Dei,  hoc  est,  anima  cum  carne  pacem  justitise 
requirebat,  ut  non  in  sua  viriute  confidens,  sed  sicut 
ait,  Spiritus-Sancti  fulta  prsesidio  diceret  :  Non  ti- 
mebo  quid  faciat  mihi  caro  ?  {Psal.,  lv,  5.)  Ecce 
quomodo  natura  humana  capax  justificationis  osten- 
ditur  :  ecce  quomodo  virtus  in  infirmitate  perficitur 
(II  Cor.,  xn,  9). 

25.  Sed  audiamus  dehac  re  etiam  victoriosissimum 
martyrem  Cyprianum  in  epistola  de  mortalité  : 
«  Cum  avaritia  nobis,  inquit,  cum  impudicitia,  cum 
ira,  cum  ambitione  congressio  est,  cum  carnalibus 
vitiis,  cum  illecebris  ssecularibus  assidua  et  molesta 
luctatio  est.  Obsessa  mens  hominis,  et  undique  dia- 

boli infestatione  vallata,  vix  occurit  singulis,  vix  re- 
sistit.  Si  avaritia  prostrata  est,  exurgit  libido  :  si  li- 

bido compressa  est,  succedit  ambitio  :  si  ambitio 

l'orgueil ,  contre  l'amour  et  les  excès  du  vin, 

contre  l'envie  qui  détruit  la  concorde,  contre 

la  jalousie  qui  brise  les  liens  de  l'amitié.  On  est 
forcé  de  maudire  ce  qui  est  défendu  par  la  loi 

de  Dieu  ;  on  est  souvent  obligé  de  jurer,  ce  qui 
est  contraire  au  commandement  du  Seigneur. 

L'âme  est  donc  exposée  chaque  jour  à  toutes 
ces  persécutions,  notre  cœur  à  tous  ces  périls  ; 

et  pourtant  on  se  plaît  à  demeurer  au  milieu 

de  tous  ces  traits  du  démon,  tandis  qu'il  serait 

bien  plus  désirable  d'en  être  délivré  par  la 
mort,  pour  aller  plus  vite  à  Jésus-Christ.  » 
Loin  de  nous  la  pensée  de  croire  que  Cyprien 

ait  été  avare ,  parce  qu'il  combattait  contre 

l'avarice  ;  impudique  ,  parce  qu'il  combattait 
contre  l'impudicité  ;  porté  à  la  colère  et  à 

l'ambition,  parce  qu'il  combattait  contre  ces 
deux  vices  ;  charnel ,  parce  qu'il  combattait 
contre  les  désirs  de  la  chair;  amateur  du  siècle, 

parce  qu'il  combattait  contre  les  séductions  du 

siècle  ;  voluptueux,  parce  qu'il  combattait  contre 

la  volupté  ;  orgueilleux ,  parce  qu'il  combattait 
contre  l'orgueil  ;  livré  à  la  passion  du  vin,  parce 
qu'il  combattait  contre  l'ivrognerie  ;  envieux , 

parce  qu'il  combattait  contre  l'envie.  Le  glorieux 
martyr  n'était  rien  de  tout  cela,  parce  qu'il  a 
résisté  avec  force  et  courage  à  tous  ces  mouve- 

ments déréglés  qui  viennent ,  ou  du  péché  ori- 

ginel, ou  de  mauvaises  habitudes,  et  qu'il  n'a 
jamais  consenti  à  suivre  la  voie,  où  ces  vices 

voulaient  l'entraîner.  Je  ne  prétends  pas  toute- 

contemta  est,  ira  exaspérât,  inflat  superbia,  vinolen- 
tia  invitât,  invidiaconcordiamrumpit,  amicitiam  zelus 
abscindit.  Cogeris  maledicere,  quod  divina  lex  pro- 

hibe!, compelleris  jurare,  quod  non  licet.  Tôt  per- 
secutiones  animus  quotidie  patitur,  tôt  periculis 
pectus  urgetur,  et  delectat  hic  inter  diaboli  gladios 
diu  staro,  cum  magis  concupiscendum  sit  et  optan- 
dum,  ad  Christum  subveniente  velocius  morte  pro- 
perare.  »  Absit  autem,  ut  sanctum  Cyprianum  aut 
avarum  existimemus  fuisse,  quia  cum  avaritia  ;  aut 
impudicum,  quia  cum  impudicitia;  aut  irse  subditum, 
quia  cum  ira  ;  aut  ambitiosum,  quia  cum  ambitione  ; 
aut  carnalem,  quia  cum  carnalibus  vitiis  ;  aut  seeculi 
hujus  amatorem ,  quia  cum  illecebris  ssecularibus  ; 
aut  libidinosum ,  quia  cum  libidine  ;  aut  superbum, 
quia  cum  superbia  ;  aut  vinolentum ,  quia  cum  vino- 
lentia  ;  aut  invidum ,  quia  cum  invidia  confligebat. 
Immo  vero  ideo  nihil  eorum  erat,  quia  liis  malis 
motibus  partim  de  origine,  partim  de  consuetudine 
venientibus,  fortiter  resistebat,  non  adquiescens  esse, 
quod  eum  esse  cogebant.  Nec  ideo  tamen  in  tam 
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fois  que,  dans  un  combat  aussi  long  et  aussi 

pénible,  il  n'ait  jamais  été  atteint  par  un  des 

traits  lancés  contre  lui  par  l'ennemi,  puisqu'il 
dit  lui-même,  dans  son  épitre  sur  l'Aumône  : 

«  Que  personne  ne  se  flatte  d'avoir  un  cœur 
pur  et  sans  tache^  et  que,  trop  confiant  dans 
son  innocence,  U  ne  croie  pas  pouvoir  se  passer 

de  remède  pour  guérir  ses  blessures,  puisque 

il  est  écrit  :  Qui  pourra  se  glorifier  d'avoir  un 

cœur  pur  et  d'être  exempt  de  tout  péché  ?  » 
(Prov.yXX,  9),  et  que  saint  Jean  dit  dans  son 
épitre  :  «  Si  nous  disons  que  nous  sommes  sans 

péché,  nous  nous  trompons  nous-mêmes  et  la 

vérité  n'est  point  en  nous.  (I  Jearij  i,  8.)  Or,  si 

personne  ne  peut  être  sans  péché,  il  n'y  a  qu'un 
orgueilleux  ou  un  insensé  qui  puisse  se  dire 
exempt  de  toute  faute.  Combien  donc  nous  est 
nécessaire  la  miséricorde  divine  qui,  sachant 

que  ceux- mêmes  qui  sont  guéris  ont  encore 
conservé  quelques  blessures ,  a  préparé  des 
remèdes  salutaires  pour  les  guérir  entièrement.  » 

0  excellent  docteur,  ô  martyr  glorieux,  voilà 

ce  que  vous  avez  enseigné  ;  voilà  les  avertisse- 
ments que  vous  nous  avez  donnés  ;  voilà  les 

leçons  et  les  exemples  que  vous  nous  avez 
laissés  à  suivre  et  à  imiter.  Après  être  sorti  avec 

bonheur  de  tous  les  combats  que  vous  avez  eu 

à  livrer  contre  tant  de  passions  diverses,  après 

la  guérison  des  plaies  que  le  péché  avait  causées 
à  votre  âme,  il  vous  restait  encore  une  lutte  à 

soutenir,  la  dernière  et  la  plus  violente  de 

periculoso  laboriosoque  certamine  nullo  telo  ferie- 
batur  liostili  ;  cum  dicat  in  epistola  de  eleemosynis  : 
«  Ne  quisquam  sic  sibi  de  puro  atque  immaculato 
pectore  blandiatur,  ut  innocentia  sua  fretus,  medi- 
cinam  non  putet  adhibendam  esse  vulneribus,  cum 
scriptum  sit:  Quis  gloriabitur  castum  se  habere  cor, 
aut  quis  gloriabitur  mundum  se  esse  à  peccatis. 
(Proy.,  XX,  9.)  Et  iterum  in  epistola  sua,  inquit, 
Johannes  ponat  et  dicat  :  Si  dixerimus  quia  pec- 
catum  non  habemus,  nos  ipsos  decipimus,  et  veritas 
in  nobis  non  est  (I  Johan. ,  i,  8).  Si  autem  nemo  esse 
sine  peccato  potest,  et  quisquis  se  inculpatum  esse 
dixerit,  aut  superbus,  aut  stultus  est  ;  quam  neces- 
saria,  quam  benigna  est  divina  clementia,  quse  cum 
sciât  non  déesse  sanatis  quœdam  postmodum  vul- 
nera,  dédit  curandis  denuo  saiiandisque  vulneribus 
remédia  salutaria.  »  0  doctor  prîBclarissime  et  testis 
gloriosissime,  sic  docuisti,  sic  (a)  monuisti,  sic  te  au- 
diondum  imitandumque  prsebuisti.  Merito  finitis  aliis 

(ffl)  Omnes  prope  MSS.  loco  monuisti,  habent  eminuisli.  Utrumque 
TOM.  XXXI. 

toutes,  l'amour  de  la  vie ,  que  vous  avez  sacri- 
fiée pour  défendre  la  vérité  de  Jésus-Christ. 

Par  l'abondance  des  grâces  que  le  Seigneur 
avait  répandues  en  vous ,  vous  avez  encore 

triomphé  dans  ce  dernier  combat.  0  glorieux 
martyr ,  rien  ne  peut  désormais  vous  ravir 
votre  couronne.  Votre  doctrine  triomphe  par- 

tout de  ces  hommes  qui  mettent  leur  confiance 

dans  leur  propre  force.  Ils  crient  bien  haut  : 

Notre  perfection  vient  de  nous  seuls,  et  vous 

leur  répondez  :  «  Nul  n'est  fort  par  ses  propres 
forces.  On  ne  doit  s'appuyer  que  sur  la  bonté 
et  la  miséricorde  du  Seigneur.  » 

26.  Ecoutez  aussi  le  bienheureux  Hilaire,  si 

vous  voulez  savoir  d'oii  l'homme  doit  attendre 

sa  perfection.  Voici  comment  il  s'exprime  à  ce 
sujet,  dans  le  passage  où  il  parlait  de  cette  paix 
évangélique.  Citant  ces  paroles  du  Seigneur  à 
ses  disciples  :  Je  vous  donne  ma  paix,  il  dit  : 

«  Comme  la  loi  n'était  que  l'ombre  des  biens  à 
venir.  Dieu  a  voulu  nous  apprendre  par  ces 

signes  figuratifs  que,  pendant  notre  séjour  dans 
ce  corps  terrestre  et  mortel,  nous  ne  pouvons 

être  purs  que  si  nous  sommes  purifiés  par  la 

miséricorde  divine,  comme  nous  le  serons  lors- 

que notre  corps  terrestre,  au  jour  de  la  résur- 

rection, sera  revêtu  d'une  nature  glorieuse  et 
immortelle.  »  (Hilaire  sur  le  Ps.  cxviii,  y,  18.) 

Dans  le  même  discours,  il  dit  encore  (y.  115)  : 

«Quoique  les  apôtres  eussent  été  déjà  purifiés  et 

sanctifiés  par  la  parole  de  la  foi,  ils  n'étaient 

omnium  cupiditatum  certaminibus  sanatisque  vul- 
neribus, cum  extrema  et  omnium  maxima  vitœ  hujus 

cupiditate,  pro  Christi  veritate  pugnasti,  et  ejus  in 
te  gratiœ  largitate  vicisti.  Secura  est  corona  tua, 
victoriosa  est  doctrina  tua,  in  qua  et  istos  vincis  qui 
confidunt  in  virtute  sua.  Ipsi  enim  clamant  :  Perfec- 
tio  nobis  virtutis  a  nobis  est  :  tu  autem  reclamas  : 
«  Nemo  suis  viribus  fortis  est,  sed  Dei  indulgentia  et 
misericordia  tutus  est.  » 

26.  Audi  et  beatissimum  Hilarium,  ubi  speret  homi- 
nis  perfectionem.  Cum  enim  loqueretur  de  pace  evan- 
gelica,  ubi  Dominus  ait  :  Pacem  meam  do  vobis  [Johan., 
XIV,  27)  :  «  Quia  lex,  inquit,  umbra  erat  futurorum  bo- 
norum,  idcirco  per  hanc  prsefiguratam  significantiam 
docuit  nos  in  hoc  terreni  et  morticini  corporis  ha- 
bitaculo  mundos  esse  non  posse,  nisi  per  ablutionem 
cselestis  misericordise  emundationem  consequamur, 
post  demutationem  resurrectionis  terreni  corporis 
nostri^  efïecta  gloriosiore  natura  (  Hilariiis  in  Psal. , 

liderunt  Am.  et  Er.  hoc  modo,  sic  eminuisti  vel  monuisti. 13 
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cependant  point  exempts  de  toute  malice,  par 
suite  de  la  souillure  originelle,  commune  à  tous 

les  hommes.  C'est  ce  que  le  Seigneur  nous 
apprend  quand  il  dit  à  ses  disciples  :  Si  donc, 
vous  qui  êtes  mauvais,  savez  bien  néanmoins 
donner  de  bonnes  choses  à  vos  enfants.  » 

{Matth.,  VII,  11.)  Vous  voyez  que  ce  vénérable 
défenseur  de  la  foi  catholique  est  loin  de  nier 

la  pureté,  où  l'on  peut  parvenir  dans  cette  vie  ; 
mais  que  ,  cependant  il  reconnaît  que  cette 

pureté  de  la  nature  humaine  ne  sera  parfaite 

qu'au  jour  de  la  résurrection  dernière. 
27.  Faites  encore  attention  à  ce  qu'il  dit 

dans  un  sermon  sur  le  livre  de  Job  ;  voyez  ce 

qu'il  conclut  de  la  guerre  que  le  démon  ne  cesse 
de  nous  faire  ,  en  soulevant  contre  nous  les 

mauvaises  passions  qui  sont  au  fond  de  notre 

cœur.  Cela,  dit-il,  n'arrive  que  pour  notre  bien, 
parce  que  la  miséricorde  divine  se  sert  de  la 
malice  même  du  démon  pour  la  purification  de 

notre  âme  (l).  «  Que  le  Seigneur,  s'écrie-t-il, 
est  donc  grand  et  admirable  dans  sa  bonté  et 
sa  miséricorde  envers  nous  !  Il  veut  ainsi  nous 

laisser  le  mérite  de  recouvrer  la  dignité  ,  et 

l'heureux  état  de  notre  première  création,  par 
le  moyen  de  celui-là  même  qui  nous  les  avait 
fait  perdre,  en  faisant  tomber  notre  premier 

père  dans  le  péché.  Car  alors  le  démon,  jaloux 

de  notre  bonheur,  s'est  trouvé  assez  puissant 
(1)  Ce  Sermon  n'existe  plus. 

pour  nous  nuire  ,  tandis  que  maintenant  il  est 

trop  faible  pour  triompher  de  nous.  La  faiblesse 
de  notre  chair  lui  permet  dè  lancer  contre  nous 

tous  les  traits  qui  sont  en  son  pouvoir.  Il  nous 

porte  à  la  débauche,  nous  pousse  à  l'ivrognerie, 

nous  excite  à  la  haine,  nous  provoque  à  l'ava- 
rice, nous  anime  au  meurtre,  nous  aigrit  pour 

nous  faire  tomber  dans  la  médisance  ;  mais 

comme  nous  pouvons,  par  notre  fermeté ,  re- 
pousser tous  ces  traits  enflammés  dont  il  cher- 

che à  percer  notre  cœur,  nous  sommes  purifiés 

de  tout  péché  par  la  gloire  même  de  la  vic- 
toire que  nous  remportons  sur  lui.  Car  il  est 

écrit  :  Comment  celui  qui  est  né  de  la  femme 

pourra-t-il  se  purifier  ?  {Job,  xxv,  4.)  Sans  enne- 

mis ,  il  n'y  aurait  pas  de  guerre  ;  et  sans 

guerre,  il  n'y  aurait  pas  de  victoire.  De  même, 

sans  triomphe  remporté  sur  nos  vices,  il  n'y 
aurait  pas  de  purification  de  nos  fautes  ;  tandis 

qu'une  fois  victorieux  des  embûches  que  l'en- 
nemi dressait  contre  nous,  nous  sommes  puri- 

fiés par  la  résistance  même  que  nous  opposons 

à  nos  passions.  Si  donc  nous  nous  souvenons  et 
sommes  bien  convaincus  que  notre  chair  est 

pour  nous  la  source  de  tous  les  vices,  que  cette 

chair,  par  laquelle  nous  sommes  souillés,  est 

cause  qu'il  n'y  a  rien  en  nous  de  pur  et  d'inno- 
cent, nous  devons  nous  réjouir  d'avoir  un  en- 

nemi qui,  par  les  combats  qu'il  nous  livre,  nous 

cxvm,  ̂   18).  »  Rursus  in  eodemsermone  {ad  y  H5)  : 

((  Ipsis,  inquit,  Apostolis  verbo  licet  jam  fidei  emun- 
datis  atque  sanctificatis  non  déesse  tamen  malitiam, 
per  conditionem  communis  nobis  originis  ,  docuit 
dicens  :  Si  vos  cum  sitis  mali,  nostis  bona  data  dare 
filiis  vestris.  »  {Matth.,  vu,  11.)  Vides  quemadmodum 
venerabilis  catholicus  disputator,  nec  in  hac  vita 
mundationem  nostram  neget ,  et  tamen  humanam 

(a)  perfectiorem  speret  (id  est,  perfections  munda- 
tionis),  in  ultima  resurrectione  naturam. 

27.  In  quadam  vero  homilia  de  libro  sancti  Job 
adtende  quid  dicat,  quemadmodum  ipsius  diaboli 
adversus  nos  indesinens  bellum  ex  hoc  fieri  asserat, 
cum  ea  mala  quse  in  nobis  sunt,  excitât  contra  nos  ; 
quod  in  nostram  fieri  utilitatem  vult  docere,  conver- 
tente  scilicet  divina  misericordia  malitiam  diaboli 

ad  purgationem  nostram.  «  Tanta  enim  et  tam  ad- 
mirabilis,  inquit,  in  nos  misericordiae  Dei  bonitas  est, 
ut  per  quem  in  Adae  offensa  generositatem  primas 
et  beatœ  illius  creationis  amisimus,  per  eum  rursum 
id  quod  amisimus,  obtinere  merearaur.  Tune  enim 

diabolus  invidens  (6)  nocuit,  nunc  autem  cum  nocere 
nititur,  vincitur.  Movet  enim  per  infirmitatem  Garnis 
nostrse  omnia  potestatis  sues  tela,  cum  ad  lasciviam 
accendit,  cum  ad  ebrietatem  illicit,  cum  ad  odia 
stimulât,  cum  ad  avaritiam  provocat,  cum  ad  caedes 
instruit,  cum  ad  maledicta  exacerbât  .  Sed  cum  per 
firmitatem  animi  horum  omnium  subrepentia  incen- 
tiva  reprimuntur,  emundamur  a  peccato  per  hujus 
victoriœ  gloriam.  Dictum  enim  ita  est  :  Aut  quomodo 
se  emundabit  natus  ex  muliere  ?  {Job.,  xxv,  4.)  Quia 
non  extante  lioste,  non  erit  bellum  ;  cessante  deinde 
bello,  Victoria  décrit.  Collidentium  autem  adversus 
nos  vitiorum  Victoria  non  adepta,  non  erit  emunda- 
tio  ulla  vitiorum  :  quia  bis  insidiis  corporis  nostri 
pirota  victo,  colluctantium  adversus  noa  passionum 
(c)  concertatione  purgamur.  Memores  igitur,  inquit, 
et  conseil,  il  la  ipse  corpora  nostra  omnium  vitiorum 
esse  materiem  {d),  per  quam  poiluti  et  sordidi  nihil 
in  nobis  mundum,  nihil  innocens  obtinemus,  gau- 
deamus  nobis  esse  hostem,  in  cujus  concertatione 
quodam  concertationis  nostrœ  bello  dimicemus.  » 

(a)  Sic  Am.  et  MS5.  At  Er.  et  Lov.  perfectionem.  —  {b)  Floriacensis  cod.  invidens  vicit.  —  (c)  Très  ex  quinque  Vaticanis  Wè^.  passionum 
exercitatione  purgamur.  —  {d)  Sic  Vaticani  quatuor  MSS.  cum  Floriacensi,  sed  secunda  manu  correcte.  At  editi,  pro  qua 
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fournit  les  moyens  de  faire  la  guerre  à  nos 

propres  passions.  » 
28.  Dans  son  explication  du  premier  Psaume 

(f.  1),  le  même  docteur  ne  fait  aucune  dif- 

ficulté de  dire  que  notre  nature,  dans  l'état  où  l'a 

mise  le  péché  d'origine ,  est  tellement  portée 
au  mal  que  ,  pour  ne  pas  pécher  ,  nous  devons 
nous  armer  contre  elle  du  bouclier  de  la  foi  et 

de  la  religion.  «  Il  y  en  a  plusieurs,  dit-il,  qui, 

pour  s'être  éloignés  de  l'impiété,  en  confessant 
le  vrai  Dieu  ,  ne  sont  point  pour  cela  affranchis 

de  tout  péché,  parce  qu'ils  ne  suivent  pas  la 
discipline  et  les  lois  de  l'EgUse.  Aussi  sont-ils 
enclins  à  l'avarice,  à  l'ivrognerie,  à  la  discorde, 

à  l'insolence  ,  à  l'orgueil ,  à  la  feinte ,  au  men- 
songe et  au  vol  :  vices  auxquels  nous  sommes 

instinctivement  poussés  par  le  penchant  de  notre 
nature.  Il  est  donc  utile  et  indispensable  pour 

nous  de  nous  éloigner  de  cette  voie  vers  laquelle 
nous  sommes  naturellement  portés  ,  et  de  ne 

pas  nous  y  arrêter ,  par  le  fâcheux  délai  que 

nous  mettrions  à  nous  en  éloigner.  C'est  pour- 

quoi l'Ecriture  nous  dit  :  «Heureux  l'homme  qui 
ne  s'est  point  arrêté  dans  la  voie  des  pécheurs.» 

(Ps.'i,  1.)  Ce  sont  les  mouvements  de  notre 
nature  corrompue  qui  nous  y  entraînent.  Ce 

sont  la  foi  et  la  religion  qui  nous  en  font  sor- 

tir. »  Devons-nous  conclure  des  paroles  d'Hi- 

laire  qu'il  a  voulu  condamner  la  nature,  dont 
Dieu  est  le  créateur?  Nullement;  car  ce  pieux 
défenseur  de  la  foi  catholique  ne  doutait  pas 

que  la  nature  humaine  ne  fût  l'ouvrage  de 

28.  In  expositione  autem  primi  Psalmi  {f.  i)  idem 
doctor  non  dubitat  dicere,  naturam  nostram,  utique 
istara  quse,  de  morbo  morbum  trahit,  ad  peccandum 
ferri,  ac  sic  ne  peccemus,  adversus  eam  nos  quodam 
modo  fidei  religione  pugnare.  «  Plures  enim  sunt, 
inquit,  qui  cum  per  confessionem  Dei  ab  impietate 
discreti  sint,  non  tamen  a  peccato  per  id  bberi 
sunt,  Ecclesise  disciplinam  non  tenentes,  ut  avari, 
ebriosi,  tumultuosi,  procaces,  superbi  (a),  simula- 
tores  ,  mendaces ,  rapaces.  Et  ad  heec  quidem  nos 
vitia  natuFcG  ,  inquit ,  nostrœ  propellit  instinctus  : 
sed  utile  est  nos  a  via  ad  quam  ferimur  abscedere, 
neque  consistere  illic  adliibito  decedendi  ex  ea  non 
moroso  recursu.  Et  idcirco  :  Beatus  est  vir  qui  in  via 
peccatorum  non  stetit  {Psal.,  i,  1)  :  natura  quidem 
in  viam  banc  ferente,  sed  ex  via  bac  fidei  religione 
referente.  »  Numquidnam  istum  putabimus  accusa- 
torem  fuisse  naturaî,  quam  condidit  Deus  ?  Non  uti- 

(a)  Apud  Am.  et  Er.  pro  &imulatore$,  legitur  œmulatores. 

Dieu.  Il  n'a  fait  que  condamner  les  vices  avec 
lesquels  nous  venons  au  monde  ,  s'en  tenant  à 

ce  témoignage  de  l'Apôtre  :  «  Nous  aussi ,  nous 
avons  été  par  la  nature  enfants  de  colère,  aussi 
bien  que  les  autres.  »  [Eph.,  ii,  3.)  Cependant  , 

si  ces  paroles  que  je  viens  de  citer  du  ser- 

mon d'Hilaire  étaient  de  moi,  que  ne  diriez- 
vous  pas  sur  mon  compte?  Comme  vous  vous 

plairiez  à  crier  à  pleine  voix  que  je  suis  mani- 

chéen et  que  je  prends  la  défense  de  leur  impiété! 
Mais,  de  peur  que  la  violence  de  la  colère  ne 

cause  dans  vos  organes  quelque  rupture  dan- 

gereuse ,  vomissez  donc  ,  si  vous  l'osez ,  contre 

ce  grand  homme  ,  cet  amas  d'injures,  de  calom- 

nies, d'extravagances  qui  pèse  sur  votre  estomac 

comme  un  poids  indigeste.  Car  c'est  Hilaire 
qui  dit  :  «Nous  sommes  instinctivement  portés 
à  ces  vices  par  le  penchant  de  notre  nature.  » 

Mais  quelle  est  cette  nature?  Serait-ce  cette 
race  des  ténèbres  que  les  Manichéens  ont  fabu- 

leusement imaginée  ?  Gardons-nous  bien  de  le 

croire.  C'est  un  catholique  dont  nous  entendons 

la  voix  ;  c'est  un  célèbre  docteur  de  l'Eglise,  c'est 
Hilaire  lui-même  qui  parle  ainsi.  La  nature 

qu'il  désigne  est  celle  du  premier  homme  ,  telle 
qu'elle  a  été  souillée  par  sa  désobéissance  à  Dieu, 

sans  croire  pour  cela  qu'elle  doive  être  séparée 
d'une  autre  nature  avec  laquelle  elle  aurait  été 

mêlée.  Il  parle  d'une  nature  qui  a  besoin  d'être 
guérie  des  vices  qui  l'ont  corrompue  ;  de  cette 
nature  à  qui  vous  nous  accusez  faussement  de 

donner  Je  démon  pour  auteur ,  et  dont  vous  niez 

que  :  non  enim  dubitabathomo  catholicus,  humanam 
Dei  opus  esse  naturam  ;  sed  profecto  vitia,  cum 
quibus  nascimur  accusavit,  Apostolicum  illud  tenens  : 
Fuimus  enim  et  nos  natura  filii  irae,  sicut  et  ceteri. 

{Ephes.,  n,  3.)  Verumtamen  haec  verba,  quee  de  ser- 
mone  sancti  Hilarii  posui,  si  mea  essent,  quanta  in 
me  diceres ,  Manichceorumque  nomen  et  crimen 
quanto  buccarum  strepitu  ventilares  ?  Nunc  ergo  ne 
tui  stomachi  follis  indigesta  maledictonim  cruditate 
rumpatur,  in  bunc  evome,  si  audes,  calumniosastuas 
vanitates,  et  insanias  mendaces.  Ad  hsec,  inquit,  nos 
vitia  naturœ  nostrœ  propellit  instinctus.  Quse  ista 
natura  est?  Numquid  gens  tenebrarum,  quam  Ma- 
nichœorum  fabula  inducit?  Absit.  Cathobcus  loquitur, 
insignis  Ecclesiarum  doctor  loquitur,  Hilarius  loqui- 

tur. Nostra  ergo  natura  est  primi  hominis  praevari- 
catione  vitiata,  non  ab  alla  natura  ulla  divisione 
separanda,  sed  ipsa»  sananda  :  cul  diabolum  a  nobis 
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que  Jésus-Christ  soit  le  Sauveur;  de  cette  nature 
qui ,  selon  votre  doctrine  insensée ,  peut  vivre 

ici-bas  parfaite  et  exempte  de  tout  péché. 
29.  Mais  écoutez  ce  que  vous  dit  à  ce  sujet  le 

bienheureux  Hilaire ,  dans  son  explication  du 

cinquante-et-unième  Psaume  :  «Mon  espérance, 
dit-il,  est  dans  la  miséricorde  de  Dieu  pendant 
ce  siècle  et  pendant  tous  les  siècles  des  siècles; 

car  nos  œuvres  de  justice  ne  suffiraient  point 

pour  nous  faire  mériter  une  béatitude  parfaite, 
à  moins  que  Dieu  ,  dans  sa  miséricorde  ,  ne  nous 

imputât  pas  à  péché  nos  infidéhtés  envers  lui 
et  nos  faiblesses  humaines ,  même  lorsque  notre 

intention  est  de  pratiquer  la  justice.  C'est  ce 
qui  a  fait  dire  au  Prophète  :  Votre  miséricorde, 
Seigneur,  vaut  mieux  que  toutes  les  vies.  »  [Ps. 

LXii,  4:)  Ne  voyez-vous  pas  que  cet  homme  de  Dieu 
est  du  nombre  de  ceux  dont  il  a  été  dit  :  «  Heu- 

reux celui  à  qui  Dieu  n'a  point  imputé  son  péché, 
et  dont  la  bouche  ne  connaît  point  la  feinte  ni 

le  mensonge!  »  (Ps.  xxxi,  2.)  Il  confesse  que  les 

justes  eux-mêmes  ne  sont  pas  sans  péché ,  puis- 

qu'il assure  qu'ils  ont  plus  d'espérance  dans  la 
miséricorde  divine  que  de  confiance  dans  leurs 

propres  forces.  C'est  pour  cela  qu'il  n'y  a  ni 
feinte ,  ni  mensonge  dans  la  bouche  de  celui  à 

qui  Dieu  n'a  point  imputé  son  péché,  non  plus 
que  dans  celle  de  tous  les  hommes  à  qui  il  rend 

le  témoignage  d'une  sincère  humilité  et  d'une 
humble  sincérité.  Mais,  pour  vous,  la  feinte  et 

constitui  calumniaris  éuctorem,  dam  tu  ei  Christum 
invides  salvatorem,  et  ejus  hic  vitam,  ita  ut  sineullo 
sit  omnino  peccato,  perfectam  duci  posse  contendis. 

29.  Sed  audi  quid  etiam  hinc  te  admoneat  beatus 
Hilarius.  Cum  enim  exponeret  Psalmum  quinquage- 
simum-primum  [versus  finem)  :  «  Spes,  inquit,  in 
misericordia  Dei  in  sseculum  et  in  sœculum  sœculi 
est.  Non  enim  ipsa  illa  justitiœ  opéra  suffi cient  ad 
perfectse  beatitudinis  meritum,  nisi  misericordia  Dei 
etiara  in  hac  justitise  voluntate  liumanarum  demu- 
tationum  et  motauni  non  reputet  vitia.  Hiac  illud 
Prophetae  dictiim  est  :  Melior  misericordia  tua  super 
[a)  vitas.  )>  (Psal.  Lxn ,  4.)  Videsne  hominem  Dei  ex 
illo  numéro  esse  beatorum,  de  quibus prœdictum  est: 
Beatus  vir  cui  non  iniputavit  Dominus  peccatum, 
neque  est  in  ore  ejus  dolus?  [Psal.,  xxxi,  2.)  Confîte- 
tur  enim  etiam  peccata  justorum,  magis  eos  asse- 
rens  in  Dei  misericordia  spem  ponere,  quam  de 
justitia  sua  fîdere  :  ei  ideo  non  est  in  ore  ejus  dolus, 
immo  in  ore  illorum  omnium,  quibus  liujus  veracis 
humilitatis  vel  humilis  veritatis  perliibet  testimonium. 

(a)  Sic  MSS.  At  ecliti,  super  vitam. 

le  mensonge  abondent  dans  votre  bouche,  car, 

où  la  vertu  n'est  pas  et  où  se  trouve  tant  d'os- 
tentation ,  là  se  trouve  aussi  l'hypocrisie  ;  et  là 

où  est  l'hypocrisie ,  régnent  la  feinte  et  le  men- 
songe. Or,  autant  les  justes  présument  de  la 

miséricorde  divine  qui  est  grande  ,  autant  vous 

présumez  de  vos  propres  forces  qui  sont  nulles. 
Autant,  avec  la  grâce  de  Dieu,  ils  font  la  guerre 

aux  vices  qu'ils  ont  apportés  en  naissant,  autant 
vous  vous  déclarez  les  adversaires  de  la  grâce 
divine.  Mais  Dieu  veuille  que  cette  grâce,  qui 

est  victorieuse  de  vous  dans  ses  fidèles,  soit 

également  victorieuse  de  vous,  en  vous-mêmes. 

30.  Osez-vous  dire  au  fond  de  votre  cœur  que 
les  hommes,  en  vous  écoutant,  sont  animés  à  la 

pratique  de  la  vertu ,  et  qu'en  écoutant  de  si 
grands  docteurs  ,  des  hommes  tels  que  les  cfy- 
prien  ,  les  Hilaire,  les  Grégoire,  les  Ambroise 
et  les  autres  ministres  du  Seigneur,  ilssont  brisés 

dans  leur  espoir  et  renoncent  au  désir  d'arriver 
à  la  perfection?  Des  pensées  aussi  monstrueuses 

peuvent-elles  entrer  dans  vos  esprits,  et  ne 

rougissez-vous  pas  de  honte  ?  Honorez-vous  les 
Saints  de  Dieu,  les  Patriarches,  les  Prophètes, 

les  Apôtres  ,  en  louant  la  force  et  la  vertu  de  la 
nature?  Et  ces  illustres  docteurs,  ces  grandes 

lumières  de  l'Eglise,  les  ont-ils  déshonorés  en 

blâmant  cette  nature  ,  parce  qu'ils  ont  dit  que 
les  Saints,  pour  conserver  le  bien  de  la  chasteté 

dans  ce  corps  de  mort ,  avaient  combattu  contre 

Qui  dolus  abundat  in  ore  vestro.  Ubi  enim  virtus 
non  est,  3t  tanta  jactantia  est,  hypocrisis  est  :  et 
ubi  hypocrisis,  utique  dolus.  Prorsus  quantum  sancti 
de  misericordia  Dei  quse  magna  est,  tantum  vos  de 
vestra  quse  nulla  estvirtute  prcesnmitis  :  et  quantum 
ipsi  adversus  ingenerata  vitia  bellum  gerunt  adjuti 
per  Dei  gratiam,  tantum  vos  bellum  geritis  adversus 
ipsara  Dei  gratiam.  Sed  utinam  sicut  vos  vincit  in 
suis  :  ita  suos  faciens,  vos  quoque  ipsos  vincat  in 
vobis. 

30.  Itane  in  corde  vestro  dicere  audetis,  quodcum 
vos  audiunt,  accenduntur  bomines  ad  virtutem,  cum 
autem  ipsos  audiunt  tantos  ac  taies  viros,  Cyprianum, 
Hilarium,  Gregorium,  Ambrosium,  ceterosque  sacer- 
dotes  Domini,  desperatione  franguntur,  ac  renuntiant 
studiis  perfectionis  ?  Hœccine  monstra  cogitationum 
adscendunt  in  cor  vestrum ,  et  non  elidunt  frontem 

vestram?  Ergone  vos  honoratis  sanctos  Dei,  Patriar- 

chas,  Prophetas,  Apostolos  laude  naturaî ,  et  décolo- 
rant eos  ista  lumina  Ecclesiœ  vituperatione  naturœ; 

quia  eos  dicunt  in  corpore  mortis  hujus,  ut  tenercnt 
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le  mal  da  la  concupiscence,  mal  inné  en  nous, 

contre  lequel  il  faut  d'abord  lutter  pour  le  vain- 
cre ,  avec  le  secours  de  la  grâce  divine ,  afin 

d'en  être  ensuite  parfaitement  guéri  par  la  der- 

nière régénération?  Selon  vous,  c'est  un  juif 

qui  parle  de  lui-même ,  lorsque  l'Apôtre  dit  : 
«  Je  ne  fais  pas  le  bien  que  je  veux.  »  {Rom.,yn, 

19.)  Et  par  cette  belle  interprétation,  vous  pré- 
tendez ne  pas  rejeter  sur  la  nature  toutes  les 

souillures  d'une  vie  déréglée  ,  et  ne  pas  en  di- 
minuer la  honte,  en  injuriant  les  Apôtres  et 

tous  les  Saints.  Ainsi ,  ce  mal  que  vous  croyez 

ne  pas  faire,  c'est  donc  Ambroise  qui  le  faisait, 
avec  tous  ses  collègues  qui  pensaient  comme  lui; 

Ambroise  qui  comprenait  fort  bien  que  c'était  de 
lui-même  que  le  bienheureux  Apôtre  disait:  «  Je 
ne  fais  pas  le  bien  que  je  veux  et  je  fais  le  mal 

que  je  ne  veux  pas  ;  j^'et  :  «  Je  sens  dans  les 
membres  de  mon  corps  une  autre  loi  qui  combat 

contre  la  loi  de  mon  esprit?»  (Ibid.,  23.)  Ainsi, 
selon  vous ,  ces  Saints  ,  en  enseignant  de  telles 

choses,  ((  ont  miné,»  comme  vous  me  le  repro- 
chez ,  «  le  rempart  de  la  pudeur  ;  tandis  que 

vous,  vous  êtes  victime  de  la  haine  et  de  l'envie, 
pour  avoir  exhorté  ces  hommes  à  la  perfection. 

Mais  vous  en  êtes,  dites-vous,  parfaitement 

consolé ,  parce  que  c'est  une  gloire  d'avoir 

déplu  à  celui  qui  n'a  pas  épargné  les  Apôtres.» 
Si  je  n'ai  point  épargné  les  Apôtres  en  parlant 
comme  j'ai  fait,  Ambroise,  avec  tous  les  évêques 
qui  pensaient  comme  lui,  ne  les  a  donc  pas  non 
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plus  épargnés  ?  Mais  si  tous  ces  saints  docteurs 

ont  appris  des  Apôtres  les  choses  qu'ils  ont  dites, 
et  s'ils  les  ont  enseignées  conformément  à  la 
doctrine  des  Apôtres,  pourquoi  dirigez-vous  vos 
attaques  contre  moi  seul?  Jetez  les  yeux  sur  ces 
grands  hommes,  et  après  avoirapaisé  peu  à  peu 

l'orgueil  qui  enfle  votre  cerveau  ,  considérez-les 
de  plus  en  plus.  Déplaire  à  de  tels  hommes  ,  ô 

jeune  présomptueux,  ne  devrait-ce  pas  être  pour 
vous  une  cause  de  honte  et  de  désespoir,  plutôt 

qu'un  sujet  de  consolation  ? 
CHAPITRE  IX. 

Conclusion  du  second  livre. 

31 .  Mais  résumons  le  plus  brièvement  possible 

ce  que  nous  avons  dit  depuis  le  commencement 
de  ce  livre.  Nous  nous  étions  proposé  de  réfuter 

vos  arguments  par  l'autorité  des  saints  évêques 
qui  ont  vécu  avant  nous  ,  et  qui,  non-seulement 

par  leurs  discours  pendant  qu'ils  étaient  sur 
cette  terre  ,  mais  aussi  par  les  écrits  qu'ils  ont 
laissés  à  la  postérité ,  ont  été  les  ardents  défen- 

seurs de  la  foi  catholique.  Tous  vos  raisonne- 
ments se  réduisent  a  ces  cinq  points  :  Si  Dieu 

est  le  créateur  des  hommes,  il  n'est  pas  possible 

qu'ils  naissent  avec  quelque  chose  de  mauvais 
en  eux.  Si  le  mariage  est  un  bien  ,  il  ne  peut 

être  la  cause  d'aucun  mal.  Si  tous  les  péchés 
sont^emis  dans  le  baptême,  ceux  qui  naissent 

de  parents  régénérés  ne  peuvent  contracter  la 
souillure  du  péché  originel.  Si  Dieu  est  juste ,  il 

castitatis  bonum,  dimicasse  contra  ingenitum  concu- 
piscentise  malum,  per  Dei  gratiam  prius  confliota- 
tione  vincendum,  postea  novissima  regeneratione  sa- 
nandum  ?  Tu  intelligis  Judaeum  esse  qui  dicit  :  Non 
enim  quod  volo  bonum  hoc  ago  {Rom.,  vn,  19)  :  et 
hoc  prseclaro  intellectu,  nec  conversationis  sordes  in 
naturse  refundis  invidiam  ;  nec  earum  obscœnitates 
Apostolorum  et  sanctorum  omnium  consolaris  inju- 
riis  :  et  hsec  mala  quse  ta  non  facis,  faciebat  Ambro- 
sius  cum  collegis  suis  eadem  sentientibus,  qui  beatum 
Apostolum  de  se  ipso  dixisse  intelligit  :  Non  quod 
volo  facio  bonum,  sed  quod  nolo  raalum  hoc  ago  : 
et  :  Video  aliam  legem  in  membris  meis ,  repugnan- 
tem  legi  mentis  meee  {Ibidem  23)  :  et  cetera  hujus- 
modi  ?  Isti  ergo  sancti  talia  docendo,  suflbdiunt,  sicut 
mihi  objicis,  muram  pudoris,  et  vos  ob  perfectionis 
prsedicationem  patimini  invidiam  ?  Sed  te,  ut  scribis, 
plurimum  consolaris ,  quoniam  laudis  genus  est ,  ei 
displicuisse  qui  Apostolis  non  pepercit.  Si  ego  Apos- 
tolis  dicendo  talia  non  peperci  ;  ergo  nec  Ambrosius 
pepercit  Apostolis,  nec  coepiscopi  ejus  eadem  sen- 

tientes.  Si  autem  illi  et  ex  Apostolis  ista  didicerunt, 
et  secundum  Apostolosistadocuerunt  ;  quid  me  unum 

appetis?  Ipsos  adspice,  ipsos  etiam  atque  etiam  de- 
posito  paulisper  tumore  cervicis  intuere.  Itane  tan- 

dem ,  juvenis  confidentissime ,  consolari  te  debes, 
quia  talibus  displices,  an  lugere  ? 

CAPUT  IX. 

Epilogus  libri  hujus  secuîidi. 
31 .  Sed  jam  quid  egerimus  per  totum  istum  librum, 

in  summam  sicut  possumus  breviter  colligamus.  Pro- 
posuimus  hic  auctoritatis  mole  sanctorum,  qui  epis- 
copi  ante  nos,  noosolum  sermone,  cum  hic  viverent, 
verum  etiam  scriptis,  quse  posteritati  relinquerent, 
fidem  catholicam  strenue  defenderunt  ;  vestra  argu- 

menta confringere,  quitus  dicitis  :  Si  Deus  homines 
créât,  non  possunt  cum  aUquo  malo  nasci  :  Si  nup- 
tise  bonum  sunt,  nihil  ex  eis  oritur  mali  :  Si  in  bap- 
tismate  peccata  omnia  remittuntur,  non  possunt  nati 
de  renatis  trahere  originale  peccatum  :  Si  justus  est 
Deus,  non  potest  in fdiis  parentnm  damnare  peccata, 
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ne  saurait  punir  dans  les  enfants  les  péchés  des 

pères  ,  puisqu'il  pardonne  aux  parents  mêmes 
leurs  propres  péchés.  Enfin  ,  si  la  nature  hu- 

maine est  capable  d'arriver  à  la  perfection ,  on 
ne  peut  pas  dire  qu'elle  ait  des  vices  naturels. 

Nous  répondons'à  cela  que  Dieu  est  le  créateur 
de  l'homme,  c'est-à-dire  de  l'âme  et  du  corps; 
que  le  mariage  est  un  bien ,  et  que ,  par  le  bap- 

tême de  Jésus-Christ,  tous  les  péchés  nous  sont 
remis.  Nous  disons,  enfin,  que  Dieu  est  juste, 

et  que  la  nature  humaine  est  capable  d'arriver 
à  la  perfection  de  la  justice  ;  et  cependant ,  bien 
que  tout  ce  que  nous  avançons  soit  autant  de 

vérités ,  il  n'en  est  pas  moins  réel  que  les  hommes 
en  naissant  sont  exposés  à  la  souillure  du  péché 

originel  qui  vient  du  premier  homme,  et  qu'ils 
tombent  pour  cela  sous  le  coup  de  la  condam- 

nation, s'ils  ne  reçoivent  pas  une  nouvelle  nais- 
sance en  Notre-Seigneur  Jésus-Christ.  C'est  ce 

que  nous  avons  prouvé  par  les  paroles  et  les 

écrits  des  auteurs  catholiques,  dont  l'autorité 
confirme  notre  sentiment  sur  le  péché  originel, 

et  qui  reconnaissent  avec  nous  la  vérité  des  cinq 

choses  que  nous  avons  avancées.  Or,  parce  que 

ces  choses  sont  vraies  ,  est-ce  à  dire  que  l'on 
doive  regarder  comme  faux  ce  que  nous  disons 

sur  le  péché  originel?  Tous  ces  grands  hommes 

admettent  le  dogme  du  péché  originel,  ainsi  que 
toutes  ces  autres  vérités  conformes  à  la  foi  Ca- 

tholique répandue  dès  les  premiers  temps  dans 

l'univers  entier.  Et  leur  autorité  seule  suffît  pour 
renverser  la  fragilité  et  la  nouveauté  de  votre 

cum  ipsis  parentibus  dimittat  et  propria  :  Si  perfec- 
tae  justitise  capax  est  liumana  natura,  habere  non 
potcst  vitia  naturalia.  Ad  hsec  nos  dicimus,  et  Deum 
esse  hominum  creatorem,  hoc  est,  et  animse  et  cor- 
poris  ;  et  bonum  esse  nuptias  ;  et  per  baptisma 
Christi  omnia  peccata  dimitti  ;  et  justum  esse  Deum  : 
et  perfectœ  justitise  capacem  hutnanam  esse  natu- 
ram  :  et  tamen  cum  hsec  omnia  vera  sint,  obnoxios 
nasci  homines  origini  vitiatse,  quae  trahitur  ex  ho- 
mine  primo  ;  et  ideo  ire  in  damnationem,  nisi  re- 
nascantur  in  Christo.  Hoc  autem  probavimus  catho- 
licorum  auctoritate  sanctorum,  qui  et  hoc  asserunt, 
quod  de  originali  peccato  dicimus,  et  illa  quinque 
esse  vera  omnia  confitentur.  Ac  per  hoc  non  est  con- 
sequens,  ut  hoc  falsum  sit,  quia  vera  sunt  illa.  Taies 
quippe  actanti  viri  secundum  catholicam  fidem ,  quaî 
antiquitus  tote  orbe  diffiinditur,  et  hoc,  et  illa  vera 
esse  confirmant  ;  ut  vestra  fragilis,  et  quasi  argutula 
novitas  sola  auctoritate  conteratur  illorum  :  praeter 
quam  quod  ea  dicunt,  ut  se  per  eos  loqui  veritas  ipse 

doctrine  et  de  vos  arguments.  Ajoutez  à  cela 

que  c'est  la  vérité  elle-même  ,  comme  elle  l'at- 
teste ,  qui  parle  par  leur  bouche.  Mais  conten- 

tons-nous présentement  de  leur  autorité  pour 

réprimer  votre  opiniâtreté,  et  vous  faire  revenir 
de  votre  orgueilleuse  présomption  dans  vos 

propres  forces.  Plaise  à  Dieu  que  vous  sentiez  la 

blessure  que  vous  vous  faites  à  vous-même  ,  en 
croyant  que  ces  hommes  de  Dieu  ,  si  instruits 
dans  la  foi  catholique ,  aient  pu  se  tromper  au 

point  de  dire  que  Dieu  n'est  pas  le  créateur  des 
hommes;  que  le  mariage  est  un  mal  ;  que  tous 
les  péchés  ne  sont  point  effacés  par  le  baptême  ; 

qu'il  n'y  a  pas  de  justice  en  Dieu  ,  et  qu'il  ne 
nous  reste  aucun  espoir  de  nous  perfectionner 

par  la  pratique  de  la  vertu.  Doctrine  affreuse, 
dont  on  ne  peut  admettre  les  conséquences  sans 
se  rendre  criminel  !  Mettez  donc  un  frein  à  vos 

jugements  audacieux  et  précipités ,  et ,  revenant 
de  cette  espèce  de  fureur  qui  vous  entraînait, 

commencez  à  vous  rappeler,  à  considérer  atten- 
tivement et  à  embrasser  de  nouveau  la  vérité 

dans  laquelle  vous  avez  été  nourri. 

32.  Le  bienheureux  Ambroise  dit,  qu'il  n'y  a 
qu'un  seul  homme  qui  puisse  être  le  médiateur 

entre  Dieu  et  les  hommes,  parce  qu'il  est  né 
d'une  vierge,  sans  avoir  éprouvé  à  sa  naissance 
l'atteinte  du  péché,  ni  s'être  trouvé  engagé  dans 
les  liens  d'une  génération  coupable.  (V.  plus 

haut,  c.  II.)  Mais  tous  les  autres  hommes,  dit-il, 
viennent  au  monde  esclaves  du  péché  {Ibid. , 

ch.  m),  dont  ils  ne  sont  point  exempts  à  leur 

testetur.  Sed  nunc  auctoritate  primitus  eorum  vestra 
est  contumacia  comprimenda,  ut  a  prœsumptionis 
impetu  repercussi,  et  quodam  modo  sauciati,  dam 
taies  homines  Dei  sic  in  fide  catholica  errare  potuisse 
non  creditis,  ut  aliquid  dicerent,  unde  esset  conse- 
quens,  Deum  non  esse  hominum  creatorem,  nuptias 
esse  damnandas,  in  baptismo  non  omnium  remissio- 
nem  fieri  peccatorum  :  Deum  esse  injustum,  nullam 
spem  nobis  remansisse  virtutis  perficiendœ ,  quœ 
omnia  vel  aliquid  eorum  nefas  est  opinari  :  ausus 
prsecipites  refrenetis ,  et  tamquam  ex  furore  resipis- 
centes,  incipiatis  in  qua  nutriti  estis,  recolere  et  ad- 
vertere  et  resumere  veritatem. 

32.  Dicit  beatus  Ambrosius  {Supra,  cap.  ii):  Unum 
solum  hominem  mediatorem  Dei  et  hominum,  eo 
quod  sit  natus  ex  virgine,  nec  senserit  nascendo  pec- 
catum,  generationis  obnoxise  vinculis  non  teneri. 
Omnes  autem  homines  sub  peccato  nasci,  quorum 
ipse  ortus  in  vitio  est  [Supra,  cap.  in  ,)  :  quia  conçu- 
piscentiœ  voluptate  concreti,  prius  subirent  contagia 
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naissance  même  ;  parce  que,  conçus  par  la  vo- 
lupté charnelle  de  la  concupiscence,  ils  ont 

contracté  la  souillure  du  péché  avant  de  res- 

pirer l'air  de  la  vie.  (IbicL,  ch.  VI.)  La  concu- 
piscence, dit-il  aussi,  qui  est  comme  la  loi  du 

péché  dans  ce  corps  de  mort,  combat  avec  tant 

de  violence  contre  la  loi  de  l'esprit,  que  non- 
seulement  les  simples  fidèles,  mais  encore  les 

hommes  d'une  vertu  éminente  et  apostolique, 
ont  eu  sans  cesse  à  lutter  contre  elle,  afin  que, 

la  chair  étant  soumise  à  l'âme  par  la  grâce  de 
Jésus-Christ,  l'union  se  rétablît  entre  ces  deux 
parties  de  notre  être.  En  effet,  créées  dans  le 

principe  l'une  et  l'autre  sans  péché ,  elles  n'ont 
été  désunies  que  par  la  prévarication  du  premier 
homme.  Et  qui  dit  toutes  ces  choses  ?  Un  homme 

de  Dieu,  un  catholique,  un  défenseur  intrépide 
de  la  foi  catholique,  même  au  péril  de  sa  vie, 

et  dont  votre  maître  a  fait  l'éloge,  en  disant  : 
«  que  jamais  personne,  même  parmi  ses  enne- 

mis, n'avait  osé  attaquer  la  sincérité  de  sa  foi, 
ni  reprendre  la  fidélité  et  la  pureté  avec  les- 

quelles il  avait  interprété  le  sens  des  saintes 

Ecritures.  »  C'est  un  docteur  qui  a  soutenu, 

contre  l'erreur  des  philosophes  platoniciens 
(Ibid.,  ch.  vu),  que  Dieu  est  le  créateur  non- 
seulement  des  âmes,  mais  aussi  des  corps  ;  un 

saint  prédicateur  qui  a  proclamé  que  le  mariage 

est  un  bien  institué  par  Dieu  pour  la  propaga- 

tion du  genre  humain,  et  sanctifié  par  la  chas- 
teté conjugale  ;  un  vénérable  évêque  qui  a  en- 

seigné que  nul  homme  n'est  délivré  du  péché, 

delictorum,  quam  vitalem  de  hoc  aere  spiritam  du- 
cerent  [Supra,  cap.  vi.)  Ipsamque  concupiscentiam 
tamquam  legem  peccati  in  corpore  mortis  hujus,  legi 
mentis  usqiie  adeo  repagnare,  ut  adversus  eam,  non 
soliim  quicumque  boni  fidèles,  sed  apostolicœ  etiam 
virtutis  magnitudo  pugnaverit,  ad  hoc  ut  per  Christi 
gratiam  caro  animœ  subjugata,  in  concordiam  revo- 
cetur  :  quorum  duorum,  quœ  primitus  sine  peccato 
creata  sunt.  ex-  primi  hominis  transgressione  facta 
discordia  est.  Et  quis  liaec  dicit?  Homo  Dei,  catho- 
licus,  et  catholicœ  veritatis  adversus  hsereticos  usque 
ad  periculum  sanguinis  defensor  acerrimus,  sic  tui 
doctoris  testimonio  prgedicatus,  ut  diceretur,  quod 
ejus  fidem  et  in  Sci'ipturis  purissimum  sensum  ne  ini- 
micus  quidem  ausus  est  reprehendere.  Qui  creatorem 
Deum  non  solum  animarum,  verum  etiam  corporimi, 
adversus  Platonicorum  philosoplioruni  asseveravit 
erroreni  {Supra,  cap.  vu.)  Qui  nuptiarnm  bonum  et 
caussa  propagandi  generis  humani  divinitus  institu- 
tum,  et  pudicitia  conjugali  sanctam  ejus  copulam 

si  tous  ses  péchés  ne  lui  ont  été  remis  par  le 

baptême  ;  un  saint  homme  qui  a  honoré  un 

Dieu  juste  par  la  pratique  de  la  justice,  qui  n'a 
pas  voulu  ravir  aux  hommes  l'espoir  de  se  per- 

fectionner dans  la  vertu  et  la  justice,  mais  qui 

n'attend  cette  perfection,  à  laquelle  il  n'y  aura 

plus  rien  à  ajouter,  que  dans  l'autre  vie,  qui 
s'accomplira  à  la  résurrection  des  morts.  [Ibid., 
ch.  VIII.)  Car  il  fait  consister  la  justice  humaine, 

pendant  le  cours  de  la  vie  présente,  dans  une 
espèce  de  combat  et  de  guerre  que  nous  avons 

à  soutenir,  non-seulement  contre  les  puissances 
ennemies  répandues  dans  les  airs,  mais  aussi 

contre  nos  propres  passions,  par  lesquelles  ces 
ennemis  du  dehors  tâchent  de  nous  renverser, 

et  de  pénétrer  dans  l'intérieur  de  notre  âme.  Il 
dit  que  dans  cette  guerre,  nous  avons  en  notre 
chair  même  un  ennemi  bien  dangereux,  dont 

cependant  la  nature,  telle  qu'elle  a  été  créée  au 
commencement  du  monde,  aurait  été  d'accord 

avec  nous,  si  elle  n'avait  pas  été  corrompue 
par  la  prévarication  du  premier  homme,  et 

n'eût  pas  laissé  en  nous  des  faiblesses  et  des 
langueurs ,  dont  elle  se  sert  pour  combattre 
contre  la  loi  de  notre  esprit.  Pour  triompher 

dans  cette  guerre,  dit  ce  saint  homme,  il  faut 

fuir  le  siècle  ;  mais  il  nous  avertit  aussi  des  dif- 

ficultés qu'on  rencontre  pour  le  fuir,  de  l'im- 

possibilité même  d'y  parvenir  sans  le  secours 
de  la  grâce  divine.  Il  confesse  que  nos  vices 
sont  morts  dans  le  baptême,  par  la  rémission 

de  tous  nos  péchés  ;  mais  qu'il  faut  encore 

prœdicavit.  Qui  neminem  dixit  justificari  a  peccato, 
nisi  cui  faerint  per  baptismum  dimissa  omnia  pec- 
cata.  Qui  coluit  juste  justum Deum.  Qui  perfectionem 
hominis  in  virtute  atque  justitia  absit  ut  impediat 
desperando  {Supra,  cap.vni):  sed  eam  tamen  per- 

fectionem cui  niliil  adjiciendum  sit,  in  alia  sperat, 
quœ  implebitur  resurrectione  mortuorum  ;  in  hac 
autem  vita  humanam  justitiam  in  quadam  militia 
belloque  constituit,  non  solum  adversus  aemulas  aerias 
potestates  ;  sed  adversus  ipsas  nostras  cupiditates, 
per  quas  et  illi  exteriores  inimici  nos  dejicere ,  vel 
penetrare  moliuntur.  In  hoc  bello  et  ipsam  carnem 
adversariam  graveni  dicit,  cujus  utique  natura  sicut 
primitus  condita  est,  nobiscum  concordissima  per- 
maneret,  nisi  primi  hominis  prœvaricatione  vitiata, 
suo  nobiscum  languore  contligeret.  In  hoc  bello  ille 
vir  sanctus  monet  nos  steculum  effugere,  et  in  ea 
fuga  quanta  sit  difficultas ,  immo  impossibilitas ,  nisi 
Dei  gratia  opituletur,  ostendit,  Dicit  mortua  quidem 
vitia  per  remissionem  in  baptismate  omnium  pecca- 
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avoir  soin  de  les  ensevelir.  Car  bien  que  morts, 

dit-il,  ces  vices  nous  livrent  encore  des  combats 
si  violents,  «  que  nous  ne  faisons  pas  ce  que 
nous  voulons,  et  que  nous  faisons  au  contraire 

ce  que  nous  haïssons.  »  Le  péché,  en  effet,  qui 

habite  en  nous,  ne  laisse  pas  d'y  soulever  en- 
core bien  des  mouvements  contre  lesquels  nous 

avons  une  lutte  à  soutenir,  et  de  réveiller  dans 

notre  cœur  des  passions  qui  n'étaient  qu'assou- 
pies. Nous  devons  combattre  sans  cesse  contre 

la  chair,  comme  Fa  fait  saint  Paul,  selon  ce 

qu'il  écrit  aux  Romains  :  «  Je  sens  dans  les 
membres  de  mon  corps  une  autre  loi  qui  combat 

contre  la  loi  de  mon  esprit.  »  {Rom.,  vu,  23.) 
En  conséquence,  Ambroise  nous  recommande 

de  n'avoir  aucune  confiance  dans  notre  chair, 

puisque  l'Apôtre  lui-même  s'écrie  :  «  Je  sais 
qu'il  n'y  a  rien  de  bon  en  moi,  c'est-à-dire  dans 
ma  chair.  J'ai,  il  est  vrai,  la  volonté  de  faire  le 

bien,  mais  je  ne  trouve  pas  le  moyen  de  l'ac- 
complir. »  [IbicL,  18.)  Telle  est  la  grandeur  et 

la  violence  des  luttes,  que  ce  vaillant  soldat  de 

Jésus-Christ,  ce  fidèle  docteur  de  l'Eglise,  nous 
apprend  que  nous  devons  soutenir,  même  contre 

les  péchés  déjà  morts  en  nous.  Mais  comment, 

me  direz-vous ,  le  péché  est-il  mort  en  nous, 

s'il  opère  encore  beaucoup  de  choses  aux- 
quelles nous  devons  résister?  Quelles  sont  ces 

choses,  sinon  les  désirs  insensés  et  pernicieux 

qui  précipitent  ceux  qui  y  consentent  dans  la 
mort  et  la  damnation  éternelle  ?  Or,  être  en 

but  à  ces  désirs  et  ne  pas  y  consentir,  n'est-ce 
pas  là  un  combat ,  une  lutte ,  une  guerre  que 
nous  avons  à  soutenir  ?  Ce  combat  toutefois  ne 

jjeut  être  qu'entre  le  bien  et  le  mal,  mais  non 
entre  une  nature  et  une  autre  nature.  Ce  combat 

est  celui  de  la  nature  contre  le  vice  déjà  mort, 

mais  qu'il  faut  encore  ensevelir,  c'est-a-dire  faire 

dispareitre  entièrement  jusqu'à  une  parfaite 
guérison.  Comment  donc  pouvons-nous  dire 
avec  ce  saint  homme ,  que  le  péché  est  mort 

dans  le  baptême,  tandis  que  nous  enseignons 

qu'il  habite  encore  en  nous,  et  qu'il  y  produit 

des  désirs  auxquels  nous  résistons  en  n'y  con- 

sentant pas,  sinon  parce  qu'il  est  mort  dans  ce 

qui  nous  rendait  criminels,  et  que,  tout  mort  qu'il 
est,  il  ne  laisse  pas  de  se  soulever  contre  nous 

jusqu'à  ce  qu'il  ait  été  enseveli,  et  que  nous  en 
soyons  délivrés  par  une  parfaite  guérison?  Nous 

appelons  bien  encore  péché  la  concupiscence 

qui  reste  en  nous  après  le  baptême,  mais  non 

plus  dans  ce  sens  qu'elle  nous  rend  coupables. 

Nous  l'appelons  ainsi,  parce  qu'elle  a  sa  source 
dans  le  péché  du  premier  homme  ,  et  que ,  par 

les  révoltes  de  la  chair  qu'elle  soulève  en 
nous,  elle  nous  entraînerait  au  mal,  si  la  grâce 

de  Dieu,  par  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  ne 
venait  au  secours  de  notre  faiblesse,  pour  ôter 

au  péché,  quoique  mort,  les  moyens  de  se 

révolter  contre  nous,  d'y  reprendre  une  vie 

nouvelle  et  d'y  régner  en  souverain  après  sa 
victoire. 

torum,  sed  eorum  nos  curare  debere  quodam  modo 
sepulturam.  Et  in  hoc  ipso  opère  talem  describit  cum 
Yitiis  mortuis  nos  habere  conflictum,  ut  non  quod  vo- 
lumus  agamas,  sed  quod  odio  liabemus,  hoc  facia- 
mus  :  multa  in  nobis  peccatum  nobis  reluctantibus 
operari,  redivivas  plerumque  resurgere  voluptates  : 
juctandum  nobis  esse  adversus  carnem,  adversiis 
quam  luctatus  est  Paulus  quando  dicebat  :  Video 
aliam  legem  in  membris  meis  repugnantem  legi 
mentis  meee  [Rom.,  vu,  23.)  Prsecipitne  carninostree 
confidamus,  ne  nos  ei  credamus,  cum  Apostoliis 
clamet  :  Scio  quia  non  habitat  in  me,  id  est,  in  carne 
mea  bonum  :  velle  enim  adjacet  mihi,  perficere  au- 
tem  bonum  non  invenio  {Ibid.,  18.)  Ecce  quantam 
nos  pugnam  cum  mortuis  habere  peccatis,  ille  stre- 
nuus  Christi  miles  et  Ecclesite  fidelis  doctor  ostendit. 
Quomodo  enim  peccatum  mortuum  est,  cum  multa 
operetur  in  nobis  reluctantibus  nobis?  Quœ  multa? 
nisi  desideria  stulta  et  noxia,  quœ  consentientes  mer- 

gunt  in  interitum  et  perditionem  (L  Tim.y  vi,  9): 
quœ  utique  perpeti,  eisque  non  consentire,  certamen 
est,  conflictus  est,  pugna  est.  Quorum  pugna,  nisi 
boni  et  mali,  non  naturse  adversus  naturam^  sed  na- 
turse  adversus  vitium,  jam  mortuum,  sed  adhuc  se- 
peliendum,  id  est,  omnino  sanandum  ?  Quomodo 
ergo  mortuum  dicimus  hoc  peccatum  in  baptismate, 
sicut  etiam  iste  vir  dicit,  et  quomodo  liabitare  in 
membris  fatemur,  et  multa  operari  desideria  reluc- 

tantibus nobis,  quibus  non  consentiendo  resistimus, 
sicut  etiam  hic  vir  fatetur  ;  nisi  quia  mortuum  est  in 
eo  reatu  quo  nos  tenebat ,  et  donec  sepulturse  per- 
fectione  sanetur,  rebellât  et  mortuum  ?  Quamvis  jam 
non  eo  modo  appelletur  peccatum ,  quo  tacit  reum  ; 
sed  quod  sit  reatu  primi  hominis  factum,  et  quod  re- 
bellando  nos  trahere  nititur  ad  reatum ,  nisi  adjuvet 
nos  gratia  Dei  per  Jesum  Christum  Dominum  nos- 
trum ,  ne  sic  etiam  mortuum  peccatum  rebellet ,  ut 
vincendo  reviviscat  et  regnet. 
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33.  Tant  que  nous  avons  cette  guerre  à  sou- 

tenir, «  car  la  vie  humaine  n'est  qu'un  combat 
et  une  tentation  continuelle,  »  {Job,  vu,  1),  nous 

ne  sommes  pas  sans  péché,  parce  que  cette  con- 
cupiscence ,  à  laquelle  nous  donnons  ici  le  nom 

de  péché,  agit  dans  les  membres  de  notre  corps 

en  se  soulevant  contre  la  loi  de  l'esprit,  même 

lorsque  nous  ne  consentons  à  rien  d'illicite  : 

(car,  jusqu'à  ce  que  nous  soyons  parfaitement 
guéris  du  mal  de  cette  concupiscence ,  nous  se- 

rions, autant  que  cela  dépend  de  nous,  sans 

aucun  péché,  si  notre  volonté  ne  consentait  ja- 

mais aux  désirs  déréglés  qu'elle  nous  inspire)  ; 
mais  comme,  dans  la  guerre  qu'elle  nous  livre 
sans  cesse,  nous  sommes  souvent  vaincus  et  en- 

traînés à  des  péchés ,  sinon  mortels ,  du  moins 

véniels,  nous  sommes  dans  l'obligation  de  dire 
chaque  jour  à  Dieu  :  «  Pardonnez-nous  nos  of- 

fenses» [Matth.,  y  C'est  l'état  où  se  trouvent 
les  personnes  mariées  quand  elles  usent  du  ma- 

riage uniquement  pour  satisfaire  la  volupté,  et 
non  pour  avoir  des  enfants.  Il  en  est  de  même 

de  ceux  qui  gardent  la  continence,  lorsqu'ils 
s'arrêtent  avec  quelque  plaisir  à  ces  pensées  de 
volupté,  sans  leur  donner  aucune  suite,  il  est 
vrai,  mais  sans  en  détourner,  comme  il  faudrait, 

leur  esprit,  dans  la  crainte  d'y  consentir,  ou 
sans  les  éloigner  aussitôt  de  leur  imagination, 

lorsqu'on  y  a  déjà  donné  quelque  sorte  de  con- 
sentement (4).  Tout  ce  que  ce  bienheureux  Am- 

(l)  Voyez  le  Traité  de  la  Trinité,  liv.  xii,  ch.  12,  n»  18,  et  Sermon 

broise  a  dit  sur  cette  loi  du  péché,  qu'on  ap- 
pelle aussi  péché  dans  un  certain  sens,  et  qui 

combat  contre  la  loi  de  l'esprit,  est  égale- 
ment attesté  par  le  témoignage  de  Cyprien, 

de  Hilaire,  de  Grégoire  et  de  beaucoup  d'autres 
vénérables  docteurs  de  l'Eglise.  Celui  donc  qui 
est  engendré  en  Adam  doit  être  régénéré  en 

Jésus-Christ  ;  celui  qui  est  mort  en  Adam  doit 
revivre  en  Jésus-Christ  ;  il  est  engagé  dans  les 

liens  du  péché  originel,  parce  qu'il  est  né  du 
mal,  par  lequel  la  chair  a  des  désirs  contraires 

à  ceux  de  l'esprit ,  et  non  du  bien ,  par  lequel 
l'esprit  a  des  désirs  contraires  à  ceux  de  la  chair. 
Faut-il  donc  s'étonner  qu'une  nouvelle  naissance 
soit  nécessaire  à  l'homme  issu  de  ce  mal,  contre 
lequel  doit  combattre  celui-là  même  qui  a  été 
régénéré  de  ce  mal  qui  le  tiendrait  encore  sous 

l'esclavage  du  péché,  s'il  n'en  avait  été  délivré 
par  la  renaissance  en  Jésus- Christ  ?  Ce  mal, 

toutefois,  n'est  pas  l'œuvre  du  Dieu  créateur, 

mais  la  blessure  du  démon  qui  a  souillé  l'œuvre 
divine.  Ce  mal  ne  vient  pas  du  mariage ,  mais 
du  péché  de  nos  premiers  parents  ,  qui  a  passé 

par  la  génération  dans  toute  leur  postérité.  Ce- 

pendant, tout  ce  qu'il  y  a  dans  ce  mal,  qui  peut 
nous  exposer  à  la  condamnation,  nous  est  remis 

par  le  sacrement  du  baptême.  Dieu,  qui  est  la 

justice  même,  ne  paraîtrait-il  pas  injuste  en  fai- 
sant souffrir  aux  enfants  plus  de  maux  que  je 

ne  puis  le  dire,  si  ces  enfants ,  avant  même  que 

de  naître  ,  n'avaient  contracté  aucun  péché  ?  Il 

ne  résulte  point  de  là  que  l'homme  soit  inca- 
xcviii.  ch.  6. 

CAP UT  X. 

33.  In  hoc  belle  laborantes,  quamdiu  tentatio  est 
vita  humana  super  terram  {Job,  vu,  1),  non  ideo  sine 
peccato  non  sumus,  qui^  hoc  quod  eo  modo  pecca- 
tum  dicitur,  operatur  in  membris  repugnans  legi 
mentis,  etiam  non  sibi  ad  illicita  consentientibus  no- 
bis  :  (quantum  enim  ad  nos  adtinet,  sine  peccato 
semper  essemus,  donec  sanaretur  hoc  malum,  si  ei 
numquam  consentiremus  ad  malum  :  )  sed  in  quibus 
ab  illo  rebellante,  etsi  non  lethaliter,  sed  venialiter, 
tamen  vincimur,  in  bis  contrabimus  unde  quotidie 
dicamus  :  Dimitte  nobis  débita  nostra  {Matth.,  vi,  12.) 
Sicut  conjuges  quando  modum  generationi  necessa- 
rium  caussa  solius  voluptatis  excedunt  :  sicut  conti- 

nentes ,  quando  in  talibus  cogitationibus  cum  aliqua 
delectatione  remorantur,  non  quidem  decernentes 
llagitium,  sed  intentionem  mentis,  non  sicut  oportet, 
ne  illo  incidat,  inde  avertentes^,  aut  si  inciderit  inde 

rapientes.  De  hac  lege  peccati,  quse  alio  modo  etiam 
peccatum  vocatur,  quee  répugnât  legi  mentis,  de  qua 
multa  beatus  dixit  Ambrosius ,  adtestantur  etiam 
sancti,  Cyprianus,  Hilarius,  Gregorius,  aliique  quam 
plurimi.  Qui  ergo  generatur  in  Adam,  regenerandus 
in  Christo,  mortuus  in  Adam,  vivifîcandus  in  Christo, 
ideo  peccato  est  obstrictus  originis,  quia  de  malo 
nascitur,  quo  caro  concupiscit  adversus  spiritum 
{Gai.,  V,  17)  ;  non  de  bono,  quo  spiritus  concupiscit 
adversus  carnem.  Quid  ergo  mirum  est ,  si  renasci 
débet  homo  ex  illo  malo  natus ,  contra  quod  pugnat 

homorenatus,  quo  reus  et  ipse  teneretur,  nisirenas- 
cendo  liberaretur  ?  Non  est  hoc  malum  materies  Dei 

creantis,  sed  vulnus  diaboh  eamdem  materiem  vi- 
tiantis.  Non  est  hoc  malum  nuptiarum ,  sed  primo- 
rum  hominum  peccatum,  in  posteros  propagatione 
trajectum.  Etiam  hujus  mali  reatus,  baptismatis  sanc- 
tificatione  remittitur.  Deus  autem  justus,  si  tanta  par- 
vulis  mala,  quanta  nunc  dicere  non  sufficio,  nihil 
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pable  de  parvenir  à  la  perfection  de  la  justice, 

parce  que ,  lorsqu'au  ciel  il  y  a  un  médecin 
tout  puissant,  on  ne  doit  pas  désespérer  d'être 
guéri  de  tous  les  vices.  Cette  vérité  catholique 
a  été  reconnue  par  tous  les  saints  docteurs  et 

évêques  qui  ont  interprété  les  saintes  Ecritures, 

les  bienheureux  Irénée,  Cyprien,  Reticius,  Olym- 
pius,  Hilaire,  Ambroise,  Grégoire,  Innocent, 

Jean,  Basile,  auxquels,  pour  ne  point  parler  de 
ceux  qui  ne  dorment  pas  encore  dans  la  paix  du 

tombeau,  je  joindrai  malgré  vous  le  saint  prêtre 

Jérôme.  Tous,  d'une  voix  unanime,  proclament, 
contrairement  à  votre  doctrine ,  que  tous  les 
hommes  contractent  en  naissant  la  souillure  du 

jjéché  originel,  dont  personne  n'est  affranchi, 
sinon  Celui  qui  a  été  conçu  par  une  vierge,  sans 
cette  loi  du  péché  qui  combat  contre  la  loi  de 

l'esprit. 

34.  Quel  sujet  avez-vous  donc  de  tant  vous 

énorgueillir  et  de  m'insulter  avec  un  air  de 
triomphe  ?  Selon  vous,  «  je  ne  saurais  que  dire, 

qu'imaginer,  à  quoi  avoir  recours,  si  j'étais  forcé 
de  comparaître  devant  des  juges,  et  si  je  me 
trouvais  avec  vous  dans  une  assemblée  de  sa- 

vants, si  j'entendais  la  véritable  trompette  de 
la  raison  »  (ce  sont  vos  propres  termes)  réson- 

nant sans  doute  sous  le  souffle  d'un  aussi  habile 
musicien  que  vous ,  et  «  les  auditeurs  de  nos 

débats  entrechoquant  leurs  armes  pour  vous 
témoigner  leur  assentiment  et  leur  faveur  ;  » 

peccati  trahentibus  irrogaret,  magis  appareret  in- 
justus.  Justitise  vero  perfecta  capacitas  hominis  non 
negatur,  quia  nec  vitiorum  omnium  plenissima  sani- 
tas  sub  omnipotenti  medico  desperatur.  Propter 
quam  catholicam  veritatem  sancti  ac  beati  et  in  di- 
vinorum  eloquiorum  pertractatione  clarissimi  sacer- 
dotes,  Irenseus  ,  Cyprianus,  Reticius,  Olympius,  Hi- 
larius,  Ambrosius,  Gregorius,  Innocentius,  Johannes, 
Basilius,  quibus  addo  presbyterum  velis  nolis  Hiero- 
nymum,  ut  omittam  eos  qui  nondum  dormierunt, 
adversus  vos  proferunt  de  omnium  hominum  pec- 
cato  originali  obnoxia  successione  sententiam  :  unde 
nemo  eruit,  nisi  quem  sine  lege  peccati  répugnante 
legi  mentis  virgo  concepit. 

34.  Quid  est  quod  exsultas,  et  mihi  (a)  quasi  victor 
insultas,  (ctamquam  non  invenirem  quid  facerem,  quo 
confugerem,  si  judicum  premerer  potestate,  si  in 
medio  eruditorum  consisterem  tecum,  si  verte,  quam 
dicis,  rationis  tuba,  a  te  scilicet  magno  tubicine  in- 
flata,  si  auditonim  arma  circumstantium  et  tibi  fa- 
ventium  concreparent  ?  »  Ita  enim  tibi  ponis  ante 

(a)  Àm'.  Er.  et  plerique  MSS,  et  mihi,  si  in  conspectu  judicum  esst 

car  c'est  ainsi  qu'il  vous  plaît  de  représenter 
notre  lutte,  oii  vous  argumenteriez  contre  moi, 

tandis  que  je  n'aurais  pas  un  mot  à  vous  ré- 
pondre. Telles  sont  les  folles  idées  que  vous 

roulez  dans  votre  imagination,  comme  si  j'étais 
avec  vous  devant  des  juges  pélagiens,  dont  les 

applaudissements  vous  permettraient  de  faire 
retentir  votre  voix  comme  une  trompette ,  de 

parler  hautement  contre  la  foi  catholique  et  la 

grâce  de  Jésus-Christ ,  qui  délivre  de  tout  mal 
les  petits  et  les  grands,  et  de  publier  les  erreurs 

impies  de  cette  doctrine  nouvelle  que  vous  sou- 

tenez avec  eux.  Votre  maître  Pélage  n'a  pu 

trouver  de  pareils  juges  dans  l'Eglise  de  Dieu, 
sans  rencontrer  aussi  des  adversaires  pour  le 

combattre.  Aux  yeux  des  hommes,  il  a  bien  pu 

paraître  absous  ;  mais  il  n'a  échappé  à  leur  con- 
damnation qu'en  condamnant  lui-même  publi- 

quement votre  dogme  sacrilège.  Pour  moi ,  en 

quelque  lieu  que  vous  soyez ,  partout  où  vous 

pourrez  lire  ce  que  je  vous  écris,  ce  sont  ces 

hommes  de  Dieu  que  j'établis  comme  juges  au 
fond  de  votre  conscience.  Je  ne  les  ai  pas  choisis 

pour  connaître  de  notre  cause,  parce  qu'ils  sont 
mes  amis  et  vos  ennemis.  Ils  ne  sont  ni  portés 

en  ma  faveur  par  reconnaissance ,  ni  indisposés 

contre  vous  par  quelque  offense  que  vous  leur 

ayez  faite.  Je  n'ai  point  pris  pour  juges  des 

hommes  imaginaires,  des  hommes  qui  n'ont  ja- 

mais été ,  ou  qui  n'existent  pas ,  ou  dont  on  ne 

oculos  nostrum  in  disputatione  certamen,  et  te  argu- 
mentante, me  quid  respondeam  non  habentem,  fîn- 

gis  ut  placet .  Sic  tecum  vana  et  insana  tui  cordis 
imaginatio  fabulatur,  quasi  me  ante  Pelagianos  ju- 
dices  tecum  constituas,  quibus  plaudentibus  tibi  li- 
ceat  exaltare  tamquam  tubam  vocem  tuam,  et  prae- 
dicare  contra  catholicam  fidem  et  contra  gratiam 

Christi,  qua  pusilli  cum  magnis  liberantur  a  mal-D^ 
communem  tibi  et  illis  novitiœ  hujus  impietatis  er- 
rorem.  Taies  judices  in  Ecclesia  Dei,  nec  sine  adver- 
sario  ex  parte  altéra  stante  potuit  eruditor  vester 
Pelagius  invenire.  De  quo  judicio,ipse  quidem  quan- 

tum ad  hominum  conspectum  adtinet ,  velut  absolu- 
tus,  vestro  tamen  palam  damnato  dogmate,  egressus 
est.  At  ego,  ubicumque  sis,  ubicumque  légère  istapo- 
tueris,  te  ante  istos  judices  intus  in  tuo  corde  cons- 
tituo  ;  quos  non  amicos  meos  et  inimicos  tuos,  aliqua 
in  meam  partem  gratia  propendentes,  aliquo  abs  te 
merito  tuœ  offensionis  aversos,  et  ob  hoc  tibi  adver- 

ses, in  hac  nostra  disceptatione  constitui  cognitores. 
Nec  eos  qui  numquam  fuerunt  aut  non  sunt,  aut  quo- 
'is,  quasi  victor  insultas. 
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pourrait  admettre  l'opinion  sur  notre  différend; 

mais  de  saints  évêques  que  j'ai  nommés  par  leur 
nom,  de  célèbres  pontifes  dans  l'Eglise  de  Dieu; 
très-habiles,  non  dans  la  science  de  Platon, 

d'Aristote,  de  Zénon  et  des  autres  philosophes, 
ou  dans  les  lettres  grecques  et  latines,  quoique 

plusieurs  d'entre  eux  ne  les  aient  point  igno- 
rées ,  mais  tous  profondément  versés  dans  la 

connaissance  des  saintes  Ecritures.  J'ai  rapporté 

avec  ordre,  autant  que  cela  m'a  paru  nécessaire, 

les  sentiments  qu'ils  ont  exprimés,  avec  toute  la 
clarté  possible,  sur  la  matière  qui  nous  occupe, 

afin  de  vous  inspirer,  dans  ces  sentiments,  la 

crainte  et  le  respect,  non  pour  eux-mêmes,  mais 
pour  Celui  qui  les  a  choisis  comme  instruments 

de  sa  volonté  et  comme  de  saints  temples  con- 
sacrés à  sa  gloire.  Remarquez  encore  que  le 

jugement  de  ces  hommes  sur  la  question  qui 

nous  divise,  a  été  porté  dans  un  temps  où  per- 

sonne ne  peut  dire  qu'ils  aient  pu  être  favo- 
rables ou  contraires  à  l'un  plus  qu'à  l'autre. 

Car  vous  n'étiez  pas  encore  alors,  ni  pour  nous 
donner  lieu  de  vous  combattre  sur  ce  point  de 

doctrine,  ni  pour  nous  dire,  comme  vous  le 
faites  dans  vos  livres,  «  que  nous  avons  trompé 

les  peuples  à  votre  égard ,  que  nous  avons  ap- 
pelé, vous  et  les  vôtres ,  Célestiens  et  Pélagiens 

pour  effrayer  les  hommes  ,  et  que  c'est  unique- 
ment par  la  terreur  que  nous  amenons  les  autres 

à  notre  sentiment.  »  Vous  avez  dit  vous-même 

que,  pour  juger  sainement,  «il  fallait  être  exempt 

mm  sententise  de  hoc  quod  inter  nos  disputatur  in- 
certae  sunt,  inani  cogitatione  confinxi  :  sed  sanctos 
et  in  sancta  Ecclesia  illustres  antistites  Dei,  non  Pla- 
tonicis  et  Aristotelicis  et  Zenonicis  aliisque  hujusce- 
modi,  vel  Grœcis  vel  Latinis,  quamquam  et  istis  ali- 
quos  eorum,  verum  omnes  sacris  litteris  eruditos, 
nominatim  sicut  oportebat,  expressi  ;  eorumque  sen- 
tentias,  quantum  sufficere  videbatur,  sine  ulla  éditas 
ambiguitate  digessi,  ut  in  eis  timeas,  non  ipsos ,  sed 
illum  qui  sibi  eos  utilia  vasa  formavit,  et  sancta 
templa  construxit  ;  qui  tune  de  ista  caussa  judicave- 
runt,  quando  eos  nemo  potest  dicere  perperam  cui- 
quam  vel  adversari  velfavere  potuisse.  Nondum  enim 
exstiteratis,  contra  quos  susciperemus  de  hac  quœs- 
tione  conflictum  :  nondum  eratis,  qui  diceretis  quod 
in  libris  tuis  ponis,  «  quia  de  vobis  multitudini  mentiti 
fuerimus,  et  quod  Cœlestianorum  vel  Pelagianorum 
nomine  homines  terreamus,  et  quod  terrore  ab  {a) 
hominibus  extorqueamus  assensum.  »  Gerte  ipse  dixis- 
ti,  «  quod  omnes  judices  ab  odio,  amicitia,  inimicitia, 

(a)  Sic  MSS.  Editi  -vero,  ab  omnibus.  —  (6)  Apud  Lov.  vincimus. 

de  haine,  d'amitié,  d'inimitié  et  de  colère.  » 
Il  est  difficile  de  trouver  de  pareils  juges, 

mais  l'on  ne  saurait  douter  que  tels  ont  été 

Ambroise  et  ses  autres  collègues  que  j'ai  cités. 

Quand  bien  même  ils  ne  l'auraient  pas  été  dans 
les  causes  agitées  de  leur  vivant,  et  décidées 

par  eux  après  avoir  entendu  les  parties,  on  ne 

peut  nier  cependant  qu'ils  ne  soient  des  juges 
comme  vous  le  désirez,  lorsqu'ils  se  sont  pro- 

noncés sur  les  points  qui  sont  l'objet  de  notre 
dispute.  Ils  ne  sont  ni  nos  amis  ni  les  vôtres  ; 

ils  n'ont  d'inimitié  et  de  colère  ni  contre 

nous,  ni  contre  vous ,  et  n'ont  pas  eu  plus  d'é- 
gards et  d^  compassion  pour  les  uns  que  pour 

les  autres.  Ce  qu'ils  ont  trouvé  dans  l'Eglise,  ils 
l'ont  gardé  religieusement  ;  ce  qu'ils  ont  appris, 

ils  l'ont  enseigné  ;  et  ce  qu'ils  avaient  reçu  de 

leurs  pères,  ils  l'ont  transmis  à  leurs  descen- 
dants. Il  n'y  avait  encore  aucune  cause  pen- 

dante entre  nous  et  vous  devant  ces  juges ,  et 

déjà  ils  avaient  prononcé  leur  avis  définitif  sur 
notre  affaire.  Ils  ne  nous  connaissaient  pas  plus 

que  vous,  et  nous  avons  fait  connaître  leur  ju- 

gement en  notre  faveur.  Aucune  dispute  ne  s'é- 
tait encore  élevée  entre  nous  que  déjà,  sur  leur 

avis,  nous  étions  vainqueurs. 

35.  Vous  dites  que,  «  si  j'étais  forcé  de  com- 
pai'aître  devant  des  juges  (des  juges  de  votre 
façon,  bien  entendu),  je  ne  saurais  que  faire,  à 

quoi  avoir  recours,  et  que  je  ne  trouverais  même 

pas  un  mot  pour  répondre  à  vos  arguments.  » 

ira  vacuos  esse  deceat.  »  Pauci  taies  potuerunt  inve- 
niri  :  sed  Ambrosium  aliosque  collegas  ejus,  quos 
cum  illo  commemoravi,  taies  fuisse  credendum  est. 
Verum  et  si  taies  non  fuerunt  in  bis  caussis ,  quas  ad 
se  delatas  et  inter  partes  cognitas,  cum  hic  viverent, 
suo  judicio  finierunt  :  ad  banc  tamen  caussam  taies 
erant,  quando  de  illa  sententias  protulerunt  :  nullas 
nobiscum  vel  vobiscam  amicitias  adtenderunt,  vel 
inimicitias  exercuerunt  ;  neque  nobis  neque  vobis 
irati  sunt,  neque  nos  neque  vos  miserati  sunt.  Quod 
invenerunt  in  Ecclesia,  tenuerunt  :  quod  didicerunt, 

docuerunt  ;  quod  a  patribus  acceperunt,  hoc  filiis  tra- 
diderunt.  Nondum  vobiscum  apud  istos  judices  ali- 
quid  agebamus,  et  apud  eos  acta  est  caussa  nostra. 
Nec  nos  nec  vos  eis  noti  fueramus,  et  eorum  pro  nobis 
latas  contra  vos  sententias  recitamus.  Nondum  vobis- 

cum certabamus,  et  eis  pronuntiantibus  vicimus  (6). 
35.  Dicis,  me,  si  sub  potestate  judicum  premerer, 

quales  tibi  ipse  componis ,  non  habitiirum  fuisse  quid 

facerem,  quo  confugerem  ;  cum  tuis  argumentatio- 
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Permettez-moi  de  vous  dire  que  je  sais  fort  bien 

ce  que  j'aurais  à  faire  et  à  quoi  j'aurais  recours. 
J 'appellerais  des  ténèbres  de  l'hérésie  pélagienne 

à  ces  brillantes  lumières  de  l'Eglise  catholique, 

et  c'est  ce  que  je  fais  présentement.  Dites  donc 
à  votre  tour  ce  que  vous  ferez ,  et  à  quoi  vous 

aurez  recours.  Nous  avons  appelé  du  jugement 
des  Pélagiens  à  celui  de  ces  grands  hommes  ; 

mais  vous,  à  qui  appellerez-vous  de  leur  juge- 

ment? Parce  que  vous  pensez  qu'il  faut  moins 
compter  que  peser  les  avis,  et  que  vous  ajoutez 

(ce  que  je  vous  accorde  volontiers),  que  pour 

trouver  quelque  chose ,  la  multitude  des  aveu- 
gles ne  sert  de  rien,  vous  oseriez  pour  cela  dire 

que  ces  illustres  prélats  sont  des  aveugles  ?  Est- 
ce  que  la  longueur  du  temps  a  tellement  brouillé 

et  confondu  les  choses  [Lucain,  liv.  m,  f.  138), 
que  les  ténèbres  puissent  être  appelées  lumière, 

et  la  lumière  ténèbres,  en  sorte  que  la  lumière 

serait  le  partage  de  Pélage,  de  Célestius,  de 

Julien,  et  l'aveuglement  celui  des  Hilaire,  des 
Grégoire ,  des  Ambroise  ?  Cependant,  vous  êtes 

homme,  et  comme  tel  vous  pouvez  encore  rou- 

gir, si  cependant  tout  espoir  de  guérison  n'est 
pas  éteint  en  vous;  mais  il  me  semble  entendre 

votre  voix  qui  me  répond  :  Loin  de  moi  la  pen- 
sée de  croire  et  de  dire  que  ces  hommes  soient 

aveugles.  Pesez  donc  alors  leur  avis.  Ils  ne  sont 

pas  en  assez  grand  nombre  pour  qu'il  vous  soit 
difficile  de  les  compter,  mais  leur  autorité  vaut 

bien  la  peine  d'être  prise  en  sérieuse  considé- 

ration. Elle  est  même  si  grande  que  je  vous 

vois  plier  sous  le  poids  dont  elle  vous  accable. 

Direz-vous  encore  ici  «  que,  trop  faible  pour  me 

défendre  ,  je  suis  obligé  de  vous  opposer  l'opi- 
nion d'un  homme  de  mon  parti,  et  que,  dans  la 

consternation  et  la  détresse  où  je  suis,  je  n'ai 
pas  d'autre  ressource  que  de  nommer  ceux  qui 
partagent  mes  sentiments  ?  » 

36.  Yous  dites  «  que,  lorsqu'il  s'agit  de  faire 
prononcer  un  jugement  dans  une  cause  impor- 

tante ,  on  doit  réunir,  loin  du  bruit  de  la  mul- 

titude,uneassemblée  d'hommes  de  toutesles  con- 
ditions, des  évêques,  des  prêtres,  des  personnes 

préposées  aux  charges  de  l'État ,  et  que  ,  dans 
de  pareilles  discussions,  il  faut  avoir  égard  moins 

à  leur  nom  qu'à  leur  capacité  ;  vous  ajoutez  qu'il 
faut  respecter  et  honorer,  dans  une  telle  assem- 

blée, la  minorité  des  membres  qui  se  distinguent 

par  leur  raison ,  leur  érudition  et  l'affranchisse- 

ment de  tout  préjugé.  »  Cela  est  vrai ,  j'en  con- 
viens; mais  vous  ne  pouvez  pas  dire  toutefois 

que  je  cherche  à  vous  troubler  par  le  nombre  et 
la  multitude  ;  quoique ,  grâce  à  Dieu  ,  quand  il 

s'agit  de  cet  article  de  foi  que  vous  combattez , 

la  multitude  des  catholiques  n'ait  qu'un  même 
sentiment  conforme  à  la  saine  doctrine  de  l'E- 

glise, et  que  de  toutes  parts  ,  un  grand  nombre 

d'entre  eux  réfutent  vos  frivoles  arguments , 
quand  ils  le  peuvent,  comme  ils  le  peuvent  et 

selon  les  moyens  que  leur  en  fournit  la  miséri- 
corde divine.  Loin  de  moi  donc  la  présomption 

nibus  unde  occurrerem  reperire  non  possem.  Ego 
plane  haberem  quid  facerem,  haberem  que  confuge- 
reni  :  a  Pelagianis  enim  tenebris  ad  hœc  tam  prse- 
clara  catliolica  lumina  provocarem  ;  quod  et  nunc 
jam  facio.  Tu  ergo  responde  quid  facias,  die  quo 
confugias.  Ego  a  Pelagianis  ad  istos  :  tu  ab  istis  ad 
quod  ?  An  quia  non  numerandas,  sed  ponderandas 
censés  esse  sententias,  et  addis  (quod  quidem  et  ego 
verum  esse  consentio),  ad  aliquid  inveniendum  mul- 
titudinem  nihil  prodesse  cœcorum,  etiam  istos  csecos 
dicere  audebis  ?  Et  {Lucan,  lib.  m,  f.  138)  usque  adeo 
permiscuit  imis  longus  summa  dies,  usque  adeo  te- 
nebrse  lux,  et  lux  tenebrœ  esse  dicuntur,  ut  videant 
Pelagius,  Cselestins,  Julianus,  et  cseci  sint  Hilarius, 
Gregorius,  Ambrosius  ?  Sed  qualiscumque  homo  sis; 
tamen  quia  homo  es,  videre  mihi  videor  verecundiam 
tuam  (si  tamen  non  in  te  spes  est  omnis  emortua 
sanitatis)  ;  et  quodam  modo  audio  vocem  tuam.Res- 
pondes  :  Absit  ut  audeam  cœcos  istos  viros  vel  cogi- 

tare,  vel  dicere.  Eorum  ergo  appende  sententias. 
Nolo  esse  plures,  ut  eas  te  pigeat  numerare  :  sed  non 
sunt  levés,  ut  eas  dedigneris  appendere  ;  immo  tam 
sunt  graves,  ut  te  videam  sub  earum  onere  laborare. 
Numquid  et  de  istis  dicturus  es,  <(  me  imbellem  tibi 
opinionem  consortis  opponere,  et  velut  consternatum 
metu  (a),  conscios  nominare.  » 

36.  Dicis.  «  in  caussa  judicandi ,  amoto  strepitu 
turbarum,  de  omni  ordine  conversationis  hominum, 
sive  sacerdotum,  sive  administrantium,  sive  (6)  prse- 
fectorum,  ad  discussionem  talium  rerum  non  sola 
nomina,  sed  eligendam  esse  prudentiam,  et  hono- 
randam  esse  paucitatem,  quam  ratio,  eruditio,  liber- 
tasque  sublimât.  »  Ita  vero  est,  ut  dicis  :  sed  nec  ego 
te  uUius  multitudinis  numerositate  perturbe  ;  quam- 
vis  propitio  Deo,  de  hac  fide,  oui  contradicitis,  ca- 
thohca  sanum  sapiat  etiam  multitude  ;  in  qua  us- 
quequaque  plurimi,  ubi  possunt,  quomodo  possunt, 
sicut  divinitus  adjuvantur,  vana  vestra  argumenta  (c) 

(a)  Duo  MSS.  consocios  nominare.  —  (i)  Vatican!  omnes  et  plerique  Gallicani  MSS.  sive  privatorum.  Editiones  Am.  et  Er.  cum  aliis 
fjuibusdam  Gallic.  MSS.  sive  prxvaricatonm.  —  (c)  Floriac.  MS.  confundant. 
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que  vous  me  reprochez,  en  disant  «  que  je  me 
suis  engagé  à  défendre  seul  pour  tous  les  autres 

cette  cause  qui  intéresse  l'Eglise  et  Jésus-Christ.  » 
Voilà  pourtant  ce  que  vous  faites  parmi  les  Pé- 

lagiens,  puisque  vous  n'avez  pas  honte  de  dire 

et  d'écrire  «  qu'il  est  plus  glorieux  pour  vous', 
devant  Dieu,  de  soutenir  le  parti  de  la  vérité 

abandonnée.  »  Il  faut  vraiment  qu'ils  soient 

tombés  bien  bas,  qu'ils  soient  bien  abandonnés 

et  dans^  une  grande  dépendance  de  vous,  s'ils 
ne  regardent  point  comme  intolérable  l'arro- 

gance avec  laquelle  vous  vous  préférez  àPélage 

et  à  Célestius  eux-mêmes  ,  ces  docteurs  de  vous 

tous,  comme  s'ils  s'étaient  retirés  du  combat,  et 
que  vous  fussiez  resté  seul  sur  le  champ  de  ba- 

taille pour  soutenir  ce  que  vous  croyez  la  vérité 

abandonnée.  Mais  comme  vous  ne  voulez  pas 

qu'on  tienne  compte  de  la  majorité,  mais  qu'on 
pèse  seulement  le  mérite  de  la  minorité  ;  à  l'ex- 

ception des  juges  de  la  Palestine  qui  ont  con- 

damné votre  hérésie ,  et  n'ont  absous  Pélage 
qu'après  l'avoir  mis  dans  la  nécessité  de  con- 

damner ses  dogmes  pélagiens ,  je  ne  vous  ai 

opposé  que  dix  évêques  et  un  prêtre  qui ,  de 
leur  vivant,  ont  prononcé  leur  jugement  dans 
cette  cause.  En  comparaison  du  petit  nombre 
des  vôtres  ,  ces  dix  évêques  font  encore  un  assez 

grand  nombre  ;  si  l'on  fait  attention  à  la  multi- 

tude des  évêques  de  l'Eglise  catholique,  on  peut 

CHAPITRE  X.  m 

dire  que  je  ne  vous  en  ai  opposé  qu'un  très- 
petit  nombre.  Peut-être  voudrez-vous  retrancher 

de  ce  nombre  le  pape  Innocent  et  le  prêtre 

Jérôme.  Le  premier,  parce  qu'il  a  condamné 
Pélage  et  Célestius;  le  second,  parce  que,  dans 

l'Orient  il  a  défendu  avec  zèle  la  vérité  de  la  foi 
catholique  contre  les  erreurs  de  Pélage  ?  Mais 

lisez  ce  que  Pélage  lui-même  dit  en  l'honneur 
du  bienheureux  pape  Innocent,  et  voyez  ensuite 

s'il  est  facile  de  trouver  de  pareils  juges.  A  l'é- 
gard du  saint  prêtre  Jérôme  qui ,  selon  la  grâce 

que  Dieu  lui  en  avait  faite ,  a  rendu  tant  de 

services  à  l'Eglise  par  plusieurs  ouvrages  com- 
posés en  langue  latine ,  afin  de  propager  la 

connaissance  de  la  doctrine  catholique  ,  Pélage 

n'en  dit  ordinairement  rien  autre  chose,  sinon 
que  ce  saint  homme  «lui  portait  envie,  comme 

à  son  rival.  »  Ce  n'est  pas  toutefois  une  raison 
pour  le  retrancher  du  nombre  des  juges  que  je 

vous  ai  opposés.  Car  je  n'ai  pas  cité  l'opinion 
qu'il  a  émise  et  soutenue  contre  votre  erreur, 
pendant  le  temps  de  son  inimitié  avec  Pélage  , 

mais  celle  qu'il  a  exprimée  dans  ses  écrits,  sans 
préjugé  pour  aucun  parti ,  et  longtemps  avant 
que  vos  dogmes  sacrilèges  se  répandissent  dans 
le  monde. 

37.  Pour  ce  qui  est  des  autres  juges,  vous 

n'avez  ,  je  pense  ,  aucun  prétexte  pour  les  ré- 
cuser. Irénée  ,  Cyprien  ,  Rétlcius,  Olympius, 

confiitant.  Unde  absit  a  me  ista,  quam  mihi  objicis, 
arrogantia,  «  ut  me  istam  caussam  contra  vos,  iinuni 
pro  omnibus  agere  pollicerer.  )>  Quod  cum  tu  inter 
Pelagianos  facis,  non  erubescens  dicere  et  scribere, 
«  majoris  tibi  esse  apud  Deum  glorise,  destitutam  veri- 
tatem  tueri  :  »  multum  abjecti  et  vere  destituti  sunt, 
multumque  (a)  abs  te  pendent,  si  banc  intolerabilem 
arrogantiam  esse  non  jadicant,  qua  te  etiam  ipsis 

^Pélagie  scilicet  et  Cœlestio,  vestrum  omnium  docto- 
ribus  anteponis  ;  quasi  et  illi  jam  cesserint,  et  tu  re- 
manseris,  qui  destitutam  tuearis,  quam  veritatem  pu- 
tatis.  Verum  quia  te  delectat,  non  numerare  multi- 
tudinem,  sed  appendere  paucitatem  ;  exceptis  judici- 
bus  Palœstinis,  qui  hœresim  vestram  in  absoluto  Péla- 

gie damnaverunt,  qiiem  timoré  compressumPelagiana 
ipsa  dogmata  damnare  coegerunt,  decem  episcopos 
jamdefunctos  et  unum  presbyteruni  tibi  hujus  caussse 
opposui  judices,  qui  de  illa  cum  hic  viverent  judica- 
verunt.  Si  vestra  consideretur  paucitas ,  multi  sunt  : 
si  multitudo  catholicorum  episcoporum,  perpauci 

sunt.  Ex  quibus  papam  Innocentium  et  presbyterum 
Hieronymum  retraliere  fortasse  tentabis  :  istum,  quia 
Pelagium  Caelestiumque  damnavit  ;  illum ,  quia  in 
Oriente  contra  Pelagium  catholicam  fidem  pia  inten- 
tione  défendit,  Sed  lege  qua?  dicat  (6)  in  laudem 
beatissimi  papœ  Innocentii  Pelagius,  et  vide  utrum 
taies  facile  possis  judices  invenire.  De  illo  autem 
sancto  presbytero,  qui  secundum  gratiam  quœ  data 
est  ei,  sic  in  Ecclesia  laboravit,  ut  eruditionem  ca- 

tholicam multum  in  Latina  lingua  multis  et  necessa- 
riis  litteris  adjuvaret,  non  solet  Pelagius  jactitare,  nisi 
«  quod  ei  tamquani  gemulo  inviderit.  »  Sed  nolo  ex  hoc 
tibi  videatur  de  istorum  numéro  judicum  retrahen- 
dus.  Non  enim  ejus  sententiam  posui,  quam  tempore 
inimicitiarum  contra  vestrum  tenuit  et  défendit  erro- 
reni  ;  sed  quam  posuit  in  scriptis  suis,  liber  ab  omni 
studio  partium,  ante  quam  vestra  daninabilia  dog- 

mata pullularent. 
37.  De  reliquis  sane  non  habesomnino  quod  dicas. 

Numquid  Irenœus,  et  Cyprianus,  et  Reticius,  et  Olym- 

(a)  Am.  Er.  et  Bcligici  MSS.  cum  Gallicano  Pratellensi,  habent,  multumque  obstupendi.  —  [b)  BISS.  in  lande.  Pelagius  porro  in  profes- 
sione  suae  fidei  ad  Innocentium  :  Emendari  cvpimus  a  te,  ait,  qui  Pétri  et  fidem  et  sedem  tenes.  Exhibetur  infra  in  2,  parte  Appendicis. 
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Hilaire,  Grégoire  ,  Basile,  Ambroise  ,  Jean  se- 
raient-ils par  hasard  «  de  ces  artisans  de  la  lie 

du  peuple  ,  »  comme  vous  vous  plaisez  à  le  dire, 

en  vous  servant  des  termes  de  Cicéron?  (1)  Ont- 
ils  été  soulevés  contre  vous  pour  attirer  sur  votre 

tête  la  haine  et  la  réprobation  générale  ?  Direz- 

vous  qu'ils  sont  «  de  simples  soldats  ,  déjeunes 
auditeurs  d'école,  des  matelots,  des  cabaretiers, 
des  marchands  de  poisson  ,  des  cuisiniers  ,  des 

bouchers,  des  jeunes  gens  dissolus  chassés  de 

quelque  monastère?»  Direz -vous  enfin,  que 
«  ce  sont  de  ces  pauvres  clercs,  »  objets  de  vos 
fines  railleries,  ou  plutôt  de  votre  sotte  vanité, 

et  pour  lesquels  vous  n'avez  que  du  mépris, 
«  parce  qu'ils  ne  sont  pas  en  état  de  raisonner 

sur  un  dogme  selon  les  catégories  d'Aristote  ?  » 
Comme  si  vous ,  qui  vous  plaignez  qu'on  vous 
refuse  une  assemblée  d'évèques  pour  examiner 
et  juger  votre  cause  ,  vous  pouviez  trouver  un 

concile  de  Péripatéticiens  où ,  sur  le  sujet  que 
nous  discutons  et  sur  tout  ce  qui  appartient  à 

ce  sujet,  on  prononçât  une  sentence  dialectique 

contre  le  péché  originel?  Les  juges  devant  les- 

quels je  vous  ai  appelé,  sont  des  évêques  dis- 

tingués par  leur  science ,  leur  gravité,  leur  sain- 
teté. Ce  sont  de  zélés  défenseurs  de  la  vérité 

contre  de  vaines  et  inutiles  paroles.  Ce  sont  des 
hommes  dont  la  raison,  la  science  et  la  liberté, 

ces  trois  qualités  que  vous  avez  jugées  indis- 
pensables pour  un  bon  juge  ,  ne  vous  laissent 

rien  à  reprendre  et  à  mépriser.  Si  on  réunissait 
(1)  Voyez  plus  bas,  li\re  vi,  ch.  il. 

plus,  et  Hilarius,  et  Gregorius,  et  Basilius,  et  Ambro- 
sius,  et  Johannes,  de  plebeia  fœce  sellulariorum, 
sicut  Tulliane  jocaris,  in  vestram  invidiam  concitati 
sunt  ?  Numquid  milites  ?  numquid  scliolastici  audi- 
toriales  ?  numquid  nauta3,  tabernarii,  cetarii,  coqui, 
lanii  ?  numquid  adolescentes  ex  monachis  dissolut!  ? 
Numquid  postremo  de  qualiumcumque  clericorum 
turba  isti  sunt,  quos  urbana  exagitatos  dicacitate,  vel 
potius  vanitate  contemnis,  quia  non  possunt  secun- 
dum  categorias  Aristotelis  de  dogmatibus  judicare  ? 
Quasi  tu,  qui  maxime  quereris  examen  vobis  et  epis- 
copale  judicium  denegari ,  Peripateticorum  possit 
invenire  concilium,  ubi  de  subjecto  et  liis  quœ  sunt 
in  subjecto  contra  originale  peccatum  dialectica  sen- 
tentia  proferatur.  Isti  episcopi  sunt,  docti,  graves, 
sancti,  veritatis  acerrimidefensores  adversus  garrulas 
vanitates,  in  quorum  ratione,  eruditione,  libertate, 
quse  tria  [a]  bona  judici  tribuisti,  non  potes  invenire 
quod  spernas.  Si  episcopalis  synodus  ex  toto  orbe 

(a)  Aliquot  MSS.  qu3e  tria  bono  judici.  —  [h)  Très  e  quinque  Vatica 

un  concile  composé  des  évêques  du  monde  en- 

tier, je  doute  qu'il  pût  renfermer  autant  d'hom- 
mes de  leur  science  et  de  leur  vertu  ;  car  ils  n'ont 

pas  tous  vécu  dans  le  même  temps  ,  parce  que 

les  dispensateurs  de  la  parole  divine  qui,  malgré 

leur  petit  nombre,  l'emportent  parla  supériorité 
de  leur  mérite  sur  un  nombre  bien  plus  consi- 

dérable', sont  envoyés  au  monde  par  la  Provi- 
dence et  selon  la  volonté  de  Dieu,  en  des  temps 

et  en  des  lieux  fort  éloignés  les  uns  des  autres. 

C'est  pourquoi  vous  voyez  ces  évêques,  qui  ont 
vécu  à  des  époques  et  dans  des  régions  diffé- 

rentes, assemblés  d'Orient  et  d'Occident,  non 
dans  un  lieu  où  les  hommes  ne  peuvent  arriver 

que  par  mer,  mais  dans  un  livre  qui  peut  par- 

venir aux  hommes  en  quelque  endroit  qu'ils 
puissent  être.  Autant  la  vue  de  ces  juges  vous 

comblerait  de  joie,  si  vous  étiez  attaché  à  la 

saine  doctrine  de  l'Eglise ,  autant  elle  vous  ins- 
pire de  terreur,  parce  que  vous  attaquez  la  foi 

catholique  ;  cette  foi  qu'ils  ont  sucée  avec  le  lait 
dont  ils  ont  été  nourris  ;  cette  foi  qu'ils  ont  dis- 

tribuée aux  petits  et  aux  grands  comme  du  lait, 
ou  comme  une  nourriture  plus  solide  ;  cette  foi 

qu'ils  ont  défendue,  avec  autant  de  force  que  de 
constance,  contre  ceux  qui  en  étaient  les  enne- 

mis, et  même  contre  vous  qui  n'étiez  pas  encore 

nés,  et  qui  aujourd'hui  vous  révoltez  contre 
elle.  C'est  par  leurs  soins  que  la  sainte  Eglise, 

après  le  temps  des  apôtres ,  s'est  sans  cesse 
agrandie  et  fortifiée.  Ils  ont  planté  et  arrosé  le 

congregaretur ,  mirum  si  taies  possent  illic  facile  tôt 
sedere.  Quia  nec  isti  uno  tempore  fuerunt  :  sed  fidè- 

les et  multis  excellentiores  paucos  dispensatores  suos 
Deus  per  diversas  estâtes  temporum,  locorumque  dis- 
tantias,  sicut  ei  placet  atque  expedire  judicat,  ipse 
dispensât.  Hos  itaque  de  aliis  atque  aliis  temporibus 
atque  regionibus  ab  Oriente  et  Occidente  congregatos 
vides,  non  in  locum  quo  navigare  cogantur  homi- 
nes,  sed  in  librum  qui  navigare  possit  âd  homines. 
Quanto  tibi  essent  isti  judices  optabiliores,  si  teneres 
catholicam  fidem  ;  tanto  tibi  sunt  terribiliores,  quia 

oppugnas  catholicam  fidem  :  quam  in  lacté  suxe- 
runt^  quam  in  cibo  sumserunt,  cujus  lac  et  cibum 
parvis  magnisque  ministraverunt,  quam  contra  ini- 
micos  etiam  vos  tune  nondum  natos,  unde  nunc  [h] 
revelamini,  apertissime  ac  fortissime  defenderunt. 
Talibus  post  Apostolos  sancta  Ecclesia  plantatoribus, 
rigatoribus,  œdificatoribus,  pastoribus,  nutritoribus 
crevit.  Ideo  profanas  voces  vestrœ  novitatis  expavit  ; 

lis  MSS.  refellamini.  Alii  duo,  rebellamini. 
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terrain  sur  lequel  ils  ont  élevé  son  édifice.  Ils 

en  ont  été  les  pasteurs  et  l'ont  nourrie  de  la 

parole  de  vie.  C'est  pour  cela  qu'elle  a  été  ef- 
frayée des  nouveautés  profanes  que  vous  cher- 

chiez à  répandre ,  et  que ,  fidèle  aux  avertisse- 

ments des  apôtres,  elle  s'est  tenue  sur  ses  gardes, 

afin  que,  comme  Ève,  qui  s'est  laissé' séduire 

par  l'astuce  du  serpent,  elle  ne  laissât  pas  cor- 
rompre en  elle  la  chasteté  chrétienne,  qui  con- 

siste dans  la  pureté  de  la  foi  catholique.  C'est 
pour  cela  que  redoutant  avec  horreur  les  em- 

bûches que  vous  tendiez  au  monde  par  votre 

dogme  sacrilège,  qui  s'y  glissait  insensiblement, 
elle  l'a  renversé,  foulé  aux  pieds  et  écrasé  comme 

la  tête  d'un  serpent.  Les  paroles  et  l'autorité  de 
tant  de  saints  et  illustres  docteurs  vous  guéri- 

ront, avec  le  secours  de  la  grâce  divine,  de  votre 

mortelle  erreur,  et  Dieu  sait  avec  quelle  ardeur 

je  le  souhaite.  Oii  si,  comme  je  le  redoute,  vous 

persistez  dans  un  sentiment  qui  vous  paraît  de 
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la  sagesse ,  et  qui  n'est  au  fond  qu'une  grande 
folie,  vous  n'aurez  plus  à  chercher  des  juges 
qui  puissent  vous  justifier,  mais  comment  vous 
pourrez  accuser  tant  de  saints  et  illustres  doc- 

teurs, tant  de  célèbres  défenseurs  de  la  vé- 

rité catholique,  Irénée,  Cyprien,  Reticius,  Olym- 
pius,  Hilaire,  Grégoire,  Basile,  Ambroise,  Jean, 
Innocent,  Jérôme  et  tous  les  autres  qui  leur 

sont  unis  par  la  même  foi  ;  enfin ,  l'Eglise  de 
Jésus-Christ  tout  entière ,  cette  divine  famille 

à  laquelle  ils  ont  fidèlement  distribué  le  pain 

du  Seigneur,  en  s'acquérant  ainsi  devant  Dieu 
une  gloire  qui  ne  périra  jamais.  Si  vous  ne  vou- 

lez pas  abandonner  un  parti  aussi  misérable 

qu'insensé,  et  dont  je  prie  Dieu  de  vous  détour- 
ner, il  me  semble  qu'en  répondant  à  vos  livres, 

je  défends  contre  vous  la  foi  de  ces  saints  doc- 

teurs,  comme  on  défend  l'Evangile  lui-même 
contre  les  impies  et  les  ennemis  déclarés  de  Jé- 
sus-Christ. 

et  cauta  ac  sobria  ex  admonitione  apostolica,  ne 
sicut  serpens  Evam  seduxit  astutia  sua,  sic  et  mens 
ejus  corrum})eretur  a  castitate,  qnse  est  in  Christo 
(II  Cor.,  II,  3),  catholicœ  fidei  (a)  virginitate  insidias 
vestri  dogmatis  subrepentis  exhorruit  ;  et  tamquam 
caput  colubri  calcavit,  obtrivit,  abjecit.  His  igitur  elo- 
quiis  et  tanta  auctoritate  sanctorum,  profecto  aut 
sanaberis  Dei  misericordia  douante,  quod  quantum 
tibi  optem,  videt  qui  faciat  :  aut  si,  quod  abominor, 
in  eadem  quse  tibi  videtur  sapientia,  et  est  magna 
stultitia,  perduraveris  ;  non  tu  judices  qusesiturus  es, 
ubi  caussam  tuam  purges  ;  sed  ubi  tôt  sanctos  doc- 

(a)  Sic.  Am.  et  MSS.  At  Er.  et  Lov.  virginitati. 

tores  egregios  atque  memorabiles  catholicce  veritatis 
accuses,  IreocTum,  Cyprianum,  Reticium,  Olympium, 
Hilarium,  Gregorium,  Basilium ,  Ambrosium ,  Jolian- 
nem,  Innocentium,  Hieronymum,  ceterosque  socios 
ac  participes  eorum,  insuper  et  universam  Christi 
Ecclesiam,  cui  divinae  familice  Dominica  cibaria  fide- 
liter  ministrantes,  ingenti  in  Domino  gloria  clarue- 
runt.  Adversus  banc  autem  miserabilem,  quam  Deus 
a  te  avertat  insaniam,  sic  respondendum  esse  video 
libris  tuis,  ut  fides  quoque  adversus  te  defendatur  is- 
torum  ;  sicut  contra  impies  et  Christi  professes  ini- 
micos  etiam  ipsum  defenditur  Evangelium. 
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LIVRE  TROISIÈME 

Saint  Augustin  ayant  pour  but  de  confondre  la  doctrine  de  Julien,  répond  séparément,  par  autant  de  livres,  aux  quatre 
livres  de  Julien.  Dans  ce  troisième  livre,  il  réfute  donc  le  premier  livre  de  son  adversaire,  et  cherche  à  lui  prouver 
clairement  que,  bien  que  Dieu  soit  véritablement  le  créateur  des  hommes,  et  que  le  mariage  soit  bon  en  lui-même  et 
d'institution  divine,  on  doit  pourtant  regarder  comme  un  mal  la  concupiscence,  par  laquelle  la  chair  a  des  désirs  contraires 
à  ceux  de  l'esprit.  Il  dit  que  la  chasteté  conjugale  fait ,  il  est  vrai ,  un  bon  usage  de  ce  mal  même  ;  mais  que  la  conti- 

nence fait  encore  mieux  de  ne  pas  y  avoir  recours.  Il  démontre  que  ce  mal  n'est  pas  en  nous  le  mélange  d'une  autre 
nature  que  Dieu  n'a  point  créée,  comme  le  prétendent  les  Manichéens  dans  leur  doctrine  insensée,  mais  qu'il  est  la  con- 

séquence de  la  désobéissance  d'Adam,  qui  nous  l'a  transmis,  et  qu'il  ne  peut  être  expié  et  guéri  que  par  l'obéissance  de 
Jésus-Christ.  Ce  mal  soumet  l'homme  à  un  châtiment  mérité  au  moment  de  sa  naissance  charnelle,  et  il  ne  peut  en  être 
délivré  qu'au  jour  de  la  renaissance  spirituelle,  par  la  grâce  toute  gratuite  du  Seigneur.  Il  prouve  par  les  paroles  mêmes 
de  Julien ,  que  la  concupiscence  est  un  mal ,  puisqu'il  reconnaît  qu'on  doit  recourir  à  des  remèdes  efficaces  pour  s'en 
guérir,  qu'on  doit  la  réprimer  par  la  raison ,  et  qu'enfin  il  est  glorieux  de  la  combattre  par  la  vertu  de  la  continence. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Saint  Augustin  se  propose  de  réfuter,  dans  ce 

troisième  livre,  'les  ar^guments  de  Julien. 

i.  Comme  il  est  probable,  mon  cher  fils, 

Julien,  que  si  vous  ne  vous  rendez  pas  à  l'auto- 
rité de  tant  de  saints,  dont  la  mémoire  est  restée 

célèbre  par  leurs  services  rendus  à  l'Eglise  et 
par  leur  science  profonde  des  divines  Ecritures, 

et  que,  si  vous  refusez  toujours  de  déférei*  à  leur 
sentiment,  vous  les  traiterez  avec  autant  de 

mépris  que  moi,  ou  avec  plus  de  ménagement, 

en  faisant  acception  de  personnes  ;  mais  que 
dans  tous  les  cas,  vous  les  accuserez  également 

d'erreur,  je  dois  maintenant  vous  répondre,  et 
réfuter  vos  livres  ainsi  que  tous  vos  arguments. 

J'espère  ainsi,  avec  l'aide  du  Seigneur,  vous 
faire  comprendre,  si  cela  est  encore  possible, 

LIBEE  TEETITJS 

Julianus  deinceps  ea  ratione  ae  diligentia  confutandus,  ut  adsingulos 
quatuor  ipsius  libros  seorsim  respondeatur  singulis  totidem  libris. 
Hoc  itaque  tertio  suc  Augustinus  primum  Juliani  librum  refeîlit, 
id  agens  ut  liquido  appareat,  cum  Deus  verus  et  bonus  sit  homi- 
num  conditor,  bonœque  sint  nuptise  et  ab  ipso  institutœ,  malam 
tamen  esse  concupiscentiam,  qua  caro  contra  spiritum  concupiscit. 
Hoc  malo  bene  uti  pudicitiam  conjugalem,  meliusque  non  uti  eo 
continentiam  sanctiorem.  Malum  autem  ist+id  non  ex  alia  substan- 
tia  quam  non  Deus  condiderit,  ut  Manichœus  insanit,  nobis  esse 
permixtum  ;  sed  per  Adae  inobedientiam  exortum  atque  traductum, 
et  per  Christi  obedientiam  expiaiidum  atque  sanandum  :  cujus  niali 
obligatione  implicat  débita  pœna  nascentem,  sol^it  indebita  gratis, 
renascentem.  Ex  ipsis  quoque  Juliani  dictis  malam  ostendi  libidi- 
nem  :  quippe  qui  et  remédia  contra  eam  agnoscat,  et  ratione  fre- 
nari  eam  -'élit,  ac  denique  dicat  gloriosa  in  ipsam  a  continentibus exercer!  certamina. 

CAPUT  PRIMUM. 

1 .  Jam  nunc,  quia  sine  dubio  tnt  tantorumque  sanc- 
torum,  et  in  sacris  litteris  eruditorum,  et  in  EcclesicC 

combien  il  a  été  malheureux  pour  vous  de 

croire  ce  que  vous  cherchez  à  persuader  aux 

autres  ;  j'espère  aussi  vous  inspirer  un  salutaire 
repentir  de  l'erreur,  où  vous  ont  d'abord  engagé 
l'imprudence  et  la  témérité  de  votre  jeunesse. 
Ce  repentir  serait  non-seulement  utile  à  vous- 

même,  mais  encore  à  beaucoup  d'autres  qui 
vous  verraient  reconnaître  et  avouer  les  vérités 

enseignées  dans  l'Eglise  de  Dieu  par  un  grand 
nombre  de  saints  et  de  conducteurs  du  peuple 

chrétien,  et  que  vous  avez  voulu  détruire  par 

des  nouveautés  qui  n'ont  que  l'apparence  de  la 
vérité.  Mais  si,  ce  qu'à  Dieu  ne  plaise,  votre 
esprit  est  assez  aveuglé  pour  ne  pas  com- 
})rendre  ces  choses  ;  si  vous  êtes  du  nombre  de 

ceux  que  le  prophète  désigne  par  ces  paroles  : 

«  Il  n'a  pas  voulu  s'instruire  pour  faire  le  bien  ;  » 

(Ps.  XXXV,  4),  ou  de  ces  hommes  dont  l'Ecri- 

regimine  tam  clara  memoria  et  laude  pollentium  auc- 
toritati  si  non  cesseris,  nec  adquieveris,  sive  contu- 
meliosissime  sicut  me,  sive  illos  verecundius  et  mi- 
tius  cum  aliqua  personarum  acceptione  tractaveris  ; 
tamen  etiam  ipsos  errasse  dicturus  es  ;  ita  tibi  dilecte 
fili  Juliane,  Domino  donante  respondere  debeo,  et 
sic  tuos  libros  atque  argumenta  refellere,  ut  si  possis, 
intelligas,  maie  tibi  fuisse  persuasum,  quod  aliis  per- 
suadere  moliris  ;  teque  salubriter  pœniteat  incautse 
ac  temerariee  juvenilis  progressioni'^;  et  prolapsionis 
tuse,  non  tantum  tibi  tua  correctione,  verum  etiam 
pluribus  profutura,  cognoscentibus  vobis  atque  fa- 
tentibus  quam  non  inaniter  quamque  veraciter  tôt  et 
tanti  Christianorum  rectores  doctoresque  populorum 
hoc  in  Ecclesia  Dei  didicerint  et  docuerint,  quod  veri 
simili  novitate  decepti  cupiebatis  evertere.  Si  autem, 
quod  abs  te  Dominus  avertat,  vel  sic  tenebratum  cor 
habueris,  ut  intelligere  ista  non  possis  ;  vel  ex  eo 
numéro  fueris,  quos  in  sanctis  Psalmis  veritas  notât 
dicens  :  Noluit  intelligere,  ut  bene  ageret  {PsaL, 
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ture  dit  :  «  Un  esclave  endurci  ne  peut  être 

corrigé  par  des  paroles,  parce  que  s'il  comprend 
ce  qu'on  lui  dit,  il  ne  fait  point  ce  qu'il  faudrait 
faire;  »  {Prov.,  xxix,  19),  mon  travail  ne  sera 

point  pour  cela  infructueux,  non  plus  que  celui 
de  mes  autres  frères  qui  défendent  avec  moi, 

par  la  grâce  de  Jésus-Christ,  la  vérité  de  la  foi 
catholique  contre  votre  erreur.  Car  plus  cette 

antique  vérité  aura  de  défenseurs,  plus  elle  aura 

de  chrétiens  à  instruire  ou  à  corriger  parmi 

ceux  qui  auraient  pu  se  laisser  séduire  ou  ren- 
verser par  votre  nouvelle  hérésie.  Cependant, 

pour  éviter  toute  longueur  inutile,  je  ne  rap- 

porterai pas  toutes  vos  paroles,  mais  avec  l'aide 
du  Seigneur ,  je  ne  laisserai  aucun  de  vos 

subtiles  arguments  sans  y  répondre  et  sans  les 
renverser. 

2.  Au  sujet  des  juges  qui  vous  ont  condamné, 

vous  n'avez  pu,  dites-vous,  «  défendre  votre 

cause  auprès  d'eux,  parce  qu'il  n'y  a  que  des 
hommes  exempts  de  tout  sentiment  de  haine, 

de  colère  et  d'amitié  qui  puissent  se  prononcer 
sans  préjugé  sur  une  question  douteuse,  tandis 

que  ceux  qui  ont  jugé  votre  cause  la  haïssaient 

déjà  avant  même  d'en  avoir  pris  connaissance.  » 
Je  vous  ai  répondu  à  ce  sujet  dans  le  livre  pré- 

cédent (liv.  II,  dernier  chapitre),  que  si  vous 

cherchiez  des  juges  tels  que  les  a  définis  Sal- 
luste  (1),  à  qui  vous  avez  emprunté  ce  que  vous 

(1)  Conjuration  de  Catilma,  Discours  de  César. 

XXXV,  4)  ;  vel  ex  eo  ,  de  qualibus  item  scriptum  est  : 
Verbis  non  emendabitur  servus  diirus,  si  enim  et  in- 
tellexerit,  non  obaudiet  (Prov.,  xxix,  19)  :  nec  sicerit 
iste  infructuosus  labor  vel  meus,  vel  aliorum  fratrum, 
qui  per  Christi  gratiam  contra  liunc  errorem  catho- 
licam  defendunt  fidem.  Multo  amplius  enim  erunt 
quos  antiqua  veritas  vel  instruat  defensa,  vel  corri- 
gat,  si  non  defuerunt  quos  irrepens  error  [a]  insoli- 
tus  aut  snbverteret,  aut  moveret.  Ac  ne  longam  fa- 
ciam,  non  omnia  verba  tua  ponam,  sed  si  Dominus 
adjuverit,  tuarum  velut  acutarum  argumentationum 
nihil  non  solutum  destructumque  dimittam. 

2.  De  judicibus,  apud  quos  propterea  dicis  non 
potuisse  vos  agere  caussam  vestram,  quia  nemo  de 
rébus  dubiis  bene  consultât,  nisi  qui  ab  odio,  ira  et 
amicitia  vacuum  pectus  adtulerit  ;  quales  non  fuisse 
dicis,  qui  de  caussa  vestra  judicaverunt,  quia  prius 
eam  cœperunt  odisse  quam  nosse,  jam  quideni  su- 
periorc  (lib.  ii,  cap.  ult.)  libro  respondi  :  Quia  si  taies 
judices,  quales  defmivit,  unde  hoc  dixisti,  Sallustius 
Sallust.  de  conjurât.  Catilinae,  in  oratione  Cœsaris), 
{a)  Edili,  insolutus.  Omncs  MSS.  i)i.soU/.us.~  (b)  Am.  et  MSS.  crede)\ 

—  (d)  Aliquot  MSS.  lue  adduut  ;  JJxc  m  tobis  novenmt,  et  rectissime 
TOM.  XXXI. 

dites,  vous  vous  rendriez  certainement  à  l'auto- 
rité du  saint  évêque  Ambroise  et  de  ses  collègues, 

qui  ont  émis  dans  votre  affaire,  avec  autant  de 

calme  que  de  vérité,  un  avis  exempt  de  haine, 

de  colère  et  d'amitié  à  votre  égard,  et,  comme 
vous  avez  oubhé  de  le  dire  d'après  Salluste  lui- 
même,  dégagé  de  tout  penchant  à  la  miséricorde 

soit  à  votre  égard,  soit  à  l'égard  de  vos  adver- 
saires. Cependant,  vous  ne  vous  contentez  pas 

maintenant  de  les  récuser  comme  juges  ;  vous 

avez  encore  l'audace  de  les  accuser  d'injustice. 
Mais  dites-moi  un  peu ,  je  vous  prie,  comment 

ceux  qui  ont  condamné  votre  cause  ont-ils  pu  la 

haïr  avant  d'en  avoir  pris  connaissance?  S'ils 

la  haïssaient ,  c'est  parce  qu'ils  ne  la  connais- 
saient que  trop.  Ils  savaient  que  vous  disiez  que 

les  enfants,  à  leur  naissance  charnelle,  ne  con- 
tractaient aucune  souillure  qui  dût  être  purifiée 

par  une  renaissance  spirituelle.  Ils  savaient  que 

vous  disiez  que  la  grâce  de  Dieu  nous  est  donnée 

selon  nos  mérites,  de  sorte  que  cette  grâce  n'est 

plus  une  grâce,  puisqu'elle  n'est  pas  un  don  pu- 
rement gratuit  du  Seigneur,  mais  une  dette 

payée  en  raison  de  nos  services.  Ils  savaient  que 
vous  disiez  que  les  hommes  pouvaient  être  sans 

péché  pendant  cette  vie,  et  qu'ils  n'avaient  pas 
besoin  de  répéter  avec  l'Eglise  entière  ces  pa- 

roles de  rOraison  Dominicale  :  «  Pardonnez- 
nous  nos  offenses.  »  (Matth.,  vi,  12.)  Voilà  ce 

qusereretis  :  sancto  Ambrosio  et  coepiscopis  ejus, 
qui  de  bac  re  ab  odio  vestri  vel  amicitia,  vel  ira,  vel 
quod  tu  non  posuisti,  sed  Sallustius  posuit,  miseri- 
cordia  pro  vobis,  vel  contra  vos,  vacuum  pectus  ha- 
buerunt,  quando  de  hac  re  veras  tranquillasque  sen- 
tentias  protulerunt,  utique  [b)  cederetis.  Quos  nunc 
vobis  parum  est  judices  nolle.  nisi  etiam  reos  facere 
insuper  audeatis.  Sed  obsecro  te,  quomodo  caussam 
vestram  qui  damnaverunt,  ante  cœperunt  odisse 
quam  nosse  (c)  ?  Qui  eam  procul  dubio  quinoverant, 
oderant.  Noverant  enim  vos  dicere,  niliil  mali  par- 
vulos  habere  nascendo,  quod  purgari  debeat  renas- 
cendo.  Noverant  vos  dicere,  gratiam  Dei  secundum 
mérita  nostra  dari  :  ut  jam  gratia  non  esset  gratia 

{Rom.,  XI,  6),  quia  non  gratis  daretur,  sed  secundum debitum  redderetur.  Noverant  vos  dicere,  hominem 
in  hac  vita  posse  nullum  habere  peccatum  ;  ut  non 
ei  sit  necessarium,  quod  in  oratione  Dominica  tota 
dicit  Ecclesia:  Dimitte  nobis  débita  nostra.  [Matth., 

VI,  12.)  Hœc  in  vobis  noverant,  et  rectissinie  ode- 
rant {d).  Denique  ab  eis  vos  correctos  noverint,  et 

)tis.—  {c)  Sic  MSS.  Atediti,  quia  eam  procul  dubio  noverant,  oderant. 
oderunt.  Mox  in  editis  :  Denique  si  ab  eis.  Abest  si  a  MSS. 14. 
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qu'ils  savaient  de  vous,  et  ce  qui  explique  la  juste 
haine  qu'ils  avaient  pour  votre  cause.  Revenez 
de  votre  erreur,  et,  au  lieu  de  haine,  ils  n'auront 

pour  vous  que  de  l'amour.  Car  il  n'est  pas  vrai, 
comme  vous  le  dites,  «  que  nous  appehons  Pé- 
lagien  et  Célestien  quiconque  reconnaît  que  les 
hommes  ont  un  libre  arbitre,  et  que  Dieu  est  le 

créateur  des  enfants  qui  viennent  au  monde.  » 

Nous  ne  donnons  ce  nom  qu'à  ceux  qui  n'attri- 
buent pas  à  la  grâce  divine  la  liberté,  à  laquelle 

nous  avons  été  appelés;  qui  refusent  de  recon- 
naître Jésus-Christ  comme  le  sauveur  des  petits 

enfants,  et  n'admettent  pas  la  nécessité  pour 

les  justes  d'adresser  à  Dieu  pendant  cette  vie 

quelques-unes  des  demandes  de  l'Oraison  Domi- 
nicale. Voilà  ceux  que  nous  appelons  Pélagiens 

et  Célestiens,  parce  qu'ils  partagent  les  senti- 
ments de  Pélage  et  de  Célestius,  dont  l'erreur  les 

rend  criminels. 

3.  Il  n'est  pas  nécessaire  de  dire  ici  sur  quels 

catholiques  vous  osez  faire  peser  l'accusation  de 
manichéisme,  soit  par  ignorance,  soit  en  fei- 

gnant de  l'ignorer.  Si,  comme  vous  le  dites,  il 
existe  un  rescrit  de  l'empereur  en  votre  faveur, 
pourquoi  ne  point  vous  hâter  de  le  produire  et 
de  le  montrer  aux  magistrats  publics,  afin  de 

prouver  que  votre  foi  a  reçu  l'approbation  d'un 
prince  catholique  ?  Mais  si  vous  interprétez  la 
loi  de  Dieu ,  non  dans  son  propre  sens,  mais 

comme  il  vous  plait,  faut-il  s'étonner  que  vous 
en  fassiez  autant  d'une  loi  de  l'empereur?  Vous 
promettez  cependant  de  faire,  dans  un  autre 

temps,  ce  qui  peut  concourir  à  votre  justifica- 
tion. Si  vous  accomplissez  cette  promesse,  ce 

que  vous  ferez  sera  regardé  comme  un  nouveau 

piège  que  vous  voulez  tendre ,  ou  méprisé 
comme  une  chose  vaine  et  ridicule. 

4.  Mais  rien  n'est  plus  plaisant  que  la  manière 
dont  vous  faites  votre  propre  éloge ,  lorsque 

vous  vous  félicitez  «  de  vous  être  présenté  seul 
pour  soutenir  tout  le  fort  du  combat  ;  »  sans 

doute  pour  que  les  Pélagiens  vous  regardent 
comme  un  nouveau  David,  et  moi  comme  un 

autre  Goliath.  C'est  à  vous  de  voir  si  vous  êtes 
convenu  avec  les  Pélagiens  que,  dans  le  cas  oîj 

vous  seriez  vaincu,  ils  devront  eux-mêmes  re- 
noncer désormais  à  toute  espèce  de  lutte.  Pour 

moi.  Dieu  me  préserve  de  vous  appeler  à  un 

combat  singulier.  Je  sais  qu'en  quelque  lieu  que 

vous  paraissiez,  vous  trouverez  partout  l'armée 
de  Jésus-Christ  répandue  dans  tout  le  monde  : 
elle  y  remportera  la  victoire  sur  vous,  comme 

elle  l'a  remportée  sur  Célestius  à  Carthage,  où 

je  n'étais  pas,  et  ensuite  à  Constantinople',  qui 
est  si  éloignée  de  nos  régions  africaines.  Elle 

sera  victorieuse  de  vous,  comme  elle  l'a  été  de 
Pélage  en  Palestine,  où  il  a  condamné  votre 

doctrine,  dans  la  crainte  d'être  condamné  lui- 

même.  Car  c'est  là  que  votre  hérésie  a  été  com- 
plètement détruite.  Celui  dont  David  était  la 

figure,  et  qui  combat  contre  ses  ennemis  dans 

la  personne  de  tous  ses  soldats,  g'est  servi,  comme 
d'un  glaive,  de  la  langue  de  Pélage  vaincu  et 
renversé,  pour  trancher  la  tête  de  votre  hérésie. 

araabunt.  Quoniam  non  sicut  dicis  :  Si  quis  aut  libe- 
runi  in  hominibus  arbitrium,  aut  Deum  esse  nascen- 
tium  conditorem  dixerit,  Pelagianus  et  Cselestianus 
vocatur  ;  sed  qui  libertatem  in  quam  vocati  sumus, 
non  gratise  Dei  tribuerit  ;  et  qui  parvulorum  libera- 
torem  Christum  negaverit  ;  et  qui  cuiquam  in  hac 
vita  justo  aliquam  in  Dominica  oratione  petitionem, 
non  propter  ipsum  dixerit  necessariam  ;  ipse  hujus 
erroris  accipit  nomen ,  quia  errore  communicat 
cnmen. 

3.  Jam  vero  Manicheeorum  crimine,  quse  catholica 
lumina  audeas,  vel  te  nescias,  vel  nescire  te  fingas, 
infamare,  non  opus  est  hic  dicere.  Sane,  ut  dicis,  si 
pro  vobis  potius  ab  Imperatore  responsum  est,  cur 
non  in  médium  prosiiitis,  et  hoc  ultro  publicis  po- 
testatibus  allegatis,  vos  esse  monstrantes,  quorum 
Christianus  princeps  approbavit  fidem  ?  Verum  si 
Dei  legem  non  sicut  sese  habet,  sed  sicut  vobis  placet, 

(«)  Sic  MSS.  Editi  vero,  quod  fateris. 

intelligitis  :  quid  mirum  si  et  de  lege  hnperatoris 
hoc  facitis  ?  Sed  hîEC  te  alias  exsecuturum  plenius 
polliceris.  Quod  sifeceris,  aut  redarguetur  sicut  in- 
sidiosum  ;  aut  contemnetur  sicut  inane  ,  quod  {ci)  fe- 
ceris. 

4.  Quam  vero  lauta  et  lepida  est  gratulatio  tua, 
quod  unum  dicis  egressum,  qui  in  se  summam  prœ- 
lii  sitam  optât  intelligi  ;  videiicet  ut  Pelagianis  tu 
videaris  David,  ego  autem  Golias.  Videris,  si  tu  hoc 
induxisti  pactum  et  placitum  cum  Pelagianis,  ut  si 
victus  fueris,  niliil  ulterius  illi  audeant.  Ego  autem 
absit  ut  ad  monomachiam  vos  provocem,  quos  ubi- 
cumque  apparueritis,  ubique  diffusus  Christi  debellat 
exercitus  ;  qui  debellavit  apud  Carthaginem  Cseles- 
tium,  quando  illic  ipse  non  eram  ;  et  rursus  Cons- 
tantinopoli  tam  longe  a  regionibus  Africanis  :  qui 
debellavit  in  Palsestina  Pelagium,  ubi  caussam  ves- 
tram  suaî  damnationis  timoré  damnavit  :  ibi  enim 
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Car  c'est  Pélage,  ou  plutôt  c'est  Dieu  qui  a  re- 
tranché, par  la  langue  de  Pélage,  ce  que  vous 

avancez  en  disant:  qu'on  vous  appelle  nouveaux 
hérétiques,  parce  que  vous  soutenez  que  le  mal, 

c'est-à-dire  le  péché,  n'est  pas  dans  la  nature, 
mais  dans  la  volonté  seule.  N'est-ce  pas,  en 

effet,  la  crainte  d'être  condamné  qui  a  poussé 
Pélage  à  condamner  ceux  qui  disent  que,  même 
sans  le  baptême,  les  enfants  peuvent  avoir  la 
vie  éternelle  ?  Vous  donc  qui  ne  voulez  pas 

reconnaître  qu'il  y  a  dans  les  enfants  une  souil- 
lure qui  ne  peut  être  effacée  que  par  les  eaux 

du  baptême,  dites-moi  comment  il  se  fait  qu'un 
enfant  non  baptisé  mérite  d'être  puni  de  la 
mort  éternelle  ?  Que  pourriez-vous  répondre  à 
cela,  sans  condamner  Pélage  lui-même  ?  Mais 

alors  ne  pourrait-il  pas  vous  dire  à  son  tour: 
Que  vouliez-vous  donc  que  je  fisse  ?  Lorsque  le 
Christ  affirme  lui-même  :  «  Si  vous  ne  man- 

gez ma  chair,  et  si  vous  ne  buvez  mon  sang, 

vous  n'aurez  point  la  vie  éternelle,  »  (1)  pou- 

vais-je  dire  qu'un  enfant  mort,  sans  le  sacrement 
du  baptême,  aurait  la  vie  ?  Je  crois  que  vous 

vous  repentiriez  d'avoir  condamné  votre  maître. 

Repentez -vous  plutôt  d'avoir  embrassé  son 
erreur. 

5.  N'ayez  point  ici  recours  au  misérable 
(1)  Voyez  le  livre  des  Actes  de  Pélage,  ch.  ii,  33,  35. 

omnino  cecidit  hferesis  vestra.  Et  quia  ille,  cujus 
figura  erat  David,  contra  suos  adversarios  in  sais 
omnibus  militibus  pugnat,  errorem  vestrum  etiam 
Pelagii  lingua  tamquam  prostrati  et  jacentis  gladio 
detruncavit.  Nam  quod  tu  dedignaris,  propterea  vos 
novos  hœreticos  dici,  quia  omne  malum  quod  pec- 
catum.  definitur,  asseritis  non  in  natura,  sed  in  sola 

voluntate  "consistere,  jam  vobis  Pelagius,  immo  per 
linguam  Pelagii  Dominus  amputavit.  Timens  quippe 
ille  damnari,  damnavit  eos  qui  dicunt,  infantes  etiam 
si  non  baptizentur,  habere  vitam  œternam.  Qui  ergo 
negatis  esse  in  parvulo  malum,  quod  baptismate  di- 
luatur  ;  dicite  quo  merito  parvulus  non  baptizatus 
seterna  morte  plectatur  ?  Sed  quid  estis  dicturi ,  nisi 
forte  Pelagio  maledicturi  ?  Qui  tamen  si  vobis  male- 
dicentibiis  dicat  :  Et  quid  velletis  ut  facerem  ?  Au 
dicente  Christo  :  Si  non  manducaveritis  meam  car- 
nem,  et  biberitis  meum  sanguinem,  non  babebitis 
vitam  in  vobis  {Johan.,  vi,  ë4)  :  dicturus  fueram  par- 
vulum  habiturum  vitam,  qui  sine  isto  sarramento 
finisset  banc  vitam  ?  Puto  quod  vos  maledixisse  ho- 
mini  pœnitebit.  Jara  vos  ergo  totius  pseniteat  hujus 
erroris. 

5.  Ne  argumente  miserrimo  utamini,  quo  univers! 
(a)  Am,  ac  MSS.  Gallic,  et  Vatic.  latrocinantibus. 

argument  dont  se  servent  généralement  les 

hérétiques ,  dont  la  pernicieuse  licence  est 

réprimée  par  les  lois  des  empereurs  catho- 
liques. Tous,  en  effet,  ont  coutume  de  dire  comme 

vous  :  «  un  parti  manque  de  bonnes  raisons, 
lorsque,  dans  une  discussion,  il  substitue  la 

terreur  au  raisonnement,  parce  qu'il  obtient 

ainsi,  non  l'assentiment  libre  des  personnes 
sages,  mais  le  consentement  des  hommes  faibles 

et  craintifs.  »  Votre  hérésie,  à  la  vérité,  est  nou- 
velle, mais  vous  tenez  pour  la  défendre  le  lan- 

gage de  presque  tous  les  anciens  hérétiques. 
Ne  cherchez  pas  à  vous  tromper  et  à  tromper 
les  autres ,  en  alléguant  contre  nous  ce  que 
nous  avons  dit  contre  les  Donatistes,  lorsque 

nous  les  avons  forcés,  sur  l'ordre  de  l'empereur, 
d'entrer  en  conférence  avec  nous.  Car  leur  fu- 

reur s'était  alors  répandue  dans  l'Afrique  tout 
entière,  et  pour  empêcher  les  catholiques  de 
prêcher  les  vérités  contraires  à  leur  doctrine, 

ils  avaient  recours  aux  agressions  les  plus  vio- 

lentes, aux  brigandages,  aux  attaques  sur  les 

routes,  aux  vols,  aux  incendies,  aux  meurtres, 
à  la  dévastation,  à  la  terreur.  11  ne  nous  était 

plus  possible  de  traiter  avec  eux  une  affaire 

devant  une  assemblée  d'évêques,  car  les  leurs 
étaient  différents  des  nôtres,  et  les  peuples  ne 

utuntur  hseretici,  quos  à  perniciosa  licentia  ieges 
Imperatorum  catholicorum  premunt.  Omnes  quippe 
hujusmodi  dicunt,  quod  ipse  dixisti  :  Laborare  illam 
partem  rationis  inopia,  quœ  in  disserendo  cum  ter- 
rorem  subrogat,  nullura  a  prudentibus  impetrat,  sed 
caecum  a  meticulosis  extorquet  assensum.  Novi  qui- 
dem  bœretici  vos  estis,  sed  istam  pene  omnium  hee- 
reticorum  veterem  vocem  cum  ceteris  agnovistis 
atque  tenuistis.  Nec  vos  nec  alios  decipiatis,  velut 
talem  vocem  babentes  adversum  nos,  qualem  nos 
adversum  Donatistas,  quos  ad  Collationem  nobiscum 
venire  per  imperialia  jussa  compulimus  :  (illorum 
enim  furor  occupaverat  Africam  totam,  nec  i  rcedi- 
cari  a  catbolicis  veritatem  contra  suum  patiebantur 
errorem,  violentis  aggressionibus  (a) ,  latrocinationi- 
bus,  itinerum  obsidionibus,  rapiuis,  ignibus,  csedibus 
multa  vastantes,  cuncta  terrentes  :)  cum  quibus  apud 
episcopos ,  quos  communes  non  liabebamus,  nihil 
agere  poteramus  :  quod  vero  ante  ferme  centum 
annos  majores  nostri  cum  eis  egerant,  jam  popu- 
lorum  inemoria  non  tenebat.  Hsec  igitur  nécessitas 
compulit,  ut  saltem  gestis  nostra  Gollatione  confectis, 
eorum  contunderemus  inverecundiam ,  et  reprime- 
remus  audaciam.  Vestra  vero  apud  competens  ju- 
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se  souvenaient  plus  de  ce  que  nos  ancêtres 

avaient  réglé  avec  eux  depuis  près  de  cent  ans. 

Voilà  ce  qui  nous  a  forcés  à  publier  les  actes  de 
notre  conférence,  pour  réprimer  leur  insolence 

et  leur  audace.  Mais  votre  cause  a  été  défîciiti- 

vement  jugée  par  un  tribunal  compétent  d'évê- 

ques  appartenant  aux  deux  partis.  Il  n'y  a  plus 
rien  à  faire  avec  vous  pour  ce  qui  concerne  le 

droit  d'examen,  si  ce  n'est  de  vous  engager  à 
vous  conformer  en  paix  à  la  sentence  qui  a  été 

prononcée.  Si  vous  vous  y  refusez,  il  faudra 

recourir  à  la  force  pour  vous  empêcher  de  jeter 

plus  longtemps  le  trouble  et  l'inquiétude  dans 
les  esprits.  Vous  ressemblez  donc  plutôt  aux 

Maximianistes,  qui  voulaient  du  moins  se  con- 

soler de  leur  petit  nombre  par  l'honneur  d'un 
combat,  et  paraître  ainsi  quelque  chose  aux  yeux 

de  ceux  pour  lesquels  ils  n'étaient  rien,  quand 
on  saurait  qu'il  leur  était  permis  d'entrer  en 
discussion  avec  nous.  Mais  nous  méprisâmes,  et 

leur  appel,  et  leur  provocation,  et  le  libelle 

qu'ils  publièrent.  Ils  étaient  bien  plus  préoc- 

cupés du  désir  de  faire  parler  d'eux  dans  cette 

dispute,  que  de  la  crainte  d'y  succomber  ;  car 
ils  n'espéraient  même  pas  la  gloire  du  triomphe, 
mais  ils  cherchaient  seulement  l'honneur  d'être 

admis  à  une  conférence,  puisqu'ils  n'avaient 

pas  pour  eux  l'avantage  du  nombre.  Si  vous 
croyez  être  vainqueurs  parce  qu'on  ne  vous  a 
pas  accordé  un  examen  de  votre  cause  tel  que 

vous  le  désiriez,  vous  ne  faites  en  r»ela  qu'imiter 
les  vains  discours  des  Maximianistes,  quoique 

l'Eglise  catholique  vous  ait  admis,  comme  elle 
le  devait,  à  une  discussion  dans  laquelle  vous 

avez  été  définitivement  jugés  ,  tandis  qu'elle 

n'a  pas  daigné  leur  accorder  la  môme  faveur, 

parce  que  ce  n'était  pas,  comme  vous,  de  notre 

parti,  mais  de  celui  des  Donatistes  qu'ils  s'étaient 
séparés.  Si  l'exemple  des  Maximianistes  vous 
fait  voir  que  ceux  qui  demandent  une  confé- 

rence dans  une  affaire  quelconque,  et  à  qui  on 

la  refuse,  ne  sont  pas  ceux  qui  doivent  avoir 
le  plus  de  confiance  dans  la  vérité  de  leur  cause, 

cessez  donc  désormais  d'invoquer  le  refus  que 
vous  avez  éprouvé,  comme  un  excellent  prétexte 

pour  justifier  la  bonté  de  la  vôtre.  Qu'il  vous 
suffise  d'avoir  été  soufferts  avec  une  bonté  de 

mère  par  l'Eglise  catholique  ,  et  d'en  avoir  été 
condamnés  par  un  jugement  sévère^  mais  équi- 

table, ou  plutôt  par  la  nécessité  où  elle  se  trou- 
vait de  vous  guérir  de  votre  erreur. 

6.  Mais,  pour  ne  pas  nous  arrêter  plus  long- 
temps à  des  choses  inutiles,  je  laisse  de  côté 

toutes  ces  calomnies  et  ces  injures  que  vous 
avez  amassées  contre  moi  au  commencement 

de  votre  ouvrage,  et  que  vous  n'avez  presque 
pas  cessé  de  répandre  dans  vos  quatre  livres, 

de  peur  que  les  personnes  sérieuses  ne  nous 

prennent  l'un  et  l'autre  pour  des  hommes  sans 
gravité,  qui  ne  cherchent  que  de  vaines  et  fri- 

voles discussions.  Examinons  plutôt  les  raisons 

que  vous  avancez  pour  prouver,  selon  votre 

promesse,  que  je  regarde  le  démon  comme  le 

créateur  des  hommes  et  l'auteur  du  mariage. 

diciiim  communium  episcoporum  modo  caussa  finita 
est  :  nec  amplius  vobiscum  agendum  est,  quantum 
ad  jus  examinis  pertinet,  nisi  ut  prolatam  de  hac  re 
sententiam  cum  pace  sequamini  :  quod  si  nolueritis, 
a  turbulenta  vel  insidiosa  inquietudine  cohibeamini. 
Similes  autem  potius  estis  Maximianistis  ,  qui  cu- 
pientes  exiguitatem  suam  no  mine  saltem  certaminis 
consolari,  et  ideo  videri  aliquid  apud  eos  quibus  con- 
temtibiles  erant,  quia  inire  nobiscum  sinerentur  exa- 

men ;  interpellantes  eos  et  libellum  dantes  provo- 
cantesque  contemsimus.  Magis  enim  de  certamine 
nominari  desiderabant,  quam  formidabant  in  cer- 

tamine superari  :  nec  sperabant  victorise  gloriam, 
sed  famam  requirebant  Collationis,  qaia  multitudinis 
non  liabebant.  Si  ergo  putatis,  ideo  vos  esse  victo- 
res,  quia  non  vobis  datum  est  quale  desideratis  exa- 

men ;  Maximianistse  vos  ad  ista  vaniloquia  preecesse- 
runt  :  quamvis  dederit  vobis  Ecclesia  catholica 
judicium,  quale  debuit,  ubi  caussa  vestra  finita  est  : 

illis  autem  nullum  dare  dignata  est;  quia  non  a 
nobis  sicut  vos,  sed  a  Donatistis  fuerant  segregati. 
Si  autem  in  Maximianistis  videtis  non  esse  consequens, 
ut  qui  conferre  in  aliquo  judicio  non  sinuntur,  pu- 
tari  debeant  de  veritate  confidere  :  nolite  ulterius 

hœc  vana  jactare;  vobisque  sufficiat,  quod  vos  Ec- 
clesia catholica  et  materna  lenitate  sustiuuit,  et  ju- 

diciaria  severitate,  vel  potius  medicinali  necessitate 
damnarit. 

6.  Sed  ne  superfluis  immoremur,  omitto  tumultus 
maledictorum  et  conviciorum  tuorum,  sive  quse  in 
principio  congessisti  operis  tui,  sive  quse  per  omnes 
eosdem  quatuor  libros  pene  nusquam  spargere  des- 
titisti  ;  ne  gravibus  hominibus  neuter  nostrum  dis- 
putator  gravis,  sed  levis  uterque  litigator  appareat. 
Videamus  jam  potius  quid  alferas,  unde  me,  sicut 
promittis,  ostendas  liomines  et  nuptias  diabolo  auc- tori  tribuere. 
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CHAPITRE  IL 

Il  répond  à  la  première  calomnie  de  Julien,  qui  l'ac- 
cusait d'avoir  dit  que  l'homme  en  naissant  est moitié  à  Dieu  et  moitié  au  démon. 

7.  Lorsque  vous  rapportez  mes  paroles,  c'est 
évidemment  dans  l'intention  de  les  réfuter  ;  et 

ensuite,  comme  si  vous  répondiez  à  ce  que  j'ai 
dit,  vous  tâchez  de  faire  croire  «  que  je  suis  en 

contradiction  avec  moi-même,  parce  que,  pour 

me  défendre,  j'ai  dit  que  les  nouveaux  héré- 
tiques nous  accusaient  de  condamner  le  mariage 

et  les  œuvres  de  Dieu,  et  qu'ensuite  je  détruisais 

ce  que  j'avais  avancé,  en  disant  (1)  que  l'homme, 
à  sa  naissance,  était  en  partie  à  Dieu  et  en  partie 

au  démon,  ou  que  plutôt  il  était  entièrement 

sous  la  puissance  du  démon,  Dieu  ayant  perdu 

tout  le  pouvoir  qu'il  avait  sur  l'homme.  »  Où 

est  donc  cette  pénétration  d'esprit  par  laquelle 
vous  croyez  posséder  la  science  des  catégories 

d'Aristote,  et  toutes  les  subtilités  de  la  dialec- 
tique? Ne  faites-vous  pas  attention  que  les 

objections  que  vous  me  faites,  au  sujet  des  en- 

fants, peuvent,  à  l'égard  des  méchants  qui  sont 

d'un  âge  plus  avancé,  vous  être  adressées  aussi 

bien  qu'à  moi,  par  quelqu'ennemi  de  la  vérité? 
Dites-moi,  je  vous  prie,  ce  que  vous  répondriez 
si  on  vous  demandait  votre  opinion  sur  un 

homme  méchant  qui  n'a  pas  encore  été  régénéré? 

Yous  avoueriez  du  moins  qu'il  est  sous  l'escla- 

vage du  démon,  s'il  n'a  pas  reçu  une  nouvelle 
naissance  en  Jésus-Christ.  Oseriez-vous  dire  le 

(1)  Livre  I,  ch.  ii,  du  Mariage  et  de  la  Concupiscence. 

contraire  ?  Si  vous  le  niez,  quels  sont  donc  ceux 

que  Dieu  arrache  à  la  puissance  des  ténèbres, 

pour  leur  donner  le  royaume  de  son  Fils  bien- 
aimé?(Co/.,  i,  13.)  Si,  au  contraire,  vous  en 
convenez,  je  vous  demande  alors  quel  empire 

Dieu  peut  avoir  sur  un  homme  qui  est  encore 
sous  la  puissance  des  ténèbres?  Si  vous  dites 

que  Dieu  n'en  a  aucun,  on  vous  répondra:  Dieu 
a  donc  été  exclu  par  le  démon  de  tout  pouvoir 

qu'il  avait  sur  l'homme  ?  Si  vous  dites,  au  con- 

traire, que  Dieu  n'en  a  pas  été  privé,  on  vous 

répondra,  d'un  autre  côté  :  l'homme  est  donc 
en  partie  sous  la  puissance  de  Dieu,  et  en  partie 

sous  celle  du  démon?  Alors  les  ignorants  soulè- 
veront contre  votre  doctrine  la  haine  que  vous, 

qui  voulez  passer  pour  habile,  avez  cherché  à 

exciter  contre  moi,  au  sujet  des  enfants  nouvel- 
lement nés.  Yous  voyez  combien  il  nous  a  été 

facile  de  renverser  votre  premier  argument, 

par  suite  de  votre  négligence  à  considérer  que 

les  hommes,  avant  d'être  rachetés  par  Jésus- 
Christ,  sont  au  pouvoir  du  démon,  sans  toutefois 

que  ni  ces  hommes,  ni  le  démon  lui-même  puis- 
sent se  soustraire  à  la  puissance  de  Dieu. 

CHAPITRE  HL 

Saint  Augustin  répond  à  la  deuxième  calomnie  de 
Julien  touchant  le  baptême  des  enfants. 

.8.  A  l'égard  delà  question  du  baptême,  dans 
laquelle  vous  prétendez  que  nous  avons  voulu 
exciter  contre  vous,  par  nos  mensonges,  la  haine 

CAPUT  IL 

Bespondet  ad  primam  Juliani  calumniam  de  loco 
lib.  I  de  nuptiis  et  concup.  cap.  I. 

7.  Certe  redarguenda  tibi  mea  verba  proponis  : 
quibus  propositis  velut  respondens,  persuadere  co- 
naris,  contra  me  Ipsum  locutum  me  fuisse  :  qui  cum 
propter  meam  defensionem  dixerim,  ab  hœreticis 
novis  dici  nos  damnatores  esse  nuptiarum,  operisque 
divini,  postea  id  abstulerim,  dicendo  [a]  in  semis 
unciis  possideri  hominem  nascentem  a  Deo  et  a  dia- 

bolo, vel  potius  totum  a  diabolo  possideri,  prorsus 
excluso  Deo  velut  ab  universa  sua  possessione,  quod 
est  homo.  Ubi  est  acumen  tuum,  quo  tibi  videris 
et  categorias  Aristotelicas  assecutus,  et  aliam  dialec- 
ticse  artis  astutiam  ?  Itane  non  adtendis  hoc,  quod 
mihi  de  parvulis  objecisti,  de  quibuslibet  majoribus 
malis  hominibus  utrique  nostrum  objici  posse  ab 
aliquo  adversario  veritatis  ?  Interrogo  enim  te,  quid 

de  nondum  regenerato  liomine  pessimo  quocurnque 
respondeas.  Saltem  istum  confiteris  esse  sub  diabolo, 
nisi  renascatur  in  Ghristo  :  an  et  hoc  negas  ?  Si  ne- 

gas,  qui  sunt  ergo  quos  Deus  eruit  de  potestate  te- 
nebrarum,  et  transfert  ad  regnum  filii  caritatis  susa  ? 
[Colos.,  I,  13.)  Si  auteni  confiteris,  quaero  utrum  in 
tali  homine  in  potestate  adhuc  posito  tenebrarum 
habeat  Deus  aliquam  potestatem.  Si  dixeris,  non 
habet  :  respondebitur  tibi  :  Ergo  Deus  de  sua  pos- 
sessione  a  diabolo  exclusus  est.  Si  dixeris ,  habet  : 
respondebitur  tibi  :  Ergo  Deus  et  diabolus  in  semis 
unciis  hominem  possident  :  et  tibi  ab  imperitis  talis 
invidia  concitabitur,  qualem  tu  mihi,  qui  vis  peritus 

putari,  de  parvulis  ab  ortu  recentibus  concitare  vo- 
luisti.  Ecce  primum  argumentum  tuum  quanta  fa- 
cilitate  destructum  est,  dum  adtendere  negiigis,  sic 
esse  homines  sub  diaboli  potestate ,  ante  quam  re- 
dimantur  a  Ghristo,  ut  tamen  Dei  potestati,  non 
solum  hi,  sed  ne  ipse  quidem  diabolus  subtrahatur. 

(a)  Editi  hic  et  infra,  in  senis  unciis.  Plures.  MSS.  Gallicani  et  très  Vat.  in  semis  unciis.  Alii  Vatic.  duo, in  semuneiis. 
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des  ignorants,  il  serait  difficile  de  dire  avec 
quelle  finesse  vous  vous  en  êtes  tiré ,  et  combien 

vous  croyez  avoir  déployé  d'adresse  pour  écarter 
la  haine  qui  retombait  sur  vous,  en  avouant  que 

les  enfants  devaient  être  baptisés,  «  parce  que, 

dites-vous,  la  grâce  du  baptême  ne  peut  être 
refusée  pour  aucun  motif,  et  que  Dieu  distribue 

ses  dons  selon  la  capacité  de  ceux  qui  les  reçoi- 

vent. C'est  pour  cela,  ajoutez-vous,  que  le  Christ, 
qui  est  le  rédempteur  de  son  œuvre,  multiplie 
et  répand  sans  cesse  ses  bienfaits  sur  son  image , 

et,  qu'après  avoir  créé  les  enfants  dans  un  état 
de  bonté  et  d'innocence ,  il  les  rend  meilleurs 
encore,  en  les  adoptant  et  en  les  renouvelant 

en  lui-même.  »  Est-ce  là  tout  ce  que  vous  avez  à 
dire  pour  écarter  de  vous  la  haine  que  vous 

attire  votre  doctrine ,  au  sujet  du  baptême  des 

enfants?  Mais  quelqu'un  d'entre  nous  vous  a-t-il 

jamais  accusé  de  prétendre  qu'il  ne  fallait  pas 
lesbaptiser?  Vous  ne  méconnaissez  point ,.  il  est 

vrai,  pour  eux,  la  nécessité  du  baptême;  mais, 

dans  la  grandeur  de  votre  sagesse,  vous  dites  à 

ce  sujet  des  choses  étonnantes.  Ils  sont  baptisés, 
selon  vous  ,  dans  le  sacrement  du  Sauveur , 

mais  ils  ne  sont  point  sauvés  ;  ils  sont  rachetés, 
mais  non  délivrés  ;  ils  sont  lavés  dans  les  eaux 

saintes  ,  mais  non  purifiés  ;  ils  sont  exorcisés 

par  le  souffle  mystérieux  ,  mais  sans  être  pour 
cela  soustraits  à  la  puissance  du  démon.  Tels 

sont  vos  sentiments,  qui  tiennent  du  prodige, 

CAPUT  m. 

Ad  secundam  calumniam  de  baptismo  parvulorum. 

8.  De  baptismi  sane  qusestione,  qiiam  vobis  apud 
ignares  invidiosam  mendaciis  nostris  factam  fuisse 
conquestus  es,  vix  dici  potest,  quam  eleganter  existi, 
hanc  a  vobis  amolitus  invidiam,  eo  quod  parvulos 
baptizandos  esse  fateamini,  quia  gratiam  baptismatis 
dicis,  non  pro  caussis  esse  mutandam,  quod  ipsa 
dona  sua  pro  accedentium  capacitate  dispensât. 
Ideoque  Cliristus  qui  estsui  operis  redemptor,  auget, 
inquis,  circa  imaginera  suam  continua  largitate  bé- 

néficia, et  quos  fecerat  coiidendo  bonos,  facit  inno- 
vando  adoptandoque  meliores.  Hoccine  est  totum, 
cur  vobis  de  baptismate  parvulorum  faciendam  non 
existimatis  invidiam  ;  quasi  quisquam  nostrum  vos 
dixeris  negare,  baptizari  parvulos  oportere.  Non  eos 
dicitis  non  debere  baptizari  ;  sed  pro  magnitudine 
sapientise  vestrss,  res  mirabiles  dicitis  :  ,In  sacra- 
mento  Salvatoris  baptizantur,  sed  non  salvantur  ; 
redimuntur,  sed  non  liberantur  ;  lavantur,  sed  non 
abluuntur  ;  exorcizantur  et  exsufflantur,  sed  a  potes- 

les  mystères  surprenants  de  vos  dogmes  nou- 

veaux, les  merveilleux  paradoxes  de  l'hérésie 
pélagienne,  plus  merveilleux  enfin  que  la  philo- 

sophie des  Stoïciens.  Cependant,  tout  en  disant 

ces  choses,  vous  craignez  qu'on  ne  vous  dise  : 

mais  s'ils  sont  guéris,  qu'y  avait-il  de  malade 
en  eux?  s'ils  sont  délivrés  ,  quel  lien  les  tenait 
donc  en  esclavage?  s'ils  sont  purifiés,  quelle 

impureté  était  donc  cachée  en  eux?  s'ils  sont 

arrachés  à  la  puissance  du  démon,  qu'avaient- 
ils  fait  pour  mériter  d'être  tenus  en  son  pouvoir, 
eux  qui  étaient  innocents  de  toute  iniquité  per- 

sonnelle ,  à  moins  qu'ils  ne  contractent,  ce  que 
vous  niez,  la  souillure  du  péché  originel?  Et 

lorsque  vous  le  niez,  ce  n'est  point  assurer  qu'ils 
sont  sauvés,  libres  , purifiés,  délivrés  de  la  puis- 

sance du  démon ,  car  votre  faux  témoignage  ne 

peut  leur  être  d'aucun  secours  devant  le  véritable 
juge;  mais  vous  le  niez,  pour  que  ces  infortu- 

nés restent  toujours  dans  la  malheureuse  vieil- 
lesse du  premier  homme,  et  que  vous,  vous 

restiez  fidèles  à  votre  nouvelle  et  pernicieuse 

doctrine.  En  eff'et,  la  vérité  ne  se  trouve  pas 
dans  votre  bouche,  mais  dans  les  paroles  de 

Celui  qui  a  dit  :  «  11  n'y  a  que  celui  qui  renaît 
de  l'eau  et  de  l'Esprit  qui  puisse  entrer  dans  le 
royaume  de  Dieu.  »  [Jean,  m,  5.) 

9.  Mais  vous  qui  paraissez  tant  aimer  cette 

vie  qui  doit  être  éternelle  avec  Jésus-Christ, 
vous  ne  regardez  pas  comme  une  peine  pour 

• 
tate  diaboli  non  eruuntur.  Hsec  sunt  sententiarum  por- 
tenta  vestrarum,  hœc  inopinata  mysteria  dogmatum 
novormn,  hsecparadoxa  Pelagianorum  hsereticorum, 
mirabiliora  quam  Stoicorura  philosophorum.  Utenim 
hsec  dicatis,  timetis  audire  :  Si  salvantur,  quid  in  eis 
œgrotabat  ?  Si  liberantur,  quid  in  eis  servitutis  vin- 
culo  tenebatur  ?  Si  abluuntur,  quid  in  eis  latebat 
immuridum  ?  Si  eruuntur,  quo  merito  erant  sub  dia- 

boli potestate,  qui  propria  iniquitate  non  erant  rei, 
nisi  quia  trahunt,  quod  negatis,  originale  peccatum  ? 
Et  ad  hoc  negatis,  non  ut  eos  salvos,  liberos,  mun- 
dos,  nulli  hosti  subditos  asseratis  ;  non  enim  aliquid 
eis  opitulatur  vestrum  testimonium  falsum,  ante  ju- 
dicem  verum  :  sed  ut  illis  in  mala  vetustate  rema- 
nentibus,  vos  novam  sectemini  vanitatem.  Non  enim 
vestra,  sed  illius  est  vera  sententia,  qui  dixit:  Nisi 
quis  renatus  fuerit  ex  aqua  et  spiritu,  non  potest 
intrare  in  regnum  Dei  [Johan.,  ni,  5). 

9.  Verum  vos  excellentissimi  amatores  illius  vitœ, 
quse  futura  est  eeterna  cum  Cbristo,  nullam  pœnam 
putatis  esse  imaginis  Dei,  in  œternum  exsulare  a 
regno  Dei  :  cum  si  parvam  pœnam  esse  diceretis, 
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l'image  de  Dieu  d'être  exclue  du  royaume  des 

Cieux  ;  car  si  vous  disiez  que  c'est  une  peine  lé- 
gère, vous  ne  parleriez  point  comme  ceux  qui 

sont  assez  heureux  pour  aimer  ce  divin  royaume, 
mais  comme  ceux  qui  sont  assez  malheureux 

pour  le  mépriser.  Du  reste  si,  ce  qui  suffit  dans 

cette  circonstance ,  vous  avouez  que  c'est  une 
peine  légère,  bien  que  ce  soit  un  supplice  ter- 

rible pour  l'image  de  Dieu,  de  ne  pouvoir  pas 
entrer  dans  le  divin  royaume  ,  ouvrez  du  moins 

les  yeux ,  je  vous  en  conjure,  et  voyez  quelle 
justice  il  y  aurait  à  infliger  une  telle  peine  à  un 
pauvre  enfant  en  qui  vous  refusez  de  reconnaître 

le  péché  originel,  parce  que  vous  voulez  persis- 
ter dans  votre  aveuglement.  Je  ne  veux  pas  faire 

mention  ici  des  maux  auxquels  sont  exposés 

la  plupart  des  enfants  pendant  cette  vie  passa- 
gère ,  ni  expliquer  le  sens  de  ces  paroles  de 

l'Ecriture  :  «  Un  joug  pesant  est  imposé  aux 

enfants  d'Adam,  depuis  le  jour  où  ils  quittent  le 

sein  de  leur  mère  jusqu'au  jour  de  leur  sépul- 
ture, où  ils  rentrent  dans  le  sein  de  la  mère 

commune  à  tous  les  hommes.  »  {FccL,  XL,  1.) 

Un  Dieu  juste  et  tout-puissant  pourrait-il  infli- 
ger à  son  image  tant  de  maux  qui  ne  peuvent 

être ,  pour  les  enfants  d'un  âge  aussi  tendre  , 

un  moyen  d'exercer  et  de  pratiquer  la  vertu  , 
s'ils  ne  contractaient  pas  en  naissant  quelque 
souillure  de  leurs  parents?  Or,  vous  passez  sous 

silence  tous  les  maux  soufferts  par  les  enfants, 

non  ceux  que  vous  ne  voulez  pas  voir ,  mais 

non  esset  hsec  vox  beati  aniatoris  illius  regni,  sed 
miseri  contemtoris.  Porro  autem ,  si  quod  huic  suf- 
fîcit  caussae,  parvam  saltem  pœnam  fatemini  esse, 
quee  magna  est,  ut  imago  Dei  non  sinatur  intrare  in 
regnum  Dei  :  obsecro  aperite  qilalescumque  oculos, 
et  videte  qua  justitia  pœna  ista  infligenda  sit  par- 
vulo,  quem  clausis  oculis  originali  obnoxium  negatis 
esse  peccato.  Omitto  commemorare  quse  mala  inhac 
ipsa  transitoria  vita  pene  omnes  patiantur  infantes, 
et  quomodo  explicetur  quod  dictumest  :  «  Grave  ju- 
gum  super  filios  Adam  a  die  exitus  de  ventre  matris 
eorum,  usque  in  diem  sepulturse  in  matrem  omnium.» 
{Eccli.,  XL,  1.)  Quse  utique  mala  sub  juste  et  omni- 

potente Dec  non  irrogarentur  ejus  imagini,  quibus 
malis  in  virtute  exerceri  infantilis  eetas  non  potest 
dici,  si  nulla  ex  parentibus  mala  mérita  traherentur. 
Hsec  autem  mala  parvulorum,  non  ea  quae  habere 
negantur  a  vobis,  sed  quee  perpeti  ccrnuntur  ab  om- 

nibus nobis.  tu  prsetermittis  omnino,  nec  respicis  : 
(a)  sed  spatiaris  tibi  vir  disertissimus,  et  exerces  in- 

(a)  Sic  plerique  MSS.  At.  Er.  et  Lov.  exspatiaris  ibi  :  omisso,  sed, 

ceux  qui  n'échappent  aux  yeux  de  personne, 
et  vous  vous  plaisez  à  déployer  votre  éloquence 

et  à  exercer  votre  génie  en  faisant  l'éloge  de  la 
nature.  Mais  dans  l'accablement  des  maux  et 
misères  où  cette  nature  est  tombée,  elle  a  besoin 

de  Jésus-Christ  pour  la  sauver ,  la  délivrer  ,  la 
purifier  et  la  racheter,  et  non  des  louanges  de 
Julien  ,  de  Célestius  et  de  Pélage.  Cependant, 

vous  n'avoueriez  pas  encore  qu'elle  est  rachetée 
dans  les  enfants,  si  Célestius  ,  n'osant  nier  cette 

vérité  devant  des  chrétiens ,  n'avait  pas  été 
forcé  de  la  reconnaître  dans  les  conférences  de 

Carthage.  Or,  je  vous  demande  comment  on 
peut  comprendre  que  cette  nature  est  rachetée, 

si  ce  n'est  d'un  mal,  par  la  rédemption  de  «  Celui 
qui  rachète  Israël  de  toutes  ses  iniquités?»  {Ps. 

cxxix,  8.)  Car,  qui  dit  rédemption  suppose  tou- 
jours un  prix  de  rachat ,  et  quel  est  ce  prix  , 

sinon  le  pi'écieux  sang  de  Jésus-Christ  (I.P/er., 

I,  19),  cet  agneau  pur  et  sans  tache  ?  Mais  si  l'on 
demande  pourquoi  ce  sang  précieux  a  été  ré- 

pandu, Celui  qui  nous  a  racheté  et  qui  a  payé 

le  prix  de  notre  rachat,  nous  dira  lui-même  : 
«  Ceci  est  mon  sang  qui  sera  répandu  pour  plu- 

sieurs pour  la  rémission  des  péchés.  »  {Matth., 

XXVI,  28.)  Continuez  donc  encore,  continuez  à 

dire  :  Les  enfants  sont  baptisés  dans  le  sacre- 
ment du  Sauveur,  mais  ils  ne  sont  point  sauvés; 

ils  sont  rachetés,  mais  non  délivrés;  ils  sont 
lavés  dans  les  eaux  saintes ,  mais  non  purifiés  ; 

ils  sont  exorcisés  parle  souffle  mystérieux,  mais 

genium  ac  linguam  tuam  in  laude  naturse.  Natura 
ista  in  tantas  et  tam  manifestas  collapsa  miserias, 
salvatorem,  liberatorem,mundat{>reni,  redemptorem, 
Christura  babet  necessarium  ;  non  Julianum,  non 
Gœlestium,  non  Pelagium  laudatorem.  Quam  quidem 
redimi  non  fatereris  in  parvidis  ,  nisi  quia  hoc  Gse- 
lestius  apud  Garthaginem  gestis  ecclesiasticis,  ora 
Cbristiana  non  sustinens,  fassus  est.  Geterum  rogo 
te,  quomodo  potest  intelligi  ista  redemptio,  nisi  a 
malo,  redimente  iJIo  qùi  redimit  Israël  ab  omnibus 
iniquitatibus  ejus?  (PsaL,  cxxix,8.)  Ubienim redemp- 

tio sonat,  intelligitur  et  pretium  :  et  quod  est  hoc, 
nisi  pretiosus  sanguis  agni  immaculati  Jesu  Ghristi  ? 
(I  Pet.,  ],  19.)  De  hoc  autem  pretio  quare  sit  fusum, 
quidinterrogamus  alium?Redemptor  ipserespondeat, 
dicat  ipse  mercator.  Hic  est,  inquit ,  sanguis  meus 

qui  pro  multis  effundetur  in  remissionem  peccato- 
rum.  {Matth.,  xxvi,  28.)  Pergite  adhuc,  pergite,  et 
sicut  dicitis  :  In  sacramento  Salvatoris  baptizantur, 
sed  non  salvantur  ;  redimuntur,  sed  non  liberantur  ; 
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sans  être  pour  cela  soustraits  à  la  puissance  du 

démon.  Dites  aussi  :  Le  sang  de  Jésus-Christ  est 
répandu  pour  la  rémission  des  péchés,  mais  il 

ne  purifie  les  enfants  par  la  rémission  d'aucun 
péché.  Ce  que  vous  dites  est  étonnant  ;  ce  que 
vous  dites  est  nouveau;  ce  que  vous  dites  est 

faux.  Nous  restons  interdits  devant  ce  qui  est 

étonnant  ;  nous  nous  éloignons  de  ce  qui  est 
nouveau  ,  et  nous  refusons  ce  qui  est  contraire 
à  la  vérité. 

CHAPITRE  IV. 

10.  N'avez-vous  pas  dit  vous-même  «  que  la 
direction  du  corps  a  été  confiée  à  l'âme ,  afin 

que  le  mérite  des  actions  fût  commun  à  l'un  et 
à  l'autre,  et  que  l'âme  sentît  également  et  la 
joie  que  donne  la  pratique  de  la  vertu  et  les 

peines  que  mérite  sa  négligence,  en  partageant 

les  afflictions  de  la  chair  qu'elle  n'a  pas  eu  soin 
de  bien  gouverner?  »  Dites-moi  alors  pourquoi, 

dans  cette  vie,  l'âme  d'un  enfant  souffre  les  af- 

flictions de  la  chair,  puisqu'on  ne  peut  pas  en- 
core, dans  un  âge  aussi  tendre,  lui  reprocher 

d'avoir  mal  gouverné  la  chair?  «  Au  premier 
temps  de  Tenfance,  la  nature  humaine,  dites- 

vous,  est  riche  de  pureté  et  d'innocence.  »  Nous 

l'avouons  également,  mais  seulement  en  ce  qui 
concerne  les  péchés  qui  lui  sont  propres.  Cepen- 

dant, comme  vous  prétendez  que  les  enfants  ne 

sont  souillés  d'aucun  péché  originel,  dites-moi. 

ils  naissent  quelquefois  sourds  ou  aveugles,  dé- 
faut naturel  qui  nuit  même  à  la  foi ,  selon  ces 

paroles  de  l'Apôtre  :  «  La  foi  vient  donc  de 
l'ouïe  ?  »  [Rom.,  x,  17.)  Et  pour  ce  qui  concerne 

l'esprit,  comment  concevoir  que  l'enfance,  c'est- 
à-dire  l'image  de  Dieu ,  si  riche  d'innocence, 
comme  vous  le  dites ,  puisse  venir  au  monde 

privée  de  raison,  s'il  est  vrai  qu'il  n'y  ait  aucun 
péché  qui  passe  des  pères  aux  enfants?  Quel- 

qu'un d'entre  vous  est-il  assez  insensé  pour 
croire  que  la  folie  ne  soit  pas  un  mal ,  lorsque 

l'Ecriture  dit  :  a  On  doit  pleurer  un  mort  pen- 
dant sept  jours,  mais  on  doit  pleurer  toute  sa 

vie  celui  qui  est  privé  de  la  raison?  »  [Eccli,, 

XXII,  13.)  Tout  le  monde  sait  qu'il  y  a  une  es- 
pèce de  fous  vulgairement  appelés  morions^  tel- 

lement dépourvus  de  toute  espèce  de  raison, 

que  plusieurs  ont  à  peine  l'intelligence  des  ani- 
maux. Et,  après  cela,  vous  refusez  encore  de 

croire  que,  dès  l'instant  où  l'homme  eut  le  mal- 
heur d'abandonner  Dieu,  le  genre  humain  tout 

entier  a  été  souillé  par  un  péché  originel  qui 

passe  des  pères  aux  enfants,  et  qui  mérite  tous 
les  maux  qui  nous  affligent ,  à  moins  que  le 
divin  Créateur,  dans  sa  sagesse  impénétrable, 

ne  veuille  nous  les  épargner.  Dieu  ,  néanmoins, 

ne  retire  pas  de  cette  masse  universelle  de  per- 

dition ce  qu'il  y  a  de  bon  dans  son  œuvre ,  en 
sorte  que,  de  cette  nature  corrompue,  il  forme 
une  nature  raisonnable  et  mortelle ,  bonne  en 

je  vous  prie,  pourquoi  malgré  tant  d'innocence,    elle-même,  et  dont  il  est  le  créateur,  bien  qu'elle 

lavantur,  sed  non  abliiuntur  ;  exorcizantur  et  oxsuf- 
flantur,  sed  a  potestate  diaboli  non  eruuntur  :  sic 
etiam  dicite  :  Funditur  pro  eis  sanguis  in  remis- 
sionem  peccatorum ,  sed  nuUius  peccati  remissioiie 
mundantur.  Mira  sunt  quse  dicitis,  nova  simt  quae 
dicitis,  fa] sa  sunt  quse  dicitis  :  mira  stupemus,  nova 
cavemus,  falsa  convincimus. 

CAPUT  IV. 

10.  Nonne  ipse  dixisti:  Administrationem  corpuris 
sic  anime  esse  commissam,  ut  fructiis  operis  fieret 
utique  communis,  et  vel  virtutis  exercitse  gaudia, 
vel  (a)  insolentiœ  pœnas  cum  ejus  qiiam  hic  nonbene 
rexerat,  carnis  afllictione  sentiret  ?  Hesponde  igitur, 
quare  in  hac  ipsa  vita  afflictione  carnis  anima  criicie- 
tur  infantis,  cujus  ei  meritam,  quia  non  bene  rexe- 
rit  carnem,  adhuc  non  potest  imputari?  Naturam 
dicis  humanam  in  exordiis  nascentium  innocentise 
dote  locupletem.  Fatemur  sane,  quantum  ad  peccata 
pertinet  propria  :  cum  autem  etiam  originali  negatis 

obnoxios,  respondete,  quo  merito  tanta  innocentia 
nonnumquam  cseca,  nonnumquam  surda  nascatur? 
Quod  vitium  etiam  ipsam  impedit  fidem ,  Apostolo 
testante  qui  dicit:  Igitur  fides  ex  auditu  {Rom.,  x,  17). 
Jam  vero  quis  ferat,  quod  ad  ipsum  spectat  animum, 
imaginera  Dei  innocentise,  sicut  asseris,  dote  locu- 

pletem, fatuam  nasci,  si  nulla  ex  parentibus  mala 
mérita  in  parvulos  transeunt  ?  An  ita  est  quisquam 
vestrum  fatuus,  ut  fatuitateni  nullum  malum  putet  ; 
cum  Scriptura  dicat:  Mortuum  septem  diebus,  fatuum 
vero  omnibus  diebus  esse  lugendum  {Eccli. ,  xn,  13)  ? 
Quis  autem  nesciat,  quos  vulgo  moriones  vocant, 
natura  ita  fatuos,  ut  quibusdam  eorum  pene  sensus 
pecoruni  conferatur  ?  Et  non  vultis  fateri  genus  hu- 
manum  ex  initio  quo  deseruit  Deum ,  trahere  dam- 
natse  originis  noxam  his  omnibus  dignissimam 
pœnis,  nisi  ubi  parcit  ratione  dispositionis  occultée 
inscrutabilis  sapientia  Conditoris.  Qui  nec  ab  ipsa 
universa  massa  perditionis  abstinet  sui  operis  bonum  : 
ut  ex  malis  vitiorum  condat,  licet  cum  malis,  in 

(6)  Unus  e  Yaticanis  MSS.  vel  insolertiss,  quod  non  minus  bene  alteri  meinbro  respondet,  vel  virtutis  exercitss 
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soit  toujours  accompagnée  des  maux  qui  lui 

sont  propres.  Mais,  dans  cette  génération  juste- 
ment condamnée,  il  a  cependant  des  vases  de 

miséricorde  qu'il  sauve  par  la  grâce  de  la  régé- 
nération. 

CHAPITRE  V. 

Le  péché,  même  originel,  vient  d'une  volonté  mauvaise. 

11.  Vous  avez  donc  tort  de  penser  «  qu'il  n'y 

a  pas  de  péché  dans  les  enfants ,  parce  qu'il  ne 

peut  y  avoir  de  péché  sans  la  volonté ,  et  qu'il 
n'y  a  pas  de  volonté  dans  les  enfants.  »  Cela  est 

vrai  à  l'égard  des  péchés  qui  sont  propres  à 
chacun ,  mais  non  pas  à  l'égard  de  la  souillure 
que  nous  a  transmise  le  péché  du  premier 

homme.  Si  ce  péché  n'existait  pas,  il  est  certain 

que,  sous  l'empire  d'un  Dieu  juste,  les  enfants, 
innocents  de  toute  faute  personnelle  n'auraient 
à  souffrir  aucun  mal,  ni  dans  leur  corps,  ni  dans 

leur  âme.  Ce  péché  vient  cependant  de  la  mau- 
vaise volonté  de  nos  premiers  parents.  Il  est 

donc  vrai  de  dire  que  la  mauvaise  volonté  est  la 

source  de  tout  péché.  Si  vous  comprenez  et  ad- 
mettez ces  vérités,  il  vous  sera  facile  de  recon- 

naître simplement  et  franchement  la  nécessité 

de  la  grâce  de  Jésus-Christ  pour  les  enfants,  et 

vous  ne  serez  plus  forcé  d'avancer  les  choses 

les  plus  impies  et  les  plus  absurdes,  ou  qu'il  ne 
faut  point  baptiser  les  enfants,  ce  que  vous  di- 

rez peut-être  dans  la  suite,  ou  que  ce  sacrement. 
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si  grand,  si  saint  en  lui-même,  n'est  pour  eux 
qu'une  cérémonie  futile  et  illusoire,  puisqu'ils 
sont  baptisés  dans  le  Sauveur,  sans  être  sauvés; 

rachetés  par  le  divin  Rédempteur,  sans  être  dé- 
livrés ;  lavés  dans  les  eaux  de  la  régénération , 

sans  être  purifiés  ;  exorcisés  par  le  souffle  mys- 
térieux, sans  être  pour  cela  soustraits  à  la  puis- 

sance du  démon,  et  que  le  sang  précieux  de 

Jésus-Christ,  répandu  pour  la  rémission  des 

péchés,  n'a  eff'acé  en  eux  aucun  péché.  Vous 
avez  recours  à  toutes  ces  absurdités ,  parce  que 

vous  n'osez  point  dire  qu'il  n'est  pas  nécessaire 
de  baptiser  les  enfants ,  dans  la  crainte  que  les 
hommes  ne  vous  crachent  au  visage,  et  que  les 
femmes  ne  vous  soufflettent  avec  leurs  sandales. 

12.  Nous  disons  que  la  contagion  du  péché 

originel  est  la  cause  pour  laquelle  les  enfants 

sont  sous  la  puissance  du  démon ,  jusqu'à  ce 
qu'ils  renaissent  en  Jésus-Christ.  Pour  vous, 
qui  niez  cette  vérité ,  jetez  du  moins  les  yeux 

sur  ce  qui  est  de  toute  évidence,  et  dites-moi 
pourquoi  certains  enfants  sont  possédés  du 
démon,  à  moins  toutefois  que  vous  ne  vouliez 

pas  reconnaître  qu'il  existe  de  tels  enfants,  ou 
qu'ils  ne  sont  pas  réellement  sous  la  puissance 

du  démon  ?  Mais  l'Evangile  ne  vous  le  dit-il  pas 

positivement  ?  N'y  lisez-vous  pas  que  Jésus- 
Christ  interrogea,  peut-être  à  cause  de  vous,  le 

père  d'un  enfant  sur  une  chose  qu'il  n'ignorait 

pas,  afin  de  donner  à  cet  homme  l'occasion  de 

quantum  bona  est,  rationalem  mortalemque  natu- 
ram,  cujus  nemo  esse  potest  conditor,  prseter  ipsum; 
et  in  generatione  damnata,  prsebeat  vasis  misericor- 
diae  regenerationis  auxilium. 

CAPUT  V. 

Peccatum  etiam  originale  a  mala  voluntate  exortum. 

4  i .  Frustra  itaque  putas,  ideo  in  parvulis  non  esse 
delictum,  quia  sine  voluntate,  quae  in  eis  nulla  est, 
esse  non  potest.  Hoc  enim  recte  dicitur  propter  pro- 
prium  cujusque  peccatum,  non  propter  primi  peccati 
originale  contagium  :  quod  si  nullum  esset,  profecto 
nulli  malo  parvuli  obstricti,  nihil  mali  vel  in  corpore, 
vel  in  anima,  sub  tanta  justi  Dei  potestate  pateren- 
tur.  Quod  tamen  et  ipsum  a  mala  voluntate  priorum 
hominum  sumsit  exordium  (a).  Ita  nisi  voluntas  mala, 
non  est  cujusquam  ulla  origo  peccati.  Hsec  si  sapias, 
simpliciter  et  veraciter  gratiara  Christi  erga  parvulos 
confiteberis,  nec  cogeris  res  impiissimas  atque  ab- 
surdissimas  dicere,  aut  baptizandos  non  esse  par- 

vulos, quod  quidem  postea  estis  fortasse  dicturi,  aut 
tam  magnum  sacramentuui  sic  in  eis  esse  ludibrium, 
ut  in  Salvatore  baptizentur,  sed  non  salventur  ;  a 
liberatore  redimantur,  sed  non  lil>erentur  ;  lavacro 
regenerationis  laventur,  sed  non  abluantur  ;  exorci- 
zentur  et  exsufflentur,  sed  a  potestate  tenebrarum 
non  eruantur  ;  sit  eorum  pretium  sanguis,  qui  in  re- 
missionem  fusus  est  peccatorum,  sed  nullius  peccati 
remissione  purgentur.  Hoc  totum  propterea,  quia  ti- 
metis  dicere  :  Non  baptizentur  ;  ne  non  solum  faciès 
vestrœ  sputis  oblinantur  virorum,  verum  etiam  capita 
sandaliis  muliercularum  commitigentur. 

12.  Nos  certe  caussam  cur  sub  diabolo  sit  quinas- 
citur,  donec  renascatur  in  Christo,  peccati  ex  ori- 

gine dicimus  esse  contagium.  Vos  autem  qui  boc 
negatis,  ea  saltem  quse  aperta  sunt  intuemini  ;  cur 
nonnuUi  etiam  dsemonem  patiantur  infantes  :  nisi 
forte  et  ipsos,  aut  esse,  aut  sub  diabolo  esse,  nega- 
bitis  ;  nec  vos  Evangelium  commonebit,  ubi  forsitan 
propter  vos  interrogavit  Dominus  quod  sciebat,  ut 

(a  Post  sumsit  exordium,  in  editis  additur  :  Sicut  voluntas  mala  ipsa  est  origo  peccati,  id  est,  a  voluntate  mala  peccatum  exortum  est, 
et  peccati  origo  voluntas  mala  est.  Hoc  glossemate  carent  duo  e  quinque  Vaticanis  MSS.  Très  vero  alii  pro  :  Sicut  voluntas  mala,  ferunt  ; 
Yoluntas  enim  mala.  Floriacensis  cod.  Quod  voluntas  mala,  etc. 
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lui  répondre  que  son  fils  était,  dès  son  enfance, 

tourmenté  par  un  démon  si  furieux  que  les  dis- 

ciples de  Jésus-Christ  n'avaient  pu  l'en  délivrer? 
Je  ne  dis  point,  comme  vous  m'en  accusez  faus- 

sement, que  le  mariage  est  cause  que  les  en- 
fants sont  sous  la  puissance  du  démon.  Le  ma- 

riage a  son  but  dans  l'ordre  générai  des  choses  ; 
il  a  sa  bénédiction,  son  bien  qui  lui  est  propre, 

et  le  péché  qui  est  survenu  n'a  pu  lui  faire 
perdre  aucun  de  ses  avantages.  Pour  vous,  dites- 
moi  du  moins ,  si  vous  le  pouvez ,  pourquoi  tel 
enfant  est  si  fortement  tourmenté  par  le  démon, 

qu'il  succombe  quelquefois  aux  tortures  que  lui 
fait  éprouver  cet  esprit  des  enfers  ?  Car  vous  ne 

voulez  pas  admettre  que  quelqu'un  puisse  être 

puni  pour  les  péchés  d'autrui.  Vous  craindriez, 
par  cet  aveu,  de  faire  croire  que  les  péchés  des 
pères  peuvent  passer  dans  les  enfants. 

CHAPITRE  VI. 

13.  Mais,  comme  vous  êtes  un  habile  dialec- 

ticien ,  «  vous  ne  me  laisserez  pas  échapper,  et 
vous  me  presserez  vivement,  en  me  priant  de 

vous  dire,  en  deux  mots,  si  c'est  l'action  ou  la  na- 
ture que  je  trouve  criminelle  dans  les  enfants.  » 

Et,  répondant  vous-même  à  vos  deux  questions, 

vous  ajoutez  :  «  Si  c'est  l'action,  dites-moi  ce 

qu'ils  ont  fait.  Si  c'est  la  nature,  dites-moi  quel 
en  est  l'auteur?  »  Comme  si  l'action  mauvaise 
ne  rendait  pas  la  nature  coupable.  Or,  celui  qui 

est  coupable  par  une  action  qui  est  l'ouvrage  de 

pater  pueri  responderet,  filium  suum  ab  infantia 
sua  a  dfpmonio  tam  gravi  graviterque  vexari,  ut  a 
Christi  discipulis  non  posset  expelli  (iwc,  ix,  39). 
Ecce  ego,  ut  sint  parvuli  in  diaboli  potestate,  caus- 
sam  nuptias  esse  non  dico,  quod  me  dicere  calum- 
niaris.  Nuptise  quippe  habent  ordinem  suum  et  be- 
nedictionem  suam,  bonumque  suum  nec  subintrante 
peccato  amittere  potuerunt.  Tu  autem  quare  sit  sub 
diabolo  ille  saltem  infans,  qui  manifestissime  vexa- 
tur  a  diabolo,  ita  ut  aliquando  ipsa  vexatione  mo- 
riatur,  responde  si  potes.  Non  vis  enim,  quemquam 
ullam  pœnam  pro  alienis  subire  peccatis,  ne  hinc 
fiât  credibile,  etiam  contagia  peccatorumin  nascentes 
ex  gignentibus  posse  transire. 

CAPUT  VI. 

13.  Sed  videlicet,  ut  egregius  dialecticus,  non  me 
patieris  elabi,  sed  presse  interrogabis  etbreviter:  In 
parvulis  actionem  ream,  an  naturam  putem.  Et  ad 
utrumque  respondens  :  Si  actionem,  inquis,  ostende 
quid  fecerint  :  si  naturam,  ostende  quis  eam  fecerit. 

l'homme,  ne  peut  être  qu'un  homme  ;  et  comme 
l'homme  est  une  nature  ,  les  hommes  qui  sont 
dans  un  âge  avancé,  sont  donc  criminels  par 

l'action  même  du  péché  qu'ils  commettent ,  et 
les  enfants  le  deviennent  par  la  contagion  du 

péché  de  leurs  pères.  Les  uns  le  sont  par  leur 

propre  faute,  les  autres  par  la  faute  de  ceux  qui 

leur  ont  donné  le  jour.  C'est  donc  quelque  chose 

de  bon  pour  les  enfants  que  d'être  homme,  ce 

qu'ils  ne  seraient  pas,  si  Dieu,  qui  est  souve- 

rainement bon ,  ne  les  avait  pas  créés.  Et,  s'ils 
ne  tiraient  rien  de  mauvais  de  leur  origine,  ils 

seraient,  en  venant  au  monde,  exempts  de  tout 

défaut,  même  corporel.  Car  Dieu,  qui  est  le  créa- 

teur des  âmes ,  l'est  aussi  des  corps ,  et  ce  n'est 

jamais  sans  qu'elle  l'ait  mérité  qu'il  afflige  la  na- 
ture humaine,  par  quelque  chose  de  défectueux 

dans  les  parties  qui  la  composent.  On  ne  sau- 

rait, en  efî'et,  dire  de  cette  foule  innombrable 

d'enfants  qui  viennent  au  monde  avec  tant  de 
défauts  divers ,  et  dans  l'âme  et  dans  le  corps, 
ce  que  le  Seigneur  répondit  à  ses  disciples  qui 

l'interrogeaient  au  sujet  d'un  enfant  qui  était 
né  aveugle  :  «  Cela  n'est  arrivé,  ni  parce  que  lui, 
ni  parce  que  ses  parents  ont  péché ,  mais  afin 
que  les  œuvres  de  Dieu  fussent  manifestées  en 

lui.  ))  {Jean^  lx,  3.)  Beaucoup,  en  effet ,  ne  sont 
jamais  entièrement  guéris,  mais  meurent  dans 

un  âge  plus  avancé ,  ou  dans  l'enfance  même, 
avec  les  défauts  qu'ils  ont  apportés  en  venant  au 
monde!  Il  y  a  même  des  enfants,  déjà  baptisés, 

Quasi  et  actio  malafaciat  nisi  naturam  ream.  Actions 
quippe  qui  reus  est  hominis,  homo  est  ;  homo  autem 
natura  est.  Homines  igitur,  siout  peccati  actione  ma- 

jores, ita  minores  majorum  contagione  sunt  rei  : 
isti  ex  eo  qaod  faciunt,  illi  ex  quibus  originem  du- 
cunt.  Quo  circa  in  parvulis  bonum  est,  quod  homi- 

nes sunt  ;  quod  omnino  non  essent,  nisi  eos  ille  qui 
summe  bonus  est  creavisset.  Malum  vero  si  nullum 

ex  origine  tralierent,  numquam  cum  vitiis  vel  cor- 
poralibus  nascerentur.  Deus  enim  qui  est  animarum, 
ipse  est  etiam  corporum  conditor,  qui  utique  liu- 
manee  in  ipsa  conditione  naturae  vitia  non  infligit 
imméritée,.  Neque  enim  de  innumerabilibus  parvulis, 
qui  et  in  animo  et  in  corpore  cum  tanta  vitiorum 
varietate  nascuntur,  hoc  dici  potest,  quod  Dominus 
ait  de  illo  qui  caecus  natus  est  ;  non  propter  pecca- 
tum  ipsius,  vel  parentum,  id  esse  factum,  sed  ut 
manifestarentur  opéra  Dei  in  illo  {Johan.,  ix,  3). 
Multi  quippe  nec  sanantur  omnino,  sed  cum  eisdem 
vitiis,  sive  qualibet  setate,  sive  in  ipsa  moriuntur 
infantia.  NonuuUis  etiam  parvulis  jam  renatis,  vel 
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qui  conservent  pendant  toute  leur  vie  les  défauts 

corporels  qu'ils  avaient  en  naissant,  ou  qui  leur 
sont  arrivés  par  quelque  accident.  Dieu  nous 

préserve  de  dire  qu'ils  ne  les  avaient  pas  méri- 

tés ;  comprenons  plutôt  par  là  que  c'est  pour  le 
siècle  à  venir  qu'il  leur  est  utile  de  renaître  en 
Jésus-Christ  (1),  mais  que  dans  le  siècle  présent, 

les  hommes,  «  en  punition  de  l'orgueil  qui  les  a 
éloignés  de  Dieu,  leur  créateur,  »  [Eccli.,  x,  15) 

sont  sujets  à  différents  maux,  «  sous  le  joug  qui 

pèse  sur  tous  les  enfants  d'Adam,  depuis  le  jour 

où  ils  quittent  le  sein  de  leur  mère  jusqu'à 
celui  de  leur  sépulture  ,  où  ils  rentrent  dans  le 

sein  de  la  mère  commune  de  tous.»  [Eccli.^XL^\). 

CHAPITRE  VIL 

14.  Mais  à  quoi  bon  vous  donner  tant  de 

peine  pour  nous  apprendre,  dans  votre  ouvrage, 
comment  se  font  les  syllogismes  selon  les  règles 

de  la  dialectique,  lorsqu'il  n'en  était  nullement 
question.  Autant  vous  êtes  en  cela  content  de 

vous-même,  autant  vous  déplaisez  aux  lecteurs' 
graves  et  sérieux.  Et,  ce  qui  est  encore  pis,  vous 

me  faites  dire  ce  que  je  ne  dis  pas,  conclure  ce 

que  je  ne  conclus  pas  ,  accorder  ce  que  je  n'ac- 
corde pas,  et  vous  tirez  en  faveur  de  ce  que  vous 

dites  des  conclusions  que  je  ne  saurais  accepter. 

Quand  ai-je  dit  jamais  «  que  la  nature  humaine 

n'était  pas  quelque  chose  de  bon  et  de  louable  » 
dans  ce  que  les  hommes  sont  en  eux-mêmes  ? 

Quand  ai-je  dit  «  que  les  hommes  sont  coupables, 
(1)  Vofez  \t  Manuel,  ch.  lxvi. 

permanent  cum  quibus  suntnati,  vel  accidunt  hujus- 
modi  malri,  absit  ut  dicamus  indigne  :  sed  liinc  po- 

tins intelligamus  eis  ad  alterum  sseculum  prodesse, 
quod  renascuntur  :  hujus  autem  saeculi  dispositionem 
propter  [a]  vitiùm  superbiœ  hominis,  per  quod  apos- 
tatavit  a  Deo  {EccJi.,  x,  15),  diversis  malishominum 
peragi  in  jugo  gravi  super  filios  Adam,  a  die  exi- 
tus  de  ventre  matris  eorum,  usque  in  diem  sepul- 
turse  in  matrem  omnium  {Eccli.,  xl,  1). 

CAPUT  VII. 

14.  Quod  autem  in  hoc  opère  tuo,  quomodo  fiant 
a  dialecticis  syllogismi,  unde  quœstionem  tibi  nullus 
objecit,  docere  conaris  ;  quantum  tibi  places,  tan- 
tum  gravibus  lectoribus  displices.  Et  quod  est  pejus, 
fingis  me  dicere  quod  non  dico,  concludere  sicut 
non  concludo,  concedere  quod  non  concedo,  et  con- 
cludis  tibi  ipse  quod  renuo.  Quando  enim  ego  ne- 
gavi,  naturam  hominum  esse  laudabilem,  in  quan- 

tum homines  sunt?  Quando  dixi,  ob  hocipsum  i^eos 
(u)  Am.  Er.  et  plerique  MSS.  propter  initium  superbise. 
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par  cela  même  qu'ils  sont  hommes,  »  puisque  je 

reconnais  qu'il  y  aurait  certainement  des  hom- 

mes, et  qu'ils  ne  seraient  point  coupables  si  au- 
cun d'eux  n'avait  précédemment  péché?  Quand 

ai-je  dit  «  que  la  fécondité  est  un  mal ,  »  puis- 

que je  soutiens,  au  contraire,  que  dans  le  ma- 
riage cette  fécondité  est  une  bénédiction  de 

Dieu?  Comment  pourrais-je  vous  demander  de 

m'accorder  ce  que  je  n'ai  point  dit? 
15.  Lorsque  vous  dites  que  je  déclare  «  mau- 

vais tout  mélange  de  corps ,  »  c'est  absolument 
comme  si  vous  disiez  que  je  condamne  le  mé- 

lange du  vin  et  de  l'eau,  quand  nous  tempérons 
l'un  par  l'autre  pour  notre  boisson,  car  il  se  fait 
certainement  par  là  un  mélange  de  deux  corps; 

et  si  j'avais  dit  que  tout  mélange  de  corps  est 

mauvais,  j'y  aurais  sans  doute  compris  celui-ci. 
Mais  je  n'ai  même  pas  blâmé  le  mélange  des 

deux  sexes ,  pourvu  qu'il  s'accomplisse  entre 
des  personnes  légitimement  mariées,  car  ce  mé- 

lange est  nécessaire  pour  la  génération,  et  il 

aurait  eu  lieu  quand  bien  même  personne  n'au- 
rait précédemment  péché.  J'ai  dit,  il  est  vrai, 

comme  vous  l'ajoutez  ensuite,  «  que  les  enfants 
naissent  du  mélange  des  corps,  »  mais  ma  con- 

clusion est  bien  différente  de  celle  que  vous 

m'attribuez.  Je  ne  dis  pas,  en  effet,  «  que  les 
enfants  sont  mauvais,  parce  qulls  sont  le  fruit 

d'une  action  mauvaise.  »  Bien  loin  de  dire  que 

l'action  du  mariage  ,  qui  a  pour  but  la  généra- 
tion des  enfants,  est  un  mal,  je  déclare,  au  con- 

esse,  quia  sunt  ;  cum  profecto  essent,  nec  rei  essent, 
si  nemo  pecasset?  Quando  dixi,  fecunditatem  esse 
reprobandam  ;  cum  ad  benedictionem  pertineat  nup- 
tiarum?  Quomodo  a  te  peterem  ut  hoc  ipsum  con- 
cederes,  quod  ipse  non  dixi? 

15.  Jam  vero  quod  me  dicis  assumere:  Omnis  corn- 
mixtio  corporum  mala  ;  nihil  minus  est,  quam  ut 
dicas ,  me  etiam  vini  et  aquse  accusasse  commixtio- 
nem,  quando  nobis  potio  temperatur  :  quia  et  ibi 
corporum  est  sine  dubitatione  commixtio  ;  et  si  om- 
nem  commixtionem  corporum  malam  dixi,  neque 
banc  utique  prœtermisi.  Sed  nec  ipsam  commixtio- 

nem sexus  utriusque  reprebendi,  si  légitima  atque 
nuptialis  est.  Sine  bac  enim  non  fieret  hominum  ge- 
neratio,  etiam  nullo  cujusquam  prsecedente  peccato. 
Proinde  illud  aliud  quod  me  dicere  adjimgis  :  Filii 
autem  de  corporum  commixtione  nascuntur,  dico 
sane  :  sed  conclusio,  qnam  velut  meam  inferre  vo- 
luisti,  non  est  mea.  Non  enim  ego  dico  :  Nequam 
igitur  filii,  qui  de  mala  operatione  procedunt  : 
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traire ,  que  c'est  un  bien  ;  parce  qu'elle  fait  un 
bon  usage  du  mal  de  la  concupiscence,  indispen- 

sable pour  la  génération  des  enfants,  qui  sont 

quelque  chose  de  bon  et  l'ouvrage  de  Dieu. 
Mais  comme  cette  génération  n'est  point  exempte 
de  tout  mal,  il  est  nécessaire  que  les  enfants 

soient  régénérés,  afin  d'être  purifiés  delà  souil- 
lure attachée  à  leur  naissance. 

16.  Vous  faites  ensuite  votre  second  syllogisme. 

Je  dis  votre  second,  parce  qu'il  est  de  vous,  com- 
me le  premier,  et  non  pas  de  moi.  Vous  dites 

donc  :  «  La  cause  pour  laquelle  il  y  a  deux  sexes, 

c'est  le  mélange  des  corps.  »  Vous  me  demandez 
de  vous  accorder  cela.  Je  vous  l'accorde  volon- 

tiers. Vous  continuez  ensuite  et  vous  ajoutez  : 
«  Si  ce  mélange  est  toujours  mauvais ,  la  con- 

dition des  corps,  dans  lesquels  se  trouve  la  di- 
versité des  sexes,  est  donc  également  mauvaise.» 

Quand  bien  même  la  conséquence  de  votre  syl- 
logisme serait  juste,  elle  ne  détruirait  en  rien 

ce  que  j'ai  avancé,  puisque  je  dis  que  le  com- 
merce conjugal,  qui  a  pour  fin  la  génération 

des  enfants,  non-seulement  n'est  pas  un  mal, 
mais,  au  contraire,  est  un  bien.  Mais  ,  de  plus, 
le  mélange  des  deux  sexes  aurait  beau  être 

toujours  mauvais,  il  ne  s'en  suivrait  point  pour 
cela  que  la  condition  des  corps ,  qui  se  trouve 
dans  la  différence  des  sexes  ,  fût  également 
mauvaise.  En  effet,  si  les  hommes  étaient  assez 
esclaves  du  mal  de  la  concupiscence  pour  re- 

noncer à  ce  que  le  mariage  a  de  bon  et  d'hono- 

quando  quidem  ipsam  conjugum  operationem,  quœ 
fit  gignendorum  gratia  filiorum,  non  dico  malam, 
sed  potius  bonam  :  quia  bene  utitnr  libidinis  malo, 
per  quod  generantur  homines  bonum  opus  Dei  ;  non 
sine  malo,  propter  quod  regenerandi  sunt,  ut  libe- rentur  a  malo. 

16.  Deinde  contexis  alterum  syllogismum  tuum  ; 
quoniam  tu  us  est  (a)  et  prior  iste,  non  meus.  Dicis 
ergo  :  Gaussa  sexuum  commixtio  corporum  :  et  vis 
ut  hoc  concedam  tibi.  Ecce  concedo.  Pergis  inde,  et 
adjungis  :  Si  mala  semper  commixtio  ,  deformis 
etiam  conditio  corporum  in  sexuum  diversitate  po- 
sitorum.  Hoc  si  esset  consequens,  me  non  premeret, 
qui  commixtionem  nuptialem,  id  est,  liberorum  pro- 
creandorum  caussa,  non  solum  malam  non  dico, 
verum  etiam  bonam  dico.  Hue  accedit,  quia  et  con- 

sequens non  est,  ut  si  semper  est  mala  sexus  utrius- 
que  commixtio,  propterea  sit  deformis  etiam  con- 

ditio corporum  in  sexuum  diversitate  positoriim. 
Profecto  enim  si  in  tantum  homines  essent  malo  li- 

(a)  Apud.  Lov.  ut  prior  iste. 

rable,  et  s'abandonner  pêle-mêle,  comme  les 
bêtes  ,  à  des  unions  désordonnées  et  honteuses, 

ce  ne  serait  pas  une  raison  pour  que  la  condi- 

tion du  corps  ,  dont  Dieu  est  l'auteur ,  fût  mal- 
heureuse ,  parce  que  le  commerce  que  les  deux 

sexes  auraient  entre  eux  serait  criminel.  C'est 
ainsi  que  toute  union  adultère ,  qui  est  certai- 

nement mauvaise,  n'empêche  pas  que  l'ouvrage 
de  Dieu  dans  la  condition  des  corps  ne  soit  bon. 

Ne  voyez-vous  pas  que  tout  ce  que  vous  avez 

dit  n'a  rien  de  concluant,  et  que  vous  ne  pouvez 
en  rejeter  la  faute  sur  les  règles  de  la  dialecti- 

que, dont  vous  vous  êtes  certainement  écarté  ? 
Vous  ne  vous  servez  évidemment  des  termes  de 

cet  art  que  pour  étonner,  par  leur  enflure,  ceux 

qui  ne  les  comprennent  pas  ,  afin  qu'ils  vous 
prennent  pour  ce  que  vous  n'êtes  pas.  Quand 
vous  seriez  même  ce  que  vous  voulez  paraître, 

seriez-vous  en  cela  plus  en  état  de  discuter  les 

points  que  nous  agitons?  Mais,  au  lieu  d'être 
regardé,  dans  ce  cas-là,  comme  un  discoureur 
inhabile,  vous  passez  maintenant  pour  un  homme 

sans  jugement  et  sans  expérience.  Cependant, 
comme  si  vous  étiez  chargé  des  traits  les  plus 

aigus  de  la  dialectique  ,  vous  vous  avancez  fière- 
ment au  combat,  et,  me  montrant  vos  poings 

armés  de  plomb,  comme  les  athlètes,  vous  me 

dites  :  «  Si  le  mélange  des  sexes  est  toujours 

mauvais ,  la  condition  des  corps  dans  la  diffé- 
rence des  sexes  est  donc  également  mauvaise  ,  » 

et,  sans  considérer  qu'il  n'y  a  rien  de  concluant 

bidinis  subjugati,  ut  remota  honestate  nuptiarum, 
omnes  indifferenter  ac  passim  canino  more  concum- 
berent,  non  ideo  deformis  esset  conditio  corporum, 
cujus  Deus  auctor  est,  quoniam  mala  esset  omnium 
hominum  maris  feminseque  commixtio  :  sicut  etiam 
nunc  de  adultérin  a  commixtione  utique  mala,  bo- 

num est  in  corporum  conditione  opus  Dei.  Vides 
nempe,  quam  dialectice  nihil  dixeris,  et  nulla  qui- 

dem culpa  dialecticse  disciplinée,  tu  quantum  a  tra- 
mite  ejus  exorbitaveris  ?  Vides  illius  artis  verbis  ad 
hoc  te  uti,  ut  eis  inflatus  adtonitos  facias  imperitos, 
volendo  videri  esse  quod  non  es.  Quod  et  si  esses, 
ad  eum  modum  quo  ista  disputanda  sunt,  nihil  esses. 
Sed  plane  nunc  et  ineptus  et  imperitus,  tune  autem 
ineptus  artifex  esses.  Et  tamen  dialecticorum  quasi 
jaculis  oneratus  acutis ,  in  certamen  procedis ,  et 
jactas  plumbeos  pugiones,  dicens  :  Si  mala  semper 
commixtio,  deformis  etiam  conditio  corporum  in 
sexuum  diversitate  positorum.  Nec  videns  quam  non 
sit  consequens,  quod  pro  argumente  necessario  po- 
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dans  ce  que  vous  posez  comme  un  argument 

sans  réplique,  vous  ajoutez  :  «  Or,  vous  ne  sau- 
riez le  nier.  »  Quelle  est  donc  cette  chose  que  je 

ne  saurais  nier?  ô  jeune  homme  inconsidéré , 

quelle  est-elle  ?  Ne  voyez-vous  pas  que  la  chose 
que,  selon  vous ,  je  ne  puis  nier  ,  est  précisé- 

ment celle  que  vous  ne  pourriez  vous  empêcher 

de  nier  vous-même  ,  si  la  raison  vous  revenait 
plus  tard  ,  parce  que  le  commerce  adultère  de 

l'homme  et  de  la  femme  ,  quelque  mauvais  qu'il 

soit,  n'est  pas  une  raison  pour  que  la  condition 
des  enfants ,  qui  en  sont  le  fruit,  soit  également 

mauvaise  ?  Car  l'action  des  adultères  est  l'ouvrage 
des  hommes,  qui  font  un  criminel  usage  de  leur 

corps,  qui  est  bon,  tandis  que  les  enfants  qui  en 

naissent  sont  l'œuvre  de  Dieu  ,  qui  sait  tirer  le 

bien  du  mal  qui  est  dans  l'homme.  Que  si  vous 
dites  :  L'action  adultère  est  bonne  en  elle-même, 

parce  qu'elle  est  naturelle  ;  elle  n'est  criminelle 
que  parce  que  les  adultères  en  font  un  mauvais 

usage  ;  pourquoi  alors  refusez- vous  de  recon- 
naître que  la  concupiscence  peut  être  mauvaise, 

et  que  cependant  les  personnes  mariées  en  font 

un  bon  usage,  lorsqu'ils  ont  pour  but  la  géné- 
ration des  enfants?  Si  on  peut  faire  un  mauvais 

usage  de  ce  qui  est  bon,  ne  peut-on  pas  faire 
un  bon  usage  de  ce  qui  est  mauvais?  Ne  voyons- 

nous  pas  que  l'Apôtre  a  fait  un  bon  usage  de 
Satan  lui-même ,  en  lui  livrant  un  homme  pour 
mortifier  sa  chair  (1  Cor. ,  v,  5),  afin  de  sauver 

son  âme  au  jour  du  Seigneur,  et  lorsqu'il  lui  en 

[APiTRE  vm.  m 

a  livré  d'autres  pour  leur  apprendre  à  ne  plus blasphémer?  (I  Tïm.,  i,  20.) 

CHAPITRE  YIII. 

17.  Mais  comment  pouvez-vous  ajouter  et  dire 

«  que  Dieu  ne  peut  être  l'auteur  d'une  chose  mau- 
vaise?» Il  savait  certainement  parler  plus  exacte- 

ment que  vous.  Celui  qui  a  dit,  par  la  bouche  de 

son  Prophète  :  «  c'est  moi  qui  crée  les  maux.  » 

{Isaïe,  XLV,  7.)  Quel  que  soit  d'ailleurs  le  sens  que 
vous  donniez  à  ces  mots  que  vous  ajoutez,  je  vous 

dirai  qu'ils  ne  me  touchent  en  rien,  puisque  je 
ne  vous  ai  point  accordé  ce  qui  précède,  et  dont 
ces  mots  sont  la  suite  nécessaire.  En  effet,  je 
vous  ai  démontré  que,  même  si  je  convenais  avec 

vous  que  tout  mélange  des  corps  et  même  celui 
des  deux  sexes  est  mauvais,  vous  ne  pourriez 

pas  en  tirer  la  conséquence  qu'il  y  a  quelque 
chose  de  mauvais  dans  la  condition  des  corps. 

En  vous  accordant  même  que  Dieu  n'est  l'auteur 

d'aucun  mal ,  en  sera-t-il  moins  pour  cela  l'au- 
teur de  la  condition  des  corps,  que  je  n'ai  jamais 

reconnue  comme  mauvaise,  parce  que  rien  de 

ce  que  j'avais  accordé  précédemment  ne  m'y 
obligeait?  Elle  est  donc  aussi  vaine  que  ridicule 

la  conséquence  que  vous  tirez  de  mes  paroles , 
lorsque  vous  dites  :  «  Tous  les  corps  viennent 

donc  d'un  mauvais  principe.  »  Nous  pouvons 
tirer  de  ce  que  nous  avons  avancé  une  conclu- 

sion plus  juste  et  plus  vraie  que  la  vôtre  ,  en 

disant  :  Puisqu'une  liaison  adultère  ,  toute  cri- 

suisti,  adjungis  et  dicis,  Quod  cum  negare  nequi- 
veris.  Quid  est  quod  nequeo  negare,  homo  inconsi- 
derate?  quid  est  quod  nequeo  negare?  Hoc  nempe, 
quod  tu  jam,  si  vel  sero  sapis,  non  potes  nisi  negare  : 
quia  non  utique  si  mala  est  commixtio  adulterorum, 
propterea  ex  illis  nascentium  conditio  deformis  est 
hominum.  Illaquippe  est  hominum  maie  operantium 
de  membris  bonis  :  ista  vero  Dei  est  bene  operantis 
de  ho  minibus  malis.  Quod  si  dixeris  :  Etiam  cum  fit 
adulterium,  bona  est  per  se  ipsa  commixtio,  quia 
naturalis  est,  sed  ea  maie  utuntur  adulteri  :  cur  non 
vis  adquiescere,  ita  posse  esselibidinem  malam,  qua 
tamen  bene  utantur  gignendi  gratia  conjugati  ?  An 
potest  bonorum  esse  usus  malus,  et  non  potest  ma- 
lorum  bonus  ?  cum  inveniamus  ipso  Satana  quam 
bene  usus  fuerit  Apostolus,  tradens  ei  hominem  in 
interitum  carnis  ut  spiritus  salvus  esset  in  die  Do- 
mini  (l  Cor.,  V,  5),  et  alios  ut  discerent  non  blasplie- 
mare  (I  Tim.,  i,  20). 

CAPUT  VIII. 

il.  Quod  vero  superaddis,  et  dicis:  Rei  auteni 
malœ  Deus  auctor  esse  non  potest,  quomodo  id  di- 

cis? (a)  Melius  enim  loqui  novit  ipse  quam  tu,  qui 
per  Proplietam  dicit,  creare  se  mala  [Isai.,  xlv,  7.) 
Deinde  quomodolibet  sese  habeat  lisec  superadditio 
tua,  quid  ad  me  pertinet ,  cum  illud  cui  connectitur 
non  concesserim  ;  eo  quod  inconsequens  esse  mons- 
traverim,  ut  deformis  sit  conditio  corporum,  etiam 
si  omnem  commixtionem  corporum  vel  utriusque 
sexus  malam  esse  concederem?  Ut  enim  concedamus 
Deum  nullius  esse  auctorem  mali  :  numquid  ideo  non 
est  auctor  conditionis  corporum,  quam  nullo  modo 
malam  esse  concessi,  quia  nulla  me  ad  hoc  superius 
con cessa  cogebant  ?  Inanis  ergo  et  ridenda  tua  re- 
mansit  illatio,  qua  concludis  et  dicis  :  Omnia  igitur 
corpora  malo  reputantur  auctori.  Multo  enim  verius 
ita  concluditur,  ut  dicamus  :  Si  nec  maîa  commixtio 

(a)  Hic  editi  addunt,  cum  sint  quxdam  mala,  quorum  auctor  est  Deus  :  tametsi  hoc  non  habent  MSS. 
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minelle  qu'elle  soit ,  ne  saurait  rendre  mauvaise 
la  condition  des  corps  ;  puisque  le  mélange  des 

deux  sexes,  même  dans  l'adultère,  est  quelque 
chose  de  bon  en  soi ,  et  que,  malgré  le  mauvais 

usage  que  les  méchants  font  de  ce  bien  ,  on  ne 

peut  pas  en  conclure  que  la  condition  des  corps 

en  soit  mauvaise  pour  cela:  on  peut  donc  dire^ 

avec  raison ,  que  Dieu  est  l'auteur  et  le  créateur 
de  tous  les  corps.  Je  ne  vois  donc  devant  moi 

aucun  précipice ,  où  la  crainte  d'y  tomber  me 
force  à  revenir  sur  mes  pas ,  et  à  rentrer  dans 

le  chemin  où  vous  semblez  me  rappeler.  Dites- 

moi  cependant  quelle  est  cette  voie,  et  expliquez- 
moi  clairement  les  raisons  pour  lesquelles  vous 

voulez  que  je  la  suive. 

CHAPITRE  IX. 

18.  «  Dieu,  dites-vous,  qui  est  souveraine- 

ment bon,  et  qui  est  le  créateur  de  toutes  cho- 
ses, a  formé  lui-même  les  membres  de  notre 

corps.  »  Je  vous  l'accorde,  car  cela  est  de  toute 
vérité.  Vous  ajoutez  ensuite  :  «  Or,  celui  qui  a 

fait  les  corps  les  a  divisés  en  sexes,  qu'il  a  dis- 

tingués par  des  formes  spéciales,  afin  qu'ils 
puissent  s'unir  entre  eux,  et  la  différence  des 

membres  dont  il  les  a  doués  n'est  qu'un  moyen 
de  faciliter  cette  union.  »  J'en  conviens  avec 
vous.  Ensuite  vous  concluez  :  «  Le  mélange  et 

l'origine  des  corps  viennent  donc  l'un  et  l'autre 
du  même  principe.  »  Personne  ne  vous  le  con- 
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teste.  «  Puisque  vous  m'accordez  cela,  poursui- 
vez-vous, il  s'ensuit  que  tant  de  bonnes  choses, 

tels  que  les  corps,  les  sexes  et  les  unions,  ne 

peuvent  produire  de  mauvais  fruits.  »  Gela  est 

encore  vrai,  car  l'homme  est  le  fruit  de  tous  ces 

biens.  Or,  l'homme,  considéré  en  lui-même,  est 
quelque  chose  de  bon.  En  effet,  le  mal  qui  est. 
en  lui,  et  dont  il  doit  être  guéri  par  le  Sauveur, 

délivré  par  le  Rédempteur,  purifié  parles  eaux 

du  baptême,  affranchi  par  l'exorcisme,  absous 
par  le  sang  qui  .a  été  répandu  pour  la  rémission 

des  péchés,  n'est  pas  le  fruit  des  corps,  des 

sexes,  des  unions,  mais  de  l'ancien  péché  ori- 
ginel. De  même ,  en  effet,  que  si  je  vous  disais, 

en  parlant  des  enfants  qui  naissent  de  l'adultère: 
Le  fruit  de  la  débauche,  de  la  honte,  du  crime, 

ne  saurait  être  bon ,  vous  me  répondrez  avec 

raison  :  L'homme  qui  naît  de  l'adultère  n'est 
pas  le  fruit  de  la  débauche,  de  la  honte  et  du 

crime  dont  le  démon  est  l'auteur,  mais  celui 
des  corps,  des  sexes,  des  unions,  qui  sont  des 

biens  dont  Dieu  est  l'auteur;  de  même  aussi 

j'ai  raison  de  vous  dire  :  La  concupiscence,  ce 

mal  avec  lequel  l'homme  vient  au  monde,  n'est 
pas  le  fruit  des  corps,  des  sexes  et  des  unions, 

qui  sont  des  biens  dont  Dieu  est  l'auteur,  mais 
celui  du  péché  inspiré  au  premier  homme  par 
le  démon. 

19.  Loin  de  nous  la  pensée  de  dire,  comme 

vous  nous  en  accusez,  «  que  Dieu  ne  crée  les 

adulterorum  facit  esse  malam  conditionem  corpo- 
rum  ;  aut  si  bona  est  et  in  adulteris  sexus  utriusque 
commixtio,  sedeamali  utunturmale,  quoniam  multo 
magis  ex  hoc  non  potest  corporum  mala  esse  condi- 
tio  ;  recte  igitur  corpora  Deo  reputantur  aiictori. 
Nulla  est  itaque  fovea,  quam  metuens  quasi  revertar 
in  viam,  que  videris  me  velle  revocare.  Die  tamen 
qusenam  illa  via  sit,  et  explica  ratiocinationem  tuam. 

CAPUT  IX. 

18.  Deus,  inquis,  bonus,  per  quem  facta  sunt  om- 
nia,  ipse  corporis  nostri  membra  formavit.  Hoc  ve- 
rissimum  esse  concedo.  Sequeris  et  adjungis  :  Qui 
autem  corpora  fecerat,  divisit  et  sexum  :  divisit  in 
specie,  quod  in  operatione  conjungeret  ;  fecitque 
caussam  conjunctionum  dissimilitudo  membrorum. 
Et  hoc  assentior.  Deinde  infers  :  Ab  ipso  igitur  com- 

mixtio corporum,  a  quo  est  origo  corporum.  Quis 
hoc  negaverit?  Quod  cum  (a)  ingratis,  inquis,  con- 
cesseris,  sequitur  tôt  rerum  bonarum,  corporum,  se- 
xuum,  conjunctionum,  malos  esse  fructus  esse  non 

(a)  Am,  et  MSS.  ingratus. 

posse.  Et  hoc  verura  dicis  :  horum  enim  bonorum 
fructus  homo  est,  quod  in  quantum  homo  est,  bonum 
est  ;  quod  autem  in  illo  malum  est,  a  quo  sanandus 
est  per  salvatorem,  et  liberandus  per  redemptorem, 
et  abluendus  per  lavacrum,  et  eruendus  per  exorcis- 
mum,  et  absolvendus  per  sanguinem  qui  in  remissio- 
nem  fusus  est  peccatorum  ;  non  est  fructus  corpo- 

rum, sexuum,  conjunctionum,  sed  originalis  veteris- 
que  peccati.  Sicut  enim  de  proie  adulterorum,  si  ego 
dicerem,  tôt  malorum,  id  est,  lasciviœ,  turpitudinis, 
criminis ,  bonus  fructus  esse  non  potuit  ;  recte  mihi 
responderes,  hominem  qui  de  adulteris  natus  est,  non 
esse  fructum  lasciviœ,  turpitudinis,  criminis,  quorum 
malorum  auctor  est  diabolus  ;  sed  corporum,  sexu- 

um, conjunctionum,  quorum  bonorum  auctor  est 
Deus  :  sic  ego  tibi  rectissime  dico,  malum  cum  quo 
nascitur  homo,  non  esse  fructum  corporun^i,  sexuum, 
conjunctionum,  quorum  bonorum  auctor  est  Deus  ; 
sed  primsB  prsevaricationis,  cujus  auctor  est  diabolus. 

19.  Absit  autem,  ut  quemadmodum  calumniaris, 
dicamus  homines  ad  hoc  a  Deo  fieri,  ut  a  diabolo 
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hommes  que  pour  les  rendre  esclaves  du  démon.  » 

Quoique  ce  soit  plutôt  par  un  effet  de  la  puis- 

sance de  Dieu  que  par  celle  du  démon,  qu'une 

génération  impure  soit  sous  la  domination  d'un 

prince  impur,  jusqu'à  ce  qu'elle  ait  été  purifiée 
par  l'eau  de  la  régénération,  on  ne  peut  pas 
dire  pour  cela  que  Dieu  crée  les  hommes  pour 
en  faire  les  esclaves  et  les  serviteurs  de  Satan, 

puisqu'au  contraire,  en  les  créant,  il  est  guidé 

par  cette  bonté  divine  qui  donne  l'être  à  toutes 
les  créatures  et  au  démon  lui-même  Qu'il  retire 
sa  bonté  à  toutes  les  choses  de  la  création,  et 
bientôt  elles  rentreront  dans  le  néant.  De  même 

que,  lorsqu'il  donne  la  vie  aux  animaux  qui 

peuplent  les  troupeaux  des  impies ,  ce  n'est 
point  pour  qa'ils  les  immolent  aux  démons , 
quoiqu'il  n'ignore  pas  qu'ils  commettront  cette 
impiété  ;  de  même  aussi ,  la  vue  des  péchés 

auxquels  est  exposée  la  génération  humaine, 

n'arrête  pas  les  effets  de  sa  bonté  sur  les  enfants 
des  hommes,  dont  la  condition  tient  à  cet  ordre 

admirable  qu'il  a  établi  pour  la  suite  de  tous 
les  siècles. 

CHAPITRE  X. 

20.  Après  ce  raisonnement,  qui  vous  trompe 

vous-même ,  et  par  lequel  vous  croyez  avoir 
prouvé  quelque  chose ,  vous  retombez  dans  vos 

arguments  ordinaires,  et  vous  ajoutez  :  «  Ai-je 

besoin  de  dire  que  c'est  par  le  témoignage  des 
saintes  Ecritures,  et  non  par  des  syllogismes, 

légitime  jure  teneantur.  Quamvis  enim  et  hoc  divi- 
nae  sit  magis,  quam  diabolicse  potestatis,  ut  immun- 
do  principi  generatio  immunda  sabdatur,  nisi  rege- 
neratione  mundetur  :  tamen  non  ad  hoc  Deus  facit 

homines,  ut  familiam  quodam  modo  diabolus  ha- 
beat;  sed  ea  bonitate,  qua  naturis  omnibus  praistat 
ut  sint,  qua  etiam  ipsum  facit  subsistere  diabolum. 
Quam  bonitatem  si  rébus  subtralieret,  continuo  nihil 
essent.  Sicut  non  ideo  créât  pecora  in  armentis  et 
gregibus  impiorum,  ut  dœmonibus  immolentur, 
quamvis  hoc  eos  noverit  esse  factures  :  sic  etiam  ubi 
generationem  peccato  cernit  obnoxiam  ;  secundum 
pulcherrimum  quem  disposuit  ordinem  sœculomm, 
suam  non  abstinet  ab  ejus  conditione  bonitatem. 

CAPUT  X. 

20.  Sed  post  banc  argumentationem,  qua  te  fallis, 
et  confecisse  te  aUquid  arbitraris ,  ingeris  solitum 
maledictum,  ac  deinde  subnectis  :  Quod  forsitan  di- 
cam  :  Scripturarum,  non  syllogismorum  debere  tes- 
timonio  comprobari,  fdios  de  corporum  commixtione 

qu'on  doit  prouver  que  les  enfants  qui  naissent 
du  mélange  des  sexes  sont  l'ouvrage  de  Dieu?  » 
Comme  si  celui  qui  nie  cela  pouvait  être  chré- 

tien !  Vouloir  prouver,  par  les  témoignages  des 
saintes  Ecritures,  une  chose  que  nous  confessons 

tous,  sur  laquelle  nous  sommes  tous  d'accord, 
et  que  nous  ne  faisons  aucune  difficulté  de  prê- 

cher, est  donc  une  peine  superflue  que  vous  vous 

donnez,  et  qui  a  moins  pour  but  de  nous  répon- 
dre que  de  remplir  vos  livres  de  pages  inutiles. 

Mais  quand  vous  avancez  que  le  Prophète,  afin 

de  rapporter  fidèlement  les  choses ,  a  presque 
blessé  la  pudeur,  en  disant:  «  Ils  seront  deux  en 

une  seule  chair,  »  (Gen. ,  ii,  24)  ces  paroles, 

au  contraire,  auraient  dû  vous  faire  voir  qu'il 
n'y  aurait  eu  rien  de  honteux  dans  les  œuvres 
de  Dieu,  s'il  ne  s'était  rien  passé  auparavant 

qui  dût  faire  rougir  la  nature  humaine  d'avoir, 
par  la  grandeur  de  son  péché,  démérité  de  la 
bonté  de  son  Créateur. 

CHAPITRE  XI. 

21.  Lorsque  vous  faites  l'éloge  de  la  volupté 
charnelle,  vous  dites:  «  Que  les  mouvements  de 

cette  volupté  ont  été  rendus  par  un  bienfait  de 

Dieu  à  Abraham  et  à  Sara,  lorsqu'ils  étaient 
dans  une  extrême  vieillesse,  et  que  leurs  corps 

étaient  déjà  comme  morts  ;  »  et,  dans  le  but  de 

m'injurier,  vous  me  sommez  «  de  soutenir,  si  je 

le  puis,  que  l'on  doive  rapporter  à  l'œuvre  du 
démon  une  chose  qui,  selon  moi,  est  quelquefois 

nascentes,  reputari  divino  operi  ;  quasi  qui  hoc  ne- 
gaverit,  possit  esse  Christianus.  Proinde  rem ,  quam 
promtissime  confitemur  et  libentissime  prœdicamus, 
velut  liabeat  inter  nos  controversiam,  ita  per  Scrip- 

turarum testimonia  conaris  ostendere  ;  et  laboras 
inaniter,  non  ut  respondere  nobis,  sed  ut  libres  pos- 
sis  implere.  Verumtamen  quod  dixisti  :  Ut  exprimeret 
fidem  operum  Prepheta,  prope  periculum  pudoris 
accessit,  quia  dixit  :  Erunt  duo  in  carne  una  {Gen., 
n,  24)  :  satis  te  debuit  admonere,  niliil  pudendum 
futurum  fuisse  in  operibus  Dei,  nisi  prfecessisset  cur 
natura  Immana  deberet  de  sui  meriti  defermitate 
confundi. 

CAPUT  XL 

21.  Dicis  etiam  in  laude  libidinis,  hanc  fuisse  red- 
ditam  Dei  munere  Abrahce  et  Sarse  senie  confectis 
emortuisque  corporibus  {Rom.,  iv,  19)  :  et  invidiosa 
voce  proclamas,  ut  asseram  si  pessum,  ad  epus  dia- 
boli  pertinere,  quod  Deum  videam  interdum  conferre 
pro  munere.  Quasi  vero  si  claudum  hgminem  resus- 
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une  faveur  de  Dieu.  »  Si  Dieu,  par  exemple, 
ressuscitait  un  homme  boiteux,  et  le  remettait 

au  nombre  des  vivants  avec  cette  infirmité,  dont 

la  mort  l'avait  délivré,  faudrait-il  regarder  l'ac- 
tion de  boiter  dans  cet  homme  comme  un  bienfait 

de  Dieu  ?  C'est  ainsi  que  la  vigueur  qui  animait 

les  jeunes  années  d'Abraham  et  de  Sara  leur  a 
été  rendue,  mais  dans  les  conditions  que  com- 

porte ce  corps  de  mort;  car  il  n'entrait  pas 
dans  les  desseins  de  Dieu  de  les  replacer  dans 

cet  état  où  était  Adam  avant  son  péché,  c'est- 
à-dire  qu'ils  pussent  avoir  des  enfants  sans 
éprouver  dans  leurs  membres  cette  loi  qui  com- 

bat la  loi  de  l'esprit. 
22.  On  ne  peut,  du  reste,  bien  comprendre  ce 

que  Dieu  fit  en  faveur  d'Abraham,  qu'en  se 
rappelant  que  son  corps  était  déjà  comme  mort, 

et  qu'il  n'était  plus  en  état  d'avoir  des  enfants 

d'une  femme  qui  fût  capable  d'en  mettre  au 
monde.  Car  on  dit  qu'un  vieillard  arrivé  à  un 
certain  âge ,  peut  encore  avoir  des  enfants 

d'une  jeune  femme  ,  sans  pouvoir  pour  cela 
rendre  mère  une  femme  âgée,  tandis  que  cette 
femme  peut  le  devenir  par  son  union  avec  un 

jeune  homme.  Mais,  comme  à  cette  époque, 

les  hommes  vivaient  plus  longtemps  qu'aujour- 

d'hui, ils  étaient  exposés  bien  plus  tard  que 
nous  à  la  décrépitude  de  la  vieillesse,  qui  éteint 
dans  nos  sens  tout  désir  de  commerce  charnel, 

si  toutefois  il  est  certain  que  l'âge  produise 
cet  effet  dans  les  hommes  d'une  bonne  et  saine 

constitution.  Car  lorsque  je  m'occupais  déjà  de 

la  composition  de  cet  ouvrage,  on  m'annonça 
qu'un  vieillard  de  quatre-vingt-quatre  ans,  qui 
pendant  vingt-cinq  ans  avait  vécu  en  continence 

avec  sa  femme,  d'une  grande  piété,  avait  acheté 
une  joueuse  de  lyre  pour  satisfaire  sa  passion 
charnelle.  En  proportion  du  temps  que  vivent 

les  hommes  de  nos  jours,  il  devait  être  d'une 

vieillesse  plus  avancée  que  l'était  Abraham  à 
l'âge  de  cent  ans,  dont  la  vie  devait  encore  se 
prolonger  pendant  soixante-dix  années.  Il  est 
donc  plus  sage  de  croire  que  Dieu  donna  à  ses 
fidèles  serviteurs  la  fécondité  qui  leur  manquait. 

On  donne,  en  effet,  deux  raisons  pour  lesquelles 

Sara  ne  pouvait  pas  avoir  d'enfants  et  n'était 
pas  dans  les  conditions  nécessaires  pour  engen- 

drer. La  première  est  la  stérilité  qui  avait  com- 
mencé en  elle  dès  sa  jeunesse  ;  la  seconde,  son 

âge ,  non  parce  qu'elle  avait  quatre-vingt-dix 
ans,  mais  parce  que  les  règles  auxquelles  est 
assujetti  le  sexe  féminin  avaient  cessé  en  elle. 

Car  il  est  constant  que  lorsque  les  effets  natu- 
rels aux  femmes  ont  cessé  de  se  produire  par 

suite  de  l'âge,  elles  ne  sont  plus  en  état  de  con- 

cevoir, bien  qu'elles  eussent  été  fécondes  jus- 
qu'alors. C'est  pourquoi  l'Ecriture  n'a  pas  gardé 

le  silence  à  ce  sujet,  afin  de  faire  mieux  voir 

la  grandeur  du  miracle  que  Dieu  devait  accom- 

plir dans  la  race  d'Abraham  et  de  Sara.  Ce  qui 
avait  porté  Sara  à  donner  sa  servante  à  son 

mari  pour  qu'il  en  eût  un  fils,  puisqu'elle  ne 

pouvait  pas  lui  en  donner  elle-même,  ce  n'était 
point  son  âge,  mais  sa  stérilité.  Car  voici  com- 

citet  Deus,  viventibusque  restituât,  qui  utique  mor- 
tuus  jam  claudicare  non  poterat,  etiam  claudicatio- 
nem  débet  videri  pro  munere  contulisse.  Ita  ergo  si 
restitutus  est,  qui  fuerat  in  viridioribus,  corporum 
vigor,  sic  utique  restitutus  est,  ut  se  liabet  conditio 
corporis  mortis  hujus.  Non  enim  eos  adillum  statum 
revocari  oportebat,  in  quo  Adam  fuit  ante  peccatum, 
ut  possent  sine  lege  in  membris  quse  répugnât  legi 
mentis,  filios  procreare. 

22.  Quamvis  (a)  et  ad  hoc  intelligendum  sit  emor- 
tuum  fuisse  corpus  Abrahee  [Eom.,  iv,  19),  ut  non 
valeret  de  omni  femina  filios  gignere,  quœ  parère 
posset.  Dicitur  enitn  facere  hoc  œtatis  accessus,  ut  ex 
femina  generare  senex  possit  adolescentula,  cum  jam 
de  grandiore  non  possit,  quamvis  illa  de  juvene 
possit.  Qui  enim  tam  prolixo  tempore  tune  vivebant, 
procul  dubio  serius  fiebant  ita  decrepiti,  ut' ad  con- 
cubitum  moveri  omnino  non  possent  :  si  tamen  cui- 
quam  viro  sano  potest  id  accidere  per  a3tatem.  Nam 

(a)  Editio  I.ov.  Quamvis  ad  hoc  intelligendum,  sic  emortuum,  etCg 

cum  hoc  opus  in  manibus  haberem,  nuntiatus  est 
nobis  senex  octoginta  et  quatuor  agens  annos,  qui 
religiose  cum  conjuge  religiosa  jam  viginti  quinque 
annos  vixerat  continenter,  ad  libidinem  sibi  émisse 
Lyristriam,  qui  utique  pro  modulo,  quo  isto  tempore 
vivunt  homines,  gravions  senectutis  est  quam  fuerat 
Abraham  in  annis  centum,  adhuc  victurus  alios  sep- 
tuaginta.  Unde  prudentius  creditur,  fecunditatem 
quse  defuit,  suis  Deumfamulis  prjBstitisse.  Duse  quip- 
pe  caussse  dicuntur,  propter  quas  parère  Sara  non 
poterat,  et  erat  vulva  ejus  emortua  :  una  sterilitatis, 
quse  ab  ipsa  inerat  juventute  ;  altéra  œtatis,  non  quia 
nonaginta  annos  agebat,  sed  quia  jam  destiterant,^ 
ei  fieri  muliebria  {Gen.,  xvm,  11.)  Constat  enim  si 
mulierum  menstrua  sécréta  (6)  cessaverint  per  seta- 
tem,  non  eas  jam  posse  concipere,  etsi  fecundaî  fue- 
runt,  ante  quam  illa  cessassent.  Et  ideo  Scriptura 
noluit  hoc  tacere,  ut  augeretur  miraculigloria,  quod 
erat  Deus  in  eorum  proie  facturus.  Quando  autem 
[b)  In  MSS.  siccaverint. 
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ment  parle  l'Ecriture  :  «  Sara,  femme  d'Abra- 
ham, ne  lui  donnait  pas  d'enfants;»  (Gen.,x\],  1) 

t  et  voici  les  paroles  qu'elle  adressa  à  son  mari  : 

((  Vous  savez  que  le  Seigneur  ne  m'a  pas  permis 
d'avoir  des  enfants.  »  {Jbid.,  2.)  Ils  auraient 

donc  été  l'un  et  l'autre  dans  un  âge  décrépit, 
s'ils  avaient  vécu  de  nos  jours,  car  Abraham 
avait  environ  quatre-vingt-cinq  ans  et  Sara 

soixante-quinze.  «  Abraham  ,  dit  l'Ecriture  , 

avait  quatre-vingt-six  ans,  lorsqu'Agar  lui  en- 
fanta Ismaël.  ))  [Ibid.,  16.)  Ainsi,  il  avait  donc 

une  année  de  moins ,  lorsqu'il  s'unit  avec  sa 

servante  et  qu'il  en  eut  Ismaël.  Quels  sont  donc 
de  nos  jours  les  époux  qui  pourraient  à  un  âge 

si  avancé  avoir  des  enfants,  sinon  par  un  miracle 
du  ciel  ?  Et  cependant  Abraham  et  Sara  auraient 

pu  en  avoir,  si  Sara  n'avait  point  été  stérile, 

puisqu'Abraham  eut  un  fils  d'Agar,  et  que  Sara 
n'était  point  encore  dans  un  âge  assez  avancé 
pour  ne  plus  être  assujettie  à  ce  qui  arrive  natu- 

rellement aux  femmes.  Le  corps  d'Abraham 
était  donc  comme  mort,  et  le  saint  patriarche 

ne  pouvait  plus  avoir  d'enfants  de  Sara,  quand 

bien  même  elle  eût  été  féconde,  quoiqu'elle 

approchât  de  l'âge  où  les  femmes  cessent  d'é- 
prouver, à  des  intervalles  mensuels,  ce  qui  leur 

arrive  naturellement;  car,  d'après  les  médecins, 

les  femmes  qui  ont  cessé  de  l'éprouver  ne  sont 

plus  en  état  de  concevoir.  Si  cela  n'était  pas 

suo  viro  ancillam  dédit,  de  qua  voluit,  quia  de  se 
non  poterat,  suscipere  filios;  non  setate  fuerat,  sed 
sua  sterilitate  permota.  Sic  enim  Scriptura  loquitur  : 
Sara  autem  uxor  Abraham  non  pariebat  illi  (Ge?i., 
XVI,  1.)  Et  verba  ejus  ad  virum  ista  sunt  :  Ecce  con- 
clusit  me  Deus,  ut  non  paria  m  {Ibid.,  2.)  Tune  autem 
si  œtatem  consideremus  amborum,  decrepiti  essent, 
si  nostri  temporis  homines  essent.  Erat  enim  Abra- 
liamannorum  circiter  octoginta-quinque,  Sara  autem 
annorum  septuaginta-quinque.  Scriptum  est  enim  : 
Abraham  autem  erat  annorum  octoginta-sex,  cum 
peperit  Agar  Ismael  Abraliœ  [Ibidem  10.)  Proinde 
ante  annum  ferme  mixtus  invenitur  ancillœ,  quando 
conceptus  est  Ismael.  Qui  tandem  conjages  in  bac 
setate  générant  temporibus  nostris,  nisi  divinitus  fiat 
taie  miraculum  ?  Et  tamen  illi  poterant,  si  Sara  ste- 
rilis  non  fuisset  ;  quia  et  ille  potuit  de  Agar,  et  illa 
nondum  erat  sic  a^tate  progressa,  ut  ei  cessarent  fieri 
muliebria.  Ad  hoc  ergo  erat  Abraliœ  corpus  emor- 
tuum,  ut  de  Sara  jam  generare  non  posset,  etiam  si 
esset  illa  ita  fecunda,  ut  tamen  jam  propinquaret 
uîiati,  qua  cruor  ille  menstrnis  intervallis  venire  de- 

in)  Apud.  Lov.  addita  hic  parlicula  nvnr  :  sed  maie. 
TOM.  XXXI. 

m 

vrai,  les  Saintes  Ecritures  n'auraient  pas  soin 
de  dire  :  «  ce  qui  arrive  d'ordinaire  aux  femmes 
avait  cessé  à  Sara,  »  [Gen.,  xviii.  H),  puisque 

précédemment  elles  avaient  déjà  dit  «  qu'Abra- 
ham et  Sara  étaient  déjà  dans  une  vieillesse 

avancée.  »  Ainsi,  eu  égard  même  au  temps,  où 
la  vie  des  hommes  de  ces  anciens  jours  était  bien 

plus  longue  que  celle  des  hommes  d'aujourd'hui, 
Abraham  et  Sara  n'étaient  plus  à  l'âge  d'avoir 

des  enfants,  puisqu'Abraham  avait  cent  ans  et 
Sara  quatre-vingt-dix  ;  et  quand  elle  n'aurait 

pas  été  stérile,  et  qu'elle  aurait  eu  commerce 
avec  son  mari,  l'année  qui  a  précédé  la  cessa- 
lion'  des  effets  auxquels  la  nature  des  femmes 

est  assujettie,  elle  n'aurait  pas  été  pour  cela  en 

état  d'avoir  des  enfants  d'Abraham,  bien  qu'elle 
aurait  pu  en  avoir  d'un  jeune  mari  ;  car  le  corps 
d'Abraham  était  comme  éteint  par  la  vieillesse, 

et  il  n'était  plus  capable  d'avoir  des  enfants 
d'une  femme  de  l'âge  de  Sara,  bien  qu'il  eût  pu 

en  avoir  d'une  jeune  femme,  comme  il  en  eut 
effectivement  de  Céthura.  On  peut  dire  toutefois 

que  Dieu,  par  un  bienfait  particulier,  prolongea 

en  lui  le  temps  de  la  fécondité  qu'il  lui  avait 
donnée,  pour  en  faire  naître  Isaac.  Quant  au 

temps  présent,  comme  les  hommes  vivent  beau- 
coup moins  longtemps  que  ceux  des  anciens 

jours,  on  prétend  que,  lorsque  l'âge  réuni  des 
deux  époux  ne  dépasse  point  cent  ans,  ils  peu- 

sisteret.  Quibus  enim  jam  omnino  non  fluit,  eas  ab 
auctoribus  medicinse  defmitum  est  non  posse  conci- 
pere.  Quod  si  falsum  esset,  nullo  modo  dicere  Scrip- 

tura curaret  :  Defecerunt  autem  Sarae  fieri  muliebria 

{Gen.,  xvni,  ii)  :  ciim  superius  jam  dixisset:  Abra- 
ham autem  et  Sara  seniores  pn-gressi  in  diebus  suis. 

Pro  modo  ergo  (a)  temporis,  cujus  longe  prolixiore 
spatio  tune  vivebant,  generare  jam  illa  setate  non  po- 

terant, cum  esset  Abraham  centenarius,  Sana  nona- 
genaria  ;  etiam  si  sterilis  non  fnisset,  et  ante  annum 
concumberent,  quando  adhuc  ei  fluebant  fortasse 
muhebria  ;  et  ideo  adhuc  concipere  posset,  sijuvenis 
esset  maritus  ;  tune  autem  non  posset,  propter  cor- 

pus Abrahse  sic  emortuum  senectute,  ut  ex  illius 
œtatis  femina  gignere  non  valeret  ;  qui  tamen  et  ipse 
de  adelescentula  valeret,  sicut  posteade  Cethura  va- 
luit  {Gen.,  xxv,  2)  :  quamvis  et  illic  dici  possit,  fe- 
cunditatis  munus  in  eodem  persévérasse,  quod  ac- 
ceperat  ut  nasceretur  Isaac.  Pro  modo  autem  nunc 
temporis,  quo  longe  breviore  spatio  vivunt  homines, 
intra  centam  annos  amboram  conjugum  generare 
posse  dicuntur.  Si  vero  in  -summam  ducti  amborum 

15 
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vent  encore  avoir  des  enfants.  Mais  lorsque 

cet  âge  est  dépassé,  on  est  tellement  convaincu 

qu'ils  ne  sont  plus  en  état  d'en  avoir,  même  si 
la  femme  est  féconde,  et  qu'en  vertu  de  ses 
règles  existant  encore,  elle  puisse  devenir  mère 

par  son  union  avec  un  jeune  homme ,  on  est, 

dis-je,  tellement  persuadé  de  cette  idée,  qu'il 
est  établi  en  droit  (1)  que  les  personnes  mariées 

qui  n'ont  pas  d'enfant,  ne  peuvent  jouir  du  droit 
des  enfants,  à  moins  qu'il  ne  soit  constaté  que 
l'âge  réuni  des  deux  époux  dépasse  cent  ans. 

23.  Le  miracle  que  Dieu  a  fait  pour  la  con- 

ception d'Isaac,  n'avait  donc  point  pour  but  de 
faire  revivre  dans  ses  parents  les  effets  d'une 
volupté  charnelle,  mais  de  leur  donner  la  fécon- 

dité, car  les  mouvements  de  cette  volupté  pou- 
vaient bien  se  faire  en<:ore  sentir  en  eux  malgré 

leur  âge,  mais  il  n'en  était  point  de  même  de  la 

fécondité  à  laquelle  tant  de  causes  s'opposaient. 
En  supposant  même  que  Dieu,  par  un  bienfait 

particulier,  comme  nous  l'avons  dit  précédem- 
ment, fit  renaître  un  mouvement  de  volupté  dans 

les  membres  à  demi-morts  d'un  vieillard,  en  les 

animant  en  quelque  sorte  d'une  vie  nouvelle, 

cette  volupté  ne  serait  toujours  qu'un  effet  de 
la  condition  de  cette  chair  corruptible  se  rani- 

mant dans  un  corps  de  mort,  ce  qui  n'aurait 
pas  eu  lieu  dans  le  paradis  avant  le  péché,  lors- 

(1)  Voyez  Isidore,  Orig.  5,  de  Jure  liberoruyn.  Ulpien,  fragm.  titre  16 

que  l'homme  était  dans  un  corps  de  vie.  Mais 
présentement.  Dieu  accorde  aux  hommes  le  don 
de  la  fécondité,  selon  la  condition  où  nous  nous 

trouvons  dans  ce  corps  de  mort ,  et  non  selon 

l'heureux  état  dont  nous  aurions  joui  dans  le 

paradis,  où  il  n'y  avait  rien  dans  la  chair  qui 
eût  des  désirs  contraires  à  ceux  de  l'esprit,  et 

qui  dût  être  réprimé  par  les  désirs  de  l'esprit, 
contraires  à  ceux  de  la  chair  ;  parce  qu'avant 

le  péché,  la  nature  de  l'homme  n'avait  aucun 

combat  à  soutenir  et  jouissait  d'une  paix  éter- 
nelle. Dans  cette  partie  de  votre  ouvrage,  vous 

vous  êtes  donné  beaucoup  de  peine  pour  nous 

combattre,  comme  si  nous  avions  dit  qu'Isaac 
avait  été  conçu  sans  concupiscence  et  sans  le 

concours  de  l'homme.  Nous  n'avons  jamais  tenu 
un  pareil  langage.  Nous  laissons  donc  de  côté, 
comme  digne  de  mépris,  tout  ce  que  vous  avez 
dit  à  ce  sujet. 

CHAPITRE  XIL 

24.  Vous  croyez  sans  doute  avoir  fait  preuve 

d'une  grande  finesse  d'esprit  en  disant  :  «  Quand 
bien  même  le  démon  serait  le  créateur  des 

hommes,  ce  ne  serait  point  leur  faute  s'ils  étaient 
mauvais,  parce  que  personne  ne  peut  être  que 

selon  ce  qu'il  a  été  créé.  Or,  il  n'est  pas  juste 

d'exiger  de  quelqu'un  plus  qu'il  ne  peut  don- 

corporis,  munus  fecunditatis ,  niinc  Deus  unicuique 
Jargitur,  non  secundum  illam  felicitatem,  ubi  nihil 
erat  in  carne,  qiiod  adversus  spiritum  concupisceret, 
et  concupiscente  adversus  se  spiritu  frenaretur  :  quia 
in  natura  hominis  ante  peccatum  pacem  decebat 
esse,  non  bellum.  In  ea  vero  parte  ratiocinationis 
tuae  frustra  laborasti,  tamquam  dicere  possemus  : 
Isaac  sine  concupiscentia  carnis  vel  semine  viri 
fuisse  procreatum.  Hoc  enim  non  dicimus  :  et  ideo 
quidquid  inde  disputasti,  prsetereundo  côntemnimus. 

CÂPUT  XII. 

24.  Quod  aiitem  tibi  prœclaro  acumine  visus  es 
invenisse,  iit  diceres  :  Etiam  si  diabolus  crearet  ho- 
mines,  nulla  culpa  sua  mali  essent  ;  et  ideo  jam  nec 
mali  essent,  quia  esse  quisquam  nisi  quod  natus  est, 
non  potest,  nec  ab  eo  justum  est  aliquid  amplius  fla- 
gitare  quam  potest.  Solemus  et  nos  adversus  Mani- 

(a)  Editi,  centum  non  transisse.  Particula  negans  abest  a  MSS.  quo  intelliganuis  jus  liberorum  eos  conjuges  qui  liberis  carerent,  non  ante 
liabuisse,  quam  œtatem  illam  excessissent.  Hoc  ipsi  jure  pœnis  oi'borum  liberabantur,  ac  poterant  non  secus  atque  illi  quibus  erant  com- 

munes liberi,  solidum  capere  ex  suis  in-vicem  testamentis.  "Hinc  Isidorus  5,  orig.  /;^.s  liherorum,  ait,  est  conjugum  sine  liberis  invicetn pro 
loco  pignonun  hereditatis  alterna  conscriptio.  Ulpianus,  fragm.  tit.  16,  scribit,  tum  inter  se  conjuges  solidum  copisse,  cum  lege  Papia  finitos 
annos  transissent,  vir  nimirum  lx,  lixor  l.  Porro  Augustinus  habitam  rationem  putat  ejus  aetatis,  ex  qua  liberos  procreare  deinceps  non 
râlèrent. 

anni  centenarium  numerum  excesserint,  sic  asseve- 
rantur  non  posse  filios  procreare,  etiam  si  fecunda 
sit  mulier,  et  Iluentibus  adhuc  muliebribus  possit  ex 
juvene  ;  ut  jure  fuerit  etiam  constitutum,  ne  quis- 

quam jus  liberorum  haberet  nisi,  cum  amborum 
anni  computati  et  simul  ducti  centum  {d)  transisse 
docerentur. 

23.  Miraculum  ergo  Dei  factum  est,  ut  conciperetur 
Isaac,  non  parentibus  ejus  libidine  reddita ,  sed  fe- 
cunditate  donata  :  nam  illa  esse  poterat  etiam  in 
illis  ;  hœc  vero  esse  non  poterat,  tôt  impedientibus 
caussis.  Quaniquam  et  libido,  sicut  superius  disserui- 
mus,  si  emortuis  membris  senilibus  munere  Dei  quo- 
dani  modo  reviviscentibus  etiam  ipsa  revivisceret  ; 
conditioneui  profecto  carnis  corruptibilis  sequeretur, 
ut  esset  in  cor  pore  mortis  hujus,  quœ  in  paradiso 
esse  non  posset  ante  peccatum  in  corpore  vitse  il- 
lius.   Secundum  conditionem  autem  pœnalis  hujus 
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ner.  »  C'est  aussi  là  ce  que  nous  avons  coutume 
de  dire  contre  les  Manichéens  qui,  selon  les 

rêveries  de  leur  secte,  prétendent  que  la  nature 

humaine  n'a  pas  été  bonne  dans  le  principe  et 

corrompue  dans  la  suite,  mais  qu'elle  a  été  dès 
le  commencement  immuablement  mauvaise.  La 

foi  catholique ,  au  contraire ,  reconnaît  que  la 
nature  humaine  a  été  créée  bonne  par  Dieu, 

mais  qu'elle  a  été  corrompue  par  le  péché  et 

justement  condamnée.  Il  n'est  donc  ni  surpre- 
nant, ni  injuste,  qu'une  racine  condamnée  pro- 

duise des  rejetons  qui  le  sont  également,  à  moins 

que  la  main  qui  les  a  créés  ne  les  délivre  par  sa 

miséricorde  ;  et  c'est  de  cette  miséricorde  que 
vous  voulez  priver  les  malheureux,  lorsque  vous 

dites  qu'il  n'y  a  dans  les  enfants  aucun  mal  dont 
ils  doivent  être  délivrés. 

25.  Mais  vous  qui,  par  une  défense  maladroite 

autant  que  par  vos  louanges  pernicieuses,  con- 
courez à  la  perte  de  ces  malheureux  enfants, 

dites-nous  pourquoi  vous  n'admettez  pas  dans 

le  royaume  de  Dieu ,  à  moins  d'avoir  été  bapti- 
sées, ces  innocentes  créatures  qui  n'ont  fait  au- 

cun mal,  et  qui  sont  l'image  de  Dieu  même? 
Ont-elles  jamais  manqué  à  quelqu'un  de  leurs 
devoirs,  pour  être  ainsi  privées  du  royaume  cé- 

leste et  condamnées  à  un  si  triste  exil,  lors- 

qu'elles n'ont  jamais  fait  ce  que  d'ailleurs  elles 
ne  pouvaient  pas  faire  ?  Que  faites-vous  aussi 

de  ces  paroles  de  l'Ecriture  ?  «  Ceux  qui  n'au- 
ront point  mangé  la  chair  et  bu  le  sang  du  Fils 

chseos  ista  dicere,  qui  non  vitiatam  bonam  dicunt 
esse  naturam,  sed  sine  initio  et  immutabiliter  malam, 
quam  secundum  suas  fabulas  opinantur  malam.  Na- 
tura  vero  humana  secundum  catholicam  fidem  bona 
instituta,  sed  vitiata  peccato  meritoque  damnata 
est.  Nec  mirum  autem  nec  injustum  est,  quod  radix 
profert  damnata  damnatos,  nisi  ciijus  manus  non 
defuit  creantis,  non  desit  et  misericordia  liberantis  : 
quam  vos  {a)  miseris  invidetis  cum  malum  parvulos, 
a  quo  liberentiir,  non  habere  dicitis. 

25.  Sed  certe  vos  qui  miseram  falsa  defensione 
premitis,  et  perniciosa  laude  oppngnatis  infantiam, 
quare  nihil  mali  merentes  tôt  in  parvulis  imagines 
Dei,  si  non  baptizentur,  non  admiLtitis  ad  regnum 
Dei?  Numqnid  ipsi  sibi  defuerunt,  utpriventur  regno, 
ut  tam  luctuoso  puniantur  exsilio  ;  cum  id  non  fece- 
rint,  quod  facere  omnino  non  poterant?  Ubi  etiam 
ponis,  quia  et  vita  carebunt,  quoniam  non  mandu- 
caverunt  carnem,  nec  biberunt  sanguinem  fîlii  ho- 
minis  [Johan.^vi,  54)?  Unde  Pelagius,  quod  supra 

(a)  Sic  MSS.  At  editi,  miseri  invidetis. 

m 

de  l'homme  n'auront  pas  la  vie  en  eux?  »  [Jean, 

VI,  54.)  C'est  pour  cela  que  Pélage,  comme  je 
l'ai  déjà  dit,  aurait  été  condamné  par  le  concile 

de  Diospolis,  s'il  n'avait  pas  condamné  lui-même 
ceux  qui  soutiennent  «  que  les  enfants,  sans 

avoir  été  baptisés,  peuvent  avoir  la  vie  éter- 
nelle. »  Or,  serait-il  juste,  je  vous  le  demande, 

que  les  enfants,  ces  images  de  Dieu,  fussent  ex- 
clus du  royaume  de  Dieu,  éloignés  de  Dieu, 

sans  avoir  en  rien  transgressé  la  loi  de  Dieu  ? 

N'entendez-vous  pas  comment  l'Apôtre  abhorre 
«  ceux  qui  sont  éloignés  de  la  vie  de  Dieu  par 

l'ignorance  qui  est  en  eux  et  par  l'endurcisse- 
ment de  leur  cœur?  »  (Fphés.,  iv,  18.)  L'enfant 

qui  n'est  point  baptisé  est-il  compris  dans  cette 
sentence  ?  Si  vous  dites  que  non,  vous  êtes  con- 

damnés parla  vérité  de  l'Evangile  et  par  les  pa- 
roles de  Pélage.  Où  est,  en  effet,  la  vie  de  Dieu 

sinon  dans  le  royaume  de  Dieu ,  où  ne  peuvent 

entrer  que  ceux  qui  renaissent  a  de  l'eau  et  de 

l'Esprit?  »  [Jean,  m,  5.)  Si  vous  dites  que  l'en- 
fant non  baptisé  est  compris  dans  la  sentence 

de  l'Apôtre,  vous  avouez  la  peine;  dites-nous 
alors  où  est  la  faute.  Vous  avouez  le  supplice , 
dites-nous  comment  il  est  mérité.  Rien  dans 

votre  dogme  ne  saurait  vous  fournir  une  ré- 
ponse raisonnable.  Si  donc  vous  avez  encore 

quelque  sentiment  chrétien,  reconnaissez  qu'il 
y  a  dans  les  enfants  quelque  chose  qui  propage 
en  eux  la  mort  et  la  condamnation  dont  ils 

sont  justement  punis,  et  dont  ils  ne  peuvent  être 

commemoravi,  eos  qui  dicunt,  infantes,  etiam  sinon 
baptizentur  habere  vitam  a^ternam ,  in  ecclesiastico 
[DiospolitaJîo)  judicio  nisi  damnasset,  damnatus  exis- 
set.  Qua  justitia,  quœso,  a  regno  Dei,  a  vita  Dei  alie- 
natur  imago  Dei,  in  nullo  transgressa  legem  Dei? 
Nonne  audis  quemadmodum  detestatur  Apostolus 
quosdam,  quos  dicit  alienatos  a  vita  Dei  per  igno- 
rantiam  quse  est  in  illis,  propter  cœcitatem  cordis 
eorum  [Ephes.,  iv,  i8)  ?  Tenebitur  hac  sententia 
non  baptizatus  parvulus,  an  non  tenebitur  ?  Si  dixe- 
ritis,  non  tenebitur  :  Evangelica  veritate,  lingua 
etiam  Pelagii  teste,  vincemini  atque  puniemini.  Ubi 
est  enim  vita  Dei,  nisi  in  regno  Dei,  quo  nisi  renati 
ex  aqua  et  spiritu ,  intrare  non  possunt  ?  [Johan.^ 
III,  o.)  Si  autem  dixeritis,  tenebitur:  fatemini  pœ- 
nam,  culpam  dicite  ;  fatemini  supplicium,  meritum 
dicite.  Nihil  in  vestro  dogmate  repentis,  quod  pro- 

ferre possitis.  Jam  igitur  aliquando,  si  ullus  est 
Christianus  sensus  in  vobis,  etiam  in  parvulis  propa- 
ginem  mortis  et  damnationis  agnoscite,  débita  jus- 
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r  une  grâce  purement  gratuite    gérait  en  vermillon.  Voilà  donc  cette  chaleur délivrés  que 

du  Seigneur.  Dans  leur  délivrance,  on  peut 

louer  la  miséricorde  de  Dieu  ;  dans  leur  con- 

damnation, on  ne  peut  accuser  sa  justice  et  sa 

vérité,  parce  que  «  toutes  les  voies  du  Seigneur 

ne  sont  que  miséricorde  et  vérité.  »  {Ps.  xxiv, 
jO.) 

CHAPITRE  XIII. 

26.  Vous  divisez,  vous  définissez,  vous  discu- 

tez, comme  le  ferait  un  médecin,  sur  le  genre, 

l'espèce,  la  mesure  et  l'excès  de  la  concupis- 
cence, a  Le  genre,  selon  vous ,  consiste  dans  la 

chaleur  naturelle  qui  nous  fait  vivre  ;  l'espèce, 
dans  le  mouvement  qui  porte  à  la  génération  ; 

la  mesure,  dans  l'action  conjugale;  l'excès,  dans 
l'incontinence  et  la  fornication.  »  Mais  après 

toute  cette  longue  dissertation,  qui  vous  paraît 

fort  ingénieuse,  si  je  vous  demandais,  en  peu 

de  mots  ,  pourquoi  cette  chaleur  naturelle  et 

vitale  est  la  source  continuelle  de  luttes  et 

de  combats,  de  sorte  «  que  la  chair  a  des  désirs 

contraires  à  ceux  de  l'esprit,  »  et  qu'il  est 

nécessaire  que  «  l'esprit  en  ait  de  contraires  à 

ceux  de  la  chair  ;  »  [Gai.  ,  v,  H)  si  je  vous  de- 

mandais encore  pourquoi,  en  consentant  aux 

mouvements  de  cette  chaleur  naturelle  qui  nous 

fait  vivre,  on  est  frappé  d'une  blessure  mortelle, 

je  crois  que  vous  seriez  tellement  en  peine  de 

me  répondre  que  toute  l'encre  de  vos  livres  en 

rougirait,  pour  ainsi  dire ,  de  honte  et  se  chan- 

titia  puniendam,  gratis  gratia  Dei  liberandam.  In 

quorum  redemptione  laudari  Dei  misericdrdia  potest, 

in  quorum  perditions  accusari  Dei  veritas  non  po- 
test :  quia  universœ  viaî  Doaiini  misericordia  et  ve- 
ritas [PsaL,  XXIV,  10.) 

CAPUT  Xtll. 

26.  Dividis,  définis,  disseris  quasi  medicinaliter  de 

génère,  et  specie,  et  modo,  et  excessu  concupiscentise; 

hujas  geiius  esse  aflerens  in  igne  vitali,  speciem  in 
motu  genitali,  moduni  in  opère  conjugali,  excessum 
in  intemperantia  fornicandi  :  et  tamen  post  istam 
totam  quasi  subtilem  atque  prolixam  disputationem 
tuam,  cum  te  breviter  et  aperte  interrogavero,  cur 
ignis  iste  vitalis  bellum  in  homine  radicaverit,  ut 
eo  caro  concupiscat  adversus  spiritum,  et  spiritui 
necessesitconcupiscere  adversu:^  carnem  [Gai.,  v,  17)  ; 
cur  vulnere  feriatur  mortali,  qui  volueritigni  consen- 
tirc  vitali  ;  puto  quod  ipsum  libri  tui  atramentum 
erubescendo  convertetur  in  minium,  [a).  En  ignis 

(a)  Editi,  Et  ignis,  Melius  MSS.  En  ignis.  —  (6)  Sic  potior'es  Î4SS. 

naturelle  et  vitale  qui,  non-seulement  n'obéit 
pas  au  gré  de  notre  âme,  qui  est  la  véritable  vie 
de  notre  corps ,  mais  se  soulève  même  contre 

sa  volonté  par  des  mouvements  désordonnés  et 

honteux  ;  de  sorte  que  si  l'esprit  ne  formait  pas 
contre  elle  des  désirs  capables  de  la  combattre, 

cette  chaleur  vitale  finirait  par  causer  la  mort 

de  notre  âme,  qui  est  notre  bonne  et  véritable 

vie. 
27.  Tirant  ensuite,  comme  une  conclusion,  de 

votre  longue  discussion ,  vous  dites  :  «  C'est 
donc  avec  raison  que  nous  regardons  la  chaleur 

naturelle  qui  nous  fait  vivre  comme  la  source 

de  la  concupiscence,  et  cela  posé,  il  faut  néces- 

sairement admettre  que  la  concupiscence  char- 
nelle vient  de  la  chaleur  qui  entretient  la  vie  de 

la  chair.  »  Vous  avancez  tout  cela  comme  si 

vous  pouviez  le  prouver  :  mais,  quelque  front 

que  vous  ayez,  je  ne  pense  pas  que  vous  osiez 
même  soupçonner  que,  dans  le  premier  état  de 

l'homme,  avant  son  péché  et  la  condamnation 

qui  en  a  été  la  suite,  le  paradis  n'était  pas  à 
l'abri  de  cette  concupiscence  charnelle,  ou  qu'elle 

y  a  livré,  comme  nous  le  voyons  aujourd'hui, 
des  combats  contre  la  loi  de  l'esprit  par  des 
mouvements  déréglés  et  honteux.  Vous  ajoutez 

ensuite  :  «  C'est  pourquoi  les  mouvements  de 
cette  concupiscence  ne  sont  mauvais  ni  dans 

leur  genre,  ni  dans  leur  espèce,  ni  dans  leur 
mesure,  mais  seulement  dans  leur  excès,  parce 

vitalis,  qui  nostrse  animœ,  quse  vita  est  vera  carnis, 
non  solum  ad  arbitrium  non  obsequitur,  sed  ple- 
rumque  contra  ejus  arbitrium  inordinatis  et  turpibus 
motibus  excitatur,  et  ni  si  adversus  eum  spiritus  con- 

cupiscat, bonam  vitam  nostram  ignis  iste  vitalis  oc- 
cidit. 

27.  Post  longam  disputationem  velut  concludens: 
Merito  igitur,  inquis,  concupiscentiae  origo  definitur 
in  igne  vitali,  quo  collecto  necesse  est  ut  ei  reputetur 
concupiscentia  carnalis,  per  quem  (6)  constitit  vita 
carnalis.  Ita  hoc  dicis,  quasi  probare  possis,  aut  vero 
cujuscumque  frontis  sis,  audeas  suspicari,  in  prima 
hominum  constitutione,  prius  quam  culpam  débita 
damnatio  sequeretur,  istam  carnalem  concupiscen- 
tiam  aut  exstitisse  in  paradiso,  aut  inordinatis,  sicut 
eam  nunc  videmus,  motibus  pugnas  adversus  spiri- 

tum fœdissimas  edidisse.  Deinde  subnectis,  et  dicis  : 
«  Hujus  itaque  appetitus  non  in  génère  suo,  non  in 
specie,  non  in  modo  culpa  est,  sed  in  excessu  :  quia 
genus  ejus  et  species  ad  conditoris  operam  pertinent, 

At  Er.  per  quant  :  et  cum  afiis  editis,  cônstituta  est  vita  carnalis. 
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que,  sous  le  rapport  de  leur  genre  et  de  leur  la  mort  seule  qui  l'éteint,  lorsque  l'homme, 

espèce,  ils  sont  l'ouvrage  du  Créateur,  et  que,  vaincu  et  subjugué  par  elle,  n'aura  plus  de 
sous  le  rapport  de  leur  excès,  ils  sont  un  vice  combat  à  soutenir,  mais  seulement  à  attendre 

de  la  volonté.  »  {!).  Tous  ces  mots,  vides  de  la  peine  qu'il  aura  méritée  pour  sa  défaite?  Ce 

sens  ont  sans  doute  résonné  agréablement  à  vos  qu'il  y  a  de  plus  déplorable  ,  c'est  que  vous  ne 

oreilles,  comme  à  celles  d'un  homme  qui  ne  réflé-  voulez  pas  reconnaître  ce  germe  de  mort,  contre 

chit  pas  à  ce  qu'il  dit.  Si  la  mesure  de  cette  con-  lequel  nous  devons  combattre  sans  cesse,  et  dont 

cupiscence  dépendait  de  ce  que  demande  l'hon-  les  mouvements  nous  inspireraient  du  dégoût, 

nêteté ,  quel  est  l'honnête  homme  qui  voulût  les  si  nous  étions  sages.  Mais ,  dites-vous .  les  mou- 
sentir  dans  le  mariage,  sinon  quand  il  en  sent 

la  nécessité?  Et  cependant  il  ne  peut  pas  ce  qu'il 
voudrait.  (Juel  est  l'hoûnète  homme  vivant  en 
continence  qui  voulût  éprouver  ces  appétits  de 

la  chair  ?  Et  cependant  il  n'est  pas  maître  de 

s'en  affranchir.  C'est  ce  qui  oblige  l'homme  de 
s'écrier  comme  l'Apôtre  :  «  Je  trouve  en  moi  la 
volonté  de  faire  le  bien,  mais  je  ne  trouve  pas  le 

moyen  de  l'accomplir.  »  {Rom.,  vu,  18.)  Or,  puis- 

vements  de  cette  «concupiscence  n'ont  rien  de 
déshonnête  dans  le  mariage,  où  la  vertu  de  ceux 

qui  observent  la  chasteté  y  met  un  frein.  »  En 
est-il  vraiment  ainsi?  En  avez-vous  fait  vous- 

même  l'expérience  ?  Les  époux  ne  doivent  donc 
pas  aussi  réprimer  ce  mal  que  vous  regardez 

comme  un  bien?  Ainsi  l'on  peut,  dans  l'état  du 
mariage,  se  livrer  à  son  gré  aux  plaisirs  de  la 

chair,  dès  qu'on  en  sent  les  mouvements,  sans 

que  notre  volonté  ne  peut  imposer  des  bornes  à    attendre  même  l'heure  du  coucher,  parce  que, 
selon  vous,  le  commerce  de  l'homme  et  de  la 

femme  est  toujours  légitime,  lorsqu'ils  sentent  le 
besoin  de  satisfaire  leur  passion,  que  vous  regar- 

dez comme  un  bien  naturel.  Si  c'est  ainsi  que 
vous  avez  usé  de  la  vie  conjugale,  cessez  démettre 

votre  exemple  en  avant ,  lorsque  vous  discutez 

un  pareil  sujet,  et  tâchez  plutôt  d'apprendre 
quel  usage  il  faut  faire  du  mariage  et  quelles 

leçons  on  doit  donner  à  ceux  qui  s'y  trouvent 
engagés.  Je  serais  cependant  étonné ,  si  vous 

n'aviez  pas  au  moins  réprimé  les  désirs  adul- 

cette  concupiscence,  ni  dans  ses  mouvements  , 

ni  dans  ses  effets,  et  que,  bien  loin  de  là,  l'esprit 
doit  veiller  sans  cesse  pour  la  réfréner  et  la 

combattre,  pourquoi  donc,  ô  homme  de  mau- 

vaise volonté,  en  faites-vous  l'éloge,  plutôt  que 
de  vous  écrier  avec  nous  :  «  Seigneur  ,  délivrez- 
nous  du  mal.  »  {Matth.,  vi,  13). 

CHAPITRE  XIV. 

28.  A  quoi  donc  vous  sert  il  de  dire  «  que  la 

concupiscence  finit  par  s'affaiblir?»  N'est-ce  pas 
(1)  Voyez  le  livre  II"  du  Mariage,  ch.  xix. 

modus  ejus  ad  arbitrium  honestatis,  excessus  ad  vi- 
tium  voluntatis.  »  Quam  concinne  tibi  verba  inania 
sonuerunt  ;  utique  (a)  homini  qui  non  cogitas  qiiid 
dicas.  Si  modus  appetitus  Imjns  ad  arbitrium  per- 
tinet  honestatis  ;  cujus  tandem  honesti  arbitrium 
conjugati  velit  huncappetitum,  nisi  quando  opusest, 
commoveri  ?  et  tamen  quod  vult  non  potest.  Cujus 
honesti  continentis  arbitrium  velit  aliquando  hune 
appetitum  moveri?  et  tamen  quod  vult  non  potest. 
Unde  clamât  homo  :  Velle  adjacet  mihi,  perficere 
autem  bonum  noninvenio  [Rom.,  vu,  18.)  Cum  ergo 
in  ipso  motu  pro  nostrœ  voluntatis  arbitrio  non  lia- 
beat  ullum  modum,  in  effectu  autem  non  sit  ipse 
moderatus,  sed  ei  modum  vigili  certamine  spiritus 
honestus  imppnat  ;  quid  est  quod  laudatis  liomines 
mali,  et  ad  Deum  non  clamatis  :  Libéra  nos  a  malo 
[Matth.,  VI,  13)? 

CAPUT  XIV. 

28.  Quid  te  autem  juvat  quod  dicis,  intercipi  debi- 
litate  libidinem  :  quasi  non  morte  prorsus  exstingua- 

tur,  quando  jam  homini,  qui  ab  illa  fuerit  superatus 
et  subjugatus,  non  certamen  indicitur,  sed  victored- 
ditur  quod  debetur  ?  Hoc  est  amarius,  hoc  est  ubi 
non  intelligis  contendentis  propaginem  mortis,  quod 
quando  sani  sumus,tunc  est  iste  motus  insanus.  Aut 
in  conjugibus,  inquis,  cum  honestate  exeroetur,  aut 
in  castis  virtute  frenatur.  Itane  vero  (6),  ita  tu  exper- 
tus  es?  Ergone  a  conjugibus  non  frenatur  hoc  ma- 
lum,  vel  Ijoc  tuum  bonum?  Prorsus  cum  libitum  fue- 

rit, sternunt  se  conjuges,  et  invadunt,  quandocumque 
titillaverit  ;  nec  ad  horam  cubandi  appetitus  iste 
differtur,  sed  tune  videtur  légitima  corporam  esse 
commixtio,  quando  istud  naturale  tuum  bonum 
fuerit  sponte  commotum.  Si  talem  duxisti  vitam 
conjugalem,  desine  te  tuis  experimentis  in  dispu- 
tatione  committere,  et  de  aliis  potius  quemadmodum 
sit  ducenda,  vel  docenda,  perquire.  Miror  tamen  si 
adulterina  saltem  desideria  non  frenasti ,  nec  fre- 
nanda  sensisti.  Si  vero  etiam  pudicitia  conjufyalis, 
et  propter  immoderata  in  ipso  quoque  connubio 
volutabra  libidinis,  et  propter  damnabiles  concu- 

(a)  Am.  et  omnes  MSS.  utiqxie  homo.  —  (6)  Floriacensis  codex  :  Itane  vero  ista  tu,  etc. 
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tères,  et  senti  le  besoin  d'y  mettre  un  frein.  Mais 
si  la  chasteté  conjugale  peut  empêcher  le  ma- 

riage de  tomber  dans  les  sales  débauches  de  la 

concupiscence  ,  et  de  commettre  quelque  chose 

contre  l'ordre  de  la  nature,  pourquoi  dites-vous 
<(  que  les  mouvements  de  cette  concupiscence 

n'ont  rien  de  déshonnête  dans  le  mariage  ?  » 
comme  si  ces  désirs  charnels  ne  froissaient  en 

rien  les  lois  de  l'honnêteté  dans  le  mariage,  et 

qu'il  n'y  eût  rien  dans  cet  état  qui  eût  au  moins 
besoin  de  pardon,  comme  le  dit  l'Apôtre.  (I  Cor., 
VII,  6.  )  Vous  auriez  avancé  avec  plus  de  vérité 

que  la  tempérance  des  époux  donne  à  la  concu- 
piscence un  moyen  de  se  satisfaire  sans  blesser 

l'honnêteté  Auriez-vous  craint  peut-être  qu'on 
ne  regardât  la  concupiscence  comme  un  mal,  si 

les  personnes  mêmes  mariées  doivent  avoir  soin 
de  la  réprimer  par  la  tempérance?  Maintenant 

du  moins  que  vous  observez  la  continence  ,  re- 
connaissez que  la  concupiscence  est  un  des  quatre 

mauvais  chevaux  dont  parle  saint  Ambroise 

(voir  plus  haut,  liv.  II,  ch.  v)  et  cessez  de  louer 

de  cœur  et  d'approuver  de  bouche  ce  que  vous 
êtes  obligé  de  réprimer  à  force  de  vertu.  Le  qua- 

trième point  qui  regarde  la  concupiscence,  c'est- 
à-dire  l'excès  de  ce  mal,  est  le  fait  des  débau- 

chés, et  c'est  avec  raison  qu'on  le  condamne  , 

parce  que  c'est  un  cas  exceptionnel,  et  non  la 
nature  qui  le  produit.  Mais,  dites-moi ,  je  vous 
prie,  quelle  est  la  cause  de  ce  cas  exceptionnel? 

Le  libertinage  ou  la  concupiscence?  Pour  rester 

fidèle  à  la  cause  que  vous  défendez  ,  vous  direz 

que  c'est  le  libertinage.  Mais  tout  le  monde 

s'accorde  à  reconnaître  qu'il  n'y  a  de  libertinage 

que  parce  que  l'on  consent  aux  désirs  de  la  con- 
cupiscence. N'est-ce  donc  point  un  mal  que 

celui  qui  nous  fait  pécher  de  fait  et  de  consen- 
tement? Mais  ce  mal  est  dans  la  chair,  qui  forme 

des  désirs  contraires  à  ceux  de  l'esprit ,  bien 

que  l'esprit  n'y  consente  pas,  et  qu'il  forme  des 
désirs  contraires  à  ceux  de  la  chair.  Criez  donc 

avec  nous  :  Seigneur,  délivrez-nous  du  mal 

{Matth.,  VI,  13),  et  n'augmentez  pas  ce  mal  par 
les  fausses  louanges  que  vous  lui  prodiguez. 

CHAPITRE  XV. 

29,  Ce  n'est  certainement  pas  sans  raison  que 
vous  placez  la  chasteté  conjugale  comme  dans 
un  milieu  entre  la  débauche  et  la  chasteté.  «La 

chasteté  conjugale  ,  dites-vous  ,  ne  voit  qu'avec 
indignation  les  dérèglements  des  débauchés,  et 

admire  ceux  qui  s'abstiennent  même  des  actions 
qui  leur  sont  permises.  Se  tenant  dans  de  justes 
bornes ,  elle  a  horreur  de  la  grossièreté  de  ceux 

qui  se  précipitent  dans  le  gouffre  du  vice ,  et 

respecte  l'éclatante  vertu  de  ceux  qui  s'élèvent 
au-dessus  d'elle.  Elle  arrête  et  apaise  avec  pru- 

dence les  ardeurs  de  laconcupiscence  ,  et  donne 

des  louanges  à  celui  qui  n'a  pas  besoin  de  ce 
remède.  »  Je  prends  grand  plaisir  à  entendre 

proclamer  cette  vérité  d'une  manière  si  élo- 
quente ;  mais  puisque  vous  dites,  avec  vérité, 

que  la  chasteté  conjugale  loue  ceux  qui  vivent 

piscentias,  ne  prœter  conjugis  naturalem  usum  ali- 
quid  perpetretur,  frenat  hanc  pestem  :  quid  est 
quod  dicis  :  In  conjugibus  ciim  lionestate  exercetur  ; 
quasi  honestus  sit  appetitus  iste  semper  in  conjuge, 
et  nihil  ci  saltem  secundum  veniam,  sicut  dicit  Apos- 
tolus,  concedatur  (I.  Cor.,  vu,  6)  ?  Quantomelius  di- 
ceres  :  In  conjugum  moderatione  cum  honestate 
exercetur  ?  An  timuisti  ne  illic  quoque  intelligatur 
malum,  cui  etiam  conjuges  frenum  cura  moderatio- 
nis  imponunt?  Postremo  nunc  saltem  jam  continen- 
ter  vivens  agnosce  in  quadrigis  illis  Ambrosianis 
equum  malum  ;  etnoli  corde  vel  ore  laudare,  quem 
cogeris  virtute  frenare.  Quartum ,  inquis,  a  lasci  • 
vientibus  perpetratur,  id  est,  illius  voluptatis  exces- 
sus,  et  quia  de  insolentia,  non  de  natura  contingit, 
inquis,  jure  damnatur.  De  cujus  quœso  insolentia 
contingit?  lasciviœ,  an  concupiscentiœ  ?  Ne  offendas 
susceptam,  respondebis,  lasciviœ.  Sed  omnes  homi- 
nes  judicant  lasciviœ  non  esse  peccatum,  nisi  quia 

concupiscentiœ  consentitur.  Nullumne  ergo  malum 
est,  cui  consentiendo  peccatur  ?  At  hoc  malum  inest 
in  carne  contra  spiritum  concupiscente,  etiam  si  non 
sit  in  spiritu  non  consentiente,  et  contra  etiam  con- 

cupiscente. Exclama  ergo  :  Libéra  nos  a  malo  {Matth., 
VI,  13)  :  et  noli  malum  falsœ  laudis  huic  adderé 
malo. 

CAPUT  XV. 

29.  Diserte  sane  inter  lascivientes  et  continentes 
tamquam  inmedio  pudicitiam  constituis  conjugalem, 
((  qu£fi  illos  illicita  commisisse  indignatur,  lios  etiam 
licita  (a)  contemsisse  miratur;  ultimi  limitis  sortita 
regionem,  ultra  se  proruentium  exsecrata  barbariem, 
supra  se  micantium  venerata  fulgoreni,  quœ  vere- 
cundis  manibus  et  confovet  œstuantes,  et  laudattali 
remedio  non  egentes.  »  Multiim  delector  eloquen- 
tissima  veritate  :  sed  obsecro  te,  nempe  sicut  dicis, 
et  disertissime  ac  verissime  dicis,  propterea  conti- 

{a)  rioriacensis  MB.  omhiase  miratur.  Et  in  marçine  habet,  medii  limitis. 
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dans  la  continence  de  ce  qu'ils  n'ont  pas  besoin 
du  remède,  dont  elle  a  senti  elle-même  la  néces- 

sité, c'est-à-dire  qu'ils  n'ont  pas  eu  besoin  d'user 

du  mariage,  comme  l'Apôtre  le  conseille  à  ceux 
qui  ne  peuvent  point  observer  la  continence 

(I  Cor.,  VII,  9),  pourquoi  donc ,  lorsque  je  dis 

que  cette  concupiscence  est  une  maladie,  le  niez- 

vous,  tout  en  faisant  cependant  l'aveu  qu'elle  a 
besoin  d'un  remède?  Si  vous  reconnaissez  la  né- 

cessité du  remède,  reconnaissez  donc  aussi  qu'il 

y  a  une  maladie,  et  si  vous  niez  l'existence  de  la 
maladie,  niez  aussi  la  nécessité  du  remède.  Ren- 

dez-vous donc  une  fois ,  je  vous  en  conjure ,  à  la 

vérité  qui  parle  même  par  votre  bouche.  Per- 

sonne en  bonne  santé  n'a  besoin  de  remède. 

CHAPITRE  XVI. 

Le  mariage  en  lui-même  est  un  bien. 

30.  Vous  avez  également  raison  de  dire  qu'en 
examinant  bien  la  chose,  vous  ne  pourriez  point 

approuver  le  mariage  ,  si  on  ne  pouvait  le  louer 

qu'en  le  comparant  au  mal  de  l'incontinence. 
Cela  est  de  toute  vérité.  En  effet,  le  mariage  en 

lui-même  est  un  bien ,  mais  c'est  un  bien  parce 

qu'on  y  garde  la  fidélité  du  lit  conjugal  ,  parce 
qu'il  a  pour  but  la  génération  des  enfants,  et 
que  les  époux  doivent  avoir  horreur  de  toute 

séparation  impie  quipourrait  briser  les  liens  qui 
les  ont  unis.  Tel  est  le  caractère  du  mariage  ; 

voilà  ce  qui  en  fait  un  bien  véritable,  bien  qu'il 

aurait  pu  toujours  conserver ,  comme  je  l'ai 

nentes  laudat  pudicitia  conjugalis,  quod  tali  remé- 
die non  egeant,  quo  se  ipsam  perspicit  eguisse,  id 

est,  ut  secundum  Apostolum,  qui  se  non  continet, 
nubat  (I.  Cor.,  vu,  9)  :  cur  ergo  quando  ego  istam 
conçu piscentiam  morbum  esse  dico,  tu  negas,  qui 
tamen  ei  necessarium  reinedium  confiteris  ?  Si  agnos- 
cis  remedium,  agnosce  morbum:  si  negas  morbum, 
nega  remedium.  Rogo  cède  aliquando  etiam  per  os 
tuum  tibi  loquenti  veritati  ;  nemo  providet  remedium 
sanitati. 

CAPUT  XVI. 

Nuptiœ  in  génère  suo  bonx. 

30.  Illud  etiam  [a)  recte  dicis,  examinate  nonposse 
placere  connubium,  si  mali  comparatione,  laudatur. 
Hoc  verum  est.  Omnino  enim  in  génère  suo  nuptiee 
bonum  sunt  ;  sed  ideo  bonum  quia  fidem  thori  ser- 

vant, quia  prolis  suscipiendse  caussa  sexum  utrum- 
que  conimiscent,  quia  impietatem  separationis  exhor- 
rent.  Hœc  sunt  bona  nuptialia,  quibus  nuptiœ  bonum 

(a)  Quatuor  e  Vatic.  MSS.  recto  dicis  examine. 

déjà  dit  plusieurs  fois,  quand  même  les  hom- 

mes n'auraient  point  péché.  Mais  le  péché  a 
forcé  les  personnes  mariées  à  combattre,  non 

pour  leur  bonheur  ,  mais  par  nécessité  ,  de  ma- 
nière cependant  à  opposer  le  bien  du  mariage 

au  mal  de  la  concupiscence ,  afin  d^en  arrêter  les 
ardeurs,  qui  pourraient  les  porter  à  des  actes  illi- 

cites, quoiqu'elle  ne  cesse  d'y  pousser,  par  des 
mouvements  plus  ou  moins  légers  ou  violents , 

ceux-mêmes  qui  font  un  bon  usage  de  la  concu- 

piscence, dans  le  but  d'avoir  des  enfants.  Qui 
pourrait  nier,  en  effet ,  que  la  concupiscence  est 
un  mal,  sinon  celui  qui  resterait  sourd  à  cette 

parole  de  l'Apôtre  :  «  Je  vous  dis  cela  comme 
une  chose  qu'on  vous  pardonne,  et  non  pas  qu'on 
vous  commande.»  {Cor.,  vu,  6.)  Lorsque  le  com- 

merce que  les  époux  ont  entre  eux  n'a  pas  pour 
fin  la  génération  des  enfants  ,  mais  le  seul  désir 

de  satisfaire  les  passions  de  la  chair ,  leur  action 

n'a  rien  qui  mérite  d'être  loué,  mais  elle  est 
simplement  pardonnable ,  en  comparaison  de  ce 

qu'ils  pourraient  faire  de  plus  coupable  encore, 
et  dont  le  bien  du  mariage  les  met  à  couvert. 

CHAPITRE  XVn. 

31.  Après  cela,  je  ne  sais  pourquoi,  vous 

revenez  encore  sur  l'exemple  d'Abraham  et  de 
Sara  ;  je  crois  avoir  suffisamment  répondu 
à  ce  que  vous  avez  dit  à  ce  sujet.  Vous  aviez 
sans  doute  oublié  quelque  chose ,  et  vous  avez 

voulu  l'ajouter,  lorsque  cela  vous  est  revenu 

sunt  :  quœ  sxpissime  diximus  esse  potuisse,  etiam  si 
nemo  peccasset.  Post  peccatum  autem  accessit  eis, 
non  de  felicitate,  sed  de  necessitate  certamen,  ut  suo 
bono  pugnent  etiam  ipsœ  contra  concupiscentiœ 
maluni,  ad  nihil  eam  sinentes  illicitum  pervenire  ; 
quamvis  ipsa  in  hœc,  nunc  remissioribus,  nunc  con- 
citatioribus  motibus,  instigare  non  cesset,  et  ejus 
malo  bene  utentes  in  propagatione  filiorum.  Tllud 
vero  quis  neget  malum,  nisi  qui  non  audit  Aposto- 

lum monentem  :  Hoc  autem  dico  secundum  veniam, 
non  secundum  imperium  (I.  Cor.,  vu,  6)  :  quando 
conjuges  non  prolis  suscipiendœ,  sed  carnalis  volup- 
tatis  explendœ  victi  cupiditate  concumbunt:  hoc  non 
laudatur,  sed  ignoscitur  in  comparatione  pejoris,  in- 
tervenientibus  et  deprecantibus  nuptiis. 

CAPUT  XVJl. 

31.  Post  hsec  autem  ad  exemplum  Abrahœ  et  Sa 
rœ,  nescio  qua  ratione  reverteris,  de  quo  jam  satis 
respondisse  me  existimo.  Sed  nescio  quidte  fagerat, 
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en  tête.  Ce  défaut  de  mémoire  n'a  rien  de  sur- 

prenant. Il  est  commun  à  l'esprit  humain.  Mais 
écoutons  un  peu  ce  que  vous  aviez  à  dire:  «  Le 

danger  que  courut  le  mari  ou  la  pudeur  d'une 
femme  belle  et  sainte  dont  l'honneur  fut  con- 

servé par  un  miracle  du  ciel,  et  qui  représentait 

symboliquement  l'Eglise,  est  la  prophétie  de  ce 

qu'on  voit  maintenant  en  Afrique.  »  Et  pour  ne 

pas  m'arrèter  inutilement  sur  toutes  vos  paroles, 

j'en  viens  au  passage  où,  vous  adressant  à  celui 

auquel  vous  écrivez,  vous  dites:  «  c'est  ici,  mon 
bienheureux  frère  Turbantius,  mon  très-cher 

collègue  dans  le  sacerdoce,  qu'il  faut  prier  Dieu 
de  sauver  sans  retard,  dans  le  temps  où  nous 

vivons,  par  de  pareils  miracles,  l'Eglise  catho- 

lique, qui  est  l'épouse  de  son  Fils,  si  sainte  par 

sa  fécondité,  sa  charité,  sa  beauté;  qu'il  faut  le 
prier,  dis-je,  de  la  délivrer  de  la  corruption  des 
Manichéens,  qui  exercent  leurs  brigandages 

dans  l'Afrique  ou  hors  de  l'Afrique.  »  Ne 
serait-ce  point  là,  plutôt,  la  prière  que  nous 
devrions  adresser  à  Dieu  contre  les  Manichéens, 

les  Donatistes,  les  autres  hérétiques,  et  contre 

tous  ceux  qui  se  sont  montrés,  en  Afrique,  les 

ennemis  du  nom  chrétien  et  catholique  ?  Mais 

pour  vous,  que  nous  devons  regarder  comme  un 

fléau  venu  d'au-delà  des  mers,  et  dont  nous  ne 
pouvons  être  délivrés  que  par  le  secours  de 

Jésus-Christ,  sommes-nous  donc  des  brigands 

sortis  de  l'Afrique  pour  vous  combattre ,  parce 
(i)  Voyez  le  livre  II  du  Mariage  et  de  la  tJoncupîscence,  ch.  xxix. 

quod  addere  voluisti,  cum  postea  venisset  in  men- 
tem.  Humanum  est,  solet  evenire  :  quid  ergo  illud 
est  audiamus.  Dicis,  factum  fuisse  propheticum,  quod 
[g]  nunc  ostensuni  est  in  regione  AfricîE  ;  pulcrse  et 
sanctcB  mulieris,  quse  Ecclesise  formam  tenebat,  tu- 
tum  non  eese  vel  conjugem,  vel  pudorem,  et  quia 
ibi  divinitus  intacta  servata  est.  Ne  in  omnibus  tuis 

verbis  frustra  immorer,  ad  eum  cui  scribis,  te  con- 
vertis et  dicis  :  Orandus  est  hic  Deus,  frater  beatis- 

sime  Turbanti,  consacerdos  dilectissime,  ut  paribus 
etiam  liac  tempestate  virtutibus  Ecclesiam  catholi- 
cam,  Filii  sui  sponsam,  maturam,  fecundam,  castam, 
decoram,  a  Manichseorum  constupratione,  in  Africa 
vel  ex  Africa  latrocinantium,  eruere  non  moretur, 
HtBC  nostra  potius  oratio  est  adversus  Manichœos,  et 
Donatistas,  et  alios  h£ereticos,  vel  quoslibet  Chris- 
tiani  et  catholici  nominis  inimicos  in  Africa  constitu- 
tos.  Contra  vos  autem,  quia  nobis  estis  pestilentia 
transmarina,  Cliristo  salvatore  vincenda,  ideone  la- 
trocinamur  ex  Africa,  quia  unum  martyrem  hinc  op- 
ponimus  Cyprianum,  per  quem  probemus  antiquam 

(a)  Am.  Er.  et  MSS.  quod  tune. 
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que  nous  vous  opposons  un  martyr,  le  bien- 

heureux ('yprien,  par  lequel  nous  prouvons  que 
c'est  la  foi  catholique  que  nous  défendons  contre 
la  profane  et  vaine  nouveauté  de  votre  secte  ? 

0  paroles  insensées  !  L'Eglise  de  Dieu  établie 
en  Afrique  avait-elle  besoin  de  vos  prières , 
lorsque  le  bienheureux  Cyprien  y  prêchait  les 

vérités  que  vous  combattez  ?  Lorsqu'il  disait  : 
«  à  plus  forte  raison  ne  doit-on  pas  refuser  le 

baptême  à  l'enfant  nouvellement  né,  qui  n'est 

coupable  d'aucun  péché,  si  ce  n'est  que,  tirant 
sa  naissance  charnelle  d'Adam,  il  a  contracté, 
par  cette  première  naissance,  la  contagion  de 

mort  qui  a  frappé  le  monde  entier  ;  de  sorte 

que  ce  ne  sont  pas  ses  propres  péchés  mais  des 

péchés  étrangers  qui  lui  sont  remis.  »  {Epît., 
LXiv,  à  Fidus.)  Lorsque  saint  Cyprien  enseignait 

aux  autres  ces  vérités,  qu'il  avait  lui-même  ap- 
prises, avait-on  besoin  du  secours  de  vos  prières, 

afin  que  la  beauté  de  l'Eglise,  dont  Sara  était 

la  figure,  fût  conservée  intacte  dans  l'Afrique, 
et  préservée  de  la  corruption  des  Manichéens 
qui,  selon  vous,  avaient  trompé  saint  Cyprien, 

avant  même  que  le  nom  de  Manès  fût  connu 

dans  l'empire  Romain  (1)?  Voyez  quelles  choses 

insensées  et  monstrueuses  vous  êtes  forcé  d'a- 
vancer, faute  de  bonnes  raisons  à  faire  valoir, 

contre  la  foi  séculaire  de  l'Eglise  catholique. 

32.  Aie  recours,  autant  qu'il  te  plaira,  à  tous 
tes  discours  et  à  ta  mauvaise  foi,  ô  hérésie  péla- 

nos  defendere  fidem  catholicam,  contra  vestri  erro- 
ris  vanam  profanamque  novitatem  ?  0  nefas  !  De- 
fuerunt  Ecclesise  Dei  quse  in  Africa  constituta  est. 
defuerunt  orationes  tuse,  quando  ista  quse  oppugnas 

Cyprianus  beatissimus  prsedicabat  ?  Quando  ille  di- 
cebat.  «  Multo  magis  a  baptismate  prohiberi  non 
débet  infans,  qui  recens  natus  nihil  peccavit,  nisi 
quod  secundum  Adam  carnaliter  natus,  contagium 
mortis  antiquse  prima  nativitate  contraxit,  ut  ei  re- 
mittântur  non  propria,  sed  aliéna  peccata  :  »  {Epist. 
LXiv,  ad  Fidum)  quando  hsec  Cyprianus  didicerat  et 
docebat,  defuit  auxilium  precum  tuarum,  quo  Sara 
in  regione  Africse  servaretur  intacta,  et  a  Manichse- 

orum constupratione ,  qui  secundum  intellectum 
tuum,  ante  quam  Maniclisei  nomen  Romanis  ^onuis- 
set  in  terris,  etiam  ipsum  deceperant  Cyprianum,  li- 
beraretur  Ecclesise  pulcritudo  ?  Vide  quse  monstruosa 
et  furiosa  dicas  contra  antiquissimam  catbolicam  fi- 

dem, non  habendo  quid  dicas. 
32.  Sed  quantumlibet  tergiverseris,  o  hseresis  Pe- 

lagiana,  quse  contra  muros  antiquissimse  veritatis 
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gienne,  toi  qui  construis  sans  cesse  de  nouvelles 

'machines  contre  les  remparts  de  l'antique  vérité, 

et  qui  lui  dresses  chaque  jour  d'autres  embûches. 
«  Le  discoureur  Carthaginois  ,  «  comme  ton 

défenseur  m'appelle  par  dérision,  ce  discoureur 
Carthaginois,  dis-je,  qui  combat  tes  erreurs, 

ce  n'est  pas  moi,  mais  Cyprien,  qui  est  véri- 

tablement Carthaginois ,  et  c'est  ce  Cartha- 
ginois qui  te  donne  la  mort  pour  venger  la  foi 

catholique  de  l'impiété  de  ton  dogme  (1).  Que 
serait-ce  donc  si  j'avais  cité  autant  d'évêques 

d'Ahnque  que  j'en  ai  nommé  des  autres  parties 
du  monde,  ou  si  parmi  eux  s'en  trouvaient  plu- 

sieurs venant  de  la  terre  Africaine?  mais  je  n'ai 

fait  mention  que  d'un  seul  évêque  d'Afrique  ; 

les  autres  appartiennent  à  d'autres  pays  ,  et 
l'unanimité  de  leur  sentiment  réunit  ainsi  contre 

vous  l'Orient  et  l'Occident,  pour  percer,  comme 

par  autant  de  traits,  l'impiété  de  votre  doctrine. 
Tel  est  cependant  votre  aveuglement,  que  vous 

ne  voyez  pas  que  c'est  vous  qui  cherchez  à 
corrompre  l'antique  beauté  de  l'Eglise,  c'est-à- 
dire  la  foi  séculaire,  dont  la  chasteté  de  Sara, 

souverainement  belle,  malgré  son  âge  avancé, 

était  la  figure.  Car  si  c'est  par  les  saints  évêques 
et  les  illustres  docteurs  Irénée,  Cyprien,  Réti- 
cius,  Ambroise,  Grégoire,  Rasile,  Jean,  Innocent 

et  Jérôme,  que  les  Manichéens  ont  corrompu 

l'Eglise,  dites-moi,  Julien,  quelle  est  l'Eglise 
que  vous  reconnaissez  pour  mère?  Est-ce  une 
Eglise  pure  et  sans  tache  ,  ou  une  prostituée 

(1)  Allusion  à  un  passage  de  Virgile,  Eneid,  liv.  xii. 

novas  construis  machinas,  novas  moliris  insidias  : 
Pœnus  disputator,  quod  me  contumeliose  tuus  defen- 
sor  appellat:  Pœnus,  inqaam,  disputator,  non  ego, 
sed  Cyprianus  Pœnus  {Imitatur  Virgil.  lib.  xii , 
Mneid) ,  ie  hoc  vulnere  Pœnus  immolât,  et  pœnam 
scelerato  ex  dogmate  sumit.  Quid  si  tôt  episcopos 
ex  Africa  nominassem ,  quot  ex  aliis  orbis  partibus 
nominavi  ?  aut  quid  si  in  eis  ipsis  plures  Afri  essent  ? 
Unus  hinc  est,  ceteri  aliunde,  quorum  ab  Oriente  et 
Occidente  consensione  confoderis  :  et  tamen  tanta 
obstinatione  csecaris,  ut  non  videas,  te  potius  veiJe 
corrumpere  antiquum  Ecclesise  decorem,  id  est,  an- 
tiquam  fidem,  tamquam  Sarse  aniculse  pulcherrimœ 
castitatem.  Si  enim  per  sanctos  antistites  Dei,  memo- 
rabilesque  doctores,  Irenseum,Cyprianum,  Reticium, 
Olympium,  Hilarium,  Ambrosium,  Gregorium,  Basi- 
lium,  Johannem,  Innocentium,  et  Hieronymum, 
constupraverunt  Ecclesiam  Manichsei  ;  die  milii  Ju- 
liane  quœ  te  peperit?  Utrum  te  casta,  an  vero  me- 

(a)  Am.  Er.  et  plures  MSS.  deliberare.  Lov.  delirare.  Concinnius 

qui  vous  a  enfanté  à  la  grâce  de  la  vie  spiri- 
tuelle, et  à  la  lumière  que  vous  avez  abandonnée? 

ou  bien  ,  est-ce  uniquement  pour  défendre  le 
dogme  de  Pélage  que  vous  ne  craignez  pas  , 

dans  votre  égarement ,  ou  plutôt  dans  votre 

fureur,  de  diffamer  l'Epouse  de  Jésus-Christ  et 
de  déshonorer  le  sein  de  votre  Mère?  En  effet, 

ne  sachant,  à  quel  mensonge  recourir  pour 

opposer  à  l'antique  beauté  de  Sara  la  diffor- 
mité de  votre  hérésie  nouvelle,  vous  êtes  allé 

jusqu'à  accuser  de  manichéisme,  tant  de  glo- 

rieux évêques  catholiques  tous  d'accord  dans 
l'expression  de  leur  sentiment,  et  dont  plusieurs 

même  n'ont  jamais  entendu  prononcer  le  nom 
de  Manès. 

33.  Mais  après  cette  digression,  qu'un  excès, 
non  de  douleur,  comme  vous  le  dites,  mais 

l'absence  de  toute  pudeur,  «  vous  avait  ins- 
pirée, »  vous  revenez  à  votre  sujet,  sans  renon- 

cer toutefois  à  vos  extravagances ,  et  vous 

vous  efforcez  de  confirmer  par  un  passage  de 

l'Apôtre  (Rom.,  iv,  19),  ce  que  vous  aviez  dit 

sur  les  membres  déjà  comme  morts  d'Abraham 
et  de  Sara.  Comme  je  crois  avoir  assez  discuté 

ce  sujet,  il  me  paraît  inutile  d'y  revenir.  Quel 
est,  en  effet,  le  chrétien  qui  ignore  «  que  celui 

qui  a  créé  le  premier  homme  d'un  peu  de  pous- 
sière, forme  tous  les  autres  par  la  voie  de  la 

génération  ?  »  Mais  cette  génération  étant  déjà 

corrompue  et  condamnée,  c'est  avec  justice  que 
les  uns  restent  sous  le  coup  de  cette  condamna- 

retrix,  in  lucem  quam  deseruisti,  per  uterum  gratise 
spiritalis  enixa  est  :  an  ut  dogmata  Pelagiana  de- 
fendas,  conjugis  Christi  et  matris  tuse  viscera.  ins- 
tinctu  nefarii,  non  erroris,  sed  furoris  infamas?  Usque 
adeo  enim  contra  vetustam  pulcritudinem  Sarse  non 
invenit  quid  novitia  deformitas  mentiatur,  ut  tôt 
episcoporum  gloriosorum  catholicorum  in  tanta  sua- 
rum  sententiarum  manifestatione  consensum ,  in 

quibus  sunt  qui  Manirhsei  nec  nomen  audierunt,  Ma- 
nichaeoriim  blaspbemia  criminetur. 

33.  Sed  ab  hoc  digressu,  quo  te  impetus,  non  ut 
dicis,  doloris,  sed,  perditi  pudoris  abslulerat,  ad  ea 
quae  institueras  («)  délira  reverteris  :  et  adhibito  ex 
Apostolo  testimonio,  illud  quod  de  Abrahse  et  Sarse 
emortuis  membris  dixeras  [Rom.,  iv,  10),  confirmare 
conaris.  Unde  jain  superius,  quantum  satis  visum  est, 
me  disseruisse  sufïecerit.  Quis  autem  Christianus 

ignoret,  quod  ille,  qui  primum  hominera  fecit  ex 
pulvere ,  omnes  fabricetur  ex  semine  ?  Sed  ex  se- 
ctorinus  codex  et  quinque  Vaticani,  délira. 
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tion,  et  que  les  autres  sont  délivrés  du  mal  par 

la  miséricorde  divine.  Il  n'est  donc  pas  juste  de 

dire  et  de  conclure,  comme  vous  le  faites,  qu'en 

assurant  qu'il  y  a  un  péché  commun  à  tous  les 
hommes,  on  se  trouve  pris  dans  vos  filets.  En 

effet,  toutes  les  vaines  paroles  par  lesquelles 

vous  cherchez  à  justifier  la  nature  humaine , 

corrompue  par  la  volonté  de  celui  qui  le  premier 
a  transgressé  les  lois  du  Seigneur,  ne  sauraient 

la  purifier  :  elle  ne  peut  l'être  que  par  la  grâce 
de  Dieu,  par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur. 

CHAPITRE  XVIII. 

Julien  dit  que  saint  Augustin  est  un  adorateur 
du  démon. 

34.  Je  ne  crois  pas,  comme  vous  m'en  accusez 

faussement,  «  qu'il  se  soit  trouvé  des  époux  qui 
aient  eu  des  enfants  sans  avoir  ressenti  l'ar- 

deur de  la  concupiscence.  Je  ne  crois  pas  non 

plus  que  Dieu  n'ait  pas  fait  l'homme,  ou  qu'il 
l'ait  fait  pour  le  démon,  ni  que  le  démon  en 
soit  le  créateur.  »  Car  les  parents  eux-mêmes 

ne  peuvent  faire  un  homme.  Quoique  les  pa- 
rents interviennent  pour  le  former  ,  il  reste 

toujours  l'œuvre  de  Dieu  seul,  au  pouvoir  duquel 
le  démon  lui-même  ne  peut  se  soustraire.  A 

plus  forte  raison,  le  démon  peut-il  moins  encore 
soustraire  à  la  puissance  divine  la  nature  hu- 

maine, qui  ne  lui  est  assujettie  que  par  suite  de 

son  péché,  et  de  la  condamnation  dont  l'a  frap- 

pée la  justice  de  Dieu.  Cela  étant  ainsi,  c'est 

vous  qui  êtes  plutôt,  je  ne  dis  pas  l'adorateur 
du  démon,  comme  vous  dites  que  je  le  suis, 

mais  un  de  ceux  qui  l'aident  dans  ses  œuvres, 

vous  qui,  tout  en  paraissant  l'accuser,  osez  sou- 

tenir que  les  enfants  n'ont  pas  besoin  d'être 
délivrés  par  Jésus-Christ  du  mal  qui  les  rend 
esclaves  de  Satan,  et  qui,  dans  votre  doctrine 

impie,  prétendez  que  les  enfants  sont  purs  de 
tout  péché.  Pour  moi,  fidèle  à  la  saine  doctrine, 

je  dis  qu'Isaac  «  doit  sa  naissance  à  la  volupté 
de  la  concupiscence,  »  comme  tous  les  autres 

hommes,  à  l'exception  d'un  seul,  qui  n'est  pasa 
le  fruit  de  ce  mal,  et  par  lequel  nous  sommes 
délivrés  du  mal.  Je  ne  dis  pas  non  plus  que  la 

main  de  la  divine  Providence  reste  étrangère  à 

l'action  charnelle  des  pécheurs,  car  l'Ecriture 

nous  dit,  «  qu'elle  atteint  avec  force  d'une  ex- 
trémité jusqu'à  l'autre  ,  qu'elle  dispose  tout 

avec  douceur  {Sag.,  vin,  1),  et  qu'elle  est 
exempte  de  toute  impureté.  »  (Ibïd.,  vu,  25.) 

C'est  pourquoi,  pour  accomplir  ses  œuvres,  elle 
se  sert  de  choses  impures  et  souillées,  sans  per- 

dre elle-même  sa  pureté  et  son  incorruptibilité. 

Il  est  inutile  de  recourir  à  de  longs  raisonne- 
ments pour  me  prouver  précisément  ce  que  je 

vous  accorde.  Dites-moi  seulement,  si  vous  le 

pouvez,  pourquoi  Isaac  aurait  été  retranché  du 
milieu  de  son  peuple,  si,  le  huitième  jour  de  sa 

naissance,  il  n'avait  pas  été  circoncis,  et  n'avait 
pas  ainsi  reçu  le  signe  symbolique  du  baptême 

de  Jésus-Christ  (Gm.,  xvii,  14)?  Expliquez-moi, 

mine  jam  (a)  vitiato  atque  damnato,  quod  partim 
per  veritatem  remaneat  in  supplicio,  partim  per  mi- 
sericordiam  liberetur  a  malo.  Non  igitur,  ut  putas 
atque  concludis,  ullis  laquais  tuis  peccati  naturalis 
suffocatur  assertio.  Depravatam  quippe  primi  trans- 

gressons voluntate  naturani,  non  tua  defensio  verbis 
inanibus  purgat  per  novitium  dogma  vestrum,  sed 
gratia  Dei  per  Jesum  Clmstum  Dominum  nostrum. 

CAPUT  XVIII. 

Julianus  Augustinum  diahoii  cultorem  a}.pellat. 

34.  Quamobrem  nec  puto,  sicut  calumniaris,  quod 
conjuges  sine  corporum  calore  generaverint  :  nec 
puto  quod  hominem  Deus  non  fecerit,  aut  diabolo 
fecerit,  aut  diabolus  fecerit  ;  quia  nec  ipsi  parentes 
possunt  hominem  facere,  sed  ex  parentibus  Deus  : 
cujus  potestati  nec  se  ipsum  diabolus  subtrahit  ; 
quanto  minus  naturam  humauam,  quam  sibi  per 
peccati  meritum  illo  damnante  subjecit?  Quse  cum 
ita  sint,  tu  potius,  etsi  non  cultor,  quod  esse  me 

(a)  Floriacensis  MSS.  jam  violato. 

dicis,  tamen  quantumlibet  eum  accusare  videaris, 
diaboli  adjutor  esse  convinceris  :  qui  omnes  parvu- 
los  ab  eo  malo,  per  quod  tenentur  a  diabolo,  sanari 
per  Christum  non  debere  contendis,  cum  doctrina 
non  sana  sanos  esse  défendis.  Ego  autem  secundum 
sanam  fidem,  ex  eadem  concupiscentise  voluptate 
concretum  etiam  Isaac  dico^,  ex  qua  et  bomines  ce- 
teri,  uno  solo  excepto  ab  hoc  malo,  per  quem  libe- 
ramur  a  malo.  Peccatorum  quoque  genitalibus  ma- 
num  divin  se  providentiae  interesse  non  nego.  Adtingit 
enim  a  fine  usque  in  fmem  fortiter,  et  disponit  omnia 
suaviter  (Scip.,  vni,  1}  :  et  niliil  inquinatum  in  eam 
incurrit  [Ibid.,  vu,  25)  :  et  ideo  etiam  de  immundis 
et  contaminis,  quse  voluerit  operatur,  munda  tamen 
ipsa  et  incontaminata  persistons.  Nec  opus  est,  ut 
amfractibus  longis,  ea  quai  conredo,  mihi  probare 
coneris  :  sed  ad  hoc  responde,  si  potes,  cur  ipse 
Isaac  nisi  baptismatis  Christi  signo  circumcisus  die 
octavo  fuisset,  perisset  anima  ejus  de  populo  suo 
(Gen.,  xvn,  14).  Explica,  si  potes,  tanta  pœna  quo 
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si  vous  le  pouvez,  en  vertu  de  quelle  faute  il 

aurait  mérité  une  peine  aussi  grande,  s'il  n'en 
eût  pas  été  délivré  par  ce  sacrement?  Sara 

n'était  plus  dans  l'âge  d'avoir  des  enfants ,  et 
Abraham,  dont  les  membres  étaient  déjà  comme 

morts,  ne  pouvait  plus  engendrer  un  fils  comme 

au  temps  de  sa  jeunesse.  Dieu  leur  a  donc  com- 

muniqué une  vie  nouvelle.  C'est  une  chose  qu'on 
ne  saurait  nier.  Mais  Isaac,  qui  était  né  parfai- 

tement innocent,  et  qui  n'était  coupable  d'au- 
cun péché  personnel ,  quand  bien  même  il 

aurait  reçu  le  jour  de  parents  adultères, qu'avait- 
il  fait  pour  mériter  d'être  retranché  du  milieu 

de  son  peuple,  si  la  circoncision  ne  l'avait  sauvé 

d'un  tel  supplice  ?  Ne  cherchez  donc  pas  inutile- 
ment à  vous  jeter  dans  des  divagations  et  des 

raisonnements  aussi  embarrassés  qu'obscurs  , 
répondez  seulement  à  ma  question  qui  est  claire, 
simple  et  pertinente. 

35.  Vous  citez  un  passage  de  l'Apôtre  qui  ne 
se  rapporte  nullement  à  sa  pensée  ,  mais  uni- 

quement à  la  vôtre.  Mais  comme  cela  n'a  aucun 
trait  à  laquestion  qui  nous  occupe  présentement, 

il  est  complètement  inutile  de  nous  en  occuper. 

Vous  citez  cependant  le  passage  où  il  dit  :  a  Com- 

ment Dieu  serait-il  le  juge  du  monde?  Car  si  la 
vérité  de  Dieu  reçoit  une  plus  grande  gloire  par 

mon  infidélité,  pourquoisuis-je  encore  condamné 
comme  pécheur?»  (7^om.,iii,  6.)  Et  vous  ajoutez 

ensuite  :  «  L'Apôtre  a  voulu  montrer  par  ses 
paroles  que  Dieu  a  perdu  le  droit  de  juger,  s'il 

merito  plecteretur,  nisi  ab  hac  illo  sacramento  libe- 
raretur.  Emortuam  vulvam  Sarœ  ad  emissionem  se- 

minis  {Rom.,  iv,  19),  et  emortunm  coi'pus  Abrahœ 
ad  generandum  sicut  juvenes  générant,  Deum  vivi- 
ficasse,  negari  non  potest,  ut  proies  de  illa  paren- 
tum  nasceretur  œ.tate  :  sed  Isaao  quantum  ad  pro- 

pria peccata,  etiam  si  ex  adulteris  nasceretur,  inno- 
cens  natus,  quid  meruerat,  ut  anima  ejus  de  populo 
suo  periret,  nisi  circumcisio  subveniret?  Noli  evagari 
per  multa  obscura,  perplexa ,  superflua  :  ad  hoc 
unum  apertum,  simplex,  necessariumque  responde. 

35.  hiterponis  Apostoh  testimonium,  non  ad  quod 
ab  illo  positum  est,  sed  ad  quod  ipse  arbitraris.  Unde 
nunc,  qiioniam  non  inde  agimus,  et  longum  et  su- 
pervacaneum  est  disputare  :  tanien  interponis  ubi 
ait  :  Et  quomodo  judicabit  Deus  mundum  ?  Si  enim 
Veritas  Dei  in  meo  mendacio  abundavit  in  gloriam 
ipsius,  quid  adlmc  et  ego  tamquam  peccator  judicor 
(-Rom.,  ui,  6)  ?  Ac  deinde  subjungis  :  Per  bœc  sua 
verba  Apostolum  ostendere,  amisisse  Deum  auctori- 
tatem  judicandi,  si  modum  non  tenuit  imperandi.  Si 
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ne  s'est  pas  tenu  dans  les  limites  de  ce  qu'il  peut 
ordonner.  »  Si ,  comme  vous  le  pensez,  le  but 

de  l'Apôtre,  en  parlant  ainsi,  était  d'imposer 
silence  à  ceux  qui  assurent  que  les  péchés  des 
hommes  contribuent  à  la  gloire  de  Dieu,  et  que, 

par  conséquent,  Dieu  n'a  commandé  des  choses 
impossibles  que  pour  mieux  se  préparer  les 
moyens  de  faire  éclater  sa  miséricorde  ;  et  si, 

selon  vous ,  ce  passage  de  saint  Paul  prouve 
encore  que  les  hommes  sont  jugés  avec  justice, 

«  lorsqu'ils  n'ont  pas  observé  les  préceptes  qu'il 
leur  était  possible  de  suivre  ,  et  qu'il  serait 
inique  de  les  condamner  pour  avoir  manqué  à 

des  commandements  impossibles;  »  qu'avez- 
vous  à  dire  touchant  Isaac  qui ,  sans  avoir  reçu 

de  commandements  possibles  ou  impossibles, 

aurait  cependant  perdu  son  âme  s'il  n'avait  pas 
été  circoncis  le  huitième  jour  ?  Ne  voyez-vous 
pas  enfin  que  le  précepte  que  Dieu  a  donné 

primitivement  à  l'homme,  dans  le  Paradis,  était 

possible  et  facile  ;  que  c'est  par  le  mépris  et  la 

violation  de  ce  commandement  qu'un  seul  hom- 
me a  enveloppé ,  comme  dans  la  masse  de  son 

origine  ,  le  genre  humain  tout  entier  dans  son 
péché ,  qui  est  devenu  commun  à  tous  ;  et  que 
de  là  est  venu  le  joug  qui  pèse  sur  les  enfants 

d'Adam  ,  depuis  le  jour  où  ils  quittent  le  sein  de 

leur  mère,  jusqu'à  celui  où  la  mort  les  fait  ren- 
trer dans  le  sein  de  la  mère  commune  à  tous  les 

hommes?  ( ,  XL,  1.  )  Et  comme  dans  la  race 

d'Adam,  justement  condamnée,  nul  n'est  sauvé 

ergo  sicut  putas,  ad  hoc  ista  dixit  Apostolus,  ut  sese 
coliiberent,  qui  asserebant  laudi  Dei  proficere  pec- 

cata mortalium,  eumque  ideo  impossibilia  preece- 
pisse,  ut  miserendi  sibi  materiam  praepararet  :  et 
per  banc  Apostolicam  sententiam,  sicut  existimas, 
demoiistratur,  propterea  recte  judicari  bomines,  quia 
prsecepta  possibilia  non  fecerunt  ;  injuste  autem  ju- 
dicarentur,  si  ea  non  fecissent,  quse  impossibilia  ju- 
berentur  :  quid  de  Isaac  dicturus  es,  cui  quidquam 
nec  possibile,  nec  impossibile  est  imperatum  ;  et 
tamen  perditionis  animte.  suse  pœna  feriretur,  si  oc- 
tavo  die  non  circumcideretur  ?  An  vero  nec  sic  tan- 

dem respicis,  illud  primitus  in  paradiso  datum  pos- 
sibile ac  facile  fuisse  prœceptum,  quo  contemto 

atque  violato,  omnes  ex  uno  homine,  tamquam  in 
massa  originis  commune  illud  liabere  peccatum  ; 
et  bine  esse  jugum  grave  super  fdios  Adam,  a  die 
exitus  de  ventre  matris  eorum,  usque  in  diem  sepul- 
turœ  in  matrem  omnium  Eccli.,  xl,  1)  ?  Et  quoniam 
ex  ista  in  Adam  generatione  damnata  nemo  libera- 
tur,  nisi  regeneretur  in  Ghristo  ;  propterea  signum 
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XX,  6.)  Vous  concluez  de  ces  paroles  du  Sei- s'il  ne  renaît  en  Jésus-Christ,  c'est  pour  cela 

qu'Isaac  aurait  péri,  s'il  n'avait  pas  reçu  le  signe 
de  cette  régénération  ;  et  cela  avec  just  ce  , 

puisqu'il  serait  sorti,  sans  ce  signe  régénéra- 
teur ,  de  cette  vie  où  il  était  entré  déjà  condam- 

né par  sa  naissance  charnelle.  Si  ce  n'est  pas 
là  le  motif  qui  aurait  fait  périr  Isaac  ,  indiquez- 

m'en  un  autre.  Dieu  est  bon,  Dieu  est  juste  :  il 

peut,  parce  qu'il  est  bon,  en  sauver  quelques- 
uns  ,  sans  qu'il  l'aient  mérité  ;  mais  il  ne  peut , 

sans  raison ,  condamner  personne ,  parce  qu'il 

est  juste.  Un  enfant  de  huit  jours,  n'ayant  aucun 
péché  qui  lui  fût  propre,  pouvait-il  être  con- 

damné pour  n'avoir  pas  reçu  la  circoncision ,  si 

le  péché  originel  ne  l'avait  point  placé  sous  le 
coup  de  cette  condamnation  ? 

CHAPITRE  XIX. 

Réfutation  de  passages  de  la  Sainte  Ecriture  cités  par 
Julien. 

36.  Continuez,  si  bon  vous  semble  ,  à  nous 

dire  des  choses  plus  vaines  les  unes  que  les 

autres.  Je  ne  parle  pas  ainsi  des  passages  de 

l'Ecriture  que  vous  nous  citez  ,  mais  des  conclu- 
sions, que  vous  cherchez  à  en  tirer.  Vous  dites, 

par  exemple  ,  «  qu'une  parfaite  ignorance  doit 
être  appelée  justice,  parce  que  Dieu  a  dit  à 

Abîmelech  qui ,  dans  l'ignorance  oii  il  était  que 

Sara  fût  l'épouse  d'un  autre ,  pensait  à  la  pren- 
dre pour  femme:  Je  sais  en  cela  que  vous  avez 

agi  dans  la  simplicité  de  votre  cœur.  »  (Gen.^ 

gneur  que  la  volonté  des  parents  ne  peut  être 
nuisible  aux  enfants  ,  parce  que  cette  volonté , 

fût-elle  mauvaise ,  ne  pourrait  en  aucune  ma- 
nière être  connue  des  enfants.  Pourquoi  donc 

alors  ne  dites-vous  pas  qu'ils  sont  justes,  si  une 
parfaite  ignorance  doit-être  appelée  justice  ? 

Rien,  en  effet,  n'est  plus  parfait  que  l'ignorance 
des  enfants;  par  conséquent,  rien  ne  mérite 
plus  le  nom  de  justice.  Mais  que  devient  ce  que 
vous  avez  avancé  précédemment?  Les  enfants, 

avez-vous  dit,  ne  peuvent  naître  ni  justes,  ni 

injustes.  C'est  par  leurs  actions  futures  qu'ils 
deviendront  tels.  Tout  ce  qu'on  peut  dire  de 
l'enfance  c'est  qu'elle  est  riche  d'innocence.  Ne 
sont-ce  pas  là  vos  propres  paroles  dans  le  pas- 

sage où  vous  dites  :  «  L'homme  naît  donc  plei- 
nement juste  et  capable  de  devenir  vertueux. 

C'est  par  sa  conduite  qu'il  méritera  d'être  loué 
ou  blâmé.  »  Direz-vous  que  la  justice  n'est  pas 
une  vertu  ?  Comment  donc  l'enfant  n'est-il  pas 
encore  pleinement  vertueux  ,  mais  seulement 

capable  de  le  devenir,  puisqu'il  est  dans  une 
ignorance  parfaite  qui,  selon  vous,  doit  être 

appelée  justice  ,  à  moins  que  vous  ne  préten- 

diez que  la  justice  n'est  pas  une  vertu?  Frappé 

par  l'évidence  d'une  telle  absurdité  ,  n'ourrirez- 
vous  donc  pas  les  yeux  à  la  lumière ,  et  ne  vous 

repentirez-vous  pas  de  ce  que  vous  avez  dit? 
Car  le  Seigneur  veille  quand  il  parle ,  et  vous 

l'écoutez  comme  un  homme  endormi.  Dieu  n'a 

ejusdem  regenerationis  Isaac  nisi  accepisset,  perisset  : 
nec  immerito  perisset,  quia  ex  hac  vita,  quo  per 
generationem  damnatam  damnatus  intraverat,  sine 
signo  regenerationis  exisset.  Autsi  non  estista  caussa, 
die  alteram.  Bonus  est  Deus,  justus  est  Deus  :  potest 
aliquos  sine  bonis  meritis  liberare,  quia  bonus  est  : 
non  potest  queraquam  sine  {a)  malis  meritis  damnare, 
quia  justus  est.  Nullum  meritum  malum  octo  dierum 
infans  de  propriis  peccatis  habebat  ;  quare  damna- 
retur,  nisi  circumcideretur,  si  ex  origine  non  tra- 
hebat  ? 

CAPUT  XIX. 

36.  Perge  ad  cetera,  et  vanis  vaniora  contexe  : 
non  scripturarum  sanctarum  eloquia,  quae  commé- 

moras, dico,  sed  ex  his  quse  conficere  niteris.  Quando 
quidem  dicis  :  Ex  hoc  intelligi  debere  perfectam 
ignorantiam  justitiam  nominari  ;  quia  dixit  Deus  ad 
Abimelech,  qui  cum  Sara  fuerat  concubiturus ,  igno- 
rans  quod  uxor  esset  aliéna  :  Et  ego  sciebam,  quia 

(a)  Hic  apud  Lot.  omissura  est,  malis. 

in  corde  mundo  fecisti  hoc  {Gen.,  xx,  6).  Et  ideo  nas- 
centium  statum,  generantium  voluntate  non  lœdi  : 
quia  etsi  mala  esset,  inquis,  tamen  ad  illorum  nulle 
génère  scientiam  perveniret.  Cur  ergo  eos  non  no- 
minas  justos,  si  perfecta  ignorantia  justitise  nomine 
nuncupanda  est  ?  Nihil  est  namque  perfectius  igno- 

rantia parvulorum  :  nihil  ergo  vocetur  et  justius. 
Ubi  est  quod  superius  asserendum  putasti:  Nec  jus- 

tos nasci  parvulos,  nec  injustes,  quod  futuri  sunt 
actibus  suis  ;  sed  tantummodo  infantiam  innocentise 
dote  locupletem  ?  An  non  verba  tua  sunt,  ubi  dicis  : 
Homo  igitur  innocentia  quidem  plenus,  sed  virtutis 
capax  nascitur,  autlaudem,  aut  reprehensionem  ex 
proposito  accedente  meriturus?  Numquid  virtutem 
dicturus  es  non  esse  justitiam  ?  Quomodo  igitur  in- 

fans nondum  plenus  est  virtute,  sed  capax,  cum 
plenus  sit  ignorantia,  quam  dicis  esse  justitiam;  nisi 
virtutem  neges  esse  justitiam  ?  Itane  nondum  evi- 
gilabis  hac  absurditate  percussus,  et  te  hoc  dixisse 
pœnitebit  ?  Nam  Domini  verba  vigilant,  sed  tu  dor- 
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pas  dit ,  en  effet,  au  roi  Abimelech  :  Je  saHs 

que  vous  avez  un  cœur  juste  ,  ou  que  vous  avez 

un  cœur  pur  ,  puisqu'il  est  écrit  :  «Bienheureux 

ceux  qui  ont  le  cœur  pur ,  parce  qu'ils  verront 
Dieu.»  Or,  le  Seigneur  n'a  pu  parler  ainsi  à 
Abimelech  ,  que  vous  regardez  vous-même  com- 

me un  pécheur.  Dieu  lui  dit  simplement  :  Je 
sais  que  vous  avez  agi  ainsi  dans  la  simplicité 

et  la  pureté  de  votre  cœur.  Ces  paroles  du  Sei- 

gneur ne  s'appliquent  point  à  tout  ce  qu'aurait 
fait  Abimelech ,  mais  seulement  à  une  action 

dans  laquelle  il  n'avait  nullement  l'intention  de 
commettre  un  adultère. 

37.  Je  suis  cependant  étonné  que  vous  fassiez 

tant  d'efforts  pour  tirer  de  l'exemple  que  vous 
citez  une  conclusion  qull  vous  est  impossible 

de  prouver,  et  que  vous  n'y  voyiez  pas  ce  que 
vous  ne  voulez  pas  entendre.  Vous  cherchez,  en 

effet ,  à  faire  croire  que  c'est  à  la  prière  d'Abra- 
ham que  Dieu  ranima,  dans  les  femmes  de  la 

maison  d'Abimelech,  les  feux  de  la  concupis- 

cence ,  parce  qu'il  est  écrit  :  «  Dieu  avait  frappé 
de  stérilité  la  maison  d'Abimelech  ,  à  cause  de 

Sara,  femme  d'Abraham.»  (Gen,,  xx,  18.)  Vous 
voudriez  nous  persuader  que  cette  stérilité  était 

un  effet  de  la  colère  du  Seigneur,  qui  avait  éteint 
dans  ces  femmes  toute  espèce  de  désirs  charnels, 

tandis  que  les  paroles  de  l'Ecriture  indiquent 

que  cette  stérilité  venait  plutôt  d'une  maladie 
qui  rendait  les  femmes  incapables  de  concevoir, 

(1)  Saint  Augustin  fait  ici  allusion  aux  paroles  de  saint  Ambroise 
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ou  d'enfanter  après  avoir  conçu.  Et  vous  n'avez 
point  fait  attention  ,  ô  homme  qui  ne  voulez  pas 

admettre  que  la  justice  divine  puisse  punir  quel- 

qu'un ,  non  à  cause  de  ses  propres  péchés ,  mais 
à  cause  des  péchés  d'autrui,  vous  n'avez  pas 
remarqué,  dis-je,  comment  il  a  pu  se  faire 

qu'Abimelech  eût  péché ,  bien  que  son  cœur  fût 
éloigné  de  toute  pensée  adultère,  et  que  Dieu 

ait  puni  la  faute  si  légère  de  ce  prince,  en  frap- 
pant de  stérilité  toutes  les  femmes  de  sa  maison. 

Vous  voyez  que  la  contagion  du  péché  passe 

d'un  homme  aux  femmes  sur  lesquelles  il  exer- 

çait les  droits  d'un  mari  ou  d'un  maître,  et 
vous  ne  voulez  pas  que  cette  contagion  passe 

des  parents  aux  enfants  à  qui  ils  ont  donné  le 

jour!  Songez  donc  à  la  profondeur  impénétrable 
des  jugements  de  Dieu ,  dont  la  science  est  aussi 

grande  que  son  incompréhensible  sagesse  ,  et 
cessez  de  débiter  de  vaines  paroles  contre  les 

mystères  du  péché  originel. 

CHAPITRE  XX- 
38.  Vous  entamez  ensuite  une  discussion  sur 

l'excès  de  la  concupiscence  ,  et  vous  dites  qu'il 
est  blâmable  ,  comme  si  la  concupiscence  méri- 

tait des  éloges  lorsqu'elle  est  modérée  et  que  les 
époux  en  font  un  bon  usage.  Quand  un  écuyer 

se  sert  bien  d'un  mauvais  cheval,  est-ce  l'écuyer 
ou  le  cheval  que  l'on  doit  louer?  (1).  A  quoi 

donc  vous  sert-il  d'invoquer  les  passages  de 
ans  son  livre  d'Isaac  et  de  l'Ame,  ch.  viii. 

mis.  Neque  enim  ait  régi  :  Sciebam  quia  cor  habes 
justum  ;  aut,  quia  cor  habes  miindum  :  cum  scrip- 
tum  sit  :  Beati  qui  mundo  sunt  corde,  quoniam  ipsi 
Deum  videbunt  {Matth.,  v,  8).  Tu  autem  istum  Al3i- 
melech  ad  (a)  peccatoris  proponis  exempluni.  Sed 
sciebam,  inquit  Deus,  quia  in  corde  mundo  fecisti 
hoc.  Non  omnia,  vel  quœcumqiie  alia  ;  sed  hoc,  in 
quo  adulterii  conscientiam  non  habebat. 

37.  Miror  tamen  quod  isto  exemplo  a  te  commemo- 
rato,  quod  non  potes,  conaris  efficere  ;  et  non  ibi 
vides  quod  non  vis  audire.  Conaris  enim  ut  credatur, 
crante  Abraham,  libido  reddita  esse  mulieribns, 
quia  scriptum  est  :  Goncluserat  Deus  a  foris  omnem 
vulvam  in  domo  Abimelech,  propter  Saram  uxorem 
Abrahse  (Gre?!.,  XX,  18).  Hanc  enim  conclusionem  sic 
vis  intelligi,  tamquam  libido  fuerit  illis  feminis  Deo 
indignante  detracta  :  cum  magis  indicctur  bis  verbis, 
aliqua  valetudine  vulva  conclusa,  ut  aut  imprœgnanda 
concumbere  femina,  aut  parère  imprœgnata  non 
posset  :  et  non  adtendisti,  homo  qui  non  vis  judi- 

(a)  Floriaccnsis  codex,  ad  peccatores. 

cio  divino  quemquam,  non  suis,  sed  alienis  plecti 
posse  peccatis,  quomodo  fieri  potuerit  ut  Abimelech 
peccaret,  quamvis  nec  ipse  adulterino  corde  pecca- 
verit,  et  Deus  quantulumcumque  peccatum  ejus  in 
mulieribus  ad  eum  pertinentibus  vindicaret.  Vides 
contagionem  transire  peccati  de  viro  in  feminas, 
quibus  miscebatur,  vcl  qiiibus  dominabatur  :  et  in 
prolem  de  parentibus  non  vis,  ex  quorum  seminibus 
propagaiur.  Considéra  igitur,  quam  sit  inscrutabilis 
altitudo  judiciorum  sapientise.  et  scienti(3e  Dei  {Rom., 
XI,  33)  ;  et  garrire  desine  contra  originalis  sécréta 

peccati. CAPUT  XX. 

38.  Deinde  incipis  disputare  de  excessu  concupis- 
centiœ,  quem  reprehensibilem  dicis  :  quasi  in  ejus 
moderatione,  cum  ea  bene  utitur  conjugatus,  equus 

ipse  qui  malus  est,  et  non  potius  sit  ejus  auriga  lau- 
dandus.  Quid  ergo  te  adjuvant  testimonia  de  Scrip- 
turis ,  quibus  ostenditur,  quemadmodum  Deus  vel 
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l'Ecriture  qui  font  voir  que  Dieu  défend  ou 
condamne  l'excès  de  la  concupiscence?  Considé- 

rez plutôt  que  ce  qui  nous  inspire  le  plus 

d'horreur  dans  les  honteuses  débauches  de  la 

chair,  est  causé  par  la  concupiscence ,  lorsqu'elle 
n'est  pas  retenue  ,  et  dont  les  mouvements  se 
font  sentir  pendant  le  sommeil  aux  personnes 

les  plus  chastes,  et  produisent  des  effets  dont 

leur  pudeur  est  alarmée. 

39.  «Pourquoi,  dites-vous,  Dieu  cherche- 
rait-il des  hommes  justes  dans  Sodome  [Gen., 

XVIII,  26),  si  c'était  la  nature  qui  les  fît  tels?  » 

Disons-nous,  par  hasard,  qu'une  excellente  na- 
ture est  incapable  de  réprimer  la  concupiscence 

de  la  chair?  Nous  disons,  au  contraire  ,  que  la 

concupiscence  est  un  mal  de  l'opiniâtreté  du- 
quel on  peut  triompher  en  le  combattant , 

jusqu'à  ce  qu'on  en  soit  parfaitement  guéri 
comme  d'une  blessure  corporelle. 

40.  Si  VOUS  croyez  que  l'Apôtre  a  loué  la  con- 

cupiscence, parce  qu'il  a  dit  que  le  commerce 
de  l'homme  et  de  la  femme  était  selon  la  nature, 

lorsqu'il  écrit  aux  Romains  «  que  quelques 
hommes,  renonçant  au  commerce  naturel  de  la 

femme,  ont  été  embrasés  d'une  convoitise  in- 
fâme les  uns  pour  les  autres  »  (Ilom.,j,  27),  vous 

vous  mettez  dans  l'obligation  d'approuver  tout 
commerce  quelconque  avec  une  femme,  et,  par 

conséquent,  de  louer  l'adultère  même,  parce 
que  ce  commerce  est  naturel  ;  et  cependant 

il  est  criminel,  puisqu'il  n'est  pas  légitime. 

C'est  pourquoi  l'on  appelle  naturels  et  non 

légitimes  les  enfants  qui  sont  le  fruit  d'une  telle 

union.  L'Apôtre,  par  ces  paroles,  n'a  donc  pas 
fait  l'éloge  de  la  concupiscence  charnelle  ;  il  a 

simplement  dit  que  le  commerce  de  l'homme  et 
de  la  femme  était  selon  la  nature,  puisque  c'est 
par  la  génération  des  enfants  que  la  nature  hu- 

maine se  conserve. 

41.  f(  Les  sodomites,  dites-vous,  ont  aussi 

péché  par  le  mauvais  usage  qu'ils  ont  fait  du 
pain  et  du  vin,  qui  sont  une  créature  de  Dieu  :  » 
et  vous  voulez  nous  faire  entendre  par  là  que 

la  concupiscence  est  bonne,  mais  que  les  hom- 

mes qui  en  font  un  mauvais  usage  sont  cou- 
pables ;  comme  le  pain  et  le  vin  sont  des  choses 

bonnes  en  elles-mêmes,  quoiqu'on  pèche  par  le 

mauvais  usage  qu'on  en  fait.  Mais  vous  ne  com- 
prenez pas  ce  que  vous  dites ,  puisque  vous  ne 

voyez  pas  que  le  pain  et  le  vin,  qui  sont  des 
substances,  ne  forment  point  de  désirs  contraires 

à  ceux  de  l'esprit  ;  s'il  y  a  quelque  désir  dé- 
réglé par  rapport  aux  aliments,  il  est,  non 

dans  les  aliments,  qui  sont  quelque  chose  d'é- 
tranger à  l'homme,  mais  dans  ceux  qui  veulent 

en  faire  un  mauvais  usage  ;  et  s'il  est  nécessaire 
d'être  sobre  et  tempérant  dans  le  boire  et  dans 

le  manger,  c'est  pour  empêcher  que  la  concu- 
piscence, qui  est  un  mal  et  un  ennemi  qui  réside 

au  milieu  de  nous,  ne  prenne  occasion  de  la  pe- 

santeur que  cause  à  notre  âme  un  corps  cor- 

ruptible, chargé  d'une  trop  grande  abondance 

prohibeat  libidinis  vel  damnet  excessum.  Illud  potius 
intuere ,  quidquid  in  quorumlibet  Ûagitiorum  tur- 
pitiidine,  quee  genitalibus  membris  perpetratur,  hor- 
remus,  concupiscèntiam  carnis.  nisi  teneatur,  efficere 
ipsis  motibiis  suis,  quos  in  corporibus  etiam  castorum 
usque  ad  ingemiscendum  effectum  perducit  in  som- 
nis. 

39.  Sic  autem  dicis  :  Qna  ratione  qusereret  justes 
in  Sodomis  Deus  [Gen.,  xviii,  26)  (/>),  si  illos  taies 
natura  faciebat  ?  tamquam  nos  dicamus ,  mentis 
excellentiore  natura  concupiscèntiam  carnis  non 
posse  trenari.  Sed  dicimus,  usque  adeo  malum  esse, 
ut  repugnans  expugnando  vincatur,  donec  sicut  vul- 
nus  in  corpore,  ita  perfecta  curatione  sanetur. 

40.  Si  autem  putas,  Apostolum  ex  hoc  laudasse 
libidinem ,  quia  usum  feminœ  dixit  esse  naturalem, 
ubi  ait  :  Quosdani  relicto  naturali  usu  feminœ,  exar- 
sisse  in  appetitum  suum  in  invicem  [Rom.,  i,  27)  : 
omnem  profecto  usum  femincC  laudare  compelleris  ; 
ac  per  hoc  et  ea  quœ  cuni  feminis  committuntur 

(a)  Lov.  -nisi  taies  :  refragantibus  editis  aliis  et  MSS. 

stupra  laudabis,  quia  et  illic  usus  utique  naturalis 
est  :.  quamvis  damnandus,  quia  legitimus  non  est  ; 
unde  et  filii  non  legitimi,  sed  naturales  vocantur, 
qui  inde  nascuntur.  Nonitaque  concupiscèntiam  car- 

nis illo  verbo  laudavit  Apostolus  :  sed  naturalem 
appellavit  usum,  unde  natura  humana  potest  nas- 
cendo  subsistere. 

41 .  Dicis,  etiam  Sodomitas  et  in  panis  ac  vini  pec- 
casse  creatura  :  atque  ita  vis  intelligamus  libidinem 
bonam,  sed  liomines  qui  ea  maie  utuntur,  esse  cul- 
pabiles  ;  sicut  bona  est  creatura  panis  et  vini,  quam- 

vis ea  maie  utendo  peccetur.  Ita  enim  non  intelligis 
quid  loquaris,  ut  non  videas,  creaturam  panis  et  vini 
non  concupiscere  adversus  spiriturn,  sed  ipsam  po- 

tius inlioneste  a  maie  utentibus  concupisci,  et  eam 
forinsecus  in  nostrum  corpus  intrare.  Qua  ideo  par- 
cius  et  restrictius  est  utendum,  ne  ipsa  quoque  con- 
cupiscentia,  quod  malum  intus  ac  nostrum  est,  men- 
tem  corruptibili  corpore  ex  abundantiore  materia 
multo  amplius  aggravante,  adversus  nos  vehemen- 
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de  viandes,  pour  s^élever  contre  nous  avec  plus 
de  force ,  et  pour  nous  vaincre  plus  sûrement. 

Cette  concupiscence  est  donc  un  mal.  C'est  ce 
que  nous  font  assez  voir,  et  celui  qui  la  combat, 

et  celui  qui  en  devient  esclave  ;  mais  c'est  un 
mal  dont  les  époux  font  un  bon  usage,  quand 
ils  ont  en  vue  la  génération  des  enfants,  et  dont 

la  Providence  divine  se  sert  pour  la  formation 
des  hommes. 

CHAPITRE  XXI. 

42.  Considérez  donc  maintenant,  je  vous  en 

conjure,  mais  en  renonçant  au  désir  de  vaincre, 

pour  vous  laisser  vaincre  par  l'évidence  de  la 
vérité  ;  considérez,  dis-je,  si  c'est  à  votre  senti- 

ment ou  au  nôtre  que  vous  devez  vous  attacher. 

Vous  dites  que  vous  voulez  donner  à  votre  lec- 

teur un  petit  avertissement,  pour  «  l'engager  à 
graver  dans  son  esprit  et  dans  son  cœur  tout 

ce  que  vous  avez  dit  dans  votre  livre.  »  Voici 

quel  est  ce  petit  avertissement  :  «  Celui  qui  re- 
tient dans  de  justes  limites  la  concupiscence 

naturelle,  use  bien  d'une  bonne  chose.  Celui  qui 
en  excède  les  bornes,  fait  un  mauvais  usage 

d'un  bien.  Celui  qui,  par  amour  pour  la  sainte 

virginité,  dédaigne  même  d'user  de  cette  con- 
cupiscence, fait  encore  mieux,  en  renonçant  à 

une  chose  qui,  en  elle-même,  est  un  bien,  car, 
se  fiant  à  sa  santé  et  à  sa  force ,  il  méprise  les 

remèdes  pour  s'exercer  à  des  combats  glo- 
rieux. »  Pour  moi,  voici  ce  que  je  vous  répon- 

drai :  Celui  qui  use  modérément  de  la  concu- 

tius  et  invictius  concitetur.  Hocigitur  nialo,quod  in- 
dicat  malum  esse,  sive  qui  adversus  illud  dimicat, 
sive  quem  subjugat  ;  et  parens  bene  iititur,  cnm  pii- 
dice  filium  gignit  :  et  Deus,  cum  provide  hominem 
condit. 

CAPUT  XXI. 

42.  Nuric  ergo  considéra,  rogo  te  ;  nunc,  inquam, 
ut  te  salubriter  veritas  vincat,  deposita  vincendi  cu- 
piditate  considéra,  utrum  nostrœ,  an  tiiœ  sententite 
debeas  adquiescere.  Bene,  quod  breviter  admonere 
te  dicis,  ut  lectoris  pectori  hœreat,  quod  toto  libro 
abs  te  gestum  est.  Et  qua?  sit  ipsa  brevis  admonitio, 
subinferens  :  Concupiscentise  naturalis  qui  modum 
tenet,  inquis,  bono  bene  utitur  ;  qui  modum  non 
tenet,  bono  maie  utitur  :  qui  autem  etiam  ipsum 
modum  sanctse.  virginitatis  amore  contemserit,  bono 
melius  non  utitur  :  confidentia  quippe  sute.  salutis, 
inquis,  et  roboris,  contemsit  remédia,  ut  gloriosa 
posset  exercere  certamina.  Ego  vero  sic  ad  tua  ista 

piscence  charnelle,  fait  un  bon  usage  d'une 
chose  qui  est  mauvaise  ;  celui  qui  en  excède  les 

justes  bornes  use  mal  d'une  mauvaise  chose  ; 
mais  celui  qui  la  dédaigne  par  amour  pour  la 
sainte  virginité  fait  encore  mieux,  en  renonçant 

à  une  chose  qui  est  un  mal,  car,  mettant  toute 

sa  confiance  dans  le  secours  et  la  grâce  du  Sei- 
gneur, il  méprise  les  remèdes  des  faibles,  pour 

s'exercer  à  des  combats  qui  lui  rapporteront 

plus  de  gloire.  Ainsi,  toute  la  question  qui  s'a- 
gite entre  nous  sur  le  bon  usage  qu'on  doit  faire 

de  la  concupiscence,  est  de  savoir  si  c'est  un 
bien  ou  un  mal.  Je  voudrais  donc,  dans  cette 

question,  vous  voir  admettre  pour  juges  des 

hommes  éminents,  instruits  dans  la  saine  doc- 
trine, sans  préjugé  pour  un  parti  plus  que  pour 

l'autre,  et  dont  je  vous  ai  rapporté  le  sentiment 
sur  ce  sujet  dans  mes  livres  précédents.  Mais 

comme  il  est  probable  que,  si  vous  ne  vous  ren- 

dez pas  à  l'évidence  de  la  raison,  vous  vous  pré- 
parerez à  accuser  ces  Juges,  ou,  pour  me  servir 

d'une  expression  plus  douce,  à  les  réfuter,  c'est 
vous-même  que  je  prendrai  pour  juge,  afin  de 
décider  de  mon  sentiment  contre  le  vôtre.  Je 

n'irai  pas  chercher  mes  preuves  bien  loin,  mais 
dans  votre  livre,  et  dans  le  passage  même  que 

je  viens  de  citer.  Vous  avez  dit  que  «  la  sainte 

virginité ,  pleine  de  confiance  dans  sa  santé  et 
dans  sa  force,  dédaigne  les  remèdes  des  faibles, 

pour  s'exercer  à  de  glorieux  combats.  »  Je  vous 

demande  quels  sont  ces  remèdes  qu'elle  rejette. 
Vous  me  répondrez,  le  mariage.  Je  vous  deman- 

respondeo  :  Conçu piscentiœ  carnalis  qui  modum 
tenet,  malo  bene  utitur  ;  qui  modum  non  tenet,  malo 
maie  utitur  ;  qui  autem  etiam  ipsum  modum  sanctœ 
virginitatis  amore  contemserit,  malo  melius  non 
utitur  :  confidentia  quippe  divinse  opitulationis  et 
muneris  contemsit  infima  remédia,  ut  gloriosiora 
posset  exercere  certamina.  In  bac  con:roversia  de 
bene  utendo  isto,  utrum  bono  an  malo,  tota  inter 
nos  caussa  versatur.  In  qua  vellem  quidem  egregios 
judices  non  repudiares,  quos  tibi  meis  superioribus 
libris  sanadoctrina  eruditos,  sine  uUo  studio  partium 
de  bac  caussa  sententias  protulisse  monstravi.  Sed 
quoniam,  si  te  non  correxeris,  ipsorum  quoque  ac- 
cusationem,  vel,  ut  mitius  dixerim,  reprehensionem 
sine  dubio  prœparabis  :  te  potius  utar  judice,  pro 
mea  sententia  contra  tuam  :  non  alicubi  alibi,  sed  in 
eodem  libro  tuo  ;  nec  ejus  alio,  sed  ipso  loco.Dixisti 
enim,  sanctam  virginitatem  confidentia  suœ  salutis 
et  roboris  contemsisse  remédia,  ut  gloriosa  posset 
exercere  certamina.  Qusero  quœ  remédia  contëm- 
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derai  alors  contre  quelle  maladie  ces  remèdes 

sont  nécessaires  ;  car  le  mot  j^emède  (l)  Vient  de 

remédier,  c'est-à-dire  d'opérer  une  guérison  par 
un  remède.  Nous  reconnaissons,  en  conséquence, 

l'un  et  l'autre,  que  le  mariage  est  un  remède. 
Mais  alors  pourquoi  louez-vous  la  concupis- 

cence qui,  comme  vous  le  voyez,  est  une  mala- 

die qui  conduit  à  la  mort,  si  on  ne  l'arrête  point 
par  le  frein  de  la  continence  ou  par  les  liens  du 

mariage?  J'ai  déjà  discuté  plus  haut  ce  point 
avec  vous  (ch.  xv)  dans  le  passage  où  vous  pla- 

cez ,  avec  autant  de  raison  que  d'éloquence,  la 
chasteté  conjugale  comme  un  milieu  entre  la 

débauche  et  la  continence,  et  où  vous  dites  que 

la  chasteté  conjugale  «  remédie  salutairement 

aux  ardeurs  de  la  concupiscence ,  »  et  qu'elle 

applaudit  volontiers  à  ceux  qui  n'ont  point  be- 
soin d'un  tel  remède.  Je  vous  répéterai  ce  que 

je  vous  ai  déjà  dit  en  peu  de  mots  et  en  termes 

fort  clairs.  Veuillez  donc  m 'écouter  de  nouveau. 
«  Pourquoi,  lorsque  je  soutiens  que  la  concupis- 

cence est  une  maladie,  le  niez-vous,  tout  en  fai- 

sant cependant  l'aveu  qu'elle  a  besoin  d'un  re- 
mède ?  Si  vous  reconnaissez  la  nécessité  d'un 

remède ,  reconnaissez  donc  aussi  qu'il  y  a  une 
maladie  ;  et  si  vous  niez  l'existence  d'une  mala- 

die, niez  aussi  la  nécessité  du  remède.  Rendez- 

vous  donc  une  fois,  je  vous  en  conjure,  à  la  vé- 
rité qui  parle  même  par  votre  bouche.  Personne 

en  bonne  santé  n'a  besoin  de  remède, 
43.  En  quoi  consistent  ces  combats  glorieux 

que  les  saintes  et  chastes  vierges  ont  à  soutenir, 

sinon  en  ce  qu'elles  ne  se  laissent  pas  vaincre 

par  le  mal ,  et  qu'elles  triomphent  du  mal  par 
le  bien  ?  combats  que  je  ne  me  suis  pas  contenté 

de  qualifier  de  glorieux,  mais  que  j'ai  appelés 
plus  glorieux.  Car  la  chasteté  conjugale  triomphe 

aussi,  quoique  avec  moins  de  gloire  que  la  vir- 

ginité, de  l'esclavage  de  la  concupiscence.  En 
effet,  elle  combat  aussi  contre  elle  pour  la  rete- 

nir dans  les  bornes  de  la  fidélité  due  au  lit  con- 

jugal ,  et  pour  ne  pas  détourner  les  époux  du 

temps  que,  d'un  commun  accord,  ils  destinent  à 
la  prière.  Si  cette  chasteté  conjugale,  qui  est  un 

don  éminent  du  Seigneur,  est  assez  puissante 

pour  nous  faire  observer  ce  qui  est  prescrit  par 

les  lois  du  mariage,  c'est  surtout  dans  le  lit  con- 

jugal qu'elle  a  les  plus  rudes  combats  à  soute- 
nir, pour  empêcher  les  époux  de  se  porter  à  des 

actes  qui  n'ont  point  pour  but  la  génération  des 
enfants.  Cette  chasteté  s'abstient  de  tout  com- 

merce conjugal,  lorsque  les  femmes  éprouvent 

les  effets  auxquels  elles  sont  naturellement  su- 

jettes, ou  lorsqu'elles  portent  déjà  dans  leur 
sein  le  fruit  de  leur  union,  ou  bien  encore  lors- 

que l'âge  les  a  mises  hors  d'état  de  concevoir. 
Cette  chasteté  ne  se  laisse  jamais  entraîner  par 
le  désir  de  satisfaire  un  plaisir  charnel.  Elle  ne 

s'y  porte  que  dans  Tespérance  d'avoir  des  en- 
fants. Si  on  dépasse  quelquefois  les  limites  de 

ce  qui  est  prescrit  par  les  lois  du  mariage, 

pourvu  que  ce  ne  soit  pas  contre  la  nature ,  ce 

(1)  Saint  Augustin  joue  ici  sur  les  mots  remedium,  mederi  et  medicari,  jeu  de  mots  qu'il  est  assez  difficile  de  rendre  en  français. 

serit?  Respondebis,  nuptias.  Qu£ero  :  Ista  remédia 
contra  queni  morbimi  surit  necessaria  ?  Remedium 
quippe  a  medendo,  id  est,  a  medicaiido  nomen  ac- 
cepit.  Simul  itaque  videmus  ambo  remedium  nup- 
tiarum  :  cur  tu  Jaudas  libidinis  morbum,  quo  per- 
veniri  ceruis  ad  mortem,  si  non  ei  résistât  aut  con- 
tinentia^  retinaculum  ,  aut  conjugale  remedium  ?  Jam 
hoc  et  superius  (cap.  xv)  egi  tecum,  ubi  disertissime 
pudicitiam  coujugalem  inter  lascivientes  et  continen- 

tes ita  posuisti,  quœ  verecundis  manibus  et  confovet 
eestuautes,  et  laudat  tali  remedio  non  egentes.  Eadeuj 
itaque  repeto  :  Rerum  audi  quod  illic  tibi  breviter 
dilucideque  respondi.  «  Quaudo  ego  istam  concupis- 
centiam  morbum  esse  dico,  quare  tu  negas,  qui  ta- 
men  ei  necessarium  remedium  confiteris  ?  Si  agaoscis 
remedium,  aguosce  morbum.  Si  negas  morbum, 
nega  remedium.  Rogo  cède  aliquando  etiam  per  os 
tuumtibi  loquenti  veritati  :  nemo  providet  remedium 
sanitati. 

43.  Qua?  sunt  autem  sanctarum  virginum .  sicut 

appellas,  gloriosa  certamina,  nisi  quia  non  vincuntur 
a  malo,  sed  viucunt  in  bono  malum  ?  Quee  non  glo- 

riosa ego,  sed  gloriosiora  dicere  malui.  Habet  enim 
palmam  de  liujus  mali  subjectione,  quamvis  minorem 
pudicitia  etiam  coujugalis.  Belligerat  enim  etiam  ipsa 
contra  carnalem  concupiscentiam,  ne  limites  tliori 
nuptialis  excédât:  belligerat,  ne  definitum  ex  con- 
sensu  conjugumoranditempus  irrumpat.  Et  sitantas 
vires  habet  ista  pudicitia  conjugalis,  tantumque  Dei 
donum  est,  ut  faciat  quod  prcescribiinttabulce  matri- 

moniales, in  ipso  quoque  thoro  conjugali  conflictu 
fortiore  belligerat,  ne  ultra  quam  generandis  filiis  sat 
est,  etiam  ipsinn  conjugis  corpus  adtrectet.  Talis  pu- 

dicitia nec  menstruatis,  nec  gravidis  utitur  feminis, 
nec  ejus  œtatis  qua  certum  est  eas  jam  concipere  non 
valere  :  nec  eam  prorsus  concumbendi  viucit  affectus, 
sed  tune  relaxatur,  cum  speratur  generationis  elfec- 
tus.  Si  quid  vero  sit  in  conjiige,  non  quidem  contra 
naturam,  sed  tamen  quod  tabularum  matrimonialium 
limitem  transeat,  veniale  apud  Apostolorum  reperitnr 
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n'est  qu'un  péché  véniel,  selon  l'Apôtre  (I  Co?\, 

vri,  6),  parce  qu'on  ne  sort  point  des  bornes 
que  la  pudeur  impose  aux  époux.  Pour  ne  point 

cependant  transgresser  ces  bornes,  il  faut  com- 
battre contre  la  concupiscence,  dont  le  mal  est 

si  grand  que,  pour  en  arrêter  les  effets,  la  chas- 
teté Cbt  obligée  de  lui  résister  et  de  le  combattre. 

44.  Pour  vous,  si  je  ne  me  trompe,  vous  êtes 

engagé  dans  une  pareille  lutte,  et  comme  vous 

croyez  combattre  pour  la  bonne  cause ,  vous 

craignez  d'être  vaincu.  Mais  par  qui  craignez- 
vous  de  l'être  ?  Est-ce  par  le  bien  ou  par  le  mal? 

Craignez-vous  par  hasard  d'être  vaincu  par  moi, 
et  de  ne  pas  me  regarder  comme  mauvais ,  ou 
de  me  louer  comme  bon ,  et  de  me  voir  votre 

vainqueur  ?  Vous  voilà  placé  entre  deux  adver- 
saires qui  vous  pressent  de  toutes  parts.  Vous 

voulez  triompher  de  moi  par  votre  éloquence , 

et  de  la  concupiscence  par  la  vertu  de  la  conti- 

nence; mais,  faites  bien  attention  qu'en  la  com- 

battant vous  avouez  qu'elle  est  un  mal,  et  qu'en 
la  louant,  vous  abandonnez  la  vérité  qui  est  un 
bien.  Or,  soit  que  vous  livriez  des  combats,  soit 

que  vous  donniez  des  éloges  à  ce  mal,  la  victoire 

est  de  mon  côté,  et  je  vais  vous  le  prouver,  sans 

choisir  d'autre  juge  que  vous.  Vous  voulez,  en 
effet,  vaincre  la  concupiscence  en  la  combattant, 

et  triompher  de  moi  en  la  louant  A  cela  je  ré- 

ponds que,  si  vous  en  faites  l'éloge,  vous  avouez 
votre  défaite,  et  que,  si  vous  la  combattez,  vous 

prononcez  votre  propre  jugement.  En  effet,  si 

(I.  Cor.,  VII,  6)  ;  quia  nequaquam  limes  conjugalis 
Garnis  exceditur  :  sed  tamen  ut  etiam  ipse  non  exce- 
datur,  contra  malum  concupiscentise  diniicatiir. 
Quod  usque  adeo  malum  est,  ut  ei,  ne  noceat,  pudi- 
citiae  certamine  resistatur. 

44.  Et  tu,  nisi  fallor,  in  isto  es  certamine  consti- 
tutus  :  et  quia  te  fideliter  pugnare  existimas,  vinci 
times.  A  quo  quœso  te  vinci  times  ?  abono,  an  malo  ? 
An  forte  sic  a  me  vinci  times,  ut  adliuc  malum  neges, 
et  tamquam  bonum  laudes  a  quo  vinci  tiraes  ?  Inter 
duos  adversarios  constitutus  in  magnas  coactaris  an- 
gustias,  et  me  vis  vincere  per  eloquentiam,  et  libidi- 
nem  per  continentiam  :  sed  pugnando  adversus  eam 
confiteris  malutn,  laudando  eam  deseris  veritatis  bo- 

num. Sed  ego  te  vinco,  et  expngnatorein  et  laudato- 
rem  mali,  constituens  te  ante  judicem,  non  alium, 
sed  te  ipsum.  Vis  enim  vincere  concupiscentiam  ex- 
pugnatione  ejus,  me  vero  laude  ejus  :  sed  ego  res- 
pondeo  :  Ut  vincatur qui  laudat,  judicetqui  (a)pugnat. 

{a)  Duo  e  Vatic.  M9S.  rjui  expugnat.  — 
TOM.  XXXI 

la  concupiscence  est  un  mal,  pourquoi  la  louer? 
si  elle  est  un  bien,  pourquoi  la  combattre  ?  mais 

si  elle  n'est  ni  un  bien  ni  un  mal ,  pour  quelle 
raison  la  louer  ou  la  combattre?  Aussi  longtemps 

donc  que  vous  la  combatti'ez,  aussi  longtemps 
vous  vous  placez  en  ma  faveur  comme  juge 
contre  vous-même.  Peut-être  renoncerez-vous 
à  combattre  contre  la  concupiscence,  dans  la 

crainte  d'être  vaincu  par  moi  dans  cette  discus- 
sion, en  vous  disant  à  vous-même  :  Je  ferais 

mieux  de  ne  pas  combattre,  car  je  montrerais 

en  combattant  que  je  regarde  comme  un  mal  ce 

que  je  loue  comme  un  bien.  Renoncez  à  cette 

résolution,  je  vous  en  conjure.  Que  suis-je,  en 

effet,  pour  que  vous  brûliez  du  désir  de  me 

vaincre?  Laissez-vous  plutôt  vaincre  par  la  vé- 
rité pour  triompher  ensuite  de  la  concupiscence. 

Car,  si  vous  cessez  de  la  combattre ,  vous  serez 

vaincu  par  elle ,  et,  une  fois  que  vous  serez  de- 
venu son  esclave,  elle  vous  entraînera  à  des 

actions  honteuses.  Ce  mal  ne  doit  donc  vous 

inspirer  que  de  l'horreur  ;  il  ne  vous  servira  de 
rien  pour  arriver  au  but  que  vous  désirez,  car 

il  ne  vous  empêcherait  pas  d'être  vaincu  et  par 

moi  et  par  la  vérité  que  je  prêche.  Mais  si,  d'un 
côté,  vous  faites  l'éloge  de  la  concupiscence, 

et  que,  d'un  autre  côté,  vous  combattiez  contre 
elle,  vous  serez  vaincu  par  votre  propre  juge- 

ment, en  faisant  l'éloge  d'un  mal  que  vous  vous 
glorifiez  de  combattre.  Et  si  vous  cessez  de  le 

combattre,  pour  ne  pas  détruire,  en  le  combat- 

Si  enim  malum  est,  cur  laudat  ?  Si  bonum  est,  cur 
expugnat?  Si  autem  nec  bonum  nec  malum  est,  ut 
quid  laudat?  ut  quid  expugnat?  Quamdiu  igitur  ex- 
pugnator  libidinis  eris,  tamdiu  pro  me  contra  te 
ipsum  judex  eris.  An  forte  adversus  libidinem  non 
certabis,  ne  in  isto  quod  mecum  habes  certamine  su- 
pereris,  dicens  tibi  ipsi  :  Melius  non  pugno,  quam 
ostendo  pugnando  malum  esse  quod  laudo  ?  Noli  ob- 
secro  te.  Quid  enim  sum  ego,  quem  pro  magno  de- 
sideras  vincere  »  Vincat  te  potius  veritas,  ut  tu  libi- 
dinemvincas.  Nam  si  adversus  eam  pugnare  destiteris, 
vincehs,  vincieris,  et  ad  immunda  omnia  pertraheris. 
Quod  cum  sit  horrendum  malum,  nec  ad  hoc  quod 
desideras  tibi  proderit  ;  etiam  sic  enim  viuceris  a 
me,  immo  ab  ipsa  quam  prœdico  veritate.  Sed  [b] 
conçu piscentiee  laudator  et  concupiscentise.  debellator 
etiam  tuo  judicio  vinceris,  cum  id  malum  laudas,  de 
cujus  debellatione  gloriaris.  Si  autem  ne  certamine 
dimicantis  vincatur  lingua  laudantis,  pugnare  jani 

{b)  Hic  ex  Floriacensi  M5,  restituinius,  concupiscentiss  îauiator,  etc. 

16 
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tant,  les  louanges  que  votre  bouche  lui  pro- 

digue,  je  reste  alors  vainqueur  d'un  esclave  de 
la  concupiscence,  d'un  déserteur  de  la  conti- 

nence, non  par  votre  propre  jugement,  mais 

par  celui  de  la  sagesse. 

45.  Notre  cause  est  donc  terminée  ;  car,  quel- 

que louange  que  vous  donniez  à  la  concupis- 
cence de  la  chair,  tout  en  la  combattant ,  vous 

devez  reconnaître  combien  sont  vraies  les  pa- 

roles de  l'apôtre  saint  Jean,  lorsqu'il  dit  d'elle, 

et  d'elle  seule,  «  qu'elle  ne  vient  pas  du  Père.  » 
(Jean,  xx,  16.)  De  quelque  manière  que  vous  la 

compreniez,  êtes-vous  encore  disposé  à  lui  don- 
ner des  louanges?  Or,  si  cette  concupiscence  est 

un  mal,  où  le  sera-t-elle,  et  quand  le  sera-t-elle, 
puisque  selon  vous  elle  est  un  bien,  même  quand 

on  en  fait  un  mauvais  usage,  et  que  le  mal  n'est 

pas  en  elle,  mais  dans  celui  qui  use  mal  d'un 
bien?  Ainsi,  d'après  vous,  saint  Jean  a  donc  eu 
tort  de  dire  que  la  concupiscence  charnelle  ne 

vient  pas  du  Père  ;  car  vous  prétendez  qu'elle 
est  une  bonne  chose,  et  que,  par  conséquent, 

elle  vient  du  Père,  même  quand  on  en  fait  un 

mauvais  usage,  parce  qu'on  use  mal  d'une  bonne 
chose.  Vous  ne  sauriez  dire  non  plus  qu'elle 

vient  du  Père  lorsqu'elle  est  modérée,  et  qu'elle 
n'en  vient  pas  lorsqu'elle  passe  les  bornes  de 
la  modération,  puisque  vous  prétendez  que,  dans 
ce  cas  même,  elle  est  un  bien  dont  un  méchant 

fait  un  mauvais  usage.  Vous  sortiriez  facilement 

de  toutes  ces  difficultés  en  croyant,  non  ce  que 

dit  votre  bouche ,  mais  ce  que  prouve  la  lutte 

que  vous  soutenez.  En  effet,  c'est  du  Père  que 
vient  la  continence,  qui  n'aurait  pas  à  combattre 
contre  la  concupiscence  si  cette  concupiscence 

en  venait  aussi.  Ce  mal,  que  vous  combattez 

avec  tant  de  force ,  si  vous  vivez  dans  la  conti- 
nence, ne  vient  donc  pas  du  Père,  car  vous  ne 

combattriez  pas  contre  lui,  s'il  ne  vous  opposait 

point  une  vive  résistance  et  s'il  était  vrai  qu'il 
vînt  du  Père  ;  il  ne  vous  résisterait  pas,  lorsque 

vous  faites  ce  qui  plaît  au  l^ère  et  ce  qui  vient 
de  lui. 

46.  C'est  par  cette  concupiscence  et  avec  elle 
que  naissent  les  hommes ,  qui  sont  une  bonne 
et  sainte  œuvre  de  Dieu.  Cependant,  ils  viennent 

tous  au  monde  avec  ce  mal,  qu'ils  tirent  de  leur 
origine,  et  qui  ne  peut  être  guéri  que  par  la 

grâce  de  la  régénération.  C'est  pourquoi  j'ai  eu 
raison  de  dire  :  «  De  même  que  le  bien  du  ma- 

riage ne  peut  être  condamné  à  cause  du  mal 

originel  qui  en  provient ,  de  même  le  mal  de  la 

fornication  et  de  l'adultère  ne  saurait  être  ex- 
cusé par  le  bien  naturel  qui  naît  de  ce  mal 

même.  »  (Liv.  I  du  Mai\  et  de  la  Conrup.,  ch.  i.) 

J'ai  appelé  bien  naturel  ce  que  vous  louez  vous- 
même  avec  moi;  mais  j'ai  appelé  mal  originel 
celui  dont  vous  combattez  avec  moi  les  mouve- 

ments, et  dont  vous  faites  l'éloge  pour  me  com- 
battre. Votre  naissance  n'est  point  un  mal,  mais 

vous  êtes  né  avec  un  mal  contre  lequel  vous 

combattez,  parce  que  vous  avez  reçu  une  seconde 

desinis  ;  captivum  conçu piscenti se,  desertorem  conti- 
nentise  vincam,  non  jam  suo,  sed  judicio  sapientiœ. 

45.  Gaussa  itaque  nostra  finita  est.  Quant amlibet 
enim  laudes  concupiscentiam  carnis,  quamdiu  pugnas 
adversus  eam  :  cernis  quam  verum  de  ilia,  nec  nisi 
de  illa  dixerit  apostolus  Johannes,  qiiod  non  est  a 
Pâtre  (I.  Johan.,  xx,  16.)  Nam  si,  ut  dicis,  qui  modum 
ejus  non  tenet,  bono  maie  utitur  :  etiam  in  maie 
utentibus  bonam  est  ipsa.  Quîb  igitur  est  illa,  quge 
non  est  a  Pâtre?  An  etiam  ipsam,  quomodolibet  in- 
telligas,  laudare  disponis?  Porro  si  malum  est  ipsa, 
ubierit?  Quando  erit?Quando  quidem  ista,  etiam 
si  maie  quisque  utatur,  bonum  erit:  nec  ipsa,  ut 
dicis,  sed  ille  erit  malus,  qui  bono  utitur  maie.  Ac 
per  hoc  frustra  dixit  Johannes,  concupiscentiam 
carnis  non  esse  a  Pâtre  :  hanc  enim  tu  bonam,  et  ob 
hoc  a  Pâtre  esse  contendis,  etiam  cum  ea  quisque 
maie  utitur  :  quia  bono  maie  utitur.  Nec  dicere  po- 
teris:  Quando  moderata  est,  a  Pâtre  est;  quando 
immoderata  est,  non  est  a  Pâtre  :  quia  et  tune,  ut 
dicis,  bonum  est,  quo  bono  maie  utitur  malus.  Sed 

ab  his  angustiis  liberaberis,  si  credideris,  non  linguae 
tuse,  sed  pugnse  tuse.  Continentia  est  enim  a  Pâtre, 
qua  non  expugnaretur  conçu piscentia,  nisi  non  esset 
a  Pâtre.  Hœc  ipsa  ergo,  contra  quam,  si  continenter 
vivis,  acriter  pugnas,  non  est  a  Pâtre.  Non  enim 
contra  eam  pugnares,  nisi  repugnaret  :  nec  vero  re- 
pugnaret  tibi  agenti  quod  donatur  et  amatur  a  Pâtre, 
si  esset  a  Pâtre. 

46.  Ex  ista  et  cum  ista  nascitur  homo,  bonum  Dei 
opus,  non  sine  malo,  quod  trahit  origo  generationis, 
et  sanat  gratia  regenerationis.  Ac  per  hoc  recte  a 
me  dictum  est  :  «  Ita  nuptiarum  bojium  malo  original! 
quod  inde  trahitur  non  potest  accusari,  sicut  adulte- 
riorum  et  fornicationum  malum  bono  naturali  quod 
inde  nascitur  non  potest  excusari.»  Bonum  enimna- 
turale  dixi,  quod  mecum  ipse  collaudas  ;  malum  au- 
tem  originale  dixi,  cujus  motibus  mecum  répugnas, 
et  cujus  contra  me  laudibus  pugnas.  Non  est  malum 
quod  natus  es,  sed  cum  quo  natus  es,  et  contra  quod 
spiritaliter  dimicas  quia  renatus  es.  Quod  natus  es, 
pertinet  ad  Dei  ctinditionem,  et  parentum  fecundita- 
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naissance  spirituelle.  Votre  naissance  est  l'œuvre 
de  Dieu  et  de  la  fécondité  de  vos  parents  ;  le 

mal  contre  lequel  vous  combattez,  parce  que 

vous  êtes  régénéré,  vient  de  la  prévarication 

que  la  malice  du  démon  a  introduite  dans  le 

monde,  et  dont  vous  avez  été  délivré  par  la 

grâce  de  Jésus-Christ.  Cette  grâce  vous  a  per- 

mis de  faire  d'abord,  dans  le  mariage,  un  bon 
usage  de  ce  mal  avec  lequel  vous  êtes  né,  et  de 

le  combattre  maintenant  en  vous.  Il  ne  vous 

est  plus  imputé  à  péché,  comme  au  jour  de 

votre  naissance,  mais  la  souillure  que  vous  en 

aviez  contractée  n'a  été  effacée  que  par  votre 

régénération,  afin  que,  racheté  de  l'esclavage 
où  vous  étiez,  vous  puissiez  régner  avec  Jésus- 

Christ  ,  si  toutefois  votre  hérésie  ne  vous  fait 

point  périr  avec  le  démon.  Ce  que  nous  souhai- 

tons avant  tout,  c'est  de  vous  voir  reconnaître 
le  mal  auquel  vous  faites  la  guerre ,  afin  que  ce 

mal  n'étant  pas  séparé  de  vous,  comme  une 
nature  qui  vous  soit  étrangère,  mais  guéri  en- 

tièrement ,  vous  goûtiez  les  joies  d'une  paix 
éternelle. 

47.  Je  ne  suis  donc  pas,  comme  vous  le  dites, 
«  semblable  à  ce  charlatan  qui  promettait  de 

faire  voir  une  bête  qui  se  mangeait  elle-même,  w 

Mais  prenez  garde  que  ce  mouvement  brutal, 

contre  lequel  vous  paraissez'  combattre  dans 
votre  chair,  et  qui  vous  a  déjà  fait  tant  de  mal 

par  les  éloges  que  vous  lui  donnez ,  ne  finisse 
ensuite  par  vous  dévorer,  si  vous  cessez  de  le 

combattre.  Je  n'ai  point  dit,  en  effet,  comme 

tem:  contra  quod  autem  dimicas  quia  renatus  es, 
pertinet  ad  prsevaricationem,  quam  diaboli  astutia 
seminavit,  unde  te  gratia  Christi  liberavit  ;  ut  prias 
hoc  malo  bene  utereris  in  conjuge,  nunc  illi  adver- 
seris  in  te  ;  nonjam  reus  ex  illo,  sicut  erasnatus,  sed 
ab  eodem  reatu  non  erutus,  nisi  quia  renatus,  ut 
possis  redemptus  regnare  cum  Christo  ;  si  tamen  ista 
haeresis  non  te  faciat  perire  cum  diabolo,  sed,  quod 
potius  cupimus,  confitearis  malum,  contra  quod  hél- 

ium geris,  ut  eo  non  [f  non  a  te  separato)  ita  sepa- 
rato  quasi  alia  natura  sit,  sed  in  te  omni  ex  parte 
sanato,  in  perpétua  pace  Iseteris. 

47.  Non  igitur  sum  pharmacopolse  similis,  ut  di- 
cis,  qui  promittebat  bestiam,  quœ  se  ipsam  (a)  co- 
messet.  Sed  observa,  ne  bestialis  iste  motus,  contra 
quem  videris  in  tua  carne  conllig'îre,  sicut  te  per- 

vertit laudatus,  sic  te  consumât  postea  relaxatus.  Non 
enim,  ut  calumniaris,ego  dixi  nuptiaset  magnum  bo- 

{«)  Vaticani  quinque  et  duo  Gallic.  MSS.  càm^iisset. 

vous  m'en  accusez  faussement,  «  que  le  mariage 
est  tout  à  la  fois  un  grand  bien  et  un  grand 

mal,  »  comme  si  les  pensées  que  j'avance  se 
dévoraient  et  se  détruisaient  elles-mêmes;  mais 

j'ai  dit  que,  dans  un  même  homme,  il  y  a  la 
nature  qui  est  bonne  et  le  vice  qui  est  mauvais. 

C'est  une  vérité  que  vous  reconnaissez  vous- 
même  dans  les  adultères,  puisque  vous  ne  blâ- 

mez pas  la  nature,  à  cause  du  vice  qui  est  en 

eux,  et  que  vous  n'approuvez  pas  le  vice,  à  cause 
de  leur  nature.  J'ai  dit  que  le  mariage,  auquel 
vous  devez  votre  naissance ,  est  un  bien  ;  mais 

que  le  mal  qui  est  en  vous ,  et  contre  lequel 
vous  combattez  ,  parce  que  vous  êtes  régénéré, 
ne  vient  pas  du  mariage ,  mais  de  la  souillure 

que  vous  avez  contractée  à  votre  origine. 
48.  Vous  portez  contre  moi  une  accusation 

ridicule,  lorsque  vous  dites  «  qu'en  marchant 
sur  les  traces  d'Epicure,  je  brise  tous  les  freins 
qui  retiennent  les  passions  captives.  »  Que  di- 

riez-vous  donc  si  je  faisais  l'éloge  de  la  volupté 
charnelle?  C'est  cependant  ce  que  vous  faites 

vous-même,  en  termes  élégants,  tandis  qu'Epi- 
cure  le  faisait  d'une  manière  grossière  et  contre 

toute  convenance.  La  différence  qu'il  y  a  entre 

vous  et  lui  c'est  qu'il  manquait  d'éloquence  pour 
dire  la  même  chose  que  vous.  Il  vous  sera  donc 

bien  difficile,  à  mon  avis,  de  prouver  qu'en 

louant  la  volupté  vous  n'êtes  pas  épicurien. 
Mais  ne  vous  donnez  point  cette  peine.  Je  veux 

vous  l'épargner.  Non ,  vous  n'êtes  pas  épicu- 
rien ,  parce  que  Epicure  faisait  consister  tout  le 

num,  et  magnum  malum,  tamquam  eo  modo  ipsa  se 
comedat  ista  sententia  :  sed  dixi  in  uno  homine  natu- 
ram  bonam,  vitium  malum  :  quod  esse  tu  ipse  certein 
adulteris  confiteris,  nec  propter  eorum  vitium  im  pro- 

bans naturam,  nec  propter  eorum  naturam  appro- 
bans  vitium.  Bonum  dixinuptias,  exquibus  es  natus  ; 
malum  autem  non  de  nuptiis,  sed  de  vitiata  origine 
adtractum,  contra  quod  geris  bellum  renatus. 

48.  Ridiculum  est  autem,  quod  me  dicis  :  Epicuri 
vias  gradientem  habenas  omnes ,  quibus  cupiditates 
frenantur,  incidere.  Quid  si  ego  laudarem  corpori-i 
voluptatem  ?  Hoc  enim  tu  satis  eloquenter  facis,  quod 
inerudite  atque  impolite  faciebat  Epicurus  :  quasi 
propterea  sis  ejus  adversarius,  quia  diserte  dicere 
non  noverat-ille,  quse  dicis.  Rursus,ut  sentio,  labora- 
tus  es,  quomodo  te  ostendaset  laudatorem  voluptatis 
esse,  et  Epicureum  non  esse,  Sed  noli  laborare,  ego 
te  ista  cura  liberabo.  Non  es  Epicureus,  quia  ille 
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bonheur  de  l'homme  dans  la  volupté  de  la  chair, 
tandis  que  vous  le  placez  en  grande  partie  dans 
la  vertu.  Vous  ignorez  toutefois  en  quoi  consiste 

la  véritable  vertu,  qui  n'est  autre  chose  qu'une 
sincère  piété  envers  Dieu.  En  effet,  Dieu  a  dit  à 

l'homme  :  «  La  vraie  sagesse  consiste  à  honorer 
le  Seigneur.  »  (Job.,  xxviii,  28  )  Et  qui  peut  la 

donner  à  l'homme,  sinon  celui  dont  il  est  écrit  : 
<v  Le  Seigneur  donne  la  sagesse  aux  aveugles.  » 

(Ps.  cxLv,  8.)  Et  dans  un  autre  endroit  :  «  Si 

quelqu'un  a  besoin  de  sagesse,  qu'il  la  demande 

à  Dieu.  »  [Jacq.,  i,  5.)  Mais  si  vous  n'êtes  pas 
épicurien,  vous  qui  lui  empruntez  quelque  chose 
de  sa  doctrine  en  louant  la  volupté,  combien 

moins  le  serai-je,  moi  qui  pense,  comme  saint 

Ambroifee,  «  que  la  volupté  charnelle  est  enne- 

mie de  la  justice,  et  que  l'homme,  quia  été  conçu 
par  la  volupté  de  la  concupiscence,  contracte, 

avant  même  que  de  naître,  la  souillure  du  pé- 

ché. ))  (Liv.  du  Paradis,  ch.  xii,  et  liv.  de  la  Phi- 
los.^ liv.  II,  ch.  V,  6.)  Quant  à  ce  qui  concerne 

mes  mœurs,  ma  conduite  entière  est  sous  les 

yeux  de  ceux  avec  lesquels  je  vis.  Mais  mainte- 

nant il  ne  s'agit  entre  nous  que  du  dogme  de  la 
foi  catholique.  Puissé-je  ne  pas  trouver  en  vous 
un  destructeur  de  cette  foi  !  car  vos  paroles  ne 

m'effrayent  pas  comme  celles  d'un  censeur.  J'a- 

voue que  j'enseigne  aux  hommes  ce  que  j'ai 
appris  moi-même  dans  les  écrits  des  Apôtres  : 
«  Si  nous  disons  que  nous  sommes  sans  péché, 

nous  nous  trompons  nous-mêmes,  et  la  vérité 
(1)  Voyez  le  livre  des  Actes  de  Pelage,  ch.  xiv  et  xv. 

tolum  hominis  bonum  in  corporis  posuit  voluptate, 
tu  autem  magnam  partem  humani  boni  ponere  in 
virtute  conaris,  quam  veram,  id  est,  vercE  pietatis 
ignoras.  Dixit  enim  [a)  liomini  Deus  :  Ecce  pietas  est 
sapientia  [Job.,  xxvni ,  28.)  Et  hcec  unde  homini , 
nisi  ille  det  de  quo  scriptum  est  :  Dominiis  sapientes 
facit  csecos  (Ps«/.,  cxlv,  8)  :  et  de  quo  item  legitur  : 
Si  quis  indiget  sapientia,  postulet  a  Deo  [Jac,  i,  5.) 
Veriim  si  tu  non  es  Epicureus,  qui  ex  illo  aliquam 
partem  in  voluptatis  laude  sumsisti  :  quanto  minus 
ego,  qui  de  voluptate  carnis  lioc  sentio,  quod  sentit 
Ambrosius  ;  inimicam  scilicet  esse  justitiœ,  et  quod 
homo  conçu piscentiœ  voluptate  concretus,  priusquam 
nascitur  subeat  contagia  delictorum.  Quod  autem  ad 
mores  pertinet  nostros,  quemadmoduni  vivamus ,  in 
promtu  est  eis,  cum  quibus  vivimus.  Nunc  de  catho- 
iico  agitur  dogmate  ac  fide  :  perfidia  non  sit  deser- 
toris  in  te.  Nam  tua  me  non  terret,  velutlingua  cen- 
soris.  Fateor  me  docere  homines,  quod  in  apostolicis 

n'est  point  en  nous.  »  (I  Jeaîi,  i,  8.)  J'avoue 

qu'étant  parmi  le  peuple  de  Dieu,  et  avec  le 
peuple  de  Dieu,  je  frappe  ma  poitrine  en  disant, 
dans  toute  la  sincérité  de  mon  âme  :  «  Seigneur, 

pardonnez-nous  nos  offenses.  »  [Matth.,  vi,  12.) 

Que  cela  ne  soit  pas  pour  vous  un  sujet  de  m'in- 
sulter,  car  si  ces  choses  vous  déplaisent,  c'est 
parce  que  vous  êtes  hérétique.  Pour  nous,  nous 
mettons  toute  notre  confiance  dans  la  miséri- 

corde du  Seigneur  ;  mais  vous,  vous  la  mettez 
dans  votre  fausse  vertu.  Vous  dites  que  la  grâce 

de  Dieu  ne  nous  est  accordée  qu'en  proportion 
de  nos  mérites,  paroles  que  Pélage  a  condam- 

nées pour  éviter  d'être  condamné  lui-même 
par  une  assemblée  d'évêques  catholiques  (\). 
Nous  disons,  nous,  que  la  grâce  est  donnée  gra- 

tuitement, et  que  c'est  pour  cela  qu'elle  est 

appelée  grâce.  Nous  disons  que  c'est  à  cette 
grâce  que  les  saints  doivent  tous  leurs  mérites, 

selon  ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  C'est  par  la 
grâce  de  Dieu  que  je  suis  ce  que  je  suis.  »  (I  Cor., 

XV,  10.)  C'est  pour  cela  que  nous  sommes  l'objet 
de  vos  railleries,  et  que  vous  nous  regardez  avec 

mépris  du  haut  de  votre  grandeur.  C'est  pour 

cela  que  «  nous  sommes  exposés  à  l'opprobre 

de  ceux  qui  sont  dans  l'abondance,  et  au  dédain 
des  superbes  {Ps.  cxxit,  4),  et  que  vous  avez 
voulu  confondre  le  pauvre  dans  la  résolution 

qu'il  a  prise  de  mettre  toute  sa  confiance  dans 
le  Seigneur.  »  {Ps.  xiii,  6.) 

litteris  didici,  quia  si  dixerimus  quod  peccatum  non 
non  habemus,  nos  ipsos  decipimus,  et  veritas  in  nobis 
non  est  (I.  Johan.,  i,  8.)  Fateor  me  in  popuk)  et  cum 
populo  Dei  pectus  tundere,  et  veraciter  dicere  :  Di- 
mitte  nobis  débita  nostra  [Matth.,  vi,  12.)  Nec  insul- 
tetis  hinc  nobis  :  inde  quippe  estis  hœretici,  quia 
hœc  displicent  vobis.  Nos -in  Dei  vera  misericordia, 
vos  in  vestrafalsa  virtute  confiditis.  Vos  gratiam  Dei 
secundum  mérita  nostra  dari  dicitis  ;  quod  tamen 
nisi  damnasset  Pelagius,  a  catbolicis  episcopis  dam- 
naretur  :  nos  vcro  eam  gratis  dari,  et  propterea  gra- 

tiam nuncupari,  et  ex  illa  e^se  omnia  sanctorum 
mérita  confitemur,  dicente  Apostolo  :  Gratia  Dei 
sum,  quod  sum  (T.  Cor.,xv,  10).  Ideo  nos  irridetis,  et 
prœ  vobis  alta  cervice  contemnitis.  Facti  enim  su- 
mus  opprobrium  iis  qui  abundant,  et  despectio  su- 
perbis  [Psal.,  cxxn,  4.)  Consilium  quippe  inopis  con- 
fudistis,  quoniam  Dominus' spes  ejus  est  [Psal., XIII,  6.) 

(a)  Quinque  Tatic.  et  Gallic.  très  MSS.  Dixit  homo  Dei  :  Ecce  pietas,  etc. 
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49.  Je  ne  vois  cependant  rien  dans  la  question 

qui  nous  occupe,  qui  vous  ait  donné  le  droit  de 
dire  «  que  je  brise  les  liens  qui  retiennent  les 

passions  captives,  »  puisque  je  déclare,  au  con- 

traire, qu'il  faut  réprimer  les  passions  avec 
toute  la  force  que  la  grâce  de  Dieu  donne  aux 

hommes.  Mais  permettez-moi  de  vous  demander 

si  ces  passions,  auxquelles  vous  dites  qu'il  faut 
mettre  un  frein ,  que  vous  m'accusez  d'avoir 

brisé,  sont  bonnes  ou  mauvaises?  Je  pense  qu'il 

ne  s'agit  pas  des  passions  éprouvées  par  les 
chevaux  ou  tout  autre  animal,  mais  de  celles 

qui  sont  en  nous.  Il  y  a  donc  en  nous  de  mau- 
vaises passions  que  nous  réprimons  par  une 

bonne  conduite,  et  c'est  à  ces  passions  déréglées 
qu'il  faut  mettre  un  frein,  que  vous  m'accusez 
de  briser.  Je  mets  dans  ce  rang  la  concupiscence 
charnelle,  de  laquelle  et  avec  laquelle  naissent 
les  enfants ,  et  dont  ils  doivent  être  purifiés 

par  le  sacrement  de  la  régénération.  Je  dis, 

que  cette  concupiscence  est  un  mal  dont  la  chas- 
teté conjugale  fait  un  bon  usage,  et  les  adul- 

tères un  mauvais.  Vous  soutenez,  au  contraire, 

qu'elle  est  un  bien  dont  les  adultères  usent  mal, 
et  dont  la  chasteté  conjugale  fait  un  bon  usage, 

et  nous  sommes  tous  deux  d'accord  pour  re- 
connaître que  la  continence  fait  encore  mieux 

de  s'en  abstenir,  selon  moi  comme  d'un  mal, 

selon  vous  comme  d'un  bien.  Ainsi  quoique  nos 
actes  intérieurs  soient  sous  les  yeux  de  Dieu,  et 
nos  actes  extérieurs  sous  les  yeux  des  hommes 

49.  In  liac  tamen  re,  uiide  nuncagimus,  non  video 
ciir  dicas,  me  habenas  omnes,  quibus  cupiditates  fre- 
nantur,  incidere  :  qui  omni  virtute  secundum  gratiam 
Dei,  quse  datur  iiominibus,  omnes  cupiditates  frenan- 
das  esse  decerno.  Sed  abs  te  quœro,  utrum  bonee 
an  maljE  sint  istse  cupiditates,  quas  prœdicas  esse 
frenandas,  ot  velut  a  me  relaxentur,  accusas?  Puto 
enim  non  eas  equorum  vel  quorumque  animalium 
prseter  nos  esse,  sed  nostras.  In  nobis  sunt  ergo  ma- 
lee  cupiditates,  quas  bene  vivendo  frenamus.  Habenas 
igitur,  quibus  (a)  non  bonœ,  sed  malse  frenantur  cu- 

piditates, me  praecidere  criminaris.  Harum  est  una 
concupiscentia  carnis,  ex  qua  et  cum  qua  nascuntur, 
et  propter  quam  renascuntur  infantes.  Eo  malo  con- 
juges  castos  dico  uti  bene,  adulteros  maie  :  tu  con- 

tra eo  bono  adulteros  dicis  uti  maie ,  castos  con- 
juges  bene  :  continentiam  melius  eo  non  uti,  ambo 
dicimus  ;  sed  ego  eo  malo  ,  tu  eo  bono.  Ac  per 
hoc,  quamvis  Deo  nostra  conscientia,  conversatio 
vero  etiam  Iiominibus,  inter  quos  vivimus,  nota 

[a)  In  MSS,  deest,  non  bonsB,  sed. 

au  milieu  desquels  nous  vivons  ,  nous  fai- 
sons tous  deux  profession  de  continence,  et  si 

nous  observons  fidèlement  ce  que  nous  profes- 

sons, nous  réprimons  également  l'un  et  l'autre 
cette  concupiscence  ;  l'un  et  Tautre  nous  en 
combattons  les  mouvements  déréglées  ;  l'un  et 
l'autre,  si  nous  faisons  des  progrès  dans  cette 
voie ,  nous  remportons  sur  elle  de  nouvelles 

victoires.  Mais  il  y  a  entre  vous  et  moi  cette 

différence  :  Je  dis  que  c'est  un  mal  que  je 

réprime,  et  vous,  que  c'est  un  bien.  Je  dis  que 
c'est  un  mal  qui  me  résiste,  et  vous,  que  c'est 
un  bien.  C'est  à  un  mal  que  je  déclare  la  guerre  ; 

pour  vous,  c'est  à  un  bien.  Mon  désir  est  de 
triompher  d'un  mal,  le  vôtre  est  de  triompher 
d'un  bien.  On  pourrait  conclure  de  là  que  vous 
êtes  plus  porté  à  favoriser  cette  concupiscence, 

en  la  louant,  qu'à  la  réprimer,  en  la  contenant 
dans  de  justes  bornes. 

50.  Vous  vous  exercez,  dites-vous,  par  la  con- 
tinence, dans  de  glorieux  combats.  Contre  qui, 

je  vous  prie?  Que  pouvez-vous  dire,  sinon  contre 
la  concupiscence  de  la  chair?  Mais  est-ce  à  une 
amie,  ou  bien  à  une  ennemie  que  vous  faites  la 

guerre?  Vous  répondrez  certainement  que  c'est 
à  une  ennemie.  «  La  chair,  en  effet,  forme  des 

désirs  contraires  à  ceux  de  l'esprit,  et  l'esprit 
en  a  de  contraires  à  ceux  de  la  chair.  »  (Gai., 

V,  17.)  Il  y  a  toujours  opposition  entre  l'un  et 
l'autre ,  comme  l'atteste  l'apôtre  saint  Paul 
lui-même.  C'est  donc  par  feinte  que  vous  faites 

sit  :  tamen  ambo  continentiam  profitemur  :  et  si 

quod  profitemiu'  agimus,  istam  concupiscentiam  pio- 
fecto  ambo  frenamus,  adversus  ejus  répugnantes 
motus  ambo  bellamus  ;  ambo  eam,  si  proficimus, 
debellamus.  Verum  hoc  interest,  quod  ego  dico  me 
malum  frenare,  tu  autem  te  bonum  :  ego  dico  mihi 
malum  repugnare,  tu  tibi  bonum  :  ego  bello  adversus 
malum,  tu  adversus  bonum;  ego  cupio  malum  debel- 
lare,  tu  bonum.  Unde  putari  potest,  quod  istam  con- 

cupiscentiam magis  incitare  laudando,  quam  refre- nare  studeas  continendo. 
50.  Gloriosate  per  continentiam  profiteris  exercere 

certamina  :  contra  quid  rogo  ?  Quid  dicturus  es,  nisi 
contra  carnis  concupiscentiam?  Sed  utrum  amicam, 
an  adversariam  ?  Numquid  nisi  adversariam  respon- 
debis?  Caro  enim  concupiscit  adversus  spiritum,  et 
spiritus  adversus  carnem  {Gai.,  v,  17),  Hcec  enim  in- 
vicem  adversantur,  sicut  Apostolus  testis  est  :  For- 
tassis  ergo  eam  laudare  te  fin  gis,  si  pugnare  non 
fingis.  Nam  quomodo  fideliter  simul  agas  duo  ista, 
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l'éloge  de  cette  concupiscence,  si  c'est  avec  sin- 
cérité que  vous  lui  faites  la  guerre  ;  car  il  y  aurait 

contradiction  de  votre  part  à  la  louer  comme 
amie  et  à  la  combattre  comme  ennemie.  Nous 

ne  pouvons  ajouter  foi  qu'à  l'une  de  ces  deux 
choses.  Choisissez  vous-même  celle  que  nous 

devons  croire.  Si  c'est  de  tout  cœur  que  vous 

combattez  contre  elle,  c'est  à  contre-cœur  que 

vous  en  faites  l'éloge;  mais  si  vos  louanges  sont 
sincères,  votre  combat  n'est  qu'illusoire.  Pour 
moi,  qui  ne  suis  pas  un  ennemi  pour  vous, 

comme  le  mal  qui  habite  en  vous,  j'aimerais  à 
vous  l'entendre  condamner  dans  vos  écrits  par 
une  pure  et  saine  doctrine,  et  à  vous  la  voir 

combattre  dans  votre  vie  par  la  sainteté  de  vos 

mœurs.  Cependant,  s'il  fallait  choisir  entre  ces 

deux  actions,  l'une  sincère  et  l'autre  feinte, 

j'aimerais  mieux  que  cette  feinte  fût  du  côté 
des  louanges  que  vous  donnez  à  la  concupis- 

cence, que  du  côté  des  combats  que  vous  lui 

livrez  ;  car  le  mensonge  de  la  langue  est  moins 

criminel  que  celui  des  actions,  et  l'on  est  moins 

coupable  d'être  dissimulé  dans  ses  sentiments 

que  de  l'être  au  sujet  de  la  continence.  En  effet, 
si  la  chasteté,  par  laquelle  vous  combattez  la 

concupiscence,  est  réelle,  les  louanges  que  vous 

lui  donnez  ne  sont  point  sincères,  et  n'ont  d'autre 
but  que  de  combattre  ce  que  je  pense  II  en 
résultera  que  si  la  guerre  que  vous  faites  à  la 

concupiscence  est  sincère,  vous  ne  pourrez  en- 
core longtemps,  dans  celle  que  vous  me  faites, 

dissimuler  vos  véritables  sentiments.  Mais  soit 

que  vous  usiez  de  dissimulation  dans  l'une  ou 

non  video,  ut  et  laudes  velut  amicam,  et  expugnes 
velut  inimicam.  Unum  eorum  credimus  :  sed  elige 
quid  credamus.  Si  ex  anime  pugnas,  non  ex  animo 
laudas.  Si  autem  simpliciter  agis  in  preeconio,  collu- 
dis  in  prœlio.  Ego  sane  quia  inimicus  tibi  non  sum, 
sicut  inimicum  tibi  est  illud  quod  habitat  in  carne 
tua  malum,  quamvis  potissimum  cupiam,  ut  hoc 
nialum  et  doctrinee  sanitate  vitupères,  et  vitee  sanc- 
titate  debelies  :  tamen  ex  his  duobus,  quorum  piitari 
potes  unum  ex  animo  facere,  alterum  fingere  ;  malim 
te  fallaciter  laudare  concupiscentiam,  quam  fallaciter 
expiignare.  Tolerabiliiis  enim  lingiia  tua,  quam  vita 
mentitur  :  tolerabilius  sententia,  quam  cont^nentia 
simulatnr.  Fingis  quippe  laudera,  qua  sis  adversarius 
sententiaî  mese  ;  si  non  fingis  castitatem,  qua  es  ad- 

versarius concupiscentiœ  tiise.  Ita  fiet,  ut  nec  contra 
me  diulius  proferas  lallaciter  verbum ,  si  veraciter 
geris  contra  libidinem  bellum.  Sed  sive  unum  lioram 
fmgas,  sive  utrumque  (quod  nescio  quemadmodum 

l'autre  de  ces  choses,  ou  dans  les  deux  à  la  fois 
(car  je  ne  saurais  comprendre  comment  on 

peut  être  sincère  en  combattant  ce  qu'on  loue 
et  en  louant  ce  que  l'on  combat),  j'aime  mieux 
cependant,  entre  deux  opinions,  avoir  de  vous 
celle  qui  vous  est  le  plus  favorable,  et  traiter 
avec  vous,  comme  avec  un  ennemi  de  la  volupté 
charnelle.  Je  ne  dis  pas  non  plus  que  le  mariage 

est  un  mal,  mais  qu'il  fait  un  bon  usage  d'une 
chose  qui  est  mauvaise,  tandis  que  vous  soute- 

nez qu'il  use  bien  d'une  chose  qui  est  bonne  ; 
car  vous  regardez  comme  un  bien  la  concupis- 

cence de  la  chair,  tout  en  prouvant,  par  les 

combats  que  vous  lui  livrez,  que  vous  la  regar- 

dez comme  un  mal.  Mais  j'ai  déjà  fait  voir  pré- 
cédemment comment  ce  mal  est  combattu  par 

ceux-mêmes  qui  en  usent  bien  dans  le  mariage. 

CHAPITRE  XXII. 

51.  Puisqu'il  en  est  ainsi ,  le  mariage  en  lui- 
même  est  donc  un  bien  ,  et  Thomme  ,  en  tant 

qu'homme  ,  qu'il  soit  le  fruit  d'une  union  légi- 
time ou  de  l'adultère,  est  également  un  bien, 

parce  que,  comme  homme,  il  est  l'ouvrage  d^ 
Dieu.  Mais  cependant,  comme  il  est  engendré 

par  le  moyen  du  mal  et  avec  le  mal  dpnt  1^ 

chasteté  conjugale  fait  un  bon  usage  ,  il  est  né- 

cessaire qu'il  soit  délivré  des  liens  de  ce  mal 
par  le  sacrement  de  la  régénération.  Pourquoi, 

donc  me  demandez-vous  «où  est  ce  mal  originel,)? 
puisque  la  concupiscence  ,  par  les  combats  que 
vous  lui  livrez,  vous  parle  plus  éloquemment 

que  vous-même,  lorsque  vous  en  faites  l'éloge? 

ex  animo  facias,  id  est,  sine  ulla  simulatione,  et  pu- 
gnes  contra  quod  laudas,  et  laudes  contra  quod  pu- 

gnas :)  ego  tamen  id  quod  est  mitius  de  te  credens, 
velut  cum  debellatore  libidinis  ago  ;  et  nuptias  non 
dico  malas,  sed  bene  uti  malo,  quas  tu  dicis  bene  uti 
bono  ;  bonum  esse  dicens  concupiscentiam  carnis, 
quam  tamen  in  te  debellando  malum  esse  convincis. 
Quomodo  autem  cum  illa,  etiam  qui  ea  bene  utun- 
tur,  belligereiit  conjugati,  jam  superius  disputavi. 

CAPUT  XXII. 

51.  Quse  cum  ita  sint,  et  conjugium  bonum  est  in 
quantum  conjugium  est,  et  homo  sive  de  conjugio, 
sive  de  adulterio  nascatur,  in  quantum  homo  est, 
bonum  est  ;  quia  in  quantum  homo  est,  opus  Dei 
est  :  et  tamen  quia  cum  illo  et  ex  illo  malo  genera- 
tur,  quo  bene  pudicitia  conjugalis  utitur,  necessarium 
illi  est,  ut  ab  ejus  mali  nexu  regeneratione  solvatur. 
Quid  ergo  a  me  quseris,  ubi  sit  originale  malum  ; 
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Pourquoi  me  demandez-vous  aussi  «  d'où  vient 

que  l'homme,  que  Dieu  lui-même  a  créé,  se 
trouve  sous  la  domination  du  démon?  »  Je  vous 

demande,  à  mon  tour,  pourquoi  l'homme  est 

sous  la  puissance  de  la  mort ,  dont  Dieu  n'est 
point  l'auteur  ?«  Qu'est-ce  que  le  démon,  me 

dites-vous ,  peut  donc  réclamer  dans  l'homme 

qui  lui  appartienne  ,  s'il  n'est  ni  le  créateur  de 

la  chose  qui  a  été  faite,  ni  de  celle  dont  l'homme 
a  été  fait?  »  La  chose  qui  a  été  faite  est  évi- 

demment l'homme;  celle  dont  il  a  été  fait ,  est 
la  substance  de  l'homme.  Ces  deux  choses  sont 

également  bonnes,  et  le  démon  n'en  est  pas 

l'auteur  ;  mais  c'est  lui  qui  a  corrompu  la  sub- 
stance dont  l'homme  a  été  fait.  Il  n'y  reconnaît 

pas  son  bien ,  dans  ce  que  nous  regardons  vous 

et  moi  comme  un  bien  ;  mais  il  y  reconnaît  le 

mal  qu'il  a  fait ,  et  contre  lequel  nous  combat- 
tons l'un  et  l'autre.  C'est  donc  à  tort  que  l'un 

de  nous  fait  l'éloge  d'une  chose  contre  laquelle 
nous  réunissons  tous  les  deux  nos  efforts  pour  la 

combattre.  Voyez  maintenant  ce  qui  peut  vous 

engager  à  me  demander  «  d'où  vient  »  que  parmi 
tant  de  biens  qui  sont  dans  les  petits.enfants,  il 

peut  s'y  trouver  un  mal?  et  pourquoi  gardez- 

vous  le  silence  sur  les  paroles  de  l'Apôtre  que 
j'ai  citées,  non-seulement  dans  le  livre  que  vous 
réfutez ,  mais  encore  dans  l'endroit  même  de  ce 
livre  auquel  vous  répondez,  je  veux  parler  de 
ce  que  saint  Paul  écrit  aux  Romains  :  «  Comme 

le  péché  ,  leur  dit-il ,  est  entré  dans  le  monde 
par  un  seul  homme  ,  et  la  mort  par  le  péché  , 

cum  in  te  ipso  verius  tibi  loquatur  libido,  contra 
quam  pugnas,  quam  tu  ipse,  quando  eam  laudas  ? 
Quid  quseris,  unde  sit  homo  sub  diabolo,  quem  Deus 
fecit?  Unde  enim  est  in  morte,  quam  Deus  non  fecit  ? 
Qaid  ibi  cognoscit,  inquis,  diabolus  suum,  si  nec 
quod  factum,  nec  unde  factum  est,  ipse  condidit  ? 
Plane  quod  factum  est,  homo  est  ;  unde  factum  est, 
semen  est  hominis  ;  utrumque  bonum  est  :  nihil  ho- 
rum  diabolus  condidit,  sed  vitium  seminis  ipse  semi- 
navit.  Non  ibi  cognoscit  suum  bonum ,  qui  non  est 
ejus,  quod  ambo  laudamus,  sed  cognoscit  suum  ma- 
lum,  contra  quod  ambo  pugnamus  :  nec  recte  laudatur 
ab  altero  nostrum,  contra  quod  ab  utroque  pugnatur. 
Vide  sane,  quemadmodura  queeras  a  me,  inter  tôt 
bona,  unde  sit  in  parvulis  malum  ;  et  taceas  quod  ego 
posui  in  eodem  libro  cui  respondes,  et  inter  ipsa  verba 
quibus  nunc  respondes,  quod  ait  Apostolus  :  «  Per 
unum  hominem  peccatum  intravit  in  mundum,  et 
per  peccatum  mors,  et  ita  in  omnes  homines  per- 
transiit,  in  quo  omnes  peccaverunt  {Rom.,  v,  12). 
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ainsi  la  mort  est  passée  dans  tous  les  hommes 
par  celui  en  qui  tous  ont  péché.»  {Rom.,  v,  12.) 

Voilà  ce  que  vous  ne  voulez  pas  que  les  fidèles 
entoident  ou  lisent  dans  ce  passage  qui  leur 

est  si  nécessaire,  et  cela  dans  la  crainte  qu'ils 
reconnaissent  leur  foi  et  ne  méprisent  vos  rai- 
sonnements. 

CHAPITRE  XXIIl. 

52.  J'ai  avancé,  prétendez-vous,  que  «  l'hom- 

me qui  est  le  fruit  de  la  débauche  n'est  point 

coupable ,  et  que  celui  qui  naît  d'un  légitime 
mariage  n'est  point  innocent.»  Ce  que  vous  dites- 

là  contre  moi  est  trop  fort  pour  qu'on  ne  voie 

pas  que  c'est  une  calomnie.  J'ai  déclaré,  au 
contraire,  conformément  à  la  foi  catholique, 

que  nos  pères  ont  défendue  contre  vous  avant 

même  que  vous  fussiez  au  monde ,  j'ai  déclaré, 
dis-je,  que  les  enfants,  quelle  que  fût  leur  nais- 

sance ,  sont  innocents,  parce  qu'ils  n'ont  aucun 

péché  propre  à  se  reprocher ,  et  qu'ils  n'étaient 
coupables  que  par  le  péché  qu'ils  tiennent  de 
leur  origine.  J'ai  déclaré  également  que  la  subs- 

tance dont  Dieu  est  J'auteur  est  bonne  ,  même 
dans  les  pécheurs  plus  avancés  en  âge,  qui  sont 

devenus  mauvais  par  les  péchés  qui  leur  sont 

propres  et  qu'ils  ont  ajoutés  à  celui  avec  lequel 
ils  sont  nés.  Pouvais-je  craindre,  après  cela,  que 

l'on  m'accusât ,  comme  vous  le  faites,  d'imputer 
à  tous  les  enfants  les  fautes  de  leurs  parents  ? 

Quand  bien  même  cela  serait  vrai ,  je  ne  dis  pas 

à  l'égard  de  ceux  qui  usent  déjà  de  la  liberté  de 

Hoc  enim  non  vis  ut  audiant  vel  legant  homines  isto 
loco,  ubi  maxime  opus  erat,  ne  agnoscant  fidem 
suam,  et  contemnant  argumentationem  tuam. 

CÂPUT  XXIII. 

52.  Définisse  me  dicis  :  «  Hominem,  si  de  fornica- 
tione  nascatur,  reum  non  esse  ;  si  de  conjugio,inno- 
centem  non  esse.  )>  Hœc  vero  nimia  est,  et  aperta 
calumnia.  Immo  definivi  hominem,  undecumque  nas- 

catur, secundum  catholicam  fidem  quam  patres  con- 
tra vos  ante  quam  nasceremini  evidentissime  defen- 

derunt,  et  innocentem  esse  per  nullum  proprium, 

et  reum  per  originale  peccatum  :  uaturae  autem  sub- 
tantiam,  cujus  auctor  est  Deus,  etiam  in  grandibus 
esse  peccatoribus  bonam  ;  quiutique  propter  peccata 
etiam  sua  propria  mali  sunt,  quse  illi  malo  cum  quo 
nati  sunt  addiderunt.  Cur  autem  timerem  {V.  infra 
lib.  VI,  c.  VII.)  ne  milii  objiceretur,  ut  dicis,  quia  pec- 

cata omnium  parentum  omnibus  filiis  imputarem  : 
cum  etiam  si  hoc  verum  sit  (non  quantum  adtinet 
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leur  volonté  ,  mais  à  l'égard  de  ceux  qui  vien- 
nent au  monde ,  la  substance  dont  Dieu  est  Fau- 

teur n'en  serait  pas  moins  bonne  pour  cela,  il 

n'.y  aurait  de  mauvais  en  elle  que  les  vices 
contre  lesquels  ,  pour  me  servir  de  vos  propres 
expressions,  vous  combattez  glorieusement. 

53.  Mais  de  même,  comme  vous  le  dites,  «que 

les  enfants  qui  sont  le  fruit  d'un  commerce 
adultère,  naissent  de  la  substance  de  l'homme, 
et  non  de  la  souillure  adultère  de  la  concu- 

piscence ,  »  de  même  aussi  ceux  qui  doivent  le 

jour  à  une  union  légitime,  naissent  de  la  sub- 

stance dè  l'homme  et  non  du  bien  du  mariage. 

Ou  si  vous  admettez  que  l'adultère  ne  puisse 
produire  que  des  fruits  provenant  de  la  souil- 

lure de  la  concupiscence,  il  faut  également  ad- 

mettre que  les  fruits  d'une  union  légitime  vien- 
nent du  bien  même  de  cette  union.  Mais  ce  n'est 

pas  la  génération  des  enfants  qui  est  à  vrai  dire 

le  fruit  du  mariage,  puisque  cette  génération 

est  également  le  fruit  de  l'adultère.  Ce  qui  est 

légitimement  le  fruit  du  mariage,  c'est  la  géné- 

ration des  enfants  conçus  légitimement.  11  n'y  a 
donc  rien  de  faux  dans  la  partie  de  la  proposi- 

tion où  j'ai  dit  qu'on  ne  pouvait  imputer  au 
bien  du  mariage  le  mal  originel  dont  le  mariage 

est  la  source.  Car  c'est  en  usant  bien  de  ce  mal, 
contre  lequel  vous  combattez  ,  que  vos  parents 

vous  ont  donné  le  jour,  et  ce  mal,  que  vous  avez 

contracté  de  votre  origine,  vous  tiendrait  encore 

sous  sa  puissance ,  si  vous  n'aviez  point  reçu  le 
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sacrement  de  la  régénération.  C'est  pourquoi  on 
ne  saurait  condamner  les  époux  qui  font  un  bon 

usage  de  ce  mal ,  et  Ton  ne  peut  en  délivrer  les 

enfants  que  par  la  régénération.  Car  si  le  bien 
du  mariage  ne  consistait  que  dans  le  bon  usage 

qu'on  fait  d'une  bonne  chose  ,  il  serait  difficile 
de  concevoir  comment  il  peut  nous  communi- 

quer la  contagion  du  mal.  Mais  puisque  le  bien 

du  mariage  consiste  dans  le  bon  usage  qu'on 
fait  d'une  chose  mauvaise,  qu'y  a-t-il  d'étonnant, 
si  du  mal  même  dont  le  mariage  use  bien  ,  on 

contracte  un  mal  qui  n'est  autre  chose  que  le 

péché  originel?  Ce  qu'il  y  a  de  plus  surprenant, 

c'est  que  les  Apôtres  ,  bien  qu'étant  la  bonne 
odeur  de  Jésus-Christ  (II  Cor.,  ii ,  15  et  16), 

étaient  pour  les  uns  la  cause  d'un  bien  ,  et  pour 
les  autres  la  cause  d'un  mal.  «  Pour  ceux-ci,  ils 
étaient  une  odeur  vivifiante  qui  donne  la  vie  ; 

pour  ceux-là  une  odeur  mortelle  qui  donne  la 

mort ,  »  quoique  l'usage  de  cette  odeur  fût  l'u- 
sage d'une  bonne  chose  et  non  d'une  mauvaise, 

et  si  les  Apôtres  étaient  la  bonne  odeur  de  Jésus- 

Christ  ,  c'est  parce  qu'ils  faisaient  un  bon  usage 
de  la  grâce  de  Jésus-Christ.  Vous  avez  donc 

avancé  une  fausseté  .  en  disant  :  «  Si  c'est  par 
le  mariage  que  le  mal  se  contracte ,  le  mariage 

est  donc  condamnable  et  rien  ne  saurait  le  jus- 

tifier. »  Car  si  le  mariage  est  la  source  d'un  mal, 
il  est  aussi  la  source  d'un  bien  ,  par  la  propa- 

gation légitime  des  enfants.  Et  le  mal  qui  vient 

du  mariage  n'est  point  parce  que  le  mariage  est 

ad  {a)  iitentes  jam  suee  voluntatis  arbitrio,  sed  quan- 
tum adtinet  ad  nascentes),  nuUo  modo  naturse  subs- 

tantia  maluni  esset,  cujus  auctor  est  Deus,  sed  ea 
quœ  insunt  ei  vitia,  contra  quse  tu  que  que,  ut  verbis 
tuis  utar,  exerces  gloriosa  certamiua  ? 

53.  Sicut  autem,  quemadmodum  dicis,  quando 
adulteri  gignunt,  nascitur  liomo  de  virtute  seminum, 
non  de  turpidme  flagitiorum  :  ita  quando  conjuges 
gignunt,  nascitur  homo  de  virtute  seminum,  non 
de  honestate  nuptiarum.  Aut  si  hic  de  utroque, 
et  ibi  de  utroque  :  fructus  autem  nuptiarum  est^ 
quantum  ad  ipsas  prorsus  adtinet  nuptias,  non  ho- 
minum  generatio,  qui  possunt  etiam  de  adulteris 
nasci  ;  sed  ordinata  susceptio  filiorum.  Gur  ergo 
sententise  mess  pars  falsissima  est,  qua  dixi  :  Nuptia- 

rum boiium  malo  originali,  quod  inde  trahitur,  non 
potest  accusari  :  cum  eo  malo,  contra  quod  pugnas, 
et  bene  usi  fuerint  conjugati  ut  nascereris,  et  hoc 
inde  abs  te  tractum  reum  te  teneret  nisi  renascereris  ? 

(a)  Sic  aliquot  MSS.  Editi  vero,  viventes. 

Itaque  nec  accusandi  sunt  conjuges  qui  bene  utuntur 
malo,  et  regenerandi  sunt  filii  ut  liberentur  a  malo. 
Si  enim  nuptiarum  bonum  non  esset  nisi  bonus  usus 
boni,  tune  mirandum  esset,  quomodo  inde  traheretur 
malum  :  cum  vero  sit  bonum  nuptiarum  bonus  usus 
mali,  quid  mirum  si  de  ipso  malo,  quo  bene  utitur 
bonitas  nuptiarum,  trahitur  malura  quod  est  origi- 

nale peccatum  ?  Illud  mirabile  est  quod  cum  essent 
Apostoli  bonus  odor  Christi  (II  Cor.,  n,  io  et  16), 
trahebatur  inde  bonum,  trahebatur  et  malum.  Aliis 
enim  erant  odor  vitse  in  vitam,  aliis  odor  mortis  in 
mortem  ;  cum  odor  ille  non  esset  usus  mali,  sed  boni. 
Ideo  quippe  bonus  odor  erant  Christi,  quia  bene  ute- 
bantur  gratia  Christi.  Falsum  est  igit  ur  quod  dixisti  : 
Si  malum  inde  trahitur,  accusari  potest,  excusari  non 
potest  :  quia  trahitur  inde  originale  malum,  cum 
trahatur  inde  etiam  bonum,  ordinata  scilicet  propa- 
gatio  fiUorum.  Nec  malum  illud  inde  ideo  trahitur, 
quia  bonae  sunt  nuptiaî  ;  sed  quia  in  bonis  earum  est 

\ 
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bon  en  lui-même,  mais  parce  que  l'un  des  biens 
et  des  avantages  du  mariage  est  dans  le  bon 

usage  que  l'on  fait  d'une  chose  qui  est  mauvaise. 

Le  mariage,  en  effet,  n'a  pas  été  institué,  com- 
me vous  le  pensez  ,  à  cause  du  mal  de  la  con- 

cupiscence de  la  chair ,  mais  à  cause  du  bien 

qui  vient  de  ce  mal ,  et  ce  bien  serait  venu  sans 

ce  mal,  si  l'homme  n'avait  point  péché.  Mais 
quoique  ce  bien  ne  puisse  plus  être  maintenant 

sans  ce  mal ,  il  ne  s'ensuit  pas  que  ce  bien  soit 
un  mal,  comme,  dans  un  sens  contraire,  de  ce 

qu'il  ne  peut  y  avoir  aucun  mal  sans  quelque 
bien,  il  ne  s'ensuit  pas  que  le  mal  soit  un  bien. 
Car  tout  ce  qui  est  l'ouvrage  de  Dieu  est  un  bien 
dans  la  nature,  et  sans  ce  bien  cependant  il  ne 

peut  y  avoir  de  mauvaise  volonté.  C'est  pour- 
quoi, de  même  quel'adultère  ne  peut  être  sans  un 

bien  naturel,  et  n'est  pourtant  pas  bon  pour  cela, 
de  même,  quoique  le  mariage  ne  puisse  être  sans 

le  mal  de  la  concupiscence,  il  n'en  résulte  pas 
que  le  mariage  soit  un  mal.  Ainsi,  quand  bien 

même  on  vous  accorderait  «  qu'il  n'y  a  pas  de 
bien  dans  tout  ce  qui  peut  occasionner  le  mal,» 
vous  ne  pourriez  rien  en  conclure  contre  le  ma- 

riage, qui  n'est  point  la  cause  du  mal,  car  le  mal 
de  la  concupiscence  n'est  pas  la  conséquence  du 
mariage  que  ce  mal  avait  depuis  longtemps 
précédé  ,  et  dont  le  mariage  doit  faire  un  bon 
usage. 

CHAPITRE  XXIV. 

54.  «  On  doit  condamner,  dites-vous,  une 

etiam  usiis  mali.  Non  enim  copula  nuptialis,  sicut 
putas,  propter  carnis  concupiscentiam,  sed  propter 
bonum  quod  de  isto  nialo  fit,  instituta  est.  Quod 
quidem  bonum  sine  isto  malo  fieret,  si  nenio  pec- 
casset.  Nnnc  ergo  sine  isto  malo  esse  non  potest,  sed 
non  ideo  malum  est.  Sicut  e  contrario,  nullum  ma- 
lum  sine  aliquo  bono  esse  potest,  nec  ideo  bonum 
est.  Opus  enim  Dei  bonum  est  in  natura,  sine  quo 
tamen  esse  non  potest  voluntas  mala.  Ac  per  hoc, 
sicut  aduiterium  non  potest  esse  sine  bono  uaturee, 
nec  ideo  bonum  est  :  ita  connubium  non  potest  esse 
sine  malo  concupiscentiœ,  Jiec  ideo  malum  est.  Qua- 
propter  etiam  si  tibi  concedatur,  omnem  caussam 
mali  esse  expertem  boni  ;  nihil  hinc  refeiiur  ad  nup- 
tias,  quse  non  sunt  caussa  mali.  Neque  enim  concu- 
piscentiae  malum  nupticB  fecerunt  :  sed  quo  bene 
uterentur,  paratum  invenerunt. 

CAPUT  XXIV. 

54.  Non  evadit ,  inquis,  résilia  supplicium,  cujus 

chose  par  laquelle  d'autres  deviennent  condam- 
nables. »  Si  vous  voulez  parler  de  la  concupis- 

.  cence  charnelle,  vous  avez  raison  ;  car  elle  est 
un  mal  dont  les  fidèles  mariés  font  un  bon  usage, 

mais  qui  se  communique  à  ceux  qui  naissent 
de  leur  union,  rend  ces  enfants  criminels,  et 

exige  qu'ils  soient  purifiés  de  ce  mal  par  le 
sacrement  de  la  régénération.  Or,  ce  mal  de  la 

concupiscence  ne  peut  rester  sans  punition,  et 

cette  punition  atteint  ceux  qui  n'ont  pas  encore 
été  régénérés,  mais  elle  reste  sans  effet  sur  ceux 

qui  ont  reçu  le  sacrement  de  la  régénération, 

lorsque  leur  guérison  est  parfaite.  «  Si  le  mal 

originel,  dites-vous,  vient  du  mariage,  le  pacte 

conjugal  est  donc  la  cause  de  ce  mal.  ï>  Suppo- 

sons que  quelqu'un  vous  dise  :  Si  la  mauvaise 
volonté  vient  de  la  nature,  ce  qui  forme  la  na- 

ture elle-même  est  donc  la  cause  de  ce  mal.  Ne 

répondriez-vous  pas  que  ce  raisonnement  est 

faux  ?  On  en  peut  dire  autant  du  vôtre.  Je  sou- 
tiens, au  contraire ,  que  le  péché  originel  ne 

vient  pas  du  mariage,  mais  de  la  concupiscence 
charnelle,  mal  contre  lequel  vous  combattez 

vous-même,  et  dont  les  personnes  mariées  font 
un  bon  usage,  pourvu  que,  dans  le  commerce 

qu'elles  ont  ensemble,  elles  n'aient  en  vue  que 

la  génération  des  enfants  ;  car  sans  l'ancien 
péché  qui  est  passé  dans  tous  les  hommes,  on 

n'aurait  pas  connu  ce  mal,  dont  le  mariage  dût 
faire  un  bon  usage,  et  cependant  le  mariage 

n'en  aurait  pas  moins  existé  pour  la  génération 
des  enfants. 

parti  ci  patio  ne  etiam  alia  trahunt  reatum.  Hoc  si  de 
concupiscentia  carnis  sentis,  non  absurde  sentis.  Hoc 
eniin  malo  bene  utuntur  fidèles  conjugati,  et  ex  hoc 
qui  generantur  reatum  trahunt,  ideoque  et  ipsi  re- 
generandi  sunt.  Id  autem  malum  non  evadit  sup- 

plicium :  hoc  est  enim  ejus  supplicium,  ut  cum  ge- 
neratis,  si  regenerati  non  fuerint,  puniatur  ;  in  re- 
generatis  autem,  cum  ex  omni  parte  sanati  fuerint, 
consumatur.  Si  trahitur,  inquis,  et  de  nuptiis  origi- 

nale malum,  caussa  mah  est  conventio  nuptiarum. 
Quid  si  alius  dicat  :  Si  trahitur  de  natura  voluntas 
mala,  caussa  mali  est  constitutio  naturarum  ;  nonne 
falsissimum  est  ?  Sic  ergo  et  quod  ipse  dixisti  ;  quam- 
vis  originale  malum  non  de  nuptiis  trahatur,  sed  de 
carnali  concupiscentia  ;  contra  quod  malum  et  ipse 
coniligis  :  quo  malo  conjugati  bene  utuntur,  si  sola 
conjuges  propagationis  gratia  misceantur  ;  et  si 
peccatum  non  prœcessisset  quod  in  omnes  homines 
pertransiit,  nec  fuisset  profecto  malum  quo  bene 
uterentur,  et  tamen  ut  procrearent  filios  miscerentur. 
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55.  Je  crois  vous  avoir  suffisamment  démontré 

dans  le  premier  livre  de  cet  ouvrage  (ch.  viu), 
combien  vous  vous  êtes  trompé  au  sujet  de  ce 
que  vous  dites  sur  le  bon  arbre  et  le  mauvais 

arbre.  Gomme  vous  ne  faites  ici  que  répéter  les 

mêmes  difficultés  que  vous  avez  déjà  soulevées 

et  que  j'ai  résolues,  il  est  inutile  que  je  m'y 
arrête  davantage.  Vous  demandez  ensuite  «  par 

quelle  raison  le  péché  se  trouve  dans  les 

enfants.  »  Après  quoi  vous  faites  l'énumération 
de  beaucoup  de  choses  qui  sont  bonnes  par 

elles-mêmes,  et  qui  ont  pu  empêcher  la  trans- 
mission du  péché  dans  ceux  qui  viennent  au 

monde,  sans  dire  un  mot  du  mal  qui  est  en 

vous ,  et  contre  lequel  vous  combattez.  Mais 

votre  silence  même  crie  contre  vous.  «  C'est 
avec  droit,  dites-vous,  que  Ton  doit  condamner 
les  parents  dont  le  mariage  est  devenu  la 

cause  du  péché,  et  n'a  eu  d'autre  effet  que  de 

procurer  au  démon  le  moyen  d'exercer  son 
empire  sur  les  hommes.  »  Vous  pourriez  en 

dire  autant  de  Dieu  même,  non  parce  qu'il  est 
le  créateur  des  hommes  qui  contractent  le  péché 

originel,  ce  que  vous  niez  ;  mais  parce  qu'il 
donne  la  nourriture  et  le  vêtement  à  une  infi- 

nité d'impies,  dont  il  prévoit  cependant  la 
persévérance  dans  leur  impiété  ;  car  si  le  Sei- 

gneur n'avait  point  agi  de  la  sorte  à  leur  égard, 

le  démon  n'aurait  pas  d'esclaves  parmi  les 
hommes.  Mais  peut-être  direz-vous  que  Dieu, 

en  donnant  la  nourriture  à  ces  impies,  n'a  eu 

en  vue  que  le  bien  dont  il  est  l'auteur,  c'est-à- 

55.  De  arboribus  autem  bona  et  mala,  quantum 
erraveris,  puto  me  satis  demonstrasse  in  primo  hu- 
jus  operis  (cap.  vm)  libro:  et  cum  eosdem  nodos  ré- 

pétas, qui  jam  soluti  sunt,  non  est  superfluis  immo- 
randum.  Qiiseris  per  qiiid  peccatum  inveniatur  in 
parvulis  ;  et  enumeras  multabona,  tacens  de  malo, 
contra  quod  pugnas  :  sed  cum  taces,  clamas.  Pa- 

rentes, inquis,  qui  conventu  suo  caussam  fecerepec- 
cato,  jure  damnabiles  ;  quorum  labore  actum  est,  ut 
ad  dominatum  exercendum  in  ho  mines  diabolus 
perveniret.  Potes  hoc  et  ipsi  Deo  dicere,  non  dico 
quia  créât  homines  trahent^s  originale  peccatum, 
quia  id  tunegas  ;  sed  quia  nutrit  et  vestit  innumera- 
biles  impios,  etiam  quos  novit  in  ipsa  impietate  man- 
suros  :  quod  profecto  si  non  fecisset,  servos  homines 
diabolus  non  haberet.  Sed  forsitan  dicas,  Deus  in 
eis  pascendis  non  adtendit  nisi  bonum,  cujus  ipse 
auctor  est,  quod  homines  sunt.  Sic  ergo  et  pa- 

rentes in  filiis  gignendis  non  adtendunt  nisi  bo- 
num, quod  homines  sunt,  maxime  nescientes  qua- 

dire  les  hommes  qu'il  a  créés  ?  Il  en  est  de  même 
des  parents,  quand  ils  donnent  le  jour  à  des 

enfants.  Ils  n'ont  en  vue  que  le  bien,  c'est-à-dire 
la  génération  des  hommes  dont  ils  ignorent 

quelle  sera  plus  tard  la  conduite  et  la  vie.  En 

effet,  comme  vous  le  dites  vous-même,  il  n'y 
aurait  pas  de  péché  s'il  n'y  avait  pas  eu  précé- 

demment de  mauvaise  volonté,  puisque  le  péché 

originel,  que  nous  reconnaissons,  et  que  vous 

niez,  n'existerait  pas  si  la  nature  n'avait  pas  été 
corrompue  par  la  mauvaise  volonté  du  premier 

homme.  Il  n'y  aurait  même  pas  de  mauvaise 

volonté,  s'il  n'y  avait  pas  eu  auparavant  déna- 
ture soit  angéUque,  soit  humaine.  Direz-vous 

pour  cela  que  Dieu  est  la  cause  du  péché,  parce 

que  sa  volonté  est  la  cause  des  natures  sujettes 

au  changement?  De  même  donc  que  l'on  ne 
saurait  imputer  à  Dieu  créateur  le  péché  des 

natures  raisonnables  qui  s'écartent  du  souverain 

bien,  et  qu'on  ne  peut  lui  attribuer  que  le  bien 
qui  est  dans  ces  natures,  de  même  aussi  on  ne 

saurait  dire  que  les  parents  qui  usent  bien  du 

mal  de  la  concupiscence,  pour  avoir  des  enfants, 

sont  cause  du  mal  avec  lequel  ces  enfants  vien- 

nent au  monde ,  puisqu'ils  n'ont  eu  d'autre  vue 
que  de  donner  le  jour  à  des  enfants  dont  la  gé- 

nération est  un  bien.  Il  n'est  donc  pas  vrai, 
comme  vous  le  pensez ,  «  que  les  enfants ,  »  en 

tant  qu'ils  sont  hommes,  «  tirent  leur  origine 

du  démon,  parce  qu'on  dit  que  le  démon  est 
l'auteur  et  la  source  du  péché ,  sans  lequel  au- 

cun homme  ne  vient  au  monde.  »  En  effet,  de 

les  futuri  sunt.  Nempe ,  quod  etiam  tu  confiteris, 
peccatum  nullum  esset,  si  nulla  prœcessisset  voluntas 
mala  :  quia  et  originale  peccatum,  ((juod  nos  dici- 
mus,  vos  negatis,)  nullum  esset  utique,  nisi  natura 
ex  primi  hominis  mala  voluntate  vitiata.  Sed  nulla 
esset  etiam  voluntas  mala,  si  nulla  prœcessisset  na- 

tura vel  angelica,  vel  humana.  Numquid  propter  hoc 
Deum  caussam  dicturus  es  peccatorum,  quia  volun- 

tas ejus  caussa  est  mutabilium  naturarum?  Sicut 
ergo  creanti  Deo  non  imputatur,  quod  rationales 
naturse  a  bono  deficiunt,  sed  quod  bonum  sunt  : 
sic  parentibus  gignentibus  et  malo  concupiscentiœ 
bene  utentibus  non  imputandum  est,  quod  cum  eo 
malo  filii  nascuntur,  sed  quod  bonum  sunt.  Non  au- 

tem ideo,  sicut  putas,  a  diabolo  ducitur  origo  nas- 
centium,  in  quantum  homines  sunt,  quia  dicitur  a 
diabolo  esse  ori^^o  peccati,  sine  quo  nuUus  nascitur 
hominum.  Neque  enim  quia  origo  mortis  a  diabolo 
est,  ideo  ab  illo  est  origo  mortalium. 
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ce  que  la  mort  tire  son  origine  du  démon,  il  ne 

s'ensuit  pas  que  les  hommes  tirent  de  lui  leur 
origine. 

56.  Vous  cherchez  dans  les  remparts  de  l'in- 
nocence une  petite  fente  par  où  a  pu  entrer  le 

péché  originel,  tandis  que  saint  Paul  vous  fait 

voir,  non  une  petite  fente,  mais  une  grande  ou- 

verture par  laquelle  s'est  introduit  le  péché, 
lorsqu'il  dit  :  «  Le  péché  est  entré  dans  le 
monde  par  un  seul  homme  ,  et  par  le  péché  la 

mort,  qui  a  passé  dans  tous  les  hommes.  » 

{jRom.y  V,  12.)  Mais,  gardant  le  silence  sur  ces 

paroles  de  l'Apôtre,  vous  dites  «  que  l'ouvrage 

du  démon  ne  peut  passer  par  l'ouvrage  de  Dieu,» 
tandis  que  l'Apôtre  vous  dit  que  les  hommes 

sont  l'ouvrage  de  Dieu  ,  et  que  l'œuvre  du  dé- 
mon est  le  péché  qui  est  passé  dans  tous  les 

hommes.  Pour  vous,  vous  dites  bien  haut  :  «  Si 

la  nature  vient  de  Dieu,  il  ne  peut  exister  en 

elle  aucun  mal  originel.  »  Ne  pourrait-on  pas 
dire  avec  une  plus  grande  apparence  de  vérité 

et  de  religion  :  Si  la  nature  est  l'ouvrage 

de  Dieu ,  il  ne  peut  venir  d'elle,  ni  exister 
en  elle  aucun  mal.  Et  cependant  cela  serait 

faux,  parce  que  le  mal  ne  peut  naître  que  d'une 
nature,  et  ne  peut  être  ailleurs  que  dans  une 

nature.  Je  reconnais  donc  que  tout  homme  qui 

vient  au  monde  est  l'ouvrage  de  Dieu,  quoiqu'il 
contracte  à  sa  naissance  la  souillure  du  péché 

originel,  par  la  raison  que  tout  ce  qu'il  y  a  de 
bon  en  lui  est  l'oïuvre  de  Dieu,  et  que  l'œuvre 

du  Seigneur  est  toujours  bonne,  bien  qu'elle  se 

36.  Rimam  quœris  inter  tôt  innocentiœ  praesidia, 
qua  potuerit  intrare  peccatum  :  cum  tibi  ostendat 
apostolus  Paulus ,  non  rimam ,  sed  apertissimam 
januam,  dicens  :  «  Per  unum  hominem  peccatum  in- 
travit  in  mundum,  et  per  peccatum  mors,  et  ita  in 
omnes  homines  pertransiit.  »  {Rom.,  v,  12).  Sed  hœc 
tacens  verba,  dicis  tua,  quia  per  opus  Dei  opus  dia- 
holi  transire  non  sinitur  :  cum  homines  sint  opus 
Dei,  peccatum  autem  opus  diaboli,  quod  dicit  Apos- 

tolus in  omnes  pertransisse.  Clamas  :  Si  natura  per 
Deum  est,  non  potest  in  ea  esse  originale  malum  : 
quasi  non  alius  religiosius  sibi  clamare  videatur  :  Si 
natura  per  Deum  est,  non  potest  ex  ea  nasci  ulhim 
malum,  aut  non  potest  in  ea  esse  ullum  malum.  Et 
tamen  falsum  est  :  quia  nec  oriri  malum  potest, 
nisi  ex  natura  ;  nec  ubi  sit  habet,  si  non  fuerit  in 
natura.  Confiteor  igltur  opus  Dei  esse  qui  nascitur, 
etiam  trahens  originale  malum  ;  quoniam  quod  in 
illo  Dei  opus  est,  bonum  est  :  quia  bonum  est  opus 
Dei  etiam  cum  malo,  non  solum  in  parvulis,  verum 

trouve  avec  le  mal,  non-seulement  dans  les  en- 
fants, mais  encore  dans  les  personnes  de  tout 

âge  ;  c'est-à-dire  que  la  substance,  la  forme,  la 
vie ,  les  sens ,  la  raison  et  tous  les  autres  biens 

propres  à  la  nature  humaine,  se  trouvent  dans 
tous  les  hommes ,  même  les  plus  méchants.  A 

qui  l'homme,  en  effet,  doit-il  le  bienfait  de  k 
vie ,  sinon  à  celui  en  qui  nous  vivons ,  et  dans 

lequel  nous  avons  le  mouvement  et  l'être?  mais 
cela  s'accomplit  en  nous  par  une  œuvre  cachée 

de  sa  bonté  et  de  sa  providence ,  à  l'exception 

des  aliments  qu'il  nous  donne  ouvertement 
pour  le  soutien  de  notre  vie.  Or,  celui  qui  fait 
vivre  les  hommes,  même  ceux  dont  la  conduit/e 

est  souillée  par  le  vice,  est  aussi  celui  qui  les 

fait  naître,  quoique  leur  origine  soit  corrompue. 

CHAPITRE  XXV. 

Avant  le  péché  on  n'avait  pas  besoin  de  combattre 
la  concupiscence. 

57.  Mais  dans  quel  but,  après  avoir  rapporté 

quelques-unes  des  paroles  de  mon  livre ,  me 

faites- vous  dire  a  qu'avant  le  péché  d'Adam, 
l'institution  du  mariage  était  toute  différente 

de  ce  qu'elle  est  aujourd'hui,  et  que  le  mariage 

aurait  pu  s'accomplir,  dans  tous  ses  effets, 

sans  la  concupiscence,  sans  l'union  des  corps, 
sans  la  nécessité  des  deux  sexes  ?  »  Retran- 

chez du  mariage  la  concupiscence ,  par  la- 
quelle la  chair  forme  des  désirs  contraires  à 

ceux  de  l'esprit  ;  retranchez-en  aus&i  le  mal 
contre  lequel  vous  combattez,  et  auquel  «  vous 

etiam  in  quibuslibet  setatibus,  hoc  est,  substantia, 
forma,  vita,  sensus,  ratio,  ceteraque  omnia  bona, 
etiam  in  quocumque  homine  malo.  Quis  autem  ope- 
ratur  ut  vivat  homo,  nisi  in  quo  vivimus,  movemur 
et  sumus  {Auctor.,  xvii,  28)  ?  Id  autem  operatur  oc- 
culto  quodam  opère  beneficentiae  suse,  exceptis  ali- 
mentis  perspicuis  quibus  extrinsecus  sustinemur.  Qui 
ergo  operatur  ut  vivat  homo,  quamvis  conversatione 
vitiosa  ;  ipse  operatur  ut  nascatur  homo,  quamvis 
origine  vitiata. 

CAPUT  XXV. 
Concupiscentix  bellum  non  fuit  ante  peccatum. 

57.  Quid  est  autem,  quod  propositis  aliis  ex  libro 
meo  verbis  meis  fingis  quod  dixerim  :  Aliam  fuisse 
nuptiarum  institutioneni  ante  peccatum  Adse,  qute 
sine  concupiscentia ,  sine  motu  c(»rporum ,  sine  ne- 
cessitate  sexuum  esse  potuissent  ?  Detrahe  nuptiis 
concupiscentiam  qua  caro  concupiscit  adversus  spi- 
ritura,  detrahe  malum  contra  quod  pugnas  gloriosa 
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livrez ,  par  la  vertu  de  la  continence,  des  com- 

bats glorieux,  »  mais  n'en  retranchez  rien  de 
plus,  si  vous  voulez  savoir  quelle  aurait  pu  être 

la  condition  du  mariage  avant  le  péché  de  nos 

premiers  parents.  En  effet,  qui  a  jamais  pensé 

que  le  mariage  pouvait  exister  sans  le  mouve- 

ment des  corps  et  sans  l'alliance  indispensable 
des  deux  sexes  ?  Tout  ce  que  nous  pouvons  dire, 

c'est  que  tous  ces  combats,  que  sentent  au  de- 
dans d'eux-mêmes  ceux  qui  sont  mariés ,  aussi 

bien  que  ceux  qui  vivent  dans  la  chasteté  ou  la 

continence,  n'ont  pu,  en  aucune  manière,  avoir 
lieu  dans  le  paradis  terrestre,  avant  que  le  pé- 

ché fût  entré  dans  le  monde.  Le  mariage  est 

donc  encore  aujourd'hui  tel  qu'il  a  été  avant  le 

péché.  La  différence  est  qu'alors  les  époux  n'au- 

raient eu  besoin  de  faire  usage  d'aucun  mal 
pour  la  génération  des  enfants  ;  tandis  que  main- 

tenant ils  sont,  pour  cela,  dans  la  nécessité  de 

faire  un  bon  usage  du  mal  de  la  concupiscence. 

Mais  ce  mal  n'a  fait  perdre  au  mariage  aucun 
de  ses  avantages,  qui  consistent  dans  la  foi  con- 

jugale, dans  le  pacte  qui  unit  les  époux,  dans 
la  génération  des  enfants.  Il  y  aurait  eu  alors 

entre  l'homme  et  la  femme  la  même  union  que 
présentement  pour  la  génération  des  enfants  ; 

mais,  au  lieu  de  sentir  dans  la  chair  les  mouve- 

ments d'une  passion  désordonnée,  ils  n'auraient 

éprouvé  que  ceux  d'une  volonté  tranquille  qui 
commande  aux  autres  membres  du  corps. 

58.  Vous  m'accusez  de  soutenir  que  «  tous  les 
enfants  qui  ont  rempli  le  monde ,  et  pour  les- 

quels Jésus-Christ  est  mort ,  sont  l'ouvrage  du 

démon;  que  leur  naissance  est  l'effet  d'une  ma- 
ladie ,  et  qu'ils  sont  coupables  dès  le  moment 

même  de  leur  conception.  »  Les  enfants  ne  sont 

point,  quant  à  leur  substance ,  l'œuvre  du  dé- 
mon, mais  c'est  l'œuvre  du  démon  qui  les  rend 

criminels  dès  leur  origine  C'est  pour  cela, 

comme  vous  l'avouez  vous-même,  que  Jésus- 
Christ  est  aussi  mort  pour  les  petits  enfants  ; 

car  ils  ont ,  comme  les  autres,  droit  au  bienfait 

du  sang  répandu  pour  la  rémission  des  péchés, 
bienfait  divin  dont  vous  les  privez  en  refusant 

de  reconnaître  qu'ils  ont  contracté  la  souillure 
du  péché  originel.  Ne  vous  irritez  pas  contre 

moi  si  j'ai  dit  que  la  concupiscence  était  une 

maladie,  puisque  vous  avouez  vous-même  qu'elle 
a  besoin  d'un  remède.  C'est  d'Adam  que  les  en- 

fants tiennent  le  principe  d'une  première  vie  ; 
mais  comme  ce  principe  a  été  corrompu  par  le 

péché  et  justement  condamné ,  Jésus-Christ  a 

été  pour  eux  le  principe  d'une  seconde  nais- 
sance et  d'une  vie  nouvelle. 

CHAPITRE  XXVI. 

La  concupiscence  est  une  plaie  que  la  nature  a  reçue 

du  péché. 

59.  «  Si  Dieu  ,  dites-vous ,  a  lui  même  établi, 

avant  le  péché,  un  principe  d'où  les  enfants  de- 
vaient naître,  et  par  lequel  le  démon  devait 

pousser  les  parents  à  leur  donner  le  jour,  la 

sainteté  appartient  donc,  sans  contredit,  à  ceux 

qui  naissent ,  et  la  faute  à  ceux  qui  les  engen- 

exercens  continentise  virtute  certamina  ;  et  non  opus 
est  ut  cetera  detrahas,  si  nuptias  quseris  quales  ante 
peccatum  primorum  liominum  esse  potuerunt.  Sine 
motu  enim  corporum  et  sine  necessitate  sexuum  quis 
umquam  ullas  nuptias  cogitavit?  Sed  bellum  quod 
in  se  casti  sentiunt,  sive  continentes,  sive  etiam  con- 
jugati,  hoc  dicimus  in  paradiso  ante  peccatum  nulle 
modo  esse  potuisse.  Ipsse  ergo  etiam  nunc  sunt  nup- 
tiae,  sed  in  generandis  filiis  tune  nulle  malo  ute- 
rentur ,  nunc  concupiscentise  malo  bene  utuntur. 
Que  malo  sua  bona  non  perdiderunt ,  in  castila- 
tis  fide  ,  in  conjunctionis  fœdere  ,  in  propaginis 
germine.  Adhsereret  ergo  tune  etiam  vir  uxori  ut 
gignerent  filios  ;  non  tamen  haberent  in  carne  mo- 
tum  libidinis  turbidse,  sed  tranquillae  tantummodo 
voluntatis  (a),  qua  imperamus  ceteris  membris. 

58.  Arguis  me,  quod  eos  parvulos  qui  mundum 
impleverunt,  pro  quibus  Christus  mortuus  est,  dia- 
boli  opus,  et  de  morbo  natos,  et  ab  exordio  reos 

defmiam.  Parvuli  opus  diaboli  substantialiter  non 
sunt  :  sed  opère  diaboli  originaliter  rei  sunt.  Et 
ideo  Christus,  quod  et  ipse  confiteris,  etiam  pro 
parvulis  mortims  est  ;  quia  et  ad  ipsos  pertinet  san- 
guis,  qui  in  remissionem  fusus  est  peccatorum  : 
{Matth.,xx\i,  28)  aquo  illos  sanguine  facitis  aliènes, 
cum  eos  negatis  trahere  originale  peccatum.  Nec 
succenseas,  quod  concupiscentiam  dixi  merbum,  cui 
et  tu  cenfessus  es  previsum  fuisse  remedium.  Exer- 
dium  vere  parvulorum,  ex  que  nascerentur ,  in 

Adam  fuit  ;  que  per  peccatum  vitiate  atque  dam- 
nate,  alterum  eis  Christus,  ex  que  renascerentur, 
instituit. 

CAPUT  XXVI. 
Libido  vulnus  naturse. 

59.  Si  ante  peccatum,  inquis,  per  Deum  creatum 
est  unde  hemines  .ascerentur,  per  diabelum  autem 

unde  parentes  commoverentur  ;  adscribitur  sine  du- bio  sanctitas  nascentibus,  et  culpa  generantibus. X  '  7     
(a)  Àm.  quam  speramus  in  ceteris  membris.  Ei\  et  Lct.  quam  spectamus  in  ceteris  membris,  ïlmendantur  ad  MSS. 
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drent.  »  Pourquoi  dites-vous,  «  si  les  parents 

sont  poussés  par  le  démon?  »  Ne  peuvent-ils 

pas  l'être  par  la  pieuse  volonté  qui  porte  cha- 
cun à  donner  le  jour  à  des  enfants,  et  cela 

n'est-il  pas  conforme  à  l'institution  du  mariage 

établi  par  Dieu  même?  Mais  s'ils  y  sont  poussés 
par  l'ardeur  d'une  passion  déréglée,  que  la  vo- 

lonté n'est  pas  maîtresse  d'exciter  ni  d'éteindre, 
ce  n'est  plus  alors  qu'une  plaie  faite  à  notre 
nature  par  la  prévarication  que  le  démon  a 

persuadée  au  premier  homme.  J'ai  donc  eu  rai- 
son de  dire  :  «  La  génération  des  enfants  aurait 

pu  avoir  lieu  sans  cette  maladie  dans  un  corps 

qui  devait  alors  jouir  d'une  vie  éternelle  ,  mais 
il  ne  peut  plus  en  être  ainsi  dans  une  chair  con- 

damnée maintenant  à  la  mort.  »  (Liv.  I  du  Ma- 
riage, ch.  I.) 

60.  Vous  dites  :  «  Les  enfants  appartiennent 
au  bien  de  la  fécondité,  accordée  aux  hommes 

par  la  bénédiction  du  Seigneur,  avant  la  mala- 
die de  la  concupiscence ,  mais  non  pas  à  cette 

maladie  elle-même,  s'il  est  vrai  qu'elle  ne  soit 
survenue  qu'après  le  péché.  Ainsi,  la  sainteté  est 
donc  le  partage  de  ceux  qui  naissent  ;  et  la  faute, 

le  partage  de  ceux  qui  les  engendrent  (l)  » 

Mais,  en  parlant  ainsi,  vous  ne  faites  pas  at- 
tention que  la  grandeur  de  ce  péché  a  cor- 

rompu la  nature  tout  entière  jusque  dans  sa 
source  et  son  origine.  En  effet,  vous  pourriez 

dire  de  même  qu'Eve  seule,  mais  non  les  autres 
femmes,  a  dû  être  condamnée  à  ressentir  les 

douleurs  de  l'enfantement,  puisque  la  bénédic- 
tion donnée  par  Dieu  à  nos  premiers  parents, 

lorsque,  pour  la  propagation  du  genre  humain, 
il  leur  a  dit  :  «  Croissez  et  multipliez,  »  Gen., 

1,  28),  puisque,  dis-je,  cette  bénédiction  a  pré- 
cédé la  malédiction  prononcée  contre  le  sexe 

féminin.  Mais,  lors  même  que  nous  convien- 
drions de  cela,  on  pourrait  nous  répondre  que 

c'est  autant  à  cette  malédiction  qu'au  péché  qui 

l'a  précédée,  que  l'on  doit  attribuer  le  malheu- 

reux changement  qui  s'est  opéré  dans  la  nature, 
et  qui  est  la  source  du  péché  originel  et  du  joug 

qui  pèse  sur  les  enfants  d'Adam. 
61.  Car  il  n'est  pas  exact,  comme  vous  le  pré- 

tendez, ((  que  l'Apôtre  ait  voulu  nous  représen- 
ter l'état  d'un  juif  sous  l'empire  de  la  loi,  lors- 

qu'il dit  :  Je  sais  qu'il  n'y  a  rien  de  bon  en  moi, 
c'est-à-dire  dans  ma  chair.  »  [Rom.,  vu,  48,  20 

et  23.)  Et  dans  un  autre  endroit  :  «  Ce  n'est 
pas  moi  qui  fais  ce  que  je  ne  veux  pas,  mais 

c'est  le  péché  qui  habite  en  moi.  »  Et  toujours 
dans  la  même  épître  aux  Romains  :  «  Le  mal 
réside  en  moi.  Je  sens  dans  les  membres  de 

mon  corps  une  autre  loi  qui  combat  contre  la 

loi  de  mon  esprit.  »  L'intention  de  saint  Paul 
était  de  nous  représenter  la  nature  humaine, 

non  telle  qu'elle  était  quand  elle  est  sortie  des 

mains  de  Dieu,  mais  telle  qu'elle  est  dans  cette 

chair  corruptible,  depuis  qu'elle  a  été  blessée 
par  le  péché  qu'ont  commis  nos  premiers  pa- 

rents parle  mauvais  us^ige  qu'ils  ont  fait  de  leur 
(1)  Voyez  le  livre  de  la  Ch^àce  du  Christ,  ch.  xxxix,  et  Liv.  I  contre  deux  Lettres  des  Pélagiens,  ch.  vin,  ix  et  x. 

Quid  dicis,  parentes  commoverentur  ?  Si  pietate  vo- 
luntatis,  qua  optât  filios  quisque  suscipere  ;  et  hoc 
per  Deum  institiitum  :  si  autem  perturbatione  libi- 
dinis,  cui  nec  e^xcitandse  nec  auferendœ  sufficit  vo- 
luntatis  arbitriiim  ;  -naturae  vulnus  est  de  prsevarica- 
tione,  quam  diabolas  persuasit,  inflictum.  Recte 
itaque  a  me  dictum  est(lib.  i,  de  Nuptiis,  c.  i)  :  «  Fie- 
ret  sine  isto  morbo  seminatio  filiorimi  in  corpore  vita? 
illius,  sine  quo  nunc  fieri  non  potest  in  corpore 
mortis  hiijus.  » 

60.  Quod  autem  argumentaris,  ad  bonum  fecim- 
ditatis  parvulos  pertinere,  quœ.  Deibenedictioneante 
morbum  libidinis  instituta  est  ;  non  ad  ipsum  libidi- 
nis  morbum  («),  si  postea  peccantibus  accidit  ;  atque 
ideo  sanctitatem  adscribendam  esse  nasceutibus,  et 
generantibus  culpam  :  non  adtendis  peccato  illo  raa- 
gno  universam  in  deteriiis  mutatam  fuisse  naturam, 
unde  fuerat  propago  ducenda.  Sic  enim  posses  di- 
cere,  Evam  solam,  non  oeteras  feminas  dolores  par- 

(a)  In  editis,  çni  postea .  In  MSS.  si  postea, 

turitionis  sentire  debuisse  :  quoniam  benedictio  qua 
dictum  est  :  Crescite  et  multiplicamini  [Gen. ,  i, 
28)  :  ex  qua  filii  procreantur,  ante  facta  est,  quam 
fuisset  muliebris  sexus  illa  maledictione  punitus.  Sed 
si  hoc  dixerimus,  utique  respondebitur,  sicut  ex  pec- 

cato illo,  ita  ex  maledicto  in  pejus  totam  mutatam 
fuisse  naturam,  unde  trahitur  originale  peccatum  et 
jus^um  grave  super  filios  Adam. 

(51.  Non  enim,  sicut  tu  argumentaris  :  Judaeum  sub 
lege  positum  describebat  Apostolus  dicentem  :  Scio 
quia  non  habitat  in  me,  hoc  est,  incarne  mea  bonum  ; 
et:  Non  ego  operor  illud,  sed  quod  habitat  in  me 
peccatum  :  et  :  Mihi  malum  adjacet  :  et  :  Video  aliam 
legem  in  membris  mois  repugnantem  legi  mentis 
meœ  {Roni.,\i\,  18,  20  et  23):  sed  describebat huma- 
nani  hac  corruptibili  carne  naturam  ,  non  opère  Dei 
cum  vitio  primitus  institutam,  sed  ex  voluntatis  ar- 
bitrio  veniente  priniorum  hominum  vitio  sauciatam. 
Cujiis  enim  tox  est  :  Infehx  ego  homo,  q«is  me  li- 
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libre  arbitre.  A  qui,  en  effet,  peuvent  convenir 

ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Malheureux  homme 
que  je  suis ,  qui  me  délivrera  de  ce  corps  de 

mort?  La  grâce  de  Dieu,  par  Jésus-Christ  Notre- 

Seigneur?  n  [Ibid.,  24.)  Peut-on  dire  que  c'est 
le  langage  d'un  juif?  nullement  ;  et  il  est  évi- 

dent qu'il  ne  peut  convenir  qu'à  un  chrétien , 
ainsi  que  les  paroles  qui  précèdent,  et  dont  ces 
dernières  sont  la  conséquence  ;  car  celui  qui  a 

dit  :  «  La  grâce  de  Dieu,  par  Jésus-Christ  Notre- 

Seigneur,  »  est  celui  qui  disait  un  peu  aupara- 
vant :  «  Je  sens  dans  les  membres  de  mon  corps 

une  autre  loi  qui  combat  contre  la  loi  de  mon 

esprit.  » 

62.  Peut-être  croyez-vous  que  ces  paroles  con- 

viennent à  un  catéchumène  qui,  n'ayant  pas 
encore  été  lavé  dans  les  eaux  delà  régénération, 

espère  qu'après  avoir  reçu  le  bain  sacré ,  il  ne 
sentira  plus  dans  ses  membres  la  loi  du  péché 

qui  combat  contre  la  loi  de  l'esprit  ?  Mais  com- 
ment pourriez-vous  avoir  cette  pensée,  vous  qui, 

régénéré  par  les  eaux  du  baptême ,  voulez  que 

nous  croyions  de  vous  que ,  par  le  bien  de  la 
continence,  vous  soutenez  de  glorieux  combats 

contre  le  mal  de  la  concupiscence  ?  Rappelez- 
vous  ce  que  saint  Paul  écrit  aux  Galates  qui, 

certainement,  avaient  reçu  le  sacrement  du  bap- 
tême :  «  Je  vous  le  dis  donc,  marchez  selon 

l'esprit,  et  n'accomplissez  pas  les  désirs  de  la 

chair.  »  [Gal.^  v,  16.)  Il  ne  leur  dit  point,  n'ayez 
pas  de  désirs  charnels,  parce  qu  ils  ne  pouvaient 

berabit  de  corpore  mortis  hujus?  {îhid.y  24)  Gratia 
Del  per  Jesum  Christum  Dominum  nostrum.  Nam- 
quid  Judeei  ?  Absit  :  sed  sine  dubitatione  Christian!. 
Ejus  ergo  voces  sunt  etiam  illse  superiores,  exqiiibus 
hsec  consequenter  expressa  est.  Ipse  enirn  dixit  : 
Gratia  Dei  me  liberabit  de  corpore  mortis  hujus  per 
Jesum  Christum  Dominum  nostrum  ;  qui  dicebat  : 
Video  aliam  legem  in  membris  meis  repugnantem 
legi  mentis  meae. 

62.  Sed  ne  forte  istam  catechumeni  existimes  vo- 
cem  lavacrum  regenerationis  adhuc  sperantis,  post 
quod  lavacrum  nullam.  legem  peccati  resistentem 
legi  mentis,  habiturus  esset  in  membris  (quamquam 
tu  ipse  (a),  sicut  de  te  vis  credamus,  adversus  hujus 
conçu piscentise  malum,  per  continentia3  bonum,  glo- 
riosa  certamina  post  lavacrum  regenerationis  exer- 
ceas),  recole  tamen  quid  scribat  ad  Galatas,  certe 
homines  baptizalos.  Dico  autem,  inquit,  spiritu  am- 
bulate,  et  concupiscentias  carnis  ne  perfeceritis  (Ga?., 
V,  16.)  Non  ait,  ne  feceritis  ;  quia  eas  non  habere 

(tt)  Sic  MSS.  At  Er.  et  LoY.  si  fufrf  de  te  tihi  crédimus.  —  (è)  Alicji 

pas  en  être  exempts  ;  mais  :  «  n'accomplissez 
pas  ces  désirs,  »  c'est-à-dire  que  votre  volonté 

ne  donne  pas  son  consentement  à  l'accomplis- 
sement des  œuvres  que  ces  désirs  vous  inspirent. 

«  Car  la  chair ,  dit-il ,  a  des  désirs  contraires  à 

ceux  de  l'esprit,  et  l'esprit  en  a  de  contraires  à 

ceux  de  la  chair.  Ils  sont  opposés  l'un  à  l'autre, 
de  sorte  que  vous  ne  faites  pas  ce  que  vous 

voulez.  »  {/bld.,  17.)  N'est-ce  pas  la  même  chose 
que  lorsqu'il  dit  aux  Romains  :  «  Je  ne  fais  pas 
le  bien  que  je  veux,  et  je  fais  le  mal  que  je  ne 

veux  pas.  n  (Rom.,  vu,  20  et  22  )  Ensuite,  il 
ajoute  dans  son  épître  aux  Galates  :  «  Que  si 

vous  êtes  conduits  par  l'esprit,  vous  n'êtes  plus 

sous  la  loi.  »  (Gai.,  v,  18.)  Tout  cela  n'est-il  pas 
conforme  à  ce  qu'il  écrit  aux  Romains  :  «  Ce 
n'est  pas  moi  qhi  fais  cela  ;  »  et  «  je  me  plais 

dans  la  loi  de  Dieu ,  selon  l'homme  intérieur.  » 
Puis  encore  :  «  Que  le  péché  ne  règne  pas  dans 

votre  corps  mortel,  en  sorte  que  vous  obéissiez 

à  ses  désirs  déréglés.  )>  (Rom.,  vi,  12.)  En  effet, 

si  l'on  obéit  à  ces  désirs ,  qui  sont  nécessaire- 
ment dans  la  chair  de  péché  et  dans  ce  corps 

de  mort,  on  agit  contre  la  défense  de  l'Apôtre, 
lorsqu'il  dit  aux  Galates  :  «  N'accomplissez  pas 
les  désirs  de  la  chair  ;  »  car  ces  désirs  conduisent 

aux  œuvres  qu'il  indique  clairement  en  ces 
termes  :  «  Or,  il  est  facile  de  reconnaître  les 

œuvres  de  la  chair,  qui  sont  la  fornication,  les 

impuretés,  la  luxure,  l'idolâtrie  et  les  autres 

maux  de  cette  espèce.  »  (Gai.,  v,  15.)  Si  l'on  ne 

non  poterant  :  sed,  ne  ])erfeceritis  ;  id  est,  ne  opéra 
earum,  consensu  voluntatis  impleatis.  Caro  enim, 
inquit,  concupiscit  adversus  spiritum,  et  sp.ritus  ad- 

versus carnem  [Ibid.,  17.)  Hsec  enim  invicem  adver- 
santur,  ut  non  ea  quœ  vultis  faciatis.  Vide  si  non  hoc 
est  ad  Romanos  :  Non  enim  quod  volo  facio  bonum, 
sed  quod  nolo  malum  hoc  ago  [Rom.,  vu,  20  et  22.) 
Deinde  ad  Galatas  addit  et  dicit  ;  Quod  si  spiritu  du- 
cimini,  non  adhuc  estis  sub  lege  [Gai.,  v,  18.)  Vide 
si  non  hoc  est  ad  Romanos  :  Jam  non  ego  operor 
illud  :  et  :  Condelector  legi  Dei  secundum  interiorem 
hominem  :  et  :  Non  regnet  peccatum  in  vestro  mor- 
tali  corpore,  ad  obediendum  desideriis  ejus  (Rom., 
Yi,  12.)  Si  enira  non  obediatur  concupiscentiis,  quas 
necesse  est  esse  in  carne  peccati  atque  in  corpore 
mortis  hujus,  non  perficietur  quod  perfici  vetat  Apos- 
tolus  dicens  :  Concupiscentias  carnis  ne  perfeceritis. 
Ipsa  quippe  suut  opéra,  de  quibus  totum  (6)  mirese- 
quitur,  et  dicit  :  Manifesta  autem  sunt  opéra  carnis, 
quee  sunt  fornicationes,  immunditiae,  luxuriee,  idolo- 

ot  MSS.  omittunt  totum  mire.  Alii  solum  rctin'ent  mire. 
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consent  donc  pas  aux  désirs  de  la  chair,  on  n'en 
accomplira  pas  les  œuvres,  quoique  nous  en 
ressentions  les  mouvements  au  dedans  de  nous- 

mêmes.  Ainsi,  lorsque  la  chair  a  des  désirs  con- 

traires à  ceux  de  l'esprit,  et  que  l'esprit  en  a  de 
contraires  à  ceux  de  la  chair,  en  sorte  que  nous 

ne  faisons  pas  ce  que  nous  voulons,  il  arrive  que 
ni  les  désirs  de  la  chair  ne  sont  point  accomplis, 

quoiqu'ils  soient  en  nous,  ni  que  nos  bonnes 
œuvres  ne  reçoivent  pas  leur  accomplissement, 

malgré  le  désir  que  nous  avons  de  les  accom- 
plir. En  effet,  de  même  que  les  désirs  de  la  chair 

s'accomplissent  lorsque  l'esprit,  bien  loin  de 
les  combattre ,  consent  au  mal  qu'ils  nous  ins- 

pirent ,  de  même  nos  bonnes  œuvres  s'accom- 

plissent lorsque  la  chair  sera  tellement  d'ac- 

cord avec  l'esprit  qu'elle  n'aura  plus  de  désirs 

qui  lui  soient  contraires.  C'est  ce  que  nous  vou- 
lons lorsque  nous  désirons  la  perfection  de  la 

justice,  et  nous  devons  le  vouloir  sans  cesse. 

Mais  comme  nous  ne  pouvons  accomplir  ce  sou- 
hait tant  que  nous  sommes  dans  cette  chair 

corruptible,  c'est  pour  cela  que  l'Apôtre  dit  aux 
Romains  :  «  J'ai  en  moi  la  volonté  de  faire  le 

bien,  mais  je  ne  trouve  pas  le  moyen  de  l'ac- 
complir. »  {Rom.,  VII,  18.)  Ou,  comme  le  porte 

le  texte  grec  :  J'ai  en  moi  la  volonté,  mais  non 

l'accomplissement  du  bien  ,  c'est-à-dire  je  n'ai 

pas  en  moi  le  moyen  de  l'accompUr.  Il  ne  dît 

pas  faire  le  bien,  mais  «  l'accomplir;  »  parce 

que  faire  le  bien  consiste  à  ne  pas  se  laisser  en- 
traîner par  les  désirs  de  la  chair  [Eccli. ,  xviii, 

30],  tandis  que,  «  accomplir  le  bien,  c'est  être 
exempt  de  tous  mauvais  désirs.  »  Ce  qu'il  dit 
aux  Galates  :  n'accomplissez  pas  les  désirs  delà 

chair,  est  l'opposé  de  ce  qu'il  dit  aux  Romains  : 

je  ne  trouve  pas  en  moi  le  moyen  d'accomplir 
le  bien  ;  parce  que  ces  désirs  ne  sont  pas  ac- 

complis pour  le  mal  quand  notre  volonté  n'y 
donne  pas  son  consentement,  et  notre  volonté 

n'est  pas  accomplie  dans  le  bien,  tant  que  de- 
meure en  nous  le  mouvement  de  ces  convoitises 

auxquelles  nous  ne  consentons  pas.  Ceux  mêmes 

qui  sont  baptisés  ont  donc  une  lutte  continuelle 

à  soutenir,  lorsque  la  chair  forme  des  désirs 

contraires  à  ceux  de  l'esprit,  et  que  l'esprit  en 
a  de  contraires  à  ceux  de  la  chair.  Dans  ce  com- 

bat, l'esprit  fait  le  bien,  en  ne  consentant  pas 

au  mal  de  la  concupiscence,  mais  il  ne  l'accom- 

plit pas ,  parce  qu'il  manque  de  force  pour  dé- 
truire entièrement  les  mauvais  désirs  ;  la  chair 

aussi,  de  son  côté,  forme  sans  cesse  de  mauvais 
désirs,  mais  ne  les  accomplit  pas,  parce  que, 

Tesprit  lui  refusant  son  consentement,  elle  n'en 
vient  pas  jusqu'aux  actions  criminelles.  Ce  ne 
sont  donc  ni  des  juifs,  ni  tout  autre,  mais  de 
vrais  et  fidèles  chrétiens  qui  combattent  de  la 

sorte  par  une  bonne  et  sainte  vie.  C'est  ce  que 
l'Apôtre  fait  voir  clairement,  lorsqu'il  dit  aux 
Romains  :  «  Je  suis  moi-même  soumis  à  la  loi 

rum  servitus,  et  cetera  {Gai.,  v,  12.)  Si  ergo  non  con- 
sentiatur  concupiscentiis  carnis,  quamvis  aganturmo- 
tibus,  non  tameii  perficientur  operibus.  Proinde  cum 
caro  concupiscit  adversus  spiritum  et  spiritiis  adver- 
sus  carnem,  ut  non  ea  quse  volumus  faciamus  ;  neo 
carnis  perficiimtur  concupiscentiœ,  quamvis  fiant  ; 
nec  nostra  perfîciiintur  bona  opéra,  quamvis  fiant. 
Sicut  enimtunc  perficitur  carnis  concupiscentia ,  cum 
consentit  ei  spiritus  ad  opéra  mala,  ut  non  concupis- 
cat  adversus  illam,  sed  cum  illa  :  sic  et  bona  opéra 
nostra  tune  perficientur,  quando  ita  spiritui  caro  con- 
senserit,  ut  adversus eum  etiam  ipsanon  concupiscat. 
Hoc  enim  volumus,  cum  perfectionem  justitite  concu- 
piscimus  {a)  ;  hoc  intentione  non  intermissa  velle  de- 
bemus  :  sed  quia  id  perficere  in  ista  corruptibili  carne 
non  possumus.  ideo  dixit  ad  Romanos  :  Velle  adjacet 
mihi,  perficere  autem  bonum  non  invenio  {Rom., 
\u,  18.)  Vel  sicut  habent  codices  Grseci  :  Velle  adja- 

cet mihi,  perficere  autem  bonum  non:  id  est,  non 
mihi  adjacet  perficere  bonum.  Non  ait,  facere  ;  sed. 

perfieere  bonum.  Quia  facere  bonum,  est  post  con- 
cupiscent! as  non  ire  {Eccli.,  xvni,  30)  :  perficere  au- 

tem bonum,  est  non  concupiscere.  Quod  ergo  est  ad 
Galatas  :  Goncupiscentias  carnis  ne  perfeceritis  {Gai., 
V,  16)  :  hoc  e  contrario  est  ad  Romanos  :  Perficere 
autem  bonum  non  invenio.  Quia  necillce  perficiuntur 
in  malo,  quando  eis  non  accedit  nostrse  voluntatis 
assensus  :  nec  nostra  voluntas  perficitur  in  bono, 
quamdiu  illarum  cui  non  consentimus  permanet 
motus.  Ipse  autem  conflictus,  in  quo  etiam  baptizati 
velut  in  agone  decertant,  cum  caro  concupiscit  ad- 

versus spiritum  et  spiritus  adversus  carnem  ;  ubi  et 
spiritus  facit  bonum  opus,  non  consentiendo  concu- 
piscentite  malae,  sed  non  perficit,  quia  ipsa  mala  de- 
sideria  non  absumit  ;  et  caro  facit  malum  desiderium, 
sed  nec  ipsa  perficit,  quia  non  sibi  consentiente  spi- 
ritu,  et  ipsa  ad  opéra  damnanda  non  pervenit  :  iste 
ergo  conilictus  non  Judseorum,  nec  quorumhbetalio- 
rum,  sed  plane  Chr  stianorum  fidelium  et  bene  vi- 
vendo  in  hoc  certamine  laborantium,  breviter  osten- 

(a)  Lovanicnses  hanc  sentcntiam  expunxerunt,  hoc  intentione  7ion  intermissa  velle  debemus  :  quae  tamen  exstat  in  omnibus  libris.  Apud 
A.m.  Er.  et  très  Gallicanos  MSS.  assutum  praeferebat  glossema  sic  :  Hoc  intende  (vel  intendere)  concupiscentiis  carnis  non  perficiendis,  et 
bonum pei'ficere  non  invenio  :  hoc  intentione  non  intermissa  velle  de&emus. 



256 QUATRE  LIVRES  DE  S.  AUGUSTIN  CONTRE  JULIEN. 

de  Dieu  par  l'esprit,  et  à  la  loi  du  péché  par  la 
chair.  )^  [Rom.,  Yii,  25.) 

63.  Si  telle  est  donc,  dans  ce  corps  de  mort, 
notre  condition  ,  si  différente  de  celle  où  était 

l'homme  dans  le  paradis ,  lorsque  son  corps  ne 

devait  pas  mourir,  il  est  aisé  de  voir  d'oii  et 
comment  les  enfants  contractent ,  à  leur  nais- 

sance, les  liens  et  la  souillure  du  péché,  dont 

ils  ne  sont  délivrés  que  par  la  renaissance  spi- 

rituelle. Car  le  péché  ne  vient  pas  de  l'œuvre 

du  Seigneur,  lorsqu'il  a  créé  la  nature  humaine, 

mais  de  la  blessure  que  l'ennemi  du  genre  hu- 
main a  faite  à  l'homme.  Or,  cet  ennemi  du 

genre  humain  n'est  pas,  selon  la  doctrine  des 
Manichéens  ,  je  ne  sais  quelle  nature  mauvaise 

dont  Dieu  n'est  pas  le  créateur,  mais  un  ange 

déchu,  créé  bon  par  l'œuvre  de  Dieu,  mais  de- 
venu mauvais  par  ses  propres  œuvres.  Il  est 

tombé  en  se  blessant  d'abord  lui-même ,  et,  en 
se  brisant,  il  a  voulu  briser  les  autres  et  leur 
faire  une  blessure  mortelle,  en  leur  conseillant 

pour  leur  malheur  de  désobéir  aux  lois  de  Dieu. 

C'est  par  cette  blessure  faite  au  genre  humain 
que  ceux  mêmes  qui  suivent  la  loi  du  Seigneur 

ne  peuvent  y  marcher  d'un  pas  ferme  et  assuré. 
64.  Et  cependant  vous  êtes  irrité  contre  moi, 

parce  que  j'ai  dit  :  «  Il  n'y  a  que  des  hommes 
sans  pudeur  qui  puissent  louer,  avec  une  telle 

impudence,  ces  honteux  désirs  de  la  chair.  » 
(Liv.  I  du  Mar.  et  de  la  Conc. ,  ch.  i.)  Et ,  dans 

votre  colère,  vous  poussez  encore  plus  loin  l'im- 
pudence parles  louanges  que  vous  vous  donnez. 

Vous  prétendez,  en  effet,  «  être  d'accord  avec 
les  saintes  Ecritures  et  la  saine  raison,  quand 

vous  dites  que  votre  but  est  d'exciter  les  hom- 
mes à  la  pratique  de  la  vertu,  en  soutenant 

qu'il  n'existe  pas  de  mal  dans  la  nature.  Vous 

cherchez  à  leur  persuader  qu'il  n'y  a  pas  de  de- 

gré de  vertu,  si  élevé  qu'il  soit,  où  un  cœur 
fidèle  ne  puisse  atteindre  avec  le  secours  de 

de  Dieu.  Et  c'est  pour  cela,  continuez-vous,  que 

vous  dites  que  le  mal  n'est  point  une  nécessité 
fatale  et  inévitable  de  la  condition  de  notre 

chair  ;  afin  que  chacun ,  persuadé  de  la  bonté 
de  sa  création,  rougisse  de  vivre  honteusement, 

et  que  cette  honte  l'empêche  de  manquer  à 
l'excellence  et  à  la  noblesse  de  son  origine.  » 

Vous  ajoutez  encore  beaucoup  d'autres  choses 
semblables,  en  recourant  à  toutes  les  ressources 

de  votre  éloquence.  Mais,  d'un  autre  côté,  vous 
cherchez  à  nous  déprimer  en  disant  «  que  notre 

doctrine  tend  au  renversement  complet  de  la 

vraie  piété ,  à  la  corruption  de  la  pudeur,  à  la 

ruine  des  bonnes  mœurs.  Et  c'est  une  chose  que 
je  ne  saurais  nier,  moi  qui,  selon  vous,  rends  la 
nature  responsable  de  tout  ce  qui  peut  souiller 

et  déshonorer  la  vie ,  afin  d'ôter  toute  crainte 

aux  pécheurs  dont  j'autorise  et  encourage  les 
infamies  par  les  injures  que  je  prodigue  aux 

Apôtres  et  à  tous  les  Saints.  »  Et  tout  cela  parce 

ditur  ad  Romanes,  ubi  ait:  Igitur  ipse  ego  mente 
servio  legi  Dei,  carne  autem  legi  peccati  {Rom., 
vn,  25.) 

63.  Si  ergo  hœc  est  conditio  in  corpore  mortis 
hujus  (quse  utique  non  fuit  in  paradiso ,  in  corpore 
vitee  illius)  ;  procul  dubio  satis  evidenter  apparet, 
unde  trahant  parvuli  obligationem  peccati  cum  car- 
naliter  nascuntur,  quœ  non  solvitur,  nisi  cum  spiri- 
taliter  renascuntur.  Non  enim  hune  trahant  ex  opère, 
quo  humanam  Deus  naturam  fecit  ;  sed  ex  vulnere, 
quod  naturae  liumanse  hostis  inilixit.  Non  hostis  se- 
cundum  Manichseos  prosiliens  ex  natura  mali,  quam 
non  condidit  Deus  ;  sed  hostis  angélus  quondam  ex 
opère  Dei  bonus,  ex  opère  suo  factiis  malus.  Qui  se 
prinium  vulneraodo  prostravit,  ut  elisus  elideret,  et 
per  malam  suasionem  prœvaricatiunis  vulnus  infli- 
geret  ;  unde  genus  humanuni,  etiam  in  his  qui  viam 
Dei  ambulant,  ciaudicaret. 

64.  Et  tamen  succenses  mihi,  quia  dixi  :  «  Heec 
enim  quae  ab  impudentibus  impudenter  laudatur, 
jmdeada  concupisceniia  :  »  et  iratus  impudentius 

(a)  Hic  Lovaniénses  addidérunt,  qui. 

multa  dicis,  vos  extollens,  tamquam  (a)  scripturis 
sanctis  et  rationi  certissimœ  congruentes,  eo  propo- 
sito  non  esse  in  natura  malum  defendatis,  ut  advir- 
tutum  studia  homines  incitetis  ;  inculcantes  nuUum 
culmen  ita  arduum  esse  virtutis,  ut  non  ad  illud  ad- 

juvante Deo  mens  queat  fidelis  evadere;  atque  ob 
hoc  dicatis,  non  esse  in  carne  mali  necessitatera,  ut 
erubescat  unusquisque  laudabiliter  conditus,  defor- 
miter  vivere,  ac  sic  pudor  turpi  occurat  ignavise  de 
commendatione  nobilitatis  ingenitse  :  et  cetera  h  ujus- 
modi,  quce  satis  eloquenter  in  vestra  praedicatione 
jactasti,  nos  contra  deprimens,  et  dicens,  quod  du- 
bium  non  sit  eversionem  sanctitatis,  contaminatio- 
nem  pudicitiœ,  morum  labem  nostris  convenire,  im- 
mo  inesse  dogmatibus  :  neque  id  esse  me  negatururn, 
qui  ideo,  sicut  dicis,  in  natiirse  invidiam  maie  con- 
versationis  sordes  refundo,  ut  peccantibus  metum  de- 
mam  ;  quorum  obscœnitates,  Apostolorum  et  sanc- 
torum  omnium  consoler  injuriis,  eo  quod  vas  aureum 
apestolum  Paulum  ssepe  dixisse  cemmemorem  : 
Non  enim  quod  vole  bonum  hoc  ago,  sed  quod  odi 
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que  j'ai  cité  les  paroles  que  saint  Paul,  ce  vase 
d'or,  a  souvent  répétées  :  «  Je  ne  lais  pas  le 
bien  que  je  veux,  mais  je  fais  le  mal  que  je 

hais;  »  (Rom.,  vu,  15)  et  autres  semblables. 
65.  Mais  en  même  temps  que  vous  faites  votre 

éloge  et  que  vous  nous  blâmez ,  vous  combattez 

cependant  contre  le  mal  de  la  concupiscence,  et 
vous  reconnaissez  par  ce  combat  môme  ce  que 
vous  niez  par  vos  paroles.  Vous  voulez  ainsi 

paraître  avoir  atteint  au  sommet  de  la  vertu , 
afm  que  du  haut  de  ce  faîte ,  oii  vous  croyez  être 

parvenu,  vous  puissiez,  comme  dans  un  fort, 
résister  aux  poursuites  de  la  concupiscence. 

Vous  voulez  faire  croire  que  c'est  du  lieu  où 
vous  vous  êtes  retiré  que  vous  faites  une  guerre 

continuelle  à  cet  ennemi  qui  est  au-dedans  de 

vous-même.  Cependant,  vous  ne  rougissez  pas 
de  louer  cette  concupiscence  qui  vous  perdra 

inévitablement,  si  elle  triomphe  de  vous,  et 

cela  pour  combattre  un  adversaire  qui,  pour 

vous  sauver  de  votre  perte,  vous  recherche  en- 

core après  la  victoire  qu'il  a  remportée  sur  vous, 

surtout  parce  qu'à  la  fin  de  ce  même  livre  vous 
dites  que  «  mon  intention  bien  manifeste  est  de 
déclarer  la  guerre  à  toutes  les  vertus ,  en  faveur 

des  vices  que  j'ai  juré  de  défendre.  «Vous  avan- 
cez encore  que  «  je  ne  veux  reculer  devant 

aucun  artifice,  aucune  violence  pour  détruire  la 

cité  de  Dieu,  et  décourager  ceux  qui  résistent  aux 
honteuses  passions  de  la  chair,  en  leur  ôtant 

toute  espérance  d'afîquérirla  chasteté.  Vous  allez 

même  jusqu'à  me  faire  dire  que  le  pouvoir  de 

l'obscène  concupiscence  est  si  grand,  que  la 
raison  ne  saurait  ni  la  diriger  ,  ni  la  réprimer , 

puisque  les  Apôtres  eux-mêmes  n'ont  pu  y  ré- 
sister. ))  Voilà  les  mensonges  dont  vous  ne  crai- 

gnez pas  de  m'accuser.  Ce  ne  sont  point,  en 
effet,  les  vertus  mais  les  vices  que  je  combats  , 

autant  que  je  le  puis  ,  et  je  déclare  haute- 

ment qu'on  doit  leur  faire  une  guerre  éternelle. 
S'il  est  vrai  que  vous  le  fassiez  aussi ,  pourquoi 
louez-vous  ce  que  vous  combattez?  Comment 

puis-je  croire  que  c'est  par  vertu  que  vous  com- 
battez contre  des  ennemis  que  vous  craignez  de 

blesser  par  une  seule  parole  ?  Si  nous  faisons 
tous  deux  la  guerre  à  la  concupiscence,  pourquoi 

ne  sommes-nous  point  également  d'accord  pour 
la  condamner?  Pourquoi  enfin  refusez-vous  de 
blâmer  dans  vos  discours  ce  mal  que  vous  vous 

vantez  de  combattre  par  la  continence  ?  Vous 

m'accusez  faussement  de  dire  que  les  passions 
ont  tant  de  force  que  la  raison  ne  saurait  ni  les 

diriger,  ni  les  réprimer  ,  lors  même  qu'elle  est 
éclairée  et  soutenue  par  la  grâce  de  Dieu.  Mais 

vous,  pourquoi  vous  obstinez  -  vous  à  nier 

que  ces  passions  soient  un  mal ,  puisqu'elles 
donnent  la  mort ,  lorsqu'on  néglige  d'y  mettre 
un  frein?  J'élève,  au  contraire,  la  voix  aussi 
haut  que  je  le  puis ,  pour  affirmer  ce  que 

vous  prétendez  que  je  nie.  Je  soutiens ,  au  con- 
traire, en  effet,  que  les  Apôtres  ont  combattu 

de  toutes  leurs  forces  la  concupiscence  qui  a  des 

désirs  contraires  à  ceux  de  l'esprit.  Mais  vous 

qui  assurez  que  j'ai  calomnié  les  Apôtres,  et  qui 

malum  illud  facio  [Rom,  vu,  13.)  :  et  cetera  hujus- 
modi. 

65.  Veriimtamen  vos  laudans,  nos  arguens,  ad- 
versiis  concLipiscentiœ  malum  pngnas,  et  pagnando 
confiteris,  quod  loquendo  negas.  At({ue  itavis  videri 
te  culmen  adscendisse  virtiitis,  ut  in  ipso  culmine, 
que  te  existimas  evasisse,  cum  persequente  conçu  pis- 
centia,  tamquam  in  arce  confligas,  et  quantumiibet 
ex  loco  superiore,  tamen  cum  lioste  interne  dimicare 
non  desinas.  Nec  erubescis  concupiscentiam,  quœ  te 
amplius  perdet  sine  dnbitatione  si  vicei^t,  laudare 
adversLis  eum,  c^ui  te  perditum  etiam  cmn  vincit  in- 
quirit  :  maxime  quia  in  fine  ejusdeni  libri  tui  dicis, 
«  quod  non  sit  alia  mei  sensus  intentio,  quam  ad  in- 
ferendum  virtutibus  bellum  in  vitiorum  sacranienta 
jurare,  et  ad  excidium  civitatis  Dei,  omni  astu,  omni 
furore  conniti,  adipiscenda2  castitatis  desperatione 
répugnantes  turpitudini  territare,  mentiri  me  tantas 

(g)  Apud  Lov.  utique  puffnanti. 
TOM.  XXXI. 

obscœnse  libidinis  vires,  ut  eam  ratio  regere  ac  fre- 
nare  non  possit,  oui  nec  Apostolorum  legio  repugna- 
verit.  ))  Ha3C  de  nie  prorsus  ipse  mentiris.  Ego  enim 
non  infero  virtutibus  bellum  ;  sed  vitiis  quantum  ad- 
juvor,  infero,  et  inferendum  esse  proclam o.  Quod  si 
et  tufacis,  quid  est  quod  laudas,  cum  quibus  pugnas? 
Quomodo  virtute  bostes  debellare  te  credam,  quos 
verbo  lacerare  non  audes?  Si  ambo  concupiscentiam 
debellanms,  quare  non  ambo  vituperamus  ?  Quam 
te  jactas  expugnare  continentia,  quare  non  vis  dam- 
nare  sententia  ?  Mentiri  me  dicis  tantas  libidinis  vi- 

res, ut  eam  ratio  regere  ac  frenare  non  possit.  Ecce 
ego  non  dico  tantas  libidinis  vires,  ut  iiumana  ratio 
divinitus  accensa  et  adjuta  eam  regere  ac  frenare 
non  possit  :  sed  tu  quare  negas  malum  esse,  quod 
si  non  frenetur  occidit?  Ecce  ego  voce  qua  possum, 

quod  me  negare  asseris  clamo  ;  Apostolorum  legio- 
nem  répugnasse  libidini  utique  (a),  repugnanti  :  tu 

17 
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feignez  d'être  indigné  de  l'injure  que  je  leur 

ai  faite ,  pourquoi  faites-vous  l'éloge  de  cette 
concupiscence,  qui  est  leur  ennemie  aussi-bien 

que  la  vôtre?  Celui  qui  prend  la  défense  d'un 

mal  auquel  les  Apôtres  ont  résisté ,  n'est-il  pas 
l'ennemi  des  Apôtres  ? 

66.  La  concupiscence  est-elle  donc  pour  vous 
une  chose  que  vous  puissiez  tout  à  la  fois  aimer 

et  combattre?  La  combattre,  dis-je,  en  vous, 
et  la  défendre  contre  moi?  La  guerre  que  vous 
lui  faites  est  une  guerre  cachée ,  et  Famitié 

que  vous  avez  pour  elle  est  manifeste  aux  yeux 
de  tous.  Or ,  ce  que  vous  faites  paraître  nous 

rend  suspect  ce  que  vous  cachez.  Gomment 

croire ,  en  effet,  à  la  sincérité  d'une  guerre  que 
vous  faites  secrètement  à  une  chose  pour  laquelle 

votre  amitié  n'est  ignorée  de  personne?  Com- 
ment se  persuader  que  vous  combattez  véritable- 

ment contre  les  aiguillons  d'une  passion  que 

vous  comblez  d'éloges  dans  vos  livres?  Mais  je 
veux  bien  renoncer  à  mes  soupçons.  Je  crois  que 

vous  combattez  effectivement  ce  que  vous  louez, 

mais  je  m'afflige  de  vous  entendre  louer  ce  que 

vous  combattez.  C'est  par  ce  mal  et  avec  ce 

mal,  auquel ,  j'aime  à  le  croire,  vous  faites  sin- 
cèrement la  guerre,  que  l'homme  est  engendré, 

l'homme  qui ,  bien  que  vous  ne  vouliez  pas  en 
convenir,  ne  peut  en  être  délivré  que  par  le  sa- 

crement de  la  renaissance  :  mal,  je  le  dis  encore, 

dont  les  personnes  mariées  font  un  bon  usage  , 

mais  dont  ceux  qui  observent  la  continence  font 

encore  mieux  de  ne  point  user.  Or ,  si  la  chose 

par  laquelle  la  chair  a  des  désirs  contraires  à 

qui  nos  fecisse  Apostolis  calumniaris  et  velut  indi- 
gnaris  injuriam,  cur  et  illorum  et  tuam  exornas  lau- 
dibus  inimicam  ?  Quis  eam  defendat,  cui  legio  repu- 
gnavit  Apostolornm,  nisi  hostis  Apostoloram? 

66.  Itane  habere  tecum  libido  et  amicitiam  mere- 
tur  et  bellum,  ut  abs  te  et  expugnetur  in  te,  et  de- 
fendaiur  adversusme  ?  Bellum  vestrum  latet,  amicitia 
patet  :  ex  hoc  quodpatet>,  suspectum  facis  esse  quod 
latet.  Quid  enim  vis  credamus  de  bello  quod  geritis 
in  operto ,  quorum  amicitiam  cernimus  in  aperto  ? 
Quomodo  vis  ut  arbitremur  adversus  aculeum  te  di- 
micare  libidinis,  cum  libros  impleas  laude  libidinis  ? 
Verum  ecce  vinco  suspicionem  merm  :  expugnare 
te  credo  quod  laudas  ;  sed  laudare  te  doleo  quod 
expugnas.  Ex  isto  igitur  et  cum  isto  malo,  quod  a  te 
quoque  credimus  expugnari,  homo  generatur,  quem 

ceux  de  l'esprit  est  un  mal  contre  lequel ,  de 
votre  aveu  même,  les  Apôtres  ont  combattu, les 

personnes  mariées  n'usent  pas  bien  d'une  chose 
qui  est  bonne ,  mais  font  un  bon  usage  d'une 
chose  qui  est  mauvaise.  Il  est  donc  nécessaire 
que  les  enfants  qui  sont  engendrés  par  ce  mal 
et  avec  ce  mal,  soient  régénérés  pour  en  être 

délivrés.  En  effet,  leurs  parents  eux-mêmes  sont 
nés  avec  la  souillure  de  ce  mal  originel,  quoi- 

qu'ils en  soient  purifiés  par  le  sacrement  de  la 
renaissance  ;  mais  comment  des  parents  qui  n'en- 

gendrent pas  selon  leur  renaissance  spirituelle, 
mais  selon  leur  naissance  charnelle,  pourraient- 
ils  donner  le  jour  à  des  enfants  autres  que  ce 

qu'ils  orit  été  eux-mêmes  en  venant  au  monde? 
Ils  ne  peuvent  donc  engendrer  que  des  enfants 

sujets  à  la  condamnation,  parce  qu'en  naissant 
ils  se  trouvaient  aussi  sous  le  coup  de  cette 
condamnation  ,  et  que  ne  pouvant  engendrer 

que  selon  ce  qu'ils  étaient  nés  eux-mêmes,  ils 
n'ont  pu  donner  à  leurs  enfants  une  naissance 

meilleure  que  celle  qu'ils  avaient  eux-mêmes 
reçue.  Mais  comme  ils  ont  été  délivrés  parleur 
renaissance  de  la  souillure  avec  laquelle  ils 

étaient  nés ,  il  faut  aussi  que  ceux  qu'ils  ont 
engendrés  sous  l'empire  du  péché,  bien  qu'ils 
en  fussent  eux-mêmes  délivrés  ,  en  soient  égale- 

ment purifiés  par  le  sacrement  de  la  régénéra- 
tion Ces  enfants,  en  effet,  doivent  le  jour  à  un 

mal  dont  les  régénérés  usent  bien  pour  donner 

naissance  à  des  êtres  qui  doivent  être  aussi  ré- 
générés par  les  eaux  du  baptême.  Si  vous  ne 

combattez  pas  contre  ce  mal ,  croyez  ceux  qui 

negas  regeneratione  salvari.  Isto  enim  conjugati 
bene  utuntur,  quo  continentes  melius  non  utuntur. 
Porro  si  malum  est  [a),  quo  caro  concupiscit  adver- 

sus spiritum,  cui  malo,  sicut  fateris,  Apostolorum 
legio  repugnavit  ;  hoc  utentes  conjugati,  procul  du- 
bio  non  bono  bene  utuntur,  sed  malo.  Ex  hoc  igitur 
et  cum  hoc  filii  generati  regenerandi  sunt,  ut  libe- 
rentur  a  nialo.  Hoc  enim  originali  malo  etiam  pa- 

rentes iJlorum  rei  nati  sunt,  etsi  ab  lioc  reatu  renas- 
cendo  sunt  liberati.  Quid  autem  vellemus  ut  gigne- 
rent,  non  unde  renati,  sed  unde  nati  sunt,  nisi  quod 
et  ipsi  nati  sunt  ?  Reos  ergo  :  quia  et  ipsi  rei  nati 
sunt,  et  générantes  inde  unde  nati  suut,  non  aliud 
potueruut  generare  quam  nati  sunt.  Unde  autem 
renati ,  inde  a  reatu  cum  quo  nati  sunt  liberati.  Ac 
per  hoc  et  illi  quos  reos  (6)  liberati  generaverunt , 

(ffi)  Victorinus  codex,  quod  caro.  —  (6)  Am.  Er.  et  Vaticani  duo  MSS.  curn  nonnuUis  Gallicanis,  quos  reatu  liberati  gvneravei^unt. 
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le  combattent.  Si  vous  le  combattez  effective-    l'ami  d'un  mal  que,  par  la  guerre  que  vous  lui 

ment,  regardez-le  comme  un  adversaire,  et  ces-    faites  ,  vous  regardez  comme  un  ennemi, 
sez  de  faire  voir  par  vos  louanges  que  vous  êtes 

LIVRE  QUATRIÈME 

Saint  Augustin  répond  au  second  livre  de  Julien,  dont  il  cite  les  paroles  comme  dans  la  réfutation  du  livre  premier.  Il  en 

discute  tous  les  passages,  passant  seulement  sous  silence  cmx  qui  n'ont  pas  un  trait  direct  â  quelque  difficulté  de  la 
question.  Dans  ce  quatrième  livre,  il  s'attache  particulièrement  à  prouver- deux  choses  :  premièrement,  que  les  vertus 

des  infidèles  ne  sont  pas  de  véritables  vertus  ;  secondement ,  que  la  concupiscence  est  un  mal.  Il  profite  de  l'occasion 
que  lui  en  donne  son  adversaire  pour  démontrer,  par  le  sentiment  même  des  gentils ,  que  la  concupiscence  est  un  mal. 

Vers  le  milieu  de  ce  livre,  il  enseigne  en  passant,  et  en  peu  de  mots,  que  la  grâce  n'est  pas  donnée  k  l'homme  d'après 
ses  mérites,  sans  qu'on  puisse  cependant  le  rapporter  au  destin.  Il  explique,  enfin,  comment  il  faut  entendre  ces  paroles 
de  l'Apôtre  :  «  Dieu  veut  que  tous  les  hommes  soient  sauvés.  » 

CHAPITRE  PREMIER. 

Récapitulation  de  ce  qui  a  été  dit  dans  le  livre  pré- 
cédent. —  Saint  Augustin  réfute  ce  que  dit  Julien 

dans  son  second  livre. 

1.  Voyons  maintenant  ce  que  vous  avez  avancé 

depuis  le  commencement  de  votre  second  vo- 
lume ,  pour  tâcher  de  réfuter  mon  livre.  Selon 

la  règle  que  nous  avons  suivie  ,  nous  passerons 

sous  silence  ce  qui  n'a  point  rapport  aux  diffi- 
cultés des  questions  dont  la  solution  exige  tous 

nos  soins.  En  évitant  ainsi  de  nous  arrêter  sur 

des  points  inutiles,  nous  ne  fatiguerons  point 
le  lecteur  par  des  longueurs  qui  pourraient  le 
détourner  de  la  lecture  de  notre  ouvrage.  Nous 
avons  assez  fait  voir  dans  le  livre  précédent, 

pour  toute  personne  douée  d'un  jugement  sain, 

que,  bien  que  Dieu  soit  le  véritable  créateur 

des  hommes,  et  que  le  mariage,  qu'il  a  institué 

par  la  condition  et  J'union  des  deux  sexes,  soit 
un  bien,  et  qu'il  l'a  béni  par  le  don  de  la  fécon- 

dité ,  la  concupiscence  de  la  chair,  qui  a  des 

désirs  contraires  à  ceux  de  l'esprit,  est  cepen- 
dant un  mal  ;  que  la  pudeur  conjugale  fait  un 

bon  usage  de  ce  mal,  et  que  la  chasteté  fait  en- 

core mieux  de  n'en  pas  user.  Ce  mal,  comme  le 
disent,  dans  leur  folle  hérésie,  les  Manichéens, 

ne  vient  point  d'une  substance  que  Dieu  n'a 
point  créée,  et  qui  se  serait  mêlée  à  nous,  mais 
il  nous  est  venu  et  nous  a  été  transmis  par 

la  désobéissance  d'un  seul  homme ,  et  ne  pou- 

vait être  expié  et  guéri  que  par  l'obéissance 
d'un  autre  homme.  Ce  mal,  avons-nous  dit  en- 

core, tient  l'homme  sous  le  coup  d'un  châtiment 

eadem  sunt  regeneratione  liberandi.  Ex  hoc  enim 
malo  rei  nati  sunt,  quo  bene  utuntur  renati,  ut  nas- 
cantur  regenerandi.  Contra  quod  maluni  si  non  pu- 
gnas,  pngnantibus  crede  :  si  pugnas,  adversarium 
confitere  ;  et  noli  laudando  morbum,  liabere  anii- 
cum,  quem  pugnando  experiris  inimicum. 

LIBER  QUAKTUS 

Libro  Juliani  secundo  respondet  Augustinus ,  dicta  ipsius,  ut  in 
prirai  libri  confutatione  fecit,  singula  excutiens,  iis  tantum  silentio 

'  praetermissis,  quae  aliquem  nodum  questionis  ad  rem  pertinentis 
non  habent.  Atque  hic  duo  praesertim  probat,  ununi  quidem,  vir- 
tutes  infidelium  veras  non  esse  :  allerum  vero,  malum  esse  concu- 
piscentiam,  quod  ipsis  etium  gentilium  sententiis,  prœbentc  occa- 
sionem  adversario,  commonstrat.  Circa  médium  libri  paucis  obiter 
docet  quomodo  gratia  non  secunduni  mérita  detur,  nec  tamen  in 
fatum  ?it  refcrcnda  ;  utquc  intelligendum  quod  Apostolus  dicit, 
Doum  \cllc  onines  homincs  sal\os  lieri. 

{a)  Lovanicnses  rénitentibus  MSS.  pro  nos  oportet.  impenâere,  nec 

CAPUT  PRIMUM. 

1 .  Jam  nunc  ab  alterius  voluminis  exordio  cetera  vi- 
deamus,  quibus  librum  meum  refellere  niteris,  omit- 
tentes  sicut  instituimus  ea  quai  nodos  non  faciunt 
quge.stionum,  qtiibus  solvendis  curam  {a)  nos  oportet 
irapendere,  nec  immorando  superfluis  ipsa  prolixi- 
tate  operis  a  laborioso  negotio  deterrere  lectorem. 
Superiore  igitur  libro  satis  egimus,  quo  recte  judi- 
cantibus  appareret,  cum  Deus  verus  et  bonus  sit  ho- 
minum  conditor,  bonseque  sint  nuptiee,  quas  et  con- 
ditione  atque  copulatione  utriusque  sexus  instituit, 
et  fecunditatis  munere  benedixit  ;  malum  tamen  esse 
concupiscentiam  carnis  qua  concupiscit  adversus 
spiritum,  eoque  malo  bene  uti  pudicitiam  conjuga- 
lem,  meliusqae  non  uti  continentiam  sanctiorem  ; 
quod  maluni  non  ex  alla  substantia  quam  Deus  non 
condidit,  sicut  Manichéens  insanit,  nobis  esse  permix- 
tum  ;  sed  per  inobedientiam  unius  hominis  exortuni 

cbrrexiÈrant  nôn  dportet  imp'éndére,  ne. 
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justement  mérité,  depuis  le  moment  de  sa  nais- 

sance, jusqu'à  ce  qu'il  en  soit^affranchi  par  une 
grâce  toute  gratuite,  en  renaissant  spirituelle- 

ment. En  louant  ce  mal,  contrairement  à  ce  que 

j'en  dis,  vous  paraissez  mon  adversaire  ;  en  le 
combattant,  vous  me  rendez  témoignage  :  mais 

si  vous  ne  le  combattez  pas,  vous  êtes  l'ennemi 
de  vous-même.  Je  crois  donc  avoir  suffisamment 

répondu  à  votre  premier  livre,  et  toute  notre 
discussion  pourrait  en  rester  là.  Cependant, 

pour  que  l'on  ne  croie  pas  que  nous  n'avons  pas 
répondu  à  vos  trois  autres  livres ,  nous  allons 
vous  montrer  toute  la  vanité  de  ce  que  vous  y 
avez  dit. 

2.  En  rapportant  quelques  paroles  de  mon 

livre  (liv.  I  du  Mar.  et  de  la  Concup.,  ch.  m), 
vous  êtes  transporté  de  joie,  parce  que,  selon 

le  témoignage  de  l'Apôtre  (I  Cor.,  vu,  7),  j'ai  dit 
que  «  la  pudeur  conjugale  était  un  don  du  Sei- 

gneur; »  comme  si  l'Apôtre  avait  loué  le  mal 
dont  vous  faites  l'éloge,  et  par  lequel  «  la  chair 

a  des  désirs  contraires  à  ceux  de  l'esprit,  »  {Gal.^ 
V,  47)  mal  dont  la  pudeur  conjugale  use  bien, 

comme  je  vous  l'ai  déjà  démontré  dans  le  livre 
précédent.  Car,  on  doit  regarder  comme  un 
grand  bienfait  de  Dieu  que  ce  mal  soit  arrêté 

de  manière  à  ne  permettre  aucune  action  illi- 

cite, et  serve  seulement  à  la  génération  d'en- 

fants qui  doivent  être  régénérés.  En  effet,  l'ar- 
deur de  cette  concupiscence,  loin  d'être  modérée 

de  sa  nature  ,  ne  s'abstiendrait  d'aucun  acte 
[i)  Voyez  plus  haut,  liv.  III,  ch.  v. 

atque  traductum,  et  per  obedientiam  unius  hominis 
expiandum  atque  sanandum  ;  ciijus  obligatione  im- 
plicat  débita  pœna  nascentem,  solvit  indebita  gratia 
renascentem.  Hoc  malum  contra  me  laudando,  ad- 
versarius  meus  videris  :  sed  in  te  debollando,  meus 
testis  es  :  si  autem  non  debellas  ,  tiuis  hostis  es. 

Proinde  quia  primo  tuo  libro  sufficienter  me  respon- 
disse  existimo,  quamvis  ibi  tota  caussa  finita  sit  : 
tamen  ne  ceteris  tribus  respondere  non  potuisse  vi- 
deamur,  in  eis  etiam  q'^am  vana  dixeris  intuere. 

2.  Propositis  ex  meo  libro  verbis  meis  exultas, 
quod  teste  Aposl  olo  dixerim,  donum  Dei  esse  pudi- 
citiam  conjugalem  (I  Cor.,  vn,  7)  :  quasi  propterea 
laudave.it  Apostolus  malum  quod  tu  laudas,  quo 
caro  concupiscit  ad  versas  spiritum  (Gai.,  v,  17),  quo 
malo  utitur  bene  pudicitia  conjugalis,  sicut  jam  in 
libro  superiore  monstravi.  Non  itaque  parviun  do- 

num Dei  est,  ita  frenari  hoc  malam,  ut  ad  nihil  re- 
laxetur  illicitum,  sed  génération!  tantum  regeneran- 

(a)  Hoc  etium  locô  nuUa  vcterum  librorum  auctoritatc  a  Lov.  addi 

illicite,  si  les  membres  de  notre  corps  étaient 

soumis  à  ses  désirs.  C'est  pourquoi  ce  qu'il  y  a 

de  louable  dans  le  frein  qu'on  met  à  la  concu- 

piscence n'appartient  pas  à  la  concupiscence 
même,  dont  les  mouvements  sont  toujours  dé- 

réglés, mais  à  celui  qui  la  réprime  et  qui  en 
fait  un  bon  usage. 

3.  Ainsi,  les  époux  fidèles  qui  usent  bien  de 

ce  mal,  de  la  souillure  duquel  ils  ont  été  puri- 
fiés par  la  grâce  du  Sauveur,  tous  les  enfants 

issus  de  leur  union,  par  le  bienfait  du  même 

Créateur  ne  sont  pas,  comme  vous  nous  le  faites 

dire,  des  sujets  «  préparés  pour  le  royaume  du 

démon,  »  mais  plutôt  des  enfants  qu'on  veut 
soustraire  à  sa  puissance  ,  pour  les  transporter 

dans  le  royaume  du  Fils  unique  de  Dieu.  L'in- 
tention des  époux  pieux  et  fidèles  est  donc,  et 

doit  être,  de  donner  à  leurs  enfants  une  géné- 

ration charnelle,  comme  préparation  à  une  ré- 
génération spirituelle.  Si  ce  mal,  que  les  parents 

sentent  en  eux-mêmes ,  et  contre  lequel  «  le 
collège  des  Apôtres,  »  pour  me  servir  de  vos 

propres  expressions  (1),  a  dû  combattre,  ne  se 
communiquait  pas  aux  enfants ,  ces  enfants  ne 

l'apporteraient  point  en  naissant;  mais,  puis- 
qu'il est  l'apanage  de  leur  naissance  charnelle, 

vous  ne  devez  point  être  étonné  qu'ils  aient  be- 

soin de  renaître  spirituellement,  afin  qu'affran- 
chis des  liens  de  ce  mal ,  ils  sortent  libres  de 

cette  vie,  ou  que,  s'ils  continuent  à  y  demeurer, 
ils  se  servent  de  leur  liberté  pour  le  combattre, 

dorum  serviat  filiorum.  Ejus  quippe  impetus  non 
sua  spoute  moderatus  est  :  a  nullo  namque  illicite 
sese  abstinet,  si  membra  desiderio  ejus  inserviant. 
Ac  per  hoc  ejus  modus,  non  in  ipso,  cujus  inquiétas 
est  motus  ;  sed  in  refrénante  ac  bene  utente  lau- 
datur. 

3.  Itaque  isto  malo  cuni  bene  utuntur  conjugati 
fidèles,  a  cujus  reatu  soluti  sunt  munere  Salvatoris  ; 
profecto  quicumque  inde  nascuntur  ejusdem  munere 
Creatoris,  non  sicut  nobis  objicis,  in  regnum  diaboli 
prseparantur  ;  sed  ab  illo  potius  eruendi  et  in  re- 

gnum Unigeniti  transferendi  (a).  Htec  enim  est,  et 
esse  débet  priorum  conjugum  intentio,  ut  regene- 
rationi  generatio  pra?paretur.  Si  autem  hoc  malum 
quod  in  se  ipsis  parentes  sentiunt,  cui  malo,  ut  tuis 
verbis  utar,  Apostolorum  legio  repugnavit,  non  per- 
tineret  ad  filios,  sine  illo  utiqûe  uascerentur:  mine 
vero  quando  quidem  cum  hoc  nascuntur,  quid  mi- 
raris,  quia  propter  hoc  renascuntur,  ut  ab  ejus  obli- 
m  fuerat,  renascuntur. 
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et  recevoir  à  la  fin  la  récompense  de  leur  vic- 
toire. 

4.  Qui  des  nôtres  a  jamais  soupçonné  que 

«  son  mariage  a  été  l'œuvre  et  l'invention  du 
démon?  »  qui  a  jamais  cru  «  que  le  mélange 
des  deux  sexes  est  une  suite  de  la  prévarication 

de  l'homme,  »  comme  si,  sans  tout  cela,  le  ma- 

riage n'aurait  jamais  pu  avoir  lieu  ?  Mais  le 
mal,  dont  le  mariage  use  bien  ,  ne  serait  pas  si 

l'homme  n'avait  point  péché.  Objectez-moi  du 

moins  ce  que  j'ai  dit,  pour  que  je  puisse  me  dé- 

fendre, car,  si  vous  m'objectez  ce  que  n'ai  point 
dit,  quand  pourrons-nous  en  finir? 

5.  Vous  pensez  que  «  si  l'homme  naît  avec  le 
péché,  les  dons  du  Seigneur  sont  nuisibles  à 

l'homme,  puisque  c'est  à  un  bienfait  de  Dieu 

que  l'homme  doit  sa  naissance.  »  Ecoutez-moi 
donc  et  tâchez  de  comprendre.  Les  bienfaits  de 

Dieu,  par  qui  nous  sommes  et  nous  vivons,  ne 
nuisent  à  personne;  mais  comme  le  mal  de  la 

concupiscence  ne  peut  être  que  dans  ce  qui  est 

et  qui  vit,  le  mal  peut  être  dans  un  don  de 

Dieu ,  et  c'est  par  un  autre  don  de  Dieu  que  ce 
mal  doit  être  guéri.  Il  peut  donc  se  trouver,  dans 

l'homme  qui  est  et  qui  vit  par  un  don  de  Dieu, 
un  mal  contracté  par  la  génération  charnelle, 

et  qui  doit  être  guéri  par  la  régénération  spiri- 
tuelle. Car  il  est  évident  que  tout  enfant  ne  naît 

sous  l'empire  du  démon  que  parce  qu'il  naît, 
mais  on  ne  peut  pas  dire  pour  cela  que  la  nais- 

sance soit  la  cause  de  ce  mal.  L'homme  doit 

gatione  solvantur,  et  aut  ex  ista  vita  adversus  illud 
liberi  prœlientur,  victoresque  in  sine  remunerentur  ? 

4.  Quis  autem  nostrum  suspicatas  est,  suiini  con- 
jugium  a  diabolo  fuisse  repertum  ?  Quis  commixtio- 
nem  corporum  per  maliim  prœvaricationis  credidit 
accidisse  ;  cum  sine  his  nuptiœ  prorsus  esse  non 
possent  ?  Sed  malum  qiio  bene  utuntur,  nnllum  esset, 
si  nemo  peocasset.  Quod  dixi,  milii  objice,  ut  pur- 
gem.  Nam  si  et  quod  non  dixi,  milii  objicis,  quando 
fmimus  ? 

5.  Consequens  piitas  esse,  ut  mimus  Dei  noceat, 
si  homo  cum  malo  nascitur  :  nemo  enim  nisi  Dei 
munere  nascitur.  Aadi  ergo  et  intellige  :  Munus  Dei 
nulli  nocet,  quo  quisque  est  et  vivit  :  sed  concupis- 
centiaB  malum  non  potest  esse,  nisi  in  eo  quod  est 
et  vivit.  Quapropter  potest  esse  malam  in  munere 
Dei,  sanandum  alio  munere  Dei.  Potest  igitur  in  lio- 
mine  qui  munere  Dei  est  et  vivit,  malum  esse  gene- 
ratioiie  contractum,  regeneratione  sanandum.  Nam 
utique  nullus  infans  cum  dsemone  nasceretur,  si  non 
nasceretur  ;  nec  ideo  mali  hujus  ipsa  est  caussa,  quia 

donc  sa  naissance  à  un  bienfait  de  Dieu ,  et  s'il 

naît  sous  l'empire  du  démon,  c'est  par  un  de 
ces  jugements  de  Dieu  qui,  bien  que  cachés,  ne 

peuvent  être  que  très-justes. 

CHAPITRE  H. 

6.  Lorsque  j'ai  dit  que  le  mariage,  qui  est  un 
bien ,  doit  être  demandé  à  Dieu  quand  on  ne  le 

possède  pas,  par  ceux  du  moins  à  qui  ce  bien 
est  indispensable  (liv.  I,  dit  Mariage,  ch.  m), 

vous  avez  cru  que  ma  pensée  était  qu'il  fallait 
demander  à  Dieu  «  les  forces  nécessaires  pour 

accomplir  l'acte  du  mariage.  »  J'ai  dit  qu'il 
fallait  demander  à  Dieu  la  chasteté  dans  le  ma- 

riage, dont  l'usage  est  honnête  et  licite,  mais  ne 
dépend  pas  entièrement  de  notre  volonté.  En 

effet,  si  un  homme  est  incapable  d'en  remplir 
les  devoirs,  il  doit  plutôt  s'abstenir  de  se  marier. 
Quand  l'Apôtre  a  dit  :  «  Que  celui  qui  ne  peut 
pas  garder  la  continence  se  marie,  »  (I  Cor., 

VII,  8),  il  a  voulu  simplement  proposer  le  ma- 
riage comme  un  remède  contre  la  maladie  de 

la  concupiscence  ,  ce  dont  vous  convenez  vous- 

même,  qui  ne  voulez  pas  regarder  cette  concu- 
piscence comme  un  mal,  tout  en  avouant  que 

le  mariage  en  est  le  remède.  Or,  ce  remède  est 

établi,  non  pour  faire  naître  la  concupiscence 

où  elle  n'est  pas,  mais  pour  en  arrêter  les  mou- 
vements effrénés  qui  nous  entraîneraient  à  des 

actions  illicites.  Tel  est  le  but  de  la  demande 

que  nous  adressons  à  Dieu  dans  l'Oraison  domi- 

nascitur.  Nascitur  ergo  munere  Dei,  cum  dîEmone 
autem,  judicio  Dei  sane  occulto,  sed  numquid  in- 

justo  ? CAPUT  IL 

6.  In  eo  vero  quo  dixi,  etiam  lîonum  conjugale, 
si  non  habetur,  a  Domino  esse  poscendum  :  (quibus 
utique,  nisi  quibus  est  necessarium  ?)  visus  sum  tibi 
dicere,  pro  concumbendi  viribus  supplicandum.  Sed 
ego  pro  ipsa  pudicitia  conjugali  dixirogandumDeum, 
in  qua  est  concumbendi  non  liber  usus,  sed  licitus 
modas.  Nam  homo  si  concumbere  non  potest,  potius 
non  quœrat  uxorem  :  quando  quidem  apostolica 
sententia  ubi  ait  :  Si  se  non  continet,  nubat  (I  Cor., 
vu,  8)  ;  remedium  voluit  esse  nupt.ias,  quod  et  ipse 
confessas  es,  contra  morbum  concupiscentiaî,  quod 
confiteri  non  vis,  qui  remedium  confiteris.  Hoc  au- 

tem remedium  est,  non  ut  sit  concupiscentia,  si  non 
est  ;  sed  ut  non  rapiat  ad  illicita,  cujus  motus  in- 
frenis  est.  Pertinet  enim  ad  hoc  quoque  petitio»^is- 
genus,  quod  in  oratione  Dominica  dicinius  :  Ne  nos 
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nicale  :  «  Ne  nous  laissez  pas  succomber  à  la 

tentation.  »  (Matth. ,  yi,  13.)  Chaque  homme , 
en  effet,  est  tenté  par  sa  concupiscence,  comme 

le  dit  l'apôtre  Jacques  (i,  14).  C'est  également 
à  cela  que  se  rapporte  ce  que  nous  disons  au 

Seigneur  :  «  Délivrez-nous  du  mal.  »  En  effet, 
les  personnes  mariées,  bien  que  délivrées  du 

mal  selon  l'esprit,  adressent  cette  prière  à  Dieu 
afin  de  pouvoir  faire  un  bon  usage  du  mal  qui 

est  dans  leur  chair,  parce  qu'«elles  savent  qu'il 
n'y  a  rien  de  bon  en  elles,  c'est-à-dire  dans  leur 
chair.  »  {Rom.,  vu,  18.)  Elles  veulent  ainsi 

être  guéries  de  toute  corruptibilité ,  afin  qu'il 
ne  reste  plus  en  elles  aucun  mal  dont  elles 

puissent  faire  usage.  Quel  sujet  avez-vous  donc 

de  triompher  de  moi  comme  d'un  ennemi 
vaincu  ?  Tâchez  plutôt  de  vaincre  l'ennemi  qui 
est  au  dedans  de  vous,  et  que  vous  louez.  Ce 

mal  qui  combat  contre  vous  assure,  au  con- 
traire, ma  victoire  sur  vous-même ,  .  car  vous 

n'oseriez  pas  soutenir  que  celui  qui  dit  la  vérité 
est  vaincu  par  celui  qui  profère  le  mensonge. 

Je  dis  que  la  concupiscence ,  contre  laquelle 

vous  combattez,  est  un  mal  ;  vous  dites  qu'elle 
est  un  bien.  Mais,  par  le  combat  même  que 

vous  soutenez  contre  elle ,  vous  avouez  qu'elle 
est  un  mal,  que  votre  bouche  déclare  fausse- 

ment être  un  bien.  Vous  ajoutez  ainsi  mensonge 

sur  mensonge,  en  affirmant  que  moi  aussi  je  la 

regarde  comme  un  bien.  Jamais,  en  effet,  je 

n'oserais  dire  que  la  concupiscence  de  la  chair, 

dont  l'apôlre  Jean  a  dit  qu'«elle  ne  venait  point 

inferas  in  tentationem  {Matth.,  vi,  13)  :  quoniam 
unusquisque  tentatur  a  conciipiscentia  sua,  sicut  ait 
apostolus  Jacobus  (Jac,  i,  14).  Convenit  huic  et  quod 
dicimus  :  Libéra  nos  a  malo.  Dicunt  enim  hoc  de  hac 
re  conjuges,  ut  intérim  mente  liberi  a  malo,  bene 
utantur  malo  quod  habent  in  carne  :  (sciunt  enim 
quia  in  carne  eorum  non  habitat  bonum  :)  [Rom. , 
VII.,  iS.)  ut  omni  postea  corruptibilitate  sanata,  nul- 
lum  in  eis  quo  utantur,  renianeat  malum.  Quid  est 
quod  triumphas  tamquam  de  hoste  victo  ?  Internum 
potius  vince  quem  laudas.  Nam  Victoria  de  te  mea, 
illo  malo  tecum  pugnante,  secura  est.  Neque  enim 
dicere  audebis,  eum  vinci  qui  verum  dicit,  ab  eo  qui 
falsum  dicit.  Ego  autem  conçu piscentiam  contra 

quam  pugnas,  malum  dico,  tu'  bonum  :  sed  pugna 
tua  malum  fatetur,  quod  bonum  lingua  mentitur  ; 
augens  mendacium  alio  mendacio,  quo  affirmas  et 
a  me  illam  dictam  bonam.  Neque  enim  concupiscen- 
tiani  carnis,  quam  Johannes  apostolus  dixit  a  Pâtre 
non  esse  (I  Johan.,  ii,  16),  ego  dicerem  bonum  :  sed 
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du  Père,  »  (I  Jean,  ii,  16)  est  un  bien  :  mais  j'ai 
appelé  bien  la  pudeur  conjugale  qui  résiste  au 
mal  de  la  concupiscence,  dont  les  mouvements 

pourraient  nous  entraîner  à  des  actions  illicites. 

7.  Mais  comme  vous  sentez  l'inanité  de  tous 

vos  raisonnements,  «  vous  m'attaquez,  »  préten- 
dez-vous, «  par  un  autre  côté,  »  et  vous  dites  : 

«  Si  l'ardeur,  dont  la  chasteté  conjugale  se  sert 
pour  la  génération  des  enfants,  est  simplement 
retenue  de  tous  mouvements  immodérés ,  tant 

par  la  piété  des  fidèles  que  par  la  vertu  de 

quelque  don  du  Seigneur,  sans  être  entière- 
ment éteinte ,  mais  seulement  réfrénée  par  la 

grâce,  elle  est  donc  bonne  en  elle-même,  lors- 

qu'elle se  tient  dans  ses  justes  bornes,  et  n'est 
blâmable  que  dans  ses  excès.  »  En  parlant  ainsi, 

vous  ne  faites  pas  attention,  que  si  on  loue 
comme  un  bien  le  commerce  que  les  époux  ont 

entre  eux  pour  avoir  des  enfants ,  c'est  parce 
que  ce  commerce  met  des  bornes  légitimes  au 

mal  de  la  concupiscence.  Car,  pourquoi  n'ap- 
pellerait-on pas  un  mal  une  chose  qui,  de  votre 

aveu  même,  doit  être  réfrénée  ?  et  pourquoi  ce 

frein,  sinon  pour  Tempêcher  d'être  nuisible,  et 

de  se  porter  avec  violence  vers  l'objet  illicite 
de  ses  désirs  ?  Or,  le  désir  seul  du  mal  est  déjà 

un  mal,  bien  qu'on  n'y  ait  point  donné  son 

assentiment,  jusqu'à  ce  qu'on  arrive  là  où 

ces  désirs  ne  sont  plus  possibles.  Il  ̂ e  s'agit 
donc  pas  de  savoir  quel  bien  peut  produire  la 

concupiscence  de  la  chair,  mais  quel  mal  il 

peut  en  résulter.  En  effet,  comme  la  concupis- 

bonum  dixi  pudicitiam  esse  conjugalem,  quse  resis- 
tit  malo  concupiscentise,  ne  ad  illicita  rapiat  cum 
movetur. 

7.  Verum  sciens  quam  inaniter  argumentatus  fue- 
ris,  puisas,  ut  dicis,  alterum  definitionis  mese  latus, 
et  inquis  :  Si  calor  genitalis  conjugalis  honestatis 
minister  ab  immoderatis  procursibus  tam  studio  fi- 
delium,  quam  doni  virtute  retinetur,  nec  extinguitur 
per  gratiam,  sed  frenatur  ;  probabiHs  est  in  génère 
suo  et  in  modo  suo,  et  solis  accusatur  excessibus. 
Hœc  dicens,  non  adtendis  conjugum  conventionem 
caussa  generandi,  ideo  bonum  esse  laudabile,  quia 
eo  limes  prsefîgitur  Ucitus  malo  concupiscendi.  Cur 
enim  non  potius  malum  vocetur,  quod  fateris  esse 
frenandum?  Cur  quseso  frenandum,  nisi  ne  noceat? 
nisi  ne  ad  illicita  quœ  desiderat  relaxetur?  Et  utique 
desideriuni  mali  malum  est,  etiam  si  ei  non  consen- 
tiatur,  donec  eo  veniamus  ubi  nec  habeatur.  Non 
igitur  quid  boni  de  concupiscentia  carnis  fiât,  sed 
ipsa  quid  mali  faciat,  cogitandum  est.  Nam  pudicitia 
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cence  est  toujours  prête  à  chercher  son  plaisir, 
soit  dans  ce  qui  est  permis,  soit  dans  ce  qui  ne 

l'est  pas,  la  pudeur  conjugale  la  détourne  de  ce 
qui  est  défendu  et  la  porte  vers  ce  qui  est  per- 

mis. Cela  est  certainement  un  bien,  qui,  cepen- 

dant, n'appartient  pas  à  la  concupiscence,  mais 
à  celui  qui  en  use  bien  ;  car  ce  que  fait  la  con- 

cupiscence elle-même  est  toujours  un  mal, 
que  son  ardeur  la  porte  indifféremment  vers  ce 

qui  est  permis  ou  vers  ce  qui  ne  L'est  pas.  Tel 
est  le  mal  dont  la  pudeur  conjugale  use  bien, 
et  dont  la  continence  des  vierges  fait  encore 
mieux  de  ne  point  user, 

8.  «  Si,  dites-vous  ,  l'ardeur  qui  sert  à  la  gé- 
nération des  enfants  était  naturellement  un 

mal,  il  aurait  fallu  la  détruire  entièrement ,  et 

non  la  régler.  »  Pourquoi  ne  dites-vous  plus  ici, 

comme  vous  l'aviez  dit  plus  haut,  quil  «  faut 
réprimer  cette  ardeur,  »  et  avez-vous  mieux 

aimé  dire  «  qu'on  doit  la  régler?  »  C'est  parce 
que  vous  avez  senti  vous-même  qu'on  ne  peut 
réprimer  que  les  choses  auxquelles  on  oppose 

de  la  résistance.  La  crainte  qui  vous  a  fait  chan- 
ger le  mot  est  un  aveu  que  vous  regardez  comme 

un  mal  ce  qui  s'oppose  au  bien.  Vous  appelez 
aussi  la  concupiscence  «  l'ardeur  qui  sert  à  la 

génération,  »  pai-ce  que  vous  rougissez  d'appe- 
ler par  son  nom  cette  honteuse  passion  des 

sens,  que  les  saintes  Ecritures  ont  coutume 

d'appeler  la  concupiscence  de  la  chair.  Parlez 
donc  franchement  et  dites:  Si  la  concupiscence 
de  la  chair  pouvait  être  naturellement  un  mal, 

il  aurait  fallu  la  détruire  entièrement  et  non  la 

régler.  Les  moins  intelligents,  parmi  ceux  qui 
savent  le  latin,  comprendraient  du  moins  ce  que 
vous  dites.  Mais  vous  parlez  comme  si  tous 

ceux  qui  se  marient,  parce  qu'ils  sont  incapables 
de  supporter  le  travail  dela'continence,  par  la- 

quelle on  résiste  à  ce  mal,  n'aimeraient  pas 
mieux  le  détruire  entièrement  s'ils  le  pouvaient; 

ils  préfèrent  d'en  faire  un  bon  usage  que  de 

n'en  point  user  du  tout,  ce  qui  serait  encore 
mieux.  Mais  si,  dans  ce  corps  de  mort,  ce  mal 
est  nécessaire  aux  personnes  mariées,  parce  que 

sans  cela  le  bien  de  la  génération  ne  pourrait 

avoir  lieu,  que  ceux  du  moins  qui  peuvent  être 

continents  détruisent  entièrement  la  concupis- 
cence de  la  chair.  Mais  vous  qui  parlez  ainsi, 

sans  réfléchir  à  ce  que  vous  dites,  éteignez 

donc,  si  vous  le  pouvez,  les  passions  de  la  chair 

qui  sont  dans  les  membres  de  votre  corps.  Elles 
ne  vous  sont  pas  nécessaires  :  autrement  elles 

seraient  bonnes.  Cependant,  si  vous  y  consen- 

tiez et  que  vous  fussiez  vaincu,  elles  vous  don- 
neraient infailliblement  la  mort. 

9.  Or,  si  la  continence  est  en  vous  un  mal 

auquel  vous  résistez,  que  vous  combattez,  et 
que  vous  cherchez  encore  à  détruire ,  même 

après  en  avoir  triomphé,  elle  est  un  mal  dont 
vous  avez  raison  de  ne  point  user,  et  si  vous 

prétendez  qu'elle  est  un  bien  dans  ceux  qui  en 
font  un  bon  usage,  ou  vous  ne  dites  point  la 

vérité,  ou  vous  êtes  dans  l'erreur.  Vous  ne  direz 
pas,  en  effet,  que  la  concupiscence  est  un  bien 

conjugalis  inhiantem  concupiscentiam  sive  de  illicite 
sive  de  licito  percipere  voluptatem,  frenat  abillicito, 
permittit  ad  licitam  :  hoc  est  bonum,  non  tamen 
ejus,  sed  bene  utentis  bonum  est.  Qaod  autem  ipsa 
conciipiscentia  facit,  sive  ad  licitum  sive  ad  illicitum 
indifferenter  ardescei^e,  utiqae  malum  est.  Hoc  ita- 
que  malo  bene  iititur  piidicitia  conjugalis,  melius 
non  utitiir  continentia  virginalis. 

8.  Si  posset,  inquis,  calor  g-'nitalis  malum  esse 
naturaliter,  exstirpandus  erat,  non  componendus. 
Vide  qaemadmodum  noluisti  dicere ,  quod  supra 
dixeras,  frenandas  ;  sed  maluisti,  componendus.  Sen- 
sisti  enim  quod  eum  nemo  frenaret,  nisi  oui  repu- 
gnaret  :  et  ob  hoc  mutato  verbo,  timoré  ipso  fassus 
es  malum,  quod  répugnât  bono.  Appellas  etiam  ca- 
lorem  genita'em ,  quia  pudet  a[)pellare  libidinem, 
sive,  sicut  eam  divinus  sermo  appellare  consuevit, 
Garnis  concapiscentiam.  Sic  ergo  loquere  et  die  :  Si 
posset  Garnis  concupiscentia  mala  esse  natm;aliter, 

exstirpanda  erat,  non  componenda.  Sic  enim  possunt, 
qui  Latine  sciunt,  tardiores  intelligere  (Juid  loquaris. 
Sed  ita  hoc  dicis,  quasi  non  eam  mal  lent  exiirpare, 
si  possent,  omnes  qui  propterea  conjugantur,  quia 
continentia?,  laborem  quo  liuic  malo  resistitur,  non 
ferunt  ;  et  ideo  malunt  eo  bene  uti,  quani  melius 
omnino  non  uti.  Sed  si  in  corpore  mortis  liujus  hoc 
malum  necessarium  est  conjugatis,  quia  sineillo  fieri 
non  potest  bouum  generationis  ;  continentes  exstir- 
pent  concupiscentiam  carnis.  Tu  ipse,  tu  qui  loqueris, 
nec  quid  loquaris  adtendis,  exstirpa  libidinem  de 
membris  tuis.  Non  enim  et  tibi  necessaria  est;  aut 
bona  sunt  ejus  desideria,  quibus  si  consenseris  vel 
cesseris,  interibis. 

9.  Porro  si  malum  est  in  te  cui  répugnas,  quod 

oppugnas,  quod  cum  vincis  expugnas  ;  hoc  malo  me- 
lius non  uteris,  quo  malo  {a)  bene  utuntur,  in  quibus 

hoc  bonum  esse  contendis  ;  ubi  profecto  mentiris, 
aut  falleris.  Neque  enim  dicturus  es,  in  conjugibus 

fa)  Vaticani  duo  et  Gallicani  très  MSS.  nec  non  ad  marginem  editionis  Am.  quo  malo  non  utuntur. 
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dans  les  personnes  mariées,  et  qu'elle  est  un 
mal  dans  les  saints,  dans  les  vierges  et  dans 

ceux  qui  gardent  la  continence.  Mais  tenons 

nous-en  à  votre  sentiment,  lorsque  vous  avez 
dit:  «  Celui  qui  retient  la  concupiscence  natu- 

relle dans  ses  justes  bornes^  fait  un  bon  usage 

de  ce  qui  est  un  bien  ;  celui  qui  ne  la  retient 

pas  dans  ses  bornes  légitimes  use  mal  d'une 
chose  qui  est  bonne  ;  mais  celui  qui  la  méprise 

entièrement,  par  amour  de  la  sainte  virginité^ 

fait  encore  mieux  de  ne  point  user  de  cette 

bonne  chose.  En  elTet,  dites-vous,  plein  de  con- 
fiance dans  la  santé  et  les  forces  de  son  âme, 

il  méprise  les  remèdes  des  faibles,  pour  s'exer- 
cer dans  des  luttes  glorieuses.  »  (liv.  iir,  ch.  21). 

En  parlant  ainsi,  vous  déclarez  nettement  que 

la  concupiscence  de  la  chair  est  un  bien  dans 

les  personnes  mariées,  et  dans  ceux  qui  gardent 

la  continence.  C'est  un  bien,  selon  vous,  «lont 
le  mariage  use  bien  et  dont  la  continence  fait 

encore  mieux  de  ne  point  user.  Pour  moi,  je 

dis  que,  dans  l'une  et  l'autre  condition,  c'est 

toujours  un  mal.  Mais  c'est  surtout  dans  l'état 
de  la  sainte  virginité  et  de  la  continence  que  la 

concupiscence  de  la  chair  apparaît  comme  un 

mal,  contre  lequel  vous  avouez  vous-même  que 

les  hommes  continents  s'exercent  à  lutter  glo- 
rieusement. Il  est  donc  évident  que  ce  n'est  pas 

un  bien,  mais  un  mal  dont  ils  font  mi^ux  de  ne 

point  user;  commeelle  n'est  pas  nonplusuribien, 
mais  un  mal  dont  les  personnes  mariées  font  un 

bon  usage.  Tout  ce  que  nous  avons  à  discuter,  si 

toutefois  il  reste  encore  quelques  points  à  exa- 
miner, est  de  savoir,  si  la  concupiscence  de  la 

chair,  qui  fait  le  sujet  de  notre  dispute,  est  un 
bien  ou  un  mal  dans  ceux  qui  ont  fait  vœu  de 

continence.  Que  la  concupiscence,  en  effet,  soit 
dans  ce  dernier  cas  un  bien  ou  un  mal,  elle  le 

sera  également  dans  l'état  du  mariage,  puisque 

dans  l'une  ou  l'autre  condition,  c'est  toujours 
la  même  chose,  dont  les  uns  usent  bien  et  dont 

les  autres  font  mieux  de  ne  faire  aucun  usage. 

Réunissez  donc  toutes  vos  forces,  toute  la  subti- 
lité de  votre  esprit,  toute  la  confiance  que  vous 

avez  en  vous-même,  et  osez  répondre,  si  vous  le 

pouvez,  que  l'on  doit  regarder  comme  un  bien, 
une  chose  à  laquelle  les  apôtres  ont  dû  résister, 

comme  vous  en  êtes  convenu  dans  le  livre  pré- 

cédent, où  vous  me  reprochez  d'avoir  dit,  «  que 
la  concupiscence  avait  tant  de  force,  que  même 

le  collège  des  apôtres  n'avait  pu  lui  résister.  » 

(liv.  m,  n.  65).  Or,  c'est  ce  qui  prouve  plutôt 
en  faveur  de  ma  cause,  puisque  cette  concupis- 

cence, que  vous  appelez  un  bien,  est  un  mal 

auquel  non-seulement  une  infinité  de  saints, 

mais  les  apôtres  eux-mêmes  ont  cru  devoir  ré- 

sister. Qui  croirait  jamais  qu'un  tel  mal  eût 
assez  de  pouvoir  pour  trouver,  même  parmi 

ceux  qui  le  combattent^  quelqu'un  qui  en  fit 
l'éloge?  Loin  de  moi  la  pensée  de  ranger  dans 
ce  nombre  aucun  des  apôtres  ou  des  saints  qui 

ont  vécu  avant  nous  :  mais  il  est  étonnant  que 

bonum  esse  libidinem,  in  sanctis  autem  vel  virgini- 
bus  vel  continentibus  malam.  Jam  sentexitiam  tene- 
mus  tuam,  ubi  aisti  :  Concupiscentiœ  naturalis  qui 
modum  tenet,  bono  bene  utitur  ;  qui  modum  non 
tenet,  bono  maie  utitur  :  qui  autem  etiam  ipsum  mo- 

dum sanctEe  virginitatis  amore  contemserit,  bono 
melius  non  utitur.  Confldentia  quippe  suse  sakitis, 
inquis,  et  roboris  contemsit  remédia,  ut  gloriosa 
posset  exercere  certamina.  His  verbis  tuis  sine  am- 
biguitate  déclaras,  conçu piscentiam  carnis  {a)  hoc 
esse  in  utrisque,  id  est,  et  conjugatis  et  continenti- 

bus. Quo  enim  conjugati  bene  utimtur,  et  conti- 
nentes melius  non  utuntar,  bonum  tu  dicis,  ego 

malum  :  sbd  in  sanctis  virginibus  et  continentibus 
carnis  concupiscentia  malum  se  esse  manifestât,  con- 

tra quam  fateris  eos  gloriosa  exercere  certamina  : 
procul  dubio  ergo  non  bono,  sed  malo  melius  non 
utuntur.  Hoc  igitur  utentes  conjuges,  nec  ipsi  utique 
bono,  sed  malo  bene  utuntur.  Proinde  tota  contro- 

versia  non  remansit  (si  tamen  remansit  ahqua),  nisi 
utrum  in  eis  qui  continentiam  Deo  voverunt,  bonum 
sit  ista  de  qua  disputamus  concupiscentia  carnis,  an 
malum.  Quod  enim  horum  duorum  repertum  in  his 
fuerit,  hoc  et  in  conjugibus  apparebit  :  quoniam  hoc 
il'i  bene  utuntur,  quo  isti  melius  non  utuntur.  Col- 
hge  itaque  totas  vires  acuti  tui  cordis,  ac  libérée  fron- 
tis,  et  aude  respondere  si  potes,  hoc  bonum  esse, 
cui,  sicut  libro  superiore  confessus  es,  Apostolorum 
legio  repugriavit  :  mihi  scilicet  exprobrans,  quod 
tantas  esse  dixerim  libidinis  vires,  ut  ei  nec  Apos- 

tolorum legio  repugnaverit  :  cum  potius  pro  caussa 
mea  faciat,  quia  ei  malo  quod  tu  bonum  dicis,  legio 
non  quahumcumque  sanctorum,  sed  ipsorum  quo- 
que  repugnavit  Apostolorum.  Cui  malo  tantum  li- 
cere  posse,  quis  crederet,  ut  sibi  laudatorem  etiam 
de  suis  expugnatoribus  provideret?  Absit  quidem, 
ut  antiquorum  aliquem  vel  Apostolorum,  vel  (6)  quo- 
rumque  sanctorum  :  mirabiliter  tamen,  quia  vel 

(a)  Lo\aiiienses  expunxerunt  hoc,  tamquam  siqjerfluum.  Exstat  tamen  in  ceteris  ferc  omnibus  libris,  et  optime  refcr'tur  ad  bonum. 
(6)  Sic  Am.  et  MSS.  At  Er.  et  Lot.  vfl  quorumcumc/ue  sanntarinn  :  m:iroMlii>cr  tamen.  s/  vol  queniquam  hwreticorum. 
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parmi  les  nouveaux  hérétiques,  il  s'en  trouve  un 
qui,  par  des  raisons  inexplicables,  se  déclare 

tout  à  la  fois  l'ennemi  et  l'apologiste  de  la  con- 

cupiscence ,  et  qui,  sans  renoncer  à  l'hérésie 

pélagienne,  s'efforce  de  montrer  qu'il  loue  du 
fond  de  son  âme  ce  qui  donnerait  la  mort  à 

son  âme,  s'il  ne  le  combattait  pas,  et  qull  com- 
bat sincèrement  une  chose  qui  ruinerait  entière- 

ment son  dogme,  s'il  ne  la  louait  pas. 
10.  Je  vous  le  demande,  pour  peu  que  vous 

ayez  encore  quelque  sens  commun,  peut-il  se 
faire  que  le  péché  soit  un  mal,  et  que  le  désir 

de  pécher  soit  un  bien  ?  Quel  effet  la  concupis- 

cence produit-elle  donc ,  dans  la  chair  de  ceux 
qui  gardent  la  sainte  vertu  de  la  continence, 

sinon  des  désirs  de  pécher,  qui,  s'ils  n'y  consen- 
tent pas,  leur  procurent,  comme  vous  l'avouez 

vous-même ,  les  moyens  «  de  s'exercer  à  des 
luttes  glorieuses  ?  »  Car,  du  moins  à  l'égard  de 
ceux  qui  font  continence ,  le  seul  désir  de  se 

marier  est  toujours  un  mal.  Quel  bien  peut 

donc  faire  la  concupiscence  dans  un  état  où 

tout  ce  qui  vient  d'elle  est  un  mal,  soit  qu'on 
y  consente,  soit  qu'on  l'accomplisse?  Quel  bien 
peut-elle  faire  dans  un  état  où  les  désirs  qu'elle 
produit  sont  des  aspirations  au  mal  ?  Quel  bien 

peut-elle  faire  dans  un  état  où  il  n'y  a  rien  de 

bon  à  espérer  d'elle  ?  Qu'on  ne  vienne  pas  nous 

dire  mal  à  propos,  qu'on  ne  l'appelle  un  bien 

qu'à  l'égard  de  ceux  qui  sont  mariés  :  car  s'ils 
sont  parvenus  au  comble  de  la  chasteté  conju- 

(1)  Allusion  à  un  passage  de  Virgile,  Enéid.,  x. 

quemquam  hsereticorum  novorum,  qui  simul  utrum- 
que  se  esse  profiteatur  inexplicabilibus  modis,  ex- 
pugnatorem  scilicet  defensoremque  libidinis;  et  co- 
netur  ostendere  manens  in  liœresi  Pelagiana,  et  ex 
animo  se  laudare  quod  ipsum  ejus  animum  nisi  ex- 
pugnetur  occidit,  et  ex  anime  expugnare  quod  ejus 
dogma  nisi  laudetur  absumit. 

10.  Rogo,  si  est  in  vobis  ullus  sensus  humanus, 
num  potest  et  malum  esse  peccatum,  et  bonum  esse 
desiderare  peccatum?  Quid  enim  agit  in  carne  sanc- 
torum  continentium  ista  concupiscentia ,  nisi  pec- 
candi  desideria  ;  quibus  non  consentientes  exercent, 
ut  confiteris,  gloriosa  certamina?  Neque  enim  sal- 
tem  connubii  desiderium  in  illa  continentise  profes- 
sione  potest  esse  non  malum.  Quid  ergo  illic  agit, 
ubi  malum  est  quidquid  agit  ;  ac  si  ei  consentiatur, 
et  peragit  ?  Quid  ibi  agit  hsec  concupiscentia,  nbi 
nOiil  boni  concupiscitur  ex  illa  ?  Quid  ibi  agit  libido 
ubi  nihil  boni libebit  ex  illa?  Non  importune  in  con- 

gale,  ils  opèrent  à  la  vérité  quelque  bien  par 

l'usage  qu'ils  font  de  la  concupiscence,  mais  ce 

n'est  jamais  pour  elle  qu'ils  l'accomplissent. 
Mais  dans  le  saint  état  de  la  virginité,  et  dans 

ceux  qui  gardent  la  vertu  de  la  continence,  quel 

bien  fait-elle,  je  vous  le  demande?  Quel  bien 

fait  cette  concupiscence,  dont  vous  êtes  l'apolo- 
giste lorsque  vous  ne  raisonnez  pas ,  et  dont 

vous  êtes  l'ennemi  lorsque  vous  faites  usage 
de  voire  raison  ?  Quel  bien  fait-elle  dans  un 

état  où  elle  ne  fait  aucun  bien,  et  où  l'on  n'en 

peut  tirer  aucun  de  l'usage  qu'on  fait  d'elle- 
même?  Quel  bien  fait-elle  à  ceux  dans  lesquels 
tous  les  désirs  qui  tendent  vers  elle  sont  un 

mal  ?  Quel  bien  fait-elle  en  ceux  qu'elle  force 
à  veiller  sans  cesse  pour  la  combattre,  et  qui, 

quelquefois  surpris  par  cette  concupiscence 

qui,  pendant  le  sommeil  dérobe  leur  consente- 

ment, ne  sont  pas  plutôt  éveillés  qu'ils  s'é- 
crient en  gémissant  :  '(  Comment  mon  âme 

a-t-elleété  remplie  d'illusions?»  {Ps.  xxxvH,8). 
En  effet,  lorsque  les  sens  assoupis  sont  le  jouet 

des  songes  (1),  je  ne  sais  comment  il  arrive  que 
les  personnes  les  plus  chastes  donnent  une  sorte 
de  consentement  à  des  actions  honteuses,  et  si 

le  Très-Haut  nous  les  imputait,  quel  est  l'homme 
qui  serait  chaste  ici-bas  ? 

H.  Comment  donc  pourriez-vous  dire  que  ce 
mal  est  un  bien,  à  moins  de  fermer  tellement 

l'oreille  à  la  voix  éclatante  de  la  vérité ,  que 
vous  ne  craigniez  pas  de  dire  tout  haut  que 

jugatis  esse  dicatur  :  si  enim  summum  culmen  ob- 
tinent  pudicitiœ  conjugalis,  faciunt  boni  aliquid  per 
illam,  quamvis  nihil  faciant  propter  illam.  In  sanctis 
autem  virginibus  et  continentibus  quid  agit  obsecro 
te  ;  quid  agit  tua  ista  suscepta,  quum  desipis  ;  ad- 
versaria,  si  sapis;  quid  agit,  ubi  nihil  boni  agitipsa, 
nihil  boni  agitur  de  ipsa  ?  Quid  agit  in  eis,  in  quibus 
quidquid  secundum  ipsam  concupiscitur,  malum  est? 
Quid  agit  in  eis ,  quos  contra  se  compellit  vigilare 
atque  pugnare  ;  et  si  quando  ab  eis  ullum  vel  in  som- 
nis  furatur  assensum,  cum  evigilaverint,  gemere  et 
inter  gemitus  dicere  :  Quomodo  impleta  est  anima 
mea  illusionibus  {PsaL,  xxxvn,  8)  ?  Quia  cum  sopitos^ 

deludunt  somnia  sensus,  nescio  quomodo  etiam  castse' animse  in  turpes  labuntur  assensus  ;  quse  ,si  impu- 
taret  Altissimus,  qui  viveret  castus  ? 

H.  Hoc  ergo  malum,  quod  non  dicturus  es  bo- 
num, nisi  adversus  omnem  veritatis  tubani  sic  ob- 

surdueris,  ut  clames  bonum  esse  concupiscere  ma- 
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c'est  un  bien  de  désirer  le  mal?  Je  ne  pense  pas 
que  Vous  oseriez  tenir  un  pareil  langage  ,  même 

parmi  des  sourds.  Mais,  pourquoi  ce  mal  n'est- 
il  pas  entièrement  détruit  dans  la  chair  de  ceux 

qui  vivent  saintement  dans  la  continence? Pour- 

quoi «  tous  les  efforts  de  leur  esprit  sont-ils 
impuissants  à  le  faire  disparaître?  )>  Car  vous 

dites  que  «  cela  aurait  dû  avoir  lieu,  si  la  con- 
cupiscence était  un  mal.  )>  Or,  comme  vous 

voyez  qu'elle  n'est  pas  éteinte  dans  les  per- 
sonnes mariées  ,  qui  doivent  nécessairement 

la  retenir  dans  de  justes  bornes,  vous  pensez 

qu'elle  est  un  bien.  Vous  voyez  cependant  qu'elle 
n'est  pas  non  plus  détruite  en  ceux  qui  n'ont 

nul  besoin  d'en  faire  usage,  et  à  qui  elle  est 
toujours  nuisible.  Car,  bien  qu'elle  ne  puisse 
pas  faire  perdre  aux  saints  le  sort  qui  leur  est 

réservé,  pourvu  qu'ils  ne  consentent  pas  à  ses 
désirs,  elle  diminue  cependant  la  joie  spirituelle 

des  saintes  âmes,  cette  joie  dont  l'Apôtre  dit: 
«  Je  me  plais  dans  la  loi  de  Dieu  selon  l'homme 
intérieur.  »  {Rom.,yn,  22).  Cette  joie,  dis-je, 

est  certainement  troublée,  lorsque  l'esprit  est 
occupé,  non  pas  à  accomplir,  mais  à  combattre 

les  désirs  de  la  volupté  charnelle,  et  que  les 

luttes  glorieuses  qu'il  soutient  ne  lui  permet- 
tent pas  de  jouir  des  beautés  de  la  loi  divine. 

iMais  comme  dans  celte  vie  de  misères,  il  n'y  a 

pas  d'ennemi  plus  dangereux  que  l'orgueil,  le 
mal  de  la  concupiscence  n'est  pas  entièrement 
détruit  dans  la  chair  de  ceux  qui  vivent  sainte- 

ment dans  la  continence,  afin  qu'en  combattant 

contre  ce  mal,  les  périls  qu'ils  ont  à  courir  les 
avertissent  de  ne  pas  s'élever  avec  trop  de  sé- 

curité en  eux-mêmes,  jusqu'à  ce  que  la  fragilité 
humaine  parvienne  à  cet  heureux  état  de  santé 

où  ils  n'auront  plus  à  cramdre  ni  la  pourriture 

des  sales  voluptés,  ni  l'enflure  de  l'orgueil.  C'est 
ainsi  que  la  vertu  se  perfectionne  dans  la  fai- 

blesse ,  parce  que  c'est  la  faiblesse  qui  nous 
oblige  à  combattre.  Car  plus  la  victoire  est 

facile,  moins  on  combat.  Mais  qui  penserait  *à 

combattre  au  dedans  de  lui-même,  s'il  n'y  avait 

en  lui  rien  qui  ne  résistât ,  et  qu'y  a-t-il  au 
dedans  de  nous  qui  nous  oppose  de  la  résistance, 
sinon  ce  mal  que  nous  cherchons  chaque  jour 

à  guérir,  jusqu'à  ce  que  nous  en  soyons  entière- 
ment délivrés.  La  faiblesse  est  donc  en  nous  la 

seule  cause  qui  nous  force  à  combattre,  et  cette 
faiblesse  nous  avertit  en  même  temps  de  ne 

point  nous  énorgueillir.  Par  conséquent,  la 

vertu  qui  nous  empêche  de  succomber  à  la  ten- 

tation de  l'orgueil ,  lorsque  nous  pourrions 
nous  énorgueillir,  se  perfectionne  dans  la  fai- 
blesse. 

d2.  C'est  pourquoi  la  concupiscence  est  tou- 
jours un  mal  dont  les  personnes  mariées  usent 

bien,  et  dont  celles  qui  vivent  en  continence 
font  mieux  encore  de  ne  pas  faire  usage.  Ainsi 

ce  mal,  qui  est  dans  les  personnes  mariées  afin 

qu'elles  en  usent  bien,  est  aussi  dans  celles  qui 

gardent  la  continence  ,  afin  qu'elles  fassent 

lum,  qiiod  nec  inter  surdos  dicere  audebis  :  hoc, 
inquam,  malum  cur  non  extirpatur  de  continentium 
carne  sanctorum?  Cur  non  totum  opère  mentis  au- 
fertur  ?  Hoc  enim  dicis  fieri  debuisse,  si  malum  esset. 
Et  quia  non  fit  in  conjugatis,  ubi  ejus  [a]  modus  est 
necessarius,  ideo  putas  bonum  :  cum  videas,  nec  ibi 
fieri  ubi  modus  ejus  nullus  est  necessarius,  et  in 
quantum  inest  nocet,  etsi  non  ad  perdendum  de 
sorte  sanctorum,  si  non  ei  consentiatur,  tamen  ad 
minuendam  spiritalem  delectationem  sanctarum 
mentium  ;  illam  scilicet  de  qua  dicit  Apostolas  :  Con- 
delector  enim  legi  Dei  secundum  interiorem  hominem 
{Rom.,  vu,  22).  Hœc  délectai io  profecto  minuitur, 
quando  etsi  non  ad  explendam,  certe  ad  oppugnan- 
dam  carnalis  concupiscentiam  voluptatis,  bellantis 
.animus  occupatur,  et  ita  exercet  gloriosa  certamina, 
ut  a  delectatione  intelligibilis  pulcritudinis  ipsis  cer- 
taminibus  avocetar.  Sed  quia  in  ista  humana  mise- 
ria  pejor  hostis  est  cavenda  superbia,  ideo  nimirum 

non  penitus  exstinguitur  in  carne  continentium  sanc- 
torum ista  concupiscentia,  ut  dum  pugnatur  adver- 

sus  eam,  periculorura  suoruia  animus  admoneatur, 
ne  securus  infletur  ;  donec  humana  fragilitas  ad  tan- 
tam  perfectionem  perveniat  sanitatis,  ubi  nulla  pu- 
tredo  lascivise,  nullus  tumor  superbise  formidetur. 
Sic  virtus  in  infirmitate  perficitur  (II  Cor.,  xn,  9)  : 

quia  et  pugnare  infirmitatis  est.  Quanto  enim  quis- 
que  vincit  facilius,  tanto  pugnat  minus.  In  semetipso 
autem  quis  pugnaret  ,  si  nihil  ex  semetipso  ei- 
dem  repugnaret  ?  Et  quid  nobis  répugnât  ex  nobis 
nisi  quod  adhuc  curatur  ut  sanetur  in  nobis  ?  Ergo 
in  nobismetipsis  sola  est  infirmitas  caussa  pugnandi; 
et  rursus  infirmitas  admonitio  est  non  superbiendi. 
Proinde  virtus  qua  hic,  ubi  superbiri  potest  (6),  non 
superbiatur,  in  infirmitate  perficitur. 

12.  Quamobrem  hoc  (c)  conjuges  bene  utuntur, 
quo  continentes  meliusnon  utuntur.  Malum  igitur  {d) 
quo  conjuges  bene  utuntur,  et  inest  conjugibus  quo 

{a)  Trei-  e  Vaticanis  MSS.  hic  et  infra,  motus.  —  {b)  Hic  in  editis  maie  additum,  ut.  —  (c)  Sic  MSS.  At  Am.  et  Er.  Quamobrem  quo- 
niam  hçe  ùonjuges.  —  {d)  In  editis  hic  additur,  «sf. 
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quelque  chose  de  meilleur  en  s'abstenant  d'en 
faire  usage  ;  et  ce  mal  est  en  elles  pour  les 

empêcher  de  s'énorgueillir.  «  Ce  ne  sont  donc 
que  les  excès  de  la  concupiscence  qui  sont  con- 

damnables »  dans  celui  qui,  pouvant  en  user, 

néglige  de  la  réprimer.  Mais  on  n'en  condamne 
pas  moins  la  concupiscence  elle-même,  qui  se 
manifeste  par  des  mouvements  auxquels  on  est 

obligé  de  résister  pour  l'empêcher  de  se  porter 

à  des  excès.  Il  n'est  donc  pas  vrai,  comme  vous 

le  dites,  qu'il  importe  peu  pour  l'innocence,  de 
s'abstenir  d'une  chose  qui,  dans  son  espèce,  est 
nuisible.  Il  importe,  au  contraire,  beaucoup 

à  l'innocence  de  ne  pas  consentir  au  mal,  et 
une  chose  n'en  est  pas  n:oins  mauvaise  en  elle- 

même,  quoiqu'on  n'y  donne  pas  son  consente- 

ment. Je  dis  plus,  c'est  qu'elle  est  indubitable- 

ment mauvaise,  puisque  c'est  un  bien  de  n'y 
point  consentir.  Quel  mal  y  aurait-il  à  consentir 

aux  désirs  de  la  concupiscence  ,  s'ils  étaient 

bons,  puisque  dans  l'action  du  mariage,  qui  ne 

s'accomplit  pas  sans  le  mal  de  la  concupiscence, 
un  homme  ne  commet  aucun  mal  en  donnant 

naissance  à  un  enfant,  qui  est  en  lui-même  l'ou- 

vrage de  Dieu,  et  les  œuvres  de  Dieu  sont  tou-" 
jours  bonnes.  Ne  dites  pas  non  plus  que  c'est 
la  concupiscence  qui  forme  la  semence  propre 

à  la  génération  ;  car  celui  qui  fait  naître 

l'homme  de  cette  semence  est  aussi  celui  qui 

crée  cette  semence  même.  Mais  d'où  peut-il  la 
tirer?  Voilà  ce  qu'il  est  important  de  savoir  ; 
Car  la  contagion  de  ce  mal  est  aussi  terrible 

que  secrète,  et  ce  n'est  point  de  ces  hommes 
exempts  de  ce  mal  que  Dieu  crée  ou  la  semence 

bene  utantur  ;  inest  et  continentibus  quo  melius  non 
utantur  :  ideo  quippe  inest,  ut  non  extollantur.  Solis 
ergo  libidinis  excessibus  accasatur,  sed  ilie  a  quo 
non  refrenatur  :  nam  ipsa  per  se  ipsam  rectissime 
omnino  suis  ipsis  motibus  accusatur,  quibus  ne  ex- 

cédât obsistitur.  Non  itaque  ut  dicis,  niliil  ad  inno- 
centiam  promovet  modestia  rei  per  ipsum  genus 
nocentis.  Promovet  quippe  ad  innocentiam  non  con- 
sentire  malo  :  nec  ideo  illud  cui  non  consentitur,  non 
est  malum  ;  immo  propterea  sine  dubitatione  ma- 
lum  est,  quia  non  ei  consentire  honum  est.  Quid 
enim  mali  faceret,  qui  bonae  concupiscentife  con- 
sentiret  ;  cum  mali  nihil  faclat,  etiani  qui  opère  con- 
jugali,  non  sine  ipsius  malo  seminat  hominem,  qui 
est  Dei  opus  bonum  ?  Nec,  confectricem  seminum  li- 
bidinem  dixeris.  lile  quippe  creat  hominis  semen, 
qui  hominem  ex  semine  :  sed  unde,  interest.  Quia 
mali  hujus  occulta  sunt  et  dira  contagia  :  nec  ex 

CHAPITRE  IL  267 

propre  à  la  génération  ou  les  hommes ,  bien 

qu'il  s'en  trouve  quelques-uns  qui,  par  la  régé- 
nération, ont  été  délivrés  de  la  peine  qui  leur 

était  due  à  cause  de  ce  mal,  comme  le  pourront 

être  aussi  les  enfants  qui  naîtront  d'eux. 
13.  J'ai  dit,  au  sujet  de  la  pudeur  conjugale  , 

et  je  ne  m'en  repens  pas,  les  paroles  que  vous 

rapportez ,  savoir  :  «  que  lorsqu'on  nous  fait 

voir  que  cette  pudeur  est  un  don  de  Dieu ,  c'est 
pour  nous  apprendre  à  qui  nous  devons  la  de- 

mander, quand  nous  ne  l'avons  pas,  et  à  qui  il 
faut  en  rendre  grâce ,  lorsque  nous  l'avons.  » 
(Liv.  du  Mar.  et  de  la  Concup.,  ch.  m.)  JMais  ces 

actions  de  grâces  que  l'on  rend  à  Dieu  n'ont 

pas  pour  objet  de  le  remercier  de  l'origine de  la  concupiscence,  comme  vous  le  dites, 

puisque  c'est  de  cette  origine  qu'est  venu  le 

premier  péché  de  l'homme  ,  mais  de  le  remer- 
cier du  secours  qu'il  nous  donne  pour  la  régler, 

comme  vous  le  dites  avec  vérité.  Car  vous  pen- 

sez que  c'est  tout  à  la  fois  et  de  l'origine  de  cette 

concupiscence,  et  du  secours  qu'il  nous  donne 
pour  la  régler  ,  que  nous  devons  lui  rendre 

grâces.  Ces  actions  de  grâces  sont  pour  le  re- 
mercier de  ce  que  nous  pouvons,  par  son  se- 

cours, régler  les  mouvements  de  la  concupis- 

cence ,  puisque  c'est  par  ce  moyen  qu'il  nous 

est  possible  de  vaincre  la  résistance  qu'elle  nous 

oppose  sans  cesse.  Or,  tout  ce  qui  s'oppose  à 
la  volonté  du  bien  n'est  pas  un  bien,  mais  un 
mal.  Personne  ne  peut  en  disconvenir,  sinon 

ceux  qui  n'ont  aucune  bonne  volonté ,  et  qui 

regardent  comme  un  mal  ce  qui  s'oppose  à  leurs 
désirs. 

his  liominibus  qui  malo  carent,  Deus  vel  semen  vel 
homines  creat;  etiam  si  quidam  ab  ejusdem  mali 
noxa  regeheratione  soluti  sunt,  sicut  solvendi  sunt 
qui  inde  nascuntur. 

13.  Dixi  sane,  nec  psenitet,  de  pudicitia  conjugali, 

quse  meaverba  posuisti  :  «  quia  cum  dona  Dei  esse 
ista  monstrantur,  a  quo  petenda  sunt  discitur,  si  non 

habentur  ;  et  cui  agendse  gratiae ,  si  habentur.  » 

(Lib.  I,  de  Nuptiis  et  Concup.,  cap.  m.)  Aguntur 

enim  gratise  non  de  origine,  ut  dicis,  concupiscen- 
tise,  cujus  origo  est  prinium  malum  hominis;  sed 

de  regimine,  quod  verum  dicis.  Utrumque  enim  dicis, 
vel  regimine  vel  origine.  Ideo  autem  aguntur  gratises 

de  regimine  concupiscentiœ,  quia  repugnans  vinci- 
tur.  Quod  autem  répugnât  voluntat;  bonse,  non  est 

bonum,  immo  malum  esse  quis  neget  ;  nisi  qui  non 
habet  voluntatis  bonum,  cui  quod  répugnât,  fateatur 
malum  ? 
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CHAPITRE  m. 

14.  Vous  citez  encore  d'autres  passages  de 

mon  livre  où  ,  après  avoir  dit,  d'après  le  témoi- 

gnage de  l'Apôtre,  que  la  pudeur  conjugale 
était  un  don  du  Seigneur,  je  n'ai  pas  voulu  passer 
sous  silence  une  question  qui  se  présentait,  celle 

de  savoir  ce  que  l'on  doit  penser  de  la  chasteté 
que  quelques  impies  mêmes  gardent  avec  leurs 

femmes.  [Ib).  En  effet,  «  comme  vous  ne  voulez 

pas  avouer  que  les  vertus,  qui  rendent  la  vie 
bonne  et  sainte,  sont  des  dons  du  Seigneur,  et 

que  vous  les  attribuez,  non  à  la  grâce  divine, 
mais  à  la  nature  et  à  la  volonté  humaine,  en 

donnant  pour  raison  que  ces  vertus  se  trouvent 
quelquefois  dans  les  infidèles ,  »  vous  voulez 

ainsi  anéantir  notre  opinion,  lorsque  nous  di- 
sons que  personne  ne  peut  mener  une  bonne  vie 

sans  la  foi,  par  la  grâce  de  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ ,  seul  médiateur  entre  Dieu  et  les 

hommes,  et  par  là  vous  vous  déclarez  ouverte- 

ment ennemi  de  la  grâce.  Mais,  sans  aller  plus 

loin,  si  vous  trouvez  que  je  me  trompe,  répon- 

dez à  ceci  :  J'ai  dit  qu'on  ne  pouvait  regarder 
véritablement  comme  chaste,  celui  qui  n'ob- 

serve pas  la  fidélité  du  lit  conjugal  en  vue  et 

par  amour  de  Dieu;  et  pour  mieux  le  montrer, 

j'ai  ajouté  peu  après  ces  paroles  ,  qui  m'ont 
paru  une  grande  preuve  de  ce  que  j'avançais  : 
«  Comme  la  pudeur  conjugale  ,  ai-je  dit,  est 

une  vertu  qui  a  pour  contraire  le  vice  de  l'im- 

pudicité,  et  que  toutes  les  vertus,  même  celles 

qui  dépendent  du  corps,  résident  dans  l'esprit, 
comment  peut-on  dire  avec  vérité  que  le  corps 

est  chaste  lorsque  l'esprit  est  fornicateur  envers 
le  vrai  Dieu?  (Ibid.,  ch.  iv.)  Ensuite,  pour 

qu'aucun  des  vôtres  ne  puisse  nier  que  l'esprit 
des  infidèles  ne  soit  en  état  continuel  de  forni- 

cation ,  j'ai  cité  ce  témoignage  de  l'Ecriture- 
Sainte,  où  nous  lisons  :  «  Seigneur,  ceux  qui 

s'éloignent  de  vous  périront  ;  vous  perdrez  toutes 
ces  âmes  adultères  qui  se  séparent  de  vous.  » 

(Ps.  Lxxii,  27.)  Or,  vous  «  qui  vous  attachez, 
comme  vous  le  dites ,  à  réfuter ,  dans  mes  écrits, 

les  passages  qui  paraissent  les  plus  forts  et  les 

plus  ingénieux,  »  pourquoi  n'avez -vous  point 
parlé  de  celui-là,  comme  s'il  m'avait  paru  faible 
et  stupide?  Voyez  donc  ce  que  vous  croyez  pou- 

voir y  réfuter  Vous  avouez,  sans  balancer,  que 

la  chasteté  conjugale  est  une  vertu  ,  et  que  toutes 
les  vertus ,  même  cellesqui  dépendent  du  corps, 

résident  dans  l'esprit  ;  or,  il  n'y  a  qu'un  ad- 
versaire des  saintes  Ecritures  qui  puisse  nier  que 

l'esprit  d'un  infidèle  soit  dans  un  état  de  forni- 

cation à  l'égard  de  Dieu.  11  résulte  de  tout  cela, 

ou  qu'il  peut  y  avoir  une  vraie  chasteté  dans 
une  âme  adultère ,  ce  dont  vous  voyez  facilement 

l'absurdité ,  ou  qu'il  ne  peut  y  avoir  de  chas- 

teté véritable  dans  l'esprit  d'un  infidèle.  Mais, 

lorsque  j'ai  avancé  cette  vérité,  pourquoi  avez- 
vous  fait  la  sourde  oreille?  Ce  n'est  donc  point, 

comme  vous  m'en  accusez ,  pour  blâmer  la  na- 

CAPUT  III. 

14.  Interponis  alia  de  libro  meo  [Ibidem),  ubi  cum 
dixissem  donutn  Dei  pudicitiam  esse  conjugalem,  et 
hoc  Apostolo  teste  docuissem  ;  occurrentem  deinde 
quœstionem  tacitus  nolui  praeterire,  quid  dicendum 
sit,  cum  videntur  etiam  nonnulli  impii  pudice  cum 
conjugibus  vivere.  Soletis  enim,  negantes  Dei  dona 
esse  virtutes  quibus  recte  vivitur,  et  eas  naturee  vo- 
luntatique  humanae,  non  gratia?  Dei  tribuentes,  hoc 
ati  argumento,  quod  eas  nonnumqiiam  liabeant  infi- 

dèles :  ita  conantes  evacuare  quod  dicimus,  neminem 
recte  vivere,  nisi  ex  fide  per  Jesum  Christum  Domi- 
num  nostrum,  unum  Dei  et  hominum  mediatorem  ; 
ubi  vos  ejus  adversarios  apertissime  profitemini.  De- 
nique  longe  non  eamus  :  si  forte  f ail  or,  ad  ista  res- 
ponde.  Ego  dixi,  pudicum  non  veraciter  dici,  qui 
non  propter  Deum  verum  fidem  connubii  servat 
uxori.  Unde  autem  id  ostenderem,  paulo  post  adhi- 
bui,  quod  mihi  visumest  grande  documentum  {Ibid., 
cap.  iv).  Cum  enim  virtus  sit,  inquam,  pudicitia,  oui 

vitium  contrarium  est  impudicitia,  omnesque  virtu- 
tes etiam  quse  per  corpus  operantur,  in  aoimo  ha- 

bitent ;  quomodo  vera  ratione  pudicum  corpus  as- 
seritur,  quando  a  vero  Deo  ipse  animus  fornicatur  ? 
Deinde  ne  quisquam  vestrum  negaret  animum  infi- 
delium  fornicari,  adhibui  testimonium  de  scriptura 
sancta,  ubi  legitur  :  Ecce  enim  qui  longe  se  faciunt 
a  te,  peribunt  ;  perdidisti  omnem  qui  fornicatur  abs 
te  [Psal.,  Lxxn,  27).  Sed  tu  qui  mea,  sicut  dicis,  quai 
mihi  videntur  acuta  persequeris,  hoc  totum  tamquani 
mihi  obtusum  visum  fuerit  prseteristi.  Vide  ergo 

quid  horum  neganduni  arbitreris.  Virtutem  esse  pu- 
dicitiam conjugalem,  promtissime  confiteris  :  omnes 

virtutes  etiam  quse  per  corpus  operantur,  in  animo 
habitare  non  negas.  Porro  infidelis  animum  fornicari 
a  Deo  ille  potest  negare,  qui  se  palam  sanctarum 
scripturarum  adversarium  profitetur.  Ex  quibus  om- 

nibus hœ.c  summa  conficitur,  ut  aut  in  animo  forni- 
cante  pudicitia  vera  esse  possit  ;  quod  cernis  quam 
sit  absurdum  :  aut  in  animo  infidelis  pudicitia  vera 
esse  non  possit  ;  quamvis  hoc  cum  assererem,  te 
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ture,  que  je  loue  les  dons  du  Seigneur;  car  la 

nature  humaine  ne  serait  point  capable  de  re- 
cevoir les  dons  de  Dieu  ,  si,  en  elle-même,  elle 

n'avait  rien  de  bon.  Or,  les  vices  mêmes  que 
nous  y  voyons  sont  une  preuve  de  sa  bonté.  En 

effet,  pourquoi  les  vices  nous  déplaisent-ils  ,  si- 

non parce  qu'ils  diminuent  ou  détruisent  ce  qui 
nous  plaît  dans  la  nature  ? 

15.  Lorsque  l'homme  a  besoin  du  secours  di- 

vin, ce  n'est  donc  pas  seulement  (vpour  arriver 
à  la  perfection,  »  comme  vous  l'avez  dit,  en  vou- 

lant faire  entendre  que  l'homme  commence  par 
lui-même  sans  la  grâce,  ce  que  la  grâce  ne  fait 
que  perfectionner;  mais  plutôt,  comme  le  dit 

l'Apôtre,  pour  que  celui  qui  a  commencé  en 

nous  l'œuvre  de  bien ,  la  perfectionne  jusqu'à 
la  fm.  [Philip.,  ii,  6.)  En  effet,  prétendre, comme 

vous  le  faites,  que  «  l'homme  est  porté  au 
bien  par  la  générosité  naturelle  de  son  cœur,» 

c'est  vouloir  qu'il  se  glorifie ,  non  dans  le  Sei- 

gneur, mais  dans  son  libre  arbitre,  et  qu'il 
donne  le  premier  pour  en  recevoir  une  récom- 

pense. [Rom.  XI,  35.)  De  cette  manière,  la  grâce 

ne  serait  plus  grâce ,  puisqu'elle  ne  serait  pas 

gratuite.  [lôid.,  vi.  )  Vous  dites  que  «  c'est  en 
raison  de  la  bonté  de  sa  nature  que  l'homme 

mérite  le  secours  d'une  telle  grâce.  »  Je  vous 

l'accorderais  très-volontiers,  si  vous  aviez  dit  que 
c'est  parce  que  la  nature  de  l'homme  est  douée 
de  raison  ;  car  la  grâce  de  Dieu  par  Jésus-Christ 

Notre-Seigneur ,  n'est  donnée  ni  aux  pierres  , 

finxeris  surdum.  Non  igitur,  ut  calumniaris,  studio 
vituperandi  substantiam,  dona  collaudo.  Non  enim 
divinorum  donorum  capax  esset,  nisi  bona  esset  hu- 
mana  substanfia,  cni  vitia  quoqueipsa  bonitatis  per- 
liibent  testiraoninm  naturalis.  Quid  enim  aliud  in 
vitio  recte  displicet,  nisi  quia  detrahit  vel  minuit 
quod  in  natura  placet  ? 

15.  Cuin  ergo  divinitus  adjuvatur  homo,  non  tan- 
tum  ad  capessendam  perfectionem  adjuvatur,  quod 
ipse  posuisti,  utique  volens  intelligi  eum  per  se  in- 
cipere  sine  gratia,  quod  perficit  gratia  :  sed  potius 
quod  Apostolus  loquitur,  ut  qui  in  {a)  vobis  opus 
bonum  cœpit,  perficiat  usquein  finem  {Philip.,  ii,  6). 
In  que  enim  vis  hominem,  sicut  loqueris,  ad  aliquid 
laudabile  generosi  cordis  stimulis  incitari,  in  hoc 
eum  non  vis  in  Domino,  sed  in  libero  arbitrio  glo- 
riari  :  ac  sic  priorem  dare,  ut  retribuatur  illi  [Rom., 
XI ,  35  et  6)  ;  eoque  modo  gratia  jam  non  sit  gratia 
quia  non  est  gratuita.  Bonam  dicis  liominum  natu- 
ram,  quse  talis  gratise  opitulationem  meretur.  Quod 

{(i)  Am.  et  omnes  MSS.  bi  nobis.  —  (6)  Nonnulli  codiccs,  ipm. 

ni  aux  arbres,  ni  aux  animaux,  mais  seulement 

à  l'homme  ,  qui  mérite  cette  grâce  parce  qu'il 

est  l'image  de  Dieu  ;  non  pas  toutefois  qu'il 
puisse  y  avoir  dans  l'homme  une  bonne  volonté 
qui  prévienne  la  grâce ,  ni  que  ce  soit  lui  qui 
donne  le  premier  à  Dieu  pour  en  recevoir  la 

récompense  ,  autrement  la  grâce  ne  serait  plus 

grâce,  puisqu'elle  ne  serait  pas  donnée  gratui- 
tement ,  et  qu'elle  serait  seulement  une  dette 

payée  aux  mérites  de  l'homme.  Comment  avez- 
vous  pu  croiie  que,  conformément  à  votre  ma- 

nière de  parler,  j'aie  appelé  les  dons  du  Ciel  des 
effets  de  la  volonté  humaine  ,  comme  si  la  vo- 

lonté de  l'homme  pouvait  se  porter  au  bien 
sans  la  grâce  de  Dieu  ,  et  que  les  effets  de 
cette  volonté  fussent  une  récompense  due  et 

accordée  à  l'homme  par  le  Seigneur?  Aviez-vous 
donc  oublié  ce  que  nous  avons  dit  si  souvent 
contre  vous ,  avec  les  saintes  Ecritures ,  que 

c'est  Dieu  qui  prépare  la  volonté  (Prov.  8,  selon 

les  Sept.),  et  que  c'est  lui  qui  opère  en  nous  le 
vouloir  et  le  faire  ?  [Philip.,  ii,  13.)  0  hommes 

ingrats  envers  la  grâce  de  Dieu  !  ô  ennemis  de 

la  grâce  de  Jésus-Christ,  et  qui  n'êtes  chrétiens 
que  de  nom  !  L'Eglise  ne  prie-t-elle  pas  pour  ses 
ennemis?  Et  que  demande-t-elle  pour  eux?  Si 
elle  demande  à  Dieu  la  récompense  due  à  leur 

volonté,  n'est-ce  pas  un  grand  châtiment  qu'elle 
appelle  sur  leur  tête? Or,  les  prières  de  TEghse 

seraient  contre  eux  et  non  pour  eux.  Mais  c'est 

pour  eux  que  l'Eglise  prie ,  non  parce  qu'il  y  a 

gratanter  audirem,  si  hoc  propterea  quia  rationalis 
natura  est  diceres  :  neque  enim  gratia  Dei  per  Jesum 
Christum  Dominum  nostrum  lapidibus  aut  lignis  pe- 
coribusve  prœstatur  :  sed  quia  imago  Dei  est,  me- 

retur hanc  gratiam  ;  non  tamen  ut  ejus  bona  volun- 
tas  possit  praecedere  prœter  gratiam,  ne  vel  (6)  ipsam 
prior  det,  ut  retribuatur  illi,  ac  sic  gratia  jam  non 
sit  gratia,  dum  non  datur  gratuita,  sed  redditur  dé- 

bita. Quid  est  ergo,  quod  secundum  modum  vestrum 
effectum  voluntatis  humanse  dona  cœlestia  me  cre- 
dideras  nuncupasse  ;  tamquam  voluntas  hominis 
sine  Dei  gratia  moveretur  ad  bonum,  ut  ei  debitus  a 
Deo  retribueretur  elfectus?  Itane  oblitus  fueras,  nos 

cum  Scriptura  dicere  contra  vos  :  Prœparatur  volun- 
tas a  Domino  (Prov.,  viii,  sec.  lxx);  vel  quod  in  no- 
bis Deus  operatur  et  velle  ?  [Philip.,  ii,  13)  0  ingrati 

gratiœ  Dei,  o  inimici  gratise  Ghristi,  et  solo  vocabulo 
Christiani?  Nonne  pro  inimicis  suis  orat  Ecclesia? 

Quid  orat,  obsecro  ?  si  ut  eis  suœ  voluntatis  retribua- 
tur pretium,  quid  eis  orat,  nisi  grande  supplicium  ? 
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en  eux  une  bonne  volonté,  mais  pour  que  leur 

mauvaise  volonté  soit  changée  en  bonne  ,  parce 

que  c'est  Dieu  qui  prépare  la  volonté ,  et  que 
c'est  aussi  lui,  comme  le  dit  l'Apôtre,  qui  pré- 

pare en  nous  le  vouloir  et  le  faire. 

16.  Mais,  ô  ennemis  acharnés  de  la  grâce  de 

Dieu,  c'est  l'exemple  des  iuipies  que  vous  nous 

proposez,  de  ces  impies  qui,  «  bien  qu'étran- 
gers à  la  foi  et  esclaves  de  l'idolâtrie,  abondent, 

selon  vous,  en  vertus  qu'ils  ne  doivent  point 
au  secours  de  la  grâce  divine,  mais  au  seul  bien 

de  la  nature ,  et  qui ,  avec  les  seules  forces  du 

libre  arbitre  ,  sont  souvent  miséricordieux,  mo- 
destes, chastes  et  sobres.»  En  parlant  ainsi,  ne 

voyez-vous  pas  que  vous  détruisez  ce  que  vous 

aviez  accordé  à  la  grâce  divine,  c'est-à-dire 
l'effet  de  la  volonté  de  l'homme  ?  Vous  n'avez 
pas  dit,  en  effet,  que  ces  impies  ont  la  volonté 

d'être  miséricordieux,  modestes,  chastes  et 

sobres  ,  et  qu'ils  ne  le  sont  point ,  parce  qu'ils 

n'ont  pas  encore  reçu ,  par  la  grâce  ,  l'effet  de 
leur  bonne  volonté  ,  car  s'ils  ont  eu  la  volonté 

d'être  tels ,  et  qu'ils  le  soient  effectivement,  nous 
trouvons  en  eux  et  la  volonté  et  l'effet  de  la 

volonté.  Alors,  qu'est-ce  que  la  grâce  peut  faire 
encore  dans  des  hommes  qui ,  selon  vous ,  abon- 

dent en  vertu  de  toute  espèce?  Si  vous  trouvez 

tant  de  plaisir  à  louer  les  impies,  sans  entendre 

la  voix  de  l'Ecriture  qui  vous  crie  :  Celui  qui  dit 

que  l'impie  est  juste  sera  maudit  des  peuples  et 

haï  des  nations  {Prov.  xxiv,  24),  ne  feriez- vous 
pas  mieux  de  dire  que  ces  vertus  sont  en  eux 

des  dons  de  Dieu,  comme  il  plait  aussi  au  Sei- 

gneur, dans  ses  jugements  inconnus,  mais  tou- 
jours justes,  que,  parmi  les  hommes,  les  uns 

soient  en  naissant  insensés ,  les  autres  d'un 
esprit  lourd  et  pouvant  à  peine  comprendre  ce 

qu'on  leur  dit  ;  ceux-ci  privés  de  mémoire ,  ceux- 
là,  au  contraire,  doués  d'une  mémoire  active 

et  d'un  esprit  pénétrant;  quelques-uns  joignant 

à  une  grande  finesse  d'esprit  le  don  de  garder 
fidèlement,  dans  le  trésor  de  leur  mémoire, 

tout  ce  qu'ils  ont  appris  ;  quelques  autres  d'un 

naturel  doux  et  pacifique,  tandis  qu'à  côtéd'eux 
on  en  voit  qui  s'emportent  facilement  pour  les 

causes  les  plus  légères,  et  d'autres  qui,  tenant 
le  milieu  entre  les  dQux ,  ne  se  portent  pas  fa- 

cilement à  la  vengeance?  Ne  plait-il  pas  égale- 
ment à  Dieu  que,  parmi  les  hommes,  les  uns 

soient  eunuques  dès  leur  naissance,  les  autres 

froids  et  sans  ardeur  pour  l'action  du  mariage; 

ceux-ci  tellement  emportés  par  l'ardeur  des 
voluptés  sensuelles  que  rien  ne  saurait  les  re- 

tenir; ceux-là  tenant  le  milieu  entre  ces  deux 

opposés  ;  quelques-uns  très-timides  ,  quelques 
autres  très-audacieux  ;  les  uns  gais,  les  autres 

tristes ,  et  beaucoup  enfin  qui  n'aient  de  pen- 
chant ni  pour  la  tristesse  ,  ni  pour  la  gaîté  ? 

Toutes  ces  choses  que  je  viens  de  rapporter  sont 

un  effet  de  la  nature,  et  non  d'un  but  proposé, 

Quod  jam  contra  eos  est,  non  pro  eis  :  orat  autem 
pro  eis  :  non  ergo  quia  est  (a)  illis  voluntas  bona,  sed 
ut  convortatur  in  bonam  voluntas  mala  :  quoniam 
prseparatur  voluntas  a  Domino  ;  et ,  Deus  est  enim, 
ut  ait  Apostolus,  qui  operatur  in  vobis  et  velle. 

16.  Sed  acerbissimi  gratise  liujus  inimici  exempla 
nobis  opponitis  impiorum,  quos  dicitis  alienos  a  fide 
abundare  virtutibus,  in  quibus  sine  adjiitorio  gratiœ, 
solum  est  nat.ura?  bonum,  licet  siiperstitionibus  man- 
cipatum,  qui  solis  libertatis  ingenitse  viribus,  et  mi- 

séricordes crebro ,  et  modesti ,  et  casti  inveniuntur, 
et  sobni.  Hsec  dicens  ecce  jam  et  illud  quod  gratite 
Dei  tribueras,  abstulisti,  ipsum,  seilicet  voluntatis  ef- 
fectum.  Non  enim  aisti,  velle  eos  esse  miséricordes, 
modestos,  et  castos,  et  sobrios,  et  ideo  non  esse,  quod 
nondum  per  gratiam  fuerint  consecuti  bonse  hujus 
voluntatis  effectum  :  sed  si  et  esse  voliierunt  et  simt, 
jam  in  eis  voluntatem  et  effectum  voluntatis  inveni- 
mus  ;  quid  remansit  quod  gratiaî  reservemus  in  tam 
evidentibus ,  quibus  dixisti  eos  abundare  virtutibus  ? 
Quanto  satius ,  si  te  impies  ita  laudare  delectat ,  ut 

(a)  Quatuor  MSS.  est  in  illis. 

non  audiens  dicentem  Scripturam  :  Qui  dicit  impium 
justum  esse,  malcdictus  erit  in  populo,  et  odibilis  in 
gentibus  (Prov.,  xxiv,  24);  etiam  virtutibus  veris  eos 
prsedices  abundare  :  quanto,  inquam,  satius  lieec  ipsa 
in  eis  dona  Dei  esse  fatereris ,  sub  cujus  occulto  ju- 
dicio,  nec  injuste,  alii  fatui,  alii  tardissimi  ingenii  et 
ad  intelligendum  quodam  modo  plumbei,  alii  obli- 
viosi,  alii  acuti  memoresve  nascuntur,  alii  utroque 
munere  prsediti,  et  acute  intelligentes  et  tenacissimse 
memoriœ  thesauro  cognita  recondentes  ;  alii  natura 
lenes,  alii  ievissimis  caussis  ira  facillima  ardentes, 
alii  ad  vindictes  cupiditatem  inter  utrosque  médio- 

cres ;  alii  spadones,  alii  in  concubitu  ita  frigidi  ut  vix 
omnino  moveantur,  alii  libidinosissimi  ut  vix  omnino 
teneantur,  alii  inter  utrosque  et  moveri  faciles  et 
teneri  ;  alii  timidissimi,  alii  audacissimi,  alii  neu- 
trum  ;  alii  hilares ,  alii  tristes ,  alii  ad  nihil  horum 
proclives  :  nec  eorum  quse  commemoravi  aliquid  ins- 
tituto  ac  proposito,  sed  natura;  unde  medici  audent 
ista  tribuere  temperationibus  corporum.  Quod  etsi 
probari ,  vel  nuUa  exsistente ,  vel  omni  finita  quœs- 
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ou  de  l'éducation  qu'on  a  reçue.  C'est  pour  cela 

que  les  médecins  ne  craignent  pas  d'attribuer 
tout  cela  au  terapéramentdu  corps  ;  mais  quand 

bien  même  on  pourrait  le  prouver,  sans  qu'il 
restât  encore  le  moindre  doute  à  ce  sujet,  dira- 

t-on  aussi  que  chaque  homme  s'est  fait  le  corps 

qu'il  a  voulu  ,  et  que  c'est  à  sa  volonté  qu'il  faut 
attribuer  tous  ces  maux  naturels  dont  il  éprouve 

et  ressent  plus  ou  moins  les  atteintes?  Car,  tant 

qu'on  est  dans  cette  vie  ,  personne,  ni  par  au- 

cun moyen,  ni  par  aucun  effort,  ne  saurait  s'y 
soustraire.  Et  cependant  quelque  grands  ou 

petits  que  soient  ces  maux ,  personne  n'est  en 
droit  de  dire  au  Dieu  juste,  bon  et  tout-puis- 

sant qui  l'a  créé  :  «  Pourquoi  m'avez-vous  fait 

ainsi?  »  [haïe,  xlv,  9.)  Et  à  l'égard  du  joug  qui 
pèse  sur  tous  les  enfants  du  premier  Adam,  nul 
ne  peut  nous  en  délivrer  que  le  second  Adam. 

Vous  feriez  donc  bien  mieux  d'attribuer  les  ver- 
tus que  vous  prétendez  voir  dans  les  impies  à  la 

miséricorde  divine,  plutôt  qu'à  leur  propre  vo- 

lonté :  bienfait  que  ces  impies  ignorent,  jusqu'à 
ce  que,  s'ils  sont  au  nombre  des  prédestinés,  ils 
reçoivent  l'esprit  «  qui  vient  de  Dieu,  »  (I  Joan. 
IV,  1),  et  qui  leur  fera  connaître  les  dons  que 
Dieu  leur  aura  faits. 

17.  Loin  de  nous  cependant  la  pensée  de  croire 

qu'il  y  ait  quelque  véritable  vertu  en  celui  qui 
n'est  pas  juste,  et  de  regarder  comme  juste  celui 

qui  ne  vit  pas  de  la  foi ,  car  l'Apôtre  a  dit  :  «  Le 
(1)  Voyez  le  lirre  Y  de  la  Cité  de  Dieu,  ch.  xix  et  xx,  et  livre  XIX, 

tione  potuisset  ;  numquid  sibi  quisque  corpus  condi- 
dit,  et  hoc  ejus  tribuendum  est  vokuitati,  quod  mala 
ista  naturalia  magis  minusve  perpetitur  ?  Nam  pror- 
sus  ea  non  perpeti  cum  hic  vivitur,  nullo  modo,  riuUa 
ratione  quisquam  potest.  Nec  tamen  sive  (a)  maxi- 
mis,  sive  minimis  iirgeatur,  fas  est  ut  dicat  ei  qui  se 
finxit,  quamvis  omnipotenti,  justo,  et  bono  :  Quare 
sic  me  fecisti?  [Isaiae.,  xlv  ,9)  Et  de  jngo  gravi  quod 
est  supra  filios  primi  Adam,  nemo  hberat  nisi  secun- 
dus  Adam  [Eccli. ,  xl,  1).  Quanto  ergo  tolerabilius 
illas,  quas  dicis  in  impiis  esse  virtutes,  divino  munéri 
potius,  quam  eorum  tribiieres  tantummodo  volun- 
tati  :  hcet  ipsi  hoc  nesciant ,  donec  si  ex  illo  sunt 
prsÊdestinatorum  numéro  accipiant  spiritum  qui  ex 
Deo  est  (1  Johan.,  iv,  i),  ut  sciant  quse  a  Deo  donata 
sunt  eis. 

17.  Sed  absit  ut  sit  in  ahquo  vera  virtus,  nisi  fuerit 
justus.  Absit  autem  ut  sit  justus  vere,  nisi  vivat  ex 
fide.  Justus  enim  ex  fide  vivit  [Rom.,  i,  17).  Quis  porro 

(a)  Am.  et  Er.  sive  maximus,  sioe  minimus  :  mendose.  Nam  hic  ail 
tur  :  optimum  file,  qui  minimis  urgetur.  —  (6)  Edit»,  qua  justus  :  Pr 

juste  vit  de  la  foi.»  {Rom.,  i,  17),  Qui  donc, parmi 

ceux  qui  veulent  passer  pour  chrétiens,  à  l'ex- 
ception des  Pélagiens ,  et  vous  seul  peut-être 

parmi  eux,  oserait  dire  qu'un  infidèle  est  juste, 

qu'un  impie  est  juste,  qu'un  esclave  du  démon 
est  juste  ?  Je  le  contredirais,  serait-il  un  Fabri- 

cius,  serait-il  un  Fabius,  serait-il  un  Scipion, 

serait-il  un  Régulus,  par  le  nom  desquels  vous 

avez  cru  m'effrayer,  comme  si  nous  parlions 
dans  l'antique  assemblée  du  Sénat  romain  [i). 
Quand  bien  même ,  dans  cette  cause ,  vous  en 

appelleriez  à  l'école  de  Pythagore  ou  de  Platon, 
où  de  grands  et  savants  docteurs,  qui  se  sont 

signalés  par  une  philosophie  supérieure  à  toutes 

les  autres ,  ont  dit  qu'il  n'y  avait  de  vraies  ver- 
tus que  celles  qui  sont  imprimées  en  quelque 

sorte  dans  l'esprit  humain ,  par  cette  éternelle 
et  immuable  substance  ,  qui  est  Dieu  ;  eh  bien  1 

là  encore,  je  m'élèverais  contre  vous,  et  avec 
toute  la  force  que  donne  celui  qui  nous  a  appelés, 

je  crierais  avec  la  liberté  de  la  piété  :  Non,  il  n'y 
a  pas  dans  ces  hommes  de  véritable  justice.  «  Le 

juste  vit  de  la  foi.  La  foi  vient  de  l'ouïe,  et  l'on 
entend  par  la  prédication  de  la  parole  de  Jésus- 
Christ.  Jésus-Christ  est  la  fin  delà  loi,  pour 
justifier  tous  ceux  qui  croiront  en  lui.  »  {Rom., 
X  ,  17  et  4).  Comment  seraient  véritablement 

justes  ceux  qui  méprisent  Tliumilité  du  véritable 

juste?  Ils  s'étaient  approchés  de  Dieu  par  l'in- 
telligence, et  l'orgueil  les  en  a  éloignés,  «  parce 

cil.  XXV. 

eorum  qui  se  Christianos  haberi  volunt,  nisi  soli  Pe- 
lagiani,  aut  in  ipsis  etiam  forte  tu  solus,  justum  di- 
xerit  infldelem,  justum  dixerit  impium,  justum  dixerit 
diabolo  mancipatum?  sit  licet  ille  Fabricius,  sit  licet 
Fabius,  sit  hcet  Scipio,  sit  licet  Regulus,  quorum  me 
nominibus,  tamquam  in  antiqua  Romana  curia  loque- 
remur,  putasti  esse  terrendum.  Verum  tu  in  hac 
caussa  et  si  ad  scholam  Pithagorœ  provoces  vel  Pla- 
tonis,  ubi  eruditissimi  atque  doctissimi  viri  multo 
.excellentiore  ceteris  philosophia  nobilitati  veras  vir- 

tutes non  esse  dicebant,  nisi  quœ  menti  quodam  modo 
imprimuntur  a  forma  illius  œternse  immutabilisque 
substantiœ,  quod  est  Deus  ;  etiam  ilUc  adversus  te, 
quantum  donat  qui  nos  vocavit,  pietatis  bbertate  cla- 
mabo  :  Nec  in  istis  est  vera  justitia  (6).  Justus  ex  fîde 
vivit.  Fides  ex  auditu ,  auditus  autem  per  verbum 
Christi  :  finis  legis  Christus  ad  justitiam  omni  cre- 
denti  {Rom.,  x,  17  et  4).  Quomodo  sunt  vere  justi, 
quibus  vihs  est  humilitas  veri  justi?  Quo  enim  pro- 

idit  ad  illud  Horat.,  lib.  I,  serm.  sat.  3.  Nam  vitiisnmno  sine  ifosci- 
itellcnsis  codex,  quia  justus.  In  aliis  MSS.  nec  legitur  qua^  nec  quia. 
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qu'ayant  connu  Dieu ,  ils  ne  l'ont  pas  glorifié 
comme  Dieu ,  et  ne  lui  ont  pas  rendu  grâces  : 

mais  ils  se  sont  égarés  dans  leurs  vains  raison- 
nements ,  et  leur  cœur  insensé  a  été  obscurci. 

Et  ces  hommes  qui  se  disaient  sages  sont  deve- 

nus fous.  »  [Rom.,  1,  21 ,  22.)  Comment  seraient- 

ils  vraiment  justes  ceux  en  qui  n'est  pas  la  vé- 

ritable sagesse  ?  Si  on  la  leur  attribuait ,  il  n'y 
a  pas  de  raison  qui  nous  empêcherait  de  dire 

qu'ils  arriveront  à  ce  royaume  dont  il  est  écrit  : 
«  Le  désir  de  la  sagesse  conduit  au  royaume 

éternel.  »  (Sag.,\[,  21).  Jésus-Christ  serait  donc 
mort  en  vain,  si,  par  un  moyen  quelconque,  les 

hommes  pouvaient,  sans  la  foi  en  Jésus-Christ, 
acquérir  la  véritable  foi,  la  véritable  vertu,  la 

véritable  justice ,  la  véritable  sagesse.  L'Apôtre 
a  donc  eu  raison  de  dire  c  «  Si  la  justice  vient 

de  la  loi,  c'est  donc  en  vain  que  Jésus-Christ  est 
mort.  »  (Gai.,  ii,  2L)  On  peut  dire  avec  la  même 
raison  :  Si  la  justice  vient  de  la  nature  et  de  la 

volonté,  c'est  donc  en  vain  que  Jésus-Christ  est 

mort.  S'il  y  a  une  justice  quelconque  qui  vient 
de  l'enseignement  des  hommes,  c'est  donc  en 
vain  que  Jésus-Christ  est  mort.  En  effet,  ce  qui 

rîous  fait  acquérir  la  vraie  justice,  c'est  aussi  ce 
qui  nous  fait  acquérir  le  royaume  de  Dieu.  Car 

Dieu  serait  injuste,  et  loin  de  moi  une  telle  pen- 

sée, si  le  véritable  juste  n'était  point  admis  dans 

pinquaveruntintelligentia,  inde  superbia  recesserunt: 
quia  cognoscentes  Deum,  non  sicuc  Deum  glorifica- 
Terunt,  aut  gratias  egerunt;  sed  evanuerunt  in  cogi- 
tationibus  suis,  et  obscuratum  est  insipiens  cor  eorum 
{Rom.,  I,  21  et  22).  Dicentes  enim  se  esse  sapientes, 
stulti  facti  sunt.  Quomodo  est  in  eis  vera  justitia,  in 
quibus  non  est  vera  sapientia?  Quam  si  eis  tribueri- 
mus,  nihil  erit  caussaî  cur  non  eos  ad  illud  regnum 
pervenire  dicamus,  de  quo  scriptum  est:  Concupis- 
centia  sapientiee  deducit  ad  regnum  {Sap. ,  vi,  21). 
Ac  per  lioc  Christus  gratis  mortuus  est,  si  homines 
sine  fide  Christi  (a)  ad  fideni  veram,  ad  virtutem  ve- 
ram,  ad  justitiam  veram,  ad  sapientiam  veram,  qua- 
cumque  re  alia ,  quacumque  ratione  perveniunt. 
Prorsus  sicut  de  lege  verissime  ait  Apostolus  :  Si  per 
legem  justitia,  ergo  Christus  gratis  mortuus  est  : 
{Gai.,  II,  21)  ita  verissime  dicetur  :  Si  per  naturam 
voluntatenique  justitia,  ergo  Christus  gratis  mortuus 
est.  Si  per  doctrinas  liominum  qualiscumque  justitia, 
ergo  Christus  gratis  mortuus  est.  Per  quod  (6)  enim 
est  vera  justitia,  per  hoc  etiam  regnum  Dei.  Deus 

son  royaume,  puisque  son  royaume  même  con- 
siste dans  la  justice,  comme  le  dit  saint  Paul 

aux  Romains  :  «  Le  royaume  de  Dieu  ne  consiste 

pas  dans  le  boire  et  dans  le  manger,  mais  dans 

la  justice,  dans  la  paix  et  dans  la  joie  que  donne 

le  Saint-Esprit.  »  {Rom.,  xiv,  17.)  Or,  si  les  im- 

pies n'ont  pas  la  véritable  justice,  ils  n'ont  pas 
non  plus  les  autres  vertus  qui  sont  les  compagnes 

inséparables  de  la  justice,  ou,  s'ils  en  ont  quel- 
ques-unes, ce  ne  sont  pas  de  vraies  vertus  ;  car 

lorsque  les  dons  de  Dieu  ne  sont  point  rappor- 
tés à  leur  auteur,  les  impies ,  en  faisant  usage 

de  ces  dons,  deviennent  injustes.  C'est  pourquoi 
ni  la  continence,  ni  la  chasteté  ne  sont  de  vraies 
vertus  dans  les  impies. 

18.  Mais  vous,  vous  comprenez  si  mal  ces  pa- 

roles de  l'Apôtre  :  «  Tous  les  athlètes  se  con- 
tiennent dans  la  privation  entière  des  plaisirs  » 

(I  Cor.,  IX,  25),  que  cette  vertu  si  grande,  dont 
il  est  écrit  :  «  Personne  ne  peut  être  continent, 
si  Dieu  ne  lui  en  fait  la  grâce,  »  {Sag.,  viii,  21), 

vous  ne  craignez  pas  de  l'accorder  à  des  joueurs 
de  flûte  et  à  d'autres  personnages  de  cette  es- 

pèce que  leur  profession  rend  infâmes.  En  effet, 
lorsque  les  athlètes  se  préparent  au  combat,  ils 
vivent,  il  est  vrai,  dans  une  grande  continence, 

pour  gagner  une  couronne  corruptible,  mais  ils 

ne  s'abstiennent  pas  du  vain  désir  de  la  possé- 

namque  ipse,  quod  absit,  erit  injustus,  si  ad  ejus 
regnum  verus  non  admittitur  justus  :  cum  et  ipsum 

ejus  regnum  justitia  sit,  quemadmodum  scriptum- 
est  :  Non  est  regnum  Dei  esca  et  potus,  sed  justitia, 
et  pax,  et  gaudium  {Rom. ,  xiv,  17).  Porro  si  veram 
justitiam  non  habent  impii;  profecto  nec  alias  virtu- 
tes  comités  ejus  et  socias,  si  quas  habent,  veras  ha- 

bent (c)  (quia  cum  non  ad  suum  referuntur  auctorem 
dona  Dei,  hoc  ipso  mali  his  utentes  efficiuntur  in- 
justi)  :  ac  per  hoc  nec  continentia  sive  pudicitia  vera 
virtus  est  impiorum. 

18.  Tu  vero  tam  maie  accipis  quod  ait  Apostolus  : 
Nam  qui  in  agone  contendit,  ab  omnibus  continens 
est  (I  Cor. ,  IX ,  25)  :  ut  continentiam ,  tam  magnam 
virtutem,  de  qua  scriptum  est,  quod  nemo  esse  po- 
test  continens  nisi  Deus  det  {Sap.,  viii,  21)  ;  etiam 
choraulas  et  hujuscemodi  turpes  infamesque  personas 
habere  contendas.  Hi  enim  quando  in  agone  decer- 
tant,  ab  omnibus  continent,  ut  corruptibilem  coro- 
nam  accipiant  :  a  cujus  tamen  vana  cupiditate  non 
continent.  Haîc  enim  cupiditas  vana  ac  per  hoc  prava. 

(a)  Vaticani  MSS.  omittunt,  ad  fidem  veram.  —  (b)  Floriacensis  cod.  Per  quod  enim  homini  est  vera  jmtitia.  —  (c)  Id  vêtus  Floriacensis 
codex  praeterit.  Habent  hic  loci  Vaticani  quinque  MSS.  At  in  editis  locatum  fuerat  superius  proxime  post  verba,  me  alias  virtutes  comités 
ejus  et  socias  :  et  ûnita  sententia,  post  vfficiuntur  injusti,  soquebatur,  si  qua$  habent,  vei'as  non  habent.  Ubi  negante  particula  carent 
iidëin  crfdic^  Vafic.  et  Fl^r. 
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der.  En  effet,  ce  vain  désir  de  gloire,  mauvais 

parce  qu'il  est  vain ,  triomphe  en  eux  de  toute 

autre  passion  qu'il  réprime ,  et  c'est  pour  cela 
qu'on  les  dit  continents.  Mais  n'avez-vous  point 
fait  une  grave  injure  aux  Scipions  dont  vous 

avez  si  éloquemment  loué  la  continence,  en  ac- 

cordant cette  vertu  à  des  histrions?  Vous  n'a- 
vez certainement  pas  compris  le  sens  des  paroles 

de  l'Apôtre.  En  effet,  saint  Paul,  pour  exhorter 
les  hommes  à  la  pratique  de  la  vertu  ,  a  voulu 

seulement  leur  proposer  un  exemple  tiré  de  la 

passion  déréglée  de  quelques  hommes;  comme 

l'Ecriture,  pour  exhorter  les  hommes  à  l'amour 

de  la  sagesse,  dit  dans  un  autre  endroit,  «  qu'il 
faut  rechercher  la  sagesse  comme  on  recherche 

l'argent.  »  (Prou.,  ir,  4.)  Peut-on  dire  pour  cela 
que  l'Ecriture-Sainte  ait  fait  l'éloge  de  l'avarice? 
Mais  comme  on  sait  à  combien  de  patience,  de 

peines,  de  fatigues,  se  soumettent  ceux  qui 

aiment  l'argent;  de  quels  plaisirs  ils  s'abstien- 
nent, soit  par  le  désir  d'augmenter  leur  fortune, 

soit  par  la  crainte  de  la  diminuer  ;  avec  quelle 

sagacité  ils  recherchent  le  gain  ;  avec  quelle 
prudence  ils  évitent  toute  perte ,  la  crainte 

même  qu'ils  ont  de  prendre  le  bien  d'autrui,  et 

le  peu  de  cas  qu'ils  font  de  ce  qu'on  leur  a  pris, 

de  peur  qu'en  le  redemandant  et  en  s'exposant 
à  des  procès  ils  ne  perdent  davantage;  l'Ecri- 

ture nous  avertit  ainsi  d'avoir  pour  la  sagesse 

le  même  amour  que  les  avares  ont  pour  l'argent. 
Elle  nous  engage  à  amasser  avec  avidité  les 

vincit  in  eis  et  frenat  alias  pravas  cupiditates  :  prop- 
ter  quod  dicti  sunt  continentes.  Sed  ut  gravissimam 
faceres  injuriam  Scipionibus,  continentiam  quam  in 
eis  tanto  eloquio  çrœdicasti,  dedisti  et  histrionibus  : 
ignorans  Apostolum,  cum  exlio^taretur  homines  ad 
virtutem ,  sic  exemplum  de  vitiosa  liominiun  affec- 
tione  sumsisse ,  quemadmodiim  alio  loco  Scriptura, 
cum  ad  amoreni  sapientia?  homines  hortaretur,  qua;- 
rendani  dixit  esse  sicut  pecuniam  {Prov.,  ii,  4).  Nuni- 
quid  propterea  sancta  scriptura  dicenda  est  laudasse 
avaritiam?  Sed  quia  notum  est,  amatores  pecunise 
quantis  patienter  laboribus  doloribusque  subdantur, 
a  quantis  se  contineant  voluptatibus ,  sive  cnpiditate 
augendi  pecuniam,  sive  timoré  miniiendi,  quanta 
lucruni  sagacitate  sectentur,  et  prudenter  damna 
devitent,  quam  timeant  plerumque  aliéna  diripere, 
et  aliquando  sua  sibi  ablata  contemnant,  ne  repe- 
tendo  et  litigando  plus  perdant  :  recte  admoniti  su- 
mus  sic  amare  sapientiam,  ut  eam  nobis  thesaurizare 
avidissime  cupiamus,  atque  ut  nobis  magis  magisqiie 
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trésors  de  cette  sagesse ,  à  l'augmenter  de  plus 
en  plus,  à  n'en  rien  perdre,  à  supporter  pour 
elle  toutes  les  peines  et  les  incommodités,  à 

réprimer  nos  passions,  à  prévoir  l'avenir  et  à 
garder  toujours  en  nous  l'innocence  et  la  bien- 

faisance. En  agissant  ainsi,  nous  possédons  de 
véritables  vertus,  parce  que  toutes  nos  actions 

ont  un  but  juste  et  vrai,  c'est-à-dire  conforme  à 
notre  nature,  pour  lui  procurer  le  salut  et  la 
véritable  félicité. 

19.  C'est  donc  avec  justesse  que  ceux  qui  ont 
défini  la  vertu  ont  dit  :  La  vertu  est  une  habi- 

tude de  l'àme  conforme  à  la  condition  de  notre 
nature  et  à  la  raison  (Cicéron,  liv.  n,  de  Inven- 

tione).  Ce  qu'ils  ont  dit  est  vrai,  mais  ils  igno- 
raient ce  qui  est  convenable  à  la  nature  humaine 

pour  la  rendre  entièrement  libre  et  bienheu- 

reuse. Car  tous  les  hommes  n'auraient  point 
cet  instinct  naturel  qui  nous  porte  à  vouloir 

être  immortels  et  bienheureux,  si  nous  ne  pou- 
vions pas  Têtre  eflectivement.  Mais  ce  souverain 

bien  ne  peut  être  donné  à  l'homme  que  par  le 
Christ,  et  par  le  Christ  crucifié  qui,  par  sa  mort, 

a  vaincu  la  mort,  et  qui,  par  ses  plaies  divines, 

guérit  toutes  celles  de  notre  nature.  Tant  il  est 

vrai  que  le  juste  vit  de  la  foi  en  Jésus-Christ. 

{Rom.,  I,  17.)  C'est  par  cette  foi  que  toutes  ses 
actions  sont  guidées  par  la  prudence,  la  force, 

la  tempérance  et  la  justice,  et  que,  toutes  ses 
vertus  étant  véritables,  il  vit  selon  les  règles  de 

la  droiture  et  de  la  sagesse ,  parce  qu'il  vit  de 

adquiratur,  nec  aliqua  ex  parte  minuatur,  et  perfe- 
ramus  molestias,  et  libidines  refrenemus,  et  prospi- 
ciamus  in  posterum,  etinnocentiam  beneficentiamque 
servemus.  Quod  cum  facimus,  ideo  veras  virtutes 
habemus,  quia  verum  est  propter  quod  facimus,  id 
est,  hoc  naturœ  nostrse  consentaneum  est  ad  salutem 
et  veram  felicitatem. 

19.  Non  enim  absurde  virtus  defmita  est,  ab  eis 
qui  dixerunt  :  Virtus  est  animi  babitus,  naturse  modo 
atque  rationi  consentaneus  {Cicero.,  lib.  n,  de  in- 
ventione).  Verum  dixerunt,  sed  quid  sit  consentaneum 
liberandœ  ac  beatificandse  naturae  mortalium  nescie- 
runt.  Neque  enim  omnes  homines  naturali  instinctu 
immortales  et  beati  esse  vellemus,  nisi  esse  posse- 
mus.  Sed  hoc  summum  bonum  prœstari  liominibus 
non  potest,  nisi  per  Christum  et  hune  crucifixum, 
cujus  morte  mors  viucitur,  cujus  vulneribus  natura 
nostra  sanatur.  Ideo  justus  ex  fide  Christi  vivit 
[Rom. ,  i ,  17).  Ex  bac  enim  fide  prudenter,  fortiter, 
tèmperanter,  et  juste,  ac  per  hoc  bis  omnibus  veris 18 
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la  foi.  Si  donc  les  vertus  qui  sont  en  l'homme 
ne  peuvent  nous  faire  parvenir  à  acquérir  la 
véritable  félicité ,  cette  félicité  éternelle  que 

nous  promet  la  vraie  foi  en  Jésus-Christ,  c'est 
que  ces  vertus  ne  sont  pas  des  vertus  véritables. 

Voudriez-vous,  par  hasard,  regarder  comme  de 
vraies  vertus  celles  des  avares ,  qui  les  portent 

à  rechercher  avec  prudence  les  moyens  de  s'en- 
richir, à  supporter  avec  courage  les  choses  les 

plus  dures  et  les  plus  cruelles,  pour  gagner  de 

l'argent  ;  à  s'abstenir,  avec  toute  la  tempérance 
et  la  sobriété  possible  ,  des  divers  plaisirs  que 

l'on  goûte  dans  une  vie  somptueuse;  en  respec- 
tant le  bien  d'autrui,  et  souvent  même  en  fai- 

sant peu  de  cas  des  pertes  qu'ils  éprouvent,  afin 
de  ne  pas  perdre  encore  plus  par  des  procès  et 

des  jugements,  dans  lesquels  ils  s'engageraient, 
bien  que  leur  conduite  paraisse  ainsi  guidée 

par  une  ombre  de  justice  ?  Car  lorsqu'on  fait 
quelque  chose  avec  prudence,  avec  force,  avec 

tempérance  et  avec  justice,  on  agit  sous  l'em- 
pire des  quatre  vertus  qui,  selon  votre  raison- 

nement, sont  des  vertus  véritables,  parce  que 

vous  prétendez  que  pour  connaître  si  elles  sont 
vraies  on  doit  simplement  envisager  les  actions, 

sans  en  examiner  les  motifs.  Mais,  pour  ne  point 

paraître  vous  calomnier ,  je  vais  citer  vos 

propres  paroles  :  «  Toutes  les  vertus,  dites-vous, 

ont  leur  origine  dans  l'âme  raisonnable,  et  la 
prudence,  la  justice,  la  tempérance,  la  force,  qui 

virtutibiis  recte  sapienterque  vivit ,  qnia  fideliter  vi- 
vit.  Si  ergo  ad  consequendam  veram  beatitudinem, 
quam  nobis  immortalem  fides  quse  in  Christo  est 
vera  promittit,  nihil  prosunt  homini  virtutes  :  nullo 
modo  verae  possunt  esse  virtutes.  An  placet  tibi  ut 
veras  virtutes  avarorum  esse  dicamus,  ciim  lucrorum 
vias  prudenter  excogitant ,  cum  pro  adquirenda  pe- 
cunia  sseva  atque  asperamulta  fortiter  tolérant,  cum 
varias  cupiditates  quibus  sumtuose  vivitur,  tempe- 
ranter  sobrieque  castigant,  cum  abstinent  ab  alieno, 
et  de  suo  seepe  (a)  amissa  contemnunt,  quod  videtur 
ad  justitiam  pertinere,  ne  jurgiis  et  judiciis  plura 
consumant  ?  Cum  enim  agitur  aliquid  prudonter, 
fortiter,  temperanter,  et  juste,  omnibus  quatuor  vir- 
tutibus  agitur,  quse  secundum  tuam  disputationem 
verse  virtutes  sunt,  si  ad  cognoscendum  utrum  veraî 
sint,  hoc  tantummodo  intuendum  quod  agitur,  nec 
caussa  quœrenda  est  cur  agatur  :  unde  ne  tibi  videar 
calumniari,  ipsa  tua  verba  jam  ponam  :  «  Cunctarum, 
inquis ,  origo  virtutum  in  rationabili  animo  sita  est, 
et  affectas  omnes  per  quos  aut  fructuose  aut  steri- 

(a)  Am.  et  Er.  et  alîijuot  MSS.  amisso.  —  {b)  In  MSS.  loccllornm. 

sont  les  affections  par  lesquelles  nous  sommes 

bons,  que  nous  en  retirions  quelque  bruit  ou  que 

nous  n'en  recueillions  aucun  avantage,  sont  sous 
la  subjection  de  notre  esprit.  Or,  bien  que  la 
force  de  ces  affections  soit  naturellement  dans 

tous  les  hommes ,  elles  ne  tendent  cependant 

pas  dans  tous  au  même  but ,  mais  selon  la  dé- 
termination de  la  volonté  à  laquelle  elles  obéis- 

sent, elles  se  portent  ou  vers  les  choses  éter- 
nelles, ou  vers  celles  de  la  terre.  En  conséquence, 

ce  qui  les  distingue  les  unes  des  autres,  ce  n'est 

ni  ce  qu'elles  sont  en  elles-mêmes,  ni  ce  qu'elles 
font,  mais  seulement  ce  qu'elles  méritent.  Elles 
conservent  donc  toujours  le  même  nom  et  ne 

peuvent  rien  perdre  de  ce  qu'elles  sont.  La 
seule  perte  à  laquelle  elles  soient  exposées  est 

dans  la  grandeur  ou  dans  l'exiguité  de  la  ré- 

compense qu'elles  espéraient.  »  Je  ne  sais  où 
vous  avez  appris  tout  cela,  mais  vous  devez  voir, 

je  le  crois,  que  la  conséquence  de  tout  ce  que 

vous  dites  est  que  l'on  doit  regarder  comme  de 
véritables  vertus  la  prudence  des  avares,  qui 

les  porte  à  ne  pas  néghger  même  les  plus  petits 

gains  ;  la  justice  des  avares  qui,  par  crainte  de 

subir  de  plus  grands  dommages,  aiment  mieux 

quelquefois  mépriser  les  pertes  qu'ils  font  de 
leur  propre  bien ,  que  de  prendre  celui  des  au- 

tres ;  la  tempérance  des  avares  qui  répriment 

en  eux  tout  penchant  à  la  sensualité,  qui  exige- 

rait d'eux  de  trop  fortes  dépenses,  et  qui  se  con- 

liter  boni  sumus,  in  subjecto  sunt  mentis  nostrse, 
prudentia,  justitia,  temperantia,  fortitudo.  Horum 
igitur  aflectuum  vis  cum  sit  in  omnibus  naturaliter, 
inquis ,  non  tamen  ad  unum  finem  in  omnibus  pro- 
perat  :  sed  pro  judicio  voluntatis,  cujus  nutui  ser- 
viunt,  aut  ad  seterna,  aut  ad  temporalia  diriguntur. 
Quod  cum  sit,  non  in  eo  quod  sunt,  non  in  eo  quod 
agunt,  sed  in  eo  solo  variant  quod  merentur.  Nec 
nominis  sui  igitur,  inquis ,  possunt,  nec  generis  sus- 
tinere  dispendium,  sed  solius  quod  appetiverunt  prse- 
mii  aut  amplitudine  ditantur,  aut  exilitate  frustran- 
tur.  »  Hsec  ubi  didiceris,  nescio  :  jam  tamen  cernis, 
ut  arbitror,  consequens  esse,  ut  vera  sit  virtus,  ava- 

rorum prudentia,  qua  excogitant  gênera  (6)  lucello- 
rum  ;  et  avarorum  justitia ,  qua  graviam  damnorum 
metu  facilius  sua  nonnumquam  contemnunt,  quam 
usurpant  aliquid  alienum  ;  et  avarorum  temperan- 

tia, qua  luxuriœ,  quoniam  sumtaosa  est,  cohibent 
appetitum ,  soloque  necessario  victu  tegumentoque 
contenti  sunt;  et  avarorum  fortitudo,  qua,  ut  ait 
Horatius  :  Per  mare  pauperiem  fugiunt,  per  saxa, 
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tentent  de  ce  qui  est  strictement  nécessaire  à 
leur  nourriture  et  à  leur  vêtement  ;  le  courage 

et  la  force  des  avares  qui ,  comme  le  dit  Horace 

(liv.  I,  Epit,  i),  pour  éviter  la  pauvreté  fuient  à 

travers  mers,  flammes  et  rochers,  et  dont  quel- 

ques-uns même,  dans  les  irruptions  des  bar- 

bares, n'ont  pu  être  forcés  par  les  tourments 

les  plus  cruels  à  livrer  ce  qu'ils  avaient  caché. 

Toutes  ces  vertus  oii  l'on  ne  se  propose  qu'une 
fin  vile  et  honteuse,  et  qui  ne  sont  point,  par 
conséquent,  de  vraies  et  sincères  vertus,  vous 

paraissent  des  vertus  si  vraies  et  si  belles 

«  qu'elles  conservent  toujours  leur  nom,  sans 

jamais  rien  perdre  de  ce  qu'elles  sont,  et  que 
la  seule  perte  à  laquelle  elles  soient  exposées 

est  dans  l'exiguité  de  la  récompense  qu'ils 

avaient  espérée  plus  grande,  c'est-à-dire  à  jouir 
seulement  des  avantages  de  la  terre,  au  lieu  de 

recevoir  les  récompenses  du  ciel.  C'était  donc 
aussi  une  véritable  justice  que  celle  de  Catilina 

(Salluste,  Vie  de  Catilina) ,  puisqu'il  se  faisait 

beaucoup  d'amis,  qu'il  protégeait  avec  zèle,  et 
auxquels  il  faisait  part  de  tout  ce  qu'il  avait.  Il 
avait  donc  aussi  une  vraie  force  et  un  vrai  cou- 

rage, puisqu'il  pouvait  supporter  le  froid  ,  la 
faim  et  la  soif.  Sa  patience  était  donc  aussi 

véritable,  puisqu'il  endurait  la  rigueur  du  plus 
grand  froid,  les  tourments  de  la  faim  et  la 

fatigue  des  veilles,  au-delà  de  ce  qu'on  pourrait 
croire.  Cependant,  qui  pourrait  dire  cela  sans 

avoir  perdu  l'esprit? 
20.  Je  reconnais  volontiers  que  vous  êtes  un 

per  ignés  {Horat.,  lib.  i,  epistol.  i)  ;  qua  denique  co- 
gnovimus  quosdam  irruptione  barbarica,  ad  ea  pro- 
denda  qiia^,  habebant ,  nullis  hostium  tormentis  po- 
tuisse  compelli.  Ergo  virtutes  ist£e  tali  fine  turpes 
atque  déformes,  et  ideo  nullo  modo  germanœ  verœ- 
que  virtutes,  tibi  tamen  ita  verœ  videntur  et  pulcrse, 
«  ut  nec  nominis  sui  possint,  nec  generis  sustinere 
dispendium,  sed  solius  qiiod  appetiverunt  preemii 
exilitate  fnistrentur,  »  id  est,  terrenorum  coinmodo- 
rum  fructu ,  non  cœlestium  prœmiorum.  Nec  aliud 
erit  quam  vera  justitia  Catilinae  {Sallust.  in  Catil.), 
comprehendere  multos  amicitia,  tueri  obsequio,  cum 
omnibus  communicare  quod  habebat  :  et  fortitudo 
vera  erit  ejus,  quod  frigus,  famem,  sitim  ferre  pote- 
rat  :  et  vera  patientia,  quod  patiens  erat  inediae, 

algoris,  vigilisp, ,  'supra  quam  cuiquam  credibiie  est. Quis  hsec  sapiat,  nisi  desipiat  ? 
20.  Sed  videlicet  homo  eruditus  eorum  vitiorum 

veri  similitudine  falleris,  quse  finitima  videntur  et 
propinqua  virtutibus,  cum  absint  ab  eis  quam  longe 

homme  instruit,  mais  vous  vous  laissez  tromper 

par  l'apparence  de  certains  vices  qui  semblent 
approcher  des  vertus,  et  qui  en  sont  éloignés 

autant  que  le  vice  l'est  toujours  de  la  vertu.  La 
constance,  en  efTet,  est  une  vertu  dont  l'opposé 
est  l'inconstance;  cependant,  il  y  a  un  vice  qui 
lui  ressemble  beaucoup,  c'est  l'opiniâtreté.  Je 
souhaite  que  vous  soyez  exempt  de  ce  vice,  lors- 

que vous  aurez  reconnu  ia  vérité  de  ce  que  je 

vous  dis,  de  peur  qu'en  paraissant  aimer  la 
constance  ,  vous  ne  tombiez  dans  le  vice  de 

l'opiniâtreté,  en  demeurant  dans  votre  erreur, 
n  y  a  donc  non-seulement  des  vices  qui  sont 
manifestement  contraires  aux  vertus,  comme  la 

prudence  l'est  à  la  témérité,  mais  il  y  en  a  aussi 
qui  approchent  des  vertus  et  qui  leur  ressem- 

blent, non  par  la  vérité,  mais  par  des  dehors 

trompeurs;  comme  l'est  à  l'égard  de  la  pru- 
dence, non  la  témérité  ou  l'imprudence,  mais 

la  ruse,  qui  est  un  vice,  quoique  dans  les  livres 
saints  ce  mot  soit  quelquefois  pris  en  bonne 

part ,  comme  lorsqu'il  est  dit  :  «  Soyez  rusés 
comme  les  serpents;  »  (Matth.,  x,  16)  quelque- 

fois en  mauvaise  part,  comme  lorsqu'il  est  dit 

du  serpent  dans  le  paradis,  qu'il  était  le  plus 
rusé  de  tous  les  animaux.  (Gen.,  m,  l.)Il  serait 

difficile  de  trouver  des  noms  propres  à  caracté- 
riser tous  ces  vices  qui  ont  de  la  ressemblance 

avec  les  vertus;  mais  quoiqu'ils  n'aient  pas  de 
noms  qui  leur  soient  particuliers,  il  faut  néan- 

moins les  éviter. 

21.  Sachez  donc  que  ce  n'est  point  le  devoir, 

absunt  a  virtutibus  vitia.  Nam  sicut  constantia  est 
virtus,  cui  contraria  est  inconstantia  :  vitium  est 
tamen  ei  quasi  finitimum  pertinacia,  quse  constan- 
tiam  videtur  imitari.  Quo  utinam  vitio  careas,  cum 

hsec  qiiœ  dico ,  vera  esse  cognoveris  ;  ne  tibi  in  er- 
rore ,  velut  amando  constantiam,  manendum  perti- 
naciter  arbitreris.  Ita  omnibus  virtutibus  non  solum 
sunt  vitia  manifesta  discretione  contraria,  sicut  pru- 
denticE  temeritas  :  verum  etiam  vicina  quodam  modo, 
nec  veritate,  sed  quadam  specie  fallente,  similia  ; 
sicut  insi  prudentise  non  temeritas  vel  imprudentia, 
sed  astutia  ;  quod  tamen  vitium  est,  quamvis  in  scrip- 
turis  sanctis  et  in  bono  accipiatur  quod  dictum  est  : 
Astuti  ut  serpentes  [Matth.,  x,  16)  ;  et  in  malo,  quod 
in  paradiso  erat  serpens  prudentissimus  omnium 
bestiarum  {Gen.,  m,  i).  Nec  istorum  vitiorum,  quce 
finitima  virtutibus  diximus,  possunt  omnium  facile 

nomina  reperiri  :  verum  etsi  non  invenitur  quemad- 
raodum  nuncupentur,  cavenda  sunt. 

2i .  Noveris  itaque,  non  officiis,  siïd  finibus  a  vitiis 
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mais  la  fin  qui  distingue  la  vertu  du  vice.  Le 

devoir  est  ce  qu'on  doit  faire,  la  fin  est  le  motif 
qu'on  se  propose  pour  l'accomplir.  C'est  pour- 

quoi lorsqu'un  homme  fait  une  chose  dans 

laquelle  il  ne  paraît  point  pécher,  s'il  ne  le  fait 
pas  pour  la  raison  et  les  motifs  qui  doivent 

l'engager  à  la  faire,  il  est  convaincu  de  péché. 

C'est  pour  n'y  avoir  pas  fait  attention  que 
vous  avez  séparé  la  fin  du  devoir,  et  que  vous 
avez  appelé  les  devoirs  de  véritables  vertus, 
sans  en  considérer  la  fin.  Il  en  résulte  une  telle 

absurdité  que  vous  êtes  obligé  de  donner  le  nom 

de  justice  à  l'action  qui  a  pour  principe  l'ava- 
rice. Si  l'on  ne  met  dans  la  balance  que  le 

devoir,  on  pourrait  considérer  comme  une 

action  de  justice  celle  de  s'abstenir  de  mettre 

la  main  sur  le  bien  d'autrui;  mais  lorsqu'on 
demande  dans  quelle  intention  cela  est  fait,  et 

qu'on  répond  que  c'est  pour  éviter,  par  des 

procès,  une  plus  grande  perte  d'argent,  com- 
ment pourra-t-on  dire  que  c'est  là  une  action 

de  véritable  justice,  puisqu'elle  n'a  pour  fin 

que  de  servir  l'avarice?  Telles  sont  les  vertus 

qu'Epicure  a  représentées  comme  servantes  de 

la  volupté,  qui  n'ont  d'autre  but,  dans  tout  ce 

qu'elles  font,  que  de  procurer  ou  de  retenir 
cette  volupté  (1).  Loin  de  nous  la  pensée  de 

croire  que  les  vertus  véritables  servent  un 

autre,  ou  soient  occupées  pour  un  autre  que 

(i)  Voyez  le  livre  V  de  l<t  Cité  de  Lieu,  ch.  xx. 

discernendas  esse  virtutes.  Officium  est  autem  quod 
faciendum  est  :  finis  vero  propter  quod  faciendum 
est.  Gum  itaque  facit  homo  aliquid  ubi  peccare  non 
videtur,  si  non  propter  hoc  facit  propter  quod  facere 
débet,  peccare  convincitur.  Quse  tu  non  adtendens, 
fines  ab  officiis  separasti,  et  virtutes  veras  officia 
sine  finibus  appellandas  esse  dixisti.  Ex  quo  te  tanta 
absurditas  sequitur,  ut  veram  cogaris  appellare  jus- 
titiam,  etiam  cujus  dominam  [a]  reperis  avaritiam. 
Si  quidem  manus  abstinere  ab  alieno,  si  officium 
cogites,  potest  videri  esse  justitiae  :  sed  cum  queeri- 
tur  quare  fiât ,  et  respondetur ,  ne  plus  pecuniae  liti- 
bus  pereat;  quomodo  jam  hoc  factum  verœ  poterit 
esse  justitiae,  cum  serviat  avaritiœ?  Quales  virtutes 
Epicurus  induxit  voluptatis  ancillas ,  quee  omnino 
quidquid  facérent,  propter  illam  vel  adipiscendani 
facerent  vel  tenendani.  Absit  autem  ut  virtutes  verse 

cuiquam  serviant,  nisi  illi  vel  propter  illum  cui  dici- 
mus  :  Deus  virtutum -converte  nos  {Psal.  lxxix,  8). 

celui  à  qui  nous  disons  :  «  Dieu  des  vertus  con- 
vertissez nous  à  vous.  »  (Ps.  lxxix,  8.)  On  ne 

peut  donc  pas  regarder  comme  de  vraies  vertus 
toutes  celles  qui  servent  à  procurer  des  plaisirs 

charnels,  ou  quelques  avantages  temporels; 

celles  aussi  qui  ne  servent  à  rien,  ne  sont  pas 
non  plus  des  vertus  véritables.  Les  vraies  vertus, 

en  effet,  servent  Dieu  dans  les  hommes,  qui  les 
reçoivent  de  la  bonté  de  Dieu;  elles  servent  Dieu 

dans  les  anges,  qui  les  reçoivent  également  de 

Dieu.  Ainsi,  quelque  bien  que  l'homme  fasse,  s'il 
ne  le  fait  pas  pour  la  fin  que  la  vraie  sagesse 

veut  qu'on  s'y  propose  ce  bien,  peut  paraître 
louable,  par  rapport  au  devoir  extérieur,  mais 

comme  il  n'est  pas  accomph  pour  une  bonne 
fin,  il  n'est  plus  qu'un  péché. 

22.  Certaines  actions  peuvent  donc  être 

bonnes  en  elles-mêmes,  sans  pour  cela  que  ceux 
qui  les  font  les  fassent  bien.  Il  est  bien  sans 

doute  de  secourir  un  homme  qui  est  en  danger, 

surtout  s'il  est  innocent;  mais  si  celui  qui 
accomplit  cette  bonne  œuvre  cherche  plutôt  la 

gloire  dés  hommes  que  celle  de  Dieu,  il  ne  fait 

pas  bien  cette  bonne  action,  parce  qu'on  ne 
fait,  comme  homme  de  bien,  que  les  choses  que 
la  bonne  volonté  nous  fait  accomplir.  Or,  à  Dieu 

ne  plaise  que  nous  appellions  bonne  volonté, 

celle  qui  met  sa  gloire  en  elle-même,  ou  dans 
les  autres  et  non  dans  le  Seigneur.  On  ne  peut 

Proinde  virtutes  quse  carnalibus  delectationibus ,  vel 
quibusque  commodis  et  emolumentis  temporalibus 
serviunt,  verse  prorsus  esse  non  possunt.  Quse  autem 
nulli  rei  servire  volunt,  nec  ipsee  verse  sunt.  Verse 
quippe  virtutes  Deo  serviunt  in  hominibus,  a  quo  do- 
nantur  hominibus  :  Deo  serviunt  in  angelis,  a  quo 
donantur  et  angelis.  Quidquid  autem  boni  fit  ab 
homine ,  et  non  propter  hoc  fit ,  propter  quod  fieri 
debere  vera  sapientia  prsecipit ,  etsi  officie  videatur 
bonum,  ipso  non  recto  fine  peccatum  est. 

22.  Possunt  ergo  aliqua  bona  fieri ,  non  bene  fa- 
cientibus  a  quibus  fiunt.  Bonum  est  enim  ut  subve- 
niatur  homini  periclitanti,  prsesertim  innocenti  :  sed 
ille  qui  hoc  facit,  si  amando  gloriam  hominum  ma- 
gis  quam  Dei  facit,  non  bene  bonum  facit  :  quia  non 
bonus  facit ,  quod  non  bona  voluntate  facit.  Absit 
enim  ut  sit  vel  dicatur  voluntas  bopa,  quse,  in  aliis, 
vel  in  se  ipsa,  non  in  Domino  gloriatur  (6).  Ac  per 
hoc  nec  ejus  fructus  iste  dicendus  est  ;  arbor  enim 

la)  Editi,  repereris.  —  (b)  Hoc  loco  in  ante  excusis  additum  fuit  ;  nec  esse  fructum  ejus  a  quo  fit  bonum,  nisi  bona  factum  fuerit  vo- 
luntate :  sed  Dei  opus  bon  m,  a  quo  etiam  per  malos  fit  bonum.  Item  irrfra  ptfst  diVemîus  est,  istud  insfeTtura  eratj  ̂ xmwfy^do  (Vël  ç^uiawtfo) 

arh'ôr  mata  ô'dntfs  fft/etlCs  ftCt^ére  n'ôn  pdiUt.  Alfetiïit  t^mninït  Wc  â  MSS. 
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donc  pas  dire  qu'une  telle  action  soit  le  fruit 
de  la  bonne  volonté,  car  un  mauvais  arbre  ne 

produit  pafe  de  bons  fruits  (Matth.^  vu,  18),  mais 

ce  qu'il  y  a  de  bon  de  cette  action  est  plutôt 
l'œuvre  de  celui  qui  sait  tirer  le  bien  du  mal 
même.  On  ne  saurait  donc  dire  dans  quelle 

erreur  vous  êtes  tombé  en  disant  que  «  toutes 

les  vertus  sont  des  affections  de  l'âme,  par  les- 
quelles nous  sommes  bons,  que  nous  en  reti- 

rions quelque  fruit  ou  que  nous  n'en  recueillions 
aucun  avantage.  »  (Ci- dessus  n**  19.)  TI  est 
impossible,  en  effet,  que  nous  soyons  bons, 

sans  en  retirer  quelque  fruit;  mais,  au  con- 
traire, nous  ne  le  sommes  pas,  si  nos  œuvres 

sont  infructueuses;  car  un  bon  arbre  produit  de 

bons  fruits.  Mais  loin  de  nous  la  pensée  de 

croire  que  Dieu,  qui  est  la  bonté  même,  et  qui 
ne  fait  abattre  que  les  arbres  qui  ne  donnent 

pas  de  fruits,  fasse  couper  et  jeter  au  feu  ceux 

qui  en  portent  de  bons.  (Matth.,  m,  10.)  Ainsi, 
en  aucune  manière,  les  hommes  ne  peuvent  être 

bons  infructueusement  pour  eux  ;  mais,  parmi 
ceux  qui  ne  sont  pas  bons,  les  uns  sont  moins 

méchants,  les  autres  le  sont  plus. 

23.  Je  ne  vois  donc  pas  en  quoi  peuvent 
servir  à  votre  cause  ceux  dont  vous  avez  voulu 

parler  et  dont  l'Apôtre  dit  :  «  Lorsque  les 

gentils,  qui  n'ont  pas  de  loi,  font  naturellement 

les  choses  que  la  loi  commande,  n'ayant  pas  de 
loi,  ils  sont  à  eux-mêmes  la  loi,  et  ils  font  voir 
que  ce  que  la  loi  ordonne  est  écrit  dans  leurs 

cœurs  {Rom. y  ii,  14.)  Vous  avez,  en  effet,  tâché 

(1)  Voyez  le  li-vre  de  l'Esprit  et  de  la  Lettre,  ch.  xxyi. 

mala  bonos  fructus  non  facit  [Matth. ,  vu,  18)  :  sed 
potius  bonum  oj)us  est  illius ,  qui  etiam  per  malos 
bene  facit.  Quapropter  dici  non  potest  quantum  te 
ista  fallat  opinio,  qua  dixisti  :  <(  omnes  virtutes  af- 
fectus  esse,  per  quos  aut  fructuose  aut  steriliter  boni 
sumus  {Supra,  n°  19).  Fieri  enim  non  potest  ut  ste- 

riliter boni  simus  :  sed  boni  non  sumus  quidquid  ste- 
riliter sumus.  Arbor  enim  bona  bonos  fructus  facit. 

Absit  autem  ut  Deus  bonus,  a  quo  securis  paratur 
arboribus  non  facientibus  fructum  bonum  ,  excidat 
{Matth.,  ni,  10),  et  in  ignem  mittat  arbores  bonas. 
NuUo  modo  igitur  homines  sunt  steriliter  boni  :  sed 
qui  boni  non  sunt,  possunt  esse  alii  minus,  alii  magis 
mali. 

23.  Unde  et  illi  quos  commemorare  voluisti,  de 
quibus  ait  Apostolus,  Genteslegem  non  habentes  ipsi 
sibi  sunt  lex,  qui  habent  opus  legis  scriptum  in  cor- 
dibus  suis  {Rom.,  n,  14);  quid  te  adjuvent  omnino 
non  video.  Per  hos  «nim  probare  conatus  eS;  etiam 

CHAPITRE  IV. 

de  prouver  par  cet  exemple ,  que  ceux-mêmes 

qui  sont  étrangers  à  la  foi  en  Jésus-Christ," 
peuvent  avoir  une  véritable  justice,  puisque 

d'après  le  témoignage  de  l'Apôtre,  ils  font 
naturellement  ce  que  la  loi  ordonne  (1).  Vous 

avez  par  là  fait  ressortir  d'une  manière  plus 
évidente  l'impiété  de  votre  dogme,  par  lequel 
vous  êtes  ennemi  de  la  grâce  de  Dieu,  qui  est  ' 
donnée  aux  hommes  par  Notre-Seigneur  Jésus- 
Christ,  «  qui  efface  les  péchés  du  monde,  » 

{Jearif  i,  17,  29),  introduisant  une  sorte  d'hom- 
mes, qui  peuvent  plaire  à  Dieu  sans  la  foi  de 

Jésus-Christ,  et  sans  autre  secours  que  la  loi 

naturelle.  C'est  par  là  surtout,  que  votre  dogme 
est  en  horreur  à  l'Eglise  chrétienne.  Mais  que 
voulez-vous  donc  que  soient  ces  hommes?  Ont- 
ils  de  véritables  vertus,  et  sont-ils  bons,  mais 

d'une  manière  stérile,  parce  que  leur  bonté  n'a 
pas  Dieu  pour  objet,  ou,  par  ces  vertus,  plai- 

sent-ils à  Dieu  qui  les  en  récompensera  par  la 
vie  éternelle?  Si  vous  dites  que  ces  vertus  sont 

stériles,  à  quoi  leur  servira-t-il,  comme  le  dit 

l'Apôtre,  «  que  leurs  pensées  les  défendent  le 
jour  où  Dieu  jugera  ce  qui  est  caché  dans  le 
cœur  des  hommes.  »  {Rom.,  ii,  15.)  Mais  si  ceux 
qui  seront  défendus  par  leurs  pensées,  parce 

qu'ils  auront  accompli  naturellement  les  œu- 
vres de  la  loi,  ne  sont  pas  stérilement  bons, 

et  qu'ils  reçoivent  en  conséquence  de  Dieu  la 
vie  éternelle  en  récompense ,  il  faudra  donc 

dire  aussi  qu'ils  sont  justes,  parce  qu'ils  vivent 
de  la  foi. 

alienos  a  fîde  Ghristi,  veram  posse  habere  justitiam, 
eo  quod  isti,  teste  Apostolo,  naluraliter  quee  legis 
sunt  faciunt.  Ubi  quidem  dogma  vestrum,  quo  estis 
inimici  gratiœ  Dei,  quœ  datur  per  Jesum  Christum 
Dominumnostrum,  qui  toliit  peccatum  mundi  [Johan., 
1.  17  et  29),  evidentius  expressisti  :  introducens  ho- 
minum  genus,  quod  Deo  placere  possit  sine  Ghristi 
fide,  lege  naturœ.  Hoc  est  unde  vos  maxime  Chris- 
tiana  detestatur  Ecclesia.  Sed  quid  vis  esse  istos? 
Utrum  veras  virtutes  habent,  et  steriliter  boni  sunt, 

quia  non  propter  Deum  ;  an  etiam  Deo  ex  liis  pla- 
cent, atque  ab  illo  vita  renumerantur  œterna  ?  Si 

stériles  dixeris  ;  quid  ergo  eis  prodest,  quod  secun- 
dum  Apostolum  défendent  eos  cogitationes  suae,  in 
die  qua  judicabit  Deus  occulta  hominum  ?  {Rom. ,  u,  1 5) 
Si  autem  quidefendentur  cogitationibus  suis,  eo  quod 
naturaliter  opéra fecerint legis,  non  sunt steriliterboni, 
et  ob  hoc  inveniunt  aeternam  mercedem  apud  Deum  ; 
procul  dubio  propterea  justi  sunt,  quia  ex  fide  vivunt. 



578 QUATRE  LIVRES  DE  S.  AUGUSTIN  CONTRE  JULIEN. 

24.  A  l'égard  du  témoignage  de  l'Apôtre  que 
j'ai  cité  :  «  Tout  ce  qui  ne  se  fait  pas  selon  la 

foi  est  péché  »  (Rom.,xiY,  23),  vous  l'avez  reçu, 
comme  bon  vous  a  semblé  et  vous  l'avez  inter- 

prêté selon  votre  sentiment,  mais  non  dans  le 

sens  de  l'Apôtre.  Saint  Paul,  en  effet,  dans  cet 
endroit,  parlait  des  viandes  ;  mais  après  avoir 

dit  :  «  Celui  qui  doute  s'il  peut  manger  d'une 
viande,  et  qui  en  mange,  est  condamné,  parce 

qu'il  n'agit  pas  selon  la  foi  »  (Ibid.)  \  saint  Paul, 
dis-je,  a  voulu  confirmer  d'une  manière  géné- 

rale ce  qu'il  venait  de  dire  de  cette  espèce  de 
péché,  en  ajoutant  aussitôt  :  «  Car  tout  ce 
qui  ne  se  fait  pas  selon  la  foi  est  péché.  »  Je 

veux  bien  vous  accorder  qu'il  s'agit  seulement 
ici  des  viandes.  Mais  que  direz-vous  de  cet 

autre  témoignage  du  même  apôtre  que  j'ai 
cité  plusieurs  fois,  et  que  vous  avez  passé  sous 

silence,  parce  que  vous  ne  saviez  pas  com- 

ment en  détourner  le  sens,  pour  l'amener  à 
votre  propre  sentiment;  je  veux  parler  de  ces 

paroles  de  l'épître  aux  Hébreux  :  «  Sans  la  foi, 
il  est  impossible  de  plaire  à  Dieu.  »  {Heb.,  xi, 

6.)  En  parlant  ainsi,  l'Apôtre  avait  certaine- 
ment en  vue  toute  la  vie  de  l'homme,  durant 

laquelle  le  juste  vit  de  la  foi.  Cependant,  bien 

que,  sans  la  foi,  il  soit  impossible  de  plaire  à 

Dieu,  les  vertus  sans  la  foi  vous  plaisent  telle- 
ment que  vous  ne  craignez  point  de  les  appeler 

des  vertus  véritables  qui  rendent  les  hommes 

bons;  et  peu  après,  comme  si  vous  vous  repen- 

tiez d'en  avoir  fait  l'éloge,  vous  ne  balancez 
pas  à  les  appeler  des  vertus  stériles.^ 

25.  Ainsi,  ou  ces  hommes  qui  accomplissent 
la  loi  naturelle,  et  que  vous  appelez  justes, 

plaisent  à  Dieu,  et  lui  plaisent  par  la  foi,  puis- 
que sans  la  foi  il  est  impossible  de  plaire  à  Dieu  ; 

mais  par  quelle  foi  peuvent-ils  lui  plaire,  sinon 

par  la  foi  en  Jésus-Christ?  puisqu'en  effet  nous 
lisons  dans  les  Actes  des  Apôtres  :  «  Dieu  a 

confirmé  la  foi  de  tous,  en  le  ressuscitant  d'entre 

les  morts.  >;  {Act.,  xvii,  31.)  C'est  pourquoi  on 

dit  que  ces  hommes  qui  n'ont  pas  la  loi  accom- 
plissent naturellement  ce  que  la  loi  commande, 

parce  qu'ils  étaient  gentils,  quand  ils  ont  em- 
brassé l'Evangile,  et  non  du  nombre  des  cir- 

concis, auxquels  la  loi  a  été  donnée;  et  l'on  dit 
qu'ils  accomplissent  naturellement  la  loi,  parce 
que  la  grâce  de  Dieu  ,  pour  les  faire  croire  en 

Jésus-Christ,  a  corrigé  leur  nature.  Vous  ne 
pouvez  donc  point  prouver  par  leur  exemple  ce 

que  vous  voulez,  c'est-à-dire  que  les  infidèles 
mêmes  peuvent  avoir  des  vertus  véritables, 

puisque,  dans  cette  supposition,  ils  sont  du 

nombre  des  fidèles.  Ou,  s'ils  n'ont  pas  la  foi  de 
Jésus-Christ,  ils  ne  sont  pas  justes,  et  ne  plai- 

sent point  à  Dieu,  à  qui  il  est  impossible  de 
plaire  sans  la  foi.  Au  jour  du  jugement,  leurs 

pensées  ne  les  défendront  que  pour  rendre  leur 

châtiment  moins  rigoureux,  parce  qu'ils  auront 
en  quelque  sorte  accompli  naturellement  ce  qui 
est  commandé  par  la  loi,  dont  ce  précepte  était 

24.  Nam  testimonium  illud  quod  ex  Apostolo  posui. 
Omne  quod  non  est  ex  fide ,  peccatum  est  {Rom,, 
XIV,  23)  :  sicLit  tibi  visum  est  accepisti,  et  exposuisti, 
non  ut  sapit,  sed  ut  sapis.  De  cibis  enim  Apostolus 
loquebatur.  Verum  cum  dixisset;  Qui  autem  discernit, 
si  manducaverit,damnatus  est,qaia  non  exfide:  hanc 
peccati  speciem  de  qua  agebat,  generali  voluit  pro- 
bare  sententia,  mox  inferens  :  Omne  enim  quod  non 
est  ex  fide,  peccatum  est.  Sed  ut  hoc  tibi  de  cibis 
tantum  intelligendum  esse  concedam  :  quid  de  alio 
dicturus  est  testimonio ,  quod  idemtidem  posui  ;  nec 
inde  aliquid  dispatasti,  quia  non  invenisti  quomodo 
in  tuam  posses  detorquere  sententiam,  quod  ad  He- 
brseos  scriptum  est:  Sine  fide  enim  inipossibileest(a) 
placere?  (Heôr.,  xi,  6.)  Nempe  ut  hoc  diceretur,  de 
tota  vita  hominis  agebatur,  in  qua  justus  ex  fide 
vivit  :  et  tamen  cum  sine  fide  impossibile  sit  placere 
Deo,  tibi  virtutes  sine  fide  sic  placent,  ut  eas  veras 
preedices,  eisque  bonos  esse  homines  ;  et  rursus, 

(a)  Editi  hic,  Deo  placere.  Alibi  tamen  Am.  et  Er.  consentientes 
in  Grœco  textu  Apostoli  exstabat. 

quasi  te  psenituerft  laudis  illarum,  stériles  pronun- tiare  non  dubites. 

25.  Isti  ergo  qui  naturali  lege  sunt  justi,  aut  pla- 
cent Deo,  et  ex  fide  placent  ;  quia  sine  fide  impossi- 

bile est  placere  :  et  ex  qua  fide  placent,  nisi  ex  fide 
Christi  ?  quoniam  sicut  legitur  in  Actibus  Apostolo- 
rum  :  In  illo  Deus  definivit  fidem  omnibus,  suscitans 
eum  a  mortuis.  [Act.,  xvii,  31.)  Ideoque  dicuntur 
sine  lege  naturaliter  quae  legis  sunt  facere,  quia  ex 
gentibus  venerunt  ad  Evangelium,  non  ex  circumci- 
sione,  cui  lex  data  est  ;  et  propterea  naturaliter,  quia 
ut  crederent,  ipsa  in  eis  est  per  Dei  gratiam  correcta 
natura.  Nec  per  eos  potes  probare  quod  vis,  etiam 
infidèles  veras  posse  habere  virtutes  :  sunt  quippe 
isti  fidèles.  Aut  si  fidem  non  habent  Christi,  profecto 
nec  justi  sunt,  nec  Deo  placent,  cui  sine  fide  placere 
imposîibile  est.  Sed  ad  hoc  eos  in  die  judicii  cogi- 
tationes  suse  défendent,  ut  tolerabilius  puniantur, 
quia  naturaliter  quœ  legis  sunt  utcumque  fecerunt, 
;iquis  MSS.  sœpe  omittunt  JDeo  :  ut  infra  n.  25  et  32,  neque  haec  vox 
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gravé  dans  leur  cœur  :  Ne  faites  point  aux 

autres  ce  que  vous  ne  voudriez  pas  qu'on  vous 
fît  à  vous-même.  Ils  ne  sont  pourtant  pas 

exempts  de  péché,  parce  que  n'ayant  pas  la  foi, 
ils  n'ont  pas  rapporté  leurs  actions  à  la  fin  à 
laquelle  ils  auraient  dû  les  rapporter.  Ainsi 
Fabricius  sera  puni  moins  rigoureusement  que 

Catilina,  non  parce  qu'il  était  bon,  mais  parce 

que  Catilina  était  plus  méchant  que  lui  et  qu'il 

était  moins  impie  que  Catilina  :  ce  n'est  pas 
qu'il  eût  de  vraies  vertus,  mais  c'est  qu'il  ne 

s'éloignait  pas  autant  que  ce  dernier  des  vertus 
véritables. 

26.  Et  ces  hommes  pour  qui  la  Babylone 

terrestre  était  l'unique  objet  de  leur  prédilec- 
tion, et  qui,  malgré  quelques  vertus  civiles  qui 

les  distinguaient,  n'avaient  cependant  pas  de 

véritable  vertu,  parce  qu'ils  étaient  esclaves 
des  démons  ou  de  la  vaine  gloire,  je  veux  parler 
des  Fabricius,  des  Régulus,  des  Fabius,  des 

Scipions,  des  Camille,  et  d'autres  semblables, 
ne  leur  réserverez-vous  pas,  comme  aux  enfants 
qui  meurent  sans  baptême,  quelque  lieu  entre 
le  séjour  de  la  damnation  et  le  royaume  des 

cieux,  où,  à  l'abri  de  toute  misère,  ils  jouiront 

d'un  bonheur  éternel,  eux  qui  n'ont  pas  plu  à 
Dieu,  à  qui  il  est  impossible  déplaire  sans  la  foi; 

quand  cette  foi  ils  ne  l'ont  jamais  eue,  ni  dans 
leurs  œuvres,  ni  dans  leur  cœur?  Je  ne  puis 

croire  que  vous  poussiez  l'impudence  jusqu'à 
ce  point.  Mais,  direz-vous ,  «  seront-ils  donc 

scriptum  habentes  in  cordibus  opus  legis  hactenus, 
ut  aliis  non  facerent  quod  perpeti  nollent  :  hoc  ta- 
men  peccant^is,  quod  liomines  sine  fide,  non  ad  eum 
finem  ista  opéra  retulerunt,  ad  quem  referre  debue- 
runt.  Minus  enim  Fabricius  quam  Catilina  punietur, 
non  quia  iste  bonus,  sed  quia  ille  magis  malus  :  et 
minus  impius,  quam  Catilina,  Fabricius,  non  veras 
virtutes  liabendo,  sed  a  veris  virtutibus  non  pluri- 
mum  deviando. 

26.  An  forte  et  istis  qui  exliibuerunt  terreuse  pa- 
trise  Babylonicam  dilectionem,  et  virtute  civili,  non 
vera,  sed  veri  simili  dœmonibus  vel  humanse  glori» 
servierunt,  Fabriciis  videlicet,  et  Regulis,  et  Fabiis, 
et  Scipionibus,  et  Camillis,  ceterisque  talibus,  sicut 
infantibus  qui  sine  baptismate  moriuntur,  provisuri 
estis  aliquem  locum  inter  damnationem  regnumque 
CîElorum  ;  ubi  non  sint  in  miseria,  sed  in  beatitudine 
sempiterna,  qui  Deo  non  placuerunt,  oui  sine  fide 
placere  iuipossibile  est,  quam  nec  in  operibus,  nec 
in  cordibus  habueruut?  Non  opinor  perditionem 

(a)  Am.  et  MSS.  Non  ei^at  igitur  in  eis, 

APITRE  III.  27t 

exposés  à  la  damnation  éternelle,  ces  hommes 

qui  ont  eu  une  véritable  justice?  »  0  parole 

irréfléchie  et  au-dessus  de  toute  impudence  1 

Non,  vous  répondrai-je,  il  n'y  avait  point  en 
eux  de  véritable  justice,  parce  que  ce  n'est  point 
par  les  œuvres,  mais  par  la  fin  qu  on  se  pro- 

pose, que  l'on  doit  peser  et  apprécier  les 
devoirs. 

27.  Mais  avec  l'élégance,  la  finesse,  l'enjoue- 
ment et  l'urbanité  qui  vous  distinguent,  vous 

nous  dites  :  a  Si  l'on  peut  prétendre  que  la 

chasteté  des  infidèles  n^est  pas  une  véritable 
chasteté,  on  pourra  soutenir  avec  le  même 

front,  que  le  corps  des  païens  n'est  pas  un  vrai 

corps;  que  les  yeux  des  païens  n'ont  pas  le  sens 
de  la  vue,  que  le  blé  qui  pousse  dans  les  champs 

des  païens  n'est  pas  véritablement  du  blé,  et 
bien  d'autres  choses  encore  si  absurdes  que 

tout  homme  intelligent  ne  pourrait  s'empêcher 
d'en  rire.  »  Non,  votre  rire  n'excite  pas  le  rire, 
mais  bien  plutôt  les  pleurs  de  tout*  personne 

sage  et  intelligente,  comme  le  rire  des  frénéti- 
ques fait  pleurer  leurs  amis,  qui  jouissent  de 

leur  bon  sens.  Direz-vous  donc,  contre  l'auto- 

rité des  saintes  Ecritures,  que  l'âme  d'un  infi- 
dèle n'est  pas  coupable  de  fornication,  ou  qu'il 

y  a  dans  une  âme  adultère  une  véritable  chas- 
teté? Pouvez-vous  rire  de  ce  que  vous  dites,  et 

être  encore  dans  votre  bon  sens?  Comment  cela 

pourrait-il  être?  Non,  il  n'y  a  pas  plus  de  véri- 
table chasteté  dans  l'âme  d'un  infidèle  que  de 

vestram  usque  ad  istam  posse  impudentiam  prosi- 
lire.  «  Erunt  ergo,  inquis,  in  damnatione  sempiterna, 
in  quibus  erat  vera  justitia?  »  0  vocem  impuden- 
tia  majore  praecipitem  !  Non  erat  (a),  inquam,  in  eis 
vera  justitia  :  quia  non  actibus,  sed  finibus  pensan- 
tur  officia. 

27.  Sed  facete  ac  lapide  Iiomo  elegantissimus  et 
urbanissimus  :  «  Si  dicatur,  inquis,  quia  castitas  in- 
fidelium  castitas  non  est  ;  eadem  fronte  dicetur,  quia 

corpus  paganorum  corpus  non  sit,  et  oculi  pagano- 
rum  sensum  non  liabeant  intuendi,  et  frumenta  quae 
in  paganorum  nascuntur  agris,  frumenta  non  sint  : 
et  multa,  inquis,  alia  qaœ.  tantae  absurditatis  sunt, 
ut  risum  possint  intelligeniibus  commovere.  »  Non 
plane  risum,  sed  fletum  potius  intelligentibus  vester 
commovet  risus,  sicut  mentibus  amicorum  sanorum 
fletum  commovet  risus  phreneticorum  :  Itane  aut 
contra  scripturas  sanctas  infidelis  animum  foruicari 
negas,  aut  esse  in  animo  fornicante  veram  castita- 
tem  dicis;  et  rides,  et  sanus  es?  Unde,  quomodo, 
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véritable  raison  dans  votre  esprii.  Non^  dis-je^ 

il  n'y  a  pas  de  vraie  chasteté  dans  une  âme 

adultère,  et  il  y  a  une  véritable  folie  dans  l'es- 
piit  de  celui  qui  ose  rire  en  avançant  une 

chose  qui  devrait  le  faire  rougir.  Pour  nous, 

nous  n'avons  garde  de  dire  que  le  corps  des 

païens  n'est  pas  un  véritable  corps,  et  d'autres 
choses  semblables.  Car  parce  que  la  vertu,  dont 

l'impie  se  glorifie,  n'est  point  une  véritable 

vertu,  il  ne  s'en  suit  pas  que  le  corps  d'un  païen 
ne  soit  pas  un  véritable  corps,  puisque  ce  corps 

ebt  l'ouvrage  de  Dieu  ;  mais  nous  pouvons  dire 
avec  toute  vérité,  que  le  front  des  hérétiques 

n'est  point  un  véritable  front^  si,  par  ce  mot, 

l'on  entend  le  siège  de  la  pudeur,  et  non  un 

membre  du  corps,  dont  Dieu  est  l'auteur.  Que 
serait-ce  donc  si,  dans  le  livre  auquel  vous  vous 

vantez  d'avoir  répondu ,  je  n'avais  pas  avant 
tout  posé  en  principe  que,  quand  nous  disons 

que  «  tout  ce  qui  ne  se  fait  pas  selon  la  foi  est 

péché  »  [Rom.,  xiv^  23),  cela  doit  s'entendre 
seulement  des  actions  des  infidèles  ,  et  non  des 

choses  qui  sont  des  dons  du  Seigneur,  soit  parmi 

les  biens  de  l'âme,  soit  parmi  les  biens  du  corps. 
Car  c'est  au  nombre  de  ces  derniers  qu'il  faut 
mettre  le  corps,  les  yeux  et  les  autres  membres, 

qui  font  le  sujet  de  vos  vains  bavardages.  Il 

faut  ranger  dans  le  même  genre  le  blé  qui  croît 

dans  les  champs  des  païens,  et  dont  Dieu  est  le 

créateur,  mais  non  les  païens  eux-mêmes. 

N'avez-vous  pas  aussi  cité,  entre  autres,  ces 

qua  ratione  istud  fieri  poiest?  Prorsus  nec  illa  est 
castitas  vera,  nec  sanitas  vestra.  Prorsus,  inquam, 
nec  vera  est  castitas  animi  fornicantis,  et  vera  insa- 
nia  est  hominis  dicentis  hoc  dedecus  et  ridentis.  Nos 
autem  absit  ut  dicamus,  quod  corpus  pagan(»rum 
corpus  non  sit,  et  cetera  liujusmodi.  Neque  enim  est 
consequens,  ut  si  non  est  vera  virtus  qua  gloriatur 
impius,  non  sit  verum  corpus  quod  operatur  Deus. 
Sed  plane  possumus  dicere ,  haereticorum  fronteui 
non  esse  fi^ontem,  si  nou  raembrum  quod  fecit  Deus, 
significare  intelligamur  frontis  nomine,  sed  pudorem. 
Quid  si  non  in  eo  ipso  libro  meo,  cui  respondisse  te 
jactas,  ante  prœstruerem  (a),  ne  inhac  sententia,  qua 
dicimus  :  Omiie  quod  non  est  ex  fide,  peccatum  est 
(Eo7W.,  xiv,  23);  etiam  illa  intelligantur  infidelium, 
quse  dona  sunt  Dei,  sive  in  aninii,  sive  in  corporis 
bonis.  Ibi  enim  sunt  et  ista  quse  inaniter  garris,  cor- 

pus, et  oculi,  et  membra  cetera.  In  eo  génère  sunt 
etiarn  quse  in  agris  paganorum  frumenta  nascuntur, 
quorum  Deus  creator  est,  non  pagani.  An  non  tu 

(a)  Apud  Lov.  nect 

paroles  de  mon  livre,  où  j'ai  dit  :  «  L'âme,  le 
corps  et  généralement  tous  les  biens  qui  appar- 

tiennent naturellement  au  corps  et  à  l'âme, 
sont  des  dons  du  Seigneur,  même  dans  les  pé- 

cheurs; parce  que  c'est  Dieu  quien  est  l'auteur, 
et  non  les  pécheurs  eux-mêmes  :  mais  c'est  de 
leurs  actions  que  saint  Paul  a  dit  :  Tout  ce  qui 

ne  se  fait  pas  selon  la  foi  est  péché.  »  (Liv.  I,  du 
Mar.  et  de  la  Conciip.,  ch.  in.)  Si  vous  vous  étiez 

souvenu  de  ces  paroles  où  j'ai  exposé  mon  sen- 

timent, avec  autant  de  brièveté  que  d'évidence, 
vous  n'auriez  pas  été,  je  le  pense,  assez  méchant 
pour  assurer  que  nous  étions  capables  de  dire  : 

((  que  le  corps  des  païens  n'est  point  un  véri- 

table corps  ;  que  les  yeux  des  païens  n'ont  pas 
le  sens  de  la  vue;  que  le  blé  qui  croit  dans  les 

champs  des  païens,  n'est  pas  véritablement  du 
blé.  »  Je  vous  répéterai  donc,  comme  à  un 

homme  qu'on  vient  d'éveiller,  mes  paroles  qui 
vous  étaient  sans  doute  échappées  de  la  mémoire 

lorsque  vous  avez  parlé  ainsi  que  vous  l'avez 
fait.  «  Tous  ces  biens,  »  vous  ai-je  dit,  «  sont 
des  dons  du  Seigneur,  même  dans  les  pécheurs, 

parce  que  c'est  Dieu  qui  en  est  l'auteur  et  non 
les  pécheurs  eux-mêmes.  Mais  c'est  de  leurs 
actions  que  saint  Paul  a  dit  :  Tout  ce  qui  ne  se 

fait  pas  selon  la  foi  est  péché.  »  Lorsque  vous 
avancez  des  choses  aussi  insensées  et  que  vous 

en  riez,  vous  ressemblez  à  un  frénétique;  mais 

lorsque,  après  avoir  rapporté  mes  paroles,  et 
les  avoir  citées  dans  le  livre  où  vous  croyez 

ipse  inter  cetera  etiam  ista  verba  mea  posuisti ,  ubi 
dixi  :  «  Anima  enim  et  corpus  et  queecumque  bona 
animse  et  corporis  naturaliter  insita,  etiam  in  pec- 
catoribus  dona  Dei  sunt  ;  quoniam  Deus,  non  ipsi 
ista  fecerunt:  de  his  autem  quee  faciunt  dictum  est  : 
Omne  quod  non  est  ex  fide,  peccatum  est?  »  Hanc 
brevem,  sed  utique  apertam  sententiam  meam  si 
mente  tenuisses ,  puto  quod  tam  improbus  non 
fuisses,  ut  nos  posse  dicere  assereres,  quia  corpus 
paganorum  corpus  non  sit,  et  oculi  paganorum 
sensum  non  habeant  intuendi  ,  et  frumenta  quse 
in  paganorum  nascuntur  agris,  frumenta  non  sint. 
Ut  enim  tibi  tamquam  de  somno  excitato  eadem 
verba  mea  repetam,  quse  tuse  mémorise  fortassis  ut 
hœc  diceres  exciderunt  :  «  Hœc  etiam  in  peccatori- 
bus  dona  Dei  sunt  ;  quoniam  Deus,  non  ipsi  ista  fe- 

cerunt :  de  his  autem  quse  faciunt  dictum  est  :  Omne 
quod  non  est  ex  fide,  peccatum  est.  »  Sed  cum  in- 
sana  dicis  et  rides  phrenetico  es  similis  :  cum  autem 
vera  quse  dico  abs  te  paulo  ante  commemorata,  et 
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m'avoir  répondu,  vous  n'y  faites  aucune  atten- 
tion, et  que  vous  les  oubliez  même  entièrement, 

ce  n'est  plus  à  un  frénétique,  mais  à  un  léthar- 

gique qu'il  faut  vous  comparer. 
28.  «  Vous  êtes  surpris,  »  dites-vous,  «  qu'un 

aussi  excellent  esprit,  »  et  c'est  de  moi  que 
vous  parlez  par  dérision,  «  n'ait  pas  vu  quel 

secours  je  vous  prêtais,  en  disant  que  l'on 
triomphait  de  certains  péchés  par  d'autres 
péchés  »,  et  vous  ajoutez  aussitôt,  comme  con- 

clusion de  ce  que  j'ai  dit  :  «  Il  est  donc  très-facile 

à  l'homme  de  se  rendre  pur  de  tout  péché,  par 
le  seul  amour  de  la  sainteté,  que  Dieu  aide  de 

son  secours.  «En  effet  si,  »  dites- vous,  «  on  peut 

triompher  de  certains  péchés  par  d'autres 
péchés,  combien  plus  peut-on  triompher  des 
péchés  par  le  moyen  des  vertus?  »  Comme  si 

nous  n'étions  pas  d'accord  pour  reconnaître 

que  Dieu,  s'il  le  voulait,  pourrait  par  la  puis- 
sance de  son  secours  éteindre  en  nous,  dès  au- 

jourd'hui, tous  les  désirs  de  la  concupiscence, 
que  nous  pourrions  combattre  sans  jamais  être 

vaincus  par  eux.  Mais  pourquoi  n'en  est-il  pas 
ainsi?  a  Qui  a  jamais  connu  les  desseins  de 

Dieu?  »  {Rom.,  xi,  34  )  Mais  c'est  déjà  beaucoup 
savoir,  comme  je  le  sais,  que  quelque  cachés 

que  soient  ces  desseins,  il  ne  peut  pas  y  avoir 

d'injustice  dans  un  Dieu  souverainement  juste, 

ni  d'impuissance  dans  un  Dieu  tout-puissant. 
Il  y  a  donc,  dans  la  profondeur  et  le  secret  de 

ses  jugements,  quelque  raison  pour  laquelle, 
tant  que  nous  vivons  dans  cette  chair  mortelle, 

huic  ipsi  operi  tuo  quo  mihi  respondere  videris  in- 
serta,  sic  non  adtendis,  sic  oblivisceris  ;  non  jam 
phreneticis,  sed  lethargicis  compararis. 

28.  Mirari  te  dicis,  quod  tam  excellens,  meum  vi- 
delicet,  sicut  irridenter  loqueris,  non  vidit  ingeninm, 
quantum  vos  in  hoc  quoque  juverim,  quia  dixi:  Aliis 
peccatis  alia  peccata  vincuntur.  Continuo  quippe 
subditis  atque  concluditis  dicentes  :  «  Perfacile 
igitur  studio  sanctitatis,  quod  Deus  adjuvat,  potest 
homo  carere  peccatis.  Si  euim  vincuntur,  inquiâ, 
peccata  peccatis,  qaanto  magis  possunt  virtutibus 
peccata  superari?  »  Quasi  nos  negemus,  adjutorium 
Dei  tantum  valere,  si  velit,  ut  hodie  nullas  concupis- 
centias  malas  habere  possimus,  contra  quas  vel  in- 
victissime  dimicemas  :  et  tamen  non  fieri,  nec  tu 
nei^^as.  Cur  autem  non  fiat,  qais  cognovit  sensum 
Domini?  (Hom. ,  xi,  34.)  Non  tamen  parum  scio, 
cum  scio,  quaecumque  illa  caussa  sit,  quod  nec  justi 
Dei  sit  iniquitas,  nec  omnipotentis  infirmitas.  Est 

Dieu  veut  que  notre  esprit  trouve  toujours  en 

nous  un  ennemi  à  combattre;  et  c'est  aussi 
pourquoi  nous  devons  lui  dire  :  «  Pardonnez- 
nous  nos  offenses.  »  {Matth.,  vi,  12.)  Je  ne  puis 

cependant  vous  parler  de  tout  cela,  que  comme 
un  homme  à  un  autre  homme,  et  encore  comme 
un  homme  dont  la  demeure  terrestre  émousse 

et  abat  l'esprit  au  milieu  des  pensées  qui  l'agi- 
tent. {Sag.,  IX,  15.)  Quand  on  considère  les 

différents  mérites  dont  les  créatures  ont  été 

douées  par  Dieu,  on  trouve  qu'il  n'y  a  rien  de 

plus  excellent  que  l'âme  raisonnable.  C'est 
])Ourquoi,  une  âme  bien  née  se  plait  à  elle- 
même,  et  trouve  en  elle  plus  de  plaisir  et  de 

charme  que  dans  aucune  créature.  Mais  com- 
bien il  est  dangereux,  je  dis  plus,  combien  il  est 

pernicieux  de  se  complaire  ainsi  en  soi-même, 

lorsque  par  là  on  commence  à  sentir  s'élever 
dans  son  âme  les  mortelles  enflures  de  l'orgueil  ; 

et  c'est  ce  qui  arrive,  tant  que  l'âme  ne  voit 
pas,  comme  elle  le  verra  à  la  fin,  le  bien  sou- 

verain et  immuable,  en  comparaison  duquel 

elle  n'aura  plus  que  du  mépris  pour  elle-même. 
Alors  aussi  elle  sera  d'autant  plus  vile  à  ses 
propres  yeux,  que  son  amour  pour  ce  bien 
suprême  sera  plus  grand,  et  la  plénitude  de  ce 

bien  s'emparera  tellement  d'elle,  qu'elle  sera 
non-seulement  portée  par  la  raison  à  le  préférer 

à  elle-même,  mais  encore  qu'elle  s'y  attachera 

par  un  amour  éternel.  C'est  une  tâche  bien  dif- 
ficile de  vouloir  démontrer  aux  autres  de  si 

grandes  vérités ,  qui  ne  peuvent  être  senties 

igitur  aliquid  in  ejus  abdito  altoque  consilio,  cur 
quamdiu  vivimus  in  hac  carne  mortali,  est  in  nobis 
contra  quod  mens  dimicet  nostra  :  est  etiam  propter 
quod  dicamus  :  Dimitte  nobis  débita  nostra.  {Matth., 
VI,  i2.)  Sed  ut  tibi  sic  loquar  tamquam  homini  homo, 
et  talis  homo  cujus  terrena  inhabitatio  deprimit 
sensum  malta  cogitantem  {Sap.,  ix,  lo),  nihil  est  in 
creaturis,  quod  adtinet  ad  institutarum  divinitus  mé- 

rita naturarum,  rationali  mente  prsestantius.  Unde 
sit  consequens,  ut  mens  bona  magis  sibi  placeat, 
magisqiie  se  ipsa  delectet,  quam  quselibet  alia  crea- 
tura.  Quam  vero  periculose.  immo  perniciose  sibi  pla- 

ceat, cum  per  hoc  tumescit  typho  et  morbo  inflatio- 
nis  extollitur,  quamdiu  non  videt  sicut  videbit  in 
fine  summum  illud  et  immutabile  bonum,  in  cujus 

comparatione  se  spernat,  sibique  illius  caritate  vi- 
lescat,  tantoque  spiritu  ejus  impleatur,  utid  sibi  non 
ratione  sola,  sed  œterno  quoque  amore  praeponat  ; 
multum  est  disputando  velle  monstrare.  Sapit  hsec 
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que  par  celui  qui,  fatigué  de  la  faim  des  plai- 
sirs de  la  terre,  revient  à  lui-même,  et  dit, 

comme  Fenfant  prodigue  :  «  Je  me  lèverai  et 

j'irai  vers  mon  père.  »  [Luc,  xv,  18.)  Gomment 
pouvons-nous  donc  savoir  cela,  sinon  parce  que 
nous  sommes  assurés  que  notre  âme  ne  sera 

plus  exposée  à  la  tentation  de  l'orgueil,  et  que 
nous  n'aurons  plus  d'ennemi  à  combattre,  lors- 

que nous  serons  rassasiés  de  l'ineffable  contem- 
plation de  Dieu,  et  tellement  embrasés  d'amour 

pour  le  souverain  bien,  que  nous  ne  pourrons 
pas  nous  en  détacher,  par  un  retour  de  vaine 

complaisance  en  nous-mêmes.  Mais  tant  que 
nous  sommes  dans  ce  séjour  de  misère  et  de  fai- 

blesse, Dieu  a  voulu,  pour  nous  empêcher  de 

tomber  dans  le  mal  de  l'orgueil,  que  nous 
fussions  obligés  de  lui  demander  chaque  jour  le 

pardon  de  nos  fautes.  C'est  pour  préserver  l'apô- 
tre Paul  de  ce  mal,  que  Dieu  ne  l'a  point  aban- 

donné à  son  libre  arbitre,  mais  comme  ce  bien 

suprême  ne  s'était  pas  encore  communiqué  à 
lui,  «  un  aiguillon  a  été  donné  à  sa  chair, 
comme  un  ange  de  Satan,  pour  lui  donner  des 
soufflets,  de  peur  que  la  grandeur  des  révéla- 

tions divines  ne  lui  donnât  de  l'orgueil.  »  (II  Cor. , 
XII,  7.) 

29.  Mais,  soit  pour  cette  raison  ou  pour  quel- 

qu'autre  que  j'ignore,  je  ne  puis  cependant  pas 
douter  que ,  quelque  progrès  que  nous  ayons 
faits  dans  la  vertu,  tant  que  notre  âme  est  sous 

le  poids  de  cette  chair  corruptible ,  <t  si  nous 

disions  que  nous  sommes  sans  péché,  nous  nous 

tromperions  nous-mêmes,  et  la  vérité  ne  serait 

pas  en  nous.  »  (I  Jean,  i,  8.)  C'est  pourquoi  la 
sainte  Eglise  qui,  même  dans  de  tels  membres, 

est  sans  tache  et  sans  ride  ,  c'est-à-dire  sans 
crime  et  sans  erreur,  ne  cesse  pas  de  dire  à 

Dieu,  malgré  les  dénégations  de  votre  orgueil  : 

«  Pardonnez-nous  nos  offenses.  »  [Matth.,  vi, 

12  )  Pour  vous,  plein  d'arrogance  et  de  pré- 
somption dans  votre  vertu,  vous  ne  craignez 

pas  de  dire  :  «  II  est  très-facile  à  l'homme  de  se 
rendre  pur  de  tout  péché  par  le  seul  amour  de 

la  sainteté,  que  Dieu  aide  de  son  secours.  »  II 

n'y  a  que  ceux  qui  ne  connaissent  pas  vos 
dogmes  qui  ignorent  pourquoi  vous  parlez 

ainsi.  Vous  prétendez,  en  elîet,  que  l'amour  de 
la  sainteté  est  d'abord  dans  la  volonté  de 

l'homme,  sans  le  secours  de  Dieu  ;  et  que  Dieu 
doit  ensuite  accorder  son  secours,  non  gratui- 

tement, mais  au  mérite  de  la  volonté  :  vous 

croyez  par  là  que,  dans  cette  vie  malheureuse, 

l'homme  peut  être  exempt  de  péché,  de  manière 

à  n'avoir  en  lui  rien  qui  l'oblige  de  dire  à  Dieu  : 
«  Pardonnez-nous  nos  offenses.  )>  Vous  avez,  il 

est  vrai,  avancé  cela  avec  toutes  les  précautions 

possibles,  car  vous  n'avez  pas  dit,  que  l'homme 
pouvait  être  exempt  «  de  tout  péché;  »  et  vous 

n'avez  pas  non  plus  voulu  dire  qu'il  pouvait 
être  exempt  «  de  quelques  péchés.  »  Mais 
comme  si  vous  aviez  honte  de  parler  avec  trop 

de  présomption,  vous  avez  tellement  mesuré 

qui  fatigatus  famé  revertitur  ad  semetipsum,  et  dicit, 
Surgam  ,  et  ibo  ad  patrem  meum  {Lucœ,  xv,  18.) 
Unde  itaque  scimus,  ne  forte^quia  hoc  superbiae  ma- 
lum  tune  animum  tentare  non  poterit,  et  contra 
quod  decertemus  omnino  nullum  erit,  quando  tanta 
satiabitur  visione  et  tanta  inflammabitar  caritate 
superioris  boni,  ut  ad  se  ipsiim  sibi  placendo  defî- 
cere  ab  illius  {a)  dilentione  non  possit  ;  ideo  factum 
est  in  loco  infirmitatis  hiijus,  ne  superbe  viveremus, 
ut  sub  quotidiana  peccatorum  remissione  vivamus  ? 
Propter  quod  superbise  malum  nec  apostolus  Pau- 
lus  est  arbitrio  suo  creditus  :  sed  quia  nondum  vé- 

nérât ad  tantam  participationem  superioris  illius 
doni,  ut  illic  jam  non  posset  extolli,  hic  illi  est  an- 

gélus satanée  colaphizator,  ne  hic  ubi  poterat  extol- 
leretur,  appositus.  (II  Cor.,xii,  7.) 

29.  Sed  sive  ista  caussa  sit,  sive  alia  quse  multo 
amplius  me  latet  :  tamenquod  dubitare  non  possum, 
quantiimlibet  proficiamus  sub  hoc  onere  corrupti- 
bilis  corporis,  si  dixerimus  quia  peccatum  non  habe- 

mus,  nos  ipsos  deeipimus,  et  veritas  in  nobis  non 
est.  (l  Johan.,  i,  8  )  Propter  quod  et  sancta  Ecclesia 
etiam  in  talibus  suis  membris,  ubi  maculam  criminis 
et  rugam  non  habet  falsitatis  [Ephes.,  v,  27),  licet 
contradicente  superbia  vestra,  non  desinit  Deo  di- 
cere  :  Dimitte  nobis  dej)ita  nostra.  [Matth.,  vi,  12.) 
Tu  autem  quanta  arrogantia  et  de  vestrfe  preesum- 
tione  virtutis  dixeris  :  «  Perfacile  igitur  studio  sanc- 
titatis,  quod  Deus  adjuvat,  potest  homo  carere  pec- 
catis  :  »  ille  non  agnoscit,  qui  dogmata  vestra  non 
novit.  Nam  et  studium  sanctitatis  sine  adjutorio  Dei 
vultis  in  hominis  voluntare  prsecedere,  quod  merito 
Deus  debeat  adjuvare,  non  gratis  :  et  sic  creditis  ho- 
minem  in  hac  œrumnosa  vita  posse  carere  peccatis, 
ut  non  in  se  habeat  quare  dicat  :  Dimitte  nobis  dé- 

bita nostra.  Quamvis  aliquanto  timidius  id  posuisse 
videaris;  quia  non  dixisti,  potest  omnibus  carere 
peccatis.  Veram  nec  quibusdam  dicere  voliiisti  ;  sed 
tamquam  tibi  ipse  de  nimia  vestra  prsesumtione 
erubueris,  ita  sententiam  temperasti,  ut  et  vestra  et 
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vos  paroles,  que  votre  sentiment  pourrait  être 
défendu  par  nous  et  par  ceux  de  votre  parti. 
En  effet,  si  on  posait  la  question  devant  des 

Pélagiens,  ils  répondraient  que  Vous  n'avez  pas 

dit  que  l'homme  pouvait  être  exempt  «  de 
quelques  péchés,  »  parce  que  votre  opinion  est 

qu'il  peut  «  s'exempter  de  tout  péché.  »  Si,  au 
contraire,  la  question  est  posée  devant  nous, 

nous  pourrions  répondre  que  vous  n'avez  pas 
dit  «  de  tout  péché,»  parce  que  vous  avez  voulu 

faire  entendre  qu'il  y  a  certains  péchés  dont 
tout  homme  a  besoin  de  demander  pardon  à 
Dieu.  Mais  nous,  qui  connaissons  le  fond  de 

votre  pensée ,  nous  ne  pouvons  pas  ignorer 
dans  quel  sens  vous  avez  parlé  ainsi. 

30.  «  Si  un  gentil,  dites-vous,  couvrait  de 
son  manteau  un  homme  nu  ,  cette  action  serait- 

elle  un  péché ,  parce  qu'elle  n'est  pas  faite  selon 
la  foi?  »  Tout  ce  que  je  puis  répondre  à  cela, 

c'est  qu'il  n'y  a  qu'un  impie  qui  puisse  dire  que 

ce  n'est  pas  un  péché  de  ne  point  rapporter  au 
Seigneur  la  gloire  d'une  telle  action.  Bien  que 

j'aie  suffisamment  discuté  ce  point,  comme  la 

chose  est  d'une  grande  importance,  donnez-moi 
encore  quelques  instants  d'attention  pour  bien 
comprendre  la  vérité  de  mes  paroles.  «Si  un 
gentil ,  qui  ne  vit  pas  de  la  foi ,  a  couvert  de  son 

manteau  un  homme  nu,  s'il  a  sauvé  quelqu'un 

d'un  danger ,  s'il  a  soigné  les  blessures  d'un 
malade ,  s'il  a  fait  part  de  ses  richesses  à  un 
ami  probe  et  honnête,  si  aucun  tourment  n'a 

pu  l'engager  à  porter  un  faux  témoignage ,  »  je 

nostra  posset  voce  defendi.  Nam  si  apud  Pelagianos 
discutiatur,  respondebitur  ideo  non  dictum  quibus- 
dam ,  quia  omnibus  peccatis  carere  hominem  posse 
dixisti  :  si  autem  apud  nos,  et  hic  respondebitur  ideo 
non  dictum  omnibus ,  quoniam  quemlibet  hominem 
volueris  intelligi,  pro  quibusdam  peccatis  necesse  ba- 
bere  veniam  postulare.  Sed  qui  scimus  quid  sentiatis, 
nescire  non  possumus  quomodo  ista  dicatis. 

30.  Si  gentilis,  inquis,  nudum  operuerit,  numqaid 
quia  non  est  ex  fide,  peccatum  est  ?  Prorsus  in  quan- 

tum non  est  ex  fide,  peccatum  est;  non  quia  per  se 
ipsum  factum,  quod  est  nudum  operire,  peccatum 
est  :  sed  de  tali  opère  non  in  Domino  gloriari,  solus 
impius  negat  esse  peccatum.  Quod  ut  intelligas, 
quamvis  jam  satis  inde  fuerit  disputatum  ;  tamen 
quia  magna  res  est,  adhuc  paulisper  ausculta.  Ecce 
eadem  commemoro  quœ  ipse  posuisti  :  a  Si  gentilis 
qui  non  vivit  ex  fide,  nudum  operuerit,  periclitantem 
liberaverit ,  segri  vulnera  foverit,  divitias  lionestee 
amicitise  impenderit,  ad  testimonium  falsuni  nec 

CHAPITRE  III.  585 

vous  demande  à  vous-même  si  ces  bonnes  œu- 
vres ont  été  bien  ou  mal  faites.  Car  si  toutes 

bonnes  que  soient  ces  actions,  il  les  a  mal  faites, 
vous  ne  sauriez  nier  que  cet  homme  ne  pèche  pas, 

puisque  toute  action  mal  faite  est  un  péché  ; 

mais  comme  vous  prétendez  qu'il  ne  pèche  point 
en  les  accomplissant,  vous  direz  sans  doute: 
Les  actions  de  cet  homme  sont  bonnes  et  il  les 

a  bien  faites.  Ainsi ,  selon  vous ,  un  mauvais 

arbre  peut  produire  de  bons  fruits»  ce  qui  «est 
contraire  à  ce  que  dit  la  vérité.  »  [Matth. ,  vu,  18.) 
Ne  vous  hâtez  pas  de  me  dire  votre  opinion  ; 

examinez  bien  attentivement  ce  que  vous  pou- 

vez convenablement  me  répondre.  Direz-vous 

qu'un  homme  infidèle  est  un  bon  arbre?  Alors, 
il  plaît  donc  à  Dieu  ,  car  ce  qui  est  bon  ne  peut 

déplaire  à  celui  qui  est  la  bonté  même.  Mais 
que  deviendra  ce  qui  est  écrit  :  «  Sans  la  foi,  il 
est  impossible  de  plaire  à  Dieu?  »  {Heb.j  xi,  6.) 

Répondrez-vous  que  l'infidèle  est  un  bon  arbre, 
non  en  tant  qu'il  est  infidèle,  mais  en  tant  qu'il 
est  homme?  De  qui  donc  le  Seigneur  dit-il  : 
«  Un  mauvais  arbre  ne  peut  produire  de  bons 

fruits?  »  {Matth.,  vi[,  18.)  Tous  ceux  à  qui  s'a- 
dressent ces  paroles  sont  nécessairement  ou 

hommes  ou  anges.  Or,  si  cet  homme,  en  tant 

qu'il  est  homme  ,  est  un  bon  arbre  ,  il  va  sans 

dire  qu'un  ange,  autant  qu'il  est  ange,  est  aussi 

un  bon  arbre,  car  ils  sont,  l'un  et  l'autre, 
l'ouvrage  de  Dieu,  qui  est  le  créateur  de  toutes 
les  natures ,  qui  sont  bonnes  en  elles-mêmes.  Par 

conséquent ,  il  n'y  aurait  pas  de  mauvais  arbres 

tormentis  potuerit  impelli,  »  quœro  abs  te,  utrum 
hsec  opéra  bona  bene  faciat,  an  maie  ?  Si  enim  quam- 

vis bona,  maie  tamen  facit  ;  negare  non  potes  eum 
peccare,  qui  maie  quodlibet  facit.  Sed  quia  eum  non 
vis,  cum  facit  ista,  peccare  ;  profecto  dicturus  es  : 
Et  bona  facit,  et  bene.  Fructus  ergo  bonos  facit  ar- 
bor  mala  :  quod  fieri  non  posse  Veritas  dicit.  {Matth., 
VII,  18.)  Noli  prœcipitare  sententiam,  diligenter  con- 

sidéra quid  te  respondere  conveniat.  An  dicis  homi- 
nem infidelem  arborem  bonam  ?  Placet  ergo  Deo  : 

neque  enim  bono  potest  non  placere  quod  bonum 
est.  Et  ubi  erit  quod  scriptiim  est  :  Sine  fide  impossi- 
bile  est  Deo  placere?  [Heb.,  xi,  6.) 'An  respondebis  : 
Non  in  quantum  infidelis  est,  sed  in  quantum  homo 
est,  arbor  bona  est?  De  quo  ergo  Dominus  ait  :  Non 
potest  arbor  mala  bonos  fructus  facere  ?  {Matth., 
vil,  18.)  Quando  quidem  quicumque  erit,  aut  homo, 
aut  angélus  erit.  Sed  si  homo  in  quantum  homo  est, 
arbor  bona  est  ;  profecto  et  angélus  in  quantum  an- 

gélus, arbor  bona  est.  Hœc  enim  Dei  sunt  opéra, 
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dont  on  puisse  dire  qu'ils  ne  peuvent  porter  de 
bons  fruits.  Or,  y  a-t-il  un  infidèle  qui  ait  un 

sentiment  aussi  contraire  à  la  foi  ?  Ce  n'est  donc 

pas ,  parce  que  les  hommes,  en  tant  qu'ils  sont 
hommes  ,  puisque  comme  hommes  ils  sont  l'ou- 

vrage de  Dieu  ,  mais  en  tant  qu'ils  ont  une 

mauvaise  volonté ,  qu'ils  sont  de  mauvais  arbres, 
et  ne  peuvent  produire  de  bons  fruits.  Voyez 

donc  si  vous  oserez  dire  qu'une  volonté  infidèle 
est  une  bonne  volonté. 

31.  Peut-être  direz-vous  :  Une  volonté  misé- 
ricordieuse estcertainement  bonne.  Elle  le  serait 

toujours,  il  est  vrai ,  s'il  en  était  d'elle  comme 
de  la  foi  en  Jésus-Christ,  qui  est  toujours  bonne, 

lorsqu'elle  opère  par  la  charité.  Mais  il  est  des 
cas  où  la  miséricorde  est  mauvaise,  comme  par 

exemple ,  lorsque  dans  les  jup:ements  on  l'exerce 
envers  un  pauvre,  contrairement  à  toute  jus- 

tice. Telle  fut  cette  miséricorde  que  le  Seigneur, 

tout  miséricordieux  qu'il  est,  condamna  dans 

le  roi  Saùl,  parce  que  ,  contre  l'ordre  de  Dieu, 
il  épargna,  par  une  compassion  toute  humaine, 

un  autre  roi  qu'il  avait  fait  captif  (I  Roifi,  xv,  23 
e.t  9.)  Si  vous  y  réfléchissez  attentivement,  vous 

reconnaîtrez  peut-être  que  la  miséricorde  n'est 

bonne  que  lorsqu'elle  est  guidée  par  la  véritable 
foi.  Mais  afin  de  vous  le  faire  voir  avec  plus 

d'évidence,  je  vous  demanderai  seulement  si 

vous  croyez  qu'une  miséricorde  infidèle  soit 
bonne.  Or,  si  c'est  un  vice  d'exercer  mal  la  mi- 

séricorde ,  c'en  est  un  ,  sans  aucun  doute  ,  de 

l'exercer  d'une  manière  infidèle.  On  doit  avouer, 

qui  naturarum  conditor  est  bonarum.  Ac  per  hoc 
nulla  erit  arbor  mala  ,  de  qua  dictum  est,  quod  non 
possit  facere  fructus  bonos.  Quis  infidelis  ita  infide- 
liter  sapiat?  Non  itaque  in  quantum  homo  est,  quod 
est  opus  Dei  ;  sed  in  quantum  malee  voluntatis  est, 
quisque  arbor  mala  est,  et  bonos  fructus  facere  non 
potest.  Vide  itaque  utrum  infîdelem  voluntatem  au- 
deas  bonam  dicere  voluntatem. 

31 .  Sed  forte  dicturus  es  :  Misericors  voluntas  bona 
est.  Recte  istud  diceretur,  si  quernadmodum  fides 
Christi,  id  est,  fides  quœ  per  dilectionem  operatur 
[Gah,  V,  6),  semper  est  bona,  ita  misericordia,  sem- 
per  esset  bona.  Si  autem  reperitur  et  misericordia 
mala,  qua  persona  pauperis  accipitur  in  judicio 
(Ea?odi,xxm,3);  propterquam  postremo  rex  Saul  me- 
ruit  a  Domino,  et  utique  miséricorde,  damnari,  quia 
contra  ejus  prseceptuin  captivo  régi  per  huraanum 
pepercit  affectum  (I  Begr.,  xv,  23  et  9)  :  adtentius  co- 

gita, ne  forte  misericordia  bona  non  sit,  nisi  quae 
hujus  bouse  fidei  fuerit.  Imnpio  rçspondje,  ut  hoc  s^ne 

il  est  vrai ,  que  la  miséricorde  exercée  par  cette 

compassion  naturelle  à  l'homme,  est  en  elle- 
même  une  bonne  œuvre ,  mais  on  use  mal  de  ce 

bien,  quand  on  en  use  d'une  manière  infidèle, 
et  l'on  fait  mal  ce  bien  ,  lorsqu'on  le  fait  avec 
infidélité.  Or,  quiconque  fait  mal  quelque  chose, 
tombe  nécessairement  dans  le  péché. 

32.  On  doit  donc  en  conclure  que  ,  si  les  infi- 

dèles accomplissent  de  bonnes  œuvres  ,  ce  n'est 
pas  à  eux  qu'il  faut  les  rapporter,  mais  à  celui  qui 
sait  tirer  le  bien  du  mal;  tandis  que  c'est  à  eux 
seuls  qu'il  faut  attribuer  les  péchés  par  lesquels 

ils  font  mal  le  bien,  parce  qu'ils  ne  l'accom- 
plissent pas  avec  une  volonté  fidèle ,  mais  infi- 

dèle ,  c'est-à-dire  avec  une  volonté  qui  n'est 
point  guidée  par  la  raison  et  qui  leur  est  nuisible. 

Or,  une  pareille  volonté  doit  être  indubitable- 

ment considérée  par  tc^  chrétien  comme  un 
mauvais  arbre  qui  ne  peut  produire  que  de  mau- 

vais fruits,  c'est-à-dire  le  péché.  En  effet,  que 
vous  le  vouliez  ,  ou  que  vous  ne  le  vouliez  pas  , 

«  tout  ce  qui  n'est  pas  fait  selon  la  foi  est  péché? 

[Rom.,  XIV,  23.)  C'est  pourquoi  Dieu  ne  peut 
aimer  de  pareils  arbres ,  et  s'il  les  laisse  encore 
debout ,  il  les  destine  certainement  à  être  cou- 

pés, parce  que  sans  la  foi  il  est  impossible  de  lui 

plaire.  Mais  je  m'arrête  sur  ce  point ,  comme  si 
vous-même  n'aviez  pas  déclaré  que  ces  arbres 
sont  stériles.  Comment  donc  peut-on  croire  ,  je 
vous  le  demande ,  que  vous  ne  plaisantez  pas  , 

ou  que  vous  n'êtes  pas  dans  le  délire  en  discu- 

tant ainsi,  vous  qui  louez  les  fruits  d'arbres  qui 

dubitatione  perspicias,  utrum  bonam  misericordiam 
existimes  infidelem.  Porro  si  vitium  est  maie  mise- 
reri,  procul  dubio  vitium  est  infideliter  misereri.  Quod 
si  et  ipsa  per  se  ipsam  naturali  compassione  opus 
est  bonum  ;  etiam  isto  bono  maie  utitur  qui  infide- 

liter utitur,  et  hoc  bonum  maie  facit,  qui  infideliter 
facit  :  qui  autem  maie  facit  aliquid,  profecto  peccat. 

32.  Ex  quo  colligitur,  etiam  ipsa  bona  opéra  quse 
faciunt  infidèles,  non  ipsorum  esse,  sed  illius  qui 
bene  utitur  malis.  Ipsorum  autem  esse  peccata,  qui- 
bus  et  bona  maie  faciunt  ;  quia  ea  non  fideli,  sed  in- 
fideh,  hoc  est,  stulta  et  noxia  faciunt  voluntate  : 
qualis  voluntas,  nullo  Christiano  dubitante,  arbor  est 
mala,  quse  facere  non  potest  nisi  fructus  malos,  id 
est,  sola  peccata.  Omne  enim,  velis  nolis,  quod  non 
est  ex  fide,  peccatum  est.  {Rom.,  xiv,  23./  Et  ideo 
Deus  istas  arbores  non  potest  diligere,  et  ti  taies  per- 
manserint,  disponit  excidere  :  quia  sine  fide  impos- 
sibile  est  placere.  Sed  ita  hic  immoror,  quasi  ist^s 

arbores  non  jam  tu  ipse  stériles  pj*onuntiaveri[s,.  Qup- 
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sont  stériles?  Car  on  ne  loue  pas  des  fruits  quand 

il  n'y  en  a  point,  ou  s'ils  sont  mauvais,  on  ne 

doit  pas  en  faire  l'éloge.  Si,  d'un  autre  côté,  ces 
fruits  sont  bons,  les  arbres  qui  les  portent  ne 

sont  point  stériles  ;  au  contraire  ,  ils  sont  bons, 

puisqu'ils  produisent  de  bons  fruits,  et,  par  con- 
séquent, ils  doivent  plaire  à  Dieu  ,  puisque  de 

bons  arbres  ne  peuvent  que  plaire  au  Seigneur  ; 
mais  alors  il  ne  faut  plus  croire  à  la  vérité  de 

ces  paroles  de  l'Ecriture  :  «  Sans  la  foi ,  il  est 
impossible  de  plaire  à  Dieu.  »  [Hebr.^  xi,  6.) 

33.  Mais  vous  répondrez  sans  doute  :  Qu'ai-je 
dit,  sinon  que  même  les  bonnes  œuvres  des  in- 

fidèles sont  vaines.  «  En  effet ,  dites-vous ,  j'ai 
prétendu  que  les  hommes  sont  stérilement  bons, 

lorsque  leurs  bonnes  œuvres  n'ont  pas  Dieu  pour 

objet,  et,  qu'en  conséquence,  ils  n'obtiennent 
pas  de  lui  la  vie  éternelle.  »  Ainsi  Dieu,  qui  est 
infiniment  juste  et  infiniment  bon,  enverra  donc 
des  hommes  qui  sont  bons  à  la  mort  éternelle? 

Il  me  fait  peine,  en  vérité,  de  vous  dire  dans 

quelles  conséquences  absurdes  vous  vous  jetez, 
en  pensant,  en  disant,  en  écrivant  detelleschoses, 
et  me  reprochant,  avec  un  ton  de  censeur,  de  ne 

point  partager  vos  extravagances.  Mais,  écoutez 
bien  ce  que  je  vais  vous  dire  en  peu  de  paroles, 

de  peur  que  je  ne  paraisse  disputer  avec  vous 

sur  des  mots ,  lorsque  c'est  sur  les  choses  mêmes 
que  vous  êtes  dans  l'erreur,  autant  qu'il  est 

possible  d'y  être.  De  deux  choses  l'une  :  ou  com- 

mode igitur  obsecro  non  aut  jocaris  in  his  disputa- 
tionibus,  aut  déliras,  qui  sterilium  fructus  arborum 
laudas  ?  Qui  utique  aut  nulli  sunt,  aut  si  mali  sunt, 
laudandi  non  sunt  :  aut  si  fructus  boni  sunt,  profecto 
stériles  arbores  non  sunt,  immo  et  bonae  sunt,  qua- 
rmn  fructus  boni  sunt,  et  debent  Deo  placere,  cui 
bonse  arbores  non  possunt  nisi  placere,  falsumque 
erit  quod  scriptum  est  :  Sine  fide  impossibile  est 
placere.  {Hebr.,  xi,  6.) 

33.  Sed  responsurus  es,  quid,  nisi  vana  ?  Ego,  in- 
quis,  steriliter  bonos  dixi  homines,  qui  non  propter 
Deum  faciendo  bona  quae  faciunt,  non  ab  eo  vitam 
consequuntur  aeternam.  Justus  ergo  Deus  et  bonus 
bonos  est  in  mortem  missurus  aeternam?  Piget  jam 
dicere,  quam  multa  te  sequantur  insana,  talia  sen- 
tientem,  talia  dicentem,  talia  scribentem,  in  talibus 
me  quod  similiter  non  desipiam  velut  censorie  re- 
prehendentem.  Sed  breviter  accipe,  ne  forte  cum  in 
rébus  ipsis  tantum  erres  quantum  errari  plurimum 
potest,  videar  tecum  certare  de  verbis.  Aut  ergo  in- 
tellige  quod  ait  Doittinus  :  Si  oculus  tuus  nequam 

(a)  Gktliîc.  et  Va'tife.  Qui^  àH  nf&ïf^mt? 

prenez  ce  que  dit  le  Seigneur  :  «  Si  votre  œil 
est  mauvais,  tout  votre  corps  sera  ténébreux, 

et  si  votre  œil  est  simple,  tout  votre  corps  sera 

lumineux.  »  (Matth.,  vi ,  23.  )  Cet  œil  n'est  autre 

chose  que  l'inteniion  avec  laquelle  chacun  fait 
ce  qu'il  fait.  Apprenez  par  là  que  ,  lorsqu'on 
n'accomplit  pas  les  bonnes  œuvres  avec  l'inten- 

tion qu'inspire  la  véritable  foi,  c'est-à-dire  celle 
qui  opère  par  la  charité  ,  tout  le  corps  de  ces 
actions,  qui  en  sont  comme  les  membres,  est 

ténébreux,  c'est-à-dire  rempli  de  la  noirceur 
du  péché.  Ou ,  puisque  vous  reconnaissez  du 
moins  que  les  œuvres  des  infidèles  ,  qui  vous 

paraissent  bonnes,  ne  peuvent  cependant  pas 
les  conduire  au  salut  éternel  et  au  royaume  de 

Dieu ,  sachez  que,  d'après  notre  sentiment  ,  ce 
qui  rend  les  hommes  bons,  cette  bonne  volonté, 
ces  bonnes  œuvres,  ne  sont  dans  aucun  homme 

sans  la  grâce  de  Dieu  ,  qui  nous  est  donnée  par 

l'unique  Médiateur  entre  Dieu  et  les  hommes  , 

et  que  c'est  par  là  seulement  qu'on  obtient  les 
dons  du  Seigneur  et  son  royaume  éternel.  Dites 

après  cela  que  toutes  les  actions  qui  paraissent 
mériter  les  louanges  des  hommes,  sont  à  vos 

yeux  de  véritables  vertus  ,  des  bonnes  œuvres 
exemptes  de  tout  péché;  pour  moi,  ce  que  je 

sais  ,  c'est  qu'elles  ne  sont  pas  le  résultat  de  la 
bonne  volonté  ,  puisque  la  volonté  des  infidèles 

et  des  impies  ne  saurait  être  bonne.  Dites  encore, 

si  vous  le  voulez ,  que ,  selon  vous ,  ces  sortes 

est,  totum  corpus  tuum  tenebrosum  erit  ;  si  autem 

oculus  tuus  simplex  'est,  totum  corpus  tuum  lucidum 
erit  [Matth.,  vi,  23  et  22)  :  et  hune  oculum  agnosce 
intentioFiem,  qua  facit  quisque  quod  facit  ;  et  per 
hoc  disce  eum,  qui  non  facit  opéra  bona  intentione 
fidei  bonse,  hoc  est,  ejus  quœ  per  dilectionem  ope- 
ratur  totum  quasi  corpus,  quod  illis,  velut  membris, 
operibus  constat,  tenebrosum  esse,  hoc  est,  plénum 
nigredine  peccatorum.  Aut  certe  quoniam  saltem 
concedis  opéra  infidelium,  quœ  tibi  eorum  videntur 
bona,  non  tamen  eos  ad  salutem  serapiternam  re- 
gnumque  perducere  :  scito  nos  illud  bonum  honii- 
num  dicere,  illani  voluntatem  bonam,  illud  opus  bo- 

num, sine  Dei  gratia  qua?  datur  per  unum  Media- 
torem  Dei  et  hominum  nemini  posse  conferri  ;  per 
quod  solum  homo  potest  ad  seternuni  Dei  donum 

regnumque  perduci.  Omnia  proinde  cetera  quse  vi- dentur inter  homines  habere  aliquid  laudis,  videantur 
tibi  virtutes  verae,  videantur  opéra  bona,  et  sine  uUo 
facta  peccato  (a).  Quod  ad  me  pertinet,  hoc  scio, 
quia  non  ea  facit  voluntas  bona  :  voluntas  quippe 
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de  volontés  sont  de  bons  arbres ,  il  suffît  qu'ils 

soient  stériles  devant  Dieu,  pour  qu'ils  ne  soient 

pas  bons.  Qu'on  dise  aussi  que  ces  arbres  ne 
sont  pas  infructueux  parmi  les  hommes,  et  qu'au 

milieu  d'eux  ils  sont  même  bons ,  puisque  vous 
l'assurez,  que  vous  les  louez  ,  et  que  même  vous 
les  avez  en  quelque  sorte  plantés ,  pourvu  que, 

malgré  votre  sentiment ,  l'on  m'accorde  que 
l'amour  du  monde,  cet  amour  qui  nous  rend 
amis  du  monde,  cet  amour  qui  nous  porte  à  jouir 

d3S  créatures ,  sans  aimer  le  Créateur  lui-même, 
est  un  amour  qui  ne  vient  pas  de  Dieu.  Mais 

l'amour  de  Dieu,  qui  nous  conduit  à  Dieu  ,  ne 
peut  venir  que  de  Dieu  le  Père ,  par  Jésus-Christ 
son  Fils  ,  avec  le  Saint-Espritl  Avec  cet  amour 
du  Créateur  on  use  bien  des  créatures,  et  sans 

cet  amour,  on  ne  peut  qu'en  user  mal.  Sans 
cet  amour,  aucun  bien  ne  peut  nous  rendre 

heureux  ;  il  n'y  a  même  pas  sans  lui  de  vraie 

chasteté  conjugale,  car  l'amour  de  Dieu  a  pour 
effet  de  nous  faire  user  du  mariage ,  non  pour 
satisfaire  un  plaisir  charnel,  mais  dans  le  but 

d'avoir  des  enfants.  Mais  si  cette  volupté  prend 

le  dessus  et  nous  porte  à  quelqu'excès,  pour  se 
satisfaire  elle-même  et  non  pour  la  génération 

des  enfants,  ce  péché  n'est  que  véniel  à  cause 
de  la  sainteté  du  mariage  chrétien. 

CHAPITRE  IV. 

Saint  Augustin  continue  de  réfuter  les  fausses  accu- 
sations dirigées  par  Julien  contre  lui. 

34.  Je  n'ai  point  dit,  comme  vous  le  rapportez, 

entre  autres  paroles  de  mon  livre ,  «  que  les  en- 
fants ,  en  venant  au  monde,  sont  sous  la  puis- 

sance du  démon  ,  parce  qu'ils  naissent  du  mé- 
lange des  deux  sexes.  »  Car  autre  chose  est  de 

dire  «qu'ils  naissent  du  mélangedes  deux  sexes  ;» 

autre  chose,  «  parce  qu'ils  naissent  du  mélange 

des  deux  sexes,  »  puisque  ce  mélange  n'est  pas 
la  cause  du  malheur  des  enfants.  Quand  bien 

même,  en  effet ,  la  nature  de  nos  premiers  pa- 

rents n'aurait  pas  été  souillée  par  le  péché ,  les 
enfants  n'en  seraient  pas  moins  venus  au 

monde  que  par  l'union  de  l'homme  et  de  la 
femme.  Mais  les  enfants  qui  naissent  du  mé- 

lange des  deux  sexes  sont  sous  la  puissance  du 

démon  ,  jusqu'à  ce  qu'ils  aientété  régénérés  par 

le  Saint-Esprit,  parce  qu'ils  sont  le  fruit  de  cette 
concupiscence  par  laquelle  la  chair  a  des  désirs 

contraires  à  ceux  de  l'esprit,  {Gai.  y,  17),  et  qui 

force  l'esprit  à  s'élever  contre  elle.  Ce  combat 

du  bien  et  du  mal  n'aurait  pas  lieu  si  l'homme 
n'avait  point  péché.  Mais  comme  cette  lutte 

n'existait  point  avant  la  prévarication  de  l'hom- 

me ,  de  même  elle  cessera  d'exister  quand  toute 
faiblesse  aura  disparu  en  lui. 

CHAPITRE  V. 

35.  Vous  rapportez  encore  d'autres  paroles 
de  mon  livre ,  contre  lesquelles  vous  élevez  de 

nombreuses  objections,  et  vous  dites  :  «  Puisque 

notre  nature  est  composée  de  biens  très-inégaux, 

l'esprit  doit  commander  au  corps.  Par  le  pre- 

infidelis  atque  impia  non  est  bona.  Dicantur  secun- 
dum  te  hujusmodi  voluntates  arLores  bonse,  sufficit 
quod  apud  Deum  stériles  sunt,  ac  per  hoc  non  bonse  ; 
sint  inter  homines  fructuosae ,  inter  quos  sunt  et 
bonse,  te  auctore^  te  laudatore,  si  vis  etiam  planta- 
tore  :  dum  tamen  illud  velis  nolis  obtineam,  quod 
amor  mundi,  quo  quisque  amicus  est  hiijus  mnndi, 
non  est  a  Deo  ;  amorque  fruendi  quibuscumque  crea- 
turis  sine  amore  Creatoris  ,  non  est  a  Deo  :  amor 
autem  Dei  quo  pervenitar  ad  Deum,  non  est  nisi  a 
Deo  Pâtre  per  Jesum  Christum  cum  Spiritu-Sancto. 
Per  hlinc  amorem  Creatoris,  bene  quisque  utitur 
etiam  creaturis.  Sine  hoc  amore  Creatoris,  nullis  quis- 
quam  bene  utitur  creaturis.  Hoc  ergo  amore  opus 
est,  ut  bonum  beatificum  sit  et  pudicitia  conjugalis, 
ut  sit  ejus  intentio  quando  utitur  conjugis  carne,  non 
in  voluptate  libidinis,  sed  in  voluntate  propaginis  ; 
si  autem  vicerit,  et  propter  se  ipsam  non  propter 
fîlios  propagandes  fieri  aliquid  extorserit  et  volup- 
tas,  veniale  peccatum  sit  propter  nuptias  Ghristianas. 

(a)  Hic  ree.tituitur  qui  ex  MSS.  —  [b)  9ic  M9S.  At  editi,  sub  diabvîi 
est,  al.  santfaf'm. 

CAPUT  IV. 

34.  Non  autem  dixi,  quod  interpositis  aliis  ex  libro 
meo  verbis  me  dixisse  dixisti  :  Ideo  filios  esse  sub 
diaboli  potestate,  quia  de  corporum  commixtione 
nascuntur.  Aliud  est  enim  dicere  {a),  qui  de  corpo- 

rum commixtione  nascuntur  :  aliud,  quia  de  corpo- 
porum  commixtione  nascuntur.  Non  autem  ibi  caussa 
mali  est,  quia  de  corporum  commixtione  nascuntur  : 
neque  enim  etiam  si  natura  humana  primorum  ho- 
minum  peccato  vitiata  non  esset,  possent  fiiii  nisi 
de  corporum  commixtione  generari.  Sed  ideo  sub 
diabolo  {b)  sunt,  qui  de  corpor  umcommixtione  nas- 

cuntur, ante  quam  per  spiritum  renascantur  ;  quia 
per  illam  nascuntur  concupiscentiam,  qua  caro  con- 
cupiscit  adversus  spiritum,  et  adversum  se  cogit 
concupiscere  spiritum.  [Gai,  v,  17.)  Quse  pugnaboni 
et  mali  nulla  esset,  si  nemo  peccasset.  Sicut  autem 
ante  hominis  iniquitatem  nulla  erat,  ita  post  (c)  in- fîrraitatem  nulla  erit. 

protesta(B.  —  (c)  Ad  oram  wdicis  cujusdam  Gemblacfcnsrfe  swiptum 
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mier,  nous  sommes  semblables  aux  dieux ,  le 
second  nous  est  commun  avec  les  bêtes  (Salluste, 

in  Prolog.  Catil.)  Et  c'est  pour  cela,  dites-vous, 

que  la  plus  noble  partie  de  notre  être ,  c'est-à- 
dire  l'esprit,  qui  est  doué  de  vertu,  domine  jus- 

tement sur  les  membres  du  corps  et  sur  les 

passions.  »  Vous  ne  considérez  pas  qu'il  n'est 
point  aussi  facile  de  commander  aux  passions 

qu'aux  membres  du  corps.  Car  les  passions  sont 
mauvaises  ;  il  faut  les  réprimer  par  la  raison 

et  les  combattre  par  l'esprit  ;  tandis  que  les 
membres  du  corps  sont  bons  et  obéissent  aux 

mouvements  de  la  volonté ,  à  l'exception  de 

ceux  qui  servent  à  la  génération  ,  quoiqu'ils 
soient  également  bons  eux-mêmes,  puisqu'ils 
sont  l'ouvrage  de  Dieu.  On  les  appelle  les  par- 

ties honteuses  du  corps,  parce  que  la  concupis- 
cence agit  sur  elles  avec  plus  de  puissance  que 

la  raison,  et  que  nous  avons  bien  de  la  peine  à 

en  arrêter  les  mouvements  ,  tandis  que  les  au- 
tres membres  du  corps  obéissent  sans  peine  à 

la  volonté.  Mais  quand  l'homme  use-t-il  mal  des 
membres  de  son  corps,  qui  sont  bons,  sinon 

lorsqu'il  consent  aux  mauvaises  passions  qui 
sont  en  lui?  Entre  toutes  ces  passions,  la  con- 

cupiscence est  la  plus  honteuse ,  et  si  l'on  n'y 
résiste  pas,  elle  nous  portera  à  des  actions  aussi 

horribles  qu'impures.  Il  n'y  a  que  la  pudeur 
conjugale  qui  sache  faire  un  bon  usage  de  ce 

mal.  On  ne  doit  pas  toutefois  regarder  la  con- 

CAPUT  V. 

25.  Sed  alia  rursus  mea  verba  proponis,  et  copio- 
sissime  disputas  :  Qiioniam  ex  imparibus  bonis  com- 
positi  sumus,  animum  corpori  debere  dominari  : 
quorum  alterum  nobis  cum  diis,  alterum  cum  bel- 
luis  commémoras  esse  commune.  {Sallustius  in  Pro- 

log. Catil.)  Et  ideo  id  quod  est  melius,  id  est,  ani- 
mum virtute  praeditum  dicis  et  membris  corporis 

bene  et  cupiditatibus  imperare.  Nec  considéras,  quod 
cupiditatibus  non  sic  imperatur  ut  membris.  Gupi- 
ditates  enim  malse  sunt,  quasratione  frenamus,  con- 

tra quas  mente  pugnamus  :  membra  vero  bona  sunt 
quse.  voluntatis  movemus  arbitrio,  exceptis  genitali- 
bus,  quamvis  et  ipsa  ex  Dei  opère  bona  sint.  Quœ 
ideo  pudenda  dicuntur,  quia  plus  in  eis  movendis 
potestatis  habet  libido,  quam  ratio  :  quae  tamen  (a) 
non  sinimus  perpetrare  quo  provocat  ipsa  commo- 
tio,  cum  membra  cetera  facili  teneamus  imperio. 
Quando  autem  maie  utitur  homo  membris  bonis, 
nisi  quando  consentit  eis  quse  in  nobis  habitant  cu- 

cupiscence  comme  un  mal  dans  les  bêtes,  parce 

qu'elle  n'oppose  aucune  résistance  à  la  raison, 
dont  les  bêtes  sont  privées.  Mais  pourquoi  ne 

croyez-vous  pas  que  nos  premiers  parents,  lors- 

qu'ils étaient  encore  dans  le  paradis ,  avant  le 

péché ,  n'auraient  pas  pu ,  par  un  effet  de  la 
puissance  divine,  avoir  des  enlants  au  moyen 

de  l'alliance  naturelle  des  deux  sexes,  sans  au- 
cun mouvement  déréglé  et  sans  aucune  sorte 

de  concupiscence  ;  ou  que,  du  moins,  la  concu- 

piscence aurait  pu  exister  en  eux,  sans  qu'au- 
cun mouvement  charnel  précédât  ou  excédât 

leur  volonté  ?  Est-ce  que  la  concupiscence  ne 

vous  plaît  qu'autant  qu'elle  excite  dans  l'homme 
des  mouvements  involontaires  qu'ils  sont  obli- 

gés de  combattre?  C'est,  en  efTet,  de  cette  con- 
cupiscence que  les  Pélagiens  se  glorifient  comme 

d'un  bien,  et  en  faveur  de  laquelle  ils  sont  tou- 
jours prêts  à  plaider,  tandis  que  les  saints  té- 

moignent, par  leurs  gémissements,  le  désir 

qu'ils  ont  d'être  délivrés  de  ce  mal. 

CHAPITRE  VI. 

36.  Vous  m'accusez  faussement  «  d'être  tombé 

dans  une  contradiction  ridicule,  en  disant  qu'il 
y  a  des  hommes  qui  deviennent  criminels  par 

une  bonne  œuvre ,  et  d'autres  qui  deviennent 

saints  par  une  œuvre  mauvaise,  »  parce  que  j'ai 
dit  que  «  les  infidèles  convertissent  en  mal  et 

en  péché  le  bien  du  mariage,  parce  qu'ils  en 

piditatibus  malis?In  quibus  libido  prse  ceteris  turpis 
est,  cui  nisi  resistatur,  liorrenda  immunda  commit- 
tit.  Quo  malo  bene  non  utitur,  nisi  sola  pudicitia 
conjugalis.  Hœc  autem  libido  ideo  malum  non  est  in 
belluis,  quoniam  non  répugnât  rationi,  qua  carent. 
Cur  autem  non  creditis,  hominibus  in  paradiso  cons- 
titutis  ante  peccatum  divinilus  potuisse  concedi,  ut 
tranquilla  motione  et  conjunctione  vel  commixtione 
membrorum  sine  uUa  libidine  filios  procrearent  ;  aut 
in  eis  saltem  libido  talis  esset,  ciijus  motus  necprae- 
cederet,  nec  excederet  voluntatem?  An  vobis  libido 
parum  est  quia  placet,  nisi  et  talis  placeat,  quae  no- 
lentes  etiam  repugnantesque  sollicitet  ?  De  qua  Pela- 
giani  ({uidem  etiam  litibus  gloriantur,  tamquam  de 
aliquo  bono  :  sed  eam  sancti  gemitibus  confitentur, 
ut  liberentur  à  malo. 

CAPUT  VI. 

36.  Ridenda  contrarietate  me  dixisse  r.alumniaris, 
alios  reos  ex  bono,  alios  sanctos  ex  malo  opère  : 
quoniam  dixi,  nuptiarum  bonum  homines  infidèles 

(a)  In  margîne  Floriacensis  MS.  attnota'vit  quispiam,  esse  hic  forte  adHindum,  difficile. 
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usent  avec  infidélité ,  et  que  c'est  de  la  même 
manière  que  le  mariage  des  fidèles  convertit  en 

un  usage  juste  et  bon  le  mal  de  la  concupis- 
cence. »  (Liv.  I  du  Mar.  et  de  la  Coyicup.,  ch.  iv). 

Je  n'ai  point  dit  pour  cela  que  les  uns  devien- 
nent criminels  par  une  bonne  œuvre,  mais  par 

la  mauvaise  œuvre  qu'ils  font  en  usant  mal 

d'une  bonae  chose.  Je  n'ai  pas  dit  non  plus  que 
d'autres  devenaient  saints  par  une  mauvaise 

œuvre,  mais  par  la  bonne  œuvre  qu'ils  font  en 
faisant  un  bon  usage  du  mal.  Si  vous  ne  voulez 

pas  comprendre ,  ou  si  vous  feignez  de  ne  pas 

comprendre ,  ne  faites  pas  du  moins  tant  de 

bruit  pour  empêcher  que  je  me  fasse  entendre 
à  ceux  qui  le  peuvent  et  qui  en  ont  la  bonne 
volonté. 

CHAPITRE  VII. 

37.  «  Si  quelqu'un ,  dites-vous,  pouvait  être 
créé  méchant,  il  ne  deviendrait  jamais  bon  par 

les  eaux  du  baptême.  »  Vous  pourriez  dire  de 
la  même  manière  que  le  corps  qui  a  été  créé 

mortel  ne  peut  pas  devenir  immortel  :  et  ce  se- 
rait avec  aussi  peu  de  fondement  que  vous  diriez 

l'une  et  l'autre  de  ces  deux  choses.  Dieu,  en 

effet,  n'a  pas  créé  le  mal  en  créant  Thomme  ; 
mais  la  nature  humaine,  qui  est  sortie  bonne 

des  mains  du  Créateur,  a  contracté  le  mal  par 

le  péché  dont  Dieu  n'est  point  l'auteur;  et  il 

guérit  ce  mal,  qu'il  n'a  pas  créé,  dans  le  bien 
dont  il  est  le  créateur. 

infideliter  utendo,  in  malum  peccatumque  conver- 
tere  ;  eoque  modo  conçu piscentiee  malum  conver- 
tere  fîdelium  nuptias  in  usum  justitise.  Ac  per  hoc 
non  dixi,  alios  reos  ex  opère  bono,  sed  ex  opère 
malo,  quod  maie  utuntur  bonis  :  nec  alios  sanctos 
ex  opère  malo,  sed  ex  opère  bono,  quod  bene  utun- 

tur malis.  Si  non  vis  inteiligere,  aut  si  te  fingis  non 
intelligere;  noli  obstrepere  volentibus  et  valentibus 
inteiligere. 

CAPUT  VU. 

37.  Si  aliquis  malus  condi  posset,  inquis,  numquam 
in  bonum  ablutione  transiret.  Eo  modo  diceres,  cor- 

pus quod  morlale  conilitum  est,  fîeri  immortale  non 
posse  :  et  tamen  ut  illud,  ita  hoc  falsum  diceres. 
Non  enim  Deus  malum  condidit,  cum  liominem  con- 
didit  :  sed  bonum  quod  ipse  condidit,  malum  trahit 
ex  peccato,  quod  ipse  non  condidit  ;  et  sanat  hoc  ma- 

lum quod  ipse  non  condidit,  in  bono  quod  condidit. 
38.  Cum  autem  nos  non  dicamus,  dœmones  ins- 
(a)  Valicani  MSS,  qutm  irCmîa. 

38.  Nous  n'avons  jamais  eu  la  pensée  de  dire 
«  que  les  démons  aient  institué  le  mariage  ; 

qu'ils  soient  les  auteurs  du  mélange  des  deux 
sexes  ;  et  que  le  commerce  que  les  époux  ont 

entre  eux,  pour  la  génération  des  enfants,  soit 

l'œuvre  du  démon.  >  Nous  reconnaissons,  au 

contraire ,  que  Dieu  est  l'auteur  de  toutes  ces 
choses,  qui  auraient  pu  être  sans  le  mal  de  la 

concupiscence  ,  si  le  démon  n'avait  point  fait  à 
l'homme  la  plaie  de  la  prévarication,  qui  a  en- 

gendré la  discorde  entre  l'esprit  et  la  chair.  Ne 
ferez-vous  donc  pas  un  retour  sur  vous-même, 

et  ne  rougirez-vous  pas  de  tout  ce  bavardage, 
qui  vous  a  fait  dire  tant  de  contes  vides  de  sens? 

Comment,  en  effet,  avez-vous  pu  dire  que  <«  le 

démon  surprenait  les  époux  dans  l'action  du 
mariage,  et  que, les  ayant  surpris  dans  cet  acte 

qui  appartient  au  mariage  même ,  il  les  empê- 

chait d'avoir  des  enfants,  qui  devaient  être  dé- 
livrés de  sa  puissance  par  la  régénération?  » 

Comme  si  le  démon ,  s'il  pouvait  faire  tout  ce 

qu'il  voulait,  n'aurait  pas  plutôt  fait  mourir  les 
impies,  qui  sont  encore  sous  sa  puissance,  dès 

qu'il  s'apercevrait  qu'ils  sont  disposés  à  se  faire 
chrétiens.  Parce  que  le  démon  a  fait  au  premier 
homme  une  blessure  qui  a  rendu  tout  le  genre 
humain  boiteux,  blessure  qui  atteint,  jusque 

dans  la  génération ,  les  enfants  que  Dieu  crée, 

et  qui  doivent  passer  de  la  vie  d'Adam  à  celle 
de  Jésus-Christ,  il  ne  s'ensuit  pas  pour  cela, 

comme  vous  vous  l'imaginez  que ,  lorsque  des 

tituisse  connubium,  nec  seminalem  sexus  utriusque 
mixtionem,  nec  diabolicum  opus  esse  caussa  gene- 
randi  concubitum  conjugum  ;  quoniam  hsec  omnia 
Deus  instituit,  et  posserit  esse  omnia  sine  concupis- 
centiae  malo,  si  vuinus  prœvaricationis,  unde  seque- 
retur  discordia  carnis  et  spiritus,  intlictum  non  fuis- 
set  a  diabolo  :  nonne  te  respicis,  et  de  tua  garrula 
loquacitate  (tt),  qua  inania  fabulatus  es,  erubescis  ; 
quod  scilicet  deprehendant  dsemones  in  concubitu 
conjugatos,  et  tamquam  in  sua  operatione  depre- 
hensos,  non  sinant  generare  filios  regeneratione  li- 
berandos  ?  Quasi  diabolus,  si  quod  vellet  faceret,  non 
ipsos  majores  impios  adhuc  in  ejusdem  diaboli  po- 
sitos  potestate,  quando  cognosceret  disponere  fieri 
Cliristianos,  continuo  suffocaret.  Non  est  ergo  con- 
sequens,  ut  parentibus  regenerandos  generautibus, 
et  propter  hoc  concumbentibus,  deemones  minaciter 
et  terribiliter  contradicant,  sicut  tibi  ipse  confingis  : 
quia  per  vulnus  a  diabolo  intlictum,  in  quo  claudi- 
cat  genus  humanum,  aliquid  créante  Deo  gignitur. 
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parents  usent  du  mariage,  les  démons  viennent 

les  effrayer  par  des  menaces  terribles ,  pour  les 
empêcher  de  donner  le  jour  à  des  enfants  qui 

doivent  être  régénérés,  puisqu'une  légion  en- 
tière de  démons  n'aurait  pas  pu  exercer  sa  puis- 

sance sur  des  pourceaux,  s'ils  n'en  avaient  point 
obtenu  la  permission  de  Jésus-Christ,  auquel 

ils  l'avaient  demandée  [Matth. ,  vin,  31).  Dieu 

sait,  des  persécutions  mêmes,  qu'il  permet  au 
démon  d'exercer,  faire  naître  des  couronnes 

pour  les  martyrs  et  tourner  à  l'avantage  des 
fidèles  tous  les  maux  causés  par  cet  esprit  malin. 

Dans  les  parents  mêmes,  qui  ne  pensent  point 

à  la  régénération  de  leurs  enfants,  ou  qui  dé- 

testent ce  sacrement ,  l'action  du  mariage  et 
l'alliance  légitime  des  deux  sexes  pour  avoir 

des  enfants,  ne  laissent  pas  d'être  un  bien,  parce 
que  les  enfants  qui  naissent  de  cette  union  en 
sont  un  fruit  honnête  et  régulier,  quoique  ceux 

qui  les  engendrent  usent  mal  de  ce  bien  et  qu'ils 
pèchent  grièvement  en  se  faisant  une  gloire  de 

propager  ou  d'avoir  propagé  une  postérité  im- 
pie. Car  les  hommes  souillés  par  la  contagion 

ou  l'accomplissement  d'un  péché  quelconque 
sont  toujours  un  bien  en  tant  que  hommes,  et 

leur  naissance  est  un  bien,  parce  qu'ils  sont 
l'œuvre  de  Dieu,  qui  est  toujours  bonne. 

39.  Il  ne  résulte  point  de  là  que,  «  pour  avoir 

des  enfants ,  on  doit  se  rendre  coupable  d'adul- 
tère ou  de  fornication.  »  C'est  une  absurdité 

que  vous  croyez  pouvoir  nous  imputer,  parce 
que  nous  disons  que  le  mariage  fait  naître  du 
mal  de  la  concupiscence  les  enfants,  qui  sont 

quod  ex  Adam  transferatur  ad  Christum  :  cum  legio 
dœmonum  nec  porcos  in  potestate  habere  potuerit, 
nisi  petentibus  permitteret  Christus  Matth.^  vjn,  31)  ; 
et  noverit  etiam  de  ipsis,  quas  eum  facere  permittit, 
diaboli  persecutionibus  coronas  suscitare  Martyribus, 
utens  bene  omni  génère  malorum  ad  utilitatem  bo- 
norum.  Sed  in  illis  quoque  conjugibus,  qui  filiorum 
regenerationem  vel  non  cogitaat,  vel  eiiam  detestan- 
tur,  bonum  opus  est  nuptiarum,  generandi  caussa 
commixtio  légitima  sexuum,  cujus  operis  fructus  est 
ordinata  susceptio  filiorum  :  quamvis  eo  bono  maie 
utantur,  et  in  eo  peccent,  quod  de  impia  vel  pro- 
paganda  vel  propagata  proie  gloriantur.  Homines 
enini  qualibet  peccati  contagione  vel  perpetratione 
polluti,  in  quantum  homines  sunt,  bonum  sunt  :  et 
ideo  bonum  est  ut  nascantur,  quia  bonum  sunt. 

39.  Nec  tamen  ut  gignantur,  ideo  adulteria  vel 
queeque  stupra  facienda  sunt  :  ad  quam  nos  absur- 
ditatem  putas  posse  compelli,  quia  nuptias  de  malo 

TOM.  XXXI. 

un  bien.  On  ne  peut,  en  aucune  manière,  tirer 

une  conséquence  aussi  perverse  et  aussi  fausse 
de  notre  sentiment  conforme  à  la  raison  et  à  la 

vérité.  Car,  parce  que  le  Seigneur  a  dit  :  «  Em- 
ployez les  richesses  injustes  à  vous  faire  des 

amis,  ))  [LuCj  xvi,  9)  devons-nous  pour  cela  com- 
mettre des  iniquités,  des  vols,  des  rapines,  afin 

de  pouvoir  répandre  plus  abondamment  nos 
largesses  sur  un  plus  grand  nombre  de  saints 

indigents  ?  De  même  donc,  qu'avec  les  richesses 
injustes,  nous  devons  nous  faire  des  amis  ,  afin 

qu'ils  nous  reçoivent  dans  les  tabernacles  éter- 
nels ;  de  même  aussi,  les  parents  se  servent  de 

la  plaie  du  péché  originel  pour  donner  le  jour 
à  des  entants  qui  puissent  être  régénérés  pour 

la  vie  éternelle.  Et  de  même  également ,  qu'il 
ne  faut  pas  recourir  aux  vols,  aux  fraudes,  aux 

rapines,  pour  augmenter^  par  des  richesses  in- 
justement acquises,  les  moyens  de  se  faire  un 

plus  grand  nombre  d'amis  parmi  les  gens  de 
bien  qui  sont  pauvres;  de  même  aussi,  nous  ne 

devons  pas  ajouter  au  mal,  avec  lequel  nous 
sommes  nés ,  les  adultères,  les  impuretés,  les 

fornications,  afin  de  se  procurer  une  plus  nom- 
breuse postérité.  Il  y  a,  en  effet,  une  grande 

différence  entre  faire  un  bon  usage  du  mal,  qui 

était  déjà,  et  faire  un  mal  qui  n'était  pas  en- 
core. Dans  le  premier  cas,  on  fait  un  bien  volon- 

taire par  le  moyen  du  mal  que  nous  avons 
contracté  de  nos  parents  ;  dans  le  second  cas, 

on  ajoute  au  mal,  que  nos  parents  nous  ont  com- 

muniqué, d'autres  maux  qui  nous  sont  propres 
et  volontaires.  La  différence  qui  existe  entre 

libidinis  bonum  prolis  dicimus  operari.  Sed  nulle 
modo  ex  hac  nostra  vera  rectaque  sententia  illud 
perversum  falsumque  conficitur.  Neque  enim  quia 
Dominus  ait  :  Facite  vobis  amicos  de  mammona  ini- 
quitatis  {Lwca?.,  xvi,  9)  ;  ideo  adhuc  addere  iniqui- 
tatem  debemus,  et  furta  rapinasque  committere,  ut 
plures  pauperes  sanctos  misericordia  largiore  pasca- 
mus.  Sicut  ergo  de  mammona  iniquitatis  faciendi 
sunt  amici,  qui  recipiant  in  tabernacula  aeterna  :  ita 
conjugibus  de  plaga  peccati  originalis  gignendi  sunt 
fîlii,  qui  in  vitam  regenerentur  œternam.  Et  que- 
madmodum  furta,  fraudes,  depraedationes  adjiciendœ 
non  sunt,  ut  per  iniquitates  aucta  pecunia  plures 
amici  justi  inopes  comparentur  :  sic  adulteria,  stu- 

pra, fornicationes,  malo  cum  quo  nati  sumus,  addenda 
non  sunt,  unde  filii  numerosiore  stirpe  nascantur. 
Aliud  quippe  est  malo  bene  uti,  quod  jam  inerat  ;  et 
aliud  est malumperpetrare,  quod  non  erat:  illud  enim 
est  de  malo  tracto  ex  parentibus  voluntarium  bonum 

19 
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ces  deux  cas,  c'est  qu'il  est  louable,  sans  doute, 
d'employer  des  richesses  mal  acquises  pour  se- 

courir les  indigents  ,  mais  qu'il  est  plus  louable 
encore  de  réprimer  la  concupiscence  de  la  chair 

par  la  vertu  de  la  continence,  que  d'en  user  pour 
recueillir  le  fruit  du  mariage.  Le  mal  de  la  con- 

cupiscence est  si  grand  qu'il  vaut  mieux  n'en 

point  user  que  d'en  faire  même  un  bon  usage. 

CHAPITRE  YIIL 

40.  Vous  citez  ensuite  d'autres  paroles  de 
mon  livre,  contre  lesquelles  vous  parlez  beau- 

coup pour  ne  rien  dire.  Vous  revenez  sur  des 

points  qui  ont  été  précédemment  réfutés,  et  si 

je  devais  y  revenir  encore,  nous  n'en  finirions 
jamais.  Vous  dites,  entre  autres  choses,  ce  que 
vous  avez  déjà  dit  si  souvent  et  vainement 

contre  la  grâce  de  Jésus-Christ.  Vous  prétendez 

«  qu'en  parlant  de  la  grâce  comme  nous  le  fai- 
sons, nous  attribuons  la  bonté  des  hommes  à 

une  fatale  nécessité.  »  Mais  les  enfants  mêmes 

qui  ne  peuvent  pas  encore  parler  vous  ferment 
la  bouche  et  vous  réduisent  au  silence.  Vous 

entassez  paroles  sur  paroles,  et  vous  vous  donnez 

beaucoup  de  peine  ,  pour  assurer  et  persuader 

ce  que  Pélage  lui-même  a  condamné  dans  l'as- 
semblée des  évêques  de  Palestine,  «  que  la  grâce 

nous  est  donnée  selon  nos  mérites.  »  Vous  ne 

sauriez  cependant  trouver  dans  les  enfants 

aucun  mérite,  par  lequel  on  puisse  discerner 

ceux  qui  deviennent  enfants  de  Dieu  par  adop- 

facere  ;  hoc  vero  malum  a  parentibus  tractum  aliis 
malis  jam  propriis  et  vokmtariis  aggerare.  Sane  in- 
terest,  quod  mammona  iniquitatis  cum  laude  indi- 
gentibus  erogatiir  :  carnalis  autera  concupiscentia 
laiidabilius  continentise  virtute  frenatur,  quam  fruc- 
tibiis  impenditur  nuptiarum.  Tarn  magnum  est  enim 
malum  ejus,  ut  eo  non  uti,  quam  bene  uti  sit  melius. 

CAPUT  VIII. 

40.  Alia  deinde  mea  verba  proponis,  et  multum 
adversus  ea  (a)  niliil  dicis,  replicans  qusedam  quse 
superiore  disputatione  consumta  sunt  :  quse  si  et  ego 
repetere  velim,  quis  erit  finis?  Inter  quee  dicis  etiam 
illud  vestrum  contra  Cliristi  gratiam ,  sa?pe  a  vobis 
inaniter  dictum  ;  quod  scilicet  appellaiione  gratiae, 
bonos  fieri  ho  mines  fatali  necessitate  dicamus  :  cum 
vobis  ora  obstruant,  et  linguas  premant,  qui  loqui 
nondum  valent.  Cum  enim  loquacissime  laboretis 
adstruere  ac  persuadere,  quod  Pelagius  in  Paleesti- 
norum  episcoporum  cognitione  damnavit,  gratiam 

{rt)  Hic  Floriac.  MS.  addit,  <]liceniJo  :  Vaticani  quinque,  disputons. 

lion,  de  ceux  qui  meurent  sans  avoir  obtenu 
cette  grâce. 

41.  Vous  m'accusez  faussement  de  dire 

«  qu'on  ne  doit  attendre  aucun  désir,  aucune 
intention  de  la  part  de  la  volonté  humaine, 

contrairement  à  ce  que  le  Seigneur  dit  dans  son 
Evangile  :  Demandez  et  vous  recevrez;  cherchez 

et  vous  trouverez;  frappez  et  l'on  vous  ouvrira; 
car  quiconque  demande  ,  reçoit;  quiconque 

cherche,  trouve,  et  l'on  ouvre  à  celui  qui 

frappe.  »  [Matth.^  vu,  7.)  C'est  d'après  ces  paro- 
les, je  le  vois,  que  vous  avez  commencé  à  éta- 

blir en  principe  que  les  mérites  précèdent  la 

grâce,  et  que  ces  mérites  consistent,  selon  les 
paroles  du  Seigneur,  à  demander,  à  chercher, 

à  frapper,  en  sorte  que  la  grâce,  selon  vous,  est 
donnée  comme  une  chose  due  à  ces  mérites,  et 

ainsi  c'est  sans  raison  qu'on  lui  donne  le  nom 

de  grâce.  Comme  s'il  n'y  avait  aucune  grâce 
qui  nous  prévînt  et  qui  touchât  notre  cœur 

pour  nous  faire  demander  à  Dieu  le  bien  véri- 
table qui  seul  peut  nous  rendre  heureux,  pour 

nous  faire  chercher  Dieu ,  pour  nous  faire 

frapper  à  la  porte  qui  nous  sera  ouverte.  C'est 
donc  en  vain  qu'il  est  écrit  :  u  Sa  miséricorde 

me  préviendra.  »  [Ps.  lvih,  H  )  C'est  donc  en 
vain  «  que  le  Seigneur  nous  ordonne  de  le  prier 

pour  nos  ennemis  [Matth.,  v,  44),  si  ce  n'est 
point  à  lui  de  changer  les  cœurs  qui  ont  de 

l'aversion  et  de  l'inimitié  pour  nous. 

Dei  secundum  mérita  nostra  dari  :  nulla  tamen  me- 
ritapotestis  asserere  parvulorum,  per  quse  discernan- 
tur  qui  eorum  in  Dei  filios  adoptantur,  ab  eis  qui 
sine  hujus  grati£E  consecutione  nioriuntur. 

41 .  Calumniaris  me  dicere  :  Nihil  studii  expectari 
ab  humana  voluntate  debere  ,  contra  illud  evangeli- 
cum  quo  ait  Dominus:  Petite,  et  accipietis;  quserite, 
et  invenietis  ;  pulsate,  et  aperietur  vobis;  omnis 
enim  qui  petit  accipit,  et  qui  quœrit  invenit,  et  pul- 
santi  aperietur.  {Matth.,  vu,  7).  Ibi  enim  vos,  ut 
video,  ponere  jam  cœpistis  mérita  gratiam  prsece- 
dentia,  quod  est  petere ,  quserere ,  pulsare  ;  ut  bis 
meritis  débita  illa  reddatur,  ac  sic  gratia  inaniter 
nuncupetur  :  tamquam  gratia  nulla  pra3cesserit ,  et 
cor  tetigerit,  ut  beatificum  bonum  peteretur  a  Deo, 
ut  qusereretur  Deus ,  ut  pulsaretur  ad  Deum  ;  fru- 
straque  sit  scriptum  :  Misericordia  ejus  prseveniet 
me  (PsaL,  Lvin,  M)  :  frustra  etiara  nos  pro  inimicis 
nostris  jubeat  orare  {Matth. ,  v,  44) ,  si  non  est  ejus 
aversa  et  ad  versa  corda  convertere. 
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42.  Mais  vous  mettez  en  avant  un  passage  de 

l'Apôtre,  pour  dire  :  Il  est  ouvert  à  tous  ceux 
qui  frappent,  «  par  celui  qui  veut  que  tous  les 

hommes  soient  sauvés,  et  qu'ils  arrivent  à  la 
connaissance  de  la  vérité.  »  (I  Tim.j  ii,  4.)  Vous 
voulez  nous  faire  entendre  et  nous  enseigner 

que,  si  tous  les  hommes  ne  sont  pas  sauvés,  et 

n'arrivent  point  à  la  connaissance  de  la  vérité, 

c'est  parce  qu'ils  ne  veulent  pas  demander  ce 

que  Dieu  voudrait  leur  donner;  c'est  parce 
qu'ils  ne  veulent  pas  chercher  ce  que  Dieu  vou- 

drait leur  faire  trouver;  c'est  parce  qu'ils  ne 
veulent  pas  frapper,  lorsque  Dieu  voudrait  leur 
ouvrir.  Mais  votre  sentiment  est  convaincu  de 

fausseté  parle  silence  même  des  enfants,  qui 

ne  demandent  pas,  qui  ne  cherchent  pas,  qui  ne 

frappent  pas.  Bien  plus,  quand  on  les  baptise, 
ils  opposent  delà  résistance ,  ils  crient,  ils  se 

débattent,  ils  rejettent  le  sacrement  qu'on  veut 
leur  administrer;  ils  reçoivent  cependant,  ils 
trouvent,  il  leur  est  ouvert,  et  ils  entrent  dans  le 

royaume  de  Dieu,  où  ils  trouvent  le  salut  éternel 
et  la  connaissance  de  la  vérité;  tandis  que  cette 

grâce  n'est  point  accordée  à  beaucoup  d'autres 
enfants,  par  celui  qui  veut  que  tous  les  hommes 

soient  sauvés,  et  qu'ils  arrivent  à  la  connais- 
sance de  la  vérité.  Et  cependant,  il  ne  peut  pas 

leur  dire  :  «  J'ai  voulu,  et  vous  n'avez  pas 

voulu,  »  (Matth.,  xxiii,  37)  car  s'il  eût  voulu,  est- 
il  quelqu'un  de  ces  enfants  qui  n'ont  pas  encore 

l'usage  de  leur  libre  arbitre ,  qui  aurait  résisté 
(1)  Voyez  le  livre  des  Mérites  des  péchés,  ch.  xxviii. 

42.  Sed  ponis  apostolicum  testimonium,  et  ab  eo 
dicis  pulsantibus  aperiri,  qui  omnes  homines  vult  salvos 
fieri,  et  in  agnitionem  veritatis  venire  (I  Tm.,  ii,  4)  :  ut 
videlicet  intelligamus ,  docentibiis  vobis ,  ideo  non 
omnes  salvos  fieri,  et  in  agnitionem  veritatis  venire, 
quia  ipsi  nolunt  petere  cum  Deus  velit  dare  ;  nolunt 
quse.rere,  cuni  Deus  velit  ostendere  ;  nolunt  pulsare, 
cum  Deus  velit  aperire.  Sed  hune  sensum  vestrum 
infantes  illi  ipsa  sua  taciturnitate  convincunt,  qui  nec 
petunt,  nec  queerunt,  nec  puisant;  immo  etiam  cum 
baptizantur,  reclamant,  respuunt,  reluctantur  ;  et 
accipiunt  tamen ,  et  inveniunt ,  et  aperitur  eis ,  et 
intrant  in  regnum  Dei ,  ubi  sit  eis  {a)  geternitatis 
salus  et  agnitio  veritatis  ;  longe  pluribus  infantibus 
in  istam  gratiam  non  adoptatis  ab  eo,  qui  vult  omnes 
homines  salvos  fieri  et  in  agnitionem  veritatis  venire. 
Quibus  dicere  non  potest  :  Volui ,  et  noluistis 
{Matth.,  xxni,  37):  quia  si  voluisset,  quis  eorum  qui 
nondum  habent  voluntatis  suœ  arbitrium,  voluntati 

(a)  Pleriqne  SfSS,  xternitas.  salutis. 

à  sa  volonté  toute  puissante?  Pourquoi  ne 

prendrions-nous  pas  ces  paroles  :  «  Qui  veut 
que  tous  les  hommes  soient  sauvés,  et  arrivent 
à  la  connaissance  de  la  vérité,  »  dans  le  même 

sens  que,  lorsque  le  même  apôtre  a  dit  aux 

Romains  :  «  C'est  par  la  justice  d'un  seul  que 
tous  les  hommes  reçoivent  la  justification  qui 
donne  la  vie?  »  (  Rom. ,  v,  18.)  Car  Dieu  veut 
sauver  et  faire  arriver  à  la  connaissance  de  la 

vérité  tous  ceux  qui,  par  la  justification  d'un 
seul,  obtiennent  la  grâce  de  la  justification  qui 

donne  la  vie  (1).  Que  l'on  ne  vienne  pas  nous 
dire  :  Si  Dieu  veut  que  tous  les  hommes  soient 
sauvés,  et  arrivent  à  la  connaissance  de  la 

vérité,  mais  la  raison  pour  laquelle  ils  n'y  vien- 

nent pas  tous,  c'est  qu'eux-mêmes  ne  le  veulent 

pas;  pourquoi  tant  de  milliers  d'enfants  qui 
meurent  sans  avoir  reçu  le  baptême ,  ne  vien- 

nent-ils pas  au  royaume  de  Dieu,  où  l'on  a  une 
connaissance  certaine  de  la  vérité?  Ne  sont-ils 

donc  pas  des  hommes,  et  ne  doit-on  pas  ainsi 

les  mettre  au  nombre  de  ceux  dont  l'Apôtre  a 
dit  :  «Tous  les  hommes?  »  Ou  bien  pourrait-on 
dire  :  Dieu  veut  les  sauver,  mais  eux  ne  le  veu- 

lent pas?  comme  si  ces  enfants  avaient  assez 
de  connaissance  pour  vouloir  ou  ne  pas  vouloir. 

N'est-il  pas  évident  que  les  enfants  qui  meurent 
après  avoir  reçu  le  baptême,  et  qui,  par  la 

grâce  de  ce  sacrement,  arrivent  à  la  connais- 

sance de  la  vérité,  qu'on  a  certainement  dans 

le  royaume  de  Dieu,  n'y  arrivent  point ,  parce 

ejus  omnipotentissimee  re?titisset  ?  Cur  ergo  non  sic 
accipimus  quod  dictum  est:  Qui  omnes  vult  homines 
salvos  fieri,  et  in  agnitionem  veritatis  venire  ;  quo- 
modo  et  illud  accipimus,  quod  idem  dixit  Apostolus: 
Per  unius  justificationem  in  omnes  homines  ad  justi- 
ficationem  vitse  ?  {Rom.,  v,  18),  (hos  enim  omnes 
Deus  vult  salvos  fieri ,  et  in  agnitionem  veritatis 
venire ,  in  quos  omnes  per  unius  justificationem 
gratia  pervenit  ad  justificationem  vitse)  :  ne  dicatur 
nobis:  Si  Deus  vult  omnes  homines  salvos  fieri,  et 
in  agnitionem  veritatis  venire,  sed  ideo  non  veniunt, 
quia  ipsi  nolunt;  cur  tôt  millia  parvulorum,  qui  non 
percepto  baptismate  moriuntur ,  non  veniunt ,  in 
regnum  Dei,  ubi  certa  est  agnitio  veritatis  ?  Num- 
quid  aut  homines  non  sunt,  ut  non  pertineant  ad  id 
quod  dictum  est,  omnes  homines?  Aut  aliquis  poterit 
dicere,  Deus  quidem  vult,  sed  ipsi  nolunt;  qui 
nondum  velle  seu  noUe  ista  noverunt  ;  quando 
nec  ii ,  qui  parvuli  baptizantur  atque  moriuntur,  et 
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qu'ils  ont  voulu  eux-mêmes  être  régénérés  par 

le  baptême  de  Jésus-Christ?  Puisqu'on  ne  peut 
pas  dire  que  les  uns  n'ont  pas  été  baptisés, 

parce  qu'ils  ne  le  voulaient  pas,  ni  que  les 

autres  l'ont  été,  parce  qu'ils  le  voulaient,  pour- 
quoi Dieu,  qui  veut  que  tous  les  hommes  soient 

sauvés  et  arrivent  à  la  connaissance  de  la  vérité, 

souffre-t-il  que  tant  d'enfants,  dont  la  volonté 

ne  saurait  résister  à  la  sienne,  n'aient  pas  entrée 
dans  son  royaume,  où  ils  connaîtraient  certai- 

nement la  vérité? 

43.  Vous  direz,  peut-être,  que  les  enfants  ne 
doivent  pas  être  mis  au  nombre  de  ceux  que 

Dieu  veut  sauver,  parce  que  n'ayant  contracté 
aucune  espèce  de  péché,  ils  ont  déjà  le  salut 

dont  il  s'agit  ici.  En  parlant  ainsi,  vous  tombez 
dans  une  absurdité  plus  grande  encore.  De  cette 

manière ,  vous  faites  Dieu  plus  bienveillant 

pour  les  hommes  les  plus  impies  et  les  plus  cri- 

minels, que  pour  ceux  qui  sont  les  plus  inno- 
cents, et  les  plus  purs  de  toute  souillure  du 

péché,  puisque  Dieu  en  voulant  que  tous  les 

hommes  soient  sauvés ,  veut  aussi  que  l'entrée 
dans  son  royaume  soit  ouverte  à  ces  impies  : 

ce  qui  leur  arrivera,  en  effet,  s'ils  sont  sauvés; 
mais,  s'ils  ne  veulent  pas  l'être ,  ils  ne  doi- 

vent en  imputer  la  faute  qu'à  eux-mêmes. 

Quant  à  ce  nombre  infini  d'enfants  qui  meu- 
rent sans  baptême,  Dieu  ne  veut  pas  les  ad- 

per  illam  gratiam  ad  agnitionem  veritatis  quae  in 
regno  Dei  est  certissima  veniunt,  ideo  veniunt,  quia 
ipsi  renovari  Christi  baptismale  voluerunt?  Cum 
ergo  nec  illi  propterea  non  baptizentur  quia  [a]  nolunt, 
nec  isti  propterea  baptizentur  quia  volunt;  cur  Deus 
qui  valt  omnes  homines  salves  fieri,  et  in  agnitionem 
veritatis  venire,  tam  multos  in  regnum  saum,  uii 
est  certa  veritatis  agnitio,  qui  nullo  ei  résistant  vo- 
luntatis  arbitrio,  patitur  non  venire  ? 

43.  Nisi  forte  dicturus  es,  ideo  parvulos  non  in 
eorum  numéro  deputandos,  quos  Deus  omnes  vult 
salvos  fieri ,  quia  ea  salute ,  quœ  hic  intelligenda 
est,  salvi  sunt  ipsi,  nihil  trahentes  omnino  peccati. 
Atque  ita  te  intolerabilior  sequetur  absurditas.  Isto 
enim  modo  benevolentiorem  facis  Deum  omnibus 
impiissimis  et  sceleratissimis  hominibus ,  quarn  inno 
centissimis  et  purissimis  ab  omni  labe  peccati  : 
quando  quidem  illos,  quia  vult  eos  omnes  salvois 
fieri,  vult  etiam  intrare  in  regnum  suum  :  hoc  est 
enim  illis  consequens,  si  salvi  fuerint:  sed  qui  nolunt, 
ipsi  sibi  obsunt.  Immensum  vero  numerum  parvu- 

mettre  dans  son  royaume,  quoique,  selon  vous, 

aucun  péché  ne  leur  en  ferme  l'entrée,  et  qu'ils 
n'aient  pas  le  pouvoir  de  résister  à  la  volonté 

divine  par  une  volonté  contraire.  Ainsi,  d'après 
vous,  il  faudrait  donc  dire  que  Dieu  veut  que 

tous  les  hommes  soient  chrétiens,  lorsque  beau- 

coup parmi  eux  ne  le  veulent  pas,  et  qu'il  ne 
veut  pas  que  tous  le  soient  parmi  ceux-mêmes 

qui  voudraient  l'être.  Ce  qui  est  contraire  à 
toute  vérité.  «  Dieu  connaît  ceux  qui  sont  à  lui,  » 

(II  Jim.,  II,  19)  et  sa  volonté  certaine  est  qu'ils 
soient  sauvés  et  qu'ils  entrent  dans  son  royaume. 

On  doit  donc  entendre  ces  paroles  de  l'Apôtre  : 
«  Dieu  veut  que  tous  les  hommes  soient  sauvés 
et  parviennent  à  la  connaissance  de  la  vérité,  » 

dans  le  même  sens  que  lorsqu'il  dit  aux  Romains  : 
«  C'est  par  la  justice  d'un  seul  que  tous  les 
hommes  reçoivent  la  justification  qui  donne  la 
vie.  »  (Rom.,  v,  18.) 

44.  Si  vous  dites  que,  dans  ce  passage  de 

l'Apôtre,  le  mot  «  tous  »  doit  être  pris  pour 

beaucoup,  c'est-à-dire  qu'il  y  en  a  beaucoup 
qui  sont  justifiés  en  Jésus-Christ  (car  il  y  en  a 

beaucoup  d'autres  qui  ne  le  sont  pas) ,  on  vous 

répondra ,  que  dans  l'endroit  où  il  est  dit  : 
Dieu  veut  que  tous  les  hommes  soient  sauvés  et 
arrivent  à  la  connaissance  de  la  vérité  ,  le  mot 

«  tous  ))  est  aussi  mis  pour  «  beaucoup  »  qu'il 

veut  faire  arriver  à  cette  grâce.  Ce  qui  s'accorde 

lorum,  qui  sine  baptismate  moriuntur,  suo  regno 
adjici  non  vult,  quos  neque  ulla  peccata,  sicut  puta- 
tis,  impediunt  ;  et,  quod  nullus  ambigit,  ejus  resis- 
tere  voluntati  contraria  voluntate  non  possunt.  Sic 
fit,  ut  esse  Christianos  omnes  velit,  quorum  multi 
nolunt  ;  non  omnes  velit,  quorum  est  nemo  qui  no- 
lit  :  quod  abhorret  a  vero.  Novit  Dominus  qui  sunt 
ejus  (II  Tim.,  n,  19)  :  et  in  eorum  salute  atque  in 
suum  regnum  introductione  certa  est  voluntas  ejus. 
Sic  ergo  débet  intelligi  quod  dictum  est  :  Omnes 
homines  vult  (6)  salvos  fieri,  et  in  agnitionem  veri- 

tatis venire  (I  Tim. ,  n,  4)  :  quemadmodum  intelli- 
gitur  quod  dictum  est  :  Per  unius  justificationem  in 
omnes  homines  ad  justificationem  vitee.  (JRom.,  v,  18). 

44.  Quod  apostolicum  testimonium  si  eo  modo 
intelligendum  putas,  ut  dicas  omnes  positos  esse  pro 
multis,  qui  justificantur  in  Christo  (c)  (multi  quippe 
alii  non  vivificantur  in  Christo)  :  respondebitur  tibi, 
sic  etiam  illic  ubi  dictum  est  :  Omnes  homines  vult 
salvos  fieri,  et  in  agnitionem  veritatis  venire;  omnes 
positos  esse  pro  multis,  quos  ad  istam  gratiam  vult 

(a)  sic  MSS.  At  editi,  quia  noluerunt,  nec  isti  propterea  baptizentur  quia  nolunt.  —  (b)  Am.  Er.  et  MSS-.  Omnes  homines  vult  venire  : 
omisîis  intermediis  verbis.  —  (c)  Hac  senientia  carent  aliqnot  MSS.  et  nonnulli  loco  non  vivificantur,  ferunt  non  justifiéantvr. 
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bien  mieux  avec  ce  qui  est  dit  ailleurs^  que  per- 

sonne ne  vient  à  Dieu,  sinon  ceux  qu'il  veut 
faire  venir  à  lui.  «  Nul  ne  peut  venir  à  moi,  dit 

le  Fils,  si  le  Père,  qui  m'a  envoyé,  ne  l'attire.  » 
[Jean,  vi,  44.)  Et  un  peu  plus  loin  il  ajoute  : 

«  Nul  ne  peut  venir  à  moi  s'il  ne  lui  a  été 

donné  par  mon  Père.  »  {Ibid.  66.)  Ainsi,  c'est 
par  la  volonté  du  Seigneur  que  tous  les  hom- 

mes sont  sauvés  et  arrivent  à  la  connaissance 

de  la  vérité ,  comme  c'est  aussi  par  sa  volonté 

qu'ils  viennent  à  lui.  Car  les  uns,  tels  que  sont 
les  enfants,  ne  font  encore  aucun  usage  de 

leur  volonté  ,  et  ils  ne  sont  régénérés  que 

parce  que  Dieu  le  veut,  comme  ils  n'ont  été 
engendrés  que  parce  qu'ils  les  a  créés;  les 
autres,  qui  font  usage  de  leur  volonté^-ne  peu- 

vent vouloir  le  bien,  si  Dieu  ne  le  veut,  et  si 

par  sa  grâce  «  il  ne  prépare  leur  volonté,  m 

[Prov.  VIII,  selon  les  Sept.) 

45.  Si  vous  me  dites  ici:  Pourquoi  donc  Dieu 

ne  change-t-il  pas  les  volontés  de  tous  ceux  qui 

ne  veulent  pas  ce  qu'il  veut?  Je  vous  répondrai  : 

Pourquoi  n'adopte-t-il  point,  par  les  eaux  de  la 
régénération  ,  tous  les  enfants  qui  sont  sur  le 

point  de  mourir,  et  qui,  n'ayant  encore  aucune 
volonté,  ne  peuvent  en  avoir  de  contraire  à  la 

sienne?  Si  cela  est  pour  vous  un  mystère  au- 
dessus  de  votre  intelligence,  regardons  aussi 

l'un  et  l'autre,  comme  un  mystère  impénétrable 
pour  nous,  la  raison  pour  laquelle  Dieu  veut, 

(1)  Voye«  le  Livre  II  contre  deux  Lettres  des  Pélagiens,  ch.  v  et 

venire.  Quod  multo  convenientius  propter  hoc  intel- 
ligitur  dictum,  quia  nemo  venit,  nisi  quem  venire 
ipse  voluerit.  Nemo  potest  venire  ad  me,  inquit  Fi- 
lius,  nisi  Pater  qui  misitme,  traxerit  eum.  Et:  Nemo 
potest  venire  ad  me,  nisi  fuerit  ei  datum  a  Patie 
mec.  {Johan.,  vi,  44  et  66).  Omnes  ergo  qui  salvi 
fmnt,  et  in  agnitionem  veniunt  veritatis,  eo  \olente 
salvi  fiunt,  eo  volente  veniunt.  Quia  et  {a)  qui  nonduni 
sicut  parvuli  utuntur  voluntatis  arbitrio,  eo  volente 
regenerantur,  que  créante  generantur  :  et  qui  jam 
utuntur  voluntatis  arbitrio,  nisi  eo  volente  ac  subve- 
niente  a  quo  prseparatur  voluntas  (Prov.  viii,  sec.  lxx), 
velle  non  possunt. 

45.  Ubi  si  dixeris  mihi  :  Cur  ergo  non  convertit 
omnium  [b]  nolentium  voluntates  ?  Respondebo  : 
Cur  non  omnes  tnoriiuros  adoptât  lavacro  regenera- 
tionis  infantes,  quorum  adhuc  nullas,  et  ideo  nec 
contrarias  invenit  voluntates?  Si  hoc  profundius  esse 
perspicis,  quam  ut  abs  te  valeat  inveniri  :  utrumque 

(a)  Sic  MSS.  Editi  vero  :  Qifia  etsi  nondum.  —  [b)  Vaticani  MSS. 

dans  les  adultes  et  les  enfants,  secourir  les  uns, 

et  ne  veut  pas  secourir  les  autre? ,  mais  tenons 

pour  certain  «  qu'il  n'y  a  pas  d'injustice  en 
Dieu,  »  {Rom.,  ix,  14)  qui  le  porte  à  condamner 

quelqu'un  sans  qu'il  l'ait  mérité,  et  qu'au  con- 
traire il  y  a  en  lui  une  bonté,  à  laquelle  beau- 

coup doivent  leur  salut,  sans  avoir  fait  aucun 

bien  pour  mériter  cette  grâce.  S'il  agit  ainsi, 
c'est  pour  faire  voir,  par  l'exemple  de  ceux 

qu'il  condamne,  ce  qui  est  dû  à  tous  les  autres, 

afin  que  ceux  qu'il  sauve  apprennent  par  là 
quelle  est  la  peine  qui  leur  était  due,  et  dont 
ils  sont  délivrés;  et  la  grandeur  de  la  grâce  qui 

ne  leur  était  pas  due  et  que  Dieu  cependant 
leur  a  accordée. 

46.  Votre  manière  de  penser  à  cet  égard  n'a 
rien  qui  convienne  à  un  cœur  vraiment  chré- 

tien; car,  selon  votre  doctrine,  vous  attribuez 

au  destin  tout  ce  qui  arrive  à  l'homme,  et  votre 
sentiment,  dont  le  nôtre  est  bien  éloigné,  est 

que  «  tout  ce  qui  n'est  pas  l'effet  du  mérite  est 
l'effet  du  destin  »  (1).  Et  pour  que,  selon  cette 
définition,  on  ne  regarde  pas  tout  ce  qui  arrive 
aux  hommes  comme  un  effet  du  destin  et  non 

de  leurs  mérites ,  vous  cherchez  par  tous  les 

moyens  possibles,  à  prouver  que  chaque  homme 

mérite  par  lui-même  le  bien  ou  le  mal  qui  lui 

arrive,  car  si  vous  niez  qu'il  mérite  ce  qui  lui 
arrive,  il  faut  nécessairement  l'attribuer  au 
destin.  On  peut  donc  vous  dire  avec  raison  : 

Si  tous  les  dons  qui  sont  accordés  à  l'homme 

utrique  nostrum  profundum  sit,  cur  et  in  majoribus 
et  in  minoribus  Deus  velit  alteri  et  nolit  alteri  subve- 
nire  :  dum  tamen  certum  et  immobile  teneamus , 
non  esse  iniquitatem  apud  Deuni  (Bom.,  ix,  14),  qua 
quemquam  sine  raalis  meritis  damnet  ;  et  esse  boni- 
tatem  apud  Deum,  qua  multos  sine  bonis  mentis 
liberet  :  demonstrans  in  eis  quos  damnât  quid  om- 

nibus debeatur  ;  ut  liinc  discant  quos  libérât,  quœ 
sibi  pœna  débita  relaxetur ,  et  quse  indebita  gratia 
condonetur. 

46.  Hsec  ut  Christianis  cordibus  convenit  cogitare 
nescitis,  et  vos  potius  secundum  vcstram  sententiam 
fato  ista  dicitis  fieri.  Vestra  quippe,  non  nostra  sen- 
tentia  est,  fato  fieri  quod  merito  non  fit.  Et  ne  secun- 

dum istam  definitionem  fato  fiant  hominibus,  si 
meritis  non  fiant,  quaecumque  fiunt;  ideo  mérita  vol 
bona  vel  mala,  quantum  potestis,  asseritis,  ne  fatum 
sit  consequens,  si  mérita  negaveritis.  Ac  per  hoc  di- 
citur  vobis  :  Si  ea  quse  nullis  meritis  preestantur 
fere  omnes  Gallicani,  volentium. 
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ne  sont  point  fondés  sur  leurs  mérites,  ils  sont 

nécessairement  des  effets  du  destin ,  et  s'il  faut 
supposer  des  mérites  précédents  ,  pour  ne  pas 

admettre  le  destin,  c'est  donc  par  le  destin  que 
les  enfants  qui  n'ont  fait  aucune  bonne  œuvre 

sont  baptisés  ;  c'est  par  le  destin  qu'ils  entrent 
dans  le  royaume  de  Dieu,  et  c'est  aussi  par  le 
destin  que  les  enfants,  qui  n'ont  commis  aucun 

mal,  ne  sont  })as  baptisés;  c'est  par  le  destin 

qu'ils  n'entrent  pas  dans  le  royaume  de  Dieu. 
Vous  voilà  convaincus  par  les  enfants  mêmes 

qui  ne  savent  point  parler,  d'être  vous-mêmes 
les  défenseurs  du  destin.  Pour  nous,  qui  recon- 

naissons qu'il  y  a  dans  les  enfants  un  mal  qu'ils 

tirent  d'une  origine  corrompue  ,  nous  disons 

que  c'est  par  un  effet  de  la  grâce  que  les  en- 
fants entrent  dans  le  royaume  de  Dieu  qui  est 

bon,  et  que  si  un  autre  en  est  exclu,  c'est  parce 

qu'il  le  mérite,  car  Dieu  est  juste,  et  dans  aucun 

cas  nous  n'admettons  le  destin,  parce  que  Dieu 

fait  ce  qu'il  veut.  Mais  comme  nous  savons  que 
celui  dont  nous  «  célébrons  dans  nos  chants  la 

miséricorde  et  les  jugements,  »  {Ps.,  c ,  1)  con- 

damne l'un  par  justice  et  délivre  l'autre  par 
miséricorde,  qui  sommes-nous  pour  demander 

à  Dieu  pourquoi  il  condamne  l'un  plutôt  que 

l'autre  ?»  Un  vase  d'argile  dit-il  à  celui  qui  l'a 
formé  :  Pourquoi  m'avez-vous  fait  ainsi?  » 

(Rom.,  IX,  20.)  Dieu  n'a-t-il  pas  le  même  pou- 
voir que  le  potier?  Et  ne  peut  il  de  cette  même 

masse,  viciée  par  le  péché  originel  et  con- 

damnée à  la  mort,  faire  un  vase  d'honneur  pour 

hominibus,  fato  fîeri  jam  necesse  est,  et  ideo  mérita 
adstruenda  sunt,  ne  fatum  sit  consequens,  si  mé- 

rita non  sunt  :  fato  baptizantur,  fato  intrant  in  re- 
gnum  Dei  parvuli,  quorum  bona  mérita  nulla  sunt  ; 
et  rursus,  fato  non  baptizantur ,  fato  non  intrant  in 
regnum  Dei  parvuli,  quorum  mala  mérita  nulla  sunt. 
Ecce  pusilli  qui  fari  nequeunt,  vos  potius  assertores 
fati  esse  convincunt.  Nos  autem  cum  vitiatse  originis 
mala  mérita  esse  dicamus,  gratia  dicimus  intrare 
parvulum  in  regnum  Dei,  quoniam  bonus  est  Deus  ; 
et  alium  merito  non  intrare,  quoniam  justus  est 
Deus  ;  et  in  neutro  esse  fatum,  quoniam  quod  vult 
facit  Deus.  Sed  cum  sciamus  ab  eo,  cui  misericordiam 
et  judicium  fideli  voce  cantamus  [Psal.,  c,  1),  istum 
secundum  judicium  damnari,  illum  secundum  mise- 

ricordiam liberari  ;  cur  istum  potius  quam  illum 
damnet  autliberet,  nos  qui  suraus  qui  respondeamus 
Deo?  Numquid  dicit  figmentum  ei  qui  se  fmxit  : 
Quare  sic  me  fecisti  ?  An  non  habet  potestatem  figu- 

(a)  Àm.  et  MSS.  superexaltet. 

y  faire  éclater  sa  miséricorde  et  un  vase  d'op- 
probre pour  y  faire  connaître  sa  justice?  Il  n'a 

pas  voulu  que  l'un  et  l'autre  fussent  des  vases 
d'honneur,  de  peur  que  la  nature  ne  crût 
qu'elle  l'avait  mérité,  comme  exempte  de  tout 

péché;  il  n'a  pas  voulu  non  plus  faire  de  l'un 
et  de  l'autre  des  vases  d'opprobre  ,  afin  d'a- 

doucir par  sa  miséricorde  la  juste  rigueur  de 

ses  jugements.  Ainsi,  celui  qui  est  condamné 

ne  peut  se  plaindre  du  châtiment  qu'il  a  mé- 
rité, comme  celui  qui  est  délivré  gratuitement 

par  sa  grâce  ne  peut  s'en  glorifier  orgueilleu- 
sement, comme  si  cette  grâce  lui  était  due, 

mais  il  doit  plutôt  en  remercier  humblement 

le  Seigneur,  en  voyant  dans  celui  qui  est  puni 

comme  il  devait  l'être  la  faveur  qui  lui  est  faite, 

quoiqu'il  fût  sous  le  coup  de  la  même  con- 
damnation. 

47.  Vous  assurez  que,  dans  un  autre  de  mes 

livres,  j'ai  dit  «  qu'en  défendant  la  grâce  on  nie 

le  libre  arbitre,  et  qu'en  défendant  le  libre 
arbitre,  on  nie  la  grâce.  »  Vous  me  calomniez. 

Je  n'ai  pas  dit  cela;  mais  j'ai  dit  que  cette 

question  présentait  tant  de  difficultés  que  l'on 

pouvait  paraître  nier  l'un,  en  admettant  l'autre. 
Comme  il  ne  m'en  coûte  pas  beaucoup  de  citer 
mes  propres  paroles,  je  vais  les  répéter.  Ceux 

qui' liront  ces  pages  verront  à  quels  artifices 
vous  avez  recours  pour  répondre  à  mes  écrits, 

et  avec  quelle  mauvaise  foi  vous  abusez  de 

l'ignorance  des  esprits  simples  et  peu  intelli- 

gents ,  pour  leur  faire  croire  que  vous  m'avez 

lus  luti  ex  eadem  massa  originis  vitiatse  atque  dam- 
natse  facere  aliud  vas  in  lionorem  secundum  miseri- 

cordiam, et  aliud  in  contumeliam  secundum  judicium? 
{Rom.,  IX,  20).  Ideo  non  utrumque  in  honorem,  ne 
hoc  meruisse  se  existimet  tamquaminculpata  natura  : 
ideo  non  utrumque  in  contumeliam,  ut  judicio  (a) 
superexsultet  misericordia.  {Jac,  n,  13).  Ac  per  hoc 
nec  damuatus  ex  debito  de  supplicio  juste  queritur, 
nec  liberatus  gratis  de  merito  superbe  gloriatur  ; 
sed  potius  bumiliter  gratias  agit  quand o  in  illo  a  quo 
debitum  exigitur,  quid  in  eadem  caussa  sibi  donetur 

agnoscit. 47.  Asseris  me  in  alio  libro  meo  dixisse  :  Negavi 
liberum  arbitrium,  si  gratia  commendetur  ;  et  iterum 
negari  gratiam,  si  liberum  commendetur  arbitrium. 
Galumniaris  :  non  hoc  a  me  dictum  est,  sed  propter 

ipsius  qusestionis  difficultatem  videri  hoc  posse  dic- 
tum est  et  putari.  Non  est  multum  ut  ipsa  verba  mea 

ponam,  unde  videant  quihœc  legunt,quemadmodum 
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répondu,  tandis  que  c'est  uniquement  parce 
que  vous  ne  pouvez  pas  vous  taire.  Voici  donc 

ce  que  j'ai  dit  vers  la  fin  du  premier  livre  que 
j'ai  adressé  au  vertueux  Pinien,  et  qui  a  pour 
titre  :  Traité  de  la  grâce  contre  Péîage.  «  Cette 
question,  touchant  le  libre  arbitre  et  la  grâce 

de  Dieu,  est  si  difficile  à  résoudre,  que  lorsqu'on 
défend  le  libre  arbitre,  on  parait  nier  la  grâce 

de  Dieu,  et  quand  on  défend  la  grâce  de  Dieu, 

on  paraît  détruire  le  libre  arbitre.  »  (ch.  xlvii.) 
Mais  vous,  homme  honnête  et  véridique , 

vous  avez  changé  mes  paroles,  pour  dire  ce 

qui  vous  a  plù.  J'ai  dit,  en  effet  :  «  Cette  ques- 
tion est  difficile  à  résoudre  ,  »  mais  je  n'ai  pas 

dit  que  cela  était  impossible.  Encore  moins 

aurais-je  dit,  comme  vous  m'en  accusez  faus- 
sement, «  qu'en  recommandant  la  grâce  on 

niait  le  libre  arbitre,  et  qu'en  défendant  le  libre 
arbitre,  on  niait  la  grâce.  »  Rétablissez  mes  paro- 

les, et  votre  calomnie  deviendra  vaine.  Remettez 

les  mots,  «  il  peut  paraître,  on  croirait,  »  à  la 

place  où  je  les  ai  dits,  et  l'on  verra  à  quels  arti- 
fices vous  avez  recours  pour  discuter  une  chose 

aussi  grande  et  aussi  importante.  Je  n'ai  pas  dit 
qu'on  nie  la  grâce  ̂   mais  «  qu'on  paraît  nier  la 

grâce.  »  Je  n'ai  pas  dit  «  qu'on  nie,  ou  qu'on 
détruit  le  libre  arbitre,  »  mais  j'ai  dit  :  «  qu'on 
parait  détruire  le  libre  arbitre.  »  Malgré  tout 

cela  vous  assurez  que ,  dès  que  vos  livres  com- 
menceront à  se  répandre  dans  le  public,  ils 

scriptis  mais  insidieris,  et  qua  conscientia  vel  tardis, 
vel  ignaris  cordibus  abutaris,  ut  ideo  te  existiment 
respondere,  quia  non  vis  tacere.  In  novissimis  enim 
partibus  prinii  libri  mei  ad  sanctum  Pinianiim,  cujus 
est  titulus(a)  :  De  gratia  contra  Pelaginm  (cap.  xlvii)  : 
«  Ista,  inquani,  qusest  o  iibi  de  arbitrio  voluntatis  et 
Dei-  gratia  disputatur,  ista  est  ad  discernendum  dif- 
ficilis ,  ut  quando  defenditur  liberum  arbitrium , 
negari  Dei  gratia  videatur  ;  quando  autem  asseritur 
Dei  gratia ,  liberum  arbitrium  putetur  auferri ,  »  et 
cetera.  Tu  autem  vir  honestus  et  verax,  abstulisti 
verba  quse  dixi,  et  dixisti  quod  ipse  fmxisti.  Ego 
enim  dixi,  istam  quœstionem  ad  discernendum  esse 
difficilem:  non  autem  dixi,  non  posse  discerni.  Multo 
minus  ergodicerem,  quod  me  dixisse  mentiris,  negari 
liberum  arbitrium,  si  gratia  commendetur  ;  et  ne- 

gari gratiam ,  si  liberum  commendetur  arbitrium. 
Redde  verba  mea,  et  vanescet  calumniatua.  Repone 
suis  locis,  ubi  dixi,  videatur  ;  ubi  dixi,  putetur  :  ut 
appareat  de  re  tanta  quibus  abs  te  fraudibus  dispu- 
tetur.  Non  dixi,  negari  gratiam  ;  sed,  ut  negari  gra- 

(a)  Aliquot  MSS.  Pro  gratia  contra  Pelagium.  Editi  :  De  gratia 
Vatic.  MSS. 

mettront  à  nu  l'impiété  de  mes  sentiments.  Que 

ne  doit-on  pas  attendre  de  la  sagesse  d'un 
homme  qui  a  si  bien  fait  connaître  sa  science  à 
mentir  ? 

48.  Que  voulez-vous  dire  par  ces  paroles  : 

«  On  ne  peut  pas  faire  l'éloge  de  la  grâce,  si 
elle  se  contente  de  donner  aux  siens  ce  que  le 

péché  donne  aux  impies.  Vous  voulez  sans  doute 
parler  de  la  chasteté  conjugale  que  les  impies 

mêmes  peuvent  avoir  selon  vous.  0  homme, 

qui  n'aimez  qu'à  contester,  c'est  la  grâce  seule 
qui  donne  la  véritable  vertu,  et  non  cette  grâce 

qui  l'est  de  nom,  mais  qui  ne  l'est  pas  en  réa- 
lité. Pourquoi  confondez-vous  la  chasteté  et  la 

virginité,  comme  si  ces  deux  vertus  étaient  de 

la  même  espèce.  La  chasteté  appartient  à  l'âme, 
la  virginité  au  corps.  La  première  peut  rester 

intacte  dans  l'âme  ;  la  seconde  peut  être  enlevée 
au  corps  par  violence ,  et  lorsque  la  seconde 
reste  intacte  dans  le  corps,  la  première  peut  se 

corrompre  dans  l'âme  par  une  volonté  impudi- 

que. C'est  pourquoi  je  n'ai  pas  dit,  que  sans  la 
foi  il  n'y  a  point  de  véritable  mariage,  de  véri- 

table veuvage ,  de  véritable  virginité,  mais 

qu'il  n'y  a  de  véritable  chasteté,  soit  dans  le 
mariage,  soit  dans  le  veuvage,  soit  dans  la  vir- 

ginité, que  celle  qui  est  fondée  sur  la  véritable 
foi.  »  (Liv.  ï,  du  Mar.  et  de  la  Concup.y  ch.  4.) 
Car  les  femmes  mariées  ,  les  veuves  et  les 

vierges  peuvent  être  chastes  de  corps  et  cepen- 

tia  videatur.  Non  dixi,  negari  arbitrium  liberum, 
vel  auferri  ;  sed  dixi ,  ut  putetur  auferri.  Et  pro- 
mittis,  cum  libri  ipsi  ventilari  cœperint,  quod  abs 
te  illa  sententiarum  mearum  et  nudabitur  et  confo- 
dietur  impietas.  Quis  (6)  non  exspectet  sapientiam 
disserentis,  qui  fidem  cognoverit  mentientis  ? 

48.  Quid  est  autem  quod  loqueris  :  Niliil  pertinere 
ad  laudem  gratiœ,  si  id  donet  suis,  quod  peccata 
impiis  largiuntur  ?  Propter  pudicitiam  scilicet  conju- 
galem,  quam  tibi  habere  videntur  et  impii.  Homo 
contentiose,  virtus  donatur  vera  per  gratiam,  non 
quae  vocatur,  et  non  est.  Ut  quid  autem  pudicitiam 
et  virginitatem  quasi  ejusdem  generis  jungis  ?  Pudi- 
citia  res  est  animi ,  virginitas  corporis.  Denique  et 
illa  intégra  in  animo  permanente  ,  potest  ista  de 
corpore  violenter  auferri  ;  et  cum  ista  intégra  manet 
corpori^  potest  illa  in  animo  lasciva  voluntate  cor- 
rumpi.  Propter  quod  ego  non  dixi  :  Verum  conju- 
gium,  sive  viduitas,  sive  virginitas  ;  sed  :  «  Vera  pu- 
dicitia,  sive  conjugalis,  sive  vidualis,  sive  virginalis, 
dicenda  non  est,  nisi  quse  verœ  fidei  mancipatur.  » 

Dei  contra  Pelag.  —  (6)  Hic  negantem  particulam  praetereunt  duo  e 
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dant  ne  pas  l'être  d'esprit,  si  leur  volonté  est 
souillée  et  si,  dans  un  cœur  impur,  elles  ont  des 

désirs  impudiques  qu'elles  voudraient  accom- 

plir. Vous  prétendez  cependant  qu'elles  ont  une 
véritable  chasteté,  quoique  leur  âme  soit  adul- 

tère, ainsi  que  celle  de  tous  les  impies,  comme 

l'attestent  les  saintes  Ecritures. 
49.  Qui  des  nôtres  a  jamais  dit  que  le  com- 

merce des  deux  sexes  est  un  mal,  lorsque  le 

mariage  use  bien  du  mal  de  la  concupiscence 

pour  la  génération  des  enfants?  Cette  concu- 

piscence n'aurait  rien  de  mauvais  en  elle- 
même,  si  tous  ses  mouvements  avaient  pour 

but  l'usage  légitime  du  mariage.  Cependant  la 
chasteté  conjugale ,  en  réprimant  ces  mouve- 

ments, y  met  des  bornes^  et  par  cela  même  est 

un  bien.  Nous  n'avons  donc  pas  dit ,  comme 
vous  nous  en  accusez  faussement,  «  que  le  crime 

du  mariage  demeure  impuni  à  cause  du  sacre- 
ment, 1?  puisque  nous  soutenons,  au  contraire, 

que  le  mariage  est  exempt  de  tout  crime,  lors- 
que, par  le  bien  de  la  foi  conjugale,  il  fait  un  bon 

usage  du  mal  de  la  concupiscence,  et  il  n'y  a  pas 
lieu  de  dire  ici,  comme  vous  le  pensez,  «  faisons 

le  mal  pour  qu'il  en  résulte  un  bien,  »  {Rom., 

111,  8)  puisque  le  mariage  n'a  rien  de  mal  en  lui- 
même.  Car  ce  n'est  pas  à  lui  qu'il  faut  attribuer 
le  mal  qu'il  n'a  pas  fait,  mais  qu'il  a  trouvé 
dans  les  hommes,  qui  en  avaient  hérité  de  ceux 

dont  ils  avaient  reçu  le  jour.  A  l'égard  de  nos 
premiers  parents,  qui  ne  sont  point  issus  du 

Conjuges  enim  et  viduse  et  virgines  possunt  esse, 
et  pudicse  non  esse ,  si  contaminata  vohmtate  mœ- 
chantur,  si  spiritu  impuro  stupra  perpetranda  decer- 
nunt  :  in  quibus  tamen  veram  pudicitiam  dicis  esse, 
etiam  si  animo  fornicentur  ;  quod  facere  omnes  im- 

pies eloquia  divina  testantur. 
49.  Quis  autem  nostrum  dicit,  conjagalium  mem- 

brorum  malum  esse  consertum,  in  quo  nuptife  bene 
utuntur  ad  propagandes  filios  concupiscentiee.  malo? 
Quee  concupiscentia  malum  non  esset,  si  sola  gene- 
randi  caussa  ad  liciturn  concubitum  moveretur.  Nunc 
vero  cum  ei  resistit  conjugalis  pudicitia,  limes  est 
mali  ;  et  ideo  bonum  est.  Unde  non  crimen  ejus 
(sicut  calumniando  loqueris)  impunitum  fit  per  reli- 
gionem  :  quia  nuliius  est  crimlnis,  quando  per  fîdei 
bonum  bene  utitur  libidinis  malo.  Neque  hic  dici 

'  potest,  ut  putas  :  Faciamus  mala  ut  veniant  bona 
{Rom.,  III,  8)  :  quia  ex  nulla  sui  parte  malum  sunt 
nuptiae.  Non  enim  earum  malum  est,  quod  in  liomi- 
nibus  quos  parentes  gignunt ,  non  fecerunt ,  sed 

(a)  Am.  Er.  ac  plerique  MSS.  conventum  :  minus  recte.  —  (6)  Hic  i 

mariage,  c'est  le  péché  qui  a  fait  naître  en  eux 
le  mal  et  cette  guerre  intîstine  de  la  concupis- 

cence charnelle,  dont  le  mariage  fait  un  bon 

usage;  mais  ce  mal  ne  vient  pas  du  mariage 

lui-même,  car  alors  il  mériterait  d'être  con- 
damné. Pourquoi  donc  demandez-vous,  «  si 

dans  les  époux  chrétiens,  je  donne  au  plaisir 

qu'ils  trouvent  dans  le  commerce  conjugal ,  le 

nom  de  pudicité  et  d'impudicité?  »  A  cela  je 
vous  réponds  :  Ce  plaisir  n'est  pas  ce  qu'on  peut 

appeler  de  la  pudicité,  mais  un  bon  usage  qu'on 
fait  d'un  mal  ;  en  sorte  que,  par  suite  de  ce  bon 
usage,  on  ne  peut  pas  non  plus  appeler  ce 

plaisir  de  l'impudicité.  L'impudicité  consiste 
dans  l'usage  criminel  que  l'on  fait  de  ce  même 
mal ,  comme  la  pudicité  virginale  consiste  à 

n'en  faire  aucun  usage.  Ainsi,  bien  que  la  chas- 
teté conjugale  soit  respectée  dans  le  mariage, 

ceux  qui  en  sont  le  fruit  contractent  en  naissant 
ce  mal,  dont  ils  ne  peuvent  être  purifiés  que 

par  la  renaissance. 
50.  Mais  si,  dites  vous,  «  le  mal  de  la  concu- 

piscence est  cause  que  les  parents  même  chré- 

tiens ne  peuvent  produire  qu'une  race  crimi- 
nelle, il  s'ensuit  que  la  chasteté  virginale  est 

une  source  de  bonheur,  et  comme  elle  se  trouve 

dans  les  impies,  »  dites-vous,  «  les  infidèles  qui 

possèdent  cette  vertu  l'emportent  de  beaucoup 
sur  les  chrétiens  souillés  par  la  corruption  de 

la  concupiscence.  »  Il  n'en  est  point  comme 
vous  le  dites ,  et  vous  êtes  dans  une  grande 

invenerunt.  In  primis  autem  conjugibus,  qui  ex  nul- 
lis  parentibus  nati  sunt,  per  peccatuni  accidit  carna- 
lis  concupiscentise  discordiosum  malum,  quo  nuptiae 
bene  uterentur  ;  non  per  ipsas  nuptias ,  ut  inde 
merito  damnarentur.  Quid  ergo  quœris,  utrum  in 
conjugibus  Christianis  (a)  conventuum  voluptatem, 
pudicitiam  ,  an  impudicitiam  nominem  ?  Ecce  res- 
pondeo,  non  ipsa  nominatur  pudicitia,  sed  ejus  mali 
USU3  bonus  ;  quo  usu  bono  fit,  ut  illud  malum  nec 
impudicitia  dici  possit.  Iinpudicitia  est  enim  ejusdem 
mali  usus  flagitiosus  ;  sicut  pudicitia  virginalis  (6), 
nullus.  Salva  igitur  pudicitia  conjugali,  malum  de 
malo  iiascendo  trahitur,  quod  renascendo  purgetur. 

50  Sed  si  propter  hoc,  inquis,  libidinis  malum, 
etiam  de  conjugibus  Christianis  proies  criminosa  pro- 
fertur,  sequitur  ut  pudicitia  v  rginahs  sit  felicitatis 
illatrix  :  et  quia  in  impiis  invenitur,  inquis,  ante- 
cellimt  infidèles  pudicitiee  virtute  sublimes,  Christia- 

nis libidinis  tabe  })ollutis.  Non  est  ita  ut  dicis  ;  mul- 
tum  falleris.  Nec  libidinis  enim  tabe  polluuntur,  quj 

1  editis  additur,  ejusdem  mali  usus. 
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erreur.  En  effet,  ceux  qui  usent  bien  de  la  con- 
cupiscence ne  sont  pas  souillés  par  la  corrup- 

tion de  ce  mal,  bien  qu'ils  donnent  le  jour  à  des 
enfants  qui  en  sont  souillés,  et  qui  pour  cela 
doivent  être  régénérés.  La  chasteté  virginale  ne 
se  trouve  pas  non  plus  dans  les  impies,  bien 

qu'on  trouve  en  eux  la  virginité  du  corps , 
parce  que  la  véritable  chasteté  ne  peut  être 

dans  une  âme  adultère.  C'est  pourquoi  la  virgi- 
nité des  impies,  qui  toutefois  est  un  bien ,  ne 

saurait  être  préférée  au  bien  du  mariage  des 

fidèles;  mais  les  époux  qui  usent  bien  du  mal 
de  la  concupiscence ,  sont  préférables  aux 

vierges  qui  font  un  mauvais  usage  du  bien  de  la 

virginité.  Ainsi,  lorsque  les  fidèles  mariés  usent 

bien  du  mal  de  la  concupiscence ,  ce  n'est  pas, 
comme  vous  nous  accusez  de  le  dire,  «  en  vertu 

de  leur  foi  qu'ils  obtiennent  l'impunité  de  leur 
crime,  »  mais  leur  foi  a  pour  effet  de  produire  en 
eux,  non  pas  une  fausse,  mais  une  véritable 
vertu  de  chasteté. 

5-1.  Que  nous  importe  que  les  Manichéens 

disent,  comme  vous  l'affirmez  :  «  Si  quelqu'un 
commet  un  homicide  malgré  les  terreurs  de  sa 

conscience,  il  est  coupable,  parce  qu'il  a  eu 

peur;  mais  si  quelqu'un  commet  un  crime  avec 
assurance  et,  sans  trembler,  croyant  agir  selon 

la  foi  dans  le  mal  qu'il  accomplit,  il  est  à  l'abri 
de  toute  inculpation.  »  Je  n'ai  jamais  entendu 
les  Manichéens  avancer  une  pareille  chose,  mais 

qu'ils  le  disent,  ou  que  ce  soit  une  invention  de 

votre  part,  que  nous  importe,  puisque  tel  n'est 
pas  le  sentiment  de  la  foi  catholique,  que  nous 

professons  ,  et  sous  le  poids  de  l'autorité  de 
laquelle  nous  vous  accablons.  Nous  disons  que 

les  œuvres  qui  paraissent  bonnes  ne  peuvent 
être  vraiment  bonnes  sans  la  foi ,  parce  que 

celles  qui  le  sont  véritablement  doivent  néces- 
sairement plaire  à  Dieu,  «  à  qui  il  est  impossi- 

ble de  plaire  sans  la  foi.  »  (Heb. ,  xi,  6.)  11  est 
donc  évident  que  sans  la  foi  il  ne  peut  y  avoir 

d'action  véritablement  bonne.  Mais  les  actions 
qui  sont  manifestement  mauvaises  ne  sont  pas 

l'effet  de  la  foi  «  qui  opère  par  la  charité  (Gai., 

V,  6),  parce  que  l'amour  qu'on  a  pour  le  pro- 
chain, ne  souffre  pas  qu'on  lui  fasse  du  mal.  » 

{Rom.,  XIII,  10  ) 

52.  «  La  concupiscence  naturelle  ,  »  dites- 

vous,  car  vous  craignez  de  l'appeler  charnelle, 
«  est  donc  bonne,  lorsqu'elle  est  renfermée  dans 

ses  justes  bornes,  et  n'est  souillée  par  aucun 
mal.  »  Comment  est-elle  renfermée  dans  ses 

justes  bornes,  je  vous  le  demande?  Comment 

est-elle  retenue,  sinon  parce  qu'on  lui  résiste  ? 

Or,  si  on  lui  résiste,  n'est-ce  pas  pour  l'empê- 
cher d'accomplir  ses  mauvais  désirs?  Comment 

donc  peut-elle  être  bonne? 

CHAPITRE  IX. 

53.  Vous  venez  ensuite  au  passage  de  mon 

livre  où  j'ai  dit  :  «  Nos  premiers  parents,  dont 
Dieu  a  béni  le  mariage  en  disant  :  Croissez  et 

libidine  bene  utuntur;  quamvis  génèrent  libidinis 
tabe  pollutos,  et  ideo  regenerandos  :  nec  in  impiis 
invenitur  pudicitia  virginalis  ,  quamvis  inveniatur 
virginitas  carnis  ;  quia  vera  pudicitia  non  potest  (a) 
habitare  in  animo  fornicante.  Ac  per  hoc  non  ante- 
ponitur  virginale  bonum  impiorum  bono  conjugal! 
fidelium  :  sed  conjuges  bene  utentes  malo  antepo- 
nuntur  virginibus  maie  utentibus  bono.  Et  ideo  cuni 
fidèles  conjiigati  bene  utuntur  malo  libidinis,  non 
apud  eos  (ut  calumniaris)  propter  fidem  exercetur 
impunitas  criminis,  sed  in  eis  propter  fidem  (6)  vera 
non  falsa  virtus  est  castitatis. 

51.  Quid  autem  ad  nos  pertinet,  quia  Manichœos 
dicere  affirmas:  Si  quis  homicidium  conscientia  for- 
midante  cornmiserit,  reus  est,  quia  timuit  :  si  autem 
aliquod  facinus  exsultante  perpetrarit  audacia  velut 
credens  se  ex  fide  facere  quod  maie  facit,  evasit  cul- 
pam  ?  Quod  quidem  numquam  audivi  dicere  Mani- 
clieeos.  Sed  quid  ad  nos,  sive  dicant,  sive  etiam  ipsis 
calumnieris  :  cum  hoc  catholica  fides  non  dicat. 

quam  tenemus,  et  cujus  te  pondère  urgemus.  Nos 
enim  ea  quœ  videntur  opéra  bona,  dicimus  non  esse 
vere  bona  sine  fide  :  quoniam  opéra  vere  bona  ne- 
cesse  est  Deo  placere,  cui  sine  fide  quia  impossibile 
est  placere  [Hebr.,  xi,  6),  profecto  quod  vere  opus 
est  bonum,  sine  fide  non  potest  esse.  Verumtamen 
illa  opéra  quae  apertissime  mala  sunt,  non  facit  fides 
quae  per  dilectionem  operatur  {Gai.,  v,  6)  :  quia  di- 
lectio  proximi  malum  non  operatur  [Rom.,  xiii,  10). 

52.  Bona  igitur  conçu piscentia  naturalis,  inquis, 
erubescis  enim  dicere  carnalis,  quae  cum  intra  mo- 
dum  suum  tenetur,  inquis,  nulla  mali  adspersione  (c) 
turpatur.  Quomodo  tenetur  intra  modum  suum, 
quceso  te  ;  quomodo  tenetur,  nisi  cum  ei  resistitur  ? 
Cur  autem  resistitur,  nisi  ne  impleat  desideria  mala  ? 
Quomodo  est  igitur  bona  ? 

CAPUT  IX. 

53.  Venis  etiam  ad  verba  illa  libri  niei,  ubi  dixi  .* 
Nonne  illi  conjuges  primi,  quorum  nuptias  benedixit 

(a)  In  editis,  haberi.  -r-  (6)  Am.  Er.  et  MSS.  propter  fidem  veram  non  falsa,  etc.  —  (c)  Editi,  turbatur.  Emendantur  ex  MSS. 
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multipliez  (Gen.,  i,  28),  n'étaient-ils  pas  nus, 
sans  en  rougir?  Pourquoi  donc  ont-ils  eu  honte 
de  certains  membres  après  le  péché,  sinon  parce 

qu'ils  ont  éprouvé  dans  ces  membres  un  mou- 

vement indécent  que  le  mariage  n'aurait  cer- 
tainement pas  ressenti,  si  les  hommes  n'avaient 

pas  péché?  »  (Liv.  J,  du  Mar.  et  de  la  Conciip., 

ch.  5.)  Comme  vous  voyiez  que  mes  paroles 
étaient  si  conformes  aux  saintes  Ecritures,  que 

quiconque  avait  lu  ou  lirait  le  même  passage 

dans  le  livre  de  la  Genèse,  approuverait  ce  que 

j'ai  dit,  vous  avez  sué  sang  et  eau,  pour  ainsi 
dire,  afin  de  me  contredire  dans  une  longue  et 

prolixe  controverse  où  vous  n'avez  rien  prouvé. 
Vous  avez,  au  contraire,  persisté  dans  votre 

erreur,  bien  que  vous  ayez  reconnu  par  votre 

expérience  même,  qu'il  vous  était  impossible  de 

détruire  ce  que  j'avais  dit.  Je  passe  sous  silence 

et  vos  gestes  et  l'agitation  où  vous  vous  êtes 
jeté  pour  me  contredire,  vous  me  faisiez  l'effet 

d'un  homme  tout  essoufflé,  ne  pouvant  parvenir 
au  but  de  sa  course,  et  croyant  y  être  arrivé, 
au  milieu  des  ténèbres  que,  dans  son  trouble, 

il  répand  autour  de  lui.  Mais  je  m'attache,  avec 

l'aide  du  Seigneur,  à  saisir  et  à  briser  jusqu'aux 
plus  petits  membres  de  vos  discours ,  afin  que 
ceux  qui  liront  vos  écrits  et  les  miens  voient 

clairement  que  votre  ouvrage  entier  est  ren- 

versé, comme  un  corps  vaincu  et  terrassé,  sur- 

tout parce  que  toutes  les  raisons  que  vous 

Deus,  dicens:  Crescite  et  multiplicamini  {Gen.,  i,  28)  ; 
nudi  erant,  et  non  confundebantur  ?  {Gen.,  ii,  25.) 
Cur  ergo  ex  illis  membris  confusio  post  peccatum, 
nisi  quia  exstitit  illic  indecens  motus,  quem,  nisi  ho- 
mines  peccassent,  procul  dubio  nuptice  non  habe- 
rent?  (Lib.  I,  denup.  et  concup.,  cap.  v.)  Hsecverba 
mea  cum  videras  secundum  Scripturas  ita  posita, 
ut  quicumqiie  eumdem  locum  libri  Geneseos  legit 
aut  legerit,  approbet  sine  dubitatione  quod  dixi  ; 
prolixa  {a)  contradicens  disputatione  multum  sudasti, 
sed  non  sincerasti.  Perstitisti  quippe  in  sententia 
tua  prava  ;  quainvis  meam  rectam  ipso  expérimente 
probares  non  abs  te  potuisse  convelli.  In  qua  tua 
contradictione  praetereo  gestus  et  jactationes  tuas, 
tamquam  hominis  anhelantis ,  et  pervenire  quo  niti- 
tur  non  valentis,  et  in  nebulis  tamen  quas  pertur- 
batus  ofFundit,  se  pervenisse  fmgentis.  Sed  necessa- 
rios  articules  sermonis  tui ,  quantum  me  adjuvat 
Dominus,  comprehendo  atque  confringo  ;  ut  totum 
corpus  victum  jacere  conspiciat ,  qui  et  illa  tua  et 
tiaec  nostra  perlegerit  :  prsesertim  quia  illa  quse  abs 

avancez  et  que  vous  répétez  de  mille  manières, 
ont  souvent  été  anéanties  par  moi. 

54.  Vous  prétendez  ici,  entre  autres  choses, 

qu'en  disant  que  «  nos  premiers  parents,  ayant 
honte  de  leur  nudité,  couvrirent  les  membres 

dans  lesquels  se  faisait  sentir  la  concupiscence, 

j'ai  voulu  prouver  que  les  mariages,  selon  l'ins- 
titution de  Dieu  devaient  être  tous  spirituels.  »  Si 

les  mariages  sans  concupiscence  doivent  être  spi- 
rituels, les  corps,  selon  votre  raisonnement, 

seront  aussi  spirituels,  lorsqu'ils  seront  délivrés 
du  mal  de  la  concupiscence.  Cette  concupiscence 

a-t-elle  donc  tant  de  charmes  pour  vous,  qu'a- 
près l'avoir  admise  en  ceux  qui,  avant  le  péché, 

étaient  établis  dans  le  paradis ,  vous  vouliez  aussi 

l'introduire  dans  les  corps  à  leur  résurrection? 

Je  n'ai  point  dit,  comme  vous  l'assurez  ,  qu'une 
chose  sans  laquelle  la  nature  ne  subsiste  pas, 

n'était  pas  une  chose  naturelle,  mais  j'ai  dit 

qu'on  appelle  vice  naturel  celui  sans  lequel 
aucun  homme  ne  vient  maintenant  au  monde, 

ce  qui  cependant  n'avait  pas  été  ainsi  établi  dans 
la  nature  humaine  ,  au  moment  de  sa  création. 

C'est  pourquoi  ce  mal  ne  tire  pas  son  origine  de 
la  première  institution  de  la  nature,  mais  delà 
mauvaise  volonté  du  premier  homme.  Ce  mal 

disparaîtra  un  jour,  puisqu'il  sera  ou  condamné, 
ou  guéri. 

55.  Vous  dites  que  mes  sentiments  sont  comme 

ces  insectes  si  incommodes ,  quand  ils  sont  vi- 

te raultis  modis  repetuntur,  etiam  a  nobis  sœpe  des- tructa  sunt. 

54.  Dicis  hic  inter  cetera  :  In  hoc  quod  post  pec- 
catum primi  homines  erubescentes  membra  illa,  in 

quibus  est  libido,  texerunt,  invenisse  me  unde  per- 
suaderem,  Deum  aeria  constituisse  conjugia.  Si  ergo 
aeria  essent  conjugia  sine  libidine,  aeria  erunt  te 
auctore  corpora,  quando  libido  non  erit.  An  istam 
libidinem  sic  amatis,  ut  quomodo  eam  prius  ante 
peccatum  in  paradiso  positis,  ita  etiam  resuscitatis 
corporibus  ingeratis?  Ego  autem  non  dico,  ut  me  di- 
cere  affirmas,  naturale  (6)  non  esse  sine  quo  natura 
non  est  :  sed  dico,  naturale  appellari  vitium,  sine 
quo  nunc  natura  humana  non  nascitur,  quse  tamen 
non  sic  instituta  est  ab  initie.  Ideoque  et  hoc  ma- 
lum  non  ab  illa  prima  institutione  natu.rap-,  sed  a 
primi  hominis  mala  voluntate  originem  ducit  :  nec 
permanebit  ;  sed  aut  damnabitur,  aut  sanabitur. 

55.  Sententiam  meam  cimicem  dicis,  qui  ut  mo- 
lestia?n  vivus,  sic  fœtorem  prœstat  adtritus  :  quasi 
verecunderis,  ut  loqueris,  vincendo  me  adterere  ;  vel 

(a)  Editi,  contradicendi  :  minus  bene.  —  (6)  Vaticani  ({uinque  MSS.  naturale  esse  :  omissa  negante  particula,  qu»  est  in  cçteris  libris. 
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vants,et  qui  jettent  une  si  mauvaise  odeur  quand 
on  les  écrase.  Il  semble  ,  à  vous  entendre,  «  que 

vous  craignez  de  m'écraser  en  triomphant  de 
moi,  »  ou  que,  comme  vous  le  dites,  «  je  ne 

sois  obligé,  après  avoir  été  vaincu,  de  me  réfu- 
gier dans  quelque  lieu  bourbeux,  où  vous  auriez 

horreur  de  me  suivre  et  de  me  tuer,  car  lorsque 

je  vous  force  à  parler  de  choses  honteuses,  la 

pudeur  qui  garde  l'entrée  de  votre  cœur  comme 
celle  d'un  temple,  ne  vous  permet  pas  de  vous 
expliquer  librement,  et  vous  oblige  de  retran- 

cher de  votre  dispute  les  parties  qui  vous  servi- 

raient le  plus  à  m'écraser  et  à  m'anéantir.  » 
Pourquoi  donc  ne  parleriez-vous  pas  librement 
de  ces  choses  que  vous  regardez  comme  un  bien, 

puisque  vousen  faites  l'éloge  ?  Pourquoi  n'auriez- 
vous  pas  la  liberté  de  parler  de  ce  qui  est  l'ou- 

vrage de  Dieu,  si  cet  ouvrage  n'a  rien  perdu  de 

sa  dignité,  et  si  le  péché  n'y  a  rien  introduit  qui 
pût  nous  inspirer  de  la  honte  et  nous  empêcher 
de  parler  librement  ? 

CHAPITRE  X. 

56.  «  S'il  n'y  a  pas ,  dites-vous ,  de  mariage 
sans  concupiscence  ,  et  si  vous  condamnez  géné- 

ralement la  concupiscence ,  vous  condamnez 

aussi  le  mariage.  »  Vous  pourriez  dire  de  la 

même  manière  :  Puisque  la  mort  sera  condam- 
née ,  tous  les  mortels  seront  donc  aussi  condam- 

nés? Si  le  mariage  était  cause  de  la  concupis- 

cence, ce  mal  n'existerait  certainement  pas  avant 
le  mariage  ou  hors  du  mariage.  «  On  ne  peut  pas, 

tamquam  victus  ad  loca,  ut  dicis,  cœnosa  confuge- 
rim,  exhorreas  consequi  atque  perimere:  quia  vide- 
licet  partes  disputationis  tuœ,  quibus  adterendus  vel 
perimendus  sum,  quoniam  de  pudendis  loqai  coge- 
ris,  velut  quidam  sedituus  pudor  tuus  a  verborum, 
sicut  perhibes,  libertate  submovit.  Quare  non  potius 
de  bonis  quse  landas ,  libère  loqueris  ?  Quare  non 
est  de  opère  Dei  verborum  libertas,  si  ejus  intemerata 
permanet  dignitas,  nec  aliquid  ibi  egit  peccatum, 
unde  potins  incuteret  pudorem,  et  verborum  com- 
primeret  libertatem  ? 

CAPUT  X. 

56.  Si  non  sunt,  inquis,  nuptise  sine  libidine,  et 
generaliter  a  vobis  libido  damnatur,  damnatis  et 
nuptias.  Fosses  dicere  ,  quia  damnabitur  mors  , 
omnes  damnandos  esse  mortales.  Si  autem  libido  de 
connubio  esset,  profecto  ante  connubium  vel  prseter 
connubium  nulla  esset.  Non  potest,  inquis,  dici  mor- 

dites-vous  aussi,  appeler  maladie,  une  chose 
qui  accompagne  toujours  ie  mariage,  parce 
que  le  mariage  peut  être  sans  péché,  et  que 

l'Apôtre  appelle  péché,  la  maladie.  »  Mais  on 

vous  répond,  que  toute  maladie  n'est  pas  un 
péché.  La  maladie  dont  parle  saint  Paul  est  une 

peine  du  péché  dont  la  nature  humaine  ne  sera 

exempte  que  lorsqu'elle  sera  entièrement  guérie. 
Mais  si  la  concupiscence  n'est  pas  un  mal,  parce 

que  sans  elle  le  bien  du  mariage  n'existerait 
point;  par  contre  ,  il  faudrait  dire  aussi  que  le 

corps  n'est  pas  un  bien  ,  puisque  sans  le  corps 
le  mal  de  l'adultère  serait  inconnu.  Ces  deux 

suppositions  sont  fausses  l'une  comme  l'autre. 
Or ,  personne  n'ignore  que  l'Apôtre  dit  aux 
personnes  mariées  :  «  Que  chacun  de  vous  sache 

posséder  le  vase  de  son  corps  saintement  et  hon- 

nêtement,))  (I  7%m.,iv,  4)  c'est-à-dire  sa  femme, 
sans  tomber  dans  le  mal  de  la  concupiscence, 

comme  les  gentils  qui  ne  connaissent  pas  Dieu. 

Ceux  qui  lisent  ce  que  TApôtreditàce  sujet  lais- 
sent tous  vos  raisonnements  de  côté.  Cependant, 

vous  ne  rougissez  pas  d'introduire  dans  le  para- 
dis cette  maladie,  ou,  ce  que  vous  avez  honte 

d'appeler  par  son  nom,  cette  concupiscence  de 

la  chair,  et  de  dire  que  nos  premiers  parents  n'en 
étaient  pas  exempts  avant  le  péché.  Et  si  vous 
ne  vous  cachez  pas  au  fond  du  bourbier  où  vous 

êtes  tombé  ,  c'est  que  la  concupiscence  de  la 
chair  et  du  sang  a  pour  vous  tant  de  charmes 

que  vous  vous  en  parez  comme  d'une  couronne 
de  roses  cueillies  dans  le  paradis ,  et  qu'aimant 

bus,  sine  quo  non  est  connubium  :  quia  potest  esse 
connubium  prœter  peccatum  ;  morbus  autem,  inquis, 
ab  Apostolo  peccatum  dicitur.  Sed  respondetur  tibi  : 
Non  omnis  morbus  peccatum  dicitur.  Iste  autem 
morbus  pœna  peccati  est ,  sine  qua  non  potest  esse 
humana  natura,  nondum  ex  omni  parte  sanata.  Si 
autem  propterea  libido  malum  non  est,  quia  sine 
illa  non  fit  nuptiarum  bonum  :  e  contrario  nec  cor- 

pus bonum  est ,  quia  sine  illo  non  fit  adulterii  ma- 
lum. Hoc  autem  faisum  est  :  sic  ergo  et  illud.  Quis 

autem  nescit  conjugatis  Apostolum  prœcepisse,  ut 
sciret  unusquisque  eorum  suum  vas  possidere 
(I  Thess.,  IV,  4),  hoc  est,  uxorem  suam,  non  in  morbo 
des  derii,  sicut  gentes  quse  ignorant  Deum.  Qui  ergo 
de  hac  re  Apostolum  legit,  te  negligit.  Et  non  eru- 
bescis  istum  morbum,vel  quod  tu  esse,  quamvis  pu- 
dibundus,  fateris,  istam  libidinem  introducere  in  pa- 
radisum,  et  tribuere  conjugibus  ante  peccatum? 
Ideone  tu  non  in  cœno  absconditus  latitas,  quia  li- 
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encore  restée  ce  qu'elle  est,  puisque  dans  ce  lieu 
de  paix  on  aurait  toujours  eu  le  pouvoir  de  la 
combattre,  ou  de  ne  pas  la  combattre  toutes  les 

fois  qu'on  aurait  voulu  satisfaire  à  ses  désirs.  0 

les  saintes  délices  qu'on  aurait  goûtées  dans  le 
paradis!  De  quel  front  des  évêques  ont-ils  pu 
tenir  de  tels  discours  !  0  chasteté  de  prétendus 
fidèles  ! 

300 

à  en  voir  la  couleur  répandue  sur  votre  visage, 

vous  rougissez,  tout  en  faisant  l'éloge  d'un  mal 
qui  vous  fait  honte. 

CHAPITRE  XI. 

La  génération  des  enfants  aurait  eu  lieu  par  l'union 
de  ïhomme  et  de  la  femme  ,  quand  même  personne 
n'aurait  péché. 

57.  Quel  plaisir  trouvez-vous  donc  à  tant  par- 
ler, pour  chercher  à  prouver  par  des  discours 

inutiles  et  sans  fin,  ce  que  nous  reconnaissons 

et  enseignons  nous-mêmes?  Qui  d'entre  nous 

a  jamais  nié  que  l'union  des  sexes  aurait  eu 
lieu,  même  avant  le  péché?  Nous  disons  seule- 

ment que  Taction  du  mariage  aurait  eu,  dans 

les  parties  qui  servent  à  la  génération,  comme 

dans  les  autres  membres  du  corps,  pour  seul  et 

unique  mobile,  la  volonté  et  non  la  concupis- 

cence; ou  que  certainement,  si  la  concupis- 

cence y  avait  concouru ,  elle  n'aurait  pas  été 

telle  qu'elle  est  aujourd'hui,  mais  qu'elle  aurait 
été  soumise  à  l'empire  de  la  volonté.  Ce  n'est, 

du  reste ,  qu'une  concession  que  nous  vous  fai- 
sons ici ,  afin  de  ne  pas  trop  vous  attrister  au 

sujet  de  la  concupiscence.  Mais  vous  en  soutenez 

la  cause  avec  tant  de  zèle,  que  vous  souffrez 

violence  de  ne  pouvoir  la  placer  même  dans  le 

paradis,  telle  qu'elle  est  maintenant.  Vous  as- 

surez en  outre  que  ce  n'est  pas  le  péché  qui  l'a 
rendue  telle  que  nous  la  voyons ,  et  que  ,  si 

même  aucun  homme  n'eût  péché ,  elle  serait 

CHAPITRE  XII. 

38.  Mais  pour  montrer  qu'il  ne  faut  pas  attri- 
buer au  péché  la  honte  qui  nous  fait  cacher  cer- 

taines parties  du  corps  ,  vous  vous  perdez  dans 
une  foule  de  vains  raisonnements,  et  vous  parlez 

ensuite  de  cellesqui  sont  naturellement  cachées, 

comme  si  elles  ne  l'avaient  été  que  depuis  le 
péché,  de  la  même  manière  que  nos  premiers 

parents ,  dont  il  est  ici  question,  ont  seulement 

caché  comme  honteuses  ,  après  leur  prévarica- 

tion, les  parties  de  leur  corps  qui,  avant  le  pé- 
ché, ne  leur  inspiraient  aucune  honte.  «  Ralbus, 

dites-vous ,  dans  le  Uvre  où  Cicéron  le  fait  dis- 

cuter avec  Cotta ,  s'explique  à  ce  sujet  avec  au- 

tant de  vérité  que  d'exactitude  (liv.  II  de  la 

nature  des  dieux),  et  c'est  pour  cela,  ajoutez- 

vous  ,  que  vous  rapportez  quelques-unes  de  ces 

paroles,  pour  me  faire  honte  de  n'avoir  pas 
compris,  avec  le  secours  des  Livres  saints,  ce  que 

les  païens  ont  pu  comprendre,  sans  autre  guide 

que  la  raison.  Vous  citez  ensuite  ce  que  dit 

Balbus  dans  le  livre  de  Cicéron  ,  pour  nous  ap- 

bidine  carnis  et  sanguinis  quasi  paradisi  flore  roseo 
te  coronas,  et  tamquam  libenter  tali  colore  perfasus, 
et  erubescis  et  laudas. 

CAPUT  XL 

Futurus  erat  conjugalis  concubitus,  etiam 
si  nemo  peccassset. 

o7.  Quid  quod  te  tamen  delectat  loqui,  ut  quod 
confitemur  et  docemus,  tamquam  negemus,  siiper- 
flua  prolixitate  sermonis  probare  coneris  ?  Quis  enim 
negat  futurum  fuisse  concubitum,  etiam  si  peccatum 
non  prsecessisset  ?  Sed  futurus  fuerat,  sicut  aliis  mem- 
bris,  ita  etiam  genitalibns  voluntate  motis,  non  li- 
bidine  concitatis  ;  aut  certe  etiam  ipsa  libidine  (ut 
non  vos  de  illa  nimium  contristemus,)  non  qaalis 
nunc  est,  sed  ad  nutum  voluntarium  serviente.  Ve- 
rum  vos  pro  suscepta  vestra  tam  fi  déliter  laboratis, 
ut  vim  patiamini,  nisi  eam  quaiis  nunc  est,  etiam  in 
paradiso  collocetis  ;  non  ibi  de  peccato  dicentes  ta- 
lem  factam,  sed  talem  nuUo  peccante  fuisse  mansu- 

ram,  cum  qua  in  illa  pace  dimicaretur,  aut  ne  dimi- 
caretur,  quotienscumque  surgeret  expleretur.  0 
sanctas  paradisi  delicias  !  0  frontem  qnaliumcumque 
episcoporum  l  0  fidem  qualiumcumque  (a)  castorum, 

CAAUT  xn. 

58.  Sed  volens  ostendere,  non  omnia  quse  tegun- 

tur,  ex  peccato  erubescenda  putari  oportere,  mul- 
tum  inaniter  multa  commémoras,  quœ  in  nostro 
coi'pore  naturaliter  tecta  sunt  ;  quasi  post  peccatum 
tecta  sint,  sicut  illi  homines,  unde  inter  nos  qusestio 

est,  qusR  ante  peccatum  nec  pudenda,  nec  tecta  fue- 

rant,  post  peccatum  pudenda  texerunt.  Balbus,  in- 
quis,  apud  Tullium  cum  Cotta  vere  diligenterque 
disseruit  (lib.  Il,  de  natura  deorum).  Unde  ob  hoc 

pauca  ponis,  ut  dicis,  ut  oneres  pudorem  meum,  non 
ea  me  intellexisse  sub  magisterio  sacraî  legis,  ad  quo- 

rum notionem  gentiles  solo  rationis  ductu  pervenire 

potuerunt  :  et  ponis  Balbi  verba  ex  Ciceronis  libro, 

per  quee  nos  doceas,  quid  senserint  Stoici  de  ani- (o)  Michaëlinus  codex  et  in  aliis  ad  marginem  pluribus  MSS.  castrortm. 
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prendre  quel  a  été  le  sentiment  des  stoïciens , 
sur  la  différence  des  sexes  dans  les  animaux, 

sur  les  parties  du  corps  servant  à  la  génération^ 

et  sur  ce  qu'il  y  a  de  merveilleux  dans  les  mou- 
vements de  la  concupiscence  ,  qui  opère  le  mé- 

lange des  deux  sexes.  Cependant,  avant  de 

rapporter  les  paroles  de  Cicéron  ou  de  tout 
autre,  vous  avez  soin  de  dire  :  «  Il  a  parlé  du 

mélange  des  sexes  à  l'occasion  des  bêtes,  parce 

que  l'honnêteté  ne  lui  permettait  pas  de  traiter 
cette  question  dans  la  description  qull  fait  du 

corps  humain.»  Pourquoi  l'honnêteté  ne  lui 

permettrait-elle  pas  d'en  parler?  Est-ce  qu'il  y 

a  quelque  chose  qui  puisse  choquer  l'honnêteté 
quand  il  s'agit  du  sexe  de  l'homme  ,  que  Dieu 
a  formé  avec  plus  de  dignité ,  comme  la  nature 

la  plus  excellente  de  sa  création?  Mais  les  Stoï- 
ciens vous  ont  appris  à  discuter  sur  les  choses 

cachées  et  ont  oublié  de  vous  apprendre  à  rougir 

de  celles  qui  sont  honteuses.  Vous  rapportez 
ensuite  comment  Balbus  dépeint  la  construction 

du  corps  humain  :  «ce  qu'il  dit  de  la  nature  du 
ventre,  qui  est  placé  au-dessous  de  l'estomac, 
pour  être  le  réceptacle  des  aliments  et  de  la 

boisson  ;  comment  les  poumons  et  le  cœur  atti- 

rent, parlarespiration,  l'air  extérieur  ;  comment 
il  explique  tous  les  effets  admirables  qui  se  pas- 

sent dans  le  ventre,  et  qui  viennent  en  partie 

des  nerfs;  la  multiplicité  et  la  sinuosité  des 

différents  organes,  au  moyen  desquels  il  rejette 

ou  retient  tout  ce  qu'il  a  reçu  de  liquide  ou  de 

solide.  »  Vous  citez  encore  beaucoup  d'autres 

malium  miitorum  masculinis  ac  femininis  diversita- 
tibus,  de  partibus  corporis  genitalibus,  et  miris  com- 
miscendoramcorporuiTilibidinibus.Qupptamen  verba, 
vel  Tiilliana,  vel  cujiislibet  alterius,  ante  quam  in- 
terponeres,  cautissime  prselocutus  es ,  quod  ideo  siib 
bestiaram  occasione  sexuum  tangat  efFectum,  quia 
propter  honestatem  hoc  in  hominis  descriptione  prse- 
teriit.  Quid  est,  propter  honestatem?  An  in  sexu 
hominis  lionestas  confnnditur,  ubi  Deustamquam  in 
excellentiore  natura  dignius  operatur?  Sed  docue- 
runt  te  Stoici  dispatare  de  occultis,  nec  docuerunt 
erubescere  de  piidendis.  Adjungis  deinde,  quomodo 
ipsum  bominem  oratione  depingat,  ut  dicis,  et  quo- 

modo disserat  alvi  naturam  stomacho  esse  subjectam, 
quod  cibi  et  potionis  sit  receptaculum  :  pulmones 
autem  et  cor  extrinsecus  spiritum  adducant  :  multa 
in  alvo  miral)iliter  effecta,  quse  constarent  ex  nervis; 
et  quod  sit  multiplex  et  tortuosa,  arceatque  et  con- 
tineat,  sive  illud  aridum  sit,  sive  humidum  quod  re- 
ceperit  :  et  cetera  hujusmodi  usque  ad  illud,  que- 

choses  semblables  ,  jusqu'à  ces  mots  :  «Et  com- 
ment les  restes  des  aliments  sont  rejetés  hors 

du  corps  ,  soit  par  le  resserrement  ,  soit  par  la 

dilatation  des  intestins.  »  Puisqu'il  pouvait  éga- 
lement faire  la  description  de  tous  ces  organes 

dans  les  bêtes,  pourquoi  passe-t-il  subitement 

à  l'homme,  sinon  parce  que  ces  parties  n'ont 
rien  de  honteux  dans  l'homme,  comme  celles 

qui  servent  à  la  génération  n'ont  rien  de  hon- 
teux dans  les  bêtes;  bien  que  toutefois  il  n'en 

soit  pas  de  même  à  l'égard  delliomme?  Et  c'est 
pourquoi,  après  le  péché,  nos  premiers  parents 
couvrirent  ces  parties  de  feuilles  dp.  figuier.  En 

effet,  lorsque  dans  la  description  du  corps  hu- 

main, il  dit  :  «  Il  ne  serait  pas  difficile  d'expli- 
quer comment  cela  arrive,  mais  il  vaut  mieux 

le  passer  sous  silence,  de  peur  que  cette  expli- 

cation n'ait  quelque  chose  de  désagréable  et  de 

répugnant.  »  Il  n'a  pas  dit  :  quelque  chose  de 
honteux,  mais  quelque  chose  de  désagréable  et 

de  répugnant.  Il  y  a,  en  eflet ,  une  différence 

entre  les  choses  qui  inspirent  de  l'horreur  aux 
sens  à  cause  de  leur  difformité  ,  et  celles  qui 

font  honte  à  l'esprit  malgré  leur  beauté.  Les 
premières  choquent  seulement  la  délicatesse 
des  sens,  les  secondes  excitent  les  désirs  de  la 

concupiscence  et  en  facilitent  l'accom  plissement. 
59.  A  quoi  vous  sert-il  donc  de  dire  encore  : 

Si  notre  créateur  a  pris  tant  de  soins  pour 

cacher  les  parties  de  notre  corps  qui  servent  à 

la  génération,  ce  n'est  point  parce  qu'il  a  trouvé 
quelque  chose  de  mauvais  dans  son  œuvre. 

madmodum  reliquiae  cibi  depellantur,  tum  adstrin- 
gentibus  se  intestinis,  tum  relaxantibus.  Cum  ergo 
posset  etiam  in  bestiis  ista  describere,  cur  inde  ad 
bominem  traiisitum  fecit,  nisi  quia  ista  pudenda  non 
sunt  ;  sicut  nec  in  bestiis  illa  de  sexuum  genitalibus 
atque  naturis,  quse  tamen  in  bomine  pudenda  sunt  ? 
ea  caussa  utique,  qua  primitus  post  peccatum  foliis 
ficulneis  adoperta  sunt.  Nam  cum  in  descriptione 
humani  corporis  usque  ad  illa  extrema  venisset,  qua 
cibi  reliquiae  depelluntur  :  Quemadmodum ,  inquit, 
fiât,  haud  sane  diJficile  dictu  est  :  sed  tamen  prœte- 
reundum,  ne  quid  habeat  injocunditatis  oratio.  Non 
dixit  confusionis,  vel  ne  quid  pudendum  habeat  ora- 

tio, sed  ne  quid  injocunditatis.  Alia  sunt  enim  quse 
horrorem  ingerunt  sensibus,  quod  deformia  sint  ; 
alia  quae  pudorem  mentibus,  etiam  si  formosa  sint  : 
quia  illa  offendunt  delectationem,  commovent  autem 
ista  libidinem,  vel  libidine  commovcntur. 

59.  Quid  igitur  te  adjuvant  haec?  Quia  ipse,  in- 
quis,  opifex  noster  nullum  suee  artis  crimen  agnovit, 
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Loin  de  nous  la  pensée  de  croire  que  le  divin 

ouvrier  ait  pu  reconnaître  quelque  chose  à  re- 

prendre dans  son  œuvre.  Mais,  vous-même, 
vous  avez  donné,  un  peu  plus  haut,  les  raisons 

pour  lesquelles  il  avait  caché  les  parties  qui 

servent  à  la  génération ,  en  disant  que  c'était 

pour  les  empêcher  de  périr,  ou  d'inspirer  de 
l'horreur,  si  elles  restaient  exposées  à  la  vue  de 
tous.  Cependant,  lorsque  nos  premiers  parents 
les  couvrirent  de  feuilles  de  figuier ,  elles 

n'étaient  point  exposées  à  périr,  et  bien  qu'eiles 
fussent  nues,  elles  ne  leur  inspiraient  ni  honte 

ni  horreur.  Aujourd'hui  la  pudeur  en  détourne 
la  vue,  moins  par  horreur  que  pour  éviter 

les  plaisirs  sensuels  ,  que  leur  vue  pourrait 

exciter  en  nous.  C'est  donc  en  vain  que  vous  avez 
cru  défendre  la  cause  de  la  concupiscence,  en 

invoquant  le  témoignage  des  Stoïciens  qui, loin 

d'en  être  les  amis,  n'ont  jamais  fait  consister  le 
moindre  bien  dans  la  volupté  du  corps.  Bien 

plus,  quand  ils  ont  parlé  des  plaisirs  de  la  chair, 

c'était  par  rapport  aux  bêtes,  tandis  que  vous  les 

louez  par  rapport  aux  hommes.  C'est  conformé- 
ment à  leur  opinion  queCicéron  dit,  dans  un  de 

ses  livres  :  «  Ce  qui  est  un  bonheur  pour  un 

bélier,  n'en  est  pas  un  pour  Scipion  l'Africain.  » 
Ce  sentiment  de  l'orateur  romain  aurait  dû  vous 

apprendre  ce  que  vous  devez  penser  des  volup- 
tés charnelles. 

60.  Si  de  tels  ouvrages  présentent  des  points 

que  nous  pouvons  discuter,  cela  nous  est  agréa- 

ble, parce  que  nous  y  trouvons  quelques  par- 
celles de  vérité;  vous  devez  toutefois  avouer 

que  ceux  que  vous  avez  cités  ne  prouvent  rien 
contre  nous.  Voyez  maintenant  si  ceux  que  je 

vais  en  rapporter  ne  ruinent  pas  entièrement 
toutes  vos  assertions.  Dans  son  troisième  livre 

de  la  République,  le  même  Cicéron  dit  :  «  La 

nature ,  en  mettant  l'homme  au  monde  ,  a 

agi  envers  lui  moins  en  mère  qu'en  marâtre. 
Elle  lui  adonné  un  corps  nu,  fragile,  faible; 

un  esprit  irrésolu  dans  les  peines,  accessible 

à  la  crainte  ,  mou  au  travail ,  porté  aux  vo- 

luptés, et  cependant  il  y  a  dans  l'homme  une 
étincelle  cachée  de  feu  divin,  qui  anime  son 

génie  et  son  intelligence.  «Cet  auteur  n'a  point 

dit  que  ces  maux  étaient  l'effet  de  la  déprava- 
tion des  mœurs  de  l'homme,  ils  les  attribue  à 

la  nature  même.  11  voyait  bien  la  chose,  mais  il 

n'en  connaissait  point  le  principe.  Il  ne  savait 

pas  d'oii  venait  ce  joug  si  pesant  qui  accable 

les  enfants  d'Adam,  depuis  le  jour  qu'ils  quit- 

tent le  sein  de  leur  mère,  jusqu'au  moment  de 
leur  sépulture,  où  ils  rentrent  dans  celui  de  la 
mère  commune  de  tous  les  hommes  {Eccli.,  xl, 

1.)  Ne  connaissant  pas  les  livres  sacrés,  il 

n'avait  pas  non  plus  connaissance  du  péché 

originel.  Mais,  s'il  avait  regardé  comme  quel- 
que chose  de  bon  cette  volupté  dont  vous  dé- 

fendez la  cause,  il  n'aurait  pas  témoigné  son 

dégoût  pour  le  penchant  de  l'âme  aux  plaisirs sensuels. 

ut  vitalia  nostra  tam  diligenter  occuleret.  Absit 
plane,  ut  arlis  suse  tantus  artifex  ullum  agnoverit 
crimen.  Sed  ciir  ista  texerit,  jam  paulo  superius  ipse 
dixisti,  ne  scilicet  vel  intereant,  vel  liorreant  publi- 
cata.  Illa  vero  quse  foliis  ficulneis  texerunt  conjuges 

primi  {Gen.,  m,  7),  nec  interibant  iitique,  nec  hor- 
rebant,  quando  nudi  erant,  et  non  confundebantur 
{Gen.,  II,  2o).  Et  nunc  pudicitise  cautio,  potins  ne 

libeat,  quam  ne  horreat  illa  species,  eorumdem  mem- 
brornm  devitat  adspectiim.  Frustra  igitur  lestimo- 
nio  Stoicorum  juvandam  putasli  tuam  esse  suscep- 
tam,  non  sane  illis  amicam,  qui  nullam  particulam 
boni  humani  in  corporis  voluptate  posuerunt.  Deni- 
que  elegerunt  in  pecoribus  potius,  quam  in  homini- 
bus,  quod  tu  facis,  laudare  libidines.  Eorum  quippe 
opinioni  convenienter  ait  quodam  loco  Tullius  :  «  Se 
non  putare  idem  esse  arietis  et  Publii  Africani  bo- 
num.  »  Qua  magis  sententia  te  oportuit  admoneri, 
quid  de  humana  libidine  sentire  deberes. 

60.  Sed  si  talibus  litterisut  aliquid  agamus  placet, 

quia  et  in  ipsis  reperiuntur  nonnulla  vestigia  verita- 
tis  ;  intérim  quse  ipse  posuisti,  nihil  adversus  nos  va- 
lere,  puto  quod  jam  debeas  confiteri.  Vide  nunc 
utnim  ista  quse  dicam,  non  evertant  assertionem 
tuam.  In  libro  tertio  de  Republica ,  idem  Tullius 
hojninem  dicit ,  non  ut  a  matre,  sed  ut  a  noverca 
natura  editum  in  vitam  ,  corpore  nudo  ,  fra- 
gili,  et  infirmo  ;  animo  autem  anxio  ad  molestias, 
humili  ad  timorés,  molli  ad  labores,  prono  ad  li- 

bidines :  in  quo  tamen  inesset  tamquam  obrutus 
quidam  divinus  ignis  ingenii  et  mentis.  Quid  ad  hsec 
dicLs?  Non  hoc  auctor  iste  maie  viventium  moribus 
dixit  efïectum,  sed  naturam  potius  accusavit.  Rem 
vidit,  caussam  nescivit.  Latebat  enim  eum  cur  esset 

grave  jugum  super  filios  Adam  a  die  exitus  de  ven- 
tre matris  eorum,  usque  in  diem  sepulturiB  in  ma- 

trem  omnium  {Eccli.,  xl,  1)  :  quia  sacris  htteris  non 
eruditus,  ignorabat  originale  peccatuni.  Si  autem 
de  libidine,  quam  défendis,  bene  sentiret,  non  ei 
pronus  in  libidines  animus  displiceret. 
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61.  Si  vous  prenez  la  défense  de  ces  plaisirs 
sensuels,  seulement  comme  étant  de  moindres 

biens  qui  ne  doivent  pas  détourner  l'esprit  des 
biens  supérieurs ,  et  non  pas  parce  que  la 

volupté  est  un  mal,  mais  parce  qu^elle  est  un 
bien  inférieur,  écoutez  ce  que  Gicéron,  dans  le 

même  livre  de  la  République ,  dit  bien  plus 

clairement  encore  ,  en  parlant  de  l'origine  des 
empires  :  «  Ne  voyons-nous  pas  que  la  nature 

même  a  donné  une  espèce  d'empire  à  tout  ce 
qui  est  plus  excellent,  pour  la  plus  grande  uti- 

lité de  ce  qui  est  inférieur?  Ainsi,  Dieu  com- 

mande à  l'homme,  l'esprit  au  corps,  la  raison 
à  la  volupté,  à  la  colère  et  aux  autres  affections 

vicieuses  de  l'âme.  )>  (Ibid.)  Après  un  tel  témoi- 

gnage, n'avouerez-vous  pas  que  ces  affections 
de  l'âme  que  vous  défendez  comme  bonnes,  sont 

mauvaises?  Ecoutez  donc  encore  ce  qu'il  dit  un 
peu  après  :  «  11  y  a  différentes  manières  de 

commander  et  d'obéir  qu'il  faut  connaître.  En 

effet,  comme  on  dit  que  l'esprit  commande  au 
corps,  de  même  on  dit  qu'il  commande  aux 
passions.  Il  commande  au  corps,  comme  un  roi 
à  ses  sujets,  ou  comme  un  père  à  ses  enfants; 
mais  il  commande  aux  passions  ,  comme  un 

maître  à  ses  esclaves  ,  parce  qu'il  met  un  frein 
à  ces  passions  et  les  fait  plier  sous  sa  volonté. 
Ainsi  les  rois,  les  généraux  ,  les  magistrats,  les 

pères,  les  peuples  exercent  leur  empire  sur 

leurs  citoyens  et  sur  leurs  alliés  comme  l'esprit 
sur  les  corps  ;  mais  les  maîtres  font  peser  leur 

61.  Sed  si  hsec  tamquam  minora  bona  défendis, 
in  qu3e  non  débet  a  supernis  animns  inclinari,  non 
quia  libido  vitium  est,  sed  quia  irifimum  bonum  ; 
audi  manifestiora  qnse  dicat  iu  eodem  ipso  libro  de 
Republica  tertio,  eu  m  ageret  de  caussa  imperandi. 
An  non,  inquit,  cernimus  optimo  cuique  dominatum 
ab  ipsa  natura  cum  summa  utilitate  infimorum  da- 
tum  (a)?  Cur  igitur  Deus  homini,  animus  imperat 
corpori,  ratio  libidini  iracundiœque  et  ceteris  vitiosis 
ejusdem  animi  partibus  ?  [Ibidem.)  Jamiie  saltem 
docente  isto  bas,  quas  bonas  esse  défendis,  vitiosas 
partes  animi  confiteris?  Adhuc  audi.  Paulo  post 
enim  :  Sed  et  imperandi,  et  serviendi,  inquit,  sunt 
dissimilitudines  cognoscendœ.  Nam  ut  animus  cor- 

pori dicitur  imperare,  dicitur  etiani  libidini  :  sed 
corpori,  ut  rex  civibus  suis,  aut  parens  liberis  ;  libi- 

dini autem,  ut  servis  Do  minus,  quod  eam  coercet  et 
frangit.  Sic  regum,  sic  imperatorum,  sic  magistra- 
tuum,  sicpatrum,  sic  populorum  imperia  civibus  so- 
ciisque.prœsunt,  ut  corporibus  animus  :  domini  au- 

in)  Casalpnsis  MS.  Cum  igitvr. 

autorité  sur  leurs  esclaves,  comme  la  partie  la 

plus  excellente  de  l'âme,  c'est-à-dire  la  sagesse, 
fait  poser  la  sienne  sur  les  parties  faibles  et 
vicieuses,  comme  les  passions,  la  colère  et  les 

autres  mouvements  déréglés.  {Ibid.)  Avez-vous 
encore  quelques  passages  des  auteurs  profanes 

à  nous  opposer?  Mais  si  vous  y  avez  cicore  re- 

cours pour  défendre  votre  erreur  contre  l'au- 
torité des  illustres  évêques,  interprètes  de  la 

parole  divine,  et  si  vous  voulez  encore  résister 
à  leur  sainteté,  ce  dont  nous  prions  Dieu  de 

vous  préserver ,  de  quel  secours  vous  sera 

Gicéron,  sinon  à  vous  obliger  de  dire  qu'il  a 
parlé  sur  cette  matière  comme  un  insensé  et  un 
homme  en  délire?  Gardez  donc  désormais  le 

silence  sur  des  ouvrages  de  ce  genre,  et  ne  nous 

les  présentez  plus  injurieusement,  comme  des 

leçons  que  vous  voudriez  nous  donner,  de  peur 

d'être  confondu  par  les  témoignages  mêmes  de 
ceux  sur  lesquels  vous  croyez  vainement  vous 

appuyer. GHAPITRE  XtlI. 

Julien  condamne  lui-même  la  concupiscence  par  la 
manière  dont  il  la  défend. 

62.  A  quoi  donc  avez-vous  pensé,  de  nous 
faire  de  vains  raisonnements  sur  les  mouve- 

ments charnels  ,  dont  la  femme  rougit  elle- 

même.  La  femme  n'a  point  caché  de  mouve- 
ments extérieurs,  mais  comme  elle  éprouvait 

intérieurement,  dans  les  mêmes  membres,  quel- 

tem  servos  ita  fatigant,  ut  optiraa  pars  animi,  id 
est,  sapientia  ejusdem  animi  vitiosas  imbecillasque 
partes,  ut  libidines,  ut  iracundias,  ut  perturbationes 
ceteras  [Ibidem).  Habesne  adhuc  quod  contra  nos  de 
sœcularium  litterarum  auctoribus  garrias  ?  Sed  si 
contra  episcopos  eloquiorum  divinorum  prseclaris- 
simos  tractatores,  pro  isto  (quem  a  te  Deus  avertat) 
errore  quaesiturus  es  quid  dicas,  quove  modo  illorum 
sanctitati  résistas  ;  quid  tibi  erit  Tullius,  ut  non  eum 
in  bac  sententia  desipuisse  ac  délirasse  contendas  ? 
Tdce  ergo  de  illius  generis  libris,  et  noli  nos  inde 
aliquid  contumeliose  docere  conari,  ne  quorum  te 
inaniter  sublevari  credis,  eoruni  testimoniis  compri- 
maris. 

CAPUT  X[II. 
62.  Quid  autem  de  mOtu  feminœ,  cujus  et  ipsam 

puduit,  inaniter  argumentanduni  putasti?  Non  uti- 
que  femina  niotuin  visibilem  texit  :  sed  cum  in  eis- 
dem  uftembris  taie  aliquid  sentiret  occultius,  quale 
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que  chose  de  semblable  à  ce  que  sentait  son 

mari,  l'un  et  l'autre  cachèrent  les  parties  dont 
la  vue  leur  inspirait  réciproquement  des  désirs 

charnels,  et  dont  chacun  rougit  pour  soi-même, 

ou  dont  les  deux  rougirent  l'un  pour  l'autre. 
Mais,  au  milieu  de  toutes  vos  vaines  paroles, 

«  vous  priez  les  oreilles  chastes  de  vous  par- 

donner et  de  gémir  plutôt  que  de  s'indigner  de 
la  nécessité  où  vous  êtes.  »  Pourquoi  rougissez- 
vous  de  parler  des  ouvrages  de  Dieu?  Pourquoi 

priez-vous  qu'on  vous  le  pardonne?  Ce  pardon 

que  vous  demandez  n'est-il  pas  une  accusation 
contre  la  concupiscence?  «  Mais,  »  dites-vous, 

«  si  l'homme,  avant  le  péché,  pouvait  sentir  ces 

mouvements  de  la  chair ,  le  péché  n'a  donc 
apporté  aucun  changement  dans  le  corps  de 

l'homme.  »  Ces  mouvements  pouvaient  aussi 

avoir  lieu  avant  le  péché,  mais  ils  n'avaient 

rien  d'indécent  et  qui  pût  faire  rougir,  parce 

qu'ils  étaient  réglés  par  la  volonté  ,  et  non 
excités  par  la  concupiscence,  qui  a  des  désirs 

contraires  à  ceux  de  l'esprit.  Telle  est  la  nou- 

veauté qui  s'est  produite  dans  le  corps  de 
l'homme  et  qui  lui  a  inspiré  de  la  honte,  et 
c'est  cette  nouveauté  que  votre  nouvelle  hérésie 

a  l'impudence  de  défendre.  «  Je  n'ai  jamais 
condamné  d'une  manière  générale  les  mouve- 

ments qui  servent  à  la  génération  des  enfants, 

comme  vous  le  dites ,  «  affirmativement.  »  J'ai 

seulement  condamné  ceux  qui  sont  l'effet  de  la 
concupiscence ,  par  laquelle  la  chair  a  des 

vir  senserat  ;  ambo  texerunt,  quod  alterutrum  vi- 
dendo  in  alterutrum  commoti  ambo  senserunt,  et 
vel  unusqiiisque  sibi  vel  alter  alteri  erubuerunt.  Sed 
loquens  vana,  petis  utignoscant  verecundœ  aures,  et 
congemiscant  potius,  qnam  indignentur  necessitati 
tuse.  Quare  confunderis  de  Dei  operibus  disputare  ? 
Qiiare  petis  ut  ignoscatur  tibi  ?  Nonne  abs  te  veniae 
postulatio  etiam  ipsa  est  libidinis  accusatio  ?  Sed  si 
poterat,  inquis,  virile  membrum  et  antea  moveri, 
nihil  ergo  novitatis  invexit  delictum.  Poterat  plane 
etiam  antea  moveri,  sed  non  erat  («)  indecens,  ut 
puderet  ;  quoniam  id  movebat  voluntatis  imperium, 
non  caro  concapiscens  adversus  spiritum.  In  hoc 
enim  existit  novitas  pudenda,  quam  défendit  impu- 
denter  novitas  vestra.  Numquam  vero  ego  motum 
genitalium  reprebendi  generaliter,  quod  tu  dicis  de- 
dicative  :  sed  illum  motum  reprebendi ,  quem  facit 
concupiscentia,  qua  caro  concupiscit  adversus  spiri- 

tum :  quam  velut  bonum  cum  defendat  error  tuus. 

désirs  contraires  à  ceux  de  l'esprit.  Et  lorsque 
votre  hérésie  soutient  cette  concupiscence 

comme  un  bien,  je  ne  sais  pas  comment  votre 

esprit  peut  former  des  désirs  qui  lui  soient  con- 
traires et  la  combattre  comme  un  mal. 

63.  «  Si  cette  concupiscence ,  »  dites-vous , 
«  était  dans  le  fruit  défendu  de  cet  arbre,  il  est 

évident  que  Dieu  en  est  l'auteur;  et  que,  par 
conséquent,  on  peut  la  soutenir  et  la  défendre 

comme  quelque  chose  de  bon.  »  On  vous  répondra 

à  cela  :  La  concupiscence  n'était  pas  dans  le 
fruit  de  cet  arbre,  ainsi  cet  arbre  est  bon.  Ce 

qu'il  y  a  de  mauvais  c'est  la  révolte  de  la  con- 

cupiscence qui  s'éleva  dans  l'homme,  lorsque 
Dieu  l'abandonna  pour  le  punir  de  sa  désobéis- 

sance, en  touchant  au  fruit  défendu.  Loin  de 

nous  la  pensée  de  croire  que  Dieu,  en  créant 

un  arbre  qui  était  bon  pour  tous  les  temps  et 

pour  tous  les  âges,  ait  voulu  faire  à  l'homme  un 
présent,  qui  fit  naître  dans  les  membres  de  son 

corps  une  ennemie  contre  laquelle  la  chasteté 
aurait  sans  cesse  à  combattre. 

64.  Nous  savons  que  ce  monde  que  le  Père  a 

créé  par  le  Fils,  c'est-à-dire  le  ciel,  la  terre  et 

toutes  les  substances  qu'ils  renferment,  n'est  pas 

ce  que  l'apôtre  Jean  a  condamné,  lorsqu'il  dit  : 
«  Tout  ce  qui  est  dans  le  monde  est,  ou  concu- 

piscence de  la  chair,  ou  concupiscence  des  yeux, 

ou  orgueil  de  la  vie,  ce  qui  ne  vient  point  du 

Père,  mais  du  monde.  (I  Jean,  ii ,  16.)  Nous 

savons  fort  bien  cela  sans  que  vous  ayez  besoin  de 

nescio  quemadmodum  adversus  illam  velut  adversus 
malum  concupiscat  spiritus  tuus. 

63.  Si  in  fructu  ligni  illius,  inquis,  bœc  fuit  libido  ; 
a  Deo  facta  monstratur,  et  per  boc  bona  quoque 
ipsa  defenditur.  Sed  respondetur  tibi  :  Non  in  fructu 
ligni  fuit  bbido,  et  ideo  bonum  erat  lignum  ;  sed 
mala  est  inobedientia  libidinis,  quœ  adversus  homi- 
nis  inobedientiam  quam  in  ligno  admisit,  Deo  dese- 
rente  surrexit.  Absit  enim  ut  Deus  de  ligno  bono 
cuicumque  tempore  beneficium  taie  conferret,  ut 
haberent  in  membris  adversariam  contra  quam  pu- 
dicitia  dimicaret. 

64.  Novimus  autem  Johannem  apostolum,  non 
mundum  istum,  id  est,  cœlum  et  terram,  et  omnia 
quse  m  (6)  eo  substantialiter  sunt,  qui  mundus  factus 
est  a  Pâtre  per  Filium,  reprehendisse,  cum  diceret  : 
Omnia  quse  in  mundo  sunt,  concupiscentia  carnis  est, 
et  concupiscentia  oculorum,  et  ambitio  sœculi,  quae 
non  est  a  Pâtre,  sed  ex  mundo  est  (I  Johan.,  n,  16). 

(a)  Lov.  perperam  correxerunt,  decens  ut  puderet.  Mox  autem  quod  pro  quoniam,  posuerunt  quando  :  in  hoc  secuti  sunt  Am.  et  Er.  — 
(h)  Quatuor  MSS.  in  eis.  Unusi  in  ea. 
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nous  l'apprendre;  mais  cette  concupiscence  de 
la  chair  que  lApôtre  dit  <(  ne  pas  venir  du  Père,  » 

«  vous  voulez  que  ce  soit  rimpurelé.  »  Mais  lors- 
que je  vousdernande  àquoi  il  faut  consentir  pour 

qu'il  y  ait  impureté,  ou  à  quoi  il  faut  résister 

pour  qu'il  n'y  ait  point  impureté,  la  concupis- 
cence, dont  vous  défendez  la  cause,  se  présente 

de  suite  à  votre  pensée.  Devez-vous  donc  encore 

en  faire  l'éloge  ,  puisqu'en  y  consentant  on 

tombe  dans  l'impureté  et  qu'en  y  résistant  on 

pratique  la  continence?  Ce  qui  m'étonne  ,  c'est 
que  vous  balanciez  encore  si  vous  devez  la  con- 

damner avec  l'impureté,  qui  en  est  la  consé- 
quence, ou  la  louer  avec  la  continence,  qui  luj 

fait  la  guerre  :  lutte  dans  laquelle  la  chasteté 

est  le  prix  de  la  victoire  remportée  par  la  con- 

tinence, et  où  l'impureté  est  celui  du  triomphe 
obtenu  par  la  concupiscence.  Mais  vous,  en 

juge  intègre  et  incorruptible,  vous  louez  la  con- 

tinence et  vous  blâmez  l'impureté.  Vous  faites 
toutefois  une  telle  acception  de  personne  en 
faveur  de  la  concupiscence,  dans  la  crainte 

sans  doute  de  l'offenser,  que  vous  ne  rougissez 
pas  de  la  louer  en  même  temps  que  la  conti- 

nence, qui  est  son  ennemie,  et  que  vous  n'osez 

pas  la  blâmer  avec  l'impureté  qui  est  le  prix  de 
sa  victoire.  Jamais  un  homme  de  Dieu  n'ap- 

prouvera les  louanges  que  vous  donnez  à  la 

concupiscence',  parce  qu'il  vous  aura  entendu 

blâmer  l'impureté  ;  jamais  vos  paroles  ne  lui 
feront  regarder  comme  un  bien  ce  qu'en  lui- 

Novimus  ha-x,  nolo  nos  doceas.  Sed  quam  concupis- 
centiam  carnis  d  xerit  a  Pâtre  non  esse,  tu  volens 
exponere,  kixnriam  iiitelligcndam  esse  dix  sti.  Sed 
cuin  ubs  te  quœro,  cui  cousential.ur  ut  sit  luxuria, 
vel  cui  repugnetur  ut  non  sit,  tua  tibi  susccpta  oc- 
currit  in  faciem  ;  utr  am  adliuc  laudanda,  tu  videris, 
cui  consentire  luxuna  est,  cui  repugnare  continentia 
est.  Ubi  miror  si  délibéras,  uti  um  eam  magis  debeas 
cum  luxuria  vituperare,  quse  fit  per  ejus  assensum  ; 
an  eaui  laudare  cum  continentia,  quse  illi  ingerit 
bellum  :  in  quo  bello  pudicitia  est  Victoria  conti- 
nentiœ,  luxuria  Victoria  conçu piscentise.  Tu  autem 
judex  incorruptAis  atque  integer,  cum  laudes  conti- 
nentiani,  vi1u[)eres([ue  luxuriain  :  sic  tarnen  accipis 
personam  conçu piscentiai  (quam  tu  videris  cur  of- 
îendere  timeas),  ut  eam  non  crubescas  cum  sua  lau- 

dare adversaria,  nec  audeas  cum  sua  vituperare  Vic- 
toria. Sed  absit  ut  quilibet  homo  Dei  sic  te  audiat 

vituperatorem  luxuria^,  ut  ap[)robet  concupiscentiœ 
laudatorem  ;  et  ex  tuo  sermone  arbitretur  bonum, 

TOM.  XXXI, 

même  il  reconnaît  comme  un  mal.  Enfin,  qui- 
conque aura  triomphé  de  la  concupiscence  , 

dont  vous  faites  dangereusement  l'éloge  ,  ne 

tombera  dans  l'impureté,  que  vous  avez  raison 
de  blâmer.  Gomment  pouvons-nous  obéir  à 

l'apôtre  Jean,  si  nous  aimons  la  concupiscence? 
Peut-être  répondrez-vous  :  «  Celle  dont  parle 

saint  Jean  n'est  point  celle  que  je  loue.  »  Et 

quelle  est  donc  celle  dont  il  dit  qu'elle  «  ne 
vient  pas  du  Père?  L'impureté,  »  dites- vous. 

Mais  nous  ne  pouvons  être  impurs  qu'en  aimant 
la  concupiscence  que  vous  louez.  Lorsque  saint 

Jean  nous  recommande  de  ne  pas  aimer  la  con- 

cupiscence de  la  chai]%  c'est  sans  aucun  doute 

parce  qu'il  ne  veut  pas  que  nous  soyons  impurs. 
En  nous  défendant  d'aimer  Pimpureté,  il  nous 

défend  donc  aussi  d'aimer  la  concupiscence  de  la 
chair,  dont  vous  êtes  le  panégyriste.  Or,  comme 

tout  ce  qu'il  nous  est  défendu  d'aimer  ne  vient 
pas  du  Père,  cette  concupiscence  que  vous  louez 
ne  vient  donc  pas  non  plus  du  Père.  En  effet, 

deux  biens  venant  du  Père  ne  peuvent  être  con- 

traires l'un  à  l'autre;  mais  comme  la  continence 
et  la  concupiscence  se  combattent  mutuelle- 

ment, c'est  à  vous  de  décider  quelle  est  celle  des 
deux  qui  vient  du  Père.  Je  vois  dans  quel 
embarras  vous  êtes.  Vous  voulez  favoriser  la 

concupiscence  et  vous  avez  honte  de  blâmer  la 
continence.  Puisse  cette  honte  vous  faire  triom- 

pher de  votre  erreur.  Puisque  la  cont  nence,  par 

laquelle  nous  combattons  la  concupiscence 

quod  in  se  ipso  experitur  malum.  Denique  qui  con- 
çu piscentiam,  quam  prave  laudas,  contligendo  vice- 

rit  ;  luxuriam,  quam  recte  vitupéras,  non  babebit. 
Quomodo  autem  Johanni  apostolo  obtemperamus,  si 
conçu piscentiam  carnis  diligimus?  Respondebis  :  Non 
est  ipsa  quam  laudo.  Et  quae  illa  est,  quam  Johan- 
nes  dicit  a  Pâtre  non  esse  ?  Luxuria,  inquies.  Sed 
luxuriosi  non  erimus,  nisi  istam  quam  laudas  con- 
cupiscentiam  diligamus.  Ac  per  hoc;  Nolite  diligere 
carnis  concupisceutiam,  cum  dicebat,  luxuriosos  nos 
esse  nolebat.  Ab  hac  igitur  abs  te  laudata  carnis  con- 

çu piscentia  diligenda  prohibemur,  quando  a  luxuria 
prohibemur  :  bsec  autem  quam  diligere  prohibemur, 
non  est  a  Pâtre  :  hœc  igitur  concupiscentia  quam 
laudas,  non  est  a  Pâtre.  Duo  enim  bona  quae  a  Pâtre 
sunt,  inter  se  pugnare  non  possunt  :  pugnant  autem 
inter  se  continentia  et  concupiscentia  :  quid  horum 
a  Pâtre  magis  velis  esse  responde.  Video  quas  pa- 
tiaris  angustias  :  faves  quidem  concupiscentiae,  sed 
erubescis  continentiœ.  Vincat  pudor  tuus,  eoque  vin- 
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çharnelle,  vient  du  Père,  recevez  du  Père  la 
continence,  devant  laquelle  vous  avez  eu  raison 

de  rougir,  et  triomphez  de  la  concupiscence, 

que  vous  avez  eu  tort  de  louer. 

CHAPITRE  XIV. 

Différence  qui  existe  entre  la  vivacité  du  sentiment, 
l'utilité  et  la  nécessité  de  sentir  ce  qu'on  sent  par 
les  sens  du  corps  et  le  désir  déréglé  qui  fait  chercher 
la  volupté  dans  le  sentiment. 

65.  Mais  voifô  avez  cru  devoir  appeler  au 

secours  de  la  volupté  charnelle  celle  que  Ton 

goûte  par  tous  les  sens,  comme  si,  malgré  Tha- 

bileté  d'un  aussi  grand  défendeur  que  vous,  elle 

avait  encore  besoin  d'être  soutenue  par  le  cor- 
tège de  toutes  ses  compagnes.  Vous  pensez,  en 

effet,  ((  que  nous  sommes  forcés  de  reconnaître 

que  les  sens  de  la  vue,  de  l'ouïe,  du  goût,  de 
l'odorat,  du  toucher  nous  ont  été  donnés  par  le 
démon  et  non  par  Dieu,  si  nous  soutenons  que 

la  concupiscence  de  la  chair,  à  laquelle  on  ré- 

siste par  la  continence,  n'existait  point  dans  le 

paradis  avant  le  péché  et  qu'elle  est  la  suite  du 
premier  péché  que  le  démon  a  conseillé  au 
premier  homme.  Vous  ignorez  ainsi  ou  vous 

feignez  d'ignorer  que,  dans  quelque  sens  du  corps 
que  ce  soit,  il  y  a  une  grande  différence  entre 

la  vivacité,  ou  l'utilité,  ou  la  nécessité  du  senti- 

ment et  le  plaisir  que  l'on  cherche  dans  le  sen- 

catur  error  tuus.  Cum  igitur  a  Pâtre  sit  continentia, 
qua  debellatur  carnis  concupiscentia  ;  snme  a  Pâtre 
continentiam,  cui  recta  fronte  erubiiisti;  et  vince 
concapiscentiam,  quam  perverse  ore  laudasti. 

CAPUT  XIV. 

Sentiendi  vivacitas,  utilitas,  7iecessitas,  et  libido. 

65.  Quin  etiam  putasti,  omnium  sensuum  volup- 
tatem  in  auxilium  convocandam,  tamquam  voluptas 
genitaiium  nec  tanto  patrono  sibi  sola  sufficeret,  nisi 
sociarum  cuneus  subveniiet.  Consequens  enim  esse 
existimas,  ut  sensum  videndi,  audiendi,  gustandi, 
olfaciendi,  atque  tangendi,  non  a  Deo,  sed  a  diabolo 
nobis  fateamur  esse  collât um  ;  si  concess3rimus  eam 
concupiscentiam  carnis,  cui  per  continentiam  repu- 
gnamus,  non  fuisse  in  paradiso  ante  peccatum,  et 
exilio  accidisse  peccato,  quod  a)  primum  primo  ho- 
mini  diabolus  persuasit.  Sic  ignoras  vel  ignorare  te 
fmgis,  per  quemlibetcorporis  sensum  aliud  esse  sen- 

tiendi vivacitatem,  vel  utilitatem,  vel  necessitatem. 

timent  même.  La  vivacité  du  sentiment  a  pour  1 

effet  de  faire  percevoir  aux  uns  plus  parfaite- 

ment qu'aux  autres  les  qualités  des  choses  cor-  I 
porelles,  selon  leur  genre  et  leur  nature,  et  de  ̂  
nous  permettre  de  discerner  plus  ou  moins  \ 

exactement  ce  qui  est  vrai  de  ce  qui  est  faux,  i 

L'utihté  du  sentiment  est  ce  qui  nous  porte  à 
approuver  ou  à  désapprouver,  à  prendre  ou  à 
rejeter,  à  désirer  ou  à  éviter  ce  qui  nous  parait 
convenable  à  la  conservation  du  corps  et  de  la 
vie.  La  nécessité  du  sentiment  se  manifeste 

lorsqu'on  met  sous  nos  sens  quelque  chose  que  | 
nous  ne  voulons  pas.  Mais  le  plaisir  que  l'on 
cherche  dans  le  sentiment  même,  et  dont  il 

s'agit  présentement,  est  ce  qui  nous  porte,  par 
un  appétit  purement  charnel,  à  jouir  du  senti- 

ment, soit  que  notre  esprit  s'y  oppose  soit  qu'il 
y  consente.  Ce  désir  déréglé  est  contraire  à 

l'amour  de  la  sagesse  et  l'ennemi  de  toutes  les 

vertus.  C'est  un  mal  dont  le  mariage  use  bien 
dans  le  commerce  des  deux  sexes,  lorsque  les 

époux  ont  pour  but  la  génération  des  enfants 

et  non  le  désir  de  satisfaire  une  volupté  char- 
nelle. Si  vous  aviez  voulu,  ou  si  vous  aviez  pu 

distinguer  la  différence  qui  existe  entre  la  viva- 

cité, l'utilité  et  la  nécessité  du  sentiment,  vous 

reconnaîtriez  l'inutilité  de  tout  ce  que  vous 
avez  dit.  En  effet,  le  Seigneur  ne  dit  pas  :  qui- 

conque aura  regardé  une  femme,  «  mais  qui- 

aliud  sentiendi  libidinem.  Vivacitas  sentiendi  est,  quia 
magisalius,alius minus  inipsis  corporalibus  rébus  pro 
earum  modo  atque  natura  quod  verum  est  percipit, 
atque  id  a  falso  magis  minusve  discernit.  Utilitas 
sentiendi  est  (6)  per  quam  corpori  vitseque  quam  ge- 
rimus,  ad  aliquid  approbanduni  vel  improbandum, 
sumendum  vel  rejiciendum.  appetendum  vitandumve 
consulimus.  Nécessitas  sentiendi  est,  quando  sensibus 
nostris  etiam  quœ  noliimus  ingeruntur.  Libido  autem 
sentiendi  est,  de  qua  nunc  agimus,  quœ  nos  ad  sen- 
tiendum,  sive  consentientes  mente,  sive  répugnantes 

appetitu  carnalis  voluptatis  impellit.  Hfec  est  con- 
traria (c)  diiectioni  sapientiee,  hsec  virtutibus  inimica. 

Hoc  malo,  quantum  adtinet  ad  ejus  eam  partem  qua 
sibi  sexus  uterque  miscetur,  bene  utuntur  nuptiœ, 
cum  conjuges  procréant  filios  per  illam  [d),  niliilque 
faciunt  propter  illam.  Hanc  si  voluisses  vel  valuisses 
a  sentiendi  vivacitate,  utilitate,  necessitate  discernere, 
videres  quam  superflue  tam  multa  dixisses.  Non  enim 
ait  Dominus  :  Qui  vident  mulierem,  sed  qui  viderit 
ad  concupiscendum,  jam  mœchatus  est  eam  in  corde 

(a)  Floriaceiisis  MS.  omittit  primum.  —  [h)  NonnuUi  BISS.  Utilitas  sentiendi  est,  qua  noxiis  rejiciendis  et  utilibus  appetendis  consulit 
vitx  quam  gerimus.  —  (c)  Am.  Er.  et  MSS.  Gallicani  ac  Vaticani,  detectationi  sapientix.  —  {d)  Floriacensis  MS.  nisi  faciunt  propter  illam. 
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conque  aura  regardé  une  femme  pour  la  con- 

voiter, a  déjà  commis  l'adultère  dans  son  cœur. 

{Matth.,  V,  28.)  C'est  ainsi  qu'en  peu  de  mots  il 
a  fait  voir  très-clairement  la  différence  qu'il  y 
a  entre  le  sens  de  la  vue  et  le  plaisir  déréglé 

qu'on  cherche  dans  ce  sens.  Vous  le  verrez  vous- 
même,  si  vous  renoncez  à  votre  opiniâtreté  : 

l'un  est  l'ouvrage  de  Dieu  en  formant  le  corps 
humain,  l'autre  est  l'œuvre  du  démon  en  con- 

seillant à  Fhomme  le  péché. 

66.  Que  les  hommes  pieux  louent  donc  le 

ciel  et  la  terre  et  tout  ce  qu'ils  contiennent. 
Que  toutes  ces  merveilles  les  portent  à  glorifier 

celui  qui  les  a  créées,  en  considérant  la  beauté 

de  son  œuvre,  sans  s'y  attacher  par  un  amour 

déréglé.  C'est  ainsi  que  l'homme  religieux  loue 
la  beauté  de  l'or  tout  autrement  que  l'avare. 
La  louange  du  premier  est  inspirée  parla  véné- 

ration qu'il  a  pour  le  Créateur  ;  celle  du  second, 

par  le  désir  qu'il  a  de  posséder  la  créature.  Le 
chant  d'un  saint  cantique  excite  certainement 

dans  l'âme  des  mouvements  de  piété  et  d'affec- 

tion religieuse  ;  cependant ,  c'est  un  mal ,  si 
c'est  simplement  le  son  et  non  le  sens  des 
paroles  que  Ton  entend  avec  plaisir.  Combien 

ce  mal  est  plus  grand  encore  si  ce  plaisir  est 
causé  par  de  vaines  et  honteuses  chansons!  Les 
trois  autres  sens  sont  moins  agissants  et  en 

quelque  sorte  plus  grossiers.  Ils  se  portent 
moins  au  dehors,  et  leur  action  se  borne  sur  ce 

qui  est  près  d'eux.  Ainsi,  l'odorat  discerne  les 

suo  {Matth.,  V,  28).  Ecce  sensum  videndi  a  libidine 
sentiendi,  si  pervicax  non  sis,  breviter  aperteque 
discrevit.  Illud  Deas  condidit,  instruendo  corjjas  hu- 
manimi  :  illud  diabolus  seminavit,  persuadendo  pec- 
catum. 

66.  Laudent  ergo  cœliim  et  terram  et  omnia  quse 
in  eis  sunt  homines  pii,  et  ex  bis  omnibus  Deum, 
consideratione  pulcritudinis,  non  ardore  libidinis. 
Sicut  auri  decus  aliter  laudat  religiosus,  aliter  avarus  : 
iste  cum  pietate  venerandi  Creatorem,  ille  cum  libi- 
(Une  possidendi  creaturam.  Movetur  certe  animus 
ad  pietatis  affectum,  diviiiO  cantico  audito  ;  tamen 
etiam  illic  si  sonum,  non  sensum  libido  audiendi  de- 
sideret,  improbatur;  quanto  magis  si  cantiunculis 
inanibus  vel  etiara  turpibus  delectetur?  Ceteri  très 
sensus  corpulentiores,  et  quodam  modo  (e)  grossio- 
res  sunt,  nec  se  foras  projiciunt,  sed  interius  quod 
ad  eos  pertinet  agunt.  Odor  ab  olfaciente  discernitur, 
sapor  a  gustante,  tactas  a  tangente  plurima.  Non 

{a)  Apud  Lov.  crassiores  sunt. 

odeurs,  le  goût  les  saveurs,  et  le  toucher  les 
différentes  qualités  des  corps.  Car  un  corps  peut 

être  froid  ou  chaud,  doux  ou  rude,  et  ces  qua- 
lités sont  différentes  de  ce  qui  est  léger  ou 

pesant.  Quand  on  ne  cherche  qu'à  éviter  ce  qui 
peut  nous  incommoder,  comme  les  mauvaises 

odeurs,  l'amertume,  le  chaud,  le  froid,  l'apreté, 
la  dureté,  la  pesanteur  de  certains  corps,  il  n'y 
a  point  en  cela  de  désir  déréglé  de  la  volupté, 
mais  une  précaution  contre  toute  incommodité. 

Pour  les  autres  choses  contraires  aux  précé- 

dentes, et  que  nous  prenons  pour  notre  com- 

modité, lorsqu'elles  ne  sont  nullement  néces- 
saires pour  notre  santé  ou  pour  éviter  quelque 

douleur  ou  quelque  peine,  quand  bien  même 
elles  nous  feraient  plaisir  lorsque  nous  les  avons, 

il  ne  faut  cependant  point  que  le  désir  d'en 
jouir  nous  les  fasse  rechercher  lorsque  nous  ne 
les  avons  pas ,  car  ce  désir  immodéré  est  un 

mal.  On  doit  toujours  chercher  à  guérir  et  à 

dompter  cet  appétit  pour  toutes  choses  quel- 

conques. Quel  est  l'homme,  quelque  soin  qu'il 
prenne  pour  réprimer  la  concupiscence  char- 

nelle, qui  puisse  s'empêcher  de  sentir  une 
suave  odeur  quand  il  entre  dans  un  lieu  oii 

l'on  brûle  des  parfums,  à  moins  qu'il  ne  se 
bouche  les  narines  ou  qu'une  foi  te  application 
ne  le  rende  insensible  à  ce  qui  frappe  ses  sens? 

Mais  lorsqu'il  sera  sorti  de  ce  lieu,  doit-il  encore 
dans  sa  maison  ou  partout  ailleurs  désirer  le 

même  plaisir?  Et  s'il  éprouve  ce  désir,  ne  doit- 

enim  hoc  est  calidum  et  frigidum,  quod  lene  et  as- 
perum,  aut  ista  hoc  sunt  quod  molle  ac  durum  ;  et 
ab  bis  omnibus  distat  quod  dicitur  levé  seu  grave. 
In  bis  omnibus  quando  molesta  vitantur,  ut  putores, 
amaritudines,  œstus,  frigora,  et  quœque  aspera,  et 
dura,  et  gravia,  commoditatis  provisio,  non  bbido 
est  voluptatis.  Ea  vero  quae  bis  contraria  commode 
sumimus,  si  nihil  eorum  interest  ad  salutem,  vel  ad 
declinandam  doloris  laborisve  molestiam,  etiam  si 
cum  aliqua  sumuntur  delectatione  cum  prœsto  sunt, 
tamen  cum  absunt  nulla  sunt  desideranda  libidine. 
Si  autem  desiderantur,  non  est  bonum.In  quibuslibet 
enim  rébus  talis  domandus  et  sanandus  est  appeti- 
tus.  Quis  enim,  quantuscumque  sit  carnalis  concu- 
pisceutige  castigator,  si  locum  thymiamate  intraverit 
odoratum,  possit  efficere  ut  ei  non  suaviter  oleat, 

,nisi  nares  claudat,  aut  intentione  vehementi  aliene- 
tur  a  corporis  sensibus?  Sed  numquid  cum  unde 
fuerit  egressus,  id  domi  suœ,  vel  quacumque  pergit, 
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il  pas  mettre  un  frein  et  opposer  les  désirs  de 

Tesprit  à  ceux  de  la  concupiscence  de  la  chair, 

jusqu'à  ce  que  sa  raison  ait  j  epris  Je  dessus  et 
qu'il  ne  désire  plus  rien  de  semblable?  C'est 
peu  de  chose,  il  est  vrai,  mais  l'Ecriture  dit  : 
«  Celui  qui  néglige  les  plus  petites  choses  finit 
peu  à  peu  par  tomber.  »  {Eccli.,  xix,  i  .) 

67.  Nous  avons  besoin  d'aliments  pour  nous 

soutenir.  S'ils  ne  sont  point  agréables  à  la  bou- 

che, ou  l'on  ne  peut  pas  les  prendre,  ou  on  les 
rejette  par  dégoût.  Or,  il  y  a  des  dégoûts  perni- 

cieux à  la  santé  et  qu'il  faut  éviter.  La  faiblesse 
de  notre  corps  exige  non-seulement  delà  nour- 

riture, mais  encore  une  nourriture  qui  ait  du 

goût,  non  pour  satisfaire  la  sensibilité,  mais 

pour  la  conservation  de  la  santé.  Or,  lorsque  la 

nature  demande  qu'on  supplée  à  ce  qui  lui 
manque,  on  ne  peut  plus  appeler  cela  volupté, 
mais  faim  ou  soif.  Mais  lorsque  c(îs  besoins  sont 

satisfaits,  si  le  plaisir  de  manger  nous  tourmente, 

c'est  alors  un  effet  de  volupté,  c'est  un  mal  au- 
quel, loin  de  céder,  il  faut  opposer  une  vive 

résistance.  La  faim  et  le  plaisir  de  manger  sont 

deux  choses  qui  ont  été  parfaitement  distin- 

guées par  le  poëte.  Lorsqu'il  parle  du  repas 
que  firent  les  compagnons  d'Enée  api'ès  leur 

naufrage  sur  une  terre  étrangère,  jugeant  qu'il 
leur  suffisait  de  ne  prendre  d'aliments  que  ce 
qui  leur  était  nécessaire  pour  réparer  leurs 

forces,  il  dit  :  «  Après  qu'ils  eurent  apaisé  leur 

desiderabit?  autsi  desideraverit,  satiare  débet  istam 
libidinem ,  non  frenare  et  contra  concupiscentem 
carnem  spiritu  concupiscere,  donec  ad  illain  redeat 
sanitatem,  qua  nihil  taie  desideret?  Minimum  hoc 
quidem  :  sed  qui  minima  spernit,  sicat  scriptuni  est, 
panlatim  deddit  {EccU.,  xix,  1). 

67  Alimentorani  sastentaculis  indigemus  :  si  siia- 
via  non  sint  quse  ore  siirauntur,  nec  su  mi  possunt, 
et  nauseando  sœpe  respirintur  ;  et  perniciosa  sunt  ca- 
venda  fastidia  :  non  sokim  ergo  cibo,  sed  etiam  cibi 
sapore  indiget  infirmitas  corporis  nostri  ;  non  prop- 
ter  exsaturandam  libidinem,  sed  propter  tnendam 
salutem.  Cum  ergo  natimi  quodam  modo  poscitsup- 
plementa  qua"  desunt,  non  vocatnr  libido,  sed  famés 
aut  sitis:  cum  vero  suppleta  necessitate  amor  edendi 
animum  sollicitât,  jam  libido  est,  jam  malum  est, 
OUI  cedendum  non  est,  sed  resistendum.  Heec  duo, 
id  est,  famem  et  edendi  amorem  etiam  Poëta  dis- 
crevit,  qui  post  maris  jactationem,  sociiSiEneas  nau- 
fragis  et  peregrinis  satis  esse  judicans  tantum  su- 
mere  alimentorum,  quantum  refectionis  indigentia 
postularet,  ait  :  Post  quam  exethta  famés  epulis, 

faim  et  que  les  tables  furent  ôtées.  »  {Eneid., 

lib  L)  Mais  lorsqu'il  dépeint  la  réception  d'Enée 
par  le  roi  Evandre,  pensant  que  la  table  d'un 
roi  devait  pi-ésenter  des  mets  plus  abondants 

que  n'en  demandait  la  simple  nécessité,  il  ne  se 

contente  pas  de  dire  :  «  Après  qu'ils  eurent 

apaisé  leur  faim,  »  mais  il  ajoute  :  «  Et  qu'ils 
eurent  satisfait  le  plaisir  de  manger.  »  (Ibid.) 

Combien  plus  devons-nous  distinguer  et  con- 
naître ce  qui  est  nécessaire  pour  le  soutien  de 

la  vie  et  ce  qu'exige  le  plaisir  de  la  sensualité, 
nous  dont  tout  le  soin  doit  être  de  combattre 

les  désirs  de  la  chair  par  ceux  de  l'esprit,  de 

nous  plaire  dans  la  loi  de  Dieu  selon  l'homme 
intérieur,  et  de  ne  point  troubler  la  sérénité 

d'un  plaisir  si  pur  par  des  plaisirs  impurs  et 

charnels.  Car  ce  n'est  point  en  mangeant 

davantage,  mais  par  la  tempérance,  qu'il  faut 
apaiser  et  réprimer  le  plaisir  de  manger. 

68.  Quel  est  l'homme  sobre  qui  n'aimât 
mieux,  si  cela  était  possible,  prendre  les  ali- 

ments solides  et  liquides  qui  lui  sont  nécessaires 

sans  éprouver  la  mordante  volupté  de  la  chair, 
comme  nous  absorbons  et  rendo-is  successive- 

ment, par  la  respiration,  l'air  qui  nous  entoure 
et  qui  nous  fait  vivre.  Cet  aliment,  que  nous 

prenons  sans  cesse  par  la  bouche  et  par  les  na- 

rines, n'a  ni  goût  ni  odeur,  et  cependant  sans 
lui,  même  pendant  un  instant,  nous  ne  pouvons 

pas  vivre  aussi  longtemps  que  sans  le  boire  et 

mensseque  remotce  {Mneid.  lib.  i).  Cum  vero  ̂ neas 
ipse  ah  Evandro  rege  susceptus  est  liospes,  decen- 
tiusarbitratus  amphores  exhil3eri  epulas  regias,  quam 
nécessitas  posceret,  non  satis  fuit  ut  diceret  :  Post 
quam  exemta  famés  :  sed  addidit,  et  amor  compres- 

sas edendi  [Mneid,  \ïh.  i).  Quanto  magis  nosdiscer- 
nere  ac  nosse  debemus,  quid  nécessitas  refectionis, 
quid  libido  edacitatis  exposcat,  quorum  negotium 
est  contra  concupiscentem  carnem  sj)iritu  concupis- 

cere, et  condelectari  legi  Dei  secundum  interiorem 

hominem,  ejusque  délectation  s  serenitatem  nu'lis libidinosis  deleciationibus  nubilare.  Nam  iste  amor 

edendi  non  edendo,  sed  continendo  est  compri- 
mendus. 

68.  Quis  autem  mente  sobrius  non  mallet,  si  fieri 
posset,  sine  ulla  moidaci  voluptate  carnali,  vel  arida 
sumere  al  menta,  vel  humida,  sicut  sumimus  haec 
aeria,  quse  de  circumfusis  auris  re^pirando  et  spi- 
rando  sorbemus  et  fundimus?  Quod  alimentum, 
cum  ore  ac  naribus  sine  cessatione  sumamus,  nec 
sapit,  nec  olet  quidquam  :  nec  taraen  sine  illo  vel 
tantillo  spatio  temporis,  sicut  tam  prolixe  sine  cibo 
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69.  Il  y  a,  je  le  sais,  des  interprètes  de  l'Ecri- 
ture dont  l'opinion  mérite  tout  respect,  qui  pen- 

sent que  nos  premiers  parents  n'ont  pas  eu 
besoin  de  cette  espèce  de  nourriture,  et  qu'ils 
n'ont  eu  dans  le  paradis  d'autre  plaisir  et  d'autre 
aliment  que  les  aliments  et  les  plaisirs  des 

esprits  sages.  Pour  moi,  je  suis  de  l'avis  de  ceux 
qui,  regardant  comme  clair  et  positif  ce  qui  est 

dit  des  deux  sexes  dans  l'Ecriture  :  «  Dieu  les 
créa  mâle  et  femelle;  il  les  bénit  et  leur  dit  : 

Croissez  et  multipliez,  et  remplissez  toute  la 

terre,  )>  {Gen.,  i,  "zl)  veulent  aussi  que  l'on  en- 
tende avec  la  même  évidence  ce  qui  est  dit  un 

peu  après  :  «  Dieu  dit  encore  :  Je  vous  ai  donné 
toutes  les  herbes  qui  portent  leur  graine,  pour 

semer  sur  la  terre  ;  et  tous  les  arbres  qui  ren- 
ferment en  eux-mêmes  leur  semence  vous  ser- 

viront, comme  l'herbe  verte,  de  nourriture, 

ainsi  qu'à  tous  les  animaux  de  la  terre,  à  tous 
les  oiseaux  du  ciel,  à  tout  ce  qui  rampe  sur  la 

terre,  à  tout  ce  qui  est  vivant  et  animé.  »(6^ew., 
I,  Ces  paroles   signifieraient  donc  que 

l'homme  et  la  femme  usaient  des  mêmes  ali- 

ments que  les  autres  animaux,  qu'ils  trouvaient dans  cette  nourriture  un  soutien  convenable  à 

la  nature  d'un  corps  qui,  bien  qu'immortel  en 
quelque  sorte,  était  cependant  encore  animal, 

et  avait  aussi  besoin  de  l'arbre  de  vie  pour  être 

préservé  d'une  vieillesse  qui  l'aurait  conduit  à 

00.  Qnamvis  nonnulli,  neque  Iii  contemtibiles  divini 
eloquiitractatores,  tiullo  liujusoemodi  victu  eos  indi- 
giiibse  potius  opinentar,  ut  ea  soia  in  paradiso  volup- 
tas  vel  alimonia  existimetur  fuisse,  qua  delectantur 
et  akintur  corda  sapientiam.  Sed  ego  cum  cis  sentio, 
qui  sicut  illud  qiiod  dictain  est  :  Masculum  et  femi- 
nani  fecit  eos,  et  benedixit  illos  Deus,  dicens  :  Cres- 
cite,  et  muiiipiicamini,  et  impiété  lerram  [Gen.,  t, 
27),  secundiim  sexuin  corporaîeni  atque  conspicuum 
intclligunt  diclum:  ita  etiain  quod  paulo  post  sequi- 
tur  :  ht  dixit  Deas  :  Rcce  dedi  vobis  omne  fœnum 
sativuin  semiiians  seinen,  quod  est  super  omiiem 
terrain,  et  omne  lignuin  quod  liabet  in  se  fructum 
seminis  sativi, vobis  erit  in  escani,  et  omnibus  bestiis 
terrœ,  et  omnibus  volatilibus  cœli,  et  omni  serpenti 
repenti  super  terrani,  quod  habct  in  se  animam  vitœ  ; 
et  omne  fœnum  viride  in  escam  {Ibid.,  29)  :  non 
aliter  accipiunt,  nisi  quia  ille  uterque  sexus  his  ali- 
mentis  quibus  et  animalia  cetera  corporalitcr  uteba- 
tur,  et  habebat  ex  liot  victu  sustontacuhmi  congriuini, 
licet  modo  (luodam  immortab ,  tameu  aniniali  cor- 

(rt)  Vatican,  quinque  MSS.  tantum  mol'Stiam.  —  (6)  Floriacensis  vctus  codex  prœterit  hic  decem  versus,  ita  ut  post  pelleremus,  proximer- 
subjungat,  siciU  in  paradiso  primos  homines  via-isse  eredendum  est.  —  (c)  Apud  Lov.  tantum,  laude  tiigni  Jiabentiir.  —  {d)  Sic  MSS. 
editi,  si  modo  necessitatis  congruo,  forte  leg.  si  in  modo. 

le  manger.  En  sorte  que  nous  ne  sentons  pas 

sans  peine  la  privation  de  cet  aliment,  lors- 

qu'on nous  ferme  la  bouche  et  les  narines,  ou 
si,  par  un  eflet  de  la  volonté,  autant  toutefois 
que  cela  est  possible,  nous  arrêtons  tant  soit 

peu  les  fonctions  des  poumons  qui,  comme  par 

le  jeu  alternatif  d'un  soufflet,  nous  permettent 
de  recevoir  et  de  rendre  l'air  qui  nous  fait  vivre, 
îl  eût  été  bien  plus  heureux  pour  nous  de  ne 

prendre  de  nourritui-e  et  de  boisson  qu'après 
de  longs  intervalles,  comme  on  le  fait  mainte- 

nant, et  même  après  des  intervalles  plus  longs 

encore,  sans  y  trouver  ces  douceurs  dange- 

reuses qui  sont  peur  nous  la  source  de  tant  de^ 
peines  et  souvent  même  la  cause  de  notre  perte. 

Car  si,  dans  l'état  présent,  on  appelle  sobresceux 
qui  usent  avec  tempérance  des  aliments,  et  qui 

méritent  en  cela  de  justes  éloges,  s'il  s'en  trouve 
même  plusieurs  qui  ne  donnent  à  la  nature 

que  ce  qu'elle  demande,  et  même  moins  encore, 
pour  réparer  ses  forces,  aimant  mieux  en  pren- 

dre moins  que  plus,  pour  ne  pas  se  trompersur 

ce  que  réclame  la  nécessité,  combien  plus  de- 

vons-nous croire  que,  si  l'homme  n'était  point 
déchu  de  sa  dignité,  le  mode  de  nourriture 

aurait  été  réglé  de  manière  à  donner  le  néces- 
saire au  corps  animal  sans  excéder  les  bornes 

de  la  nécessité,  comme  ont  vécu  nos  premiers 

parents  dans  le  paradis. 

et  potu,  possumus  vivere  :  nec  ejus  indigentia  sen- 
titur,  nisi  molestia,  si  ora  naresque  claudantur,  vel 
nutu  voluntatis,  quantum  sinitipsa  molestia,  paulis- 
per  pulmonum  inliibeamus  officium ,  quibus  vclut 
follibus  alternante  motu  vitales  tlatus  bauriiïuis  et 
reddimas.  Quanto  esset  fclieius,  si  spatiosis  ([uideni 
intervallis,  sicut  etiain  nunc,  vel  quantumcnmque  spa- 
tiosioribus,  sine  ulla  sapons illecebrosa  suavité  cibnm 
percipererniis  et  [)olnm,  quo  {a)  tanUiai  niolestiam 
vel  perniciem  pelleremus  (6).  Naui  si  in  praeseuti  v:ta 
temjieranter  alimenta  sunientes,  continentes  vocan- 
tar  et  sobrii,  meritoque  {c)  laudi  habentur;  nec  de- 
sunt  hujusmodi  ,  qui  quantum  natura  petat ,  aut 
minus  refectionis  assumant,  malentes,  si  modo  {d) 
necessitati  congruo  falkintur,  minus  id  sumsisse  quani 
amplius  :  quanto  magis  in  illa  dignitate  lionestum 
modum  fuisse  eredendum  est  sumendorum  alimen- 
torum.  quo  et  animali  corpori  necessaria  pra'beren- 
tur,  et  modus  natnralis  nullatenus  excederetur  : 
sicut  in  paradiso  primos  liomines  vixisse  credeudum 
est? 
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ia  mort.  Maisaucane  raison  ne  me  ferait  croire 

que,  dans  ce  lieu  d'ineffable  félicité,  la  chair 
ait  eu  des  désirs  contraires  à  ceux  de  l'espril, 

ou  que  l'esprit  en  ait  eu  de  contraires  à  ceux  de 
la  chair,  et  que  nos  premiers  parents  y  aient 

vécu  dans  ces  luttes  continuelles,  sans  paix  in- 

térieure, au  milieu  desquelles  l'esprit,  loin  de 
résister  aux  désirs  charnels,  aurait  accompli, 

dans  un  honteux  esclavage,  tout  ce  que  la  con- 
cupiscence lui  suggérait.  Il  est  donc  certain 

qu'il  n'y  a  pas  eu  dans  le  paradis  de  concupis- 
cence charnelle,  mais  que  le  mode  d'existence 

y  était  réglée  de  manière  à  fournir  aux  membres 

du  corps  tout  ce  qui  était  nécessaire  à  l'exercice 
de  leurs  fonctions,  sans  aucun  mouvement  de 

concupiscence.  Ne  voyons -nous  pas  la  terre 
elle-même  concevoir  dans  son  sein  et  enfanter 

tout  ce  qu'elle  produit  sans  le  secours  de  la 
concupiscence,  mais  uniquement  par  la  volonté 

du  laboureur  qui  la  remue  et  la  sème  de  ses 

mains?  Ou,  pour  ne  pas  trop  offenser  ceux  qui, 

par  tous  les  moyens  possibles,  se  font  les  défen- 
seurs de  la  volupté,  il  faut  croire  au  moins  que, 

s'il  y  avait  eu  quelque  concupiscence  charnelle 
dans  le  paradis,  elle  aurait  été  entièrement 

soumise  à  la  volonté  et  à  la  raison,  qu'elle  n'y 
aurait  été  que  pour  le  bien  du  corps  ou  ia  pro- 

pagation des  enfants,  et  qu'elle  n'aurait  jamais 

été  assez  forte  pour  détourner  l'esprit  de  la 
contemplation  des  choses  du  ciel.  Croyons  aussi 

qu'elle  n'aurait  causé  aucun  trouble  à  l'esprit 
par  des  pensées  vaines  et  importunes;  et  que, 

pori  neceàsarium,  ne  indigentia  lœderetur  ;  de  ligno 
autem  vitse,  ne  senectute  perdaceretur  ad  mortem. 
Sed  nulla  ratione  crediderim,  in  illo  tantse  felicitatis 
loco,  aut  carnem  concupivisse  adversus  spiritiim  et 
spiritum  adversus  carnem,  atque  in  ista  conllicta- 
tione  sine  interna  pace  vixisse  ;  aut  spiritum  desi- 
deriis  non  répugnasse  carnalibus,  sed  quidquid  unde- 
cumque  libido  suggesscrat,  turpi  servitio  peregisse. 
ïlemanet  igitur,  ut  aut  nnlla  ibi  fuerit  carnalis  con- 
cupiscentia,  sed  ille  faerit  vivendi  modus,  ut  omnia 
necessaria  congruis  membroram  ofliciis  sine  illias 
motu  libidinis  implerentur  (non  enira  quia  terra  non 
bbidine,  sed  vokmtate  motis  agricolaram  manibiis 
seminatur,  ideo  suos  pariendos  non  concipit  fétus)  : 

aut, 'ne  nimiura  videamur  offendere  bomines,  qui voluptatera  corporis  quoraodocumque  defendunt,  ita 
ibi  credatur  cavnalium  sensuum  fuisse  libidinem,  ut 
omni  modo  rationaii  siibdita  voluntati,  non  alias 
adesset,  nisi  cum  per  illam  vel  saluti  esset  corporis, 
T«l  stirpis  propagini  consulendum  ;  et  tanta  adesset, 

sans  jamais  rien  faire  pour  elle,  on  ne  s'en 
serait  servi  que  dans  les  cas  oix  elle  pouvait 
nous  être  utile. 

70.  Mais  il  en  est  bien  autrement  aujour- 

d'hui, et  personne  ne  le  sent  mieux  que  ceux 
qui  la  combattent.  Lorsque  des  hommes  sont 
occupés  à  voir  ou  à  entendre  quelque  chose  où 

la  volupté  n'est  pour  rien,  elle  se  glisse  insen- 
siblement en  eux,  afin  du  moins,  si  elle  n'a  pas 

le  plaisir  d'arriver  jusqu'à  leur  cœur,  de  faire 
naître  en  eux  quelqu'idée  voluptueuse  ,  au 

milieu  des  pensées  nécessaires  oi^i  elle  n'a  au- 
cune part.  Lors  même  que  nous  sommes  plon- 

gés dans  des  pensées  oii  les  yeux  ne  voient  rien, 

où  les  oreilles  n'entendent  rien  qui  puisse  les 
séduire,  quels  efforts  ne  fait-elle  pas  pour  ré- 

veiller en  nous  par  des  souvenirs  importuns,  et 

comme  par  un  ressentiment  de  quelque  honteux 
plaisir,  des  choses  oubliées  depuis  longtemps, 

et  pour  troubler  de  chastes  et  pieuses  inten- 
tions par  le  trouble  et  le  soulèvement  de  quel- 

que passion  charnelle.  Mais,  quand  il  s'agit  de 
faire  usage  des  plaisirs  nécessaires  au  soutien 
et  à  la  réparation  des  forces  du  corps,  qui 

pourrait  expliquer  comment  la  concupiscence 

ne  nous  permet  pas  de  voir  où  s'arrête  le  néces- 
saire, et  nous  cache  les  bornes  où  nous  devons 

nous  tenir  pour  la  conservation  de  la  santé, 

tandis  qu'elle  nous  entraîne  vers  tout  ce  qui 
peut  flatter  nos  sens.  Et  nous,  croyant  que  ce 

qui  serait  suffisant  n'est  point  assez,  nous  écou- 
tons volontiers  ses  provocations,  et,  en  pensant 

ut  nulla  ex  parte  mentem  de  supernarum  cogitatio- 
num  delectatione  depoueret,  nullus  supervacuus  sive 
importunus  motus  esset  ex  illa,  nihil  nisi  quod 
prodesset  fieret  per  illam,  nihil  omnino  fieret  propter 
illam. 

70.  Nunc  vero  quam  se  aliter  liabeat,  qui  dimicant 
adversus  eam,  hi  maxime  sentiunt.  Ingerit  se  viden- 
tibus  vel  audientibus  aliquid,  quamvis  propter  aliud 
videant  et  audiant,  ut  etiani  si  tangendi  non  inde 
percipit  volu[3tatem,  saltem  voluptariam  cogitationem 
inter  necessaria  quœ  ad  eam  non  pertinent,  motu 
obrepente  furetur.  In  ipsis  porro  cogitationibus , 
etiam  quando  nihil  illecebrosum  adjacet  oculis,  aut 
insonat  auribus,  quœ  non  conatur  etiam  obsoleta 
atque  sopita  recordationibus  iriquietis  cum  turpi 
delectatione  refricare,  et  castis  sanctisque  intentio- 
nibus  tumullu  quodam  sordidse  interpellationis  obs- 
trepere?  Jam  vero  cum  ad  usum  ventura  fuerit 
necessarise  voluptatis,  per  quam  reficimus  corpora, 
quis  verbis  explicet,  quemadmodum  nos  modura 
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agir  dans  l'intérêt  de  notre  santé,  nous  appe- 
lons en  nous  des  indigestions.  Mais  bientôt  les 

pesanteurs  d'estomac  nous  prouvent  le  mal  que 

nous  avons  fait,  et  nous  en  font  repentir.  C'est 
pour  éviter  ce  mal  que  souvent  nous  mangeons 

moins  qu'il  ne  faut  pour  apaiser  la  faim  ;  tant 
il  est  vrai  que  la  sensualité  ne  sait  pas  ou  finit 
la  nécessité. 

71  Cependant,  on  ne  saurait  condamner  le 

plaisir  de  manger  et  de  boire ,  lorsque  nous 

veillons  sur  nous  avec  assez  d'attention  pour  que 
ce  plaisir,  en  apaisant  la  faim,  ne  nous  fasse 

point  aller  au  delà  des  bornes  du  nécessaire. 

C'est  parle  jeûne,  par  la  sobriété  et  l'abstinence 
modérée  des  aliments  que  nous  combattons 

cette  concupiscence  de  la  sensualité;  et  nous 

usons  bien  de  ce  mal,  lorsqu'il  ne  nous  fait 
rien  faire  au-delà  de  ce  qui  est  utile  à  la 

santé.  J'ai  dit  que  ce  plaisir  n'était  pas  condam- 

nable, parce  que  son  action  sur  nous  n'est  pas 
assez  forte  pour  nous  détourner  entièrement 

des  pensées  de  sagesse,  dont  le  charme  tient  en 

quelque  sorte  notre  esprit  en  suspend.  Car  sou. 

vent  au  milieu  du  repas,  non-seulement  nous 
nous  occupons  de  choses  importantes,  mais  en- 

core nous  nous  plaisons  à  les  discuter,  et,  tout 

en  mangeant  et  en  buvant,  nous  n'en  sommes 

pas  moins  attentifs  à  écouter  ce  qu'on  nous 
dit  et  à  ce  que  nous  disons  nous-mêmes,  comme 

necessitatis  sentire  non  sinat,  et  ipsum  limitem  pro- 
•curandse  salutis  (a),  in  quseqae  si  adsunt  delectabilia 
rapiendo,  abscondat  et  transeat  ;  piitantibus  nobis 
satis  non  esse  quod  satis  est,  dum  libenter  ejus  pro- 
vocationibus  ducimur,  existimantes  nos  adliuc  agere 
negotium  valetudinis,  cum  agamus  potius  cruditatis? 
Quid  enim  mali  fecerimus,  crapula  (6)  pœnitenda 
testatur  ;  quod  metuentes,  plerumque  minas,  quani 
eximendsB  fami  suffi  et,  vescimur  :  ita  nescit  cupidi- 
tas,  ubi  fmitar  nécessitas. 

71.  Et  hœ-c  quidem  vescendi  atque  potandi  tolera- 
bilis  est  volnptas,  quanta  possiimus  intentione  vigi- 
lantibus  nobis,  ut  facilius  non  impleat,  quam  modum 
aliquando  victus  sufficientis  excédât:  contra  cujns 
concLipiscentiam  et  jejunando  et  parcius  alimenta  su- 
mendo  pugnamus  :  eoque  malo  bene  tune  utimnr, 
quando  per  illani  nonnisi  quod  sahiti  conducibile 
est  agmius.  Ideo  autem  banc  voluptatem  dixitolera- 
bilem,  quia  vis  ejus  tanta  non  est,  ut  nos  à  cogita- 
tionibus  ad  sapientiam  pertinentibus,  si  in  eas  sumus 
mentis  delectatione  suspensi,  abrumpat  et  dejiciat. 
Nam  seepe  de  magnis  rébus  inter  epulas  non  solum 

aussi  nous  pouvons  tirer  profit  d'une  lecture 
qui  nous  serait  faite,  soit  pour  connaître  quel- 

que chose  que  nous  ignorons ,  soit  pour  le 

rappeler  à  notre  mémoii-e.  Au  contraire,  la 
volupté  dont  vous  défendez  si  chaleureusement 

la  cause  contre  moi,  lors  même  qu'on  la  recher- 
che dans  une  bonne  intention,  c'est-à-dire  pour 

la  génération  des  enfants,  ne  permet  à  per- 

sonne, dans  son  action,  de  s'occuper,  je  ne  dis 

pas  de  ce  qui  a  rapport  à  la  sagesse,  mais  d'une 
autre  chose  quelconque.  Ne  s'empare-t-elle  pas 
de  l'esprit  et  du  corps?  ne  finit-elle  point  par 

engloutir  et  submerger  l'âme  tout  entière?  Mais 
lorsqu'elle  prend  le  dessus  dans  les  personnes 
mariées,  en  faisant  de  leur  commerce,  non  un 

moyen  d'engendrer  des  enfants,  mais  de  satis- 
faire un  plaisir  charnel,  ce  que  fApôtre  atteste 

«  avoir  dit  par  condescendance  et  non  par  com- 
mandement, »  (I  Cor  ,  vil,  6),  on  en  sort  comme 

d'un  abîme,  et  quand  on  commence  à  respirer 
et  à  penser,  il  arrive  ce  que  dit  avec  vérité  un 

auteur  :  Le  repentir  est  toujours  voisin  du 

plaisir.  Quel  est  l'homme  aimant  les  biens  spiri- 

tuels et  qui  s'est  engagé  dans  les  liens  du  ma- 
riage uniquement  pour  avoir  des  enfants,  qui 

n'aimât  mieux,  s'il  le  pouvait,  arriver  à  ce  but 
sans  la  volupté,  ou  du  moins  sans  en  éprouver 
les  mouvements  violents?  Nous  devons  donc 

croire  que  cet  état,  que  les  pieux  et  chastes 

cogitamus,  veram  etiam  disputamus,  atque  inter 
ipsos  ciborum  morsus  et  potionum  glutus,  niliilo 
remissius  audiendo  dicendoque  colloquimur,  et  quod 
nosse  vel  recolere  volumus,  intentissime  omnino  si 
nobis  legatur  accipimus.  Illa  vero  pro  qua  mecum 
tantis  coutentionibus  litigas,  etiam  quando  ad  eara 
bona  intentione,  hoc  est,  caussa  propagandse.  prolis 
acceditur  ;  tamen  in  ipso  opère  suo,  quem  permittit 
aliquid,  non  dico  sapientiœ,  sed  cujuslibet  rei  aliud 
cogitare?  Nonne  illi  totus  aninius  et  corpus  impen- 
ditur,  et  ipsius  mentis  quadam  submersione  illud 
extremum  ejus  impletur  ?  Cum  vero  vincit  etiam 
conjugatos,  ut  non  propagationis,  sed  delectationis 
carnalis  cupiditate  misceantur,  quod  Apostolus  secun- 
dum  veniam,  non  secunduni  iniperium  (I  Cor.,  vn, 
6),  se  dixisse  testatur  ;  ita  liinc  emergitur,  et  quasi 
in  auras  cogitationis  post  illum  gurgitenr  respiratur, 
ut  fiat  consequens,  quod  verum  ait  quidam,  et  pse- 
nitendi  qua?  est  cum  voluptate  vicinitas.  Quis  ergo 
amator  spiritalis  boni,  etiam  sola  caussa  sobolis  con- 
jugatus,  non  ujallot  vel  sine  ista  si  posset,  vel  sine 
tam  magna  vi  ejus  filios  procreare  ?  Quod  ergo  mal- 

(a)  Editi  Am.  et  Kr.  in  quse  si  adsunt.  Lov.  si  qux  adsunt  :  «misso,  m  quxque.  Castifantur  ex  MSS.  —  (6)  Sic  MSS.  At  «diti,  pMn\t«niê 
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époux  aiineraient  mieux  dans  cette  vie,  on  l'eût 
aussi  préféré  dans  la  vie  du  paradis,  qui  certai- 

nement était  bien  meilleure  que  la  nôtre,  si 

nous  n'avons  rien  de  mieux  à  penser  de  celte 
vie  bienheureuse. 

72.  Je  vous  en  conjure,  ne  mettez  pas  la  phi- 

losophie des  païens  au-dessus  de  la  nôtre  qui 
est  chrétienne,  et  qui  est  la  seule  et  vraie  phi- 

losophie, puisque  ce  mot  exprime  l'étude  ou 

l'amour  de  la  sagesse.  Voyez  ce  que  dit  Cicéron 
dans  son  dialogue  d'Hortensius.  Ses  paroles 
auraient  dû  vous  faire  plus  de  plaisir  que  celles 

de  Balbus,  qui  soutient  le  parti  des  Stoïciens.  Il 

est  vrai  que  celles  de  Balbus  ne  sont  point  con- 
traires à  la  vérité,  mais  elles  ne  concernent  que 

la  partie  la  moins  importante  de  Thomme, 

c'est-à-dire  le  corps,  et  ne  peuvent  vous  être 

d'aucun  secours.  Ecoutez  donc  ce  que  l'Orateur 
romain  dit  en  faveur  de  la  force  vivifiante  de 

l'esprit  contre  la  volupté  du  corps.  «  Peut-on 
désirer  les  voluptés  du  corps  que  Platon  appelle, 
avec  autant  de  vérité  que  de  raison,  les  attraits 
et  la  nourriture  du  mal?  La  ruine  de  la  santé, 

la  pâleur  du  visage,  la  dégradation  du  corps, 
les  pertes  honteuses,  le  déshonneur,  enfin  tous 

les  maux  ne  viennent-ils  pas  de  la  volupté? 
Plus  cette  volupté  se  fait  sentir,  plus  elle  est 

ennemie  de  laphilosophie.  Les  grandes  pensées 
sont  incompatibles  avec  la  volupté  du  corps  : 

Quel  est  l'homme  qui,  au  milieu  des  plaisirs 

lent  sancti  conjuges  in  hac  vita,  puto  nos  hoc  debere 
de  illa  paradisi  vita  quse  multo  melior  erat,  credere^ 
si  nihil  melus  inde  possumus  cogitare. 

72.  Obsecro  te,  non  sit  honestior  phiiosophia  gen- 
tium ,  quam  nostra  Christ  ana,  quse  una  est  vera 
phiiosophia,  quando  quideni  stndium  vel  anior  sa- 
pientiee  significatur  hoc  nomine.  Vide  enim  quid  in 
Hortensii  dialogo  dicat  Tulhus  ;  quse  magis  verba  te 
delectare  debuerant,  quam  Balbi  Stoicorum  partes 
agentis  :  quse  Ucet  vera,  tamen  de  parte  hominis  in- 
feriore,  hoc  e.it,  de  corpore  fuerunt,  et  te  nihil  adju- 
vare  potuerunt.  Vide  quid  iste  pro  vivacitate  mentis 
contra  voluptatem  corporis  dicat.  An  vero,  inquit, 
vohiptates  corporis  expetendse,  quse  Vere  et  graviter 
a  Platone  diictse  sunt  illecebrse  esse  atquse  escse  ma- 
lorum  ?  Quse  enim  confectio  est,  inquit,  valetudinis, 
quas  deformatio  coloris  et  corporis,  quod  turpe  dam- 
nuni,  quod  dedecus,  quod  non  evocetur  atque  elicia- 
tur  voluptate?  Cujus  motus  ut  quisque  est  maximus, 
'ita  est  inimicissimus  phJosophiœ.  Congruere  enim 
«cum  cogitatione  magna  voluptas  corporis  non  potcst. 

^a)  Sic  Am.  et  MS5.  At  Er.  et  Lov.  Quis  autem.  —  (è)  Am.  6t  MSS. 

charnel*  aussi  grands  qu'on  puisse  l'imaginer, 

est  capable  de  s'appliquer,  de  calculer,  de  mé- 

diter quoique  ce  soit?  Quel  est  l'homme,  au^^si 
profondément  qu'il  .soit  enfoncé  dans  le  vice, 
qui  voudrait  que  ses  sens  fussent  jour  et  nuit, 
sans  aucune  interruption,  dans  une  agitation 

semblable  à  celle  qu'il  ressent  dans  les  plus 

grands  plaisirs?  Quel  est  l'homme,  au  contraire, 
doué  d'un  bon  esprit,  qui  n'aimerait  pas  mieux 
que  la  nature  ne  nous  eût  donné  aucune  espèce 

de  plaisirs?  »  Voilà  comme  a  parlé  celui  qui  ne 

connaissait  rien  de  la  vie  de  nos  pi'emiers  pa- 
rents, rien  de  la  félicité  du  pnradis,  rien  de  la 

résurrection  des  corps.  Rougissons  en  voyantdes 

païens  discuter  et  proclamer  ainsi  la  vérité  , 

nous  qui  avons  appris  dans  la  véritable  et  sainte 

philosophie  de  la  religion,  «  que  la  chair  a  des 

désirs  contraires  à  ceux  de  l'esprit,  et  que  l'es- 
prit en  a  de  contraires  à  ceux  de  la  chair.  » 

{Gai.,  V,  17.)  Cicéron  ignorait  l'origine  de  ce 
mal,  et  cependant  il  n'était  point  comme  vous 
partisan  de  la  concupiscence;  bien  plus,  il  la 
condamnait  fortement,  tandis  que  vous,  bien 

loin  de  la  condamner,  vous  vous  emportez 

contre  ceux  qui  la  condamnent.  La  volonté  de 

l'esprit  et  celle  de  la  chair  combattent  sans  cesse 
l'une  contre  l'autre,  et  vous,  sans  force  et  sans 
courage  au  milieu  de  cette  lutte,  vous  tâchez 
de  les  louer  toutes  les  deux,  dans  la  crainte 

d'avoir  pour  ennemi  celle  qui  aui  ait  triomphé 

Quis  enim  cum  utatur  voluptate  ea,  qua  nulla  possit 
major  esse,  adtenderc  animo,  inire  rationem,  cogi- 

tare omnino  quidquam  potest  (a)  ?  Cujus  autem 
tantus  est  gurges,  qui  dies  et  noctes  sine  ulla  minimi 
temporis  intermissione  velit  ita  moveri  suos  sensus, 
ut  moventur  in  sumrais  voluptatibus  ?  Quis  autem 
bona  mente  prseditus ,  non  mallet  nuilas  omnino 
nobis  a  natura  voluptates  datas  [Cicero  in  Hortensio)? 
Hsec  ille  dixit,  qui  nihil  de  primorum  hominum  vita, 
nihil  de  paradisi  felicitate,  nihil  de  corporum  resur- 
rectione  crediderat.  Erubescamus  (6)  intérim  veris 
disputationibus  impiorura  ,  qui  didicimus  in  vera 
verse  pietatis  sanctaque  phiiosophia,  et  contra  spiri- 
tum  carnem,  et  contra  carnem  roncupiscere  spiri- 
tum  {Gai.,  v,  17).  Sed  hoc  unde  accident:  Cicero 
nesciebat  :  et  tamen  carnis  concupiscentise  non  fave- 
bat,  quod  tu  facis;  immo  eam  vehemenlcr  ai-guebat, 
quod  tu  non  solum  non  facis,  sed  facient:bus  velie- 
menter  irasceris  :  qui  concupiscentias  et  sjjir  tiis  et 
carnis  inter  se  belligérantes  tamquam  in  bello  timi- 
dus  ambas  laudare  conaris,  velut  inimicam  metuens 

interdum. 
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de  l'autre.  Défaites-vous  donc  de  cette  crainte, 

et  louez  ]a  volonté  de  Tespril  qlii  s'élève  contre 
celle  de  la  chair  avi^.c  d'aulaiit  p'us  de  force 
qu'elle  la  combat  avec  plus  de  chasteté.  Ne 
crai<^npz  pas  non  plus  de  condamner  la  volonté 

qui  résiste  à  la  loi  de  l'esprit,  el  de  la  combattre 

en  lui  opposant  cette  même  loi  de  l'esprit 
contre  laquelle  elle  s'élève. 

73.  Autre  chose  est  l'observation  des  choses 
corporelles  dont  la  beauté  frappe  ou  le  sens  de 

la  vue,  comme  dans  les  coulem-s  et  les  figures, 

ou  le  sens  de  l'ouïe,  comme  dans  les  cantiques 
et  les  harmonies,  ce  qui  ne  peut  être  perçu  que 

par  l'animal  raisonnable;  autre  chose  sont  les 

mouvements  de  la  concupiscence,  qu'il  faut  i-é- 

primer  par  la  raison.  L'apôtre  Jean  a  dit  que 
«  cette  concupiscerice  qui  a  des  désirs  contraires 

à  ceux  de  l'esprit  ne  vient  pas  du  Père.»  (I  Jean, 
II,  26),  et  elte  ne  peut  être  appelée  bonne  que 

par  celui  dont  l'esprit  n'aime  pas  à  former  des 
désirs  contre  elle.  Si  elle  ne  faisait  point  sentir 

ainsi  dans  nos  corps  ses  mouvements  et  ses  ar- 

deurs ,  il  ne  faudrait  pas  que  l'esprit  s'élevât 
contre  elle,  dans  la  crainte  de  se  rendre  ingrat. 

drait,  au  contraire  ,  lui  accorder  tout  ce  qu'elle 
demande,  comme  à  celle  qui  vient  du  Père,  et  si 

l'on  n'a  l'ien  à  lui  donner,  il  faut  prier  le  Pèi'e 

non  de  nousl'ôler,  ni  de  la  réprime  r,  mais  de  sa- 
tisfaire les  désirs  de  la  concupiscence  qui  nous 

a  été  donnée  par  lui-même.  Mais,  s'il  y  a  folie 
à  penser  de  la  sorte,  comment  pouvons-nous 
comparer  la  concupiscence  au  boire  et  au  man- 

ger, et  croyons-nous  dire  queli|ue  chose,  lors- 

que nous  disons  :  «  Puisque  l'ivresse  et  l'indi- 
gestion ne  nous  obligent  pas  de  condamner  le 

vin  et  les  aliments  (I),  les  actions  impures  ne 

nous  obligent  pas  non  plus  de  condamner  la 

concupiscence.  » 

Mais  peul-on  dire  qu'il  y  aitivresse,  indiges- 
tion, obscénité,  lorsque  la  concupiscence  de  la 

chair  est  réprimée  par  l'esprit  qui  s'élève  contre 
elle?  «  Ce  n'est,  dites-vous,  que  l'excès  de  la 
concupiscence  que  nous  condamnons.»  Mais  vous 
ne  faites  pas  attention  ,  ce  qui  pourtant  vous 
aurait  été  facile  de  voir,  si  vous  vous  étiez  plus 

appliqué  à  vaincre  cette  concupiscence  qu'à  me 
vaincre  moi-même  ,  qu'il  faut  résister  au  mal  de 
la  concupiscence  pour  ne  pas  tomber  dans  celui 

en  s'élevant  contre  un  don  du  Seigneur.  Il  fau de  l'excès.  Il  y  a  donc  deux  espèces  de  maux  : 
(1)  Les  interprètes  de  TEvangile  scion  saint  Luc,  21  et  34,  et  les  auteurs  ecclésiastiques,  ainsi  que  saint  Benoit,  ch.  xxxix,  dans  sa  Règle 

sur  la  mesure  du  manger,  c'est-à-diie  sur  les  maux  d'estomac  et  les  indigestions,  emploient  dans  ce  sens  le  terme  de  crapula,  car  l'excès 
dans  le  boire  s'appelle  ivresse,  cbri  tas.  C'est  par  ignorance  de  cela  que  Pierre  Petit,  dans  la  dissertation  qu'il  a  publiée,  oh.  13,  sur  l'opium 
d'Homère  (nepenthes),  conclut  du  passage  des  Confessions  de  saint  Augustin,  liv.  X,  ch.  xxxi,  que  saint  Augustin  avait  élé  un  fort  buveur, 
parce  qu'il  dit  ;  .le  n';ii  jamais  ressenti  les  incommodités  de  Tivresso  (ebrietas),  mais  j'ai  queh^uefois  éprou-'é  celles  de  l'indigestion  (crapula). 
L'indigestion  provenant  du  manger  est  tantôt  assez  grave,  et  peut  être  facilement  évitée  par  la  tempérance,  t.intôt  plus  légère,  comme  cela 
arrive  quelquefois  à  un  homme  sobre,  même  malgré  lui,  lorsqu'il  dépasse,  sans  le  savoir,  les  bornes  du  nécessaire.  C'est  de  cette  faute  plus 
légère  que  saint  Augustin  demande  pardon  à  Dieu. 

habpre,  qugp.  potuerit  alteram  vincere.  Qtiin  âge  po- 
tins, ne  formides,  et  hiiida  ronciipisceutiam  sjîiritus 

adversus  conr.iipisceiitiam  carnis  tarito  acriiis,  qaanto 
castius  dimicantem  :  illam  vero  repngnantem  legi 
mentis,  sine  pavore  ullo  eadem  ciù  répugnât  lege 
mentis  condenina. 

73.  Aliud  est  consideratio  pulcritudinis  etiam  cor- 
poralis,  s  ve  visibilis,  sicnt  est  in  coloribus  et  figin-is, 
sive  audibd's,  sicut  est  m  cantibus  atqne  modulis, 
qnain  considerationeni,  nisi  rationale  animal  liabere 
non  potest  :  et  aliud  est  comniotio  libidinis,  quœ 
ratione  («)  fienanda  est.  JoLannes  enim  aptistolus 
illam  conçu piscentiam  non  esse  dixita  Pâtre  (l  Johan., 
II,  26),  qua?  coucnpiseit  adver,-us  s|iirituiT).  Quani 
neuio  potest  bonam  dicere,  nisi  cnjus  adversus  eam 
non  amat  concupiscere  spiritus.  Quod  si  talis  non 
est  in  tnotu  et  ardorc  geniialiaui,  non  ailversris  eam 
concujtiscat  spiritus,  n(^  advei^sns  doiiuni  Dei  concu- 

(a)  MSS.  Belgici,  Gallic.  et  Vatic.  frangenda  est.  —  {b)  Uuc  in  ante  excusis  irrepserant  verba  illa,  cum  forte  in  margine  quispiam  ea 
scripsissct  :  Ideo  in  pecovibm  malum  non  est  concupisceiitia,  quia  non  adoersns  spiritum  concupiscit,  sed  eoruni  polius  oblectat  spiritum. 
Concupiscentia  enim  sapientix  carentia,  carnali  concupiscentix  non  résultant,  et  a  bono  vitx  rationalis  aliéna,  hoc  bonum  habent  quo 
delectantur.  Expunximus  auctoritate  autiquissinii  codicis  Floriacensis  et  MSS.  trium  ex  Vaticanis. 

piscendo  invenialur  ingiMtus  :  sed  qu'dqnid  appe- 
tiverit  detur,  tamquam  illi  quse  ex  Pâtre  est  ;  si  au- 
tem  non  est  quod  detur,  hoc  polius  petatur  a  Pâtre, 
non  ut  auferat  vel  comprimât,  sed  ut  expleat  concu- 
piscentiam  quam  donavit.  Quod  âapere  si  desipere 
est;  ut  qnid  eam  comparamus  vino  et  cibo,  et  ali- 
quid  nobis  dicere  videmur,  quia  dicirnus:  Nec  vinum 
ebrietas,  née  cibum  condemnet  crapula,  nec  con- 
cupiscentiam  infamet  ohsrœnitas  ;  quando  nec  ebrie- 

tas, nec  crapula,  nec  obscœnitas  ulla  committitur, 
si  caïuiis  concupiscentia  spirdu  adversus  eam  concu- 

piscente vincatur?  Excessus,  inquis,  ejus  in  culpa 
est.  Nec  perspicis  cpiod  facillinie  potuisses,  si  magis 
ipsam,  quam  me  vincere  voluisses  ;  ut  non  fiât  ma- 

lum excedendi,  resistendura  esse  malo  concupiscendi. 
Duo  ergo  rnala  sunt,  quorum  unum  habeinus,  alte- 
rum  faciuuis,  si  ei  non  resistimus  quod  habenius  (6). 
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l'un  qui  est  en  nous,  l'autre  que  nous  accom- 
plissons ,  si  nous  ne  résistons  point  à  celui  qui 

est  en  nous. 

74.  Nous  avons  déjà  dit  précédemment  que 

la  concupiscence  n'est  pas  un  mal  dans  les  bêtes, 

parce  qu'elle  ne  leur  donne  pas  de  désirs  con- 
traires à  l'esprit.  Les  bêtes ,  en  effet ,  n'ont  pas 

la  raison  qui  leur  permette  de  subjuguer  les 

passions  charnelles  en  les  surmontant ,  et  de  les 

réprimer  en  les  combattant.  Mais  qui  vous  a 

jamais  dit  :  «  qu'on  pèche  toujours  en  imitant 
les  bêtes?  »  Vous  vous  êtes  donné  beaucoup  de 

peine,  et  vous  avez  beaucoup  parlé  pour  réfu- 

ter ce  qu'on  ne  vous  avait  point  objecté,  afin 
de  recueillir  une  infinité  de  choses  superflues 

qu'on  remarque  dans  les  animaux,  et  qui  ser- 
vent de  règle  à  la  médecine.  Mais  pour  ne  pas 

laisser  croire  que  la  concupiscence  de  la  chair 

n'est  pas  un  mal,  parce  qu'elle  est  un  bien  dans 
les  animaux,  et  que  leur  nature  trouve  en  elle  du 

plaisir ,  puisqu'ils  sont  incapables  d'avoir  aucun 
désir  de  sagesse,  on  a  dit  expressément  que  la 

concupiscence  est  un  bien  dans  les  animaux, 

parce  qu'elle  les  contente,  sans  exciter  en  eux 

aucune  révolte  de  la  chair  contre  l'esprit ,  mais 

qu'elle  est  un  mal  dans  l'homme ,  parce  qu'elle 
fait  naître  en  lui  des  désirs  contraires  à  ceux  de 

l'esprit. 

CHAPITRE  XV. 

75.  Vous  avez  appelé  à  votre  secours  une 

foule  de  philosophes,  parce  que  voyant  bien  que 

les  penchants  naturels  des  animaux  ne  pouvaient 
servir  en  rien  la  cause  de  celle  dont  vous  avez 

pris  la  défense,  vous  vouliez  du  moins  soutenir 

votre  erreur  par  l'autorité  d'hommes  savants. 
Mais  qui  ne  voit  pas  que  vous  avez  vainement 
fait  parade  de  science,  en  citant  par  leur 
nom  tous  ces  savants  et  leurs  diverses  sectes, 

puisqu'en  vous  lisant ,  il  est  facile  de  s'aperce- 

voir que  tout  ce  que  vous  avez  dit  n'a  aucun  trait 
à  la  question  qui  nousoccupe.  Qui  peut,  en  effet, 
vous  entendre  nommer,  tout  àla  fois,Thalès,  un 

des  sept  sages  de  la  Grèce,  Anaximandre,Anaxi- 
mène,  Anaxagore,  Xenophanes,  Parménide, 

Leucippe,  Démocrite,  Empédocle,  Héraclite, 

Mélissus,  Platon  ,  P)'thagore ,  en  indiquant  le 

dogme  particulier  de  chacun  d'eux  sur  les  choses 
naturelles  ;  qui  peut ,  dis-je  ,  entendre  tout  cela, 
sans  être  effrayé  du  bruit  de  tant  de  noms  et 
de  tant  de  sectes  réunis  ensemble ,  si  comme  le 

commun  des  hommes ,  il  est  sans  érudition  ?  On 

vous  prendra  certainement  pour  un  grand 

homme,  ayant  réuni  en  vous  tant  de  science. 

Et  voilà  tout  ce  que  vous  désirez ,  puisqu'en 
amassant  tant  de  choses  les  unes  sur  les  autres, 

vous  n'avez  pas  dit  un  mot  sur  le  sujet  que  nous 
traitons.  En  effet,  vous  avez  commencé  par 

dire:  «  Bien  que  tous  les  philosophes  adorassent 

en  public  les  idoles  ,  ils  enseignaient  pourtant 

dans  leurs  écoles  des  doctrines  bien  différen- 

tes, et  ceux  qui  ont  cherché  à  faire  de  nouvelles 

74.  Jam  vero  et  antea  {supra  cap.,  v)  diximus, 
propterea  hoc  non  esse  in  pecoribus  malum,  quia 
in  eis  non  concupiscit  adversus  spiritum.  Non  enim 
habent  rationem,  qua  libidines  subjugent  superando, 
fatigentve  pugnando.  Quis  autem  tibi  dicit,  semper 
pecorum  imitatione  peccari  ?  Quam  sententiam  non 
tibi  objectam  tanta  loquacitate  refellere  laborasti , 
ut  superflua  multa  colligeres,  quae  in  pecoribus  ani- 
madversa,  etiam  medicinse  disciplina  sectatur.  Sed 
ne  propterea  putaretur,  non  esse  malum  carnis  con- 
cupiscentia,  quia  bonum  est  in  pecore,  ut  eo  se 
oblectel  illa  natura,  cui  non  potest  inesse  concupis- 
centia  sapientiae  :  ideo  dictum  est  bonum  esse  peco- 
ris,  cujus  sine  uUa  repugnantia  delectat  spiritum  ; 
malum  autem  hominis,  in  quo  concupiscit  adversus 
spiritum. 

CAPUT  XV. 

78.  Convocasti  etiam  in  auxilium  turbam  philoso- 
phorum,  quasi  susceptae  tuœ,  si  non  possunt  peco- 

rum sollertise  naturales,  saltem  doctorum  hominum 

opitulentur  errores.  Sed  quis  non  videat,  doctrinœ 
te  quœsisse  jactantiam  in  oommemorandis  nominibus 
doctorum  hominum  sectisque  diversis,  quando  pers- 
picit  quicumque  ista  tua  legit,  ad  quaestionem  quœ 
inter  nos  vertitur,  hsec  nullatenus  pertinere  ?  Quis 
enim  audiat,  qiiod  abs  te  commemorantur  :  Thaïes 
Miiesius  unus  e  septem  sapientibus,  deinde  Anaxi- 
mander ,  Anaximenes  ,  Anaxagoras  ,  Xenophanes, 
Parmenides,  Leucippus,  Democritus,  Empedocles, 
Heraclitus,  Mehssus,  Piato,  Pythagorœi,  unusquisque 
cum  proprio  dogmate  suo  de  naturalibus  rébus;  quis, 
inquam,  hsec  audiat,  et  non  ipso  nominum  secta- 
rumque  conglobatarum  strepitu  terreatur ,  si  est 
ineruditus,  qualis  est  hominum  multitudo  ;  et  existi- 
met  te  aliquem  magnum,  qui  hsec  scire  potueris? 
Ecce  quod  appetis  :  quando  quidem  in  his  omnibus 
abs  te  coacervatim  commemoratis,  quod  ad  rem 
quse  inter  nos  agitar  pertineat,  nihil  omnino  dixisti. 
Nam  prselocutus  es  ista  dicturus,  et  aisti  :  Omnes 
philosophi  in  scholis  hcet  ahud  disserentes,  tamen 
idola  cum  plèbe  vénérantes,  qui  de  naturalibus  caus- 
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découvertes  sur  les  causes  naturelles,  n'ont  pas 

laissé,  au  milieu  de  leurs  fausses  opinions,  d'ef- 
fleurer quelques  points  de  la  vérité  ,  qui  leur 

était  cachée  par  les  ténèbres  des  temps  où  ils 

vivaient.  Quoiqu'il  en  soit,  ils  sont  cependant 
bien  préférables  à  ceux  dont  nous  combattons 
le  dogme.  Et  pour  le  prouver,  vous  avez  ajouté 

ce  que  j'ai  rapporté  avec  plus  ou  moins  de 
développement,  c'est-à-dire,  les  noms  des  phi- 

losophes qui  ont  traité  de  la  nature  ,  et  les  opi- 

nions qu'ils  ont  émises  sur  les  causes  naturelles. 
Cependant,  vous  ne  les  avez  pas  cités  tous , 

soit  que  vous  ne  l'ayez  pas  voulu,  soit  que  cela 
vous  ait  été  impossible.  Aussi,  tous  les  savants 

ne  doutent-ils  pas  que  vous  n'ayez  eu  en  cela 
le  dessein  de  tromper  les  ignorants.  Vous 

aviez,  en  effet,  entrepris  de  démontrer  «  que 
tous  les  philosophes  qui  ont  cherché  à  faire  de 
nouvelles  découvertes  sur  les  causes  naturelles  , 

étaient  bien  préférables  à  ceux  dont  vous  com- 
battez le  dogme.  »  Je  ne  parlerai  pas  de  tous 

ceux  que  vous  n'avez  pas  jugé  à  propos  de  nom- 
mer, mais  lorsque  vous  avez  cité  Anaximène  et 

son  disciple  Anaxagore,  pourquoi  n'avez -vous 
pas  fait  mention  d'un  autre  de  ces  disciples, 

Diogène,  qui  n'a  point  partagé  l'opinion  de  son 
maître  et  de  son  condisciple  ,  au  sujet  des  choses 

naturelles,  et  qui  s'est  fait  à  cet  égard  un  sys- 
tème particulier?  N'aurait-il  pas  émisquelqu'opi- 

sis  aliquid  excogitare  conati  sunt,  inter  multas  (a) 
opinionis  suse.  vanitates,  aliqnas  tainen  (6)  veritatis 
vekit  lamsere  partes,  qui  per  caliginem  vani,  liuic 
tamen  dogmati  contra  quod  agimiis,  jure  antcferri 
possunt.  Atque  ut  hoc  probares,  siibdidisti  ea  quœ 
a  me  qiioque  modo  couïmemorata  sunt,  philosoplio- 
rum  nomina  physioorum  cum  opinion  bus  suis,  quas 
de  naturalibus  caussis  habuerunt  :  neo  tamen  com- 
memorare  omnes  sive  voluisti,  sive  potuisti.  Qua  in 
re  homines  imperltos  (c)  nullo  doctorum  dubitante 
fraudasti.  Hoc  enim  demonstrare  susceperas,  omnes 
pliilosophos,  qui  de  naturalibus  caussis  aliquid  exco- 

gitare conati  sunt,  jure  posse  liuic  dogmati,  contra 
quod  ageres,  anteferri.  Cur  ergo,  ut  de  aliis  pluriinis 
taceam,  cum  commémorasses  Anaximenem  ejusque 
discipulum  Auaxagoram,  tacuisti  alterum  ejus  disci- 
pulum  Diogenem,  qui  et  a  magistro  et  a  condiscipulo 
suo  in  reruni  naturse  opinione  dissensit,  propriumque 
dogma  constituit?  Quid  si  taie  aliquid  ipse  sensit,  ut 

nion  qui  l'empêchâtde  nous  être  préféré,  comme 
vous  avez  dit  que  tous  lesphilosophes,  qui  avaient 
traité  des  choses  de  la  nature,  nous  étaient  bien 

préférables?  Pour  le  prouver,  vous  avez  cité  les 

noms  et  dogmes  d'un  grand  nombre  de  philo- 

sophes ,  et  vous  n'avez  fait  que  montrer  la  belle 
enflure  de  vos  paroles.  Mais  en  nommant  tous 

ces  philosophes ,  vous  en  avez  précisément  passé 

un  qui ,  d'après  le  nom  de  son  maître  et  de  son 
condisciple ,  devait  le  plus  attirer  votre  atten- 

tion. Auriez-vous  craint,  par  hasard,  qu'en 
nommant  Diogène  ,  on  ne  le  prît  pour  Diogène 

le  cynique,  ou  que  la  ressemblance  du  nom  ne 
le  rappelât  au  souvenir  du  lecteur,  et  ne  lui  fît 

penser  qu'il  était  un  meilleur  avocat  que  vous 
de  la  volupté,  dont  il  ne  rougissait  pas  de  don- 

ner publiquement  l'exemple  ,  ce  qui  a  fait  don- 
ner à  cette  secte  le  nom  de  cyniques ,  c'est-à- 

dire  de  chiens?  Pour  vous,  vous  vous  déclarez 

bien  le  défenseur  de  la  volupté  ,  mais  vous  avez 
honte  de  celle  dont  vous  soutenez  la  cause,  ce 

qui  ne  convient  ni  à  la  liberté  ,  ni  à  la  franchise 
d'un  avocat. 

76.  Mais  puisque  vous  avez  unesi  grande  envie 

de  nous  préférer  ces  philosophes,  dites-moi,  je 

vous  prie,  pourquoi  vous  n'avez  pas  plutôt  cité 
ceux  qui  ont  le  plus  habilement  traité  la  partie 
de  la  philosophie  qui  regarde  les  mœurs  appelée 

par  eux  éthique  et  par  nous  morale?  Cela  con- 

nobis  non  esset  anteponendus,  quibus  omnes  qui  de 
rerum  natura  pbilosopliati  sunt,  anteponendos  esse 
dixisti  ;  atque  ut  hoc  quasi  ostenderes,  teincomme- 
morandis  frustra  nqminibus  et  dogmatibus  philoso- 
pborum  insipienter  inflasti?  Ecce  preeteristi  unum, 
quem  vel  ex  magistro  vel  ex  condiscipulo  quos  no- 
minasti,  juxta  adtendere  debuisti.  An  forte  timuisti 
ne  Diogenes  Cynicus  putaretur,  aut  ille  etiam  legen- 
tibus  propter  idem  nomen  occurreret,  et  veniret  in 
mentem  quod  nielior  te  patronus  libidinis  fuerit,  de 
qua  exercenda  non  verecundabatur  in  publico?unde 
illa  secta  caninuni  nonien  accepit.  Tu  autem  defen- 
sorem  quidem  libidinis  profiteris ,  sed  de  tua  sus- 
cepta,  quod  Odem  libertatemque  patroni  non  decue- 
rat,  erubescis. 

76.  Verum  obsecro  te,  si  philosophes  nobis  ante- 
ponere  gestiebas,  cur  non  potius  eos  commemorasti, 
qui  de  moribus,  quse  pars  ab  eis  philosophiœ  vocatur 
Etbica,  quam  nos  Moralem  dicimus,  sollertissime 

[a]  Belgici  MSS.  et  très  Vatic.  cum  duobus  Gallic.  inter  multas  opiniones  siœ  vanitatis.  —  (6]  Ani.  aliquas  tamen  veritatis,  velut  lani- 
fcrs:  purtdA,  qui  pcr  caliginem  uani.  Er.  et  Lov.  aliquas  tamen  veritates,  velut  jam  f ère  pan  s  per  caliginem  vani.  Castigaiitur  ad  vetere» 
libros  Gallic.  et  Vatic.  nec  ab  his  MSS.  distabant  Belgici,  nisi  quod  notatur,  pro  lamsere,legi  in  eis  jam  série:  legentium  forsitan  lap»u. 
Unus  e  Vaticanis  habet  lambuere.  —  (c)  Apud  Lov.  )iulla  doctorum  dubitation*. 
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venait  bien  mieux  à  votre  sentiment,  puisque 

vous  soutenez  que  la  volupté  du  corps,  quoi- 

qu'inférieure  à  j'honnêteté  <Je  l'esprit,  est  néan- 

moins un  bien  pour  l'homme?  Mais  il  n'est  pas 
difficile  de  deviner  ce  que  vous  avez  prévu.  Vous 

avez  craint ,  dans  la  question  de  la  volupté  dont 

il  s'agit  entre  nous ,  d'être  accablé  par  l'autorité 
des  philosophes  que  Cicéron  appelle,  à  cause 

de  l'honnêteté  elle-même,  des  philosophes  con- 
sulaires ,  comme  les  Stoïciens,  par  exemple, 

les  plus  grands  ennemis  de  la  volupté,  et  dont 

vous  avez  cru  devoir  invoquer  le  témoignage, 

vrai,  j'en  conviens,  mais  sans  profit  pour  votre 
cause,  dans  la  personne  de  Balbus  discutant 

avec  Cicéron.  Mais  comme  ils  pensent  que  la 

volupté  n'est  en  aucune  manière  un  bien  pour 

l'homme,  vous  n'avez  pas  voulu,  dans  une 
question  morale  ,  citer  les  noms  et  les  dogmes 

de  ces  philosophes,  ce  qui  n'était  pourtant  pas 
sans  importance  pour  le  sujet  que  nous  discu- 

tons, si  toutefois  vous  aviez  pu  prouver  quel- 

que chose  par  l'opinion  des  philosophes.  En 

effet,  vous  ne  trouveriez  point  d'appui  contre 
eux,  je  ne  dis  pas  dans  Epicure,  qui  fait  consis- 

ter tout  le  bien  de  l'homme  dans  la  volupté  du 
corps,  parce  que  en  cela  votre  sentiment  est 
différent  du  sien,  mais  dans  Dinomachus,  dont 

le  dogme  vous  a  plu.  Car  il  pensait  qu'il  fallait 

joindre  la  volupté  à  l'honnêteté,  et  que  c'étaient 
(1)  Voyez  Cicéron,  liv.  V,  de  Finibus,  et  liv.  V,  Tuscul. 

deux  biens  qu'on  devait  rechercher  pour  eux- 
mêmes  (1).  Comme  vous  étiez  donc  convaincu 

que  cette  pai  tie  de  la  philosophie  qui  traite  des 
mœurs  vous  serait  contraire,  vous  avez  craint 

d'y  toucher.  Vous  voyez,  dans  le  point  le  plus 
important,  sur  lequel  roule  notre  controverse, 

quels  sont  les  philosophes  qu'on  vous  préfère, 
et  quelle  célébrité  ils  se  sont  acquise  parmi  les 
nations.  Je  mets  à  leur  tête  Platon,  que  Cicéron 

ne  craint  pas  d'appeler  presque  le  dieu  de  la 
philosophie  (liv.,  II,  de  la  Nature  des  Dieux). 

Vous  n'avez  pu  vous  empêcher  de  le  nommer 
dans  le  passage  de  votre  livre  où  vous  parlez, 
comme  dans  une  espèce  de  préface,  des  opinions 

des  philosophes  sur  les  choses  de  la  nature  et 
non  sur  celles  qui  concernent  la  morale.  Or, 

n'oubliez  pas  que  Platon,  à  ce  qu'on  rapporte, 
appelle,  avec  autant  de  vérité  que  de  raison, 

les  voluptés  du  corps,  les  attraits  et  la  nourri- 

ture du  mal  (plus  haut,  ch.  xiv,  n«  7i2). 

77.  N'avez-vous  jamais  songé  à  rapporter  ce 
que  les  philosophes  que  vous  avez  nommés 

pensaient  de  la  condition  de  l'homme,  puisque 
cela  a  du  rapport  avec  la  question  qui  concerne 

la  nature,  et  que  votre  cause  semblait  le  deman- 

der. Vous  ne  l'avez  pas  fait,  et  vous  avez  eu 

raison.  Que  savaient-ils,  en  effet,  ou  qu'auraient- 
ils  pu  diie  du  premier  homme  Adam  et  de  sa 

compagne,  de  leur  premier  péché,  de  l'astuce 

disputarunt  ?  Hoc  enim  tibi  potissimum  congruebat, 
qui  lionestate  quidem  mentis  inferius,  tamen  boniim 
hominis  esse  censés  corporis  voluptatem.  Sed  quis 
non  quid  prospexeris  cernât?  Ne  scilicet  in  ipsa  de 
voluptate  qusestione  unde  tec.um  agimus,  honestiores 
philosophi  te  obriierent,  qiiOb  Cicero  propter  ipsam 
honestalem  taniqnam  consuîares  pliilosophos  nim- 
cupavit;  et  ipsi  Stoici  maxime  inimicissimi  voluptatis, 
quorum  testimoniam  ex  persona  BaJbi  apud  Cicero- 
nem  disputantis  {Supra,  cap.  xn),  veruni  quidem, 
sed  quod  tibi  prorsus  nibil  prodesset,  interponendum 
putasti.  Quod  autem  nulium  hominis  bonum  cen- 
seant  corporis  voluptatem  cupiens  abscondere,  nulla 
de  questione  morali  nomina  et  dogmata  philosopho- 
rum,  quod  maxime  ad  rem  pertinebat,  si  aliquid  de 
philosophis  probandum  fuit,  rommemorare  voluisti. 
Non  enim  te  adversus  istos  defenderet,  non  dico 
Epicurus,  qui  totuni  botmm  hominis  in  voluptate 
corporis  posuit,  quia  non  quod  ilie  tu  sentis;  sed 
Dinomachus:  hujus  quippe  dogma  tibi  placuit.  Nam 
ipse  conjungendam  voluptatem  arbitratus  est  hones- 

(a)  MSS-  non  habent  :  Nam  :  neque  novam  sententiam  inchoant  nisi 

tati,  ut  quemadmodum  honestas,  ita  voluptas  per 
se  ipsara  appetenda  videretur.  Hanc  ergo  partem  ubi 
de  moribus  disputatur,  cum  tibi  infensam  cerneres, 
adtingere  timuisti  {a).  Nam  ubi  maxime  controversia 
ista  versatur,  quanti  et  ([uales,  et  cujns  apud  gentes 

glorise  philosophi  tibi  prseferantur,  vides  :  maxime- 
que  ipse  Plato ,  quem  Cicero  appellare  non  dubitat 
pene  (jhilosophorum  deuni  ;  cujus  nec  tu  nomen 
prseterire  potuisti,  cum  de  naturalibus,  non  de  nio- 
ralibus,  phdosophorum  nobis  dogmata  inferres  sive 
prœferres,  qui  corporis  voluptates  vere  et  graviter 
dixisse  [Supra  cap.  xiv,  n.  72)  perhibetur  illecebras 
atque  escas  malorum. 

77.  Numquid  autem  quid  de  hominis  conditione 
senserint  quos  nominasii  philosophi,  quia  et  hoc  ad 
naturalem  pertinetquseslionem,  quod  qualitercumque 
caussa  poscebat,  commemorandum  putasti?  Non 
utique  fecisti,  et  recte.  Quid  enim  illi  didicerant,  vel 
quid  locuti  fuerant  de  primo  homine  Adam  et  ejus 
conjuge,  de  pnma  eoruni  praivaricatioue,  de  ser- 
pentis  astutia,  de  nuditate  corporis  ante  peccatun» 

post  versatur  ;  ad  verba  :  Quanti  et  quales. 
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du  serpent,  de  la  nudité  de  leur  corps,  dont  ils 

n'ont  point  rougi  avant  le  péché,  et  qui  leur  a 
inspiré  de  la  honte  après  leur  prévarication. 
Avaient-ils  jamais  entendu  rien  de  semblable  à 

ce  que  dit  l'Apôtre  :  «  Le  péché  est  entré  dans 
le  monde  par  un  seul  homme,  et  la  mort  par  le 

péché.  Ainsi  la  mort  a  passé  à  tous  les  hommes 

par  ce  seul  homme,  en  qui  tous  ont  péché.  » 

(Rom.,  V,  12).  Que  pouvaient  penser  de  tout 
cela  des  hommes  qui  ne  connaissaient  ni  les 

saintes  Ecritures,  ni  les  vérités  qu'elles  renfer- 
ment? Mais  si  vous  avez  jugé  à  propos,  et  vous 

avez  parfaitement  fait,  de  ne  pas  rapporter  ce 

qu'ont  dit,  de  la  condition  humaine,  des  philo- 
sophes si  éloignés  de  la  connaissance  de  nos 

livres  saints,  combien  plus  encore  auriez-vous 

dû  voir  qu'il  ne  vous  servait  de  rien ,  dans  la 
question  qui  nous  occupe,  de  rapporter  leur 
sentiment  sur  les  principes  de  ce  monde  visible. 

Mais,  loin  d'avoir  puisé  une  science  profonde 

dans  les  livres  des  philosophes,  vous  n'en  avez 
tiré  qu'une  vaine  jactance  et  un  renversement 
de  raison. 

78.  Il  en  est  cependant  parmi  eux  qui  ne  se 

sont  pas  tant  écartés  de  ce  que  la  foi  chrétienne 

nous  apprend,  quand  ils  on!,  dit  que  cette  vie 

d'illusions  et  de  misères  est  l'effet  d'un  juge- 
ment divin.  Ils  ont  ainsi  rendu  justice  à  Celui 

qui  a  créé  le  monde  et  qui  le  gouverne.  Ceux 

sine  confiisione,  et  (a)  cum  confusione  continuo  post 
peccatunfi  ?  Quid  donique  talc  audierant,  qiiale  ilhid 
est  qiiod  ait  Apostolus  :  «  Per  unum  lioininem  pecca- 
tum  intravit  in  mundnin  ,  ot  per  peccatuin  mors,  et 
ita  in  omnes  liomines  pertraiisiit,  in  qno  omnes  pec- 
caverunt  (Rom.,  v,  12)  ?  »  Harnm  lifterariiin  illi  atqiie 
hujns  veritatis  expertes,  qui  de  hac  re  sapere  |)otue- 
rnnt?  Venmi  si  de  hominis  conditione  doççmata  ho- 
minum  a  sacris  lilteris  nostris  abliorrentiuiii  nihil 
judicasli  esse  ponendnm  ,  et  rectissirne  judicasfi  : 
quanto  minus  te  quœ  posuisli  adjuvare  potuerunt, 
quid  de  principiis  mundi  hujus  visibilis  senserint, 
unde  inter  nos  nulla  qusesiio  vertitur?  Sed  mens 
tua  potius,  tamquam  magnum  aliquid  de  |)hiloso- 
pliorum  libris  didiceris ,  jactantia»  vanitate  subver- 
titur. 

78.  Yidentur  autem  non  frustra  Christian^  fidei 
propinquasse ,  qui  vitam  istani  fallacise  miseriaeqiie 
plenissimam  non  opinati  sunt  nisi  divino  judicio  eon- 
tigisse,  tribuentes  utique  justitiam  Conditori,  a  qno 
factus  est  et  administratur  hic  mundus.  Quanto  ergo 
te  melius  veritatique  vicinius  de  hominum  genera- 

(a)  In  MSS.  Gallic.  et  Vatic.  deest,  cum. 

dont  Cicéron,  forcé  par  l'évidence  des  choses, 

fait  mention  vers  la  fin  de  son  dialogue  d'Hor- 
tensius,  n'ont-ils  pas  mieux  pensé  que  vous 

touchant  la  naissance  des  hommes,  et  n'ont-ils 
pas  été  plus  près  de  la  véi  ité  ;  car  après  avoir 

dit,  sur  la  vanité  et  la  misère  de  l'homme,  beau- 
coup de  choses  que  nous  voyons  et  dont  nous 

gémissons,  il  continue  ainsi:  «  Les  erreurs  et 

les  misères  dont  la  vie  humaine  est  remplie  nous 

portent  à  croire  que  les  anciens,  soit  les  devins, 
soit  les  interprètes  des  oracles  divins  dans  les 

mystères  et  les  sacrifices,  ont  eu  quelque  révé- 
lation du  ciel,  quand  ils  ont  dit  que  nous 

naissions  pour  expier  des  crimes  commis  dans 

une  vie  précédente.  C'est  ce  qui  rae  fait  regar- 

der comme  vraies  ces  paroles  d'Aristote:  Nous 
sommes,  dit  ce  philosophe,  soumis  à  un  sup- 

plice semblable  à  celui  des  malheureux  qui 
tombaient  entre  les  mains  des  pirates  étrusques, 

qui  les  faisaient  mourir  avec  une  cruauté  inouïe. 

Ils  attachaient  et  liaient  soigneusement  ensem- 
ble les  corps  des  vivants  avec  ceux  des  morts, 

visage  contre  visage.  C'est  ainsi  que  nos  âmes 
sont  liées  à  nos  corps,  ct»mme  des  vivants  à  des 

morts,  t)  (Cicéron  in  Horlotsio).  Ceux  qui  ont 

eu  de  pareils  sentiments  n'ont-ils  pas,  mieux 
que  vous,  connu  le  joug  pesant  qui  accable  les 

enfants  d'Adam,  et  mieux  compris  la  puissance 
et  la  justice  de  Dieu  ?  Ils  étaient  cependant 

tione  senserunt,  quos  Cicero  in  extremis  partibus 
Hortensii  dialogi  velut  ipsa  rerum  evidentia  ductus 
compulsusque  commémorât  ?  Nam  cum  multa  quae 
videnuis  et  gemitnus,  de  hominum  vanitate  atque 
infelicitate  dixisset  :  Ex  quibus  liumanœ,  inquit,  vitœ 
erroribus  et  œrumnis  fit,  ut  interdum  veteres  illi, 
sive  VHtes,  sive  in  sacris  initiisque  tradendis  divinse 
mentis  interprètes,  qui  nos  ob  alicpia  scelera  sus- 
cepta  in  vitii  superiore,  [)œnarutn  luendarum  caussa 
natos  e>se  dixerunt,  aliquid  vidisse  videantur  :  ve- 
rumqne  sit  illud  quod  est  apud  Aristoteletn,  simili 
nos  affectos  esse  supplicio,  atque  eos  qui  quondam, 
cum  in  prœdonum  Hetruscorurn  manus  incidissent, 
crudelitate  excogitata  necabantur,  quorum  corpora 
viva  cum  moituis,  adversa  adversis  acconmiodata, 
quam  aptissime  colligabantur  ;  sic  nostros  animos 
cum  corporibus  copul.ilos,  ut  vivos  cum  mortuis  esse 
conjunctos  [Cicero  in  Hortensio).  Nonne  qui  ista  sen- 

serunt, multo  quam  tu  melius  grave  jugum  super 
filios  Adam  et  Dei  potentiam  justiti  imque  viderunt, 
etiam  si  gratiam ,  quse  per  Mediatorem  liberandis 
hominibus  concessa  est,  non  viderunt  ?  Ecce  ergo 
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étrangers  à  la  grâce  qui  a  été  donnée  par  le 
Médiateur,  pour  la  délivrance  des  hommes.  Si 

j'ai  pu  trouver,  dans  les  livres  des  philosophes 

païens,  quelque  chose  à  vous  opposer,  c'est  vous 
qui  m'en  avez  donné  l'occasion,  vous  qui  n'avez 
pu  y  trouver  rien  de  semblable  pour  soutenir 

votre  cause,  et  qui,  n'ayant  pas  eu  le  bon  esprit 
de  vous  taire,  m'avez  fourni  des  armes  contre 
vous. 

CHAPITRE  XVI. 

Julien  pense  que  la  honte  que  nom  éprouvons  pour 

certains  membres  du  corps  existait  dans  l'homme dès  le  commencement  de  la  création. 

79.  Vous  citez  en  votre  faveur  un  passage  de 

l'Apôtre  qui  est  directement  contre  vous,  et,  sans 
savoir  ce  que  vous  dites,  vous  prétendez  que  les 
membres  qui  étaient  nus  avant  le  péché  et  dont 

on  ne  rougissait  pas,  inspiraient  de  la  honte 
dès  le  commencement  de  la  création.  Je  dois 

donc  citer  en  ma  faveur  le  témoignage  de  l'A- 
pôtre que  vous  invoquez  pour  vous.  Saint  Paul 

dit:  «  Les  membres  du  corps  qui  paraissent  les 

plus  faibles  sont  les  plus  nécessaires  ;  »  (I  Cor., 

XII,  22);  il  ajoute  encore  d'autres  choses  que 
vous  rapportez,  comme  si  vous  vouliez  soutenir 
notre  cause.  Mais  il  est  bon  de  considérer  com- 

ment vous  en  êtes  venu  à  dire  :  «  Il  est  temps 

de  prouver,  par  quelqu'autorité  de  la  loi,  ce  que 
nous  savons  déjà  par  le  témoignage  de  la  na- 

ture, c'est-à-dire  que  Dieu,  en  formant  nos 
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membres,  a  mis  dans  les  uns  un  sentiment  de 

pu'leur  el  dans  les  autres  une  entière  liberté, 
et,  pour  le  prouver,  citons  ce  que  le  docteur  des 
nations  écrit  aux  Corinthiens.  Le  corps,  dit-il, 

n'^ist  pas  composé  d'un  seul  membre,  mais  de 
plusieurs.  »  (l  Cor.,  x\i,  14)  Ensuite,  après 

avoir  rapporté  les  paroles  de  l'Apôtre  où  il  ex- 

plique merveilleusement  l'union  et  l'accord  des 
membres  entre  eux,  vous  ajoutez:  «11  n'anommé 
que  quelques-uns  des  membres  du  corps,  et  par 

honnêteté,  il  n'a  pas  voulu  citer  par  leur  nom 
les  parties  qui  servent  à  la  génération.  »  Ne 

vous  condamnez-vous  pas  vous-même  par  ces 

paroles?  Quoi,  il  n'eût  pas  été  honnête  dénom- 
mer directement  ce  que  Dieu  avait  daigné  faire, 

et  le  héraut  aurait  eu  honte  d'énoncer  ce  que 

le  Juge  n'avait  pas  eu  honte  de  créer?  C'est 
nous  qui  avons  rendu  déshonnête,  parle  péché, 

ce  qui  était  honnête  en  sortant  des  mains  du 
Créateur. 

80.  Vous  citez  ensuite,  à  ce  sujet,  le  témoi- 

gnage de  l'Apôtre,  que  vous  rapportez  ainsi 
qu'il  suit  :  «  Mais,  au  contraire,  les  membres 
du  corps  qui  paraissent  les  plus  faibles  sont  les 

plus  nécessaires.  Nous  honorons  même  davan- 
tage, en  les  couvrant  de  vêtements,  les  parties 

du  corps  que  nous  croyons  les  moins  honorables, 
et  nous  couvrons  avec  plus  de  soin  celles  qui 

paraissent  les  plus  honteuses;  car  pour  celles 

qui  sont  honnêtes,  elles  n'en  ont  pas  besoin. 
Dieu  a  mis  un  tel  ordre  dans  tout  le  corps. 

inveni  quod  tibi  de  illis  gentilium  philosophornm 
litteris  possit  jure  prœponi,  te  instigante,  qui  de  illis 
nihil  taie  invenire  potuisti,  et  ut  me  admoneres  quod 
adversus  te  invenirem,  tacere  noluisti. 

CAPUT  XVI. 

Julianus  pudorem  membrorum  ab  exordio  creationis 
insitum  fuisse  putat. 

79.  Quid  quod  de  Apostoli  testimonio  pro  te  esse 
existimas,  quod  est  contra  te  ;  et  membra  nostra, 
quse  utique  ante  peccatum  nuda  erant,  nec  confun- 
debant  eos  quibus  inerant,  pudenda  fuisse  asseris, 
nesciens  quid  loquaris  ?  Ego  enim  debui  adliibere 
testimonium,  quod  ipse  adbibuisti,  ubi  ait  Aposlolus  : 
Multo  magis  quœ  videntur  infirma  esse  corporis 
nostri,  lisec  necessaria  sunt  (I  Cor.,  xu,  22):  et  cetera 
quse  pro  nobis  ipse  posuisti.  Sed  opérée  pretiuni  est 
considerare,  quomodo  eo  veneris,  ut  heec  diceres. 
Jam  igitur,  inquis,  tempus  est  ut  ostendamus  extra 
naturie  testimonium  etiam  aliqua  auctoritate  legis, 

sic  nostra  membra  fuisse  formata,  ut  alia  verecundia, 
alla  libertate  gauderent.  Ad  quod  confîrmandum, 

inquis,  gentium  citetnr  magister,  qui  sci'ibens  ad 
Corinthios  ait  :  Corpus  nostrum  non  est  unum  meni- 
brum,  sed  multa  (1  Cor.,  xii,  14).  Deinde,  cum  apos- 
tolica  verba  subnecteres ,  quibus  ille  mirifice  expli- 
cavit  unitatem  consensumque  membrorum  :  Et  quia 
paiica,  inquis,  totius  corporis  membra  nominaverat, 
atque  pro  sua  honestate  genitalia  loca  directe  ap- 
pellare  nolebat.  Nonne  bis  verbis  tuis  te  ipse  redar- 
guis?  Honestas  ergo  erat  non  appellare  directe, 
quod  Deus  f^cere  dignatus  est  recte  ;  et  quod  creare 
non  puduerat  ipsum  judiceni,  pudebat  enuntiare 
prœconem?  Quando  istud  ita  esset,  nisi  quae  ille  fe- 
cerat  lionesta  condeudo,  nos  fecissenius  inlionesta 

peccando. 80.  Inde  subjungis  de  bac  re  apostolicum  testimo- 
nium, quod  ita  scriptuui  erse  commémoras.  Mtdto 

enim  magis  quaî  videntur  infirma  esse  corporis  nos- 
tri, bœc  necessaria  sunt  :  et  quse  putamus  inbono- 

rabiliora  esse  membra  corporis,  his  honorem  abun- 



LIVRE  IV.  -  CHAPITRE  XVI. 31f 

qu'on  honore  davantage  ce  qui  est  moins  hono- 

rable en  soi-même,  afin  qu'il  n'y  ait  point  de 
schisme  ni  de  division  dans  le  corps,  mais  que 

tous  les  membres  conspirent  également  au  bien 

les  uns  des  autres.  »  {Ibid. ,  22,  et  suiv.)  Après 

quoi  vous  vous  écriez  d'un  ton  victorieux  : 
«  Voilà  l'homme  qui  a  véritablement  compris 
l'ouvrage  de  Dieu!  voilà  le  fidèle  panégyriste 
de  la  sagesse  divine  !  Nous  couvrons,  a-t-il  dit, 
avec  le  plus  de  pudeur  les  parties  du  corps  qui 

sont  le  moins  pudiques:  »>  Vous  vous  en  tenez  à 

un  seul  mot  pour  soutenir  votre  cause  tout  en- 
tière, parce  que  vous  avez  lu  le  texte  comme  si 

l'Apôtre  avait  dit:  verecundiora  nostra,  les  parties 
les  moins  pudiques.  Mais  si  vous  aviez  lu  inho- 
nesta  nostra,  celles  qui  ne  sont  pas  honnêtes, 

vous  n'auriez  jamais  osé  invoquer  ce  témoi- 

gnage de  saint  Paul  ;  car  Dieu  n'a  pu  en  aucune 
manière,  et  surtout  avant  le  péché,  créer  quel- 

que chose  de  déshonnête  dans  les  membres  du 

corps  humain.  Apprenez  donc  ce  que  vous 

ignorez,  parce  que  vous  ne  vous  êtes  pas  donné 

la  peine  de  vous  en  instruire.  L'Apôtre  a  dit 
inhonesta,  les  parties  qui  ne  sont  pas  honnêtes. 

Quelques  interprètes,  il  est  vrai,  parmi  lesquels 
se  trouve,  je  crois,  celui  que  vous  avez  suivi, 

ont  dit,  pour  parler  sans  doute  avec  plus  de 

retenue,  verecundiora,  les  parties  les  moins  pu- 

diques, tandis  que  l'Apôtre  a  dit,  inhonesta^  celles 
qui  ne  sont  pas  honnêtes.  Il  est  facile  de  le 

dantiorem  circnmdamus  ;  et  quse  verecunda  sunt 
nostra,  majorem  honestatem  habent  :  quœ  autem 
sont  honesta  nostra,  nulle  egent  ;  sed  Deus  tempe- 
ravit  corpus,  ei  oui  deerat  abundantiore  date  honore, 
ut  non  sit  soissura  in  corpore,  sed  eadem  ipsa  pro  se 
invicem  cogitent  membra  [Ibid.,  22,  et  seq.)  Quibus 
dictis  tamquam  victor  exclamas  :  En  verum  intellec- 
torum  operis  Dei,  en  fidelem  sapientise  ejus  prœdi- 
catorem.  Verecundiora,  inquit,  nostra  majore  lione- 
state  conteguntur.  Ad  hoc  certe  unum  verbum  totam 
caussam  tuam  religandam  putasti,  quod  Apostolum 
dixisse  legisti,  verecundiora  nostra.  Si  autem  legisses, 
inhonesta  nostra,  nullo  modo  utique  hoc  testimonium 
ponere  auderes.  Nullo  modo  enim  Deus,  et  hoc  quod 
est  pejus,  ante  peccatum,  aUquid  faceret  in  membris 
humani  corporis  inhonestum.  Disce  ergo  quod  nes- 
cis,  quia  diligenter  quserere  noiuisti.  Inhonesta  dixit 
Apostoius  :  sed  nonnulli  interprètes,  in  quibus  et 
iste  est,  quantum  arbitrer,  quem  legisti,  credo  vere- 
cundati  verecundioria  dixerunt,  quee  ille  dixit  inho- 

nesta :  quod  probatur  ex  verbis  in  ipso  codice  scrip- 
tis,  unde  ista  verba  apostolica  transtulisti.  Quod 

prouver  par  les  paroles  mêmes  du  texte  origi- 

nal de  l'Apôtre  ;  car  le  texte  grec  porte  ào-;^>3fjiov«, 
que  vous  traduisez  ])ar  verecundiora,  les  parties 

qui  sont  le  moins  pudiques.  Pour  les  mots  sui- 
vants, majorem  honesfatem  habent,  sont  couvertes 

avec  plus  de  soin  et  d  honnêteté,  il  faut  traduire 

le  mot  grec  eûff/yj^dûvyjv  par  honnêteté,  ce  qui 

prouve  que  l'expression  grecque  àfjyji^ovoi  doit 
être  rendue  en  latin  par  inhonesta,  c'est-à-dire  les 
parties  qui  ne  sont  pas  honnêtes.  Enfin,  pour 
les  mots  quse  autem  sunt  honesta  nostra,  celles 

qui  sont  honnêtes,  le  texte  grec  porte  cùcx^piova. 

Ce  qui  fait  voir  évidemment  que  àty/jiuovx  signi- 
fie celles  qui  ne  sont  pas  honnêtes  Quand 

bien  même  vous  n'auriez  pas  pris  le  texte  grec 
en  considération,  le  sens  même  aurait  dû  vous 

faire  voir  que  les  parties  du  corps  que  l'on  cou- 
vre avec  le  plus  de  soin  et  d'honnêteté  ne  sont 

pas  honnêtes,  puisque  celles  qui  sont  honnêtes 

n'en  ont  pas  besoin  ;  car  ces  paroles,  «  pour 

celles  qui  sont  honnêtes,  elles  n'en  ont  pas  be- 
soin, »  ne  font-elles  pas  entendre  que  celles  qui 

en  ont  besoin  ne  sont  pas  honnêtes?  On  honore 

donc  les  parties  du  corps  qui  ne  sont  pas  honnêtes 

lorsque,  par  un  sentiment  de  pudeur  inné  dans 
la  nature  raisonnable,  on  les  couvre  de  vêtements; 

car  rhonneur  qu'on  leur  rend  est  de  les  couvrir 
avec  d'autant  plus  de  soin  qu'elles  sont  moins 
honnêtes  L'Apôtre  n'aurait  certainement  point 

parlé  de  la  sorte,  s'il  se  fût  agi  du  corps  tel  que 

enim  abs  te  positum  est  verecundiora,  in  Grœco 
legitur  àT;;(ï3|xov«.  Quod  autem  sequitur,  majorem ho- 
nestatem  habent,  in  Grseco  est  eixr/jniiotTvvm ,  quod 
intègre  interpretatum  est,  lionestatem.  Unde  appa- 
ret  illa  quse  àa/niJiovK  dicta  sunt,  inhonesta  Latine 
appellari.  Postremo  quod  adjunctum  est,  quee  au- 

tem sunt  honesta  nostra  :  Greecus  habet  eù(jyjn^ovK, 
Unde  manifestum  est  illa  quœ  à.(7yjnyovcc  dicta  sunt, 
inhonesta  esse.  Quamvis  et  nuUa  Graecorum  conside- 
ratione  verborum  eo  ipso  debuisti  admoneri,  inho- 

nesta esse  illa  quse  abundantiorem  lionestatem  ha- 
bent velaminis  ;  quando  ea  qiue  hoc  opus  non  habent, 

honesta  sunt  dicta.  Quid  est  enim  :  Quse  autem  hone- 
sta sunt  nostra,  non  opus  habent  :  nisi  illa  inhonesta 

sunt,  quae  opus  habent?  Honestas  ergo  adhibetur 
inhonestis,  cum  rationaUs  naturae  sensu  ipso  vere- 
cundante  velantur.  Eorum  quippe  honestas  et  honor 
est  velamentum,  tanto  abundantius,  quanto  magis 
inhonesta  sunt.  Quod  profecto  non  diceret  Apostoius, 
si  corpus  taie  describeret,  quale  habebant  homines, 
quando  nudi  erant  et  non  confundebantur. 
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l'avaient  les  hommes  quand  ils  étaient  nus  et 

qu'ils  n'en  rougissaient  pas. 
81.  Voyez  donc  avec  quelle  impudence  vous 

parlez,  lorsque  vous  dites  :  «  Si  dans  le  prin- 

cipe les  hommes  étaient  mus,  c'est  que  le  soin 
de  se  couvrir  devait  être  le  iruit  de  l'industrie 
humaine,  qui  était  encore  nulle  en  eux.  »  Il 

faudrait  en  conclure  qu'ils  étaient  sans  adresse 

avant  le  péché,  et  que  c'est  le  péché  qui  les  a 
rendus  industrieux.  Mais  que  de  paroles  vaines 
et  inutiles,  dans  lesquelles  vous  croyez  voir  de 

la  finesse  et  de  l'élégance,  pour  en  venir  à  cette 
conclusion  où  vous  dites  :  Ce  n'est  donc  point 
par  le  péché  que  les  hommes  ont  rendu  les 

parties  servant  à  la  génération  diaboliques  ou 

déshonnêtes,  mais  c'est  la  peur  qui  leur  fit  cou- 

vrir des  membres  qui  n'avaient  rien  de  plus 
déshonnête  qu'au  moment  de  leur  création. 

Je  vous  réponds  à  cela,  que  les  membres  n'ont 
rien  de  diabolique  dans  ce  qui  concerne  leur 
substance,  leur  forme  et  leurs  qualités,  dont 
Dieu  est  le  créateur:  mais  si  ces  membres  ont 

conservé  la  même  honnêteté  qu'ils  avaient  dans 

le  principe,  pourquoi  l'Apôtre  a-t-il  dit  qu'ils 
étaient  déshonnêtes  ?  Du  reste,  vous  avez  ;)ien 

fait  d'avouer  que  ces  membres  étaient  honnêtes 
avant  le  péché,  car  vous  ne  pourriez  pas  dire 

le  contraire  sans  commettre  un  blasphème.  L'A- 
pôtre appelle  cependant  déshonnêtes  les  mem- 

bres qui  étaient  honnêtes  en  sortant  des  mains 
du  Créateur.  Je  vous  en  demande  la  raison.  Si 

cela  ne  vient  pas  du  péché,  quelle  en  peut  donc 

81.  Vide  igitur  quam  irapudenter  ideo  dicas  ho- 
mines  fuisse  [jrimitus  nudos,  qnia  ad  sollertiflehuinanse 
operam  ut  se  tcgereiit  pertinuhdt,  quae  nondaui  in 
illis  fait.  Unde  sit  coiibequens,  ut  ante  percatuin 
inertes,  peccato  autem  faites  credas  esse  sollerles. 
Qiiani  porro  multis  inauiter  dictis  quasi  eleganter 
acateqae  condudis  dices  :  Non  igitur  quia  peccave- 
rant,  genitalia  vel  diabolica  vel  inhoneata  fecerunt  ; 
sed  qu  a  pavitahant,  in  ea  qua  priinuni  hierant  lio- 
nesta  permanentia  menibra  texerunt.  Ad  quod  res- 

'pondeo,  diabolica  quidem  membranon  esse,  quantum ad  éorum  substantiam,  figuram,  quMlitaieiTKjue  perli- 
net,  quam  condidit  ])cus  :  sed  si  eadem  jnembra  in 
qua  prius  fuerant  honestale  manserunt,  cur  ea  dixit 
Apostolus  inhonesta  ?  Bene  quod  ipse  confesses  es, 
illa  membra  fuisse  prius  honesta  (I  Cor. ,  xu.  23)  : 
non  enim  aliud  posses  nisi  blas[)hema  opinione  sen- 
tire.  Quse  igitur  Dcus  honesta  fecerat,  dixit  Aj  os- 
tolus  inhonesta.  Caussam  requiro  :  si  hoc  non  peccato 
factum  est,  unde  factum  est?Quis  honesta  Dei  opéra 

être  la  cause?  Qu'est-ce  qui  a  fait  perdre  aux 
ouvrages  de  Dieu  leur  divine  honnêteté,  pour 

que  TApôti^e  fût  obligé  de  les  appeler  déshon- 
nêtes ?  Est-ce  une  disposition  qui  est  en  nous, 

et  qu'il  faut  atti"ibuer  au  Créateur,  ou  la  con- 
cupiscence qui  est  le  châtiment  du  péché?  Car 

tout  ce  (|ue  Dieu  fait  encore  maintenant  dans 

ces  membres  est  honnête,  et  ce  qui  s'y  trouve  de 
déshonnête  vient  de  la  souillure  contractée  à 

notre  origine.  Cependant,  pour  qu'il  n'y  ait  ni 
schisme,  ni  division  dans  le  corps,  Dieu  y  a  mis 

un  sentiment  naturel,  qui  fait  que  tous  les 

membres  conspirent  également  au  bien  l'un  de 
l'autre,  et  que  la  pudeur  cache  ce  que  la  concu- 

piscence a  déshonoré. 
82.  Mais,  dites-vous,  «  pourquoi  Adam  et  sa 

compagne  se  sont-ils  cachés ,  lorsqu'ils  enten- dirent la  voix  de  Dieu  qui  se  promenait  dans  le 

paradis?  m,  «),  une  ceinture  de  feuillage 

leuraurait  suffi  pour  cacher  leur  nudité,  s'ils  en 
avaient  eu  honte.  »  Ne  semblc-t-il  pas  que  vous 

parlez  ainsi  parce  que  vous  ne  trouvez  rien  à  dire, 

et  ne  faites-vous  pas  attention  que  c'est  par 

craintedesetrouvercn  face  du  Seigneurqu'Adam 
et  Eve  se  cachèrent  dans  l'endroit  le  plus  reculé 

du  paradis,  tandis  que,  s'ils  entourèrent  leurs 
reins  de  feuillage,  c'était  pour  cacher  ce  qui  les 

faisait  rougir.  Si,  lorsqu'ils  étaient  nus,  ils 
n'en  rougissaient  pas,  c'estdonc  nécessairement 
la  honte  qui  les  força  de  se  couvrir.  Or,  la 

honte  ne  peut  venir  que  de  quelque  chose  de 

déshonnête.  C'est  pourquoi  l'Ecriture  dit  :  «  Ils 

dehonesiavit,  ut  ea  inhonesta  sanctus  Apostolus  di- 
ceret?Utrum  habitudo,  in  (jua  est  sollert  a  creantis  ; 

an  libido,  in  (\uà  est  pœna  peccantis?  Nam  etiani 
nunc  quod  Deus  ibi  fac  t,  hone^tum  est  :  quod  origo 
contrahit,  inhonestum.  Et  tamen  ne  sint  scissuree  in 

corpoî'c.  contr  butum  estdivinitus  sensui  naturali,  ut 

pro  inviccm  sollicita  sint  membra  :  et  quod  dehone- 
stavit  conçu  pi scentia,  contegat  verecundia. 

82.  Sed  dicis  :  Cur  audita  voce  Dei  dearnbulantis 

in  paradiso  absconderunt  se  Adam  et  malier  ejus, 

cum  perizoniala  illa  sufficere  potuissent,  si  de  £?eni- 
talium  nuditate  erubuissent  {Gen.,  ui,  8)?  Quid  est 

quod  dicis,  non  inven-endo  quod  dicas;  nec  adten- 

dis,  quod  anirao  trépidante  a  facie  Domini,  abstru- 
siora  latibula  qua^sierunL?  Illa  vero  lumbis  circum- 

posita  tegm'na ,  motum  qui  ibi  sentiebatur  erubes- 
cendo  velarunt.  Si  cum  nudi  essent,  non  confunde- 

bantur  ;  restât  ut  confus'one  se  texerint.  Confusionem 
inhonestatis  esse,  non  dubium.  Ideoque  ibi  dictum 

est:  Nudi  erant,  et  non  confundebatur  {Gen.,  n,  2o): 
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étaient  nus  et  n'en  rougissaient  pas,  »  {Gen.,  ii, 

25)  pour  nous  faire  entendre  par  là  que  c'est 
par  honte  qu'ils  couvrirent  ensuite  leur  nudité. 
Mais  lorsqu'ils  se  furent  cachés  au  milieu  des 

arbres  du  paradis,  Adam  répondit  à  Dieu  :  «  J'ai 
entendu  votre  voix  dans  le  paradis,  où  vous 

vous  promeniez,  et  j'ai  eu  peur,  parce  que 
j'étais  nu.  {Gen.,  iii,  10  )  Ce  qui  le  força  à  se 
couvrir  fut  une  honte  tout  extérieure;  ce  qui 

l'obligea  de  se  cacher,  en  entendant  la  voix  de 
Dieu,  fut  le  reproche  secret  que  sa  conscience 

lui  faisait  du  péché  qu'il  avait  commis,  et  qui 
était  la  cause  de  la  confusion  qu'il  manifestait. 
L'un  était  l'effet  de  la  honte  et  l'autre  de  la 

crainte.  D'un  côté,  c'était  la  concupiscence  qui 

le  faisait  rougir;  de  l'autre,  c'était  une  conscience 
criminelle  qui  lui  faisait  craindre  le  châtiment 

de  sa  faute.  Semblable  à  un  insensé,  il  croyait, 

en  cachant  son  corps,  se  dérober  à  Celui  qui 

voit  jusqu'au  fond  des  cœurs.  Mais  que  signifie 

ce  que  lui  répondit  le  Seigneur  :  «  D'où  savez- 
vous  que  vous  étiez  nu,  sinon  parce  que  vous 

avez  mangé  du  fruit  de  l'arbre  dont  je  vous 
avais  défendu  de  manger?  »  Que  veux  dire  cette 

nudiié  qu'Adam  reconnut  après  avoir  mangé 
du  fruitdéfendu,  sinon  que  le  péché  le  dépouilla, 

pour  ainsi  dire,  du  manteau  de  la  grâce;  car  la 
grâce  de  Dieu  était  bien  grande  dans  celui 
dont  le  corps  terrestre  et  animal  ne  sentait  pas 

les  mouvements  de  la  concupiscence,  qui  rend 

l'homme  semblable  à  la  bête.  Ainsi  celui  qui, 

revêtu  de  la  grâce,  n'éprouvait  aucune  honte 
de  la  nudité  de  son  corps,  ne  fut  pas  plutôt  dé- 

ut  appareat  confusione  factnm,  quod  postea  piidenda 
texerunt.  Hic  autem  ubi  se  absconderunt  in  medio 
ligni  paradisi,  respondit  Adani  :  Vocem  tuam  audivi 
deambulantis  in  paradiso,  et  timiii,  quia  nudus  sum 
{Gen.,  m,  10).  Ulud  manifesta  confas:o,  istud  occulta 
conscientia,  qua  delinqnenle  intriusecus  accidit  ma- 

nifesta confusio  :  iliud  ergo  fecit  pudor,  hoc  tinior  ; 
illud  erubescenda  concupiscentia,  hoc  punienda  cons- 

cientia ;  démenti  scilicet  similis,  quando  euni  qui 
cordis  cernebat  interna,  corporis  occultatione  fugie- 
bat.  Quid  est  autem  quod  ait  Dominus  :  Quis  nun- 
tiavit  tibi  quia  nudus  es,  nisi  de  ligno  de  quo  prgece- 
peram  tibi  ne  manducares,  manducasti  [Ibid.,  M)? 
Quid  est  gustato  cibo  proliibito  nuditas  indicata, 
nisi  peccato  nudatum  quod  gratia  contegebat  ?  Gra- 
tia  quippe  Dei  magna  ibi  erat ,  ubi  terremim  et 
animale  corpus  bestialem  hbidinen   non  habeat. 
Oui  ergo  vestitus  gratia  non  habebat^n  nudo  cor- 
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pouillé  de  cette  grâce,  qu'il  sentit  la  nécessité 
de  cacher  ce  qui  le  faisait  rougir. 

83.  «  Il  faut  bien  se  garder,  »  dites-vous, 

«  d'adopter  l'opinion  de  ceux  qui  attribuent  au 
démon  la  création  de  quelque  chose  dans  les 

membres  de  l'homme  ou  dans  les  sens  des 
membres.  »  A  quoi  bon  nous  objecter  vos  exor- 

bitantes r-^veries?  Nous  savons  fort  bien  que  le 

démon  n'a  rien  créé  de  ce  qui  appartient  à  la 

nature  de  l'homme,  mais  qu'il  a,  au  contraire, 
en  conseillant  le  péché,  corrompu  ce  que  Dieu 

y  avait  mis  de  bon;  en  sorte  que  tout  le  genre 
humain  est  devenu  boiteux  par  la  blessure  que 
lui  a  faite  le  libre  arbitre  du  premier  homme  et 

de  la  première  femme.  Vos  sens  mêmes  vous 

prouvent  continuellement  les  misères  qui  acca- 
blent le  genre  humain.  Vous  êtes  homme,  et 

rien  de  ce  qui  confcerne  l'homme  ne  doit  vous 
être  étranger.  Vous  devez  en  conséquence  com- 

patir aux  maux  dont  vous  ne  souffrez  pas. 

{Térence,  heaut.,  act.  I,  se,  i.)  De  quelque  féli- 
cité que  vous  jouissiez  sur  la  terre ,  vous  ne 

pouvez  passer  aucun  jour  sans  avoir  à  soutenir 

au-dedans  de  vous  une  guerre  intestine  ,  si 

vous  voulez  remplir  consciencieusement  les  de- 

voirs de  voti'e  profession.  Mais  pour  vous  rap- 
peler les  maux  dont  vous  avez  perdu  le  souve- 

nir, jetez  les  yeux  sur  les  enfants.  Quelle  foule 

de  maux  n'ont-ils  pas  à  souffrir?  au  milieu  de 
quelles  vanités,  de  quelles  peines,  de  quels  éga- 

rements, de  quelles  terreurs  croît  et  grandit 

leur  jeune  âge  ;  et  quand  ils  sont  sortis  de  l'en- 
fance, et  que  déjà  même  ils  servent  Dieu,  vien- 

pore  quod  puderet,  spoliatus  gratia  sensit  quod  ope- 
rire  deberet. 

83.  Fugienda,  inquis,  opinio  est,  quse  putat  vel 
in  membris  hominum,  vel  in  sensibus  membrorum 
aliquid  diabolum  condidisse.  Quid  nobis  ohjicisvanas 
exorbitationes  tuas  ?  Non  aliquid  diabolus  quod  ad 
naturam  hominis  pertinet  condidit  :  sed  quod  Deus 
bene  condiderat,  peccati  persuasione  violavit  ;  ita  ut 
ilio  vulnere  quod  factura  est  per  duorum  hominum 
liberum  arbitriuni,  totum  gcnus  claudicaret  huma- 
num.  Ecce  circumstat  sensus  tuos  miseria  generis 
humani.  Homo  es,  humani  nihil  abs  te  alienum  puta  ; 
et  in  iis  quae  non  pateris,  compatere  pat^entibus 
{Tercnt.  heaut.  act.  i.  Sc.,i).  Quamvis  et  ipse,  quan- 
talibet  terrena  felicitate  prsepolleas,  nullum  sine 
bello  intestin©  diem  ducis  :  si  tamen  quod  profiteris 
implere  conaris.  Sed  in  iis  quae  meminisse  jam  non 
potes,  parvulos  intuere,  quot  et  quanta  mala  patian- 

21 
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nentles  erreurs  de  toute  espèce  pour  les  tromper; 
le  travail  et  la  douleur  pour  briser  leur  cœur; 

la  concupiscence  pour  embrâser  leurs  sens;  le 

chagrin  pour  les  abattre;  l'orgueil  pour  les 

élever  au-dessus  de  ce  qu'ils  valent.  Qui  pour- 
rait expliquer  et  faire  voir  en  peu  de  paroles  le 

cortège  de  maux  qui  rendent  si  pesant  le  joug 

qui  accable  les  enfants  d'Adam?  L'évidence 
de  ces  misères  a  en  quelque  sorte  forcé  les  phi- 

losophes païens,  qui  ne  savaient  ou  ne  croyaient 
rien  du  péché  du  premier  homme,  à  dire  que 

nous  naissions  pour  expier  quelques  crimes 
commis  dans  une  vie  précédente ,  et  que  nos 

âmes  étaient  liées  à  des  corps  corruptibles,  par 

un  supplice  semblable  à  celui  que  les  pirates 

d'Etrurie  infligeaient  à  leurs  captifs,  en  les 

liant  tout  vivants  à  des  morts.  Mais  l'Apôtre  ne 

tur,  in  quibus  vanitatibus,  cruciatibus,  erroribus, 
terroribus  crescant.  Deinde  jam  grandes,  etiam  Deo 
servientes  tentât  error,  nt  decipiat  ;  tentât  labor  aut 
dolor,  ut  frangat  ;  tentât  libido,  ut  accendat  ;  tentât 
mseror,  ut  sternat  ;  tentât  typhus,  ut  extoUat.  Et 
quis  explicet  omnia  festinanter,  quibus  gravatur  ju- 
gum  super  filios  Adam  ?  Hujus  evidentia  miserise 
gentium  pliilosopbos  nihil  de  peccato  primi  homiuis 
sive  scientes,  sive  credentes,  compulit  dicere ,  ob 
aliqua  scelera  suscepta  in  vita  superiore  pœnarum 
luendaram  caussa  nos  esse  natos,  et  animes  nostros 
Gorruptibilibus  corporibus,  eo  supplicio  que  Hetrusci 

nous  permet  pas  de  croire  que  les  âmes  soient 

envoyées  dans  d'autres  corps,  selon  les  mérites 
d'une  vie  précédente.  Que  nous  reste-t-il  donc 
à  penser,  sinon  que  la  cause  de  tous  ces  maux 

vient  ou  de  l'iniquité  ou  de  l'impuissance  de 
Dieu,  ou  d'un  châtiment  dû  à  Tancien  péché  de 

notre  premier  père?  Mais  comme  il  n'y  a  en 
Dieu  ni  injustice  ni  impuissance,  que  nous  reste- 

t-il  donc  à  conclure?  Ce  que  vous  ne  voulez 

pas,  et  que  pourtant  vous  êtes  obligé  d'avouer, 
c'est-à-dire  que,  s'il  n'y  avait  pas  eu  de  péché 

originel,  on  n'aurait  pas  connu  le  joug  pesant 

qui  accable  les  enfants  d'Adam ,  depuis  le 

jour  qu'ils  quittent  le  sein  de  leur  mère  jusqu'à 
celui  de  leur  sépulture,  où  ils  rentrent  dans  le 

sein  de  la  terre ,  notre  mère  commune  (Eccli., XL,  1.) 

prœdones  captos  affligere  consueverant,  tamquam 
vives  cum  mortuis  esse  conjunctos.  Apostolus  autem 
amputât  opinionem,  qua  creduntur  singulse  animse 
pro  meritis  ante  actge  vitse  diversis  corporibus  inseri. 
Quid  igitur  restât,  nisi  ut  caussa  istoruoi  malorum 
sit  aut  iniquitas  vel  impotentia  Dei,  aut  pœna  primi 
veterisque  peccati?  Sed  quia  nec  injustus,  nec  im- 
potens  est  Deus  :  restât  quod  non  vis,  sed  cogeris 
confiteri,  quod  grave  juguiu  super  filios  Adam  a  die 
exitus  de  ventre  matris  eorum  usque  in  diem  sé- 

pultures in  matrem  omnium  non  fuisset  (£cc/i.,xl,  1), 
nisi  delicti  originalis  meritum  prœcessisset. 
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Saint  Augustin  commence  à  réfuter  le  troisième  livre  de  Julien.  Il  fait  voir  d'abord  que  la  raison  pour  laquelle  le  peuple 
chrétien  déteste  la  nouvelle  hérésie  qui  rejette  le  dogme  du  péché  originel ,  c'est  qu'il  voit  l'image  de  Dieu  exposée  dans 
les  enfants  à  tant  de  tourments  et  de  peines,  et  qu'il  sait  que  si  ces  enfants  meurent  sans  le  sacrement  de  la  régénéra- 

tion, ils  sont  exclus  du  royaume  de  Dieu.  Il  prouve  que  c'est  la  honte  venant  du  péché  qui  a  déterminé  nos  premiers 
parents  à  couvrir  certaines  parties  de  leur  corps.  Il  dit  que  le  péché  peut  être  la  peine  d'un  péché  précédent,  comme 
lorsque  Dieu  aveugle  l'esprit  des  impies,  pour  qu'ils  fassent  ce  qui  ne  convient  pas.  Il  ajoute  que,  de  la  même  masse  de 
damnation,  les  uns  sont  choisis  et  prédestinés  par  Dieu  qui,  par  une  miséricorde  toute  gratuite,  les  appelle  à  la  pénitence, 

tandis  que,  par  un  jugement  très-juste,  il  laisse  les  autres  dans  l'impénitence  et  en  fait  des  vases  de  colère.  Il  montre 
que  la  concupiscence  ne  mérite  pas  de  louange,  parce  qu'elle  sert  de  punition  à  la  désobéissance  de  l'homme,  mais  qu'elle 
est  un  mal ,  même  dans  ceux  qui  ne  consentent  pas  à  ses  mouvements  déréglés.  Il  exphque  comment  il  faut  entendre 

ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Que  chacun  de  vous  sache  posséder  le  vase  de  son  corps  saintement  et  honnêtement,  » 

(I  Thess.,  IV,  4)  et  prouve  qu'il  y  a  eu  un  véritable  mariage  entre  Marie  et  Joseph.  C'est  en  vain  que  Julien  cherche  à 
combattre,  par  les  catégories  d'Aristote,  le  dogme  du  péché  originel,  transmis  aux  enfants  par  leurs  parents.  Le  saint 
Docteur  fait"  voir  la  diflerenre  qu'il  y  a  entre  la  chair  de  Jésus-Christ  et  la  chair  de  péché  des  hommes.  Il  prouve  que  ce 
ne  sont  pas  les  catholiques  qui  sont  favorables  aux  Manichéens,  parce  qu'ils  reconnaissent  le  mal  de  la  concupiscence  et 
le  péché  originel,  mais  plutôt  les  Pélagiens,  qui  prétendent  que  le  péché  ne  peut  naître  de  ce  qui  est  exempt  du  péché. 
Enfin,  il  fait  voir  les  vains  efforts  de  son  adversaire  pour  tirer  de  ses  pensées,  comme  contradictoires  entre  elles,  quelque 
chose  qui  combatte  en  faveur  de  sa  cause. 

CHAPITRE  PREMIER 

Ce  que  se  propose  saint  Augustin  dans  ce  livre.  C'est 
à  tort  que  Julien  l'accuse  de  soutenir  une  doctrine 
d'où,  il  suit  que  Dieu  est  injuste. 

1.  L'ordre  exige  qu'après  avoir  répondu  à 
votre  premier  et  à  votre  second  livre,  nous  exa- 

minions le  contenu  du  troisième,  et  qu'avec  le 
secours  de  Dieu  nous  opposions  nos  efforts  sa- 

lutaires à  ceux  que  vous  faites  pernicieusement 

pour  soutenir  l'erreur.  Nous  continuerons  à 
suivre  la  marche  que  nous  nous  sommes  tracée, 

celle  de  ne  pas  nous  arrêter  sur  les  points  qui 

n'ont  aucun  rapport  à  notre  dispute,  afin  que 

LIBER  QUINTUS 

Aggreditur  librum  Juliani  tevtium,  docetque  primum  cur  novam  hse~ 
resini,  quae  peccatum  originis  rejicit,  detestetur  multitudo  Cliris- 
tiana  ;  qui  nimirum  \idet  imaginem  Dei  tantos  hic  in  parvulis 
cruciatiis  pati,  et  si  absque  sacramento  regenerationis  intereant, 
novit  escludi  a  regno  Dei.  Perizomata  a  parentibus  primis  ob  pu- 
dorem  ex  peccato  venientem  assumta  fuisse  probat.  Peccatum  posse 
esse  praecedentis  peccati  pœnam  :  \eiuti  cum  Deus  impios  tradit  in 
veprobum  sensum,  ut  faciant  quae  non  conveniunt.  Ex  eadem  enim 
damnationis  massa  peccatores  alios  esse  gratis  electos  praedestina- 
tos,  quos  per  misericordem  bonitatem  adducit  ad  pœnitentiam, 
alios  vasa  irae  factos,  quos  secundum  justura  judicium  non  adducit. 
Concupiscentiam  non  ideo  laude  dignam  ,  quod  per  eam  hominis 
inobedientia  puniatut'  :  sed  vitium  esse,  atque  in  eis  etiam  qui 
pra-vis  ipsius  motibus  non  consentiunt,  semper  malum  Quornodo 
intclligendum  Apostoli  dictum  :  Ut, sciât  unusquisque  suum  vas 
possidere,  etc.  Yerum  sine  concubitu  esse,  quale  Mariaî  cum  Jo- 
sepho  fuit,  conjugium.  Frustra  Julianum  ex  Aristotelicis  categoriis 
arguere  contra  peccatum  es.  parentibus  traductum.  Ostendit  quid 
caro  Christi  a  cetcrorum  honiinimi  carne  peccati  distet.  Manichaeis 
minime  favere  Catholicos,  dum  libidinis  malum  et  originale  i  cc- 
calum  agtioscunl ,  sed  fclagianos  potius,  cum  de  ca  re  qxiœ  a 

ceux  qui  veulent  prendre  connaissance  de  nos 
écrits  ne  dépensent  pas  plus  de  temps  et  de 

peine  à  les  lire  qu'ils  n'en  tireraient  d'instruc- 
tion. Est-il  besoin  que  je  réponde  à  ce  que  vous 

avancez,  selon  votre  habitude,  de  vain  et  de 
faux  au  commencement  de  ce  livre  ,  lorsque 

«  vous  vous  vantez  de  la  haine  publique  à  la- 
quelle vous  vous  êtes  exposé  pour  soutenir  la 

vérité,  et  du  petit  nombre  de  personnes  sages  à 

qui  vous  avez  le  bonheur  de  plaire?  »  C'est 
ainsi  que  parlent  tous  les  hérétiques  anciens  et 
nouveaux,  par  une  vieille  habitude  triviale  et 
usée.  Cependant,  tels  que  soient  ces  haillons 

peccato  libéra  est  dicunt  peccata  non  nasci.  Passim  vero  mons- 
trat,  incassum  niti  adversarium,  ut  pro  se  aliquid  ex  ipsius  sen- 
tentiis  quasi  inter  se  contrariis  eliciat 

CAPUT  PRIMUM. 

\.  Ordo  ipse  postulat,  quoniam  primo  secundoqne 
respondimiis,  quid  liber  tuus  tertius  contineat  deinde 
videamus  :  et  respondeamus  pestilentiosis  laboribus 
tuis,  quantum  Dominas  opitulatur,  saliibribus  labo- 

ribus nostris  ;  tenentes  institutiun  modum,  ut  eaquee 
non  habent  ad  rem  quce  inter  nos  agitur  pertinen- 
tem  controversiam,  transeamus  ;  ne  qui  hœc  nostra 
nosse  voluerint,  plus  laboris  et  temporis  in  opère 
legendi,  quam  in  discendi  utilitate  consumant.  Quid 
ergo  opus  est,  ut  aliquid  adversus  ea  dicam,  quai  in 
principio  posuisti  libri  hujus  solita  et  vana,  de  in- 
vidia  quam  vos  sustinere  pro  veritate  jactatis,  et  de 
paucitate  vclut  prndentium  quibus  vos  placcre  gau- 
detis  ?  Ha?c  enim  et  veteruni  et  novorum  omnium 

vox  est  hsereticorum,  ipsa  consuetudine  jam  sordi- 
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dont  la  nécessité  vous  oblige  de  vous  couvrir, 

votre  vanité  est  si  grande  et  s'enfle  tellement, 

qu'en  voulant  en  faire  parade  elle  les  fait  crever 
de  toutes  paris,  a  votre  honte  et  à  votre  déshon- 

neur. 11  n'est  pas  non'plus  nécessaire  de  réfuter 
si  souvent  les  injures  et  les  calomnies  que  vous 

paraissez  prodiguer  à  moi  seul  personnellement, 
tandis  que,  comme  un  insensé,  vous  attaquez 
tant  de  grands  hommes  dont  vous  taisez  le  nom, 

ou  que ,  comme  un  aveugle ,  vous  vous  heurtez 

contre  ces  brillantes  lumières  de  l'Eglise  catho- 
lique. Je  crois  avoir  répondu  sur  tout  cela  dans 

mes  deux  premiers  livres,  de  manière  à  ne  don- 
ner lieu  à  aucune  réplique. 

2.  Vous  exagérez  «  la  difficulté  que  présente 

l'intelligence  des  saintes  Ecritures,  et  vous  pré- 

tendez qu'il  n'y  a  qu'un  bien  petit  nombre  de 
savants  qui  soient  capables  de  prouver  que  Dieu 

est  le  créateur  des  hommes  et  de  l'univers,  qu'il 

est  juste,  vrai,  plein  de  bonté,  et  que  c'est  lui 
qui  met  le  comble  aux  dons  qu'il  fait  aux  hom- 

mes ;  parce  que,  comme  vous  l'avouez,  nos 
bonnes  actions  n'ont  de  mérite  qu'autant  que 
nous  les  accomplissons  pour  honorer  Dieu.  » 

Comment  l'honorez-vous ,  cependant,  vous  qui 

soutenez  qu'il  ne  délivre  pas  les  enfants  par 
Jésus-Christ  notre  Sauveur,  dont  le  baptême, 

dites-vous,  n'a  pas  pour  effet  de  leur  procurer 

le  salut,  et  qu'ils  n'ont  pas  besoin  du  Christ 
pour  les  guérir.  Que  dire  à  cela,  puisque  Julien, 

voyant  avec  plus  de  sagacité  que  personne  ce 

qui  regarde  l'origine  humaine,  a  déclaré  que 
les  enfants  étaient  parfaitement  sains  1  Combien 

il  eût  été  meilleur  pour  vous  de  n'avoir  jamais 

rien  appris  que  d'avoir  acquis  une  connaissance 
imparfaite  de  la  loi,  qui  vous  a  gonflé  d'orgueil, 
et  qui,  vous  portant  à  prendre  pour  guide,  non 
la  loi  de  Dieu  ,  mais  votre  vanité,  vous  a  fait 

tomber  dans  cette  présomption,  aussi  contraire 

à  la  foi  chi  étienne  qu'au  salut  de  votre  âme  ! 
3.  «  Votre  doctrine,  me  dites-vous,  est  aussi 

infâme  que  vaine,  puisque,  selon  elle,  Dieu  est 
injuste,  le  démon  est  le  créateur  des  hommes, 

le  péché  une  substance  et  la  conscience  des  en- 

fants est  privée  de  connaissance.  »  Je  vous  ré- 

ponds en  peu  de  mots  :  Notre  doctrine  n'est  pas 
infâme,  parce  qu'elle  dit  que  celui  qui  surpasse 
en  beauté  tous  les  enfants  des  hommes  (Ps.  xliv, 

3)  est  le  sauveur  des  hommes  et  des  enfants. 

Elle  n'est  point  vaine,  parce  qu'elle  déclare  que 

c'est  parle  péchédu  premierhommequel'homme 
est  devenu  semblable  au  néant,  et  que  ses  jours 

passent  comme  l'ombre  (Ps.  cxLiii,  4.)  Elle 
n'attribue  aucune  iniquité  à  Dieu  ,  mais  plutôt 

pleine  et  entière  justice,  parce  que  ce  n'est  point 
injustement  que  les  enfants  mêmes  sont  frappés 

par  tant  de  maux  dont  nous  sommes  témoins 
tous  les  jours.  Elle  ne  reconnaît  pas  le  démon 
comme  créateur  de  la  nature  humaine,  mais 

comme  celui  qui  l'a  corrompue  et  dépravée  dès 

data  atqiie  {a)  protrita.  Et  tamen  necessitate  com- 
pellitur  talibas  pannis  indui  tam  magna  etiam  vestra 
superbia,  qnse  sic  tenditur  et  inflatur,  ut  eos  defor- 
mius  dum  gestit  ostentare,  disrnmpat.  Tuas  etiam 
calumniosissimas  contumelias  non  est  necesse  ssepias 

refutare,  quibns  me  unum  nominatim  videris  appâ- 
te re  ;  et  in  tôt  ac  tanta  catholica  lumina,  tacitis  eo- 

riim  nominibus,  vel  insanus  insilis,  vel  csecus  olïen- 
dis.  Unde  tihi  ducbiis  prioribus  libris  sic  me  respon- 
disse  arbitrer,  ut  a  nulle  auiplius  reqiiiratur. 

2.  Exaggeras  quam  sit  difficilis  paucisque  conve- 
niens  eraditis  sanctarum  ccgnitio  l.tterarum  :  vide- 
licet,  ut  Deus  (5)  hominum,  siciit  universi  conditor, 
et  justus  et  verax  ac  plus,  idem  donorum  suorum 
in  ho  mines  ciimulator  probetur  ;  quia  una  est,  ut 
fateris,  optima  caussa  studiorum  bonorum,  ut  hono- 
retur  Deus.  Quem  tamen  sic  honoras,  ut  parvulo- 
rum  liberatorem  neges  per  Christum  Jesum,  id  est, 
Salvatorem,  cujus  eos  baptismale  sic  ablui  dicitis, 
ut  non  consequantur  salutem,  tamquam  medico  non 

indigeant  Christo  ;  humanae  originis  venam  sagaciter 
inspicieute ,  et  eos  sanos  pronunciante  Juliano. 
Quanto  melius  niliil  omnino  didicisses,  quam  per  is- 
tam  velut  scientiam  legis,  in  qua  te  turgidus  jactas, 
non  sane  duce  Dei  lege,  sed  vestra  potius  venitate, 
ad  hanc  impiam  prsesumptionem  inimicamlidei  Chris- 
tianse  et  tuœ  animse  pervenisses. 

3.  ((  Sentent  a,  inquis,  vestra  tam  deformis  et  vana 
est,  qiiee  et  Deo  iniquitatem,  et  diabolo  conditionem 
hominum,  et  peccato  substantiam,  et  conscientiam 
sine  scientia  parvulis  conatur  adscribere.  »  Breviter 
respondeo  :  Sententia  nostra  nec  deformis  est  ;  quia 
speciosum  forma  prœfiiiis  hominum  (Psa/.,  xliv,  3.) 
salvatorem  praidicat  omnium  hominum  ,  ac  per  hoc 
etiam  parvulorum  :  nec  vana  est  ;  quee  non  frustra, 
sed  prajcedente  peccato  dicit  homiuem  vanitati  si- 
milem  factum,  cujus  dies  sicut  onibra  prœtereunt 
(PsaL,  cxLHi,  4)  :  nec  Deo  adscribit  iniquitatem,  sed 
potius  œquitatera  ;  quia  ilon  injuste  tôt  et  tantis 
malis,  quœ  sœpissime  cernimus,  etiam  parvukis  plec- 

\a)  Er.  et  lov.  pertrita.  —  (è)  Sic  pîerique  MSS.  Âlii  cum  Am.  et  Er.  ut  Devs  hominum  sicut  universorimi  conditor.  Lov.  ut  Deus  sicu^ ^iversitalis  conditor  :  omiè<o,  homimm. 
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son  origine.  Elle  n'admet  pas  le  péché  comme 
une  substance,  mais  comme  un  acte  des  pre- 

miers hommes  dont  la  souillure  s'est  propagée 
dans  leur  postérité.  Elle  ne  dit  point  que  les 
enfants  ont  une  conscience  sans  connaissance, 

puisqu'il  n'existe  encore  en  eux  ni  conscience 
ni  connaissance;  mais  elle  dit  que  la  conscience 

ne  manquait  pas  à  celui  en  qui  tous  ont  péché, 
et  qui  a  transmis  le  mal  du  péché  à  tous. 

4.  Vous  avertissez  d'abord  cette  multitude  de 
gens  privés  de  toute  instruction,  que  vousappelez 

«  des  hommes  simples,  et  qui,  occupés  d'autres 

affaires,  ne  sont  pas  entrés  dans  l'Eglise  de  Jésus- 

Christ  par  suite  des  connaissances  qu'ils  ont  ac- 
quises ,  mais  par  le  seul  effet  de  la  foi  ;  vous  les 

avertissez,  dis-je,  de  ne  pas  s'effrayer  des  ques. 

tions  difficiles  qu'ils  rencontrent  ;  de  croire  que 
Dieu  est  le  vrai  créateur  des  hommes,  et  de  tenir 

pour  indubitable  qu'il  est  le  Dieu  de  bonté  ,  de 
vérité  et  de  justice.»  Vous  leur  recommandez  aussi 

d'attribuer  ces  perfections  aux  trois  personnes  di- 

vines ;  d'embrasser  et  de  louertout  ce  qu'on  leur 
dira  deconformeàcette  véi'ité  ;  derester inébran- 

lables dans  cette  foi,  malgré  tous  les  raisonne- 

ments opposés;  d'avoir  en  horreur  toute  au- 
torité et  toute  société  qui  voudrait  leur  persua- 

der le  contraire.  »  Si  vous  pesez  bien  vos  pa- 
roles, vous  verrez  que  vous  fortifiez  ces  gens 

contre  votre  doctrine,  car  la  raison  pour  laquelle 
vos  nouveautés sontenhorreuràla  multitude  des 

fidèles  que  vous  traitez  d'ignorants,  et  du  juge- 
ment desquels  vous  appelez  à  celui  de  quelques- 

uns  des  vôtres,  que  vous  voulez  faire  passer  pour 

des  sages  et  des  savants,  c'est  qu'ils  sont  con- 
vaincus que  Dieu  est  le  créateur  des  hommes, 

qu'il  est  juste,  et  que  ,  sous  un  Dieu  créateur 
très-juste,  leurs  enfants,  qui  sont  l'image  de 
Dieu,  ne  seraient  point  exposés  à  tous  les  maux 

qu'ils  les  .oient  souffrir  dans  un  âge  aussi  tendre, 

s'il  n'y  avait  pas  un  péché  originel.  Si  quelqu'un 
de  ces  hommes  sans  instruction,  ayant  son  petit 

enfant  entre  les  bras,  vous  interpellait,  sans  au- 
cune arrière-pensée,  dans  un  lieu  où  personne 

ne  pourrait  vous  entendre,  et  vous  disait  :  Pour 

moi,  avec  l'esprit,  finteHigence .  la  raison  que 
Dieu  m'a  donnée,  en  me  faisant  à  son  image, 

j'aime  tant  le  royaume  de  Dieu  que  je  regarde 

comme  le  plus  grand  supplice  d'un  homme  la 
pensée  de  savoir  qu'il  ne  pourra  jamais  y  en- 

trer. Vous  qui  n'êtes  pas  de  la  foule  des  igno- 
rants, mais  du  petit  nombre  des  sages  ,  et  qui 

aimez  ce  royaume  avec  d'autant  plus  d'ardeur 
que  vous  y  êtes  encore  excité  par  la  société  de 

ce  petit  nombre  d'hommes  sages  qui  l'aiment 
comme  vous,  sans  que  votre  ardeur  soit  refroi  - 

die par  aucun  contact  avec  le  commun  des  mor- 
tels, je  voudrais  bien  savoir  si  vous  répondriez 

titur  :  nec  diabolo  conditionem  hominiim,  sed  liu- 
mansR  originis  depravatioiiem  ;  nec  peccato  subs- 
tantiam  (a),  sed  in  primis  hominibus  actimi,  in  eo- 
riiin  vero  posteritate  contagium  :  nec  parvulis  cons- 
cientiam  sine  scientia,  in  quibus  nec  scientia  est,  nec 
conscientia  ;  sed  scivit  ille  quid  fecerit  in  quu  omnes 
peccaverunt,  et  singuli  malam  inde  traxeriint. 

4.  Ta  autem  (6)  qui  multitudinem  prsestrais  idio- 
tarum,  quos  appellas  simplices,  qui  aliis  occupati 
negotiis,  nihil  de  eraditione  ceperimt,  sola  tamen 

fide  ad  Ecclesi'aiii  Christi  pervenire  curarunt,  ne  fa- cile obsc.uris  qaœstionibus  terreantnr,  sed  credcntes 
Deum  verum  conditorem  esse  hominum,  indubitan- 
ter  qiioque  teneant  quia  pius  est,  quia  verax,  quia 
justiis  ;  atqne  hanc  sestimationem  de  illa  Trinitate 
servantes,  quidquid  audierint  liuic  convenire  sentim- 
tiee,  amplexentur,  atque  coUaudent:  nec  hoc  eis  ulla 
vis  argumentationis  evellat,  sed  detestentur  omnem 
auctoritatem  atque  omnem  sonietatem  contraria  per- 
suadere  nitentem  :  si  liœcipsa  tua  verba  considéras, 
adversus  te  illus  firmissimos  reddis.  Neque  enim  alla 

(a)  Hic  Er.  addit  deputamus.  Lov.  députât,  km.  cum  nonnullis  MSS 
[b)  Lovanienses  expunxerant,  qui.  —  (r)  Copulativa  particula  et  omissî 

caussa  est,  cur  novitatem  vestram  detestetur  etiam 
multitudo  Cliristiana,  a  cujus  velut  imperito  judicio 
ad  paucos  veslros,  quos  videri  cupis  prudentissimos 
et  doctissinios,  provocas  ;  nisi  ({uia  Deum  et  homi- 

num conditorem  (c),  et  jusiiss'mum  cogitant,  et  suo- rum  tantos  cruciatus  conspiciunt  parvulorum,  ut  sub 
Deo  creatore  optimo  atque  justissimo  nulio  modo 
imago  ejus  inilia  œtate  tanta  mala  pateretur,  si  non 
esset  originale  peccatuin.  Quorum  si  quisquam  ges- 
tans  parv.ulum  filium,  te  sine  clamore- invidioso,  et  in 
parte  ubi  nullus  audiret,  cotnpeilaret ,  ac  diceret  : 
Ego  ea  mente,  intelligentia,  ratione,  in  qua  sumfac- 
tus  ad  im.iginem  Bel,  tantum  amo  regnum  Dei,  ut 
hominis  magnam  judi  em  [)œnam,  si  eo  numquam 
possit  intrare.  Itane  vero  tu  non  homo  de  turba  im- 
peritorum,  sed  inter  paucos  prudentissimos  regni 
illius  amator,  tanto  utique  ardentior  quanto  magis 
te  ilagrantissima  paucorum  societas  in  illud  ac- 
cendit,  nec  facit  inde  torpescere  frigidior  multitudo, 
responsurus  es  hom  ni  atque  dicturus  :  Non  sohmi 
magna  non  est,  sed  nuUa  oninino  pœna  est  imaginis 

deputari.  Abest  a  mclioribus  MSS.  ut  subaudiatur,  cuhcribit,  — hic  apud  Lov. 
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à  ce  père  qui  vous  aurait  interpellé  :  ce  n'est 

pas  un  grand  supplice  pour  l'image  de  Dieu, 
ce  n'est  même  point  une  peine  pour  elle  de  ne 
pouvoir  jamais  entrer  dans  le  royaume  de  Dieu. 

Je  crois  que  vous  n'oseriez  pas  faire  une  pa- 
reille réponse,  même  à  un  homme  dont  vous 

n'auriez  pas  à  craindre  le  témoignage.  Mais 
quelque  réponse  que  vous  lui  fissiez,  soit  qu'un 
sentiment,  je  ne  dis  pas  chrétien,  mais  inspiré 
du  moins  par  un  reste  de  pudeur  humaine, 
vous  fît  garder  le  silence,  si  cet  homme  vous 

présentait  son  petit  enfant ,  en  vous  disant  : 

Dieu  est  juste,  quel  mal  a  fait  cette  innocente 

créature  qui  est  l'image  de  Dieu,  pour  l'empê- 

cher d'entrer  dans  son  royaume,  «  si  ce  n'est  le 
péché  qui  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme?  »  (Rom.,  v,  12.)  Je  crois  qu'alors  toute 
votre  sagesse  vous  abandonnerait,  cette  sagesse 

qui  vous  faisait  croire  que  vous  étiez  plus  savant 

que  cet  homme  sans  instruction ,  et  que,  si 
votre  impudence  vous  abandonnait  aussi  comme 

votre  sagesse ,  vous  pourriez  encore  moins 
parler  que  cet  enfant. 

CHAPITRE  II. 

Ce  qu'il  faut  entendre  par  le  mot  ne/3t|of/«T«. 
5.  Maintenant  que  vous  avez  terminé  ce 

préambule,  oii,  après  avoir  donné  des  avertis- 
sements aux  ignorants,  vous  les  avez  éloignés 

pour  préparer  les  doctes  oreilles  d'un  petit 
nombre  de  savants  à  vous  écouter,  voyons  ce 

que  vous  avez  à  dire.  Il  vous  a  passé  par  l'es- 

Dei,  numquam  posse  intrare  in  regnum  Dei.  Puto 
quod  nec  uni  homini,  cujusnec  vim  nec  testimonium 
formidabis,  hoc  dicere  audebis.  Te  itaque  sive  res- 
pondente  quodlibet,  sive  (quod  magis  a  te  exigeret, 
si  non  Christiana,  certe  humana  verecundia)  réti- 

cente, ingereret  adspectibus  tnis  parvulum  suum,di- 
cens  :  Justus  est  Deus  ;  quid  mali  est,  quod  innocen- 
tem  liane  ejus  imaginem  prohibet  intrare  in  regnum 
ejus  ;  si  non  hoc  est  peccatum ,  quod  per  unum  ho- 
minem  intravit  in  mundum?  [Rom.,  v,  l2.)Puto  quod 
nuUa  tibi  aderit  sapientia,  qua  tibi  videaris  illo  in- 
docto  homine  doctior  ;  sed  si  a  te  recesserit  impuden- 
tia,  illo  infante  remanebis  infantior. 

CAPUT  II. 

5.  Sed  proœmio  term'nato  ,  quo  imperitos  admo- 
nitos  removisti,  et  paucoram  tibi  aures  eruditissimas 
prœparasti,  quid  disputationis  aggrediare  videamus. 
Nescio  quid  enim  satis  acutum  tibi  venit  in  mentem, 

(juod  te  in  secundo  libro  tuo  fugerat,  cuni  de  mem- 

prit  je  ne  sais  quelle  subtilité  qui  vous  avait 
échappé  dans  votre  second  livre.  En  effet,  après 
avoir  dit  bien  des  choses  au  sujet  des  membres 

qu'un  sentiment  de  honte  et  de  raison  obligea 
nos  premiers  pères  de  couvrir  de  feuilles  de 
figuier,  après  leur  désobéissance  envers  Dieu , 
vous  avez  fait  de  vains  efforts  pour  réfuter  ce 

que  j'avais  dit  :  «  Pourquoi,  après  le  péché,  ont- 
ils  eu  honte  de  leur  nudité,  sinon  parce  qu'ils 
sentirent  dans  leur  corps  des  mouvements  in- 

décents et  honteux?  »  (Liv.  I,  du  Ma?\  et  de  la 

Concup.,  ch.  V.)  Quelle  est  donc  cette  chose  si 

ingénieuse  que  vous  avez  trouvée  et  qui  vous  a 

tant  plu,  qu'après  avoir  terminé  le  livre  où 
vous  aviez  longuement  traité  cette  question, 

vous  n'avez  pas  cru  devoir  supprimer  ce  qui 

vous  était  venu  à  l'esprit.  «  Il  est  écrit ,  » 
dites-vous  :  «  Et  ils  se  firent  des  vêtements;  » 
et  vous  ajoutez  a  que  le  mot  perizomata  peut 

avoir  un  autre  sens.  »  Vous  dites  enfin  «  qu'on 
peut  entendre  par  vêtements  ce  qui  sert  à 

couvrir  tout  le  corps,  ce  qui  est  l'affaire  de  la 
pudeur.  »  Je  suis  étonné  que  l'interprète  que 
vous  avez  suivi,  s'il  n'est  pas  pélagien,  ait  pu 
traduire  le  mot  grec  «  perizomata  »  par  celui  de 

«  vêtements.  »  Mais,  pour  peu  qu'il  vous  reste 
encore  de  cette  pudeur  à  laquelle  appartient  le 
soin  des  vêtements,  vous  feriez  de  vains  efforts 

pour  nous  persuader  que  c'est  par  le  péché  que 
les  premiers  hommes  ont  appris  les  devoirs  de 

la  pudeur,  et  que  l'innocence  et  l'impudence 
habitaient  en  eux  comme  deux  amies  et  deux 

bris  pudendis,  quse  post  peccatum  rationali  verecun- 
dante  natura  ficulneorum  adoperta  sunt  tegmine 
foiiorum ,  multa  dixisses  ;  frustra  refulare  conatus 

quod  ego  d'xeram  :  Cur  ergo  ex  illis  membris  con- fusio  post  peccatum,  nisi  quia  exstitit  illic  indecens 
motus?  (Lib.  i,  de  Nuptiis  et  Concup.,  cap.  v.)  Quid 
igitur  excogitasti,  quod  ita  tibi  placuit,  ut  nec  finito 
Yolumine,  ubi  banc  qusestionem  tam  diuturna  lo- 
quacitate  versasti,  jam  hoc  putares  onfittendum  ? 
Scriptum  esse  dicis  :  Et  fecerunt  sibi  vestimenta 
[Gen.,  ni,  7.),  al^amqueinterpretationem  habere  com- 

mémoras perizomata  :  et  vestimenta  perhibes  totius 
corporis  indamentum  intelligi  posse,  quod  ad  pudo- 
ris  refertur  officium.  Ubi  miror  istum  interpretem 
quem  legisti,  si  Pelagianus  non  fuit,  et  ex  eo  quod 
Grœcus  ait  perizomata,  vestimenta  potuisse  trans- 

ferre. Verum  et  hic  si  pudor  adsit,  ad  cnjus  officium 
vestimenta  asserls  pertincre,  neqiiaquam  persuadere 
conaberis  ho  mines  primos  peccato  niagistro  ista  pu- 
doris  officia  didicisse,  et  in  eis  prius  duas  quasi  so- 
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compagnes  parfaitement  d'accord  entre  elles.  En 

effet,  lorsqu'ils  étaient  nus  et  qu'ils  n'en  rou- 
gissaient pas,  ils  étaient,  d'après  votre  manière 

de  voir,  impudents  ,  et  rejetaient  tout  senti- 
ment de  pudeur  que  la  nature  inspire;  mais  le 

péché  les  ayant  corrigés  de  cette  impudence,  la 
prévarication  qui  les  a  fait  réprouver  par  Dieu 
leur  adonné  des  leçons  de  pudeur.  Ainsi,  selon 

vous,  c'est  le  crime  qui  aurait  donné  de  la  pu- 
deur à  ceux  que  la  justice  rendait  impudents! 

Votre  sentiment  à  cet  égard  met  tellement 

votre  impudence  et  votre  indécence  à  nu,  que 

vous  auriez  beau  amasser  paroles  sur  paroles, 
comme  autant  de  feuilles  pour  les  couvrir,  vous 

n'en  viendriez  jamais  à  bout. 
6.  Vous  dites,  par  dérision,  que  ce  sont  les 

peintres  qui  m'ont  appris  qu'Adam  et  Eve  cou- 
vrirent les  parties  de  leur  corps  qui  leur  inspi- 

raient de  la  honte,  et  vous  me  conseillez  de  re- 

Hre  ce  vers  d'Horace  :  «  Les  peintres  et  les 
poètes  ont  toujours  eu  la  liberté  d'oser  et  de 

feindre  ce  qu'ils  voulaient  »  (Art  poétique.)  Ce 
ne  sont  pas  les  peintres  de  vaines  figures,  mais 

les  auteurs  des  livres  saints  qui  m'ont  appris 
qu'avant  le  péché  les  hommes  étaient  nus  et 
qu'ils  n'en  rougissaient  pas.  Loin  de  nous  la 

pensée  de  croire  que  c'était  par  manque  de  pu- 
deur, car  ce  serait  incompatible  avec  une  si 

grande  innocence,  mais  c'est  qu'il  n'y  avait  en- 
core rien  en  eux  qui  pût  les  faire  rougir.  Après 

leur  péché,  ils  s'aperçurent  de  leur  nudité,  en 

cias  et  arnicas  convenienter  habitasse  innocentiara 
et  impndentiam.  Quando  enim  nudi  erant,  et  non 
confundebautur,  inverecundi  erant  secundum  tuam 
disputationem,  et  a  natarali  pudoris  sensu  abhorre- 
bant  :  sed  videlicet  ab  ista  pravitate  peccando  cor- 
recti  sunt,  et  sensus  reprobiis  prsevaricationis  factus 
est  in  eis  doctor  pudoris.  Pudentes  quippe  fecit  ne- 
quitia,  quos  impudentes  juslitia  faciebat.  hnmo  vero 
tua  ista  sententiaita  est  indecenter  impudens  et  de- 
formiter  nuda,  ut  eam,  quantalibet  folia  verborum 
consuas,  operire  non  possis. 

6.  A  pictoribus  me  didicisse  dérides,  quod  Adam 
et  mulier  ejus  pudenda  contexerint  ;  et  Horatianum 
iliud  decantatum  audire  me  preecipis  :  Pictoribus  at- 
que  poetis  quidlibet  audendi  semper  fuit  œqua  po- 
testas  {Horatius  in  arte  poetica).  Ego  vero  non  a  pic- 
tore  inanium  figurarum,  sed  a  scriptore  divinarum 
didici  litterarum,  quia  illi  primi  homines  an  te  quam 
peccarent  nudi  erant,  et  non  confundebautur.  In 
quibus  absit  ut  tanta  innocentia  tam  impudens  esset  : 
sed  nondum  inerat  quod  puderet.  Peccaverunt,  ad- 

eurent  honte  et  la  couvrirent.  Et  vous,  vous 
dites  encore  à  haute  voix  :  «  Ils  ne  sentirent 

rien  d'indécent,  ni  de  nouveau  dans  leur  corps.  » 
Mais  votre  impudence  est  tellement  incroyable 

que  je  n'oserais  pas  dire  que  vous  tenez  d'un 
apôtre  ou  d'un  prophète  ce  que  vous  avancez, 

mais  pas  même  d'un  peintre  ou  d'un  poëte.  Car 
ceux  mêmes  qui  ont  toujours  eu,  comme  le  dit 

élégamment  Horace,  la  liberté  de  tout  oser  et 

de  tout  feindre,  auraient  honte  d'inventer  quel- 
que chose  d'aussi  risible  que  les  absurdités  que 

vous  ne  craignez  pas  de  soutenir  comme  indu- 

bitables. Aucun  peintre,  en  effet,  n'oserait  repré- 
senter, aucun  poëte  chanter,  comme  parfaite- 

ment d'accord  entre  elles,  deux  choses  aussi 

opposées,  Tune  très-bonne,  l'autre  très-mau- 
vaise, c'est-à-dire  l'innocence  et  l'impudence. 

Aucun  d'eux  ne  désespérerait  assez  du  bon 

sens  du  genre  humain  pour  croire  qu'on  lui 
accorde,  je  ne  dis  pas  la  liberté,  mais  plutôt 

l'extravagance  d'inventer  une  telle  fiction. 

7,  Si  l'on  veut,  dites-vous,  «  prendre  le  mot 

perizomata  dans  le  même  sens  que  l'interprète, 
c'est-à-dire  comme  une  espèce  de  ceinture 

qu'on  met  autour  du  corps,  je  serais  tenté  de 
croire  qu'ils  se  couvrirent  plutôt  les  côtés  que 
les  cuisses.  »  Il  me  fait  peine  de  voir  que  vous 

abusiez  ainsi  de  l'ignorance  de  ceux  qui  ne 
savent  pas  le  grec,  et  que  vous  respectiez  si  peu 

le  jugement  de  ceux  qui  le  savent.  Mais  comme 
le  latin  emploie  habituellement ,  comme  un 

tenderunt,  erubuerunt,  operuerunt  :  et  adhuc  cla- 
mas :  Nihil  illic  indecens  novumque  senserunt.  Hanc 

plane  impudentiam  tuam  nimis  incredibilem,  absit 
ut  dicam,  nullus  te  apostolus  aut  propheta,  sed  nec 
pictor  docuit,  nec  poeta.  Illi  quippe  ipsi,  quibus 
quidlibet  audendi,  sicut  eleganter  dictum  videtur , 
semper  fuit  œqua  potestas  ;  confunderentur  taie  ali- 
quid  ridendum  fingere,  quale  tucredendum  non  con- 
funderis  dispatare.  Duas  enim  simul  habitantes,  qua- 
rum  altéra  est  optima,  altéra  est  pessima,  velut  inter 
se  convenientes  atque  concordes,  innocentiam  scilicet 
atque  impudentiam,  nullus  pictor  pingere,  nullus 
poeta  canere  auderet  :  nec  eorum  quisquam  ita  de 
sensibus  desperaret  humanis,  ut  etiam  hoc  sibi 
audendi  sequam  crederet  potestatem,  se  insanam 
potius  vanitatem. 

7.  In  eo  vero  quod  aisti  :  Si  illi  interpretationi  qu93 
perizomata,  id  est,  prœcinctoria  posuit,  favetur,  la- 
tera  magis  dicam  tecta  fuisse  quam  femora  :  pri- 
mum  doleo,  sic  te  abuti  eorum  ignorantia  qui  Graece 
nesciunt,  ut  eorum  c[ui  sciunt  judicium  reveritus  non 
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mot  qui  lui  est  propre,  l'expression  de  «  peri- 
zomata  «  que  nous  lisons  dans  le  texte  grec, 

je  suis  tenté  de  croire  que  vous  vous  êles  moqué 

de  vous-même,  en  disant  >  que  nos  premiers 
parents  avaient  pu  se  couvrir,  non  les  cuisses, 

mais  les  côtés,  avec  cette  espèce  de  ceinture. 

Est-il,  en  effet,  un  savant  ou  un  ignorant  qui 

ne  sache  quelles  parties  du  '  corps  on  couvre 
avec  cette  sorte  do  vêtement.  C'est  un  terme  en 
usage  pour  désigner  le  vêtement  qui  entre 

comme  prix  dans  la  dot  des  femmes,  etque  l'on 
attache  à  la  ceinture  qui  entoure  les  reins. 

Informez-vous-en,  et  apprenez  ce  que  je  crois 

que  vous  n'ignorez  pas.  Cependant  si  effective- 

ment vous  l'ignorez,  je  ne  pense  point  que 
vous  ayez  le  désir  de  renverser,  je  ne  dis  pas 

le  langage  humain,  mais  les  vêtements  que  por- 
tent habituellement  les  hommes,  en  faisant 

monter  jusque  sur  leurs  épaules  ce  qui  s'atta- 
che à  la  ceinture.  Je  ne  pense  pas  non  pics  que 

vous  ayez  la  prétention  de  dire  que  nos  pre- 
miers parents  se  servirent  de  ce  vêtement  pour 

se  couvrir  les  côtés,  en  laissant  à  découvert  les 

reins,  les  cuisses  et  les  parties  qui  servent  à  la 

génération.  Mais,  en  parlant  ainsi,  ne  servez- 
vous  pas  ma  cause  plutôt  que  la  vôtre,  puisque, 

par  quelque  partie  supérieure  du  corps  qu'ils 
aient  commencé  à  se  couvrir,  ils  ont  dû  égale- 

ment en  cacher  les  parties  inférieures,  où  l'un 
et  l'autre  sentaient  dans  leurs  membres  une  loi 

sis.  Sed  commodius  accidit,  ut  ipsa  perizomata  quse 
legantur  in  codicibiis  GrsBcis,  tamquam  verbum  suae 
linguEB  mos  Latinus  usurpet.  Proinde  cum  {a)  peri- 
zomate  non  femora,  sed  latera  contegi  potiiisse  as- 
severasti,  puto  qiiod  te  etiam  ipse  risisti.  Quis  enim 
doctas  vel  indoctus  ignoret ,  quas  perizomata  con- 
tegant  corporis  partes  ?  quod  nomen  tegrninis  etiam 
in  feminarum  dotibus  frequentari  et  œstimari  solet, 
neque  id  alligari  nisi  zona  quse  lumbos  cingit.  Int.er- 
roga,  et  disce,  quod  te  non  credo  nescire.  Quamvis 
etian  si  nescias,  non  usque  adeo  te  arbitrer,  non 
Immanuin  eloquium,  sed  humanum  liab  tum  velle 
pervertere,  ut  perizomata  etiam  super  htirneros  le- 
vare  coneris  ;  aut  eis  ita  latera  illoriim  hominum 
fuisse  contecta,  ut  genitalia  totseqiie  lumborain  cum 
femoribus  partes  nudœ  relinquerentur.  Quid  ergo  te 
adjuvat,  et  non  me  potius,  ex  quantavis  parte  cor- 

poris superiore  inferiora  velata  sint,  ubi  lex  in  mem- 
bris  repugnaus  legi  mentis  affectu  {Rom.,  vu,  23.) 

opposée  à  la  loi  de  l'esprit,  etdont  leurs  regards 
mutuels  excitaient  encore  les  mouvements,  en  les 

couvrant  de  confusion,  par  la  nouveauté  même 

de  leur  désobéissance  à  Dieu?  Or,  plus  ces  mou- 
vements étaient  violents,  plus  ils  en  auraient 

éprouvé  de  honte,  s'ils  n'avaient  point  couvert 
par  un  large  vêtement  leur  chair,  dont  leurs 
regards  irritaient  les  désirs.  Ainsi,  que  leurs 
vêtements  soient  descendus  depuis  leurs  épaules, 

ou  seulement  depuis  les  reins,  il  n'en  est  pas 
moins  vrai  qu'ils  ont  couvert  ce  que  la  pudeur 

oblige  de  cacher,  nécessité  à  laquelle  ils  n'au- 
raient pas  été  réduits,  si  la  loi  du  péché  ne 

s'était  pas  élevée  contre  celle  de  l'esprit.  Mais, 
dans  une  chose  aussi  claire  et  aussi  évidente, 

l'autorité  des  saintes  Ecritures  suffit;  tout  ce 
que  nous  pourrions  y  ajouter  ne  servirait  de 

rien.  S'il  en  était  autrement,  ce  ne  serait  pas 

l'ignorance  ,  mais  une  coupable  présomption 
qui  nous  ferait  parler.  Le  mot  «  perizomata  » 
marque  assez  évidemment  quelles  parties  de 

leur  corps  Adam  et  Eve  couvrirent  après  le 

péché,  et  dont  ils  ne  rougissaient  pas  avant  le 

péché,  malgré  leur  nudité.  Nous  voyons  ce 

qu'ils  ont  couvert  :  il  y  aurait  donc  folie  à 
mettre  une  telle  évidence  en  question ,  comme 

il  y  aurait  impudence  à  nier  les  mouvements 

charnels  qu'ils  ont  ressentis.  Vous-même,  mal- 

gré l'opiniâtreté  que  vous  mettez  à  nous  contre- 

dire, vous  avez  jugé  qu'aucune  autre  pensée  ne 

sentiebatur  amborum ,  et  alterno  excitabatur  ads- 
pectu,  inobedientium  pravitatem  suœ  inobedientiae 
novitate  confundens?  Quse  quanto  turbulentius  mo- 
vebatur,  tanto  verecundius  fieret,  si  caro  cujus  eam 
stimulabat  adspectus,  aliquando  spatiosius  velaretur. 

Sive  igitur  a  lumbis,  sive  a  lateribus  d'emissa  sint 
tegmina  ;  pudenda  sunt  tecta  :  quse  pudenda  non 
essent,  nisi  legi  mentis  lex  peccati  (6)  invide  repu- 
gnaret.  Sed  ubi  manifesta  res  est,  scripturse  divinœ 
sensui  nostrum  sensum  addere  non  debemus  :  non 
enim  lioc  fit  humana  ignorantia,  sed  prœsumtione 
perversa.  Adam  et  mulier  ejus,  qui  nudi  erant  ante 
peccatum,  et  non  confundebantur  {Gm.,  n,  2.i.),  mox 
ut  peccaverunt,  quas  partes  corporis  amicierint, 
perizoMsatum  nomine  satis  evidenter  expressum  est. 
Videmus  quid  texerint:  nimiœ  insipientise  est  adhuc 
quserere,  nimise  impudentise  adhuc  negare  quid  sen- 
seriut.  Nam  tu  quoque  cum  obstinatissime  contradi- 
cas,  usque  adeo  judicasti  nihil  aliud  humanis  occur- 

(a)  Editi.  perizomata.  Castigantur  ad  Vaticanos  et  Gallicanos  MSS.  —  (i)  Quatuor  e  Vaticanis  MSS.  itidem  repugnar^t.  Quintus,  ididem. 
Unus  ex  Belgicis,  ibidem.  Putant  Lovanienses  rcspicere  Augustinum  ad  illud  Jacobi,  cap.  iv  et  v.  kd  invidiam  concupiscit  spiritus  qui 
habittit  in  tobîs. 
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pouvait  se  présenter  à  l'esprit  humain  ,  sinon 
que  nos  premiers  parents  avaient  voulu  cactier 

les  mouvements  de  la  concupiscence  ,  qu'ils 
éprouvaient  dans  les  parties  qui  servent  à  la 

génération,  et  dont  ils  rougissaient;  mais,  tout 

en  reconnaissant  cela,  vous  faites  monter  jus- 

qu'à leurs  épaules  un  vêtement  destiné  à  la 
ceinture.  Ainsi,  ou  vous  leur  couvrez  les  côtés, 

où  vous  reconnaissez  que  les  pécheurs  n'ont 
jamais  senti  le  mal  de  la  concupiscence,  ou 

vous  découvrez  les  parties  qu'il  est  le  plus 
nécessaire  de  cacher. 

CHAPITRE  m. 

II. y  a  des  péchés  qui  sont  la  peine  d'autres  péchés. 
La  même  chose  peut  être  péché,  peine  du  péché 
et  cause  du  péché. 

8.  Vous  c'tez  ensuite  d'autres  paroles  de  mon 

livre  où  j'ai  dit  :  «  La  révolte  de  la  chair  est  la 

juste  punition  que  l'homme  a  méritée  par  sa 
désobéissance  à  Dieu,  parce  qu'il  eût  été  injuste 

que  l'esclave  de  Thomme,  c'est-à-dire  son  corps, 
lui  obéît,  puisque  lui-même  n'avait  pas  obéi  à 
son  Seigneur,  »  (liv.  I  du  Mar.  et  de  la  Concup., 

ch.  vj),  et  vous  vous  efforcez  de  prouver  que 

«  la  révolte  de  la  chair  est  quelque  choi^e  de 
louable,  si  elle  est  un  châtiment  du  péché.  »  Et, 
comme  si  elle  était  une  per:>onne  qui  punit  le 
pécheur  en  connaissance  de  cause,  vous  en 

faites  un  pompeux  éloge,  comme  d'un  véritable 

bien;  vous  voulez  qu'on  la  prenne  «  pour  la 
vengeresse  du  crime  ,  chargée  d'exécuter  les 

rere  sensibus,  nisi  conçu piscentialem  motum  erubes- 
centes  illos  homines  in  genitalibus  tegrre  voluisse  ; 
ut  perizomata  erigere  ad  latera  conarQris,  aut  ope- 
riens  latus  ubi  peccatores  nihil  mali  sensisse  con- 
tendis,  aut  deformiter  nudans,  quod  magis  tegendum esse  consentis. 

CAPUT  III. 

8.  Inseris  alla  de  libre  mec  verba,  ubi  dixi  : 
«  Garnis  inobedientiam  inobedienti  homini  dignis- 
sime  retributam  ;  quia  injiistum  erat,  ut  obtempera- 
retur  a  serve  sue,  id  est,  a  corpore  suo,  ei  qui  non 
obtemueraverat  do/nino  suo  :  »  (Lib.  i,  de  Nuptiis 
et  Concup.,  cap.  vi.)  Et  conaris  ostendere,  «  liano 
inobedientiam  carnis  potius  esse  laudabilem,  si  pœna 
peccati  est.  »  Et  tamquam  persona  sit  aliqua.  quœ 
peccatorein  scienter  aflligat,  sic  eani  velut  ultricem 
sceleris,  et  in  hoc  Dei  ministram,  tamquam  magnum 
aliquod  bonum  cothurno  sermonis  exornas.  Nec  co- 

gitas posse  te  isto  modo  laudare  angelos  malos,  qui 

ordres  de  Dieu.  »  Vous  ne  faites  pas  attention 

qu'en  agissant  ainsi,  vous  pouri'iez  également 
louer  les  mauvais  anges  qui,  bien  que  préva- 

ricateurs et  impies,  sont  aussi  les  ministres  de 

Dieu,  en  infligeant  aux  pécheurs  les  peines  qu'ils 
ont  méritées.  C'est  ce  que  l'Ecriture  atteste  en 
disant  :  «  Il  envoya  sur  eux,  par  le  ministère 
des  mauvais  anges,  la  colère  de  son  indignation, 

son  indignation  et  sa  colère,  et  toutes  les  tribu- 
lations dont  il  les  affligea  »  {Ps.  Lxxvii,  49.) 

Louez-les  donc;  louez  Satan  leur  maître  et  leur 

prince,  parce  qu'il  a  été  lui-même  le  vengeur 

du  péché,  lorsque  l'Apôtre  «  lui  hvra  un  homme 
pour  mortifier  sa  chair.  »  (l  Cor  ,  xv,  4.)  Vous 

ne  manquez  jamais  d'éloquence,  lorsqu'il  s'agit 
de  parler  contre  la  grâce  de  Jésus-Christ,  et 
vous  êtes  propre  à  faire  le  panégyrique  de 

Satan  et  de  ses  anges,  par  le  ministère  desquels 

Dieu  exerce  ses  jugements  et  sa  vengeance  sur 

les  crimes  de  plusieurs  ;  car,  pour  rendre  à  cha- 
cun selon  ses  œuvres,  et  pour  punir  les  mé- 

chants, Dieu  se  sert  de  ces  esprits  de  malice  et 

de  damnation,  et  c'est  ainsi  qu'il  fait  un  bon 
usage  du  bien  et  du  mal.  Louez  donc  ces  puis- 

sances d'iniquité,  parce  que  c'est  par  elles  que 
les  méchants  sont  punis  de  leurs  crimes,  vous 
qui  louez  la  concupiscence  de  la  chair,  parce 

que  la  révolte  de  cette  chair  a  été  infligée 

comme  un  châtiment  à  la  prévarication  du  pé- 

cheur. Louez  Saûl,  ce  roi  injuste,  parce  qu'il  a 
été  choisi  par  Dieu  pour  punir  les  péchés  de 

tout  un  peuple,  selon  ces  paroles  du  Seigneur: 

utique  non  sunt  nisi  prsevaricatores  atque  impii, 
per  quos  tamen  Deum  méritas  pœnas  irrogare  pec- 
cantibus,  sancta  scriptura  testatur,  dicens  :  Misit  in 
eos  iram  indignationis  suse,  indignationem  et  iram 
et  tribulationem ,  immissionem  per  angelos  malos. 
{Vsal.  Lxxvii,  49).  Lauda  etiam  istos,  lauda  eorum 
principem  satanani,  qnia  et  ipse  vindex  peccati  fuit, 
quando  et  tradidit  Ai)Ostolus  hominem  in  interitum 
carnis  (I  Cor.  xv,  4).  Valde  enim  disertus  es  contra 
grat'am  Christi,  et  idonens  dicere  panegyricum  sa- 
tanae  et  angelis  ejus,  per  quos  multorum  Deus  ju- 
dex  atque  ultor  est  pecratoruin,  retribuens  eis  se- 
cunduni  opéra  sua,  eos  ip  ̂os  pessimos  et  damnabiles 
spiritus  paniendorum  supplicia  faciens,  qui  bene  jus- 
teque  utitur  et  bonis  et  malis.  Prœdica  igitur  iniquis- 
simas  poteijtatc>^  qu'.i  per  ipsas  mala  retribuuntur 
malis  :  qui  propterea  concupiscentiani  prsedicas 
carnis,  quia  inobedientia  retributa  est  inobedientiae 
peccatoris.  Lauda  iniquum  regem  Saulem,  quia  et 
ipse  fuit  pœna  peccantium,  Domino  dicente  :  Dedi 
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«  Je  vous  ai  donné  un  roi  dans  ma  colère.  » 

{Osée,  xrii,  11.)  Louez  le  démon  qui  tourmentait 

ce  roi,  parce  qu'il  avait  été  donné  à  un  peuple 
en  punition  de  ses  péchés.  (1  Rois,  xvi,  14.) 

Louez  l'aveuglement  du  cœur  dont  fut  frappée 
une  partie  des  juifs  ,  et  dont  l'Apôtre  nous  ex- 

plique la  raison,  lorsqu'il  dit  aux  Romains  : 
<c  Jusqu'à  ce  que  la  plénitude  des  nations  entrât 
dans  l'Eglise.  »  [Rom.,  xi,  25.)  Direz- vous  peut- 
être  que  cet  aveuglement  ne  doit  pas  être 
regardé  comme  une  peine?  Si  vous  aimiez  la 
lumière  qui  éclaire  les  cœurs,  vous  diriez  non- 

seulement  que  c'est  une  peine,  mais  que  c'est 
une  très-grande  peine.  Cet  aveuglement  a  été 
un  bien  grand  mal  pour  les  juifs,  et  la  cause 

principale  du  crime  qu'ils  ont  commis,  en  faisant 
mourir  le  Christ,  par  suite  de  leur  incrédulité. 
Si  vous  niez  que  cet  aveuglement  ait  été  un 
châtiment,  vous  montrez  que  vous  en  êtes 

frappé  vous-même,  quoique  vous  n'en  fassiez 

pas  l'aveu.  Si  vous  le  regardez  comme  une 
peine,  mais  non  comme  une  peine  du  péché, 
vous  avouez  que  la  même  chose  peut  être  un 
péché  et  une  peine;  mais  si  vous  prétendez  que 
cet  aveuglement  n'est  pas  la  peine  du  péché, 
cette  peine  est  injuste,  et  vous  admettez  l'injus- 

tice en  Dieu,  qui  l'ordonnerait  ou  la  permet- 
trait, comme  vous  l'accuseriez  aussi  d'impuis- 

sance, s'il  n'en  préservait  pas  un  innocent.  Que 
si,  pour  ne  point  paraître  aveugle  vous-même, 

tibi  regem  in  ira  mea  (Osée,  xm,  H).  Lauda  dœmo- 
nium  quod  rex  ipse  patiebatur ,  quia  et  boc  pœna 
fuerat  peccatoris  (1  Reg.  xvi,  14).  Lauda  cœcitatem 
cordis  quœ  ex  parte  [a]  Israël  facta  est  {Rom.,  xi,  25). 
Nec  tacetur  (6)  quare  :  Donec  plenitudo,  inquit,  gen- 
tium  intraret.  Nisi  forte  et  istam  pœnam  negabis 
esse,  quam,  si  lucis  internae  amator  esses,  non  so- 
lum  abquam,  sed  valde  magnam  pœnam  esse  cla- 
mares.  At  ista  csecitas  fuit  in  Jadseis  grande  incre- 
dulitatis  malum  et  grandis  caussa  peccati,  ut  occi- 
derent  Christum.  Istam  caecitatem  si  pœnam  fuisse 
negaveris,  similem  te  perpeti  etiam  non  confidens 
indicabis.Si  autem  pœnam  quidem  fuisse,  sed  peccati 
pœnam  non  fuisse  contendis  ;  intérim  fateris,  quod 
unum  abquid  et  peccatum  esse  possit  et  pœna  :  si 
autem  non  est  bsec  pœna  peccati ,  profecto  iniqua 
pœna  est,  et  injustum  facis  Deum,  quo  jubente  vel 
sinente  ,  aut  infirmum,  quo  non  avertente,  infligi- 
tur  (c)  innocenti.  Quod  si  etiam  pœnam  peccati  esse 
concedis,  ne  boc  {d)  non  concedendo  tu  ipse  corde 

(a)  Lov.  in  Israël.  Abest  in  ab  editis  aliis  et  MSS.  nec  non  a  Graeco 
Auctoritate  MSS.  remoTimus,  de  esecitate  Israël.  —  (c)  Sola  editio  Le 
particula  nej;ante,  quae  illic  «xstat  in  ceteris  libris. 

VOUS  avouez  que  cet  aveuglement  des  juifs  était 

une  peine  de  leur  péché,  voyez  maintenant  ce 

que  vous  ne  vouliez  pas  voir,  c'est-à-dire  que  la 
question  que  vous  aviez  soulevée  se  trouve 
résolue.  En  effet,  de  même  que  le  démon, 

ses  anges  et  les  mauvais  rois,  sont  non-seule- 
ment pécheurs  eux-mêmes,  mais  servent  encore 

à  la  justice  de  Dieu  pour  punir  les  pécheurs,  et 

qu'ils  ne  sont  pas  dignes  de  louange ,  parce 

qu'ils  sont  les  instruments  aveugles  par  Ipsquels 
les  méchants  sont  justement  punis;  de  même  la 

loi  qui  s'élève  dans  les  membres  contre  la  loi 

de  l'esprit,  n'est  pas  juste,  parce  qu'elle  est  la 
juste  peine  des  méchants.  De  même  aussi  que 

l'aveuglement  du  cœur,  qui  ne  peut  être  guéri 
que  par  le  Seigneur  qui  éclaire  les  âmes,  est 
tout  à  la  fois  un  péché  qui  nous  empêche  de 
croire  en  Dieu;  la  peine  du  péché,  puisque 

c'est  la  juste  punition  de  l'orgueil  du  cœur  ; 

la  cause  du  péché,  lorsque  l'égarement  d'un 
cœur  aveuglé  nous  porte  à  commettre  quelque 

mal;  de  même  la  concupiscence  de  la  chair, 

contre  laquelle  s'élève  un  esprit  sain,  est  tout  à 

la  fois  péché,  parce  qu'elle  est  une  révolte 
contre  l'empire  de  l'esprit  ;  la  peine  du  péché, 

parce  qu'elle  est  le  juste  châtiment  de  la  déso- 
béissance à  Dieu  ;  la  cause  du  péché,  soit  par 

l'égarement  de  celui  qui  consent  à  ses  désirs, 
soit  par  la  contagion  qui  passe  dans  les  enfants. 

9.  Nous  avions  dit  que  la  concupiscence  était 

cœcus  appareas  ;  vide  jam  quod  videre  nolebas,  is- 
tam quam  movisti  solutam  esse  quœstionem  :  quia 

sicut  diabolus  atque  angeli  ejus  et  raali  reges,  non 
solum  ipsi  peccatores  sunt,  sed  per  justitiamDei  fiunt 
etiam  supplicia  j)eccatorum,  nec  ideo  laude  sunt 
digni,  quia  pœna  ex  illis  justa  infligitur  dignis  ;  sic 
lex  in  membrisrepugnans  legi  mentis  {Rom.  vu,  23), 
non  ideo  ipsa  juste  agit,  quia  ejus  qui  egit  injuste 
pœna  fit  justa.  Et  sicut  csec.tas  cordis,  quam  solus 
removet  illuminator  Deus,  et  peccatum  est,  quo  in 
Deum  non  creditur  ;  et  pœna  peccati,  qua  cor  su- 
perbum  digna  animadversione  punitur  ;  et  caussa 
peccati,  cum  mali  aliquid  cseci  cordis  errore  com- 
mittitur  :  ita  concupiscentia  carnis,  adversus  quam 
bonus  concupiscit  spiritus,  et  peccatum  est,  quia 
inest  iUi  inobedientia  contra  dominatum  mentis  ;  et 

pœna  peccati  est,  quia  reddita  est  meritis  inobedien- 
tis  ;  et  caussa  peccati  est,  defectione  consentientis  vel 
contagione  nascentis. 

9.  Proinde  omnia  qusepro  bac  tua  cœca  et  incon- 
textu  Apostoli.  —  (6)  Editi  :  Née  tacetur  de  cxcitate  Israël.  Quare? 
V.  nocenti  :  non  recte.  —  (rf)  Item  Lov.  ne  hoc  concedendo  :  sublata 
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la  peine  du  péché;  vous  répondez,  vous,  que 

s'il  en  était  ainsi,  non-seulement  elle  ne  serait 

point  blâmable,  mais  encore  qu'elle  mériterait 

d'être  louée;  et,  pour  soutenir  cette  opinion, 
aussi  inconsidérée  qu'aveugle,  vous  vous  êtes 
perdu  dans  des  raisonnements  sans  fin,  qui  se 
sont  évanouis  en  fumée.  Lorsque  vous  dites  : 

«  Si  la,  concupiscence  est  la  peine  du  péché,  il 
faut  donc  rejeter  la  chasteté ,  dans  la  crainte 

qu'on  ne  la  regarde  comme  une  révolte  contre 
la  sentence  de  Dieu,  »  ainsi  que  beaucoup 

d'autres  choses  encore,  qui  sont  la  conséquence 
de  votre  vaine  opinion.  On  peut  avancer  la 
même  chose,  en  tombant  dans  la  même  erreur 

que  vous,  sur  l'aveuglement  du  cœur,  et  dire  : 

Si  l'aveuglement  du  cœur  est  une  peine  du 
péché,  il  faut  rejeter  ce  qui  peut  éclairer  la 

raison,  de  peur  qu'on  ne  prenne  cette  lumière 
divine  pour  une  révolte  contre  Dieu,  puisqu'elle 
affaiblirait  la  sentence  qu'il  a  prononcée  sur  le 
péché.  Si  ce  raisonnement  est  absurde,  quoique 

l'aveuglement  du  cœur  soit  effectivement  une 
peine  du  péché,  celui  que  vous  faites,  au  sujet 

de  ce  que  j'ai  dit  sur  la  concupiscence,  est  plus 
absurde  encore,  quoique  la  concupiscence,  c'est- 
à-dire  la  révolte  de  la  chair,  soit  réellement  une 
peine  du  péché.  Mais  comme  il  faut  opposer  la 

lumière  à  l'aveuglement  du  cœur,  et  la  chasteté 
à  la  concupiscence,  on  doit  aussi  supporter  avec 

patience  toute  peine  qui  n'est  ni  erreur  ni  con- 

cupiscence. C'est  pourquoi,  lorsque,  par  la 

siderata  opinione  dixisti,  qua  carnis  concupiscentiam 
eo  ipso  quod  eam  pœnam  diximus  esse  peccati,  non 
solum  non  vituperandam,  verum  etiani  laudandam 
putasti,  quamlibet  prolixa  disputatioiie  in  [a)  eo  fue- 
ris  immoratus,  evanuisse  certissimum  est.  Nam  quod 
aisti  :  Si  libido  pœna  peccati  est,  abjiciendam  esse 
pudicitiam,  ne  rebellis  in  Deum  castitas  illatam  ab 
eo  dicatur  enervare  sententiam,  et  cetera  hujusmodi 
quse  banc  vanitatem  consequentia  atque  bine  reli- 
gata  contexis  :  toditem  verbis  de  caecitate  cordis  er- 
rore  simillimo  dici  potest  :  Si  caecitas  cordis  pœna 
peccati  est,  abjicienda  doctrina,  ne  rebellis  in  Deum 
mentis  illuminatio  illatam  ab  eo  dicatur  enervare 
sententiam.  Quod  si  absurdissimum  est  dicere,  quam- 
vis  sit  csecitas  cordis  pœna  peccati  :  eo  modo  absur- 

dissimum est  etiam  quod  ipse  dixisti,  quamvis  sit 
libido,  id  est,  inobedientia  carnis  pœ.na  peccati.  Quo- 
niam  csecitati  cordis  débet  resistere  scientia,  et  li- 
bidini  conlinentia  :  eam  vero  pœnam  quse  nec  error 
est,  nec  libido,  débet  tolerare  patientia.  Quaprop- 

(a)  Quinque  MSS.  in  ea. 

grâce  de  Dieu,  on  vit  de  la  vraie  foi.  Dieu  lai- 
même  est  avec  nous  pour  éclairer  notre  esprit, 

comme  pour  nous  aider  à  dompter  la  concu- 
piscence et  à  supporter  patiemment  tous  les 

chagrins  de  la  vie.  Toutes  ces  actions  sont 

bonnes,  lorsqu'elles  sont  faites  pour  Dieu,  c'est- 
à-dire  par  un  amour  purement  gratuit  envers 
lui.  Or  ,  cet  amour  ne  peut  nous  être  donné 

que  par  lui-même.  Sans  cela,  lorsque  l'homme 
se  complaît  trop  en  lui-même,  et  se  fie  trop  à 

ses  propres  forces,  une  fois  qu'il  est  livré  aux 
désirs  de  son  orgueil,  ce  mal  s'augmente  d'au- 

tant plus  que  les  autres  passions  sont  moins 

vives  ,  et  qu'il  se  plaît  dans  celle-là  seule ,  en 
cherchant  à  réprimer  toutes  les  autres. 

10.  A  l'égard  de  ce  que  vous  dites  avoir  lu 
dans  mes  autres  ouvrages,  et  que  vous  avez 

cherché  en  vain  à  réfuter,  savoir  «  qu'il  y  a 

certains  péchés  qui  sont  la  peine  d'autres 
péchés,  »  (liv.  I  de  la  Nature  et  de  la  Grâce, 
c.  xxii)  laissez  de  côté  toute  envie  de  me  vaincre, 

et  en  faisant  une  sérieuse  attention  à  ce  que  j'ai 
dit  sur  l'aveuglement  du  cœur,  vous  reconnaî- 

trez que  mes  paroles  sont  de  toute  vérité.  De 

quoi  vous  a-t-il  servi,  je  vous  le  demande,  de 

citer  un  passage  de  l'Apôtre,  par  lequel  j'ai 
prouvé  ce  que  vous  avez  lu  dans  un  autre  de 
mes  écrits.  Saint  Paul  a  dit,  en  efTet,  en  parlant 
de  certains  hommes  :  «  Dieu  les  a  livrés  au 

sens  dépravé,  en  sorte  qu'ils  ont  fait  des  actions 
indignes  de  l'homme,  »  (Rom.,  i,  28)  «  et  vous 

ter  quando  Deo  donante  ex  vera  vivitur  fide,  ipse 
Deus  adest  et  menti  illuminandse,  et  concupiscentiae 
superandse,  et  molestise  perferendse.  Hoc  enim  to- 
tum  recte  fit,  quando  fit  propter  ipsum,  id  est, 
quando  gratis  amatur  ipse  :  qualis  amor  nobis  esse 
non  potest,  nisi  ex  ipso.  Alioquin  quando  sibi  homo 
multum  placet,  et  de  sua  virtute  confidit,  si  traditur 
in  desideria  superbiae  suse,  tanto  amplius  augetur 
hoc  malum,  quando  magis  ei  cupiditates  ceterse,  ces- 
serint,  easque  velut  laudabilis  banc  unam  oblectando 
compresserit. 

10.  Quod  ergo  in  aliis  opusculis  (lib.  i,  de  Natura 
et  Gratta,  cap.  xxn)  meis  legisse  te  dicis,  atque  id 
frustra  refutare  conatus  es,  esse  nonnulla  peccata 
quse  pœnse  sint  etiam  peccatorum ,  deposito  vincendi 
studio  diligenter  adtende,  et  invenies  esse  verissi- 
mum  secnndum  ea  quse  de  cnrdis  csecitate  tractata 
sunt.  Quid  enim  egisti,  quseso  te,  quid  egisti,  com- 
memorando  apostolicum  testimonium,  quo  ego  illud 
probavi,  quod  in  alla  mea  disputatione  legisti,  quiîi 
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voulez  qu'on  prenne  ces  paroles  dans  un  sens 
hyperbolique,  »  comme  on  le  fait  quand  on 
veut  produire  une  vive  impression  sur  les 

esprits,  afin  de  faire  croire  quelque  chose  qui 

passe  les  bornes  de  la  réalité.  11  ne  vous  coû- 
tera pas  beaucoup  de  nous  indiquer  dans  quel 

endroit  l'Apôtre  en  a  usé  de  la  sorte.  «  Gomme 

saint  Paul,  »  dites-vous,  «  s'emportait  avec  force 
contre  les  crimes  des  impies,  il  a  aggravé  Ténor- 
mité  de  ces  crimes  par  les  noms  des  châtiments 

dont  ils  sont  punis  ,  et  comme  ils  inspiraient 

trop  d'horreur  à  un  cœur  comme  le  sien,  sanc- 
tuaire de  toutes  les  vertus,  il  dit  que  ces  hommes 

lui  paraissent  moins  comme  des  criminels  que 

comme  des  impies  déjà  condamnés.  Si,  au  con- 

traire, nous  examinons  comment  parle  l'apôtre, 
et  non  comme  vous  le  faites  parler,  nous  verrons 

qu'il  les  a  représentés  et  comme  des  hommes  déjà 
condamnés,  et  comme  des  hommes  criminels, 

c'est-à-dire  non-seulement  criminels  en  vertu 
des  crimes  pour  lesquels  ils  ont  été  condamnés, 

mais  encore  devenus  plus  criminels  parleur  con- 
damnation même.  Il  nous  les  représente  comme 

criminels  lorsqu'il  dit  :  «  Ils  ont  adoré  et  servi 
la  créature  plutôt  que  le  Créateur,  qui  est  béni 

dans  tous  les  siècles  des  siècles.  Amen.  »  {Ibid., 

25.)  Ensuite  ,  il  fait  voir  qu'ils  ont  été  con- 
damnés pour  ce  crime,  en  ajoutant  :  «  C'est 

pour  cela  que  Dieu  les  a  livrés  aux  passions  de 

l'ignominie.  »  Vous  entendez  ce  que  dit  saint 

Paul,  «  c'est  pour  cela,  »  et  vous  demandez 
(1  )  Voyez  le  livre  de  la  Grâce  et  du  Libre  Arbitre,  ch.  xx  et  xxi. 

de  quibusdam  scripsit  dicens  :  Tradidit  illos  Deus  in 
reprobum  sensnm,  ut  faciant  quse  non  conveniunt  ? 
[Rom.  I,  28.)  Hoc  enim  voluisti  videri  byperbolice 
dictum  :  qiiod  fit  cum  ad  permovendos  animes,  fi- 
dem  rerum  qui  sermocinatur,  excedit.  Ubi  ergo  id 
Apostolus  fecerit,  non  graveris  ostendere.  Cum  in- 
veheretur,  inquis,  in  impiorum  crimina,  pœnarum  ea 
nomin.bus  aggravavit,  qoantumqu«  pectori  suc  vir- 
tutum  omnium  domicilie  turpitudo  horreret  osten- 
dens,  non  tara  reos  quam  damnâtes  sibi  taies  ait 
videri.  Immo,  sicut  ipse  loquitur,  non  sicut  eum  tu 
loqui  fingis,  et  dainnatos  demonstravit  et  reos,  nec 
solum  de  prœteritis  reos  propter  quœ  damnatos,  sed 

inde  etiam  reos  unde  damnatos.  S'am  reos  ostendit, 
ubi  ait  :  Et  coUierunt,  et  servierunt  creaturae  potias 
quam  Cr(;atori.,  qui  est  benedictus  in  sœcula,  amen 
{Ibidem  25).  Deinde  damnatos  propter  istum  rea- 
tum  :  sequitur  enim  :  Propter  hoc  tradidit  illos  Deus 
in  passiones  ignominiae.  Audis,  propter  hoc  :  et  quse- 
ris  inaniter,  quomodo  intelligendus  sit  traders  Deus, 

vainement  «  comment  on  peut  entendre  que 

Dieu  livre,  »  et  vous  vous  donnez  beaucoup  de 

peine  pour  démontrer  «  qu'il  livre  en  abandon- 
nant. »  Mais  de  quelque  manière  qu'il  plaise  à 

Dieu  de  livrer,  c'est  pour  cela  qu'il  a  livré,  c'est 
pour  cela  qu'il  a  abandonné,  et  vous  voyez 
comment  et  pourquoi  Dieu  livre,  et  quelles  en 
sont  les  conséquences,  de  quelque  manière 

d'ailleurs  que  vous  l'entendiez.  En  effet,  l'Apô- 
tre a  eu  soin  de  faire  voir  combien  est  grande 

la  peine  que  Dieu  inflige  aux  pécheurs,  quand 

il  les  livre  l'igiioi^'nie  de  leurs  passions,  soit 
en  les  abandonnant,  soit  de  toute  autre  ma- 

nière qu'on  puisse  ou  qu'on  ne  puisse  pas  expli- 

quer (1),  puisque  dans  tous  les  cas  Dieu  est  tou- 
jours souverainement  bon  et  ineffablement 

juste.  Car  les  femmes,  ajoute  l'Apôtre,  «  ont 
changé  l'usage  qui  est,  selon  la  nature,  en  un 
autre  qui  est  contre  la  natui'e,  et  les  hommes 

de  même,  rejetant  l'union  des  deux  sexes,  qui 
e.^t  selon  la  nature,  ont  été  embrasés  de  désirs 

les  uns  pour  les  autres,  l'homme  commettant 
avec  I  homme  des  crimes  infâmes,  et  recevant 

ainsi  par  eux-mêmes  la  peine  qui  était  due  à 
leur  égarement.  (Rom.,  f,  27  et  suiv.)  Quoi  de 

évident,  de  plus  clair,  de  plus  exprès?  L'Apôtre 
dit  qu'ils  ont  reçu  par  eux-mêmes  la  peine 

qu'ils  méritaient,  c'est-à-dire  qu'ils  ont  été 
condamnés  à  commettre  de  si  grands  crimes, 

sans  qu'on  puisse  nier  cependant  que  cette  con- 

damnation n'aggrave  encore  l'énormité  de  leurs 

multum  laborans,  ut  ostendas  eum  tradere  dese- 
rendo.  Sed  quomodolibet  tradat,  propter  hoc  tradi- 

dit, propter  hoc  deseruit  :  et  vides,  ejus  traditio- 
nem,  qualemhbet  et  quomodolibet  intelligas,  quae 
consecuta  sint.  Curavit  enim  Apostolus  dicere  quanta 
pœna  sit  a  Deo  tradi  passionibus  ignominiœ  ,  sive 
deserendo,  sive  alio  quocumque  vel  explicabili,  vel 
inexplirabili  modo,  quo  facit  hœc  summe  bonus  et 
inelfabiliter  justus.  Nam  feminse  eorum,  inquit,  im- 
mutaverunt  naturalem  usum  in  eum  usum  qui  est 
contra  naturam.  Similiter  autem  et  masculi  relin- 
quentes  naturalem  usum  feminse,  exarserunt  in  ap- 
petitum  suum  in  invicem,  masculi  in  masculos  defor- 
mitatem  opérantes  ,  et  mercedem  mutuani  quam 
oportuit  erroris  sui  in  semetipsis  recipientes  {Rom. 
I,  27).  Qiiid  hoc  evidenfius,  qnid  apertius,  quid  ex- 
pressius?  Mercedem  mutuam  récépissé  dicit  :  utique 
damnatos  ut  tanta  operarentur  mala  :  et  tamen  ista 
damnatio  etiam  reatus  est,  quo  gravius  implicantur. 
Ita  et  peccata  sunt  ista,  et  pœnse  precedentium 
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crimes.  Ainsi  ces  actions  sont  des  péchés  et  des 

peines  de  péchés  précédents.  Mais  ce  qui  est 

plus  étonnant,  c'est  que  l'Apôtre  dit  qu'ils  de- 
vaient «  recevoir  par  eux-mêmes  la  peine  qui 

était  due  à  leur  égarement.  »  Voici  ce  qu'il  avait 
dit  précédemment  et  que  vous  avez  rapporté 

vous-même  :  «  Ils  ont  transporté  à  l'image  d'un 

homme  corruptible,  et  à  des  figures  d'oiseaux, 

de  quadrupèdes  et  à  des  serpents,  l'honneur 
qui  n'est  dû  qu'au  Dieu  immortel.  C'est  pour- 

quoi Dieu  les  a  livrés  aux  désirs  de  leur  cœur  et 

à  l'impureté.  »  {Ibid.  :23  et  24.)  Vous  voyez 
donc  ici  la  cause  pour  laquelle  ilsont.été  livrés, 

et  qu'il  était' impossible  d'indiquer  plus  claire- 
ment, car  saint  Paul,  après  avoir  dit  quel  mal 

ils  avaient  fait,  ajoute  :  «  C'est  pour  cela  que 
Dieu  les  a  livrés  aux  désirs  de  leur  cœur.  C'est 

donc  évidemment  la  peine  d'un  péché  précé- 
dent, et  cette  peine  est  cependant  elle-même 

un  péché,  comme  l'Apôtre  l'explique  par  les 
paroles  suivantes. 

H.  Mais  vous,  en  soutenant  le  contraire, 

vous  croyez  avoir  résolu  la  question  par  ces 

paroles  de  l'Apôtre  :  Ils  ont  été  livrés  aux  désirs 
de  leur  cœur,  et  vous  dites:  «  Ils  étaient  donc 

déjà  embrâsés  du  feu  de  leurs  désirs  impurs;  » 

puis  vous  ajoutez  :  «  Comment  croire  alors 

qu'ils  soient  tombés  dans  de  tels  crimes  par  la 
puissance  de  Dieu,  qui  les  aurait  livrés?  »  Que 

leur  est-il  donc  arrivé  de  plus,  je  vous  prie;  ou 

pourquoi  l'Apôtre  dit-il  :  «  Dieu  les  a  livrés  aux 
désii-s  de  leur  cœur,  »  si  les  mauvais  désirs 
étaient  déjà  en  possession  de  leur  cœur.  Si 

quelqu'un  nourrit  de  mauvais  désirs  dans  son 

cœur,  s'ensuit-il  qu'il  consp.nte  déjà  à  les  accom- 
plir? Autre  chose  est  d'avoir  de  mauvais  désirs 

dans  le  cœur,  autre  chose  est  d'être  livré  à  ces 

désirs,  et  d'en  être  possédé  au  point  de  ne  pas 
pouvoir  leur  refuser  son  consentement,  ce  qui 

arrive  lorsque  c'est  le  jugement  de  Dieu  qui 

nous  y  livre.  Autrement,  c'est  en  vain  qu'il 
aurait  été  dit  :  «  Ne  vous  laissez  point  aller  à 
vos  mauvais  désirs,  »  (EcclL ,  xviii ,  30)  si  un 

homme  était  déjà  coupable  pai'  cela  seul  qu'il 

les  ̂ ent  s'agiter  en  lui,  et  s'efforcer  de  l'en- 
traîner au  mal,  sans  toutefois  qu'il  les  suive, 

quand  il  ne  leur  est  pas  livré;  tandis  que,  au 

contraire,  il  les  combat  glorieusement,  s'il  vit 
toujours  sous  l'empire  de  la  grâce.  Que  vous 

semble,  en  effet,  d'un  homme  qui  observe  ce  qui 
est  écrit:  «  Si  vous  contentez  les  désirs  de  votre 

âme  »  (ce  qui  ne  peut  s'entendre  que  des  mau- 
vais désirs),  «  vous  deviendrez  la  joie  de  vos 

ennemis  et  de  vos  envieux.  [Eccli  ,  xviii,  31.) 

Cet  homme  est-il  donc  déjà  coupable,  parce 

qu'il  a  dans  son  âme  de  pareils  désirs  qu'il 
éloigne,  pour  ne  pas  devenir  la  joie  du  démon 
et  de  ses  anges,  qui  sont  nos  ennemis  et  nos 
envieux? 

12.  Quand  on  dit  qu'un  homme  est  livré  à  ses 

percatornra.  Et  quod  est  mirabilius,  etiam  oportuisse 
dicit  eos  istam  mutu.im  mercedem  r-^cipere.  Ita  se 
habent  etiam  superiora  verba  A  postoli,  quse.  ipse  po- 
suisti.  Inimutaverunt  gloriam  incorruptibilis  Dei  m 
similitudinem  iniaginis  corrnptibilis  hominis,  et  vo- 
lucnim,  et  quadrupediim,  et  serpentium.  Propter 
quod  tradidit  illos  Deus  in  desideria  cordis  eorum, 
in  immunditiam  (Ibid.,  23  et  24)  :  et  cetera  qnse  se- 
quuntur.  Et  hic  utique  vides  caussam  propter  qiiam 
traditi  sunt,  sine  ulla  ambiguitate  monstratam.  Dixit 
quippe  quid  niali  ante  fecissent,  et  adjunxit  :  Prop- 

ter quod  tradidit  illos  Deus  in  desideria  cordis  eorum. 
Proinde  prsecedentis  est  Iiîbc  pœna  peccati  ;  et  ta- 
men  etiam  ipsa  peccatum  est,  quod  verbis  conse- 
quentibus  explicat. 

11.  Sed  tu  contra  disserens,  eo  modo  tibi  videris 
istam  solvisse  quœstionem,  quia  desideriis  suis  Apos- 
tolus  traditos  dixit.  Jam  enim  flagitiorum,  inquis,  de- 

sideriis sestuabant.  Et  adjungis,  ac  dicis  :  Quomodo 
ergo  per  potentiam  tradentis  Dei  putandi  sunt  in 
talia  facta  cecidisse  ?  Quid  ergo  plus  factum  est, 

(a)  Sola  editio  Lov.  quod  observât.  —  {h)  Bigotianus  vêtus  codex, 

obsecro  te,  aut  ut  quid  diceret  :  Tradidit  illos  Deus 
in  desideria  cordis  eorum;  si  jam  erant  possessi  quo- 
dam  modo  malis  desideriis  cordis  sui  ?  Nimiquid  au- 
tem  consequens  est,  ut  si  habet  aliquis  cordis  desi- 

deria mala,  jam  etiam  consentiat  eis  ad  commit- 
tenda  eadem  mala?  Ac  per  hoc  aliud  est  habere 
mala  desideria  cordis,  aliud  tradi  eis  ;  utique  ut  con- 
sentiendo  eis  possideatur  ab  eis,  quod  fit  cum  divino 
judicio  traditur  eis.  Alioquin  frustra  dictum  est  :  Post 
concupiscentias  tuas  non  eas  [EcclL  xviii,  30)  ;si  jam 
quisque  reus  est,  quod  tumultuantes  et  ad  mala 
trahere  nitentes  sentit  eas,  nec  eas  sequitur,  si  non 
eis  traditur  ;  exercens  adversus  eas  gloriosa  certa- 
mina,  si  vivit  in  gratia.  Quid  tibi  enim  videtur  (a) 
qui  observât  quod  scriptum  est  :  Si  prsestes  animée 
tuse  concupiscentias  ejus  (quod  quid  est  aliud,  quara 
desideria  ejus  mala?)  (6)  faciet  te  gaudium  inimicis 
et  invidis  tuis  ?  [Eccli.  xvui,  3i)  numquid  jam  iste 
reus  est,  habendo  taies  animse  concupiscentias,  quas 
ei  praîstare  non  débet,  ne  in  gaudium  veniat  diabolo 
et  angelis  ejus,  qui  sunt  inimici  atque  invidi  nostri  ? 
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désirs,  il  est  alors  coupable,  parce  qu'étant 
abandonné  de  Dieu,  loin  de  leur  résister,  il  leur 

donne  son  consentement.  Alors  on  peut  dire 

qu'il  est  vaincu  ,  pris,  entraîné,  esclave.  «  Car 
quiconque  est  vaincu  devient  l'esclave  de  celui 
qui  l'a  vaincu,  »  (11  Pierre^  ii,  19)  et  le  péché  qui 
en  est  la  suite  est  la  peine  d'un  péché  précé- 

dent. N'est-ce  point,  en  effet,  un  péché  et  une 

peine  du  péché  ce  que  nous  dit  l'Ecriture  : 
«  Dieu  a  répandu  parmi  eux  l'esprit  d'erreur,  et 

ils  ont  fait  errer  l'Egypte  dans  toutes  ses  œu- 
vres, comme  un  homme  ivre  dont  les  pas  sont 

mal  assurés?  »  {haie,  xix,  4-4.) Ne  voit-on  pas  un 
péché  et  une  peine  du  péché  dans  ce  passage 

où  le  Prophète  dit  à  Dieu  :  u  Seigneur,  pour- 

quoi nous  avez-vous  fait  sortir  de  vos  voies? 

Pourquoi  avez-vous  endurci  nos  cœurs,  jusqu'à 

perdre  votre  crainte?  »  [haïe,  lxiii,  17.)  N'y 

a-t-il  pas  un  péché  et  la  peine  d'un  péché 
dans  ces  paroles  que  le  même  prophète 
adresse  à  Dieu  :  «  Vous  vous  êtes  irrité  contre 

nous,  parce  que  nous  vous  avons  offensé;  voilà 

pourquoi  nous  nous  sommes  égarés,  et  nous 
sommes  tous  devenus  comme  des  hommes 

impurs.  »  (haïe,  lxiv,  5  et  6.)  N'y  a-t-il  point 
péché  et  peine  du  péché  dans  l'endroit  où 
l'Ecriture,  en  parlant  des  nations  subjuguées 

par  Josué,  dit  :  «  C'est  par  la  volonté  du  Sei- 
gneur que  leurs  cœurs  avaient  été  endurcis , 

afin  qu'ils  combattissent  contre  Israël,  et  qu'ils 

42.  Cum  ergo  dicitur  homo  tradi  desideriis  suis, 
inde  fit  reus ,  quia  desertus  a  Dec  cedit  eis  atque 
consentit,  vincitur,  capitur  (a),  trahitur,  possidetur. 
A  quo  enim  quis  devictus  est,  huic  et  servus  addic- 
tus  est  [llVet.  i\,  19)  :  et  fitei  peccatum  consequens, 
prœcedentis  pœna  peccati.  An  non  est  peccatum  et 
pœna  peccati,  ubi  legitur,  Dominus  enim  miscuit 
spiritum  erroris,  et  seduxerunt  ^gyptum  in  omni- 

bus operibus  suis  sicut  seducitur  ebrius  ?  [Isai.  xix,  \  4), 
Non  est  peccatum  et  pœna  peccati,  ubi  Deo  dicit 
Propheta  :  Quid  errare  fecisti  nos  Domine  a  via  tua, 
obtudisti  corda  nostra,  ut  non  timeremus  te  ?  [hai. 
Lxni,  17.)  Non  est  peccatum  et  pœna  peccati,  ubi 
rursus  Deo  dicitur  :  Ecce  tu  iratus  es,  et  nos  pec- 

cavimus  ;  propterea  erravimus,  et  facti  sumus' sicut 
immundi  omnes?  [hai.  lxiv,  5  et  6.)  Non  est  pec- 

catum et  pœna  peccati,  ubi  legitur  de  gentibus  quas 
debellavit  Jésus  Nave,  quia  per  Dominum  factum  est, 
confortari  cor  eorum,  ut  obviam  irent  ab  bellum  ad 

fussent  exterminés  ?  »  [Josué^  xï,  20.)  N'y  a-t-il 
pas  un  péché  et  la  peine  du  péché,  lorsque 
Roboam  ne  voulut  point  écouter  les  avertisse- 

ments du  peuple,  parce  que,  comme  le  dit 

l'Ecriture  :  «  Le  Seigneur,  dans  sa  colère, 
s'était  détourné  de  lui,  pour  vérifier  la  parole 
qu'il  avait  dite  par  son  prophète?  (III  Mois,  xii, 
15.)  N'y  a-t-il  pas  un  péché  et  la  peine  du  péché 
dans  ce  qui  est  écrit  au  sujet  d'Amasias,  roi  de 
Juda,  qui  ne  voulut  point  écouter  le  conseil 

salutaire  que  lui  donnait  Joas,  roi  d'Israël,  de 
ne  pas  en  venir  aux  mains?  Car  voici  ce  que 

nous  lisons  dans  l'Ecriture  :  «  Amasias  refusa 

de  l'écouter,  parce  que  Dieu  avait  résolu  de  le 
livrer  entre  les  mains  de  ses  ennemis,  par  la 

raison  qu'on  avait  consulté  le  Dieu  d'Edom.  » 
(II  Parai,  xxv,  ̂ 20.)  Nous  pourrions  rapporter 

beaucoup  d'autres  passages  semblables,  qui 

prouvent  clairement  que  l'endurcissement  du 
cœur  est  l'efFet  d'un  jugement  secret  de  Dieu 

qui,  nous  empêchant  d'écouter  la  vérité^  nous 
fait  tomber  dans  le  péché,  en  sorte  que  ce  péché 

est  aussi  la  peine  d'un  péché  précédent;  car 

c'est  certainement  un  péché  de  croire  au  men- 
songe et  de  ne  pas  ajouter  foi  à  la  vérité.  Et  ce 

péché  vient  de  l'aveuglement  du  cœur  qui , 
par  un  jugement  secret,  mais  juste,  de  Dieu,  est 

aussi  la  peine  d'un  péché.  C'est  aussi  pour  le 

prouver  que  l'Apôtre  écrit  aux  Thessaloniciens  : 
«  Comme  ils  n'ont  ni  reçu,  ni  aimé  la  vérité 

Israël,  ut  exterminarentur  ?  (Joswe  xi,  20).  Non  est 
peccatum  et  pœna  peccati  quod  non  audivit  Roboam 
rex  plebem  bene  monentem,  quoniam  sicut  Scriptura 
loquitur  :  Erat  conversio  a  Domino  ,  ut  statueret 
verbum  suum  quod  de  illo  locutus  est  in  manu  (6) 
Prophetœ?  (III  Jteg'.,  xii,  13.)  Non  est  peccatum  ët 
pœna  peccati,  in  eo  quod  scriptum  est,  Amasiam  re- 
gem  Juda  noluisse  audire  Joam  regem  Israël  bene 
monentem,  ne  procederet  ad  bellandum  ?  Sic  enim 
legitur  :  Et  non  audivit  Amasias,  quoniam  a  Deo 
crat  ut  traderetur  in  manus  (c),  quoniam  quœsierunt 
deum  Edom  (II  ParaL,  xxv,  20).  Et  multa  alia  com- 
memorare  possumus,  in  quibus  liquido  apparet,  oc- 
culto  judicio  Dei  fieri  perversitatem  cordis,  ut  non 
audiatur  quod  verum  dicitur,  et  inde  peccetur,  et  sit 
ipsum  peccatum  prœcedentis  etiam  pœna  peccati. 
Nam  credere  mendacio,  et  non  credere  veritati,  uti- 
que  peccatum  est.  Venit  tamen  ab  ea  cœcitate  cordis, 
quœ  occulto  judicio  Dei,  sed  tamen  justo,  etiam 

(a)  Lovanienses  putant  legendum,  traditur.  Quia  sic  supra,  aliud  tradi  eis  ;  ittiqiie  ut  consentiendo  eis  possideatur  ab  eis  ;  et  nec  eas 
sequitur,  si  non  etB  traditur.  —  (6)  Apud  Lov.  additur,  Ahiee.  —  (c)  Hic  etiam  Loyaaienses  addiderunt,  hostium  :  tametsi  ab  omnibus  MSS, 
absit  et  a  lxx. 
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pour  être  sauvés,  Dieu  leur  enverra  l'égare- 

ment, pour  qu'ils  croient  au  mensonge.  »  (II 
Thess.,  lî,  10.)  La  peine  du  péché  est  donc  un 

péché.  Ces  deux  choses  sont  évidentes;  elles 
ont  été  démontrées  clairement,  et  en  peu  de 

mots,  par  celui  dont  vous  as^ez  cherché,  mais  en 
vain,  à  détourner  le  sens  de  ses  autres  paroles, 
en  faveur  de  votre  sentiment. 

13.  Que  prétendez-vous  prouver  par  ces  pa- 

roles :  «  Lorsqu'on  dit  que  des  hommes  sont  li- 

vrés à  leurs  désirs  ,  il  faut  entendre  par  là  qu'ils 
sont  abandonnés  par  la  patience  divine  ,  mais 

non  poussés  au  péché  par  la  puissance  de  Dieu.» 

L'Apôtre  précisément  fait  mention  de  ces  deux 
vertus  divines  ,  la  patience  et  la  puissance,  dans 

l'endroit  où  il  dit  :  «  Si  Dieu  voulant  montrer  sa 
colère  et  faire  connaître  sa  puissance,  supporte 

avec  une  patience  extrême  les  vases  de  colère 

préparés  pour  la  ruine  ?»  (/?o?n.,  ix,  22).  Quedi- 

rez-vous  aussi  de  ces  autres  paroles  de  l'Ecriture  : 

«  Lorsqu'un  prophète  tombera  dans  l'erreur,  et 

parlera  faussement,  c'est  moi,  le  Seigneur,  qui 
aurai  trompé  ce  prophète  ;  j'étendrai  ma  main 
sur  lui,  et  je  l'exter  rainerai  du  milieu  de  mon 

peuple  d'Israël  (Fzech.,  xiv,  9).  »  Est-ce  là  de  la 
patience  ou  de  la  puissance?  Que  vous  choisissiez 

l'uiie  ou  l'autre,  ou  que  vous  reconnaissiez  qu'il 
y  a  tout  à  la  fois  puissance  et  patience ,  vous 

devez  voir  cependant  que  ,  dans  la  bouche  d'un 

faux  prophète ,  il  y  a  un  péché  et  la  peine  d'un 

pœna  peccati  monstratur.  Quale  est  etiam  illud  quod 
ad  Thessalonicenses  scribit  Apostolus  :  «  Pro  eo  quod 
dilectionem  veritatis  non  receperunt,  ut  salvi  fièrent, 
et  idée  mittet  illis  Deus  operationem  erroris,  ut  cre- 
dant  mendacio.  »  (II  Thes.,  n,  10.)  Ecce  pœna  pec- 

cati, peccatum  est.  Utrumque  claret ,  breviter  dictum 
est,  aperte  dictum  est,  ab  eo  dictum  est,  cujus  alia 
verba  in  tuam  sententiam  frustra  detorquere  cona- 
tus  es. 

13.  Quid  est  autem  quod  dicis  :  Cum  desideriis 
suis  traditi  dicuntur,  relicti  per  divinam  patientiam 
iatelligendi  sunt,  non  per  potentiam  in  peccata  com- 
pulsi  :  quasi  non  simul  (a)  posuit  haec  duo  idem 
Apostolus,  et  patientiam,  et  potentiam,  ubi  ait  :  Si 
autem  volens  Deus  ostendere  iram  et  demonstrare 
potentiam  suam,  adtulit  in  multa  patientia  vasa  irœ, 
qu9e  perfecta  sunt  in  perditionem  {Rom.,  ix,  22). 
Quid  horum  tamen  dicis  esse  quod  scriptum  est  :  Et 
propheta  si  erraverit  et  locutus  fuerit,  ego  Dominus 
seduxi  prophetamilium,  et  extendam  manum  meam 
super  eum,  et  exterminabo  eum  de  medio  populi  mei 

péché.  Direz-vous  encore  que  ces  paroles,  «  c'est 
moi,  le  Seigneur,  qui  ai  trompé  ce  prophète,  » 

doivent  s'entendre  comme  s'il  y  avait  :  Je  l'ai 
abandonné,  afm  que,  trompé  comme  il  le  mé- 

ritait, il  tombât  dans  l'erreur?  Interprétez  la 

chose  comme  il  vous  plaira,  il  n'en  est  pas  moins 

vrai  qu'il  a  été  puni  ptmr  un  péché,  afin  qu'il 
péchât  de  nouveau  ,  en  faisant  de  fausses  pro- 

phéties. Mais  soyez  attentif  à  ce  que  dit  l'Ecri- 
ture au  sujet  du  prophète  Michée  :  «  Il  vit  le 

Seigneur  assis  sur  son  trône  et  toute  Tarmée 

céleste  rangée  autour  de  lui  à  droite  et  à  gauche. 

Et  le  Seigneur  dit  :  Qui  séduira  Achab,  roi 

d'Israël,  afin  qu'il  marche  contre  Ramoth ,  en 

Galaad  ,  et  qu'il  y  périsse.  Et  celui-ci  dit  une 
chose  ,  celui-là  une  autre.  Mais  l'esprit  malin 
s'avança,  et  se  tenant  en  face  du  Seigneur,  il 

dit  :  C'est  moi  qui  séduirai  Achab.  Et  le  Seigneur 

lui  dit  :  Et  comment?  Il  répondit  :  J'irai  et  je 
serai  un  esprit  menteur  dans  la  bouche  de  tous 

ses  prophètes.  Le  Seigneur  lui  dit  :  Vous  le  sé- 

duirez, et  vous  aurez  l'avantage  sur  lui.  Allez, 
et  faites  comme  vous  dites.  »  (III  Bois,  xxii, 

19  et  suiv.  )  Que  direz-vous  à  cela  ?  Il  est  certain 
que  ce  roi  a  péché  en  croyant  aux  faux  pro- 

phètes. Et  cela  même  était  un  péché  et  la  peine 

d'un  péché,  au  jugement  de  Dieu  qui  envoya 
un  mauvais  ange,  pour  nous  faire  mieux  com- 

prendre ces  paroles  du  Psalmiste  :  «  Il  envoya  sur 

eux  la  colère  de  son  indignation  par  le  minis- 

Israel  {Ezech.,  xiv,  9)  :  patientia  est,  an  potentia? 
Quodlibet  eligas,  vel  utrumque  fatearis  ;  vides  tamen 
falsa  prophetantis  peccatum  esse,  pœnamque  peccati. 
An  et  hicdicturus  es,  quod  ait  :  Ego  Dominus  seduxi 
proplietam  illum,  intelligendum  esse,  deserui,  ut 
pro  (6)  ejus  meritis  seductus  erraret  ?  Age  ut  vis, 
tamen  eo  modo  punitus  est  pro  peccato,  ut  falsum 
prophetando  peccaret.  Sed  illud  intuere  quod  vidit 
Micheas  propheta,  Dominum  sedentem  super  thronum 
suum,  et  omnis  exercitus  cœli  stabat  circa  eum  a 
dextris  ejus  et  a  sinistris  ejus.  Et  dixit  Dominus  : 
Quis  seducet  Achab  regem  Israël,  et  ascendet,  et  ca- 

det in  Ramoth  Galaad  ?  et  dixit  iste  sic,  et  iste  sic. 
Et  exiit  spiritus,  et  stetit  in  conspectu  Domini,  et 
dixit  :  Ego  seducam  eum.  Et  dixit  Dominus  ad  eum  : 
In  quo  ?  Et  dixit  :  Exibo  et  ero  spiritus  mendax  in 
ore  omnium  prophetarum  ejus.  Et  dixit  :  Seduces, 
et  prœvalebis  ;  exi  et  fac  sic  (III  Reg.,  xxn,  19  e(  seq). 
Quid  ad  ista  dicturus  es  ?  Nempe  rex  ipse  peccavit, 
falsis  credendo  prophetis.  At  hase  ipsa  erat  et  pœna 
peccati,  Deo  judicante,  Deo  mittente  angelum  ma- 

(a)  Sola  editio  Lov.  posuerit.  —  (6)  Am.  et  MSS.  Gallic.  et  Vatic.  ut  pro  fets  meritis. 
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tère  des  mauvais  anges.»  {Ps.  lxxvu.  ,  49.) 

Peut-on  en  cela  accuser  Dieu  d'erreur,  d'injus- 
tice, de  témérité,  soit  dans  ses  jugements,  soit 

dans  ses  actes?  Dieu  nous  en  préserve  ;  car  ce 

n'est  point  en  vain  qu'il  lui  a  été  dit  :  «  Vos  ju- 
gements. Seigneur,  sont  comme  un  profond 

âbime.  »  (Ps.  xxxv ,  7.)  Ce  n'est  pas  non  plus 

en  vain  que  l'Apôtre  s'écrie  :  «  0  profondeur  des 
trésors  de  la  sagesse  et  de  la  science  de  Dieu  ! 

Que  ses  jugements  sont  incompréhensibles,  et 
ses  voies  impénétrables  I  Qui  a  connu  les  desseins 
de  Dieu?  ou  qui  est  entré  dans  le  secret  de  ses 

conseils?  Qui  lui  a  donné  le  premier,  pour  en 

prétendre  récompense?  »  {Rom.,  xi,  33  et  suiv.) 

Il  ne  choisit  pas  les  hommes  d'après  leurs  mé- 
rites, mais  c'est  en  les  choisissant  qu'il  les  rend 

dignes  de  son  choix.  Cependant,  il  ne  punit 

jamais  sans  qu'on  l'ait  mérité. 

CHAPITRE  IV. 

14.  L'Apôtre,  dites-vous,  écrit  aux  Romains: 
«  Ignorez-vous  que  la  bonté  de  Dieu  vous  invite 
à  la  pénitence?»  (Rom.,  ii,4.  )  Cela  est  de  toute 

vérité,  mais  il  n'y  invite  que  ceux  qu'il  a  prédesti- 

nés :  «  quoiqu'eux-mèmes,  par  la  dureté  de  leur 
cœur  et  leur  impénitence,  s'amassent,  autant 

qu'ils  le  peuvent,  un  trésor  décolère  pour  le  jour 
de  la  colère  et  de  la  manifestation  du  juste  juge- 

ment de  Dieu,  qui  rendra  à  chacun  selon  ses  œu- 

vres.»        5  et  6.)  Quelque  grande,  en  efl'et,  que 

soit  la  patience  de  Dieu ,  quel  homme  fait  pé- 

nitence sans  que  Dieu  la  lui  donne?  Avez- vous 
oublié  ce  que  dit  le  même  Docteur  des  nations  : 

«  Dans  l'espérance  que  Dieu,  pour  leur  faire  con- 

naître la  vérité,  leur  donnera  un  jour  l'esprit  de 

pénitence,  et  qu'ainsi  ils  sortiront  des  pièges  du 
démon.  »  (I  Tim.,  ii,  25  et  26.)  Mais  «  les  juge- 

ments de  Dieu  sont  comme  de  profonds  abîmes.» 

Ps.  XXXV,  7.)  Il  est  certain  que,  si  nous  permet- 

tions à  ceux  sur  lesquels  nous  avons  quelqu'au- 
torité  ,  de  commettre  des  crimes  sous  nos  yeux, 

nous  en  serions  complices  et  coupables  nous- 
mêmes;  mais  quel  nombre  infini  de  crimes  Dieu 

laisse-t-il  accomplir  sous  ses  yeux,  et  qui  n'au- 

raient pas  eu  lieu,  s'il  ne  l'avait  pas  voulu  ;  et 
cependant,  Dieu  est  juste  et  bon  ;  «  mais  il  at- 

tend avec  patience,  voulantqu'aucun  ne  périsse, 
et  que  tous  aient  recours  à  la  pénitence.  »  (II 

Pierre  y  m  ,  9.)  «  Mais  le  Seigneur  connaît  ceux 
qui  sont  à  lui,  et  tout  contribue  au  bien  de  ceux 

qu'ilaappelésselon  son  décret.  »  (II  7Vm.,ii,19) 
Car  tous  ceux  qui  sont  appelés  ne  le  sont  pas 

selon  son  décret.  C'est  pourquoi  l'Evangib  dit: 

«Il  yen  a  beaucoupd'appelés,  mais  peu  d'élus.» 
[Matth.  ,  XXII ,  14.)  Les  élus  sont  donc  ceux  qui 

sont  appelés  selon  son  décret.  C'est  pourquoi , 

dans  un  autre  passage,  l'Apôtre  dit  :  «  selon  la 
force  que  nous  recevons  de  Dieu,  qui  nous  a 
sauvés  ,  et  nous  a  appelés  par  sa  sainte  vocation, 
non  à  cause  de  nos  œuvres ,  mais  par  le  décret 

lum  ;  ut  apertius  inteiligeremus,  quomodo  in  Psalmo 
dictum  sit,  misisse  iram  indignationi.s  snse  [ter  ange- 
los  malos  [Psal.,  lxxvh,  49).  ̂ ed  numqnid  errando, 
numquid  injuste  quidquam  vel  temere  judicando, 
sive  faciendo  ?  Absit  :  sed  non  frustra  illi  dictum  est: 
Judicia  tua  sicut  abyssus  multa  [Psa^.,  xxxv,  7).  Non 
frustra  exclamât  Apostolus  :  0  altitude  divitiarum 
sapientiœ  et  scientise  Dei,  quam  inscrutabilia  sunt 
judicia  ejus,  et  investigabiles  viaî  ejtis  !  Quis  enim 
cognovit  sensum  Domini,  aut  quis  consiliarius  ejus 
fuit?  Aut  quis  prior  dédit  illi,  ut  retribuatur  ei? 
(ilowi.,  XI,  33  etc.)  Niilkun  eligit  digniim,  sed  eli- 
gendo  efficit  dignum  ;  nuUum  tamen  punit  indignum. 

CAPUT  IV. 

14.  Ait,  inquis,  Apostolus,  Bonitas  Dei  ad  paeni- 
tentiam  te  adducit  [Rom.,  u,  4).  Verum  est,  constat; 
sed  quem  prœdestinavit  adducit  :  quamvis  ipse  se- 

cundum'duritiain  suam  et  cor  impsenitens,  quantum ad  ipsum  adtinet,  thesaurizet  sibi  iram  in  die  irai  et 
revelatianis  justi  judicii  Dei,  qui  reddet  unicuique 

secundum  opéra  ejus  {Ibid.,  5  et  6).  Quantamlibet 
enim  prœbeat  patuîntiam  ;  nisi  ipse  dederit,  quis 
agit  pœn  tent  am  ?  Au  oblitus  es  quod  idem  ipse  doc- 
tor  ait  :  Ne  forte  det  illis  Deus  pseuitentiam  ad  co- 
gnoscendaui  veritatem  et  resipiscant  a  diaboli  la- 
queis?  (I  Tim.,  u,  25  et  26.)  Sed  judicia  ejus  multa 
abyssus  [PsaL,  xxxv,  7).  Nos  certe  si  eos,  in  quos 
uobis  potestas  est,  ante  oculos  nostros  perpetrare 
sceiera  permittanius,  rei  cutn  ipsis  erimus  :  quam 
v(;ro  innumerabilia  ille  permittit  fieri  ante  ocuIAs 
suos,  quœ  utique  si  noluisset,  nulla  ratione  pennit- 
teret  :  et  tamen  justus  et  bonus  est.  Et  quod  prse- 
bendo  patientiani  dat  locuni  psenitentisB  nolens  ali- 
quem  perire  (II  Pet.,  m,  9),  novit  Dominus  qui  sunt 
ejus  (II  Tim.,  ii,  19),  et  omnia  (a)  cooperatur  in  bo- 
num,  sed  his  qui  secundum  propositum  vocati  sunt 
[Rom.,  vni,  28).  Non  enim  omnes  qui  vocati  sunt, 
secundum  propositum  sunt  vocati.  Muiti  enim  vocati, 
pauci  vero  electi  [Matth.,  xxn,  14).  Qui  ergo  electi, 
lii  secundum  propositum  vocati.  Unde  et  alibi  dicit  : 
Secundum  virtutem  Dei  salvos  nos  facientis  et  vo- 

a)  km.  Et.  et  nonnulli  MSS.  cooperantur.  Vide  lib.  de  gratia  et  libero  arbit,  cap,  xviii 
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de  sa  volonté,  et  par  la  grâce  qui  nous  a  été 
donnée  en  Jésus-Christ,  avant  tous  les  siècles.» 

(II  Tm.,i,  8  et  9.)  Enfin,  saint  Paul,  après  avoir 

dit  :  «  Tout  contribue  au  bien  de  ceux  qu'il  a 
appelés  selon  son  décret ,  ajoute  aussitôt  :  «Ceux 

qu'il  a  connus  dans  sa  prescience  ,  il  les  a  aussi 

prédestinés  pour  être  conformes  à  l'image  de 
son  Fils,  afin  qu'il  soit  lui-même  le  premier  né 

entre  plusieurs  frères.  Ceux  qu'il  a  prédestinés, 

il  les  a  aussi  appelés;  ceux  qu'il  a  appelés, 

il  les  a  justifiés  ;  et  ceux  qu'il  a  justifiés,  il  les 
a  glorifiés.  Voilà  ceux  qui  sont  appelés  selon 

le  décret  de  Dieu.  »  (Rom., ym,  28  et  suiv.)  «Ils 

sont  donc  élus ,  et  ils  l'ont  été  avant  la  création 
du  monde  (Fph.,  i,  4),  par  celui  qui  appelle 

ce  qui  n'est  point  comme  ce  qui  est.  »  (Rom., 
IV,  17)  ;  et  ils  ont  été  choisis  par  une  élec- 

tion de  grâce.  C'est  ce  qui  fait  dire  à  l'Apôtre, 

au  sujet  du  peuple  d'Israël  :  «c  Quelques-uns 

que  Dieu  s'est  réservés  par  un  choix  de  sa  grâce 
ont  été  sauvés.  (Rom.,  xi,  5.)  Et  pour  ne  pas 

laisser  croire  qu'ils  avaient  été  élus  avant  la 
création  du  monde,  en  vertu  de  leurs  bonnes 

œuvres  prévues  par  le  Seigneur,  il  ajoute  :  «  Si 

c'est  par  grâce,  ce  n'est  donc  pas  en  considéra- 
tion des  œuvres,  autrement  la  grâce  ne  serait 

plus  grâce.  »  (Ibid. ,  6.)  Dans  le  nombre  de  ces 

élus  et  de  ces  prédestinés ,  il  s'en  trouve  qui , 
après  avoir  mené  une  vie  criminelle sont  ame- 

cantis  vocatione  sua  sancta,  non  secundum  opéra 
nostra,  sed  secundum  suum  propositam  et  gratiam, 
quœ  data  estnobis  in  Ghristo  Jesii  ante  ssecula  œterna 
(II  Tim.,  I,  8  et  9).  Denique  et  hic  cum  dixisset  : 
Omnia  cooperatur  in  bonuni  his  qui  secundum  pro- 
positum  vocati  sunt  :  continue  subdidit  :  Quoniam 
quos  ante  prcescivit  ,  et  pr<Bdestinavit  conformes 
imaginis  Filii  ejus,  ut  sit  primogenitus  in  multis  fra- 
tribus  :  quos  autem  prœdestinavit,  illos  et  vocavit  ; 
et  quos  vocavit,  ipsos  et  justificavit  ;  quos  auteni 
justificavit,  ipsos  et  glorificavit.  Hi  sunt  secundum 
propositum  vocati  [Rom.,  viii,  28  et  seq.).  Ipsi  ergo 
electi,  et  hoc  ante  mundi  constitutionem  [Ephes.,  i,  4), 
ab  eo  qui  vocat  ea  quaî  non  sunt  tamquam  sint 
(Hom.,  IV,  17).  Sed  electi,  per  electionem  gratise. 
Unde  dicit  idem  doctor  et  de  Israël  :  Reliquise  per 
electionem  gratiae  (a)  factœ  sunt  [Rom.,  xi,  5).  Et  ne 
forte  ante  constitutionem  mundi  ex  operibus  prieco- 
gnitis  putarentur  electi,  secutus  est,  et  adjunxit  :  Si 
autem  gratia,  jam  non  ex  operibus  ;  alioquin  gratia 
jam  non  est  gratia  (Ibidem  6).  Ex  isto  numéro  elec- 

nés  à  la  pénitence  par  la  bonté  de  Dieu  ,  dont 

la  patience  les  a  soufferts  pendant  cette  vie  au 
milieu  de  leurs  crimes,  pour  leur  faire  voir  ainsi 

qu'à  leurs  cohéritiers,  de  quel  profond  abîme  du 
mal  la  grâce  de  Dieu  peut  délivrer  les  hommes. 

Aucun  d'eux  ne  périt,  à  quelqu'âge  qu'il  meure, 
car  loin  de  nous  la  pensée  de  croire  qu'un  pré- 

destiné puisse  quitter  cette  vie  sans  avoir  reçu 

le  sacrement  du  Médiateur.  C'est  d'eux  ,  en  efl'et, 
que  le  Seigneur  a  dit  :  «La  volonté  de  mon  Père 

qui  m'a  envoyé,  est  que  je  ne  perde  aucun  de 
ceux  qu'il  m'a  donnés.  »  (Jean,  vi,  39.)  Pour 
les  autresmortels  qui  ne  sont  pointde  ce  nombre, 

et  qui  sont  de  la  même  masse  que  le  reste  des 
hommes  ,  mais  que  Dieu  a  destinés  à  être  des 

vases  de  colère  ,  ils  viennent  au  monde  pour 

l'utilité  des  élus.  Car  ce  n'est  ni  en  vain ,  ni  sans 

dessein  que  Dieu  crée  aucun  d'eux ,  ni  sans 

savoir  le  bien  qu'il  en  tirera,  puisque  c'est  déjà 
un  bien  qu'il  opère,  en  créant  en  eux  la  nature 
humaine  ,  afin  de  les  faire  servir  à  l'ordre  et  au 
plan  de  ses  desseins  dans  le  siècle  présent, 

quoiqu'il  n'amène  aucun  d'eux  àcette  pénitence 
salutaire  et  spirituelle  qui  réconcilie  l'homme 
avec  Dieu  en  Jésus-Christ,  et  que  Dieu  use  à  leur 

égard  d'une  patience  plus  ou  moins  grande. 
Ainsi,  quoique  tous  les  hommes  formés  de  la 
même  masse  de  perdition  et  de  condamnation 

«  s'amassent  ,  autant  qu'ils  le  peuvent,  parla 

torum  et  prœdestinatorum  etiam  qui  pessimam  duxe- 
runt  vitam,  per  Dei  benignitatem  adducuntur  ad 
paenitentiam ,  per  cujus  patientiam  non  sunt  liuic 
vitœ  in  ipsa  scelerum  perpetratione  subtracti  ;  ut 
ostendatur  et  ipsis  et  aliis  coheredibus  eorum,  de 
quam  profundo  malo  possit  Dei  gratia  liberare.  Ex 
his  nemo  périt,  quacumque  œtate  moriatur.  Absit 
enim,  ut  (6)  prœdestinatus  ad  vitam  sine  sacramento 
Mediatoris  finire  permittatur  hanc  vitam.  Propter  (c) 
hos  Dominus  ait  :  Hsec  est  autem  voluntas  ejus  qui 
misit  me  Patris,  ut  omne  quod  dédit  mihi,  non  per- 
dam  ex  eo  (Johan.,  vi,  39).  Ceteri  autem  mortales 
qui  ex  isto  numéro  non  sunt,  et  ex  eadem  quidem 
massa  ex  qua  et  isti,  sed  vasa  irœ  facti  sunt ,  ad  uti- 
litatem  nascuntur  istorum.  Non  enim  quemquam  eo- 

rum Deus  temere  ac  fortuito  créât,  aut  quid  de  ilUs 
boni  operetur  ignorât  :  cum  et  hoc  ipso  bonum  ope- 
retur,  quod  in  eis  humanam  créât  naturam,  et  ex  eis 
ordinem  sseculi  pressentis  exornat.  Istorum  neminem 
adducit  ad  paenitentiam  salubrem  et  spiritalem,  qua 
homo  in  Ghristo  reconciliatur  Deo,  sive  illis  amplio- 

(a)  Hic  Vaticani  codices  et  Floriacensis  addunt,  mlvs,  Abest  a  Grseco  textu  Apostoli.— (ô)  Floriacensis  MS.  ut  prxéastinatos  ad  Mam... 
finir'e  permittat  hanc  vitam.  —  (d)  Très  e  Vatic.  MSS.  et  Gemblacensis  :  Proptér  hoc. 
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dureté  et  l'impénitence  de  leur  cœur,  un  trésor 
de  colère  pour  le  jour  de  la  colère,  où  il  sera 

rendu  à  chacun  selon  ses  œuvres,  »  (Rom., 

11,5,  6)  Dieu  cependant,  par  un  effet  de  sa 
bonté  et  de  sa  miséricorde,  amène  les  uns  à  la 

pénitence ,  et  laisse  les  autres  dans  l'impéni- 

tence, par  un  jugement  qui  n'a  rien  d'injuste  ; 
car  il  peut  attirer  et  amener  à  lui  ceux  qu'il 
veut,  selon  cette  parole  du  Seigneur  :  «  Nul  ne 

peut  venir  à  moi,  si  le  Père  qui  m'a  envoyé  ne 
l'attire.  »  (Jean,  vi ,  44.)  Dieu  a-t-il  amené  à 
la  pénitence  Achab,  ce  roi  impie  et  sacrilège  ? 

Ou  du  moins,  après  que  ce  prince  eut  été  trompé 

et  séduit  par  un  esprit  de  mensonge,  a-t-il 

éprouvé  les  effets  de  la  patience  et  de  la  longa- 

nimité du  Seigneur?  Une  mort  précipitée  n'a- 
t-elle  pas  suivi  de  près  sa  séduction  ,  comme  un 

accomplissement  de  la  colère  de  Dieu?  Qui  ose- 

rait dire  que  ce  roi  n'avait  point  péché,  en 

ajoutant  foi  aux  paroles  d'un  esprit  menteur  ? 

Qui  oserait  dire  que  ce  péché  n'est  pas  la  peine 

d'un  péché ,  infligée  parun  jugementdeDieu,au 

roi  sacrilège  à  qui  il  envoya  l'esprit  de  men- 

songe ,  ou  qu'il  permit  à  l'esprit  de  mensonge 
de  tromper  et  de  séduire  ?  Parler  ainsi ,  ce  serait 

parler  sans  raison  et  fermer  l'oreille  à  la  vérité. 
15.  Il  faut  être  insensé  pour  dire,  en  enten- 

dant chanter  ces  paroles  d'un  psaume  :  «  Sei- 
gneur, ne  me  livrez  pas  contre  mon  désir  au 

(1)  Ces  paroles  semblent  être  empruntées  à  Julien. 
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pécheur,  y>  (Ps.  cxxxix,  9)  que ,  par  ces  paroles, 

l'homme  prie  Dieu  de  n'être  point  patient  à  son 
égard.  Cela  serait  vrai,  «  si  Dieu  ne  livrait  pour 

que  les  maux  se  fissent,  qu'afîn  de  montrer  sa 

patience  et  sa  bonté  pendant  qu'on  les  accom- 
plit (1).  Pourquoi  donc  alors  disons-nous  cha- 
que jour  :  «  Ne  nous  laissez  pas  succomber  à  la 

tentation,  »  {Matth.,  vr,  ̂ 13)  sinon  pour  que 

nous  ne  soyons  pas  livrés  à  nos  mauvais  désirs? 

«  Chacun,  »  en  effet,  «  est  tenté  par  sa  propre 

concupiscence,  qui  l'emporte  et  l'attire.  »  [Jacq,^ 
I,  14.)  Demandons-nous  par  hasard  à  Dieu  de 

n'être  ni  bon  ni  patient  envers  nous?  Nous  n'in- 
voquerions pas  ainsi  sa  miséricorde,  mais  nous 

appellerions  plutôt  sa  colère  sur  nous.  Qui 
serait,  je  ne  dis  pas  assez  insensé,  mais  assez 

furieu;c  pour  faire  une  telle  demande?  Dieu 
livre  donc  les  hommes  à  des  passions  honteuses, 

pour  qu'ils  fassent  ce  qui  ne  convient  pas;  mais 
c'est  avec  raison  que  Dieu  agit  ainsi  à  leur 
égard  ;  et  par  là,  les  mêmes  péchés  sont  la  peine 
des  péchés  passés  et  la  cause  des  péchés  à 

venir.  C'est  ainsi  que  le  Seigneur  livra  Achab 
au  mensonge  des  faux  prophètes.  (III  Rois, 

XXII.)  C'est  ainsi  qu'il  livra  Roboam  au  mau- 
vais conseil  qui  lui  était  donné.  (III  Rois, 

XII  )  Dieu  fait  toutes  ces  choses  d'une  manière 
admirable  et  ineffable,  lui  qui  sait  exercer  la 

justice  de  ses  jugements,  non-seulement  sur  les 

rem  patientiam^  sive  non  imparem  prsebeat.  Quam- 
vis  ergo  omnes  ex  eadem  massa  perditionis  et  dam- 
nationis  secimdum  duritiam  cordis  sui  et  cor  impœ- 
nitens,  quantum  ad  ipsos  pertinet,  thesaurizent  sibi 
iram  in  die  irse,  quo  redditur  unicuique  secundum 
opéra  sua  :  Deus  tamen  alios  inde  per  misericordem 
boiiitatem  adducit  ad  psenitentiam,  alios  secundum 
justum  judicium  non  adducit.  Habet  enim  potesta- 
tem  adducendi  et  trahendi,  ipso  Domino  dicente  : 
Nemo  venit  ad  me,  nisi  Pater  qui  misit  me  traxerit 
eum  (Jo/ifm.,  vi,  44).  Numquid  autem  Achab  regem 
sacrilegum  et  impium  adduxit  ad  psenitentiam 
(III  Heg.,  22)  ;  aut  saltem  per  mendacem  spiritum 
jam  seducto  atque  decepto,  patientiam  et  longani- 
mitatem  prcebuit?  Nonne  in  eo  statim,  propter  quod 
erat  seductus,  morte  rapiente  completum  est  ?  Quis 
eum  dicat  non  peccasse,  spiritui  credendo  mendaci? 
Quis  dicat  hoc  peccatum  pœnam  nos  fuisse  peccati, 
venientem  de  judicio  Dei,  ad  quem  legit  mendacem 
spiritum,  sivemissum,  sive  permissum?  Quis  horuni 
aliquid  dicit,  nisi  qui  dicit  quod  vult,  et  quod  verum 
est  audire  non  vult  ? 

15.  Quis  vero  ita  desipiat,  ut  cuni  audierit  quod  in 
Psalmo  canitur  :  Ne  tradas  me  Domine  a  desiderio 
meo  peccatori  {Fsal.  cxxxix,  9)  :  hoc  dicat  orasse 
hominem,  ne  Deus  sit  patiens  erga  illum  ;  si  Deus  non 
tradit  ut  mala  fiant,  nisi  patientem  bonitatem  prse- 
bendo  cum  fiunt  ?  Quid  est  autem  quod  quotidie  di- 
cimus  :  Ne  nos  inferas  in  tentationem  [Matth.,  vi,  i  3)  : 
nisi  ut  non  tradamur  concupiscentiis  nostris  ?  Unus- 
quisque  enim  tentatur  a  conçu piscentia  sua  abstrac- 
tus  et  illectus  (Jac,  i,  14).  An  forte  hoc  a  Deo  pe- 
timus,  ut  non  sit  erga  nos  patiens  bonitas  ejus  ?  Non 
ergo  ejus  invocamus  misericordiam,  sed  potius  ira- 
cundiam  provocamus.  Quis  ista  sapiat  sanus  ;  immo 
quis  vel  furiosus  hsec  dicat  ?  Tradit  ergo  Deus  in  pas- 
siones  ignominise,  ut  fiant  quœ  non  conveniunt;  sed 
ipse  convenienter  tradit  :  et  fiunt  eadem  peccata,  et 
peccatorum  supplicia  praeteritorum,  et  supplicioruni 
mérita  futurorum  :  sicut  tradidit  Achab  in  pseudopro- 
phetarum  mendacium  (III  Reg. ,  xxn)  ;  sicut  tratlidit 
Roboam  in  falsum  consilium  (III  J^eg'. ,  xn  ,  12).  Facit 
hsecmiris  etineffabilibusmodis,  qainovitjusta  judicia 
sua,  non  solum  in  corporibus  hominum,  sed  est  in 
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corps,  mais  aussi  sur  les  cœurs  des  hommes.  Ce 

n'est  pas  lui  qui  rend  les  volontés  mauvaises, 
mais  il  s'en  sert  comme  il  le  veut,  sans  que 

jamais  sa  volonté  ait  rien  d'injuste.  Quelquefois 
il  exauce  avec  miséricorde;  quelquefois  dans 

son  courroux  il  n'exauce  pas.  Quelquefois,  au 
contraire  ,  il  n'exauce  pas,  malgré  sa  miséri- 

corde, et  quelquefois  il  exauce  malgré  son  cour- 
roux. Tantôt  il  pardonne  avec  clémence;  tantôt, 

dans  sa  colère,  il  ne  pardonne  pas;  comme,  au 
contraire  aussi,  tantôt  il  ne  pardonne  pas  malgré 

sa  miséricorde,  et  tantôt  il  pardonne,  malgré 

son  courroux  ;  et,  dans  toutes  ces  circonstances,  il 

reste  toujours  bon  et  juste.  «  Mais  qui  est  propre 

à  un  tel  ministère?  »  (II  Cor.,  ir,  16.)  Quel  est 

l'homme,  appesanti  qu'il  est  par  la  corruptibi- 
lité  de  son  corps,  qui  pourrait  sonder  et  péné- 

trer la  profondeur  des  jugements  de  Dieu, 

quand  bien  même  il  aurait  déjà  reçu  le  gage 

du  Saint-Esprit? 

16.  Mais  vous,  dont  l'intelligence  égale  la 
subtilité,  vous  dites  «  que  la  concupiscence  est 

juste  et  digne  de  louange  si ,  par  sa  révolte 

contre  l'homme ,  elle  l'a  puni  de  sa  désobéis- 
sance envers  Dieu.  »  Si  vous  appeliez  la  raison 

à  votre  secours,  vous  verriez  qu'il  y  a  injustice 

à  ce  que  la  partie  inférieure  de  l'homme  soit  en 
révolte  contre  la  partie  supérieure,  qui  est  la 

meilleure  ,  et  que  cependant  c'est  avec  justice 

que  l'homme  injuste  a  été  puni  par  l'iniquité 
de  sa  chair,  comme  ce  roi  injuste  et  sacrilège 

ipsis  cordibus  operari.  Qui  non  facit  voUintates  ma- 
las  ;  sed  utitur  eis  ut  voluerit ,  cum  aliquid  inique 
velle  non  possit.  Exaudit  propitius,  non  exaudit  ira- 
tus  :  et  rursus  non  exaudit  propitius,  exaudit  iratus. 
Parcit  propitius,  non  parcit  iratus  :  et  rursus  non 
parcit  propitius,  parcit  iratus  :  atque  in  his  omnibus 
bonus  persévérât  et  justus.  Sed  ad  hîBC  quis  ido- 
neus?  (II  Cor.,  ii,  16)  utique  ad  hsec  ejus  perscrii- 
tanda  et  investiganda  judicia,  quis  liomo  idoneus, 
quem  corruptibile  aggravât  corpus,  etiam  si  habeat 
jam  sancti  Spiritus  pignus? 

16.  Sed  bomo  intelligens  et  acutus,  justam  dicis 
esse  libidinem  et  laudis  prœconio  prœdicandam,  si 
eum  qui  Deo  non  obedivit,  non  illi  obediendo  puni- 
vit.  Si  pradenter  hic  saperes,  profecto  esse  iniqui- 
tatem  videres,  qua  pars  inferior  hominis  répugnât 
superiori  atque  nieliori:  et  tamen  juste  iniquum  suœ 
carnis  iniquitate  punitum,  sicutest  rexiniquus  maligni 
spiritus  iniquitate  punitus.  An  et  ipsum  malignuni 

l'a  été  par  l'iniquité  de  l'esprit  de  malice.  Etes- 

vous  disposé  à  louer  même  l'esprit  malin?  Cou- 
rage donc,  pourquoi  hésitez-vous?  Il  convient 

à  l'ennemi  de  la  bonté  gratuite  du  Seigneur, 
d'être  le  panégyriste  de  l'esprit  du  mensonge. 
Vous  n'aurez  pas  de  peine  à  trouver  ce  que 
vous  avez  à  dire.  L'éloge  que  vous  pouvez  en 
faire  est  tout  prêt.  Il  suffit  de  lui  appliquer  ce 
que  vous  avez  dit  en  louant  la  concupiscence, 
et  que  vous  regardez  comme  la  conséquence  de 

mon  sentiment,  lorsque  j'ai  dit,  en  parlant  de 
l'homme  :  u  II  n'eût  pas  été  juste  que  son 
esclave,  c'est-à-dire  son  corps,  lui  obéît,  lors- 

que lui-même  avait  désobéi  à  son  Seigneur.  » 
(Liv.  I  du  Mar.  et  de  la  Concup.,  ch.  vi.)  Voilà  ce 

que  vous  niez,  et  ce  que  vous  avez  tourné  en 
ridicule  comme  faux,  en  voulant  montrer 

quelle  absurdité  en  serait  la  conséquence;  car 

si  cela  est  vrai,  dites-vous,  il  faut  louer  la  con- 
cupiscence comme  vengeresse  du  péché.  Vous 

admettez  certainement  que  l'esprit  de  men- 

songe a  été  le  vengeur  de  l'iniquité,  lorsqu'on 
trompant  un  roi  impie,  comme  il  le  méritait, 

il  l'entraîna  à  la  mort  :  or,  je  dis  encore  ici, 

qu'il  n'eût  pas  été  juste  que  celui  qui  n'avait 
pas  cru  au  vrai  Dieu  ne  fût  pas  trompé  par  un 

esprit  de  mensonge.  Louez  donc  la  justice  de 
cette  fausseté,  et  répétez  ici  ce  que  vous  avez 

dit  à  la  louange  de  la  concupiscence  :  «  Qu'elle 
est  digne  de  tout  éloge  et  de  toute  estime,  si 

elle  a  été  la  peine  de  l'iniquité,  si  elle  a  vengé 

spiritum  laudare  disponis  ?  Eia  âge,  quid  moraris  ? 
Decet  enim  te  inimicum  gratuitœ  Dei  bonitatis,  lau- 
datorem  spiritus  esse  mendacis.  Nec  laboranis  inve- 
nire  quid  dicas  :  laudes  ejus  parafas  habes  si  bsec 
ipsa  in  eum  verba  transtuleris,  qua3  posuisti  in  laude 
libidinis,  velut  consequentia  sententiam  meam,  qua 
ego  dixi  :  Injustum  enim  erat,  ut  obtemperaretur  a 
servo  suo,  hoc  est,  a  corpore  suo,  ei  qui  non  obtem- 
peraverat  Domino  suo  (lib.,  I,  de  Nupt.  Conciip.  cap. 
Yi),  Quod  tu  negans,  et  falsum  esse  deridens,  velut 
ostendere  voluisti  quse  sequeretur  absurditas  ;  tam- 
quamultricem  peccati,  si  hoc  ita  est,  libidinem  lau- 
dans.  Certe  istum  mendacem  spiritum  quia  impium 
regem,  sicut  merebatur,  fallendo  traxit  ad  mortem, 
non  negas  iniquitatis  ultorem.  Ecce  ego  et  hic  dico  : 
Injustum  enim  erat,  ut  qui  non  crediderat  Deo  vero, 
non  deciperetur  a  falso.  Lauda  ergo  et  istius  justitiam 
falsitatis,  et  die  quœ  dixisti  in  laude  libidinis  :  Quia 
niliil  ea  potest  laudabilius  œstimari,  si  {a)  iniqiiitatem 

(a)  Editi,  si  iniquitate  lûta  commissa  est.  Eraendantur  a  MSS.  Yatic.  et  Gallic. 
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l'injure  faite  à  Dieu,  si  elle  a  pris  si  peu  de  part 

au  péché,  qu'au  contraire  elle  a  assumé  la  tâche 
de  le  punir.  »  En  se  conformant  à  la  finesse  et 

la  subtilité  de  votre  esprit,  on  peut  dire  égale- 

ment tout  cela  à  la  louange  de  l'esprit  impur. 
Or,  puisque  ces  deux  causes  sont  semblables, 

ou  prêtez  votre  voix  pour  louer  l'esprit  de  men- 

songe, ou  refusez  la  pour  faire  l'éloge  de  la  con- 

cupiscence révoltée  contre  la  loi  de  l'esprit. 
17.  Pourquoi  recourez-vous,  pour  soutenir 

votre  cause,  à  une  question  très-obscure  sur 

l'âme.  Il  est  vrai  que,  dans  le  paradis,  le  péché 

a  commencé  par  l'orgueil  de  l'esprit ,  qui  a 
donné  son  consentement  à  la  transgression  du 

précepte,  parce  que  le  serpent  avait  dit  à  nos 
premiers  parents  :  «  Vous  serez  comme  des 

dieux.  »  (Gen.,  m,  5  )  Mais  c'est  l'homme  tout 
entier  qui  a  commis  ce  péché.  Alors  notre  chair 
est  devenue  une  chair  de  péché,  dont  le  mal  ne 

peut  être  guéri  que  par  une  chair  semblable  à 

la  chair  de  péché.  Pour  que  l'âme  et  la  chair 
soient  enveloppées  dans  le  même  châtiment,  à 

moins  que  ce  qui  naît  ne  soit  purifié  par  l'eau 
de  la  régénération,  il  faut  nécessairement  ou 

que  l'une  et  l'autre  tirent  leur  souillure  du  pre- 
mier homme,  ou  que  l'âme  étant  mise  dans  un 

corps  comme  dans  un  vase  infecté ,  elle  se 

trouve  infectée  par  l'union  avec  ce  corps,  où 
elle  a  été  enfermée  par  un  secret  jugement  de 

la  justice  divine.  Quelle  est  la  plus  vraie  de  ces 

deux  opinions?  J'aime  mieux  l'apprendre  que 

de  le  dire,  de  peur  d'enseigner  aux  autres  une 
chose  que  je  ne  sais  pas  (1).  Mais  je  sais  cer- 

tainement qu'il  faut  tenir  comme  vrai  ce  que  la 
foi  véritable ,  ancienne  et  catholique,  croit  et 

affirme  au  sujet  du  péché  originel,  et  qu'elle 

démontre  être  conforme  à  la  vérité.  Qu'on  res- 
pecte cet  article  de  notre  foi ,  peu  importe 

ensuite  ce  qu'on  ignore  sur  l'origine  de  l'âme. 
C'est  une  chose  que  l'on  peut  apprendre  à 

loisir,  ou  ignorer  comme  beaucoup  d'autres 
choses,  sans  danger  pour  notre  salut  pendant 

cette  vie.  Il  vaut  bien  mieux  procurer  aux  en- 
fants et  aux  adultes  le  secours  dont  leur  âme  a 

besoin,  que  de  savoir  par  quel  mal  elle  a  été 
souillée.  Mais  il  faut  croire  à  ce  mal,  pour  en 
chercher  la  guérison. 

18.  Je  n'ai  pu,  jusqu'à  ce  jour,  deviner  pour- 

quoi, en  citant  le  passage  de  l'Apôtre^  où  il  est 
dit  :  «  Et  leur  cœur  insensé  a  été  couvert  de 

ténèbres,  »  {Ro7n.,  i,  21)  vous  avez  ajouté  :  Il 

faut  remarquer  que,  par  ces  paroles,  l'Apôtre 
déclare  «  que  la  folie  est  la  cause  de  tous  les 
maux.  »  Je  ne  vois  pas  du  tout  que  saint  Paul 

ait  dit  cela;  mais  c'est  sur  quoi  je  ne  veux  pas 
disputer.  Je  cherche  seulement  à  savoir  pour- 

quoi vous  faites  cette  remarque.  Est-ce  parce 

qu'on  ne  saurait  dire  avec  raison  que  les  enfants 

(1)  Voyez  la  lettre  166,  n»  9,  de  saint  Augustin  à  saint  Jérôme,  où  il  dépeint  Tembarras  qu'il  éprouve  pour  répondre  aux  questions  qu'on 
lui  adresse  sur  la  nature  et  Torigine  de  Fâme,  et  prie  le  saint  ̂ litaire  de  l'éclairer  dans  une  question  sur  laquelle  il  avoue  son  ignorance. 
On  sait  que  saint  Jérôme  était  pour  la  création  journalière  des  âmes,  et  que  son  sentiment  a  prévalu  dans  FEglise. 

ulta  commissi  est,  si  vindicavit  injuriam  Dei,  et  quia 
ita  consortium  peccati  non  liabuit,  ut  officium  vindi- 
cantis  assumeret.  Omnia  liœc  secundum  tuos  acutissi- 
mos  sensus,  recte  dicuntur  et  in  illius  immundi  spi- 
ritus  laude.  Ergo  prseconium  (a)  vocis  tuse  ixi  simili 
caussa,  aut  mendaci  redde  spiritui,  aut  contumaci 
toile  libidini. 

17.  Quid  fugis  ad  obscurissimam  de  anima  quses- 
tionem?  In  paradiso  ab  anime  quidam  cœpit  elatio, 
et  ad  prseceptum  transgrediendum  inde  consensio, 
propter  quod  dictum  est  a  serpente  :  Eritis  sicut  dii 
{Gen.,  ni,  5)  :  sed  peccatum  illud  homo  totus  imple- 
vit.  Tune  est  caro  facta  peccati,  cujus  vitia  sanantur 
sola  sirailitudine  carnis  peccati.  Ut  ergo  et  anima  et 
caro  pariter  utrumque  puniatur,  nisi  quod  nascitur, 
renascendo  (6)  emundetur  ;  profecto  aut  utrumque 
vitiatum  ex  homine  trahitur,  aut  alterum  in  altère 
tamquam  in  vitiato  vase  corrumpitur,  ubi  occulta 
justitia  divinse  legis  includitur.  Quid  autem  liorum 

sit  verum,  libentius  disco  quam  dico,  ne  audeam 
docere  quod  nescio.  Hoc  tamen  scio,  id  horum  esse 
verum,  quod  fides  vera,  an  tiqua,  catholica,  qua  cre- 
ditur  et  asseritur  originale  peccatum  ,  non  esse 
conviceril.  falsum.  Ista  fides  non  negetur  :  et  hoc 
quod  de  anima  latet,  aut  ex  otio  discitur  ;  aut,  sicut 
alia  multa,  in  hacvita  sine  salutis  labe  nescitur.  Ma- 
gis  enim  curandum  est,  sive  in  parvulis,  sive  in  gran- 
dibus,  quo  anima  sanetur  auxilio,  quam  quo  vitiata 
sit  merito  :  quœ  tamen  si  vitiata  negabitur,  nec  sana- 
bitur. 

iS.  Illud  sane  cur  dixeris,  excogitare  non  potui, 
in  eo  quod  commemorastidixisse  Apostolam  :  Ette- 
nebris  oppletum  est  insipiens  cor  eorum  {Rom.,  i, 
21).  Addidisti  enim,  notandum  esse,  quoniam  insi- 
pientiam  caussam  dicat  omnium  malorum.  Hoc  qui- 
dem  dixisse  Apostolum  non  satis  constat.  Sed  non 
inde  contendo  :  tu  potius  cur  hoc  dixeris  queero.  An 
forte  quia  parvuli  non  recte  dicuntur  insipientes, 

(a)  km.  Er.  et  duo  MSS.  prseconium  laxidh  tux.  —  (&)  Sic  Flôriacénsi,';  codex  et  quinquè  Vatic.  MSS.  At  editi,  emeT>detur. 
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sont  insensés ,  puisqu'ils  ne  sont  pas  encore 

doués  de  sagesse^  et  qu'ainsi,  selon  vous,  il  n'y 
a  aucun  mal  en  eux,  ce  qui  serait  la  consé- 

quence nécessaire  de  votre  sentiment,  si  la  folie 

est  la  cause  de  tous  les  maux?  Mais,  sans  re- 

courir à  une  discussion  qui  demanderait  beau- 

coup de  subtilité  et  de  finesse  d'esprit,  pour 
savoir  si  c'est  la  folie  qui  a  rendu  les  premiers 

hommes  orgueilleux,  ou  si  c'est  l'orgueil  qui  les 
a  rendus  insensés  ,  tenons-nous  en  à  la  question 

qui  nous  occupe.  Or ,  est-il  quelqu'un  qui 
ignore  que  tous  les  hommes  qui  deviennent 

sages  ont  été  d'abord  insensés.  Il  faut  toutefois 
en  excepter  quelques-uns  de  ceux  qui  ont  an- 

noncé le  divin  Médiateur  qui,  par  une  grâce 

aussi  grande  qu'extraordinaire,  les  a  fait  passer 

de  l'enfance  à  la  sagesse ,  sans  qu'ils  aient 
éprouvé  aucune  atteinte  de  folie.  Si  vous  pré- 

tendez que  cela  a  pu  se  faire  par  les  seules 

forces  de  la  nature,  sans  la  foi  au  divin  Média- 
teur, vous  découvrez  ainsi  tout  le  venin  caché 

de  votre  hérésie.  En  défendant  et  en  louant  la 

nature ,  vous  paraissez  vouloir  prouver  «  que 

c'est  en  vain  que  le  Christ  est  mort  pour  nous,» 
(Gai.,  II,  21)  tandis  que  nous,  au  contraire,  nous 

soutenons  que  la  foi  en  Jésus-Christ,  «  qui  opère 

par  l'amour  et  la  charité,  »  (G'a/.,  v,  6)  vient  au 
secours  de  ceux  qui  sont  insensés  dès  leur  nais- 

sance. Il  s'en  trouve,  en  effet,  qui  viennent  au 
monde  avec  un  esprit  tellement  borné ,  qu'on 
serait  tenté  de  les  prendre  pour  des  bêtes,  plutôt 

que  pour  des  hommes.  Et  vous  qui  niez  le  péché 

originel ,  vous  ne  sauriez  expliquer  la  raison 

pourlàquelle  ils  ont  mérité  cette  faiblesse  d'es- 
prit et  de  raison,  qui  parait  en  eux  comme  na- 

turelle. Tout  ce  qui  se  passe,  en  effet,  sous  nos 

yeux,  dans  les  choses  humaines,  n'est-il  pas 
une  preuvç  que  l'enfant  n'a  d'abord  de  goût 
pour  rien;  qu'ensuite,  à  mesure  qu'il  grandit, 
ses  goûts  se  portent  sur  des  choses  vaines,  et 

qu'enfin,  s'il  parvient  au  nombre  des  sages,  ses 

goûts  et  ses  penchants  s'arrêtent  sur  ce  qui  est 
bon?  C'est  ainsi  que  de  l'enfance  il  arrive  à  la 
sagesse,  en  passant  par  un  état  de  folie.  Yous 
voyez  donc  comment  la  nature  humaine,  qui 
est  encore  si  faible  dans  les  enfants,  et  que  vous 

voulez  priver  du  secours  du  Sauveur,  tant  vous 
semblez  la  croire  parfaitement  saine,  par  les 

louanges  que  vous  lui  prodiguez;  vous  voyez, 

dis-je,  comment  cette  nature  porte  des  fruits 
de  folie,  avant  de  porter  des  fruits  de  sagesse, 

et  vous  ne  voulez  pas  voir  la  racine  du  mal,  ou 

ce  qui  est  encore  plus  malheureux,  vous  la 

voyez,  et  vous  refusez  d'en  convenir. 

CHAPITRE  y. 

Julien,  en  accusant  saint  Augustin  de  se  contredire, 
se  contredit  souvent  lui-môme. 

19.  Citant  ensuite  quelques  autres  de  mes 

paroles,  vous  m'accusez  faussement  «  d'être  en 
contradiction  avec  moi-même ,  parce  qu'après 

avoir  dit  que  la  désobéissance  de  l'homme  avait 

quia  nondum  sapientise  possunt  esse  participes,  ideo 
nullum  maliim  eis  inesse  vis  credi,  qaod  esse  conse- 
quens  arbitraris,  si  malorum  omnium  caussa  insi- 
pientia  est  ?  Sed  si  disputatione  siibtilissima  et  eli- 
matissima  opus  est,  ut  sciatiius  utrum  primos  homines 
insipientia  superbos,  an  i'^sipientes  superbia  fecerit: 
nunc  propter  id  quod  inter  nos  agitur,  quis  ignorât 
omnes  homines,  qiiicumque  sapientes  fiunt,  ex  insi- 
pientibus  fieri  ?  Nisi  forte  («)  aliqui  ex  prœconibus 
Mediatoris  magna  ejus  multumqne  insolita  gratia  ad 
sapientiam,  non  ex  insipientia,  sed  ex  infantia  tran- 
sire  potuerint.  Quod  si  natura  sine  fide  Mediatoris 
fieri  posse  contenditis,  arcanum  virus  panditis  hsere- 
sis  vestrr.  Nihil  enini  vos  agere  apparettanta  defen- 
sione  et  laude  naturœ,  nisi  ut  Christus  gratis  mortuus 
sit  {Gai.,  n,  21);  cujus  nos  dicimus  fidem  quœ  per 
dilectionem  operatur  [GciL,  v,  6),  etiam  natura  insi- 
pientibus  opitulari.  Sunt  euim  quitanta  cordis  obtun- 
sitate  nascuntur,  ut  similiores  pecoribus  quam  homi- 

nibus  esse  videantur  :  quorum  tantœ  fatuitatis  quœ 
in  illis  naturalis  apparet,  non  potestis  uJlum  dicere 
merituni,  qui  nullum  esse  dicitis  originale  peccatum. 
Quis  autem  non  qootidie  probet  testibus  rébus  liunia- 
nis,  parvuluni  prius  nihil  sapere,  deinde  crescendo 
vana  sapere,  et  postea  si  ad  (6)  sapientium  sortem 
pertinet,  recta  sapere  ;  atque  ita  ab  infantia  ad  sa- 

pientiam per  insipientiam  mediam  pervenire  ?  Qua- 
propter  humana  natura  quee  jacet  in  parvulis,  cui 
laudibus  vestris  salvatorem  tamquam  sana  sit  invi- 
detis ,  quemadmodum  prius  proférât  insipientiiE 
quam  sapientiœ  fructum  videtis,  et  radicis  ejus  vi- 
tium  videre  non  vultis  ;  aut  videtis,  quod  pejus  est, 
et  negatis. 

CAPUT  V. 

19.  Deinde  aliis  verbis  meis  interposîtis  calum- 
niaris,  quod  ego  mihi  ipse  contrarius  fuerim,  qui 
cum  dixissem  inobedienti  homini  pœnam  inobe- 

(a)  Quinqu*  Vaticani  et  nonnuUi  ex  Gallic.  MSS.  aliqins...  trmsire  potuei'it.  Respicit  Augustinus  ad  Jei-emiam  aut  ad  Johannes  Bap-" 
smam.  —  (6)  Sic  MSS.  At  editi,  ad  sapientix  sortem. 
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été  punie  par  la  désobéissance  du  corps,  j'avais 
expressément  nommé   d'autres   membres  du 
co^>s  qui  obéissent  à  notre  volonté.  »  Je  l'ai 

dit,  il  est  vrai,  mais  j'en  ai  excepté  les  parties 

qui  servent  à  la  génération,  et  que  j'ai  dési- 
gnées sous  le  nom  général  du  corps.  Ainsi  le 

corps  obéit  à  la  volonté  dans  le  mouvement  des 

autres  membres,  et  il  n'obéit  point  à  la  volonté 
dans  les  mouvements  des  membres  qui  servent 

à  la  génération.  Mes  paroles  n'ont  rien  de  con- 

tradictoire entre  elles,  bien  qu'elles  vous  aient 
pour  contradicteur,  soit  que  vous  ne  les  com- 

preniez pas ,  soit  que  vous  ne  permettiez  pas 
aux  autres  de  les  comprendre.  En  effet,  si  une 

partie  du  corps  ne  pouvait  pas  être  désignée 

sous  le  nom  général  de  corps,  l'Apôtre  ne 

dirait  pas  :  «  Le  corps  de  la  femme  n'est  point 
à  elle,  mais  à  son  mari  :  de  même  le  corps  du 

mari  n'est  point  à  lui,  mais  à  sa  femme.  (I  Cor., 
vu,  4.)  Il  désigne  ainsi,  sous  le  nom  général  de 

corps,  les  membres  qui  distinguent  les  sexes  et 

qui  servent  au  commerce  conjugal.  Qui  pourrait 

dire,  en  effet,  que  «le  corps  du  mari  n'est  point 
à  lui,  »  si  par  ces  paroles  de  l'Apôtre,  on  devait 
entendre  le  corps  tout  entier,  c'est-à-dire  l'as- 

semblage de  tous  les  membres.  Je  n'ai  donc  fait 

qu'imiter  l'Apôtre,  lorsque  j'ai  dit  le  corps,  au 
lieu  de  n(»mmer  seulement  le  membre  qui  sert 

à  la  génération,  et  qui  n'obéit  point  à  la  volonté, 
comme  la  main  ou  le  pied,  mais  aux  mouve- 

dientiam  sui  corporis  redditam,  continuo  alla  mem- 
bra  corporis  nominatim  expresserim,  dioens,  quod 
ad  nutum  nostrse  serviant  (a)  voluntati  (lib.,  I,  de 
Nup.  et  Goncup.  cap.  vi)  ?  Hoc  ego  dixi,  genitalibus 
utique  exceptis,  quse  corporis  nomine  nuncupavi  : 
ac  per  hoc  et  corpus  voluntati  servit  in  aliorum  mo- 
tione  membrorum  ;  et  corpus  voluntati  non  servit  in 
motibus  genitalium.  Non  sunt  ergo  verba  mea  inter 
se  contraria,  quamvis  te  patiantur,  vel  non  intelli- 
gendo,  vel  alios  intelligere  non  sinendo,  contrarium. 
Si  enini  pars  corporis  non  posset  nomine  corporis 
nuncupari,  non  diceret  Apostolus  :  Mulier  non  liabet 
sui  corporis  potestatem,  sed  vir  ;  similiter  et  virnon 
habet  sui  corporis  potestatem,  sed  millier  (I  Cor., 
vji,  4).  Ipsa  utique  membra  appellans  corporis  no- 

mine, quibus  discernitur  sexus  peragiturque  concu- 
bitus.  Quis  est  enim  qui  dicat,  virum  sui  potestatem 
corporis  non  habere,  si  in  liis  verbis  Apostoli  totum 
corpus  intelligas,  quod  constat  omnibus  membris? 
Ac  per  hoc  ego  secundum  Apostolum,  etiam  solum 
génitale  membrum  nomine  corporis  nuncupavi,  quod 

(a)  Aliquot  MSS,  voluntotis. 

ments  de  la  concupiscence.  Or,  c'est  ce  que 
tout  le  monde  reconnaît  en  se  moquant  de  vous, 

qui  cherchez  effrontément  à  répandre  des  nua- 
ges sur  les  choses  les  plus  claires,  afin  de  nous 

forcer  à  nous  arrêter  longtemps  sur  des  choses 
honteuses ,  et  à  chercher  des  circonlocutions 

pour  les  exprimer  honnêtement.  Mais  ceux  qui 
liront  mes  paroles,  que  vous  tâchez  de  réfuter, 

et  qui  verront  que  votre  but  unique  est  de  me 

tendre  quelques  pièges,  comprendront  fort  bien 

ce  que,  dans  ce  passage,  j'ai  voulu  dire  par  le 
corps,  et  cela  me  suffît. 

20,  Mais,  vous  qui  prétendez  que  je  me  suis 
contredit  dans  mes  paroles,  ce  dont  chacun 

reconnaîtra  la  fausseté,  lorsqu'il  les  aura  re- 

lues, après  vous  avoir  entendu,  et  qu'il  se  sou- 
viendra que  l'Apôtre  s'est  servi  du  mot  corps 

pour  désigner  les  parties  générales;  vous,  dis- 
je,  qui,  par  un  esprit  mordant,  cherchez  à 
trouver  des  contradictions  dans  tout  ce  que  je 

dis,  faites-nous  voir  comment  vous  êtes  d'ac- 
cord avec  vous-même,  et  que  vous  ne  vous  êtes 

pas  contredit  lorsque  vous  avez  avancé  d'abord 

«  que,  quand  il  s'agit  de  la  génération  des  en- 
fants, les  membres  créés  pour  cet  usage  obéis- 

sent entièrement  à  la  volonté,  et  qu'à  moins 

d'être  empêchés  par  quelqu'infirmité  ou  quel- 

qu'excès,  ils  sont  soumis  à  l'empire  de  l'esprit;  » 
tandis  qu'ensuite  vous  ajoutez  :  «  Il  en  est  de 
ces  sortes  de  mouvements  comme  de  beaucoup 

non  voluntate,  sicut  manum  vel  pedem,  sed  libidine 
moveri  agnoscit  sensus  humanus,  qui  te  deridet  in 
rébus  manifestis  impudentes  nebulas  excitantem,  ut 
nos  diutius  de  pudendis  rébus  cogat  et  nécessitas  lo- 
qui ,  et  honestas  circumloqui.  Sed  qui  verba  mea 
legit  quse  refellere  niteris,  eisque  te  insidiantem  pers- 
picit,  sufficit  mihi  quia  loco  illo  quid  dixerim  corpus 
intelligit. 

20.  Verum  tu  qui  me  verbis  meis  répugnasse  di- 
xisti,  quod  esse  falsissimum  videbit  quisquis  te  au- 
dito  ea  relegerit,  et  Apostolum  genitalia  nomine 
corporis  appellasse  recoluerit  :  tu  ergo  qui  in  me 
quasi  sententias  meas  inter  se  pugnantes  notasti,  et 
momordisti,  expone  quemadmodum  tibi  ipse  consti- 
teris ,  nec  tibi  ipse  restiteris,  ubi  primum  dixisti  : 
Cum  ventum  fuerit  ut  filii  seminentur,  ad  voluntatis 
prorsus  nutum  membra  in  hoc  opus  creata  famulari  ; 
et  nisi  eornm  impedimenta,  aut  de  infirmitate,  aut 
de  immoderatione  proveniant,  servire  animi  imperio: 

postea  vero,  hoc  genus  motus  in  his  habendum  pu- 
tasti,  quae  multa  in  nostro  corpore  ordine  suo  ac 
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d'autres  choses  qui,  par  l'ordre  et  la  dispensa- 
tion  secrète  qu'elles  occupent  dans  notre  corps, 

ne  demandent  pas  l'empire  de  la  volonté,  mais 
seulement  son  consentement.  »  Si  vous  avez  ici 

cédé  à  l'évidence  de  la  vérité,  vous  auriez  dû 
effacer  ce  que  vous  aviez  dit  précédemment. 

Comment,  en  effet,  peut-il  se  faire  que,  selon 
ce  que  vous  avez  dit  en  premier  lieu,  les 

«  membres  »  dont  il  est  question  «  obéis- 
sent entièrement  à  la  volonté,  et  soient  soumis 

à  Tempire  de  l'esprit,  »  si,  selon  ce  que  vous 
avez  dit  en  dernier  lieu,  «il  en  est  d'eux  comme 
de  la  faim,  de  la  soif  et  de  la  digestion,  qui  ne 

demandent  pas  l'empire  de  la  volonté,  mais  seu- 
lement son  consentement.  »  Vous  vous  êtes 

donné  beaucoup  de  peine  pour  trouver  ce  que 
vous  avez  dit  plutôt  contre  vous  que  contre 

moi;  une  telle  cause  demandait  moins  de  tra- 

vail et  plus  de  pudeur.  Que  vous  sert-il,  en 
effet,  de  dire  «  que  vous  avez  honte  et  horreur 

de  parler  de  ces  sortes  de  choses,  mais  que  la 

nécessité  vous  y  contraint,  »  lorsque  vous  n'avez 
pas  rougi  de  laisser  par  écrit  votre  sentiment, 

contre  lequel,  troublé  par  l'évidence  de  la  vérité, 
vous  en  avez  aussitôt  produit  un  autre  tout-à- 
fait  contraire.  Parler  de  votre  pudeur,  mais 

c'est  de  l'impudence  même!  Du  reste,  j'en  suis 

bien  aise,  car  c'est  contre  vous-même  que  vous 
parlez.  Vous  rougissez,  dites-vous,  de  parler  des 
mouvements  de  la  concupiscence,  et  vous  ne 

rougissez  pas  d'en  faire  l'éloge. 

dispensatione  sécréta,  voluntatis  non  imperium,  sed 
consensum  requirunt.  Ubi  quidam  perspicuae  veritati 
ex  aliqua  parte  cessisti  ;  sed  ilud  quod  prius  dixeras 
dolere  debuisti.  Quomodo  enim  secundum  priorem 
sententiam  tuam,  ad  voluntatis  prorsus  nutum  ista, 
de  quibus  agimus,  membra  famulantur,  atque  imperio 
animi  serviunt  ;  si  secundum  posteriorem  sententiam 
tuam,  sicut  famés  et  sitis  et  digestio,  non  voluntatis 
imperium,  sed  consensum  requirunt?  Multum  qui- 
dem  laborasti ,  ut  hsec  invenires ,  quœ  contra  te 
potius  quam  me  diceres  :  sed  in  tali  caussa  non  tibi 
esset  necessarius  labor,  si  adesset  pudor.  Quid  enim 
prodest,  quia  verecundari  te  dicis,  et  de  rébus  loqui 
talibus  borrore  prohiberi,  sed  necessitate  compelli  : 
quando  non  erubuisti  sententiam  tuam  relinquere 
scriptam,  contra  quam  tu  ipse  perspicua  veritate 
turbatus,  mox  aliam  sententiam  protulisti?  Quam- 
quam  et  ipsa  commemoratio  verecundise  tuse  nimis 
inverecunda  est.  Sed  ideo  mihi  placet,  quia  contra 
te  loquitur.  Homo  es  enim,  «{ui  non  erubescis  libidi- 
nem  laudare,  et  erubescere  te  dicis  de  bbidinis  rao- 
tibus  disputare. 

CHAPITRE  V.  3^43 

21 .  Etait-il  besoin  d'attacher  une  si  grande 

importance  à  ce  qu'après  avoir  dit  «  qu'il  est 
au  pouvoir  de  la  volonté  de  faire  mouvoir  les 

autres  membres,  »  j'ajoutai  aussitôt  :  pourvu 
que  notre  corps  soit  libre  de  tout  empêchement 
et  en  pleine  santé?  Car  lorsque  le  sommeil  et 
la  lassitude  nous  accablent  malgré  nous,  ce  sont 

des  obstacles  qui  ôtent  aux  membres  leur  agi- 
lité ordinaire.  Lorsque  vous  avez  dit  ensuits 

«  que  nos  membres  ne  suivent  pas  les  mouve- 
ments que  nous  voulons,  si  ces  mouvements  ne 

sont  point  conformes  à  leur  habitude  et  à  leur 

nature,  »  vous  n'avez  pas  fait  attention  que 

j'avais  dit  auparavant;  «  pourvu  que  ces  mou- 
vements s'accordent  avec  les  actes  qu'ils  doivent 

accompUr.  d  C'est  pourquoi,  si  nous  voulons 
leur  imprimer  des  mouvements  incompatibles 
avec  leur  nature,  ils  se  refusent  à  les  suivre. 

Lorsque  toutefois  c'est  la  volonté  qui  les 
ordonne,  nous  n'avons  pas  besoin  du  secours 
de  la  concupiscence.  De  même,  lorsque  nous 

voulons  arrêter  leur  action,  elle  s'arrête  aussi- 
tôt, et  les  aiguillons  de  la  concupiscence  ne  peu- 

vent point  l'exciter  contre  notre  volonté. 
22.  Quand  vous  dites  que  même  les  membres 

qui  servent  à  la  génération  obéissent  à  l'empire 
de  l'esprit,  vous  parlez  sans  doute  d'une  nou- 

velle sorte  de  concupiscence,  ou  d'une  concu- 

piscence trop  ancienne,  telle  qu'elle  aurait  été 
dans  le  paradis,  si  l'homme  n'avait  point  péché. 
Mais  qu'est-il  besoin  de  discuter  avec  vous  sur 

21.  Quid  autem  magnum  fuerat  intueri,  quod 
postea  quam  dixi,  ut  alia  membra  moveantur  posi- 
tum  in  potestate  est  ;  continue  subjeci,  quando  ab 
impedimentis  corpus  liberum  babemus  et  sanum  ? 
Somnus  enim  quando  invitos  premit,  et  lassitudo, 
utique  impedimenta  sunt,  quibus  membrorum  agi- 

otas impeditur.  Deinde  quod  aisti,  nec  in  eam  par- 
tem  sequi  membra  quam  volumus,  si  ita  velimus  ut 
babitus  ipse  non  patitur  :  non  adtendisti  propterea 
me  prœdixisse,  ut  ad  opéra  sibi  congrua  moveantur; 
ac  per  lioc  si  ea  volumus  flectere  quo  eorum  natura 
non  patitur,  ad  opéra  sibi  non  congrua  non  sequun- 
tur.  Tamen  quando  ea  sequentia  voluntario  motu 
agimus,  libidinis  adjutorio  non  egemus  :  et  cum  ab 
eis  movendis  cessare  volumus,  continue  cessamus, 
nec  contra  voluntatem  nostram  stimulis  libidinis 
excitantur. 

22.  Sane  quod  dicis,  etiam  genitalia  servire  animi 
imperio;  novam  quamdam  libidinem  dicis,  aut  forte 
nimis  antiquam,  qualis,  et  in  paradiso  esse  potuisset, 
si  nemo  peccasset.  Sed  quid  hinc  tecum  agam, 
quando  posterioribus  verbis  et  hoc  tollis,  quibus 
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cela,  puisque  vous  détruisez  ensuite  ce  que  vous 

avez  avancé  d'abord,  en  disant  :  «  que  ces  mou- 

vements n'obéissent  pas  aux  ordres  de  l'esprit, 

mais  qu'ils  en  attendent  plutôt  le  consente- 
ment. »  Vous  ne  devez  cependant  pas  pour  cela 

comparer  la  concupiscence  à  la  faim  ou  aux 

autres  incommodités  de  notre  corps.  Personne, 

en  effet,  n'a  faim  ou  soif,  personne  ne  digère 
quand  il  veut.  Ce  sont  des  besoins  auxquels  il 
faut  satisfaire  pour  restaurer  ou  soulager  le 
corps,  afin  de  le  garantir  des  incommodités  et 

de  la  mort  même,  auxquelles  il  serait  exposé. 

Mais  le  corps  a-t-il  à  craindre  ces  incommodités 

ou  la  mort,  si  l'on  ne  donne  pas  son  consente- 
ment à  la  concupiscence?  Sachez  donc  discer- 

ner les  maux  que  nous  souffrons  par  la  patience, 

de  ceux  que  nous  réprimons  parla  continence; 

car  ceux-là  sont  des  maux  que  nous  avons  pu 
éprouver  dans  ce  corps  de  mort.  Mais  qui 

pourrait  établir  d'une  manière  certaine,  ou  ex- 
pliquer dignement  par  la  parole,  la  mesure  de 

tranquillité  et  de  puissance  que  nous  aurions 

eue  dans  la  félicité  du  paradis,  sur  ces  mouve- 
ments mêmes  qui  nous  servent  à  prendre  et  à 

digérer  les  aliments?  Loin  de  nous  la  pensée  de 
croire  que  là  nos  sens  auraient  eu  à  souffrir  le 

moindre  mal  au-dedans  ou  dehors,  soit  par  l'ai- 
guillon de  la  douleur,  soit  par  la  fatigue  du  tra- 

vail, soit  par  la  confusion  de  la  pudeur,  soit 

par  l'ardeur  de  la  chaleur,  soit  par  l'intensité  du 

froid,  soit  par  quelqu'objet  qui  nous  inspirât 
de  l'horreur. 

(1)  Ce  traité  de  Cicéron  ne  se  trouve  plus.  / 

dicis,  non  moveri  lisec  ad  animi  imperium,  sed  potius 
exspectare  consensum  ?  Nec  tamen  ideo  debes  istam 
libidinem  fami  vel  aliis  molestiis  nostiis  coniparare. 
Qaod  enim  nemo  cum  vult  esurit,  aut  sitit,  autdige- 
nt  ;  indigentise  sunt  istœ  reficiendi  vel  exonerandi 
corporis,  quibas  subveniendum  est,  ne  Isedatur,  aut 
occidat  :  numquid  autem  lœdittir  aut  occidit  corpus, 
si  libidini  non  adhibeatur  assenstis  ?  Discerne  ergo 
mala  quse  per  patientiam  sustinemus,  ab  eis  malis 
^qu£e  per  continentiain  refrenamus.  Nam  et  illa  mala 
sunt,  quœ  in  corpore  mortis  hujus  potuimus  expe- 
riri.  Qaantœ  autem  et  quam  tranquillœ  potestatis 
essemub  etiam  de  his  motibus,  quibus  alimenta  su- 
muntur  et  digeruntur,  in  illa  felicitate  paradisi,  quis 
possit  ut  certum  est  indagare,  quis  ut  dignum  est 
explicare  ?  Ubi  absit  ut  credamus,  aliqiiid  fuisse  unde 
sensumnostrum,sive  intriusecus,  sive  extrinsecus  aut 
dolor  pungeret,  aut  labor  fatigaret,  aut  pudor  con- 

^a-)  Boetius  in  praefatione  opiisculi  de  Musica,  ubi  hune  ipsuni  locu 

23.  J'ai  honte  vraiment  de  parler  si  souvent, 
même  pour  la  blâmer  de  cette  passion  si  belle,  à 

votre  avis,  qui  sert  si  merveilleusement  vos 

goûts,  et  dont  vous  ne  rougissez  pas  de  faire 

Téloge.  Vous  croyez  la  rendre  bien  plus  recom- 
mandable  encore,  en  disant  que,  pour  exciter 

son  ardeur,  les  autres  parties  du  corps  se  met- 
tent à  son  service,  soit  les  yeux,  par  la  vue  des 

objets  qui  allument  les  mauvais  désirs,  soit  les 

autres  membres,  dans  les  baisers  et  les  embras- 
sements.  Vous  avez  même  trouvé  le  moyen  de 
lui  soumettre  les  oreilles,  et  vous  lui  avez  donné 

un  nouveau  titre,  très-ancien  il  est  vrai,  mais 

très-glorieux  à  l'estime  des  hommes,  en  rappor- 
tant ce  que  Cicéron  a  dit  dans  VExposition  de 

ses  Conseils  (1).  «  Un  jour,  »  dit  l'orateur,  «  des 
jeunes  gens  pris  de  vin,  et  animés  encore  par 

le  son  des  flûtes,  comme  il  arrive  ordinaire- 

ment, commençaient  à  briser  la  porte  d'une 
chaste  femme,  lorsque  Pythagore,  dit-on,  aver- 

tit la  joueuse  de  flûte  de  jouer  sur  une  mesure 

plus  lente.  Dès  qu'elle  l'eut  fait,  la  fougue  de 
ces  furieux  fut  bien  vite  arrêtée  par  la  lenteur 

de  l'harmonie  et  la  gravité  du  chant.  »  Vous 

voyez  donc  que  j'ai  dit  avec  raison  que  la  con- 

cupiscence est,  jusqu'à  un  certain  point,  sa  mai- 
tresse,  puisque  les  autres  sens  se  mettent  à  son 

service,  pour  qu'elle  daigne  se  préparer  à  accom- 
plir son  œuvre,  ou  se  reposer  après  ses  agi- 

tations. J'ai  parlé  ainsi,  parce  que,  comme 
vous  l'avez  avoué  vous-rnême,  «  on  consent  à 

ses  désirs  plutôt  qu'on  ne  leur  commande.  »  A 

funderet,  aut  ardor  ureret,  aut  algor  stringeret,  aut 
hoiTor  olîenderet. 

23.  Quid  quod  istam  pulcherrimam  famulam 
tuam,  quam  me  pudet  assidue  vel  vituperando  nomi- 
nare,  te  autem  pra^dicare  non  pudet,  commenda- 
tiorem  fieri  putas,  quod  ei  serviunt,  ut  ardentius 
excitetur,  etiam  ceterse  corporis  partes,  sive  oculi 
videntes  ad  concupisceudum,  sive  alia  membra  in 
osculis  et  amplexibus  ?  Aures  quoque  hominis  quo- 
modo  ei  subderes  invenisti,  et  erexisti  ejus  vetustissi- 
mum  quidem ,  sed  plane  gloriosissimum  titulum, 
commemorans  quod  in  expositione  consiliorum  suo- 
rum  Tullius  posuit  :  quia  cum  vinolenti  adolescentes 
tibiarum  etiam  cantu,  ut  fit,  instincti,  mulieris  pu- 
dicse  fores  frangèrent  ;  admonuisse  tibicinam  ut 
spondeum  caneret,  Pythagoras  dicitur  :  quod  cum 
illa  fecisset,  tarditate  modorum  et  gravitate  cantus 
illorum  furentem  petulantiam  {a)  resedisse.  Vides 
libri  Ciceronis  de  consiliis  suis  citât,  pro  resedisse,  legit  consedasse» 



LIVRE  V.  —  CHAPITRE  VI. 

345 

Tégard  de  ce  que  vous  dites  des  autres  choses  qui 

Taiguillonnent  et  l'excitent,  ou  de  la  mesure  du 

chant  qui  en  éteint  ou  en  ralentit  l'ardeur,  cela 
n'aurait  pas  lieu,  si  elle  était  soumise  à  la 
volonté  de  l'homme.  Pour  les  femmes,  que  vous 
prétendez  être  exemptes  de  ces  mouvements , 

bien  qu'elles  puissent  être  soumises  à  la  concu- 

piscence de  leur  mari  sans  l'être  toutefois  à 

leur  propre  concupiscence ,  on  n'a  cependant 
qu'à  interroger  Joseph  {Gen.,  xxxix,  7)  pour 

voir  combien  grande  est  en  elles  l'impétuosité 
de  la  concupiscence  pour  accomplir  ce  qui  est 

contraire  à  l'honneur ,  à  l'honnêteté  et  à  la 
chasteté.  Comme  ministre  de  TEghse ,  vous 

auriez  dû  étudier  dans  la  musique  ecclésiasti- 

que, plutôt  que  dans  celle  de  Pythagore,  l'im- 
pression que  la  harpe  de  David  produisit  sur 

l'esprit  de  Saûl,  lorsqu'il  était  tourmenté  par 
l'esprit  mahn,  et  combien  ce  prince  était  sou- 

lagé par  les  sons  harmonieux  de  la  harpe  du 

saint.  Ce  n'est  cependant  pas  une  raison  pour 
que  vous  regardiez  la  concupiscence  de  la  chair 

comme  un  bien,  parce  qu'elle  est  quelquefois 
modérée  par  la  mélodie  des  sons. 

CHAPITRE  VI. 

Le  Paradis  est  la  figure  de  l'Eglise. 

24.  «  Oh  qu'il  serait  à  propos  qu'un  Jérémie 
s'écriât  avec  le  chœur  des  prophètes  et  de  tous 

ergo  qiiam  congruentius  ego  dixerim,  sui  jnris  hanc 
esse  quodam  modo,  cui  servitur  ab  aliis  sensibus,  ut 
in  opus  suum  dignetur  assurgere,  vel  a  sua  commo- 
tione  requiescere.  Hoc  enim  ego  ideo  dixi,  quia  sicut 
ipse  confessus  es,  consentitur  ei  potius  quam  impe- 
ratur.  Nam  et  quod  aliis  concitatur  stimulis,  vel 
modulamine  frangitur  et  sedatiir,  sicut  ipse  prose- 
queris,  profecto  non  fieret,  si  serviret  hominis  volun- 
tati.  Feminœ  autem,  quas  ab  isto  motu  immunes 
facis,quamvis  possint  virili  conçu piscentise  subjacere, 
et  quando  non  patiuntur  suam  ;  tamen  quantum 
ejus  etiam  ipsœ  sufferant  impetum,  cui  répugnât 
decus  honestasque  castarum,  interrogetur  Joseph 
(Gen.,  XXXIX ,  7).  Debuisti  sane  homo  ecclesiasticus 
ecclesiastica  musica  potius  quam  Pythagorica  coni- 
moneri,  quid  Davidica  cithara  egerit  in  Saule,  quan- 

do malo  spirita  vexabatur ,  et  tangente  citharam 
sancto  ab  illa  molestia  respirabat  (I  Eeg.,  xvi,  23)  :  ne 
ideo  bonum  aliquid  existimes  concupiscentiam  carnis, 
quia  nonnumquam  musicis  coliibetur  sonis. 

CAPUT  VI. 
Paradisus  Ecclesix  typus. 

24,  Quod  autem  dicis  exclamans  ;  0  quam  dijjne 

les  Saints  :  Qui  donnera  de  l'eau  à  ma  tête  ,  et 
à  mes  yeux  une  fontaine  de  larmes?  »  [Jérém.y 

IX,  1.)  Telle  est  la  belle  exclamation  que  vous 

faites ,  parce  que  l'Eglise  du  Christ  exclut  de 
son  sein  les  docteurs  de  l'hérésie  pélagienne. 
Mais  si  vousvouliez  verser  des  larmes  salutaires, 

vous  pleureriez  de  vous  être  engagé  dans  l'er- 
reur de  Pélage ,  et  vous  vous  purifieriez  par  ces 

larmes  des  atteintes  de  cette  nouvelle  peste. 

Ignorez-vous,  ou  avez-vous  oublié,  ou  ne  vou- 

lez-vous pas  considérer  que  l'Eglise  sainte,  une 
et  catholique  a  été  figurée  par  le  nom  même  de 

paradis.  Pourquoi  donc  êtes-vous  étonné  d'être 
exclu  de  ce  nouveau  paradis ,  vous  qui  voulez 

introduire  la  loi  de  la  chair,  qui  s'élève  contre 
la  loi  de  l'esprit  [Rom.,  vu,  23),  dans  cet  autre 
paradis  d'où  le  Seigneur  nous  a  chassés ,  et  où 

nous  ne  pouvons  rentrer  qu'en  devenant  victo- 
rieux de  la  chair,  dans  le  paradis  où  nous  som- 
mes? Si  celle  concupiscence  que  vous  défendez 

ne  s'élevait  pas  contre  la  loi  de  l'esprit,  les 
Saints  ne  la  combattraient  pas.  Mais  vous-même 
vous  avez  avoué  que  «  les  Saints  lui  livraient 

de  glorieux  combats.  »  (Liv.  HT,  ch.  xxi.)  C'est 

donc  cette  concupiscence  qui  s'élève  contre  la 
loi  de  l'esprit  dans  ce  corps  de  mort,  et  dont 
l'Apôtre  disait  qu'«il  ne  pouvait  être  délivré  que 
par  la  grâce  de  Dieu ,  par  Jésus-Christ  Notre- 
Seigneur.  »  {Rom. ,  vu ,  23.)  Sentez-vous  enfin 

Jeremias  cum  prophetarum  choro  et  sanctorum  om- 
nium exclamaret  :  Quis  dabit  capiti  meo  aquam,  et 

oculis  meis  fontem  lacrymarum ,  ut  insipientis  po- 
puli  peccata  defleret?  {Jerem.,  ix,  i.)  Quia  Ecclesia 
Christi  doctores  Pelagiani  erroris  expellit.  Si  llere 
salubriter  velles,  hoc  fleres,  quod  illo  es  implicatus 
errore,  eisque  te  lacrymis  ab  eadem  nova  peste  di- 
lueres.  An  ignoras,  vel  oblitus  es  ,  vel  considerare 
detrectas,  Ecclesiam  sanctam,  unam ,  cathoUcam, 
etiam  paradisi  significatam  fuisse  vocabulo  ?  Quid 
ergo  miramini,  si  de  isto  paradiso  foras  mittemini, 
qui  legem  quœ  est  in  niembris  nostris  repugnans  legi 
mentis  {Rom. ,  vn,  23)  in  illuai  paradisum  vultis  in- 
ducere,  de  quo  foras  a  Domino  missi  sumus,  nec  ad 
eum  redire  poterimus,  nisi  hanc  in  isto  paradiso  vi- 
cerimus  ?  Si  enim  non  ista  concupiscentia  quam  dé- 

fendis répugnât  legi  mentis,  nullum  adversus  eam 
certamen  quisquam  sanctus  exercet.  Tu  autem  con- 

fessus es,  adversus  istam  quam  tueris,  exercere  sanc- 
tos  gloriosa  certamina  {Supra  lib.  in  ,  c.  xxi).  Ipsa  est 
igitur  quse  répugnât  legimentis  in  corporc  mortis  hu- 
jus,  de  qua  se  gralia  Doi  per  Jesum  Christum  Domi- 
num  nostrum  liberari  dicebat  Apostolus  {Rom. ,  vn,  23  et 
seq.)  Sentis-ne  jam  tandem ,  gratise  hujus  inimici 
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quelle  fontaine  de  larmes  il  faut  verser  pour 
pleurer  ces  ennemis  de  la  grâce ,  et  avec  quel 
soin  les  Pasteurs  doivent  exhorter  les  fidèles  à 

les  éviter,  pour  qu'ils  n'en  entraînent  pas  d'autres 
avec  eux  dans  leur  ruine?  Car  c'est  vous  qui, 
par  vos  nouveautés,  augmentez  «la  dépravation 
de  ces  temps  de  décadence^  »  dépravation  qui 
est  dans  tous  les  hérétiques.  Vous  êtes  la  ruine 
des  mœurs ,  puisque  vous  tâchez  de  saper  les 
fondements  delà  foi,  qui  est  la  base  des  bonnes 
mœurs.  Vous  êtes  «  la  perte  »  de  la  pudeur, 
puisque  vous  ne  rougissez  pas  de  louer  ce  que 

la  pudeur  est  obligée  de  combattre.  Voilà  ce  que 

doit  entendre  l'Eglise  qui  est  vierge  ,  afin  de  se 
méfier  de  vous.  Voilà  ce  que  doivent  entendre 
les  femmes  vertueuses,  les  vierges  consacrées 
à  Dieu  ,  et  tous  ceux  qui  observent  la  chasteté 

chrétienne.  Car  il  n'est  pas  vrai,  comme  vous 
le  dites  faussement,  que  tous  ces  chrétiens  disent 

avec  les  Manichéens  ,  'qu'il  y  a  dans  leur  chair 
un  mal  nécessaire ,  substantiel  et  coéternel  à 

Dieu.  Mais  ils  disent  avec  l'Apôtre  :  «  Je  sens 
dans  les  membres  de  mon  corps  une  autre  loi 

qui  s'élève  contre  la  loi  de  mon  esprit.»  {Rom., 
VII,  23.)  Ils  reconnaissent  que  cette  loi  est  sou- 

mise à  l'empire  de  l'esprit  par  la  grâce  de  Dieu, 
par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur  ;  qu'elle  doit 
être  mortifiée  dans  ce  corps  de  mort  ;  qu'elle 
sera  détruite  par  la  mort  de  ce  corps ,  et  que 

nous  en  serons  guéris  par  la  résurrection  de  ce 
corps  et  par  la  mort  de  la  mort  même.  Car  ce 

(d)  Aiilusiqn,  Satyre  V,  de  Perse. 

n'est  pas  seulement  par  l'habit  que  les  vierges 
chrétiennes  observent  la  sainteté  de  leur  pro- 

fession, mais  plutôt  par  la  pureté  de  leur  âme 
et  de  leur  corps,  en  résistant  à  la  concupiscence 

de  la  chair.  C'est  tout  ce  qu'il  est  possible  de 

faire  en  ce  monde,  où  il  nous  est  impossible  d'en 
être  entièrement  délivrés.  Qu'elles  écoutent  donc 

mes  paroles  ,  afin  d'être  en  garde  contre  vous , 

jusqu'au  moment  où  elles  n'auront  plus  à  crain- 

dre le  mal  de  la  concupiscence.  Si  l'on  deman- 
dait à  tous  les  Saints,  réunis  comme  en  un  saint 

auditoire,  lequel  de  deux  orateurs  ils  aimeraient 

le  mieux  entendre,  celui  qui  blâmerait,  ou  celui 

qui  louerait  la  concupiscence  ;  quelle  serait , 

croyez-vous ,  la  réponse  de  ceux  qui  ont  été 
continents,  des  époux  qui  ont  respecté  la  pu- 

deur conjugale ,  de  tous  ceux  qui  ont  observé 

la  chasteté  ?  refuseraient-ils  d'entendre  blâmer 
la  concupiscence,  pour  écouter  avec  plaisir  celui 

qui  en  ferait  l'éloge?  Il  faudrait  que  toute  pu- 
deur eût  disparu  du  monde  (1)  pour  croire  à  une 

chose  aussi  honteuse  ;  à  moins  qu'un  tel  audi- 
toire ,  où  vous  parleriez  au  milieu  de  vos  disci- 
ples, ne  fût  présidé  par  vos  maîtres,  Célestius  et 

Pélage. 

CHAPITRE  VII. 

Saint  Augustin  continue  de  réfuter  les  assertions  de 
Julien. 

25.  Vous  passez  ensuite  à  un  autre  endroit  de 

mon  livre  où  j'ai  dit  :  «  C'est  pourquoi  après 

quanto  sint  fonte  lacrymarum  plangendi,  et  ne  alios 
ad  interitum  secum  trahant,  quanta  pastoralis  curse 
observatione  vitandi  ?  Vos  enim  augetis  ista  novitate 
eam  quae  in  omnibus  est  hœreticis,  occidui  temporis 
pravitatem.  Vos  estis  ruina  morum,  qui  ipsius  fidei 
supra  quam  mores  sedificandi  sunt,  molimini  fun- 
damenta  subvertere.  Vos  pudoris  interitus,  quos  lau- 
dare  non  pudet,  contra  quod  pugnat  et  pudor.  Hoc 
potius  audire  débet  Ecclesia,  quae  virgo  dicitur,  ut 
vos  caveat  ;  hoc  imatronse,  hoc  virgines  sacrse,  hoc 
omnis  pudicitia  Christiana.  Non  enim,  sicut  in  simulas, 
cum  Manichœis  dicunt,  inesse  carni  suse  mali  neces- 
sitatem  :  quod  malum  illi  substantiale,  et  Deo  coœ- 
ternum  esse  mentiuntur  :  sed  dicunt  sane  cum  Apos- 
tolo  :  Video  aliam  legem  in  membris  meis  repugnan- 
tem  legi  mentis  mese  {Rom.,  vu,  23)  ;  esse  tamen 
eam  sub  animi  potestate,  gratia  Dei  per  Jesum 
Christum  Dominum  nostrum,  in  mortis  corpore  cas- 
tigandam,  in  morte  corporis  resolvendam,  in  cor- 
poris  resurrectione  et  mortis  morte  sanandam.  Te- 

nent  enim  sanctam  professionem,  non  solo  habitu 
vestis,  sed  et  mentis  et  corporis,  resistendo  concu- 
piscentise  carnis,  quod  hic  fieri  potost;  non  ea  pror- 
sus  carendo,  quod  hic  fieri  non  potest.  Hoc  ergo 
audiant,  ut  donec  illa  careant,  vos  caveant.  Nam  si 
ab  omnibus  sanctis  quseras,  tamquam  in  sancto 
auditorio  duobus  recitare  cupientibus,  utrum  vitu- 
peratorem,  an  laudatorem  malint  audire  libidinis  ; 
quid  de  illis  responsurum  putas,  continentium  la- 
borem,  conjugatorum  pudorem,  omnium  castitatem? 
Itane  vero  abjicerent  ab  auribus  suis  libidinis  vitu- 
perationem,  et  libenter  audirent  libidinis  laudem? 
Non  usque  adeo  putandum  est  périsse  {Alludit  ad 
Pers.  sat.  5)  frontem  de  rébus,  ut  hoc  dedecus  ;  nisi 
in  taU  forte  auditorio  fieret,  ubi  te  recitaturo  con- 
sidentibus  discipulis  suis  magister  Cselestius  aut  Pe- 
lagius  praesideret. 

CAPUT  VH. 
23.  Hinc  ad  alia  verba  mea  transis,  ubi  dixi  : 

Hune  itacj;ue  motum  idée  indecentem,  quia  inobe- 



LIVRE  V.  —  CHAPITRE  VIL 

que  nos  premiers  parents  eurent  senti  dans  leur 

chair  ces  mouvements  déshonnètes,  parce  qu'ils 
étaient  contre  leur  volonté  ,  et  qu'ils  eurent 
rougi  de  leur  nudité  ,  ils  couvrirent  ces  parties 

de  leur  corps  de  feuilles  de  figuier,  pour  couvrir 

au  moins  par  un  sentiment  de  pudeur  ces  mou- 
vements que  leur  volonté  était  impuissante  à 

arrêter,  et  s'il  y  avait  pour  eux  sujet  de  rougir 
en  sentant  ces  mouvements  indécents,  ils  agis- 

saient du  moins  avec  décence  en  les  cachant.  » 

(Liv.  I,  du  Mariage,  ch.  vi.)  Après  avoir  rapporté 

ces  paroles,  vous  vous  vantez  d'avoir  anéanti 
tout  cela  dans  votre  second  livre  ,  et  dans  la 

première  partie  de  votre  troisième,  que  je  réfute 

présentement.  Mais  maintenant,  comme  j'ai  dit 
que  ((  ces  mouvements  étaient  déshonnètes  parce 

qu'ils  étaient  contre  leur  volonté  ,  »  vous  voulez 

faire  croire  «  que  j'ai  dit  que  la  concupiscence 

n'était  soumise  ni  au  corps  ni  à  l'esprit,  et  que 
le  caractère  de  sa  vertu  farouche  la  rendait  in- 

domptable. » 

Je  n'ai  jamais  dit  qu'elle  fût  une  vertu  ,  mais 

un  vice.  Que  si  l'on  ne  pouvait  pas  le  dompter 
en  formant  des  désirs  contraires  aux  siens,  pour- 

quoi la  chasteté  chercherait-elle  à  la  combattre 

par  la  continence  ?  Où  seraient  «  ces  luttes  glo- 

rieuses que  les  Saints,  dites-vous,  soutiennent 
sans  cesse  contre  elle?  »  (Liv.  III,  ch.  xxi.)  A 

l'égard  de  la  pudeur,  à  laquelle  il  ne  faut  per- 
mettre rien  d'illicite  ,  et  qu'il  faut  conserver  en 

combattant ,  en  étouffant ,  en  réprimant  la  con- 
(1)  Voyez  Livre  des  Hérésies,  hérésie  85. 

dientem,  cum  illi  primi  liomines  in  sua  carne  sen- 
sissent,  et  in  sua  nuditate  erubuissent,  foliis  ficulneis 
eadi^m  membra  texerunt  :  ut  saltem  arbitrio  vere- 
cundantiiim  velaretur,  quod  non  arbitrio  volentium 
movebatur  ;  et  quoniam  pudebat  quod  indecenter 
libebat,  operiendo  fieret  quod  decebat  (lib.  i,  de 
Nupt.,  cap.  Yi).  His  verbis  meis  propositis ,  hoc  te 
jam  destruxisse  in  secundi  tui  libri  disputatione,  et 
in  liujus  tertii,  cui  nunc  respondeo,  parte  superiore, 
inanijactatione  commémoras.  Nunc  autem,quia  istum 
motum  libidinis  dixi  ideo  indecentem,  quia  inobe- 
dientem  ;  dixisse  me  vis  putari,  non  eam  corpori, 
non  animo  esse  subjectam,  sed  fera  virtute  semper 
indomitam.  At  ego  illam  virtutem  numquam  dixi 
esse,  sed  vitium.  Quod  si  non  movetur  concupiscendo, 
quid  est  quod  adversus  eam  castitas  dimicat  conti- 
nendo?  Ubi  sunt  ifla  quaî  adversus  eam  confessus  es 
exerceri  sanctorum  gloriosa  certamina?  [Sup.  lib.  ni 
cap.  XXI.)  Quantum  ergo  adtinet  ad  pudicitiam,  quod 
ejus  libidinis  expugnatione,  oppressione,  frenatione, 

cupiscence ,  je  suis  d'accord  avec  vous;  mais 
quand  vous  regardez  comme  un  bien  cette  pas- 

sion qu'il  faut  combattre,  étouffer,  réprimer, 

pour  qu'elle  ne  nous  entraine  pas  aux  choses 
illicites  qu'elle  ne  cesse  de  désirer ,  je  ne  suis 
plus  de  votre  avis.  Qui  de  nous  deux  est  dans  la 

vérité?  J'en  laisse  juges  les  hommes  chastes, 

qui  s'en  tiendront ,  non  à  ce  que  vous  dites , 

mais  à  leur  expérience.  J'en  laisse  juge  l'Apôtre 
lui-même,  qui  dit  :  «  Je  sens  dans  les  membres 
de  mon  corps  une  autre  loi  qui  combat  contre 
la  loi  de  mon  esprit.  »  ( Rom.,  vu ,  23.  ) 

26.  «  Mais  les  Paterniens  et  les  Vénustiens  (I), 

dites-vous ,  dont  la  doctrine  ressemble  à  celle 

des  Manichéens ,  prétendent  que  le  corps  hu- 

main,  depuis  les  reins  jusqu'aux  pieds,  a  été 
formé  parledémon ,  et  que  Dieu  a  placé,  comme 

sur  une  base  ,  les  parties  supérieures.  Ils  ajou- 

tent que  l'unique  soin  de  l'homme  doit  être  de 
conserver  pure  l'âme  ,  dont  ils  placent  le  siège 
dans  la  tête  et  dans  l'estomac,  et  que  les  parties 
qui  sont  au-dessous  peuvent  se  souiller  de  tous 

les  crimes,  sans  qu'on  doive  s'en  inquiéter.  C'est 

pourquoi,  dites-vous,  afin  de  pouvoir  s'aban- 
donner honteusement  à  la  volupté ,  ils  lui  assi- 

gnent un  lieu  où  elleestabsolument  la  maîtresse. 
Et  vous  assurez  que,  par  un  sentiment  analogue, 

j'ai  dit  dans  mon  livre  que  nos  premiers  parents 
avaient,  par  un  sentiment  de  pudeur,  caché  les 
mouvements  charnels  que  leur  volonté  était 

impuissante  à  arrêter,  parce  que  la  concupis- 

et  ad  nihil  illicitum  permissione  servetur,  boc  dicis 
quod  ego  :  sed  quod  expugnandum,  opprimendum, 
refrenandum  est,  ne  ad  illicita  rapiat,  quibus  inbiare 
non  cessât  ;  bonum  esse  tu  dicis,  non  ego.  Quis  au- 
tera  nostrum  verum  dicat,  judicent  casti,  auscultan- 

tes non  linguse  tuse,  sed  experientiee  suse.  Judicet 
Apostolus,  dicens  :  Video  aliani  legera  in  membris 
meis  repugnantem  legi  mentis  mese  {Rom.,  vu,  23). 

26.  Sed  Paterniani,  inquis,  iidemque  Venustiani 
liœretici  similes  Manichaeis,  dicunt  alumbisusque  ad 
pedes  diabolum  fecisse  corpus  hominis,  superiores 
vero  partes  Deum  velut  supra  basem  aliquam  col- 
locasse  :  adduntque  nihil  ab  hominis  studio  requiri, 
quam  ut  anima  quam  in  stomacho  et  capite  habitare 
dicunt,  munda  servetur  :  pubem  vero  si  omnium 
flagitiorum  sordibus  oblinatur,  aiunt  ad  suam  non 
pertinere  curam.  Ita  semper,  inquis,  ut  ipsi  libidini 
turpiter  serviant,  tituium  ei  proprise  potestatis  affi- 
gunt.  Gujus  cognatione  sententise,  ppsuisse  me  in 
libro  meo  asseris  :  Arbitrio  verecundàntium  vélabîi-' 
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cence  ,  qui  n'était  point  soumise  à  la  volonté  , 
use  de  son  droit ,  en  embrasant  le  corps  de  ses 

ardeurs.  »  Croyez-vous  donc  échapper  à  la  force 

de  la  vérité  ,  parce  qu'en  nous  calomniant  vous 

nous  associez  aux  apôtres  du  mensonge?  L'opi- 

nion que  j'ai  émise  dans  mon  livre ,  et  à  laquelle 
vous  auriez  dû  vous  rendre  ,  plutôt  que  de  la 
combattre  ,  est  bien  différente  de  celle  des  Pa- 
terniens  et  des  Vénustiens.  Conformément  à  la 

foi  catholique  ,  j'attribue  la  formation  de 
l'homme  tout  entier,  c'est-à-dire  de  son  âme  et 
de  son  corps,  au  Dieu  souverain  et  vrai  créateur. 

Je  dis  en  outre  que  le  démon  n'a  créé  ni  la  na- 
ture humaine ,  ni  aucune  de  ses  parties  ,  mais 

qu'il  en  est  le  corrupteur  ,  et  que  ,  pour  remé- 
dier à  cette  blessure  que  le  démon  nous  a  faite 

et  qui  ne  peut  être  guérie  que  par  le  secours  de 

Dieu,  nous  devons  combattre  sans  cesse,  jusqu'à 
ce  que  nous  en  soyons  entièrement  délivrés.  Je 

soutiens  aussi  que  l'âme  ,  qui  donne  la  vie  au 
corps  tout  entier,  ne  peut  conserver  sa  pureté, 

autant  qu'il  est  au  pouvoir  de  l'homme  de  rester 
pur  durant  cette  vie  ,  si  elle  donne  son  consen- 

tement à  la  concupiscence  charnelle,  qui  la 

porte  à  toutes  les  actions  criminelles  et  impures. 

Que  vous  reste-t-il  à  dire  maintenant  pour  sou- 
tenir ce  que  vous  avancez  calomnieusement 

contre  moi?  Si  ce  que  j'ai  dit  ne  suffit  pas  ,  je 
condamne,  j'anathématise  ce  que  soutiennent, 
selon  vous  ,  les  Paterniens  ,  les  Vénustiens  , 
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ainsi  que  les  Manichéens.  Je  les  exècre  les  uns 
et  les  autres,  avec  le  reste  des  hérétiques ,  je 

les  condamne,  je  les  anathématise ,  je  les  al  en 
horreur.  Que  voulez  vous  de  plus?  Renoncez 

donc  à  votre  système  de  calomnies.  Employez 
la  force  et  non  la  fraude  pour  me  combattre. 

Dites-moi  quelle  est  la  chose  qui  nous  empêche 
de  garder  la  chasteté ,  si  on  ne  lui  résiste  pas? 

Ce  n'est  certainement  ni  une  mauvaise  nature  , 
ni  une  substance  ,  comme  le  veulent  les  Vénus- 

tiens et  les  Manichéens.  Si  ce  n'est  pas  une  na- 

ture vicieuse,  qu'est-ce  donc?  Je  sens  des  mou- 
vements qui  s'élèvent  contre  moi,  je  les  étouffe  ; 

ils  se  révoltent,  je  les  réprime;  ils  résistent ,  je 

les  combats.  Cependant,  c'est  le  Dieu  de  paix 

qui  a  créé  mon  âme  et  mon  corps  ;  d'où  me  vient 
donc  cette  guerre  intestine?  0  grand  Apôtre! 

c'est  à  vous  à  résoudre  cette  question  ,  en  ré- 
pondant :  ((  Comme  le  péché  est  entré  dans  le 

monde  par  un  seul  homme ,  et  la  mort  par  le 

péché  ,  ainsi  la  mort  a  passé  à  tous  les  hommes 
par  ce  seul  homme  ,  en  qui  tous  ont  péché.  » 

(Rom.,  V,  12.)  Mais  c'est  ce  que  Julien  ne  veut 
pas.  Dites-lui  donc  aussi ,  ô  bienheureux  Apôtre  : 

«  Si  quelqu'un  vous  annonce  un  évangile  diffé- 

rent de  celui  que  vous  avez  reçu ,  qu'il  soit  ana- thème  !  (GaL,  i,  9.) 

27.  ((  Mais  si  j'accorde  ,  »  comme  vous  le 
dites,  «  que  la  concupiscence  est  un  mal  invin- 

cible, je  me  déclare  l'avocat  de  la  honte  et  de 

tur,  quod  non  arbitrio  V(jlentium  movebatur  ;  et  quod 
non  serviens  voluntati,  siio  jure  corpus  libido  suc- 
cendat.  Numquid  ideo  vim  veritatis  effugere  poteris, 
quia  nobis  calamniando  importas  socios  falsitatis  ? 
Quod  enim  ego  in  libro  meo  posui,  cai  cedere  uti- 
nam  qnam  resistere  maluisses,  longe  distat  ab  istis 
Paternianis  seu  Vennstianis.  Ego  enim  secimdum 
catholicam  fidem,  totum  homiiiem,  totam  scilicet 
animam  totumque  corpus  ejus  Deo  summo  et  vero 
tribuo  creatori  :  diabolum  autem  dico  humanim  vel 

aliquid  ejus  non  créasse,  sed  vitiasse  naturam  ;  con- 
traqiie  ipsam  diabolicam  plagam,  qiise  Dei  opitula- 
tione  sananda  est,  donec  ab  ea  penitus  liberemur, 
nobis  esse  pugnandum  :  nec  animam  qua  corpus 
vivit  (a),  universam  mundam,  quantum  in  hac  vita 
mundus  horao  est,  posse  servari,  si  concupiscentiae 
Garnis  ad  flagitia  perpetranda  et  quseque  immunda 
consenserit.  Qu'-ntum  ergo  pertinet  ad  istam  calum- 
niam  tuam,  numquid  habes  adversus  ista  quse  dicas? 
Quod  si  parum  est,  ecce  damno,  et  anathematizo  ea 
quse  Paternianos  seu  Venustianos  sentire  dixisti  ; 

(a)  A-liquot  MSS.  qua  corpus  vivit  universum,  mundam  etc. 

addo  etiam  Manicheeos  :  utrosque  cum  ceteris  hsere- 
ticis  exsecror,  damno,  anathematizo,  detestor.  Quid 
quseris  amplius?  Exue  te  calumniis,  viribus  luctare, 
non  fraudibus.  Responde  unde  sit,  cui  nisi  repugne- 
tur,  nulla  castitas  custoditur.  Non  est  certe  natura 
atque  substantia,  secundum  Venustianos  et  Mani- 
chcEos  :  sinecvitium  naturae  est,  quid  est?  Exsurgit, 
opprimo  ;  renititur,  refreno  ;  répugnât,  expugno. 
In  tota  anima  et  toto  corpore  conditorem  habeo  pa- 
cis  Deum  :  quis  in  me  seminavit  hoc  bellum  ?  Solve 
Apostole  qusestionem,  atque  responde  :  Per  unum 
bominem  peccatum  intravit  in  mundum,  et  per  pec- 
catum  mors,  et  ita  in  omnes  homines  pertransiit,  in 
quo  omnes  peccaverunt  {Rom.,  v,  12).  Sed  non  vult 
Julianus.  Et  ad  hoc  Apostole  béate  responde  :  Si  quis 
vobis  annuntiaveritpraeter  quod  accepistis,  anathema sit  {Gai,  I,  9). 

27.  Sed  si  connivero,  sicut  dicis,  invictum  esse  li- 
bidinis  malum,  profitebor  me  esse  turpitudinis  ad- 
vocatum  :  si  autem  dixero,  maluhi  me  quidem  hoc 
naturale  dixisse,  sed  quod  vinci  possit,  id  est,  possit 
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l'infamie.  Si  je  dis,  au  contraire,  que  c'est,  il 
est  vrai,  un  mal  naturel,  mais  dont  on  peut 

triompher,  c'est-à-dire  contre  lequel  on  doit 
prendre  des  précautions,  »  vous  êtes  transporté 

de  joie,  comme  si  j'ajoutais  quelque  chose  à 
votre  doctrine^  et  vous  dites  :  «  Les  hommes 

peuvent  donc  éviter  toute  espèce  de  péchés, 

puisqu'ils  peuvent  vaincre  le  mal  de  la  concu- 
piscence; car,  si  la  concupiscence  est  un  mal 

naturel  dont  on  puisse  triompher  par  l'amour 
de  la  vertu,  à  plus  forte  raison  peut-on  sur- 

monter tous  les  vices  qui  viennent  de  la  seule 

volonté.  »  J'ai  déjà  répondu  souvent  et  de  dif- 
férentes manières  à  tout  ce  que  vous  dites. 

Tant  que  nous  vivons  ici-bas,  «  la  chair  s'élève 

contre  l'esprit  et  l'esprit  contre  la  chair.  »  {Gai., 
V,  17.)  Nous  pouvons  cependant  avoir  le  dessus 

dans  cette  lutte,  «  et  ne  point  abandonner  les 

membres  de  notre  corps  au  péché,  pour  lui 

servir  d'armes  d'iniquité,  en  obéissant  à  ses 
désirs.  »  [Rom.^  vi,  13  et  12.)  Mais,  sans  parler 
des  sens  extérieurs  et  des  excès  de  volupté,  oii 
nous  sommes  insensiblement  entraînés  dans  les 

choses  dont  l'usage  nous  est  permis,  si  nous  exa- 
minons seulementles  mouvements  intérieurs  de 

notre  pensée  et  les  diverses  affections  de  notre 

âme,  et  que  nous  disions  que,  de  ce  côté  même, 

«  nous  sommes  sans  péché,  nous  nous  trompons 

nous-mêmes,  et  la  vérité  n'est  point  en  nous.  » 

(I  Jean,  i,  8.)  C'est  donc  en  vainque  vous  croyez 
triompher  sur  cet  autre  point  de  votre  doctrine, 

caveri  ;  protinus  tu  ex  alia  parte  sententise  tuœ  tri- 
pudias.  Possunt  enim  homines,  inquis,  omne  vitare 
peccatiim,  cum  possunt  vincere  concupiscentiee  ma- 
]um.  Si  enim  libido  naturale  malum  est,  et  vincitur 
amore  virtutis  ;  malto  magis  dicis  illa  omnia  vitia 
superari ,  quœ  de  sola  volimtate  contingant.  Jam 
multis  modis  ad  ista  vestra  et  sœpe  responsum  est. 
Quiadum  hic  vivimus,  ubi  caro  concnpiscit  adversus 
spiritum,  et  spiritiis  adversus  carneni  [GaL,  v,  17), 
quantumiibet  in  isto  conflictu  superiores  simu?,  neo 
membra  nostra  exhibeainus  arma  iniqiiitatis  peccato, 
obedientes  desideriis  ejus  [Rom.,  vi,  13  et  12)  ;  ta- 
men  ut  taceam  de  corporis  sensibus,  et  in  rébus, 
quibus  licite  utimur,  subrepentis  voliiptatis  excessi- 
bus,  in  ipsis  certe  nostree  cogitationis  motibus  et 
affectibus  si  dixerimus  quia  peccatum  uon  habenius, 
nos  ipsos  seducimus,  et  veritas  in  nobis  non  est. 
(I  Johan.,  I,  8).  Frustra  igitur  in  alia  tuee  sententiœ 
parte  tripudias  :  nisi  forte  sententiam  Johannis  Apos- 
toli  sacrilega  prsesumtione  répudias.  Quod  autem 

(a)  Ita  Flo'riatènsis  MSS.  At  editi,  et  sicut  :  omisso,  çrit. 

à  moins  que,  par  une  présomption  sacrilège, 

vous  ne  rejetiez  le  témoignage  de  l'apôtre  Jean. 
Quant  à  ce  dont  il  s'agit  présentement,  je  dis 
que  la  concupiscence  est  naturelle  ,  puisque 

tout  homme  nait  avec  elle;  et  vous  le  recon- 
naissez encore  bien  plus  que  moi,  en  disant  que 

le  premier  homme  a  été  créé  avec  elle.  La  con- 
cupiscence peut  être  vaincue;  mais,  pour  la 

vaincre,  il  faut  lui  résister  et  la  combattre. 

Voilà  ce  que  je  dis,  et  vous  le  dites  aussi,  pour 

que  je  ne  vous  applique  pas  le  reproche  que 

vous  m'avez  fait,  d'être  l'avocat  de  la  honte  et 

de  l'infamie ,  si  vous  disiez  qu'il  ne  faut  pas 
Vcâncre  la  concupiscence*  Or,  on  ne  peut  la 

vaincre  qu'en  lui  faisant  la  guerre.  Puisque 
nous  reconnaissons  tous  les  deux  que  la  concu- 

piscence est  naturelle,  et  qu'elle  peut  être  vain- 
cue, est-ce  un  bien  ou  un  mal  que  nous  ayons 

à  vaincre?  Telle  est  la  question  qui  s'agite  'en- 
tre nous.  Mais  voyez  jusqu'où  vous  poussez  la 

folie  :  vous  voulez  combattre  la  concupiscence 
comme  une  ennemie,  et  vous  ne  voulez  pas  finir 

cette  discussion,  en  la  regardant  comme  un 

mal  ;  afin  sans  doute  que,  si  le  démon  ne  triom- 

phe pas  de  vous,  comme  adversaire  de  la  con- 
cupiscence, il  en  triomphe  du  moins  par  la  per- 

versité de  vos  sentiments. 

28.  N'êtes- vous  pas  encore  éveillé  pour  voir 

que  la  concupiscence  n'est  pas  notre  nature, 
mais  un  vice  de  la  nature  que  nous  combattons 

par  la  vertu?  Car  on  ne  peut  pas  vaincre  et  com- 

nunc  agitur,  naturalem  esse  libidinem  et  ego  dico, 
quia  cum  illa  nascitur  omnis  honio  :  et  tu  multo 
amplius,  qui  dicis  quod  cum  illa  sit  conditus  primus 
liomo.  Item  vincendam  esse  libidinem,  atque  ut  vin- 
catur  ei  resistendum  esse  et  repugnandum,  et  ego 
dico,  et  tu,  ne  a  me  audias  quod  mibi  ipse  dixisti, 
profiteri  te  turpitudinis  advocatum,  si  libidinem  ne- 
gaveris  esse  vincendam  :  quse  utique  non  vincitur, 
si  nulltim  cum  ea  geritur  bellum.  Cura  igitur  libidi- 

nem et  naturale  messe,  et  vinci  posse,  ambo  dicamus; 
utrum  bonum  vincamus,  an  malum,  ipsa  inler  nos 
vertitur  quaîstio.  Sed  vide  quam  sis  absurdus  (a), 
qui  et  sic  bostem  vis  expugnare  libidinem,  et  de 
malo  ejus  non  vis  fînire  qusestionem  ;  ut  si  te  in 
concupiscentiee  diabolus  adversitate  non  vicerit,  vin- 
cat  te  in  perversitate  sententiœ. 

28.  Adliuc  non  evigilas ,  ut  intelligas  nostram  na- 
turam  non  esse,  sed  vitium ,  contra  quod  virtute 
pugnanms  ?  Neque  enim  bono  bonum ,  sed  bono 
utique  malum  vincimus.  Considéra  cum  quod  viucat, 
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battre  le  bien  par  le  bien,  mais  le  mal  par  le 

bien.  Considérez  donc  avec  qui  la  concupis- 
cence triomphe  et  avec  qui  elle  succombe. 

Quand  elle  est  victorieuse,  elle  triomphe  avec 

le  démon;  quand  elle  succombe,  c'est  avec  lui 
qu'elle  est  vaincue.  Celui  qui  est  vaincu  par  la 
concupiscence,  comme  celui  par  lequel  elle  est 
vaincue  est  son  ennemi,  mais  celui  avec  lequel 

elle  est  victorieuse  et  vaincue  est  celui  qui  l'a 
introduite  dans  le  monde.    Ouvrez  donc  les 

yeux,  je  vous  en  prie,  et  ne  les  fermez  pas  à  la 

lumière.  Il  n'y  a  pas  de  combat,  sans  qu'il  y  ait 
quelque  mal  à  combattre.  Toutes  les  fois  qu'il 
y  a  un  combat,  il  est  entre  un  bien  et  un  ma], 
ou  entre  deux  maux;  mais  lorsque  ce  sont  deux 

biens  qui  se  combattent  l'un  l'autre,  ce  combat 
est  un  grand  mal.  Lorsque  cette  lutte  a  lieu 

dans  le  corps,  de  manière  que  les  éléments  de 

sa  constitution,  comme  le  sec  et  l'humide,  le 

froid  et  le  chaud,  bien  qu'opposés  l'un  à  l'autre, 
ne  sont  plus  en  paix  et  en  concorde  entre  eux, 
il  en  résulte  des  malaises  et  des  maladies.  Or, 

qui  oserait  dire  que  ces  éléments  ne  sont  pas 

quelque  chose  de  bon,  puisque  tout  ce  que  Dieu 

a  créé  est  bon,  et  que  le  chaud  et  le  froid  bé- 

nissent le  Seigneur,  comme  le  prouve  le  canti- 

que des  trois  jeunes  hommes  dont  parle  l'Ecri- 
ture? Les  choses  qui  dans   la  nature  sont 

contraires  entre  elles,  demeurent  cependant  en 

parfait  accord  pour  la  conservation  de  l'Uni- 

vers, mais  lorsque  ces  contraires  luttent  l'un 

contre  l'autre  dans  notre  corps,  la  santé  en  est 

cum  quo  vincatur.  Quando  enim  libido  vincit,  vincit 
et  diabolus  :  quando  libido  vincitur,  et  diabolus 
vincitur.  Quem  ergo  vincit  libido,  et  a  quo  vin- 

citur, hostis  est  ejus  :  cum  quo  autem  vincit  et  vin- 
citur, auctor  est  ejus.  Rogo  te,  oculos  aperi,  et 

cerne  quse  aperta  sunt.  Nulla  pugna  est  sine  malo. 
Quando  enim  pugnatur,  autbonum  pugnatet  malum, 
aut  malum  et  malum  ;  aut  si  duo  iDona  inter  se  pu- 
gnant,  ipsa  pugna  est  magnum  malum.  Quod  in  cor- 
pore  quando  contingit,  ut  ea  quibus  constat,  id  est, 
humidum  et  siccum,  calidum  et  frigidum,  quamvis 
sint  inter  se  contraria,  pacem  secum  concordiamque 
non  teneant,  morbi  segrotationesque  nascuntur.  Et 
quis  audeat  dicere,  aliquid  eorum  non  esse  bonum  ; 
cum  omnis  creatura  Dei  bona  sit,  et  benedicant  in 
hymno  trium  puerorum  frigus  et  sestus  Dominum  ? 
Quse  inter  se  contraria,  servant  tamen  pro  rerum 
incolumitate  concordiam  :  cum  vero  in  nostro  cor- 
]^ore  discrepant,seseque  invicem  oppugnant,  valetudo 
furbatur.  Et  hoc  totum,  sicut  ipsa  mors,  de  peccati 

troublée;  et  tout  cela,  comme  la  mort  elle- 

même,  vient  de  la  propagation  du  péché.  Qui 

oserait  dire,  en  effet,  que  si  personne  n'avait 
péché,  nous  aurions  été  exposés  à  toutes  ces 

misères,  dans  la  félicité  du  paradis?  Mais  autre 

chose   sont  les  qualités  qui  concernent  les 

corps,  qui,  bien  que  contraires,  sont  tempérées 
les  unes  par  les  autres,  pour  nous  maintenir  en 

bonne  santé,  et  qui,  bien  que  bonnes  chacune 
en  leur  genre,  troublent  et  détruisent  la  santé, 

lorsqu'elles  ne  sont  plus  d'accord;  autre  chose 
sont  les  passions  de  l'âme  qu'on  appelle  char- 

nelles, parce  que  l'âme  a  des  désirs  conformes 
à  ceux  de  la  chair,  lorsque  ces  désirs  sont  de 

telle  nature  que  l'esprit,  c'est-à-dire  la  partie 
supérieure  et  la  meilleure  de  notre  être,  est 

obligé  de  s'y  opposer.  Ces  maux  ne  deman- 
dent pas  les  soins  des  médecins  du  corps , 

mais  les  remèdes  divins  de  la  grâce  de  Jésus- 

Christ,  afin  que  d'abord  ils  ne  laissent  plus  en 

nous  la  souillure  du  péché;  ensuite,  pour  qu'ils 
ne  soient  pas  victorieux  de  nous-mêmes,  et  enfin 
pour  que  nous  en  soyons  parfaitement  guéris. 

Or,  comme  on  ne  saurait  douter  qu'avoir  de 
mauvais  désirs  ne  soit  un  mal,  et  qu'en  avoir 
de  bons  ne  soit  un  bien,  et  que,  pendant  cette  vie 

terrestre ,  la  lutte  que  nous  soutenons  en  nous- 

mêmes  ne  finira  pas,  «  puisque  la  chair  s'élève 
contre  l'esprit  et  l'esprit  contre  la  chair,  » 

(GaL,  v,  17)  écrions-nous  avec  l'Apôtre  :  «  Qui 
me  délivrera  de  ce  corps  de  mort?  La  grâce  de 

Dieu,  par  Jésus-Christ  notre  Seigneur.  »  (Rom., 

illius  propagatione  descendit.  Neque  enim  et  hsec 

quisquani  dixerit,  si  nemo  peccasset,  nos  in  illa  bea- 
titudine  paradisi  fuisse  passuros.  Sed  alise  sunt  re- 

rum corporalium  qualitates,  quse  secum  a  contrariis 
temperantur  ut  bene  valeamus  ;  et  cum  sint  in  di- 
vet'so  génère  bonse,  tamen  cum  discordant,  malam 
valetudinem  faciunt  :  et  alise  sunt  anima?  cupiditates, 

quse  propterea  carnis  dicuntur,  quia  secundum  car- 
nem  anima  concupiscit,  cum  sic  concupiscit,  ut  ei 
spiritus,  id  est,  pars  ejus  melior  et  superior  debeat 
repugnare.  Denique  ista  vitia  non  medicos  ullos 
corporum  quserunt,  sed  gratia  Christi  medicante 

curantur  ;  prius  ut  reatu  non  teneant,  deinde  utcon- 
llictu  non  vincant,  postremo  utomni  ex  parte  sanata 
nulla  omnino  remaneant.  Proinde  cum  mala  concu- 
piscere  malum  sit,  et  bona  concupiscere  bonum  sit, 
atque  hoc  bellum  quamdiu  hic  vivitur  non  quiescat, 
cum  caro  concupiscit  adversus  spiritum,  et  spiritus 
adversus  carnem  {Gai,  v,  17)  ;  quis  me  liberabit  de 

corpore  mortis  hujus,  nisi  gratia  Dei  per  Jesum  Chi'is- 
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VII,  24.)  C'est  parce  que  vous  êtes  ennemi  de 
cette  grâce  que  nous  avons  votre  dogme  en 
horreur. 

29.  Mais  comme  vous  êtes  un  de  ces  braves 

champions  de  guerres  nocturnes,  et  que,  si 

vous  n'êtes  pas  en  état  de  les  diriger,  vous  savez 
du  moins  les  prêcher  et  les  conseiller  aux 

autres,  vous  dites  «  qu'il  faut  être  sans  cœur 
et  sans  courage  pour  croire  que,  dans  le  para- 

dis, les  parties  du  corps  qui  servent  à  la  géné- 
ration ont  pu  obéir  à  la  volonté;  »  car,  pour  un 

homme  aussi  chaste  que  vous,  l'esprit  est  d'au- 

tant plus  efféminé  qu'il  a  plus  d'empire  sur  le 
corps.  Mais  nous  ne  voulons  pas  discuter  avec 

vous  si  la  concupiscence  a  été  ou  n'a  pas  été 
connue  dans  le  paradis,  ni  blesser  la  prédilec- 

tion que  vous  avez  pour  elle.  Si  vous  l'admettez 
dans  ce  lieu  de  félicité,  soumettez-la  du  moins 

à  l'empire  de  la  volonté.  Faites  disparaître  de 

ce  divin  séjour  les  combats  évidents  que  l'es- 
prit lui  livre  sans  cesse  pour  résister  à  ses  mou- 

vements. Faites-en  disparaître  aussi  cette  paix 

honteuse  que  l'esprit  fait  avec  elle,  lorsqu'il  se 
soumet  à  sa  domination.  Et  comme  vous  voyez 

qu'elle  n'est  pas  aujourd'hui  telle  que,  par  pu- 
deur, sinon  par  raison,  vous  voudriez  l'admettre 

dans  le  paradis,  vous  devez  avouer  que  telle 

qu'elle  est  maintenant,  elle  est  un  mal  originel, 
auquel  nous  ne  pouvons  obéir  sans  nous  perdre, 

et  auquel  il  faut  résister  pour  ne  pas  en  être 

l'esclave.  Voilà  pourtant  ce  que  vous  louez,  et 

vous  ne  craignez  pas  qu'on  vous  reproche  d'ex- 

tum  Dominum  nostrum?  (Rom.,  vu,  24  )  Cui  gratise 
nimis  inimicum  dogma  horrescimus  vestrum. 

29.  Sed  vir  iortissimus  nocturnorum  et  si  non  ad- 
ministrator,  certe  exhortator  prsedicatorque  bello- 
rum,  enervem  et  mollem  esse  dicis  opinionem,  qua 
creditur  in  paradiso  ad  nutum  voluntatis  genitalia 
potuisse  servire.  Tanto  enim  tibi,  tamquam  viro 
casto,  effeminatior  videtur  esse  animus,  quanto  plus 
habet  potestatis  in  corpus.  Sed  ecce  non  vobiscuni  de 
libidinis  absentia  praesentiave  contendimus,  nec  di- 
lectionem  quam  debere  vos  ei  videmus,  offendimus  ; 
saltem  ipsam  subdite  voluntatis  imperio  in  illo  feli- 
citatis  loco.  Auferte  inde  evidentissimam  pugnam, 
quae  fit  ejus  motioni  mente  renitente  :  auferte  inde 
turpissimam  pacem,  quse  fit  ejus  dominatioui  mente 
serviente.  Et  certe  quia  non  eam  talem  videtis,  qua- 
lem  ibi  constituere,  si  rationé  non  revocamini,  pu- 
dore  cogimini  ;  in  ea  qualis  nunc  est  vitium  originale 
fatemini  ;  cui  si  servimus  perimus,  cui  repugnamus 
ne  serviamus.  Ecce  quod  laudas,  nec  times  ne  tibi 

citer  les  hommes  aux  crimes,  en  leur  conseil- 
lant de  ne  point  résister  à  la  concupiscence,  que 

vous  regardez  comme  un  bien  naturel.  De  quoi 

vous  sert-il  de  paraître  en  condamner  les  excès, 
si  vous  en  approuvez  les  mouvements?  Car  elle 

va  toujours  au-delà  des  bornes  légitimes,  une 

fois  qu'on  cède  à  ses  mouvements;  et  lors  même 

qu'on  n'y  cède  pas,  la  concupiscence  est  tou- 

jours mauvaise,  puisqu'on  est  obligé  de  lui  résis- 
ter comme  à  un  mal,  qui  nous  ferait  perdre  le 

bien  de  la  chasteté,  si  on  ne  le  réprimait  pas. 

Lorsque  vous  dites  qu'elle  est  un  bien  naturel, 

c'est  une  manière  astucieuse  de  déclarer  qu'il 
faut  toujours  lui  donner  notre  consentement, 

afin  de  ne  point  s'opposer  maladroitement  à  un 
bien  naturel.  Vous  feriez  ainsi  facilement  ad- 

mettre comme  vrai  ce  que  vous  dites,  que 

l'homme  peut  être  sans  péché,  s'il  le  veut;  car 

comment  ferait-il  quelque  chose  d'illicite,  s'il 
lui  est  permis  de  faire  tout  ce  qui  lui  plaît, 

puisque  ce  qui  lui  plaît  naturellement  est  un 

bien.  Qu'il  jouisse  sans  gêne  de  tous  les  plaisirs 

possibles,  si  l'occasion  s'en  présente  ;  s'il  ne  s'en 

présente  pas,  qu'il  s'en  repaisse  du  moins  en 
pensée,  comme  le  dit  Epicure;  et  il  sera  sans 

péché,  sans  se  priver  d'aucun  bien.  Qu'il  laisse 
de  côté  toute  doctrine  qui  lui  conseillerait  de 
résister  aux  mouvements  naturels,  mais  comme 

dit  Hortensius,  «  qu'il  obéisse  à  la  nature,  puis- 

qu'il connaît  sans  maître  ce  que  la  nature  dé- 
sire. »  (Dialogue  de  Cicéron  intitulé  Hortensius.) 

Car  la  nature  qui  est  bonne,  ne  peut  désirer  ce 

potius  admoneas  esse  dicendum,  quod  ad  flagitia 
concites  homines,  ne  résistant  concupiscentiœ,  quam 
sicut  bonum  naturale  commendas.  Quid  enim  te  ad- 
juvat,  quod  reprehendere  videris  ejus  excessuni,  cu- 
jus  approbas  motum  ?  Tune  enim  excedit  licitum  li- 
mitem,  quando  ejus  motibus  ceditur.  Mala  est  tamen 
et  quando  non  ceditur;  quia  malo  resistitur,  ne  bo- 

num castitatis  intereat,  si  huic  malo  non  resistatur. 
Quam  tu  cum  bonam  naturaliter  dicis,  astute  illi 
semper  consentiendum  esse  decernis  ;  ne  renisu  im- 
probo  repugnetur  naturali  bono.  Ita  quippe  potest 
facillime  vera  esse  etiam  illa  vestra  sententia,  qua 
dicitis  hominem  sine  peccato  esse  si  vefit.  Non  est 
enim  quomodo  faciat  quod  non  licet,  quando  licet 
quid  quid  libet,  quia  bonum  est  et  quod  naturaliter 
libet.  Si  ergo  fadsunt,  voluptatibus  perfruatur  :  si 
autem  non  adsunt,  ipsis  earum  cogitationibus,  sicut 
Epicuro  visum  est,  oblectetur  ;  et  erit  sine  peccato, 
nec  se  ullo  fraudabit  bono  :  nec  cujuscunique  doo- 
trinsB  opinionibus  résistât  naturalibxis  mOt2}uS,  èed 
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qui  est  mauvais  ;  et  puisqu'elle  est  bonne,  on 
ne  doit  pas  lui  refuser  ce  qui  est  ̂ on.  Qu'il  se 
rende  donc  à  tous  les  désirs  de  la  concupiscence 

qui  est  bonne,  pour  ne  pas  tomber  dans  le  mal, 
en  résistant  au  bien. 

30.  Je  ne  dis  rien  de  tout  cela,  répondrez- 

vous,  et  il  n'est  pas  juste  de  supposer  que  je 
pense  autrement  que  je  parle.  Ne  faites  donc 

pas  aux  autres  ce  que  vous  ne  voulez  pas  qu'on 
vous  fasse,  et  ne  dites  point  que  «  nous  enga- 

geons les  hommes  à  des  péchés  agréables,  lors- 

que nous  leur  citons  ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Je 
sais  qu'il  n'y  a  rien  de  bon  en  moi,  c'est-à-dh^e 

dans  ma  chair.  yy(Rom.,  vu,  18.)  Car,  quoiqu'ils 
n'accomplissent  pas  le  bien  qu'ils  veulent,  et 
qui  consiste  à  ne  point  avoir  de  concupiscence, 

ils  ne  laissent  pas  de  faire  le  bien,  en  ne  se  lais- 
sant pas  aller  à  leurs  mauvais  désirs.  Si  vous 

croyez  donner  des  leçons  de  chasteté  en  disant: 
«  Ne  vous  laissez  pas  vaincre  par  le  mal,  mais 

triomphez  du  mal  par  le  bien,  »  (Rom.,  xir,  21.) 

combien  plus  doit-on  croire  que,  dans  notre 

bouche,  les  paroles  de  l'Apôtre  sont  des  exhor- 
tations à  la  chasteté,  lorsque  nous  disons  :  «  Ne 

vous  laissez  pas  vaincre  parle  mal,  mais  triom- 
phez du  mal  par  le  bien.  »  Voyez  combien  il  est 

injuste  de  se  refuser  à  croire  que  nous  voulons 

vaincre  ce  que  nous  condamnons,  tandis  que 

vous  trouvez  mauvais  que  l'on  croie  que  vous 

sicut  ait  {Cicerqnis  dialogus,  lui  nomen  Hortensius) 
Hortensius,  tiinc  obsequatur  naturœ,  cum  sine  ma- 
gistro  senserit  quid  natura  desideret.  Non  enim  po- 
test  quœ  bona  est  desiderare  quod  malum  est,  aut 
iiegandum  est  bonaî  aliquod  honum.  Fiat  itaque  to- 
tum  quod  desiderat  libido  bona,  ne  ipse  sit  malus  qui 
resistit  bono. 

30.  Non  hoc  dico,  inquies,  et  injustum  est  ut  aliud 
me  suspiceris  sentn^e  q-aam  loquor.  Noli  ergo  facere 
quod  patis  non  vis,  et  dicere  «  quod  invitemus  ad 
dulcia  furta,  quibus  Apostolum  recilamus  dicentem  : 
Scio  quia  non  habitat  in  me,  hoc  est,  in  carne  mea 
bonum.  »  {Rom.,  vu,  iS).  Etsi  enim  non  (a)  hic  per- 
ficiunt  bonum  quod  volunt,  ut  non  concupiscant  : 
faciunt  tamen  bonum,  ut  post  concupiscentias  suas 
non  eant  {Eccli.,  xvni,  30).  Si  enim  vos  castitatem 
vobis  videmini  docere,  cum  dicitis  :  Noli  vinci  a  bono 
sed  vince  in  bono  bonum  {Rom.,  xn,  21)  :  quanto 
magis  eam  nos  docemus,  cum  dicimus  :  Noli  vinci  a 
malo,  sed  vince  in  bono  malum?  Vide  quam  sit  in- 

justum, ut  nos  quod  vituperamus  expugnare  non 
credas,  qui  le  credi  non  vis  eo  frui  velle  quod  laudas. 
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voulez  jouir  de  ce  que  vouslouez.  Gomment  les 

ennemis  de  la  concupiscence  ne  seraient-ils  pas 

chastes,  si  ceux  qui  sont  ses  amis  peuvent  l'être? 
En  niant  le  péché  originel,  et  en  refusant  de 

croire  que  Jésus-Christ  est  le  sauveur  des  en- 
fants, vous  voulez  introduire  même  dans  le 

paradis,  avant  le  péché,  la  loi  du  péché,  qui 

combat  la  loi  de  l'esprit.  Voilà  ce  que  nous  ré- 
futons dans  votre  ouvrage.  Nous  ne  voulons 

être  juges,  ni  de  ce  que  nous  ne  voyons  pas  en 

vous,  ni  de  ce  que  nous  entendons  dire  de  vous. 

Peu  nous  importe  ce  que  font  en  secret  ceux 

qui  louent  publiquement  la  concupiscence. 

CHAPITRE  VIII. 

31.  Lorsque  pour  distinguer  le  mariage  delà 
concupiscence  dans  la  personne  de  nos  premiers 

pères,  j'ai  dit  :  «  Ce  qu'ils  firent  pour  la  propa- 
gation du  genre  humain,  voilà  le  bien  du  ma- 

riage. Ce  que  la  honte  leur  fit  ensuite  couvrir, 

voilà  le  mal  de  la  concupiscence.  »  (Liv.  I  du 
Mar.  et  de  la  Conc,  ch.  vu.)  Vous  croyez  avoir 

réfuté  mon  sentiment,  lorsque  vous  dites  :  «  11 

est  impossible  que  ce  qui  est  un  bien  ne  mérite 

pas  les  mêmes  éloges  que  la  cause  ,  sans  la- 
quelle ce  bien  ne  saurait  être.  »  Vous  voulez 

ainsi  que  le  mariage  et  la  concupiscence  parta- 

gent les  mêmes  louanges.  Quelques  mots  suffi- 
ront pour  faire  tomber  votre  raisonnement,  que 

Quomodo  casti  esse  non  possunt  inimici  libidinis,  si 
casti  esse  possunt  et  ejus  amici?  Quod  ergo  negan- 
tes  originale  peccatum,  et  invidentes  parvulis  salva- 
torem  Jesum,  legem  peccati  repugnantem  legi  men- 

tis introducere  vultis  et  in  paradisum  ante  pecca- 
tum, hoc  in  vobis  isto  opère  confutamus.  Eorum 

quœ  non  videmus  in  vobis  nec  audimus  ex  vobis, 
nolumus  esse  judices  :  nihil  nostra  interest,  quid  in 
occulto  agant  aperti  libidinis  laudatores. 

CAPUT  VIII. 
31.  Cum  vero  aliis  verbis  meis  propositis,  illam 

distinctionem  meam,  quam  de  nuptiis  et  concupis- 
centia  priorum  hominum  posui,  dicens  :  Quod  enim 
illi  postea  propagatione  fecerunt,  hoc  est  connubii 
bonum  ;  quod  vero  prius  confusione  texerunt,  hoc 
est  concupiscentiœ  malum  (lib.  I,  de  Nupt.  et  Con- 
cup.  cap.  vn)  :  sic  refellendam  putasti,  ut  diceres, 
fieri  non  posse,  ut  quod  bonum  est  non  habeat  com- 
munem  cum  eo  laudem,  sine  quo  esse  non  potest  ; 
ita  volens  unam  eamdemque  laudem  nuptiis  et  libi- 
dini  esse  comraunem  :  quomodo  corruat  ista  tua 

(a)  Sic  MSS.  At  editi,  non  hoc. 
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vous  regardez  comme  décisif.  Donnez-moi  donc 

quelques  minutes  d'attention.  L'univers,  qui 
est  l'ouvrage  de  Dieu,  ne  pet^t  être  sans  quel- 

ques maux.  Sensuit-il  que  le  mal  qui  s'y 
trouve  mérite  la  même  louange  que  le  bien 

que  nous  y  voyons?  Ensuite,  «  s'il  est  impos- 
sible, »  comme  vous  le  dites,  «  que  ce  qui  est 

un  bien  ne  mérite  pas  les  mêmes  éloges  que 

la  cause,  sans  laquelle  ce  bien  ne  saurait  être,  » 

conséquemment ,  lorsqu'on  blâme  une  chose 
qui  est  mauvaise,  il  faudrait  envelopper  dans 
le  même  blâme  toutes  les  autres,  sans  lesquelles 

elles  ne  pourrait  subsister.  Blâmons  donc  les 
œuvres  de  Dieu,  comme  nous  blâmons  les  maux 

sans  lesquels  ces  œuvres  ne  sauraient  être;  car 

il  n'y  a  aucun  mal  qui  ne  soit  dans  quelqu'ou- 
vrage  de  Dieu,  n'importe  où  il  puisse  être.  En 
un  mot,  blâmez  donc  les  membres  humains, 

comme  vous  blâmez  les  adultères,  qui  n'au- 
raient pas  lieu  sans  ces  membres.  Si  vous  ne  le 

faites  pas,  de  peur  de  vous  paraître  trop  in- 
sensé à  vous-même,  avouez  donc  que  les  louan- 

ges que  l'on  donne  au  bien  du  mariage  ne 
peuvent  pas  lui  être  communes  avec  le  mal  de 
la  concupiscence^  sans  laquelle  le  mariaga  ne 

peut  plus  être  maintenant.  De  même  lorsqu'on 
blâme  un  mal  quelconque,  les  ouvrages  de  Dieu 
ne  sauraient  être  enveloppés  dans  ce  blâme, 

quoiqu'il  ne  puisse  y  avoir  aucun  ouvrage  de 
Dieu  !=ans  qu'il  y  ait  aussi  quelque  mal.  Ainsi, 
comme  ce  que  vous  avez  posé  en  principe  est 

aussi  vain  que  faux,  on  peut  en  dire  de  même 
de  toutes  les  conséquences  que  vous  en  avez 
tirées. 

32.  Je  n'ai  jamais  dit  «  que  la  volupté  de  la 
chair  était  invincible,  >-  comme  vous  prétendez 

que  j'en  ai  l'habitude.  Nous  sommes  d'accord 
l'un  et  l'autre  pour  reconnaître  qu'elle  doit  et 
qu'elle  peut  être  vaincue;  mais  vous,  comme  un 

bien  qu'il  faut  combattre  par  un  autre  bien,  et 

moi,  comme  un  mal  qu'il  faut  combattre  par 
un  bien  ;  vous,  par  vos  propres  forces;  moi,  par 

la  grâce  du  Sauveur,  afin  qu'elle  ne  soit  pas 
vaincue  par  une  autre  cupidité  réprouvée  comme 

elle-même,  mais  par  la  charité  divine  qui  est 
répandue  dans  nos  cœurs,  non  par  nos  propres 

forces,  mais  par  le  Saint-Esprit  qui  nous  a  été 
donné  [Rom.,,  v,  5). 

33.  Pour  ce  qui  regarde  la  confusion  de  nos 

premiers  parents  qui  leur  fit  couvrir  certaines 
parties  du  corps,  vous  prétendez  en  vain  avoir 

prouvé  quelque  chose  par  le  témoignage  de 

l'Apôtre.  En  efl"et,  les  parties  du  corps  qu'il 
appelle  «  déshonnêtes,  »  vous  les  appelez  «  hon- 

teuses. »  Mais  nous  avons  assez  discuté  sur  cela 

(liv.  IV,  ch.  xvi).  C'est  en  vain  que  vous  avez  de 
nouveau  recours  à  Balbus  et  aux  écrits  des  phi- 

losophes (liv.  IV,  c.  X[i),  comme  si  Balbus  pou- 
vait vous  rendre  éloquent  lorsque  vous  ne 

trouvez  rien  à  dire  sur  la  confusion  de  nos  pre- 
miers parents.  Si  vous  vous  rendiez  du  moins  à 

certaines  vérités ,  que  les  philosophes  ont  insé- 

velut definitiva  sententia,  paulisper  adtende.  Pr'mum, 
quod  universitas  reruin  quain  condidit  Deus,  non 
potest  esse  sine  malis,  nec  ideo  tamen  mala  commu- 
nem  laudeni  possunt  habere  cum  bonis.  Deinde  si 
fieri  non  potest,  ut  quod  bonuni  est  non  haheat  coni- 
munem  cum  eo  laudem,  sine  quo  esse  non  potest  ; 
profecto  et  quod  malniTi  est  (tt),  fieri  non  potest,  ut 
non  habeat  communem  cum  eo  vituperationem,  sine 
qno  esse  non  potest.  Vituperemus  igitur  opéra  Dei, 
sicut  vituperamus  mala  quae  sine  illis  esse  non  pos- 

sunt. Nulium  enim  malum  est  nisi  in  aliquo  opère 
Dei,  nec  sine  illo  esse  omnino  alicubi  potest.  Vitu- 

péra ergo,  ut  non  te  longius  mittam,  membra  hu- 
niana,  sicut  vitupéras  adulteria,  quœ  sine  illis  mem- 
bris  esse  non  possunt.  Quod  si  non  facis,  ne  tibi 
quoque  ipsi  manifestus  insanus  appareas  :  potest  igi- 

tur nuptiarum  bonum  non  habere  laudem  commu- 
mem  cum  libidine,  sine  qua  esse  nunc  non  potest; 
sicut  quodîibet  malum  potest  non  habere  communem 
vituperationem  cum  opère  Dei,  sine  quo  esse  nuna- 

[a]  Editiî  sic  fieri  non  potffÉt.  Abest  sic  a  MSS, 
TOM.  XXSI 

quam  potest.  Sicut  auteni  ista  definitio  tua  falsa  et 
inanis  est,  ita  omnia  quae  ex  illa  tamquam  conse^ 

quentia  nexuisti. 
32.  Invictam  sane  numquam  ego  voluptatem  car- 

nis,  sicut  solcre  me  insinmias,  dixi.  Ambo  eam  et 
debere  et  f)osse  dicimus  vinci  :  sed  tu  tamquam  bonum 
répugnante  alio  bono  ,  ego  tamquam  malum  répu- 

gnante bono  ;  et  tu  viribus  propriis,  ego  gratia  Sal- 
vatoris,  ut  non  alia  reproba  cupiditate ,  sed  Dei 
caritate  vincatur,  quae  non  viribus  nostris  diffunditur 
in  cordibu.)  nostris  ,  sed  per  Spiritum  sanctum  qui 
datus  est  nobis  {Rom.,  v,  5). 

33.  De  confusione  autem  illorura  hominum  puden* 
disque  coopertis  frustra  te  commémoras  aliquid 
Apostolo  adtestante  monstrasse.  Tu  enim  verecun- 
diora  dicis,  quse  ille  dicit  inhonesta  :  unde  {Sup., 
lib.  IV,  cap.  xvi)  jam  quantum  satis  visum  est,  dis- 
putaviiT0s.  Tu  itaque  frustra  refugis  rursus  {Sup., 
lib.  IV,  cap.  XFj)  ad  Balbum,  atque  pbilosophorum 
litteras  :  quasi  Balbus  te  facia*  Taquentem,  quandtt 

33 
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rées  dans  leurs  écrits  ,  vous  auriez  les  oreilles 

du  cœur  ouvertes  pour  les  entendre  appeler  la 

concupiscence  les  attraits  et  la  nourriture  du 
mal,  et  la  déclarer  la  partie  vicieuse  de  notre 

âme  (liv.  IV,  ch.  xiv).  Lorsque  Balbus  a  dit  que 
les  parties  de  notre  corps  où  se  fait  la  digestion 
étaient  éloignées  des  sens,  il  a  dit  une  vérité, 

parce  que  les  aliments,  au  moment  de  la  diges- 
tion, loin  de  flatter  les  sens,  leur  inspireraient 

du  dégoût.  C'est  pour  cela  que  la  partie  du 
corps,  par  où  se  rejette  le  surplus  des  aliments 

que  nous  avons  absorbés,  est  naturellement  ca- 

chée par  d'autres  parties  proéminentes  qui  l'en- 

tourent de  chaque  côté.  C'est  ainsi  qu'elles 
étaient  disposées  dans  le  corps  de  nos  premiers 

parents,  lorsqu'ils  étaient  nus,  sans  en  rougir. 
Mais  après  le  péché,  ce  ne  sont  pas  les  parties 

du  corps  naturellement  cachées,  mais  celles  qui 

étaient  exposées  à  la  vue,  qu'ils  s'empressèrent 
de  couvrir,  moins  par  l'horreur  que  la  vue  de 

ces  parties  leur  inspirait  que  par  le  plaisir  qu'elle 
leur  causait,  et  qui  excitait  en  eux  les  mouve- 

ments de  la  concupiscence.  C'est  pour  cela  qu'il 
appartenait  à  la  pudeur  de  les  couvrir. 

34.  Si  vous  avez  été  de  bonne  foi,  vous  n'a- 

vez réellement  pas  compris  ce  que  j'ai  dit  «  sur 

ce  mal  qui  rend  l'homme  boiteux,  et  sur  le  bien 
auquel  il  arrive  en  boitant.  »  (Liv.  I  du  Mar.  et 
de  la  Concup.,  ch.  vu).  Car,  par  ce  bien,  auquel 

on  arrive  en  boitant,  je  n'ai  pas  voulu  désigner 

de  illa  confusione  primorum  hominnm  non  potes 
invenire  quid  dicas.  Si  autem  in  quibasdam  veris 
sententiis  salteni  philosophe rum  litteris  cederes, 
non  surdo  corde  illud  audires,  quod  voluptates  ille- 
cebras  atque  escas  malorum  ,  et  vitiosam  partem 
animi  dixerunt  esse  libidinem  {Flato  apud  Cicer.  in 
Hortensio.  Swp.,  lib.  IV,  cap.  xiv).  Nam  quod  in 
nostro  corpore  loca  digestionis  Balbus  reniota  dixit 
a  sensibus,  ideo  verum  est,  qiioniam  sensiis  nostros 
ea  quee  digerimus  non  alliciunt,  sed  offendunt  :  prop- 
terea  pars  qua  egeruntur,  naturaliter  aliis  partibus 
altrinsecus  prominent  bus  occaltatur  ,  sicut  etiam 
tune  erant  quando  nudi  non  confundebantur,  qui 
post  peccatum  continue  non  occulta,  sed  plane  in 
promtu  posita  membra  texerunt.  Quibus  quanto 
magis  non  horrore  offendebatur ,  sed  delectatione 
alliciebatur  adspectus,  et  movebat  susceptam  tuain; 
tanto  magis  ea  tegere  ad  pudoris  officium  perti- 
nebat. 

34.  Quod  autem  de  claudicatione  et  perventione 
dixi  (lib.  I,  de  Nupt.  et  Concwp.  cap.  vn),  si  fraude  non 
agis,  non  intellexisti.  Non  enim  p^entionem actdpi 

l'homme  qui  naît  du  commerce  conjugal,  comme 
vous  le  croyez,  ou  comme  vous  feignez  de  le 

croire,  mais  j'ai  désigné  par  ce  nom  la  fin  que 
le  mariage  se  propose,  même  lorsque  la  nais- 

sance d'un  enfant  n'en  est  point  le  résultat.  Car 

il  appartient  à  l'homme  de  semer  et  à  ia  femme 
de  concevoir.  C'est  là  que  se  borne  l'œuvre  de 
l'homme  et  de  la  femme  dans  le  commerce 

qu'ils  ont  ensemble.  C'est  pour  cela  que  j'ai  dit 

qu^ils  ne  peuvent  parvenir  à  cette  fm  sans  le 
mal  qui  fait  boiter,  c'est-à-dire  sans  la  concu- 

piscence. Car  la  conception  et  la  naissance  de 

l'enfant,  c'est  l'œuvre  de  Dieu  et  non  de  l'homme, 

quoique  ce  soit  toujours  avec  l'intention  et  la 
volonté  d'avoir  des  enfants  que  le  mariage  pro- 

duit le  bien  qui  est  son  œuvre.  Mais  comme  le 

frait  du  mariage  est  exposé  à  la  damnation,  s'il 

n'est  pas  régénéré,  les  mariages  chrétiens  ne 
bornent  pas  leur  œuvre  à  une  action  passagère, 

mais  ils  portent  leur  vue  plus  loin  ,  et  leur  vo- 

lonté a  pour  fin  d'engendrer  des  enfants  qui 

puissent  être  régénérés.  C'est  pour  cela  qu'on 
ne  trouve  que  dans  les  mariages  chrétiens  la 

chasteté  véritable  qui  nous  rend  agréables  à 

Dieu,  «  car,  sans  la  foi,  il  est  impossible  de 
plaire  au  Seigneur,  »  (Hebr.,  xi,  6). 

CHAPITRE  IX. 

35.  Vous  venez  ensuite  à  l'endroit  de  mon 

livre  où  j'ai  cité  le  témoignage  de  l'Apôtre , 

volui  hominem  qui  nascitur  de  concubitu  conjugali, 
quod  me  sensisse  arbitraris  aut  fiugis  :  sed  perven- 
tionem  dixi  quod  bonum  habent  in  fine  officii  sui 
nuptise ,  etiam  si  nullus  inde  nascatur.  Seminare 
quippe  ad  virum  pertinet,  excipere  ad  feminam.  Hue 
usque  conjuges  opère  suo  possunt.  Ad  hoc  dixi  sane 
sine  claudicatione  non  posse,  hoc  est,  sine  libidine, 
perveniri.  Ut  autem  concipiatur  fétus  atque  nascatur, 
divini  est  opeds,  non  humani:  qua  tamen  intentione 
ac  voluntate,  etiam  illud  bonum  ({uod  ad  earum  opus 

pertinet,  peragunt  nuptiae.  Sed  quia  ipse  fétus  dam- 
nationi  nascitur,  si  non  renascatur  ;  eo  usque  per- 
tendunt,  non  operis  sui  velut  ambiilationis,  sed 
voluntatis  fine  Christiana  conjugia,  ut  regenerandos 
génèrent:  propter  quod  in  eis  vera,  hoc  est,  Deo 
placens  est  pudic.tia.  Sine  fide  enim  impossibile  est 
Deo  placere  {Hebr.,  xi,  6). 

CAPUT  IX. 

35.  Venis  deinde  ad  illud,  ubi  egimus  ex  Apostoli 
testimonio,  ut  sciât  unnsquisque  suum  vas,  id  est, 
suam  conjugem  possidere^  non  in  marbo  desiderii, 
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lorsqu'il  dit  :  «  Que  chacun  de  vous  sache  pos- 

séder le  vase  de  son  corps,  c'est-à-dire  sa  femme, 
saintement  et  honnêtement,  ne  suivant  pas  les 

désirs  de  la  concupiscence  ,  comme  les  gentils 

qui  ne  connaissent  pas  Dieu,  »  (I  Thess.,  iv,  4). 

J'ai  expliqué  ce  témoignage  en  disant  :  «  Ce 
n'est  pas  le  commerce  conjugal,  qui  est  permis 

parce  qu'il  est  honnête,  que  l'Apôtre  a  défendu, 
mais  il  veut  que  ce  commerce  ait  pour  fin  la 

génération  des  enfants  et  non  la  volupté  char- 
nelle ;  et  comme  il  ne  peut  maintenant  avoir 

lieu  sans  la  concupiscence,  il  doit  du  moins  ne 

pas  avoir  pour  but  unique  la  satisfaction  volup- 
tueuse des  sens.  »  (liv.  1  du  Mar.  et  de  la  Conc, 

ch.  vin  et  xiv.)  Sur  quoi  vous  vous  écriez  :  «  0 

profondeur  des  trésors  de  la  sagesse  et  de  la 

science  de  Dieu  (fiom.,  xi,  33),  qui  a  voulu  qu'en 
attendant  le  jour  oîi  chacun  recevra  ce  qu'il 
aura  mérité  par  ses  œuvres,  le  libre  arbitre 

exerçât  déjà  une  espèce  de  jugement  sur  la 

plupart  de  nos  œuvres  ;  car  il  est  de  toute  jus- 
tice que  les  bons  et  les  méchants  soient  confiés 

à  eux-mêmes,  afin  que  les  bons  trouvent  leur 

joie  dans  leur  propre  bonté,  et  que  les  méchants 

soient  obligés  de  se  soufi*rir  eux-mêmes  !  »  Votre 
exclamation  n'a  aucun  trait  à  la  question  qui 
nous  occupe  ;  elle  prouve  seulement  votre  em- 

barras, et  tous  vos  cris,  loin  d'alléger  le  poids 
qui  vous  accable,  font  voir  votre  opiniâtreté  à 

maintenir  le  dogme  impie,  par  lequel  vous  vou- 

lez que  tout  homme  de  bien  soit  confié  à  lui- 
même,  en  sorte  que  la  grâce  de  Dieu  ne  lui  est 

pas  nécessaire,  puisqu'il  est  en  état  de  se  con- 

sicut  gentes  quse  ignorant  Deum  (I  T/ies.,  iv,  4)  : 
quod  exponens  dixi:  Non  conjngalem,  hoc  est  licitum 
honestumque  conouhitum  fuisse  prohibitum,  sed  ut 
operishujuscaussa  sit  voluntas  propaginis,  non  carnis 
voluptas  ;  et  quod  sine  libidine  fieri  non  potest,  sic 
tamen  fiât,  ut  non  propter  libidinem  fiât  (lib.  I,  de 
Nuptiis  et  Concup.  c.  viii  et  xiv).  Ibi  tu  exdamas  : 
0  altitude  divitiarum  sapientiae  et  scientise  Dei  {Rom.y 
XI,  33),  qui  extra  futuram  operum  retributionem  ex 
multa  parte  liberum  arbitrium  formam  voluitimplere 
judicii.  Justissime  enim  sibi  bonus  homo,  inquis, 
maiusque  committitur,  ut  et  bonus  se  fruatur,  et 
malus  se  ipse  patiatur.  Quse  prorsus  exclamatio  tua 
ad  rem  non  pertinet,  qua  te  sentis  urgeri  :  nec  tuo 
clamore  pondus  quo  premeris  sublevas,  iinpium 
dogma  vestrum  mordicus  tenens,  quo  vobis  piacet 
etiam  bonum  hominem  divino  judicio  sibi  quemque 
committi,  ne  scilicet  ei  sit  necessaria  Dei  gratia, 
velut  idoneo  qui  semetipsum  agat.  Sed  absit  Ut  ita 
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duire  lui-même.  Heureusement  qu'il  n'en  est 
pas  ainsi.  En  effet,  ceux  qui  sont  confiés  à  eux- 

mêmes,  et  qui  n'ont  d'autre  guide  qu'eux-mêmes, 

ne  sont  pas  bons,  parce  qu'ils  ne  sont  point  en- 
fants de  Dieu.  «  Car  il  n'y  a  que  ceux  qui  sont 

poussés  par  l'esprit  de  Dieu  qui  sont  enfants  de 
Dieu.  »  (Bom.,  vin,  14).  Vous  devez,  je  pense, 

reconnaître  dans  cette  sentence  le  dogme  apos- 

tolique qui  renverse  entièrement  le  vôtre. 

36.  Vous  dites  cependant  contre  vous-même 

quelque  chose  que  je  ne  dois  point  passer  sous 

silence.  Vous  rappelez-vous  combien  de  temps 
vous  avez  disputé  contre  un3  vérité  si  claire- 

ment expliquée  par  l'Apôtre,  quand  vous  affir- 
miez qu'il  était  impossible  qu'une  même  chose 

fût  tout  à  la  fois  un  péché  et  la  peine  d'un  péché. 

Comment  se  fait-il,  qu'oubliant  cette  abondance 
de  vaines  paroles,  qui  vous  est  ordinaire,  «  vous 
louiez  la  profondeur  des  trésors  de  la  sagesse  et 

de  la  science  de  Dieu,  qui  a  voulu  qu'en  atten- 

dant le  jour  où  chacun  recevra  ce  qu'il  aura 
mérité  par  ses  œuvres ,  le  libre  arbitre  exerçât 

déjà  une  espèce  de  jugement  sur  la  plupart  de 
nos  œuvres,  car  il  est  de  toute  justice ,  »  selon 

vous,  «que  les  bons  et  les  méchants  soient  con- 
fiés à  eux-mêmes,  afin  que  les  bons  jouissent 

d'eux-mêmes  ,  assurément  dans  leurs  bonnes 
œuvres,  et  que  les  méchants  soient  obligés  de 

se  souffrir  eux-mêmes,  sans  doute  dans  leurs 
œuvres  de  mal.  »  Or,  ces  actions  des  méchants 

sont  un  péché,  puisqu'ils  font  le  mal,  comme 
elles  sont  aussi  la  peine  de  leur  péché,  puis- 

«{u'ils  sont  obligés  de  se  souffrir  eux-mêmes  ;  en 

sit.  Prorsus  qui  sibi  committuntur ,  et  semetipsis 
aguntur,  non  suntboni,  quia  non  suntfiliiDei  {Rom., 
viii,  14).  Quotquot  enim  spiritu  Dei  a^nntnr,  lii  filii 
sunt  Dei.  Puto  quod  agnoscas  in  hac  sentenlia  dogma 
apostolicum,  quo  illud  subvertitur  vestrum. 

36.  Verumtamen  dicis  aliquid  contra  te,  quod  taci- 
tus  prseterire  nondebeo.  Meniinistine  quamdiu  dispu- 
taveris  contra  lucidissimam  quae  per  Apostolum  depro- 
mta  est  vtritatem,  affirmans  :  Nullo  modo  esse  posse 
aliquid  quod  et  peccatum  sit  et  pœna  peccati  ?  Quid 
est  ergo  nunc,  quod  oblitus  tant»  loquacitatis  tuœ 
ideo  laudas  altitudinem  divitiarum  sapientise  et 
scientiae  Dei,  qui  extra  futuram  operum  retributionem 
ex  multa  parte  liberum  arbitrium  formam  voluit 
implere  judicii  ?  Justissime  enim  sibi,  sicut  définis, 
bonus  homo  maiusque  committitur,  ut  et  bonus  se 
fruatur,  utique  in  opère  bono,  et  malus  se  ipse  pa- 

tiatur, utique  in  opère  m^lo.  Quod  profecto  iJli  et 
pecmtum  esi^  qiiia  malum  facit  ;  et  pœna  peccati, 
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sorte  que  le  libre  arbitre  exerce  déjà,  sur  la 

plupart  de  nos  actions,  une  espèce  de  jugement 

par  lequel  le  bien  est  la  récompense  des  bons 
et  le  mal  la  punition  des  méchants,  puisque  les 

bons  jouissent  d'eux-mêmes,  et  que  les  méchants 
sont  obligés  de  se  souffrir  eux-mêmes.  Vous 
voyez  donc  combien  sont  vaines  et  émonssées 
les  armes  que  vous  agitez  avec  tant  de  jactance, 

et  comment  vous  avez,  non-seulement  découvert 
Fendroit  oii  vous  êtes  vulnérable,  mais  aussi 

comment  vous  vous  êtes  blessé  vous-même. 

Malgré  cela,  vous  dites  bien  haut  que  mes  pa- 

roles se  contredisent,  parce  que  j'ai  soutenu, 
non  comme  vous  m'en  accusez  faussement,  «  que 
le  mariage  est  une  invention  du  démon,  »  puis- 

que même,  si  personne  n'avait  péché,  la  géné- 
ration des  enfants  ne  pouvait  avoir  lieu  que  par 

le  mélange  des  deux  sexes,  mais  parce  que  j'ai 
dit,  comme  je  le  dis  encore,  «  que  la  rébellion 
de  la  chair,  qui  forme  des  désirs  contraires  à 

ceux  de  l'esprit,  vient  de  la  blessure  que  le  dé- 

mon a  faite  au  genre  humain,  »  et  que  j'ai 

ajouté  ((  que  cette  loi  du  péché  qui  s'élève  contre 
la  loi  de  l'esprit,  a  été  introduite  dans  le  monde 
par  Dieu  même,  en  punition  du  péché,  et  que, 

par  conséquent,  elle  est  une  peine  du  péché.  » 

Vous  concluez  de  là  que  mes  paroles  se  contre- 

disent entre  elles,  comme  s'il  ne  pouvait  point 
se  faire  qu'un  seul  et  même  mal  ne  fût  inQigé 

aux  pécheurs,  et  par  l'iniquité  du  démon  et  par 
l'équité  de  Dieu,  puisque  le  démon,  par  la  ma- 

quia  malam  se  patitur  :  nt  ex  multa  parte  formam 
jadicii,  quo  bona  bonis  et  mala  malis  retribuiintnr, 
jam  impleat  liberum  arbitriiim,  quo  recte  agendo  se 
fruitur  bonus,  et  peccando  se  patitur  malus.  Cernis 
nempe,  cum  arma  tua  vana  quidem  et  obtusa  jac- 

tanter  ventilas,  quomodo  qua  i'erireris,  nudaveris  : 
immo  te  ipse  percusseris.  Et  insuper  jactas  mea  inter 
se  dicta  esse  contraria  ;  quia  dixi,  non  quidem  ut  tu 
calumniaris,  concubitum  corporum  a  diabolo  fuisse 
repertuui  ;  cum  etiam  si  nemo  peccasset,  non  nisi 
concumbente  utroque  sexu  filii  nascerentur  :  sed 
dixi,  inobedientiam  carnis,  qutfi  in  carne  concupis- 

cente adversus  spiritum  apparet,  diabolico  vulnere 
contigisse.  Et  rursus,  quia  dixi,  hanc  legem  peccati 
repugnantem  legi  mentis  a  Deo  iilatam  propter  ul- 
tioncm,  et  ideo  pœnam  esse  peccati.  Haec  inter  se 
asseveras  esse  contraria  :  «[uasi  fieri  non  possit  ut 
unum  atque  idem  malum  et  diaboli  iniquitate  et  Dei 
aequitate  peccantibus  ingeratur  ;  cum  etiam  ipse  dia- 

(a)  Apud  LoV.  kic  additur,  camm.  —  (Ô)  FloriacSasis  M9.  ut  siout» 

lignité  qui  lui  est  propre  ,  est  l'ennemi  des 
hommes,  et  que  Dieu,  dans  la  justice  de  son 

jugement,  lui  permet  de  nuiie  aux  pécheurs. 

Il  n'y  a  pas  plus  de  contradiction  dans  mes  pa- 
roles que  dans  celles  des  divines  Ecritures,  où 

il  est  dit  :  «  Ce  n'est  pas  Dieu  qui  a  fait  la 
mort,  »  {Sag.,  i,  13)  et  dans  un  autre  endroit  : 
«  La  vie  et  la  mort  viennent  de  Dieu.  »  (Eccli., 

XI,  14).  Le  démon  est  la  cause  de  la  mort,  parce 

qu'il  a  trompé  l'homme,  mais  Dieu  n'en  est  pas 

le  premier  auteur  :  il  ne  l'a  introduite  dans  le 
monde  que  comme  vengeur  du  péché.  Mais 
vous  avez  vous-même  résolu  très-clairement 

cette  question,  lorsque  vous  avez  dit  que  l'homme 
méchant  est  livré  à  lui-même,  afin  d'être  à  lui- 

même  son  propre  supplice,  et  que  cela  est  l'effet 
non-seulement  d'un  juste  jugement  de  Dieu,, 

mais  aussi  de  celui  du  libre  arbitre.  11  n'y  a 

donc  pas  de  contradiction,  lorsqu'on  dit  que  le 
méchant  est  lui-même  la  cause  de  son  supplice, 
et  que  Dieu  est  le  vengeur  du  crime. 

37.  Mais  vous  abusez  de  la  simplicité  et  de 

l'ignorance  de  quelques  esprits;  car  je  ne  veux 

pas  dire  que  vous  manquez  d'intelligence  au 
point  de  ne  pas  discerner  deux  choses  aussi 

opposées,  «  la  volonté  et  la  volupté,  »  et  que, 

par  ruse  ou  par  aveuglement,  vous  les  confon- 

dez l'une  et  l'autre.  Peut-être  aussi,  parce  que 
ces  deux  mots  ont  le  même  son  pour  des  oreilles 

un  peu  sourdes,  espérez- vous  faire  croire  à  des 

esprits  souj'ds  à  la  vérité  que  ces  deux  choses 

bolus  et  propria  malignitate  sit  infestus  hominibus, 
et  Dei  judicio  sinatnr  noccre  peccantibus.  Neque  hinc 
sibi  ipsa  divina  adversantur  eloquia,  quia  scri[)tum 
est:  Deus  mortem  non  fecit  {Sap.,  i,  13)  :  itemque 
scriptuni  est  :  Vit  et  mors  à  Domino  Deo  {Eccli.,  xi, 
d4).  Quia  deceptor  hominis  caussa  mortis  est  diabo- 
lus,  quam  non  ut  prirnus  auclor  ejus,  sed  ut  peccati 
ultor  intulit  Dens.  Verum  istam  qusestionem  satis 
dilucide  ipse  solvisti,  qui  hominem  malum  dixisti 
sibi  esse  commissum,  utquod  sibi  est  ipse  supplicium 

(a),  et  divinum  sit  judicium,  et  ipsurn  liberum  arbi- 
trium  ;  nec  sint  inter  se  duo  ista  contraria,  quod  in 
pœna  sua  et  ipse  auctor  est,  et  ultor  Deus. 

37,  Abuteris  auteni  ingeni  s  tardioribns.  Nolo  enim 
discere,  quia  et  tu  non  inte]ligis,ut  non  discernas  hœc 
duo,  et  maligna  calliditate  aut  tenebrosa  cœcitate 
confundas,  voiuntatem  et  voluptalem  (6)  :  et  sicut 
ipsa  nomina  surdastris  auribus  unum  atque  idem 
sonaut,  ita  res  ipsas  surdastris  cordibas  unum  idem- 
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n'en  sont  qu'une.  Voilà  pourquoi  vous  croyez 
ou  voulez  faire  croire  aux  autres  que  mes 

sentiments  se  contredisent,  comme  si  je  désap- 

prouvais ce  que  j'ai  approuvé  précidemment, 
ou  comme  si  je  rejetais  l'opinion  que  j'avais 
d'abord  embrassée.  Ecoutez  donc  quel  est  mon 
sentiment  bien  clair  et  bien  positif;  comprenez- 
le,  et  permettez  aux  autres  de  le  comprendre, 

sans  répandre  les  ténèbres  d'une  vaine  et 

obscure  discussion  sur  l'exposé  clair  et  sin- 
cère de  la  vérilé.  Comme  il  est  bon  de  bien  user 

de  ce  qui  est  mauvais,  de  même  il  est  honnête 
de  faire  un  bon  usage  de  ce  qui  est  déshonnête. 

C'est  pourquoi,  si  l'Apôtre  appelle  déshonnêtes 

certains  membres  du  corps,  ce  n'est  point  parce 
que  cet  œuvre  de  Dieu  manque  de  beauté,  mais 
à  cause  de  la  laideur  de  la  concupiscence.  Et 

les  hommes  chastes  ne  sont  point  poussés  par 

la  nécessité  à  la  débauche  et  à  l'impureté, 

parce  qu'ils  résistent  à  cette  honteuse  concu- 
piscence, de  peur  qu'elle  ne  les  pousse  à  des 

actions  déshonnêtes.  Sans  cette  concupiscence, 

cependant,  la  génération  même  légitime  des 

enfants  ne  pourrait  plus  maintenant  s'accom- 

plir.'Il  s'ensuit  donc  que  la  volonté  des  époux, 
amis  de  la  chasteté,  est  de  donner  le  jour  à  des 

enfants,  et  que,  pour  y  parvenir,  ils  doivent 

passer  par  le  mal  de  la  concupiscence.  C'est 
ainsi  qu'une  chose  déshonnête  est  la  cause 
d'une  chose  honnête,  c'est-à-dire  de  la  géné- 

ration des  enfants,  lorsque,  dans  ce  but,  la 

que  esse  persuadera  te  posse  confidas.  Hinc  est  quod 
sententias  meas  inter  se  contrarias  putas  vel  putari 
cupis,  tamquam  improbein  quod  ante  approbaverim, 
aut  amplectar  quod  ante  respuerim.  Audi  ergo  aper- 
tam  seutentiam  meani,  et  intellige  vel  sine  intelligere 
alios,  non  offundendo  caligines  nebulosse  disputa- 
tioniâ  serenitati  sincerissimse  veritatis.  Sicut  bonum 
est  bene  uti  malis,  ita  lionestum  est  bene  uti  inho- 
nestis.  Unde  et  ipsa  memhra  non  propter  divini  operis 
pulcritudinem,  sed  propter  libidinis  fœditatem  inho- 
nesta  dixit  Apostoliis  (I  Cor.,  xu,  23).  Nec  ad  stupra 
coguntur  necessitate  qui  casti  sunt  :  quia  resistunt 
inlionestse  libidini,  ne  compellat  eos  inhonesta  coni- 
mittere,  sine  qna  tanien  non  possunt  lioneste  filios 
procreare.  Ita  fit  ut  conjugibiis  castis  et  voinntas  sit 
in  soboiis  procreatione,  et  nécessitas  in  libidine.  De 
inhonesto  ipiippe  honcstas  agitur  procreandi,  quan- 
do  iibidinem  non  amat,  sed  tolérât  castitas  concum- 
bendi. 

38.  Soles  libenter  commemorare,  quibus  te  adju- 

chasteté  conjugale  tolère  la  concupiscence, 

qu'elle  n'aime  pas. 
38.  Vous  qui  citez  volontiers  les  passages  des 

auteurs  profanes  lorsqu'ils  paraissent  favora- 
bles à  votre  cause,  lisez  donc  avec  les  senti- 

ments d'un  cœur  honnête,  si  cela  vous  est  pos- 

sible, ce  qu'un  poëte  a  dit  de  Caton  :  «  11  est 
comme  le  père  et  l'époux  de  la  patrie.  Rigide 
observateur  de  ce  qui  estjuste  et  honnête,  il  est 

bon  envers  tous,  et  jamais  la  volupté  n'a  pris 
la  moindre  part  aux  actes  de  Caton.  »  [Lu  ain, 

liv.  IT.)  Il  ne  s'agit  pas  ici  d'examiner  quel 
homme  a  été  Caton,  et  s'il  y  a  eu  en  lui  une 
véritable  vertu  et  une  honnêteté  qui  soit  digne 

d'être  louée.  Cependant,  quelque  fin  qu'il  se 

soit  proposée  dans  l'accomplissement  de  ses 
devoirs,  ce  n'est  cependant  pas  sans  la  volupté 

de  la  chair  qu'il  a  engendré  des  enfants,  et 

néanmoins  jamais  la  volupté  n'a  pris  la  moin- 

dre part  aux  actes  de  Caton,  parce  qu'il  ne  fai- 
sait pas  pour  la  volupté  ce  qui  ne  pouvait  se 

faire  sans  un  sentiment  de  volupté,  et  que,  bien 

qu'il  ne  connût  pas  Dieu,  s'il  a  été  tel  qu'on  le 
dit,  il  possédait  le  vase  de  son  corps,  sans  se 
laisser  entraîner  au  mal  de  la  concupiscence. 

Et  vous,  vous  ne  voulez  pas  comprendre  ce  que 

dit  l'Apôtre  :  «  Que  chacun  de  vous  sache  pos- 
séder le  vase  de  son  corps  saintement  et  honnê- 

tement, ne  suivant  pas  les  mouvements  de  la 
concupiscence,  comme  font  les  gentils,  qui  ne 
connaissent  pas  Dieu.  »  [l  Thes. ,  iv,  4.) 

vari  putas,  auctorum  sententias  ssecularium.  Intuere 
honesto  corde,  si  potes,  quid  de  Catone  Poeta  ceci- 
nerit  [Lucanus,  lib.  II)  : 

Urbi,  inquit,  patpr  est,  urbique  maritus  ; 
Justitise  fultor.  regidi  servator  hotipsti, 
In  commune  bonus,  nullosquc  Catonis  in  actus 
Subrepsit  par  emque  tulit  sibi  nata  voluptas. 

Qualis  enim  vir  Cato  fuerit,  et  utruni  in  eo  vera  vir- 
tus  honestasque  laudata  sit,  alia  quaestio  est  :  ad 
quemlibet  tamen  finem  sua  referret  officia,  non  uti- 
que  sine  voluptate  filios  procreavit  ;  et  tamen  nullos 
Catonis  in  actus  subrepsit  partenique  tulit  sibi 
nata  voluptas  :  quoniam  et  quod  non  faciebat  sine 
voluptate,  non  faciebat  propter  voluptatem  ;  nec  iu 
morl30  liujus  desidei'ii  suum  vas  possidebat,  quamvis 
ignoraret  Deum  ;  si  lalis  fuit  qualis  pra?dicatnr.  Et 
non  vis  intelligere  quod  ait  Apostolus;  Ut  sciât  unus- 
quisque  vestrum  suum  vas  possidere,  non  in  morbO' 
desiderii,  sicut  gentes,  quae  ignorant  Deum  (I  Thes., 
IV,  4). 
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39.  A'ous  savez  distinguer  le  mariage,  qui  est 
un  moindre  bien,  d'avec  la  continence,  qui  est 
un  bien  beaucoup  plus  grand;  mais  vous  restez 

attaché  à  votre  dogme,  qui  est  ennemi  de  la 

grâce.  Vous  dites,  en  effet,  «  que  le  Seigneur  a 

honoré  la  gloire  de  la  continence  par  la  liberté 

du  choix,  »  lorsqu'il  a  dit:  «  Que  celui  qui  peut 
entendre,  entende,  »  {Matth.,  xix,  12j  et  vous 

gardez  le  silence  sur  ce  qu'il  a  dit  précédem- 
ment :  «  Tous  n'entendent  pas  cette  parole  , 

mais  ceux  à  qui  il  est  donné.  »  (Ibid.,  11.) 
Voyez  ce  que  vous  taisez  et  ce  que  vous  dites.  Je 

suis  sur  que  votre  conscience  vous  le  reproche. 

Mais  ce  qui  vous  ôte  cette  crainte  salutaire,  c'est 
la  honte  de  ne  pas  savoir  par  quel  moyen  vous 
pouvez  défendre  un  sentiment  que  vous  avez 
témérairement  embrassé;  vous  blâmez  les  excès 

de  la  continence,  et  vous  ne  cessez  point  de  la 
louer.  Vous  ne  faites  pas  attention ,  vous  ne 

sentez  pas,  vous  ne  comprenez  pas  qu'elle  est 
un  mal,  puisque  la  tempérance  est  obligée  de 

lui  résister  pour  l'empêcher  d'aller  au-delà  des 
bornes  de  la  nécessité. 

40.  Lorsque  l'Apôtre  dit  :  «  Que  chacun  de 
vous  possède  le  vase  de  son  corps  saintement  et 
honnêtement,  ne  suivant  pas  les  désirs  de  la 

concupiscence,  »  vous  pensez  qu'il  a  voulu  parler, 
non  du  mariage;,  mais  de  la  fornication,  et,  par 
cette  interprétation,  vous  ôtez  au  commerce 

conjugal  ce  que  la  tempérance  a  de  bon  et 

d'honnête,  de  sorte  que  personne  ne  doit  se 
croire  obligé  «  de  posséder  le  vase  de  son  corps, 

39.  Bene  discernis  inter  bonum  minus  conjugale, 
et  bonum  amplius  continentisp  :  sed  tiium  dogma 
non  deseris  inimicissimum  gratiœ.  Dicis  enim,  quod 
Dominus  continentice  gloriam  libertate  electionis  ho- 
noraverit,  dicens  :  Qui  potest  capere  capiat  [Matth., 
XIX,  12)  :  tamquam  hoc  capiatur  non  Dei  munere, 
sed  arbitrii  libertate  :  et  taces  quod  supra  dixerat  : 
Non  oranes  capiunt  verbum  hoc,  sed  quibus  datum 
est  (Ibidem,  il).  Vide  quœ  taceas,  quœ  dicas.  Puto 
quod  te  pangat  conscientia  :  sed  vincit  rectum  timo- 
rem,  cum  ingerit  perversnm  pudoreni,  quoquo  modo 
jam  defendenda  prœcipitata  sententia.  Tantummodo 
excessum  libidinis  idemtidem  cul  pas,  ipsam  laudare 
non  cessas.  Nec  adiendis,  sentis,  intelligis  malum 
esse,  cui  ne  limitem  necessitatis  excédât,  cogitur 
temperantia  repugnare. 

40.  Quamvis  tu,  quod  monuit  Apostolus,  ne  in 
niorbo  desiderii  suuni  vas  quisque  possideat,  non  de 
conjugio,  sed  de  fornicatione  accipiendum  putaveris  ; 
atque  ita  temperantiae  totam  honestateni  de  concu- 

sans  obéir  aux  désirs  de  la  concupiscence,  » 

quelle  que  soit  d'ailleurs  la  honteuse  brutalité 
avec  laquelle  il  use  du  commerce  conjugal  avec 

sa  propre  femme.  Car  si  vous  croyez  qu'on  n'est 
point  obligé  de  garder  certaines  bornes  dans 

l'usage  du  commerce  conjugal,  vous  auriez  pu 
du  moins  blâmer  les  excès  de  la  concupiscence, 

et  dire  que  c'était  là  ce  que  l'Apôtre  avait  appelé 
la  maladie  de  la  concupiscence,  au  lieu  de  vous 

obstiner  à  nier  que  l'Apôtre  ait  voulu  parler  de 
la  femme,  quand  il  recommande  à  chacun  «  de 
posséder  son  vase  saintement  et  honnêtement.  » 

L'apôtre  Pierre  se  sert  aussi  de  cette  expression 

en  parlant  de  la  femme,  lorsqu'il  dit  :  «  Et  vous, 
maris,  vivez  sagement  avec  vos  femmes,  les  re- 

gardant comme  des  vases  fragiles,  puisqu'elles 

sont  avec  vous  héritières  de  la  grâce,  »  et  qu'il 
ajoute  :  «  Prenez  garde  que  vos  prières  ne 

soient  troublées.  »  (l  Pierre,  m,  7.)  C'est  aussi 
dans  ce  sens  que  son  collègue  dans  l'apostolat 
«  prescrit  à  la  tempérance  conjugale  de  réser- 

ver un  temps  pour  vaquer  à  la  prière,  »  (I  Cor., 

vu  ,  3  et  6)  et  qu'il  accorde  aux  époux  ,  par 

condescendance,  l'usage  qu'ils  font  du  com- 

merce conjugal ,  même  lorsqu'il  a  pour  but 
plutôt  le  plaisir  que  la  génération  des  enfants. 
Voilà  les  paroles  que  doivent  écouter  les  époux 
chrétiens,  et  non  les  vôtres,  vous  qui  voulez 

que  jamais  ils  ne  répriment  la  concupiscence, 

dont  vous  êtes  le  défenseur,  et  qu'ils  la  laissent 

régner  en  souveraine  toutes  les  fois  qu'ils  en 
éprouvent  les  mouvements.  Que  ces  paroles 

bitu  conjugum  abstuleris,  ut  nemo  sibi  videatur  in 
niorbo  desiderii  suum  vas  possidere,  quantacumque 
libidine  in  uxoris  genitalibus  potuerit  insanire.  Si 
enim  ulhim  ibi  tenendum  existimares  modum,  po- 
tuisti  et  illic  concupiscentise  reprehendere  excessum, 
eumque  dicere  ab  Apostolo  significatum  morbuni 
desiderii,  et  non  improbe  negare,  suum  vas  dictum 
fuisse  cuique  conjugem  suam.  Quo  verbo  in  eadem 
re  etiam  Petrus  apostolus  ntitur,  ubi  monet  ut  viri 
uxoribus  suis  tamquam  infirniiori  vasi  tribuant  ho- 
norem  (t  P<J.,  m,  7),  velut  coheredibus  gratiae  ;  ad- 
jungens  et  dicens  :  Etvidete  ne  impediantur  orationes 
vestrœ.  Sicut  et  coapostolus  ejus  tempora  praescribit 
orandi  temperantiœ  conjugali  (l  Cor.,  vu,  5  et  6)  : 
et  secundum  veniam  concedit,  quamvis  cum  conjuge, 

non  utique  illum  prolis,  sed  qui  sit  voluptatis  inten- 
tione  concubitum.  Hune  audiant  Christiana  conjugia, 

non  te,  qui  vis  in  eis  quam  défendis  numquam  fre- 
nari  concupiscentiam,  sed  quotienscumque  se  corn- 
moverit,  satiari  avidam,  regnare  securam.  Hune  au- 
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apostoliques,  dis-je,  soient  écoutées  par  les 
chrétiens  engagés  dans  les  liens  du  mariage, 

afin  que,  d'un  commun  accord,  ils  tempèrent 
l'ardeur  de  la  chair,  pour  donner  le  temps  né- 

cessaire à  la  pi'ière,  et  que,  lorsqu'ils  reconi- 
mencent  à  vivre  ensemble  ,  ils  apprennent  à 

dire  à  Dieu  :  «  pardonnez-nous  nos  offenses.  » 

{Matth.,  VI,  12.)  Car  ce  qu'un  si  grand  docteur 
dit  par  condescendance,  et  non  par  commande- 

ment ,  est  nécessairement  pardonné  et  non  or- 
donné. 

CHAPITRE  X. 

il  ne  faut  jamais  faire  le  mal  pour  qu'il  en  résulte 
un  bien. 

41.  Après  avoir  rapporté  quelques  autres  de 

mes  paroles  où  j'ai  loué  la  volonté  des  époux 
vraiment  pieux,  c'est-à-dire  vraiment  chrétiens, 
qui  ne  pensent  à  engendrer  des  enfants  pour  ce 

siècle  qu'afin  de  les  faire  renaître  en  Jésus- 
Christ  pour  le  siècle  futur  (l),  vous  prétendez 
avoir  détruit,  dans  votre  second  livre,  tout  ce 

que  j'ai  dit  à  ce  sujet.  Je  laisse  aux  lecteurs 
qui  en  ont  le  désir  le  soin  de  lire  ce  que  je  vous 

ai  répondu  (2)  De  même  qu'il  ne  faut  pas  com- 
mettre des  adultères,  même  dans  la  bonne  in- 

tention d'engendrer  des  enfants  qui  puissent 
être  régénérés,  ainsi  il  ne  faut  pas  non  plus 
commettre  des  vols,  même  dans  Tintention  de 

nourrir  les  saints  qui  sont  pauvres  ,  quoiqu'il 
faille  les  nourrir,  sans  toutefois  pour  cela  com- 

(1)  Voyez  le  Livre  I  du  Mariage  et  de  la  Concupiscence,  ch.  viii. 

diant,  inquam,  fidèles  Christi  qui  sunt  cpnnubio 
colligati,  ut  ex  consensu  tempèrent,  quo  vacent 
orationi  :  et  cum  ad  idipsum  redeunt  propter  intem- 
perantiam  suam ,  noverint  etiam  inde  dicere  Deo  : 
Dimitte  nobis  débita  nostra  [Matth.,  vi,  12).  Quod 
enim  secundum  veniam,  non  secunduni  imperium  a 
tanto  doctore  dicitur,  utique  ignoscitur,  non  jubetur. 

CAPUT  X. 

Non  sunt  facienda  mala  ut  eveniant  bona. 

4i.  Sed  insertis  aliis  verbis  meis,  ubi  voluntatem 
vere  piorum,  quia  Christianorum,  conjugum  com- 
mendavi,  qui  filios  ad  hoc  «générant  in  boc  sseculo, 
ut  propter  alterum  sœculum  regenerentur  in  Christo  ; 
commémoras  te  jam  in  secundo  libro  istam  meam 
destruxisse  sententiam  :  ubi  quid  tibi  respondeiim, 
ibi  [Sun.,  lib.  IV,  cap.  vn)  polius  legant  qui  volunt. 
Sic  enim  non  sunt  facienda  adulteria,  etiam  voluntate 
generandi  regenerandos,  quemadmodum  nec  furta 

(a)  Sic  MSS,  At  editi,  recipiantur. 

mettre  des  vols,  mais  en  faisant  un  bon  usage 

des  richesses  d'iniquité,  afin  qu'ils  nous  reçoi- 
vent dans  les  tabernacles  éternels.  {Luc,  xvi, 

9.)  C'est  ainsi  que  sans  commettre  d'adultères, 
mais  en  faisant  un  bon  usage  du  mal  de  la  con- 

cupiscence, les  fidèles  mariés  doivent  engendrer 
des  enfants,  afin  de  régner  éternellement  avec 
eux. 

42.  Mais  dans  l'éloge  que  vous  faites  de  la 
concupiscence,  dont  vous  êtes  le  zélé  défenseur, 

vous  dites  avec  vérité  qu'il  n'est  pas  possible  de 

penser  à  rien  de  semblable  dans  l'action  du 
mariage.  A  quoi  peut-on  penser,  en  effet,  lors- 

que l'esprit,  qui  est  le  siège  de  la  pensée,  est 
pour  ainsi  dire  englouti  tout  entier  dans  des 

flots  de  volupté  charnelle?  C'est  donc  avec  rai- 

son que  l'auteur  dont  j'ai  rapporté  les  paroles 
dans  le  livre  précédent,  (liv.  lY,  ch.  xiv)  a  dit, 

en  parlant  de  la  volupté,  «  que  plus  elle  se  fait 
sentir,  plus  elle  est  ennemie  de  la  philosophie, 

car  les  grandes  pensées  sont  incompatibles  avec 

la  volupté  du  corps.  Quel  est  l'homme  qui,  au 

milieu  des  plaisirs  charnels,  aussi  grands  qu'on 

puisse  les  imaginer,  est  capable  de  s'appliquer, 
de  calculer,  de  méditer  quoique  ce  soit?  Vous 

ne  pouviez  pas  porter  une  accusation  plus  grave 

contre  la  concupiscence  dont  vous  faites  l'éloge, 
qu'en  avouant  que,  durant  l'ardeur  de  ses  mou- 

vements, personne  ne  peut  penser  aux  choses 

saintes.  Mais  l'homme  religieux  usant  bien  de 
ce  mal,  en  occupe  toutefois  son  esprit,  pour 

(2)  Voyez  plus  haut,  liv.  IV,  ch.  vu. 

facienda  sunt,  etiam  voluntate  pascendi  pauperes 
sanctos  :  quod  tamen  faciendum  est,  non  furta  per- 
petrando,  sed  bene  utendo  mammona  iniquitatis, 
ut  et  ipsi  [a)  recipiant  in  tabernacula  œterna  [Lueœ., 
XVI,  9);  sicut  non  adulteria  committendo,  sed  conju- 
galiter  bene  utendo  malo  libidinis,  ea  voluntate  ge- 

nerandi sunt  filii,  ut  cum  eis  regnetur  in  œternum. 
42.  Veram  eleganter  laudas  susceptam  tuam,  di- 

cens,  et  verum  dicens,  quod  niliil  taie  possit  dum 
concumbitur,  cogitari.  Prorsus  ita  est.  Quid  enim 
cogitari  potest  tune,  quando  mensipsaqua  cogitatur, 
illa  carnali  delectatione  submergitur?  Unde  optime 
ille  de  voluptate  disputans,  ciijus  verba  in  libro 
(cap.  xiv)  superiore  jam  posui  :  Cujus  motus,  inquit, 
ut  quisque  est  maximus,  ita  est  inimicissimus  pbilo- 
sophiœ.  Congruere  enim  cum  cogitatione  magna 
voluptas  corporis  non  potest.  Quis  enim  cum  utatur 
voluptate,  inquit,  ea  qua  nulla  possit  major  es>e, 
adtendere  animo,  inire  rationem,  cogitare  omnino 
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supporter,  dans  l'acte  du  mariage,  le  mal  de 
cette  concupiscence,  ce  qu'il  ne  pourrait  faire 

au  moment  qu'il  en  éprouve  la  violence  des 

mouvements.  C'est  ainsi  qu'un  homme  pense  à 
son  salut  avant  de  s'endormir,  ce  qu'il  ne  peut 
faire  quand  il  dort.  Mais  le  sommeil,  lorsqu'il 

s'empare  de  nos  membres,  ne  les  rend  pas  déso- 
béissants à  la  volonté,  parce  qu'il  éloigne  la 

volonté  de  cette  espèce  d'empire,  en  dirigeant 
l'action  de  l'âme  vers  les  visions  des  songes,  où 
souvent  l'avenir  lui  a  été  dévoilé.  C'est  pour- 

quoi, dans  le  paradis,  où  le  mal  de  la  concupis- 

cence était  inconnu,  si  l'homme  éprouvait  tour 
à  tour  la  veille  et  le  sommeil,  il  devait,  pendant 
son  sommeil,  avoir  des  songes  aussi  délicieux 

que  la  vie  dont  il  jouissait  quand  il  était  éveillé. 
43.  Mais  lorsque  vous  vous  vantez  vainement 

et  que  vous  répandez  les  flots  écumeux  de  votre 

éloquence,  «  en  comparant  les  parents  à  des 
parricides  qui  sont  cause  de  la  damnation  des 

enfants  qu'ils  mettent  au  monde,  »  vous  ressem- 
blez, par  vos  discours,  à  un  oiseau  qui  bat  des 

ailes  pour  s'élever  dans  les  airs;  et  au  milieu 
de  ce  bruit,  dont  vous  vous  étourdissez  vous- 

même,  vous  ne  songez  nullement  à  Dieu;  car 

pourquoi  porter  cette  accusation  contre  les 

parents,  plutôt  que  contre  le  Créateur  des  hom- 

mes, qui  est  l'auteur  de  tout  ce  qui  est  bon?  Et 
cependant  il  ne  cesse  de  crée,  ceux  que,  dans 

quidquam  potest  ?  Non  igitur  etiam  tu  potuisti  gra- 
vius  accusare  quam  laudas,  nisi  fatendo  in  ejus 
inipetu  neminem  posse  sancta  cogitare.  Sed  utiqiie 
religiosus  animus  isto  malo  bene  utens  hoc  cogitât, 
ut  libidinem  conçu mbendo  patiatur,  quod  non  potest 
cogitare  ciim  patitur.  Sicut  salutem  bomo  cogitât, 
ut  somno  se  impertiat,  quod  utique  non  potest  cogi- 

tare cuni  dormit  :  sed  somnus  cum  occupât  membra, 
non  ea  facit  inobedientia  voluntati  ;  quia  et  ipsam 
voluntatem  ab  bujuscemodi  aliénât  imperio,  aver- 
toido  animam  ad  visa  somniorum,  in  quibus  sœpe 
etiam  futurk  monstrata  sunt.  Unde  si  erat  in  paradiso 
vicissitudo  vigilandi  atque  dormiendi,  ubi  non  erat 
malum  conçu piscendi  ;  lam  felicia  erant  somnia  dor- 
mientium,  quam  vita  vigilantium. 

43.  Quod  autem  te  jactas,  et  inanitèr  spumeum 
difïandis  eloquium,  parentes  comparans  parricidis, 
in  eis  asserens  esse  caussam  ut  filii  cum  damnatione 
nascantur,  («)fereris  omnino  linguee  tnse  velut  exsnl- 
tantibus  et  plaudentibus  pennis,  nec  in  isto  strepitu 
quem  tibi  ipse  facis,  respicis  Deum.  Cur  enim  non 

sa  prescience ,  il  connaît  comme  devant  être 
livrés  aux  feux  éternels.  Leur  création  néan- 

moins ne  peut  êtî-e  considérée  que  comme  un 
effet  de  sa  divine  bonté.  Ily  a  même  des  enfants 

baptisés  dont  il  connaît  d'avance  l'apostasie,  qui 
deviendraient  héritiers  du  royaume  éternel  s'il 
les  retirait  de  bonne  heure  de  cette  vie,  et  à.  qui 

il  n'accorde  pas  le  même  bienfait  qu'à  celui  dont 
il  est  dit  dans  l'Ecriture  :  «  Il  a  été  enlevé  pour 
que  son  esprit  ne  fût  pas  corrompu  par  la  ma- 

lice. »  {Sag.,  IV,  11.)  Et  cependant,  on  ne  peut 

attribuer  cela  qu'à  la  bonté  et  à  la  justice  de 

Dieu,  qui  se  manifestent  dans  tout  ce  qu'il  fait 
envers  les  bons,  comme  envers  les  méchants.  Il 

est  donc  bien  plus  facile  encore  de  comprendre 

qu'il  ne  faut  pas  attribuer  aux  parents  d'autre 
désir  que  celui  d'avoir  des  enfants,  puisqu'ils 
ignorent  ce  qui  pourra  leur  arriver  un  jour. 

CHAPITRE  XI. 

La  peine  réservée  aux  enfants  qui  meurent  sans  avoir 

été  baptisés  sera  très-légère. 

44.  Vous  citez  ces  paroles  de  l'Evangile  :  «  Il 
vaudrait  mieux  pour  cet  homme  qu'il  ne  fût 
pas  né.  [Matlh.,  xxvt,  24  )  Mais  la  naissance  de 

cet  homme  n'est-elle  pas  plutôt  l'ouvrage  dé 

Dieu  que  celui  des  parents?  Quoique  l'on  puisse 
demander  pourquoi  Dieu  n'a  pas  fait  pour  son 
image  ce  qui  était  le  mieux  pour  elle,  lui  qui 

ista  vel  taie  aliquid,  ipsi  potius  hominum  Creatori 
quam  genitoribus  dicitur,  qui  certe  omnium  bonorum 
est  auctor  et  condilor?  Ettamen  quos  ignibns  aeternis 
prœscivit  arsuros  creare  non  desinit:  nec  ei  [b],  quia 
eos  créât,  nisi  bonitas  imputatur.  Et  quosdam  infan- 

tes etiam  baptizatos  quos  fuluros  prsescivit  aposta- 
tas,  non  aufert  ex  bac  vita  in  œternum  regnum 
adoptatos,  nec  eis  confert  magnum  beneficium,  quod 
ei  de  quo  legitur  :  Raptus  est  ne^  malitia  mutaret 
intellectum  ejus  (Sap.,  iv,  ii).  Nec  tamen  Deo  tri- 
buitur,  nisi  bonitas  atque  justitia,  qua  de  bonis  et 
mails  omnia  bene  ac  recte  facit.  Qtianto  *faciliub  in- 
telligitur,  parentibus  non  esse  tribuendum,  nisi  quod 
filios  volunt,  qui  procul  dubio  quœ  illis  futura  sunt 
nesciunt  ? 

CAPUT  XL 

Infantium  sine  baptismo  detedentium  pœna  levissima. 
44.  Quod  autem  comn^.emorasîiex  Evangelio  :Melius 

erat  bomini  illi  non  nasci  {Matth.,  xxvr,  24)  :  nonne 
ut  nasceretur  plus  opère  Dei  autem  est,  quam  paren- 
tum  ?  Cur  non  ipse  imagini  suse  praeslilit  quod  me- 

(a)  Sic.  Am.  Er.  et  MSS.  Lov.  ferris.  —  (6)  Apud  Am.  et  MSS.  nec  ei  nisi,  quia  eos  créât,  bonitas  imputatur  :  excepto  Floriacensi 
eodice,  in  quo  legitur,  nisi  qua  eos  créât. 
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savait  d'avance  le  mal  qui  devait  lui  arriver,  et 

que  les  parents  l'ignoraient,  tout  homme  intel- 
ligent reconnaîtra  qu'on  ne  doit  attribuer  à 

Dieu  que  ce  qui  convient  à  la  bonté  du  Créa- 
teur. De  même  on  ne  doit  pas,  sans  aucun 

doute,  attribuer  aux  parents  d'autre  désir  que 

celui  d'avoir  des  enfants,  puisqu'ils  ignorent  le 
mal  qui  pourra  leur  arriver  un  jour.  Pour  moi, 

je  ne  dis  pas  que  les  enfants  qui  meurent  sans 

le  baptême  de  Jésus-Christ  doivent  subir  une 

peine  si  grande,  qu'il  vaudrait  mieux  pour  eux 

qu'ils  ne  fussent  pas  nés,  lorsque  le  Seigneur 
n'a  pas  dit  cela  de  tous  les  pécheurs,  mais  seu- 

lement des  plus  criminels  et  des  plus  impies. 

En  effet,  si  la  sentence  qu'il  a  prononcée  sur 
Sodome  ne  doit  pas  s'entendre  de  Sodome  seule, 

qu'au  jour  du  jugement  les  uns  seront  trai- 
tés moins  rigoureusement  que  les  autres  {Mattk. , 

X,  15,  et  XI,  24);  qui  peut  douter  que  les  enfants 

qui  ne  sont  pas  baptisés,  et  qui  n'ont  d'autre 
péché  que  celui  contracté  à  leur  origine,  sans 

être  chargés  d'aucuns  péchés  qui  leur  soient 
propres,  seront  punis  plus  légèrement  que  les 

autres  damnés?  Quelle  sera  la  nature  et  la  gran- 

deur de  leur  châtiment,  je  l'ignore;  cependant, 

je  n'oserais  pas  dire  qu'il  vaudrait  mieux  pour 
eux  ne  pas  être  nés,  que  d'être  dans  l'état  où 
ils  sont.  Et  vous,  qui  les  prétendez  exempts  de 
toute  peine,  vous  ne  voulez  pas  voir  à  quelle 

damnation  vous  les  exposez,  en  éloignant  tant 

d'images  de  Dieu  de  la  vie  de  Dieu,  du  royaume 

lius  erat,  qui  maluni  quod  ei  futurum  fuerat  prses- 
ciebat,  quod  parentes  nosse  non  possunt?  Et  tamen 
ab  eis  qui  lecte  intelligunt,  non  tribuitur  Dco,  nisi 
quod  benignitati  tribaendum  est  Creatovis.  Sic  et 
parentibus  sine  nodo  difficilis  queestionis  hoc  tribui- 

tur, quod  filios  voluerunt,  quorum  futura  nesciverunt. 
Ego  auteni  non  dico,  parvulos  sine  Christi  baptis- 
mate  morientes  tanta  pœna  esse  plectendos,  ut  eis 
non  nasci  potius  expediret;  cum  hoc  Dominus  non 
de  quibuslibet  peccatoribus,  sed  de  scelestissimis  et 
impiissimis  dixerit.  Si  enim,  quod  de  Sodomisait,  et 
utique  non  de  solis  intelligi  voliit,  alius  alio  tolera- 
bihus  in  die  judicii  pnnietur  {Matth.,  x,  io  et  cap. 
XI,  24)  :  quis  dubitaverit  parvulos  non  baptizatos, 
qui  solum  habent  originale  peccatum,  nec  ullis  pro- 
]>riis  aggravantur,  in  damnatione  omnium  levissima 
fiituros  ?  Qiise  qualis  et  quanta  erit,  quamvi:^  defmire 
non  possim,  non  tamen  audeo  dicere,  quod  eis  ut 
nuUi  essent  quam  ut  ibi  essent,  potius  expediret.  Ve- 
rum  vos  quoque,  qui  eos  veiut  liberos  ab  omni  dam- 

natione esse  contenditis,  cogitare  non  vultis  qua  illos 

de  Dieu  ;  enfin,  en  les  séparant  de  leurs  parents, 

pieux  chrétiens,  que  vous  exhortez  avec  tant 

d'éloquence  à  donner  le  jour  à  des  enfants. 
C'est  injustement  que  ces  enfants  souffrent  cette 
damnation,  s'ils  n'ont  aucun  péché;  mais  si 

c'est  justement  qu'ils  la  souffrent,  il  faut  donc 
reconnaître  qu'ils  ont  le  péché  originel. 

-45.  En  rapportant  le  passage  où  j'ai  parlé  de 
l'honnêteté  avec  laquelle  les  saints  patriarches 
usaient  du  mariage  (liv.  I  du  Mar.  et  de  la  Conc, 

c.  vi!i),  vous  dites, «que  dans  le  commerce  conju- 

gal, ils  n'ont  pas  eu  l'intention  d'engendrer  des 
enfants  avec  une  souillure  qui  ne  pût  être  effacé, 

qu'avec  les  eaux  du  baptême,  puisqu'alors  ce 
sacrement,  par  lequel  nous  recevons  la  grâce  de 

l'adoption,  n'était  pas  encore  institué.  »>  Ce  que 
vous  dites  du  baptême  est  vrai.  Il  ne  faut  pour- 

tant pas  en  conclure  que,  même  avant  la  cir- 
concision, les  serviteurs  de  Dieu,  qui  croyaient 

à  la  venue  d'un  médiateur  dans  la  chair,  n'aient 
eu  recours  à  aucun  sacrement,  en  vue  du  salut 

de  leurs  enfants,  quoique  l'Ecriture  garde  le 
silence  à  ce  sujet.  Ne  lisons-nous  pas,  en  effet, 

qu'il  y  avait  parmi  eux  des  sacrifices  (Léuit., 
xii)  qui  étaient  des  figures  de  ce  sang  divin 
«  qui  seul  peut  effacer  les  péchés  du  monde?  » 

(Jean,  i,  29.)  Nous  voyons  même  plus  claire- 
ment que,  déjà  du  temps  de  la  loi,  on  offrait,  à 

la  naissance  des  enfants,  certains  sacrifices  pour 

les  péchés.  Veuillez  nous  dire  pour  quels  pé- 
chés? Faites  aussi  attention  que  les  pères  qui 

damnatione  puniatis,  alienando  a  vitaDei  etaregno 
Dei  tôt  imagines  Dei  ;  postremo  separando  a  paren- 

tibus piis,  quos  ad  eos  procreandos  tam  disertus  hor- 
taris.  Hœc  autem  injuste  patiuntur,  si  nullum  habent 
omnino  peccatum  :  aut  si  juste,  ergo  habent  originale 

peccatum. 45.  Aliis  deinde  propositis  meis  verbis,  quibus 
commemoravi  quam  honeste  sancti  antiqui  patres 
conjugibus  usi  fuerint  (lib.  I,  de  Nupt.  et  Coîiciip. 
cap.  VII])  ;  dicis  eos  non  hoc  intuitu  operam  dédisse 
propagini,  ut  tamquam  reos  gignerent  filios  baptis- 
inate  diluendos,  eo  quod  baptisma  quo  nunc  adopta- 
mur  nondum  fuerat  institutum.  Hoc  de  baptismate 
veruni  dicis  :  nec  ideo  tamen  credendum  est,  et  ante 
datam  circumcisionem  famulos  Dei,  quaudo  quidem 
eis  incrat  Mediatoris  fides  in  carne  venturi,  nullo  sa- 
cramcnto  ejus  opitulatos  fuisse  parvulis  suis  ;  quam- 
vis  quid  illad  esset  aliqua  necessaria  caussa  Scriptura 
latere  voluerit.  Nam  et  sacrificia  eorum  legimus,  qui- 
bus  utique  sanguis  ille  figurabatur  {Ler4t ,  xii),  qui 
solus  tollit  peccatum  mundi  [Johan.,  i,  29).  Apertius 
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vivaient  sous  la  loi  auraient  exposé  l'âme  de 
leurs  enfants  à  être  exterminée  du  peuple  de 

Dieu,  s'ils  ne  les  avaient  pas  fait  circoncire  le 
huitième  jour  de  leur  naissance  [Geyi. ,  xvii, 

44.)  Dites-nous  en  vertu  de  quelle  faute  aurait 
péri  un  enfant,  dans  lequel  vous  ne  voulez  pas 

reconnaître  l'existence  du  péché  originel? 

CHAPITRE  XII. 

Dm  mariage  de  Joseph  et  de  Marie. 

46.  J'ai  invoqué  le  témoignage  de  l'Evangile 

pour  prouver  que  Marie  était  l'épouse  de  Jo- 
seph. (Liv.  I  du  Mariage,  ch.  n.)  Vous  discutez 

longuement  pour  combattre  mon  sentiment,  et 

vous  vous  efforcez  de  faire  voir  que,  puisqu'ct  il 

n'y  avait  pas  eu  entre  eux  de  commerce  conju- 

gal, il  n'y  avait  pas  eu  de  mariage.  »  Ainsi, 
selon  vous,  dès  que  les  époux  ont  cessé  entre 

eux  tout  commerce  charnel ,  ils  ne  sont  plus 

époux,  et  le  divorce  en  est  la  conséquence. 

Pour  éviter  ce  divorce,  il  faut  donc  que  les 

époux,  dans  un  âge  avancé,  tâchent  de  faire  ce 

qu'ils  faisaient  dans  1  îur  jeunesse,  et  qu'ils  n'é- 
pargnent point  leur  corps  usé  et  affaibli  parles 

années,  afin  de  ne  pas  s'abstenir  d'une  action 
qui  paraît  vous  faire  beaucoup  trop  de  plaisir 

pour  un  homme  continent.  En  conséquence, 
pour  demeurer  époux,  ils  ne  doivent  nullement 

penser  que  tout  ce  qui  peut  allumer  l'ardeur  de 

la  concupiscence  n'a  pas  été  éteint  en  eux  par 
(1)  Voyez  le  Livre  I  du  Mariage,  ch.  x. 

etiam  legis  jam  tempore  nascentibiis  parvulis,  oiïe- 
rebantur  sacrificia  pro  peccatis.  Responde  ,  pro 
quibus  peccatis.  Respice  etiam  illis  generantibus  pa- 
tribus  perituram  fuisse  aniniam  parvuli  de  populo 
suo,  si  die  non  circumcideretur  octavo  {Gen.,  xvii, 
14)  :  et  responde  quo  merito  periret,  quem  negas 
originali  obnoxium  fuisse  peccato. 

CAPUT  XII. 

De  conjugio  Joseph  et  Mariss. 

46.  Jam  vero  de  Joseph,  cujus  Mariam  teste  Evan- 
gelio  conjngem  dixi  (lib.  I,  de  Nupt.  cap.  H),  milita 
diu  disputas  contra  sententiam  meam,  et  conaris 
ostendere,  quia  concubitus  defnit,  nullo  modo  fuisse 
conjuginm  :  ac  per  hoc,  secundum  te,  cum  destiterint 
concumbere  conjuges,  jam  non  erunt  conjuges,  et 
divortium  erit  illa  cessatio.  Quod  necontingat,  agant 
sicut  possunt  decrepiti  quod  juvenes  agebant,  et  ab 
hoc  opère  quo  etiam  continens  nimium  deiectaris, 
nec  effœtis  aetate  corporibus  parcant.  Non  se  cogi- 

tent, quantum  ad  libidinis  adtinet  incentiva,  senuisse, 

la  vieillesse.  C'est  à  vous  à  examiner  si  tout 
cela  vous  plaît.  Pour  moi,  qui  me  règle  sur  tous 

les  sentiments  d'honnêteté  naturels  au  commun 
des  hommes,  qui  regardent  le  mariage  comme 

un  moyen  légitime  d'avoir  des  enfants  ,  sans 
examiner  d'ailleurs  de  quelle  manière  la  fai- 

blesse humaine  cède  à  la  concupiscence;  pour 

moi,  dis-je,  j'ai  remarqué  qu'indépendamment 
de  la  fidélité  conjugale,  que  les  époux  se  doi- 

vent mutuellement  pour  ne  pas  commettre  d'a- 
dultères, et  qu'outre  la  génération  des  enfants, 

qui  doit  être  le  but  unique  de  l'union  des  deux 
sexes,  le  mariage  a  encore  un  troisième  bien('l), 
surtout  pour  les  personnes  appartenant  au  peu- 

ple de  Dieu.  Ce  bien  renferme,  selon  moi,  un 

mystère  qui  consacre  cette  union  et  empêche 
un  mari  de  se  séparer  de  sa  femme  pour  cause 

de  stérilité,  ou  pour  la  donner  à  un  autre  qui 

puisse  la  féconder,  comme  on  dit  que  fît  Caton 

(Plutarque  et  Lucain,  Uv.  Il),  quand  on  ne 

veut  pas  avoir  un  grand  nombre  d'enfants.  C'est 

pourquoi  dans  cette  union  que  j'ai  appelée  ma- 
riage, conformément  à  l'Evangile,  j'ai  dit  a  que 

les  trois  biens  qui  appartiennent  au  mariage  se 

trouvent  accomplis  dans  le  mariage  de  Marie  et 

de  Joseph  :  la  fidélité  des  époux,  en  ce  qu'il  n'y 
a  point  eu  d'adultère  ;  les  enfants,  en  la  personne 

de  Jésus-Christ;  le  sacrement,  en  ce  qu'il  n'y  a 
point  eu  de  divorce.  »  Parce  que  j'ai  dit  que  les 
trois    biens   qui  appartiennent  au  mariage 

ut  possint  conjuges  permanere.  Si  hoctibi  placet,  tu 
videris.  Ego  autem  (quia  liberorum  procreandorum 
caussa  uxores  esse  ducendas,  honestas  consentit  hu- 
mana,  quolibet  modo  libidini  cedat  infirmitas),  prae- 
ter  fidem  quam  sibi  debent  conjuges,  ne  fiant  adul- 
teria,  et  proie  m  cujus  generandse  caussa  sexus  uter- 
que  miscendus  est ,  adverti  etiam  tertium  bonum 
quod  esse  in  conjugibus  débet,  >r.axime  pertinentibus 
ad  populum  Dei,  quod  mihi  visum  est  esse  aliquod 
sacramentum,  ne  divortium  fiât  vel  ab  ea  conjuge 

quse  non  potest  parère,  vel  sicut  fecisse  Cato  perhi- 
heinr  (Plutarch.  in  ejus  vita,  et  Lucan.,  lib.  II),  ne 
ab  eo  viro  qui  plures  non  vult  suscipere  filios,  alteri 
fetanda  tradatur.  Propter  hoc  in  illo  quod  secundum 
Evangelium  conjugium  nuncupavi,  omnia  tria  bona 
nuptiaruni  dixi  esse  complela  ;  fidem,  quia  nullum 
adulterium  ;  prolem,  ipsum  Dominum  Christum  ; 
sacramentum,  quia  Tiullum  divortium.  Non  ergo  quia 
dixi  omne  nuptiarum,  id  est,  hoc  tripertitum  bonum, 
in  illis  Chi'isti  parentibus  fuisse  completum,  propte- 
rea  hoc  dixisse  putari  debeo,  sicut  insiniulas,  ut 
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étaient  parfaitement  accomplis  dans  celui  des 

parents  de  Jésus  -  Christ ,  on  ne  doit  point 

en  conclure  pour  cela  que  j'aie  dit,  comme 
vous  m'en  accusez ,  «  que  tout  ce  qui  est 
autrement  doit  être  regardé  comme  un  mal.  » 

Car  je  dis  que  le  mariage  est  encore  bon,  quoi- 

que d'une  autre  manière,  lorsqu'on  ne  peut 
avoir  d'enfants  que  par  le  commerce  charnel. 

S'il  était  possible  d'en  avoir  autrement,  et  que 
les  époux  entretinssent  toujours  entre  eux  ce 

commerce,  il  est  visible  qu'ils  céderaient  alors 
aux  désirs  de  la  concupiscence,  et  qu'ils  feraient 
un  mauvais  usage  de  ce  mal.  Mais  comme,  selon 

l'institution  divine,  l'homme  ne  peut  naître  que 

par  l'union  des  deux  sexes,  lorsque  les  époux 
se  rendent  l'un  à  l'autre  le  devoir  conjugal,  ils 

usent  bien  du  mal  de  la  concupiscence;  s'ils  ne 
cherchent  dans  ce  devoir  que  les  plaisirs  de  la 

chair,  ils  pèchent ,  mais  ce  péché  n'est  que 
véniel. 

47.  «Joseph,  dites-vous,  était,  selon  l'opi- 

nion de  tous ,  l'époux  de  Marie.  »  Vous  voudriez 

ainsi  faire  entendre  que  c'est  selon  cette  opi- 

nion ,  et  non  selon  la  vérité ,  que  l'Ecriture  a 
appelé  la  vierge  Marie  Tépousede  Joseph.  Quand 

nous  croirions  que,  lorsque  TEvangéliste  a  rap- 

porté ses  propres  paroles  ou  celles  d'un  autre  , 
il  a  parlé  selon  l'opinion  des  hommes  ,  et  non 
selon  la  vérité ,  l'Ange  parlant  seul  à  Joseph 
aurait-il  aussi,  contre  sa  conscience  et  celle 

de  celui  à  qui  il  s'adressait ,  parlé  selon  l'opi- 

quidquid  aliter  fuerit,  malum  esse  videatur.  Dico 
enim  et  aliter  bonum  esse  conjugium  ,  ubi  proies 
nisi  per  concubitum  non  potest  procreari.  Si  enim 
aliter  posset,  ettamen  concumberent  conjuges,  aper- 
tissime  libidini  cédèrent,  atqiie  illo  malo  uterentiir 
maie  :  cum  vero  propter  quod  sexus  ambo  snnt  ins- 
tituti,  nisi  eorum  commixtione  non  nascitur  homo  ; 
propter  hoc  mixti  conjuges  illo  malo  utuntur  bene  : 
si  autem  de  libidine  quœrunt  etiam  voluptatem,  ve- 
nialiter  maie. 

47.  Quasi  maritus,  inquis,  Joseph  in  opinione  om- 
nium erat.  Secundum  hanc  opinionem,  non  secundum 

veritatem  locutam  fuisse  Scripturam  vis  intelligi,  ut 
virginem  Mariam  ejus  conjugeni  diceret.  Hoc  pute- 
mus  Evangelistam  facere  potuisse,  cum  vel  sua  vel 
cujuslibet  alterius  hominis  verba  narraret ,  ut  se- 

cundum opinionem  hominum  loqueretur  :  nnmquid 
et  Angélus  loquens  unus  ad  unum,  contra  conscien- 
tiam  et  suani  et  ipsus  cui  loquebatur,  secundum  opi- 

nionem potius  quam  secundum  veritatem  fuerat 
locuturiis,  qui  ei  dixit  :  Noli  timere  accipere  Mariam 

nion  de  tous  et  non  selon  la  vérité ,  lorsqu'il 
dit  à  Joseph:  «Ne  craignez  pas  de  prendre  Marie 
pour  votre  épouse?»  (Matth.,  i,  20  )  Ensuite, 

qu'était-ii  besoin  de  conduire  la  généalogie  de 

Jésus-Christ  jusqu'à  Joseph,  sinon  pour  expri- 
mer avec  vérité  la  prééminence  du  sexe  viril 

dans  le  mariage?  C'est  ce  que  j'ai  dit  dans  le 
livre  que  vous  réfutez  (liv.  i,  du  Mariage,  ch. 

xi),  et  vous  n'avez  point  osé  touchera  ce  pas- 
sage. Si  l'évangéliste  saint  Luca  dit  du  Seigneur: 

«  étant,  comme  l'on  croyait,  fils  de  Joseph,  » 

(Luc  ,  ui,  23) ,  c'est  parce  que  les  hommes  le 
croyaient  issu  de  Joseph  selon  la  chair  ,  et  il  a 
voulu  détruire  cette  fausse  opinion,  sans  nier, 

contre  le  témoignage  de  l'Ange  ,  que  Marie  ne 
fût  l'épouse  de  Joseph. 

48.  Vous  avouez  vous-même  que  «Marie  avait 

été  appelée  l'épouse  de  Joseph ,  en  vertu  de  la 
foi  qu'ils  s'étaient  jurée  en  s'unissant.  Or,  cette 
foi  est  toujours  restée  inviolable.  En  effet,  après 

qu'il  eut  reconnu  que  cette  Vierge  sainte  était 
devenue  féconde,  d'une  manière  toute  divine,  il 
ne  pensa  point  à  chei  cher  une  autre  femme,  lui 

qui  d'ailleurs  n'aurait  même  pas  épousé  Marie, 

s'il  n'avait  pas  été  dans  la  nécessité  d'avoir  une 
femme.  Il  ne  crut  pas  cependant  que  le  lien  de 

la  foi  conjugale  dût  être  rompu,  parce  qu'il 
devait  s'abstenir  de  tout  commerce  conjugal. 
Du  reste ,  pensez  de  ce  mariage  tout  ce 

qu'il  vous  plaira,  mais  ne  nous  faites  pas  dire, 
comme  vous  nous  en  accusez  faussement,  «  que 

conjugem  tuam  (Ifaii/i.,  i,  20)?  Deinde  quid  opus 
erat,  ut  usque  ad  Joseph  generationes  perducerentur, 
si  non  ea  veritate  factum  est,  qua  in  conjiigio  sexus 
virilis  excellit?  Quod  ego  in  libro  cui  respondes,  cum 
posuissem  (lib.  I,  de  Nupt.  cap.  xi),  tu  prorsus  ad- 
tingere  timuisti.  Dicit  autem  Lucas  evangelista  de 
Doinino,  quod  putabatur  filius  Joseph  [Luc,  m,  23); 
quia  ita  putabatur,  ut  per  ejus  concubitum  genitus 
crederetur.  Hanc  falsam  voluit  removere  opinionem, 
non  Mariam  illius  viri  negare  conjugem,  contra  An- 
gelum  testem. 

48.  Quamquam  et  tu  ipse  etiam  ex  desponsionis 
fide  eam  nomen  conjugis  accepisse  fatearis.  Quse 
fides  utique  inviolata  permansit.  Neque  enim  cum 
eam  vidisset  jam  virginem  sacram  divina  fecunditate 
donatam,  ipse  aliam  queesivit  uxurem  :  cum  utique 
nec  istam  quœsisset,  si  necessariam  conjugem  non 
haberet  :  sed  vinculum  fidei  conjugalis  non  ideo 
judicavit  esse  solvendum,  quia  spes  commiscendee 
Garnis  ablata  est.  Verum  de  isto  conjugio  quod  vis 
existima  ;  nos  tamen  non  ut  calumniaris  dicimus,  sic 
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le  mariage  de  nos  premiers  parents  avait  été 

institué  sans  la  nécessité  de  l'union  des  deux 
sexes.  »  Mais  dans  le  paradis,  avant  le  péché, 
la  chair  avait-elle  des  désirs  contraires  à  ceux 

de  l'esprit;  cela  n'a-t-il  pas  lieu  maintenant  dans 

l'état  du  mariage,  lor^que  la  pudeur  conjugale 
arrête  les  excès  de  la  concupiscence;  n'est-elle 

pas  un  mal  auquel  il  faut  s'opposer,  en  refusant 

d'y  donner  son  consentement,  pour  l'empêcher 
de  se  jeter  dans  les  excès  qui  lui  sont  naturels; 

l'homme  peut-il  être  délivré  de  ce  mal,  avec 
lequel  il  vient  au  monde,  autrement  que  par  la 

régénération  ?  Yoilà  ce  qui  fait  l'objet  de  nos 
discussions.  Dans  toutes  ces  questions,  vos  nou- 

veautés impies  sont  détruites  par  l'antique  tra- 
dition de  la  vérité  catholique. 

CHAPITRE  XIII. 

49.  Vous  avez  entassé  les  uns  sur  les  autres 

une  infinité  de  passages  des  saintes  Ecritures  , 

pour  prouver  des  choses  dont  il  n'est  nullement 
question  entre  nous;  par  exemple,  de  savoir  si 

Dieu  est  le  créateur  de  l'homme,  ce  dont  il  n'est 

pas  permis  de  douter,  même  à  l'égard  du  plus 
petit  ver  de  terre.  A  quoi  bon  tout  cela,  sinon 

à  faire  voir  que  vous  avez  cherché  un  vaste  champ 
de  paroles  où  vous  puissiez  courir  vainement  et 

atout  vent?  Mais  lorsque,  parmi  tousces  discours 

inutiles  ,  vous  avez  cité  un  passage  du  saint 

fuisse  primos  conjiiges  institutos,  ut  sine  commix- 
tione  utriusque  sexus  conjuges  essent  :  sed  utrnm  in 
paradiso  ante  peccatn?Ti  caro  concupiverit  adversiis 
spiritum  ;  vel  utrum  nunc  in  conjugibus  hoc  non  fiat, 
quando  ejusdem  concapiscentise  etiam  per  pudici- 
tiam  conjugalem  cohibetur  excessus  ;  et  iitrum  ma- 
lum  non  sit,  cui  repugnanti  consentiendiun  non  est, 
ne  in  suum  pergat  excessiim  ;  et  utrum  non  ex  ipsa 
(et)  et  cnm  ipsa  conciipiscentia  nascatiir,  cui  maium 
inesse  ullum  negas  ;  et  utrum  ab  ingenerato  malo 
possit  homiuumqaisquam  nisi  regeneratione  liberari; 
hoc  inter  nos  disseritur.  In  his  quœstionibus  catholica 
veritate  antiquitus  tradita  vestra  impia  novitas  suffo- 
catur. 

CAP  UT  XIII. 

49.  Quod  autem  putasti  congerenda  esse  sacra- 
rum  testimonia  litterarum,  qnibus  probar^^s  unde  in- 

ter nos  nulla  qiigestio  est,  a  Deo  creari  hominem, 
quod  de  quolibet  vermiculo  negare  fas  non  est  ;  quo 
pertinuit  nisi  ut  le  appareret  campos  queesisse  ver- 
borum,  ubi  ventôse  atque  inaniter  curreres  ?  Sed 

homme  Job,  comment  n'avez-vous  point  pensé 
à  ce  que  dit  cet  homme  de  Dieu  ,  en  parlant 

des  péchés  du  monde?  «  Personne  n'est  exempt 

de  souillure,  pas  même  l'enfant  qui  n'est  sur  la 
terre  que  depuis  un  jour  (/o/>,xiv,  5,  selon  les 

Sept.  )  Il  n'y  a  que  celui  qui  ne  croirait  pas  à 
l'existence  de  Dieu,  ou  que  Dieu  ne  prend 
aucun  soin  de  ce  qui  se  passe  ici-bas,  qui  puisse 
nier  que  la  miséricorde  du  Créateur,  qui  sauve 

les  hommes  et  les  bêtes  ,  «qui  fait  lever  son  so- 
leil sur  les  bons  et  surles  méchants,»  [Malth.,  v, 

45) ,  ne  s'étend  pas  sur  les  grands  et  sur  les  pe- 
tits. Voilà  ce  que  vous  avez  voulu  nous  ap- 

prendre ,  comme  si  nous  vous  contestions  cette 
vérité ,  lorsque  vous  citez  le  passage  où  Job  dit 

au  Seigneur  :  «  Vous  m'avez  formé  d'os  et  de 
nei'fs,  vous  m'avez  donné  la  vie  et  vous  m'avez 
fait  miséricorde.  »  {Job.  ,  x,\i.)  Peut-être  bien 

que  Job  n'a  pas  voulu  parler  ici  de  l'homme  en 
général ,  mais  qu'il  a  voulu  rendre  grâces  à  Dieu 
pour  lui-même  de  ce  que  celui  qui  l'avait  formé, 
loin  de  l'abandonner  après  sa  naissance  char- 

nelle, lui  avait  fait  miséricorde,  en  lui  donnant 

la  véritable  vie,  c'est-à-dire  celle  de  la  justice; 

ou  bien  ,  comme  la  vie  qu'il  avait  reçue  en 
naissant  lu»  paraissait  peu  de  chose,  il  a  ajouté 

«  que  Dieu  lui  avait  fait  miséricorde,  »  en  le  reti- 
rant du  nombre  des  enfants  de  colère  où  sa 

nature  l'avait  placé ,  aussi  bien  que  les  autres 

cum  etiam  sancti  Job  testimonium  tam  loquaciter 
adhiberes,  quare  non  tibi  venit  in  mentem  quod  ait 
idem  ipse  homo  Dei,  cum  de  peccatis  sermo  ei  esset 
humanis,  nemineni  mundum  a  sorde,  nec  infantem 
cujiiS  est  unius  diei  v:ta  super  terram?  [Job.,  xiv,  5, 
sec,  70.)  Nam  misericordiam  et  niagnis  et  pusiilis 
omnibus  prœstari  ab  illo  a  qiio  salus  est  et  hominuni 
et  pecorum,  et  qui  facit  solem  suum  oriri  super  bo- 
nos  et  malos  {Matth.,  v,  4-5),  quis  abnuat,  nisi  qui 
Deum  esse,  aut  terrena  curare  non  crédit?  Quod  tu 
quasi  inde  contenderemus,  per  testimonium  sancti 
Job  docerc  voluisti,  quia  dixit  :  Ossibus  et  nervis 
compegisti  me.  vitam  et  misericordiam  tribuisti  mihi 
[Job.,  X,  ii).  Ubi  quidem  ille  potuit  non  oninem  si- 
gnificai-e  hominem,  sed  de  se  ipso  gratias  agere, 
quod  eum  carnaliter  natum  non  deseruerit,  sed  ei 
misericordiam  ut  (6)  vere  viveret,  id  est,  juste  viveret, 
qui  eum  coudidit,  ipse  praestiterit.  Aut  certe  quia 
parum  erat  vita,  quam  nascendo  sortit  lis  est,  ideo 
addidit,  et  misericordiam;  ne  remaneret  naturaliter 
filiusirse  sicut  et  ceteri,  atque  inter  vasa  irœ  non  inter 
vasa  misericordiee  fieret. 

(a)  In  MSS.  Vatic.  et  Gallic.  deest  et  cum  ipsa.  —  (6)  Floriacensis  MS.  ut  viveret  :  omisso  vere  ;  cujus  loco  duo  e  Vatic.  habent  bene. 



LIVRE  V.  -  CHAPITRE  XIV. 365 

hommes  ,  et  en  lui  accordant  la  grâce  de  deve- 
nir un  vase  de  miséricorde  et  non  un  vase  de 

colère. 

50.  Mais  pourquoi  un  homme  fidèle  n'est-il 
pas  criminel ,  malgré  le  mal  qui  réside  en  lui 

et  qui  est  dans  ses  membres,  tandis  que  l'enfant 
qui  naît  de  lui  contracte  la  souillure  de  ce  mal? 

J'ai  déjà  répondu  à  cela,  je  ne  sais  combien  de 
fois.  C'est  un  bienfait  que  le  fidèle  doit  à  sa  re- 

naissance et  non  à  sa  naissance.  Il  faut  donc 

aussi  que  l'enfant  soit  délivré  de  la  souillure 
de  ce  mal  qui  le  rend  criminel ,  comme  le  père 

en  a  été  délivré  lui-même. 

CHAPITRE  XIV. 

Les  qualités  passent  à  d'autres  corps  en  se  communi- 
quant et  non  en  changeant  de  lieu. 

51.  Mais  la  dialectique  vous  a  été  d'un  gi'and 
secours,  en  vous  apprenant  que  «  ce  qui  est  dans 

un  sujet  ne  peut  subsister  sans  son  sujet;  d'où 
il  s'ensuit,  pensez-vous,  que  le  mal  qui  est  dans 
le  père  comme  dans  son  sujet,  ne  peut  passer 

à  autre  chose,  c'est-à-dire  au  fils,  qui,  par 
conséquent,  ne  partage  point  la  souillure  de 

son  père.  »  Vous  auriez  raison  de  parler  de  la 
sorte,  si  le  mal  de  la  concupiscence  ne  passait 

point  du  père  à  ses  descendants.  Mais  comme 

personne  n'est  engendré  sans  ce  mal,  personne 

ne  peut  enêtre  exempt  lorsqu'il  vient  au  monde. 
Comment  pouvez-vous  donc  dire  que  ce  mal  ne 

se  transmet  pas  aux  enfants,  puisque  certaine- 

ment il  passe  en  eux;  car  ce  n'est  pas  Aristote, 
dont  vous  comprenpz  si  mal  les  catégories,  mais  • 

l'Apôtre,  qui  dit  :  «  Le  péché  a  passé  dans  le 
monde  par  un  seul  homme,  et  a  passé  de  là 

dans  tous  les  hommes.  »  (Rom. ,  v ,  12.  )  Ce  n'est 

pas  la  dialectique  qui  est  dans  l'erreur,  mais 
c'est  vous  qui  ne  la  comprenez  pas.  Vous  avez 
été  toutefois  dans  la  vérité  en  disant  que  les 

choses  qui  sont  dans  un  sujet,  comme  les  qua- 
lités, ne  peuvent  subsister  sans  le  sujet  dans 

lequel  elles  se  trouvent,  comme  la  couleur  et 
la  forme  sont  dans  le  corps  qui  est  leur  sujet  ; 

mais  elles  passent  à  d'autres  corps,  en  les  atîec- 
tant  ,  sans  néanmoins  changer  de  place.  C'est 
ainsi  que  les  Ethiopiens,  qui  sont  noirs,  engen- 

drent des  enfants  noirs  comme  eux.  On  ne  peut 
pas  dire  néanmoins  que  les  pères  transmettent 
leur  couleur  à  leurs  enfants  ,  comme  un  habit 

dont  ils  se  dépouilleraient;  mais  ils  communi- 

quent seulement  une  qualité  de  leur  corps  aux 
enfants  auxquels  ils  donnent  le  jour.  Mais  ce 

qui  est  bien  plus  merveilleux  encore  ,  c'est  lors- 
que les  qualités  corporelles  passent  dans  les 

choses  incorporelles.  Cela  arrive  cependant  lors- 
que nous  puisons  en  quelque  sorte,  par  la  vue  , 

les  formes  des  corps  qui  ont  frappé  nos  yeux, 

lorsque  nous  les  fixons  dans  notre  mémoire ,  et 

que  nous  les  portons  avec  nous  partout  oij  nous 

allons.  Ces  formes  cependant  n'ont  pas  quitté 

50.  Cur  autem  de  malo  qnid  ei  adjacet  atque 
inest  membris  ejus  reus  non  sit  fidelis,  et  ex  eo  malo 
tamen  qui  nascitur  reatnm  trahat,  jam  nescio  qno- 
tiens  diximus.  Fideli  enini  hoc  beneficium  regenera- 
tio  contulit,  non  generatio.  hide  ergo  ab  isto  reatu 
solvenda  est  proies,  unde  solutus  est  parens. 

CAPUT  XIV. 

Qualitates  afficiendo  trrmseunt  ad  alia  corpora, 
non  emigrando. 

bl.  Sed  magnum  aliquid  te  dialectica  [a]  docuit  : 
Rein  quse  in  subjecto  est,  sine  illa  re  esse  non  posse, 
in  qua  subjecta  est.  Et  ideo  putas  malum  quod  est 
in  parente,  utique  in  subjecto,  alii  rei,  id  est  proli, 
ad  qiiam  non  pervenit,  reatum  non  posse  transmit- 
tere.  Recte  hoc  diceres,  si  malum  concupiscentise  de 
parente  non  perveniret  ad  prolem  :  eu  m  vero  sicut 
sine  illo  nemo  seminatur,  ita  sine  illo  nemo  nasca- 
tur;  quomodo  dicis  eo  non  pervenire,  qiio  transit? 
Non  enim  Aristotcles,  ciijus  categorias  insipienfer 
sapis,  sed  Aposlolus  dicit  :  Per  unum  liominem  pec- 

(tt)  Idem  Floriac.  cod.  docmrit.  —  (6)  Casatensis  cod.  sed  hsec  a) 

catum  intravit  in  mnndnm,  et  per  omnes  homines 
pertransiit  [Rom.,  12).  Nec  sane  tibi  dialectica  illa 
mentitiir,  sed  tu  non  intelligis.  Verum  enim  est  quod 
ibi  accepisti  :  Ea  quse  in  subjecto  sunt,  sicut  sunt 
qualitates,  sine  subjecto  in  quo  sunt,  esse  non  posse, 
sicut  est  in  subjecto  corpore  color  aut forma  ;  sed  (6) 
afficiendo  transeunt,  n<Hi  emigrando  :  quemadmo- 
dum  iEthiopes,  quia  nigri  sunt,  nigros  gignnnt,  non 

tamen  in'  filios  parentes  colorem  suum  vehit  lunicam 
transferunt;  sed  sui  corporis  qualitate  corpus  quod 
de  illis  propagatnr  afOciimt.  Mirabilius  est  autem 
quaudo  reruni  corporalium  qualitates  in  res  incor- 
porales  transeunt,  ettainen  fit,  quando  formas  cor- 
porum  quas  videmus,  haurimus  quodam  modo,  et 
in  memoria  recondimus,  et  quocumque  pergimus, 
nobiscum  ferimus  :  nec  illfie  recesserunt  a  corporibus 
suis,  et  tamen  ad  nos  mirabili  modo  affectis  nostris 
sensibus  transierimt.  Quomodo  autem  de  corpore  ad 
spiritum.  eo  modo  transeunt  de  spiritu  ad  corpus. 
Nam  colores  virgarum  quas  variavit  Jacob,  afficiendo 
transierunt  in  animas  pecorum  matrum,  atque  inde 

rienào,  Floriacenais,  sed  inde  afficiendo. 
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leurs  corps  ,  et  pourtant  elles  ont  passé  jusqu'à  CHAPITRE  XV. 
nous,  en  affectant  merveilleusement  nos  sens;  Comment  la  chair  de  Jésus-Christ  est  semblable  à  la 
et  comme  elles  passent  du  corps  à  l'esprit,  elles  chair  de  péché. 
passent  de  la  même  manière  de  Tespritau  corps.  52.  Pourquoi  tous  ces  grands  raisonnements 

C'est  ainsi  que  les  diverses  couleurs  dont  Jacob  par  lesquels  vous  arrivez  au  comble  de  l'impiété, 
teignit  des  branches  d'arbres,  firent  impression  en  disant  :  «  Puisque  Jésus-Christ  est  né  de  la 
sur  les  sens  d'un  troupeau  de  brebis,  et  que,  par  Vierge  Marie  ,  dont  la  chair,  comme  celle  des 
la  même  affection,  elles  apparurent  sur  les  corps  autres  hommes,  a  été  propagée  par  Adam,  la 
des  agneaux.  [Gen.,  xxx,  37  et  suiv.)  Soranus  ,  chair  du  Christ  ne  diffère  pas  de  la  chair  depé- 

célèbre  médecin,  prétend  que  la  même  chose  ché,  et  c'est  sans  vouloir  établir  aucune  dis- 

peut arriver  dans  la  génération  humaine,  et  il  tinction  que  l'Apôtre  a  dit  que  le  Christ  avait 
en  cite  comme  preuve  l'exemple  suivant.  Denis-  été  envoyé  revêtu  d'une  chair  semblable  à  la 
le-Tyran  ,  qui  était  fort  laid,  ne  voulant  pas  chair  de  péché.  »  (Rom.,  viii,  3.)  Vous  insistez 

avoir  d'enfants  qui  lui  ressemblassent,  avait  même  en  disant  «  qu'il  n'y  a  pas  de  chair  de 

coutume  ,  au  moment  de  Faction  conjugale,  de  péché,  de  peur  qu'on  ne  dise  que  la  chair  de 
mettre  de  beaux  portraits  devant  les  yeux  de  sa  Jésus-Christ  est  une  chair  de  péché.  »  Qu'estdonc 

femme,  afin  que,  dans  le  temps  qu'elle  conce-  la  ressemblance  de  la  chair  de  péché  ,  s'il  n'y  a 
vait,  elle  saisît  en  quelque  sorte  la  beauté  de  pas  de  chair  de  péché?  Mais  vous  prétendez 

ces  portraits,  et  que  ,  par  suite  de  l'impression  «  que  je  n'ai  pas  compris  ces  paroles  de  l'Apôtre.» 

qui  l'aurait  affectée,  elle  fît  passer  cette  beauté  Et  cependant  vous  ne  nous  les  avez  pas  expli- 

dans  les  enfants  qu'elle  mettrait  au  monde  (1).  quées  ,  pour  que  nous  pussions  apprendre  de  la 
Car  Dieu  ne  crée  pas  les  natures  pour  détruire  bouche  d'un  aussi  grand  docteur  que  vous,  com- 

ensuite  les  lois  qu'il  a  établies  dans  les  mouve-  ment  une  chose  peut  être  semblable  à  une  chose 

ments  de  chaque  nature.  C'est  ainsi  que  des  qui  n'existe  pas.  S'il  y  a  folie  à  parler  ainsi,  et 
vices,  quoique  attachés  à  un  sujet,  passent  ce-  si,  sans  aucun  dt)ute,  la  chair  de  Jésus-Christ 

pendant  des  parents  aux  enfants ,  non  en  quit-  n'est  point  une  chair  de  péché  ,  mais  une  chair 
tant  leur  sujet  pour  passer  dans  un  autre  ,  ce  semblable  à  la  chair  de  péché  ,  il  reste  àrecon- 

qui  est  impossible  ,  comme  les  catégories  que  naître  qu'à  l'exception  de  cette  chair  divine  , 
vous  avez  lues  le  prouvent  avec  raison,  mais  en  celle  de  tous  les  autres  hommes  est  une  chair  de 

se  communiquant  à  un  autre  sujet ,  et  en  l'af-  péché.  Il  paraît  ainsi  que  la  concupiscence  par 
fectant  vivement,  ce  que  vous  ne  comprenez  pas.  laquelle  le  Christ  n'a  pas  voulu  être  conçu,  est 

(1)  Voyez  le  livre  II  des  Rétractations,  ch.  lxii. 

rursns  eadem  affectione  transeundo  apparuerunt 
in  corporibas  filiorum  [Gen.,  xxx,  37  et  seq.).  Taie 
vero  aliqaid  etiam  in  fetibas  humanis  posse  contin- 
gere,  Soranus  medicinsB  auctor  nobilissimus  scribit, 
et  exomplo  confirmât  historise.  Nam  Dionysiam 
tyrannum  narrât,  oo  quod  ipse  deformis  esset,  nec 
taies  liabere  filios  vellet,  uxori  suse  in  concubitu  for- 
mosam  proponere  solere  picturam,  cujus  pulcritu- 
dinem  concupiscendo  quodam  modo  raperet,  et  in 
prolem  quam  concipiebat  afficiendo  transmitteret. 
Neque  enim  Deus  ita  naturas  créât,  ut  leges  auferat, 
quas  dédit  motibus  uniuscujusque  naturae.  Sic  et  vitia 
cum  sint  in  subjecto,  ex  parentibus  tamen  in  filios, 
non  quasi  transmigratione  de  suo  subjecto  in  sub- 
jectum  alterum,  quod  fieri  non  posse  catégorise  illœ 
quas  legisti  verissime  ostendunt;  sed,  quod  non  in- 
telligis,  affectione  et  contagione  pertranseunt. 

CAPUT  XV. 

Caro  Christi  quomodo  similis  carni  peccati. 

S2.  Quid  est  quod  laboras  magnis  argumentation 

nibus  pervenire  ad  impietatis  abruptum,  ut  Christi 
caro,  quia  de  Maria  natus  est,  cujus  virginis  caro 
sicut  ceterorum  omnium  ex  Adam  fuerat  propagata, 
nihil  distet  a  carne  peccati,  et  sine  ulla  distinctione 
Apostolus  dixisse  credatur,  eum  fuisse  missum  in 
similitudine  carnis  peccati  (Hom.,  vin,  3):  immo  po- 

tins instas,  ut  nulla  sit  caro  peccati,  ne  hoc  sit  et 
Christi?  Quid  est  ergo,  similitudo  carnis  peccati,  si 
nulla  est  caro  peccati  ?  Sed  hanc  apostolicam  senten- 
tiam  me  non  intellexisse  dixisti  :  nec  eam  tamen 
exposuisti,  ut  te  doctore  nossemus,  quod  aiiqua  res 
possit  esse  similis  ei  rei  quae  non  est.  Quod  si  démentis 
est  dicere,  et  sine  dubio  caro  Christi  non  est  caro 
peccati,  sed  similis  carni  peccati  ;  quid  restât  ut 
intelliganius,  nisi  ea  excepta  omnem  reJiquam  huma- 
nam  carneni  esse  peccati?  Et  hinc apparet illam  con- 
cupiscentiam ,  per  quam  Christus  concipi  noiuit , 
fecisse  in  génère  humano  propaginem  mali  :  quia 
Marise  corpus  quamvis  inde  venerit,  tamen  eam  non 
trajecit  in  corpus,  quod  non  inde  concepit.  Ceterum 
corpus  Christi  inde  dictum  esse  in  similitudine  carnis 
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cause  de  la  propagation  du  mal  dans  le  genre 
humain  ;  car  bien  que  ie  corps  de  Marie  soit  le 

fruit  de  cette  concupiscence  ,  elle  ne  Ta  cepen- 
dant point  fait  passer  dans  le  corps  de  celui 

à  la  conception  duquel  la  concupiscence  était 
restée  étrangère.  Au  reste,  quiconque  nierait 

que  la  chair  de  Jésus-Christ  est  appelée  une 
chair  semblable  à  la  chair  de  péché,  parce  que 
celle  de  tous  les  autres  hommes  est  une  chair 

dépêché,  et  oserait  comparer  la  chair  du  Christ 
à  celle  des  autres  hommes  venant  au  monde  , 

en  assurant  qu'elles  sont  l'une  et  l'autre  égale- 
ment pures  ,  doit  être  regardé  comme  un  détes- 
table hérétique. 

53.  Vous  croyez  avoir  fait  une  découverte 

importante  ,  sur  laquelle  vous  discutez  longue- 

ment, pour  prouver  que  «  si  les  enfants  pou- 
vaient, en  venant  au  monde,  contracter  quel- 

que mal  de  leurs  parents,  ils  en  seraient  guéris 

par  les  mains  de  Dieu,  qui  forme  les  enfants 

dans  le  sein  de  leur  mère,  »  et  comme  si  je  niais 

qu'«il  est  aussi  le  créateur  des  hommes,  »  vous 
le  prouvez  par  beaucoup  de  passages  de  l'Ecri- 

ture, parmi  lesquels  vous  citez  les  paroles  de 

l'Ecclésiastique  où  il  dit  «  que  les  œuvres  de 
Dieu  sont  cachées.  »  (Eccli.,  ch.  m,  22.)  Après 
quoi  vous  ajoutez  aussitôt  :  «  Ce  témoignage  fait 
voir  la  vanité  de  ceux  qui  croient  pouvoir,  par 

quelques  recherches,  pénétrer  la  profondeur 
des  mystères  de  la  nature.  »  Dites  cela  pour 

vous-même,  et  n'assurez  rien  témérairement 

sur  l'origine  de  l'âme,  lorsque  ni  raisons  déci- 

peccati,  quia  omnia  alia  hominum  caro  peccati  est, 
quisquis  negat,  et  carneni  Christi  ila  carni  comparât 
nascentium  hominum  ceterorum,  ut  asserat  utram- 
que  esse  puritatis  sequalis,  detestandus  haereticus  in- 
venitur. 

53.  Ma.i^num  porro  aliquid  invenisse  tibi  videris, 
et  copiosissinie  disputas,  etiam  si  nascentes  niali  ali- 

quid ex  parentibus  trahere  possent,  quod  (a)  expia- 
retur  manibus  Dei,  quia  eos  ipse  format  in  uteris 
matrum  :  ab  ipso  autem  formari  homines  (quasi  hoc 
negemus)  instantissime  probas,  multa  de  Scripturis 
adhibens  testimonia  :  in  quibus  cum  ea  verba  ex  li- 

bre Ecclesiastico  posuissos,  quibus  Dei  opéra  dicuntur 
occulta  lEccli.  ,iii,  22)  ;  continue  tua  subjecisti  atque 
dixisti  ;  Quœ  sententia  eorum  arguit  vanitatem,  qui 
putant  naturalem  profunditatem  posse  investigatione 
aliqua  comprebendi.  Hoc  tibi  die,  et  noli  de  animée 
origine  temere  aliquid  definire,  quod  vel  ration^!  cer- 
tissima  vel  divino  eloquio  minime  ambiguo  non  pô- 

le') Sic  MSS.  At  editi,  eapùtrentur. 

sives,  ni  les  saintes  Ecritures  elles-mêmes,  n'é- 
tablissent rien  de  positif  à  cet  égard.  Dites 

plutôt  avec  la  mère  des  Machabées ,  car  vous 

avez  rapporté  les  paroles  qu'elle  adresse  à  ses 
enfants  :  «  Je  ne  sais  comment  vous  avez  été 

formés  dans  mon  sein.  (Il  Mach.,  vir,  22).  Elle 

ne  parlait  certainement  pas  de  leurs  corps  ,  car 

elle  savait  fort  bien  qu'ils  étaient  le  Iruit  de  son 
mariage,  mais  leurs  âmes  tiraient-elles  leur  ori- 

gine de  celle  de  leur  père?  Etait-ce  par  une 

autre. voie  qu'elles  avaient  commencé  à  être 

dans  son  sein?  Voilà  ce  qu'elle  ne  savait  pas, 
et,  pour  éviter  toute  témérité,  elle  ne  craignait 

pas  d'avancer  son  ignorance.  Où  voulez-vous 
en  venir,  en  demandant  «  pourquoi  les  enfants, 

que  l'on  prétend  souillés  par  le  péché  de  leur 
père,  ne  sont  pas  purifiés  par  la  main  divine 

qui  les  a  formés?  »  Vous  ne  faites  pas  attention 

qu'on  peut  faire  la  même  question  touchant  les 

défauts  corporels ,  dont  peu  d'enfants  sont 
exempts  lorsqu'ils  viennent  au  monde,  quoique 

pour  cela  on  ne  doive  point  douter  que  c'est  un 
Dieu  vrai  et  bon  qui  est  le  créateur  de  tous  les 

corps.  Et  cependant,  nous  voyons  sortir  des 

mains  d'un  si  grand  ouvrier  tant  de  corps,  non- 
seulement  défectueux,  mais  encore  si  mons- 

trueux, qu'ils  ont  été  appelés  des  erreurs  de  la 
nature  par  quelques-uns  qui,  ne  pouvant  péné- 

trer la  raison  pour  laquelle  la  puissance  et  la 

vertu  divine  opèrent  de  la  sorte,  rougissent  d'a- 
vouer leur  ignorance. 

test  comprebendi  ;  sed  potius  quod  sapientissima 
mulier  mater  Machabseorum  sape.  Nam  et  ejus  verba 
posuisti,  quse  filiis  suis  ait  :  Nescio  qualiter  in  utero 
meo  -ipparuisti  (Il  Matth.^  vu,  22).  Quod  utique  non 
putanda  est  dixisse  de  corporibus  eorum,  quse  cor- 
pora  se  non  dnbitabat  ex  virili  semine  concepisse  : 
sed  utrum  animsp  filiorum  de  paterna  anima  tractœ 
fuerint,  an  aliunde  in  utero  ejus  esse  cœperint,  hoc 
nimirum  illa  nesciebat  ;  nec  eam  pudebat,  ut  teme- 
ritatem  caveret,  ignorantiam  confiteri.  Quid  est  ergo 
quod  causaris  :  Cur  non  ipso  filii  mundentur  effectu, 
ut  a  pollutionibus,  inquis,  quae  dicuntur  parentum 
majestate  opificis  expientur?  Nec  adtendis  hoc  dici 
etiam  de  manifestis  vitiis  corporum  posse,  cum  qui- 

bus non  pauci  nascuntur  infantes  :  quamvis  absit 
ut  dubitetur,  Deum  verum  et  bonum  esse  omnium 
corporum  formatitrem  :  et  tamen  ex  opificis  tanti 
manibus  tani  multa,  non  solum  vitiosa,  verum  etiam 
monstrosa  procédant,  ut  natujee  a  nonnullis  appel- 
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54.  A  l'égard  du  péché  originel,  qui  a  passé 
dans  tous  les  hommes  par  la  concupiscence 

charnelle,  il  n'a  pu  passer  dàns  la  chair  conçue 

par  une  vier^re  qui  n'a  pas  connu  la  concupis- 
cence; car,  quoique  je  n'aie  rien  dit  de  contraire 

à  la  vérité  dans  le  livre  que  j'ai  adressé  à  Mar- 
cellin,  de  sainte  mémoire,  et  que  vous  avez 

voulu  alléguer  contre  moi,  parce  que  j'ai  dit 
qu'((Adam  ,  par  sa  prévarication ,  avait  infecté 
en  sa  personne  tous  ceux  qui  devaient  venir  de 

lui,  »  (liv.  I  des  Mérites  des  Péchés,  ch.  ix)  il  n'a 

pas  cependant  infecté  le  Christ,  qui  n'est  pas 
venu  dans  le  sein  de  sa  mère  par  la  même  voie 

de  souillure  qui  a  infecté  tous  les  autres  hommes. 

Mais  comme  vous  n'avez  pas  voulu  rapporter 

mes  paroles  telles  qu'elles  se  trouvent  dans 
l'opinion  que  j'ai  émise  sur  la  question  présente, 
je  vais  les  citer  moi-même,  et  Ton  verra  facile- 

ment la  raison  pour  laquelle  vous  les  avez  sup- 

primées. «  Adam,  «  ai-je  dit,  «  a  infecté  en  sa 
personne  tous  ceux  qui  devaient  venir  de  lui, 

par  la  souillure  cachée  de  la  concupiscence 

charnelle.  »  Il  n'a  donc  pas  infecté  la  chair  dans 
la  conception  de  laquelle  cette  souillure  ne  se 

trouvait  pas.  C'est  pourquoi  la  chair  de  Jésus- 
Christ  a  pris  notre  mortalité  de  la  mortalité 

même  du  corps  de  sa  mère,  dans  laquelle  il  a 

trouvé  un  corps  mortel  ;  mais  il  n'a  pas  contracté 
la  souillure  du  péché  originel,  parce  que  la  con- 

(1)  L'hérésiarque  Apollinaire  était  évêque  de  Laodicée,  et  vivait  dans 
un  concile  d'Alexandrie  en  362,  et  par  le  pape  Damase,  dans  un  concile 

cupiscence  est  restée  étrangère  à  sa  conception. 

S'il  n'avait  pas  pris  la  mortalité,  mais  seulement 
la  substance  de  sa  chair,  du  coips  de  sa  mère, 

non-seulement  sa  chair  ne  serait  pas  une  chair 

de  péché,  mais  elle  n'aurait  pas  même  pu  avoir 
la  ressemblance  de  la  chair  de  péché. 

55.  Mais  «  vous  me  comparez  et  vous  m'éga- 

lez à  l'hérétique  Apollinaire  (1),  qui  a  nié  qu'il 
y  eût  dans  Jésus-Christ  une  chair  douée  de 
sentiment.  »  Vous  dites  cela,  sans  doute,  pour 
couvrir  de  ténèbres  les  yeux  des  ignorants,  et 

leur  dérober  ainsi  la  lumière  de  la  vérité.  Il  y 
a  bien  de  la  différence  entre  le  sentiment  de  la 

chair,  sans  lequel  nul  homme  n'a  été,  n'est  et 
ne  sera  jamais  vivant  dans  son  corps,  et  la  con- 

cupiscence qui  excite  dans  la  chair  des  désirs 

contraires  à  ceux  de  l'esprit,  et  que  le  premier 
homme  ne  connaissait  pas  avant  le  péché.  Telle 

a  été  la  nature  humaine  en  Jésus-Christ  homme; 

parce  que,  de  même  que  le  premier  homme  avait 
été  formé  du  limon  de  la  terre,  de  même  Jésus- 

Christ  homme  a  été  formé  d'une  femme  qui  n'a 
pas  connu  le  mal  de  la  concupiscence.  Il  a  ce- 

pendant pris  de  cette  femme  l'infirmité  de  la 

nature  mortelle,  qui  n'était  pas  dans  la  chair 
du  premier  homme  avant  le  péché,  afin  que  sa 
chair  eût  la  ressemblance  de  la  chair  de  péché, 

ressemblance  qui  n'existait  pas  non  plus  dans 
la  chair  d'Adam.  Pour  nous  apprendre  à  souf- 
le  iv"  siècle.  L'apoUinarisme  fut  condamné  par  saint  Athanase  dans 
tenu  à  Rome  vers  raii  375,  et,  enfin,  dans  un  autre  concile  en  378. 

lentur  errores  :  qui  cum  operantem  vim  divinam, 
et  quid  car  faciat,  indagare  non  possint,  fateri  eos 
pudet  nescire  quod  nesciunt. 

54.  Quod  aatem  adtinet  ad  peccati  originalis  in 
omnes  homines  trarisitum,  quoniam  per  concupis- 
centiam  carnis  transit,  transire  in  eam  carnem  non 

potuit,  q'uani  non  per  illani  virgo  concepit.  Qiiod enim  et  de  alio  libro  meo,  »{uem  scripsi  ad  sanctse 
mémorise  Marcel liniim  (iib.  i,  de  pec.  merit.,  cap.  ix), 
vclut  milii  prœscribens  ponere  voluisti ,  de  Adam 
dictum,  quod  tabificavit  in  se  omnes  de  sua  stirpe 
venturos  :  unde  utique  ille  tabificavit ,  non  inde 
Christus  in  matris  uterum  venit.  Sed  verba  quœ  ad 
rem  maxime  pertinent  in  eadem  scntentia  mea,  ego 
dicam,  quia  ta  dicere  noUiisti  ;  etstatim  car  noiueris 
apparebit.  Occulta,  inquam,  tabe  carnalis  concupis- 
centifB  suae  tabificavit  in  se  omnes  de  sua  stirpe 
venturos.  Non  itaque  carnem  tabificavit,  in  cujus 
conceptu  tabès  ista  non  fuit.  Caro  itaque  Christi 
mortalitatem  de  mortalitate  materni  corporis  traxit. 

quia  mortale  corpus  ejus  invenit  :  contagium  vero 
peccati  [a)  originalis,  non  traxit,  quia  (6)  concum- 
beutis  conçu piscentiani  non  invenit.  Si  autem  nec 
mortalitatem,  sed  solam  snbstantiam  carnis  de  matre 
sumsisset  ;  non  solum  carô  ejus  caro  peccati,  sed 
nec  similitudo  carnis  peccati  esse  potuisset. 

00.  Sed  comparas  me  et  cosequas  Apollinaris  er- 
l'ori,  qui  carnis  sensum  fuisse  negavit  in  Christo  :  ut 
imperitis  nebulas  undecumque  commoveas,ne  lucem 
veritatis  adtendant.  Aliad  est  sensus  carnis,  sine  quo 
nu  II  us  fuit,  aut  est,  aut  erit  in  corpore  vivens  homo  : 
et  aliud  est  concupiscentia  qua  caro  conçu piscit  ad- 
versus  spiritum,  sine  qua  fuit  ante  peccatum  primus 
homo,  qualem  nobis  exhibait  liumanam  naturam 
Christus  homo  :  quia  sicut  ille  ex  terra,  sic  iste  sine 
tali  concupiscentia  est  creatus  ex  femina.  Assumens(c) 
tamen  ex  illa  etiam  mortalitatis  infirmitatem,  qualis 
non  erat  ante  peccatum  in  carne  hominis  primi,  ut 
essct  ista,  quod  tune  illa  non  fait,  s  militudo  carnis 
peccati.  Ut  ergo  nobis  patiendi  prseberet  exemplum, 

(a)  Sic  Vatic.  MSS.  et  plures  e  Gallic.  At  editi,  oriymale. 
cupiscentiam  ririn  t)enit,  —  (o)  Lorv.  Aastmena  tantwn. 

[b)  Fioriaoenis  codex  antiqua  manu  correCtug,  quia  per  ooncum&entis  ci>«- 
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frir,  il  a  supporté,  non  des  maux  qui  lui  fussent 

propres,  mais  des  maux  étrangers.  Par  amour 

pour  nous,  il  s'est  associé  à  nos  douleurs ,  mais 
non  à  nos  cupidités. 

56.  C'est  pourquoi  il  faut  que  tous  ceux  qui 

sont  nés  d'Adam  passent  à  Jésus-Christ,  pour 
que  les  images  de  Dieu  ne  soient  pas  exclues  du 
royaunne  de  Dieu  :  dire  que  cela  peut  avoir 

lieu  sans  que  quelque  mal  en  soit  la  cause,  c'est 
n'avoir  ni  amour  ni  crainte  de  Dieu.  Mais  il  est 
vrai  que,  notre  origine  étant  suus  le  coup  de  la 

damnation,  l'homme  vient  nécessairement  au 
monde  avec  ce  mal.  «  A  Dieu  ne  plaise  toutefois 

que  nous  réduisions  ceux  qui  sont  régénérés,  » 

comme  vous  m'en  accusez  faussement,  «  à  la 
triste  nécessité  de  se  rendre  criminels,  lorsque 

Dieu  répand  sur  eux  le  don  des  vertus.  »  Ainsi, 
quoique  nous  sentions  dans  nos  membres  une 

loi  qui  s'élève  contre  la  loi  de  notre  esprit,  non- 
seulement  nous  ne  sommes  pas  réduits  à  la  né- 

cessité de  commettre  des  fautes,  mais  encore 

nous  trouvons  une  occasion  de  gloire  et  d'hon- 

neur lorsque,  par  un  bienfait  divin,  l'esprit 
forme  des  désirs  contraires  à  ceux  de  la  chair. 

De  quelque  côté  donc  que  vous  vous  tourniez, 

quelque  mouvement  que  vous  vous  donniez , 
quelques  raisonnements  que  vous  amassiez , 

quelque  enflure  que  vous  leur  donniez  pour  les 

répandre  de  toutes  parts,  jamais  on  ne  pourra 
reconnaître  comme  bonne  une  chose  contre  la- 

quelle un  bon  esprit  s'élève. 

non  habuit  ille  mala  sua,  sed  pertulit  aliéna  ;  in  do- 
loribus  pro  nobis,  non  in  cupiditatibus  fuit. 

56.  Quapropter  natos  ox  Adam,  transferri  renatos 
oportet  ad  Christum  ;  ne  a  regno  Dei  pereant  ima- 

gines Dei,  quod  sine  malo  fieri  qui  dicit,  nec  amorem 
habet,  neo  timorem  Dei.  Gum  hoc  autem  malo  ne- 
cesse  est  hominem  de  damnata  origine  generari. 
Régénérâtes  autem  absit  ut  redigamus,  sicut  caium- 
niaris,  sub  necessitate  criminum,  Deo  largiente  dona 
virtutum.  Quamvis  ergo  aliam  legem  videamus  in 
membris  nostris  repugnantem  legi  mentis  nostrae  : 
non  solum  tamen  necessitatem  criminis  non  habet  ; 
sed  habet  potius  honorem  laudis,  cujus  spiritus  spi- 
ritaU  munere  adjutus  adversus  carnis  concupiscen- 
tiam  conçu piscit.  Sed  quacumque  te  verses,  quacum- 
que  te  jactes,  quaBcumque  undecumque  colligas, 
infies ,  ventiles ,  spargas ,  contra  quod  concupiscit 
spiritus  bonus,  non  est  bonum. 

57.  Non  potuit,  inqiiis,  exemplum  dare  natura 
dissimilis.  Potuit  quidem  :  nam  quid  est  quod  nos 

37.  «  Jésus-Christ,  »  dites-vous,  «  n'a  pu  nous 

instruire  par  son  exemple,  s'il  est  d'une  nature 
différente  de  la  nôtre.  y>  11  nous  exhorte  bien 

cependant  à  imiter  l'exemple  de  son  Père,  «  qui 
fait  lever  son  soleil  sur  les  bons  et  sur  les  mé- 

chants, »  (Matth.y  V,  45)  pour  nous  engager  par 
là  à  aimer  nos  ennemis.  La  nature  de  Jésus- 

Christ  homme  n'a  pas  été  toutefois  différente  de 

la  nôtre;  elle  n'en  a  différé  que  du  côté  des 
vices  ;  car,  comme  homme,  il  est  né  sans  péché, 

ce  qui  n'est  arrivé  à  aucun  homme.  A  l'égard 
de  la  vie  par  laquelle  nous  devons  imiter  Jésus- 
Christ,  il  y  a  néanmoins  une  grande  différence 

entre  lui  et  nous  :  c'est  que  nous  sommes  hom- 
mes et  que  lui  est  Dieu  ;  car,  quelque  juste  que 

soit  un  homme,  il  ne  peut  point,  par  cela  même 

qu'il  est  homme,  faire  autant  qu'un  homme  qui 
est  Dieu.  Vous  avez,  du  reste,  avancé  une  grande 

vérité,  lorsque  après  avoir  rapporté  le  témoi- 

gnage de  l'apôtre  Pierre,  qui  dit  que  «  Jésus- 
Christ  n'a  commis  aucun  péché,  »  (I  Pierre,  ir, 

22)  vous  avez  remarqué  que,  pour  montrer  qu'il 

n'y  avait  eu  aucun  péché  en  Jésus-Christ,  l'a- 

pôtre avait  jugé  suffisant  de  dire  qu'il  n'avait 
commis  aucun  péché.  C'était,  dites-vous,  pour 
nous  apprendre  qu'«il  ne  pouvait  y  avoir  de 

péché  dans  celui  qui  n'en  avait  pas  commis.  » 
Cela  est  de  toute  vérité;  car,  assurément,  il 

aurait  commis  quelque  péché  dans  un  âge  plus 

avancé,  s'il  s'en  était  trouvé  en  lui  dans  son 

enfance.  S'il  n'y  a  donc  aucun  homme,  excepté 

ad  imitationem  Patris  hortatur,  qui  facit  solem  suum 
oriri  super  bonos  et  malos,  ut  ejus  exempio  nostros 
dilic^amus  inimicos?  {Matth.,  v,  4o.)  Verumtamen 
natura  hominis  Christi  nostrae  naturse  dissimilis  non 
fuit,  sed  vitio  nostro  dissimilis  fuit,  llle  quippe  sine 
vitio  natus  est  homo,  quod  hominum  nemo.  Quan- 

tum autem  ad  vitam  pertinet,  qua  Christum  debe- 
mus  imitari,  hoc  quoque  ad  distantiam  plurimum 
valet,  quod  unusquisque  nostrum  homo  est,  ille  au- 

tem etiam  Deus.  Neque  enim  tantum  potest  justus 
homo  esse  qui  homo  est,  quantum  homo  qui  et  Deus 
est.  Illud  sane  magnum  verumque  dixisti,  ciim  po- 
suisses  testimonium  apostoli  Pétri ,  dicentis  :  Qui 
peccatum  non  fecit  (I  Pet.,  ii,  22)  ;  notandum  esse 
quod  judicaverit  Apostolus  sufficere  ad  ostendendunx 
in  Christo  nullum  fuisse  peccatum,  quia  dixit  nullum 
eum  fecisse  peccatum  :  Ut  doceret,  inquis,  quia  qui 
non  fecit,  habere  non  potuit.  Omnino  verissimum 
est.  Trofecto  enim  peccatum  etiam  major  fecisset, 
si  parvus  habuissçt.  Nam  propterea  nullus  est  ho- 

TOM.  ÏXXI. 24 
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lui,  qui  n'ait  commis  aucun  péché  dans  un  âge 
avancé,  c'est  parce  qu'il  n'est  aucun  homme, 
excepté  lui,  qui  ait  été  sans  péché  dès  le  com- 

mencement de  son  enfance. 

58.  «  Si  vous  supprimez  ,  »  dites-vous  ,  «  la 

cause  par  laquelle  Jésus-Christ  peut  nous  servir 

d'exemple,  vous  supprimez  aussi  la  cause  et  le 
prix  de  son  avènement  parmi  nous  et  pour 

nous.  »  (1)  Il  n'est  pas  surprenant  que  vous  vous 
en  teniez  au  seul  exemple  de  Jésus-Christ,  vous 
qui  êtes  ennemi  de  la  grâce,  dont  il  était  plein. 

«C'est  dans  l'espoir,  »  dites-vous,  «  d'être 
exempts  de  tout  mal,  que  nous  avons  recours 
au  soutien  de  la  foi.  Nous  ne  sommes  point 

pour  cela  privés  des  avantages  que  nous  avons 

reçus  de  la  nature,  puisque  la  vertu  d'engen- 
drer subsiste  encore  après  le  baptême.  »  Ce  que 

vous  appelez  une  vertu  d'engendrer,  et  qui  n'est 
autre  chose  que  la  concupiscence  charnelle, 

subsiste  certainement  ;  par  conséquent,  ce  que 
vous  ne  sauriez  nier,  il  reste  donc  encore  après 

le  baptême  (juelque  chose  que  l'esprit  doit 

combattre,  afin  que  l'homme  régénéré  «  ne  soit 
pas  entraîné  par  sa  propre  concupiscence,  qui 

l'emporte  et  l'attire.  »  (Jacq.,  i,  4  4.)  Or,  cette 

concupiscence  qui  s'élève  contre  l'esprit  pour 
nous  entraîner,  n'est  certainement  pas  un  bien, 

malgré  la  résistance  que  l'esprit  lui  oppose 
pour  l'empêcher  de  nous  entraîner,  et  par  con- 

séquent de  concevoir  et  d'enfanter  le  péché. 
C'est  d'elle  aussi  que  l'Apôtre  dit  :  «  Je  sais 

(1)  Les  Pélagiens  s'appuyaient  uniquement  dans  leur  dogme  sur  la 

qu'il  n'}^  a  rien  de  bon  en  moi,  c'est-à-dire  dans 
ma  chair.  »  (Rom.,  vu,  18  )  Or,  si  le  Christ  avait 
dans  sa  nature  quelque  chose  qui  ne  fût  pas  bon, 

il  ne  pourrait  pas  guérir  ce  qu'il  y  a  de  mauvais dans  la  nôtre. 

CHAPITRE  XVI. 

59.  Vous  citez  encore  un  autre  passage  de 

mon  livre  où  j'ai  dit,  «  que  le  commerce  conju- 
gal, qui  a  pour  but  la  génération  des  enfants, 

n'est  pas  un  péché,  parce  qu'alors  c'est  la  bonne 
volonté  de  l'esprit  qui  dirige  la  volupté  du  corps 
dont  elle  est  suivie,  et  non  la  volupté  du  corps, 

qui  entraîne  à  sa  suite  la  volonté  de  l'esprit.  » 
(Liv.  I  da  Mar.  et  de  la  Conc,  ch.  xii.)  Vous  ré- 

pondez à  cela  «  que  le  péché  ne  peut  naître  de 

ce  qui  est  exempt  de  péché.  »  Vous  croyez,  de 
cette  manière,  détruire  le  péché  originel,  qui  ne 

peut  l'être  que  par  le  secours  du  Sauveur,  dont 
vous  privez  les  enfants.  Vous  croyez  pouvoir 

détruire  ce  péché  en  le  niant,  mais  le  Seigneur 

le  détruit  en  effaçant  'a  souillui*e  qui  nous  rend 

criminels  C'est  pourquoi  le  commerce  conju- 
gal, qui  a  pour  but  la  génération  des  enfants, 

n'est  pas  un  péché,  parce  qu'il  use  bien  de  la 
loi  du  péché,  c'est-à-dire  de  la  concupiscence 

qui  est  dans  nos  membres,  et  qui  s'élève  contre 
la  loi  de  l'esprit.  Et  si  cette  concupiscence  ne 

rend  pas  le  père  criminel  parce  qu'il  a  été  ré- 
généré, est-il  étonnant  qu'elle  rende  coupable 

l'enfant  qui  vient  au  monde,  puisqu'il  est  le 
doctrine  .et  Texemple  de  Jésus-Christ. 

minum  prseter  ipsum  qui  peccatum  non  fecerit  gran- 
dioris  œtatis  accessu,  quia  nullus  est  hominum  pra^- 
ter  ipsum  qui  peccatum  non  liabuerit  infantilis 
eetatis  exortu. 

58.  Toile,  inquis,  exempli  caussam,  toUetur  et 
pretii,  quod  pro  nobis  factus  est.  Non  est  mirum 
quod  solum  exemplam  ponis  in  Christo,  qui  praesi- 

dium gratiœ  (a),  que  erat  plenus,  oppugnas.  Spe, 
inquis,  malo  carendi  ad  fidei  prsesidia  convolamus,  non 
autem  careaius  innatis  :  si  quidem  post  baptisma 
virilitas  ipsa  perdurât.  Qnia  virilitatis  nomine  con- 
cupiscentiam  carnis  appellas  ;  perdurât  utique  , 
quod  (6)  negare  non  potes,  contra  quod  débet  con- 
cupiscere  spiritus,  ne  homo  jam  renatus  concupis- 
centia  sua  trahatur  illectus  (Jac,  i,  14).  Et  utique 
concupiscentia  quae  répugnât  ut  trahat,  etiam  si 
spiritu  contra  eam  concupiscente  et  resistenta  non 
trahat,  ac  propterea  nec  concipiat  pariatque  pec- 

catum, non  est  bonum.  Et  ipsa  est,  de  qua  dicit 

Apostolus  :  Scio  quia  non  habitat  in  me,  hoc  est, 
in  carne  mea,  bonum  (Row.,  vu,  \S).  Hoc  autem 
quod  non  est  bonum  Christus  in  natura  si  haberet 
sua,  non  sanaret  in  nostra. 

CAPUT  XVJ. 
59.  Interponis  aliud  de  libro  meo,  et  quoniam  dixi, 

conjugalem  concubitùm,  qui  fit  iutentione  generandi, 
non  ipsum  esse  peccatum,  eo  quod  bona  voluntas 
animi  sequentem  ducat,  non  ducentem  sequatur 
corporis  voluptatem  (lib.  I,  de  Nupt.  et  Conc,  cap.  xn  : 
tu  contra  refers  :  De  ea  re  qu?p  a  peceato  libéra  est, 
peccata  non  nasci:  isto  modo  existimans  te  posse 
destruere  originale  peccatum,  quod  non  destruit  nisi 
Salvator,  quem  parvuiis  invidetis.  Destruit  aulem 
solvendo  quod  rei  sunt,  non  negando.  Ideo  quippe 
concubitus  conjugalis,  qui  fit  intentione  generandi, 
non  est  peccatum,  quia  bene  utitur  lege  peccati,  id 
est,  concupiscentia,  quœ  inest  in  membris  repugnans 

(ffl)  Très  c  Vatic.  MSS.  qua  erat  plenus.  —  (6)  Sic  plure»  MSS.  At  editi,  negari  non  potest. 
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fruit  de  cette  concupiscence,  et  qu'il  doit  être 
régénéré.  Mais  en  disant  :  «  que  le  péché  ne 
saurait  naître  de  ce  qui  est  sans  péché,  »  vous 

verriez,  en  y  réfléchissant  un  peu,  combien 

vous  favorisez  l'hérésie  des  Manichéens,  et  vous 
voudriez  pour  beaucoup  efTaoer  ces  paroles  de 

votre  livre  et  de  la  mémoire  de  ceux  qui  l'au- 
ront lu.  Car  si  les  péchés  ne  peuvent  naître 

d  une  chose  qui  est  san;>  péché,  il  faut  admettre, 

avec  les  Manichéens,  que  les  péchés  naissent 

d'une  autre  nature  qui  est  étrangère  à  l'homme. 
J'ai  déjà  fait  voir,  dans  le  premier  livre  de  cet 
ouvrage  (ch.  vm),  combien,  par  un  pareil  senti- 

ment et  d'autres  semblables,  vous  soutenez  les 

les  Manichéens.  Ne  voyez-vous  pas  qu'outre 
l'erreur  qui  vous  est  propre  et  qui  vous  fait  par- 

tisans de  Pélage,  nousdevonsaussi,  pour  triom- 

pher des  Manichéens,  nous  appliquer  à  ren- 
verser quelques-unes  de  vos  opinions,  telle  que 

celle  où  vous  dites  «  que  les  péchés  ne  peuvent 

naître  d'une  chose  qui  est  exempte  de  péché.  » 
Mais  la  vérité  s'élève  contre  vous  pour  ren- 

verser votre  doctrine  et  celle  des  Manichéens, 

avec  lesquels  vous  tenez  le  même  langage. 

L'ange  que  Dieu  avait  créé  était  aussi  une  chose 

exempte  de  péché;  l'homme  que  Dieu  avait 
crée  était  aussi  une  chose  exempte  de  péché; 

par  conséquent,  nier  que  les  péchés  puissent 

naître  d'une  chose  exempte  de  péché,  c'est  se 

legi  mentis.  Qnœ  si  propterea  reum  parentem  non 
tenet,  quia  regeneratus  est;  quid  mirum  si  propterea 
reum  tenet  nascentem,  quia  inde  generatus  est?  Et 
ideo  ne  reus  remaneat,  eliam  ipse  regenerandus 
est.  Hœc  vero  sententia  tua  qua  dixisti  :  De  ea  re 
quse  a  peccato  libéra  est,  peccata  non  nasci,  quan- 

tum adjuvet  Manichaeos,  si  cogites,  voles  eam  delere 
de  lihro  tuo,  et  de  cordibus  omnium  qui  legerunt 
librum  tuum.  Si  enim  non  de  ea  re  quse  a  peccato 
libéra  est,  peccata  nascuntur;  habent  aliam  natu- 
ram  (a)  suam,  secunduni  Manichgeos,  unde  nascun- 

tur. Quos  et  aliis  similibus  sententiis  tuis  quantum  (6) 
adjuvares,  jam  in  primo  liujus  nostri  operis  volu- 
mine  (cap.  vin)  demonstravi.  Ecce  hic  et  quod 
dixisti  tantumdeni  valet.  Videsne  nobis  operam 
dandam,  praeter  errorem  proprium  quo  Pelagiani 
estis,  ut  quasdam  tuas  sententias,  qualis  et  ista  est, 
evertamus,  n  Manichaeos  vincere  volumus?  De  ea  re 
quse  a  peccato  libéra  est  dicis  peccata  non  nasci. 
Sed  Veritas  contradicit,  quse  te  et  Manichseos  evertit, 
cum  quibus  tibi  vox  ista  communis  est.  Angélus 
quem  creavit  Deus,  res  a  peccato  libéra  fuit  ;  homo 

ta)  Floriacensis  MS.  omittit  êuam,  —  (b)  Apud  Lov.  adjuveris. 

déclarer  ouvertement  Manichéen,  ou  favoriser, 
sans  le  vouloir,  le  manichéisme. 

bO.  Rapportant  ensuite  quelques  autres  de 

mes  paroles,  vous  raisonnez  comme  si  j'avais 
dit  c(  qu'on  honore  la  concupiscence,  lorsqu'on 
s'en  sert  pour  avoir  des  enfants.  »  Vous  vous 
dites  à  vous-même  tout  ce  que  vous  voulez; 

pour  moi,  je  n'ai  jamais  dit  ni  pensé  rien  de 
semblable.  Gomment,  en  effet,  honorerait-on 
la  coiicupiscence  quand  on  en  fait  usage  pour 

la  génération  des  enfants,  lorsqu'au  contraire 

on  la  soumet  à  l'empire  de  l'esprit  pour  l'em- 

pêcher de  se  porter  à  de  criminels  excès?  C'est 
pourquoi  nous  n'avons  pas  dit,  «  que  l'on  est 
toujours  criminel  en  faisant  usage  de  la  concu- 

piscence, »  et,  comme  si  nous  l'avions  dit,  vous 
en  concluez  «  que  les  adultères  commettent  un 
péché  moins  grand  que  les  maris,  parce  que,  d 
selon  vous,  «  la  concupiscence  sert  aux  maris 

pour  pécher,  tandis  qu'elle  commande  aux 
adultères.  »  Mais  comme  je  suis  loin  d'avoir 

parlé  ainsi,  je  m'inquiète  fort  peu  de  ce  que  vous 
avancez  vous-même,  comme  une  conséquence 

de  ce  que  je  n'ai  pas  dit;  car  je  répète  encore 

que  ce  n'est  pas  toujours  un  péché  d'user  de  la 
concupiscence,  parce  qu'il  n'y  a  pas  de  péché  à 
faire  un  bon  usage  d'une  chose  qui  est  mauvaise; 

comme  on  ne  doit  pas  conclure  qu'une  chose  est 

bonne  parce  qu'un  homme  de  bien  en  fait  un  bon 

quem  primum  creavit  Deus,  res  a  peccato  libéra 
fuit.  De  rébus  igitur  a  peccato  liberis  nata  esse  pec- 

cata qui  negat,  aut  Manichseus  est  manifestus,  aut 
Manlchseis  sutîragatur  incautus. 

60.  Dehide  ponens  alia  verba  mea  sic  argnmen- 
taris,  quasi  ego  dixerim  :  Cum  servit  conjugatis  ad 
propagandam  prolem,  tune  Iionorari  libidinem.  Dicis 
tibi  ipse  quod  vis  :  nam  e;?o  hoc  nec  dixi  omnino, 
nec  sensi.  Quomodo  enim  libido  cum  servit  honora- 
tur,  quando  ne  pergat  in  liberos  excessus,  domina- 
tione  mentis  opprimitur?  Nos  itaque  non  dixiraus 
semper  ad  reatum  pertinere  uti  libidine.  Quod  velut 
dixerimus,  ita  colligis,  minus  peccare  adulteros  quam 
maritos;  quia  maritis,  inquis,  I  bido  servit  ut  pec- 
cent,  adulteris  imperat.  Sed  cum  ego  illud  non 
dixerim,  qualecumque  hoc  sit  tuum  quod  tamquam 
consequens  esse  voluisti,  nihil  ad  me  adtinet.  Ego 
enim  dico,  uti  libidine  non  semper  esse  peccatum  ; 
quia  malo  bene  uti  non  est  peccatum.  Nec  quse- 
cumque  res  ideo  bona  est,  quia  ea  bene  utitur 
bonus.  Nam  et  de  duobus  hominibus  scriptum  est  : 
Filius  eruditus  sapiens  erit,  imprudente  autem  mi- 
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usage.  L'Ecriture,  en  effet,  dit  de  deux  hommes 
très-différenls  :  «  L'homme  instruit  sera  sage, 
et  il  se  servira  du  serviteur  imprudent.  »  [Prov. 

X,  selon  les  Sept.)  Est-ce  donc  un  bien  d'être 

imprudent,  parce  qu'un  sage  se  sert  avec  avan- 

tage d'un  imprudent?  Aussi  l'apôtre  Jean  ne 
dit  pas,  ne  vous  servez  pas  du  monde;  mais,  dans 

l'endroit  même  où  il  parle  de  la  concupiscence 
de  la  chair,  il  dit  :  «  N'aimez  pas  le  monde.  » 
(IJean,  ii,  15.)  Car  celui  qui  use  d'une  chose 

sans  l'aimer,  en  use  comme  s'il  n'en  usait  pas, 
parce  qu'il  n'en  use  pas  pour  la  chose  même 
dont  il  fait  usage,  mais  pour  une  autre  qu'il  a 

en  vue  et  qu'il  aime,  et  pour  l'amour  de  laquelle 
il  use  de  celle  qu'il  n'aime  pas.  C'est  pour  cela 
que  saint  Paul,  son  collègue  dans  l'apostolat, 
dit  :  «  Et  que  ceux  qui  usent  des  choses  de  ce 

monde  soient  comme  s'ils  n'en  usaient  pas.  )> 
(I  Cor.,  Yii,  31.)  Que  veut-il  dire  par  ces  mots  : 

a  Comme  s'ils  n'en  usaient  pas,  »  sinon  qu'ils 
ne  doivent  pas  aimer  le  monde  dont  ils  usent, 

parce  que  le  monde  est  tel  qu'on  ne  peut  en 

faire  un  bon  usage  qu'ei  ne  l'aimant  pas.  Il  faut 
même  en  agir  ainsi  à  l'égard  de  bien  des  choses 
de  ce  monde,  qui  sont  bonnes  en  elles-mêmes, 
et  que  cependant  il  ne  faut  pas  aimer.  Qui 

pourrait  dire  avec  raison  que  Targent  est  quel- 
que chose  de  mauvais,  et  pourtant  celui  qui  en 

fait  l'unique  objet  de  son  amour  en  fait  rare- 
ment un  bon  usage.  A  combien  plus  forte  rai- 

son doit-on  dire  la  même  chose  de  la  concupis- 

cence ;  car  un  mauvais  esprit  désire  l'argent, 

mais  l'argent  ne  forme  pas  de  désirs  contraires 
à  ceux  d'un  bon  esprit;  mais  il  n'en  est  pas  de 
même  de  la  concupiscence.  C'est  pourquoi  celui 
qui  nie  que  la  concupiscence  soit  un  mal, 
pèche,  et  celui  qui  fait  un  bon  usage  de  ce  mal 

ne  pèche  point.  En  disant  :  «  Si  la  concupis- 
cence est  mauvaise,  elle  rend  plus  coupables 

les  personnes  mariées  à  qui  elle  obéit,  que  les 
adultères  sur  lesquels  elle  exerce  son  empire;» 
votre  raisonnement  ne  manquerait  pas  de  jus- 

tesse :  si  toutefois  nous  disions  que  les  personnes 
mariées  se  servent  du  mal  de  la  concupiscence 
pour  des  actions  criminelles,  comme  un  homi- 

cide se  servirait  de  son  esclave  pour  commettre 
un  meurtre,  au  lieu  de  dire,  comme  nous  IV 

vôns  fait,  que  les  personnes  mariées  n'usent  du 
mal  de  la  concupiscence  que  dans  la  vue  de 
donner  le  jour  à  des  enÇants.  Mais  puisque 
nous  disons  que  le  commerce  conjugal,  qui  a 
pour  but  la  génération  des  enfants,  est  un  bien, 
quoique  les  enfants  qui  en  sont  le  fruit  se  trou- 

vent infectés  de  la  contagion  du  premier  péché, 
dont  la  plaie  ne  peut  être  guérie  que  par  la 
régénération,  il  reste  donc  à  reconnaître  que 
les  fidèles  engagés  dans  le  mariage  usent  du 
mal  de  la  concupiscence  comme  un  sage  qui, 

pour  accomplir  de  bonnes  œuvres,  se  sert  d'un 
serviteur  imprudent. 

61.  Mais,  comme  vous  ne  manquez  ni  de 
finesse,  ni  de  subtilité,  <ï  vous  blâmez  et  vous 

condamnez,  dans  les  hommes  livrés  à  la  débau- 

che et  aux  obscénités,  non  le  mode,  ni  le  genre, 

nistro  utetur  {Prov.  ,  x  ,  Sec.  lxx).  Numquid  ideo 
bonuni  est  esse  imprudentem,  quia  bene  illo  utitiir 
sapiens?  Inde  et  apostolus  Jobannes  non  ait  :  Noilte 
utimundo:  sed,  Noiite  diligere  mundam  (I  Johan.,  ii, 
15)  :  ubi  posiiit  et  conçu piscentiam  carais.  Qui  enim 
non  diligens  utitur,  quasi  non  ulens  utitur:  quia  non 
ejus  rei  caussa  utitur,  sed  alterius  quam  diligens  in- 
tuetur,  ut  etiam  non  diligens  hac  utatur.  Propter 
quod  Paulus  coapostolus  ejus  :  Et  qui  utuntur,  in- 
quit,  hoc  mundo,  quasi  non  utantur  (I  Cor.,  vn,  31). 
Quid  est,  quasi  non  utantur;  nisi  non  diligant  quo 
utuntur,  quoniam  taie  est,  ut  bene  aliter  non  utantur? 
Et  hoc  quidem  etiam  in  his  rébus  observandum  est, 
qu8e  in  hoc  mundo  sic  bonse  sunt,  ut  tamen  eas 
diligi  non  oporteat.  Quis  enim  maiuni  esse  pecuniam 
rente  dixerit?  Et  tamen  nemo  ea  bene  utitur  qui  di- 
lexerit  :  quanto  magis  libidine?  Nam  pecuniam  malus 
quidem  spiritus  concupiscit,  sed  ipsa  contra  bonum 

spiritum  non  concupiscit ,  quod  libido  facit  :  atque 
ideo  et  qui  hoc  esse  malum  negat  peccat,  et  qui  hoc 
malo  bene  utitur  non  peccat.  Recte  igitur  argumen- 
tareris,  dicens  :  Libidinem,  si  mala  est,  majori  reatu 
obstringere  quibus  obsequitur  conjuges,  quam  quibus 
dominatur  adulteros  :  si  diceretur  a  nobis  («),  eos 
conjuges  qui  serviente  conscupiscentiae  malo  ad  solum 
generandi  utuntur  officium,  ad  aliqua  mala  opéra 
60  illos  uti,  sicut  ad  facinus  perpetrandum  servo 
utitur  homicida.  Cum  autem  dicamus  bonum  esse  in 
conjugibus  olficium  procreandi,  quamvis  vulnus  quod 
in  renato  sanari  potest,  trahat  natus  de  prinii  conta- 
gione  peccati  :  restât  ut  sic  utantur  conjuges  boni 
malo  concupiscentiae,  sicut  sapiens  ad  opéra  utique 
bona  ministro  utitur  imprudente. 

61.  Sed  homines  acutissimi  ideo  non  modum,  non 
genus,  sed  excessum  voluptatis  arguitis  et  expro- 
brandum  censetis  obscœnis,  quia  euni  nostis,  ut 

(a)  Floriacensis  cod.  sio  eos. 
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mais  l'excès  de  la  volupté,  parce  que  vous  savez 

que,  par  la  puissance  de  l'esprit,  on  peut  répri- 
mer cet  excès,  en  le  réduisant  à  de  justes  bor- 
nes. Que  cette  puissance  de  Tesprit  empêche 

donc,  si  elle  le  peut,  la  concupiscence  de  fran- 
chir les  limites  où  elle  voudrait  la  renfermer. 

Si  elle  en  est  incapable,  il  faut,  pour  empêcher 
la  concupiscence  de  se  porter  à  des  excès  ,  lui 
résister  comme  à  un  dangereux  ennemi  qui 

cherche  toujours  à  dépasser  les  bornes  qui  lui 

sont  assignées.  «  Mais  il  n'y  a,  »  dites-vous,  «  que 
les  vierges  et  ceux  qui  observent  la  continence 

qui  puissent  la  mépriser.  »  Est-ce  que  les  vier- 
ges et  ceux  qui  font  profession  de  continence 

ne  combattent  point  contre  la  concupiscence 

de  la  chair?  Contre  quoi  donc  livrent-ils  ces 
glorieux  combats  dont  vous  avez  parlé,  afin  de 

conserver  la  virginité  et  la  continence  ?  S'ils 

combattent,  il  y  a  donc  un  mal  qu'ils  combat- 
tent; et  où  est  ce  mal,  sinon  en  eux-mêmes?  (1) 

Ils  peuvent  donc  dire  avec  vérité  :  Ce  qui  habite 

en  moi,  c'est-à-dire  dans  ma  chair,  n'est  pas 
bon. 

62.  Vous  dites  «  que  le  mariage  n'est  autre 
chose  que  le  mélange  des  corps,  »  et  vous  ajou  - 

tez, ce  qui  est  vrai,  que  la  génération  des  en- 
fants ne  peut  avoir  lieu  sans  un  mouvement 

charnel  commun  aux  deux  époux,  et  sans  l'opé- 
ration de  l'action  conjugale.  Refuserez-vous  de 

(1)  Voyez  plus  haut  le  livre  III,  ch.  xxi,  et  le  livre  IV,  ch.  ii. 

dicis,  intra  concessos  fines  animi  potestate  posse 
retineri.  Faciat  animi  potesta»,  si  potest,  utad  trans- 
grediendos  fines,  a  quibus  transgrediendis  eam  re- 
vocat,  non  se  libido  commoveat.  Qaod  si  fucere  non 
potest,  profecto  ut  fines  non  transgrediatur,  im- 
probo  hosti  resistilur,  qui  eos  transgredi  nititur. 
Sed  universum  conteintum  ejus,  inquis,  virginibus 
contineutibiisque  inesse  testamur.  Numquid  ideo 
virgines  et  continentes  contra  conçu piscentiam  camis 
non  pugnant?  Et  quid  est  contra  quod  exercent 
abs  te  quoque  praedicata  il  la  gloriosa  certamina,  ut 
virginitatem  continentiamqne  custodiant?  Si  ergo 
pugnant,  maluru  est  quod  expugnanl.  Et  ubi  est  hoc 
malum,  nisi  in  ipsis?  Ergo,  Non  habitat  in  me,  hoc 
est  in  carne  niea  bonum,  veraciter  dicitur  et  ab 
ipsis. 

62.  Nihil  aliud  dicis  esse  nuptias,  quam  corporum 
commixtionem  :  et  dicis  postea,  quod  et  verurn  est, 
sine  appetitu  niutuo  et  sine  opère  naturali  propaga- 
tionein  esse  non  posse.  Numquid  tamen  negas, 
sibimet  etiam  adultères  appetitu  mutuo  et  opère 

(o)  In  decem  MSS.  primi. 

reconnaître  que  les  adultères  éprouvent  aussi 
mutuellement  ce  mouvement  de  la  chair,  et  que 

leur  union  se  fait  par  Taction  naturelle  et  le 

mélange  des  corps?  Vous  avez  donc  mal  défini 
le  mariage;  car  il  y  a  une  grande  différence 

entre  le  mariage  lui-même  et  la  chose  sans  la- 

quelle le  mariage  ne  pourrait  engendrer  d'en- 
fants. Les  enfants  peuvent,  en  effet,  venir  au 

monde  sans  le  mariage,  comme  le  mariage  peut 

exister  sans  le  mélange  des  corps;  autrement, 

il  n'y  aurait  plus  de  mariage,  pour  ne  rien  dire 

de  plus,  entre  des  vieillards  à  qui  l'âge  inter- 
dirait tout  commerce  conjugal,  ou  qui  rougi- 

raient et  ne  voudraient  pas  s'y  adonner  sans 
espoir  d'avoir  des  enfants.  Vous  voyez  donc 
avec  quelle  légèreté  vous  avez  défini  le  ma- 

riage, en  disant  :  a  qu'il  n'est  autre  chose  que 
le  mélange  des  corps.  »  Vqus  auriez  eu  peut- 

être  plus  de  raison  de  dire  qu'il  ne  commence 

que  par  le  mélange  des  corps,  parce  que  c'est 
pour  avoir  des  enfants  qu'on  se  marie,  et  que, 
sans  ce  mélange  charnel,  on  ne  pourrait  pas  en 
avoir.  Toutefois  ce  mélange  des  corps,  pour  la 

génération  des  enfants,  aurait  été  tout  autre 

qu'il  est  aujourd'hui,  si  personne  n'avait  péché  ; 
car  loin  de  nous  la  pensée  de  croire  que,  dans 

la  sainte  félicité  du  paradis,  l'homme  aurait 
obéi  aux  mouvements  delà  concupiscence,  et  que 

la  paix  de  l'esprit  et  du  corps  aurait  été  trou- 

naturali  et  corporum  commixtione  conjungi?  Non 
est  ergo  ista  definitio  nuptiarum.  Aliud  est  enim  quod 
nuptiifi  sunt,  et  aliud  est  sine  quo  etiam  nuptiœ  filios 
propagare  non  possunt.  Nam  et  sine  nuptiis  possunt 
nascihomines,  et  sine  corporum  commixtione  possunt 
esse  conjuges  :  alioquin  non  erunt  conjuges,  ut  nihil 
aliud  dicam,  certe  cuni  senuerint,  sibique  misceri 
vel  non  potuerint,  vel  sine  spe  suscipiendas  prolis 
erubuerint  atque  nokierint.  Villes  ergo  quam  incon- 
siderate  nuptias  definieris,  dicendo  eas  aliud  non 
esse  nisi  corporum  coramixtionem.  Tolerabiiius  forte 
diceres,  non  eas  inclioari  nisi  per  corporum  com- 
mixtionem  :  quia  fiiioruni  procreandorura  caussa 
utique  ducuntur  uxores,  et  aliter  non  possunt  filii 
procreari.  Sed  procreandi  caussa commixtio  corporum 
aliter  quam  nunc  est  fuisset,  s  nemo  peccasset.  Absit 
enim  ut  honestissima  illa  félicitas  in  paradiso  com- 
motœ  libfdini  seinper  obtemperaret  :  absit  ut  illa  pax 
animi  et  corporis  liaberet  aliquid,  propter  quod  ad- 
versus  se  ipsam  (a)  prima  hominis  natura  pugnaret. 
Si  ergo  ibi  nec  serviendum  libidini,  nec  adversus 
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blée  par  quelque  chose,  contre  laquelle  la  na- 
ture du  premier  homme  aurait  eu  à  combattre. 

Si  donc  il  n'y  avait  là  ni  concupiscence  à  la- 
quelle on  pût  être  asservi,  ni  contre  laquelle 

on  dûtcombattre,  c'est  qu'elle  y  était  inconnue, 

ou  qu'elle  y  était  tout  autre  qu'elle  est  présen- 
tement. Mais  aujourd'hui  il  est  nécessaire  de 

résister  à  la  concupiscence,  si  l'on  ne  veut  pas 
en  devenir  l'esclave,  et  on  le  devient  infaillible- 

ment si  on  néglige  de  la  combattre.  De  ces  deux 

choses,  l'une  est  pénible  mais  louable,  l'autre 

est  misérable  et  honteuse.  C'est  pourquoi,  pen- 

dant celle  vie,  l'une  est  nécessaire  à  ceux  qui 
sont  chastes,  mais  ni  l'une  ni  l'autre  n'étaient 
connues  des  bienheureux  dans  le  paradis. 

63.  Vous  prétendez  encore,  en  citant  quel- 
ques autres  de  mes  paroles,  que  je  suis  en  con- 

tradiction avec  moi-même,  lorsqu'en  mon- 
trant la  différence  qui  existe  entre  l'action  du 

mariage,  en  vue  d'avoir  des  enfants,  et  le  désir 

de  goûter  un  plaisir  charnel,  j'ai  dit  «  qu'autre 
chose  était  le  commerce  conjugal  qui  a  pour 

but  la  génération  des  enfants,  et  qui,  pour  cette 
raison,  est  exempt  de  péché,  et  autre  chose  de 

chercher  dans  ce  commerce  la  volupté  de  la 

chair,  ce  qui  n'est  qu'un  péché  véniel,  pourvu 
que  ce  soit  avec  sa  propre  femme.  (Liv.  I  du 

Mar.  et  de  la  Conc,  ch.xv  )  Tous  ceux  qui,  avec 
moi,  voient  le  fond  des  choses,  reconnaissent 

qu'il  n'y  a  rien  dans  ce  que  j'ai  dit  qui  puisse 
vous  autoriser  à  prétendre  que  je  suis  en  con- 

tradiction avec  moi-même.  Ecoutez  cependant 

une  chose  qu'il  faut  inculquer  profondément 
dans  Tesprit  de  ceux  que  vous  voulez  tromper. 
Vous  nous  calomniez,  lorsque  vous  dites  que 

nous  fournissons  aux  hommes  les  plus  dé- 

gradés et  les  plus  criminels,  les  moyens  d'ex- 
cuser leurs  actions  infâmes  et  impures,  en  disant 

qu'ils  les  ont  commises  contre  leur  volonté,  et 

qu'ainsi  il  n'y  a  pas  de  péché.  Comme  si  nous 
ne  les  exhortions  pas  plus  ouvertement  que 
vous  à  combattre  la  concupiscence;  car  si  vous, 

qui  la  regardez  comme  un  bien,  vous  ne  voulez 

cependant  pas  nous  laisser  croire  que  votre  zèle 

s'est  l'efroidi,  ou  du  moins  attiédi,  pour  faire  la 
guerre  à  ce  bien  ,  combien  plus  nous,  qui  la  re- 

gardons comme  un  mal,  devons-nous  croire 

qu'on  ne  saurait  apporter  trop  de  vigilance  et 
d'ardeur  pour  la  combattre.  Nous  disons  que 
c'est  contre  notre  volonté  que  la  chair  a  des 

désirs  opposés  à  ceux  de  l'esprit,  mais  nous  ne 

disons  pas  que  c'est  contre  notre  volonté  que 
l'esprit  a  des  désirs  opposés  à  ceux  de  Ja  chair. 
C'est  par  l'effet  de  ces  désirs  que  les  époux 

n'usent  des  plaisirs  charnels  que  dans  le  but  de 

donner  le  jour  à  des  enfants,  etc'est  ainsi  qu'ils 
font  un  bon  usage  du  mal  de  la  concupiscence. 

Ce  bon  usage  d'un  mal  est  ce  qui  rend  le  com- 
merce conjugal  honnête  et  vraiment  digne  du 

mariage,  tandis  que,  s'il  avait  uniquement  en 
vue  la  volupté  du  corps  et  non  la  génération 

des  enfants,  il  serait  condamnable,  mais  seule- 

ment véniel,  avec  sa  propre  femme.  C'est  pour- 

quoi les  enfants,  qui  sont  le  fruit  d'un  commerce 

eam  bellandum  fuit;  aut  non  ibi  fuit,  aut  non  talis 
qualis  nuiic  est  fuit.  Nunc  enim  libidini  necesse  est 
ut  repugnet,  qui  servire  noluerit  :  necesse  est  ut 
serviat,  qui  repiignare  neglexerit.  Quorum  duorum 
unum  est  molestum,  etsi  laudabile  :  alterum  turpe 
et  miserabile.  Itaque  in  hoc  hepculo  unum  Iiorum 
castis  est  necessarium,  in  paradiso  autem  utrumque 
a  beatis  fuerat  alienum. 

63.  Sed  iterum  me  dicis  miliimetipsi  esse  contra- 
rium,  proposiiis  videlicet  aliis  verbis  meis,  ubi  pro- 
pagritionisofficium  acarnalisdclectationisaf)pctitione 
discernens  :  Aliud  esse  dixi  non  concumbere  nisi 
voluntate  generandi,  quod  non  habet  culpam;  aliud 
concurabcndo  carnis  appetore  voliq)1alein,  sed  non 
prœter  conjiigem,  quod  ven-alnm  habet  culpam  (lib.  I, 
de  Nupt.  et  Concup.,  cap,  xv).  Nibll  babeni  duo  ista, 
quantum  mecum  onines  vident  qui  verum  vident, 
unde  me  ostendas  mihi  esse  contrarium.  Audi  tamen 
idemtidem  quod  eorum  sensibus  inculcatiusintimetur, 

quos  fallere  affectas.  Calumniaris  enim,  nos  excusa- 
tionem  prœbere  turpibus  et  llagitiosis  liominibus, 
ut  cum  infanda  immunda  commiserint,  contra  vo- 
luntatem  se  dicant  fecisse,  et  ideo  nullum  liabere 
peccatum  :  quasi  nos  non  multo  exertius  adliort.vmur 
contra  libidinem  esse  pugnandum.  Nam  si  vos,  cum 
id  bonum  esse  dicatis,  non  vultis  tamen,  ut  vestra 
adversus  istud  bonum  frigescere,  vel  certe  tepescere 
bella  credamus  :  quanto  vigllantius  et  ardentius 
contra  malum  nos  censemus  esse  pugnandum?  Nos 
dicinius  illud  esse  contra  voluntntem,  ut  caro  concu- 
cupiscat  adversus  spiritum;  non  illud,  ut  spiritus 
adversus  carnem.  Per  quam  ooncupiscentiam  bonam 
fit,  ut  nisi  caussa  generandi  non  utantur  conjuges 
carnis  libidine,  ac  sic  malo  utantur  bene  :  qui  usus 
bonus  mali  facit,  honectum  concubitum  vereque  nup- 
tialem  :  voluptatis  autem  cau;isa,  non  prolis,  facit 
concubitum  culpabilem,  sed  in  conjuge  venialem. 
Ideo  autem  et  de  honesto  concubitu  qui  nascitur, 
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légitime  et  honnête  contractent  une  souillure 

qui  ne  peut  être  effacée  que  par  la  régénération, 

parce  que  dans  ce  commerce,  quoiqu'il  soit 
honnête,  se  trouve  un  mal  dont  le  bien  du  ma- 

riage fait  un  bon  usage,  mal  qui  était  nuisible 
aux  enfants  au  moment  de  leur  naissance,  mais 

qui  ne  leur  est  plus  préjudiciable  après  leur 

renaissance.  D'où  il  s'ensuit  que  ce  même  mal 

nuira  aussi  à  ceux  qui  naîtront  d'eux,  s'ils  ne 
sont  point  régénérés. 

64.  Au  milieu  de  tous  vos  raisonnements,  par 
lesquels  vous  faites  de  vains  et  ridicules  efforts 

pour  réfuter  mes  paioles,  vous  ne  voyez  pas 

que  vous  favorisez  l'opinion  des  Manichéens. 
Vous  croyez,  en  effet,  «  que  celui  qui  naît  du 

commerce  conjugal  ne  contracte  pas  le  péché 

originel,  parce  que,  »  dites- vous,  «  le  péché  ne 

peut  naître  d'une  œuvre  exempte  de  péché.  » 

Pourquoi  donc  l'œuvre  de  Dieu,  qui  était  pure 
de  tout  péché,  a-t-elle  donné  naissance  au  péché 

de  l'ange  et  à  celui  de  l'homme?  Vous  voyez 
combien  vous  abondez  dans  le  sens  de  ceux 

pour  qui  vous  témoignez  tant  d'aversion,  afin 

de  cacher  ce  que  vous  pensez  contre  ce  qu'il  y 
a  de  mieux  établi  dans  la  foi  catholique.  En 

eflet,  si  d'après  votre  maxime  «  que  le  péché 
ne  peut  naître  d'une  œuvre  exempte  de  péché,  » 
les  ouvrages  de  Dieu  en  sont  certainement 

exempts,  d'où  donc  le  péché  est-il  né?  Ici  le 
Manichéen,  grâce  à  votre  secours,  cherche  dans 
sa  folle  doctrine  à  introduire  une  autre  mau- 

vaise nature,  pour  faire  croire  que  c'est  d'elle 
que  le  péché  a  pris  naissance,  puisque,  selon 

vos  paroles,  le  péché  ne  peut  naître  de  l'ou- 
vrage de  Dieu.  Le  Manichéen  peut-il  être  vaincu 

sans  que  vous  le  soyez  avec  lui?  Car  l'ange  et 
l'homme  sont  des  ouvrages  que  Dieu  a  faits 
exempts  de  tout  péché,  et  cependant  ils  ont 

donné  naissance  au  péché,  en  s'éloignant  par  le 
libre  arbitre  qui  leur  avait  été  donné  sans  pé- 

ché, de  celui  qui  est  pur  de  tout  péché.  Ils  sont 
ainsi  devenus  mauvais,  non  par  le  mélange  du 

mal,  mais  en  s'éloignant  du  souverain  bien. 
05.  Vous  dites  «  que  j'ai  loué  la  continence 

des  temps  chiétiens,  non  pour  exhorter  les 
hommes  à  la  virginité,  mais  pour  condamner  le 

mariage  établi  par  Dieu.  »  Mais  pour  qu'on  ne 
croie  pas  que  vous  êtes  tourmenté  par  un  soup- 

çon de  malveillance  sur  mes  sentiments,  vous 

me  dites,  comme  pour  m'approuver  :  «  Si  vous 
exhortez  sincèrement  les  hommes  à  l'amour  de 
la  continence,  vous  avouez  donc  que  la  vertu  de 

la  chasteté  peut  être  observée  par  ceux  qui  le 
veulent,  en  sorte  que,  quiconque  en  a  la  volonté, 

peut  être  saint  d'esprit  et  de  corps  »  A  cela  je 

réponds  :  Oui  je  l'avoue,  mais  non  comme  vous 
l'entendez;  car  vous  attribuez  ce  pouvoir  aux 

seules  forces  du  libre  arbitre,  et  moi  je  l'attri- 
bue à  la  volonté  aidée  de  la  grâce  de  Dieu. 

Mais  sur  quoi  l'esprit  peut-il  exercer  sa  puis- 
sance, pour  nous  préserver  du  péché,  sinon  sur 

un  mal  qui  nous  ferait  tomber  dans  le  péché, 

trahit  quod  renascendo  diluatur;  quia  et  in  con- 
cubitu  honesto  inest  malum,  que  bene  utitiir  bonitas 
nuptiarum.  Sed  non  obest  renatis,  quod  obérât  natis. 
Unde  fit  consequens,  ut  qui  ex  eis  nascitur,  et  illi 
obsit  si  non  renascatur. 

64.  Tu  sane  inter  argumentationes  tuas,  quibus  te 
inaniter  adversus  mea  verba  contorques,  idemtidem 
te  Manichseos  adjuvare  non  vides.  Ideo  quippe  tibi 
videtur  uatus  de  concubitu  conjugali  non  trahere  ori- 

ginale peccatuni,  quia  de  hoc  opère  quod  non  habet 
culpam,  nasci,  sicut  diois,  cul  pu  non  potest.  Gur 
ergo  de  opère  Dei  quod  non  habobat  culpain,  nata 
est  culpa  angeli,  nata  culpa  honiinis?  Cernis  quan- 

tum ei^  siiifrageris ,  quorum  detestatione  oonaris 
obtegere,  quod  adversus  catholicMm  fidem  fuudatis- 
siraam  §entis.  Si  enim  secundum  definitivam  luam, 
de  lioc  opère  quod  non  habet  culpam,  nasci  culpa 
non  potest  :  ecce  nulla  opéra  Dei  habent  culpam  : 
unde  igitur  culpa  nata  est?  Hic  Manichseus,  te  adju- 

vante, aliam  naturam,  sicut  desipit,  malam  molitur 
inducere,  ut  sit  unde  culpa  nata  esse  credatur  :  quia 

de  opère  Dei,  secundum  tua  verba,  culpa  non  nas- 
citur.  Numquid  potest  vinci  Manichaeus,  nisi  cuni 
illo  et  ipse  vincaris?  Quia  et  angélus  et  homo  Dei 
sunt  opéra  sine  culpa;  ex  quibus tamen  culpa  nata 
est,  dum  ab  eo  qui  culpa  caret,  per  liberum  arbi- 
trium  recesserunt,  quod  eis  datum  est  sine  culpa;  et 
facti  sunt  mali,  non  per  admixtionera  mali,  sed  per 
defectionem  boni. 

63.  Dicis,  ob  hoc  a  me  Christiàni  temporis  conti- 
nentiam  fuisse  laudatam,  non  ut  ad  virginitatem 
incendereutur  homines,  sed  ut  bonum  nuptiarum 
quod  a  Deo  institutum  est  damnaretur.  Sed  ne  puteris 
malevola  de  animo  meo  suspicione  torqueri,  velut 
probare  me  volens,  dicis  mihi  :  Si  fideliter  invitas 
lnimines  ad  studium  continentise ,  fateris  ergo  ita 
virtutem  pudicitise  a  volentibus  posse  servari,  ut  sit 
quicumque  voluerit  corpore  sanctus  et  spiritn.  Res- 
pondeo,  me  fateri,  sed  non  sicut  vos.  Nam  vos  ipsius 
an  mi  viribus  hoc  tribuitis,  ego  adjutae  per  Dei  gra- 
tiam  voluntati.  Verumtamen  quid  comprimitur  animi 
imperio  ne  peccetur,  nisi  malum  quo  viucente  pec- 
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s'il  triomphait  de  nous?  Et  pour  ne  pas  dire, 
avec  les  Manichéens,  que  ce  mal  vient  d'une 
mauvaise  nature  étrangère  à  la  nôtre,  et  avec 

laquelle  elle  se  mêle,  il  faut  reconnaître  que  dans 

notre  nature  il  y  a  comme  une  plaie  qu'il  faut 
guérir,  et  dont  la  souillure,  qui  nous  rendait 

coupables,  a  déjà  été  effacée  par  la  régénération. 

66.  C'est  donc  en  vain  que  vous  avez  énu- 

méré  tous  les  artifices  d'une  foule  d'hérétiques 
auxquels  vous  me  comparez,  et  dont  je  souhaite 

que  vous  n'augmentiez  pas  le  nombre.  Vous 
assurez  que  la  sentence  où  l'Apôtre  prédit 

«  qu'il  y  aura  des  imposteurs  qui  interdiront  le 
mariage,  »  (I  Tim.^  iv,  3)  me  touche,  comme  si 

je  disais  que,  depuis  l'avènement  du  Christ,  le 
mariage  est  quelque  chose  de  honteux.  Ecoutez 

donc  ce  que  nous  disons,  afin  qu'après  l'avoir 
entendu  si  souvent  et  de  tant  de  manières,  vous 

ne  déguisiez  plus  la  vérité,  en  feignant  de  ne 

plus  m'entendre.  Nous  ne  disons  pas  que  le 
mariage  est  quelque  chose  de  honteux,  puis- 

que nous  disons,  au  contraire,  que  pour  empê- 

cher l'incontinence  de  tomber  dans  des  excès 
criminels,  il  faut  lui  opposer,  comme  un  pré- 

servatif, l'honnêteté  du  mariage.  Mais  ce  que 
vous  dites,  la  doctrine  chrétienne  ne  ledit  pas; 

car,  pour  répéter  vos  propres  paroles,  vous  pré- 

tendez «  que  l'homme  se  salfità  lui-même  pour 
imposer  des  lois  à  tous  se>  mouvements  natu- 

rels. »  Voilà  ce  que  nous  ne  disons  pas;  mais 

nous  disons  avec  l'Apôtre  :  «  Chacun  a  son  don 

catur?  Quod  malam  ne  dicamus  cum  Manichœis  tam- 
quam  ex  aliéna  mali  natura  nobis  esse  commixtum, 
restât  ut  in  nostra  natura  tamqnam  vulnus  aliquod 
fateamur  esse  sanandum,  cujusreatum  jam  fatemur 
regeneratione  sanatum. 

66.  Ecce  frustra  enumerasti,  qaibus  me  comparas, 
tût  hfereticorum  fraudes,  quorum  utinani  numerum 
non  augeres.  Apostolica  sententia,  qua  notât  hœre- 
ticos  prohibantes  nubere  (I.  Tim.^  IV,  3),  etiam  me 
asseris  tangi  :  quasi  dicam,  post  adventum  Christi 
turpia  esse  conjugia.  Audi  ergo  quod  dicimus,  ut 
hoc  ipsum  multis  niodis  ac  seepius  audiendo,  non 
dissimules  veritatem  simulans  quodam  modo  surdi- 
tatem.  Non  dicimus  turpia  esse  conjugia;  quando 
quidem  ne  incontinentia  in  darnnabile  cadat  flagi- 
tiuTi,  fulcienda  est  bonestate  nuptiarum.  Sed  quod 
vos  dicitis,  Chri.-tiana  docirina  non  dicit,  id  est,  ut 
verba  tua  ponam,  bomineni  sutficere  ingenitis  sibi 
motibus  dare  leges  :  boc  non  dicimus;  sed  dicimus 
«quod  dixit  Apostolus,  cum  bine  loqueretur:  Unus- 

(<t)  Hic  Ir  «t  LOY.  addunt,  adversm  spiritum  :  maie. 

particulier,  selon  qu'il  le  reçoit  de  Dieu.  »  (I  Cor., 
vji,  7.)  Nous  disons  encore  ce  que  le  Seigneur 

a  dit  :  «  Sans  moi  vous  ne  pouvez  rien  faire;  » 

(Jean,  xv,  5)  et  dans  un  autre  endroit  :  «  Tous 

n'entendent  pas  cette  parole,  mais  ceux  à  qui  il 
est  donné.  »(Matth.,  xix,  11.)  Il  aurait  pu  dire: 

Tous  n'entendent  pas  cette  parole,  mais  seule- 
ment ceux  qui  le  veulent,  si  ce  que  vous  dites 

était  vrai.  Je  vous  demande  donc  à  quels  mou- 

vements naturels  l'homme  est  capable  de  donner 
des  lois?  Est-ce  à  ceux  qui  sont  bons  ou  à  ceux 

qui  sont  mauvais?  Si  c'est  à  ceux  qui  sont  bons, 
l'esprit  a  donc  des  désirs  contraires  à  ce  qui  est 

bon,  et  voilà  dans  l'homme  deux  biens  qui  se 

combattent  l'un  l'autre.  S'il  en  était  ainsi,  l'op- 

position qu'il  y  aurait  entre  deux  bières  ne  serait 
pas  quelque  chose  de  bon.  Que  si  ces  mouve- 

ments naturels  sont  mauvais,  avouez  donc  qu'il 

y  a  dans  l'homme  de  mauvais  mouvements  natu- 
rels, contre  lesquels  la  chasteté  doit  combattre; 

et  pour  ne-pas  être  obligé  de  dire  avec  les  Ma- 

nichéens qu'il  existe  en  nous  une  mauvaise 
nature  étrangère  et  mêlée  à  la  nôtre,  recon- 

naissez plutôt  la  maladie  du  péché  originel. 

C'est  du  mal  de  cette  maladie  que  la  chasteté 

conjugale  fait  un  bon  usage.  C'est  contre  le  mal 
de  cette  maladie  que  ceux  qui  ne  peuvent  gar- 

der la  continence,  doivent  recourir  au  remède 

salutaire  du  mariage,  et  comme  c'est  aussi  à  ce 
mal  que  ceux  qui  vivent  en  continence  livrent 

de  glorieux  combats.  Je  pense  que  la  promesse 

quisque  proprium  donum  habet  a  Dec  (I  Cor.,  vu,  7). 
Et  quod  dixit  Dominus  :  Sine  me  nihil  potestis  fa- 
cere  {Johan.,  xv,  5).  Et,  Non  omnes  capiunt  verbum 
boc,  sed  quibus  datum  est  [Matth.,  xix,  il):  cum 
posset  dicere  :  Non  omnes  capiunt  verbum  hoc,  sed 
qui  voluerit;  si  verum  esset  quod  dicitis  vos.  Qusero 
sane,  quahbus  ingenitis  sibi  motibus  hominem  di- 
catis  esse  idoneuni  dare  leges?  utrum  bonis,  an 
malis?  Si  bonis;  adversus  bonum  ergo  spiritus  con- 
cupiscit  (a),  et  duo  bona  invicem  sibi  adversantur 
in  homine.  Quod  si  ita  esset,  ipsa  duorum  bonorum 
inter  se  adversitas  bona  esse  non  posset.  Si  autem 
malis;  fatere  igitur  ingenitos  esse  homini  motus 
maios,  contra  quos  castitas  dimicat.  Et  ne  dicere 
cum  Manichœis  cogaris,  aliénée  mali  naturae  nobis 
inesse  cofnmixtionem,  nostrum  potius  oiiginalem 
confitere  languorem.  Cujus  languoris  malo  conjugalis 
bene  iititur  pudicitia;  contra  quod  languoris  malum 
adhibentur  ab  iucontinentibus  nuptiarum  remédia, 
exercentur  a  continentibus  gloriosa  certamina.  Arbi- 
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que  je  vous  ai  faite,  depuis  que  j'ai  commencé  à  point  le  nombre  de  vos  volumes.  Je  termine  ici 

répondre  à  toutes  les  dilficullés  que  vous  m'avez  le  mien,  pour  réfuter  par  un  autre  le  dernier 
proposées,  sera  mieux  remplie,  si  je  ne  dépasse    que  vous  avez  publié  contre  moi. 

LIVRE  SIXIÈME 

Saint  Augustin  répond  au  quatrième  livre  de  Julien ,  ainsi  qu'à  ses  railleries  et  à  ses  calomnies  sur  la  dernière  partie  du 
premier  livre  du  Mariage  et  de  la  Concupiscence.  Il  confirme  ce  qu'il  a  déjà  dit,  que  l'iiomme  vient  au  monde  avec  le 
péché,  et  le  prouve  par  le  baptême  des  enfants,  parles  paroles  de  l'Apôtre  aux  Romains  et  aux  Corinthiens,  par  le  rite 
du  souffle  et  de  l'exorcisme  que  l'on  pratique  sur  les  enfants  quand  on  les  baptise,  il  cite  l'exemple  de  l'olivier  franc  et 
de  l'ohvier  sauvage,  pour  faire  voir  comment,  de  parents  justes  et  régénérés,  peuvent  naître  des  enfants  souillés  du 
péché,  et  qui  doivent  être  régénérés.  11  dit  que  le  péché  originel  a  été  volontaire  dans  nos  premiers  parents,  et  qu»;',  bien 
que  nous  y  soyons  complètement  étrangers,  il  est  cependant  devenu  le  nôtre  par  la  contagion  de  la  propagation.  Il 
explique  que  c'est  en  vertu  de  ce  péché  que  le  genre  humain  est  depuis  l'enfance  accablé  de  tant  de  misères  :  que,  sans 
la  grâce  de  la  régénération,  les  entants  sont  exclus  du  royaume  de  Dieu  ;  et  que  le  baptême  sanctifie  présentement  et 

l'âme  et  le  corps,  sans  enlever  toutefois  au  corps  la  corruption  qui  appesantit  l'âme.  Il  enseigne  comment  la  concupis- 
cence reste  toujours  active,  quoique  la  souillure  i  ar  laquelle  elle  nous  rend  criminels  soit  passagère.  Il  ramène  au  vrai 

sens  catholique  les  passages  de  l'Apôtre  que  Julien  a  interprétés  faussement.  Enfin,  il  explique  l'endroit  du  prophète 
Ezéchiel  sur  l'autorité  duquel  JuUen  s'appuyait  arbitrairement. 

CHAPITRE  PREMIER.  * 
Saint  Augustin  répond  aux  calomnies  de  Julien  sur 

la  dernière  partie  du  premier  livre  du  Mariage  et 
de  la  Concupiscence. 

1.  J'ai  répondu  à  votre  troisième  livre  ;  je 
vais  maintenant  répondre  à  votre  quatrième.  Le 

Seigneur  me  viendra  en  aide  ,  pour  que  je  vous 

fasse  voir  non-seulement  la  vérité,  mais  encore 

les  sentiments  de  charité  que  j'ai  pour  vous. 
Quiconque  remplit  ces  deux  devoirs,  ne  peut 

tror  pollicitat"onem  meam,  ex  (a)  quo  tibi  ad  omnia respondere  cœpi,  in  quibus  solvendos  qusestionum 
nodos  aliquos  adtulisti,  commodius  impleri,  si  nu- 
merum  tuorum  voluminum  non  excessero.  S:t  ergo 
hic  finis  hujus  mei,  ut  novissimum  tuum  ab  alio 
refellamus  exordio. 

LIBER  SEXTUS 

Libro  Juliani  quarto,  ejusque  in  reliquam  partem  prions  libri  de 
nuptiis  et  concupiscentia  caviilationibus  et  calumniis  respondet. 
Nasci  hominem  cum  peccato  confirmât  ex  baptismo  parvuloium, 
ex  Apostnli  verbis  ad  Romanos  et  ad  foriiithio?,  ex  rita  exorcisini 
et  exRufflationis  quae  fit  cum  parvuli  bapti^antur.  Ostcndit  oleœ 
et  oleastri  exemplum  apposite  dat.um,  ut  inteiligatur  quomodo  ex 
parentibus  n^generatis  ac  justis  nascantur  filii  peccatores  et  rege- 
nerandi.  Peccatum  originale  in  primis  parentibus  ̂ oiuntarium 
esse,  ac  nobis  quidem  alienum  proprietate  actionis,  nostrum  ta- 
men  contagione  propaginis.  Hujus  peccati  merito  fieri,  nt  tantis 
ab  infantia  miseriis  adteratur  genus  hunianum,  utque  parvuli  sine 
regenerationis  gratia  morientes  excludantur  a  regno  Dei.  Sancti- 
(a)  Floriacensis  MS.  ex  qiia. 

être  accusé  ni  de  folie,  ni  d'envie  ,  vices  sur  les- 
quels vous  avez  dit  beaucoup  de  choses  au  com- 

mencement de  votre  dernier  livre  ;  car  la  vérité 

dissipe  l'erreur,  et  la  charité  bannit  l'envie.  Lors- 
que ,  dans  votre  discussion  ,  vous  dites,  au  sujet 

de  lafolie,  «  qu'elle  est  la  mère  de  tous  les  vices,» 

vous  vous  êtes  appuyé  sur  un  passage  de  l'Ecri- 
ture où  nous  lisons  :  «  Dieu  n'aime  que  celui 

qui  habite  avec  la  sagesse.  »  {Sag.,  vu,  28.) 
Examinez  attentivement  si  cette  vanité  puérile, 

par  laquelle  l'enfant  doit  nécessairement  passer, 

fîcationem  per  baptismura  nunc  et  animae  et  ip.si  corpori  conferrî, 
non  tamen  auferri,  bac  in  vita  corruptionem  corporis,  quae  ipsani 
quoque  aggravât  animam.  Docet  quomodo  concupiscentia  maneat 
ac*u,  praetereat  reatu.  Pauli  apostoli  testimonia  perverse  a  Juliano 
exposita,  revocat  ad  catholicum  intellectum.  Ad  extremum  Eze- 
chielis  auctoritatem  qua  ille  ab  utebatur,  secundum  legitiraum  sen- 
sum  interpretatur. 

CAPUT  PRJMUM. 

I.  Responsum  est  jam  libro  tao  tertio  ;  respon- 
deatur  et  quarto  :  aderit  Dominas,  ut  non  solum  Ve- 

ritas, sed  etiam  caritas  tibi  exbibeatur  a  nobis.  Quse 
duo  quisquis  tenuerit,  neo  fataus,nec  invidus  erit.  De 
qaibus  vitiis  in  principio  memorati  tui  libri  multa 
dixisti.  Nam  et  errer  veritate,  et  livor  cantate  pel- 
lendus  ebt.  In  liac  auteni  tua  dispiitatione  ciim  de  stul- 
titia  loqueris,  dicens  cam  matrem  esse  omnium  vi- 
tionim,  adhibiiisti  testimoninm  de  Scriptura,  ubi  le- 
gitur  :  Neminem  dilig.t  Deus,  nisi  euin  qui  cum 
sapientia  habitat  [Sap,,  vu,  28).  Quœre  itaque  dili- 
genter,  utrum  habitare  cum  sapientia  puerilis  vani- 



378 QUATRE  LIVRES  DE  S.  AUGUSTIN  CONTRE  JULIEN. 

peut  habiter  avec  la  sagesse.  Considérez  quel  aucune  raison  pour  laquelle  ,  sousun  Dieu  juste, 

est  le  premier  fruit  qui  naît  de  cette  racine  dont  un  tel  malheur  a  pu  leur  ai'river,  s'ils  ne  con- 
vous  faites  un  si  firand  éloge,  et  combien  l'en-  tractaient  pas  de  leurs  parents  un  mal  qui  les 
fant  a  besoin  de  changer  pour  étreaimédeDieu,  rend  criminels.  Mais,  pour  me  servir  de  vos 

«qui  n'aime  que  ceux  qui  habitent  avec  la  sa-  propres  paroles  ,  «  l'envieque  nous  avons  conçue 
gesse.  »  A  l'égard  des  enfants  que  Dieu  a  pré-  contre  vous  nous  ôte  la  raison  ,  et  nous  empê- 

destinés  ,  il  les  délivre  de  tout  ce  qu'il  pourrait  che  de  voir  une  vérité  qu'aucune  ombre  d'igno- 
haïrencux,  afin  qu'après  les  avoir  affianchis  rance  ne  peut  nous  faire  méconnaître,  et  qui 
de  toute  vanité  ,  il  les  aime  comme  ceux  qui  est  aussi  claire  que  le  jour  en  plein  midi.  »  Et 

habitent  avec  la  sagesse.  Si  la  mort  les  avait  vous,  qui  êtes  sans  envie ,  êtes- vous  donc  assez 
enlevés  à  la  mamelle  de  leur  mère,  je  ne  puis  aveugle  pour  ne  pas  voir  tous  les  maux  qui 

croire  que  vous  osiez  dire  encore  qu'ils  habite-  accablent  les  enfants?  Dieu  est  bon,  Dieu  est 

ront  avec  la  sagesse  hors  du  royaume  de  Dieu  ,  juste.  Il  n'y  a  aucune  nature  mauvaise,  étran- 

où  ,  selon  vous  ,  u  un  bien  d'une  nature  [uire  et  gère  à  la  nôtre  et  qui  s'y  trouve  mêlée ,  comme 

sans  tache  »  ne  leur  permet  d'entrer  qu'après  le  croient  les  Manichéens;  d'où  viennent  donc 
avoir  été  délivrés  ,  par  la  grâce  du  Sauveur,  de  tant  de  maux  que  nous  voyons,  je  ne  dis  pas 

la  folie  d'un  panégyri^le  trompeur.  Nous  ne  dans  les  mœurs,   mais  dans  l'esprit  même 
parlons  pas  ici  de  ceux  qui  sont  insensés  dès  avec  lequel  les  hommes  viennent  au  monde  , 

leur  naissance  ,  et  qui,  selon  l'Ecriture,  doivent  si  l'origine  humaine  n'est  pas  corrompue  à  son 

plutôt  être  pleurés  que  s'ils  étaient  morts.  (Ec-  principe,  si  le  genre  humain  n'est  pas  une  masse 
cli.j  XXII,  13.)  La  grâce  de  Dieu  peut,  il  est  condamnée^Pourquoi,vousqui  êtes  un  homme 

vrai,  les  délivrer  d'un  si  grand  mal  par  le  sang  exempt  de  folie  et  de  tout  sentiment  d'envie, 
du  divin  Médiateur;  mais  comment  ont-ils  pu  faites-vous  de  l'envie  une  description  telle  que, 
tomber  dans  un  état  aussi  malheureux  ,  si,  par  dans  vos  paroles,  vous  laissez  apparaître  ce  vice 

un  jugement  de  Dieu  ,  aucune  peine  n'était  due  qui  est  un  péché  et  la  peine  de  ce  péché?  L'en- 
à  notre  nature  corrompue  dès  son  origine?  vie  n'est-elle  pas  un  péché  qui  vient  du  démon? 

•2.  Vous  avez  raison  de  reprendre  fortement  n'est-elle  pas  aussi  la  peine  du  péché  ,  «  puis- 

ceux  qui  négligent  d'apprendre  ce  qu'ils  doivent  qu'elle  est  un  sujet  de  tourment  continuel  pour 
savoir,  ou  qui  ne  craignent  point  de  blâmer  ce  celui  dans  l'esprit  duquel  elle  prend  naissance?» 
qu'ils  ne  savent  pas.  Mais  ne  pourriez-vous  pas  Ce  sont  vos  propres  expressions,  et  cependant 
aussi  plaindre  ceux  qui  sont  fous  en  venant  au  ̂ vous  avez  <"ru,  dans  vos  longs  discours,  faire 
monde?  Cependant,  vous  ne  pourriez  trouver  preuve  de  finesse,  en  voulant  montrer  «  que  la 

tas  possit,  per  qnam  necesse  est  ex  infantia  parvulus 
transeat,  qui  tamen  transit  :  et  considéra  qui  primus 
fructus  nascatur  de  radice  qnam  laudas  ;  et  quanta 
in  contrarium  miitatione  opus  habeat  ut  diligatur  a 
Dec,  qui  nisi  eum  qui  habitat  cuiu  sapientia  neminem 
diligit  ;  in  prsedcstinatis  utiqne  parviilis  qiiod  odit 
absumens,  ut  etsam  ipsos  a  vanitate  libérâtes  cum 
sapientia  diligat  habitantes  :  quos  certe  si  ab  nbere 
raptos  abstnierit  uitimus  dies,  mirer  si  audes  dicere 
habitaturos  oum  sapientia  pra^ter  regniim  Dei,  quo 
eos  bonum  secundum  te,  inviolatse  inculp  itspqne 
naturae  non  perniitlit  accédera,  nisi  veri  Salvaloris 
gratia  redemptos  libérât  afalsi  insipientia  laiidatoris. 
Ut  omittam  natiira  fatuos,  multo^amplius  lugendos 
Scriptura  leste  qnam  mortuos  ^£cc/^. ,  xxii ,  d3). 
Quos  quidem  et  ab  isto  t;into  malo  potest  Dei  gratia 
per  sangainem  Mediatoris  eruere  :  sed  undc  potnc- 
runt  in  tantum  malum  ruere,  si  divine  judicio  nuUa 
origini  debetar  pœna  vitiatœ  ? 

2.  Ecce  merito  reprehendisti  eos  et  graviter,  qui 
vel  supersederunt  scienda  cognoscere,  vel  non  for- 
midant  ignorata  culpare.  Numquid  hoc  de  his  qui 
excordes  nati  sunt,  potes  dicere?  Nec  tamen  eis  sub 
Deo  jnsto  unde  id  accidere  potuerit  inventurus  es,  si 
nulla  ex  parcntibus  trahuntur  mérita  filioruni.  Sed 
invidendo  tibi,  in  quadam  meridie  compertœ  veri- 
tatis  sine  obninbramento  ignorationis,  ut  Ipqneris, 
insanimus.  Itane  vero  tanta  in  parvulis  raala,  tu  qni 
non  invides,  non  vides?  Bonus  est  Dens,  justus  est 
Dtnis  :  extranéa  prorsus  mali  est  natura,  quee  nos- 
trœ  naturae  secundum  ManiclitPOS  credatnr  admixta  : 
unde  snnt,  non  dico  in  uiorlbus,  sed  in  ipsis  ingeniis 
cum  qnibus  nascuntur  tanta  liomiuum  mala,  si  non 
est  humaua  origo  vitiata,  non  esi  massa  damnata  ? 

Quid  qnod  liomo  fatuitatis  expers  et  ab  invidiœ  sti- 
mulis  alietuis,  ipsam  sic  describis  invidiam,  ut  in  tua 
descriptione  hoc  vitium  et  peccatum  appareat  et 

pœaa  peccati  ?  An  non  est  peccatum  diabolicum  in- 
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même  chose  ne  peut-être  à  la  fois  péché  et  peine 

d'i  péché.  »  Mais  peut  être,  comme  vous  n  êtes 

point  envieux ,  avez-vous  enfin  ,  après  beaucoup 
de  peine,  trouvé  dans  un  autre  livre  tout  ce 

que  vous  dites  ici  de  l'envie  ,  et  avez-vous  con- 
senti à  vous  contredire  vous-même,  afin  de  me 

faire  plaisir,  vous  qui  ne  nourrissez  contre  moi 

aucun  sentiment  d'envie. 

CHAPITRE  H. 

Quel  est  le  monde  qui  est  sous  la  puissance  du  démon  ? 

3.  Après  avoir  fini  votre  préambule  où ,  selon 

votre  habitude ,  vous  vous  êtes  donné  beaucoup 

de  peine  afin  de  prouverce  que  je  dis  moi-même, 
que  (f  Dieu  est  le  créateur  des  hommes,  »  vous 

citez  ensuite  le  passage  de  mon  livre  où  j'ai  dit: 

«  L'homme  ,  qui  est  le  fruit  de  la  concupiscence 
charnelle,  naît  pour  le  monde  et  non  pour  Dieu; 

mais  il  naît  pour  Dieu  ,  lorsqu'il  renaît  de  l'eau 

et  de  l'Esprit.  »  (Liv.  I,  du  Mar.  et  de  la  Conc. , 
ch.  XIX.)  Vous  donnez  à  mes  paroles  un  sens  si 

faux,  que  vous  assurez  qu'il  faut  en  conclure 

que,  d'après  moi,  tout  ce  qui  appartient  au 
monde  appartient  au  démon.  Et  vous  vous 

appuyez  sur  ce  que  j'avais  dit  ailleurs  :  «Ceux 
qui  naissent  du  mélange  des  corps  sont  sous  la 
puissance  du  démon,  »  en  assurant,  toutefois, 

«  qu'ils  sont  arrachés  à  la  puissance  des  ténè- 
bres, lorsqu'ils  sont  régénérés  en  Jésus-Christ.» 

Je  réponds  donc  à  votrs  calomnie  ;  car  votre 

vidia?  An  non  estpœna  peccati,  qiiae  protinus  ipsum 
de  que  oritur  vexât  auctorem  ?  Haec  verba  tua  sunt  : 
et  tamen  diuturna  loquacitate  visus  tibi  es  acutissime 
disputasse,  unumideinque  vitium  peccatum  pœnam- 
que  peccati  esse  non  posse.  Sed  forte  quia  invidus 
non  es,  vix  tandem  invidiam  in  ajio  libro  videie  po- 
tuistis  de  qua  hœc  dic^res,  et  tibi  pro  me  quia  mihi 
non  invides  contradiceres. 

CAPUT  IL 

Mundus  quis  in  maligno  positus. 

3.  Finito  autem  proœmio,  ubi  etiam  laborasti,  si- 
cut  soles,  probare  quod  praedico,  Deuni  esse  homi- 
num  conditorem  :  mea  deinde  verba  proponis,  nbi 
dixi  :  Miindo,  non  Deo  nasci  hominem,  qui  de  con- 
cupiscentia  carriis  nascitur  ;  Deo  autem  nasci  cum 
ex  aqua  et  spiritu  renascitur  (lib.  i,  de  Nupt.  et  Conc, 
cap.  xix).  Qirbus  nieis  verbis  sic  insidiaris,  ut  asse- 
ras  hinc  intelligi  me  debere  dixisse,  quod  ad  diabo- 
lum  pertineat  qaidquid  ad  mimdum  pertinet  :  quia 
scilicet  alibi  dixeram,  eos  qui  de  corporuni  commix- 
tione  nascuntur  ad  jus  diaboli  pertinere  ;  asserendo 

intention  est  de  faire  croire  que,  lorsque  j'ai 
avancé  que  le  monde  était  sous  la  puissance  du 

démon,  c'est  comme  si  j'avais  dit  que  le  démon 
était  le  créateur  du  ciel,  de  la  terre  et  de  tout 

ce  qu'ils  rentei  ment ,  et  qu'il  tient  l'univers  en- 
tier sous  sa  domination.  Loin  de  dire  cela,  je 

déteste,  je  blâme  et  je  condamne  quiconque 

parlerait  ainsi.  Lorsque  ,  dans  ce  passage,  j'ai 

parlé  du  monde  ,  c'est  dans  le  même  sens  qu'en 
parle  Jésus-Christ  quand  il  dit  :  «Le  prince  du 

monde  va  venir.  »  (Jean,  xiv,  30.)  Le  Seigneur  n'a 
certainement  pas  voulu  faire  entendre  que  le 

démon  est  le  prince  du  ciel  ,  de  la  terre  et  de 

tout  ce  qui  a  été  fait  par  le  Veibe,  c'est-à-dire 
par  Jésus-Christ  même,  et  dont  il  est  écrit: 
«  Le  monde  a  été  fait  par  lui.  »  (Jean,  i,  10.)  Mais 

j'ai  entendu  par  le  mot  de  monde  ce  qui  estdit 

dans  l'Evangile  :  «Tout  le  monde  est  sous  l'em- 
pire de  l'espi  it  malin  ; x  (I  Jean,  v,  19:)  et  dans 

un  autre  endroit:  «Tout  ce  qui  est  dans  le  monde 

est  ou  concupiscence  de  la  chair,  ou  concupis- 
cence des  yeux ,  ou  orgueil  de  la  vie,  ce  qui  ne 

vient  pas  du  Père,  mais  du  monde.  »  (I  Jean, 

II ,  16.)  Car  on  ne  peut  pas  dire  que  le  ciel  et  la 
terre  ne  viennent  pas  du  Père  par  le  Fils,  ni 

que  les  anges ,  les  astres,  les  arbres,  les  ani- 
maux, les  hommes,  quanta  la  substance  par 

laquelle  ils  sont  hommes,  ne  viennent  pas  du 

Père  par  le  Fils.  Mais  le  démon  est  le  prince  du 

monde,  et  le  monde  est  sous  l'empire  de  l'esprit 

utique,  de  potestate  erui  tenebrarum,  cum  regene- 
rantur  in  Christo.  Respondeo  ergo  calumniae  tuse. 
Ita  enim  me  vis  putari  appellasse  mundum  ad  po- 
testatem  diaboli  pertinentem,  tamquam  cœlum  et 
ierram  et  omnia  quse  in  eis  sunt,  veldiabolus  fecerit, 
vel  diabolus  teneat.  Hoc  non  dico,  sed  detestor,  re- 
darguo,  et  darano  qui  dicit.  Sed  hoc  loco  sic  appel- 
lavi  mundum,  quemadmodum  Dom-nus,  ubi  ait  : 
Ecce  venit  princeps  mundi  (Johan.,  xiv,  30).  Non 
enim  cœii  et  terrse  et  omnium  quœ  pcr  Verbum,  hoc 
est,  per  eumdem  ipsum  Christum  facta  sunt,  unde 
scriptum  est  :  Mundus  per  eum  factus  est  [Johan., 
I,  ]0),  principem  voluit  intelligi  diaboliim  :  sed  sicut 
dictum  est  :  Mundus  in  maligno  positus  est  (1  Johan., 
V,  ]0).  Et  iterum  :  Omnia  quae  in  mundo  sunt,  con- 
cupiscentia  carnis  est,  et  conrupiscentia  oculorum, 
et  ambitio  sœculi,  quœ  non  est  a  Pâtre,  sed  ex  mundo 
est  [Johan.,  ii,  16).  Non  enim  cœlum  et  terra  non 
sunt  a  Pâtre  ppr  Filium  ;  aiit  angeli,  sidera,  arbusta,  - 
animalia,  liomines  non  sunt  a  Pâtre  per  FiJium, 
quantum  quidem  adtinet  ad  ipsam  substantiam  qua 
homines  sunt  :  sed  mundi  princeps  est  diabolus,  et 
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malin  ,  comme  tous  les  hommes  qui  sont  sous  le 

coup  de  la  damnation  éternelle,  s'ils  n'en  sont 
pas  délivrés  et  rachetés  par  le  sang  divin  ré- 

pandu pour  la  l  énnission  des  péchés  ,  afin  de 

ne  plus  être  sous  la  puissance  du  prince  des  pé- 

cheurs. C'est  donc  pour  ce  monde,  dont  le  dé- 
mon est  le  prince  ,  et  dont  «  celui  qui  a  vaincu 

le  monde  {Jean,  xvi ,  33)  dit  :  Le  prince  du 

monde  va  venir,  et  il  n'a  aucun  droit  sur  moi.  » 

[Jean,  xiv ,  30.)  C'est  pour  ce  monde,  dis-je, 
que  l'homme  naît,  jusqu'à  ce  qu'il  renaisse  en 
celui  qui  a  vaincu  le  monde  ,  et  sur  lequel  le 

prince  du  monde  n'a  aucun  droit. 
4.  Quel  est  donc  ce  monde  dont  le  Sauveur 

et  le  vainqueur  du  monde  dit  :  «  Le  monde  ne 
peut  voub  avoir  en  haine,  mais  il  me  hait , 

parce  que  je  rends  ce  témoignage  de  lui,  que 

ses  œuvres  sont  perverses  (/ea^,  vu,  7.)  Peut- 
on  dire  que  les  œuvres  de  la  terre,  du  ciel  et 

des  astres  sont  des  œuvres  perverses?  Ce  monde 

n'est  donc  autre  chose  que  les  hommes  ,  et 

personne  n'est  choisi  pour  être  délivré  de  ce 
monde  que  par  la  grâce  de  Dieu,  qui  nous  est 

donnée  par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur,  lui  qui 

a  donné  sa  chair  pour  la  vie  du  monde ,  ce  qu'il 

n'aurait  point  fait ,  s'il  n'avait  pas  trouvé  le 
monde  plongé  dans  la  mort.  Quel  est  ce  monde 
dont  il  disait  aux  Juifs  :  «Vous  êtes  de  ce 

monde,  moi  je  ne  suis  pas  de  ce  monde?»  (Jean, 

viii,  23.)  Enfin,  quel  est  ce  monde  dans  lequel 

mundus  in  maligne  positus  est,  omnes  utique  homi- 
nés  qui  rei  sunt  damnationis  eeternse,  si  non  inde  li- 
berentur,  ut  non  jam  pertineant  ad  principem  pec- 
catorum,  redempti  eo  sanguine  qui  in  remissionetn 
fusils  est  peccatorum.  Huic  ergo  mundo,  cujus  prin- 
ceps est,  de  quo  aitquivicit  mundum  (Jo/ia?î.,xvi,  33)  : 
Ecre  venit  princeps  mundi,  et  in  me  nihil  inveniet 
{Jokan  ,  XIV,  30)  :  huic,  inquam,  mundo  nasdtur 
iiomo,  donec  renascatur  in  eo  qui  vicit  munduai,  et 
et  in  quo  nihil  invenit  princeps  mundi. 

4.  Quis  est  enim  mundus,  de  quo  dicit  Salvator 
mundi  et  victor  mundi  :  Non  potest  mundus  odisse 
vos,  me  auteni  odit,  quia  ego  testimonium  perhi- 
beodeillo,  quia  opéra  ejus  mala  sunt  ?  [Johan.,  vu,  7.) 
Numquid  terrœ  ac  maris,  cœli  ac  siderum  mala  sunt 
opéra  ?  Sed  utique  mundus  iste  honiines  sunt.  Nec 
ab  isto  mundo  quisquam  liberandus  oligitur,  nisi 
gratia  Dei  ()er  Jesum  Christum  Do  min  uni  nostrum  ; 
qui  dédit  carnem  suam  pro  mundi  vita  ;  quod  non 
fecisset,  nisi  mundum  invenisset  iu  morte.  Quis  est 
mundus,  de  quo  dicebat  Judseis  :  Vos  de  hoc  mundo 
«stis,  ego  non  sum  de  hoc  mundo  ?  {Johan.,  vni,  23.) 

il  a  choisi  ses  disciples  ,  pour  qu'ils  ne  fussent 
plus  du  monde,  et  que  le  monde  a  haïs  parce 

qu'ils  n'étaient  plus  du  monde  ?  Car  celui  qui  est 
le  Sauveur  du  monde  et  la  lumière  du  monde 

parle  ainsi  :  «  (Je  que  je  vous  recommande,  c'est 
de  vous  aimer  les  uns  les  autres.  Si  le  monde 

vous  hait ,  sachez  qu'il  m'a  haï  avant  vous.  Si 
vous  étiez  du  monde,  le  monde  aimerait  ce  qui 

serait  à  lui ,  mais  parce  que  vous  n'êtes  pas  du 
monde,  et  que  je  vous  ai  choisis  au  milieu  du 

monde,  c'est  pour  cela  que  le  monde  vous  hait.» 

(Jean,  xv ,  17  et  suiv.)  S'il  n'avait  pas  ajouté  : 
«  Je  vous  ai  choisis  au  milieu  du  monde,  »  on 

pourrait  penser  qu'il  a  dit  :  «  Vous  n'êtes  pas  du 
monde,»  comme  il  a  dit  de  lui-même:  «  Je  ne 

suis  pas  de  ce  monde.  »  Il  n'était  pas,  en  effet, 
lui-même,  de  ce  monde,  et  il  n'a  pas  été  choisi 
pour  être  séparé  du  monde.  Aucun  chrétien 

n'ignore  cette  vérité.  Comme  on  ne  pourrait  pas 
non  plus  dire  que  le  Fils  de  Dieu  a  été  du 

monde,  parce  qu'il  a  daigné  se  revêtir  de  la  na- 
ture humaine.  Et  pour  quelle  raison,  sinon 

parce  qu'il  n'a  jamais  connu  le  péché,  en  vertu 

duquel  tous  les  hommes  naissent  d'abord  pour 

le  monde,  et  non  pour  Dieu,  et  c'est  afin  de 
naître  pour  Dieu  que  ceux  qui  renaissent  sont 

choisis  pour  être  séparés  du  monde.  Voilà  aussi 

pourquoi  on  chasse  de  ceux  qui  renaissent  le 

prince  du  monde ,  selon  ce  que  dit  le  Sauveur 
lui-même  :  «  Maintenant,  voici  le  jugement  du 

Postremo  quis  est  mnndus,  de  quo  elegit  Jésus  dis- 
cipulos  suos,  ut  jam  de  mundo  non  essent,  et  eos  de 
quo  jam  non  erant,  ipse  mundus  odisset  ?  Sic  enim 
loquitur  Salvator  mundi,  lux  mundi  ;  sic,  inquam, 
loquitur  :  Hœc  mando  vobis,  ut  diligatis  invicem.  Si 
mundus  vos  odit,  scitote  quia  me  priorem  vobis  odio 
babuit.  Si  de  mundo  essetis,  mundus  quod  suum  erat 
diligeret  :  quia  vero  de  mundo  non  estis,  sed  ego 
elegit  vos  de  mundo  ;  propterea  odit  vos  mundus. 
[Johnn.,  XV,  17  etc.).  Si  non  addidisset,  ego  elegi 
vos  de  mundo  ;  putari  posset,  ita  dixisse,  de  mundo 
non  estis,  quemadmodum  de  se  ipso  dixerat  :  Ego 
non  sum  de  hoc  mundo.  Neque  enim  et  ipse  fuit  de 
mundo,  et  electus  est  inde  ut  non  esset  de  mundo. 
Quis  hoc  dixerit  Christianus  ?  Nec  secundum  hoc 
enim  quod  homo  esse  dignalus  est  Filius  Dei  de 
mundo  fuit.  Quid  ita?  nisi  quia  in  iilo  peccatum 
numquam  fuit,  propter  quod  omuis  homo  prius 
mundo  non  Deo  nascitur,  et  ut  Deo  nascatur  de 
mundo  eligitur  qui  renasoitur  ut  jam  non  sit  de 
mundo  ?  Propter  quod  ab  eo  princeps  mundi  ejici- 
tur  foras,  sicut  ipse  testatur,  dicens  :  Nunc  judicium 
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monde  ;  maintenant,  le  prince  du  monde  sera 

chassé.  »  {Jean,  xii,  31.) 

5.  A  moins  que  vous  ne  poussiez  l'audace 
jusqu'à  dire  que  les  enfants  ne  sont  pas  choisis 

et  séparés  du  monde  ,  lorsqu'ils  ont  été  purifiés 

par  le  baptême  de  celui  dont  il  est  dit  :  «C'est 
Dieu  qui  a  réconcilié  le  monde  avec  lui  en  Jésus- 
Christ.»  (Il  Cor. ,  V,  19  )  Si  vous  niez  que  les 
enfants  aient  part  à  cette  réconciliation  ;  si  vous 

niez  qu'ils  soient  du  monde,  comment  avez-vous 
le  front  de  vivre  dans  le  monde?  Si  vous  avouez 

qu'ils  sont  choisis  et  séparés  du  monde  lors- 

qu'ils passent  dans  le  corps  de  Jésus-Christ,  ils 
doivent  nécessairement  naître  d'abord  pourcelui 
dont  ils  sont  séparés,  afin  de  pouvoir  renaître. 

Ils  naissent,  en  effet,  par  la  concupiscence;  ils 

renaissent  par  la  grâce  de  l'Esprit.  La  concu- 
piscence vient  du  monde;  la  grâce  vient  dans  le 

monde,  afin  de  choisir  et  séparer  du  monde 

ceux  qui  sont  prédestinés  avant  même  le  com- 

mencement du  monde.  L'Apôtre,  après  avoir 
dit  :  «  Dieu  a  réconcilié  le  monde  avec  lui  en 

Jésus-Christ ,  »  ajoute  aussitôt,  pour  nous  ap- 

prendre comment  il  l'a  fait  :  «  En  ne  lui  im- 
putant pas  ses  péchés.  »  Le  monde  entier  est 

donc  coupable  par  Adam,  Dieu  ne  refusant  pas 

toutelois  de  piêter  la  main  à  l'œuvre  de  sa 
création ,  quoique  la  prévarication  de  notre 

premier  père  ait  souillé  la  source  instituée  par 

Dieu  pour  la  propagation  de  Jl'espèce  humaine. 
Et  lorsque  le  monde  est  réconcilié  avec  Dieu  par 

Jésus-Christ,  ce  monde  est  délivré  du  monde 

est  mundi,  nunc  princepshujus  mundi  ejicietur  foras 
{Johan.^  XII,  31). 

5.  Nisi  forte  eo  usque  vestra  progredietur  andacia, 
ut  dicatis  non  de  mundo  eligi  parvulos,  quando  bap- 
tismo  ejus  abliuintur,  de  quo  dictum  est,  Deus  erat 
in  Christo  mundum  reconcilians  sibi  (II  Cor.,  v,  19). 
Ad  istan»  reconciliationem  si  negatis  parvulos  per- 
tinere ,  negantes  eos  esse  de  mundo  ;  qua  fronte 
nescio  vivatis  in  mundo.  Porro  si  eos  fatemini, 
cum  in  corpus  Christi  transeunt  de  mundo  eligi  ; 
necesse  est  ut  ei  nasoantur ,  de  quo  eliguntur  ut 
renascantur.  Nasi'-untur  enim  per  carnis  conçu pis- 
centiam,  renascuntur  per  spiritus  gratiam.  Illa  de 
mundo  est,  haec  venit  in  mundum,  ut  de  mundo 
eligantur  qui  prœdestinati  sunt  anie  mundum.  Cum 
autem  dixisset  Apostolus,  Deus  erat  in  Christo,  mun- 

dum reconcilians  sibi  :  quomodo  id  faciat,  mox  ad- 
junxit,  atque  ait  :  Non  reputans  illis  delicta  eorum. 
Totus  ergo  mundus  ex  Adam  reus  ;  Deo  non  negante 
manum  formationis  operi  suc,  seminibus  institutis 

par  la  miséricorde  de  celui  qui  est  venu  au 
monde,  non  pour  être  choisi  etséparé  du  monde, 
mais  pour  choisir  ceux  qui  doivent  en  être  sé- 

parés,  non  en  récompense  de  leur  mérite,  mais 

par  l'eff'et  de  la  grâce;  car  «  quelques-uns  que 
Dieu  s'est  réservés  par  un  choix  de  sa  grâce 
ont  été  sauvés  (i?om.,  xi ,  5.) 

CHAPITRE  m. 

Ce  que  signifient  ces  paroles  de  V  Apôtre  :  Etre  baptisé 
dans  la  mort  de  Jésus-Christ. 

6.  Reprenant  ensuite  un  des  passages  où  j'ai 
dit  ((  que  la  souillure  de  la  concupiscence,  qui 
nous  rend  criminels,  et  que  nous  contractons 

dès  que  nous  sommes  conçus,  ne  peut  être  efta- 

cée  que  par  la  régénération,  »  d'où  j'en  ai  conclu 
«  que  ce  qui  a  été  engendré  doit  être  régénéré, 

parce  que  c'est  le  seul  moyen  d'obtenir  la  ré- 
mission du  péché  qui  nous  est  transmis  à  notre 

naissance,  »  (Liv.  I,  du  Mar.  et  de  la  Conc. ,  ch. 

XIX ) ,  vous  vous  efforcez  en  vain  dlobscurcir  le 

sens  de  mes  paroles,  en  disant  «  que  la  grâce  des 

sacrements  de  Jésus-Christ  est  riche  en  plusieurs 
sortes  de  dons  ,  »  et  vous  parlez  ainsi  parce  que 

vous  croyez  «  que  le  baptême  n'est  pas  néces- 
saire aux  enfants.  »  Cependant,  que  vous  le  vou- 

liez ou  que  vous  ne  le  vouliez  pas,  vous  êtes 

obligé  de  reconnaître  que  les  enfants  font  pro- 

fession de  foi  en  Jésus-Christ,  par  le  cœur  et 
par  la  bouche  de  ceux  qui  les  présentent  au 

baptême.  C'est  donc  à  eux  également  que  s'a- 
dressent ces  paroles  du  Seigneur  :  «  Celui  qui 

quamvis  paterna  prsevariratione  vitiatis  :  et  cum  per 
Cliristuin  reconciliatur  mundus,  de  mundo  liberatur  ; 
eo  libérante  qui  venit  in  mundum,  non  de  mundo 
eligendus,  sed  electurus  ;  non  meritorum  electione, 
sed  gratise  :  quia  reliquiae  per  electionem  gratiae 
salvae  factœ  sunt  {Rom.,  xi,  5). 

CAPUT  III. 

6.  Deinde  propositis  aiiis  meis  verbis,  ubi  dixi  : 
Hujus  concupiscentiœ  reatum  regeneratio  sola  di- 
mittit,  ac  per  hoc  generatio  trahit  ;  moxque  sub- 
junxi  :  Ergo  quod  generatum  est  regeneretur,  ut 
similiter.  quia  non  potest  aliter,  quod  tractum  est 
remittatur  (lib.  i,  de  Nupt.  et  Concup.,  cap.  xix)  : 
frustra  idemtidem conaris  obtegere  quod  superfluum 
baptisnmm  putatis  in  parvulis,  dicentes  niysteribrum 
Christi  gratiam  multis  locupletem  esse  muneribus. 

Velitis  nolitis,  parvulos  credere  confitemini  in  Chris-" tum  per  corda  et  ora  gestantium.  Ergo  et  ad  ipsos 
pertinet  Dominica  illa  sententia  :  Qui  non  crediderit 
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ne  croira  pas  sera  condamné.  »  (Marc,  xvi, 

16.)  Quelle  serait  ja  cause,  où  serait  la  justice 
de  cette  condainnalioi) ,  si  les  enfants,  à  leur 

naissance,  ne  contractaient  pas  lasouillure  d'un 
péché  originel?  «Le  sacrement  du  baptême, 

dites-vous,  est  plutôt  un  nouveau  bienfait  que 
Dieu  ajoute  à  ceux  que  les  enfants  ont  déjà  reçus 

de  lui,  et  par  lequel  il  reconnaît  ceux  qui  sont 

à  lui ,  avant  même  qu'ils  lui  aientvolonlHirement 

donné  des  marques  de  leur  soumission.  »  Si  c'est 
parla  que  Dieu  reconnaît  ceux  qui  sont  à  lui,  il 
nereconnaît  donc  pas  comme  siens,  ceux  à  qui  il 

n'accorde  pas  la  même  faveur?  Or,  commue  les 
uns  lui  appartiennent  aussi  bien  que  les  autres, 

puisqu'il  en  est  le  commun  créateur,  pourquoi 
ne  les  reconnaît-il  pas  tous  également  de  la  même 

manière?  Vous  n'oseriez  pas  dire  que  tout  cela 

est  l'efTet  de  la  fatalité,  ou  qu'il  y  ait  acception 
de  personnes  en  Dieu.  Alors  vous  reconnaissez 
avec  nous  la  réalité  de  la  grâce.  Quelle  autre 

chose,  en  effet,  pourrait-elle  être  en  eux,  qui 

n'ont  rien  qui  leur  soit  propre.  Ainsi  dans  une 

cause  qui  est  la  même ,  l'un  est  laissé ,  non  par 
la  fatalité  ,  mais  par  un  juste  jugement  de  Dieu, 

et  l'autre  est  accepté,  non  en  vertu  de  ses  mé- 
rites ,  mais  par  une  grâce  toute  gratuite. 

7.  Vous  soutenez  en  vain  que  la  régénération 

ne  saurait  purifier  les  enfants  de  la  souillure  du 

péché  originel.  Ce  n'est  cependant  pas  là  ce  que 
nous  enseigne  celui  qui  a  dit  :  «  Nous  tous  qui 

avons  été  baptisés  en  Jésus-Christ,  nous  avons 

condemnabitur  {Marc,  xvi,  16),  Qua  caussa,  qua 
justitia,  si  niillum  trahunt  originale  peccaturn  ?  Qiiod 
autem  dicis  :  Hinc  potius  suos  approbat,  quod  ante 
proprium  voluatatis  obsequium,  hoc  quod  in  eis 
fecit  beneficioriim  sublimât  aiigmentis.  Si  ergo  liinc 
suos  istos  approbat  ;  profecto  illos  quibus  hoc  non 
donat,  non  approbat  suos.  Porro  cum  et  ipsi  eadem 
caussa  sint  ejus,  «piia  coadidit  eos  ;  cur  non  et  ipsos 
eodem  modo  approbat  suos  ?  [a]  Hinc  de  fato,  vel 
de  acceptione  personaram  nihil  (6)  ne.uatis.  Jam  ergo 
nobiscum  gratiam  confitemini.  Qaid  est  enini  aliud, 
ubi  nihil  illorum  est  ?  In  una  igitur  eademque  caussa, 
alius  relinquitur  justitia  judicante,  non  fato  ;  alius 
assumitur  gratia  praestante,  non  merito. 

7.  Frustra  omnino  contenditis,  nec  ab  originali 
peccato  parvulos  regeneratione  mundari.  Non  hoc 
ostendit,  qui  dixit  :  Quicumque  baptizati  sumus  in 
Christo,  in  morte  ejus  baptizati  sumus  [Rom.,  vi,  3). 
Dicendo  enim  :  Quicumque,  non  utique  parvulos 

été  baptisés  en  sa  mort.  »  (Rom.,  vi,  3.)  En 

disant  «  nous  tous,  »  l'Apôtre  n'en  excepte  pas 

les  enfants;  or,  qu'est-ce  qu'être  baptisé  en  la 
mort  de  Jésus-Christ,  sinon  mourir  au  péché? 

C'est  pourquoi,  dans  un  autre  passage,  saint 

Paul  dit  au  même  sujet  :  «  Quant  à  ce  qu'il  est 

mort,  il  est  mort  seulement  une  fois  pour  le  '  ' 
péché;  »  (lùid.,  10)  ce  qui  doit  certainement 

s'entendre  de  la  chair  semblable  à  la  chair 

de  péché  dont  Jésus-Christ  a  daigné  se  revêtir. 

C'est  donc  aussi  un  grand  mystère  que  celui 
de  la  croix,  où  «  notre  vieil  homme  a  été  cru- 

cifié avec  lui,  afin  que  le  corps  du  péché  fût 

détruit.  »  [Ibi'd.j  6.)  Si  les  enfants  sont  baptisés 
en  Jésus-Christ,  ils  sont  donc  baptisés  en  sa 

mort;  et,  s'ils  sont  baptisés  en  Jésus-Christ, 
ik  ont  été  comme  entés  en  lui  par  la  ressem- 

blance de  sa  mort,  et  meurent  par  conséquent 

au  péché.  Car,  «  quant  à  ce  qu'il  est  mort, 
il  est  mort  seulement  une  fois  pour  le  péché.  » 

{[bld.,  10  )  «  Considérez-vous  de  même  comme 
étant  morts  au  péché,  et  comme  ne  vivant 

plus  que  pour  Dieu  ,  en  Jésus-Christ  notre  Sei- 
gneur. »  {lôid.,  1 1 .) 

Disons-nous  que  Jésus- Christ  est  mort  au 

péché,  lui  qui  n'a  pas  connu  le  péché?  Loin  de 
nous  un  tel  blasphème!  Et  cependant,  quant  à 

ce  qu'il  est  mort,  il  est  mort  seulement  une  fois 
pour  le  péché;  car  sa  mort  a  fait  connaître 
notre  péché  par  lequel  la  mort  est  arrivée,  mais 
comme  il  est  mort  à  cette  mort,  pour  ne  plus 

fecit  exceptes.  Quid  est  autem  in  morte  Christi  bap- 
tizari,  nisi  peccato  mori?  Unde  etiam  de  ipso  idem 
alio  loco  dicit  :  Quod  enim  mortuus  est  peccato, 
mortuus  est  semel  [Ibidem,,  10).  Quod  utique  dictum 
est  propter  similitudinem  carnis  peccati  :  propter 
quod  et  magnum  mysterium  est  crucis  ejus,  ubi  et 
vêtus  homo  nostersimul  crucifixus  est,  ut  evacuetur 
corpus  peccati (  Ibidem  6).  Si  ergo  in  Christo  parvuU 
baptizantur,in  morte  ejusbaptizantur.  Si  in  morte  ejus 
baptizanlur,  mortis  ejus  similitudini  complantati  pec- 

cato utique  moriuntur.  Quod  enim  mortuus  est  peccato 
mortuus  est  semel  ;quod  autem  vivit,  vivitDeo  (16.  H). 
Et  quid  est  complantari  similitudini  mortis  ejus,  nisi 
quod  sequitur  :  Sic  et  vos  existimate  vos  mortuos 
esse  peccato,  vivere  autem  Deo  in  Christo  Jesu  ? 

{Ibidem  11).  Numquid  dicturi  sumus,  peccato  mor- 
tuum  fuisse  Jesum,  quod  nullum  habuit  umquam  ? 
Absit.  Et  t^men  quod  mortuus  est  peccato,  mortuus 
est  semel.  Mors  enim  ejus  peccaturn  nostrum  signi- 

'{a}  km.  Er.  et  pféfique  MSS.  ffic.  —  (*)  TréS  e  Vatic.  M8S.  nihil  {farriiis. 
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383 mourir  ensuite,  on  dit  qu'il  est  mort  au  péché. 

Ce  dont  il  n'a  été  que  la  figure  dans  une 
chair  ayant  la  ressennblance  de  la  chair  de 

péché,  nous  le  faisons,  par  sa  grâce,  dans  la 

chair  de  péché;  et  comme  nous  disons  qu'il 
est  mort  au  péché,  parce  qu'il  est  mort  à 
la  ressemblance  du  péché,  il  faut  que  tous  ceux 

qui  sont  baptisés  en  lui  meuient  à  la  même 
chose  dont  il  a  eu  la  resseinblance ;  et  comme 

aussi  dans  sa  chair,  qui  était  véritable,  il  y  a  eu 

une  véritable  mort,  il  faut  de  même  qu'il  y  ait 
une  véritable  rémission  des  péchés  dans  ceux 

qui  sont  véritablement  pécheurs. 

CHAPITRE  IV. 

Il  explique  à  ce  sujet  le  cinquième  chapitre  de  l'épître 
que  l'Apôtre  adresse  aux  Romains. 

8.  Si  tout  ce  passage  de  l'épître  que  saint 
Paul  adresse  aux  Romains  ne  peut  vous  faire 

revenir  de  votre  erreur,  c'est  que  votre  endur- 
cissement est  incorrigible.  Quoique  tout  ce  que 

l'Apôtre  dit,  en  écrivant  aux  liomains  pour 
leur  faire  voir  toute  l'excellence  de  la  grâce  de 
Dieu  par  Jésus-Christ,  soit  intimement  lié, 

comme  il  serait  trop  long  de  rapporter  et  d'ex- 
pliquer cette  épitre  tout  entière,  examinons  seu- 
lement dans  ce  chapitre  ce  qui  concerne  la 

question  présente.  «  Dieu,  dit  l'Apôtre,  a  fait 
éclater  son  amour  pour  nous,  en  ce  que,  lors 

ficavit,  quo  utique  ipsa  mors  accidit  :  cui  morti  mor- 
tuus,  id  est,  ut  niortalis  non  esset  ulteriiis,  peccato 
dicitur  mortuus.  Qiiod  ergo  ipse  signi ficavit  in  simi- 
litudine  carnis  peccati,  hoz  per  ejus  gratiam  nos 
agimus  in  carne  peccati  :  ut  quoniodo  ille  moriendo 
similitudini  peccati  peccato  mortuas  prœdicatur,  ita 
quicumque  in  illo  fuerit  baptizatus  (a),  eidem  rei 
cujus  illa  fuerat  similitudo  mor  atur  ;  et  qiiomodo 
in  illius  vera  rame  vera  mors  fuit,  sic  fiat  in  veris 
peccatis  vera  remissio. 

CAPUT  IV. 
Tractât  locum  apostoli  ad  Rom.,  v.  8  et  9. 

8.  Totus  itaque  iste  epistolse  apostolicœ  locus  si  te 
abista  pravitate  non  corrigit,  nimis  obdiiniisti.  Qiiam- 
vis  enim  sibi  connexa  sint  omnia  quibus  ait,  scribens 
ad  Romanos,  nt  gratia  Dei  commendetnr  per  Jesum 
Christura  :  tamen  quia  epistolam  totam  hic  recolere 
et,  pertra.ctare  non  possunius,  valde  enim  longuni 
est  ;  ex  isto  capite  quod  agitur  consideremus,  ubi 
ait  :  Commendat  autem  suam  caritatem  Deus  in 

même  que  nous  étions  encore  pécheurs,  Jésus- 
Christ  est  mort  pour  nous.  (Rom.,  v,  8,  9.) 

Vous  voulez  faire  croire  que  ces  paroles  ne 

regardent  pas  les  enfanls.  Mais  les  enfants  ne 

doivent-ils  pas  être  mis  au  nombre  des  pécheurs? 
Comment  alors  est  mort  pour  eux  celui  qui  est 

mort  pour  les  pécheurs?  A  cela  vous  répondrez 

que  le  Christ  n'est  pas  mort  pour  les  seuls  pé- 

cheurs, bien  qu'effectivement  il  soit  mort  aussi 
pour  les  pécheurs.  Or,  lien  dans  les  saintes 

Ecritures  ne  vous  autorise  à  dire  que  Jésus- 
Christ  soit  mort  pour  ceux  qui  étaient  purs  de 
tous  péchés  :  mais  voici  des  témoignages  qui 

vous  accablent.  Vous  dites  que  Jésus-Christ  est 

mort  aussi  pour  les  pécheurs;  moi  je  dis  qu'il 
n'est  mort  que  pour  les  pécheurs;  en  sorte  que 
vous  êtes  obligé  de  reconnaître  que,  si  les  en- 

fants ne  sont  liés  par  aucun  péché,  Jésus- 

Christ  n'est  pas  mort  pour  eux.  L'Apôtre,  en 
effet,  dit  aux  Corinthiens  :  «  Si  ua  seul  est  mort 

pour  nous,  tous,  par  conséquent,  sont  morts,  et 

Jésus-Christ  estmoi't  pour  tous.  (Il  Cor.,  v,  14.) 

Vous  ne  sauriez  donc  nier  que  Jésus-CIirist  n'est 
mort  que  pour  ceux  qui  sont  moi  ts.  Quels  sont 

donc  ceux  que,  d'après  ces  paroles  de  l'Apôtre, 
vous  regardez  comme  morts?  Seraient-ce  ceux 
qui  ont  déjà  quitté  leur  enveloppe  mortelle? 
Mais  qui  serait  assez  insensé  pour  le  croire?  Il 
faut  donc  admettre  que  ces  morts  sont  ceux 

nobis,  quoniam  cum  adhuc  peccatores  essemus, 
Christus  pro  nobis  mortuus  est.  Hoc  tu  dictum  ex- 
ceptis  parvulis  vis  putari.  Ubi  si  abs  te  quœram,  si 
non  sunt  inter  peccatores  habendi,  quomodo  pro 
es  mortuus  est,  qui  pro  peccttorbus  mortuus  est? 
Respondebis  non  pro  solis  peccatoribas  mortuum, 
quamvis  sit  etiam  pro  peccatoribus  mortuus.  Quod 
quidem  nusquani  legis  in  divinis  auctoritatibus, 
mortuum  scilicet  esse  Christum  etiam  pro  eis  qui 
nulkim  habaerunt  omnino  peccatum.  Sed  adtende 
quam  validis  testimoniis  urgearis.  Ta  dicis  etiam  pro 
peccatoribus  mortuum  :  ego  dico  non  nisi  pro  pec- 

catoribus mortuum  ;  ita  ut  respondere  cogaris,  si 
nullo  peccato  parvuli  obstricti  sunt,  non  esse  pro 
parvulis  mortuum.  Dicit  enim  ad  Corinthios  :  Quo- 

niam uiius  pro  omnibus  mortuus  est;  ergo  omnes 
mortui  sunt,  et  pro  omnibus  mortuus  est  (II  Cor.,  v, 
i4.)  Nullo  modo  hic  negare  permitteris,  non  nisi  pro 
bis  qui  mortui  sunt,  mortiium  fuisse  Jesiun.  Quos 
igiturhoc  loco  intelligis  mortuos  ?  Numquid  eos  qui 
de  corpore  exierunt  ?  Quis  ita  desipiat  ut  hoc  sapiat? 

(a)  In  editis  post  baptizatus,  delenda  haec  verba  :  idem  (seu  id  est)  peccato,  cujus  in  Christo  similitudo,  non  veritas  :  certe  a  librariis 
translata  e  margine  in  contextum,  qui  iis  ooinino  caret  in  antiquioribus  MSS> 
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pour  lesquels  un  seul,  c'est-à-dire  Jésus-Christ, 
est  mort,  comme  FApôtre  le  fait  voir  ailleurs 

quand  il  dit  :  «  Lorsque  vous  étiez  morts  par  vos 

péchés  et  par  L'incirconcision  de  la  chair,  Jésus- 
Christ  vous  a  fait  revivre  avec  lui.  »  [Col.^  ii,  13.) 

C'est  pour  cela  qu'il  dit  :  «  Si  un  seulest  mort  pour 
tous,  tous  par  conséquent  sont  morts.  »  Il  nous 

fait  voir  ainsi  que  Jésus-Christ  ne  pouvait  mou- 
rir que  pour  ceux  qui  étaient  morts.  Et  par  là, 

il  a  prouvé  que  tous  sont  morts,  parce  qu'un 
seul  est  mort  pour  tous.  Je  vous  presse,  je  cher- 

che à  inculquer  dans  votre  esprit,  à  y  faire  en- 
trer de  force  ces  paroles  de  saint  Paul;  écoutez- 

les,  elles  sont  salutaires  ;  je  ne  veux  pas  vous 

laisser  mourir  :  «  Un  seul  est  mort  pour  tous, 
tous  sont  donc  morts.  »  Considérez  attentive- 

ment que  TApôtre  en  disant,  «  qu'un  seul  est 
mort  pour  tous,  »  a  voulu  nous  faire  compren- 

dre, comme  une  conséquence  de  ces  paroles, 

que  «  tous  les  hommes  sont  morts.  »  Or,  comme 

ce  n'est  point  selon  le  corps,  il  faut  nécessaire- 

ment admettre  que  c'est  dans  le  péché  que  sont 
morts  tous  les  hommes,  pour  qui  Jésus-Christ 

est  mort.  C'est  une  chose  que  ne  saurait  nier  et 
dont  ne  peut  douter  quiconque  fait  profession 

d'être  chrétien.  En  conséquence,  si  les  enfants 
ne  contractent  aucpn  péché,  ils  ne  sont  pas 

morts.  S'ils  ne  sont  point  morts,  Jésus-Christ 

n'est  pas  mort  pour  eux,  puisqu'il  n'est  mort 
que  pour  ceux  qui  sont  morts.  Dans  votre  pre- 

Eo  modo  itaqne  intelligimus  mortuos,  pro  qiiibns 
omnibus  unns  mortuus  est  Christiis,  quoniodo  alibi 
didt  :  Et  vos  cum  essetis  mortui  in  delictis  et  prse- 
putio  Garnis  vestrae,  v^vificavit  cum  illo  {Col.,  n,  13). 
Ac  per  hoc  unus,  inquit,  pro  omnibus  mortuus  est, 
ergo  omnes  mortui  sunt  :  ostendens  fieri  non  po- 
tuisse  ut  moreretur  nisi  pro  mortuis.  Ex  hoc  enim 
probavit  omnes  mortuos  esse,  quia  pro  omnibus 
mortuus  est  unus.  Impingo,  incuico,  infercio  re.iu- 
santi  :  accipe,  salubre  est,  noio  moriaris.  Unus  pro 
omnibus  mortuus  est,  ergo  omnes  mortui  sunt.  Vide 
quia  consequens  esse  voluit,  ut  intelligantur  omnes 
mortui,  si  pro  omnibus  mortuus  est.  Quia  ergo  non 
in  corpore,  restât  ut  in  peccato  esse  mortuos  omnes, 
pro  quibus  Christus  mortuus  est,  nemo  neget,  nemo 
dubitet,  qui  se  non  negat  aut  dubitat  esse  Christia- 
nun.  Quapropter  si  nullum  trahunt  peccatum  par- 
vuli,  non  sunt  mortui.  Si  non  sunt  mortui,  non  est 
mortuus  pro  eis,  qui  non  est  mortuus  nisi  pro  mor- 

tuis. Tu  autem  jam  in  primo  tuo  libro  contra  nos 

mier  livre,  vous  vous  êtes  déjà  récrié  contre 

nous,  en  disant  que  le  Christ  était  aussi  mort 

pourles  enfants  (plus  haut,  liv.  III,  ch.  xxv).  Il  ne 

vous  est  donc  plus  permis  dédire  qu'ils  ne  con- 
tractent pas  de  péché  originel.  Quelle  serait,  en 

effet,  la  cause  de  leur  mort,  si  ce  n'était  pas  ce 
péché?  Ou  pour  quelle  mort  de  ces  enfants  est 

donc  mort  celui  qui  n'est  mort  que  pour  des 
morts?  Et  cependant  vous  prétendez  que  Jésus- 
Christ  est  mort  pour  les  enfants  Revenons  donc 

à  ce  que  j'avais  commencé  à  dire  sur  l'épitre  de 
saint  Paul  aux  Romains. 

9.  «  Dieu,  >  dit  l'Apôtre,  «  a  fait  éclater  son 
amour  pour  nous  en  ce  que,  lors  même  que 

nous  étions  encore  pécheurs,  Jésus-Christ  est 
mort  pour  nous.  »  Lors  même  que  nous  étions 

encore  pécheurs,  dit  saint  Paul ,  c'est-à-dire 
lorsque  nous  étions  morts ,  Jésus-Christ  est 
mort  pour  nous.  «  A  plus  forte  raison,  mainte- 

nant que  nous  sommes  justifiés  par  son  sang, 

nous  serons  délivrés  par  lui  de  la  colère  de 

Dieu.  Car  si,  lorsque  nous  étions  ennemis  de 
Dieu,  nous  avons  été  réconciliés  avec  lui  par  la 

mort  de  son  Fils,  à  plus  forte  raison,  étant  ré- 
conciliés, serons-nous  sauvés  par  la  vie  de  ce 

même  Fils.  »  [Rom.,  v,  8  et  suiv.)  C'est  ce  qu'il 
dit  aussi  ailleurs  :  «  C'est  Dieu  qui  a  réconcilié 
le  monde  avec  lui  en  Jésus-Christ,  w  (H  Cor.,  v, 

19.)  Puis  l'Apôtre  continue  ainsi  :  «  Non-seule- 
ment nous  avons  été  réconciliés ,  mais  nous 

damans,  dixisti  Christum  etiam  pro  parvulis  mor- 
tuum  {Supra  lib.  m,  cap.  xxv).  Nullo  modo  igitur 
negare  permitteris  eos  trahere  originale  peccatum. 
Nam  mortui  unde,  si  non  inde  :  aut  propter  quam 
mortem  parvulorum  mortuus  est,  qui  non  est  mor- 

tuus nisi  pro  mortuis  ?  Eumque  tu  raortuum  pro 
parvulis  confiteris.  Redi  ergo  meeum  ad  illud  quod  (6) 
ad  Romanos  cœperam  dicere. 

9.  »  Commendat,  inquit,  suam  caritatem  Deus  in 
nobis,  quoniam  cum  adhuc  peccatores  essemus, 
Christus  pro  nobis  mortuus  est.  »  Cum  peccatores, 
inquit,  essemus,  hoc  est,  cum  mortui  essemus,  Chris- 

tus pro  nobis  mortuus  est  :  «  Multo  m  agis  justificati 
nunc  in  sanguine  ipsius,  salvi  erimus  ab  ira  per  ip- 
sum.  Si  enim  cum  inimici  essemus  reconciliati  su- 
mus  Deo  per  mortem  Filii  ejus,  multo  magis  recon- 

ciliati salvi  erimus  in  vita  ipsius.  »  (Bom.,  v,  8  et  seq.) 
Hoc  est  illud  quod  alibi  dicitur,  Deus  eratin  Christo 
mundum  reconcilians  sibi  (II  Cor.,  v,  19).  Deinde  hic 
sequitur  :  Non  solum  autem,  sed  etgloriantes  in  Deo, 

[a)  Floriacensis  codex  antiqtia  manu  correctus.  quod  de  epistola  ad  Rommoe. 
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nous  glorifions  même  en  Dieu  ,  par  Jésus- 

Christ  notre  Seigneur;  »  {Rom.,  v,  11}  non- 
seulement,  dit-il,  nous  avons  été  sauvés,  mais 
nous  nous  glorifions  même  par  celui  à  qui  nous 
devons  cette  réconciliation.  Et  comme  si  on  lui 

demandait  pourquoi  cette  réconciliation  a  été 

faite  par  la  médiation  d'un  seul  homme,  c'est 
parce  que  ,  ajoute-t-il ,  «  comme  le  péché  est 
entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme,  et  la 

mort  par  le  péché,  ainsi  la  mort  a  passé  à  tous 

les  hommes  par  ce  seul  homme,  en  qui  tous  ont 

péché.  »  (Ibid.,  12.)  Qu'a  donc  fait  la  loi?  N'a= 
t-elle  pas  pu  opérer  cette  réconciliation  ?  Non, 

dit-il,  «  car  le  péché  a  été  dans  le  monde  jus- 

qu'au temps  de  la  loi  »  (Ibid.,  13)  :  c'est-à-dire 
que  la  loi  n'a  pu  détruire  le  péché,  a  Mais,  » 

dit  l'Apôtre,  «  le  péché  n'était  pas  encore  imputé 

lorsqu'il  n'y  avait  point  encore  de  loi.  »  Le 

péché  existait  bien,  mais  il  n'était  pas  imputé, 
parce  qu'il  n'était  pas  connu.  «  Car  la  loi,  dit 
saint  Paul  dans  un  autre  endroit,  «  ne  donne 

que  la  connaissance  du  péché.  »  [Rom.,  m,  20.) 

«  Cependant  depuis  Adam,  la  mort  a  régné  jus- 

qu'à Moïse  »  (Rom.,  v,  14)  ;  c'est-à-dire  que  son 

règne  n'a  pas  été  détruit  par  la  loi,  puisqu'elle 
a  régné  même  sur  ceux  qui  n'avaient  point  pé- 

ché. Pourquoi  donc  cet  empire  de  la  mort  sur 

ceux  qui  n'ont  point  péché?  En  voici  la  raison.  Ils 

n'ont  pas  péché,  dit  l'Apotre,  «  par  une  transgres- 

sion semblable  à  celle  d'Adam,  qui  était  la  figure 
de  celui  qui  devait  venir.  »  [Ibid.)  Car  Adam  a 

tellement  souillé  tous  ses  descendants,  bien  qu'ils 
n'eussent  point  de  péché  qui  leur  fût  propre,  que 
tous  ceux  qui  ont  été  le  fruit  de  sa  concupis- 

cence charnelle  devaient  mourir  par  la  conta- 
gion du  péché  de  leur  premier  père.  «  Mais  il 

n'en  est  pas  de  la  grâce  ,  »  dit  l'Apôtre , 

comme  du  péché;  »  car  si,  par  le  péché  d'un 
seul,  plusieurs  sont  morts ,  la  miséricorde  et 

le  don  de  Dieu  se  sont  répandus  plus  abon- 

damment sur  plusieurs  par  la  grâce  d'un 
seul  homme,  qui  est  Jésus-Christ.  »  [Ibid. ,  15). 

Si  ce  don  s'est  répandu  plus  abondamment 

sur  plusieurs,  c'est  parce  que  ceux  sur  lesquels 
il  se  répand  meurent  temporairement,  pour 

vivre  dans  l'éternité.  «  Il  n'en  est  point,  »  dit 

saint  Paul,  «  de  ce  don  comme  du  péché  d'un 
seul,  car  nous  avons  été  condamnés  par  le  ju- 

gement de  Dieu  pour  un  seul  péché,  au  lieu 

que  nous  sommes  justifiés  par  la  grâce  pour 

plusieurs  péchés.  »  [Ibid.,  16)  En  effet,  ce 

seul  péché  a  suffi  pour  nous  mettre  sous  le  coup 
de  la  damnation  divine,  mais  la  grâce  a  effacé 

non-seulement  ce  seul  péché,  mais  encore  tous 
ceux  que  nous  avions  ajoutés  au  premier.  «  Si 

donc,  à  cause  du  péché  d'un  seul,  la  mort  a 
régné  par  un  seul  homme,  à  plus  forte  raison 

ceux  qui  reçoivent  l'abondance  de  la  grâce  et 

perDominum  nostrum  Jesum  Cliristum (Eom.,  v,  H). 
Non  solum,  inquit,  salvi,  sed  et  gloriantes.  Per  quem 
nunc  et  reconciliationem  accepimus.  Et  tamqiiam 
caussa  quœreretur,  quare  per  unum  Mediatorem  [a) 
hominem  fiât  ista  reconciliatio  :  Propter  hoc,  inquit, 
sicut  per  unum  hominem  peccatum  in  hune  nmndum 
intravit,  et  per  peccatum  mors,  et  ita  in  omnes  ho- 
mines  pertransiit,  in  quo  omnes  peccavermit  [Ibid., 
f  12).  Quid  ergo  egit  lex?  Itane  illa  reconciliare  non 
potuit?  Non,  mquit.  Usque  enim  ad  legem,  pecca- 

tum in  mundo  fuit  13)  :  hoc  est,  nec  lex  potuit 
auferre  peccatum.  Peccatum  autem  non  deputaba- 
tur  cum  lex  non  esset.  Erat  quidem  peccatum,  sed 
non  deputabatur,  quia  non  cognoscebatur.  Per  legem 
enim,  sicut  in  alio  loco  dicit,  cogaitio  peccati  [Rom., 
m,  20).  Sed  regnavitmors  ab  Adam,  usque  adMoysen 
[Hom.,  V,  14')  :  quia  nec  per  Moysen,  id  est,  nec  per 
legem  regnum  ejus  ablatum  est.  Regnavit  autem 
et  in  his  qui  non  peccaverunt.  Quare  igitur,  si 
non  peccaverunt?  Audi  quare  :  In  (6)  similitudine, 

inquit ,  prœvaricationis  Adse ,  qui  est  forma  fu- 
turi  [Ibidem).  Dédit  enim  ex  se  formam  posteris 
suis,  quamvis  peccata  propria  non  habentibus,  ut 
peccati  paterni  contagione  morerentur,  qui  per  ejus 
carnalem  concupiscentiam  gignerentur.  Sed  non 
sicut  delictum,  inquit,  ita  et  donatio.  Si  enim  ob 
unius  delictum  multi  mortui  sunt,  multo  magis  gra- 
tia  Dei  et  donum  in  gratia  unius  hominis  Jesu  Christi 
in  (c)  multis  abundavit  15).  Multo  magis  utique 
abundavit,  quia  in  quibus  abundat,  temporaliter  mo- 
riuntur,  in  œternum  victuri  sunt.  Et  non,  inquit, 
sicut  per  unum  peccantem,  ita  est  et  donum.  Nam 
judicium  quidem  ex  uno  in  condemnationem  :  gratia 
autem  ex  multis  delictis  in  justificationem  [%  16).  Et 
unum  quippe  illud  ad  damnationem  trahere  potuit  : 
sed  gratia  non  hoc  unumtantum,  verum  etiam  plura, 
quae  saperaddita  sunt  peccata  delevit.  Si  enim  ob 
unius  delictum,  inquit,  mors  regnavit  per  unum  ; 
multo  magis  qui  abundantiam  gratise  et  justitise  acci- 
piunt,  in  vita  regnabunt,  per  unum  Jesum  Christum 

(a)  Sic  MSS.  Gallic.  et  Vatic.  At  editi,  hominum.  —  {b)  Sic  antiquiores  MSS.  Juxta  Grsec.  At  editi,  in  similitudmem.  —  (c)  Nonnulli  MSS; 
in  multos  :  Juxta  Graecam  et  Vulgatam  lectionem  Latinam.  Sed  Augustinum  legisse,  in  multis,  probe  colligunt  Lovanienses,  quod  inde  mox 
dicat,  (p/ia  in  quibus  abundat. 

TOM.  XXX  î.  25 
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du  don  de  la  justice  régneront  dans  la  vie  par 

le  seul  Jésus-Christ.  »  (Ibid. ,  17.)  L'Apôtre 

appuie  sur  ce  qu'il  a  dit  précédemment,  pour 
faire  voir  que  le  règne  de  ceux  qui  régneront 

éternellement  dans  la  vie  sera  plus  long  que 

celui  de  la  mort,  qui  n'a  régné  en  eux  que  pen- 
dant un  certain  temps.  «  Comme  donc  c'est  par 

le  péché  d'un  seul  que  tous  les  hommes  sont 

tombés  dans  la  condamnation,  ainsi  c'est  par  la 

justice  d'un  seul  que  tous  les  hommes  reçoivent 
la  justification  qui  donne  la  vie.»  {Ibid.,\8.)  Dans 

l'un  et  l'autre  cas,  l'Apôtre  dit  «  tous  les  hom- 
mes, I)  parce  que  tous  tombent  dans  la  mort  par 

le  péché  d'Adam,  et  que  tous  reçoivent  la  vie 
par  la  justice  de  Jésus-Christ.  En  effet,  «  comme 

par  la  désobéissance  d'un  seul  plusieurs  sont 

devenus  pécheurs,  de  même,  par  l'obéissance 
d'un  seul,  plusieurs  deviendront  justes.  La  loi  en 

venant  a  donné  lieu  à  l'abondance  du  péché  : 
mais  oi^i  il  y  eu  abondance  de  péché,  il  y  a  eu 
aussi  abondance  de  grâce.  Ainsi,  comme  le  péché 

avait  régné  en  donnant  la  mort,  de  même  la 

grâce  règne  par  la  justice,  en  donnant  la  vie 

éternelle  par  Jésus-Christ  notre  Seigneur.  » 
(Ibid.,  19,  20  et  21.) 

10.  Que  dirons-nous  donc,  ajoute  l'Apôtre  : 
Resterons-nous  dans  le  péché,  pour  faire  abon- 

der la  grâce?  {Rom.,  vi,  1).  A  Dieu  ne  plaise; 
car,  à  quoi  nous  a  servi  la  grâce,  si  nous  devons 
demeurer  dans  le  péché  ?  Ensuite  il  continue  en 

disant  :  Car  étant  une  fois  morts  au  péché,  com- 
ment vivrons-nous  encore  dans  le  péché?  [Ib.y  2.) 

Maintenant,  prêtez-moi  toute  votre  attention, 
pour  bien  comprendre  ce  qui  suit.  Saint  Paul, 

après  avoir  dit  :  Comment,  étant  morts  au  pé- 
ché, vivrons-nous  encore  dans  le  péché,  ajoute  : 

Ne  savez-vous  pas  que  nous  tous  qui  avons  été 

baptisés  en  Jésus-Christ,  nous  avons  été  bap- 
tisés en  sa  mort  ?  {Ib.,  3.)  Faut-il  y  comprendre, 

oui  ou  non,  les  enfants  qui  sont  baptisés?  S'ils 

n'y  sont  point  compris,  l'Apôtre  ne  parle  donc 

point  selon  la  vérité,  lorsqu'il  dit  :  Nous  tous 
qui  sommes  baptisés  en  Jésus-Christ,  nous  som- 

mes baptisés  en  sa  mort,  puisque  les  enfants 

ne  sont  pas  baptisés  en  sa  mort  ?  Mais  comme 

les  paroles  de  saint  Paul  sont  vraies,  il  n'y  a 

pas  d'exception  parmi  ceux  qui  reçoivent  le  bap- 
tême; car  si  vous  croyez  que  cela  a  été  dit  seu- 

lement de  ceux  qui  usent  déjà  de  leur  libre 

arbitre ,  quoique  l'Apôtre  dise  «  nous  tous ,  » 
c'est  donc  sans  raison  que  vous  redoutezpour  eux 

cette  sentence  du  Seigneur  :  «  Si  quelqu'un  ne 

renaît  de  l'eau  et  de  l'Esprit-Saint,  il  n'entrera 
pas  dans  le  royaume  de  Dieu.  »  (Jean,  m,  5)  Vous 

avez  un  moyen  bien  simple  d'abréger  toutes  vos 
discussions  :  assurez  seulement  que  les  paroles 

de  l'Apôtre  ne  concernent  que  les  adultes,  et 

qu'on  a  tort  de  comprendre  les  enfants  dans 

cette  généralité.  Qu'avez-vous  besoin  de  vous 

donner 'tant  de  peine  dans  la  question  du  bap- 

{f.  17).  Superior  repetitus  est  sensus  ;  quia  muîfca 
magis  in  vita  regnabunt,  qui  sine  fine  regnabunt  ; 
qiiam  mors  in  eis  regnavit,  quse  eu  m  fine  regnavit. 
Raque  sicut  per  unius,  inquit,  delictum  in  omnes 
homines  ad  condemnationem,  ita  et  per  unius  justi- 
ficationem  in  omnes  homines  ad  jiistificationem  vitaî 
(y.  18).  Ideo  et  ibi  omnes,  et  hic  omnes,  quia  nemo 
ad  mortem  nisi  per  illum,  nemo  ad  vitam  nisi  per 
istum.  Sicut  enim  per  inobedientiam  unius  liominis 
peccatores  constituti  sunt  muiti  ;  ita  et  per  unius 
obedientiam  justi  constituentur  multi.  Lex  autem 
subintravit  ,  ut  abuudaret  delictum.  Ubi  autem 
abundavit  delictum,  superabundavit  gratia  :  ut  qne- 
madmodum  regnavit  peccatum  in  (a)  morte,  sic  et 
gratia  regnet  per  justitiam  in  vitam  aeternani,  per 
Jesum  Christuui  Dominum  nostrum,  {f  19,  20  et  21). 

10  Quid  ergo  dicemus,  inquit  :  Permanebimus  in 
peccato,  ut  gratia  abundet  ?  Absit  [Rom.,  vi,  1).  Quid 
eniui  prœstitit  gratia,  si  permanendum  est  in  pec- 

cato ?  Denique  scqoitur  et  dicit  :  Qui  mortui  sumiis 

peccato ,  quomodo  vivemus  in  eo  ?  {Ibid. ,  f.  2.) 
Hinc  nunc  diligenter  adtende,  et  quod  sequitur  ut 
intelligas  intentus  ausculta.  Cum  dixisset  :  Qui  mor- 

tui sumus  peccato,  quomodo  vivemus  in  eo  ?  An 
ignoratis,  inquit,  quoniam  quicumque  baptizati  su- 

mus in  Christo  Jesu,  in  morte  ipsius  baptizati  su- 
mus ?  (y.  3.)  Hic  sunt  parvuli  qui  baptizantur,  an  non 

sunt  ?  Si  non  hic  sunt,  falsum  est  ergo  quod  ait  : 
Quicumque  baptizati  sumus  in  Christo  Jesu ,  in 
morte  ipsius  baptizati  sumus  :  quia  non  in  morte 
illius  baptizantur  parvuli.  Sed  quoniam  verum  dicit 
Apostolus,  iiulli  intelliguntur  excepti.  Nam  si  de  solis 
majoribus  dictuni  putatis,  qui  jam  utuntur  libero 
arbitrio,  cum  dicat  ille  :  Quicumque  :  frustra  vos 
terret  Dominica  illa  sententia  :  Nisi  quis  renatus  fue- 
rit  ex  aqua  et  spiritu  [Johan.,  m,  3).  Habetis  enim 
magnum  compendium  :  asseverate  et  hoc  de  solis 
majoribus  dictum,  nequaquam  parvulos  ista  gene- 
ralitate  concludi.  Et  quid  vobis  est  de  qusestione  bap- 
tismatis  laborare,  utrum  sit  vita  œterna  prœter  re-. 

[n]  Vatican!  MSS.  et  Floriacensi?.  in  mortetrit  Graece  tamen  est,  SV^Tw  ôavaTW* 
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tême,  pour  savoir  s'il  y  a  une  vie  éternelle  hors 

du  royaume  de  Dieu,  et  si  les  enfants,  ces  inno- 

centes images  de  Dieu,  sont  privés  de  cette  vie 

éternelle,  et  frappés  d'une  éternelle  mort?  Si 

vous  n'osez  pas  dire  cela,  puisque  la  sentence 

du  Seigneur  dit  généralement  que  «  quiconque 

ne  renaît  de  l'eau  et  de  l'Esprit-Saint  n'entrera 

pas  dans  le  royaume  de  Dieu,  »  vous  êtes  obligé 

d'appliquer  aussi  à  tous  les  hommes  les  paroles 

de  l'Apôtre,  lorsqu'il  dit  :  «Nous  tous  qui  avons 

été  baptisés  en  Jésus-Christ,  nous  avons  été  bap- 
tisés en  sa  mort.  »  (Rom.,  vi,3).  Les  enfants  qui 

sont  baptisés  en  Jésus-Christ,  étant  baptisés  en 

sa  mort,  meurent  donc  aussi  au  péché.  C'est  la 
conséquence  nécessaire  de  ce  qui  a  été  dit  plus 

haut  :  «  Nous  qui  sommes  morts  au  péché,  com- 
ment vivrons-nous  dans  le  péché  ?»  Car,  comme  si 

on  demandait  à  l'Apôtre,  qu'est-ce  que  mourir 
au  péché?  Ne  savez-vous  pas,  dit-il,  «  que  nous 

tous  qui  avons  été  baptisés  en  Jésus-Christ,  nous 

avons  été  baptisés  en  sa  mort  ?  »  Il  confirme  par 

ces  paroles  celles  qu'il  venait  de  prononcer  pré- 
cédemment :  «Si  nous  sommes  morts  au  péché, 

comment  vivrons-nous  dans  le  péché  ?  afin  que 

ceux  qui  savaient  qu'étant  baptisés  en  Jésus- 
Christ,  ils  étaient  baptisés  en  sa  mort,  appris- 

sent aussi  qu'ils  étaient  morts  au  péché,  puis- 

qu'être  baptisé  en  la  mort  de  Jésus-Christ  n'est 
autre  chose  que  mourir  au  péché.  Pour  expli- 

quer cela  plus  clairement,  saint  Paul  ajoute  : 

En  efTet,  nous  avons  été  ensevelis  avec  lui  par 

le  baptême  pour  mourir,  afin  que,  comme  Jé- 

sus-Christ est  ressuscité  d'entre  les  morts  par 
la  gloire  de  son  Père,  nous  marchions  aussi 
dans  une  vie  nouvelle.  Car  si  nous  avons  été 

entés  en  lui  par  la  ressemblance  de  sa  mort, 

nous  y  serons  aussi  entés  par  la  ressemblance 
de  sa  résurrection,  sachant  que  le  vieil  homme 

en  nous  a  été  crucifié  avec  lui,  afin  que  le  corps 

du  péché  soit  détruit  et  que  désormais  nous  ne 

soyons  plus  esclaves  du  péché  ;  car  celui  qui  est 

mort,  est  affranchi  du  péché.  Que  si  nous  som- 

mes morts  avec  Jésus-Christ,  nous  croyons  aussi 

que  nous  vivrons  avec  Jésus-Christ ,  n'ignorant 

pas  que  Jésus-Christ,  étant  ressuscité  d'entre 
les  morts,  ne  meurt  plus,  et  que  la  mort  n'aura 
plus  d'empire  sur  lui.  Quant  à  ce  qu'il  est  mort, 
il  est  mort  seulement  une  fois  pour  le  péché  ; 

mais  quant  à  la  vie  qu'il  a  maintenant,  il  vit 
pour  Dieu.  Considérez-vous  de  même  comme 
étant  morts  au  péché,  et  comme  ne  vivant  plus 

que  pour  Dieu  en  Jésus-Christ  notre  Seigneur 
(Ibid.  4  et  suiv.).  Si  donc  les  enfants  ne  meurent 

pas  au  péché,  ils  ne  sont  certainement  pas  bap- 

tisés en  la  mort  du  Christ,  et  s'ils  ne  sont  point 
baptisés  en  la  mort  du  Christ,  ils  ne  sont  pas 

baptisés  en  Jésus-Christ  ;  a  car,  nous  tous  qui 
avons  été  baptisés  en  Jésus-Christ,  nous  avons 
été  baptisés  en  sa  mort.  »  Or ,  comme  ils  sont 

baptisés  en  Jésus-Christ,  ils  sont  donc  morts  au 

gnum  Dei,  an  vita  œterna  privandi  sint  innocentes 
tôt  imagines  Dei,  ac  per  hoc  seterna  morte  plec- 
tendee  ?  Si  autem  hoc  dicere  non  aiidetis,  quoniam 
universaliter  prolata  sententia  est  :  Nisi  quis  renatus 
fuerit  ex  aqua  et  spiritu  ,  non  potest  intrare  in 
regnum  Dei  :  eadem  vos  universitas  comprimit,  di- 
cente  Apostolo  :  Quicnmque  baptizati  sumus  in 
Christo  Jesu,  in  morte  illius  baptizati  sumus  [{Rom., 
VI,  3).  Ergo  et  parvuli  qui  baptizantur  in  Christo, 
quoniam  in  morte  ipsius  baptizantur,  peccato  mo- 
riuntur.  Inde  enim  connexa  sunt  ista  sequentia,  cum 
superius  dictum  esset  :  Qui  mortui  sumus  peccato, 
quomodo  vivemus  in  eo  ?  Nam  velut  qusereretur  : 
Quid  est  mori  peccato  ?  An  ignoratis,  inquit,  quo- 

niam quicumque  baptizati  sumus  in  Christo  Jesu,  in 
morte  illius  baptizati  sumus  ?  Hinc  probans  quod 
supra  dixerat  :  Si  mortui  sumus  peccatb,  quomodo 
vivemus  in  eo  ?  ut  qui  se  non  ignorarent  in  morte 
Christi  baptizatos,  cum  baptizarentur  in  Christo,  sci- 
rent  etiam  se  mortuos  esse  peccato  ;  quia  nihil  est 
aliud  in  morte  Christi  baptizari,  nisi  peccato  mori. 
Hoc  diligentius  exponens  adjungit,  et  dicit  :  Conse- 

pulti  ergo  sumus  ilH  per  baptismum  in  mortem,  ut 
quemadmodum  surrexit  Christus  a  mortuis  per  glo- 
riam  Patris,  ita  et  nos  in  novitate  vitae  ambulemus. 
Si  enim  complantati  sumus  similitudini  mortis  ejus, 
(f.  sed  et,  ut  infra  no  13)  sic  et  resurrectionis  erimus  : 
hoc  scientes,  quia  vêtus  homo  noster  simul  crucifixus 
est,  ut  evacuetur  corpus  peccati,  ut  ultra  non  ser- 
viamus  peccato.  Qui  enim  mortuus  est,  justificatus 
est  a  peccato.  Si  autem  mortui  sumus  cum  Christo, 
credimus  quia  simul  vivemus  cum  illo,  scientes  quia 
Christus  surgens  ex  mortuis  jam  non  moritur,  mors 
illi  ultra  non  dominabitur.  Quod  enim  mortuus  est  pec- 

cato, mortuus  est  semel  :  quod  autem  vivit,  vivit 
Deo.  Ita  et  vos  existimate  vos  mortuos  quidem  esse 
peccato,  vivere  autem  Deo  in  Christo  Jesu  {Ibidem  4 
et  seq.).  Si  ergo  peccato  non  moriuntur  parvuh,  pro- 
cul  dubio  in  Christi  morte  non  baptizantur.  Si  in 
Christi  morte  non  baptizantur,  non  in  Christo  bap- 

tizantur. Quicumque  enim  baptizati  sumus  in  Christo 
Jesu,  in  morte  ipsius  baptizati  sumus.  In  Christo  au- 

tem baptizantur,  peccato  ergo  moriuntur.  Cui  pec- 
cato quaeso  te,  nisi  quod  originale  traxerunt  ?  Ar- 
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péché.  A  quel  péché,  je  vous  le  demande,  sinon 

à  celui  qu'ils  ont  contracté  à  leur  naissance  ? 
Que  les  raisonnements  des  hommes  se  taisent  : 

«  Le  Seigneur  connaît  les  pensées  des  hommes, 

et  il  sait  qu'elles  sont  vaines.  »  [Ps.  xciir,  H). 
Il  a  caché  ces  choses  aux  sages  et  aux  prudents, 
et  les  a  révélées  aux  petits.  Si  la  foi  chrétienne 

vous  déplaît,  avouez-le  franchement,  car  vous 
ne  pouvez  pas  trouver  une  autre  foi  chrétienne. 

Il  y  a  deux  hommes,  dont  l'un  conduit  à  la 
mort  et  l'autre  à  la  vie.  L'un  était  seulement 

homme,  l'autre  est  homme  et  Dieu  tout  ensem- 
ble. Le  premier  a  rendu  le  monde  ennemi  de 

Dieu  ;  le  second  a  réconcilié  le  monde  avec  Dieu, 

et  a  séparé  le  monde  d'avec  le  monde  lui-même  ; 
Car,  «  comme  tous  meurent  par  Adam,  tous  re- 

vivront aussi  par  Jésus-Christ.  Comme  donc 

nous  avons  porté  l'image  de  l'homme  terrestre, 

portons  aussi  l'image  de  l'homme  céleste.  (I  Cor. , 

XV,  22  et  49).  »  Celui  qui  s'efforce  de  renverser 
cette  base  de  la  foi  chrétienne,  se  brise  lui- 

même  sans  l'ébranler. 

CHAPITRE  V. 

Quand  bien  même  la  raison  et  la  parole  ne  pourraient 
dire  ou  comprendre  les  vérités  de  la  foi  chrétienne , 
on  doit  cependant  se  conformer  à  ce  que  V Eglise  uni- 

verselle croit  et  professe, 

11.  Je  n'ai  rien  avancé  que  de  vrai  dans  mon 

livre  que  vous  réfutez.  «  J'ai  dit  que  le  péché 
remis  aux  parents  et  qui  passe  dans  les  enfants 

(1)  Voyez  le  livre  du  Mariage,  ch.  m. 

gumentationes  hominum  conticescant  :  Dominus 
novit  cogitationes  hominum ,  quoniam  vanae  sunt. 
{Psal.  xciii,  H).  Abscondit  hsec  a  sapientibus  et 
prudentibus,  et  revelavit  ea  parvulis  {Matth.,  xi,  2o). 
Si  tibi  Christiaua  fides  displicet,  apertius  confitere  : 
nam  Christianam  fidem  aliam  non  potes  invenire. 
Unus  homo  est  ad  mortem,  unus  ad  vitam.  Ille  tan- 
tum  homo,  iste  Deus  et  homo.  Per  illum  est  mun- 
dus  inimicus  factus  Deo  :  per  istum  muiidus  recon- 
ciliatur  Deo  electus  ex  mundo.  Sicut  enim  in  Adam 
omnes  moriuntur,  sic  et  in  Christo  omnes  vivifica- 
buntur.  Sicut  portavimiis  imaginem  terreni,  porte- 
mus  et  imaginem  ejus  qui  de  cœlo  est  (I  Cor.,  xv,  22 
et  49).  Hœc  stabiUtamenta  fidei  Christianse  qui  sub- 
vertere  nititur,  stantibus  eis  ipse  subvertitur. 

CAPUT  V. 

Quod  iota  crédit  Ecclesia,  etiam  si  nec  ratione  i?idagari, 
nec  scrmone  explicari  possit,  recipiejidum  est  tamen. 

il.  Prorsus  quod  in  libro  meo  dixi,  oui  resistis, 
verura  est  :  Nam  quod  dimissum  est  in  parente,  ut 

est  quelque  chose  de  surprenant ,  et  que  pour- 

tant c'est  un  fait;  »  mais  que  les  infidèles  n'y 
croient  point,  parce  qu'il  est  difficile  à  la  raison 
de  comprendre  comment  cela  se  fait,  et  à  a  pa- 

role de  l'expliquer.  (Liv.  \  du  Mar.  et  de  la  Conc, 
ch.  XIX.)  Vous  changez  insidieusement  mes  pa- 

roles en  les  rapportant,  comme  si  j'avais  dit  que 
cela  ne  pouvait  être  ni  compris  par  la  raison  , 

ni  expliqué  par  la  parole  ;  au  lieu  que  j'ai  dit 
qu'il  n'était  «  pas  facile  »  ni  «  à  la  raison,  »  ni  «  à 

la  parole.»  Il  y  a  de  la  différence  entre  «l'impos- 
sibilité ,  comme  vous  me  le  faites  dire ,  et  la 

«  difficulté  ,»  comme  je  l'ai  dit ,  de  comprendre 
et  d'expliquer  une  chose.  Vous  avez  prouvé  par 
là  que  vous  êtes  un  calomniateur.  Mais  quand 
même  la  raison  serait  incapable  de  comprendre 

cette  chose ,  et  la  parole  impuissante  à  l'expli- 
quer, il  faudrait  cependant  regarder  comme 

vrai  ce  qui  a  été  prêché  et  cru  de  toute  antiquité, 

par  la  vraie  foi  catholique,  dans  l'Eglise  tout 
entière.  L'Eglise,  en  effet,  n'exorciserait  pas  les 
enfants  des  fidèles  et  ne  soufflerait  pas  sur  eux, 

si  elle  n'avait  dessein  de  les  arracher  à  la  puis- 
sance des  ténèbres  et  au  prince  de  la  mort,  ce  que 

j'ai  positivement  dit  dans  mon  livre  que  vous 

prétendez  réfuter  (1).  Mais  vous  n'avez  point  osé 
attaquer  ce  passage  dans  la  crainte  que  le  monde 
entier  ne  soufflât  sur  vous,  si  vous  entrepreniez 

de  contredire  le  souffle  par  lequel  le  prince  du 
monde  est  chassé  hors  des  enfants.  Vous  vous 

trahatur  in  proie,  miris  quidem  modis  fit,  sed  tamen 
fit  :  et  quia  modus  ipse  non  facili  ratione  indagatur, 
nec  sermone  explicatur  ,  ab  infidelibus  non  creditur 
(lib.  I  de  Nuptiis  et  Concup.  cap.  xix).  Quibus  verbis 
meis  insidiaris  mendaciter,  quasi  dixerim,  nec  ra- 

tione comprehendi,  nec  sermone  explicari  ;  subtra- 
hens  iade  quod  dixi,  non  facili  sive  ratione  sive  ser- 

mone. Aliud  est  nnlla,  quod  tu  dicis  ;  aiiud  est  non 
facili,  quod  ego  dixi  :  ubi  quid  aliud  quam  calum- 
niosus  appares  ?  Sed  etsi  nulla  ratione  indagetur, 
nuUo  sermone  explicetur  :  verum  tamen  est  quod 
antiquités  veraci  fide  catliolica  prœdicatur  et  credi- 

tur per  Kcclesiam  totam  ;  quœ  filios  fidelium  nec 
exorcizaret,  nec  exsufflaret,  si  non  eos  de  potestate 
tenebrarum,  et  a  principe  mortis  erueret  ;  quod  in 
libro  meo,  cui  velut  respondes,  a  me  positum  est  : 
sed  id  tu  commemorare  timuisti,  tamauam  ipse  ab 
orbe  toto  exsufflandus  esses,  si  huic  exsufilationi  qua 

princeps  mundi  et  a  parvulis  ejicitur  foras,  contra- 
dicere  voluisses.  Frustra  te  intorques  argumentatio- 
nibus  vanis,  non  ad  versus  me,  sed  adversus  coramu- 
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mettez  l'esprit  à  la  torture  pour  attaquer,  par 
tous  vos  vains  raisonnements,  non  moi,  mais 

notre  mère  spirituelle  et  commune,  que  vous 

voulez  priver  du  bonheur  d'enfanter  d'autres 
fidèles,  comme  elle  vous  a  enfanté  vous-même, 

et  contre  le  sein  de  laquelle  vous  semblez  vou- 
loir vou^  armer  de  vos  traits  les  plus  aigus,  par 

d'impies  raisonnements  sur  la  justice  de  Dieu 
contre  la  justice  de  Dieu,  et  sur  la  grâce  de  Dieu 

contre  la  grâce  de  Dieu  ;  car  on  ne  saurait  mé- 

connaître la  justice  de  Dieu  dans  le  joug  pesant 

qui  accable  les  enfants  d'Adam  depuis  le  jour 

qu'ils  quittent  le  sein  de  leur  mère.  [EccU.^  lx, 
3.)  Mais  ce  joug  ne  serait-il  pas  injuste ,  s'il  n'y 
avait  pas  dans  les  enfants  un  principe  de  mal , 
dont  ce  joug  pesant  est  lajuste  punition?  comme 
on  ne  saurait  non  plus  méconnaître  la  vérité  et 

l'efficacité  de  la  grâce  de  Dieu ,  si  elle  opère  en 
nous  ce  que  signifient  les  paroles  du  sacrement 

par  lequel  elle  nous  est  donnée.  Mais  comment 

cela  serait-il ,  si  l'on  souffle  sur  celui  dans  le- 

quel il  n'y  a  rien  à  chasser,  et  si  l'on  confère  le 

bain  sacré  à  celui  dans  lequel  il  n'y  a  rien  à  pu- 
rifier ? 

12.  Tous  vos  discours  ne  vous  paraîtraient-ils 
pas  vains  à  vous  et  à  ceux  de  votre  secte,  si,  par 
un  sentiment  religieux,  vous  pouviez  concevoir 

toute  la  grandeur  du  mal  de  la  concupiscence, 

qui  exige  que  celui  qui  en  est  le  fruit  renaisse, 
et  que  celui  qui  ne  renaît  pas  soit  damné  ,  et 

quelle  est,  au  contraire,  l'excellence  de  la 
grâce  ,  qui  eff'ace  dans  l'homme  la  souillure  qui 
le  rendait  coupable  à  son  origine,  et  lui  procure 
la  rémission  pleine  et  entière  de  ses  péchés? 

Cependant  l'homme  régénéré  n'en  conserve  pas 
moins  en  lui  le  mal  de  la  concupiscence  ,  contre 

lequel  son  esprit  doit  sans  cesse  s'élever ,  ou 
pour  en  faire  un  bon  usage  dans  des  combats 

qui  n'exigent  pas  une  grande  force ,  ou  pour  ne 
pas  en  user  du  tout ,  en  la  combattant  glorieu- 

sement. Ce  mal  se  fait  toujours  sentir  à  l'homme 
quand  il  lui  résiste  et  le  réprime;  mais  de  même 
que  la  souillure  qui  le  rend  coupable  ,  et  qui  ne 

peut  être  effacée  que  par  la  régénération ,  ne 

se  faisait  pas  sentir  lorsqu'elle  était  en  lui;  de 
même  lorsqu'elle  est  eflacée  ,  on  le  croit  par  la 

foi ,  mais  on  ne  le  sent  ni  par  l'esprit  ni  par  la 

chair.  Vous  profitez  de  ce  qu'il  y  a  d'obscur  et 
de  caché  dans  ce  mystère  pour  en  faire  l'objet 
de  votre  vaine  jactance,  et  comme  il  est  impos- 

sible d'en  faire  voir  la  vérité  ,  surtout  aux  hom- 
mes charnels ,  plus  vous  le  combattez  avec 

mauvaise  foi  ,  plus  vous  croyez  le  combattre 
avec  force. 

13.  Mais  essayez  tous  les  moyens  possibles; 

réunissez  tout  ce  que  vous  avez  d'esprit  et  de 

finesse  (Virg.,  xii,  Enéid.),  il  n'en  est  pas  moins 
vrai  a  que  nous  tous  qui  avons  été  baptisés  en 

Jésus-Christ,  nous  avons  été  baptisés  en  sa 

mort.»  [Rom.,  vi,  3.)  Il  est  donc  certain  que  nous 

nem  matrem  spiritalem  ;  quse  non  te  aliter  peperit, 
quam  sicut  jam  non  vis  ut  pariât  ;  contra  cujus  vis- 
cera  satis  acutis  telis  tibi  videris  armatus,  de  justitia 
Dei  contra  justitiam  Dei,  de  gratia  Dei  contra  gra- 
tiam  Dei  coUigens  argumenta.  Tune  enim  est  Dei  vera 
justitia,  si  grave  jugum  super  filios  Adam  a  die  exi- 
tus  de  ventre  matris  eorum  non  sit  injustum  {Eccli., 
XL,  3).  Quomodo  autem  non  est  injustum  jugum 
grave,  si  nullum  est  in  parvulis  malum,  propter  quod 
juste  jugo  premantur  gravi  ?  Tune  est  vera  Dei  gratia, 
si  hoc  rébus  exhibeat,  quod  verbis  sonat.  Quomodo 
autem  hoc  facit,  si  eum  exsufflat  in  quo  novit  non 
esse  quod  pellat,  si  eum  lavât  in  quo  novit  non  esse 
quod  abluat. 

12.  Numquid  vel  tibi  vel  quibuslibet  [a]  consectaneis 
tuis  aliquid  dioere  videreris,  si  quantum  sit  (ut  (6)  ex 
ea  natum  necesse  sit  renasci,  non  renatum  sit  necesse 
damnari),  malum  concupiscentiee  carnis,  sanctitate 
mentis  cogitare  possetis  :  et  quid  conférât  gratia, 
cum  reatum  ejus  absolvit,  quo  faciebat  originaliter 

hominem  reum,  quando  fit  in  illo  (c)  plena  remissio 
peccatorum;  quamvis  ipsa  remaneat,  contra  quam 
regenerati  spiritus  concupiscat,  aut  bene  usurus  hoc 
malo  in  minore  certamine,  aut  omnino  non  usurus 
in  majore  certamine?  Inest  enim  sensus  hujus  mali, 
dum  reluctatur  atque  cohibetur.  Reatus  autem  ille, 
qui  sola  regeneratione  dimittitur,  quemadmodum 
cum  inesset  non  sentiebatur;  ita  ejus  ablatio  fide 
creditur,  non  carne  vel  mente  sentitur.  Ideo  in  hujus 
rei  obscuritate  te  jactas,  et  adversus  veritatem  quœ 
ostcndi  hominum  maxime  carnalium  sensibus  non 
potest,  quanto  magis  ut  putas  acriter,  tanto  magis 
infideliter  pugnas. 

13.  Sed  (Virgil.  xii,  yEnei<i.),  verte  omnes  te  te  in  fa- 
ciès, et  contrahe  quidquid,  sive  animis,  sive  arte  vales  : 

Quicumque  baptizati  sumus  in  Christo  Jesu,  in  morte 
ipsius  baptizati  sumus  (llom.,vi,  3).  Ergo  verum  est 
nos  mortuos  esse  peccato  in  morte  Christi,  quœ  fuit 
sine  peccato  :  ac  per  hoc  et  majores  et  parvnli.  Neque 
enim  ilii  et  non  isti,  aut  isti  et  non  illi  :  sed  quicum- 

(a)  Quinqiie  Vaticani  MSS.  et  duo  Gallicani,  consentaneis  tuis..  —  (6)  Hanc  sententiam  omittunt  iidem  Codices  5.  Vatican!  et  2  Gallicani, 
—  (c)  Floriacensis  MS.  secunda  manu  correctus,  in  illo  pervam  remissio  peccatorum» 
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sommes  morts  au  péché  par  la  mort  de  Jésus- 
Christ  qui  a  été  sans  péché,  et  cela  est  vrai  pour 
les  enfants  comme  pour  ceux  qui  sont  plus 
avancés  en  âge  ;  car  ce  ne  sont  pas  plus  les  uns 
que  les  autres  ,  mais  nous  tous  qui ,  ayant  été 
baptisés  en  Jésus-Christ,  avons  été  baptisés  en 
sa  mort.  En  effet,  «  nous  avons  été  ensevelis  par 

le  baptême  ,  pour  mourir  ;  »  et  l'Apôtre  n'en 
excepte  pas  les  enfants,  puisqu'il  vient  de  dire  : 
((  Nous  tous  qui  avons  été  baptisés  en  Jésus- 
Christ  ,  nous  avons  été  baptisés  en  sa  mort,  afin 
que,  comme  Jésus-Christ  est  ressuscité  d'entre 
les  morts  par  la  gloire  de  son  Père ,  nous  mar- 

chions aussi  dans  une  vie  nouvelle.  (Ib.,  4.)  Car 
si  nous  avons  été  entés  en  lui  parla  ressemblance 
de  sa  mort,  nous  y  serons  aussi  entés  parla  res- 

semblance de  sa  résurrection.»  (/&.,  5.)  Les  en- 
fants sont  donc  aussi  entés  en  lui  parla  ressem- 

blance de  sa  mort;  car  l'Apôtre  s'adresse  à  nous 
qui  avons  été  baptisés  en  Jésus-Christ,  «  sachant 
que  le  vieil  homme  en  nous  a  été  crucifié  avec 

lui.  ))  (/6.,  6.)  Et  de  qui  est  ce  vieil  homme  , 
sinon  de  nous  tous  qui  avons  été  baptisés  en 
Jésus-Christ  ?  C'est  donc  aussi  le  vieil  homme 
qui  a  été  crucifié  dans  les  enfants,  puisqu'on  ne 
saurait  dire  qu'ils  n'aient  été  baptisés  en  Jésus- 
Christ.  Mais  pourquoi  notre  vieil  homme  a-t-il 

été  crucifié  avec  Jésus-Christ?  C'est,  dit  l'A- 
pôtre, «  afin  que  le  corps  du  péché  soit  détruit, 

et  que  désormais  nous  ne  soyons  plus  esclaves 

du  péché  {Ib.).  C'est  pour  détruire  ce  corps  du 
péché  «  que  Dieu  a  envoyé  son  propre  Fils  re- 

que  baptizati  sumus  in  Christo  Jesu,  in  morte  illius 
baptizati  sumus.  Consepulti  ergo  sumus  illi  per 
baptismum  in  mortem.  Non  sine  parvulis  :  quoniam 
quicumque  baptizati  sumus  in  Christo  Jesu,  in  morte 
illius  baptizati  sumus.  Ut  quemadmodum  surrexit 
Christus  a  mortuis  per  gloriam  Patris,  ita  et  nos  in 
novitate  vitœ  ambulemus  (  ji^.  4  ).  Si  enim  com- 
plantati  fuimus  similitudini  mortis  ejus,  sed  etresur- 
rectionis  erimus  [f.  5).  Hic  sunt  et  parvuli  complan- 
tati  similitudini  mortis  ejus.  Hoc  enim  ad  omnes  per- 
tinet  quicumque  baptizati  sumus  in  Christo  Jesu. 
Hoc  scientes,  quia  vêtus  homo  noster  simul  cruci- 
fixus  est  {f.  6).  Quorum  vêtus  homo,  nisi  quicumque 
baptizati  sumus  in  Christo?  Hic  itaque  agnoscamus 
et  parvulos,  quia  et  ipsos  baptizatos  non  negamus 
in  Christo.  Et  ut  quid  simul  crucifixus  est  vêtus 
homo  noster?  Ut  evacuetur,  inquit,  corpus  peccati, 
ut  ultra  non  serviamus  peccato  {Ibidem.)  Propter 
hoc  corpus  peccati,  misit  Deus  Filium  suum  in  simi- 
litudine  Garnis  peccati  {Rom.  vni,  3).  Qua  igitur  im- 

JGUSTliV  CONTRE  JULIEN. 

vêtu  d'une  chair  semblable  à  la  chair  de  péché.» 
{Rom.,  VIII,  3.)  Quelle  serait  donc  notre  impu- 

dence de  nier  que  les  enfants  aient  aussi  un 

corps  de  péché ,  puisque  les  paroles  de  l'Apôtre 
s'apphquent  à  nous  tous  qui  avons  été  baptisés 
en  Jésus-Christ.  «  Que  si  nous  sommes  morts 
avec  Jésus-Christ,  nous  croyons  que  nous  vi- 

vrons aussi  avec  Jésus-Christ ,  n'ignorant  pas 
que  Jésus-Christ  étant  ressuscité  d'entre  les 

morts,  ne  meurt  plus,  et  que  la  mort  n'aura 

plus  d'empire  sur  lui.  Quant  à  ce  qu'il  est 
mort,  il  est  mort  seulement  une  fois  pour  le 

péché,  mais  quant  à  la  vie  qu'il  a  maintenant, 
il  vit  pour  Dieu.  Considérez-vous  de  même  comme 

étant  morts  au  péché  ,  et  comme  ne  vivant  plus 

que  pour  Dieu  en  Jésus-Christ  Notre-Seigneur.» 

{Rom. ,  V[,  7  et  suiv.)  A  qui  l'Apôtre  parle-t-il? 
Eveillez-vous  et  écoutez.  11  s'adresse  sans  doute 
à  ceux  auxquels  il  disait  :  «Que  si  nous  sommes 

morts  avec  Jésus-Christ  ;  »  et  quels  sont  ceux-là, 
sinon  ceux  à  qui  il  avait  dit  :  Notre  vieil 

homme  a  été  crucifié  avec  Jésus-Christ,  afin 
que  le  corps  du  péché  soit  détruit,  sinon  ceux 
à  qui  il  avait  dit  :  Nous  avons  été  ensevelis 

avec  lui  par  le  baptême  pour  mourir  au  pé- 

ché ?  Mais  à  qui  s'adresse-t~il ,  ou  de  qui 
parle-t-il?  Lisez  les  paroles  qui  précèdent,  et 
auxquelles  tout  le  reste  est  lié  ,  et  vous  trouve- 

rez :  «  Ne  savez-vous  pas  que  nous  tous  qui  avons 
été  baptisés  en  Jésus-Christ,  nous  avons  été 
baptisés  en  sa  mort?  »  Et  en  parlant  ainsi ,  que 
voulait-il  prouver?  Lisez  encore  un  peu  plus 

pudentia  negamus  etiam  parvulos  corpus  habere 
peccati,  cum  hoc  quod  dicit,  omnium  sit  quicumque 
baptizati  sumus  in  Christo?  Qui  enim  mortuus  est, 
justificatus  est  a  peccato.  Si  autem  mortui  sumus 
cum  Christo,  credimus  quia  simul  etiam  vivemus 
cum  Christo  :  scientes,  quia  Christus  surgens  ex 
mortuis  jam  non  moritur,  mors  ei  ultra  non  domi- 
nabitur  Quod  enim  mortuus  est  peccato,  mortuus 
est  semel;  quod  autem  vivit,  vivit  DeO.  Ita  et  vos,^ 
inquit,  existimate  vos  mortuos  esse  peccato  ;  vivere 
autem  Deo  in  Christo  Jesu  {Rom.,  vi,  7).  Quibus  hoc 
dicit?  evigilasne,  et  adtendis?  Eis  utique  quibus  di- 
cebat:  Si  autem  mortui  sumus  cum  Christo.  Et  qui 
sunt  hi,  nisi  quibus  dixerat  :  Vêtus  homo  noster  simul 
crucifixus  est,  ut  evacuetur  corpus  peccati?  nisi  qui- 

bus dixerat  :  Complantati  sumus  similitudini  mortis 
ejus?  nisi  quibus  dixerat:  Consepulti  sumus  ergo  illi 
per  baptismum  in  mortem?  Et  hoc  quibus,  vel  de 
quibus  dixerat,  lege  superiora  verba,  quibus  hœc 
cuncta  connexa  suntj  et  invenies  :  An  içnoratis 
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haut,  et  vous  trouverez  :  «  Si  nous  sommes  morts 

au  péché,  comment  vivrons-nous  encore  dans  le 
péché  ?  Reconnaissez  donc  que,  dans  le  baptême, 

les  enfants  sont  morts  au  péché,  et  qu'il  y  avait 
en  eux  un  péché  originel,  auquel  ils  devaient 

mourir;  ou  dites  ouvertement  que,  lorsqu'ils 

ont  reçu  le  baptême,  ils  n'ont  pas  été  baptisés 
en  Jésus-Christ ,  et  accusez  l'Apôtre  de  mensonge 
quand  il  dit:  «  Nous  tous  qui  avons  été  baptisés 

en  Jésus-Christ ,  nous  avons  été  baptisés  en  sa 
mort.  » 

14.  Je  ne  dépose  pas  ces  armes  célestes  qui 

ont  vaincu  Célestius.  C'est  à  elles  que  je  confie 
ma  foi  et  toutes  les  paroles  qui  sortent  de  ma 

bouche.  Vos  raisonnements  n'ont  rien  que  d'hu- 
main, mes  armes  sont  toutes  divines.  «  Qui  peut 

connaître  ses  fautes.  »  [Ps.  xviii,  13);  dit  le 

Prophète?  S'ensuit -il  que  ces  fautes  n'exis- 
tent pas?  C'est  ainsi  que  le  péché  originel,  qui 

est  remis  au  père  régénéré,  passe  dans  ses  en- 

fants, et  y  demeure  jusqu'à  ce  qu'ils  soient  eux- 
mêmes  régénérés.  Qui  peut  comprendre  cette 

vérité  ?  Cependant  le  péché  originel  n'existe-t-il 
pas?  Un  seul  est  mort  pour  tous;  tous  sont  donc 

morts.  Avez-vous  donc  le  cœur,  l'audace,  le 
front  de  nier  que  les  enfants  ne  sont  pas  morts, 

lorsque  vous  reconnaissez  que  Jésus-Christ  est 

mort  pour  eux.  Si  Jésus-Christ  n'est  point  mort 
pour  eux,  pourquoi  les  baptise-t-on?  «  Car  nous 

(1)  Voyez  le  livre  II  des  Mérites  des  Péchés,  ch.  ix. 

quoniam  quicumque  baptizati  sumus  in  Christo  Jesu, 
in  morte  illius  baptizati  sumus?  Et  (a)  cum  hoc  di- 
ceret,  probare  quid  voluit?  Lege  adhuc  paulo  su- 
perius,  et  invenies  :  Si  mortui  sumus  peccato,  quo- 
modo  vivemus  in  eo?  Aut  ergo  agnoscite  parvulos 
in  baptismate  mortuos  esse  peccato,  et  fatemini  ha- 
buisse  cui  morerentur  originale  peccatum;  aiiiaperte 
dicite  non  eos  in  morte  Christi  baptizatos,  cum  bap- 
tizarentur  in  Christo  ;  et  Apostolum  mendacii  redar- 
guite,  dicentem  :  Quicumque  baptizati  sumus  in 
Christo  Jesu,  in  morte  illius  baptizati  sumus. 

44.  Ego  hœc  arma  cœlestia,  quse  vincunt  Cœles- 
tium,  non  dimitto  :  bis  fideni  meam  sermonemque 
committo.  Argumenta  quse  profertis,  liumana  sunt  : 
haec  munimenta  divina  sunt.  Delicta  quis  intelligit 
(PsaL  xviii,  13)?  Numquid  ideo  delicta  non  sunt?  Ita 
et  originale  deUctum  quod  in  parente  regenerato 
remittitur,  et  tamen  transit  in  prolem,  et  manet  nisi 
et  ipsa  regeneretur,  quis  intelligit?  Numquid  ideo 
non  est  delictum?  Unus  pro  omnibus  mortuus  est, 
ergo  omnes  mortui  sunt.  Quo  corde,  quo  ore,  qua 

(a)  Gallic.  MSS.  Et  ut  hoc  fierct. 
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tous  qui  avons  été  baptisés  en  Jésus-Christ, 
nous  avons  été  baptisés  en  sa  mort;  »  mais  si 

celui  qui  seul  est  mort  pour  tous  est  aussi 
mort  pour  eux,  ils  sont  donc  morts  aussi  bien 
que  tous  les  autres.  Et  comme  ils  sont  morts 

par  le  péché,  il  faut  qu'ils  meurent  au  péché 
pour  vivre  en  Dieu,  lorsque  la  grâce  de  Dieu 

les  fait  renaître.  Si  je  ne  puis  expliquer  com- 
ment un  vivant  peut  engendrer  un  mort,  (car 

un  père  mort  au  péché  et  vivant  en  Dieu  en- 

gendre pourtant  des  enfants  morts  dans  le  pé- 
ché, si  par  la  régénération  ils  ne  meurent  point 

.eux-mêmes  au  péché  pour  vivre  en  Dieu,)  cela 

n'en  est  pas  moins  une  vérité,  bien  qu'il  soit 

impossible  ou  du  moins  très-difficile  de  l'expli- 

quer par  des  paroles  (i).  Niez,  si  vous  l'osez, 
qu'il  y  a  des  enfants  qui  ne  soient  pas  morts  en 
venant  au  monde,  lorsque  vous  reconnaissez 

que  Jésus-Christ  est  mort  pour  eux.  «  Car  un 
seul  est  mort  pour  tous,  donc  tous  sont  morts.  » 

(II  Cor.,  V,  14.)  Ces  paroles  sont  celles  de  l'Apô- 
tre, et  nous  en  faisons  nos  armes.  Si  vous  ne 

vouliez  pas  vous  y  opposer,  vous  admettriez  ce 

que  dit  l'Apôtre  comme  une  vérité  indubitable 
qu'il  faut  croire,  bien  que  vous  ne  la  compre- 

niez pas;  car  l'homme,  quoique  né  selon  l'es- 

prit, engendre  selon  la  chair,  parce  qu'il  a  en 
en  lui  deux  semences,  l'une  douée  d'un  principe 

immortel^  par  laquelle  il  est  vivant;  l'autre, 

fronte  parvulos  mortuos  negatis,  pro  quibus  Christum 
mortuum  non  negatis?  Si  non  est  pro  eis  Cliristus 
mortuus,  ut  quid  baptizantur?  Quicumque  enim 
baptizati  sumus  in  Christo  Jesu,  in  morte  illius 
baptizati  sumus.  Si  autem  etiam  pro  eis  mortuus 
est,  qui  unus  pro  omnibus  mortuus  est  ;  ergo  mortui 
sunt  et  isti  cum  omnibus.  Et  quia  in  peccato  mortui 
sunt,  moriuntur  et  peccato  ut  vivant  Deo,  quando 
renascuntur  ex  Deo.  Quod  si  explicare  non  possim, 
quomodo  vivus  generet  mortuum  :  (mortuus  enim 
peccato  parens,  et  vivons  Deo,  générât  tamen  in 
peccato  mortuum,  nisi  et  ipse  peccato  regeneratione 
moriatur,  et  vivat  Deo)  ;  numquid  ideo  faisum  est, 
quia  explicari  verbis  vel  non  potost,  vel  difficillime 
potest?  Tu  nega,  si  audes,  natum  mortuum,  pro 
quo  Christum  non  negas  mortuum.  Unus  enim  pro 
omnibus  mortuus  est  (II,  Cor.,  v,  14);  ergo  omnes 
mortui  sunt.  Verba  sunt  apostohca;  sed  arma  sunt 
nostra,  quibus  tamen  si  repugnare  nolis,  intelligis 
quod  sine  dubitatione  credendum  est  etiam  si  non 
intelligas.  Homo  enim  qui  spiritaliter  natus,  carna- 
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d'un  principe  de  mortalité,  par  lequel  il  engen- 
dre des  morts.  En  effet,  si  les  enfants  n'étaient 

pas  morts  en  venant  au  monde,  ils  n'auraient 
pas  besoin  de  la  mort  de  Jésus-Christ  pour  être 
vivifiés  ;  «  car  un  seul  est  mort  poYir  tous,  donc 
tous  sont  morts;  »  et  bien  loin  de  tirer  de  cette 

mort  ceux  que  vous  prétendez  n'être  point  morts, 
vous  les  empêchez  plutôt  de  vivre,  en  faisant 

entendre  à  leurs  parents ,  par  des  raisonne- 
ments artificieux  et  impies,  que  leurs  enfants 

n'ont  pas  besoin  du  sacrement  de  la  foi,  qui 
seul  pourrait  les  rendre  à  la  vie. 

CHAPITRE  VI. 

De  l'olivier  franc  et  de  l'olivier  sauvage. 

15.  Mais  venons-en  à  votre  longue  et  pénible 

dissertation,  par  laquelle  vous  avez  tâché  de  ré- 

futer ce  que  j'avais  avancé,  en  me  servant 

d'une  comparaison,  pour  mieux  faire  compren- 
dre une  chose  difficile  en  elle-même,  c'est-à- 

dire  de  l'exemple  de  l'olivier  franc,  dont  la  se- 
mence dégénère  en  olivier  sauvage.  (Liv.  I  du 

Mar.  et  delà  Conc,  ch.  xix.)  Vous  affirmez,  tout 

d'abord,  «  que  les  exemples  ne  servent  de  rien 
pour  prouver  une  chose  insoutenable  par  elle- 

même.  Pourquoi  donc  l'Apôtre,  après  avoir  pro- 
posé la  question  de  savoir  comment  les  morts 

ressusciteront,  et  dans  quel  corps  ils  revien- 

dront, a-t-il  entrepris  de  prouver  par  un  exem- 
ple une  chose  inconnue  et  qui  paraissait  in- 

liter  gignit,  iitrumque  habet  semen,  et  immortale 
unde  se  gaudeat  vivum,  et  mortale  unde  generet 
mortuum.  Gui  vivificando  nullo  modo  necessaria 
Christi  mors  esset,  nisi  mortuus  natus  esset.  Unus 
enim  pro  omnibus  mortuus  est  ;  ergo  omnes  mortui 
sunt.  Nec  eos  de  ista  morte  excitatis,  quos  mortuos 
non  esse  clamatis  :  sed  ne  vivant  potius  impeditis, 
quando  in  eorum  parentibus  fidem,  qua  una  possunt 
reviviscere ,  impiorura  argnmentorum  macliinis  op- 
pugnatis. 

CAPUT  VI. 

15.  Sed  jam  veniamus  ad  prolixam  et  operosam 
disputationem  tuam,  qua  illud  quod  quantulsecumque 
similitudinis  gratia  in  re  a^  perspiciendum  difficili 
adliibendum  putavi,  de  olea  scilicet,  quod  ejus  semen 
degeneret  in  oleastrum,  refutare  molitus  es  :  prius 
affirmans,  quod  ei  rei  quse  per  se  defendi  non  potest, 
nihil  sutfragentur  exempta.  Cur  ergo  Apostolus,  mox 
ut  proposait  qusestionem  quomodo  resurgant  mortui, 
quo  autem  corpore  veniant,  continuo  rem  incognitam 

croyable,  en  ajoutant  :  «  Insensé  que  vous  êtes, 

ce  que  vous  semez  ne  prend  point  vie,  s'il  ne 
meurt  auparavant.  »  (II  Cor.,  xv,  36.)  Cet  exem- 

ple conviendrait  parfaitement  à  la  question 

dont  il  s'agit  présentement;  car  le  grain  de  fro- 
ment est  séparé  de  la  paille  comme  l'homme 

est  séparé  du  péché  ,  et  cependant  un  autre 

grain  ne  naît  qu'avec  la  paille. 
4  G.  Je  ne  sais,  du  reste,  ce  que  vous  avez 

voulu  dire,  en  citant  l'exemple  du  crocodile 

qui,  au  rapport  d'Albinus,  est  le  seul  de  tous  les 
animaux  qui  remue  la  mâchoire  supérieure,  ou 

de  la  salamandre,  qui  n'éprouve  aucun  mal  du 

feu  qui  fait  périr  les  autres  êtres.  N'avez- vous 
pas  plutôt  avancé  quelque  chose  contre  vous, 
en  citant  un  exemple  qui  permet  de  démontrer 

la  possibilité  d'une  chose  généralement  niée. 
Lors  donc  que  vous  niez  généralement  que  les 

parents  puissent  transmettre  à  leurs  enfants  ce 

qu'ils  n'ont  point  eux-mêmes  ,  si  l'on  trouve 
quelque  chose  qui  fasse  ce  que  vous  regardez 
comme  impossible,  vous  êtes  réduit  au  silence; 

comme  celui  qui  aurait  dit  que  les  animaux  ne 

peuvent  remuer  que  la  mâchoire  inférieure , 

lorsqu'on  lui  oppose  l'exemple  du  crocodile  ;  ou 

comme  celui  qui  aurait  dit  qu'aucun  animal  ne 

peut  vivre  dans  le  feu,  lorsqu'on  lui  prouve  le 
contraire  par  la  salamandre.  Ainsi,  lorsque 

vous  avancez  «  que  ce  qui  est  accidentel  ne  peut 

apporter  aucun  changement  à  la  nature,  »  pour 

et  inexpertam  exemplo  probare  suscepit,  adjungens . 
Stulte,  tu  quod  seminas  non  vivificatur,  nisi  (a)  moria- 
tur  (II,  Cor.,  XV,  36),  etc.  Quod  quidem  exemplum 
et  huic  rei  qua  de  agitur  non  omni  modo  est  incon- 
veniens.  Purgatur  enim  a  palea  triticum,  sicut  home 
a  peccato,  et  tamen  inde  cum  palea  nascitur  alterum. 

16.  Quid  est  autem  quod  de  crocodilo  dicere  vo- 
luisti,  solum  esse  in  omnibus  animalibus,  cui  superio- 
res  mandibulas  moveri  Albinus  affirmât;  et  ignem, 
cum  sit  omnibus  exitio,  salamandrœ  esse  ludibrio? 
Nonne  ista  contra  vos  potius  protulisti,  quando  in- 
venitur  aliquid  unde  monstretur  esse  possibile  quod 
generaliter  negabatur?  Cum  ergo  vos  generaliter 
negaveritis,  posse  gignentes  in  prolem  trajicere  quod 
non  habent  ipsi;  si  fuerit  iuventum  quod  possit  hoc 
facere,  ita  superamini,  sicut  ille  qui  (h)  dixerat,  non 
posse  animalia  nisi  inferiores  movere  mandibulas, 
invento  crocodilo  sine  ambiguitate  superatur;  et  qui 
dixerat  nuUum  animal  in  igne  vivere,  demonstrato 
quod  de  salamandra  perliibetur,  sine  ambiguitate 
convincitur.  Cum  igitur  définis  naturalia  per  accidens 

(a)  Hic  editi  addunt,  pritis.  Abest  a  MSS.  et  a  Grseco.  —  (6)  Aliquot  MSS,  hic  «t  infra,  diosmt. 
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peu  qu'on  puisse  trouver  quelqu'un  qui,  estro- 
pié par  quelqu'accident,  ait  engendré  un  enfant 

avec  la  même  difformité  qull  a  lui-même,  et 
que  ce  défaut,  qui  était  accidentel  au  père,  soit 

devenu  naturel  à  l'enfant,  votre  raisonnement 
devient  complètement  vain.  De  même,  lorsque 

vous  dites  «  qu'un  père  ne  peut  transmettre  à 
ses  enfants  »  ce  qu'il  n'a  pas  lui-même,  vous 
reconnaîtrez  la  fausseté  de  votre  opinion,  lors- 

qu'on vous  aura  prouvé  que  des  hommes  sont 
nés  avec  tous  leurs  membres,  quoiqu'engendrés 
par  des  parents  qui  en  avaient  perdu  quelques- 
uns.  Nos  ancêtres  nous  ont  rapporté,  comuie 

une  chose  qu'ils  ont  vue  et  connue,  que  Funda- 
nius,  rhéteur  à  Carthage,  ayant  perdu  un  œil 

par  accident,  avait  engendré  un  fils  n'ayant 

qu'un  œil  comme  son  père.  Cet  exemple  ren- 
verse donc  votre  opinion  par  laquelle  vous  pré- 

tendez que  «  ce  qui  est  accidentel  ne  peut  appor- 
ter aucun  changement  à  la  nature  ;  car  ce  qui 

n'était  qu'accidentel  dans  Fundanius  est  de- 

venu naturel  dans  son  fils.  Quant  à  l'autre  opi- 
nion, par  laquelle  vous  affirmez  que  les  parents 

ne  peuvent  transmettre  à  leurs  enfants  ce  qu'ils 

n'ont  pas  eux-mêmes,  elle  est  également  dé- 
truite par  l'exemple  d'un  autre  fils  de  Funda- 

nius, qui  naquit  avec  deux  yeux,  d'un  père  qui 
n'en  avait  qu'un  seul ,  comme  nous  voyons 
journellement  un  grand  nombre  d'enfants  qui 
naissent  clairvoyants  de  parents  aveugles.  En 

transmettant  ainsi  à  ceux  qu'ils  engendrent  ce 

non  converti  ;  si  vel  unus  qiiispiam  fuerit  inventas, 
qui  vitiatus  aliquo  casu  cum  eodem  vitio  genuerit 
filium,  factumque  sit  proli  naturale  quod  parenti 
accidens  fuit;  nempe  tua  definitio  ista  frustrabitur. 
Item  cum  définis,  parentem  quod  ipse  non  habet, 
in  suam  prolem  non  posse  transmittere,  nonne  defi- 

nitio etiam  ista  destruetur,  cum  tibi  fuerint  demons- 
trati  nati  homines  iutegerrimis  omnibus  membris 
ex  bis  parentibiis,  qui  nonnuUa  membra  perdiderant? 
Audiebamus  a  majoribus  noslris,  qui  se  id  nosse  ac 
vidisse  dicebant  [a]  :  Fundanium  Cartbaginis  rbeto- 
rem,  cum  ipse  accident!  vitio  luscus  esset,  luscum 
filium  procréasse.  Quo  exemplo  evertitur  illa  tua 
sententia,  qua  dicis,  naturalia  per  accidens  non 
converti.  Accidens  quippe  fuit  id  pâtre,  quod  factum 
est  in  filio  naturale.  Illam  vero  alteram,  qua  dicitis, 
parentes  in  filios  ea  quse  non  habent  ipsi  non  posse 
transfundere,  alius  Fundanii  filius,  quod  maxime  usi- 
talum  est,  cum  duobus  oculis  de  lusco  natus  evertit, 
et  innumerabiles  qui  nascuntur  oculati  de  parentibus 

(a)  £diti  :  Fmdanum  :  dissentientibus  MBS.  Gallic.  et  Yatic. 

qu'ils  n'ont  pas  eux-mêmes  ;  ces  aveugles  font 
voir  que  vous  leur  ressemblez  mieux  que  leurs 

propres  enfants,  tant  vous  êtes  aveugles  lorsque 
vous  avancez  quelque  chose. 

CHAPITRE  VII. 

La  curiosité  admire  beaucoup  moins  ce  qu'elle  a  une 
fois  compris. 

17.  Parmi  tout  ce  que  vous  dites  et  qui  n'a 
aucun  trait  à  la  question  qui  nous  occupe,  je 

trouve  cependant  une  chose  qui  s'y  rapporte. 

C'est  lorsque  vous  dites  que  la  curiosité  admire 

moins  ce  qu'elle  a  une  fois  compris,  et  que  c'est 
contre  cette  curiosité  que  la  providence  divine  a 

fait  produire  à  la  terre  une  infinité  de  choses  dis- 
tinguées les  unes  des  autres  par  des  propriétés 

particulières.  Et  telle  est  effectivement  l'utilité 
que  nous  retirons  des  œuvres  cachées  du  Créa- 

teur. Trop  évidentes,  elles  deviendraient  bien- 
tôt viles  à  nos  yeux;  trop  facilement  comprises, 

nous  cesserions  bien  vite  de  les  admirer.  C'est 

pourquoi  l'Ecriture  dit  :  «  Gomme  vous  ignorez 
comment  les  os  se  forment  dans  les  entrailles 

d'une  femme  enceinte,  de  même  vous  ne  con- 

naissez pas  tous  les  ouvrages  dont  Dieu  est  l'au- 
teur. j>  {EccL,  XI,  5.)  Vous  avez  donc  eu  raison 

de  dire  que  les  œuvres  de  Dieu  sont  incompré- 

hensibles, afin  de  ne  pas  en  rendre  la  connais- 
sance trop  facile  à  la  curiosité,  qui  admire 

beaucoup  moins  ce  qu'elle  a  pu  comprendre. 
Pourquoi  donc  cherchez-vous  à  détruire,  par  des 

cœcis.  Transmittendo  quippe  in  eos  quos  gignunt 
quod  ipsi  non  habent,  vos  potius  quam  sucs  fibos 
sibi  similes  esse  demonstrant,  qui  tam  fuistis  in  vestris 
défini tionibus  cœci. 

CAPUT  VII. 

Curiositas  quod  comprehenderit  minus  miratur. 

47.  Sane  cum  ea  quae  ad  rem  non  pertinent  mul- 
tum  loqueris,  dixisti  aliquid  unde  me  quiddam  quod 
ad  rem  pertinet  admoneres,  ubi  aisti:  Curiositatem 
quod  comprehenderit,  minus  solere  mirari;  et  ad- 
versus  eam  divinitus  fuisse  provisum,  ut  multa  de 
terra  innumeris  discreta  proprietatibus  gignerentur. 
Et  re  vera  hsec  ̂ t  utilitas  occultorum  operum 

Dei;  ne  promta  vilescant,  ne  comprehensa  mira  esse" désistant.  Unde  et  Scriptura  dicit  :  Sicut  ossa  in 
ventre  preegnantis ,  ita  non  agnoscis  opéra  Dei 
quœcumque  faciet  universa  {Eccle.  xi ,  5)  :  Recte 
itaque  et  ipse  dixisti,  contra  curiositatem  quse  minus 
solet  mirari  quod  potuerit  comprebendere,  incom- 
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raisonnements  humains,  ce  que  vous  êtes  inca- 

pable de  comprendre  dans  la  direction  des  œu- 

vres divines?  Je  n'ai  pas  dit,  comme  vous  m'en 

accusez  faussement,  «  qu'il  est  impossible,  mais 

qu'il  est  difficile  d'expliquer  j>  comment  le  pé- 
ché remis  au  père  passe  dans  les  enfants.  Mais 

si  Dieu  a  voulu  que  cela  restât  caché,  comme 

beaucoup  d'autres  choses  encore,  à  la  curiosité 
humaine,  pour  laquelle,  comme  vous  le  dites, 

ce  qu'elle  comprend  n'a  plus  de  prix,  et  pour 

l'empêcher  de  former  de  vaines  conjectures  sur 
ses  œuvres,  est-ce  une  raison  pour  vous  armer 

contre  l'Eglise  votre  mère  de  vos  petits  raisonne- 

ments, comme  d'autant  de  petits  poignards 
parricides?  Est-ce  une  raison  pour  attaquer  la 
vertu  cachée  du  sacrement  par  lequel  elle  conçoit 

des  enfants  pour  les  purifier,  bien  que  nés  de 

parents  déjà  purifiés  :  enfants  dont  vous  ignorez 

la  formation,  comme  celle  des  os  dans  les  en- 

trailles d'une  femme  enceinte,  et  que,  loin  de 
vouloir  guérir,  vous  cherchez  au  contraire 

à  déchirer.  Si  je  ne  craignais  pas  d'être  trop 
long  et  de  fatiguer  mes  lecteurs,  je  vous  acca- 

blerais par  les  exemples  de  mille  choses  de 

différente  espèce ,  dont  on  ne  peut  compren- 

dre la  raison,  et  qui  arrivent  contre  l'ordre 
de  la  nature,  comme  par  des  voies  désertes 
et  cachées.  Je  vous  ferais  voir  combien  dans 

les  plantes  les  semences  dégénèrent,  non  au 

point  de  produire  des  espèces  tout-à-fait  dis- 

(1)  Memorius,  père  de  Julien,  était  ami  de  saint  Augustin.  —  (2) 
des  Péchés. 

semblables  (en  effet,  Tolivier  sauvage  n'est  pas 
aussi  difi'érent  de  l'olivier  franc  que  la  vigne), 

mais  au  point  de  paraître,  pour  ainsi  dire,  d'une 
différence  semblable,  comme  la  vigne  sauvage 

diffère  de  la  bonne  vigne,  quoique  provenant 

du  même  pépin.  Pourquoi  ne  croirions  nous  pas 
que  le  Créateur  a  voulu,  par  ces  exemples,  nous 
amener  à  reconnaître  que  les  enfants  peuvent 

tirer  de  ceux  qui  les  ont  engendrés  un  mal  qui 

n'est  point  dans  les  parents,  afin  de  leur  inspi- 

rer, bien  qu'ils  soient  déjà  baptisés  eux-mêmes, 
le  désir  de  courir  avec  leurs  enfants  à  la  grâce 

qui  arrache  les  hommes  à  la  puissance  des  té- 
nèbres, et  les  fait  passer  dans  le  royaume  de 

Dieu  ,  comme  votre  père  (i)  y  a  couru  avec 

vous,  ne  se  doutant  point  alors  que  vous  devien- 
driez ingrat  envers  cette  même  grâce. 

18.  Mais  vous  qui  savez  approfondir  les  se- 
crets de  la  nature,  et  qui  pouvez  en  fixer  les 

règles  jusqu'où  elle  peut  aller,  vous  ne  crai- 

gnez pas  de  dire,  qu'aen  examinant  bien  la 
nature  des  choses,  il  ne  peut  se  faire,  et  qu'il 
est  impossible  de  prouver ,  que  les  parents 

transmettent  à  leurs  enfants  ce  qu'ils  n'ont 

plus  eux-mêmes;  ou  que,  s'ils  peuvent  en- 
core le  transmettre,  c'est  qu'ils  l'ont  encore.  » 

Ce  sont  là  les  maximes  des  Pélagiens,  que  vous 

auriez  dû  rejeter,  après  avoir  lu  notre  opus- 
cule dont  vous  faites  mention ,  et  que  nous 

avions  adressé  à  Marcellin  de  sainte  mémoire  (2). 

Saint  Augustin  veut  parler  du  livre  des  Mérites  et  de  la  Rémission 

prehensibilia  esse  opéra  Dei.  Cur  ergo  humana 
opinatione  conaris  evertere,  quod  minus  vales  in 
divina  ratione  comprehendere  ?  Ego  quidem,  non 
(ut  tu  calumniaris)  dixi,  nulla  ratione  comprehendi 
posse  ;  sed  dixi,  facili  ratione  non  posse.  Verumta- 
men  quid  si  contra  vitium  curiositatis  humanse,  cui 
soient,  ut  ipse  commémoras,  comprehensa  vilescere, 
etiam  hoc  Deus  quemadmodum  multa,  sic  occultare 
volmt,  ut  id  investigare  atque  comprehendere  hu- 

mana conjectura  non  possit;  ideo-ne  contra  Eccle- 
siam  niatrem  vestram  ratiunculis  vestris  quasi  parri- 
cidalibus  pugiunculis  debetis  armari,  ut  vim  sacra- 
menti  ejus  occultam,  qua  pur||ahdos  concipit  pai- 
vulos,  quamvis  de  purgatis  parentibus  natos,  tam- 
quam  ossa  in  ventre  prsegnantis,  non  contrectando, 
sed  laniando  quœratis?  Nisi  autem  sermonis  longi- 
tudine  nollem  fatigare  lectorem  ;  jam  te  mille  rerum 
generibus,  quarum  incomprehensibilis  ratio  côntra 
usitatas  naturae  vias  quasi  per  déserta  opaca  répit, 
obruerem;  in  quibus  etiam  degenerantia  semina, 

non  quidem  in  dissimillimum  genus  (quia  nec  oleas- 
ter  sic  est  ab  olea  discretus  ut  vilis),  sed  in  quamdam, 
si  dici  potest,  similem  dissimiliiadinem,  sicuti  viti 
est  labrusca  dissimilis,  quse  tamen  de  semine  vitis 
gignitur,  multa  monstrarem.  Et  cur  non  credamus 
hoc  ideo  voluisse  Creatorem,  ut  crederemus  etiam 
semen  hominis  posse  vitium  de  gignentibus  trahere, 
quod  in  eis  a  quibus  gignitur  non  sit  :  ut  ad  ejus 
gratiam ,  qua  homines  eruuntur  a  potestate  tene- 
brarum  et  in  regnum  illius  transferuntur,  etiam  bap- 
tizati  cum  suis  parvulis  currerent;  sicut  tecum  cu- 
currit  pater  {Memorius  Juliani  pater  fuit)  sanctus, 
nesciens  eidem  gratiœ  quam  esses  futurus  ingratus? 

18.  Sed  naturse  scrutator  acerrimus  hmites  ejus 
invenis,  et  régulas  figis,  dicens  :  Per  rerum  naturam 
fieri  non  posse,  ut  illud  probentur  tradere  parentes, 
quo  caraissé  creduntur.  Quod  si  tradunt,  inquis,  non 
amiserunt.  Istœ  sunt  Pelagianœ  definitiones,  quas 
lecto  ad  religiosse  mémorise  Marcellinum,  quod  com- 

mémoras, opusculo  nostro,  jam  respuere  debuisti. 
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Car  Pélage,  en  parlant  des  parents  fidèles,  avait 

dit,  avant  vous  ,  «  qu'ils  ne  pouvaient  point 

transmettre  à  leurs  enfants  ce  qu'eux-mêmes 
n'avaient  jamais  eu.  »  Mais  les  exemples  que 
j'ai  cités  précédemment,  et  ce  que  je  vais  dire 
encore,  prouvent  évidemment  toute  la  fausseté 

de  cette  maxime.  Quel  signe,  en  effet,  de  l'in- 
circoncision  reste-t-il  encore  à  un  homme  cir- 

concis? Cependant  tout  homme  naît  incirconcis, 

et  ce  qui  n'est  plus  dans  un  homme  passe  à  sa 
postérité.  Telle  est  la  raison  pour  laquelle  on 
doit  croire  que  les  anciens  patriarches  ont  reçu 

de  Dieu  l'ordre  de  circoncire  leurs  enfants  mâles 
le  huitième  jour  de  leur  naissance,  pour  figurer 

la  régénération  spirituelle  en  Jésus-Christ  qui, 
après  avoir  été  le  septième  jour  de  la  semaine 

dans  le  sépulcre,  c  livré  à  la  mort  pour  nos  pé- 
chés, est  ressuscité  »  le  huitième  jour  «  pour 

notre  justification.  )>  [Rom.,  iv,  25.)  (juel  est 

l'homme,  pour  peu  qu'il  soit  instruit  dans  la 
science  des  saintes  Ecritures,  qui  ignore  que  le 
sacrement  de  la  circoncision  était  la  figure  du 

baptême.  L'Apôtre  l'explique  très-clairement, 
lorsqu'on  parlant  de  Jésus-Christ  il  dit  :  «  C'est 
lui  qui  est  le  chef  de  toute  principauté  et  de 

toute  puissance.  Comme  c'est  en  lui  que  vous 
avez  été  circoncis,  non  d'une  circoncision  faite 
par  la  main  des  hommes,  mais  de  la  circon- 

cision de  Jésus-Christ,  par  laquelle  vous  avez 
été  dépouillés  de  votre  corps  charnel  ;  ayant 

Prior  enim  Pelagius  de  parentibus  fidelibus  dixit, 
non  eos  potuisse  in  posteros  transmittere,  quod  ipsi 
minime  babuerunt.  Sed  quam  sit  falsum,  exemplis 
evidentissimis  perdocetur,  quorum  aliqua  supra  dixi, 
unde  est  et  hoc  quod  etiam  nunc  dicam.  Quid  enira 
praeputii  retinet  circumcisus,  de  quo  prseputiatus 
tamen  gignitur,  et  quod  jam  non  est  in  bomine,  tra- 
hitur  in  bominis  semine?  Nec  ob  aliud  credendum 
est,  antiquis  patribus  hoc  divinitus  fuisse  prœceptum, 
ut  octavo  die  circumciderent  parvulos  ad  signifîcan- 
dam  regnerationem  quae  fit  in  Christo,  qui  postdiem 
septimum  sabbati,  quo  die  jacuit  in  sepulcro,  tra- 
dituspropter  delicta  nostra,  sequenti,  id  est,  octavo  in 
bebdomadibus  die  resurrexit  propter  justificationem 
nostram  (Hom.,  iv,  25).  Quod  sacramentum  circum- 
cisionis  in  figura  prœcessisse  baptismatis,  quis  vel 
mediocriter  sacris  litteris  eruditus  ignoret;  cum 
apertissime  de  Christo  dicat  Apostolus:  Qui  est  caput 
omnis  principatus  et  potestatis,  in  quo  etiam  cir- 
cumcisi  estis  circumcisione  non  manu  facta,  in  exs- 

été  ensevelis  avec  lui  par  le  baptême,  et  étant 
ressuscités  avec  lui  par  la  foi  en  la  puissance  de 

Dieu,  qui  l'a  ressuscité  d'entre  les  morts.  Lors- 

que vous  étiez  morts  par  vos  péchés  et  par  l'in- 
circoncision  de  votre  chair,  Jésus-Christ  vous  a 
fait  revivre  avec  lui,  vous  pardonnant  tous  vos 

péchés.  »  {Colos.,  II,  10  et  suiv.)  Il  est  donc  évi- 
dent que  la  circoncision  faite  par  la  main  des 

hommes,  et  qui  avait  été  donnée  à  Abraham, 

était  la  figure  de  la  circoncision  non  faite  par  la 
main  des  hommes,  et  qui  se  fait  maintenant  en 
Jésus-Christ. 

19.  Qu'on  ne  nous  dise  pas  que  ce  qu'on  retran- 
che parla  circoncision  est  une  partie  du  corps, 

mais  que  le  péché  originel  est  un  vice  ;  que  la  cir- 
concision ne  diminue  en  aucune  manière  la 

puissance  d'engendrer,  qui  reste  toujours  dans 
la  substance  séminale  ;  tandis  que  le  péché  ori- 

ginel, qui  est  un  vice  et  qui  n'est  qu'accidentel 
au  corps,  et  non  le  corps  lui-même,  une  fois 

qu'il  est  pardonné,  ne  laisse  plus  aucune  trace 

de  souillure  dans  le  corps.  Voilà  ce  que  l'esprit 
le  plus  subtil  ne  saurait  soutenir,  sans  avoir 

contre  lui  l'autorité  divine,  qui  a  ordonné  de 
retrancher  cette  partie  du  corps ,  afin  que 

l'homme  fût  purifié  de  la  souillure  qu'il  con- 
tracte en  venant  au  monde.  Si  cette  souillure 

n'était  pas  dans  la  génération,  elle  ne  passerait 
point  aux  enfants,  qui  ont  besoin  de  la  circon- 

cision pour  en  être  purifiés;  et  si  elle  ne  se 

poliatione  corporis  carnis,  in  circumcisione  Cbristi, 
consepulti  ei  in  baptismo,  in  quo  et  consurrexistis 
per  fidem  operationis  Dei,  qui  suscitavit  illum  a  mor- 
tuis,  et  vos  cum  essetis  mortui  in  delictis  et  praeputio 
carnis  vestrse,  vivificavit  cum  illo,  donans  nobis  omnia 
delicta  [Coloss.,  ii,  10,  et  seq.)  Hujus  ergo  circum- 
cisionis  non  manu  factaB,  quœ  nunc  fit  in  Christo, 
similitudo  prœmissa  est  illa  circumisio  manu  facta, 
qu8e  data  est  Abrabse. 

19.  (a)  (Non  enim  dici  potest  :  Prœputium  corpus 
est,  hoc  autem  quod  trabitur  in  origine,  vitium  :  et 
illo  quidem  abscisso,  vim  ejus  tamen  nequaquam 
tolli  potuisse  de  semine  ;  hoc  vero  vitium  quod  non  est 
corpus,  sed  accidens,  cum  indulgentia  sit  remissum, 
in  semine  non  potuisse  residere  :  hoc,  inquam,  a 
quovis  calfidissimo  dici  non  potest,  cum  auctoritate 
divina  superetur,  qua  ipsa  pars  corporis  ob  hoc 
jussa  est  amputari,  ut  hoc  vitium  purgaretur.  Quod 
nisi  essetin  semine,  ad  parvulos,  quibus  circumcisione 
illa  corporis  auferendum  est,  nullatenus  perveniret  : 

(a)  Vaticani  très  MSS.  et  GalJici  duo,  in  quibus  est  antiquissimus  Flor  iacensis,  omittunt  viginti  versus  sequentes,  usque  ad  verba  :  Ecce 
circumciaus  tradit. 
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communiquait  pas  à  eux,  il  serait  inutile  de  les 

en  délivrer  par  cette  circoncision  corporelle. 

Or,  comme  les  enfants  n'ont  aucun  péché  qui 
leur  soit  propre,  il  faut  donc  reconnaître  qu'il 

n'y  a  que  le  péché  originel  dont  ils  doivent  être 
délivrés  par  ce  remède,  sans  lequel  l'âme  de 

l'enfant  serait  exterminée  du  peuple  de  Dieu, 
ce  qui  ne  saurait  arriver  sous  un  Dieu  juste,  s'il 

n'y  avait  pas  quelque  péché  qui  en  fût  la  cause. 
Or,  comme  il  n'en  existe  aucun  qui  soit  parti- 

culier aux  enfants,  il  n'y  a  donc  en  eux  que 

celui  provenant  d'une  origine  corrompue. 

20.  Vous  voyez  ainsi  qu'un  homme  circoncis 

peut  transmettre  à  l'enfant  qu'il  engendre  une 

chose  qu'il  n'avait  pas  lui-même.  Pourquoi  donc 
dites-vous  «  qu'en  examinant  bien  la  nature  des 

choses,  il  ne  peut  se  faire,  et  qu'il  est  impossi- 
ble de  prouver  que  les  parents  transmettent  à 

leurs  enfants  ce  qu'ils  n'ont  plus  eux-mêmes?  » 

La  partie  du  corps  que  l'on  retranche  par  la 

circoncision  n'est  pas  mauvaise,  mais  bonne, 

puisque  c'est  Dieu  qui  en  est  l'auteur;  il  en  est 

de  même  de  l'olivier  sauvage,  sur  lequel  vous 
avez  entamé  une  si  longue  discussion.  On  vous 

répond  que,  dans  la  nature  des  choses,  l'olivier 
sauvage  est  bon,  mais  que  dans  TEcriture  il  est 

pris  pour  la  figure  de  quelque  chose  qui  est 

mauvais.  C'est  ainsi  que  les  loups,  les  renards, 

le  pourceau,  qui  après  s'être  lavé  se  vautre  de 
nouveau  dans  la  fange ,  que  le  chien  qui 

retourne  à  ce  qu'il  avait  vomi,  dans  la  na- 
ture des  choses,  sont  des  animaux  aussi  bons  en 

neque  si  minime  pervenisset,  indigeret  ullatenus  hac 
corporis  circumcisionesemoveri.  Cum  autem  parvuliis 
proprium  nullum  babeat  omnino  peccatum;  restât 
ut  nullum  eidem  aliud  auferatur  nisi  originale  illo 
remédie  sine  quo  périt  anima  ejus  de  populo  suo  ; 
quod  sub  justo  Deo  non  fieret,  nisi  esset  culpa  qua 
fieret.  Quse  quoniam  propria  nulla  est  :  restât  ut 
sola  originis  vitiatœ  sit  culpa.) 

20.  Ecce  circumcisus  tradit  nascenti  de  se,  quo 
caruit  in  se.  Quid  est  ergo  quod  dicis  :  Fer  rerum 
naturam  fieri  non  posse,  ut  illud  homines  probentur 
tradere,  quo  caruisse  creduntur?  Bonum  est  prsepu- 
tium,  non  est  malum,  quia  Deus  illud  fecit,  sicut 
de  oleastro  copiosissime  disputasti.  Respondetur  tibi  : 
Bonus  est  oleaster  in  rerum  natura,  sed  in  myste- 
riorum  scriptura  malum  significat  :  sicut  lupi,  sicut 
vulpes,  sicut  sus  Iota  in  volutabris  cœni,  sicut  canis 
conversus  ad  suum  vomitum  :  in  rerum  natura  boiîa 
sunt  omnia,  sicut  oves  :  Omnia  quippe  Deus  fecit 
bona  valdft  :  sed  in  sanctis  libris  lupi  malos  signifia 

eux  que  la  brebis,  puisque  tout  ce  que  Dieu  a 
fait  est  bon;  mais,  dans  les  livres  saints,  les 

loups  sont  la  figure  des  méchants,  et  les  brebis 

la  figure  des  bons.  Ce  n'est  pas  en  ce  qu'ils  sont 
par  eux-mêmes,  mais  en  ce  qu'ils  représentent, 
que  nous  les  prénoms  comme  termes  de  com- 

paraison, lorsque  nous  discutons  sur  la  diffé- 
rence qui  existe  entre  les  bons  et  les  méchants. 

Le  corps  humain  est  tout  entier  une  bonne 

substance,  comme  la  petite  partie  qu'on  en 
retranche  par  la  circoncision  est  également 

bonne  par  sa  nature  ;  mais  elle  est  la  figure  de 

quelque  chose  de  mauvais,  lorsqu'il  est  prescrit 
de  circoncire  un  enfant  le  huitième  jour  après  sa 

naissance,  par  rapport  à  Jésus-Christ,  dans  le- 

quel, selon  les  paroles  de  l'Apôtre,  nous  avons 
été  circoncis,  d'une  circoncision  qui  n'est  point 
faite  par  la  main  des  hommes,  et  dont  celle  qui 

était  faite  par  la  main  des  hommes  était  la  fi- 

gure. C'ést  pourquoi  l'incirconcision  n'est  pas 
un  péché,  mais  elle  est  la  figure  du  péché,  et 

surtout  de  celui  que  nous  contractons  à  notre 

origine,  parce  que  la  naissance  des  enfants  pro- 
vient de  ce  membre  qui  est  proprement  appelé 

nature,  et  c'est  à  cause  du  péché  originel,  qui 
en  est  la  conséquence,  que  nous  sommes  appe- 

lés, «  par  la  nature  de  notre  naissance,  enfants 
de  colère.  »  Ainsi  la  circoncision  de  la  chair, 

non-seulement  renverse  l'opinion  que  vous  avez 
émise  d'une  manière  générale ,  quand  vous 

dites ,  «  qu'en  examinant  bien  la  nature  des 

choses,  il  est  impossible  d'admettre  que  les  pa- 

cant,  oves  autem  bonos.  Nec  secundum  id  quod 
sunt,  sed  secundum  id  quod  significant,  de  illis  simi- 
litudines  damus,  quando  de  bonorum  malorumque 
differentia  disputamus.  Sic  et  prseputium  quoniam 
particula  est  humani  corporis,  quod  totum  est  bona 
substantia,  utique  bonum  est  per  naturam,  sed  malum 
significat  per  figuram,  cum  die  octavo  circumcidi 
prcficipitur  parvulus,  propter  Christum,  in  quo  sicut 
Apostolus  dicit,  circumcisi  sumus  circumcisione  non 
manu  facta  {Coloss.  ii,  H),  quam  sine  dubio  prsefî- 
guravit  circumcisio  manu  facta.  Prseputium  itaque 
non  est  peccatum,  sed  significat  peccatum,  et  maxime 

originale  ;  quia  per  ipsum  membrum  est  origo  nas- 
centinm,  per  quod  peccatum  dicti  sumus  natura 
filii  irse  :  nam  et  ipsum  membrum  natura  proprie 
dicitur.  Proinde  circumcisio  carnis  non  solum  illam 

quasi  generalem  sententiam  vestram  sine  ambigui- 
tate  subvertit,  qua  dicitis  :  Per  rerum  naturam  fieri 
non  posse,  ut  quo  ipse  caruit,  tradat  proli  parens  : 
verum  etiam  quia  prseputium  peccatum  significat. 

V 

V 
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rents  transmettent  à  leurs  enfants  quelque 

chose  qu'ils  n'ont  plus  eux-mêmes )>;  mais  encore, 

comme  la  marque  de  i'incirconcision  est  la  fi- 

gure du  péché  et  qu'elle  se  trouve  dans  les  en- 

fants qui  viennent  au  monde,  bien  qu'elle  ne 

soit  plus  dans  le  père,  il  s'ensuit  que  le  péché 
originel,  qui  a  été  remis  aux  parents  baptisés, 

demeurent  dans  les  enfants  jusqu'à  ce  qu'ils 

reçoivent  le  baptême,  c'est-à-dire  jusqu'à  ce 

qu'ils  soient  purifiés  par  la  circoncision  spiri- 
tuelle. Vous  êtes  donc  ainsi  convaincu  de  la 

vérité  que  vous  ne  voulez  pas  reconnaître,  puis- 

qu'en  niant  le  péché  originel  vous  ne  pourriez 
pas  expliquer  la  raison  pour  laquelle,  sous  un 

Dieu  juste,  l'âme  d'un  enfant  serait  exterminée 

du  peuple  de  Dieu,  s'il  n'était  pas  circoncis  le 
huitième  jour  de  sa  naissance  (Gen.,  xvii,  14.) 

21.  Mais  laissons  là  ces  forêts  d'oliviers  sau- 

vages et  ces  montagnes  d'Afrique  ou  d'Italie 
couvertes  d'oliviers;  n'interrogeons  pas  surtout 
les  cultivateurs,  qui  vous  répondraient  peut- 

être  d'une  manière  et  à  moi  d'une  autre,  et 

qu'il  nous  serait  impossible  de  convaincre  sans 
une  longue  expérience,  si,  pour  leur  faire  voir 
la  vérité,  il  fallait  confier  à  la  terre  la  semence 

d'un  arbre  «  qui  donnerait  son  ombrage  à  nos 
arrière-neveux.  »  (Virg.  Georg.  ii.)  Nous  avons 

un  olivier  franc,  qui  n'est  ni  d'Afrique  ni  d'Ita- 

lie; c'est  le  peuple  juif  sur  lequel,  nous  qui 
étions  un  olivier  sauvage,  nous  avons  été  entés. 

Voilà  l'olivier  franc  auquel  on  a  donné  la  cir- 

concision qui  résout  la  question  qui  nous  occupe. 

Un  père  déjà  circoncis  engendre  un  fils  qui  ne 

l'est  pas.  Ce  qu'il  n'avait  plus,  il  l'a  cependant 

donné;  ce  qu'il  avait  perdu,  il  l'a  transmis;  et 

ce  qu'il  a  transmis  à  son  fils  est  la  figure  du  pé- 
ché. Les  parents  peuvent  donc  faire  passerdans 

les  enfants  ce  qu'ils  n'ont  plus  eux-mêmes. 

Ecoutons  le  témoignage  d'un  de  ces  enfants 
qui,  tout  en  gardant  le  silence,  nous  dit  :  Mon 
âme  sera  exterminée  du  milieu  de  mon  peuple, 

si  je  ne  suis  pas  circoncis  le  huitième  jour. 
Vous  donc  qui  niez  le  péché  originel,  et  qui 

reconnaissez  pourtant  un  Dieu  juste,  dites-moi 

en  quoi  j'ai  péché.  Comme  vous  ne  sauriez, 
malgré  tous  vos  vains  discours,  répondre  un 
seul  mot  raisonnable  à  cet  enfant  qui  vous  fait 

entendre  ses  cris  dans  son  silence-  même,  joi- 
gnez plutôt  avec  nous  votre  voix  à  celle  de 

l'Apôtre.  Il  nous  est  libre  de  chercher  quelles 
sont  les  souillures  qui  passent  des  pères  aux  en- 

fants, ou  s'il  y  a  d'autres  souillures  que  celle 

du  péché  qu'ils  transmettent  à  leurs  descen- 
dants ;  mais,  que  cela  soit  ou  facile  ou  difficile, 

ou  même  impossible  à  découvrir,  disons  cepen- 

dant avec  l'Apôtre  :  «  Le  péché  est  entré  dans 
ce  monde  par  un  seul  homme,  et  la  mort  par 

le  péché,  ainsi  la  mort  a  passé  à  tous  les  hom- 
mes par  ce  seul  homme,  en  qui  tous  ont  péché.  » 

(/?om.,  v;  12.)  Nous  ne  pouvons  pas  prendre  ces 
paroles  dans  un  autre  sens,  sinon  que  tous  les 
hommes  sont  morts  par  le  péché  du  premier 

et  invenitur  in  nascente,  quod  jam  non  erat  in 
parente;  profecto  originale  peccatum  quod  jam 
remissum  est  parentibus  baptizatis,  manere  demons- 
trat  in  parvalis,  nisi  et  ipsi  baptizentur,  id  est,  spiri- 
tali  circumcisione  mundentur  :  vosque  convincit  esse 
verissimum  quod  negatis  ;  quia  et  ipse  parvulus,  de 
quo  dictum  est:  Peribit  anima  ejiis  de  populo  suo, 
si  octavo  die  non  fuerit  cirrAimcisus  {Gen.,  xvii,  14), 
invenire  sub  justo  judice  cur  pereat  non  potestis, 
negantes  originale  peccatum. 

21.  Relinquamus  silvas  oleastrorum,  et  montes  vel 
Africanos  vel  Italos  olivarum:  ne  interrogemus  agri- 
colas,  qui  cum  tibi  aliad,  mihi  aliud  forte  respon- 
derint,  neutros  possumus  céleri  exploratione  convin- 
cere,  si  ad  hoc  experiendum  seminetur  arbor  (Virg. 
Georg.  n),  seris  factura  nepotibus  umbram.  Habemus 
oleani,  non  Africanam,  non  Italam,  sed  Hebrseam  ; 
cui  nos  qui  fuimus  oleaster,  insitos  esse  gaudemus. 
llli  oleîB  data  est  circumcisio,  quse  nobis  solvitistam 

(a)  Lov.  quid  peccaverit  dicite  huic  infanti  clamanti.  Et  quoniam 
verit.  Emendantur  ex  MSS. 

sine  disceptatione  qucestionem.  Trahit  prœputium 
proies,  quod  jam  non  habet  parens;  caruit,  ettamen 
tradidit;  amisit,  et  tamen  transmisit  :  et  hoc  prœ- 

putium peccatum  significat.  Ergo  et  ipsum  potest  in 
parentibus  interire,  et  tamen  ad  filios  pertransire. 
Adtestetur  etiam  ipse  infans,  et  tacens  dicat  :  Peri- 
tura  est  anima  mea  de  populo  meo,  si  non  fuero 
circumcisus  octavo  die  :  qui  ergo  et  originale  malum 
diffitemini,  et  justum  Deum  fatemini,  quid  («)  pec- 
caverim  dicite.  Huic  infanti  tacite  clamanti  quoniam 
loquacitas  vestra  nulla  rationabili  voce  respondet, 
voces  potius  vestras  apostolicis  nobiscum  vocibus  jun- 
gite.  Quœ  sint  enim  ex  parentibus,  vel  utrum  sint 
etiam  alia  contagia  peccatorum,  liberum  nobis  est 
quœrere;  sive  sit  facile,  sive  difficile,  sive  impossibile 
reperire  :  per  unum  tamen  hominem  in  liunc  mun- 
dum  intrasse  peccatum,  et  per  peccatum  mortem, 
et  ita  in  omnes  liomines  pertransisse,  in  quo  omnes 
peccaveruut  {Rom.,  v,  12);  aliter  nobis  fas  esse  non 

loquacitas  vestra.  Er.  caret  particula  Et  :  sed  cum  Lov.  hahetpecca- 
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homme,  pour  lesquels  Jésus-Christ  est  mort, 
et  que  tous  ceux  qui  sont  baptisés  en  Jésus- 
Christ  meurent  au  péché. 

CHAPITRE  VIIL 

Réfutation  des  calomnies  de  Julien. 

22.  Mais  en  rapportant  quelques  autres  de 

mes  paroles,  que  vous  interposez  dans  votre 

discussion  avec  l'intention  de  les  réfuter,  vous 
prétendez  «  que  je  cherche  à  soulever  le  vulgaire 

contre  vous,'parce  que  j'ai  dit  «  que  la  foi  chré- 
tienne, que  les  nouveaux  hérétiques  ont  com- 

mencé à  attaquer,  reconnaissait  comme  une  vé- 
rité incontestable  que  ceux  qui  sont  purifiés  par 

les  eaux  sacrées  de  la  régénération  sont  rache- 
tés de  la  puissance  du  démon,  et  que  ceux  qui 

•  n'ont  pas  encore  été  rachetés  par  cette  régéné- 
ration, même  les  petits  enfants  de  ceux  qui  en 

sont  délivrés,  sont  captifs  sous  l'empire  du  dé- 

mon, jusqu'à  ce  qu'ils  aient  été  rachetés  parla 
grâce  de  Jésus-Christ.  »  (Liv.  I  du  Mar.  et  de  la 

Conc,  ch.  XX.)  Et  pour  le  prouver,  j'ai  invoqué 
le  témoignage  de  l'Apôtre,  en  ajoutant  :  «  Ce 
bienfait  dont  parle  l'Apôtre,  et  qui  est  néces- 

saire à  tous  les  âges,  est  un  bienfait  de  Dieu,  qui 

nous  a  délivrés  de  la  puissance  des  ténèbres,  et 

nous  a  transférés  dans  le  royaume  de  son  Fils 

bien-aimé.  [Col.,  i,  15.)  Si  ces  paroles  soulèvent 
le  vulgaire  contre  vous,  elles  devraient  aussi 

existimemiis  accipere,  ni  si  ut  omnes  mortuos  esse  cre- 
damus  in  primi  hominis  peccato,  pro  quibus  mortuus 
est  Christus,  et  omnes  mori  peccato  quicuraque 
baptizantiir  in  Christo. 

CAPUT  VIII. 

22.  Sed  in  aliis  verbis  meis,  quse  velut  refelleoda 
interponis  disputationi  tuœ,  dicis,  me  vulgum  tibi 
excitare  conatum  ;  quoniam  dixi  <(  fidem  non  dubitare 
Christianam,  quamnovihœreticioppugnare  cœperunt 
et  eos  qui  lavacro  regenerationis  abluuntur,  redimi 
de  diaboli  potestate  ;  et  eos  qui  nondum  tali  regene- 
ratione  redempti  sunt,  etiam  parvulos  filios  redemp- 
torum,  sub  ejusdem  diaboli  esse  potestate  captives, 
nisi  et  ipsi  eadem  gratia  redimantur  (lib.  I,  de  Nupt., 
cap.  xx).  »  Qiiod  ut  apostolico  testimonio  compro- 
barem,  «  ad  omnes  estâtes  dixi  pertinere  illud,  de 
que  Apostolus  loquitur,  beneficium  Dei  :  Qui  eruit 
nos  de  potestate  tenebrarum,  et  transtulit  in  reguum 
Filii  caritatis  su;r.  »  [Col.  i,  lo).  Si  bac  sententia 

vous  avertir  que  la  foi  catholique  est  tellement 

répandue  et  établie  parmi  tous  les  hommes, 

qu'elle  ne  peut  échapper  à  la  connaissance  du 
vulgaire.  Il  était,  en  effet,  nécessaire  que  tous 
les  chrétiens  connussent  ce  qui  concerne  les 

sacrements  de  l'Eglise  de  Jésus-Christ ,  et  ce 

qu'elle  fait  pour  le  salut  des  enfants.  Pourquoi 

donc  dites -vous  qu'oubliant  le  combat  singu- 

lier où  je  vous  avais  provoqué,  j'ai  cherché  un 
appui  dans  les  rangs  du  vulgaire?  A  quel  com- 

bat singulier  vous  ai-je  jamais  appelé?  En  quel 
lieu,  en  quel  temps,  en  présence  de  qui?  Où 
sont  nos  témoins  ?  «  Nous  sommes  convenus,  » 

dites-vous,  a  de  finir  la  guerre  par  un  pacte 

entre  nous,  afin  d'arrêter,  en  disputant  l'un 
contre  l'autre,  tous  combats  à  l'avenir  entre  les 
deux  camps.  »  (Virg.  Enéid.,  xii.)  A  Dieu  ne 

plaise  que  je  m'arroge  parmi  les  catholiques  le 
rang^que  vous  ne  craignez  pas  d'occuper  parmi 
les  Pélagiens.  Je  ne  suis  qu'un  de  ceux  qui 
combattent  vos  profanes  nouveautés ,  selon 

notre  pouvoir  et  selon  la  mesure  du  don  de  la 

foi,  dont  Dieu  a  fait  part  à  chacun  de  nous.  » 

{Rom. y  XII,  3.)  Longtemps  avant  que  je  fusse  de 
ce  monde ,  et  longtemps  avant  ma  renaissance 

en  Dieu,  beaucoup  de  grandes  lumières  catho- 

liques avaient  déjà  dissipé  d'avance,  parleurs 
réfutations,  les  ténèbres  que  vous  deviez  un  jour 

chercher  à  répandre  sur  la  foi.  C'est  ce  que  j'ai 

fait  voir,  autant  que  je  l'ai  pu,  dans  mes  deux 

contra  vos  vulgus  movetur;  nonne  hinc  te  potius 
oportet  advertere,  ita  esse  vulgatam  et  apud  omnes 
confirmatam  istam  catholicam  fidem,  ut  nec  notitiam 
possit  fugere  popularem?  Necesse  quippe  fuerat  (a), 
quidquid  in  parvulis  suis  ageret,  quod  adtinet  ad 
piysteria  Christiana,  omnes  nosse  Christianos.  Cur 
autem  dicis,  quod  certaminis  singularis  oblitus  in 
vulgum  refugerini?  Quis  tibi  promisit  meum  singu- 
lare  certamen?  Ubi,  quando,  quomodo,  quibus  prse- 
sentibus,  quibus  arbitris?  Oblato ,  sicut  loqueris, 
placuit  componi  fœdere  bellum  (Virg.  /Eneid.,  xn), 
ut  pugnas  omnium  contentio  nostra  dirimeret?  Absit 
ut  milii  apud  cathoîicos  arrogem,  quod  te  tibi  apud 
Pelagianos  arrogare  non  pudet.  Unus  sum  e  multis, 
qui  profanas  vestras  novitates  ut  possumus  refuta- 
raus,  sicut  unicuique  nostrum  Deus  partitus  est  men- 
suram  fîdei  [Rom.,  xn,  3).  Ante  quam  essem  natus  huic 
mundo  ,  étante  quam  essem  renatus  Deo,  multa  ca- 
othlica  lumina  vestras  futuras  tenebras  redarguendo 
prœvenerunt  :  de  quibus  jam  duobus  superioribus 

{fi)  Ara,  et  plures  MSS.  quidquid  parvuli s  swiV: .-  omisso.  in.  Très  MSS.  qvid  cnm  parvulis  suis  agerent.  Unus,  qui  cumparmdis  suis  ar/erem. 
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livres  précédents.  Vous  savez  donc  à  qui  re- 

courir, s'il  vous  prenait  encore  envie  de  mani-  ̂ 
fester  votre  folie  en  vous  montrant  l'ennemi  de 
la  foi  catholique. 

23.  Ne  tournez  donc  plus  en  dérision  les  mem- 
bres de  Jésus-Christ ,  en  les  appelant  des  arti- 

sans de  bas  étage  (1).  Souvenez-vous  «  que  Dieu 
a  choisi  les  faibles ,  selon  le  monde,  pour  con- 

fondre les  forts.  »  (I  Cor.,  i,  27).  Que  voulez- 

vous  dire  par  ces  mots  :  «  dès  que  vous  l'aurez 
fait  voir  aux  hommes ,  ils  deviendront  encore 

plus  irrités  contre  moi.  »  Ne  leur  dites  que  la 

vérité  et  ils  ne  le  deviendront  pas.  Je  n'ai  ja- 
m.ais  soutenu  ,  comme  vous  m'en  accusez  faus- 

sement, qu'ils  sont  le  «  patrimoine  du  démon,  » 

moi  qui  sais  qu'ils  ont  été  rachetés  par  le  sang 

de  Jésus-Christ.  Il  n'est  pas  vrai  que  «  j'attribue 
au  démon  rétablissement  du  mariage,  en  tant 

qu'il  est  mariage.  »  11  n'est  pas  vrai  «  que  je  le 
fasse  auteur  des  parties  qui  servent  à  la  géné- 

ration. »  Il  n'est  pas  vrai  que  je  le  regarde  comme 
«  celui  qui  excite  toujours  les  hommes  aux  ac- 

tions illicites.  »  Je  n'ai  point  dit  non  plus  que 

c'est  lui  «  qui  rend  les  femmes  fécondes  ,  »  ni 

qu'il  est  le  créateur  des  petits  enfants.  Si  vous 
leur  dites  de  moi  des  choses  qui  sont  si  éloi- 

gnées de  ma  pensée ,  vous  mentirez.  Et  si  quel- 

qu'un d'entre  eux,  ajoutant  foi  à  vos  paroles, 

devient  plus  irrité  contre  moi,  c'est  qu'il  aura 
été  trompé,  et  non  instruit  de  la  vérité.  Pour 

ceux  qui  nous  connaissent  l'un  et  l'autre,  et  à 

qui  la  foi  catholique  n'est  point  inconnue,  loin 
(1)  Voyez  plus  haut,  dernier  chapitre. 

libris  meis  quanta  potui  manifestation e  disseriii. 
Habes  quo  te  avoces,  si  te  adversus  catliolicam  fidem 
adhuc  insanire  delectat. 

23.  Nec  nomine  (sup.  lib.  II,  cap.  ultimo)  sellu- 
lariorum  opificam  derideas  membra  Christi  :  mé- 

mento quia  infirma  mundi  elegit  Deus,  ut  confundat 
fortia  (I,  Cor.,  i,  27).  Quid  est  autem,  quod  eis  cum 
ostendere  cœperis,  in  me  acerbiores  fient?  Mentiri 
eis  noli,  et  non  fient.  Ego  enim  non  eos,  sicut  cakim- 
niaris,  assevero  peculium  diaboli,  quos  redemptos 
Christi  sanguine  scio  :  nec  diabolo  conjugia,  in 
quantum  conjugia  sunt,  ulla  transscribo  ;  nec  eum 
genitalium  commentor  artificem;  nep  excitatorem 
virorum  nisi  adillicita,  nec  fecundatorem  mulierum, 
nec  conditorem  assero  parvulorum.  Hase  ergo  qua? 
a  me  aliéna  sunt,  si  eis  de  me  dixeris,  meiitieris  :  et 
si  quisquam  eorum  tibi  credens  acerbior  in  me  fuerit 
factus,  deceptus  poterit  esse,  non  doctus.  li  vero 
qui  et  utrumque  nostrum,  et  fidem  catholicam  sciunt, 

de  vouloir  apprendre  quelque  chose  de  vous,  ils 

s'en  garderont  bien ,  au  contraire ,  dans  la  crainte 
que  vous  ne  détruisiez  en  eux  les  connaissances 

qu'ils  ont  déjà.  Beaucoup  d'entre  eux,  en  effet, 
non-seulement  n'ont  pas  appris  de  moi ,  mais 
ont  même  appris  avant  moi  les  vérités  que  votre 

nouvelle  hérésie  combat.  Or,  comme  ce  n'est 

pas  moi  qui  les  ai  fait  ce  qu'ils  sont,  et  que  je  les 
ai  trouvés  déjà  instruits  des  vérités  que  vous 

niez,  comment  pourrais-je  être  l'auteur  de  ce 
que  vous  regardez  comme  une  erreur? 

CHAPITRE  IX. 

24.  «  Expliquez-moi,  »  dites-vous,  «  comment 

un  péché  peut  être  justement  attribué  à  quel- 

qu'un qui  n'a  jamais  ni  pu  ni  voulu  pécher.  » 
Autre  chose  est  de  commettre  des  péchés  qui 

nous  sont  propres,  autre  chose  est  d'être  souillé 
parla  contagion  des  péchés  qui  nous  sont  étran- 

gers ,  autant  toutefois  qu'il  s'agit  d'actions  qui 
peuvent  être  imputées  à  la  vie  de  tout  homme. 
Si  vous  vouliez  vous  en  tenir  au  véritable  sens 

des  paroles  de  l'Ecriture,  sans  chercher  à  les 
détourner  en  faveur  de  votre  hérésie,  vous  ver- 

riez que  l'Apôtre  vous  doùne ,  en  peu  de  mots, 

l'explication  que  vous  demandez ,  lorsqu'il  dit 

qu'il  y  a  eu  «  un  seul  homme  en  qui  tous  ont 
péché.  »  [Rom.,  v,  12.)  Tous  les  hommes  sont 

morts  en  ce  seul  homme,  et  il  a  fallu  qu'un  au- 
tre homme  mourût  seul  pour  tous,  car  «  un  seul 

est  mort  pour  tous.  »  (H  Cor.,  v,  14.)  Tous  ceux 

pour  qui  Jésus-Christ  est  mort  sont  donc  morts. 

discere  abs  te  aliquid  nolunt  ;  sed  cavent  potius,  ne 
auferas  quod  noverunt.  Multi  quippe  sunt  in  eis,  qui 
non  solum  prseter  me,  venim  etiam  priores  me  ista 
didicerunt,,  quse  vester  novus  error  oppugnat.  Cum 
ergo  non  eos  ipse  fecerim,  sed  invenerim  hujus 
quam  negatis  socios  veritatis,  quomodo  eis  ego  sum 
auctor  hujus  quem  putatis  erroris? 

CAPUT  IX. 

24.  Explica,  inquis,  quomodo  peccatum  personse 
illi  juste  possit  adscribi,  quse,  nec  voluit  peccare,  nec 
potuit.  Aliud  est  perpetratio  propriorum,  aliud  alie- 
norum  contagio  peccatorum,  quantum  quidem  ad 
suse  cujusque  vitse  pertinet  actionem.  Nam  si  vos 
sententiam  rectam  in  vestrum  tortum  sensum  tor- 
quere  nolletis,  audiretis  Apostolum  hoc  breviter  ex- 
plicantem,  qui  unum  dixit  fuisse  in  quo  omnes  pec- 
caverunt.  In  illo  uno  mortui  sunt  omnes,  ut  morere- 
tur  alius  unus  pro  omnibus.  Unus  enim  pro  omnibus 
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Niez  donc  que  Jésus-Christ  soit  aussi  mort  pour 
les  enfants,  pour  pouvoir  les  retrancher  du 

nomhre  des  morts ,  c'est-à-dire  de  ceux  qui  ont 
été  souillés  par  la  contagion  du  péché.  Mais 

«  comment  peut-il  se  faire,  »  dites-vous,  «  qu'une 
chose ,  qui  est  du  domaine  de  la  volonté  ,  se 

communique  par  la  génération?  Si  cela  ne  pou- 
vait point  se  faire,  nous  ne  dirions  pas  que  les 

enfants  qui  n'ont  pas  encore  quitté  le  sein  de 
leur  mère  sont  morts.  Mais  comme  Jésus-Christ 

est  mort  pour  eux ,  ils  sont  donc  morts  ;  car  «  si 

un  seul  est  mort  pour  tous,  »  tous  sont  donc 

morts.  Entendez-vous,  Julien,  ces  paroles  sont 

celles  de  l'Apôtre,  et  non  pas  les  miennes. 
Pourquoi  demandez-vous  «  comment  cela  a  pu 
se  faire,  »  puisque,  de  quelque  manière  que 

cela  se  fasse,  vous  voyez  que  cela  s'est  fait,  si 

vous  ajoutez  quelque  foi  aux  paroles  de  l'Apô- 

tre, qui  n'a  pu  mentir  en  aucune  manière  en 
parlant  de  Jésus-Christ  et  de  ceux  pour  qui 
Jésus-Christ  est  mort. 

25.  Un  autre,  par  une  erreur  impie  comme 

la  vôtre,  quoique  différente,  pourrait  dire  ce 

que  vous  prétendez  que  je  pense  au  sujet  des 

enfants,  c'est-à-dire  «  que  Dieu  travaille  conti- 

nuellement au  profit  de  son  ennemi,  »  puisqu'il 
ne  cesse  point  de  créer ,  de  nourrir  et  de  vêtir 

ceux  qu'il  sait  ne  devoir  pas  être  seulement 
pour  un  temps  sous  la  puissance  du  démon, 
mais  qui  doivent  brûler  éternellement  avec  lui, 

et  auxquels  cependant  il  ne  laisse  pas  de  con- 

mortuus  est  (II,  Cor.,  v,  14)  :  ergo  omnes  mortui 
sunt,  pro  quibus  Christus  mortuus  est,  Nega  igitur 
Christum  etiam  pro  parvulis  mortuum,  ut  eximas 
eos  de  numéro  mortuorum,  hoc  est,  de  contagio 
peccatorum.  Qui  fieri  potest,  inquis,  ut  res  arbitrii 
conditioni  seminum  rnisceatur?  Si  fieri  non  posset, 
non  esset  unde  parvulos  nondum  de  corpore  egressos 
mortuos  diceremus.  Quia  si  Christus  et  pro  ipsis  mor- 

tuus est,  ergo  et  ipsi  mortui  sunt  :  quoniara  si  unus 
pro  omnibus  mortuus  est,  ergo  omnes  mortui  sunt. 
Audisne  Juliane  ?  Heec  Apostoli  verba,  non  mea  sunt. 
Quid  a  me  quseris,  quo  sit  factum  modo,  cum  videas 
factum  esse  quocumque  modo,  si  Apostolo  credas 
aUquo  modo,  qui  de  Christo  et  de  his  pro  quibus 
mortuus  est  Christus,  mentiri  potuit  nuUo  modo  ? 

2o.  Potest  autem  dici  Deus  ab  aho,  quales  estis, 
perverso,  sed  errore  diverse;  potest  prorsus  dici  Deus, 
quod  nos  sentire  de  parvulis  dicis,  ad  inimici  sui 
lucrum  semper  industrius  ;  quia  eos  quos  novit,  non 
ad  tempus  sub  diabolo  futuros,  sed  cum  illo  semper 
arsuros,  non  desinit  creare,  nutrire,  vestire,  eisque 

server  la  vie  et  la  santé ,  malgré  leur  inique 
/■obstination  à  rester  dans  le  crime.  Mais  Dieu 

agit  ainsi  parce  qu'il  sait  faire  un  bon  usage 
des  méchants  et  des  bons,  et  que  le  démon, 

non-seulement  ne  peut  soustraire  aux  desseins 

de  la  majesté  divine  ceux  qu'il  trompe  et  qu'il 

accable  de  son  joug,  mais  qu'il  ne  saurait  s'y 
soustraire  lui-même,  malgré  toute  sa  malignité 

et  ses  artifices.  C'est  pourquoi  ceux  qui  sont 
arrachés  à  son  pouvoir  ne  lui  appartiennent 

pas,  mais  ceux  mêmes  qui  lui  appartiennent 

n'en  sont  pas  moins  comme  lui  sous  la  puis- 
sance de  Dieu. 

26.  Combien  donc  est  vain  ce  que  vous  croyez 
avoir  dit  avec  tant  de  finesse ,  comme  si  nous 

assurions  «  que  Dieu  et  le  démon  ont  fait  un 

pacte  entre  eux,  »  savoir,  «  que  Dieu  prendrait 
pour  lui  tout  ce  qui  est  arrosé ,  et  que  le  démon 

aurait  pour  sa  part  tout  ce  qui  naît  sans  être 
arrosé ,  à  la  condition  toutefois ,  »  comme  vous 

le  dites ,  «  que  Dieu ,  par  sa  puissance  dépen- 
dante de  celle  du  démon  ,  féconderait  le  mélange 

des  deux  sexes,  dont  le  démon  lui-même  est 

l'auteur.  »  Or,  le  démon  n'est  point  l'auteur  de 

ce  mélange ,  puisqu'il  aurait  toujours  été ,  même 

si  personne  n^avait  péché  ;  mais ,  ou  il  aurait  eu 
lieu  sans  le  concours  de  la  concupiscence  dont 

vous  êtes  l'avocat,  ou  il  n'aurait  éprouvé  ni 

trouble  ni  inquiétude.  Ce  n'est  pas  non  plus 
par  un  pouvoir  dépendant  de  celui  du  démon  , 
mais  par  une  vertu  libre  et  toute  puissante  que 

pertinacissima  iniquitate  peccantibus  vitam  salutem- 
que  subtninistare.  Sed  facit  hoc  Deus  quomodo  sciens 
bene  uti  et  bonis  et  malis;  cujus  majestatis  usibus, 
non  solum  eos  quos  g,remit  aut  decipit,  sed  nec  se 
ipsum  malignitatis  ullius  arte  diabolus  subtraliit.  Ac 
per  hoc  non  pertinent  ad  diabolum,  qui  eruuntur  de 
diaboli  potestate  :  qui  vero  ad  eum  pertinent,  in 
Dei,  sicut  ipse,  sunt  potestate. 

26.  Quam  vanum  est  igitur,  quod  acutule  te  dixisse 
arbitraris,  quasi  asseramus,  hoc  inter  se  fœdus  iniisse 
diabolum  et  Deum,  ut  quidquid  perfnnditur,  Deus; 
quidquid  nascitur,  diabolus  sibi  vindicet  ;  ea  taraen 
lege,  sicut  dicis,  ut  ipsam  commixtionem  quam 
diabolus  instituit,  Deus  obnoxia  virtute  fecundet. 
Prorsus  nec  instituit  diabolus  commixtionem;  quo- 
niam  esset  et  si  nemo  peccasset  ;  sed  ita  esset,  ut  tua 
ibi  suscepta  vel  nulla  esset,  vel  inquiéta  non  esset  : 
nec  obnoxia  virtute,  sed  libéra  et  potentissima  Deus 
fecundat  uteros  feminarum,  etiam  vasa  diabohca 
parituros.  Sicut  enim  liominibus  malis,  ita  et  semi- 
nibus  ex  origine  vitiatis,  in  quibus  bona  est  ab  illo 
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Dieu  donne  la  fécondité  aux  femmes ,  lors- 

même  qu'elles  doivent  mettre  au  monde  des 
vases  qui  serviront  à  la  malice  du  démon  ;  car 
les  méchants,  comme  les  enfants  qui  viennent 

d'une  origine  corrompue ,  et  dont  la  substance 

est  bonne,  puisqu'elle  est  l'ouvrage  de  Dieu, 
reçoivent  l'accroissement,  la  forme,  la  vie  et  la 
santé  du  souverain  Créateur,  qui  leur  accorde 

ces  dons  par  une  bonté  toute  gratuite ,  avec  une 
entière  liberté,  une  puissance  absolue  et  une 

justice  irrépréhensible.  Or,  puisque  ce  qui  est 
arrosé ,  comme  ce  qui  nait  se  trouvent  sous  la 

puissance  de  Dieu,  à  laquelle  le  démon  lui- 
même  ne  peut  se  soustraire,  comment  avez- 
vous  pu  établir  une  distinction  et  un  partage 

entre  ces  deux  choses  ?  Avez-vous  cru  qu'il  est 

meilleur  de  naître  que  d'être  arrosé?  ou  qu'il 

est  plus  avantageux  d'être  arrosé,  parce 
qu'alors  la  naissance  a  déjà  eu  lieu,  car  on  ne 

peut  être  arrosé  qu'après  être  né  ?  ou  bien  en- 
core, ces  deux  choses  ont-elles  un  mérite  égal 

à  vos  yeux?  Si  c'est  la  naissance  que  vous  pré- 
férez, vous  faites  injure  à  la  renaissance  spiri- 
tuelle, puisque,  par  une  erreur  sacrilège,  vous 

lui  préférez  la  naissance  charnelle.  Ce  n'est 
donc  pas  sans  raison  que  l'on  a  cru  que  vous 
n'aviez  pas  voulu  dire,  «  ce  qui  renaît,  »  mais 
«  ce  qui  est  arrosé  ;  »  car  désirant  faire  voir 

que,  selon  nous,  il  s'était  fait  un  partage  entre 
Dieu  et  le  démon,  vous  vouliez, par  vos  expres- 

sions, faire  la  part  de  Dieu  la  plus  vile.  Vous 

auriez  pu  dire,  en  effet,  «  ceux  qui  renaissent;  » 

creata  substantia ,  incrementum  ,  formam,  vitam, 
salutemque  largitur  gratuita  bonitate,  niilla  neces- 
sitate,  insuperabili  potestate, irreprehensibili  veritate. 
Cum  ergo  utrumque  in  potestate  sit  Dei,  et  quod 
perfimditur  scilicet,  et  quod  nascitur,  a  cujus  po- 

testate alienus  nec  ipse  diabolus  invenitur,  tu  duo 
ista  quomodo  posnisti?  Utrum  meliiis  esse.voluisti 
nasci  quam  perfundi?  An  melius  esse  perfundi,  quia 
ibi  est  et  nasci?  Non  enim  perfundi  poterit  qui  natus 
non  fuerit.  An  utrumque  œqua  lance  perpendis?  Si 
nasci  putas  esse  melius,  regenerationi  spiritali  facis 
injuriam,  cui  generationem  carnalem  sacrilego  errore 
praeponis.  Non  enim  frustra  crederis  noluisse  dicere, 
quod  renascitur,  sed  quod  perfunditur  :  ut  quoniam 
diabolum  et  Deum  quasi  partes  inter  se  fecisse  per 
nostrum  sensum  demonstrare  cupiebas,  partem  Dei 
faceres  verbi  vilitate  viliorem.  Potuisti  enim  dicere, 
quod  renascitur;  potuisti,  quod  regeneratur ;  potuisti 
postremo,  quod  baptizatur  :  hoc  enim  verbum  ex 

TOM.  XXXI. 

VOUS  auriez  pu  dire ,  ceux  «  qui  sont  régénérés  ;  » 

vous  auriez  pu  dire,  enfin,  ceux  qui  sont  bap- 

tisés; car  c'est  le  mot  propre  que  l'usage  a  fait 
passer  de  la  langue  grecque  dans  la  langue  la- 

tine, afin  qu'on  l'emploie  uniquement  pour 
désigner  le  sacrement  de  la  régénération.  Vous 

n'avez  voulu  vous  servir  d'aucune  de  ces  expres- 
sions, et  vous  en  avez  choisi  une  qui  rendît 

méprisable  la  chose  dont  vous  parliez.  Aucun 
de  vos  lecteurs,  en  effet,  ne  pouvait  préférer 
un  homme  né  à  celui  qui  a  pu  renaître,  être 

régénéré  ou  baptisé,  mais  vous  avez  pensé 

qu'on  préférerait  plus  facilement  d'être  né  que 
d'être  arrosé.  Mais  si  autant  le  ciel  est  élevé 
au-dessus  de  la  terre,  autant  il  est  préférable 

d'être  arrosé  pour  porter  l'image  de  l'homme 

céleste,  que  de  naître  pour  porter  l'image  de 
l'homme  terrestre,  alors  s'évanouit  de  lui-même 
cet  odieux  partage  dont  vous  avez  parlé ,  entre 

le  démon  et  Dieu;  car  il  n'est  pas  étonnant  que 
Dieu  revendique  pour  sa  part  ceux  qui  portent 

l'image  de  l'homme  céleste,  qu'on  reçoit  dans 

les  eaux  sacrées  du  baptême,  et  qu'il  laisse 
sous  la- puissance  du  démon  ceux  qui  portent 

l'image  de  l'homme  terrestre,  souillée  par  le 

péché,  jusqu'à  ce  qu'ils  renaissent  eu  Jésus- 
Christ  pour  prendre  l'image  de  l'homme  céleste. 

27.  Mais  si  vous  mettez  dans  une  balance  égale 
ceux  qui  sont  arrosés  et  ceux  qui  sont  nés  ,  pour 

empêcher  de  croire  que  les  petits  enfants  qui  ne 

sont  point  encore  baptisés,  sont  sous  la  puis- 

sance du  démon  ,  et  qu'il  y  a  eu  partage  égal 

Grœco  Latina  consuetudo  sic  habet,  ut  non  soleat 
alibi  nisi  in  sacramento  regenerationis  intelligi. 
Nihil  horum  dicere  voluisti,  sed  elegisti  vei^bum,  quo 
fieret  contemtibile  quod  dicebas.  Nemo  enim  legen- 
tium  prœferre  posset  natum  renato,  vel  regenerato, 
vel  baptizato  ;  sed  facile  putasti  natum  prœferri  posse 
perfuso.  Si  autem  quantum  distat  cselum  a  terra, 
tanto  melius  est  perfundi  ut  portetur  hominis  imago 
caelestis  (I,  Cor.,  xv,  49),  quam  nasci  ut  portetur 
hominis  imago  terreni  :  evanuit  jam  tua  ista  invi- 
diosa  partitio.  Neque  enim  mirandum  est,  si  cœlestis 
hominis  imaginem,  quae  sacra  perfusione  suscipitur, 
sibi  vindicat  Deus;  imaginem  vero  terreni  hominis 
terrena  labe  sordentem  sinit  esse  sub  diabolo  :  donec 
ad  siiscipiendam  caelestis  hominis  imaginem  renas- 
catur  in  Christo. 

27.  Porro  si  perfundi  et  nasci  sequali  abs  te  pen- 
santur  examine,  ut  ideo  parvuli  nondum  renati  non 
credantur  esse  sub  diabolo,  ne  partes  aequales  inter 

26 
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entre  Dieu  et  le  démon  ,  Dieu  revendiquant  pour 

sa  part  ceux  qui  sont  arrosés  et  le  démon  ceux 

qui  sont  nés;  comme,  dans  cette  supposition,  il 

est  aussi  avantageux  de  naître  que  d'être  arrosé, 

vous  semblez  persuader  aux  hommes  qu'il  est 
inutile  d'être  arrosé,  puisqu'il  suffit  de  naître, 

et  que  cela  présente  le  même  avantage  que  d'être 
arrosé.  Mais,  Dieu  merci,  telle  n'est  point  votre 

pensée  ;  car  vous  n'admettez  au  royaume  de 
Dieu  ceux  qui  sont  nés  que  lorsqu'ils  ont  été 

arrosés;  par  conséquent,  vous  jugez  qu'il  est 
beaucoup  plus  avantageux  d'être  arrosé  que  de 
naître.  C'est  à  vous  maintenant  à  chercher  la 

raison  pour  laquelle  il  n'est  point  injuste  que 
ceux  qui  ne  sont  pas  admis  dans  le  royaume  de 
Dieu  soient  sous  la  puissance  de  celui  qui  a 

été  exclu  du  royaume  de  Dieu^  et  que  ceux  qui 

n'ont  point  la  vie  dépendent  de  celui  qui  a  perdu 

la  vie.  Or  ,  les  petits  enfants  n'ont  point  la  vie  , 

s'ils  n'ont  pas  Jésus-Christ ,  qu'ils  ne  peuvent 
avoir,  à  moins  de  s'en  être  revêtus  de  la  manière 

qu'il  est  écrit  :  «  Vous  tous  qui  avez  été  baptisés 
en  Jésus-Christ ,  vous  vous  êtes  revêtus  de  Jésus- 
Christ.  »  (  Gai. ,  m  ,  27.  )  Or  ,  les  petits  enfants 

n'ont  point  la  vie ,  s'ils  n'ont  pas  Jésus-Christ. 
Saint  Jean  l'Evangéliste  nous  l'apprend  , 
quand  il  dit  dans  son  épître  :  «  Celui  qui  a  le 

Fils  a  la  vie  ;  celui  qui  n'a  point  le  Fils^n'a  point 

la  vie.  »  (I  Jean,  v,  12.)  C'est  donc  avec  raison 

que  l'on  regarde  comme  morts  ceux  qui  n'ont 

se  Deus  et  diabolus  facere  videantur,  si  Deus  sibi 
perfusos,  diabolus  autem  vindicat  natos  :  profecto 
quia  secundum  istum  sensum  tantum  valet  perfundi 
quantum  valet  nasci,  superfluum  persuadetis  esse 
perfundi  ;  quoniam  ,  quod  tantumdem  valet  ,  suf- 
ficit  nasci.  Et  tamen  agimus  gratias,  quia  non  hoc 
putatis.  Non  enim  ad  regnum  Dei  natos,  nisi  per- 
fimdantur,  admittitis  :  atque  ita  perfundi  multo  me- 
Jius  judicatis  esse  quam  nasci.  Jam  itaque  vobis  ipsi 
reddite  rationem,  ne  putetis  indignum,  ut  qui  non 
admittuntur  in  regnum  Dei,  sint  sub  illo  qui  cecidit 
de  regno  Dei  ;  et  qui  non  habent  vitam,  sint  sub  i]]o 
qui  perdidit  vitam.  Non  autem  habere  parvulos  vi- 

tam, nisi  habeant  Cbristum  (quem  procul  dubio 
habere  non  possunt,  nisi  induerint  eum,  eo  modo 
quo  scriptum  est  :  Quotquot  in  Christo  baptizati 
estis,  Cbristum  induistis  (Gai.,  ni, 27):  non  ergo  eos 
habere  vitam,  nisi  habeant  Clmstum,  Johannes  evan- 
gelista  testatur,  dicens  in  epistola  sua  :  Qui  habet 
Filium,  habet  vitam  ;  qui  non  habet  Filium,  vitam 
non  habet  (I  Johan.,  v,  12).  Merito  ergo  inteUigun- 

point  la  vie ,  et  pour  lesquels  Jésus-Christ  est 
mort ,  afin  de  la  leur  donner.  Car  «  si  un  seul 

est  mort  pour  tous,  tous,  par  conséquent,  sont 

morts.  »  (  II  Cor. ,  v ,  ̂  4.  )  Et  il  est  mort ,  com- 

me on  le  voit  dans  l'épître  aux  Hébreux  ,  «  afin 
de  détruire  par  sa  mort  celui  qui  avait  l'empire 
de  la  mort,  c'est-à-dire  le  démon.;»  (Heb.,  ii, 

14.)  Qu'y  a-t-il  donc  de  surprenant  si  les  petits 
enfants ,  qui  sont  plongés  dans  la  mort  tant 

qu'ils  n'ont  pas  celui  qui  est  mort  pour  les  morts, 

dépendent  de  celui  qui  a  l'empire  de  la  mort  ? 

CHAPITRE  X. 

28.  Vous  énumérez  ensuite  plusieurs  vérités 
dont  la  vraie  foi  chrétienne  ne  saurait  douter  , 

et  parmi  lesquelles  vous  citez  celles  dont  nous 

faisons  profession  nous-mêmes,  et  que  nous  re- 
gardons comme  incontestables.  Vous  allez  même 

jusqu'à  dire  que,  «sans  l'opération  du  libre  ar- 
bitre, il  ne  peut  y  avoir  aucun  péché  dans 

l'homme  :  »  vérité  que  nous  reconnaissons  avec 

vous.  Il  n'y  aurait  point,  en  effet,  de  péché 

originel ,  sans  l'opération  du  libre  arbitre  ,  qui 
est  cause  de  la  prévarication  du  premier  homme, 

par  qui  le  péché  est  entré  dans  le  monde ,  et  a 
passé  ensuite  dans  tous  les  hommes.  Quant  à 

ce  que  vous  dites,  qu'on  ne  peut  imputer  à  un 
homme  des  péchés  qui  lui  sont  étrangers ,  il 

importe  d'examiner  jusqu'à  quel  point  cela  est 
vrai.  Je  ne  veux  pas  montrer  ici  comment  un  seul 

tur  mortui  qui  non  habent  vitam,  pro  quibus  est 
Christus  mortuus  ut  habeant.  Unus  enim  pro  omni- 

bus mortuus  est,  ergo  omnes  mortui  sunt  (II  Cor., 
V,  14).  Ideo  autem  mortuus  est,  sicut  Jegitur  ad  He- 
braeos,  ut  per  mortem  evacuaret  eum  qui  potestatem 
habebat  mortis,  id  est,  diabolum  {Hebr.,  u,  14).  Quid 
ergo  mirum,  si  parvuU,  quamdiu  mortui  sunt,  ante 
quam  incipiant  eum  habere  qui  mortuus  est  pro 
mortuis,  sub  eo  sunt  qui  potestatem  habet  mortis  ? 

CAPUT  X. 

28.  Enumeras  quse  fides  {a)  vere  non  dubitet  Chris- 
tiana  ;  in  quibus  ea  commémoras,  quœ  pene  omnia 
prcedicamus  et  nos,  et  de  quibus  nullo  modo  dubi- 
tandum  esse  censemus  ;  usque  adeo  ut  etiam  illud 
quod  dicis  :  Sine  opère  hberi  arbitrii  nulluni  homi- 
nis  esse  posse  peccatum,  verum  esse  fateamur.  Non 
enim  et  lioc  esset  peccatum,  quod  originale  trahere- 
tur,  sine  opère  liberi  arbitrii,  quo  primus  homo 
peccavit,  per  quem  peccatum  intravit  in  mundum, 
et  in  omnes  homines  pertransiit(Jlom..  v,  12).  Quod 

{(i)  Pleriquc  MSS.  vera. 
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péché  de  David  a  causé  la  perte  de  tant  de  mil- 

liers d'hommes  (I  Rois,  xxiv  ,  1,15),  ni  com- 
ment la  violation,  par  un  seul,  de  la  défense  de 

toucher  à  rien  de  ce  qui  avait  été  mis  sous  l'a- 
nathème ,  fit  tomber  la  vengeance  sur  ceux  qui 

n'avaient  pris  aucune  part  à  cette  action ,  et  qui 
n'en  avaient  mêaie  pas  eu  connaissance.  [Josué, 

VII,  1 ,  5.)  C'est  une  autre  question  qui  ne  doit 
pas  nous  arrêter  sur  ce  genre  de  punition,  que 

l'on  souffre  pour  les  péchés  des  autres.  Il  s'agit 
ici  des  péchés  de  nos  parents  qui,  dans  un  certain 
sens,  nous  sont  étrangers  ,  et  qui,  dans  un  autre 
sens  ,  sont  les  nôtres.  Ils  nous  sont  étrangers , 

en  ce  que  l'action  ne  nous  est  point  person- 
nelle ;  ils  sont  nôtres ,  par  la  souillure  et  la 

contagion.  Si  cela  n'était  point  vrai,  il  n'y  aurait 
rien  de  juste  dans  ce  joug  pesant  qui  accable 

les  enfants  d'Adam  ,  depuis  le  jour  qu'ils  quit- 
tent le  sein  de  leur  mère.  {Eccli ,  XL,  1.) 

29.  Mais  comment  comprenez-vous  à  l'égard 

des  enfants  ces  paroles  de  l'Apôtre  que  vous 
rapportez  ?  «  Nous  devons  tous  comparaître  de- 

vant le  tribunal  de  Jésus-Christ ,  afin  que  cha- 
cun reçoive  ce  qui  est  dû  aux  bonnes  ou  mau- 

vaises actions  qu'il  aura  faites ,  pendant  qu'il 
était  revêtu  de  son  corps.»  (II  Co?\ ,  v ,  10.)  Les 

enfants  devront-ils  comparaître  ou  non  devant 

le  tribunal  de  Jésus-Christ  ?  S'ils  ne  doivent  pas 
y  comparaître  ,  à  quoi  bon  citez-vous  ce  passage 

de  l'Apôtre ,  puisqu'il  ne  regarde  pas  ceux  dont 

il  s'agit  présentement?  S'ils  doivent  y  compa- 

autem  dicis  :  Alienis  peccatis  alterum  obnoxium  non 
teneri  :  interest  quatenus  recte  possit  intelligi.  Ne- 
que  nunc  ago,  quod  peccavit  David,  et  pro  pecoato 
ejus  tôt  hominiim  millia  cecidermit  (II  Reg.,  xxiv,  1 
et  lo)  ;  et  quod  de  anailiemate  contra  interdictum 
quia  usurpavit  unus,  in  eos  qui  hoc  non  fecerant, 
nec  factum  fuisse  noverant,  vindicta  processif  {Josiie., 
Yu,  1  et  5.)  :  alia  disputatio  est,  neque  nunc  tenere 
nos  débet,  de  lioc  génère  peccatorum  sive  pœnarum. 
Parentum  autem  peccata  modo  quodam  dicuntur 
aliéna,  et  rursus  modo  quodam  reperiuntur  et  nos- 
tra  :  aliéna  quippe  proprietate  sunt  actionis,  nostra 
sunt  autem  contagione  propaginis.  Quod  si  falsuni 
esset,  profecto  grave  jugum  super  filios  Adam,  a  die 
exitus  de  ventre  matris  eorum  {Eccli.j  xl.  1),  nullo 
modo  justum  esset. 

29.  Quod  autem  Apostolum  dixisse  commémoras  : 
Omnes  nos  manifestari  oportet  ante  tribunal  Cliristi, 
ut  reportet.  unusquisque  propria  corporis  sui  prout 
gessit,  sive  bonum,  sive  malum  (II  Cor,,  v,  10)  :  quo- 
modo  in  parvu]is  accipis  ?  Utrum  et  ipsi  ante  tribu- 

raître  ,  comment  chacun  d'eux  pourra-t-il  rece- 
voir ce  qu'il  aura  mérité  par  ses  actions ,  puis- 

qu'il n'en  a  fait  aucune;  à  moins  qu'on  ne  leur 
impute  d'avoir  cru ,  ou  de  n'avoir  pas  cru  par 
le  cœur  et  la  bouche  de  ceux  qui  les  ont  pré- 

sentés au  baptême  ?  Car  l'Apôtre  appelle  «  ac- 
tions que  l'on  a  faites  pendant  qu'on  est  revêtu 

de  son  corps  » ,  ce  que  chacun  a  fait  lorsqu'il 
était  déjà  en  cette  vie.  Or,  comment  un  enfant 

recevra-t-il  la  récompense  de  ses  bonnes  ac- 

tions ,  afin  d'entrer  dans  le  royaume  de  Dieu , 
si  chacun  ne  reçoit  que  ce  qui  est  dû  à  ses 

actions ,  à  moins  qu'on  n'impute  à  cet  enfant , 

comme  action ,  ce  qu'il  a  fait  par  l'intermé- 

diaire d'un  autre ,  c'est-à-dire  d'avoir  cru  par 

la  bouche  de  ceux  qui  l'ont  présenté  au  bap- 
tême? C'est  pourquoi,  de  même  que  l'action 

de  croire  lui  est  imputée  pour  qu'il  en  reçoive 

la  récompense  ,  celle  d'entrer  dans  le  royaume 
de  Dieu  ;  de  même ,  l'action  de  ne  pas  croire  lui 
devient  personnelle ,  et  lui  attire  un  jugement 

de  condamnation.  Car  l'Evangéliste  dit  positi- 
vement :  «  Celui  qui  ne  croira  pas  sera  condam- 

né ;  »  (  Marc,  xvx ,  16 ,  )  et  l'Apôtre  n'a  fait  au- 
cune réserve  lorsqu'il  a  dit  :  «  Nous  devons  tous 

comparaître  devant  le  tribunal  de  Jésus-Christ, 
afin  que  chacun  reçoive  ce  qui  est  dû  aux  bonnes 

ou  mauvaises  actions  qu'il  aura  faites.  (II  Cor., 
V,  10.)  Voyez  donc  dans  quelle  erreur  vous  tom- 

bez, en  soutenant  que  les  enfants  ne  peuvent 

point  porter  la  peine  d'un  péché  étranger',  lors- 

nal  Christi  manifestabuntur,  an  non  ?  Si  non  mani- 
festabuntur,  quid  te  adjuvat  ista  sententia,  quandoad 
eos  non  pertinet,  quorum  nunc  agitur  caussa  ?  Si  au- 

tem manifestabuntur,  quomodo  reportât  eorum  quis- 
que  quod  gessit,  qui  nihil  gessit  ;  nisi  quia  pertinet  ad 
eos,  quod  per  corda  et  ora  gestantium,  sive  credunt, 
sive  non  credunt  ?  Propria  corporis  sui  enim  dixit, 
quod  ad  unumquemque  in  se  ipso  jam  viventem  per- 

tinet. Nam  quomodo  reportât  bonum,  ut  intret  in 
regnum  Dei,  si  hoc  reportât  quisque  quod  gessit  ; 
nisi  quia  pertinet  ad  parvulum  etiam  quod  per  alte- 

rum gessit,  id  est,  credidit?  Sicut  itaque  quod  cre- 
didit,  pertinet  ad  eum,  ut  reportet  bonum,  hoc  est, 
percipiat  Dei  regnum  :  sic  ad  eum  pertinet  etiam,  si 
non  credidit,  ut  reportet  condemnationis  judicium  ; 
quia  evangelica  est  et  ipsa  sententia  :  Qui  non  cre- 
diderit,  condemnabitur  [Marc,  xvi,  16).  Et  Apostolus 
dicendo  :  Omnes  nos  manifestari  oportet,  ut  recipiat 
unusquisque  prout  gessit,  sive  bonum,  sive  maîum 
(II  Cor.,  V,  10)  ;  nihil  voluit  intelligi  médium.  Vide 
ergo  quam  importune  nolis  parvulum  de  alieno  pec- 
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que ,  d'un  autre  côté ,  vous  admettez  qu'ils 

peuvent  obtenir  la  récompense  d'une  bonne 
action  qui  ne  leur  est  point  personnelle.  Et 

quelle  récompense  encore?  Celle  d'entrer  dans 
le  royaume  de  Dieu  !  Car ,  de  même  que  croire 

par  la  bouche  d'un  autre  est  une  action  étran- 
gère à  l'enfant;  de  même  aussi,  c'est  une  action 

qui  lui  est  étrangère,  lorsqu'il  a  péché  dans  un 

autre.  Pour  nous,  nous  croyons  fermement  qu'on 
est  purifié  de  tout  péché  par  le  baptême ,  mais 

on  ne  saurait  l'être  qu'en  renaissant  en  Jésus- 
Christ.  Ainsi  donc  ce  qui  ne  peut  être  effacé  que 

par  la  renaissance ,  ne  cesse  point  de  se  com- 
muniquer par  la  naissance  charnelle. 

30.  En  disant  que  la  concupiscence  n'est  pas 
toujours  rebelle  à  l'esprit,  vous  avouez  indirec- 

tement qu'elle  l'est  quelquefois.  Pourquoi  ne 

faites-vous  pas  aussi  l'aveu  que  c'est  par  puni- 
tion que  vous  êtes  obligé  de  vous  faire  la  guerre 

à  vous-même  ?  «  Que  l'on  dise  que  Dieu  est  le 
créateur  des  enfants  ,  mais  tels  qu'ils  doivent 
être  en  sortant  de  ses  mains ,  c'est-à-dire  inno- 

cents. »>  Ce  sont-là  vos  propres  paroles  ;  mais 
ne  montrerait -il  pas  encore  plus  de  piété,  et 

ne  ferait-il  pas  un  éloge  plus  digne  de  Dieu , 

celui  qui  dirait  qu'il  ne  peut  sortir  des  mains  de 
Dieu  que  des  ouvrages  beaux  et  parfaits?  Et 

cependant,  parmi  les  enfants  qui  viennent  au 

monde,  combien  n'en  voit-on  pas  qui  sont  dif- 
formes, malades,  horribles,  monstrueux  même? 

Ce  qui  n'empêche  pas  que  toute  la  substance  de 

cato  reportare  malum,  et  velis  eum  de  alieno  recte 
facto  reportare  boniim,  non  qualecumque,  sed  Dei 
regnum.  Alieniim  quippe  opus  est  cum  crédit  per 
alterum,  sicut  alienum  opus  fuit  cum  peccavit  in  al- 

tère. Nec  nos  dubitamus  quia  baptisraate  delictum 
omne  mundetur,  sed  renascendo  quisque  mundatur. 
Quod  ergo  non  adiniit  nisi  regeneratio,  non  cessât 
trahere  generatio. 

30.  Sane  dicendo  concupiscentiam  non  usquequa- 
que  animo  rebellera,  procul  dubio  confiteris  rebellera: 
et  supplicium  non  fateris,  quo  adversus  te  ipsura 
bellura  geris?  Dicatur,  inquis,  parvulorum  creator 
Deus  talium,  qaales  Dei  manibus  digni  sunt  ;  et  addis, 
id  est,  inaocentium.  Nonne  te  pietate  et  Dei  lauda- 
tione  vincere  videtur,  qui  dixerit  etiam  pulcra  et  sana 
opéra  decere  manus  Dei?  Et  taraen  multi  déformes, 
multi  morbidi,  multi  liorridi  raonstrosique  nascuntur  ; 
nec  ideo  illara  totara  substantiam,  oranesque  partes 
ejus,  et  quidquid  inea  substantialiter  exsistit  et  vivit, 
potuit  creare  nisi  bonus  et  verus  Deus. 

(a)  In  MSS.  vindicent  :  recte,  si  postea  legeretur  :  Si  eis  traditos. 

ces  enfants,  toutes  leurs  parties,  tout  ce  qu'il 
y  a  de  vivant  et  de  substantiel  en  eux,  ne  soit 

l'ouvrage  d'un  Difu  bon  et  véritable. 

31.  Vous  voulez  que  j'explique  comment  le 
démon  ose  revendiquer,  comme  lui  appartenant, 

des  enfants  créés  en  Jésus-Christ,  c'est-à-dire 
en  sa  puissance  Expliquez  moi  à  votre  tour,  si 

vous  le  pouvez,  comment  le  démon  peut  s'assu- 
jétir,  non  d'une  manière  obscure,  mais  à  la  vue 
de  tous ,  des  enfants  tourmentés  par  les  esprits 

impurs.  Si  vous  dites  qu'ils  lui  ont  été  livrés, 
nous  voyons  l'un  et  l'autre  la  peine  ;  mais  dites- 
nous  comment  ils  l'ont  méritée?  Nous  voyons, 

dis-je,  l'un  et  l'autre  cette  peine ,  et  nous  recon- 
naissons également  que  Dieu  est  juste,  mais 

comme  vous  n'admettez  pas  que  les  enfants 
puissent  contracter  quelque  péché  de  leurs 

pères ,  faites-moi  voir ,  si  vous  le  pouvez ,  dans 
les  enfants,  quelque  faute  qui  ait  mérité  une 

telle  punition.  Ne  reconnaissez-vous  donc  pas 
que  cela  vient  «  du  joug  pesant  qui  accable  les 

enfants  d'Adam,  depuis  le  jour  qu'ils  quittent 
les  entrailles  de  leur  mère  jusqu'au  jour  de  leur 
sépulture,  où  ils  rentrent  dans  le  sein  de  la 
mère  commune  de  tous?  »  (Eccli.,XL,  1),  joug 

par  lequel  le  genre  humain  est  tellement  brisé 

par  une  foule  de  maux,  qu'en  voyant  des  hom- 
mes devenir  des  enfants  de  miséricorde  et  d'a- 

doption, d'enfants  de  colère  qu'ils  étaient 

auparavant,  il  est  facile  d'apercevoir  le  sort  qui 
leur  est  préparé  dans  la  vie  future.  Mais  pen- 

31.  Jubés  ut  asseram,  quemadmodum  in  Christo, 
id  est,  in  virtute  ejus  creatos  parvulos  sibi  audeat 
diabolus  vindicare.  Tu  assere,  si  potes,  quomodo 
sibi,  non  obscure,  sed  aperte  (a)  vindicet  parvulos, 
quos  imraundi  spiritus  vexant.  Si  ei  traditos  dicis  : 
videmus  arabo  suppliciura ,  tu  die  meritura  ;  arabe 
cerniraus  pœnam,  tu  qui  nulla  mala  mérita  dicis  ex 
parentibus  trahi,  cum  Deura  justum  arabo  fatearaur, 
demonstra  ista  poena  dignam  si  potes  in  infantibus 
cul  para.  An  vero  non  agnoscis  etiara  hoc  ad  illud 
grave  jugura  pertinere,  quod  est  super  filios  Adam, 
a  die  exitus  de  ventre  matris  eorum,  usque  in  diem 
sepulturae.  in  matreni  omnium?  {EccH.,  xl,  1.)  Sub 
quo  jugo  diversis  cladibus  ita  conteritur  genus  hu- 
manura,  ut  appareat  hoc  quod  ex  filiis  irœ  fiunt  ho- 

mmes taraquam  pignore  accepto  filii  misericordise, 
in  futurura  s^eculura  prœparari  :  in  lioc  autera  sœculo 
a  die  ortus  usque  in  diem  obitus,  etiam  ipsos  sub 
codera  gravi  jugo  conteri.  Quando  quidera  etiam 
baptizati  parvuli  inter  alla  mala  vitee  hujus  nonnum- 
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dant  le  siècle  présent,  ils  sont,  depuis  le  jour 

de  leur  naissance  jusqu'à  celui  de  leur  mort, 
comme  broyés  sous  le  joug  pesant  qui  les  acca- 

ble. Outre  les  autres  maux  que  les  enfants 

même  baptisés  souffrent  durant  cette  vie  ,  n'en 

voit-on  pas  quelquefois  qui  sont  exposés  à  l'en- 
vahissement des  esprits  impurs ,  quoique  Dieu 

les  ait  arrachés  à  la  puissance  des  ténèbres  , 

afin  qu'ils  ne  soient  pas  entraînés  parle  démon 
dans  le  supplice  éternel. 

32.  Vous  me  dites  encore  une  fois  ce  que 

vous  m'avez  dit,  et  quoique  j'y  ai  répondu 
(liv.  III,  ch.  m),  je  me  crois  cependant  obligé 

d'y  répondre  encore.  Vous  prétendez,  «  que 
lorsque  Dieu  accorde  la  gloire  de  la  régénéra- 

tion à  des  enfants  qui  n'ont  encore  mérité  par 
eux-mêmes  ni  bien  ni  mal,  il  montre  par  là 

qu'il  les  prend  sous  sa  garde ,  qu'ils  lui  appar- 
tiennent, qu'il  est  désormais  leur  maître  et 

seigneur,  et  que  c'est  pour  cette  raison  qu'il 
prévient  leur  volonté  par  l'abondance  de  ses 
dons  ineffables.  »  Quelle  offense  ont  donc  com- 

mise envers  lui  une  infinité  d'autres  enfants 
aussi  purs,  aussi  innocents  que  ceux-là,  créés 

comme  eux  à  son  image,  pour  qu'il  les  prive 

de  la  grâce  de  la  régénération,  pour  qu'il  ne 

prévienne  pas  leur  volonté  par  l'abondance  de 
ses  dons,  et  qu'il  éloigne  ainsi  de  son  royaume 
ceux  qui  ont  été  faits  à  son  image?  Si  vous 

dites  que  ce  ne  sera  point  un  mal  pour  eux , 

toutes  ces  innocentes  images  de  Dieu  n'aimeront 

donc  pas  le  royaume  de  Dieu?  Si  elles  l'aiment, 

quam  et  istos  dœmonum  patiuntur  incursus  ;  quamvis 
eruti  de  potestate  tenebrarum,  ne  ab  eis  trahantur 
in  supplicium  sempiternum. 

32.  Iterum  dicis,  quod  jam  quidem  dixisti,  atque 

(supra  lib.  III,  cap.  m)  respondi,  sed  etiam  nunc- 
non  debeo  prseterire  :  Quod  cum  Deus  parvulis  nihil 
de  proprio  tam  boni  quam  mali  merentibus  (a)  glo- 
riain  regenerationis  adtribuit,  hoc  ipso  eos  ad  suam 
curam,  ad  suum  jus,  ad  suum  dominium  pertinere 
docet,  quod  eorum  voluntatem  ineffabilis  prsevenit 
beneficii  largitate.  Quid  igitur  eum  olfenderunt,  quos 
pariter  innocentes,  mundos,  a  se  ad  imaginem  suam 
creatos,  innumerabiles  ab  isto  munere  aliénât,  nec 
eorum  voluntatem  bujus  ineffabilis  prœvenit  benefi- 

cii largitate,  separans  lot  imagines  suas  a  regno  suo? 
Si  hoc  eis  non  erit  malum ,  non  ergo  amabunt 
regnum  Dei  tôt  innocentes  imagines  Dei.  Si  autem 
amabunt,  et  tantum  amabunt,  quantum  innocentes 

{«)  Vaticani  quinque  MSS.  gratiam  regenerationis. 

et  elles  doivent  l'aimer,  autant  que  des  âmes 
innocentes  peuvent  aimer  le  royaume  de  celui  à 

l'image  duquel  elles  ont  été  faites,  ne  souffri- 
ront-elles rien  de  la  séparation  du  royaume 

céleste?  Enfin,  en  quelque  lieu  que  soient  ces 

enfants,  de  quelque  manière  qu'ils  se  trouvent 

sous  un  juge  aussi  équitable  que  Dieu ,  qui  n'est 
soumis  à  aucune  nécessité,  qui  ne  fait  point 

acception  des  personnes,  il  est  certain  qu'ils 
ne  seront  pas  dans  cet  heureux  royaume,  où 

seront  cependant  beaucoup  d'autres  qui,  comme 
eux,  n'avaient  mérité  ni  bien  ni  mal.  Cependant, . 
s'ils  n'avaient  mérité  aucun  mal,  jamais,  dans 

une  même  cause,  ils  n'auraient  été  privés  de 
leur  part  à  un  si  grand  bien.  Il  faut  donc  recon- 

naître, comme  nous  l'avons  déjà  dit  si  souvent, 

que  Dieu,  selon  les  paroles  de  l'Apôtre,  en  a 
fait  des  vases  de  colère ,  «  afin  de  faire  paraître 

les  richesses  de  sa  gloire  sur  les  vases  de  misé- 

ricorde. »  {Rom.,  IX,  23.)  Si  Dieu  agit  ainsi,  c'est 
pour  empêcher  ces  derniers  de  se  glorifier  de 

cette  préférence,  comme  s'ils  l'avaient  méritée 
par  leurs  œuvres,  en  voyant  qu'ils  auraient  pu, 
sans  injustice,  subir  la  même  peine  que  ceux 
dont  ils  devaient  partager  la  mort. 

33.  Si  vous  voulez  être  sage  ,  pensez  donc  au 

sujet  des  petits  enfants,  ce  que  l'Apôtre  dit  de 
Dieu  le  Père  :  «  Il  nous  a  délivrés  de  la  puis- 

sance des  ténèbres,  et  nous  a  transférés  dans  le 

royaume  de  son  Fils  bien-aimé.  »  {Col.,  i,  13.) 
Et  dans  un  autre  endroit  :  «  Nous  étions  par  la 
nature  enfants  de  colère ,  comme  le  reste  des 

amare  debent  regnum  ejus,  a  quo  ad  ipsius  imagi- 
nem creantur,  nihil-ne  mali  de  hac  ipsa  separatione 

patientur  ?  Postremo  ubilibet  sint,  quomodolibet  sint 
sub  Deo  judice,  qui  nec  fato  premitur,  nec  persona- 
rum  acceptione  corrumpitur  •  in  illius  regni  felici- 
tate  non  erunt,  ubi  erunt  qui  pariter  nihil  boni  ma- 
live  meruerunt.  Sed  si  nihil  meruissent  mah,  num- 
quam  privarentur  in  commun!  caussa  communione 
tanti  boni.  In  eis  ergo,  ut  ssepe  diximus,  irse  vasis 
notas  facit,  secundum  Apostolum,  Deus  divitias  glo- 

rifie suœ  in  vasa  misericordiae  {Rom.,  ix,  23),  ne  glo- 
rientur  tamquam  de  meritis  vitse  suae,  cum  cognos- 
cunt  hoc  sibi  justissime  reddi  potuisse,  quod  vident 
reddi  paribus  consortibus  mortis  suae. 

33.  Si  ergo  recte  vis  sapere,  etiam  de  parvulis  sape 
quod  ait  Apostolus  de  Deo  Paire  :  Qui  eruit  nos  de 
potestate  tenebrarum,  et  transtulit  in  regnum  Filii 
caritatis  suse  {Col.,  i,  13).  Et  illud  alterum  :  Fuimus 
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hommes.  »  (Fph.,  u,  3.)  En  effet,  nous  sommes 
tous  arrachés  à  la  puissance  des  ténèbres ,  et 

ceux  qui  meurent  au  péché  étaient  d'abord  en- 
fants de  colère.  Par  conséquent,  tous  ceux  qui 

sont  baptisés  en  la  mort  de  Jésus-Christ  meu- 
rent au  péché,  afin  de  vivre  pour  Dieu.  Or, 

comme  tous  ceux  qui  sont  baptisés  en  Jésus- 
Christ  sont  baptisés  en  sa  mort,  les  enfants  qui 

sont  baptisés  en  Jésus-Christ,  meurent  donc  au 

péché  et  sont  arrachés  à  la  puissance  des  ténè- 
bres, lorsque  parla  nature  ils  étaient  enfants 

de  colère.  Lorsque  vous  dites  que  ces  paroles 

de  l'Apôtre,  «  enfants  de  colère  parla  nature,» 
peuvent  s'entendre  comme  s'il  avait  dit  «  sim- 

plement enfants  décolère,  »  vous  auriez  dû  voir 

que  nous  défendons  contre   vous  Tancienne 

croyance  de  l'Eghse  catholique ,  car  on  trouve- 
rait avec  peine  un  manuscrit  latin  où  l'on  ne 

trouve  ce  mot  «  par  la  nature,  »  à  moins  que 

vous  n'en  fournissiez  un  où  ce  passage  ait  été 
corrigé  ou  plutôt  falsifié  par  vous.  Caries  anciens 

interprètes  (i)  se  seraient  bien  gardés  de  mettre 
quelque  chose  qui  fût  contraire  à  Tancienne  foi 

de  l'Eglise  catholique,  que  vous  avez  commencé 
à  combattre  par  vos  nouveautés. 

CHAPITRE  XI. 

34.  Mais,  comme  vous  êtes  un  homme  hors 

ligne,  vous  ne  voulez  pas  être  compris  dans  le 

vil  troupeau  du  vulgaire.  Aussi  n'est-ce  pas  la 
(1)  Voyez  S.  Jérôme  sur  ce  passage.  —  (2j  Voyez  plus  haut,  liv.  II, 

enim  et  nos  aliquando  natiira  filiiirse,  sicut  et  ceteri 
{Ephes.,  Il,  3).  Omnes  enim  eruimtur  de  potestate 
tenebrarum  et  filii  irœ  erant,  qui  peccato  moriuntur. 
Omnes  autem  ut  Deo  vivant,  peccato  moriuntur,  qui 
in  morte  Christi  baptizantur.  Omnes  porro  in  morte 
ejus  baptizantur,  quicumque  baptizantur  in  Christo. 
Ergo  quia  et  parvuli  baptizantur  in  Christo,  peccato 
moriuntur,  et  a  potestate  tenebrarum,  ubi  natura 
filii  irœ  fuerant,  eruuntur.  Quod  autem  dicis  :  Ubi 
ait  Apostolus,  natura  filii  irœ,  posse  intelligi,  prorsus 
filii  irœ  :  nonne  liinc  admoneri  debuisti,  antiqiiam 
contra  vos  defendi  catholicam  fidem  ;  quia  non  fere 
invenitur  Latinus  codex,  si  non  a  vobis  nimc  inci- 
piat  emendari,  vel  potius  in  mendum  mutari,  ubi 
non  natura  sit  scriptum  ?  Qud  utique  cavere  debuit 
interpretum  antiquitas ,  nisi  etiam  fidei  liœc  esset 
antiquitas,  cui  vestra  cœpit  resistere  novitas. 

CAPUT  XI. 

34.  Sed  homo  egregius,  in  grege  non  vis  esse  vul- 
gari.  Rursus  enim  sententiam  vulgi  respuis,  post 

première  fois  que  vous  en  méprisez  le  sentiment, 

après  tant  de  débats  dont  vous  lui  avez  expli- 

qué les  raisons,  pour  le  soulever  d'autant  plus 
contre  moi  qu'il  paraissait  être  plus  animé 
contre  vous.  Mais  en  examinant  sérieusement 

toutes  vos  discussions,   vous  avez   dû  vous 

apercevoir  que  vos  raisonnements  n'avaient  pu 
et  ne  pourraient  jamais  faire  la  moindre  im- 

pression sur  l'esprit   d'un  peuple ,   dont  la 

croyance  est  fondée  sur  la  vérité  et  l'antiquité 
de  la  foi  catholique.  C'est  pourquoi  vous  tournez 

de  nouveau  contre  lui  l'amertume  de  vos  paro- 
les méprisantes,  et  cette  multitude  de  chrétiens 

si  justement  irritée  contre  vous  et  dont  ce  peuple 

est  composé,  devient  l'objet  de  vos  railleries. 
Vous  en  parcourez  avec  dédain  tous  les  rangs, 

parmi  lesquels  vous  mettez  ces  déclamateurs 

d'école  (ï)  qui,  dites  vous,  dans  leur  colère 
contre  moi,  s'écrieront  :  «  0  temps,  ô  mœurs  !  (3)  » 
Et  cependant  vous  redoutez  le  jugement  de  cette 
multitude ,  où  vous  avez  cherché  de  bruyants 

approbateurs  pour  vous  applaudir,  et  contre 

moi  des  ennemis  pour  m'effrayer  par  des  excla- 
mations semblables  à  celles  de  Cicéron.  Yous 

leur  avez  dit  que,  selon  moi,  «  les  parties  qui 

servent  à  la  génération  ne  viennent  pas  du 

même  principe  que  le  reste  du  corps.  »  Je  n'au- 
rai, moi,  qu'une  chose  à  leur  répondre:  Ce  n'est 

pas  là  ce  que  je  dis:  celui  qui  me  prête  ces  pa- 
roles est  un  menteur.  Je  condamne  la  concu- 

dernier  chap.  —  (3)  Cicéron,  discours  contre  Catilina  et  contr*  Verrès 

tanta,  quibus  eum  reddita  ratione  adversus  me  con- 
citaveras  gravius,  quam  in  te  fuerat  concitatus.  Sed 
nimirum  tua  disputata  considerans,  niliil  te  talibus 
argumentis  apud  populum  in  catholicœ  fidei  veritate 
et  antiquitate  fundatum  agere  potuisse  vel  posse 
sensisti.  Unde  ad  eum  spernendum  contumacia  rur- 

sus ora  convertis ,  ejusque  partes  quibus  constat, 
non  immerito  vobis  Christianorum  infensissima  mul- 
titudo,  singillatim  describendo  et  deridendo  percur- 
ris,  in  quibus  et  (Supra  lib.  ii,  cap.  ultimo)  audito- 
riales  scbolasticos  tangis,  et  dicis  contra  me  clama- 
turos  {orat.  I  in  Catil.  et  act.  vi  in  Yerrem)  :  0 
tempora,  o  mores  !  et  tamen  vulgi  judicium  refor- 
midas,  ubi  tam  clamosos  tibi  sufFragatores  invenire 
potuisti,  qui  TuUianis  me  vocibus  territent  ;  quod 
aliunde  quam  unde  totum  est,  esse  putem  genitalem 
corporis  partem.  Quibus  ego  cum  retulero  :  Non  hoc 
dico,  mentitur:  libidinem  culpo,non  membra  ;  vitium 
denoto,  non  naturam  :  iste  autem  qui  mihi  apud  vos 
calumniatur,  audet  in  Ecclesia  Christi  ante  magis- 
trum  in  cœlo  sedentem  recitare  libidinis  Jaudem  ; 
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piscence  et  non  les  membres  du  corps.  Je  signale 
le  vice,  je  ne  blâme  point  la  nature;  mais  celui 

qui  me  calomnie  près  de  vous ,  ose  dans  l'Eglise 
de  Jésus-Christ,  devant  le  souverain  Maître  qui 
est  assis  dans  le  ciel,  réciter  le  panégyrique  de 

la  concupiscence;  s'il  étudiait  avec  vous,  aucun 
de  vos  maîtres  île  lui  proposerait  de  tenir  ce 

langage,  dans  la  crainte  d^offenser  votre  pu- 
deur. C'est  alors,  Julien,  qu'ils  vous  adresse- 
raient convenablement  ces  autres  paroles  de 

Cicéron  :  «  Dans  le  parti  qui  vous  est  opposé, 

combat  la  pudeur;  dans  le  vôtre,  l'impudence. 
D'un  côté  est  la  continence;  de  l'autre,  la 
volupté.  »  (II  dis.  contre  Catil.) 

35.  Je  ne  sais  quelles  personnes  vous  accusez 

d'avoir  abandonné  votre  dogme ,  pour  se  con- 
vertir ou  pour  revenir  à  la  foi  catholique.  Il 

paraît  cependant  que  vous  les  craignez  au  point 
de  ne  pas  oser  les  nommer,  dans  la  crainte  que, 

si  elles  apprenaient  les  crimes  que  vous  leur  im- 

putez faussement,  elles  n'élevassent  contre  vous 
des  accusations  sinon  plus  véritables,  du  moins 

plus  vraisemblables.  Du  reste,  quelles  que 
soient  ces  personnes ,  elles  agiront  sagement  en 

s'abstenant  de  vous  accuser  à  leur  tour,  et  en 

vous  épargnant,  selon  le  précepte  de  l'Apôtre, 
qui  défend  «  de  rendre  le  mal  pour  le  mal.  » 

(l  Pierre^  m,  9.)  Mais  pour  vous,  daignez  au 

moins  écouter  l'avis  de  celui  dont  il  vous  a  plu 

d'emprunter  l'exclamation  :  0  temps,  ô  mœurs! 
Ecoutez-le,  dis-je,  «  afin  que  vous  vous  abste- 

niez de  paroles  trop  libres,  comme  vous  vous 
abstenez  de  toute  action  honteuse,  si  toutefois 

il  en  est  ainsi;  et  que  vous  ne  disiez  pas  contre 

les  autres  quelque  chose  qui  pût  vous  faire 

rougir,  si  on  le  disait  contre  vous,  même  faus- 
sement. »  Que  ceux  qui  vous  lisent  sachent  ce 

que  vous  avez  dit  contre  je  ne  sais  quelles  per- 
sonnes, que  nous  ne  connaissons  point,  parmi 

celles  que  le  désir  de  vivre  en  continence  a  sé- 

parées de  l'hérésie  des  Pélagiens.  Mais  pour 
ceux  ou  celles  qui  font  partie  de  votre  secte,  peu 

m'importe  que  vous  les  trompiez  en  disant  que 
je  soutiens  «  que,  dans  un  corps  même  usé  par 
la  vieillesse  ,  il  est  impossible  de  mettre  un  frein 

à  la  concupiscence.  »  Je  déclare,  au  contraira, 

qu'on  peut  et  qu'on  doit  la  réprimer,  parce  que 

je  la  considère  comme  un  mal.  Si  quelqu'un  ne 

la  regarde  point  comme  un  mal,  qu'il  voie  com- 
ment il  peut  avoir  un  bien  que,  quoiqu'il  dise, 

il  ne  peut  acquérir  qu'en  réprimant  la  concu- 
piscence opposée  à  ce  bien.  Je  soutiens  donc 

que,  non-seulement  dans  la  vieillesse,  mais 
aussi  dans  la  jeunesse,  il  est  possible  de 
mettre  un  frein  à  la  concupiscence.  Ce  qui 

m'étonne  le  plus  c'est  que  ceux  qui  font  profes- 

sion de  continence  fassent  l'éloge  de  la  con- 
cupiscence. 

36.  Mais  qui  d'entre  nous  a  dit  «  que  le  mal 
que  les  enfants  contractent  à  leur  origine 

puisse  être  ou  ait  jamais  été  sans  la  substance 

dans  laquelle  il  est?  »  Cependant,  comme  si  nous 

quod  ei  recitandum,  si  vobiscum  studeret,  magistro- 
rum  nemo  proponeret,  ne  ofïenderet  omnium  ves- 
trum  pudorem.  Nonne  alia  in  te  Tuiiiana  vere  con- 
venientia  verba  convertent,  dioentes  tibi  :  Ex  hac 
parte  pudor  pugnat,  abs  te  petulantia  ;  hinc  conti- 
nentia,  illinc  libido  (Gicero  oratio.  II  in  Catilinam). 

35.  Nescio  quos  etiani  quasi  desertores  dogmatis 
vestri  ad  fidem  catliolicam  converses  arguis  vel  re- 

versos. Quos  tamen  significasti  ita  te  metuere,  ut 
eorum  nomina  exprimere  non  auderes  ;  ne  forte  au- 
dientes  abs  te  sua  falsa  crimina,  mox  tibi,  si  non 
vera,  certe  credibiliora  reponerent.  Quod  quidem 
quicumque  sunt  isti,  si  graviter  sapiunt,  non  face- 
rent  ,  et  parcerent  tibi  secundum  Apostolum,  non 
reddentes  maledictum  pro  mâledicto  (I  Pet.,  in,  9). 
Tu  autein  saltem  illum  monentein  ne  dedigneris  au- 
dire,  de  cujus  litteris  exclamare  te  libuit  :  0  tem- 

pera, 0  mores  !  Saltem ,  inquam ,  ipsum  audi,  ut 
quantum  a  rerum  turpitudine  abes  (si  tamen  abes), 

(a)  Am.  Er.  et  aliquot  MSS.  sciunt.  Meliores  MSS.  cuin  Lov.  sciant. 
hic  per  ipsum  noverint  qui  Juliannra  non  legunt; 

tantum  te  a  verborum  libertate  sejungas  ;  et  ea  in 
alteros  ne  dicas,  quœ  cum  tibi  falso  objecta  sint, 
erubescas.  Talia  te  sane  in  istos  nescio  quos  dixisse 
qui  legunt  (a),  sciant,  qualiain  aliquibus  omnino  non 
novimus,  quos  in  proposito  coatinentiœ  recessisse  a 
Pelagianis  haereticis  novimus.  Tui  vero  vel  tuœ  qua- 
les  sint  niliil  mea  interest,  quos  tu  vel  quas  tu  sic 
fallis,  ut  dicas  me  defmire,  nec  in  carioso  quidem 
corpore  libidinem  posse  frenari.  Immo  quia  frenari 
posse  et  frenari  oportere  decerno,  ideo  malum  intel- 
ligo.  Quod  qui  negat  malum,  videri  quomodo  Iiabeat 
bouum,  cui  repugnantem,  velit  nolit,  fatetur  frenan- 
dani  esse  libidinem.  Ego  itaque  non  solum  a  senibus, 
veruni  et  a  juvenibus  dico  libidinem  posse  frenari  : 
sed  multum  miror  a  continentibus  li]3idinem  posse 
laudari. 

36.  Quis  autem  nostrum  dicit  :  Malum  hoc  quod 
parvuli  originaliter  trahunt,  sine  substantia  in  qiia 
est,  aut  esse  posse,  aut  uniquam  fuisse?  Quod  tani- 
Non  yult  Augustinus ,  ut  ea  crimina  quae  falso  forte  objèctantui' 
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le  disions,  vous  en  appelez  au  jugement  des 

dialecticiens,  et  vous  vous  moquez  du  vulgaire, 

comme  si  je  le  prenais  pour  juge  entre  vous  et 

moi,  pour  décider  de  choses  sur  lesquelles  il  est 

incapable  de  se  prononcer.  Si  vous  ne  les  aviez 

pas  apprises ,  la  machine  du  pélagianisme  serait 
restée  inerte  ,  sans  architecte  pour  la  mettre  en 

mouvement.  Voulez -vous  vivre  réellement, 

((  n'aimez  point  la  sagesse  de  la  parole  par  la- 
quelle on  anéantit  la  croix  de  Jésus-Christ.  » 

(I  Co7\,  I,  17.)  Nous  avons  déjà  expliqué,  dans 
le  livre  précédent  (liv.  V,  ch.  xiv),  comment  les 

qualités  bonnes  ou  mauvaises  passent  d'une 
substance  dans  une  autre  en  l'afïectant,  mais 
sans  toutefois  changer  de  place.  Si  vous  mépri- 

sez le  jugement  du  vulgaire,  ayez  alors  toujours 

devant  les  yeux  ces  juges  que  je  vous  ai  propo- 

sés dans  mes  deux  premiers  livres ,  et  dont  l'au- 

torité est  toute  puissante  dans  l'Eglise  de  Jésus- 
Christ. 

CHAPITRE  XII. 

Julien  accuse  de  prévarication  le  pape  Zozime. 

37.  Pourquoi  donc,  afin  de  persister  dans 

votre  détestable  erreur,  accusez-vous  de  préva- 
rication Zozime,  de  sainte  mémoire^  évêque  du 

siège  apostolique  ?  Il  ne  s'est  point  écarté  de 

la  doctrine  d'Innocent,  son  prédécesseur,  que 
(1)  Il  s'agit  du  schisme  qui  s'éleva  à  Rome,  à  la  mort  du  pape  Zo2 

sur  Eulalius,  contre  Boniface  légitimement  élu. 

3USTIN  CONTRE  JULIEN. 

vous  avez  craint  de  nommer.  Vous  avez  préféré 

de  vous  en  prendre  à  Zozime ,  parce  qu'il  avait 
d'abord  traité  Gélestius  avec  plus  de  douceur, 

sur  la  promesse  qu'il  avait  faite  «  que,  si  dans 
ses  sentiments,,  il  y  avait  quelque  chose  qui 

déplut,  il  était  prêt  à  le  corriger  et  à  souscrire 

aux  lettres  d'Innocent.  »  (Livre  du  Péché  orig. , 
ch.  VI,  VII  et  XXIII.) 

38.  Souvenez-vous  avec  quelle  insolence  vous 
avez  attaqué  le  peuple  romain,  au  sujet  du 

schisme  qui  éclata  pour  l'élection  d'un  évê- 
que (1).  Or^  je  vous  demande  si  cela  est  arrivé 

par  la  volonté  des  hommes.  Si  vous  le  niez, 

comment  pouvez-vous  défendre  le  libre  arbitre? 

Si  vous  en  convenez,  comment  pouvez-vous 
dire  que  ce  schisme  est  un  effet  de  la  vengeance 

divine?  Ne  vous  écartez-vous  pas  ainsi  des  prin- 
cipes de  votre  dogme,  en  voulant  faire  croire 

que,  par  ce  schisme,  Dieu  vous  a  vengé?  Ou 

bien  encore,  nous  accorderiez-vous  ce  que  vous 

nous  aviez  nié  avec  tant  d'obstination,  savoir 
que,  par  un  jugement  secret  du  Seigneur,  il 
peut  arriver  que,  dans  les  volontés  mêmes  des 
hommes,  il  se  trouve  quelque  chose  qui  soit  tout 

à  la  fois  péché  et  peine  du  péché?  Si  c'eût  été 

là  votre  pensée ,  vous  n'auriez  jamais  dit  qu'une 
action  purement  humaine  est  un  effet  de  la  ven- 

geance de  Dieu.  Mais  un  fait  semblable  avait  eu 

le  vers  la  fin  de  l'an  418,  lorsque  les  uns  faisaient  tomber  leur  choix 

qiiam  dicamus,  ita  quœris  dialecticos  judices,  et  ir- 
rides vulgum,  quasi  ad  ipsiim  te  judicem  adducam, 

a  quo  judicari  ista  non  possunt  :  quœ  tu  si  non  di- 
dicisses,  Pelagiani  dogmatis  machina  sine  architecte 
necessario  remansisset.  Si  vis  vivere,  noli  amare 
sapientiam  verbi,  qua evacuatur  criix  Christi  (I  Cor.,  i, 
il).  Qiiomodo  de  aliis  substantiis  in  alias  siibstantias 
velbonsR  velmalœtranseant  qualitates,nonmigrando, 
sed  afficiendo,  jam  libro  (lib.  v  cap.  xiv)  superiore 
tractavimus.  Si  vulgi  spcrnis  jiidicium,  illos  judices 
intuere,  quos  tibi  duobus  prioribus  meis  libris  lucu- 
lentissima  in  Ecclesia  Christi  preeditos  auctoritate 
proposui. 

CAPUT  XII. 

Julicmus  Zosimum  Romanum  pontificem  prœvaricationis 
accusât. 

37.  Qiiale  est  autem,  qiiod  beat(E  memorife  Zosi- 
mum ApostoliccC  sedis  episcopum,  ut  in  tua  pravi- 

tate  persistas,  prsevaricationis  accusas?  Qui  non 

recessit  a  suc  prsecessore  Innocentio,  quem  tu  nomi- 
nare  timuisti;  sed  maluisti  Zosimum,  quia  egit  pri- 
mitus  lenius  cum  Cœlestio  :  quoniam  (lib.  de  Pec.  orig. 
c.  VI,  vn  et  xxni)  se  in  his  sensibus  vestris  si  quid  dis- 
pliceret,  paratum  esse  dixerat  corrigi,  et  Innocentii 
litteris  consensurum  esse  promiserat. 

38.  Mémento  sane  quemadmodum  de  constituendo 
episcopo  dissensionem  populi  Romani  insultabun- 
dus  objectas.  Quod  abs  te  qusero,  utrum  homines 
sua  fecerint  voluntate.  Quod  si  negas,  quomodo  li- 
berum  défendis  arbitrium?  Si  autem  fateris,  quomodo 
eam  vocas  iiltionem  Dei,  atque  a  vestro  dogmate 
exorbitas,  dum  putari  divinitus(fl)Yindicatus  affectas? 
An  tandem  aliquando  concedis,  quod  obstinatisbima 
contentione  negaveras,  occulto  Dei  judicio  fîeri,  ut 
in  ipsis  bominum  voluntatibus  inveniatur  aliquid, 
quod  et  peccatum  sit  et  pœna  peccati?  Hoc  enim 
nisi  in  ista  tua  sententia  sapuisses,  nulle  modo  fac- 
tum-liominum  ultionemDei  esse  dixisses.  Sed  quan- 
do  ante  annos  plurimos  taie  ibi  quiddani  de  beato 

(a)  Er.  et  Lov.  vindicatum.  At  Am.  et  omnes  JISS.  vindicatus.  Hanc  lectionem  improbant  Lovanienses,  non  ob  aliud,  nisi  quod  illic  agi 
putent  de  schismate  inter  Damasum  et  Ursicinum,  quod  accidit,  inquiunt,  ante  auditum  Juliani  nomen. 
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lieu  plusieurs  années  auparavant,  au  sujet  du 

bienheureux  Damase  etd'Ursicin,  bien  qu'alors 

l'Eglise  romaine  n'avait  pas  encore  condamné 
les  Pélagiens. 

39.  Vous  dites  «  que  moi  aussi  j'ai  changé 
de  sentiment,  et  qu'au  commencement  de  ma 

conversion  j'étais  du  même  avis  que  vous.  » 
Vous  cherchez  à  tromper,  ou  vous  vous  trom- 

pez, soit  pour  calomnier  ce  que  je  dis  présen- 
tement, soit  parce  que  vous  ne  le  comprenez 

pas,  ou  plutôt  parce  que  vous  ne  vous  donnez 

point  la  peine  de  lire  ce  que  j'ai  dit  alors.  Car, 
au  commencement  de  ma  conversion,  j'ai  tou- 

jours soutenu,  comme  je  le  soutiens  encore  : 

«  Que  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un 

seul  homme,  et  la  mort  parle  péché,  et  qu'ainsi 
la  mort  a  passé  à  tous  les  hommes  par  ce  seul 

homme  ,  en  qui  tous  ont  péché.  »  {Rom.,  v,  12.) 

On  peut  voir  les  livresque  j'ai  écrits,  lorsque 

j'étais  encore  laïque,  peu  de  temps  après  ma 
conversion.  Je  n'étais  pas  encore  alors  instruit 
dans  les  divines  Ecritures,  comme  je  l'ai  été 
depuis;  cependant  je  pensais  déjà  alors  sur  ce 

point  de  la  foi,  et,  toutes  les  fois  que  l'occasion 

de  le  soutenir  l'exigeait,  j'ai  toujours  dit  ce  qui 
a  été  appris  et  enseigné  de  tout  temps  dans 

l'Eglise  :  c'est-à-dire  que  le  péché  originel  a  fait 
tomber  le  genre  humain  dans  cet  affreux  état 

de  misère  où  nous  le  voyons,  état  dans  lequel 

l'homme  est  devenu  tellement  semblable  à  la 
vanité,  «  que  ses  jours  passent  comme  une 

ombre  {Ps.  cxliii,  4),  et  que  tout  homme  vi- 
vant est  un  abîme  de  vanité,  »  (Ps.,  xxxviii,  6) 

d'où  nous  ne  pouvons  être  délivrés  que  par 
celui  qui  a  dit  :  «  La  vérité  vous  affranchira,  » 

{Jean,  viii,  32)  et  ailleurs  :  «  Je  suis  la  vérité  ;  » 
(Jean,  xiv ,  6)  et  dans  un  autre  endroit  : 
«  Si  le  Fils  vous  affranchit,  vous  serez  vérita- 

blement libres.  »  (Jean,  viii,  36.)  En  effet,  il  n'y 
a  que  la  vérité  qui  puisse  nous  affranchir  de  la 
vanité,  mais  par  une  grâce  toute  gratuite,  et 

non  qui  nous  serait  due;  par  la  miséricorde, 

et  non  d'après  nos  mérites.  Car ,  de  même  que 

c'est  par  un  juste  jugement  de  Dieu  que  nous 

avons  été  assujétis  à  la  vanité  ;  de  même,  c'est 
par  un  effet  de  sa  miséricorde  que  la  vérité 

nous  délivre  de  l'esclavage  de  la  vanité,  de 

sorte  qu'il  faut  avouer  que  nos  mérites  mêmes 
ne  sont  autre. chose  que  des  dons  du  Seigneur. 

CHAPITRE  XIII. 

40.  Examinons  maintenant  la  calomnie  par 

laquelle  vous  me  faites  dire  «  que  ceux  qui  sont 

baptisés  ne  sont  purifiés  qu'en  partie  :  »  ce  que, 
dites-vous,  «  on  peut  voirclairement  dans  les  pas- 

sages de  mes  écrits.  »  Ces  passages,  par  lesquels 

on  peut,  selon  vous,  s'en  convaincre,  vous  les 
citez  dans  votre  discussion.  Je  vous  en  remercie. 

Je  vais  les  répéter  moi-même.  «  La  concupiscence 
de  la  chair,  »  ai-jedit,  «  ne  doit  pas  être  imputée 

au  mariage ,  mais  doit  y  être  tolérée.  Ce  n'est 
pas  un  bien  venant  de  l'alliance  naturelle  de 

Damaso  et  (a)  Ursicino  contigit,  iiondum  Pelagianos 
Ecclesia  Romana  damnaverat. 

39.  Dicis  :  Me  quoque  ipsum  innovasse  sensus 
mecs,  et  initie  conversionis  mese  lioc  sensisse  quod 
tu.  Sed  fallis,  aut  falleris,  sive  calumniando  hic  quœ 
nunc  dico,  sive  non  intelligendo,  vel  potius  non  lé- 

gende ea  quœ  tune  dixi.  Nam  ego  per  unum  homi- 
nem  in  mundam  intrasse  peccatnm,  et  per  peccatum 
mortem,  et  ita  in  omnes  homines  pertransisse,  in 
qao  peccaverunt  omnes  [Rom.,  v,  12);  ab  initio  con- 

versionis meœ  sic  tenui  semper,  iit  teneo.  Exstant 
libri  qiios  adhuc  laicus  recentissima  mea  conversione 
conscripsi,  etsi  nondum  sicut  postea  sacris  litteris 
eruditus,  tamen  nihil  de  liac  ro  jam  tune  sentiens, 
et  ubi  disputandi  ratio  poposcerat  dicens,  nisi  quod 
antiquitus  (6)  discit  et  docet  omnis  Ecclesia  :  in  bas 
videlicet  magnas  manifestasque  miserias,  in  quibus 
homo  vanitati  similis  factus  est,  ut  dies  ejus  sicut 
umbra  prœtereant  {Psal.  cxlki,  4) ,  et  sit  universa 
vanitas  omnis  homo  vivens  {Psal.  xxxvni.  G),  merito 

(a)  Apud  Am.  Er.  et  Gallicanos  MSS.  oranesque  Vaticanos,  Ursino. 

peccati  originalis  genus  liumanum  fuisse  collapsum  ; 
unde  non  libérât  nisi  qui  dixit:  Veritas  liberabit  vos 
{Johan,\iu,  32):  et,  Ego  sum  veritas  (Jo/i«72,  xiv,  6)  : 
et,  Si  vos  Filius  liberaverit,  tune  vere  liberi  eritis 
{Johan,  VIII,  36).  Non  enim  a  vanitate  nisi  veritas 
libérât;  sed  secunduni  gratiam,  non  secundum  de- 
bitum  ;  per  misericordiam ,  non  per  meritum.  Sicut 
enim  judicii  fuit  ut  vanitati  subjiceremur  :  ita  mi- 
sericordiœ  est  ut  veritate  liberemur,  et  ipsa  bona 
mérita  nostra  non  nisi  Dei  dona  esse  fateamur. 

CAPUT  Xlll. 
40.  Jam  nunc  illam  tuam  discutiamus  calumniam, 

qua  me  dixisse  criminaris,  baptizatos  ex  parte  mun- 
dari.  Quod  melius  dicis  meis  sermonibus  apparere  : 
eosquc  sermones  meos,  quibus  hoc  apparere  posse 
asseveras,  considerandosin  tua  disputatione  proponis. 

Ago  gralias,  nempe  isti  sunt  :  Garnis,  inquam,  con- 
cupiscentia  non  est  nuptiis  imputanda,  sed  toleranda. 
Non  enim  est  ex  naturali  connubio  veniens  bonum, 

—  (6)  Omnes  prope  MSS.  dicit  et  docet. 
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l'homme  et  de  la  femme,  mais  un  mal  qui  vient 
de  l'ancien  péché.  C'est  par  cette  concupiscence 
que  ceux  mêmes  qui  sont  le  fruit  d'un  mariage 
juste  et  légitime,  contracté  entre  des  enfants  de 

Dieu,  ne  naissent  point  enfants  de  Dieu,  mais 

enfants  du  siècle;  parce  que  ceux  qui  les  en- 

gendrent, bien  que  régénérés  eux-mêmes,  ne 
les  engendrent  point  selon  ce  qui  les  rend  en- 

fants de  Dieu ,  mais  selon  ce  qui  les  rend  encore 

enfants  du  siècle.  Le  Seigneur  lui-même  l'at- 

teste, lorsqu'il  dit:  «  Les  enfants  de  ce  siècle  en- 
gendrent et  sont  engendrés (Imc,  xx,  34.)  Ce  qui 

fait  donc  que  nous  sommes  encore  enfants  du 

siècle,  c'est  que  notre  homme  extérieur  se  dé- 

truit (II  Cor.^  IV,  16),  et  c'est  aussi  par  cela 
que  les  enfants  de  ce  siècle  sont  engendrés.  Mais 
ce  qui  fait  que  nous  naissons  enfants  de  Dieu , 

c'est  que  notre  homme  intérieur  se  renouvelle 

de  jour  en  jour.  [Ibid.)  L'homme  extérieur  a 
bien  été  sanctifié  par  les  eaux  du  baptême,  et  a 

reçu  l'espérance  de  son  incorruptibilité  future, 
ce  qui  a  fait  dire  avec  raison  à  l'Apôtre,  qull 
est  le  temple  de  Dieu  ;  mais  cela  a  été  dit  non- 

seulement  à  cause  de  notre  sanctification  pré- 

sente, mais  encore  à  cause  de  cette  espérance 
dont  le  même  apôtre  écrit  aux  Romains  :  Nous 

aussi  qui  possédons  les  prémices  de  l'esprit,  nous 
gémissons  au-dedans  de  nous,  dans  l'attente  de 

l'adoption  des  enfants  de  Dieu,  qui  sera  la  déli- 
vrance de  notre  corps.  (7?om.,  viii,  23.)  Si  donc, 

selon  l'Apôtre,  nous  attendons  la  délivrance  de 

notre  corps,  il  est  certain  que  nous  espérons,  et 

que  nous  ne  possédons  pas  encore  ce  que  nous 
attendons.  »  (Liv.  I  du  Mariage,  c.  xvii  et  xviii.) 

Il  n'y  a  rien  dans  ces  paroles  que  ne  reconnaisse 

en  lui-même  celui  qui  est  baptisé,  lorsqu'il  dit 
avec  l'Apôtre  :  c  Nous  aussi  nous  gémissons  au- 

dedans  de  nous;  »  ou  qu'il  s'écrie  avec  lui  : 
«  Pendant  que  nous  sommes  dans  ce  corps 
comme  dans  une  tente,  nous  gémissons  sous  sa 

pesanteur.  »  Ce  qui  se  rapporte  à  ce  que  nous 
lisons  dans  le  livre  de  la  Sagesse  :  «  Le  corps 

sujet  à  la  corruption  appesantit,  et  cette  de- 

meure terrestre  abat  l'âme  troublée  par  mille 
pensées  et  mille  soins.  »  (Sag.,  ix,  15.)  Mais 

vous,  comme  si  vous  habitiez  déjà  immortelle- 
ment  dans  le  ciel ,  au  milieu  des  anges,  vous 

vous  moquez  des  paroles  de  la  mortalité  et  de  la 
faiblesse  des  hommes,  et,  les  interprétant  non 

selon  ma  pensée,  mais  selon  la  malice  de  votre 

esprit,  vous  affirmez  que  j'ai  dit  :  «  L'homme 
n'est  pas  entièrement  renouvelé  par  la  grâce.  » 

Or,  ce  n'est  point  là  ce  que  j'ai  dit.  "Veuillez 
faire  attention  à  ce  que  je  soutiens.  La  grâce 

renouvelle  parfaitement  l'homme,  puisqu'elle 
lui  procure  l'immortalité  du  corps  et  une  pleine 
et  entière  félicité.  Elle  le  renouvelle  même 

parfaitement  pour  le  temps  présent,  en  le  déli- 
vrant de  tous  péchés ,  mais  non  de  tous  les 

maux ,  ni  de  la  corruptibilité  de  son  corps 

mortel ,  qui  présentement  appesantit  l'âme. 
Voilà  d'où  viennent  ces  gémissements  que  l'Apô- 

sed  ex  antiquo  peccato  accidens  malum.  Propter 
liane  ergo  fit,  ut  etiam  de  justis  et  legitimis  niiptiis 
filiorum  Dei,  non  filii  Dei,  sed  filii  sseculi  generentur  : 
quia  et  hi  qui  générant,  si  jam  regenerati  sunt,  non 
ex  hoc  générant  quo  filii  Dei  sunt,  sed  ex  qiio  adhuc 
filii  sseculi.  Dominica  quippe  sententia  est  :  Filii 
hujms  sîeculi  générant  et  generantur  [Lucœ,  xx,  34). 
Ex  qno  itaque  sumus  adhuc  filii  hujus  sœculi,  ex- 
terior  homo  noster  corrumpitur  (Il  Cor.  iv,  16),  ex 
hoc  et  hujus  seecuH  filii  generantur  (a)  :  ex  quo  sumus 
filii  Dei,  interior  renovatur  de  die  in  diem.  Quamvis 
et  ipse  exterior  per  lavacrum  sanctificatus  sit,  et 
spem  futurse  incorruptionis  acceperit,  propter  quod 
et  templum  Dei  merito  dicitur  :  sed  hoc  non  solum 
propter  prsesentem  sanctificationem,  sed  (6)  propter 
illam  spem  dictum  est,  de  qua  dicitur  :  Et  nos  ipsi 
primitias  habentes  spiritus  ingemiscimus  (c) ,  adop- 
tionem  expectantes  redemtionem  corporis  nostri.  Si 
ergo  redemptio  corporis  nostri  secundumApostolum 

(a)  Hic  a  Juliano  praetermissum,  nec  filii  Dei  nisi  regenerentur 
fnaxime  propter.  —  (c)  Am.  Er.  et  MSS.  omittunt  adoptionem. 

exspectatur,  profecto  quod  exspectatur  adhuc  spera- 
tur,  nondum  tenetur  (Ub.  I  do  Nupt.  c.  xvn  et  xvin). 
Nihil  habent  hsec  verba  mea  quod  non  in  se  baptizatus 

agnoscat,  qui  cum  Apostolo  dicit  :  Et  ipsi  in  nobi's- metipsis  ingemiscimus.  Unde  et  ahbi  ait  :  Etenim  qui 
sumus  in  hac  habitatione,  ingemiscimus  gravati 
(II  Cor.,  V,  4).  Quo  pertinet  etiam  illud,  quod  in 
libro  Sapientise  legimus  :  Corpus  enim  corruptibile 
aggravât  animam,  et  deprimit  terrena  inhabitatio 
sensum  multa  cogitantem  (Sa|).  ix,d  5).  Sedtutamquam 
in  cselo  jam  inter  ange] os  immortaliter  habitans, 
verba  infirmitatis  et  mortalitatis  irrides;  et  ea  ex- 
pou  ens  non  secundum  meum  sensum,  sed  secundum 
dolum  tuum,  dixisse  me  affirmas,  quod  gratia  non 
perfecte  hominem  novum  faciat.  Non  hoc  dico  :  ad- 
tende  quod  dico.  Gratia  perfecte  hominem  novum 
facit  ;  quando  quidem  et  ad  corporis  immnrtalitatem 
plenamque  felicitatem  ipsa  perducit.  Nunc  etiam 
perfecte  innovai  hominem,  quantum  adtinet  ad  h- 

fiunt  :  sed.  Vide  lib.  I  de  Nupt.,  c.  xvni.  —  (b)  In  lib.  I  de  Nupt.  sed 
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tre  sentait  en  lui-même,  comme  il  le  dit  :  «  Et 

nous  aussi  nous  gémissons  au-dedans  de  nous- 

mêmes.  »  Cependant  le  baptême  que  nous  re- 
cevons ici  "bas  nous  fait  aussi  parvenir  à  cette 

félicité  parfaite  que  nous  espérons.  Mais  tous 
les  enfants  du  siècle  ne  sont  pas  enfants  du 

démon ,  quoique  tous  les  enfants  du  démon 

soient  enfants  du  siècle  ;  car  il  y  a  aussi  des 
enfants  de  Dieu  qui  sont  aussi  des  enfants 

du  siècle.  C'est  pour  cela  qu'ils  contrac- 
tent des  mariages;  mais,  par  cette  alliance 

charnelle,  ils  n'engendrent  pas  des  enfants 
de  Dieu ,  parce  que,  pour  devenir  eux-mêmes 
enfants  de  Dieu ,  ils  ont  dû  naître  «  non 

de  la  chair,  non  du  sang,  non  de  la  volonté  de 

l'homme ,  ni  de  la  volonté  de  la  chair ,  mais 
de  Dieu.  «  [Jean,  i,  13.)  Le  corps  même  est 

sanctifié  par  le  baptême  ,  sans  perdre  toute- 
fois son  état  de  corruptibilité  qui  appesantit 

l'âme.  Et  bien  que  nos  corps  soient  chastes, 
lorsque  nos  membres  ne  servent  point  d'instru- 

ments aux  désirs  du  péché,  et  que  par  là  ils 
commencent  à  devenir  les  temples  de  Dieu,  il 

y  a  cependant  encore  dans  l'ensemble  de  cet 
édifice  quelque  chose  que  la  grâce  doit  perfec- 

tionner, «  tant  que  la  chair  s'élève  contre  l'es- 
prit, »  pour  exciter  en  nous  des  mouvements 

déréglés  qu'il  faut  réprimer,  a  et  que  l'esprit 

s'élève  contre  la  chair  [Gai.,  Y,  17),  pour  que  la 
sainteté  de  notre  âme  ne  soit  pas  altérée. 

CHAPITRE  XIV. 

Que  signifient  ces  paroles  :  La  chair  a  des  désirs. 

41-.  Qui  ignore  ce  que  vous  voulez  nous  ap- 
prendre comme  un  célèbre  docteur,  savoir  que, 

lorsqu'on  dit  «  que  la  chair  a  des  désirs,  on  en- 
tend que  Tâme  a  des  désirs  charnels  ?  »  Pour- 

rait-on ,  en  effet ,  sans  l'âme ,  avoir  aucun  désir 
charnel  ?  La  concupiscence  est  tellement  atta- 

chée à  toute  nature  ayant  vie  et  sentiment, 

qu'elle  se  fait  sentir  même  aux  eunuques,  qui 

ne  peuvent  demeurer  chastes  qu'en  la  réprimant. 
Ils  l'éprouvent,  il  est  vrai,  avec  moins  de  force, 

parce  qu'ils  n'ont  point  en  eux  la  substance 
nécessaire  pour  la  satisfaire  ,  et  c'est  pourquoi 
elle  s'élève  en  eux  avec  moins  de  violence  ;  elle 

elle  y  est  cependant ,  et  ce  n'est  qu'en  ayant 
recours  à  la  chasteté  qu'ils  peuvent  la  répri- 

mer ,  afin  que  ,  malgré  leurs  vains  efforts  pour 

la  satisfaire  ,  ils  n'éprouvent  point  le  sort  de 
Calligonus ,  eunuque  de  Valentinien  le  jeune, 

qui ,  d'après  l'aveu  d'une  femme  de  mauvaise 
vie ,  fut  puni  de  mort  pour  avoir  voulu  assou- 

vir avec  elle  sa  brutale  passion.  Les  eunuques, 

malgré  leur  impuissance,  éprouvent  donc  les 

agitations  de  la  concupiscence  charnelle  ,  puis- 

berationem  ab  omnibus  omnino  peccatis,  non  quan- 
tum ad  liberationem  adtinet  ab  omnibus  malis,  et 

ab  omni  corruptione  mortalitatis,  qua  nunc  corpus 
aggravât  aniinam.  Unde  est  gemitus,  quem  suum 
quoque  confitetur  Apostolus  dicens:  Et  ipsi  in  nobis- 
metipsis  ingemiscimus  [Rom.,  viii,  23).  Sed  ad  illam 
quoque  perfectionem  quœ  speratur,  eodem  baptis- 
mate,  quod  hic  accipitur,  pervenitur.  Non  autem 
omnes  filii  sseculi  filii  sunt  diaboli,  quamvis  omnes 
filii  diaboli  filii  sint  sseculi.  Sunt  enim  etiam  filii 
Dei,  qui  tamen  adhuc  filii  sunt  sseculi  ;  propter  quod 
et  conjugio  copulantur  :  sed  filios  Dei  carne  non 
gignunt,  quia  et  ipsi  ut  essent  filii  Dei,  non  ex  carne, 
non  ex  sanguine,  non  ex  \oluntate  viri,  neque  ex 
voluntate  carnis,  sed  ex  Deo  nati  sunt  [Johan,  i,  13). 
Sanctificatio  ergo  per  baptismum  etiam  nunc  con- 
fertur  et  corpori,  non  tamen  nunc  corruplio  ejus 
aufertur,  quse  ipsam  quoque  aggravât  animam.  Et 
ideo^  quamvis  casta  sint  corpora,  cum  desideriis 
peccati  memUra  non  serviunt,  propter  quod  ad 
templum  Dei  pertinere  cœperunt  :  est  tamen  quod 

gratia  in  tota  ista  œdificatione  perficiat,  quamdiu 
caro  concupiscit  adversus  spiritum  (Gai.  v,  17)  ut 
motus  malos  qui  refrenandi  sunt  incitet,  et  spiritus 
adversus  carnem  ut  sanctitas  perseveret. 

CAPUT  XIV. 
Carnem  concupiscere  quid. 

41.  (a)  Quis  autem  nescit  quod  nobis  egregius 
doctor  inculcas,  ideo  dici  carnem  concupiscere,  quia 
carnaliter  anima  concupiscit?  Non  enim  sine  anima 
ulla  potest  esse  carnis  concupiscentia.  Nam  utique 
concupiscere  viventis  senti entisque  naturse  est  :  ita 
ut  non  desit  concupiscentia ,  quam  spadonum 
quoque  castitas  frenet  ;  minus  quidem  laboriosa , 
quia  ubi  materiam  de  qua  operetur  non  invenit,  mi- 

nus adversus  eam  libido  consurgit  :  est  tamen,  pudi- 
ceque  comprimitur,  ne  concumbendi  quamvis  irritus 
ipse  conàtus,  in  eam  turpitudinem  veniat,  propter 
quam  Calligonum  Valentiniani  junioris  eunuchum 
gladio  novinius  ultore  punitum,  meretricis  confes- 
sione  convictujn.  Neque  enim  et  in  libro  Ecclesiastico 

(a)  Ante  :  Quis  autem  nescit,  haec  in  editis  Am.  Er.  et  Loy.  yerba  delenda  sunt  :  Ideo  dicis  (vel  dici)  carnem  concupiscere,  quia  carna- 
liter anima  concupiscat.  Si  quidem  sine  anima  caro  nec  sentiat.  Concupiscere  autem  viventis  sentientisque  naturx  est,  sine  que  sensu 

membra  moveri  non  possunt,  id  est,  per  semetipsa  concupiscere  nequeunt  :  et  quis  sensus  concupiscit  etiam  sine  membris,  ut  in  spadonibus. 
Ea  quippe  absunt  a  melioribus  MSS.  Gallic.  et  Vatic. 
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que,  dans  le  livre  de  l'Ecclésiastique,  nous  trou- 
vons une  comparaison  qui  nous  le  fait  croire. 

«Tel  est,  y  lisons- nous,  celui  qui  voit  les 
viandes  de  ses  yenx,  et  gémit  comme  un  eu- 

nuque, qui  embrasse  une  vierge  et  qui  soupire.» 

(Eccli,  XXX,  21.)  L'âme  a  donc  des  mouve- 

ments selon  l'esprit ,  par  lesquels  elle  com- 
bat ceux  qui  s'élèvent  en  elle  selon  la  chair, 

comme  elle  a  aussi  des  mouvements  selon  la 

chair  qui  combattent  ceux  qu'elle  a  selon  l'es- 

prit, e"t  c'est  pour  cela  que  l'Apôtre  dit  :  «La 
chair  a  des  désirs  contraires  à  ceux  de  l'esprit , 

et  l'esprit  en  a  de  contraires  à  ceux  de  la  chair.» 

{Gai.,  v,  17.)  C'est  aussi  ce  qui  fait  dire  au 
même  Apôtre  que  l'âme  se  renouvelle  de  jour 
en  jour  ,  car  elle  croît  elle-même  en  sainteté ,  à 

mesure  qu'elle  diminue  la  violence  des  passions 

de  la  chair,  auxquelles  elle  ne  consent  pas.  C'est, 
en  effet,  à  des  personnes  déjà  baptisées  que 

l'Apôtre  disait  :  «  Faites  mourir  les  membres  de 

l'homme  terrestre  qui  est  en  vous,  »  (II  Cor., 
IV,  16) ,  et ,  à  cette  occasion  ,  il  nomme  la  forni- 

cation ,  les  mauvais  désirs  de  la  chair  et  l'ava- 
rice. Mais  comment  un  homme  déjà  baptisé 

peut-il  faire  mourir  la  fornication  qu'il  ne  com- 

met plus  ,  et  qu'il  n'y  a  plus  rien  en  lui ,  selon 
vous,  qu'il  soit  obligé  de  faire  mourir?  Com- 

ment ,  dis-je  ,  obéit-il  à  la  recommandation  de 

l'Apôtre  qui  lui  dit  :  «  Faites  mourir  la  fornica- 

tion ,  »  sinon  en  combattant  les  désirs  déréglés 
de  la  chair  auxquels  il  ne  consent  pas  ,  et  qui , 

bien  qu'ils  se  fassent  encore  sentir  en  lui  ,  sont 
diminués  de  jour  en  jour  par  ceux  qui  font  des 

progrès  dans  la  vertu  ,  et  qui  ne  commettent  la 
fornication  ni  de  fait,  ni  de  consentement.  Voilà 

ce  qui  se  fait  dans  le  temple  de  Dieu,  lorsqu'avec 
le  secours  divin  on  accomplit  les  préceptes  du 
Seigneur.  Car  alors  on  fait  vivre  les  œuvres  de 

l'esprit,  et  Fon  fait  mourir  les  œuvres  de  la 
chair.  C'est  ce  que  l'Apôtre  fait  voir  par  ces 
paroles  :  «  Que  si  vous  vivez  selon  la  chair,  vous 

mourrez;  mais  si  vous  faites  mourir  par  l'esprit 
les  œuvres  de  la  chair,  vous  vivrez.  »  {Rom., 

VIII ,  13.  )  Et  pour  apprendre  aux  Romains  qu'on 

ne  peut  y  parvenir  qu'avec  la  grâce  de  Dieu, 
il  ajoute  aussitôt  :  «  Car  tous  ceux  qui  sont 

poussés  par  Fesprit  de  Dieu  sont  enfants  'de 
Dieu.  »  C'est  ainsi  que  tous  ceux  quisont  poussés 

par  l'esprit  de  Dieu  font  mourir  par  l'esprit 
les  œuvres  de  la  chair. 

42.  Ceux  qui  sont  déjà  baptisés  ont  donc  ce 

qu'ils  doivent  accomplir  en  eux  ;  je  dis  en  eux, 
c'est-à-dire  dans  le  temple  de  Dieu ,  qui  a  été 
élevé  présentement,  mais  dont  la  dédicace  ne 

se  fera  qu'à  la  fin  des  siècles.  Le  temple  est  éle- 
vé après  la  captivité ,  comme  Findique  le  texte 

du  psaume  :  «  Après  l'éloignement  de  l'ennemi 
qui  nous  avait  réduits  en  captivité.  »  (Ps.  xcv,  1.) 

adhiberetur  inde  similitude,  atqae  diceretur:  Videns 
oculis  et  ingemiscens,  quasi  spado  complectens  vir- 
ginem  et  suspirans  {Eccli.  xxx,  21)  :  nisi  et  ipsi  mo- 
verentur  coDcupiscentiee  carnalis  affectibus,  licet 
destituti  carnis  effectibus.  Motibus  igitur  suis  anima 
quos  liabet  secimdum  spiritum,  adversatur  aliis  moti- 

bus suis  quos  habet  secundum  carnem  :  et  rursus 
motibus  suis  quos  habet  secundum  carnem,  adver- 

satur aliis  motibus  suis  quos  habet  secundum  spiri- 
tum :  et  iden  dicitur,  caro  concupiscere  adversus 

spiritum,  et  spiritus  adversus  carnem  [Gai.  v,  17). 
Sed  propter  hoc  et  de  ipsa  anima  dictum  est:  Reno- 
vatur  de  die  in  diem  (II,  Cor.,  iv,  16).  Neque  enim 
ipsa  in  sanctitate  non  proficit,  cum  magis  magisque 
minuit  eas  quibus  non  consentit  carnales  cupiditates. 
Jam  baptizatis  quippe  dicebat  Apostolus  :  Mortificate 
membra  vestra  quse  sunt  super  terram  {Colos.  ni,  5). 
Ibi  et  fornicatio,  et  mala  conçu piscentia,  et  avaritia 
nominatur.  Quomodo  ergo  mortificat  jam  baptizatus 
fornicationem,  quam  non  jam  perpétrât,  et  secun- 

dum te  nec  habet  aliquid  quod  mortificet?  Quomodo, 
inquam,  obtempérât  Apostolo  dicenti  :  Mortificate 
fornicationem  ;  nisi  cum  desideria  ejus  quibus  non 
consentit  expugnat,  quse  in  bene  (a)  prolicientibus, 
et  omnino  non  fornicantibus,  nec  consensione,  nec 
opère,  etsi  non  desunt,  tamen  quotidie  minuuntur? 
Hoc  agitur  in  templo  Dei,  quando  adjuvante  Dec 
agitur  quod  prsecepit  Deus.  Opéra  spiritus  eriguntur, 
opéra  carnis  mortificantur.  Si  enim  secundum  carnem 
vixeritis,  iiiquit,  moriemini  :  si  autem  spiritu  facta 
carnis  mortificaveritis,  vivetis  {Rom.,  vni,  13).  Et  ut 
scirent  se  hoc  non  facere  nisi  gratia  Dei,  continue 
subdidit  :  Quotquot  enim  spiritu  Dei  aguntur,  hi  filii 
sunt  Dei.  Ac  per  hoc  quicumque  aguntur  Dei  spiritu, 
ipsi  facta  carnis  mortificant  spiritu. 

42.  Habent  ergo  jam  baptizati  quid  agant  in  se 
ipsis,  hoc  est,  in  Dei  templo,  quod  œdificatur  hoc 
tempore,  ut  dedicetur  in  fine.  .Edificatur  autem  post 
captivitatem  (6),  sicut  hujus  rei  est  index  titulus 

{Psal.  xcv,  1)  Psalmi,  ejecto  scilicet  foras  qui  capti- 
(a)  Sic  MSS.  At  editi,  in  bene  facientibus.  —  {h)  Hue  in  quibusdam  MSS.  et  in  antiquioribus  editionibus  immissum  erat  istud  glossenia  : 

De  Psalmo  qui  prius  dedicationem  domus  prxdicat  et  post  iedificationem.  Sed  dedicatio  ad  caput  domus  pertinet,  hoc  est,  ad  Chrhium  ; 
Bdificatio  ad  corpus  totum  domus,  id  est,  ad  Ecclesiam.  Ideo  prior  dedicatio,  quam  xdificatio  est.  Lovanienses  non  hoc  solum  expunxe- 
runt,  sed  etiam  subsequentem  Ycrsum,  sicut  hujus  rei  est  index  titulus  Psalmi;  qui  tamen  ad  contextum  pertinet  ;  exstatqrfe  in  omnibus  MSS. 
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Il  peut  paraître  étonnant  que,  dans  l'ordre  des 
psaumes  ,  celui  qui  a  été  fait  pour  la  dédicace 

soit  mis  avant  celui  qui  a  été  composé  pour  l'é- 
lévation du  temple;  mais  celui  qui  a  été  fait 

pour  la  dédicace  est  le  premier  ,  parce  qu'on  y 
célèbre  cette  maison  dont  l'Architecte  dit  :  «Ren- 

versez ce  temple,  et,  dans  trois  jours,  je  le  relè- 
verai. »  (Jean,  ii,  19.)  Mais  le  dernier  qui  a  été 

fait  pour  être  chanté,  lorsqu'on  bâtissait  la  mai- 
son après  la  captivité ,  était  une  prophétie  de 

l'Eglise  ,  et  commence  ainsi  i  «  Chantez  un  can- 
tique nouveau  au  Seigneur;  que  la  terre  tout 

entière  chante  au  Seigneur.  »  [Ps.  xcv,  2.) 
Que  personne  ne  soit  donc  assez  insensé  pour 

croire  que  quiconque  a  été  baptisé  soit  déjà 

parfait ,  parce  que  l'Apôtre  a  dit  :  «  Le  temple 
de  Dieu  est  saint ,  et  c'est  vous  qui  êtes  ce 
temple.  »  (I  Cor.,  m,  17.)  Et  dans  un  autre 

endroit  :  «  Ne  savez-vous  pas  que  votre  corps 
est  le  temple  du  Saiit-Esprit ,  que  vous  avez 
reçu  de  Dieu?»  (I  Cor. ,  vi,  19.^  Comme  aussi 

lorsqu'il  écrit  aux  Corinthiens  :  «  Vous  êtes  le 
temple  du  Dieu  vivant;  »  (II  Cor.  ,  vi,  16.)  ainsi 

que  beaucoup  d'autres  choses  semblables.  Car 
nous  sommes  déjà  appelés  le  temple  de  Dieu  , 

et  pendant  qu'on  le  bâtit,  «  nous  faisons  mourir 
ici  les  membres  de  l'homme  terrestre  qui  est  en 
nous,  j  [Col.  m,  5.)  En  effet,  «  quoique  nous 
soyons  déjà  morts  au  péché ,  et  ne  vivant  plus 

que  pour  Dieu,  »  (/îom.,  vi,  H ,  )  il  y  a  cependant 
encore  en  nous  quelque  chose  que  nous  devons 

vaverat  inimico.  In  ordine  quippe  Psalmorum,  quod 
mirum  videri  potest,  prior  est  Psalmiis  dedicationis 
domus,  et  posterior  sedificationis.  Sed  dedicationis 
ideo  prior  est,  quia  illam  domum  cantat,  de  qua 
ejus  architectus  ait:  Solvite  templum  hoc,  et  in  tri- 

bus diebus  exsuscitaboillud(Jo/ia?i.,ii,  19). Iste autem 
posterior,  quando  domus  sedificabatur  po3t  captivi- 
tatem,  Ecclesiam  prophetavit.  Denique  et  sic  incipit: 
Cantate  Domino  canticum  novum,  cantate  Domino 
omnis  terra  [Vsal.  xcv,  2).  Nemo  igitur  ita  desipiat, 
ut  unumquemque  baptizatum  ideo  existimet  jam 
esse  perfectum,  quia  dictum  est  :  Templum  Deisanc- 
tum  est,  quod  estis  vos  {I  Cor.,  m,  17).  Et:  Nescitis 
quia  corpora  vestra  templum  sunt  Spiritus-sancti, 
qui  in  vobis  est  quem  habetis  a  Deo  ?  (1  Cor.,  vi,  19). 
Et  in  alio  loco  :  Nos  enim  templum  Dei  vivi  sumus  (II 
Cor.,  VI,  16).  Et  cetera  hujusmodi.  Jam  enim  hoc  voca- 
tur  ;  et  cum  sedificatur  (a),  mortificantur  hic  menibra 
nostra,  quse  sunt  super  terram  [Col.  ni,  5).  Quamvis 
enim  jam  peccato  mortui,  Deo  vivamus  {Rom,  vi,  11, 

(a)  Àpud  Lov,  hic  additur,  cum. 

faire  mourir,  «  afin  que  le  péché  ne  règne  point 

dans  notre  corps  mortel,  en  sorte  que  nous  obéis- 
sions à  ses  désirs  déréglés.»  Nous  sommes,  il 

est  vrai ,  délivrés  de  cet  esclavage  du  péché  par 

la  pleine  et  entière  rémission  de  nos  fautes;  mais 

pourtant ,  il  reste  encore  en  nous  des  passions 

que  les  personnes  chastes  ont  à  combattre. 

Telle  est  la  concupiscence,  dont  l'époux  chaste 
fait  un  bon  usage  ,  mais  le  bien  qui  en  résulte 

naît  d'un  mal ,  et  comme  il  ne  naît  point  sans 

mal,  il  faut  qu'il  renaisse  pour  être  délivré  de 

ce  mal.  Car  ce  que  Dieu  crée  et  ce  que  l'homme 
engendre  est  certainement  un  bien  ,  en  tant  que 

c'est  un  homme  qui  est  engendré  ,  mais  ce  bien 

n'est  point  sans  un  mal ,  parce  que  la  régénéra- 
tion seule  peut  affranchir  du  mal  que  la  géné- 

ration charnelle  contracte  du  grand  péché  de 

notre  premier  père. 

43.  Vous  voulez  qu'on  regarde  comme  in- 

croyable que ,  dans  le  sein  d'une  femme  baptisée 
dont  le  corps  est  le  temple' de  Dieu,  puisse  se 
former  un  homme  qui  sera  soumis  au  démon, 

s'il  ne  renaît  de  Dieu  et  pour  Dieu ,  comme  s'il 

n'était  pas  plus  étonnant  que  l'œuvre  de  Dieu 
s'accomplisse  où  il  n'habite  pas.  Dieu  ,  en  effet, 

«  n'habite  point  dans  un  corps  où  règne  le  pé- 
ché, »  {Sag.,  1,4),  et  cependant  il  crée  un 

homme  dans  le  sein  d'une  femme  de  mauvaise 
vie.  «  Il  atteint  partout  à  cause  de  sa  pureté, 

.sans  être  atteint  lui-même  par  aucune  souillure.» 

[Sag.  ,  VII,  24.)  Et  ce  qui  est  bien  plus  surpre- 

12)  :  est  tamen  quod  in  uobis  mortificemus,  ut  non  re- 
gnet  peccatum  innostro  mortali  corpore,  ad  obedien- 
dum  concupiscentiis  ejus;  a  quibus  nos  solvit,  ne  liis 
essemus  obnoxii,  plena  atque  perfecta  peccatorum, 
et  remanserunt  in  nobis  cum  quibus  gerantur  bella 
castorum.  Ex  liis  est  et  illa  qua  pudicus  bene  utitur 
conjugatus  :  sed  cum  bene  fit,  de  malo  nascitur 
boiium  non  sine  malo  ;  et  ideo  renascitur,  ut  libere- 
tur  a  malo.  Quod  enim  Deus  créât  et  homo  générât, 
profecto  bonum  est  in  quantum  liomo  est  :  sed  ideo 
non  sine  malo,  quia  sola  regeneratio  solvit  a  malo, 
quod  trahit  generatio  de  primo  magnoque  peccato. 

43.  Sic  autem  incredibile  vis  videri,  quod  in  utero 
baptizatae,  cujus  corpus  est  templum  Dei,  formatur 
homo  futurus  sub  diabolo,  nisi  Deo  renascatur  ex 
Deo  :  quasi  non  majoris  admirationis  sit,  quod  Deus 
et  ubi  non  habitat  operatur.  Non  enim  habitat  in 
corpore  subdito  peccatis  {Sap.,  i,  4)  :  et  tamen  ope- 

ratur homiiiem  in  utero  meritricis.  Adtingit  enim 
ubique  propter  suam  munditiam,  et  nihil  inquinatum 
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nant ,  c'est  qu'il  adopte  quelquefois  pour  être 
son  fils ,  l'enfant  qu'il  forme  dans  le  corps  de  la 
femme  la  plus  impure  ,  tandis  que  ,  souvent 

aussi ,  il  n'adopte  pas  celui  qu'il  crée  dans  le 
sein  d'une  femme  qui  est  au  nombre  de  ses  en- 

fants ;  car  le  premier ,  je  ne  sais  par  quelle  pro- 
vidence, obtient  cette  faveur  par  la  grâce  du 

baptême  ,  tandis  que  le  second  en  est  privé  par 

une  mort  précipitée.  C'est  ainsi  que  Dieu,  maître 
souverain  de  toutes  choses ,  associe  à  Jésus- 

Christ  celui  qu'il  a  créé  dans  l'habitation  du 
démon ,  et  ne  veut  point  admettre  dans  son 

royaume  celui  qu'il  a  formé  dans  son  temple. 

Mais,  s'il  le  veut,  pourquoi  ne  fait-il  point  ce 
qu'il  veut?  Or,  comme  vous  ne  pouvez  pas  dire 
ici ,  ce  que  vous  avez  coutume  de  dire  au  sujet 

des  adultes  :  Dieu  le  veut ,  mais  l'enfant  ne  le 

veut  pas  ;  il  faut  donc  reconnaître  qu'ici ,  où 
l'on  ne  peut  rien  attribuer  à  l'ordre  immuable 
du  destin ,  ni  au  hasard  de  la  fortune  ,  ni  au 

mérite  personnel ,  il  y  a  une  vérité  et  une  pro- 
fondeur de  miséricorde  divine,  devant  laquelle 

nous  devons  nous  incliner.  Par  cette  chose  in- 

compréhensible ,  Dieu  a  voulu  nous  apprendre 

que  selon  les  deux  hommes,  l'un  par  qui  le 

péché  est  entré  dans  le  monde ,  l'autre  par  qui 
les  péchés  du  monde  sont  effacés  ,  tous  les  en- 

fants qui  sont  le  fruit  de  la  concupiscence  char- 

nelle ,  de  quelques  parents  qu'ils  naissent,  sont 
justement  condamnés  «  à  porter  le  joug  pesant 

qui  accable  les  enfants  d'Adam,  »  (^cc/i.,  xl,  1,) 

in  eiim  incurrit  {Sap.,  vu,  24).  Et  quod  mnlto  est 
mirabilius,  aliqiiando  adoptât  in  filium,  quem  format 
in  utero  immundissimce  feminœ  ;  et  aliquando  non 
vult  esse  siium  filiam,  quem  format  in  utero  suœ  fi- 
lise.  nie  quippe  ad  baptismum  nescio  qua  provisione 
pervenit  ;  iste  repentina  morte  non  pervemt.  Atque 
ita  Deus,  in  cujus  potestate  sant  omnia,  facit  esse  in 
Christi  consortio,  quem  formavit  in  diaboli  domici- 
lio  ;  et  non  vult  esse  in  regno  suo,  quem  formavit  in 
templo  suo.  Aut  si  vult,  cur  non  facit  quod  vult? 
Non  enim  quod  soletis  de  majoribus  dicere:  Deus 
vult,  et  parvulus  non  vult.  Certe  hic  ubi  fati  nulla 
est  immobilitas,  nalla  fortunée  temeritas,  nulla  per- 
sonse  dignitas,  quid  restât  nisi  misericordiae  verita- 
tisque  profunditas  ?  Ut  sciamus,  et  ex  hoc  incompre- 
hensibiU  comprehendamus  juxta  duos  homines, 
unum  per  quem  peccatum  intravit  in  mundum,  al- 
terum  qui  tollit  peccatum  mundi,  omnes  filios  con- 
cupiscentise  carnalis  undecumque  nascantur,  ad  ju- 
gum  grave  fdiorum  Adam  merito  pertinere  [EccU., 

et  qu'au  contraire,  tous  ceux  que  la  grâce 
fait  naître  selon  l'esprit,  de  quelques  parents 

qu'ils  reçoivent  le  jour  ,  sont  destinés  ,  sans  au- 
cun mérite  de  leur  part,  à  porter  le  joug  si  doux 

des  enfants  de  Dieu.  C'est  donc  conformément 

aux  conditions  de  sa  nature,  que  l'enfant  qui  est 
formé  dans  un  corps  qui  est  le  temple  de  Dieu, 

n'est  point  pour  cela  lui-même  un  temple  de 
Dieu  ,  bien  que  créé  dans  un  temple  de  Dieu. 
Car  si  le  corps  de  sa  mère  est  devenu  un  temple 

de  Dieu,  ce  n'est  point  par  un  effet  de  la  nature, 
mais  par  un  don  spécial  de  la  grâce  divine, 

grâce  qui  n'est  point  la  conséquence  de  la  con- 
ception ,  mais  de  la  régénération.  Car  si  ce  que 

la  mère  conçoit  faisait  partie  de  son  corps,  de 

manière  à  être  considéré  comme  une  partie 

d'elle-même  ,  on  n'aurait  pas  besoin  de  baptiser 
un  enfant  dont  la  mère  aurait  été  baptisée  dans 

un  danger  de  mort ,  lorsqu'elle  portait  cet  en- 
fant dans  son  sein.  Ainsi,  lorsqu'on  le  baptise, 

ce  n'est  point  un  second  baptême  qu'il  reçoit. 
C'est  pourquoi  il  ne  faisait  point  partie  du  corps 

de  sa  mère,  lorsqu'il  était  encore  dans  le  sein 
maternel ,  et  cependant  il  était  formé  dans  un 

temple  de  Dieu,  sans  être  pour  cela  un  temple 
de  Dieu.  Ainsi,  dans  une  femme  fidèle,  se  forme 

un  enfant  infidèle,  et  ses  parents  ont  fait  passer 

en  lui  une  infidélité  qu'ils  n'avaient  point  eux- 
mêmes,  lorsqu'ils  lui  ont  donné  le  jour  ,  mais 

qu'ils  avaient  en  recevant  une  naissance  sem- 
blable à  celle  qu'ils  viennent  de  donner  à  leur 

XL,  i)  ;  et  ex  liis  omnes  filios  gratise  spiritalis  unde- 
cumque nàscaatur,  ad  jugum  suave  filioriim  Deisine 

merito  pervenire.  Proinde  conditionem  suam  gerit, 
qui  in  dterius  cor  pore,  quod  est  templum  Dei,  ita 
construitur,  ut  non  ideo  sit  et  ipse  templum  Dei, 
qaia  œdificatur  in  templo  Dei.  Matris  quippe  corpus 
ut  esset  templum  Dei,  gratiœ  beneficium  est,  non 
natarse  :  quai  gratia  non  conceptione,  sed  regenera- 
tione  confertur.  Nam  si  ad  matris  corpus  id  quod  m 
ea  concipitur  pertineret,  ita  ut  ejus  pars  deputaretur  ; 
non  baptizaretur  infans,  cujus  mater  baptizata  est 
aliquo  mortis  urgente  periculo,  cum  eum  gestaret 
in  utero.  Nunc  vero  cum  etiam  ipse  baptizatur,  non 

utique  bis  baptizatus  habebitur.  Non  itaque  ad  ma- 
ternum  corpus  cum  esset  in  utero  pertinebat  :  et 
tamen  creabatur  in  templo  Dei  non  templum  Dei. 
Ita  in  femina  fideli  creatus  est  infidelis,  et  in  eum 

parentes  infidelitatem  trajecerunt,  quam  non  habe- 
bant  quando  ex  ipsis  natus  est,  sec  tune  habebant 
quando  et  ipsi  similiter  nati  sunt.  Trajecerunt  ergo, 
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enfant.  Ils  lui  ont  donc  transmis  ce  qui  n'était 
plus  en  eux^  à  cause  de  la  semence  spirituelle 

par  laquelle  ils  ont  été  régénérés,  mais  qui  se 
trouvait  dans  la  semence  charnelle  par  laquelle 

ils  l'ont  engendré. 
44.  Quoique  le  corps  soit  sanctifié  par  les  eaux 

sacrées  du  baptême,  il  est  toutefois  sanctifié, 

afin  que ,  par  la  rémission  des  péchés,  il  soit 

affranchi,  non- seulement  de  tous  les  péchés 
passés ,  mais  encore  de  la  concupiscence  de  la 

chair,  à  laquelle  tout  homme  est  nécessairement 

exposé  en  naissant,  et  même  en  mourant,  s'il 
n'a  pas  été  régénéré.  Où  m'avez-vous  donc  en- 

tendu dire ,  ou  dans  lequel  de  mes  ouvrages 

avez-vous  lu  «  que  les  hommes  ne  sont  point 

renouvelés  par  le  baptême,  mais  comme  renou- 

velés ;  qu'ils  ne  sont  point  délivrés,  mais  comme 

délivrés  ;  qu'ils  ne  sont  point  sauvés,  mais 
comme  sauvés  ?»  A  Dieu  ne  plaise  que  je  re- 

garde comme  vaine  la  grâce  du  bain  sacré ,  où 

j'ai  été  régénéré  par  Teau  et  par  l'Esprit  ;  par 
laquelle  j'ai  été  délivré  de  la  souillure  de  tous 

les  péchés  que  j'ai  contractés  en  naissant  ou 
dont  je  me  suis  rendu  coupable  en  menant  une 
mauvaise  vie;  cette  grâce  par  laquelle  je  suis 

délivré  de  tout  mal,  de  manière  à  ne  plus  suc- 
comber à  la  tentation  de  la  concupiscence  qui 

m'attire  par  ses  charmes  ;  cette  grâce  qui  m'a 
mis  en  état  d'être  exaucé,  lorsque  je  dis  avec 
mes  frères  :  «  Pardonnez -nous  nos  offenses  ;  » 

{Matth.,  Yi,  12)  cette  grâce  par  laquelle  j'es- 

quod  jam  non  erat  in  eis,  propter  semen  spiritale 
quo  regenerati  sunt  ;  sed  erat  in  eorum  carnali  se- 
mine,  quo  cum  generaverunt. 

44.  Quamvis  itaque  sacro  baptismate  sanctificetar 
et  corpus  ;  ad  hoc  tamen  sanctificatar,  ut  per  remis- 
sionefn  peccatorum  non  solum  prseteritis  peccatis 
omnibus,  verum  etiam  ipsi  quse  inest  carnis  concu- 
piscentise  non  sit  obnoxium  ;  oui  necesse  est  obnoxius 
omnis  liomo  nascatur,  etiam  ̂ moriturus  obnoxius,  si 
non  renascatur.  Ubi  ergo  me  audisti  sive  legisti  di- 
centem,  non  innovari  liomiiies  per  baptismum,  sed 
quasi  innovari  ;  non  liberari,  sed  quasi  liberari  ;  non 
salvari,  sed  quasi  salvari?  Absit  ut  ego  ioanem  di- 
cerem  gratiam  lavacri  illius,  in  quo  renatus  sum  ex 
aqiia  et  spiritu,  qua  liberatus  sum  a  reatu  omnium 
peccatorum,  vel  quse  nascendo  traxeram,  vel  quse 
maie  vivendo  contraxeram  :  qua  liberor  ut  (a)  sciam 
ne  intrem  in  tentationem,  a  concupiscentia  mea  abs- 
tractus  et  illectus,  atque  ut  exaudiar  dicens  cum  con- 
sortibus  meis  :  Dimitte  nobis  débita  nostra  {Matth. ^ 

Sic  MSS.  At  ecliti,  ut  scio. 

père  être  délivré  pour  l'éternité ,  «  alors  qu'il 
n'y  aura  plus  dans  les  membres  de  mon  corps 
de  loi  qui  combatte  contre  la  loi  de  mon  esprit.  » 

(Rom.,  vil,  23.)  Non,  je  ne  regarde  point  comme 
vaine  et  sans  effet  la  grâce  de  Dieu,  mais  vous, 

qui  en  êtes  l'ennemi,  vous  faites  parade  d'une 
vaine  science  pour  introduire  dans  votre  discus- 

sion Epicure,  qui  a  dit  «  que  les  Dieux  n'avaient 
point  de  corps,  mais  comme. un  corps;  qu'ils 
n'avaient  point  de  sang,  mais  comme  du  sang.  » 
(Gicéron,  liv.  III  de  la  Nature  des  Dieux.)  Et  vous 
saisissez  cette  occasion  pour  citer^  dans  les 

livres  des  philosophes  ,  beaucoup  de  choses  qui 

n'ont  aucun  rapport  avec  la  question  qui  nous 

occupe.  Qui  d'entre  nous  a  jamais  dit  «  que 
tout  ce  qui  se  fait  dans  le  siècle  présent  mérite 

d'être  blâmé ,  »  lorsque  Jésus-Christ  lui-même 
a  fait  ici-bas  tant  de  bien  poumons  délivrer  du 
mal  de  ce  siècle  présent  ? 

CHAPITRE  XV. 

Il  y  a  certains  péchés  qui  nous  sont  remis  clans  le 
siècle  futur. 

45.  Cependant,  il  est  important  d'examiner 
avec  quel  soin  et  quelle  justesse  vous  expliquez 

le  passage  de  l'Apôtre  où  il  dit  :  «  Nous  ne 
sommes  sauvés  qu'en  espérance,  »  jusqu'à  ces 
paroles ,  «  la  rédemption  de  notre  corps  ;  » 

(Rom.,  Yiii,  24)  car,  selon  vous,  cette  résurrec- 
tion ne  remet  pas  les  péchés  à  tous,  mais  justi- 

fie les  mérites  de  chacun,  car  elle  rend  à  chacun 

VI,  12)  :  qua  liberabor,  ut  spero,  in  œternum,  uhi 
jam  nulla  lex  in  membris  meis  repugnet  legi  mentis 
meœ  [Rom.,  vu,  23).  Non  igitur  ego  inanem  facio 
Dei  gratiam  :  sed  tu  ejus  inimicus  inanem  quœsisse 

videris  jactantiam,  ut  in  tuam  disputationem  intro- 
duceres  Epicurum,  qui  negavit  esse  corpus  deorum, 
sed  tamquam  corpus  ;  nec  sanguinem,  sed  tamquam 
sanguixiem  (Cicero  bb.  ni,  de  natura  deorum)  ;  ethac 

occasione  de  pbilosophorum  litteris  ad  rem  quae  in- 
ter  nos  agitur  non  pertinentibus  ,  tanto  ineptius 
quanto  velut  doctius  delirares.  Quis  autem  nostrum 

dicit  :  Quidquid  in  prœsenti  sœculo  agitur,  esse  cul- 
pandum  ;  cum  hic  ipse  Glinstus  tanta  egerit  bona, 
sed  ut  nos  erueret  de  prœsenti  sœculo  malo  ? 

CAPUT  XV. 

Etiam  in  futuro  sœculo  peccata  qusedam  re^nittuntur. 

45.  Quam  porro  diUgenter  et  congruenter  exponas 

apostolicum  testimonium  ,  ubi  ait  :  Spe  salvi  facti 

sumus  (Rom.,  vni,  24)  ;  et  cetera,  usque  ad  redemp- 
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selon  ses  œuvres,  mais  vous  ne  dites  point  selon 

quelles  œuvres  elle  rend  aux  petits  enfants  le 

royaume  de  Dieu.  Sans  doute,  il  n'y  a  pas  de 

péchés  remis  dans  ce  royaume,  mais,  s'il  n'y  en 
avait  pas  quelques-uns  qui  puissent  nous  être 

remis  au  jugement  dernier,  le  Seigneur  n'aurait 
pas  dit  de  certains  péchés  :  «  11  ne  sera  remis 

ni  dans  ce  siècle  ni  dans  l'autre.  »  (Matth.,  xii, 

32.)  C'est  dans  cet  autre  siècle  que  le  bon  larron 
espérait  obtenir  la  rémission  de  ses  péchés  , 

lorsqu'il  disait  au  Sauveur  :  a  Souvenez-vous 
de  moi  lorsque  vous  serez  arrivé  dans  votre 

royaume.  »  (Luc,  xxiii,  42.)  Comme  cette  ques- 
tion présente  de  grandes  difficultés,  il  ne  faut 

pas  émettre  à  cet  égard  une  opinion  précipitée. 

Mais  pourquoi  Dieu  ne  remet -il  dans  son 
royaume  aucun  péché  à  ses  enfants,  sinon  parce 

qu'il  n'y  trouve  rien  qui  puisse  être  remis?  car 
il  n'y  aura  plus  de  péché  là  où  l'esprit,  je  ne 
dis  pas  ne  consent  point  aux  désirs  de  la  chair, 

mais  ne  forme  pas  même  de  désirs  contraires  à 

ceux  de  la  chair,  parce  que  la  chair  n'en  forme 

pas  de  contraires  à  ceux  de  l'esprit.  Car  alors 
l'œuvre  du  salut  est  ineffablement  achevée  , 

tandis  qu'elle  ne  l'est  point  encore  dans  le  bap- 
tême, 011  nous  recevons,  il  est  vrai,  la  rémission 

de  tous  nos  péchés,  tout  en  conservant  encore 

en  nous  le  mal  de  la  concupiscence,  contre  le- 
quel ceux  qui  sont  baptisés  ont  à  combattre 

glorieusement,  s'ils  sont  mariés,  et,  plus  glo- 

rieusement encore,  s'ils  observent  la  vertu  de 

la  continence.  Yous  en  faites  vous-même  l'ayeu 
(plus  haut,  livre  III,  ch.  xxi),  mais  je  ne  sais 

pourquoi,  malheureusement,  vous  ne  vous  écou- 
tez pas  vous-même  lorsque  vous  parlez  pour  la 

vérité. 
46.  Lorsque  vous  faites  la  description  du 

bonheur  suprême  de  la  résurrection,  vous  dites 

qu'«alors  aucun  juste  ne  cherchera  à  rendre 
son  corps  livide,  à  le  réduire  en  servitude,  à  le 

mortifier  en  couchant  sur  la  dure ,  et  en  négli- 
geant même  la  propreté  de  ses  membres.  » 

Dites-moi  donc  pourquoi  celui  que  le  baptême 
a  purifié  de  tout  péché  pratique  encore  toutes 
ces  austérités,  et  ose  rendre  livide  le  temple  de 

Dieu  ?  Ses  membres  ne  sont-ils  pas  aussi  le  tem- 
ple de  Dieu  ?  Pourquoi  donc,  au  lieu  de  salir  ce 

temple  par  sa  malpropreté,  ne  cherche-t-il  pas 

plutôt  à  y  répandre  une  suave  odeur,  lorsqu'il 

y  appelle  la  présence  de  Dieu ,  ou  qu'il  invoque 
sa  miséricorde,  ou  qu'il  veut  apaiser  sa  colère  ? 

N'y  aurait-il  point  dans  le  temple  de  Dieu  quel- 
que mal  qu'il  faut  châtier,  dompter,  vaincre  et 

réprimer,  même  parla  lividité  et  la  malpropreté 

du  temple  de  Dieu  ?  Ne  faites-vous  pas  attention, 

ne  voyez-vous  pas  que  celui  qui  traite  si  dure- 

ment son  corps,  sans  y  trouver  quelque  chose^ 
qui  déplaît  à  Dieu,  fait  une  grande  injure  à 
Dieu  même  en  châtiant,  avec  tant  de  rigueur  et 

sans  raison^  un  corps  qui  est  le  temple  de  Dieu? 

tionem  corporis  nostri,  operse  pretium  est  intueri. 
Dicis  enim  qiiod  illa  resurrectio  non  peccata  dimittat 
aliqiioram,  sed  (a)  expurget  mérita  singulorum. 
Reddit  enim  iinicuique,  inquis,  secundum  opéra  sua, 
nec  tamen  dicis,  secundum  qua3  opéra  sua  regnum 
Dei  parvulis  reddat.  Et  peccata  quidem  nulla  remit- 
tuntur  in  regno  :  sed  si  nulla  remitterentur  in  ju- 
dicio  illo  novissimo,  puto  quod  Dominus  non  dixisset 
de  quodam  peccato  :  Non  remittetur  neque  in  hoc 
sseculo,  neque  in  futuro  {Matth.,  xn,  32)  ;  quando 
sibi  reniitti  sperabat  latro  ille,  qui  dicebat  :  Mémento 
mei  cum  veneris  in  regnum  taum  [Lucde.,  xxm,  42). 
De  qua  re,  quoniam  profundissima  quaistio  est,  non 
est  modo  preecipitanda  sententia.  Cur  autemin  regno 
nulla  peccata  remittit  Deus  filiis  suis,  nisi  quia  non 
invenit  quod  remittat  ?  Non  enim  poterunt  ibi  esse 
peccata,  ubi  spiritus,  non  dico  non  consentit  concu- 
piscentiee  carnis,  sed  nec  conçu piscit  adversus  car- 
nem,  quia  nec  caro  adversus  eum  ;  illa  inefFabili  sa- 

inte perfecta,  quse  nunc  non  fit  in  baptismo,  ubi 
remittuntur  quidem  cuncta  peccata,  sed  rémanent 

carnalium  concupiscentiarum  mala,  cum  quibus  post 
baptismum,  si  tamen  proficiunt,  exerceant  sive  con- 
jugati  gloriosa,  sive  continentes  gloriosiora  certa- 
mina  {Supra  lib.  ni  cap.  xxi)  :  quod  et  ipse  confiteris  ; 
sed  nescio  qua  miseria,  quando  pro  veritate  loqueris, 
tune  te  ipse  non  audis. 

46.  Describens  quippe  illam  summam  resurrectio- 
nis  felicitatem,  dicis  neminem  jam  ibi  justorum  livi- 
dum  facere  corpus  suum,  et  servituti  subjicere  ; 
neminem  humiliare  animam  suam  stratis  duris  et 

paedore  membrorum.  Responde  ergo  cur  hic  ista  fa- 
ciat,  qui  omni  malo  in  baptismate  caruit,  cur  audet 
lividum  facere  tempkim  Dei?  Nonne  membra  ejus 
membra  sunt  utique  templi  Dei  ?  Cur  ergo  non  suavi 
odore,  sed  pœdore  temp'i  ejus,  aut  invitât  prsesen- 
tiam,  aut  impetrat  misericordiam,  aut  plaçât  iram 
ejus?  Niliil-ne  mali  castigat,  domat,  vincit,  opprimit 
in  templo  Dei,  etiam  Hvore  et  psedore  ipsius  templi 
Dei  ?  Nonne  adtendis,  nonne  perspicis,  quia  tam  ve- 
liementer  corpus  suum  persequens,  si  niliil  ibi  per- 
sequitur  quod  displicet  Deo ,  frustra  persequendo 

Très  B  Vatic.  MSS.  expi/ngat-.  Alii  duo  cum  pluribus  Gall.  expurgat,  Am.  expvgnat,  Floriac,  cod.  ezpugnet. 
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Pourquoi  tant  de  détours ,  pourquoi  tant  d'hé- 
sitation, au  lieu  d'avouer  francliement  ce  que 

'VOUS  ne  pouvez  vous  empêcher  de  reconnaître  ; 

c'est-à-dire  que  ce  mal  ,  oui,  ce  mal  que  cet 
homme ,  dont  vous  vantez  le  teint  livide  et  la 

malpropreté,  poursuit  et  châtie  dans  son  corps, 

n'est  autre  chose  que  ce  qui  fait  dire  à  l'Apôtre  : 

«  Je  sais  qu'il  n'y  a  rien  de  bon  en  moi^  c'est-à- 

dire  dans  ma  chair.  »  (Rom. ,  vu ,  18.)  Ce  n'est 

pas  là,  selon  vous,  le  langage  d'un  homme  bap- 
tisé. Pourquoi  louez-vous  alors  la  lividité  de  son 

corps  et  la  malpropreté  de  ses  membres  qui 

s'accordent  avec  ce  langage  ?  car  ce  ne  sont 
point  là  des  choses  qui  sont  infligées  aux  saints, 

ou  par  le  fouet  du  Seigneur,  ou  par  la  persécu- 
tion de  leurs  ennemis ,  mais  des  mortifications 

qu'ils  slmposent  à  eux-mêmes  par  amour  de  la 
continence.  Comment  cela  se  fait-il,  sinon  en 

formant  par  l'esprit  des  désirs  contraires  à  ceux 
de  la  chair?  Vous  l'avez  bien  senti  vous-même, 
puisque ,  dans  la  description  que  vous  faites  du 
bonheur  de  la  vie  future,  vous  avez  ajouté  : 

«  Personne  alors  n'aura  plus  besoin  d'opposer 
une  sainte  impudence  aux  outrages ,  d'exposer 
ses  joues  aux  soufflets  et  son  dos  aux  coups  de 
verges.  Personne  ne  cherchera  plus  sa  force 

dans  la  faiblesse.  Il  n'y  aura  plus  de  lutte  entre 

la  frugalité  et  l'indigence,  entre  la  magnanimité 

et  les  chagrins.  »  Pourquoi  n'avez-vous  point 
dit  aussi  entre  la  chasteté  et  la  concupiscence 

de  la  chair?  mais  vous  vous  êtes  hâté  de  termi- 

ner votre  période  en  disant  :  «  ni  entre  la  pa- 

templum  ejiis  facit  injuriam  magnam  Deo  ?  Quid 
tergiversaris,  quid  cunctaris  apertius  confiteri  ?  Illud 
profecto,  illud  est  quod  iste,  cujus  livorem  psedo- 
remque  prsedicas,  in  sua  carne  persequitur,  unde 
dicebat  Apostolus  :  Scio  quia  non  habitat  in  me,  hoc 
est,  in  carne  mea  bonum  [Rom.,  vn,  18).  Quam  vo- 
cem  baptizati  esse  cur  negas,  cum  opéra  vocis  hu- 
jus  in  livore  corporis  et  membrorumpsedore  cognos- 
cas?  Neque  enim  heec  sancti,  vel  Dei  flagellis,  vel 
ab  inimicis  tolérant  patiendo,  sed  ipsi  sibi  ingerunt 
continendo.  Et  ut  quid  hoc,  nisi  contra  carnis  con- 
cupiscentiam  spiritu  concupiscendo  ?  Quod  nimirum 
et  ipse  sensisti.  Cum  enim  describens  felicitatem 
futurœ  vitœ,  addidisses  atque  dixisses  :  Nemo  con- 
viciis  felicem  impudentiam,  nemo  maxillas  palmis, 
nemo  subjiciet  terga  verberibus  ;  nec  conllare  stu- 
debit  de  infirmitate  virtutem  ;  nec  cum  inopia  fru- 
galitas,  nec  cum  mseroribus  magnanimitas  :  quare 
.dicere  noluisti,  nec  cum  carnis  concupiscentia  casti- 
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tience  et  la  douleur.  »  Vous  ne  parlez  que  des 

maux  qui  arrivent  du  dehors  et  qu'on  supporte 
avec  courage,  et  non  du  mal  dont  les  mouve- 

ments se  font  sentir  en  nous  ,  et  qu'on  ne  peut 
réprimer  que  par  la  chasteté.  Mais  peut-être, 

direz-vous,  que  c'est  faute  de  discernement  si 

nous  n'avons  pas  compris,  que  c'est  ce  que  vous 
avez  voulu  faire  entendre  précédemment  lorsque 

vous  avez  parlé  de  cette  lividité  du  corps,  comme 

de  ces  peines  et  de  cette  malpropreté  des  mem- 

bres ?  Car,  lorsqu'un  homme  vigoureux  est  mal- 
traité, non  par  un  ennemi  du  dehors,  mais  par 

lui-même ,  c'est  qu'il  y  a  au  dedans  de  lui  un 
ennemi  qu'il  doit  vaincre. 

47.  Souvenez-vous  que  vous  n'avez  pas  expli- 

qué pourquoi  l'Apôtre,  qui  avait  déjà  été  adopté 
par  les  eaux  sacrées  de  la  régénération,  dit  :«  dans 

l'attente  de  l'adoption  des  enfants  de  Dieu.  » 
{Rom.,  VIII,  23.)  Vous  répétez  encore  :  «  Nul  ne 

haït  sa  propre  chair.  »  Qui  dit  le  contraire  ?  Et  ce- 

pendant vous  assurez  qu'il  faut  la  châtier  par  une 
discipline  rigoureuse.  Vous  parlez  donc  encore  ici 

pour  la  vérité,  sans  vouloir  vous  écouter  vous- 

même  ;  car  pourquoi  les  fidèles  ont-ils  besoin  de 
châtier  leur  chair  si,  après  le  baptême,  il  ne  reste 

rien  en  eux  qui  forme  des  désirs  contraires  à  ceux 

de  l'esprit?  pourquoi,  dis-je,  le  temple  de  Dieu 
se  mortifîe-t-il  lui-même ,  s'il  n'y  a  rien  en  lui 

qui  résiste  à  l'esprit  de  Dieu  ?  Mais,  non-seulement 
ce  mal  résiderait  en  nous,  mais  encore  il  nous 

serait  mortellement  nuisible,  si  nous  n'avions 
pas  été  délivrés  par  la  rémission  des  péchés  de 

tas?  Sed  festinasti  sensum  concludere,  atque  dixisti, 
nec  patientia  cum  dolore  luctabitur  ;  nihil  aliud  com- 
memorans  nisi  quod  forinsecus  irruens  fortitudine 
toleratur,  non  quod  intus  se  commovens  castitate 
comprimitur.  An  forte  nos  arguis  tarditatis,  qui  non 
intellexerimus,  hoc  te  jam  significasse  superius,  cum 
de  livore  corporis  diceres  et  labore  ac  psedore  mem- 
brorum  ?  Quando  enim  non  ab  hoste,  sed  a  se  ipso 
affligitur  fortis,  in  ipso  intus  est  qui  vincendus  est 
hostis. 

47.  Mémento  sane  non  te  exposuisse  cur  Aposto- 
lus dixerit,  adoptionem  exspectantes  {Rom.,  \ni,  23), 

qui  jam  in  lavacro  regenerationis  fuerat  adoptatus. 
Iterum  dicis,  quod  carnem  suam  nullus  oderit.  Quis 
enim  hoc  negat  ?  Sed  tamen  disciplinse  rigore  asseris 
conterendam.  Iterum  ergo  pro  veritate  loqueris,  et 
audire  te  non  vis.  Cur  enim  caro  conteritur  a  fide- 
libus,  si  nihil  remansit  in  baptismo  quod  adversus 
spiritum  concupiscat  ?  Cur,  inquam,  conteritur  a  se 

27 



4i8  QUATRE  LIVRES  DE  S.  A 

la  souillure,  par  laquelle  ce  mal  nous  retenait 

dans  l'esclavage  du  péché.  C'est  donc  par  le 
pardon  que  nous  sommes  affranchis  de  ce  mal 

qui  nous  rendait  coupables,  et  c'est  par  la  con- 

tinence que  nous  l'affaiblissons,  pour  qu'il  ne 
triomphe  pas  de  nous  dans  la  guerre  que  nous 
lui  faisons.  Nos  efforts  doivent  donc  tendre  à 

empêcher  ce  mal  de  nous  nuire,  jusqu'à  ce  que, 
par  une  parfaite  guérison,  nous  en  soyons  en- 

tièrement délivrés.  C'est  pourquoi  le  baptême 
efface  tous  nos  péchés,  tant  ceux  que  nous  avons 

contractés  à  notre  origine,  que  ceux  que  nous 

avons  commis  sciemment  ou  par  ignorance.  Mais 

lorsque  l'apôtre  Jacques  dit  :  «  Chacun  est 

tenté  par  sa  propre  concupiscence,  qui  l'em- 
porte et  l'attire;  ensuite,  quand  la  concupis- 

cence a  conçu,  elle  enfante  le  péché  »  [Jacq.,  i, 

14),  il  est  évident  que,  par  ces  paroles,  l'apôtre 
fait  une  distinction  entre  ce  qui  enfante  et  ce 

qui  est  enfanté.  En  effet,  la  concupiscence  est 
ce  qui  enfante ,  et  le  péché  est  ce  qui  est 

enfanté.  Mais  la  concupiscence  ne  peut  en- 

fanter qu'après  avoir  conçu,  comme  elle  ne 

peut  concevoir  qu'après  nous   avoir  attirés 

par  ses  attraits  ,  c'est-à-dire  qu'après  avoir 
obtenu  le  consentement  de  notre  volonté  pour 

faire  le  mal.  Ainsi,  lorsqu'on  le  combat,  c'est 

donc  pour  l'empêcher  de  concevoir  et  d'enfanter 
le  péché.  C'est  pourquoi,  si  tous  les  péchés, 
qui  sont  les  fruits  de  la  corcupiscence  ont  été 

effacés  par  le  baptême,  si  la  concupiscence  elle- 
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même  a  été  détruite,  pourquoi  les  saints,  pour 

l'empêcher  de  concevoir,  combattent-ils  encore 
contre  elle,  «  par  la  lividité  de  leur  corps,  par 

la  malpropreté  de  leurs  membres,  par  la  mor- 

tification de  leur  chair?»  J'emploie  ici  vos  pro- 
pres paroles.  Pourquoi,  dis-je,  si  la  concupis- 

cence a  été  détruite  par  le  baptême,  les  saints 

lui  font-ils  la  guerre,  en  rendant  livide,  en  lais- 
sant dans  la  malpropreté  et  en  mortifiant  leur 

corps,  qui  est  le  temple  de  Dieu?  Elle  y  subsiste 
donc  encore  et  le  bain  sacré  de  la  régénération 

ne  nous  en  a  pas  entièrement  délivrés ,  à  moins 

qu'il  ne  nous  ait  aussi  privés  du  sentiment 

qui  nous  fait  voir  qu'elle  est  toujours  en  nous. 
48.  Mais  qui  serait  assez  imprudent ,  assez 

impudent  même,  assez  effronté,  assez  obstiné, 

assez  opiniâtre,  enfin  assez  insensé,  assez  fou, 

pour  avouer  que  le  péché  est  un  mal,  et  pour 

nier  ensuite  que  la  concupiscence  qui  enfante  le 

péché  soit  un  mal,  même  si  l'esprit,  en  formant 

des  désirs  qui  lui  sont  contraires,  l'empêchait 
de  concevoir  et  d'enfanter  le  péché?  Quand  bien 
même  un  tel  mal,  un  mal  si  grand,  serait  seule- 

ment en  nous,  ne  suffirait-il  point  pour  nous 
tenir  dans  les  liens  de  la  mort,  et  nous  entraîner 

même  à  la  mort  éternelle,  si  ces  liens  n'étaient 
point  brisés  par  la  rémission  des  péchés  que 

nous  recevons  dans  le  baptême?  C'est  à  cause 
de  ces  liens,  dans  lesquels  nous  avons  été  en- 

chaînés depuis  le  premier  Adam,  et  qui  ne  peu- 
vent être  rompus  que  par  le  second  Adam  ; 

ipso  templum  Dei,  si  niliil  ibi  est  quod  résistât  Spi- 
ritui  Dei  ?  Non  autem  tantum  in  esset,  verum  et  gra- 

viter obesset,  nisi  reatus  que  nos  obstrinxerat,  per 
remissionem  peccatorum  solutus  esset.  Solvitur  ergo 
per  indulgentiam,  quia  tenebat  in  noxa  :  conteritur 
per  continentiam,  ne  vincat  in  pugna.  Agitur  itaque 
ne  obsit,  donec  ita  sanetur  ut  non  sit.  Quapropter 
dimittuntur  in  baptismate  cuncta  peccata,  et  origi- 
naliter  tracta,  et  ignoranter  vel  scienter  adjecta.  Sed 
cam  dicit  apostolus  Jacobus  :  Unusquisque  tentatur 
a  concupiscentia  sua  abstractus  et  illectus,  deinde 
concupiscentia  cum  conceperit,  parit  peccatum  [Jac, 
I,  14)  :  profecto  in  his  verbis  partus  a  pariente  dis- 
cernitur.  Pariens  enim  est  concupiscentia,  partus 
peccatum.  Sed  concupiscentia  non  parit,  nisi  con- 

ceperit ;  nec  concipit,  nisi  illexerit,  hoc  est,  ad  malum 
perpetrandum  obtinuerit  volentis  assensum.  Quod 
ergo  adversus  eam  dimicatur,  iioc  agitur,  ne  con- 
cipiat  pariatque  peccatum.  Dimissis  itaque  in  bap- 
tismo  peccatis  omnibus,  id  est,  omnibus  concupis- 

centiae  fetibus,  si  illic  etiam  ipsa  consumta  est,  quo- 
modo  contra  eam  ne  concipiat,  dimicant  sanctilivore 
corporis,  pœdore  membrorum,  contritione  carnis? 
quse  verba  tua  sunt.  Quomodo,  inquam,  livore,  pee- 
dore  contritione  templi  Dei  contra  eam  belligeratur 
a  sanctis,  si  et  ipsa  est  abJata  baptismrie  ?  Manet 
igitur  :  nec  ea  regenerationis  lavacro  caraimus,  si 
non  ibi  caruimus  sensu,  quo  eam  manere  sentimus. 

48.  Quis  autern  ita  sit  imprudens  atque  imprndens, 
ita  procax,  pertinax,  pervicax,  ita  postremo  insanus 
et  démens,  qui  cum  peccata  mala  esse  fateatur,  ne- 
get  esse  malum  concupiscentiam  peccatorum,  etiam 
si  adversus  eam  concupiscente  spirita,  peccata  con- 
cipere  ac  parère  non  sinatur?  Taie  porro  ac  tam 
magnum  malum,  tantum  qnia  inest,  quomodo  non 
teneret  in  morte  et  pertraheret  in  ultimam  mortem, 
nisi  et  ejus  vinculum  in  illa  quœ  sit  in  baptismo  re- 
missione  peccatorum  omnium  solveretur  ?  Propter 
hoc  enim  vinculum  quod  connectitur  ex  primo  Adam, 
nec  solvi  postest  nisi  in  secundo  Adam;  propter  hoc, 
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c'est,  dis-je,  à  cause  de  ces  liens  de  la  mort  que 
les  enfants  meurent  en  naissant,  non  de  cette 

mort  commune  par  laquelle  l'âme  est  séparée 

du  corps,  mais  de  cette  mort  sous  l'empire  de 

laquelle  étaient  tous  ceux  pour  qui  Jésus-Christ 

est  mort.  «  Nous  savons,  »  en  effet,  dit  l'Apôtre, 

(paroles  que  nous  sommes  obligés  de  répéter  si 

souvent) ,  «  que  si  un  seul  est  mort  pour  tous, 

tous  par  conséquent  sont  morts,  et  que  Jésus- 
Christ  est  mort  pour  tous,  afin  que  ceux  qui 

vivent  ne  vivent  plus  pour  eux-mêmes,  mais 

pour  celui  qui  est  mort  et  ressuscité  pour  tous.  » 

(II  Cor.,  V,  147.)  Ceux-là  sont  donc  vivants,  pour 

lesquels  Jésus-Christ  qui  était  vivant  est  mort 
pour  leur  donner  la  vie  ;  et,  pour  parler  plus 
clairement  :  Ceux-là  ont  été  délivrés  de  la 

mort ,  pour  lesquels  est  mort  «  celui  qui  est 

libre  entre  les  morts;  »  (Ps.  lxxxviii)  ou,  pour 

parler  encore  plus  clairement  :  Ceux-là  ont  été 
délivrés  du  péché,  pour  lesquels  est  mort  celui 

qui  n'avait  jamais  connu  le  péché.  Et,  bien 

qu'il  ne  soit  mort  qu'une  fois,  il  meurt  cepen- 
dant toutes  les  fois  que  chacun  de  nous,  de 

de  quelqu'âge  qu'il  soit,  est  baptisé  en  sa  mort  ; 
c'est-à-dire  que  la  mort  de  celui  qui  a  été  sans 
péché  est  profitable  à  ceux  qui  étaient  morts 

dans  le  péché,  mais  qui,  baptisés  en  sa  mort, 

sont  morts  eux-mêmes  au  péché. 

CHAPITRE  XVI. 

Le  mal  provenant  de  l'ignorance  se  trouve  dans  ceux 
qui  sont  baptisés. 

49.  Vous  insérez  ensuite  un  passage  de  l'Apô- 

inquam,  vinculum  mortis,  mortui  reperiantur  infan- 
tes, non  ista  morte  notissima  quse  acoi  pore  animam 

séparât,  sed  ea  morte  qua  tenebantur  omnes,  pro 
quibus  mortuus  est  Christus.  Scimus  enim,  ait  Apos- 
tolus  (qiiod  a  nobis  sœpissime  repetendum  est,) 
quoniam  unus  pro  omnil3us  mortuus  est,  ergo  om- 

nes mortui  sunt  :  et  pro  omnibus  mortuus  est,  ut 
qui  vivunt,  jam  non  sibi  vivant,  sed  ei  qui  pro  om- 

nibus mortuus  est,  et  resurrexit  (II  Cor.,  v,  14).  llli 
ergo  vivunt,  pro  quibus  ut  vivant,  mortuus  est  qui 
vivebat.  Quod  apertius  ita  dicitur  :  Uli  sunt  a  mortis 
vinculo  Uberi,  pro  quibus  mortuus  est  inter  mortuos 
liber  {Psal.,  lxxxvii,  6).  Vel  sic  multo  apertius  :  Ilb 
sunt  liberati  a  peccato,  pro  quibus  mortuus  est  qui 
numquam  fuerat  in  peccato.  Et  cum  semel  sit  mor- 

tuus, tamea  pro  unoquoque  tune  moritur,  quando 
in  ejus  morte,  quantselibet  setatis  fuerit,  baptizatur  : 
id  est,  tune  ei  proderit  mors  ejus  qui  fuit  sine  pec- 

cato, quando  in  ejus  morte  baptizatus  mortuus  fue- 
rit etiamipse  peccato,  qui  mortuus  fuerat  in  peccato. 

(a)  Hic  Floriacensis  cod.  addit,  qui  talia  agunt. 

tre  où  il  dit  :  «  Ne  vous  y  trompez  pas,  ni 
les  fornicateurs,  ni  les  idolâtres  ne  seront  point 
héritiers  du  royaume  de  Dieu.  »  (I  Cor.,  vi,  9.) 

Or,  quels  sont  les  hommes  qui  commettent  ces 

crimes,  sinon  ceux  qui  obéissent  aux  mouve- 
ments de  la  concupiscence  que  vous  louez,  et 

se  portent  à  des  actions  criminelles  et  honteu- 

ses? Mais  lorsque  l'Apôtre  ajoute  :  «  C'est  ce  que 
quelques-uns  d'entre  vous  ont  été  autrefois,  mais 
vous  avez  été  lavés,  vous  avez  été  sanctifiés,  » 

{Ibid.y  11)  il  indique  qu'il  s'est  fait  un  heureux 
changement  en  eux ,  non  de  manière  à  être 
affranchis  entièrement  de  la  concupiscence,  ce 

qui  est  impossible  dans  cette  vie,  mais  du  moins 

pour  ne  plus  lui  obéir,  ce  qui  peut  se  faire  en 
menant  une  sainte  vie,  comme  aussi  pour  leur 

faire  connaître  qu'ils  avaient  été  délivrés  des 
liens  du  péché,  ce  qui  ne  peut  avoir  lieu  que 

par  la  régénération.  Mais  vous  qui  pensez  «  que 
si  la  concupiscence  était  un  mal,  ceux  qui  sont 

baptisés  en  seraient  exempts,  »  vous  êtes  dans 

l'erreur.  Ils  sont  bien  délivrés  du  péché,  mais 
ils  ne  le  sont  pas  de  tout  mal;  ou,  pour  parler 

avec  plus  de  précision,  ils  sont  délivrés  de  la 
souillure  du  mal  qui  les  rendait  coupables,  mais 

non  de  tous  les  maux.  Ne  sont-ils  pas  encore, 
en  effet,  soumis  à  la  corruption  de  leur  corps? 

Ce  qui  appesantit  l'âme  n'est-il  pas  un  mal?  Se 
serait-il  donc  trompé  celui  qui  a  dit  :  «  Le  corps 

sujet  à  la  corruption  appesantit  l'âme?  »  {Sag., 
IX,  15.)  Ceux  quisontbaptisés  sont-ils  exempts  du 

mal  de  l'ignorance ,  qui  fait  commettre  insciem- 

CAPUT  XVI. 

49.  Ingeris  Apostoli  testimonium,  ubi  ait  :  Nolite 
errare,  neque  fornicarii,  neque  simulacris  servientes 
et  cetera,  quibus  commemoratis ,  concludit  quod 
regnum  Dei  non  possidebunt.  (I  Cor. ,  vi,  9.)  (a)  Sed 
agunt  talia  qui  concupiscentise,  quam  laudas,  moti- 
bus  ad  mala  et  turpia  quœque  consentiunt.  Quod 
ergo  ait  :  Et  haec  quidem  fuistis,  sed  abluti  estis,  sed 
sanctificati  estis  {Ibidem  11)  :  mutatos  eos  dixit  in 
melius,  non  ut  ea  carerent,  quod  in  bac  vita  fieri 
non  potest  ;  sed  ut  ei  non  obedirent,  quod  in  bona 
vita  fieri  potest  ;  atque  ut  ab  eo,  quo  erant  vinculo 
ejus  obnoxii,  liberatos  se  esse  cognoscerent,  quod 
nisi  regeneratione  fieri  non  potest.  Tu  autem,  qui 
putas,  quod  si  malum  esset  concupiscentia,  careret 
ea  qui  baptizatur,  multum  erras.  Omni  enim  peccato 
caret,  non  omni  malo.  Quod  planius  ita  dicitur  : 
Omni  reatu  omnium  malorum  caret  non  omnibus 
malis.  Numquid  enim  caret  corruptione  corporis? 
An  non  est  malum  quod  aggravât  animam?  et 
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ment  tant  de  péchés?  Est-ce  donc  un  léger  mal 
que  de  ne  pas  comprendre  les  choses  qui  sont 

de  l'Esprit  de  Dieu?  C'est  au  sujet  des  hommes 

baptisés  que  l'Apôtre  disait  :  «  L'homme  ani- 
mal est  incapable  des  choses  qui  sont  de  l'Es- 
prit de  Dieu  :  elles  lui  paraissent  une  folie,  et  il 

ne  peut  les  comprendre,  parce  que  c'est  par 

une  lumière  spirituelle  qu'on  peut  les  juger.  » 
(I  Cor.,  II,  14.)  Et  un  peu  après  :  «  Et  moi,  mes 

frères,  je  n'ai  pu  vous  parler  comme  à  des  hom- 
mes spirituels ,  mais  comme  à  des  personnes 

encore  charnelles,  et  comme  à  des  enfants  en 

Jésus-Christ;  je  vous  ai  nourris  de  lait,  et  non 

pas  de  viandes  solides,  parce  que  vous  n'en 
étiez  pas  alors  capables;  et  à  présent  même 

vous  ne  l'êtes  pas  encore,  parce  que  vous  êtes 

encore  charnels.  En  effet,  puisqu'il  y  a  parmi 

vous  des  jalousies  et  des  disputes,  n'est-il  pas 
visible  que  vous  êtes  charnels,  et  que  vous  vous 

conduisez  selon  l'homme?  »  (I  C^or.,  m,  1  et  suiv.) 

Yoyez  que  de  maux  il  attribue  au  mal  de  l'igno- 

rance. Je  pense  que  ce  n'est  point  au  sujet  des 

catéchumènes  qu'il  parlait  ainsi,  car  comment 
de  jeunes  enfants  seraient-ils  en  Jésus-Christ, 
sans  a^'oir  été  préalablement  régénérés?  Si  vous 
ne  le  croyez  pas,  soyez  attentif  à  ce  que  le 

même  Apôtre  dit  un  peu  après  :  «  Ne  savez- 
vous  pas  que  vous  êtes  le  temple  de  Dieu,  et 

que  l'Esprit  de  Dieu  habite  en  vous?  »  [Ibid. ,  16.) 
Douterez-vous  encore,  ou  refuserez-vous  de  re- 

connaître qu'il  n'y  a  que  ceux  qui  sont  baptisés 
qui  puissent  être  le  temple  de  Dieu,  dans  lequel 

habite  l'Esprit  de  Dieu?  Ecoutez  alors  ce  que 

l'Apôtre  dit  encore  aux  fidèles  de  Corinthe  : 
«  Est-ce  au  nom  de  Paul  que  vous  avez  été  bap- 

tisés? »  (ï  Cor.,  I,  13.)  Ceux  à  qui  il  s'adresse 
n'avaient  donc  pas  été  délivrés,  par  le  bain  de 

la  régénération,  du  mal  de  l'ignorance,  bien 

qu'ils  eussent  été  affranchis  de  tout  péché?  C'est 

pourquoi  ce  mal  de  l'ignorance  faisait  paraître 
comme  des  folies  les  choses  qui  sont  de  l'esprit 
de  Dieu,  à  ceux  qui  étaient  le  temple  de  Dieu, 

ou  habitait  l'Esprit  de  Dieu;  mais  en  faisant  de 
jour  en  jour  de  nouveaux  progrès  dan^  la  voie 
où  ils  étaient  entrés,  ils  pouvaient,  sans  aucun 

doute,  affaiblir  ce  mal,  avec  l'aide  de  la  sainte 
doctrine.  Soyons  même  persuadés  que  non- 
seulement  on  peut  le  diminuer,  mais  encore  le 
détruire  entièrement  durant  cette  vie,  après  le 

baptême  toutefois,  mais  jamais  par  le  baptême 
seul.  Quant  à  la  concupiscence,  personne 

n'ignore  qu'on  peut  en  diminuer  l'ardeur,  mais 
jamais  l'éteindre  entièrement  dans  cette  vie. 

50.  Ainsi  la  souillure  de  tous  ces  maux,  qui 

rend  l'homme  coupable,  est  effacée  par  les  eaux 

sacrées  du  baptême.  Ces  maux,  c'est-à-dire  ces 
péchés,  qui  sont  remis  à  ceux  qui  renaissent, 
diminuent  dans  ceux  qui  font  des  progrès  en 

sainteté.  L'ignorance  diminue  de  plus  en  plus, 
à  mesure  que  la  vérité  nous  éclaire,  et  la  con- 

erravit  qui  dixit ,  Corpus  enim  corruptibile  aggravât 
animam?  (Sap.,  ix,  15.)  Numquid  caret  ignorantise 
malo,  per  quod  a  nescientibus  innuraerabilia  perpe- 
trantur  mala  ?  An  parvum  malum  est ,  per  quod 
homo  non  percipit  qase  sunt  Spiritus  Dei  ?  De  bap- 
tizatis  nempe  Jdicebat  Apostolus:  Animalis  liomo 
non  percipit  quœ  smit  Spiritus  Dei  ;  stultitia  est  enim 
illi,  et  non  potest  scire,  quoniam  spiritaliter  dijudi- 
catar  (I  Cor.,  ii,  14).  Deinde  paulo  post  :  Et  ego, 
inquit,  fratres,  non  potui  loqui  vobis  qaasi  spiritali- 
bus,  sed  quasi  carnalibus  :  quasi  parvulis  in  Christo, 
lac  vobis  potum  dedi,  non  escam.  Nondum  enim  po- 
teratis  :  sed  nec  adhuc  quidem  potestis  ;  adhuc  enim 
estis  carnales.  Cum  enim  sint  inter  vos  semulatio  et 

contentio,  nonne  carnales  estis,  et  secundum  homi- 
nem  ambulatis?  (I  Cor.,  ni,  1,  etc.)  Vide  quœ  dicat 
mala  de  ignorantise  malo  venientia.  Et  puto  quod 
non  de  catechumenis  ista  dicebat.  Parvuli  quippe  in 
Christo  qaomodo  essent,  nisi  jam  renati  essent  ? 
Quod  si  nondum  credis,  quid  eis  post  pauca  dicat, 
adtende  :  Nescitis  quia  templum  Dei  estis,  et  Spiritus 

Dei  habitat  in  vobis?  [îhid.  16.)  An  adhuc  dubitabis, 
vel  negabis,  non  eos  potuisse  esse  templum  Dei,  in 
quo  habitaret  Spiritus  Dei,  nisi  baptizatos  ?  Saitem 
ergo  illud  respice  quod  eis  dixit  :  Numquid  in  nomine 
Pauli  baptizati  estis  ?  (I  Cor.,  i,  13.)  Nonigitur  carae- 
:^ant  tanto  ignorantise  malo  in  lavacro  regenerationis, 
ubi  tamen  omnibus  caruerant  sine  dubitatione  pec- 
catis.  Et  per  hoc  ignorantise  malum  templo  Dei,  in 
quo  habitabat  Spiritus  Dei,  stultitia  erant  qu£e  sunt 
Spiritus  Dei  (I  Cor.,  ii,  14).  Sed  de  die  in  diem  si 
proficerent,  et  in  quod  pervenerant  in  eo  ambula- 
rent,  sana  profecto  accedente  doctrina  minueretur 
hoc  malum.  Gredamus  etiam  non  tantum  minui,  ve- 
rum  etiam  in  hac  vita  posse  consumi  :  tamen  post 

baptismum  ;  numquid  in  baptismo  ?  Concupiscen- 
tiam  vero  quis  ambigat  in  hac  vita  posse  minui,  non 
posse  consumi  ? 

30.  Horum  itaque  malorum  prseteritus  omnis  reatus 
sacro  fonte  diluitur.  Remittuntur  ergo  in  renascen- 
tibus,  minuuntur  in  prolicientibus.  Ignorantia  mi- 
nuitur  veritate  magis  magisque  lucente  :  concupis- 
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cupiscence  elle-même  diminue  d'autant  plus 
que  la  charité  devient  plus  ardente.  Mais  aucun 
de  ces  deux  biens  ne  vient  de  nous;  «  car  nous 

n'avons  pas  reçu  l'esprit  du  monde,  mais  l'es- 
prit de  Dieu,  pour  connaître  les  dons  que  Dieu 

nous  a  faits.  »  C'est  ce  qui  fait  que  la  concupis- 

cence est  un  mal  plus  grand  que  l'ignorance, 
parce  que  l'ignorance  sans  concupiscence  nous 
induit  dans  des  fautes  plus  légères,  tandis  que 

la  concupiscence  sans  ignorance  nous  fait  com- 

mettre des  péchés  plus  graves.  L'ignorance  du 
mal  n'est  pas  toujours  un  mal,  tandis  que  le 
désir  du  mal  est  toujours  un  mal.  Quelquefois 

même  il  est  utile  d'ignorer  le  bien,  pour  ap- 
prendre à  le  connaître  en  temps  convenable  ; 

mais  il  ne  peut  jamais  arriver  que  l'homme  dé- 
sire (1)  le  bien  par  les  désirs  de  la  chair,  puisque 

la  génération  même  des  enfants ,  quoiqu'elle 
n'ait  pas  lieu  sans  concupiscence  charnelle,  n'est 
pas  le  résultat  des  désirs  de  la  chair,  mais  de 

la  volonté  de  l'esprit.  Il  s'agit  ici  de  la  concu- 
piscence par  laquelle  la  chair  a  des  désirs  con- 

traires à  ceux  de  l'esprit,  mais  non  de  cette 
concupiscence  bonne  et  salutaire  par  laquelle 

l'esprit  forme  des  désirs  contraires  à  ceux  de  la 
chair,  et  qui  fait  désirer  la  continence ,  pour 

vaincre  la  concupiscence  charnelle.  L'homme 
ne  peut  donc  jamais  désirer  aucun  bien  par  la 

(1)  Conciipiseei'e  et  concupiscentia  sont  employés  en  bonne  part  dans  plusieurs  endroits  de  l'Ecriture.  Concupi^icentia  disciplina,  fJésir  de 
l'instruction.  (Sag.,  vi,  18).  Cojicupiscmtia  sapientise,  désir  de  la  sagesse  {Ibid.,  xxi).  Voyez  aussi  (^Eccl.,  m,  31,  vi  et  37).  C'est  aussi  en 
bonne  part  qu'un  peu  plus  bas,  Saint  Augustin  emploie  le  mot  concupiscentia,  lorsqu'il  dit  :  noti  de  illa  bona  qua  spiritus  concupiscit 
adversus  carnem  et  qua  concupiscitur  continentia.  Au  n"  36  du  chap.  xviii,  le  mot  concupiscent ia  est  également  pris  en  bonne  part.  Concu- 
piscentia  eastitatis  et  continentise. 
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concupiscence  de  ia  chair,  à  moins  qu'on  ne 
regarde  la  volupté  des  sens  comme  un  bien  pour 

l'homme.  Si,  comme  vous  l'avez  dit  dans  quel- 

qu'endroit  de  vos  écrits,  vous  suivez  la  secte  de 
Dinomachus,  «  qui  ne  sépare  pas  la  volupté  de 

l'honnêteté,»  opinion  que  des  philosophes  païens 
d'une  autorité  plus  recommandable  ont  appelée 

un  bien  monstrueux,  comme  cette  alliance  d'une 
nature  humaine  et  animale  dans  la  fabuleuse 

Scilla;  si,  dis-je,  vous  adoptez  l'opinion  mons- 
trueuse de  cette  secte ,  il  nous  suffit  que  vous 

reconnaissiez  qu'il  y  a  une  volupté  permise  et 

une  autre  qui  ne  Test  pas;  et  qu'ainsi  la  con- 
cupiscence est  un  mal ,  puisque  ses  désirs  se 

portent  indifféremment  vers  ces  deux  espèces 

de  volupté,  si  celle  qui  est  licite  ne  la  détourne 

point  de  celle  qui  est  criminelle.  C'est  un  mal 
dont  on  n'est  pas  affranchi  par  le  baptême  , 
mais  dont  ceux  qui  ont  été  baptisés  triomphent 

pour  leur  salut,  lorsque,  délivrés  par  la  grâce 
de  la  régénération  des  liens  qui  les  attachaient 

au  péché,  ils  ne  se  laissent  plus  entraîner  à  des 
actions  illicites.  Mais,  au  jour  de  la  résurrection, 

la  concupiscence  ne  se  trouvera  plus  dans  tout 

corps  vivant  et  exempt  de  douleur;  et  c'est  là 
la  récompense  de  ceux  qui  auront  fidèlement 
combattu  contre  elle  ,  et  qui,  guéris  de  toute 

langueur,  seront  revêtus  de  la  bienheureuse 

centia  minuitur  caritate  magis  magisque  fervente. 
Nihil  (a)  boni  horum  duorum  est  a  nobis.  Non  enim 
spiritum  liujus  mundi  accepimus,  sed  spiritum  qui 
ex  Deo  est,  ut  sciamus  qnœ  a  Deo  donata  sunt  nobis 
{Ibidem,  12).  Ex  hoc  autem  concupiscentia  pejor 
est  quam  ignorantia,  quia  ignorantia  sine  concupis- 

centia minus  peccat;  concupiscentia  vero  sine  igno- 
rantia gravius  peccat.  Etnescire  malum,  non  semper 

est  malum  :  concupiscere  autem  malum,  semper  est 
malum.  Bonum  quoque  ipsum  utiliter  aliquando 
ignoratur,  ut  opportune  sciatur  :  nullo  autem  modo 
fieri  potest,  ut  carnali  concupiscentia  bonum  liomi- 
nis  concupiscatur  :  quando  quidem  nec  ipsa  proies 
libidine  corporis,  sed  voluntate  animi  concupiscitur, 
quamvis  non  sine  libidine  corporis  seminetur.  De  bac 
quippe  agimus  concupiscentia,  qua  caro  concupiscit 
adversus  spiritum;  non  de  illa  bona,  qua  concupis- 

cit adversus  carnem  [Gai.  v,  17),  et  qua  concupis- 
citur continentia,  per  quam  concupiscentia  vincatur. 

Hac  ergo  concupiscentia  carnis  numquam  concupis- 
(a)  Duo  Vatic.  MSS.  Nihil  banorum  horum  duorum.  Floriacensis  : 

citur  hominis  uUum  bonum,  si  voluptas  carnis  non 
est  hominis  bonum.  Si  autem ,  ut  aliquo  loco  si- 
gnificasti  (Sup.  lib.,  iv,  cap.  xv),  placet  tibi  secta 
Dinomachi,  honestatem  voluptatemque  conjungens; 

quod  pliilosophi  quoque  hujus  mundi  qui  hones- 
tiores  videbantur,  Scyllceum  bonum  esse  dixerunt, 
ex  humana  scilicet  nalura  belluinaque  compactum  : 
si  lioc  ergo  monstrum  tua  opinione  sectaris;  satis 
est  nobis,  quod  confiteris  aliam  esse  illicitam,  aliam 
licitani  voluptatem.  Ac  per  hoc  mala  est  concupis- 

centia quee  indifîerenter  utrumque  appétit,  nisi  ab 
illicita  voluptate  licita  (6)  voluptate  frenetur.  Hoc 
autem  malum  non  in  baptismate  (c)  ponitur  :  sed 
baptizatis  per  gratiam  regenerationis  ab  ejus  obli- 
gatione  jam  liberis,  ne  ad  illicita  pertraliat,  salu-. 
briter  vincitur.  Ut  autem  resurrectionis  tempore  non 
sit  omnino  in  vivente  corpore  nec  dolente,  prse- 
mium  est  eorum  qui  contra  eam  fideliter  certaverunt, 
qui  languore  sanato  immortalitate  [d)  beatissima 
vestientur.  In  eis  vero  qui  non  ad  vitam  résurgent, 

Nihil  horum  donorum.  —  (è)  Sic  plurcs  MSS.  Editi  vero,  licita  volun- 
tate  frenetur.—  (c)  Editi,  punitur.  Verius  Vatican!  MSS.  ponitur  :  id  est,  dcponitur.- 
Id  nostri  non  habent  MSS, 

[d)  Hic  Am.  addit,  sanata,  etc.  Er.  et  Lov.  sana,  etc 
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immortalité.  A  l'égard  de  ceux  qui,  ne  ressusci- 
teront pas  pour  la  vie,  elle  ne  sera  pas  en  eux 

pour  leur  bonheur,  mais  pour  leur  punition^  car 

aucun  d'eux  ne  sera  lavé  de  la  souillure  qui  le 
rendait  criminel,  et  cette  concupiscence  qui  sur 
la  terre  excitait  les  méchants  à  la  volupté,  se 

changera  alors  pour  eux  en  peines  et  en 
tourments. 

CHAPITRE  XVII. 

Vhomme  ici-bas  a  sans  cesse  une  guerre  intestine 
à  soutenir  contre  la  concupiscence. 

51.  Voyons  maintenant  ce  que  l'excellence  et 
la  subtilité  de  votre  génie  vous  a  fait  trouver 

pour  réfuter  le  passage  où  j'ai  dit  «  que  le  mal 
de  la  concupiscence  de  la  chair  nous  était  remis 

dans  le  baptême,  non  de  manière  à  le  détruire 

entièrement,  mais  pour  qu'il  ne  nous  soit  plus 
imputé  à  péché  ;  mal  qui  demeure  toujours  en 
nous,  bien  que  sa  souillure,  qui  nous  rendait 

coupables,  ait  été  effacée.  »  (Liv.  I  du  Mariage, 

ch.  XXV.)  Avec  la  finesse  d'esprit  qui  vous  distin- 
gue, vous  argumentez  contre  mes  paroles,  comme 

si  j'avais  dit  «  que  la  concupiscence  elle-même 
était  délivrée  par  le  baptême  de  la  souillure  qui 

la  rend  mauvaise.  »  Parce  que  j'ai  dit  que  «  sa 
souillure  était  effacée,  »  vous  interprétez  mes  pa- 

roles comme  si  par  ce  mot  «  sa,  »  j'avais  voulu 
marquer  la  souillure  qui  rend  la  concupiscence 
criminelle ,  souillure  qui,  une  fois  effacée , 

absout  la  concupiscence  de  tout  mal.  Si  telle  eût 
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été  ma  pensée^  je  n'aurais  pas  dit  que  la  concupis- 

cence est  mauvaise,  mais  qu'elle  avait  été  mau- 
vaise. Ainsi,  selon  votre  intelligence,  qui  est  vrai- 
ment admirable,  lorsque  vous  entendez  dire  que 

la  souillure  d'homicide  à  été  effacée  dans  quel- 

qu'un, vous  pensez  que  ce  n'est  pas  l'homme, 
mais  le  crime  d'homicide  même  qui  a  été  ab- 

sous. Il  n'y  a  pour  comprendre  ainsi  les  choses, 

que  celui  qui  ne  rougit  pas  de  louer  ce  qu'il 
est  obligé  de  combattre.  Comment  pouvez-vous 
donc  montrer  tant  de  jactance,  et  prendre  un 
air  de  triomphe  en  réfutant  une  opinion  qui 

n'est  pas  la  mienne,  mais  la  vôtre?  Vous  dites 

précisément  ce  qu'il  faudrait  dire  contre  ceux 
qui  soutiennent  que  la  concupiscence  de  la  chair 
est  sanctifiée,  et  devient  fidèle  par  le  baptême 
dans  ceux  en  qui  elle  demeure  cependant,  après 

qu'ils  ont  été  régénérés.  Mais  il  ne  convient  à 

personne  mieux  qu'à  vous,  qui  vantez  haute- 
ment le  bien  de  la  concupiscence,  de  dire  d'elle 

ce  que  vous  dites  des  petits  enfants,  c'est-à- 
dire  «  qu'elle  ajoute,  par  le  baptême,  au 

bien  naturel  qu'elle  avait  déjà,  le  bien  de  la 
sanctification  ,  »  et  que  la  concupiscence  de  la 
chair  sanctifiée  devient  la  fille  de  Dieu.  Mais 

nous  qui  disons  qu'elle  est  un  mal,  et  qu'elle 
demeure  dans  ceux  qui  sont  baptisés,  quoique 

le  baptême  ait  remis  et  effacé  la  souillure  par 

laquelle  elle  n'était  point  elle-même  criminelle, 

car  elle  n'est  pas  une  personne ,  mais  par  la- 

non  féliciter,  sed  pœnaliter  (a)  non  erit  :  non  quia 
tune  ab  ea  quisquam  mundabitur  ;  sed  quia  tune 
malis  non  in  deleetamenta  excitabitur,  sed  in  tor- 
menta  vertetur. 

CAPUT  XVII. 

51.  Jam  videamus  illud  exeellentissimum  acumen 
tuum,  quo  vidisti  quemadmodum  refelleres  quod  a 
me  dictum  est,  dimitti  concupiscentiam  carnis  in 
baptismo,  non  ut  non  sit,  sed  ut  in  peccatum  non 
imputetur;  quamvis  auteni  reatu  suo  jam  soluto, 
manet  tamen  (Lib.  I,  de  Nupt.,  cap.  xxv).  Adversus 
hsec  mea  verba  sic  argumentaris  homo  acutissimus, 
tamquam  ipsam  concupiscentiam  dixerim  per  baptis- 
mum  reatu  liberari;  quoniam  dixi,  reatu  suo  jam 
soluto  :  velut  suo  dixerim,  quo  ipsa  rea  est,  eoque 
soluto  illa  permaneat  absoluta.  Quod  utique  si  sen- 
sissem,  profecto  eam  malam  esse  non  dicerem,  sed 
fuisse.  Ac  per  hoc  secundum  mirabilem  intelligentiam 

tuam,  quando  audis  in  aliquo  homicidii  reatum  so- 
lutum,  nonliominem,  sed  ipsum  homicidium  a  reatu 
existimas  absoiutum.  Sic  intelligat  quis,  nisi  qui  non 
erubescit  laudare,  cum  qua  compellitur  dimicare? 
Et  quomodo  te  jactas  et  exsultas  in  redarguendo 
islam  sententiam,  non  meam  plane,  sed  tuam.  Talia 
quippe  dicis,  qualia  dicenda  sunt  in  eos,  qui  per 
baptismum  sanctificatam  et  fidelem  factam  con- 

cupiscentiam carnis  affirmant  in  eis,  in  quibus  regene- 
ratis  manet  tamen.  Sed  hoc  tibi  potius,  qui  eam 
bonam  praedicas,  convenit  dicere,  ut  bono  ejus  na- 
turali,  sicut  de  infantibus  dicitis,  bonum  sanctifica- 
tionis  accédât,  et  sit  carnis  concupiscentia  sancta 
Dei  filia.  Nos  autem  qui  eam  malam  dicimus,  et 
manere  tamen  in  baptizatis,  quamvis  reatus  ejus, 
non  quo  ipsa  erat  rea  (neque  enim  aliqua  persona  est), 
sed  quo  reum  hominem  originaliter  faciebat,  fuerit 
remissus  atque  vacuatus;  absit  ut  dicamus  sanctifi- 
cari,  cum  qua  necesse  habent  regenerati,  si  non  in 

(o)  Editi,  sed  pœnaliter  erit.  At  MSS.  Vaticani  omnes  et  Gallicani,  sed  pœnaliter  non  erit  :  lectio  nielius  quadrat  cum  eo  quod  sequitur, 
non  quia  tune  ab  ea  quisquam  wundobifur  :  id  est,  non  quia  reatus  auferetur.  Fçd  tantum  actus  conciipiscentiaf;.  quo  jocunde  moyere  solet 
ad  voluptutem. 
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quelle  elle  avait  rendu  l'homme  coupable  dès 
son  origine  ,  nous  nous  gardons  bien  de  dire 

qu'elle  est  sanctifiée,  puisque  nous  soutenons, 
au  contraire,  que  si  ceux  qui  ont  été  régénérés 

n'ont  pas  reçu  en  vain  la  grâce  de  Dieu,  ils  doi- 
vent nécessairement  combattre  sans  cesse  la 

concupiscence  comme  un  ennemi  caché  au 

dedans  d'eux-mêmes ,  et  désirer  ardemment 

d'être  guéris  de  ce  fléau. 

52.  Si  vous  soutenez  qu'il  ne  reste  plus  au- 
cun mal  dans  ceux  qui  sont  baptisés,  pour  ne 

pas  laisser  croire  que  le  mal  lui-même  a  été 
baptisé  et  sanctifié,  voyez  quelle  absurdité  est 
la  suite  de  votre  raisonnement.  Car  si  vous  re- 

gardez comme  baptisé  et  sanctifié  tout  ce  qui 

est  dans  l'homme  après  le  baptême,  il  faudrait 
aussi  regarder  comme  tel  tout  ce  qu'il  a  dans 
les  intestins  et  la  vessie,  et  que  la  digestion  lui 

fait  rendre.  Direz-vous  aussi  qu'un  enfant  est 

baptisé  et  sanctifié  lorsqu'il  est  encore  dans  le 
sein  de  sa  mère,  si  la  nécessité  oblige  cette  mère 

à  recevoir  le  sacrement  du  baptême  pendant  le 

temps  de  sa  grossesse,  et  que,  par  conséquent, 

il  est  inutile  de  baptiser  l'enfant  après  sa  nais- 
sance? Direz-vous,  enfin,  que  lorsqu'on  baptise 

un  malade,  on  baptise  et  l'on  sanctifie  la  fièvre 
qui  le  tourmente,  et  que,  par  conséquent,  on 

baptise  et  l'on  sanctifie  les  œuvres  du  démon , 
comme  il  serait  arrivé  si  cette  femme,  dont  parle 

l'Evangile  et  dont  Satan  s'était  emparée  depuis 
dix-huit  ans  (Luc,  xiii,  11),  avait  été  baptisée 

avant  d'être  guérie?  Que  dirai-je  des  maux  qui 

vacuum  Dei  gratiam  susceperunt,  intestine  quodam 
bello  tamquam  cum  lioste  confligere,  et  ab  ea  peste 
desiderare  atque  optare  sanari. 

52.  Nam  si  propterea  dicis,  nulla  mala  remanere 
in  baptizatis,  ne  ipsa  mala  baptizata  et  sanctificata 
credantur;  vide  quanta  te  sequatur  absurditas.  Si 
enim  quidquid  est  in  homine  quando  baptizatur, 
baptizari  et  saiiclificari  piitandum  est;  dicturus  es 
et  ipsa  in  illo  baptizari  et  sanctificari,  qiiee,  in  intes- 
tinis  et  vesica  sunt  per  digestiones  corporis  egerenda. 
Dicturus  es  baptizari  et  sanctificari  hominem  in 
matris  utero  constitutum,  si  ad  hoc  sacramentum 
accipiendum  gravidam  nécessitas  cogat  ;  et  ideo 
baptizari  jam  non  debere  qui  nascitur.  Postremo 
dicturus  es  et  ipsas  baptizari  et  sanctificari  febres, 
quando  baptizantur  segroti;  ac  per  hoc  baptizari  et 
sanctificari  etiam  opéra  diaboli  :  vekit  si  mulier  illa 
baptizaretur  ante  quam  curaretur,  quam  satanas  in 
infirmitate  alligaverat  per  decem  et  octo  annos 
(LwCcÇ,  xm,  H).  Quid  de  malis  ipsius  animi  loquar? 

accablent  l'esprit  même? N'est-ce  pas  un  grand 
mal  de  «  regarder  comme  une  folie  des  choses 

qui  sont  de  l'Esprit  de  Dieu?  »  (I  Cor.,  ii,  14.) 

Tels  étaient  cependant  «  ceux  que  »  l'Apôtre 
«  nourrissait  de  lait  et  non  de  viandes  solides.  > 

(I  Cor.,  m,  2.)  Or,  prétendrez-vous  aussi  que  le 
mal  si  grand  de  cette  folie  a  été  baptisé  et  sanc- 

tifié, parce  qu'il  n'avait  pas  été  détruit  par  le 
baptême?  Il  en  est  donc  de  même  de  la  concu- 

piscence qui  demeure  en  nous,  et  que  nous  de- 
vons combattre  pour  en  être  guéris  ,  quoique 

tous  nos  péchés  nous  aient  été  remis  dans  le 

baptême.  Rien  loin  d'être  sanctifiée,  elle  est 

afî'aiblie,  afin  de  ne  pas  tenir  dans  les  liens  de 
la  mort  éternelle  ceux  qui  ont  été  sanctifiés.  Si 

ceux  qui  étaient  nourris  de  lait,  mais  non  de 

viandes  solides,  et  qui  encore  charnels  ne  pou- 
vaient pas  comprendre  les  choses  qui  sont  de 

l'Esprit  de  Dieu,  parce  que  la  folie  était  encore 

en  eux,  étaient  morts  dans  cet  âge  de  l'esprit  et 
non  de  la  chair,  âge  où,  comme  hommes  nou- 

veaux, ils  étaient  appelés  des  petits  enfants  en 

Jésus-Christ,  cette  folie  ne  leur  aurait  pas  été 

imputée  à  péché.  Car  le  bienfait  de  la  régéné- 

ration qu'ils  avaient  reçue  est  si  grand,  que  la 
souillure  de  tous  les  maux  qui  les  rendaient 

coupables,  et  dont  ils  devaient  être  délivrés, 
soit  en  mourant ,  soit  en  faisant  des  progrès 

dans  la  vertu,  aurait  été  eff'acée  par  la  rémis- 
sion de  tous  les  péchés,  sans  les  guérir  cepen- 

dant de  toutes  les  maladies  de  l'âme.  Cette 
souillure  qui  rend  criminels  ceux  qui  sont  en- 

Cogita  quantum  mali  sit,  stultitiam  putare  quae  sunt 
Spiritus  Dei  (I  Cor.,  n,  14)  :  et  tamen  taies  erant,  quos 
Apostolus  alebat  lacté,  non  cibo  (I  Cor.  m,  2).  Num- 
quid  et  stultitise  illius  tam  magnum  malum,  quia 
non  fuerat  baptismate  ablatum,  baptizatum  sanctifî- 
catumque  dicturus  es?  Sic  ergo  et  concupiscentia, 
quœ  manet  oppugnanda  atque  sananda,  quamvis  in 
baptismo  dimissa  sint  cuncta  omnino  peccata,  non 
solum  non  sanctificatur,  sed  potius  ne  sanctiflcatos 
seternee  morti  obnoxios  possit  tenere,  evacuatur  : 
quia  et  illi  qui  lacte  alebantur,  non  solido  cibo,  et 
adhuc  erant  animales,  non  percipientes  quse  sunt 
Spiritus  Dei,  quoniam  stultitia  illis  adhuc  erat;  si  in 
illa  mentis  aetate,  non  carnis,  de  corpore  exissent, 
in  qua  setate  novi  homines  appellabantur  parvuli  in 
Christo,  nullo  reatu  stultitiœ  illius  tenerentur  :  quia 
hoc  eis  beneficiuin  fuerat  regeneratione  collatum,  ut 
omnium  malorum,  quibus  et  postea  vel  moriendo 
vel  proficiendo  fuerant  exuendi,  reatus  continue  sol- 
veretur  remissione  peccatorum  omnium,  nondum 
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gendrés  selon  la  chair  ne  peut,  en  effet,  être 

remise  que  lorsqu'ils  sont  régénérés  selon  Fes- 

prit.  Car  il  n'y  a  que  l'unique  Médiateur  entre 
Dieu  et  les  hommes  qui  puisse  délivrer  le  genre 

humain  de  la  mort  à  laquelle  il  a  été  juste- 
ment condamné, .non-seulement  de  la  mort  du 

corps,  mais  aussi  de  celle  dont  sont  morts  tous 

ceux  pour  qui  un  seul  est  mort;  «  et  comme  il 

est  mort  pour  tous,  par  conséquent  tous  sont 

morts.  »  (Il  Cor.,  v,  14.) 

CHAPITRE  XVIII. 

Bans  quel  sens  les  philosophes  ont  dit  que  la  concu- 

piscence était  une  partie  vicieuse  de  l'âme. 
53.  Il  vous  a  plu  de  discuter  fort  longuement 

sur  la  différence  des  qualités  ,  parce  que  je  me 

suis  servi  du  mot  de  «qualité»  dans  un  seul 

endroit  où  j'ai  dit,  «  que  la  concupiscence  ne 
demeurepas  d'une  manière  substantielle,  comme 

un  corps  ou  un  esprit,  mais  qu'elle  est  la 

disposition  d'une  mauvaise  qualité,  comme  l'est, 
par  exemple  ,  la  langueur.  »  (Liv.  I,  du  Mar.  , 

ch.  XXV.)  Mais  ne  sentez-vous  pas  que  tout  ce 

que  vous  répondez  à  ce  sujet  n^a  aucun  rapport 
avec  ce  que  j'ai  avancé.  Vous  dites  d'abord  que 

«  j'ai  changé  de  sentiment ,  et  qu'oubliant  tout 
ce  que  j'avais  soutenu  dans  mon  livre  ,  je  dé- 

clare maintenant  que  la  concupiscence  est  une 

substance.  »  En  relisant  mon  livre ,  pour  com- 

prendre clairement  ce  que  j'ai  dit  ,  vous  ne 

omnium  sanitate  morborum.  Qui  tamen  reatus  teneat 
necesse  est  eum,  qui  seoundum  carnem  generatur; 
quia  non  nisi  ei  remittitur,  qui  secunduni  spiritum 
regeneratur.  A  morte  quippe  justissim<3e  damnatioi^is 
per  unum  Mediatoreni  Dei  et  hominmn  liberatur 
genus  liumanum,  non  a  morte  corporis  tantum,  sed 
a  morte  qua  mortui  sont,  pro  quibus  unus  mortuus 
est.  Et  quia  pro  omnibus  mortuus  est  (II  Cor.,  v,  14), 
ergo  omnes  mortui  sunt. 

CAPUT  XVIII. 

Libidinem  vitiosam  esse  animi  partem,  quo  sensu  philo- 
sophi  dicere  potuerint.  . 

53.  Quod  verq  te  libuit  tam  multum  de  qualitatura 
difïerentia  disputare,  quia  ego  semel  nominavi  qua- 
litatem,  dicens,  non  substantialiter  manere  concii- 
piscentiam,  sicut  corpus  aliquod  aut  spiritum  ;  sed 
esse  affectionem  quamdam  malae  qualitatîs,  sicut  est 
ianguor  (Lib.  I  de  Nupt.,  cap.  xxv)  :  itane  nibil  ad 
rem  periinere  non  sentis?  Primo  enim  dicis,  me  mu- 

tasse sententiam ,  et  immemorem  totius  libri  mei 
professum  fuisse  substantiam  esse  libidinem.  Re  vera 

trouverez  pas  un  seul  passage  où  j'aie  dit  que  la 
concupiscence  est  une  substance.  Quelques  phi- 

losophes ont  dit^  il  est  vrai,  qu'elle  est  une 
partie  vicieuse  de  l'âme,  et  que,  comme  partie 

de  Fâme  ,  elle  est  une  substance,  puisque  l'âme 
même  est  une  substance.  Pour  moi,  je  dis  que  la 

concupiscence  est  un  vice  qui  souille  l'âme  ou 

quelque  partie  de  l'âme ,  de  manière  toutefois 
que  ce  vice  une  fois  guéri ,  toute  la  substance 

l'est  également.  Les  philosophes ,  me  semble- 
t-il,  ont  parlé  par  métaphore ,  en  disant  que  la 

concuj)iscence  est  une  partie  vicieuse  de  l'âme, 
au  lieu  de  dire  que  c'est  un  vice  qui  réside  dans 
une  certaine  partie  de  Tâme  ,  comme  on  dit  , 

par  la  même  figure,  la  maison,  pour  ceux  qui 
demeurent  dans  la  maison. 

54.  Ensuite,  vous  nefaitespas  attention  qu'en 
recourant  aux  traits  les  plus  aigus  de  la  dialec- 

tique ,  que  vous  maniez  avec  inexpérience  ,  et 
dont  vous  voulez  nous  effrayer  par  vos  bravades, 
vous  avez  blessé  mortellement  votre  secte.  Car, 

en  divisant  ,  en  définissant ,  en  expliquant  la 

difTérence  des  espèces  de  qualités  ,  vous  dites, 

entre  autres  choses  :  «  La  troisième  espèce  de  qua- 
lité est  la  manière  dont  une  chose  est  affectée 

et  la  qualité  qui  l'affecte.  Cette  affection',  selon 
vous  ,  est  mise  au  nombre  des  qualités ,  parce 

qu'elle  est  le  principe  desquaUtés,  et  c'est  aussi 

à  quoi  l'on  rapporte  toutes  les  passions  de  l'es- 
prit ou  du  corps  qui  viennent  et  qui  disparais- 

evoluto  et  enucleato  libro  meo  non  es  reperturus 
me  libidinem  substantiam  dixisse  vel  semel.  Dixe- 
runt  eam  quidam  philosophi  partem  animi  esse  vi- 

tiosam :  et  utique  pars  animi  substantia  est,  quia 
substantia  est  ipse  animus.  Sed  ego  ipsum  vitium, 
quo  animus  vel  ulla  pars  ejus  isto  modo  vitiosa  est, 
libidinem  dico,  ut  omni  vitio  sanato  salva  sit  tota 
substantia.  Quia  et  illi  philosophi  locutione  tropica 
milii  videntur  vitiosam  parfera  animi  appellasse  li- 

bidinem, in  qua  parte  est  vitium  quod  vocatur  libido, 
sicut  appellatur  domus  pro  eis  qui  sunt  in  dqmo. 

54.  Deinde  te  nimis  acutis  dialecticorum  telis  in- 
cautius  exercendo,  nosque  jactantius  territando, 
sectam  vestram  letlialiter  vulnerasti.  Dividens  quippe 
atque  definiens  vel  etiam  describens  differentiàs 
qualitatum,  inier  cetera  :  Tcrtia  species  qualitatis 
est,  inquis,  affectio  et  affectionalis  qualitas.  Aifectio 
autem  in  qualitate  ob  hoc  ponitur,  ais,  quia  princi- 
pium  qualitatum  est  ;  cui  etiam  reputantur  ad 
momcntum  accedentes  recedentesqiie  aut  animi  aut 
corporis  passiones.  Aiïectionalis  vero  qualitas,  inquis, 
omnibus  quibus  evenerit,  ex  majoribus  orta  caussis 
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sent  dans  le  moment.  Mais  la  qualité  qui  affecte, 

et  qui  naît  de  causes  plus  considérables,  s'at- 
tache d'une  manière  si  inhérente  aux  choses 

dans  lesquelles  elle  se  manifeste ,  qu'il  est  très- 
difficile  ou  même  impossible  de  l'en  séparer.  » 

"Vous  vous  êtes  assez  expliqué  pour  les  savants; 
mais  comme  on  ne  doit  pas  mépriser  ceux  qui , 
sans  être  versés  dans  la  science  de  la  dialectique, 

liront  cependant  nos  livres  ,  je  vais  tâcher  d'é- 
claircir  par  des  exemples  ce  qui  me  paraît  obs- 

cur pour  eux.  S'il  s'agit  de  l'esprit,  raffection 

qu'il  éprouve  est  la  crainte  ,  la  qualité  de  cette 
affection  est  la  timidité  ;  comme  autre  chose  est 

la  colère ,  et  autre  chose  la  disposition  conti- 

nuelle à  la  colère ,  comme  aussi  il  y  a  une  dif- 

férence entre  l'ivresse  et  l'ivrognerie.  Ces  dif- 
férents cas  constituent  les  uns  des  affections , 

les  autres  les  qualités  de  ces  affections.  S'ils'agit 
du  corps  ,  il  y  a  aussi  une  différence  entre  pâlir, 
et  être  continuellement  pâle ,  entre  rougir  et 

conserver  toujours  cette  rougeur.  Les  mots  nous 

manquent  pour  exprimer  toutes  les  différences 

de  la  même  espèce.  C'est  pourquoi  lorsque  vous 
dites  que  «  la  qualité  qui  affecte  et  qui  naît  de 

causes  plus  considérables  ,  s'attache  d'une  ma- 
nière si  inhérente  aux  choses  dans  lesquelles  elle 

se  manifeste,  qu'il  est  très-difficile  et  même  im- 

possible de  l'en  séparer;  comme  lorsqu'on  dit, 

d'après  une  quahté  de  cette  espèce,  qu'un  es- 
prit ou  plutôt  un  homme  est  mauvais ,  ne  crai- 

gnez-vous pas  que  l'on  ne  vous  réplique  qu'avec 
une  telle  qualité  il  ne  peut  pas  exister  de  bonne 
volonté,  ou  que,  du  moins,  cette  bonne  volonté 

ita  inhaerescit,  ut  aut  magnis  molitionibus,  aut  nullis 
omnino  separetur.  Hœc  quidem  satis  expiicasti  scien- 
tibus  :-sed  quia  contemnendi  non  sunt,  qui  lecturi 
libros  nostros  disciplinée  hiijus  ignari  sunt;  quod 
déesse  video,  faciam  ut  a  me  illustrentur  exemplis. 
Quantum  ad  animum  adtinet;  affectio  est  timere, 
affectionalis  qualitas  timidum  esse  :  sicut  aliud  est 
iratus,  aliud  iracundus  ;  aliud  ebrius,  aliud  eb ri os'us  : 
illse  affectiones,  istse  affectionales  sunt  qualitates. 
Quantum  autem  ad  corpus,  sicut  aliud  est  pallens, 
aliud  pallidus;  aliud  rubens,  aliud  rubicundus  :  et  si 
qua  hujusmodi,  quorum  plurimis  desunt  usitata  vo- 
cabula.  Gum  itaque  dixeris,  afïectionalem  qualitatem 
ortam  ex  majoribus  caussis,  atque  ita  inliœrescere, 
ut  aut  magnis  molitionibus,  aut  nullis  separetur  : 
quando  secimdum  eam  dicitiir  animus  malus,  vel 
potius  liomo  malus;  nonne  metuis,  ne  voluntas  bona 
aut  non  ibi  esse  possit,  aut  valere  niliil  possit?  Nonne 
concedis,  bominem  miserum,  quicumque  ille  sit  vel 

demeure  impuissante  ?  Refuserez-vous  alors  de 

reconnaître  qu'un  homme,  dans  ce  malheureux 

état  ,  quel  qu'il  soit  ou  qu'il  ait  été ,  n'a  plus 
qu'à  s'écrier  ,  en  déplorant  cette  mauvaise  qua- 

lité :  «  Je  trouve  en  moi  la  volonté  de  faire  le 

bien  ,  mais  je  ne  trouve  pas  le  moyen  de  l'ac- 
complir. »  {Rom.,  VII,  18.)  Avouez  du  moins 

qu'il  ne  peut  gémir  sur  son  malheur  qu'en  di- 
sant avec  l'Apôtre  :  «  Qui  me  délivrera  de  ce 

corps  de  mort?  La  grâce  de  Dieu,  par  Jésus- 
Christ  Notre-Seigneur.  »  {Ibid. ,  25.) 

55.  C'est  pourquoi,  quelque  épais  que  soit  le 
nuage  de  dialectique  dont  vous  vous  envelop- 

piez pour  vous  cacher  aux  yeux  des  ignorants, 
la  lumière  de  la  vérité  le  dissipera  toujours. 

Pour  moi,  je  dis  que  l'on  doit  regarder  comme 
une  maladie  le  mal  né  avec  l'homme  d'une  ori- 

gine infectée  ,  et  par  lequel  la  chair  a  des  désirs 

contraires  à  ceux  de  Tesprit ,  mal  dont  la  pu- 

deur conjugale  fait  un  bon  usage  ,  lorsqu'elle 

s'en  sert  pour  la  génération  des  enfants;  mais 

je  soutiens  aussi  qu'en  louant  le  bon  usage  que 
l'on  fait  de  ce  mal ,  on  ne  loue  point  pour 

cela  le  mal  lui-même;  car  ce  n'est  pas  le  mal 

qui  est  innocent,  mais  l'homme  qui  fait  que 
son  mal,  dont  il  use  bien,  ne  lui  soit  pas  nui- 

sible. C'est  ainsi  que  la  mort ,  qui  est  le  sup- 
plice du  pécheur,  devient  le  mérite  du  martyr, 

par  le  bon  usage  qui  résulte  de  ce  mal.  Nous 

recevons,  dans  le  baptême  de  Jésus-Christ,  un 
renouvellement  parfait ,  et  une  parfaite  guéri- 
son  des  maux  qui  nous  rendaient  coupables  , 

mais  non  de  ceux  contre  lesquels  il  faut  encore 

fuerit,  certe  adversus  talem  clamasse  qualitatem  : 
Yelle  adjacet  mihi,  perficere  autem  bonum  non  in- 
venio  ?  [Rom.,  vu,  18).  Hic  saltem  fatemini  esse 
istorum  verborum  gemitum  necessarium  :  Quis  me 
liberabit  de  corpore  mortis  hujus?  Gratia  Dei  per 
Jesum  Cbristum  Domiuum  nostrum  {Ibid.,  25). 

5o.  Quapropter  quantolibet  te  adversus  oculos 
imperitorum  dialectico  tegmine  involvas,  manifesta 
veritatenudaberis.  Ego  tamquam  valetudinem  malam 
ex  origine  vitiata  ingenitum  esse  bomini  dico  vitium, 
quo  caro  concupiscit  adversus  spiritum  [Gcd.,  v,  17); 
et  hoc  malo  bene  uti  pudica  conjugia,  cum  eo  utuntur 
generandi  caussa;  sed  isto  mali  usu  bono  laudari 
utentem,  non  Ipsum  malum.  Neque  enim  malum 
ipsum  est  innoceus,  sed  homo,  qui  facit  ut  malum 
suum,  quo  bene  utitur,  ei  nocere  non  possit.  Sicut 
mors,  cum  sit  supplicium  peccatoris,  bono  mali  usu 
accedente  fit  meritum  martyris.  Percipitur  autem 
in  baptismate  Christiano  perfecta  novitas,  et  perfecta 
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combattre ,  pour  ne  point  devenir  criminels  ; 

car  nous  ne  sommes  pas  étrangers  à  ces  maux 

qui  sont  en  nous  ,  et  qui ,  par  conséquent,  sont 
nôtres.  En  effet,  ceux  qui  ont  contracté  la 

pernicieuse  habitude  de  l'ivrognerie  ,  qu'ils  ne 
tenaient  pas  de  leur  naissance,  sont  obligés  d'y 
résister  après  le  baptême  ,  de  peur  qu'elle  ne  les 
entraîne  aux  désordres  dans  lesquels  ils  avaient 

l'habitude  de  tomber.  On  résiste  également  à 
un  mal ,  lorsque  ,  par  la  continence  ,  on  refuse 

d'obéir  aux  mauvais  désirs  que  la  concupiscence 
avait  l'habitude  de  nous  inspirer.  C'est  pourquoi, 
lorsqu'il  s'agit  de  combattre  cette  concupis- 

cence charnelle  qui  nous  est  devenue  naturelle 

depuis  le  péché  originel,  une  veuve  doit,  dans 

ce  combat ,  opposer  plus  de  résistance  qu'une 
vierge,  et  une  femme  de  mauvaise  vie  qui  veut 

devenir  chaste,  beaucoup  plus  que  la  femme 

qui  a  toujours  observé  la  chasteté.  Il  en  résulte 

que  la  volonté  aura  d'autant  plus  de  peine  à 
triompher  de  la  concupiscence ,  que  cette  con- 

cupiscence aura  été  plus  fortifiée  par  l'habitude. 
L'homme  vient  au  monde  de  ce  mal  et  avec  ce 

mal ,  qui  est  si  grand  par  lui-même,  et  qui  tient 
tellement  les  hommes  sous  le  coup  de  la  dam- 

nation ,  en  l'éloignant  du  royaume  de  Dieu,  que 
même,  s'il  nous  a  été  communiqué  par  des  pa- 

rents régénérés ,  nous  ne  pouvons  en  être  déli- 

vrés comme  eux  que  par  le  sacrement  de  la  ré- 

génération ,  seul  remède  qui  puisse  arracher 

l'enfant  à  la  puissance  du  prince  de  la  mort , 
comme  ses  parents  en  ont  été  délivrés  eux- 
mêmes.  11  ne  faut  pas  croire  que  la  qualité  du 

mal  passe  d'une  substance  dans  une  autre  subs- 

tance ,  comme  on  passe  d'un  lieu  dans  un  autre 

lieu ,  en  sorte  qu'elle  quitte  l'endroit  où  elle 

était  pour  être  dans  un  autre  la  même  qu'elle 
était  dans  celui  qu'elle  a  quitté.  11  en  est  de  même 

de  la  qualité  ,  quoique  d'un  autre  genre  ,  qui , 
par  une  espèce  de  contagion,  a  coutume  de 

passer  du  corps  des  parents  malsains  dans  celui 
des  enfants  auxquels  ils  donnent  le  jour. 

56.  Mais  quelle  a  été  votre  pensée ,  «  lorsque 

fermant,  selon  vos  expressions,  l'école  d'Aris- 
tote ,  pour  revenir  aux  saintes  Ecritures  ,  vous 
dites  :  «La  concupiscence  est  donc  un  sentiment, 

et  non  pas  une  mauvaise  qualité.  En  consé- 

quence, lorsqu'on  affaiblit  la  concupiscence  , 
c'est  le  sentiment  qu'on  affaiblit.  »  Est-ce  que, 
par  le  désir  de  la  chasteté  et  de  la  continence  , 

on  n'affaiblit  pas  tous  les  jours  de  plus  en  plus 
la  concupiscence  de  la  chair  ?  Dites-moi  donc  , 
je  vous  prie ,  si  un  homme  ne  se  guérit  pas 

d'autant  plus  du  mal  de  la  fornication  qu'il 
trouve  moins  de  plaisir  à  le  satisfaire,  quoique, 

depuis  sa  régénération  dans  les  eaux  du  bap- 
tême ,  et  le  moment  de  sa  conversion ,  il  ait 

renoncé  à  ce  crime  ,  et  n'y  soit  plus  retombé  ? 

sanitas  ab  eis  malis  nostris  quibus  eramus  rei  ;  non 
ab  eis  cum  quibus  adhuc  confligendum  est  ne  simus 
rei;  ciim  et  ipsa  in  nobis  sint,  nec  aliéna,  sed  nostra 
sint.  Nam  et  vinolentiaî  consuetudini  utique  malœ^ 
quam  sibi  homines  fecerunt,  non  nascendo  traxerunt, 
resistunt  post  baptismum,  ne  eos  ad  mala  solita  per- 
trahat  :  et  tamen  malo  resistitur,  dum  concupiscen- 
tise  per  continentiam  denegatur,  quod  per  consuetu- 
dinem  concapiscitur.  Unde  etiam  contra  istam  geni- 
talium  concupiscentiam,  quse  ingenita  nobis  est  per 
originale  peccatum,  vehementius  vidua  quam  virgo; 
vehementius  meretrix  quando  casta  esse  voluerit, 
quam  quse  semper  fuit  casta,  confligit  :  et  tante 
amplius  in  ea  superanda  voluntas  laborabit,  quanto 
majores  ei  consuetudo  vires  dédit.  Ex  isto  et  cum 
isto  hominis  malo  nascitur  homo  :  quod  malum  per 
se  ipsum  tam  magnum  est,  et  ad  hominis  damna- 
tionem  atque  a  regno  Dei  separationem  tantum  ha- 
bet  obligationis,  ut  etiam  si  de  parentibus  regene- 

ratis  trahatur,  non  nisi  quemadmodura  in  illis  sola 
regeneratione  solvatur,  atque  isto  unico  remedio 
prsepositus  mortis  a  proie  pellatur,  quo  a  parentibus 
est  pulsus  (a).  Qualitas  autem  mali  non  in  substan- 
tiam  de  substantia  tamquam  de  loco  in  locum  migrât, 
ut  deserat  ubi  erat,  et  quae  fuit  ibi,  ipsa  sit  alibi  ; 
sed  alia  ejusdem  generis,  quodam  opérante  contagio, 
quod  etiam  de  morbidis  parentum  corporibus  solet 
evenire  nascentibus. 

56.  Quid  autem  dicere  voluisti,  quasi  (6)  claudens 
(ut  loqueris)  Aristotelis  paisestram,  ut  inde  ad  sacras 
litteras  revertaris  ?  Ais  enim  :  Sensus  est  igitur  con- 
cupiscentia,  et  mala  qualitas  non  est  (c)  :  ergo  quando 
minuitur  conçu piscentia,  sensus  minuitur.  An  non 
per  concupiscentiam  castitatis  et  continentiœ  quoti- 
die  carnis  concupiscentia  magis  magisque  minuitur? 
Yellem  itaque  mihi  diceres,  utrum  a  morbo  fornica- 
tionis  sanior  non  fiat,  quem  fornicari  minus  minus- 
que  deiectat  ;  quamvis  opus  illud  malum  una  con- 

(a)  Hue  e  margîne  translata  fuerant  hafic  verba  :  Qualitas  affectîonalis  mali  de  substantia  ad  substantiam  non  emigrando  transit,  sed 
quodam  opérante  contagio,  id  est,  concupiscentias  a.ffectu,  sicut  de  parentibus  morbidis  morbida  soboles  procreatur.  Delenda  in  ante  editis, 
cum  hia  careant  antiquiores  MSS.  —  (6)  Plures  MSS.  plaudens.  —  (c)  Apud  Aaa.  et  Er.  post  non  est,  addebatur,  dum  concupiscentia.  minuitur, 
fen^Mi  dicati^r  imminui,  Id  nonnisi  pauciores  MSS.  habent,  et  expunxsrunt  Lovanienses  ut  ineptum  glossema  ex  margioe  adscitum. 
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Dites-moi  également  si  un  homme  qui,  avant 

d'être  baptisé ,  avait  contracté  l'habitude  de 
l'ivrognerie  ,  et  qui  ensuite  s'en  serait  entière- 

ment corrigé  ,  ne  recouvre  pas  de  jour  en  jour, 

à  l'égard  de  cette  maladie  ,  une  santé  d'autant 

plus  parfaite  qu'il  éprouve  moins  le  désir  de 
boire  du  vin?  Le  sentiment  est  donc,  non  la 

concupiscence  même ,  mais  plutôt  ce  qui  nous 

fait  sentir  qu'elle  est  plus  ou  moins  grande 
en  nous.  Il  en  est  de  même  dans  les  affections 

du  corps.  Le  sentiment  n'est  pas  la  douleur, 
mais  ce  qui  lait- sentir  la  douleur  ;  le  sentiment 

n'est  pas  la  maladie  ,  mais  ce  qui  fait  sentir  la 
maladie.  Si  donc  un  homme  devient  bon  subi- 

tement ,  et  il  ne  peut  le  devenir  que  par  une 

bonne  qualité  ;  si ,  dis-je  ,  il  renonce  à  la  forni- 

cation, à  l'ivrognerie  ,  sans  jamais,  à  l'avenir, 

retomber  dans  ces  crimes ,  n'entend-il  pas  une 
voix  qui  lui  dit  :  «  Vous  voilà  guéri;  ne  péchez 

plus  désormais ,  »  et  n'a-t-on  pas  raison  de  dire 
alors  que  cet  homme  est  chaste  et  sobre?  Si  le 

désir  du  bien,  par  lequel  il  combat  les  mauvais 

désirs  de  la  fornication  et  de  l'ivrognerie  ,  de- 
vient assez  fort  pour  le  rendre  encore  meilleur 

qull  n'était  après  sa  récente  conversion,  de  ma- 
nière à  ce  que  le  désir  du  péché  ait,  de  jour  en 

jour,  moins  d'empire  sur  lui  ;  si,  d'un  autre  côté, 

les  combats  qu'il  doit  livrer  contre  le  mal  sont 

versione  sibi  amputaverit,  nec  umquam  hoc  fecerit 
ex  que  lavacrum  regenerationis  accepit.  Itemque 
post  consuetudinem  vinolentias  baptizatus,  et  num- 
qaam  se  deinceps  prorsus  inebrians,  vellem  diceres, 
ntrum  ab  isto  morbo  non  fiât  in  dies  sanior  quam 
fuerat ,  cum  potationis  gurgitem  minus  minusque 
desiderat  quam  solebat.  Sensus  est  igitur,  non  ipsa 
conciipiscentia,  sed  ille  potius  que  nos  eam  majorem 
minoremve  habere  sentimus  :  sicut  in  corporis  pas- 
sionibus  non  sensus  est  dolor,  sed  ille  sensus  est  quo 
sentitur  dolor  ;  nec  sensus  estmorbus,  sed  ille  sensus 
est  quo  nos  morbum  habere  sentimus.  Porro  si  con- 
tinuo  fit  bonus  ,  et  utique  bona  qualitate  fit  bonus, 
qui  fornicationi  vinolentiseque  renuntians  ab  hujus- 
modi  operibus  sese  abstinet  ;  nonne  recte  audit  : 
Ecce  sanus  factus  es,  jam  noli  peccare  [Johan.,  v,  14)  : 
recteque  appellatur  castus  et  sobrius  ?  Deinde  si  pro- 
vectu  {a)  concupiscentiœ  bonœ,  qua  concupiscentias 
malas  fornicandi  potandique  debellat,  talis  efficitur, 
qualis  recenti  conversione  nondum  fuit,  ut  illorum 

moins  rudes  que  ceux  qu'il  avait  à  soutenir  d'a- 
bord ,  non  par  diminution  de  forces  ,  mais  d'en- 

nemis ;  non  par  défaut  de  combats ,  mais  par 

suite  de  victoires  de  plus  en  plus  grandes ,  ba- 
lancerez-vous  à  reconnaître  que  cet  homme  est 
devenu  meilleur?  Dites-moi ,  je  vous  prie,  com- 

ment il  l'est  devenu  ,  sinon  par  l'accroissement 

d'une  bonne  qualité  et  la  diminution  d'une  mau- 
vaise ?  Ce  qui  avait  commencé  à  le  rendre  bon 

s'est  donc  augmenté,  et  ce  qui  l'avait  rendu  mau- 

vais a  diminué  ;  et  ce  changement  s'est  opéré 
en  lui  après  le  baptême ,  et  non  par  la  récep- 

tion du  baptême  ;  car,  bien  qu'on  ait  reçu  dans 
ce  sacrement  la  pleine  rémission  de  tous  les  » 

péchés  ,  il  nous  reste  néanmoins  encore»  des 

progrès  à  faire  dans  le  bien,  et  des  luttes  cons- 
tantes et  actives  à  soutenir  contre  cette  foule  de 

mauvais  désirs  qui  s'élèvent  tumultueusement 
en  nous.  C'est  pourquoi  l'Apôtre  dit  à  ceux  qui 
sont  baptisés  :  «  Faites  mourir  les  membres  de 

l'homme  terrestre  qui  est  en  vous.  [Col.,  ni,  5.) 

Si  vous  faites  mourir,  par  l'esprit,  les  passions 
de  la  chair,  vous  vivrez.  (Rom.,  viii,  13.)  Dé- 

pouillez-vous du  vieil  homme  et  de  ses  œuvres.» 

(Col. ,  iH  ,  9.)  Ces  paroles  s'accordent  parfaite- 
ment avec  la  vérité ,  sans  blâmer  en  rien  le 

baptême. 
57.  Si  vous  voulez  donc  renoncer  à  tout  esprit 

in  eo  desideria  peccatorum  minus  minusque  movean- 
tur,  ut  adversus  ea  mala  non  tanta  quanta  prius 
exerceat,  sed  minora  certaniina,  non  virtutum  di- 
minutione,  sed  liostium  ;  nec  déficiente  pugna,  sed 
crescente  Victoria,  dubitabis  eum  pronuntiare  melio- 
rem  ?  Unde  obsecro,  nisi  quia  bona  qualitas  aucta, 
et  mala  minuta  est  ?  Auctum  est  igitur  quo  bonus 
esse  cœpit,  minutum  est  quo  malus  fuit  ;  et  hoc  egit 
post  baptismura,  non  peregit  inbaptismo.  Ita  quam- 
vis  ibi  peracta  fuerit  plena  peccatorum  remissio  : 
remansit  tamen,  qua  proficeretur  in  melius,  adversus 
catervas  desideriorum  malorum  in  nobis  ipsis  utique 
tumultuantium  vigilanter  exserenda  et  instanter  exer- 
cenda  luctatio,  propter  quam  dicitur  etiam  bapti- 
zatis  :  Mortificate  membra  vestra  quse  sunt  super 

terram  {Col.,  m,  5)  :  et  :  Si  spiritu  facta  carnis  mor- 
tifîcaveritis,  vivetis  (Eom.,  viii,  13)  :  et  :  Exuite  vos 
veterem  hominem.  {Col.,  ni,  9.)  (6)  Nempe  dicuntur 
lisec  magna  consensione  veritatis,  nulla  reprehen- 
sione  baptismatis. 

(a)  Floriacensis  MS.  si  provectu,  concupiscentias  malas  fornicandi  potandique  debellans,  talis  efficitur.  —  (6)  iBde  reraoveraus  quinque 
hos  -versus  :  Nullo  modo  reprehenditur  baptisma,  quia  csseritur  curatio  quse  fit  post  baptisma;  quia  potius  totum  hoc per  baptisma  actum 
est,  id  est,  ut  et  aprsteritis  languoribus  sanaretur,  et  a  futuris  incipiat,  studeat,  mereaturque  sanari.  Ita  baptismum  totius  fit  causss 
sanitatis,per  quod  et  incipitur  omnis  sanitas  et  impletur  :  quia  maie  cohserent  cum  superioribus  et  inferioribus  verbis,  absuntque  a  Vati- 
canis  <{uatuor  MSS.  ab  anticjuissimo  Floriacensi  etquibusdam  aliis  OaUicanis. 
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de  contention ,  vous  devez  voir  que  nous  pre- 
nons dans  leur  vrai  sens  les  paroles  de  TEcri- 

ture,  que  vous  tâchez  d'expliquer  à  votre  ma- 
nière. En  effet,  le  Prophète,  après  avoir  dit  : 

«  C'est  le  Seigneur  qui  vous  pardonne  toutes 
vos  iniquités,  »  {Ps.  cii,  3)  ce  qui  se  fait  par  la 

rémission  des  péchés,  ajoute  aussitôt  :  «  Et  qui 
guérit  toutes  vos  langueurs.  »  Que  veut-il  dire 

par  ces  langueurs ,  sinon  les  maux  qui  obli- 
gent les  saints  à  soutenir  sans  cesse  des  guerres 

intestines,  jusqu'à  ce  qu'ils  soient  guéris  de  ces 
maux,  ou  que  du  moins  ils  les  aient  de  plus  en 
plus  diminués,  autant  que  cela  est  possible  dans 

cette  vie.  Car  il  faut  nécessairement  regarder 
comme  une  langueur  ce  qui  fait  que  la  chair  a 

des  désirs  contraires  à  ceux  de  l'esprit,  lors 
même  que  la  chasteté  n'en  reçoit  aucune  at- 

teinte. Si  ce  n'était  pas  une  de  ces  langueurs 

dont  parle  le  prophète,  l'esprit  ne  formerait 
point  de  désirs  qui  lui  fussent  contraires.  Ce- 

pendant, il  en  a,  et  son  but  en  les  formant,  s'il 
ne  peut  pas  triompher  de  ces  langeurs  de  ma- 

nière à  ne  plus  être  obligé  de  les  combattre,  son 

but,  dis-je,  est  d'acquérir  du  moins  la  force  de 

ne  point  consentir  à  ce  qu'elles  ont  de  mauvais. 
En  effet,  ce  mal  que  nous  sentons  en  nous  et 

qui  s'oppose  à  nous,  est  ou  une  nature  étran- 

gère qu'il  faut  séparer  de  nous,  ou  notre  propre 
nature  qu'il  faut  guérir.  Si  nous  disons  que 
c'est  une  nature  étrangère  qu'il  faut  séparer  de 
nous,  nous  favorisons  l'hérésie  des  Manichéens. 
Avouons  donc  que  ce  mal  tient  à  notre  nature 

57.  Si  ergo  nolis  esse  contentiosus  ,  puto  quod 
jam  videas  quam  recte  intelligatur,  quod  aliter  co- 
naris  exponere,  quod  Propheta  cum  dixisset  :  Qui 
propitius  fit  omnibus  iniquitatibus  tuis  {PsaL,  eu,  3)  ; 
quod  fît  utique  remissione  omnium  peccatorum  : 
continuo  subjecit  :  Qui  sanat  omnes  languores  tuos  : 
ea  mala  volens  intelligi,  cum.  quibus  donec  sanentur, 
vel  quantum  possunt  in  hac  vita  magis  magisque 
minuantur,  non  quiescunt  intestina  bella  sanctorum. 
Neque  enim  nuUus  est  languor,  quo  caro  concupiscit 
adversus  spiritum,  etiam  manente  virtute  castitatis 
invicta.  Si  nullus  languor  est,  non  ergo  adversus  eum 
spiritus  concupiscat.  Ad  hoc  enim  concupiscit,  ut  si 
non  potest  non  certandi,  saltem  non  consentiendi 
obtineat  sanitatem.  Hoc  quippe  unde  nunc  agimus, 
quod  nobis  resistere  sèntimus  in  nobis,  aut  aliéna  est 
natura  separanda,  aut  nostra  sananda.  Si  alienam 
diçimus  separandam,  Manichseis  favemus.  Fateamur 
ergo  nostram  esse  sanandam,  ut  Maniclieeos  simul 
Pelagianosque  vitemus. 

qu'il  faut  guérir,  afin  de  ne  point  tomber  dans 
l'erreur  des  Manichéens  et  des  Pélagiens. 

CHAPITRE  XIX. 

Dieu  a  voulu  qu'il  y  eût  une  seconde,  naissance,  parce 
que  la  première  avait  été  condamnée. 

58.  «  Telle  est  la  plaie  faite  au  genre  humain 

par  le  démon,  et  qui  met  sous  sa  puissance  tous 
ceux  qui  doivent  leur  naissance  à  cette  plaie, 

et  que  le  démon  s'approprie  comme  des  fruits 

qu'il  aurait  le  droit  de  cueillir  d'un  arbre  qu'il 
aurait  planté.  »  (Liv.  I  du  Mar.  et  de  la  Conc, 

ch.  XXIII.)  Voilà  ce  que  j'ai  dit  dans  mon  livre,  et 
ce  que  vous  avez  entrepris  de  réfuter.  Mais  vous 
interprétez  insidieusement  mes  paroles,  comme 

si  j'avais  dit  que  «  le  démon  est  l'auteur  de  la 
nature  humaine,  et  le  créateur  de  la  substance 

qui  constitue  l'homme.  »  Une  plaie  faite  au 
corps  peut-elle  donc  être  appelée  substance? 

Si  j'ai  dit,  selon  vous,  que  le  démon  était  le 
créateur  d'une  substance,  parce  que,  dans  la 

comparaison  que  j'ai  employée,  je  me  suis  servi 
du  mot  arbre,  et  qu'un  arbre  est  nécessairement 
une  substance ,  pourquoi  voulez-vous  faire  pa- 

raître ou  affecter  une  ignorance  assez  grande, 

pour  ne  pas  savoir  que  l'on  compare  souvent  à 
des  substances  des  choses  qui  n'en  sont  pas?  A 

moins  que  vous  n'accusiez  aussi  le  Seigneur,  se- 

lon les  règles  de  la  dialectique,  parce  qu'il  a  dit  : 
«  Tout  arbre  bon  produit  de  bons  fruits,  et  tout 
arbre  mauvais  de  mauvais  fruits.  »  [Matth.,  vu, 

17.)  A  moins  de  ne  pas  savoir  ce  qu'il  dit,  quel  est 

CAPUT  XIX 

58.  Hoc  ergo  generi  humano  inflictum  vulnus  a 
diabolo,  quidquid  per  illud  nascitur,  cogit  esse  sub 
diabolo  ,  tamquam  de  suo  frutice  fructum  jure  de- 
cerpat  (lib.  I  de  Nupt.,  cap.  xxni).  Hœc  verba  de  libro 
meo  refellenda  posuisti  :  quibus  ita  insidiaris  , 
tamquam  naturse  liumanœ  auctorem  dixerim  diabo- 
lum,  et  ipsius  qua  homo  constat  substantiœ  condito- 
rem  :  quasi  vulnus  in  corpore  possis  appellare  subs- 
tantiam.  Sed  si  propterea  me  putas  dixisse  diabolum 
substantiae  conditorem,  quia  in  ea  similitudine  quae 
a  me  adhibita  est,  fruticem  dixi  ;  frutex  quippe  nullo 
dubitante  substantia  est  :  cur  usque  adeo  te  vel  os- 
tendis  vel  fmgis  indoctum,  ut  eis  rébus  quse  substan- 

tif non  sunt,  adhibendas  de  substantiis  similitudines 
non  existimes  ?  Nisi  forte  et  ipsi  Domino  dialectice 
calumniaberis,  quia  dixit  :  Arbor  bona  bonosfructus 
facit,  et  arbor  mala  malos  fructus  facit  {Matth.,  vu, 
17).  Quis  enim  malitiam  sive  bonitatem,  vel  opéra 
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l'homme  qui  soutiendrait  que  l'on  doit  regarder 
comme  des  substances  la  malice  ou  la  bonté,  les 

bonnes  ou  mauvaises  actions  que  le  Seigneur 

a  voulu  désigner  par  les  fruits  de  ces  arbres  ? 

Et  cependant  est-il  un  homme  de  bon  sens  qui 
puisse  nier  que  les  arbres  et  leurs  fruits  soient 

des  substances?  Nous  voyons  donc  que  l'on 
compare  souvent  à  des  substances  des  choses 

qui  n'en  sont  pas.  Que  si^  par  le  bon  ou  mau- 
vais arbre,  il  ne  faut  pas  entendre  la  malice  ou 

la  bonté  de  l'homme,  mais  les  hommes  eux- 
mêmes,  en  qui  nous  reconnaissons  ces  qualités, 

savoir  la  bonté  dans  l'homme  qui  est  bon,  et  la 

malice  dans  l'homme  qui  est  mauvais;  ces  ar- 
bres, c'est-à-dire  les  hommes  mêmes,  sont  des 

substances,  et  cependant  il  n'est  personne  assez 
ignorant  pour  prétendre  que  les  fruits  de  ces 

hommes,  c'est-à-dire  leurs  œuvres,  soient  des 
substances,  quoique  tout  homme  jouissant  de  sa 
raison  reconnaîtra  que  les  fruits  de  tous  les 

arbres,  d'où  l'on  tire  ces  comparaisons,  sont  de 
Véritables  substances.  C'est  pourquoi  il  est  per- 

mis de  comparer  une  chose  qui  est  une  substance 

à  une  autre  chose  qui  ne  l'est  pas.  Ainsi,  quoi- 
que le  mal,  que  le  démon  a  infligé  comme  une 

plaie  au  genre  humain,  ne  soit  pas  une  subs- 

tance, j'ai  donc  eu  raison  de  comparer  cette 
plaie  à  une  substance,  à  un  arbre,  et  les  fruits 
de  cet  arbre  aux  vices  avec  lesquels  vous  niez 

que  les  hommes  viennent  au  monde,  quoique 

bona  seu  mala,  quos  velut  fructus  illarum  arborum 
voluit  intelligi,  dicat  esse  siibstantias,  nisi  nesciens 
quid  loquatur  ?  Quis  vero  arbores  et  earum  fructus 
neget  esse  substantias,  si  novit  quod  loquitur?  Dehis 
ergo  rébus  quse  substantise  sunt,  videmus  adhibitas 
similitudines  eis  rébus  quœ  non  simt  substantiœ.  Quod 
si  arbor  bona  vel  mala,  non  bonitas  liouiinis  vel 
malitia,  sed  ipsi  homines  accipiendi  sunt,  in  quibus 
subjectis  istas  esse  intelligimus  qualitates,  bonitatem 
scilicet  in  liomine  boiio  ,  malitiamque  in  homine 
malo,  ut  ipsse  substantise  sint  arbores,  id  est,  ipsi 
homines  ;  certe  fructus  (a)  eorum  (quae  nihii  aliud 
quam  opéra  inteliiguntur),  nemo  nisi  imperitus  di- 
cit  esse  substantias  :  cum  omnium  arborum  fructus, 
unde  istae  similitudines  datse  sunt,  nemo  nisi  impe- 

ritus neget  esse  substantias.  Ac  per  hoc  ei  rei  quee 
non  est  substantia,  fas  est  adliibere  similitudineni 
de  substantia.  Propter  quod  ego  vitio,  quod  generi 
humano  diabolus  tamquam  vulnus  inflixit,  quamvis 
nullo  modo  substantia  sit,  recte  tamen  adliibui  de 
substantia  similitudineni,  ut  fruticem  dicerem,  et 
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la  vérité  l'atteste,  vices  qui  les  excluent  pour 
toujours  du  royaume  de  Dieu^  si  la  vérité  ne 

les  délivre  point  par  le  sacrement  de  la  régé- 
nération. 

59.  J'ai  donc  dit  que  le  démon  était  le  cor- 
rupteur et  non  le  créateur  de  la  substance.  Mais, 

par  la  blessure  qu'il  a  faite  à  l'homme,  il  a  sou- 

mis à  sa  puissance  ce  qu'il  n'a  point  créé.  La  jus- 
tice de  Dieu  même  lui  a  donné  ce  pouvoir,  tout 

en  conservant,  et  sur  lui  et  sur  tout  ce  qui  lui  est 

soumis,  sa  divine  et  suprême  autorité.  Dieu  a 

donc  voulu  qu'il  y  eût  une  seconde  naissance, 
parce  que  la  première  était  condamnée.  Mais 
Dieu  fait  éclater  sa  bonté  envers  cette  première 

naissance,  en  formant  d'un  germe  maudit  une 
nature  raisonnable.  N'est-ce  point,  en  effet,  par 

l'inefl'able  grandeur  de  sa  bonté  que  Dieu  nour- 

rit un  si  grand  nombre  de  méchants  qu'il  vivi- 

fie par  une  opération  divine  et  secrète.  L'effi- 
cacité de  cette  opération  est  si  grande  et  si 

nécessaire  à  la  formation  et  à  l'accroissement 
de  toutes  les  semences  et  de  tout  être  vivant, 

que  si  Dieu  la  retirait,  non-seulement  rien  ne 
pourrait  plus  se  reproduire,  mais  encore  que  tout 

rentrerait  dans  le  néant.  Comme  il  n'y  a  donc 

qu'une  folle  impiété  qui  pourrait  blâmer  Dieu 
de  laisser  vivre  des  hommes  que  leur  mauvaise 

volonté  a  rendus  dignes  d'être  condamnés,  et 

qui  ne  vivent  que  parce  qu'il  leur  donne  la  vie, 
comme  il  la  donne  à  tout  ce  qui  existe,  pour- 

fructus  ejas  vitia  etiam  illa  cum  quibus  homines, 
vobis  quidem  negantibus,  sed  veritate  convincente, 
nascuntur,  et  ex  quibus  in  feternum  Dei  regno  pe- 
reunt,  si  veritate  libérante  non  renascuntur. 

59.  Proinde  vitiatorem,  non  conditorem  substantise 
diabolum  dixi.  Subditautem  sibi  quod  non  condidit, 
per  id  quod  inflixit,  Deo  justo  tribuente  banc  po- 
testatem  ;  cujus  non  subtraliit  potestati,  nec  quod 
sibi  est  subditum,  nec  se  ipsum.  Ideo  est  enim  se- 
cunda  nativitas  instituta,  quia  nativitas  est  prima 
damnata.  '  Cui  tamen  etiam  damnatse  Dei  bonitas 
exhibetur,  ut  de  maledicto  semine  rationahs  natura 
formetur  :  qua  ejiis  affluentissima  bonitate  apertis- 
sime  malorum  hominum  tanta  multitudo  nutritur, 
et  occulto  Dei  opère  vegetatur.  Quse  bonitas  opera- 
tionis  ejus  si  subtrahatur  formandis  promovendisque 
seminibus,  et  vivificandis  quibusque  viventibus,  non 
solum  gignenda  non  aguntur,  sed  ad  nihilum  penitus 
etiam  genita  rediguntur.  Cum  ergo  Deum  nisi  stulta 
impietas  non  reprehendat  ,  quod  homines  vitiosa 
voluntate  damnabiles  illo  vivificante  vivant,  qui  vi- 

(a)  Très  e  Vaticanis  MSS.  certe  fructus  earum  {qui  nihil  aliud  quam  opéra  inteliiguntur),  nemo  nisi  imperitus  neget  esse  substantias. 
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quoi  regarderions -nous  comme  incompatible 

avec  l'excellence  des  œuvres  de  Dieu,  créateur 

de  toutes  choses,  la  création  d'enfants  que  leur 
origine  corrompue  exposait  à  la  condamnation, 

puisqu'ils  sont  délivrés  de  la  peine  à  laquelle 
ils  avaient  été  condamnés,  une  fois  qu'ils  ont 
été  régénérés  par  le  divin  Médiateur.  Cette  dé- 

livrance toutefois  est  l'effet  d'une  miséricorde 
toute  gratuite  envers  ceux  qui  ont  été  choisis, 

avant  même  la  création  du  monde,  par  une  élec- 

tion de  grâce,  mais  non  en  vertu  d'aucuns  mé- 
rites passés,  présents  ou  futurs.  «  Autrement,  la 

grâce  ne  serait  plus  grâce.  »  (Rom.,  xr,  6.)  C'est 
ce  que  l'on  voit  surtout  dans  les  enfants,  dont 
on  ne  peut  invoquer  ni  œuvres  précédentes, 

puisqu'ils  n'ont  encore  rien  fait,  ni  œuvres  pré- 
sentes, puisqu'ils  sont  incapables  d'en  opérer 

aucune,  ni  œuvres  futures,  quand  ils  meurent 

dans  ce  premier  âge. 

60.  J'ai  dit,  je  l'avoue,  «  que  comme  les  pé- 
chés demeurent  quant  à  la  souillure  qui  nous 

rend  criminels,  quoiqu'ils  soient  passés  quant 

à  l'action,  il  peut  arriver,  par  un  effet  contraire, 

que  la  concupiscence  demeure  quanta  l'action, 

quoiqu'elle  passe  quant  à  la  souillure  qui  nous 
rend  coupables.  3>  (Liv.  du  Mariage,  ch.  xxv£  et 

^  XX VII.)  "Votre  erreur  vous  fait  trouver  une  faus- 
seté dans  ce  que  j'ai  dit,  mais  la  vérité  vous 

convaincra  du  contraire.  Dans  l'impossibilité 

de  réfuter  mes  paroles,  vous  tâchez  tout  d'abord 
de  répandre  les  ténèbres  de  votre  dialectique 

sur  l'esprit  des  personnes  peu  instruites,  en 
disant  «  que  vous  ne  savez  pas  dans  quelle  dia- 

vificat  omnia  :  cur  patamus  ab  ejus  operibus  abhor- 
rere,  quod  origine  vitiata  damnabiles  illo  créante 
nascuntur,  qui  creator  est  omnium  ;  et  per  Mediato- 
rem  regeaerati  a  damnatione  liberantur  débita,  sed 
gratuita  miseratione,  non  débita,  quos  elegit  ante 
constitutionem  mundi  per  electionem  gratise,  non  ex 
operibus  vel  prœteritis,  vel  preesentibus,  vel  futuris  ? 
Alioquin  gratia  jam  non  est  gratia  [Mm.,  xi,  6). 
Quod  maxime  apparat  in  parvulis,  quorum  necprœ- 
terita  dici  possunt  opéra,  quia  non  fuerunt;  nec 
prsesentia,  quia  nibil  operantur  ;  nec  futura,  quando 
in  illa  setate  moriuntur. 

60.  Dixi  sane  :  Quomodo  manent  peccata  reatu, 
quse  prseterierunt  actu  ;  sic  e  contrario  fieri  potest, 
ut  concupiscentia  maneat  actu,  et  prœtereat  reatu. 
Quod  error  quidem  tuus  falsum  esse  dicit,  sed  veritas 
verum  esse  couvincit.  Nam  tu  id  non  valendo  refel- 
lere,  primo  dialecticas  tenebras  imperitis  conaris  of- 
fundere  dicens,  te  cogitare  non  posse,  in  qua  dialexi 

lectique  j'ai  trouvé  la  réciprocité  de  tous  les 
contraires.  »  Si  je  voulais  expliquer  votre  pen- 

sée, pour  la  mettre  à  la  portée  de  l'intelhgence 
de  ceux  qui  n'ont  jamais  appris  de  telles  choses, 
il  me  faudrait  peut-être  un  volume  entier.  Mais 
ce  que  vous  avez  dit  me  suffît,  savoir  :«  que,  dans 

aucune  dialectique,  on  ne  saurait  trouver  la  ré- 
ciprocité de  tous  les  contraires.  »  Il  est  donc 

^  possible ,  d'après  vos  paroles  ,  de  trouver  la 

réciprocité  de  quelques-uns,  sinon  de  tous.  C'est 

précisément  ce  que  j'ai  trouvé  dans  quelques- 
uns.  Si  vous  aviez  dit  qu'on  ne  peut  trouver  la 
réciprocité  d'aucuns  contraires ,  et  que  vous 
eussiez  fait  voir  par  là  que  les  contraires  que 

j'ai  indiqués  ne  peuvent  être  réciproques,  parce 

qu'il  n'y  a  pas  de  réciprocité  de  contraires,  j'au- 
rais d'abord  prouvé  qu'il  peut  s'en  trouver 

quelques-uns,  et  le  faire  voir  ensuite  par  ceux 

que  j'ai  indiqués  ;  mais  en  disant  qu'on  ne 
trouve  pas  la  réciprocité  dans  tous  les  con- 

traires, mais  seulement  dans  quelques-uns,  c'est 
déjà  une  concession   que  vous  nous  faites. 

Ainsi,  nous  sommes  donc  d'accord  pour  recon- 

naître qu'il  y  a  quelques  contraires  dont  on 
trouve  la  réciprocité.  En  conséquence,  il  reste 
à  examiner  si  cette  réciprocité  existe  dans  les 

contraires  que  j'ai  indiqués;   c'est-à-dire  si, 
comme  cela  est  vrai,  les  péchés  qui  sont  passés 

quant  à  l'action,  demeurent  quant  à  la  souillure 
qui  nous  rend  criminels,  il  est  également  vrai 

que  la  concupiscence  demeure  en  nous  quant  à 

son  action,  et  passe  quant  à  la  souillure  qui 
nous  rend  coupables.  En  voulant  prouver  que 

invenerim  contrariorum  omnium  reciprocationem. 
Quam  sententiam  tuam  si  exponere  volaero,  et  ad 
eorum  perducere  intelligentiam,  qui  numquam  ista 
didicerunt^  opus  erit  pleno  fortasse  volumine.  Sed 
nunc  satis  est,  quod  ipse  dixisti,  in  nulla  dialexi  posse 
inveniri  contrariorum  omnium  reciprocationem.  Hinc 
enim  ostendisti  aliquorum  esse  posse,  non  omnium. 
In  bis  ergo  aliquibus  et  hoc  reperi.  Si  enim  dixisses, 
contrariorum  reciprocationem  esse  nullorum,  et  per 
hoc  ostenderes  ea  quse  posui  contraria  reciproca  esse 
non  posse,  quia  nulla  esse  possunt  ;  ego  aliqua  esse 
posse  ostendere  debui,  ac  deinde  in  bis  esse  quod 
posui.  Sed  esse  aliqua  jam  ipse  concedis,  quinondicis 
nullorum  contrariorum  esse  reciprocationem,  sed  non 
omnium.  Est  igitur  aliquorum.  Sed  utrum  in  bis 
etiam  hoc  sit  quod  a  me  positum  est ,  restât  osten- 

dere :  id  est,  utrum,  sicut  verum  est ,  reatu  manere 
peccata,  quse  prseterierunt  actu,  ita  sit  verum,  quod 
concupiscencia  maneat  actu,  et  prsetereat  reatu. 
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cela  est  impossible,  vous  m'avez  fait  dire  ce 
que  je  n'ai  point  dit.  J'ai  dit,  en  effet,  que  la 
concupiscence  qui  «  est  dans  les  membres  de 

notre  corps  et  qai  combat  contre  la  loi  de  l'es- 
prit {Rom.,  VII,  23)  demeure  en  nous,  quoique 

sa  souillure  ait  été  effacée  dans  la  rémission  de 

tous  les  péchés;  comme  il  arrive,  au  contraire, 

que  le  sacrifice  offert  aux  idoles  passe,  quant  à 

l'action,  dès  qu'on  ne  l'offre  plus,  mais  laisse  en 

nous  sa  souillure  jusqu'à  ce  qu'elle  soit  effacée 
par  la  rémission  des  péchés.  En  effet,  sacrifier 

aux  idoles  est  une  œuvre  qui  passe  lorsqu'on 
l'accomplit ,  mais  dont  la  souillure  demeure 

après  l'accomplissement  de  cet  acte,  et  ne  peut 
être  effacée  que  par  le  pardon.  Au  contraire, 

la  concupiscence  de  la  chair  demeure  dans 

l'homme ,  qui  la  combat  par  la  continence  , 

quoique  la  souillure  que  l'homme  avait  con- 
tractée, lorsqu'il  a  été  conçu,  ait  déjà  été  effacée 

par  la  régénération  ;  car  elle  demeure  en  nous 

quant  à  son  action,  sans  toutefois  attirer  et  en- 

chaîner notre  esprit  par  ses  charmes,  de  ma- 
nière à  arracher  notre  consentement  pour 

concevoir  et  enfanter  le  péché,  mais  en  excitant 

en  nous  de  mauvais  désirs  auxquels  l'esprit  doit 
résister.  Ces  mouvements  sont  ce  qui  constitue 

l'action  de  la  concupiscence,  bien  qu'ils  restent 

sans  effet,  parce  que  l'esprit  n'y  consent  pas  ; 
car  outre  cette  action,  c'est-à-dire  ce  mouve- 

ment de  la  concupiscence  qui  cause  en  nous  des 

mouvements  que  nous  appelons  des  désirs,  il  y 

a  encore  un  mal  qui  habite  en  nous.  Il  ne  s'élève 
pas  toujours  en  nous  des  désirs  que  nous  de- 

vions combattre,  mais  si  nous  n'en  ressentons 

pas,  lorsqu'il  ne  se  présente,  soit  à  notre  esprit, 
soit  à  nos  sens,  aucun  objet  qui  éveille  notre 

concupiscence,  il  peut  se  faire  cependant  qu'il 
y  ait  en  nous  une  mauvaise  qualité  qui  reste 

inactive,  parce  qu'elle  n'éprouve  aucune  tenta- 
tion, comme  la  timidité,  par  exemple,  est  dans 

un  homme  timide,  même  lorsqu'il  ne  craint 

pas.  Mais  lorsqu'il  se  présente  quelqu'objet  qui 
irrite  notre  concupiscence  ,  sans  que  nous 

éprouvions  ni  désirs  ni  mouvements  qu'elle 
pourrait  exciter  en  nous,  c'est  un  signe  que 
nous  sommes  parfaitement  guéris.  Ce  mal,  dont 
la  souillure  nous  rend  criminels,  tient  donc  sous 

son  joug  ceux  mêmes  qui  sont  nés  de  parents 

chastes  ayant  fait  un  bon  usage  de  ce  même 

mal.  Mais  quoique  ce  mal  demeure  en  nous,  la 

souillure  par  laquelle  ils  nous  rend  coupables 
est  effacée  dans  la  rémission  de  tous  les  péchés, 

par  la  grâce  de  Dieu,  qui  nous  délivre  de  tout 

mal,  lorsque  le  Seigneur,  non-seulement  nous 
pardonne  nos  iniquités,  mais  encore  nous  guérit 

de  nos  langueurs.  Rappelez-vous,  en  effet,  ce 

que  le  Libérateur  lui-même  et  le  Sauveur  des 
hommes  répondit  à  ceux  qui  lui  avaient  dit  de 
sortir  de  Jérusalem  :  «  Je  chasse  les  démons  et 

guéris  les  malades  aujourd'hui  et  demain,  »  et 
«  le  troisième  jour  je  serai  consommé.  »  {Luc, 

XIII,  32.)  Lisez  l'Evangile,  et  voyez  combien  de 

temps  s'est  écoulé  depuis  ce  moment  jusqu'au 
jour  de  sa  mort  et  de  sa  résurrection.  Le  Sei- 

gneur a-t-il  donc  menti?  Loin  de  nous  cette 
pensée.  Mais  il  a  indîtjué  quelque  chose  qui  a 

Quod  tu  fieri  non  posse  volens  ostendere,  hocdixisti, 
quod  ego  non  dixi.  Ego  enim  de  concupiscentia  dixi, 
quœ  est  in  membris  repugnans  legi  mentis  (Hom., 
VIT,  23),  quamvis  reatus  ejus  in  omoiuçfi  peccatoriim 
remissione  transierit  :  sicut  e  contrario ,  sacrificium 
idolis  factura,  si  deinceps  non  fiat  :  prœteriit  actu,  sed 
manet  reatu,  nisi  per  indulgentiam  remittatur.  Quid- 
dam  enim  taie  est  sacrificare  idolis ,  ut  opus  ipsum 
cura  fit  prœtereat,  eodemque  prœterito  reatus  ejus 
maneat  venia  resolvendus  [a).  Quiddam  vero  taie  est 
Garnis  concupiscentia ,  ut  maneat  in  liomine ,  secum 
per  continentiam  confligente,  quamvis  ejus  reatus  qui 
fuerat  generatione  contractus,  jam  sit  regeneratione 
transactus.  Actu  enim  manet,  nonquidem  abstrahendo 
et  illiciendo  mentera,  ejusque  consensu  concipiendo 
et  pariendo  peccata  ;  sed  mala,  quibus  mens  résistât, 
desideria  commovendo.  Ipse  quippe  motus  actus  est 

ejus,  quamvis  mente  non  consentiente  desit  effectus. 
Inest  enim  homini  malum  et  prœter  istum  actum,  id 
est,  prseter  hune  motum,  unde  surgit  hic  motus; 
quem  motum  dicimus  desiderium.  Non  enim  semper 
est  desiderium  contra  quod  pugnemus  :  sed  si  tune 
non  est,  quando  non  occurrit  quod  concupiscatur 
?ivc  animo  cogitantis,  sive  sensibus  corporis  ;  fieri 
potest  ut  insit  qualitas  mala,  sed  nulla  sit  tentatione 
commota  ;  sicut  inest  tiniiditas  homini  timido  ,  et 
quando  non  timet.  Cumvero  occurrit  quod  concupis- 

catur, nec  desideria  mala  nobis  etiam  nolentibus  com- 
moventur,  sanitas  plena  est.  Hoc  ergo  vitium  non  (6) 
posset  nisi  reatu  tenere  liominem,  quamvis  ejusdem 
mali  bono  usu  de  castis  conjugibus  procreatum  :  qui 

reatus,  quamvis  eo  manente  malo,  solviiur  in  remis- 
sione omnium  peccatorum  per  Dei  gratiam  qua  libe- 

ramur  ab  omni  malo,  cum  Dominus  non  solum  pro- 
(a)  Hic  :  Quiddam  vero,  ex  MSS.  quinque  Vaticanis  et  nonouUis  Gallicanis  addidimus.  —  (6)  Sic  MSS.  At  editi,  non  potest. 
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rapport  à  la  question  qui  nous  occupe.  L'ex- 
pulsion des  démons  marque  la  rémission  des 

péchés  ;  la  guérison  des  malades  signifie  la  per- 
fection de  la  santé,  que  nous  obtenons,  après  le 

baptême,  par  les  progrès  que  nous  faisons  dans 
la  piété  ;  enfin,  sa  consommation  le  troisième 

jour,  qu'il  a  prouvée  par  l'immortalité  de  ba 
chair,  indiquait  la  béatitude  des  joies  incorrup- 

tibles dont  ses  enfants  jouiront  un  jour. 
61.  Comme  exemple  de  ce  que  vous  avanciez, 

vous  avez  proposé  le  sacrifice  offert  aux  idoles, 
et  vous  avez  dit  :  «  Cela  seul  suffit  pour  faire 

voir  et  comprendre  toutes  les  choses  de  cette 

espèce.  Car  une  fois  que  quelqu'un  a  sacrifié 
aux  idoles,  il  reste  chargé  de  l'iniquité  de  cette 

action,  jusqu'à  ce  qu'il  en  ait  obtenu  le  pardon; 

mais  quoique  l'action  soit  passée,  la  souillure 

qu'il  en  a  contractée  et  qui  le  rend  criminel 
demeure  en  lui  ;  mais  il  ne  peut  nullement  se 

faire  que  l'iniquité  de  l'action  demeure,  et  que 
la  souillure  en  soit  effacée,  c'est-à-dire  qu'un 
homme  qui  ne  cesse  point  de  sacrifier  aux  dé- 

mons, soit  délivré  de  la  souillure  d'un  tel  sacri- 
lège. »  Ce  que  vous  dites  sur  le  sacrifice  offert 

aux  idoles  est  de  toute  vérité,  parce  que  l'action 

qui  s'opère  pendant  ce  sacrifice  cesse  avec  le 

pitius  fît  omnibus  iniquitatibus  nostris,  verum  etiam 
sanat  omnes  languores  nostros  (a).  Nam  recole  quid 
responderit  Liberator  ipse  atqiie  Salvator  his  qui  ei 
dixerant,  ut  exiret  de  Jerosolymis  :  Ecce,  inquit,  eji- 
cio  dœmonia ,  et  sanitates  perficio  liodie  et  cras  ,  et 
tertia  consummor  {Lucœ.,  xiii,  32).  Lege  Evangelium 
et  vide  post  quantum  (6)  passas  fuerit  et  resurrexerit. 
Ergo  mentitus  est?  Absit.  Sed  signiOcavit  aliquid, 
quod  ista  inter  nos  qusestione  versatar.  Expulsio 
quippe  est  dœmoniorum  remissio  peccatorum  :  per- 
fectio  sanitatum,  qiise  fit  proficiendo  post  baptis- 
mum  :  tertia  consummatio  est,  quam  suse  quoque 
Garnis  immortalitate  monstravit,  incorruptibiUum 
beatitudo  gaudiorum. 

61.  Tu  autem  in  exemplum  rei,  de  qua  loquebaris, 
sacrilegum  sacrificium  posuisti,  atque  dixisti,  quid- 
quid  ad  hoc  genus  pertinet,  de  isto  uno  posse  mons- 
trari  :  quoniam  si  semel  aliquis  idolis  sacrificaverit, 
potest,  donec  consequatur  veniam,  premi  impietate 

(a)  Am.  et  Er.  cum  nonnullis  MSS.  post,  sanat  omnes  languores  nostros,  proxime  subjiciunt  [Dominus  in  Evangelio  :  Ecce  inquit,  ejicio 
dxmonîa  et  sanitates  perficio  hodie  et  cras,  et  tertio  consummor.  Post  wultum  tempus  quam  hoc  dictwn  est,  passus  est  Dominus  :  mentiri 
nonpotuit.  IntelUgitur  ergo  sic:  Expulsio  dsemoniorum  remissio  peccatorum  est,  eo  utique  quod  diabolus  peccatorum patcr  atque  origo 
sit,  per  id  quod  efficitur  id  quod  effœit]-  Et  utique  expidsio  dsemoniorum  est  remissio  peccatorum  ;  tamquam  resoluta  caussa,  per  quam 
hominis  animam.  possidehat.  Perfectio  sanitatum,  dum  de  die  in  diem  proficit  Ecclesia,  et  corruptionis,  cujus  reatus  ablatus  est,  passio 
quotidiana  renovatione  77iinuitur.  Tertia  consummatur,  dum  resurrectionem  in  fie  ipso  initiandam  monstravit  Ecclesias ,  qua  ad  incorrup- 
tionis  consummationem  summamque  perveniat  sanitatem.  Se  vero  consumniari  dixit  :  et  initium  et  finis  ipse,  ipse  caput  et  plenitudo  cor- 
poris,  in  membris  suis  ipse  per fiCitur.  Priorcm  partem  hujus  additamenti,  quam  ansulis  coniprehendimus,  eraserunt  Lovanienses  :  posteriorem 
transtulerunt  post  duodecim  versus,  ad  verba,  incorruptibiUum  beatitudo  gaudiorum.  Utramque  partem  auctoritate  Vaticanorum  quatuor, 
et  Gallieanorum  aliquot  MSS.  rejicimus.  —  (6)  Hic  apud  Lov.  additur,  tempus. 

sacrifice  même;  mais,  si  l'on  réitère  ce  sacrifice, 
c'est  une  autre  action,  c'est-à-dire  un  autre  sa- 

crilège qu'on  accomplit,  et  l'impiété  qui  nous 
porte  à  le  faire  demeure  en  nous  jusqu'à  ce 

qu'on  ait  renoncé  à  sacrifier  aux  idoles,  et  que 
l'on  croie  en  Dieu.  Le  sacrifice  oflert  aux  idoles 
est  donc  une  action  transitoire ,  et  non  un  vice 

permanent,  tandis  que  la  souillure  de  l'impiété 
qui  a  porté  à  faire  ce  sacrifice  demeure  après 

l'action,  ce  qui  la  rend  semblable  à  la  concu- 

piscence, par  laquelle  on  commet  l'adultère. 
Mais  une  fois  que  l'erreur,  qui  portait  un  homme 
à  commettre  une  impiété  qu'il  regardait  comme 
un  acte  de  piété,  a  disparu,  trou vera-t-il  encore 

quelque  plaisir  à  sacrifier  aux  idoles,  et  en 

éprouvera-t-il  même  le  désir?  Il  n'y  a  donc 
aucune  ressemblance  entre  ces  deux  choses  que 

vous  avez  crues  semblables.  Non,  dis-je,  il  n'y 

rien  de  semblable  entre  ce  sacrifice,  qui  n'est 
que  passager,  et  la  concupiscence,  qui  est  per- 

manente et  qui,  par  ses  désirs  illicites,  com- 
battus cependant  par  la  chasteté ,  ne  cesse 

d'inquiéter  ceux  qui  ne  commettent  déjà  plus 

les  fautes  dans  lesquelles  ils  avaient  l'habitude 

de  tomber,  lorsqu'ils  consentaient  aux  désirs  de 
la  concupiscence,  et  qui,  par  suite  de  leurs  pro- 

commissi ,  et  manet  reatus  actione  finita.  Nullo 
autem  pacto,  inquis,  fieri  potest,  ut  maneat  actio, 
et  abscedat  reatus,  id  est,  ut  dsemonibus,  inquis, 
sacrificare  non  desinat,  et  tamen  liber  a  profanitate 
videatur.  Hoc  de  sacrificio  idolis  oblato  verissime 
dicis  :  actus  est  enim  qui  opère  ipso  peragitur,  et 
non  erit  ;  et  si  iterum  fit,  alterum  fit.  Impietas  vero 
ipsa  qua  liœc  fiunt,  tamdiu  manet,  donec  idolis  re- 
nuntietur  et  credatur  in  Deum.  Idolis  itaque  sacri- 
ficatum  factum  est  transiens,  non  vitium  manens  : 
impietas  vero  qua  sacrificatum  est,  quia  et  illo  pe- 
racto  manet,  videtur  esse  concupiscentiae  similis, 
qua  commissum  est  adnlteriimi.  Sed  errore  sublato, 
quo  illa  impietas  pietas  putabatur,  numquid  idolis 
aliquem  sacrificare  delectat,  et  in  illo  liujusmodi  de- 
sideriuiîi  commovetur?  Nullo  modo  igitur  simile  est, 
quod  pro  simili  ponendum  putasti.  Nullo  modo,  in- 
quam,  simile  est  sacrificium  transiens  manenti  con- 
piscentiae,  quse  bominem  jam  non  committentëm 
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grès  dans  la  foi  et  la  connaissance  de  la  vérité, 
reconnaissent  que  de  telles  actions  leur  sont 
défendues.  La  connaissance  de  la  vérité  ne 

met  pas  fin  toutefois  à  la  concupiscence,  mais 

la  continence  peut  la  réprimer,  pour  l'em- 

pêcher de  se  porter  jusqu'où  elle  voudrait  aller. 
C'est  pourquoi  comme  l'immolation  aux  idoles, 

qui  ne  subsiste  plus,  ni  dans  l'action,  parce  que 
cette  action  est  passée  ,  ni  dans  la  volonté  , 

parce  que  l'erreur  qui  portait  à  l'idolâtrie  est 
dissipée,  laisse  néanmoins  dans  l'homme  la 

souillure  qui  le  rend  criminel,  jusqu'à  ce  qu'il 
ait  reçu,  dans  les  eaux  de  la  régénération,  la  ré- 

mission de  tous  les  péchés;  de  même,  mais  par 
un  effet  contraire,  quoique  la  souillure  de  la 

concupiscence  charnelle ,  qui  rend  l'homme 
coupable,  ait  été  effacée  par  le  baptême,  la  con- 

cupiscence elle-même  demeure  toujours  en 

nous,  jusqu'à  ce  qu'elle  soit  entièrement  guérie 
par  les  remèdes  salutaires  de  Celui  qui,  après 
avoir  chassé  les  démons,  rend  aux  malades  une 

santé  parfaite. 

62.  Mais  puisque  vous  êtes  d'accord  avec  moi 

pour  reconnaître  que  la  souillure  d'un  péché 
passé  reste  en  nous  jusqu'à  ce  qu'elle  soit 
effacée  par  les  eaux  sacrées  du  baptême,  dites- 
moi,  je  vous  prie,  en  quoi  consiste  cette  souil- 

lure, et  comment  elle  demeure  encore  dans  un 

homme  déjà  converti  et  vivant  dans  la  piété, 

mais  qui  cependant  n'a  pas  encore  reçu  la  ré- 
mission de  tous  les  péchés?  Cette  souillure  qui 

rend  l'homme  coupable  est-elle  un  sujet,  c'est- 
à-dire  une  substance  comme  un  esprit,  comme 

un  corps;  ou  bien  est-elle  dans  son  sujet,  comme 
la  fièvre  ou  une  blessure  dans  le  corps ,  ou 

bien  comme  l'avarice  ou  l'erreur  dans  un 

esprit?  Vous  répondrez  certainement  qu'elle 
est  dans  son  sujet,  car  vous  ne  sauriez  soutenir 

que  cette  souillure  soit  une  substance.  Alors, 

dans  quel  sujet  croyez-vous  donc  qu'elle  se 
trouve?  Pourquoi  irai-je  chercher  bien  loin 

votre  réponse?  Je  n'ai  qu'à  prendre  vos  propres 
paroles.  «  Le  péché,  »  dites-vous,  a  passe  quant 

à  l'action,  mais  la  souillure  en  demeure  dans  la 

conscience  de  celui  qui  a  péché,  jusqu'à  ce  que 
ses  péchés  lui  aient  été  remis.  »  La  souillure, 

selon  vous,  demeure  donc  dans  le  sujet,  c'est- 
à-dire  dans  l'esprit  de  celui  qui  se  souvient 

d'avoir  péché,  et  qui  est  tourmenté  par  les  re- 
mords de  sa  conscience  jusqu'à  ce  que  la  ré- 

mission de  ses  fautes  lui  ait  rendu  le  calme  et 

la  sécurité.  Que  s'il  vient  à  oublier  qu'il  a  pé- 
ché ,  et  qu'il  n'éprouve  aucuns  remords  de 

conscience ,  où  sera  cette  souillure  qui,  selon 

vous,  demeure  après  que  le  péché  est  passé, 

jusqu'à  ce  qu'elle  soit  effacée  par  la  rémission 

des  péchés?  Ce  n'est  certainement  pas  dans  le 

corps,  puisqu'elle  n'est  pas  une  de  ces  choses 
accidentelles  qui  arrivent  au  corps  ;  ce  n'est  pas 

non  plus  dans  l'esprit ,  puisqu'on  n'en  a  pas 
gardé  le  souvenir.  Et  cependant  cette  souillure 

demeure  toujours.  Où  est-elle  donc,  puisque 

quod  solet  ei  consentiendo  committere,  jam  plena 
fide  et  cognitione  retinenteni  non  esse  talia  facienda, 
stimulis  tamen  illicitorum  desideriorum ,  qnibus 
resistit  castitas,  inquietare  non  cessât  :  neque  scien- 
tia  finitur,  ut  non  sit  ;  sed  continentia  refrenatur, 
nt  qiio  tendit  pervenire  non  possit.  Quapropter  si- 
cut  idolis  immolatio,  quai  jam  nec  in  actione  est, 
quia  prseteriit  ;  nec  in  voluntate,  quia  error  quo  fie- 
bat  absumtus  est;  manet  tamen  reatus  ejus,  donec 
in  lavacro  regenerationis  peccatorum  omnium  remis- 
sione  solvatur  :  sic  e  contrario  quamvis  reatus  malse 
concupiscientiœ  eodem  baptismate  sit  solutas  ;  manet 
tamen  ipsa,  donec  ab  eo  qui  post  éjecta  dœmonia 
perficit  sanitates,  medicina  perfîciente  sanetur. 

62.  Sed  quseso  te,  cura  et  ipse  concédas  peccati 
facti  atque  transacti  reatum  manere,  nisi  sacro  fonte 
diluatur  :  die  milii  reatus  isle  quis  sit,  et  ubi  maneat 
jam  homine  correcto  recteque vivente,  nondum tamen 
peccatorum  remissione  liberato?  Subjectura  est  rea- 

tus iste,  idest,  substantia,  sicut  spiritus,  sicut  corpus  ; 
(a)  Am.  et  MSS.  ugitur.  —  (ô)  Sola  cditio  Lov.  qui  metninit,  ejus 

TOM.  XXXI. 

an  in  subjecto,  sicut  febris  aut  vulnus  in  corpore, 
sive  avaritia  vel  error  in  animo?  In  subjecto  esse 
dicturus  es  :  neque  enim  reatum  affirmabis  esse 
substantiam.  In  quo  igitur  tibi  videtur  esse  subjecto? 
Cur  quÊcram  quid  respondeas,  et  non  potius  verba 
tua  ponam?  Actu,  inquis,  prœtereunte,  manet  ejus 
reatus  in  illius  conscientia  qui  deliquit,  donec  dimit- 
tatur.  Ergo  in  subjecto  est,  hoc  est,  in  animo  ejus 
qui  deliquisse  se  meminit,  et  scrupulo  (a)  angitur 
conscientice,  donec  fiat  delicti  remissione  securus. 
Quid  si  obliviscatur  se  deliquisse,  nec  ejus  conscien- 

tia stimuletur,  ubi  erit  reatus  ille,  quem  transeunte 
peccato  manere  concedis,  donec  remittatur?  Non 
est  certe  in  corpore,  quia  non  est  eorum  acciden- 
tium  qu8&  accidunt  corpori  :  non  est  in  animo,  quia 
ejus  memoriam  delevit  oblivio  ;  et  tamen  est.  Ubi 
est  igitur,  cum  jam  bene  vivat  homo,  nihil  taie  com- 
mittens  ;  nec  dici  possit,  eorum  peccatorum  ejus  rea- 

tum manere  (6)  quœ  meminit  ;  eorum  vero  quse  ob- 
litus  est  non  manere?  Manet  quippe  omnino  donec 

vero  qui  oblitus  est» 

28 
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cet  homme  qui  avait  péché  mène  actuelle- 

ment une  sainte  vie,  exempte  des  fautes  qu'il 

commettait  avant,  et  que  l'on  ne  peut  pas  dire 
que  la  souillure  des  péchés  dont  on  se  souvient 

demeure  en  nous,  et  que  celle  des  péchés  qu'on 

a  oubliés  n'y  reste  point  ?  Elle  ne  laisse  pourtant 

pas  d'y  demeurer  entièrement,  jusqu'à  ce  qu'elle 
soit  effacée  par  la  rémission  des  péchés.  Où  de- 
meure-t-elle  donc,  sinon  dans  les  lois  secrètes 

de  Dieu,  écrites  en  quelque  sorte  dans  l'enten- 
dement des  anges,  afin  qu'aucune  iniquité  ne 

reste  impunie,  si  elle  n'a  pas  été  expiée  par  le 

sang  du  divin  Médiateur.  C'est,  en  effet,  par  le 
signe  de  sa  croix  que  l'eau  du  baptême  est  con- 

sacrée, afin  que  la  souillure  qui  nous  rend  cri- 

minels ,  et  qui  est  comme  écrite  «  sur  l'acte 

d'obligation  »  {Col. ,  ii)  que  nous  avons  con- 
tracté, soit  effacée  en  présence  des  puissances 

spirituelles  chargées  de  punir  les  péchés.  Tous 
ceux  qui  sont  dans  la  chair  et  qui  sont  nés 
charnellement  de  la  chair,  sont  responsables  de 

cette  obligation  qu'ils  ont  contractée,  et  ne  peu- 
vent en  être  acquittés  que  par  le  sang  de  celui 

qui  est  né  dans  la  chair  et  de  la  chair,  non 

charnellement  toutefois,  mais  d'une  manière 
toute  spirituelle.  En  effet,  il  est  né  de  la  Vierge 

Marie,  par  l'opération  du  Saint-Esprit.  S'il  a  été 
conçu  par  l'opération  du  Saint-Esprit,  c'est 
pour  que  sa  chair  ne  fût  pas  une  chair  de 

péché,  et  s'il  est  né  de  la  Vierge  Marie,  c'est 
afin  que  sa  chair  fût  semblable  à  la  chair  de 

péché.  C'est  pourquoi,  lorsqu'il  est  venu  au 

monde  ,  il  n'était  pas  compris  dans  cet  acte 

remittatur.  Ubi  ergo  maiiet,  nisi  in  occultis  legibus 
Dei,  quse  conscriptae  sunt  quodam  modo  in  mentibus 
angelorum,  ut  nulla  sit  iniquitas  impunita,  nisi  quam 
sanguis  Mediatoris  expiaverit;  cujus  signo  cruels 
consecratur  unda  baptismatis,  ut  ea  diluatur  reatus 
tamquam  in  chirographo  scriptus,  in  notitia  spiri- 
talium  potestatum,  per  quas  pœna  exigitur  pecca- 
torum?  Huic  chirographo  nascuntur  obnoxii  omnes 
in  carne  de  carne  carnaliter  nati;  ejus  ab  hoc  debito 
sanguine  liberandi,  qui  in  carne  quidem  et  de  carue, 
non  tamen  carnaliter,  sed  spiritaliter  natus  est.  Na- 
tus  est  enim  de  Spiritu-Sancto  ex  virgine  Maria. 
De  Spiritu  scilicet  sancto,  ne  esset  in  illo  caro 
peccati  ;  ex  virgine  autem  Maria,  ut  esset  in  illo  si- 
militudo  carnis  peccati.  Ideo  illi  chirographo  non 
venit  obnoxius,  et  ab  illo  solvit  obnoxios.  Neque 
enim  nulla  est  iniquitas,  cum  in  uno  homine  vel 
superiora  inferioribus  turpiter  serviunt,  vel  inferiora 

JUSTIN  CONTRE  JULIEN. 

d'obligation  contracté  par  les  autres  hommes  ; 
mais  il  y  est  venu  pour  affranchir  de  cette  obli- 

gation ceux  qui  s'y  trouvaient  engagés.  Car 
on  doit  regarder  comme  une  iniquité  ,  lors- 

que, dans  un  homme,  la  partie  supérieure  sert 
honteusement  la  partie  inférieure,  ou  lorsque 

la  partie  inférieure  se  révolte  contre  la  partie 

supérieure,  bien  qu'on  ne  lui  permette  pas 
d'avoir  le  dessus.  Si  un  homme  avait  à  souffrir 

ce  mal  de  la  part  d'un  ennemi  qui  le  combattit 
au  dehors,  comme  cet  ennemi  ne  serait  pas  au 
dedans  de  lui,  il  pourrait  être  puni  sans  lui  ; 

mais  comme  cet  ennemi,  c'est-à-dire  ce  mal,  est 

en  lui,  ou  l'homme  sera  puni  avec  ce  mal,  ou, 
si  l'homme  est  délivré  de  la  souillure  de  ce  mal 

qui  le  rendait  criminel,  ce  mal  pourra  cepen- 

dant continuer  à  combattre  contre  l'esprit,  mais 
sans  attirer  à  cet  homme,  qui  n'est  plus  coupa- 

ble, aucune  peine  après  sa  mort,  sans  l'éloigner 
du  royaume  de  Dieu  et  sans  le  mettre  sous  le 

coup  d'aucune  condamnation.  Pour  nous  déli- 
vrer entièrement  de  ce  mal,  il  ne  faut  pas  le 

séparer  de  nous  comme  une  substance  qui  nous 

est  étrangère,  mais  comme  une  maladie  de 

notre  nature  qu'il  faut  chercher  à  guérir. 

CHAPITRE  XX. 

63.  C'est  donc  à  cause  de  ce  mal,  comme  je 

l'ai  dit  dans  le  livre  que  vous  réfutez ,  «  que  la 
nature  humaine  est  condamnée,  et  cette  con- 

damnation est  ce  qui  la  met  sous  la  puissance 

du  démon,  parce  que  le  démon  lui-même  est  un 
esprit  impur.  Il  est  une  bonne  chose  en  tant 

superioribus  contumaciter  reluctantur,  etiam  si  vin- 
cere  non  sinantur.  Hanc  iniquitatem  si  liomo  ab 
homine  altero  forinsecus  adversante  pateretur,  quia 
in  illo  non  esset,  sine  illo  utique  puniretur  :  quia  vero 
in  illo  est,  aut  cum  illo  punietur,  aut  illo  ab  ejus 
reatu  liberato,  sic  in  certamine  adversus  spiritum 
persévérât,  ut  hominem  jam  non  reum  ad  nulla  post 
mortem  tormenta  transmittat,  non  alienet  a  regno 
Dei,  nulla  damnatione  faciat  detineri;  neque  ut  ea 
penitus  careamus,  vel  ut  aliéna  natura  sejungatur  a 
nobis,  sed  quia  nostraî  natures  languor  est,  sanetur in  nobis. 

CAPUT  XX. 

63.  Propter  hoc  ergo  vitium,  sicut  in  eo  libro  cui 
resistis  a  me  positum  est,  humana  natura  damnatur  : 
et  propter  quod  damnatur,  propter  hoc  et  damnabili 
diabolo  subjugatur  ;  quia  et  ipse  diabolus  spiritus, 
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qu'esprit,  et  une  mauvaise  en  tant  qu'il  est  im- 

pur, parce  qu'il  est  esprit  par  sa  nature,  impur 

par  sa  faute.  De  ces  deux  choses  ,  il  tient  l'une 

de  Dieu,  l'autre  de  lui-même.  C'est  pourquoi  il 
n'a  pas  sous  sa  puissance  les  hommes,  soit  en- 

core enfants ,  soit  d'un  âge  plus  avancé  ,  parce 

qu'ils  sont  hommes ,  mais  parce  qu'ils  sont  im- 
purs. »  (liv.  I  du  Mariage j  ch.  xxin.)  Vous  avez 

cru  réfuter  ces  paroles  de  mon  livre,  en  disant  : 

«  On  aurait  dû  suivre ,  à  l'égard  de  l'homme 

pécheur,  la  même  règle  que  l'on  a  observée  à 

l'égard  du  démon,  c'est-à-dire  qu'on  ne  doit 
condamner  personne ,  sinon  à  cause  des  vices 

propres  à  sa  volonté  :  par  conséquent,  il  n'y  a 
pas  de  péché  originel.  Autrement,  on  ne  pour- 

rait approuver  l'ouvrage  de  celui  qui  a  créé  le 
démon  exempt  de  tout  mal.  »  Vous  ne  faites  pas 

attention  que  Dieu  n'a  point  créé  le  démon  d'un 
autre  démon,  ni  de  quelque  ange  qui,  quoique 

bon ,  sentait  dans  les  membres  de  son  corps  la 

loi  du  péché  qui  combat  contre  la  loi  de  l'es- 
prit, par  laquelle  et  avec  laquelle  tout  homme 

tient  sa  naissance  d'un  autre  homme.  Ce  rai- 
sonnement serait  peut-être  favorable  à  votre 

cause ,  si  le  démon  engendrait  des  enfants ,  et 

que  nous  soutinssions  que  ces  enfants  ne  parti- 
cipent point  au  péché  de  leur  père.  Mais  autre 

chose  «  est  celui  qui  a  été  homicide  dès  le  com- 

mencement, »  {Jean^  viii ,  44)  parce  qu'il  a  tué 

l'homme  par  la  séduction  de  la  femme  aussitôt 

immundus  est  :  et  utique  bonum  quod  spiritus,  maium 
quod  immundus;  quoniam  spiritus  est  natura,  im- 

mundus est  vitio  :  quorum  duorum  illud  a  Deo  est, 
hoc  ab  ipso.  Non  itaque  tenet  homines  sive  majoris 
sive  infantilis  setatis,  propter  quod  homines,  sed 
propter  quodimmundi  sunt  (lib.  I  de  Nupt.  cap.  xxm). 
ilis  verbis  meis  ex  libro  meo  abs  te  positis,  ita  resis- 
tendum  putasti,  ut  diceres,  banc  formam  etiam  in 
homine  malo  debuisse  servari,  quse  servatur  in  dia- 

bolo ;  ne  quisquam  damnetur,  nisi  ex  vitiis  propriae 
voluntatis;  atque  ideo  nullum  sit  origin-  le  peccatum  : 
alioquin  opus  ejus,  ut  dicis,  qui  etiam  diabolum 
bonum  condidit,  non  potest  approbari.  Nec  adtendis 
quod  diabolum  non  ex  alio  diabolo  creavit  Deus, 
nec  ex  aliquo  angelo  licet  bono,  cujus  tamen  lex  es- 
set  in  membris  repugnans  legi  mentis,  per  quam  et 
cum  qua  de  homine  nascitur  omnishomo.  Adjuvaret 
itaque  te  fortasse  hoc  argunientum,  si  ut  homo,  ita 
diabolus  gigneret  filios ,  eosque  paterno  peccato 
negaremus  obnoxios.  Nunc  vero  aliud  est  ille,  qui 
homicida  erat  ab  initio  (Johan.,  vni,  44),  quia  ho- 

(a)  Hic  editi  addunt,  komimm. 

après  sa  création ,  et ,  qu'en  s'éloignant  de  la 
vérité  par  le  mauvais  usage  de  son  libre  arbitre, 

il  est  tombé  en  entraînant  l'homme  dans  sa 
chute.  Autre  chose  est  que  «  le  péché  est  entré 
dans  le  monde  par  un  seul  homme,  et  par  le 

péché  la  mort  a  passé  à  tous  les  hommes  par 

cet  homme,  en  qui  tous  ont  péché.  »  Ces  pa- 

roles prouvent  évidemment  qu'outre  les  péchés 
propres  à  chaque  homme,  il  y  a  aussi  un  péché 
originel  commun  à  tous. 

64.  Lorsque  j'ai  dit  :  «  Celui  qui  trouve  éton- 
nant qu'une  créature  de  Dieu  soit  soumise  au 

démon,  ne  doit  pas  s'en  étonner,  car  c'est  à  une 
créature  de  Dieu  qu'une  autre  est  assujettie,  la 
moins  noble  à  celle  qui  est  plus  noble  :  »  (liv.  I  du 

Mariage  ch.  xxiii)  pourquoi,  en  rapportant  mes 

paroles,  avez-vous  supprimé  celles  qui  suivaient, 

par  lesquelles  j'ai  fait  voir  dans  quel  sens  j'avais 
dit  une  créature  inférieure  soumise  à  une  créa- 

ture plus  noble,  n  c'est-à-dire  la  nature  hu- 
maine, inférieure  à  la  nature  angélique  ?  Vous 

vouliez  sans  doute  rendre  mes  paroles  moins 

intelligibles,  afin  de  trouver,  comme  à  votre 

ordinaire ,  l'occasion  de  recourir  aux  catégories 
d'Aristote  pour  répandre  les  ténèbres  de  votre 

dialectique  sur  l'esprit  des  ignorants  qui,  ne 
comprenant  rien  à  ce  que  vous  dites,  croiraient 

que  vos  paroles  renferment  un  sens  profond  et 

caché  ;  car  votre  hérésie  en  est  réduite  à  gémir 

de  ce  que  vos  sectateurs  ne  peuvent  trouver  dans 

minem  ab  initio  quo  est  liomo  institutus,  occidit  per 
feminse  seductionem,  et  in  veritate  per  liberum  ar- 
bitrium  non  stetit,  cadensque  dejecit  {a)  :  et  aliud 
est  quod  per  unum  bominem  peccatum  intravit  in 
mundum,  et  per  peccatum  mors,  et  in  omnes  homi- 

nes pertransiit,  in  quo  omnes  peccaverunt  (Rom.,  v, 
12).  Ubi  evidenter  expressum  est,  exceptis  cujusque 
hominis  propriis,  commune  omnibus  hominibus 
originale  peccatum. 

64.  Quod  autem  dixi:  Qui  miratur  quia  creatura 
Dei  subditur  diabolo,  non  miretur;  subditur  enim 
creatura  Dei  creaturse  Dei,  minor  majori  (lib.  I,  de 
Nupt.,  cap.  xxin)  :  cur  ita  posuisti,  ut  sequentia 
mea  verba  non  adderes,  quibus  ostendi,  quemad- 
modum  dixerim,  minor  majori,  bumana  scilicet  an- 
gelicse  ;  nisi  ut  minus  intelligeretur  sensus  meus,  ut 
faceres  tibi  locum,  ubi,  sicut  soles,  de  Aristotelicis 
categoriis  obtenderes  nebulas  imperitis,  in  quibus 
latentem  putarent  te  aliquid  dicere,  quid  diceres  nes- 
cientes.  Ad  hoc  enim  redacta  est  hœresis  vestra,  ut 
gemant  sectatores  vestri  non  inveniri  dialecticos 
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l'Eglise  des  juges  de  Técole  des  Péripaiéliciens 
ou  des  Stoïciens  pour  vous  absoudre.  Que  si- 

gnifie, en  effet,  et  à  quoi  aboutit,  pour  répondre 

à  ce  que  j'ai  avancé,  ce  que  vous  dites  :  «  que 
relativement  aux  créatures,  ce  qui  est  plus  grand 

ou  moins  grand  appartient  à  une  espèce  limitée 

de  quantité  ?  Mais  la  quantité,  dites-vous,  non- 
seulement  ne  peut  pas  contenir  son  contraire, 

ce  qui  lui  est  commun  avec  la  qualité  et  les  au- 

tres catégories,  mais  encore  elle  n'a  pas  de  con- 
traire, tels  que  le  bien  et  le  mal ,  ce  qui  lui  est 

commun  avec  la  substance  telle  qu'on  la  défi- 

nit. »  Vous  n'auriez  certainement  jamais  dit 
cela,  si  vous  aviez  cru  que  ceux  qui  vous  liraient 
ou  entendraient  lire  vos  écrits  comprendraient 

quelque  chose  à  ce  que  vous  dites.  Est-ce  qu'un 
homme  impur  n'a  pas  dû  être  soumis  à  un  ange 

impur,  parce  que  la  quantité  par  laquelle  l'ange 
est  plus  grand  que  l'homme ,  non-seulement  ne 
contient  pas  de  contraires ,  mais  n'a  même  pas 
son  contraire  ?  Comme  si  l'homme  aurait  dû 

être  soumis  au  démon ,  s'il  s'était  trouvé  qu'il 
lui  fût  contraire  ;  comme  si  ce  qui  est  mauvais 

ne  devait  pas  être  soumis  à  ce  qui  l'est  égale- 
ment, parce  que  ce  qui  est  bon  paraît  contraire 

à  ce  qui  est  mauvais,  tandis  que  ce  qui  est  mau- 

vais ne  paraît  point  contraire  à  ce  qui  l'est  aussi. 
Peut-on  penser  et  dire  quelque  chose  de  plus 

vain  et  de  plus  absurde?  Est-ce  qu'un  serviteur 

n'est  point  soumis  à  son  maître,  soit  que  l'un  et 
l'autre  soient  bons ,  ou  l'un  et  Fautre  mauvais, 

judices  in  Ecclesia,  de  scliolis  Peripateticorum  sive 
Stoicorum,  a  quibus  pçssitis  absolvi.  Quo  enim  per- 
tinet,  quid  siiDi  vult,  ut  quid  dictum  est  quod  dixisti, 
quia  major  et  minor  ad  (6)  fmitam  speciem  pertinet 
quantitatis?  Sed  quantitas,  inquis,  non  solum  cod- 
trariorum  capax  non  est,  quod  ei  cum  qualitate  atque 
aliis  prœdicamentis  ;  verum  etiara  nec  contrarium 
habet,  quod  ei  cum  substantise  est  definitione  com- 

mune :  bonum  vero  et  malum  contraria  sunt.  Hsec 
profecto  numquam  diceres,  si  lectores  vel  auditores 
librorura  tuorum  putares  intellecturos  esse  quod 
dicis.  Itane  vero  ideo  immundus  homo  immundo 
angelo  subdendus  non  fuit,  quoniam  quantitas  qua 
homine  major  est  angélus,  non  solum  contrariorum 
capax  non  est,  verum  etiam  nec  contrarium  habet  : 
quasi  tune  diabolo  fuisset  homo  subdendus,  si  ei 
reperiretur  esse  contrarius  :  et  mala  subdenda  non 
sint  malis,  quia  bona  mails,  non  mala  malis  viden- 
tur  esse  contraria?  Quid  vanius  cogitari,  quid  ineptius 
dici  potest?  Nonne  domino  subditur  servus,  et  bonus 

(a)  Vaticani  MSS.  et  Gallicani  ad  infinitam. 

soit  que  le  serviteur  soit  mauvais  et  le  maître 
bon,  ou  le  serviteur  bon  et  le  maître  mauvais? 

Une  femme  n'est-elle  pas  également  assujettie 
à  son  mari,  soit  que  les  deux  époux  soient  bons 

ou  l'un  et  l'autre  mauvais,  soit  que  le  mari  soit 
bon  et  la  femme  mauvaise,  ou  la  femme  bonne 

et  le  mari  mauvais  ?  Lorsqu'il  s'agit  d'examiner 
si  une  chose  doit  être  soumise  à  une  autre,  à 

quoi  sert-il  de  chercher  si  cette  chose  peut  ou 
ne  peut  pas  contenir  ou  avoir  un  contraire  ? 
Vous  ne  débiteriez  pas  tant  de  choses  aussi 

inconsidérées,  si  vous  consultiez  la  sagesse  con- 

traire à  la  folie  qui  vous  inspire  tant  d'extrava- 

gances. 65.  Mais  voyez  maintenant  comment  vous  rai- 

sonnez lorsque  vous  dites  :  «  Si  ce  qui  a  été 

convenablement  réglé  est  dans  l'ordre  établi 
par  Dieu,  et  si  ce  qui  est  établi  par  Dieu  est  bon, 

il  est  donc  bon  d'être  soumis  au  démon,  puisque 
l'ordre  établi  par  Dieu  se  trouve  ainsi  conservé. 

Il  s'ensuit,  »  selon  vous,  «  que  c'est  un  mal  de 
résister  au  démon,  puisque,  par  cette  résistance, 

on  trouble  l'ordre  établi  par  Dieu.  »  Vous  pour- 
riez dire  de  la  même  manière  que  les  agricul- 

teurs sont  en  révolte  contre  Dieu ,  et  troublent 

l'ordre  qu'il  a  établi,  en  purgeant  leurs  champs 

des  ronces  et  des  épines  qu'«ilafait  naître  pour 
la  punition  des  pécheurs.  »  [Gen. ,  m,  18.)  On 

pourrait  dire  de  même ,  si  ce  qui  a  été  conve- 

nablement réglé  est  dans  l'ordre  de  Dieu,  et  si 

ce  qui  est  dans  l'ordre  de  Dieu  est  bon ,  c'est 

bono,  et  malus  malo,  et  malus  bono,  et  bonus  malo  ? 
Nonne  uxor  subditur  viro,  et  bono  bona,  et  malo 
mala,  et  bçno  mala,  et  malo  bona?  Quid  igitur  per- 

tinet ad  vim  sive  rationem,  qua  quidque  cuique  sub- 
dendum  est,  utrum  hsec  res  aut  illa  possit  vel  non 
possit  capere  vel  habere  contrarium?  Verum  tu 
plane  inconsiderate  ista  non  funderes,  si  stultitise 
quse  tibi  ista  suggerit,  sapientiam  contrariam  co- 

gitares. 65.  Jam  porro  illa  qualis  est  argumentatio  tua  : 
Si  res,  inquis,  quœ  decenter  ordinata  est,  ad  Deum 
pertinet,  et  res  «{use  ad  Deum  pertinet,  bona  est; 
iDonum  est  itaque  subditum  esse  diabolo,  quoniam 
institutus  a  Deo  per  hoc  ordo  servatur.  Sequiturque, 
inquis,  ut  malum  sit  rebellare  diabolo,  quoniam  per 
resultationem  institutus  a  Deo  ordo  turbatur.  Posses 
dicere  :  Deo  resistere  agricolas,  ejusque  ordinem 
perturbare,  purgando  agros  a  spinis  et  tribulis,  quœ 
ille  peccatoribus  nasci  jussit  in  pœnam  {Gen.  ni,  18). 
Quid  quod  ista  tua  ratione  potest  :  Si  res  quœ  de- 
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donc  un  bien  pour  les  méchants  d'être  dans 
l'enfer,  puisqu'ainsi  l'ordre  établi  par  Dieu  se 
trouve  conservé.  Quant  à  ce  que  vous  ajoutez  : 

«  il  s'ensuit  que  c'est  un  mal  de  résister  au  dé- 
mon, puisque,  par  cette  résistance,  on  trouble 

Tordre  établi  par  Dieu,  »  je  ne  vois  pas  ce  qui 

peut  vous  faire  parler  ainsi.  Qui  est-ce,  en  effet, 

qui  résiste  au  démon ,  sinon  celui  qui  a  été  dé- 

livré de  sa  puissance  par  le  sang  du  divin  Mé~ 
diateur?  Il  aurait  donc  été  mieux  de  n'avoir 

point  d'ennemi  que  d'en  être  victorieux  ;  mais 
comme  en  punition  du  péché,  la  nature  humaine 
a  été  assujettie  au  démon  comme  à  un  ennemi, 

il  est  nécessaire  que  l'homme,  avant  de  pouvoir 
le  combattre,  soit  arraché  à  sa  puissance;  que 
si  sa  vie  se  prolonge  dans  cette  chair  mortelle, 

il  est  aidé  dans  ses  combats  pour  en  sortir  vain- 

queur ;  enfin,  lorsqu'il  est  victorieux,  il  règne 
avec  les  bienheureux,  et  il  pourra,  au  dernier 

jour,  s'écrier  :  «  0  mort,  où  sont  tes  efforts?  » 

{Osée,  xni,  14)  ou  bien  avec  l'Apôtre  :  «  0  mort, 
où  est  ta  victoire  ?  ô  mort,  où  est  ton  aiguil- 

lon? 3>  (I  Cor.,  XV,  55.) 

CHAPITRE  XXI. 

66.  Vous  avez  cru  ensuite  devoir  citer  quel- 
ques passages  tirés  de  Manès,  pour  les  comparer 

avec  ce  que  j'ai  dit.  Bien  loin  de  penser  comme 
lui,  non-seulement  j'ai  détesté  et  condamné, 

(1)  Voyez  plus  haut,  liv.  I,  ch.  vin  et  ix  ;  liv.  V,  ch.  xvi,  n"  59  et  64. 

center  ordinata  est,  ad  Deum  pertinet,  et  res  quse 
ad  Deum  pertinet  bona  est,  bonum  est  malis  esse  in 
gehenna,  quoniam  institutus  a  Deo  per  hoc  ordo 
servatur?  Quod  vero  tu  addis,  sequiturque  ut  malum 
sit  rebellare  diabolo,  qnoniam  per  resultationem 
institutus  a  Deo  ordo  turbatur  :  cur  hoc  dicis?  Quis 
enim  rebellât  diabolo,  nisi  ab  ejus  potestate  per 
Mediatoris  sanguinem  liberatus?  Melius  ergo  fuerat 
hostem  non  habere,  quam  viricere.  Sed  quia  peccati 
Dierito  humana  natura  subdita  est  hosti  ;  prias  homo, 
ut  adversus  eum  pugnare  possit,  ab  ejus  erultur  po- 

testate. Deinde  si  vita  est  in  bac  carne  prolixior, 
certans  adjuvatur,  ut  superet.  Postremo  victor  bea- 
tificatur,  ut  regnet,  dicturus  in  fine  :  Ubi  est  mors 
contentio  tua?  (Osée.,  xm,  14.)  Vel  sicut  dicit  Apos- 
tolus:  Ubi  est  mors  Victoria  tua,  ubi  est  mors  aculeus 
tuus?  (I  Cor.,  XV,  53.) 

CAPUT  XXL 

66.  Quin  etiam  visa  sunt  tibi  de  Manichaei  libris 
nonnulla  esse  ponenda,  quibus  meam  sententiam 

dans  toute  la  sincérité  de  ma  foi  et  de  mes  pa- 
roles, le  mélange  des  deux  natures,  celle  du 

bien  et  celle  du  mal,  d'où  découle  tout  ce  qu'il 
y  a  d'extravagant  et  de  fabuleux  dans  le  dogme 
des  Manichéens,  mais  encore,  en  réfutant  vos 

propres  sentiments,  je  vous  ai  prouvé  que  vous 
partagiez  et  favorisiez  leur  hérésie.  Car  lorsque 
la  vérité  élève  la  voix  contre  eux,  pour  dire  que 

le  mal  n'est  venu  que  de  ce  qui  est  bon,  n'élevez- 
vous  pas  la  vôtre  pour  vous  opposer  avec  eux 

et  pour  eux  à  la  vérité  même,  lorsque  vous 

dites  :  «  Il  n'est  point  permis  à  l'ouvrage  du  dé- 

mon de  passer  par  l'ouvrage  de  Dieu.  La  racine 
du  mal  ne  peut  être  placée  dans  ce  qui  est  un 

don  du  Seigneur.  L'ordre  établi  dans  l'univers 
ne  permet  pas  que  le  mal  vienne  de  ce  qui  est 

bon,  et  l'injustice  de  la  justice.  Le  péché  ne 
saurait  naître  de  ce  qui  est  exempt  de  péché, 

ni  la  faute  d'un  ouvrage  où  il  n'y  a  point  de 

faute.  »  (1)  D'où  l'on  doit  conclure,  d'après  tout 

ce  que  vous  dites,  qu'aucun  mal  n'a  pu  naître 
de  ce  qui  est  bon,  et  qu'il  ne  reste  plus  qu'à 
dire,  avec  les  Manichéens,  que  le  mal  n'est  venu 
que  du  mal.  Comment,  après  cela,  osez-vous 

accuser  quelqu'un  d'être  de  la  secte  des  Mani- 
chéens, comme  si  vous  étiez  leur  adversaire, 

tandis  que  vous  êtes  tellement  de  leur  parti 

qu'ils  ne  peuvent  être  vaincus  sans  que  vous  le 

soyez  vous-même  avec  eux?  Je  l'ai  assez  démon- 

comparares  :  cum  ego  commixtionem  duarum  na- 
turarum,  boni  scilicet  et  mali,  unde  illorum  tota 
fabulosa  manat  insania  non  sol  uni  fide  verboque  dé- 

tester et  damnem;  verum  etiam  tibi  ipsi  suffragatori 
eorum  resistendo  teque  refellendo  convincam.  Cum 
enim  contra  eos  veritas  clamet,  mala  nisi  de  bonis 
orta  non  esse  :  nonne  tu  pro  ipsis  et  cum  ipsis  con- 

tra verltatem  reclamas  :  Per  opus  Dei  opus  diaboli 
transire  non  sinitur  ?  Non  potest  mali  radix  in 
dono  Dei  locari.  Rerum  ratio  non  sinit,  ut  de  bono 
malum,  et  de  justo  iniquum  aliquid  proferatur  [Su- 

pra, lib.  I,  cap.  VIII  et  ix).  Non  nascuntur  peccata 
de  ea  re,  quae  libéra  est  a  peccato.  De  hoc  opère 
quod  non  liabet  culpam,  nasci  culpa  non  potest 
(lib.  V,  cap.  XVI,  n.  59  et  64).  Quibus  omnibus 
vocibus  tuis  conficitur ,  non  esse  mala  exorta  de 
bonis;  ut  restet,  secundum  Manicbseos,  non  esse 
mala  exorta  nisi  de  malis.  Quomodo  ergo  quem- 
quam  Manicliseorum  nomine,  tamquam  eorum  adver- 
sarius  criminaris  ;  cum  sic  ab  eorum  parte  consistas, 
ut  vinci  oumino  non  possint,  nisi  cum  iilis  et  ipse 
vincaris?  Quod  in  primo  hujus  operis  libro  (cap.  viii) 
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tré  plus  amplement  dans  le  premier  livre  (ch. 

viii),  plus  succinctement  dans  le  cinquième  (ch; 
xvi),  et  suffisamment  dans  ce  sixième  livre  de 
mon  ouvrage. 

67.  Mais  quoique  j'aie  déjà  souvent  montré 
combien  Thérésie  qui  vous  est  commune  à  tous 

favorise  l'erreur  des  Manichéens,  il  n'est  point 
hors  de  propos  de  le  prouver  encore  ici.  Les 

Manichéens  font  l'énumération  des  maux  qui 
accablent  les  enfants,  et  dont  Gicéron  fait  aussi 

mention  dans  son  traité  de  la  République,  d'où 

j'ai  tiré  ces  paroles  que  j'ai  déjà  rapportées 
(liv.  IV,  ch.  xii)  :  «  La  nature,  »  dit-il,  «  nous  a 

traités  moins  en  mère  qu'en  marâtre,  quand 

elle  a  jeté  l'homme  dans  cet  abîme  de  misères.  » 
A  ces  misères  communes,  se  joignent  encore  une 
foule  de  maux  de  toute  espèce  auxquels  tous  les 

enfants,  il  est  vrai,  ne  sont  pas  exposés,  mais 

qui  accablent  un  grand  nombre  d'entre  eux, 

jusqu'à  en  assujettir  plusieurs  à  être  possédés 
du  démon.  Les  Manichéens  en  tirent  cette  con- 

clusion :  Puisque  Dieu,  disent-ils,  est  juste  et 
tout  puissant ,  pourquoi  laisse-t-il  les  enfants, 
qui  sont  ses  images,  souffrir  tous  ces  maux  , 

sinon  parce  qu'il  y  a  véritablement,  comme 
nous  le  soutenons,  un  mélange  de  deux  natures, 

l'une  bonne  et  l'autre  mauvaise?  La  vérité  ca- 
tholique renverse  un  pareil  raisonnement,  en 

reconnaissant  l'existence  d'un  péché  originel, 
qui  a  rendu  le  genre  humain  le  jouet  des  dé- 

mons, et  fait  condamner  la  race  des  mortels  à 

aliquanto  copiosius,  et  in  quinto  (cap.  xvi)  brevius, 
et  hic  hactenus  nos  egisse  suffecerit. 

67.  Ipsa  vero  qufe  commimis  est  vobis  hœresis 
vestra  quantum  Manichseos  adjuvet,  jam  quidem 
sœpe  monstravi,  sed  ne  hic  quidem  est  omittendum. 
Enumerant  Manichsei  mala  quse  in  parvulis  mons- 
trant,  quai  Cicero  quoque  commémorât  in  libris  de 
Republica,  unde  ipsa  ejus  verba(Swpra,  lib.  IV,  cap.  xn) 
jamtranstuli.  In  quorum  malornm  commemoratione 
dicit,  non  ut  a  matre  natura,  sed  ut  a  noverca  ho- 
minem  in  bas  serumnas  esse  projectum.  Hue  accedunt 
etiam  illa,  quse  non  quidem  omnes  parvulos,  sed 
tamen  plurimos  cernimus  perpeti  multa  et  [a)  varia 
mala,  usque  ad  dœmonum  incursus.  Atque  conclu- 
dunt  dicentes,  cum  sit  justus  et  omnipotens  Deus, 
unde  ista  mala  patitur  imago  ejus  in  parvulis;  nisi 
quia  vera  est,  inquiunt,  quam  nos  asserimus  dua- 
rum  naturarum,  boni  scilicet  malique  comraixtio? 
Hos  cathobca  redarguit  veritas,  confitens  originale 
peccatum,  per  quod  factum  est  dsemonum  ludi- 
brium  genus  humanum,  et  laboriosaî  miserise  desti- 

na) Du©  e  Yat.  MSS.  et  gravia. 

une  infinité  de  misères  et  de  travaux.  Il  n'en 
serait  pas  ainsi  si  la  nature  humaine,  en  faisant 
un  bon  usage  de  son  libre  arbitre,  était  restée 

dans  l'état  primitif  où  elle  avait  été  créée.  Pour 
vous,  qui  niez  le  péché  originel,  vous  êtes  forcés 
de  dire  que  Dieu  est  impuissant  ou  injuste, 

puisqu'il  laisse  les  enfants,  qui  sont  ses  images 
et  qui  sont  sous  sa  puissance,  exposés  à  tant  de 

maux ,  sans  qu'ils  l'aient  mérité  par  aucun 
péché  propre  ou  originel.  Car  on  ne  saurait 
dire  que  ces  maux  sont  pour  les  enfants  un 

moyen  d'exercer  leur  vertu,  comme  on  le  dirait 
à  l'égard  des  hommes  justes  qui  font  usage  de 
leur  raison.  Et,  comme  vous  ne  sauriez  dire  que 

Dieu  est  impuissant  ou  injuste,  vous  donnez  aux 

Manichéens  l'occasion  de  soutenir  contre  vous 

leur  dogme  impie  du  mélange  de  deux  substan- 

ces opposées  l'une  à  l'autre.  «  Je  ne  suis  donc 
pas,  »  comme  vous  le  dites,  «  tellement  infecté 

de  l'erreur  des  Manichéens,  qu'aucune  herbe, 

dont  se  servent  les  foulons,  ne  pourrait  m'en 
purifier.  »  Par  ces  paroles  insolentes,  vous  in- 

sultez au  bain  sacré  de  la  régénération,  que  j'ai 

reçu  dans  le  sein  de  l'Eglise  catholique,  notre 

mère.  Mais,  pour  vous ,  le  venin  de  ï'antique 
dragon  s'est  tellement  insinué  dans  votre  es- 

prit, que  vous  poussez  l'infamie  jusqu'à  accuser 
les  catholiques  de  manichéisme  ,  tandis  que  , 

d'un  autre  côté,  vous  favorisez  les  Manichéens 
par  la  perversité  de  votre  dogme. 

nata  propago  mortalium.  Non  autem  ita  esset,  si 
humana  natura  per  liberum  arbitrium  in  quo  statu 
primum  condita  est  perstitisset.  Vos  autem  negantes 
originale  peccatum,  profecto  aut  cogemini  dicere 
Deum  vel  invalidum,  vel  injustum,  sub  cujus  potes- 
tate  imago  ejus  in  parvulis  sine  ullo  vel  proprii  vel 
originalis  peccati  merito  tantis  affligitur  malis  ;  non 
enim  per  bsec  exercetur  virtus,  quod  recte  de  bonis 
hominibus  majoribus  dicitur,  in  quibus  rationis  est 
usus  :  aut  quia  Deum  vel  impotentem  vel  iniquum 
dicere  non  potestis,  Manichsei  contra  vos  errorem 
suum  nefarium  de  duarum  inter  se  inimicarum  subs- 
tantiarum  permixtione  firmabunt.  Non  igitur  me  ab 
infectione  Manichseorum,  nulla,  sicut  dicis,  mundat 
herba  fullonis.  Quibus  petulantibus  verbis  facis  la- 
vacro  regenerationis  injuriam,  quod  in  sinu  Catho- 
licœ  matris  accepi.  Sed  vobis  tam  malitiosum  vene- 
num  antiqui  draconis  irrepsit,  ut  et  catholicos  hor- 
rore  Manichsei  nominis  infametis,  et  Maniçhœos  per- 
versitate  vestri  dogmatis  adjuvetis. 
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CHAPITRE  XXH. 

68.  Dans  un  autre  de  mes  livres,  dédié  à  Mar- 

cellin,  j'ai  dit  «  que  les  enfants  de  la  femme 
qui,  pour  avoir  ajouté  foi  aux  paroles  du  ser- 

pent, avait  été  corrompue  parle  mal  de  la  con- 
cupiscence, ne  pouvaient  être  délivrés  que  par 

le  Fils  de  la  Vierge  qui,  en  croyant  aux  paroles 

de  TAnge,  avait  conçu  sans  la  concupiscence.  » 
(Liv.  I  des  Mérites  et  de  la  Rem.  des  péchés , 

ch.  xxvui.)  En  rapportant  mes  paroles^  vous 

avez  voulu  les  faire  entendre  comme  si  j'avais 
dit  «  que  le  serpent  avait  eu  un  commerce 

charnel  avec  Eve,  »  selon  l'opinion  délirante 
des  Manichéens,  qui  assurent  que  le  prince  des 

ténèbres  était  le  père  de  cette  première  femme, 

et  qu'il  avait  eu  un  commerce  charnel  avec 

elle.  Je  n'ai  jamais  dit  cela  du  serpent.  Mais 
vous,  oserez-vous  dire,  contrairement  au  témoi- 

gnage de  l'Apôtre,  que  l'esprit  de  la  femme  n'a 
pas  été  séduit  par  les  artifices  du  serpent? 

(II  Cor.,  XI,  3J  Ne  l'entendez-vous  pas  dire  aux 
Corinthiens  :  «  Je  crains  que,  comme  Eve  fut 

séduite  par  les  artifices  du  serpent,  vos  esprits, 
de  même,  ne  se  corrompent  et  ne  dégénèrent 

de  la  pureté  et  de  la  simplicité  chrétienne.  Le 
serpent,  en  corrompant  ainsi  la  femme,  comme 
les  mauvais  entretiens  corrompent  les  bonnes 

mœurs,  fit  entrer  en  elle  le  désir  du  péché,  de 

sorte  que  l'homme  lui-même  ayant  été  égale- 

CAPUT  XXII. 

68.  Illud  vero  de  alio  libro  meo,  quod  ad  Marcel- 
linum  scribens  dixi  :  Filios  mulieris  quse  serpenti 
credidit  ut  libidine  corrumperetur,  non  liberari  nisi 
per  filium  virginis,  quse  Angelo  credidit  ut  sine  Ubi- 
dine  fetaretur  (lib.  l,  de  Pec.  merit.  et  remis..  Cap., 
xxvin)  :  ita  posuisti,  atque  ita  voluisti  accipi,  tam- 
quam  dixerim,  quod  Evae  serpens  commixtus  fuerit 
concubitu  corporali;  sicut  Mauicbsei  principem  te- 
nebrarum  ejusdem  mulieris  patrem  cum  illa  concu- 
buisse  délirant.  Hoc  ego  de  serpente  non  dixi.  Sed 
numquid  tu  contra  Apostolum  negas,  mentem  mu- 

lieris a  serpente  corruptam?  (II  Cor.,  xi,  3.)  An 
eum  non  audis,  ubi  dicit  :  Timeo  ne  sicut  serpens 
Evam  fefellit  in  versutia  sua,  ita  corrumpantur  men- 

tes vestrœ  a  simplicitate  et  castitate,  quse  est  in 
Ghristo?  Ex  ista  utique  corruptione  serpentis,  qualis 
sit  etiani  quando  corrumpunt  mores  bonos  coUoquia 

(a)  In  plorique  MSS.  provenit.  —  (i)  Editi,  in  mentem  mulieris  et 
Gallic.  MSS.  in  mentem  mulieris  ;  ut  et  viro  prxvaricatione  corrupt 
ex  lISS. 

ment  corrompu  par  sa  désobéissance  aux  com- 
mandements du  Seigneur,  ils  sentirent  dans 

leur  chair  des  désirs  impurs  qui  les  forcèrent 
à  couvrir  les  parties  de  leur  corps  qui  leur 

inspiraient  de  la  honte,  sans  toutefois  que  cela 

fût  l'effet  d'un  commerce  charnel  avec  le  dé- 

mon, mais  de  l'abandon  de  Dieu,  qui  leur  retira 
sa  grâce. 

69.  Vous  n'avez  donc  pas,  comme  vous  vous 

en  vantez,  «  réduit  en  poudre  l'opinion  que  j'ai 
émise  touchant  le  mal  de  la  concupiscence 

charnelle  et  du  péché  originel,  d'autant  plus 

que  vous  n'attaquez  en  rien  l'éloge  que  j'ai  fait 
du  mariage,  qui  fait  un  bon  usage  de  ce  mal, 

dont  il  n'est  pas  l'auteur  et  qu'il  a  trouvé  établi. 
Bien  loin  aussi  de  réfuter  les  Manichéens,  vous 

avez,  au  contraire,  comme  je  l'ai  déjà  fait  voir, 
favorisé  leur  hérésie  et  en  général  l'erreur  de 
tous  les  partisans  des  nouveautés  pélagiennes. 

A  l'égard  de  différents  passages  des  auteurs 
catholiques,  comme  de  saint  Basile  de  Césarée, 

de  saint  Jean  de  Gonstantinople,  dont  vous  pré- 

tendez que  la  manière  de  voir  s'accorde  avec  la 
vôtre,  je  vous  ai  répondu  suffisamment,  et  avec 

toute  l'évidence  de  la  vérité,  dans  le  premier 
livre  de  cet  ouvrage  (ch.  v  et  vi),  et  vous  ai  fait 

voir  que,  par  faute  de  comprendre  quelques- 
unes  de  leurs  paroles,  vous  combattiez  en  aveu- 

gle leur  dogme,  qui  est  celui  de  l'Eglise  catholi- 
que. Je  crois  aussi  m'être  assez  clairement 

mala  (a),  pervenit  libido  peccandi  in  mentem  mulie- 
ris (6)  ;  ut  et  \iro  prsevaricatione  corrupto,  deinde 

illa,  de  qua  erubuerunt  et  pudenda  texerunt,  seque- 
retur  in  carne,  non  diaboli  accedente  concubitu  cor- 

porali, sed  spiritali  Dei  gratia  recedente. 
69.  Non  igitur  tota  disputatione  tua  contrivisti, 

sicut  te  jactas,  assertionem  meam,  de  malo  carnalis 
concupiscentiee  originalisque  peccati  ;  manente  laude 
nuptiarum,  quse  bene  utuntur  malo,  non  quod  fece- 
runt  sed  quod  invenerunt.  Verum  nec  ipsos  Mani- 
chseos  contrivisti ,  quos  potius  adjuvisti  (c)  ,  tu 
maxime  et  in  commune  omnes  Pelagianse  novitatis 
errorisque  participes,  sicut  jam  demonstravi.  De 
testimoniis  etiam  tractatorum  catholicorum  sancti 
Basilii  Csesariensis  et  sancti  Johannis  Constantinopo- 
litani,  quorum  dixisti  sensum  vestris  convenire  sen- 
tentiis,  in  primo  hujus  mei  operis  (cap.  v  et  vi)  libro^ 
tibi  sufficientissima  et  certissima  veritate  respondi;, 
ostendens  quemadmodum  non  intelligendo  qusedami 

mri;  ut  prxvaricationis  corruptio,  deinde  illa.  Omnes  tamen  Vatic.  et 
I,  deinde  illa  :  subaudi,  libido.  —  (c)  Editi,  tum  mctxime.  Castigantur 
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expliqué,  pour  vous  convaincre  qu'il  n'y  a  pas 
contre  vous,  comme  vous  le  prétendez,  «  une 

conspiration  de  gens  perdus,  »  mais  l'accord 
unanime  et  pieux  des  plus  saints  et  des  plus 

savants  Pères  de  l'Eglise  catholique,  qui  résis- 
tent à  votre  nouvelle  hérésie  ,  pour  défendre 

l'antique  vérité  de  TEgiise.  C'est  pourquoi  «  le 
cri  du  peuple,  »  que  vous  dites  a  être  la  seule 

chose  que  nous  ayons  à  vous  opposer,  »  non- 

seulement  n'est  pas  seul,  puisqu'il  s'appuie  sur 
l'autorité  de  tant  de  célèbres  docteurs,  mais 

encore  il  est  juste,  parce  qu'il  ne  veut  pas 
que  vous  renversiez  la  croyance  commune  des 

fidèles,  qui  attribue  à  Jésus-Christ  seul  le  salut 
des  petits  enfants. 

CHAPITRE  XXIÏI. 

L'Apôtre,  au  chapitre  vii^  de  son  épitre  aux  Ro- 
mains, parle  en  son  nom  et  au  nom  des  justes. 

70.  A  l'égard  de  ces  paroles  de  l'Apôtre  : 
«  Je  sais  qu'il  n'y  a  rien  de  bon  en  moi,  c'est- 
à-dire  dans  ma  chair,  »  ainsi  que  tout  ce  qui 

suit,  jusqu'à  ces  mots  :  «  Malheureux  homme 
que  je  suis!  qui  me  délivrera  de  ce  corps  de 

mort?  »  Yous  soutenez  que  «  je  donne  à  ce  pas- 

sage un  sens  qui  ne  s'accorde  pas  avec  celui  de 
tout  le  chapitre.  »  Je  ne  suis  pas  le  seul,  ni  le 

(1)  Ces  écrits  sont  le  Livre  I  à  Simplicien,  q.  1  ;  l'Exposition  de  l'Epit.  aux  Rom.,  proposition  40  et  41  ;  V Exposition  de  l'Epit.  aux Galat.,  ch.  v.  Plus  tard,  il  en  donna  une  meilleure  interprétation  dans  le  livre  de  la  Grâce  du  Christ,  ch.  xxxix  ;  dans  le  Livre  I  contre 
deux  Lettres  des  Pélagie ns,  ch.  x  et  xi  ;  dans  le  livre  I  des  Rétractations,  ch.  xxiii  et  xxiv  ;  Ibid.,  livre  II,  ch.  i,  et,  plus  haut,  dans 
Cet  ouvrage  Contre  Julien,  livre  II,  ch.  m. 

premier  qui  ai  compris  ce  passage ,  qui  ren- 
verse votre  hérésie,  comme  il  doit  être  vérita- 

blement compris.  Bien  plus,  je  l'avais  d'abord 
compris  tout  autrement,  ou,  pour  mieux  dire,  je 

ne  l'avais^  pas  compris  du  tout,  comme  on  peut 
le  voir  dans  quelques-uns  de  mes  écrits  de  ce 

temps-là  (1).  Car  je  ne  concevais  pas  comment 

l'Apôtre,  qui  était  tout  spirituel,  aurait  pu  dire 
de  lui-même  :  «  Pour  moi,  je  suis  un  homme 

charnel,  et  qu'il  pût  être  tenu  captif  sous  la  loi 
du  péché,  qui  était  dans  les  membres  de  son 

corps.  ))  Je  croyais  que  ces  paroles  ne  pouvaient 

s'appliquer  qu'à  ceux  qui  sont  tellement  escla- 
ves de  la  concupiscence,  qu'ils  sont  obligés 

d'obéir  à  tous  ses  désirs.  Ce  qui,  à  mes  yeux,  eût 

été  une  folie  de  penser  cela  de  l'Apôtre,  puis- 
qu'il y  a  même  une  infinité  de  saints  qui,  pour 

résister  aux  désirs  de  la  chair,  combattent  par 

l'esprit  ces  désirs  charnels  ;  mais  plus  tard  je 

me  suis  rendu  à  l'avis  d'hommes  plus  intelli- 
gents et  meilleurs  que  moi  ;  ou ,  pour  mieux  dire, 

je  me  suis  rendu  à  la  vérité  même,  et  il  me  sem- 

blait entendre,  dans  ces  paroles  de  l'Apôtre,  les 
gémissements  des  saints  qui  combattent  contre 
la  concupiscence  charnelle.  Car  bien  que,  par 

l'esprit,  ils  soient  spirituels,  tandis  qu'ils  sont 
pourtant  «  dans  cette  chair  corruptible  qui 

verba  eorum,  adversus  dogma  eorum,  quod  est 
dogma  catholicum,  niirabili  cœcitate  pugnetis.  In 
secundo  quoque  libre  satis  egimns,  ut  appareat  quam 
non  sit,  quemadmodum  {^upra,  lib.  I,  cap.  vu)  con- 
viciaris,  conspiratio  perditorum;  sed  sanctorum  et 
eruditorum  Ecclcsiee  catholicse  patrum  plus  fidelisque 
consensus,  qui  liœreticse  vestree  novitati  resistunt  pr o 
antiquissima  catholica  veritate.  Unde  etiam  populi 
murmur,  quod  solum  vobis  a  nobis  dicis  opponi, 
nec  solum  est,  quia  tantorum  nititur  auctoritate  doc- 
torum  ;  et  justum  est,  quia  non  vult  ut  evertatis  sibi 
quoque  notissimam  salutem  quee  in  Christo  est 
parvulorum. 

CAPUT  XXIII. 

Apostolum  Rom.  vn,  ex  sua  j'ustorumque  persona  fuisse locutum. 

70.  Quod  autem  verba  apostolica,  ubi  dicit  :  Scio 
quia  non  habitat  in  me,  hoc  est,  in  carne  mea 
bonum;  et  cetera  usque  ad  illud,  ubi  ait  :  Miser  ego 
homo,  quis  me  liberabit  de  corpore  mortis  hujus  ; 
me  affirmas  aliter  intelligere,  quam  totum  ipsum 

[a)  Sic  MSS.  Editi  vero,  caput. 

capitulum  débet  intelligi  :  nesciens  mihi  plurimum 
tribuis.  Non  enim  ego  solus  aut  primas  sic  istuin 
locurn  intellexi,  qiio  evertitur  hœresis  vestra,  quemad- 

modum vere  intelligendus  est  :  immo  vero  prius 
eum  aliter  intellexeram,  vel  potius  non  intellexeram; 
quod  mea  qua'dam  illius  temporis  etiam  (a)  scripta 
testantur.  Non  mihi  enim  videbatur  Apostolus  et  de 
se  ipso  dicere  potuisse  :  Ego  autem  carnalis  sum 
{Rom.,  VII,  14  et  23),  cum  esset  spiritalis  :  et  quod 
captivus  duceretur  sub  lege  peccati,  quse  in  membris 
erat  ejus.  Ego  enim  putabam  dici  ista  non  posse, 
nisi  de  iis  quos  ita  haberet  carnis  conçu piscentia 
subjugatos,  ut  facerent  quidquid  illa  compelleret; 
quod  de  Apostolo  démentis  est  credere  :  cum  etiam 
innumerabilis  multitude  sanctorum ,  ne  concupis- 
centias  carnis  perficiat,  contra  carnem  spiritu  concu- 
piscat.  Sed  postea  melioribus  et  intelligentioribus 
cessi,  vel  potius  ipsi  quod  fatendum  est  veritati,  ut 
viderem  in  illis  ApostoH  vocibus  gemitum  esse  sanc- 

torum contra  carnales  concupiscentias  dimicantium. 
Qui  cum  mente  sint  spiritales,  adhuc  tamen  isto  cor- 
ruptibili  corpore  quod  aggravât  animam  {Sap.  ix,  15), 
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appesantit  l'âme,  »  on  peut  dire  avec  raison 

qu'ils  sont  encore  charnels.  Mais  un  jour  ils 
seront  spirituels  même  quant  au  corps,  lors- 

que ce  corps,  semé  corps  animal,  ressuscitera 
corps  spirituel;  comme  on  peut  dire  aussi  avec 
vérité  que  ces  saints  sont  encore  captifs  sous  la 

loi  du  péché,  tant  qu'ils  sont  dans  cette  chair, 
qui  est  assujettie  aux  désirs  et  aux  mouvements 

charnels,  que  leur  volonté  repousse  et  combat. 

Voilà  ce  qui  m'a  porté  à  comprendre  ces  pa- 
roles de  saint  Paul  comme  les  ont  comprises 

Hilaire,  Grégoire,  Ambroise  et  les  autres  saints 

et  célèbres  docteurs  de  l'Eglise  ('l  ),  qui  ont  pensé 
que  l'Apôtre  lui-même  avait  combattu  avec  force 

contre  les  désirs  charnels,  qu'il  aurait  voulu  ne 

pas  avoir ,  et  qu'il  avait  cependant ,  combat 

qu'il  atteste  par  ses  propres  paroles.  Vous  avez 
avoué  vous-même  que  les  saints  avaient  de  glo- 

rieux combats  à  soutenir  contre  ces  mouve- 

ments de  la  chair,  d'abord  pour  les  vaincre, 
afin  de  les  empêcher  de  nous  dominer  ;  en- 

suite, pour  les  guérir,  afin  d'en  éteindre  entiè- 

rement l'ardeur.  (Liv.  III,  ch.  xxi.)  Reconnais- 
sons donc,  dans  les  paroles  de  l'Apôtre,  celles 

de  tous  les  fidèles  qui  combattent,  si  nous 

sommes  nous-mêmes  du  nombre  des  combat- 

tants. Nous  pourrons  dire  alors  que  ce  «  n'est 

plus  nous  qui  vivons,  mais  que  c'est  le  Christ 
qui  vit  en  nous,  »  si,  pour  combattre  les  désirs 

(1)  Voyez  plus  haut,  ch.  m  et  iv. 

recte  intelliguntur  esse  carnales  {g),  quia  erunt  et 
corpore  spiritales,  quando  seminatuoi  corpus  ani- 

male, resurget  corpus  spiritale  (I  Cor.  xv,  44)  :  et 
recte  adhuc  intelliguntur  ea  parte  captivi  sub  lege 
peccati,  qiise  desideriorum,  quibus  non  consentiunt, 
motibus  subjacet.  Hinc  factum  est  ut  sic  ista  intelU- 
gerem,  quemadmodum  intellexit  Hilarius,  Gregorius, 
Ambrosius,  et  ceteri  Ecclesitp  sancti  notique  docto- 
res  (Swpra,  lib,  II,  cap.  met  iv),  qui  et  ipsum  Ap.os- 
toluai  adversus  carnales  concupiscentias  quas  habere 
nolebat  ,  et  tamen  habebat ,  strenue  conflixisse, 
eumdemque  conflictum  suum  illis  suis  verbis  contes- 
tatum  fuisse  senserunt.  Contra  quos  motus,  prias 
utique  debellandos  nedominentur,  et  postoa  sanandos 
ut  penitus  exstinguantur,  etiam  ipse  gloriosa  certa- 
mina  sanctos  exercere  confessus  es  (lib.  III,  cap.  xxi). 
Simulitaque  cognoscamus  verba  pugnantium,  si  pu- 
gnamus.  Hoc  enim  modo  non  vivimus  nos ,  sed 
vivit  Cliristus  in  nobis,  si  et  ad  pugnam  contra  con- 

cupiscentias exercendam,  et  ad  victoriam  usque  ad 

de  la  chair,  et  en  rester  victorieux  jusqu'à  leur 
entière  destruction,  nous  mettons  notre  con- 

fiance non  en  nous-mêmes,  mais  en  lui  seul. 
K  Car  il  nous  a  été  donné  de  Dieu  pour  être 

notre  sagesse,  notre  justice,  notre  sanctification 
et  notre  rédemption,  »  (I  Co7\,  i,  30),  afin  que 

selon  ce  qui  est  écrit  :  «  Celui  qui  se  glorifie,  ne 

se  glorifie  que  dans  le  Seigneur.  »  {Jer. ,  ix,  23.) 

71 .  Il  n'y  a  donc  pas  de  contradiction,  comme 
vous  le  pensez,  dans  les  paroles  de  celui  qui 

dit  :  «  Ce  n'est  plus  moi  qui  vis  ,  mais  Jésus- 
Christ  qui  vit  en  moi  ;  »  (Gai.,  ii,  20)  ;  comme 

lorsqu'il  dit  aussi  :  «  Je  sais  qu'il  n'y  a  rien  de 
bon  en  moi,  c'est-à-dire  dans  ma  chair.  »  [Bom., 

VII,  18.)  En  efi'et,  plus  Jésus-Christ  vit  en  lui, 
plus  il  a  de  force  pour  combattre  et  rester  vic- 

torieux du  mal  qui  habite  dans  sa  chair.  Car 

personne  ne  combattrait  efficacement  les  désirs 

de  la  chair  par  ceux  de  l'esprit ,  si  l'esprit  de 
Jésus-Christ  n'était  pas  en  lui.  A  Dieu  ne  plaise 
que  nous  disions  ce  que  vous  nous  accusez  de 

dire  ,  «  que  l'Apôtre  ,  par  ses  paroles ,  a  voulu 
faire  entendre  que,  malgré  sa  résistance,  il  était 
entraîné  à  la  débauche  comme  par  la  main  de 

l'impure  volupté,  lorsqu'il  dit  au  contraire  : 
<(  Ce  n'est  pas  moi  qui  fais  le  mal,  »  (Ibid.,  20), 
montrant  ainsi  que  la  concupiscence  de  la  chair 

le  poussait  seulement  au  péché,  mais  que  sa 

volonté  n'y  consentait  pas. 

consumtionem  eorumdem  hostium  capessendam,  in 
illo  fidimus,  non  in  nobis.  Ipse  quippe  factus  est 
nobis  sapientia  a  Deo  et  justitia,  et  sanctificatio,  et 
redemptio  (I  Cor.  i,  30),  ut  quemadmodum  scriptum 
est  :  Qui  gloriatur,  in  Domino  glorietur  [Jer.  ix,  23). 

71,  Non  est  ergo  contrarium,  sicut  putas,  ut  qui 
dicit  :  Vivo  non  ego  jam,  vivit  vero  in  me  Christus 
[Gai.  Il,  20)  ;  dicat  etiam  :  Scio  quia  non  habitat  in 
me,  hoc  est,  in  carne  mea  bonum  {Rom.,  vu,  18).  In 

quantum  quippe  in  illo  vivit  Christus,  in  tantum  expu- 
gnat  et  superat  quod  non  habitat  bonum  in  ejus 
carne,  sed  malum.  Neque  enim  recte  cujusquam 
spiritus  concupisceret  adversus  carnem  suam,  nisi 
habitaret  in  illo  Spiritus  Christi.  Absit  ergo  ut  dica- 
mus,  quod  nos  dicere  insimulas  :  Apostolum  sic  ista 
dixisse,  quasi  qui  se  vellet  intelligi  renitentem,  in 
scorta  aliqua  manu  pestiferse  voluptatis  abduci  : 
cum  dicat  :  Non  ego  operor  illud  {Ibidem,  20),  os- 
tendens  concupiscentias  carnis  solum  impulsum  libi- 
dinis  operari,  sine  consensione  peccati. 

(a)  Quatuor  ex  Vatic.  MSS.  qui.  Paulo  post  editi,  quando  seminatum  fuerit  corpus  animale  et  resurget  c&rpm  spiritale.  Emendantur  ex 
MSS.  Gallic.  et  Vatie. 




